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ORDRE DU JOUR 

[Note. -Les points de l'ordre du jour figurent dans l'ordre où ils sont énumé
rés dans la lettre, en date du 21 septembre 1973, adressée par le Président de l'As
semblée générale au Président de la Deuxième Commission (A/C.2/279). Le nom
bre qui figure entre crochets après 1 'énoncé de la question indique le numéro affecté 
à celle-ci dans l'ordre du jour de l'Assemblée générale.] 

A sa 2123ème séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale a 
dé_cidé de renvoyer à la Deuxième Commission pour examen et rapport les points 
suivants de l'ordre du jour de la vingt-huitième session : 

1. Rapport du Conseil économique e~ social [chapitres II à IV, V (sections A, C 
et D), VI à XX, XXI (section B), XXV et XXVII à XXIX] [12]. 

· [L'Assemblée générale a décidé de renvoyer également les chapitres V 
(section A), XXV et XXIX aux Troisième et Cinquième Commissions et le 
chapitre XXVIII à la Cinquième Commission. 

L'Assemblée générale a également été d'avis : a) que le chapitre II 
(Examen général de la politique économique et sociale internationale, y 
compris l'évolution régionale et sectorielle) pourrait intéresser la Première 
et la Troisième Commission; b) que le chapitre III (Deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement) pourrait intéresser la Troisième 
Commission et que la section G (Diffusion d'informations et mobilisation de 
l'opinion publique sur les problèmes du développement) du chapitre III pour
rait intéresser également la Cinquièmy Commission; c) que le chapitre IV 
(Sécurité économique collective) pourrait intéresser la Première Commis
sion; d) que la section D (Etude des structures régionales) du chapitre V pour
rait intéresser la Troisième Commission; e) que le chapitre IX (Déficits 
alimentaires et besoins d'aide alimentaire que l'on peut prévoir pour l'avenir) 
pourrait intéresser la Troisième Commission;./) que le chapitre XIV (Popu
lation) pourrait intéresser .la Troisième Commission; g) que le chapitre XVII 
(La mer) pourrait intéresser la Première Commission; eth) que la section B 
(Promotion du mouvement coopératif pendant la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement) du chapitre XXI pourrait intéresser 
la Troisième Commission. 

L'Assemblée génér~le a en outre été d'avis que la section B (Créa
tion d'une commission économique pour l'Asie occidentale) et la section E 
(Question de l'admission du Bangladesh à la Commission économique pour 
l'Asie et l'Extrême-Orient) du chapitre V, qui a été renvoyé à la Cin
quième Commission, pouvaient intéresser la Deuxième Commission.] 

2 .. Examen de la situation économique et sociale de la région soudano-sahé
lienne victime de la sécheresse et mesures à prendre en sa faveur [101]. 

3. Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la Stratégie inter
nationale du développement pour la-deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement [ 46]. 

4. Institut des Na ti ons Unies pour la formation et la recherche: rapport du Direc
teur général [47]. 

5. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel [48] : 
a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies 

pour le développement industriel : rapport du Directeur exécutif. 

6. Activités opérationnelles pour le développement [49] : 
a) Programme des Nations Unies pour le développement; 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 
c) Activités de coopération technique entreprises par le Secrétaire géné-

ral; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population; 
j) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
g) Programme alimentaire mondial. 
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7. Programme des Nations Unies pour l'erivironp.ement [50] : 
a) Rapport du Conseil d'administration; 
b) Critères régissant le financement multilatéral de l'habitation et des éta

blissements humains : rapport du Secrétaire général. 
8. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement [51] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement. 
[L'Assemblée générale a décidé que l'alinéa b, intitulé "Confir

mation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence des Na
tians Unies sur le commerce et le développement" serait examiné directe
ment en séance plénière.] 

9. Université des Nations Unies : rapport du Secrétaire général [52]. 
A sa 2152ème séance plénière, le 12 octobre 1973, l'Assemblée générale 

a décidé d'inscrire la question suivante à l'ordre du jour de sa vingt-huitième ses
sion etde la renvoyer à la Deuxième Commission pour examen et rapport (voir A/ 
C.2/283): 
10. Convocation d'une conférence mondiale de l'alimentation sous les auspices 

de l'Organisation des Nations Unies [105]. 
A sa 2156ème séance plénière, le 22 octobre 1973, l'Assemblée générale 

a décidé d'inscrire la question suivante à l'ordre du jour de sa vingt-huitième ses
sion et de la renvoyer à la Deuxième Commission pour examen et rapport (voir A/ 
C.2/284): 
11. Réduction de l'écart croissant entre les pays développés et les pays 'en 

voie de développement [108] : 
L'Assemblée générale a également décidé de recommander que ce point soit 
examiné en même. temps que le point 46 de l'ordre du jour. 

A sa 2161ème séance plénière, le 31 octobre 1973, l'Assemblée générale 
a décidé de renvoyer à la Deuxième Commission les rapports relatifs aux points 
48, 49,,50 et 52 de l'ordre du jour, à l'exception des parties de ces rapports qui con
cernent des questions administratives et budgétaires, qu'elle a décidé de renvo
yer à lfl Cinquième Commission (voir A/C.2/286)1. 

1 Pour le détail des parties des rapports renvoyées à la Cinquième Commission, voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Cinquième Commission, ordre du jour. 





ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

VINGT -HUITIÈME SESSION 

DEUXIÈME COMMISSION 

. Comptes rendus analytiques des 1514e à 1585e séances, tenues au Siège, 
à New York, du 19 septembre au 12 décembre 1973 

15148 séance 
Mercredi 19 septembre 1973, à 20 h 55. 

Président provisoire :M. Leopoldo BENITES (Equateur). 

A/C.2/SR.1514 

1. M. RANKIN (Canada) propose la candidature deM. Zewde Gabré-Sellassié 
(Ethiopie). 
2. En l'absence d'autres propositions de candidature et conformément à 
l'article 105 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, le PRESIDENT 
PROVISOIRE proclame M. Gabré-Sellassié élu par acclamation. · 

M. Gabré-Sellassié (Ethiopie) est élu président par acclamation. 

La séance est levée à 21 heures. 

15158 séance 
Mardi 25 septembre 1973, à 10h55. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

A/C.2/SR.1515 

Déclaration du Président 3. Il suggère que l'élection des membres du Bureau 
soit remise à plus tard afin de laisser davantage de 
temps pour des consultations. 

1. Le PRESIDENT souhaite aux membres de la 
Commission la bienvenue à la vingt-huitième session de 
l'Assemblée générale et les assure de sa volonté 
d'œuvrer avec eux pour rendre la session très fruc
tueuse. Il rend hommage à son prédécesseur dans les 
fonctions de président, M. Rankin (Canada). 

2. Au nom de la Commission, le Président souhaite la 
bienvenue aux représentants de trois nouveaux Etats 
Membres, la République démocratique allemande, la 
République fédérale d'Allemagne et le Commonwealth 
des Bahamas. 

1 

Il en est ainsi décidé. 

4. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) remercie le Président pour ses paroles de 
bienvenue. L'admission de la République 
démocratique allemande à l'Organisation des Nations 
Unies, conformément aux principes de la Charte, lui 
donne l'occasion de contribuer de façon constructive 
aux efforts déployés pour résoudre les problèmes com
plexes qui se posent à l'Organisàtion, en particulier la 
large gamme des problèmes économiques et sociaux. 
Le Gouvernement de la République démocratique al-
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lemande a déjà manifesté sa volonté d'offrir une con
tribution constructive, au sein de la CEE, de la 
CNUCED, du Conseil d'administration du PNUE et 
des institutions spécialisées. 
5. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
dit que sa délégation est reconnaissante de l'accueil 
chaleureux qui lui a été réservé et qu'elle se propose de 
faire une contribution positive aux travaux de la Com
mission, dans un esprit de compromis. et de 
compréhension mutuelle. Sa délégation a suivi avec un 
vif intérêt les efforts visant à rationaliser les travaux du 
Conseil économique et social et, partant, de la 
Deuxième Commission. 

Organisation des travaux de la Commission 
(A/C.2/279, A/C.2/L.I285 et Corr.I, A/C.2/L.I286) 

6. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, 
il considérera que la Commission accepte le plan 
proposé pour ses travaux dans le document 
A/C.2/L.1285 et Corr.l. 

Il en est ainsi décidé. 
7. M. VANGORKOM(Pays-Bas)ditquelaCommis
sion devrait étudier la façon dont elle examinera le point 
qui, de l'avis de sa délégation, est le plus important de 
l'ordre du jo~ : l'examen et l'évaluation des objectifs 
et dès politiques de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement (point 46). A sa 
cinquante-cinquième session, le Conseil économique et. 
social a établi un groupe de travail qui a rédigé un 
document sur ce sujet; le Conseil n'a pas .été en mesure 
de se mettre d'accord sur le contenu de ce document et, 
par sa résolution 1827 (L Y), ill 'a transmis pour examen 
à l'Assemblée générale. Le représentant des Pays-Bas 
suggère que la Commission établisse dès que possible 
un groupe officieux, ouvert à tous, chargé d'examiner 
le document de travail ainsi que tout amendement que 
les délégations pourraient présenter. De l'avis de la 
délégation néerlandaise, il est de la plus haute impor
tance que la Commission se mette d'accord sur le con
tenu de ce document à la session en cours. M. van
Gorkom demande au Secrétariat si le groupe de travail 
de l'examen et de l'évaluation envisagé pourrait dis
poser de services de conférence; si tel n'est pas le cas, 
on pourrait chercher une autre solution.-
8. M. BRITO (Brésil) ne s'oppose pas à la suggestion 
faite par le représentant des Pays-Bas, mais il pense que 
la Commission voudrait peut-être envisager une solu
tion moins formelle, étant donné que certaines 
délégations auraient des difficultés à participer à un 
groupe de travail officieux qui se réunirait en même 
temps que la Commission. Les délégations auront 
l'occâsion d'exprimer leurs points de vue sur le 
point 46 au dêbut de la session, au cours de la discus
sion générale, et une fois encore en novembre. La meil
·leure solution consisterait sans doute à commenc'er la 
di'S-cussion générale, ce qui permettrait de dégager la 
position des Etats Membres à l'égard de l'opération 
d'examen et d'évaluation. La Commission pourrait en
suite décider, au cours de la troisième semaine de la 
session, quelle suite donner à la suggestion des Pays-
B~. . . 

9. M. HAMID (Soudan) dit que les pays en voie de 
développement s'intéressent particulièrement à 
l'opération d'examen et d'évaluation car ils ont été 

déçus par les résultats réalisés jusqu'alors dans 
l'application de la Stratégie internationale · du 
développement. Certains pays n'ont pas participé à la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social non plus qu'à l'élaboration du document de 
travail. Cette question devrait par conséquent être 
prioritaire et devrait servir de thème pour la discussion 
générale. 
10. Le représentant du Soudan convient qu'il faudrait 
établir sans tarder un groupe de travail ouvert à tous qui 
se réunirait pendant la discussion générale. La Com
mission pourrait ensuite examiner les conclusions du 
groupe après la_ discussion générale. 
11. M. RANKIN (Canada) appuie les suggestions 
faites par les représentants du Soudan et des Pays-Bas. 
12. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que sa délégation, 
qui n'est pas membre du Conseil économique et social 
ni du Comité de l'examen et de l'évaluation, estime 
qu'il est prématuré de proposer la création d'un groupe 
de travail chargé d'évaluer l'application de la Stratégie 
internationale du développement; une proposition de 
ce genre devrait être faite- après la discussion générale 
et après un examen préliminaire du point 46. La Com
mission devrait avoir la possibilité d'exercer pleine
ment ses responsabilités en la. matière et ne devrait pas 
simplement servir de boîte à lettres pour le Comité de 
l'examen et de l'évaluation et pour le Conseil. 
:13. M. SHEMIRANI (Iran) dit que sa délégation, 
comme celle de la Haute-Volta, n'est membre ni du 
Conseil ni du Comité de l'examen et de l'évaluation. 
Elle convient que la question est l'une des plus impor
tantes dont la Commission est saisie et qu'elle devrait 
être examinée en profondeur. Pour l'instant, il serait 
préférable d'engager des consultations officieuses pour 
se faire une idée de la position des diverses délégations, 
de façon à trouver une formule qui soit acceptable pour 
tous. 

14. M. NDUNG'U (Kenya) dit que sa délégation 
n'est pas membre du Conseil économique et social, 
mais qu'elle a participé pleinement à l'opération 
d'examen et d'évaluation au sein des comités de ses
sion du Conseil 'et au sein du Comité de l'examen et de 
l'évaluation. Elle comprend par conséquent les 
difficultés des délégations qui n'ont pas participé à la 
discussion du document établi par le groupe de travail 
du Conseil. 

15. Il faudrait commencer la discussion générale, au 
cours de laquelle les délégations pourraient évaluer les 
difficultés qui se sont manifestées au sein du groupe de 
travail et décider comment il convient d'agir. 

16. M. ARVESEN (Norvège) partage, pour 
l'essentiel, l'avis des représentants des Pays-Bas et du 
Soudan, mais juge qu'il convient de_ tenir compté du 
point de vue d'autres délégations. De façon à gagner du 
temps, la question relative à l'examen et à l'évaluation 
devrait constituer le thème principal de la discussion 
générale, afin que les délégations n'aient pas à répéter, 
lors de l'examen du point 46, ce qu'elles ont déjà dit 
dans le cadre de la discussion générale .. Lors de 
l'examen préliminaire du point 46, les membr~s de la 
Commission · pourraient présenter des. propositions 
concrètes concernant le document de travail transmis 
par le Conseil. La Commission pourrait décider 
ultérieurement si elle souhaite ou non établir un groupe 
de travail. 
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17. M. JOSEPH (Australie)appuie ces observations. 

18. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission), 
répondant à une question posée par le représentant des 
Pays-Bas, dit que la Commission peut utiliser les ser
vices de conférence qui lui sont offerts, soit pour des 
séances officielles, soit pour des réunions officieuses, 
mais qu'il ne serait pas possible de tenir simultanément 
deux . réunions auxquelles assisteraient tous les 
membres de la Commission. Toutefois, la salle du Con
seil économique et social a été mise à la disposition de la 
Commission pour des réunions de groupes de travail et 
cette salle peut recevoir 50 délégations. D'une façon 
générale, elle est disponible tous les jours ouvrables, 
sous réserve de certaines restrictions rés1,1ltant par 
exemple de réunions du Conseil de sécurité. 
19. M. SHERMAN (Libéria) appuie les observations 
du représentant de la Haute-Volta. Les délégations au
ront certainement besoin d'un document d'information 
décrivant dans ses grandes lignes la Stratégie inter
nationale du développement et précisant les objectifs et 
les politiques que la Commission est censée évaluer. Si 
ce document existe déjà, il devrait être distribué avant 
que ne commencent les débats relatifs à 1 'examen et à 
l'évaluation. · · 

20. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
dit que le rapport du Conseil économique et social 
(A/9003) sera distribué bientôt. Afiri de faciliter les 
travaux de la Commission, on distribuera- séparément, 
sous couvert de notes du Secrétaire général 1, le texte de 
la résolution 1827 (LV), à laquelle est joint en annexe le 
document de travail sur l'examen et l'évaluation, ainsi 
que celui de la résolution 1762 (LIV), relative à 
l'établissement d'un fonds de roulement des Nations 
Unies pour l'exploration des ressources naturelles. 

21. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que la 
Commission a un calendrier très chargé d'après lequel 
trois semaines sont consacrées à l'opération d'examen 
et d'évaluation, comme on peut lç voir dans la note du 
Président (A/C.2/L.1285 et Corr.1) .. La délégation des 
Etats-Unis convient qu'il serait souhaitable de 
procéder à un échange de vues préliminaire sur le sujet 
avant de prendre une décision,guelconque concernant 
l'établissement d'un groupe de 'travail. Le programme 
de travail prévu dans la note du Président est quelque 
peu optimiste en ce qu'il ne prévoit que huit séances 
pour la reprise de la cinquante-cinquième ·session du 
Conseil économique et social. L'ordre du jour de la 
reprise de la session est à peu près le tiers de l'ordre du 
jour de la première partie de la session, qui a duré six 
semaines et demie; il faudra donc probablement plus de 
huit séances pour terminer l'examen des questions à 
l' OFdre du jour. 
22. Etant donné ce calendrier très chargé, il serait 
difficile d'établir un groupe de travail qui n'est pas 
prévu dans le programme de travail. La délégation des 
Etats-Unis. espère que les trois semaines prévues à 
cette fin suffiront pour terminer les débats sur 1 'examen 
et l'évaluation. Sinon, il pourrait être nécessaire de 
suspendre les réunions officielles de la Commission afin 
de pouvoir engager des consultations intensives. La 
délégation des Etats-Unis doute qu'il soit judicieux de 
réunir un groupe de travail ouvert à tous dans une salle 
qui ne peut recevoir qu'un peu plus du tiers des 
membres de la Commission; les résultats des discus-

. 1 Publiées le 26 septembre en tant q~e document A/C.2/L.l287 et 
A/C.2/L.l288. . 

sions du ,groupe devront être .exammes ensuite par 
l'ensemble de la Commission et il vaudrait peut-être 
mieux, par conséquent, prendre dès maintenant des 
dispositions à cet effet. 

23 .. M. ARUEDE (Nigéria) note que, selon le pro
gramme de travail; les points 101 et 46 devront tous les 
deux être examinés pendant la semaine du 8 lill 
12 octobre. Lorsque la discussion générale sera 
terminée, la Commission devrait, de l'avis de la 
délégation nigériane, passer immédiatement à 1' examen 
de ces points et attendre d'avoir terminé l'examen 
préliminaire du point 46, à la fin de la semaine, pour 
prendre une décision concernant la création d'un 
groupe de travail. . ' 

24. Le PRESIDENT dit que, en l'absence. 
d'objection, il considérera que la Commission décide 
d'attendre l'examen du point 46, pendant la semaine du 
8 au 12 octobre, pour prendre une décision concernant 
le groupe de travail de l'examen et de l'évaluation 
envisagé. '· · 

Il en est ainsi décidé. 

25. Le PRESIDENT dit que la Commission ne pourra 
exécuter son lourd programme de travail que si elle 
mène ses discussions avec le maximum d'efficacité. Il 
prie les membres de la Commission de coopérer avec lui 
pour lui permettre des 'acquitter efficacement des fonc
tions qui lui incombent· en vertu de l'article 108 du 
règlement intérieur de l'Assemblée générale. Il appelle 
l'attention sur l'annexe V à ce règlement, qui reproduit 
les conclusions du Comité spécial pour la rationalisa
tion des procédures et de l'organisation de l'Assemblée 
générale, approuvées par 1' Assemblée générale dans sa 
résolution 2837 (XXVI). Il demande instamment à tous 
les membres de la Commission de faire tout leur possi
ble pour utiliser au mieux le temps imparti à la Commis
sion, en faisant en sorte que les séances commencent à 
l'heure et en inscrivant leur nom le plus tôt possible sur 
la liste des orateurs pour les diverses questions. 
Conformément à la recommandation faite au para
graphe 69 de l'annexe V du règlement intérieur, le 
Président se propose de clore la liste des orateurs pour 
chaque question au plus tard après qu'un tiers des 
séances prévues pour l'examen de la question auront 
été tenues, ce qui permettra à la Commission de savoir 
combien de délégations se proposent de participer à la 
discussion de la question. Il arrive souvent.que des 
séances soient levées très tôt parce que les projets de 
résolution sont déposés trop tard; à ce propos, il est 
recommandé, au paragraphe 87 de l'annexe V, que les 
projets de résolution soient déposés le plus tôt possible 
afin de conférer aux débats un caractère plus concret. 
Le travail de la Commission pourrait être facilité si on 
limitait le temps de parole des orateurs au cas où il 
apparaîtrait que le calendrier ne pourrait autrement être 
respecté. Le Président ne proposera toutefois pas de 
limiter ainsi le temps de parole au début de la discussion 
d'une question, et il ne le fera que s'il juge que cela 
servirait les intérêts des travaux de la Commission. Il 

· souhaite appeler l'attention'de la Commission sur la dé
cision prise par l'Assemblée générale à sa 2123ème 
séance plénière sur la recommandation du Bureau (A/ 
9200, ·par. 6 et 7), selon laquelle les délégations de
vraient exercer leur droit de réponse à la fin de la jour
née lorsque deux séances sont prévues pour la journée 
et que leurs interventions dans l'exercice de ce droit de
vraient être limitées à 10 minutes. 
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26. L'expérience a montré que l'on peut gagner 
beaucoup de temps si les délégations cherchent à se 
mettre d'accord à l'aide de consultations officieuses; 
ces consultations sont particulièrement utiles dans le 
cas de projets de résolution. Le Président est prêt à 
participer à ces consultations si 1 'on juge que sa partici
pation peut être utile. 
27~ Le Président suggère qu'en règle générale la 
Commission ne se réunisse pas le lundi après-midi, afin 
de permettre aux groupes régionaux de se réunir. En 
l'absence d'objection, il considérera que la Commis
sion accepte cette suggestion, étant entendu qu'elle 
pourra se réunir si elle le juge nécessaire. 
28. Les membres du Bureau de la Commission pas
seront périodiquement en revue les progrès réalisés 
dans l'exécution du programme de travail et le 
Président tiendra la Commission au courant de leurs 
conclusions afin qu'elle puisse, si nécessaire, remédier 
à la situation. En conclusion, le Président annonce qu'il 
se propose de clore la liste des orateurs pour la discus
sion générale, le jeudi 27 septembre, à midi. La discus
sion commencera le mercredi 26 septembre. 
29. M. MAKEYEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation acceptera 
la date proposée pour l'ouverture de la discussion 
générale à condition qu'un accord ait été réalisé à cette 
date concernant la nomination des membres du bureau 
des grandes commissions. Dans le cas contraire, la 
délégation soviétique proposera de remettre à plus tard 
la discussion générale, étant donné que la Commission 

ne peut guère fonctionner efficacement sans 
vice-président ni rapporteur. 
30. M. SHERMAN (Libéria) dit que la Commission 
ne peut attendre indéfiniment que la question soit 
résolue. Peut-être sera-t-il nécessaire de mettre aux 
voix le nom des candidats des divers groupes régionaux 
afin que la Commission puisse poursuivre ses travaux. 

31. M. JOSEPH (Australie) dit que sa délégation n'a 
pas 1 'intention d'entrer dans une discussion pour savoir 
s'il serait bon que la Commission procède à un vote 
pour désigner les membres de son bureau. Toutefois, 
comme le représentant du Libéria, elle estime qu'il 
serait regrettable que la Commission doive retarder ses 
travaux simplement parce que cette question n'a pas 
été réglée. 
32. M. MAKEYEV (Union des- Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que le Président de 
1' Assemblée générale tient en ce moment des consulta
tions avec les groupes régionaux concernant la 
désignation des membres des bureaux des grandes 
commissions; il faut espérer que ces consultations 
aboutiront sans tarder à une solution acceptable. 
M. Makeyev espère qu'aucune délégation n'insistera 
entre-temps pour qu'on procède à un vote pour 
désigner les membres du Bureau de la Commission car 
une procédure aussi contraire à la pratique habituelle 
créerait un climat de confrontation dès le début des 
ffav-aux de la Commission. 

La séance est levée à 12 h 5. 

1516e séance 
Mercredi 26 septembre 1973, à 15h20. 

·Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Hommage à la mémoire de S.E. M. Mirceta Cvorovié, 
représentant permanent de la Yougoslavie auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève 

1. Le PRESIDENT a le pénible devoir d'annoncer la 
mort de l'ambassadeur Cvorovié, survenue 
inopinément la veille à Genève, où il exerçait les fonc
tions de représentant permanent de son pays auprès de 
l'Office des Nations Unies. Son décès prive 
l'Organisation des services d'un diplomate éminent qui 
ne comptait que des amis. 

Sur l'invitation du Président, les membres de la 
Commission observent une minute de silence en hom
mage à la mémoire de S. E. M. Mirceta Cvorovié, 
représentant permanent de la Yougoslavie auprès de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

2. M. CABRié (Yougoslavie) a été très touché par les 
condoléances exprimées par le Président au nom de la 
Deuxième Commission. La mort de M. Cvorovié est à 
la fois une grande perte pour le Gouvernement yougo
slave et l'Organisation des Nations Unies et une grande 
perte personnelle. M. Cabrié transmettra au 
Gouvernement et au peuple yougoslaves les marques 
de sympathie de la Commission. 

A/C.2/SR.l516 

Organisation des travaux de la Commission 

3. Le PRESIDENT propos~ d'entamer la discussion 
générale en attendant que les consultations relatives à 
1 'élection du Bureau de la Commission soient achevées. 

4. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques), appuyé par M. ZACHMANN 
(République démocratique allemande), déclare qu'il 
serait préférable de ne pas commencer les travaux 
avant de connaître le résultat des consultations. 

5.. M. JOSEPH (Australie), appuyé par 
M. DELIVANIS (Grèce) et M. MACKENZIE 
(Royaume-Uni), dit que, contrairement à la délégation 
de l'Union soviétique, la délégation australienne pense 
qu'il serait préférable de commencer immédiatement la 
discussion générale, vu l'ordre du jour très chargé de la 
Commission. 

6. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que la position de la 
délégation soviétique reflète l'opinion d'un groupe de 
pays qui s'estimeraient lésés si les travaux 
commençaient avant que le Bureau soit au complet. 
Néanmoins, la position de la délégation australienne 
n'est pas non plus sans mérite. A titre de compromis, 
M. Diallo propose d'écouter l'intervention du 
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Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et 
sociales et de différer la suite des travaux. 
7. M. VER CELES (Philippines) appuie la proposition 
du représentant de la Haute-Volta. 
8. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) reconnaît que l'ordre du jour de la 
Deuxième Commission est très chargé. Comme 
l'URSS a toujours cherché des solutions construc
tives, elle appuie la proposition du représentant de la 
Haute-Volta. · 

9. M. JOSEPH (Australie) remercie les représentants. 
de la Haute-Volta et des Philippines de leurs pro
positions. Toutefois, il ne lui semble pas qu'il y ait une 
différence conceptuelle sensi\'>le entre le fait d'écouter 
1 'intervention du Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales ou celle de M. Frazâo, 
président du Conseil économique et · social, qui 
représente le Brésil et est inscrit sur la liste des 
orateurs. 
10. M. FRAZÂO (Brésil) tient à préciser qu'il est 
inscrit sur la liste des orateurs en tant que représentant 
du Brésil et non pas en tant que président du Conseil 
économique et social. · 
11. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) dit que l'expérience a montré 
qu'il arrivait parfois au Président de s'absenter. C'est 
pourquoi il est indispensable de résoudre la question de 
la composition du Bureau avant de commencer les 
travaux. Néanmoins, ce serait une bonne solution 
d'écouter l'intervention du Secrétaire général adjoint, 
ce qui permettrait de faire avancer les travaux. 
12. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas 
d'objection, la Deuxième Commission écoutera le 
Secrétaire général adjoint. 

Il en est ainsi décidé. 
Déclaration du Secrétaire général adjoint 

aux affaires économiques et sociales 
13. M. DE SEYNES (Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales) dit que la détente 
préside à l'ouverture des débats de l'Assemblée, 
suggérant pour le moment un climat politique nouveau 
plutôt qu'un programme concret. A la Deuxième 
Commission, organe économique et financier, il n'est 
pas difficile d'en définir le sens et le contenu. Les 
objectifs sont connus, incorporés et coordonnés dans 
une stratégie globale soumise à un processus 
d'évaluation et de contrôle, stratégie désormais 
renforcée et enrichie à la fois par le concept naissant de 
la sécurité économique collective et par l'élaboration 
d'une charte des droits et des devoirs des nations, at
tributs essentiels d'un ordre international nouveau. 
14. Pour l'instant, les fruits les plus visibles de la 
détente dans les relations économiques ont été la crois
sance rapide des échanges commerciaux entre les 
Etats-Unis et l'Union soviétique. Pour se maintenir et 
s'amplifier, cette expansion exige que la détente se 
consolide et s. approfondisse car' dans les premières 
années au moins, les échanges entre l'Union soviétique 
et les Etats-Unis seront caractérisés par un déficit im
portant pour l'Union soviétique, jusqu'à ce que les 
projets considérables dont la négociation est en cours 
aient atteint leur période de maturité. Le 
développement des échanges appelle une politique de 
crédits financiers dont le succès est souvent 
étroitement lié au climat politique. Rien ne pourrait 

contribuer autant à l'épanouissement du climat 
nécessaire qu'un progrès dans la voie du désarmement, 
lié à de nouveaux programmes en faveur du 
développement. 
15. Dans la mesure où le développement de ces cou
rants bilatéraux stimule le taux d'expansion· de deux 
économies géantes, il doit, de part et d'autre, 'conduire 
à une demande accrue pour les produits des pays tiers. 
C'est là que l'Organisation des Nations Unies doit in
tervenir, pour que la détente se manifeste rapidement 
par une coopération économique et technique accrue, 
systématiquement mise en œuvre à l'échelle mondiale 
et dans le cadre des objectifs des Nations Unies. 
16. ll a rarement été aussi difficile d'analyser les 
phénomènes économiques car, plus qu'à l'ordinaire, il 
faut avoir à l'esprit des horizons temporels multiples. 
La détérioration de la situation alimentaire et l'inflation 
généralisée comportent en effet l'une et l'autre des 
. éléments fondamentaux aussi bien qu'éphémères. Les 
caprices de la météorologie ne suffisent pas à expliquer 

·les pénuries alimentaires et, malgré les avertissements 
répétés de la FAO, il y a eu de la part des gouverne
ments et de la communauté internatiomile de 
l'imprévision, de l'incompétence et un défaut de coor
dination élémentaire. 

17. Si la production agricole est actuellement 
implantée dans des zones si vulnérables c'est qu'elle 
s'est trouvée peu à peu repoussée vers les terres plus 
fragiles sous l'effet de la croissance démographique. Ce 
n'est pas un phénomène qui puisse être corrigé rapide
ment. Même si les conséquences des événements de 
1973 sont loin d'être effacées en 1974, de meilleures 
récoltes devraient au moins marquer la fin de la hausse 

· insolite des prix alimentaires. Mais ceux-ci auront 
incité à développer les plantations au-delà des besoins 
de hi éonsommation courante. C'est précisément ce 
moment qu'il faudrait saisir pour appliquer la politique 
de stocks minimum de sécurité préconisée par le Direc-

. teur général de la F AO dans le cadre de la sécurité 
économique collective.· 

18. Mais la demande alimentaire augmente à un 
rythme extraordinairement rapide, non seulement 
parce que la population mondiale continue de croître, 
mais parce que l'élévation des revenus personnels 
s'accompagne de changements dans les habitudes de. 
c.qnsommation. Si l'on songe qu'il faut de deux à cinq 
fois plus de céréales pour produire, sous forme de 
viande, une ration calorique équivalant à celle que pro
cure leur consommation .directe, on peut entrevoir 
l'époque où l'Assemblée générale inscrira à son ordre 
du jour les paradoxes ruineux des schémas de consom
mation . 
. i9. La situation agricole est l'une des causes màjeures 
de la vague inflationniste qui déferle sur le monde de
puis quelques mois. Mais la hausse des prix n'est pas 
limitee, il s'enfant de beaucoup, aux denrées agricoles. 
Elle affecte presque tout l'éventail des produits de base 
et elle est la plus spectaculaire de celles qui aient été 
enregistrées depuis les années 30. Elle est due en partie 
à la dépréciation du dollar et de la livre, car une vague 
d'achats spéculatifs d.e matières premières accompagne 
toujours une chute de confiance dans les principa}es 
devises. Des raisons plus accidentelles encore sont 
aussi discernables, mais surtout l'expansion de la de
mande dans les pays· industriels a été, cette fois, 
synchronisée. En effet, depuis le milieu de 1972, la 



6 Assemblée généralè'- Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

coïncidence des cycles de la demande est totale et pro
duit un accroissement vertigineux de la demande pour 
les ptoduits de base . .Les techniques de blocage et de 
contrôle des prix sont largement inopérantes lorsque la 
hausse est en grande partie le résultat de pénuries 
spécifiques. Par ailleurs, il est évident que les systèmes 
de surveillance, d'alerte et de prévision qui sont 
nécessaires, tantôt pour corriger les mécanismes du 
marché, tantôt pour leur permettre d'agir sans les en
traves qui en faussent le jeu, n'ont pas fonctionné. 

20. Il est vrai que l'expansion a favorisé, au moins 
temporairement, les pays en voie de développement. 
En fait, l'équilibre des marchés s'est renversé en leur 
faveur. La hausse,des prix des produits de base est plus 
que suffisante pour effacer l'effet de la dépréciation des 
deux monnaies de réserve et compenser 
l'accroissement du coût des biens industriels achetés 
sur le marché mondial. Mais ces gains sont inégaux, et 
surtout ils sont précaires. Il n'y a rien d'étonnant à ce 
que les pays du tiers monde ne soient pas les derniers à 
souhaiter des perspectives moins incertaines et une 
croissance plus stable. 

21. Même si les pénuries devaient se résorber 
rapidement, l'inflation, sous l'une ou l'autre de ses 
multiples incarnations, demeurera un sujet d'actualité. 
En outre, le défaut flagrant de planification de la part 
des entreprises et des gouvernements oblige à 
s'interroger sur la validité des mécanismes qui sont 
supposés assurer l'ajustement de la production aux be
soins de la société. Des restrictions ou des contrôles ont 
parfois été imposés aux exportations, par décision 
unilatérale, prélude paradoxal à l'ouverture d'une 
négociation historique vouée à la libéralisation des 
échanges. 

22. Pour qu'un système monétaire puisse fonctionner 
convenablement, il faut que les politiques suivies par 
les gouvernements créent l'environnement désirable. 
Et, en l'absence d'une autorité centrale régulatrice, cet 
environnement ne peut résulter que d'une meilleure 
coordination des politiques de conjoncture. Les politi
ques monétaires suivies par les gouvernements et les 
banques centrales sont plus décisives à 1 'heure actuelle 
pour la création d'un ordre international stable que ne le 
sont la composition de réserves monétaires, le choix ou 
la dénomination d'un numéraire, le marché de l'or, ou 
même la définition des critères régissant les change
ments de parité. Une attention excessive aux 
négociations au sein du Comité des Vingt du FMI et à la 
réunion annuelle commune de la BIRD et du FMI à 
Nairobi (24-28 septembre 1973) peut donc faire perdre 
de vue l'essentiel. Après tout, les taux de change flot
tants, même s'ils ne sont pour certains qu'une solution 
de transition, offrent au moins .un répit utile, et les 
craintes formulées à leur égard se sont largement 
évaporées. Ils n'ont d'ailleurs pas freiné l'expansion 
exceptionnelle du commerce international, et les ban
quiers, les commerçants et même les pays exportateurs 
de produits de base ont réussi .à s'y adapter. 

23. Peut-être les ·gouvernements commencent-ils 
donc à mieux comprendre qu'ils poursuivent en fait 
essentiellement des objectifs parallèles de croissance 
dans l'équilibre, de chômage minimum, et qu'en tant 
que partenaires commerciaux il est plus important pour 
eux de promouvoir une économie mondiale vigoureuse 
que de s'accrocher à des taux de change qui ne reflètent 
pas les équilibres fondamentaux. Si la réforme 

monétaire tant attendue est donc encore une fois 
différée, il n'y aura pas lieu de céder au découragement; 
par contre, de sérieuses craintes sont légitimes à l'égard 
des politiques nationales. Aucune politique nationale, 
quels que soient ses motifs, ne peut complètement 
négliger les exigences du fonctionnement de l'ordre 
international, et l'oubli ou la négligence constatés 
récemment de règles de conduite fondamentale~ à cet 
égard sont à déplorer; en effet, comme la conjoncture 
mondiale se trouve à un tournant, il faut un minimum 
d'accord sur les règles à suivre et un minimum de coor
dination quotidienne entre les principaux pays dont les 
décisions affectent l'ensem:ble du monde. 
24. La nécessité de concilier le désir qu'ont les 
autorités nationales de conserver le contrôle de leur 
politique de conjoncture avec celui de ne pas laisser se 
désintégrer le système mondial justifie l'intervention 
des Nations Unies. Le débat monétaire doit être élargi 
pour inclure les normes de comportement compatibles 
avec un système international auxquelles devraient 
s'astreindre les gouvernements dans la poursuite de 
leurs objectifs nationaux. L'Organisation pourrait donc 
à cet égard contribuer à définir les grands principes 
d'une politique mondiale. Cette intervention de 
l'Organisation peut être entreprise sans violer les fron
tières juridictionnelles ou usurper les responsabilités 
qui sont établies par des traités. internationaux. 
25. La turbulence des événements courants ne doit 
cependant pas détourner la Deuxième Commission de 
ce qui doit être sa préoccupation majeure : l'évaluation 
de la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement [résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée 
générale]. A ce propos, il convient de rappeler que, 
comme l'a dit le Comité de la planification du 
développement, "la cause du développement a perdu 
de son élan 1". 

26. Cette première . opération d'examen et 
d'évaluation est loin de se présenter dans des condi
tions idéales car, faute de temps, les données statisti
ques ne s'accompagnent pas d'une analyse sur 
l'évolution des politiques, les raisons des échecs et la 
persistance des obstacles. Or, les statistiques à court 
terme n'expriment pas nécessairement une tendance. Il 
eût été bon que l'on apprenne des pays en voie de 
développement eux-mêmes dans quelle mesure ils 
épousent dans la pratique les recommandations qui 
émanent désormais de la réflexion collective des or
ganisations internàtionales. On le saura sans doute lors 
de la prochaine opération d'examen et d'évaluation, en 
1975. Mais dès maintenant l'impression est forte que 
des changements d'orientation se produisent. Le con
cept d"'effort autocentré" (self-reliance) est plus 
qu'un signal de reconnaissance entre pays du tiers mon
de, il correspond aujourd'hui à une réalité statistique. 
Les regards dirigés sur le modèle chinois donnent à ce 
concept la validité qui vient de l'expérience. Un peu 
partout, les organes de planification et de gestion 
s'améliorent, et avec eux l'aptitude à élaborer les 
décisions économiques en fonction des ressources 
intérieures et de façon à refléter les priorités 
intérieures. Uri plus grand nombre de pays sont 
.aujourd'hui dans une position où ils peuvent envisager 
le financement extérieur comme un appoint - crucial 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5, par. 29. 
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sûrement àans certains cas - plutôt que comme un 
élément central dans la détermination de leurs efforts 
de développement. 
27. Un trait important de la période écou.ée depuis 
l'adoption de la Stratégie est sans doute l' éhirgisseinént 
du concept d'effort autocentré pour englober des 
groupes de pays voisins et, plus récemment, 1' ensemble 
du tiers monde. ll y a là la possibilité d'une certaine 
redistribution des pions sur l'échiquier économique 
mondial, car la solidarité du tiers monde est aujourd'hui 
une notion plus réaliste qu'il y a quelques ann~es. 

28. Cette évolution aura donc certaines conséquences 
pour les programmes de coopération dont le système 
des Nations Unies a le contrôle. C'est par conséquent 
dans ce contexte que se pose la question des orienta
tions et la composition nouvelle de programmes inter
nationaux. 

29. La disposition de la Stratégie qui mérite l'examen 
le plus approfondi est celle qui a trait à la science et à la 
technique. La technologie se trouve au centre même de 
beaucoup des progrès accomplis dans la performance 
économique et les conditions sociales du tiers monde. 
Elle se trouve également au centre des inégalités crois
santes et des doutes éprouvés à l'égard des politiques et 
des modèles suivis jusqu'à présent. Elle est également 
au centre de la "détente" puisqu'elle n'est pas 
étrangère à l'affirmation nouvelle d'une mutualité 
d'intérêts entre les Etats-Unis et l'Union soviétique. 
Mais, contrairement à l'attitude adoptée dans les 
années 60, on se rend maintenant compte que le pro
blème de la technologie est un problème complexe qui 
obéit à sa dynamique propre et ne se laisse pas facile
ment domestiquer. Malgré les remarquables travaux du 
Comité consultatif sur l'application de la science et de 
la technique au développement, orin' a pas eu la lucidité 
et l'élan nécessaires pour tracer les grandes lignes d'un 
programme coordonné d'analyse et d'action qui per
mette de mettre la technologie plus systématiquement 
au service du développement. On commence aujour~ 
d'hui à y voir plus clair grâce aux travaux entrepris 
au sein et en dehors de l'Organisation, notamment 
grâce à la contribution des milieux universitaires. 

30. Contrairement à ce que l'on pouvait croire au 
début, la technologie n'est pas un bien qui, comme 
d'autres, s'acquiert librement sur des marchés à la fois 
ouverts et policés. Ce qui est tombé dans le domaine 
public représente une masse si considérable que l'accès 
en est malaisé. Quant à la technologie nouvelle, 
englobée souvent dans les entreprises où elle a pris 
naissance, elle est souvent difficilement identifiable. 
Ces caractéristiques se vérifient surtout dans le 
domaine de la technologie industrielle développée dans 
le cadre des sociétés multinationales qui en sont les 
principales créatrices, mais elles valent également de 
plus en plus pour l'agriculture et la santé qui sont 
désormais l'objet d'une technification toujours plus 
poussée. Il convient maintenant de découvrir dans 
quelles circonstances les détenteurs de la technologie 
contemporaine sont prêts à la transmettre 
indépendamment du capital, selon des arrangements 
qui laissent aux récipiendaires le contrôle des décisions 
touchant à la production et à la distribution. Cela n'est 
pas toujours aisé car la diversité des situations est 
considérable et toute généralisation est dangereuse. 
Cependant, tout porte à croire que les modalités con
tractuelles et juridiques de transfert des techniques 

continuent de se diversifier, pour se modeler sur des 
circonstances socio-culturelles différentes et qu'un ef
fort d'élucidation et d'information des Nations Unies 
pourrait accélérer les évolutions désirables. 

. 31. -"Ii c~nvi~ndrait à. ce propos de développer le rôle 
des institutions financières, tant publiques que privées, 
opérant sur le marché international. 

32. Un problème différent mais tout aussi complexe 
que celui du transfert est le problème de la sélection des 
technologies optimales pouvant satisfaire àdes circons
tances sociales, économiques et culturelles données. 
Un peu partout des politiques de la science ont été 
définies, mais très rares sont les centres où s'élabore 
systématiquement une politique de la technologie sur la 
base d'un examen d'impact et de validité systématique. 
Les pays les plus avancés sont eux-mêmes sujets à des 
erreurs coûteuses, et il n'y a rien d'étonnant que ceux 
du tiers monde soient encore très peu équipés pour 
affronter ces problèmes. L'absence dans les pays du 
tiers monde d'une capacité nationale pour juger et 
décider dans ces domaines difficiles est un handicap 
majeur qui exprime par conséquent une lacune impor
tante dans l'action internationale. Les décisions 
touchant au choix des techniques sont parmi les plus 
difficiles que les planificateurs aient à prendre, car elles 
exigent un personnel compétent et exercé, qui n'ait 
d'autre guide que l'intérêt du pays qu'il sert et qui pour 
cette raison doit être solidement implanté localement. 
En outre,' une action concertée des pays en voie de 
développement dans ce domaine peut 
considérablement amplifier l'efficacité d'efforts indi
viduels et permettre de franchir plus rapidement les 
étapes difficiles. L'entraide peut aussi s'exprimer dans 
le cadre plus vaste d'une action entreprise à l'échelon 
du tiers monde dans la perspective des récentes 
décisions prises par la Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés à Alger 
(5-9 septembre 1973). 

33. Mais aucune action ainsi entreprise ne saurait ex
empter le système des Nations Unies d'une 
responsabilité qu'il a reconnue depuis 1963 sans 
véritablement l'assumer. S'appuyant sur sa sensibilisa
tion aux besoins du tiers monde, le système des Nations 
Unies a mis au point le Plan d'action mondial pour· 
l'application de la science et de la technique au 
développement 2 qui définit les sphères où le tiers 
monde a un besoin criant de technique et de produits 
adaptés à ses conditions et qu'un effort global devrait 
contribuer à mettre au point. 

34. Les directions dans lesquelles doit s'orienter le 
système des Nations Unies sont claires : il faut or
ganiser l'accès aux techniques tombées dans le 
domaine public, améliorer la transmission de la techno
logie brevetée, étudier les conditions de transfert de la 
technologie "enclavée" dans les sociétés mul
tinationales et promouvoir d'autres modalités là où 
elles sont possibles. Il faut d'autre part aider au 
développement rapide des capacités nationales 
d'évaluation et de sélection par l'étude et la mise au 
point de méthodologies fiables et par leur diffusion. 
Enfin, il faut entreprendre un effort régional et global 
systématique dans le cadre du Plan d'action mondial 
pour la recherche et le développement des techniques, 

2 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.7l.II.A.18/Rev. 
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des procédés et des produits adaptés aux conditions du 
tiers monde. 
35. Il convient de s'interroger sur l'aptitude du sys
tème institutionnel et des procédures des Nations 
Unies à entreprendre une tâche à beaucoup d'égards 
différente de celles pour lesquelles il a été conçu. Ainsi 
le PNUD, qui aurait pu être l'instrument d'élection du 
Plan d'action mondial, ne possède pas les moyens. 
d'action voulus. La conclusion presque inévitable qui 
se dégage de ces considérations est que, à l'égard de la· 
coopération technologique, le système des Nations 
Unies ne dispose ni de l'organe d'animation et de coor
dination, ni des fonds spécialisés qu'il a paru possible 
d'établir dans d'autres domaines. 

36. Il semble qu'actuellement une partie seulement 
des technologies rendues possibles par l'état des con
naissances scientifiques se transforme en technologies 
utilisables. Il est clair que la distribution des ressources 
et des talents susceptibles d'être consacrés à cette 
transformation ne s'effectue pas aujourd'hui en fonc
tion d'un ordre d'urgence établi par quelque consen
sus international. On voit au contraire des schémas 
d'initiation et de décision autonomes, mus tantôt par la 
dynamique propre de la science et de la technologie, 
tari tôt par l'appétit de prestige national. Il en résulte des 
projets aux coûts énormes qui à aucun moment n'ont 

été véritablement soumis à un processus démocratique 
et international de discussions conduites à la lumière 
d'une échelle des valeurs fondée sur les besoins hu
mains. 

37. Il faut donc se demander si la notiori "d'examen 
d'impact'; appliquée à l'échelle de la planète n'est pas 
un sujet où la responsabilité du système international se 
trouve peu à peu engagée. 
38. Ainsi que l'a souligné M. Carillo-Flores, le 
Secrétaire général du Congrès de la population, à 
1' occasion du Colloque sur la population, les ressources 
naturelles et l'environnement qui se tient actuellement 
à Stockholm, la perspective de l'an 2000 nous force à 
reconnaître le caractère crucial des interactions qui de 
plus en plus vont gouverner l'évolution de la planète. 
Ces interactions exigent de la communauté une 
solidarité qui a encore beaucoup de peine à s'exprimer. 
La· prise en charge du futur est une invitation à se 
débarrasser d'habitudes de pensée et d'action déjà très 
largement anachroniques. Cette notion d'un monde qui 
sera très différent doit insuffler à 1 'humanité une force 
nouvelle pour attaquer les problèmes brûlants du 
présent et donner à l'idéal de coopération le sens et les 
instruments d'une véritable communauté. 

La séance est levée à 16h45. 

15178 séance 
Vendredi 28 septembre 1973, à '11h20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Et~iopie). 

Élection des vice-présidents et du Rapporteur 

1. M. ROSNY (Egypte) propose d'élire M. Jan Arve
sen (Norvège) au poste de vice-président. 

M. Arvesen (Norvège) est élu vice-président par ac
clamation. 
2. M. TARDOS (Hongrie) propose d'élire M. Luis 
Gonzâlez Arias (Paraguay) au poste de vice-président. 

M. Gonzdlez Arias (Paraguay) est élu vice-président 
par acclamation. 
3. M. SIDDIQ (Afghanistan) propose d'élire 
M. Chusei Yamada (Japon) au poste de rapporteur. 

M. Yamada (Japon) est élu rapporteur par acclama
tion. 
4. En sa qualité de président de la Commission à la 
vingt-septième session, M. RANKIN (Canada) félicite 
les membres du Bureau à l'occasion de leur élection. 

Discussion générale 

. 5. M. FRAZÂO (Brésil) dit que le lourd héritage d'un· 
passé dont la structure reposait· sur le colonialisme 
économique, l'exploitation commerciale et la 
détérioration des termes de l'échange a incité 
l'Organisation des Nations Unies à proclamer succes
sivement deux décennies internationales du 
développement dont 1' objectif final est d'établir la paix 
et la sécurité internationales par le biais du 

A/C.2/SR.l517 

dévèloppement économique et social et de la 
coopération internationale. Les résultats de la première 
Décennie ont été nettement décevants. La deuxième 
s'est inspirée de 1' expérience et des échecs et omissions 
de la première; on a reconnu dans la Stratégie interna
tionale du développement qui a été adoptée [résolution 
2626 (XXV) de l'Assemblée générale] que le 
développement devrait être l'objectif essentiel et il 
convient maintenant d'en évaluer les résultats. 

6. On ne saurait guère contester que, d'une façon 
générale, 1' économie mondiale a enregistré des progrès 
très nets en 1971 et 1972. L'affluence des pays 
développés, dans lesquels la menace de récession sem
ble dissipée pour l'instant, a accéléré le processus de 
production industrielle, ce qui a provoqué une augmen
tation, en valeur absolue, du. prix des matières pre
mières fournies essentiellement par les pays en voie de 
développement. Toutefois, ces derniers ont du même 
coup importé des pays développés une inflation qui 
s'ajoute à là leur. Le Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales a déclaré à la séance 
précédente que la hausse des prix des produits de base 
est plus que suffisante pour effacer l'effet de la 
dépréciation des deux monnaies de réserve et com
penser l'accroissement du coût des biens industriels 
achetés sur le marché mondial; il est toutefois le pre
mier à admettre que cet équilibre est précaire. 

7. Deux tendances apparaissent concurremment dans 
les relations économiques mondiales : l'apparition de 
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marchés plus fermés et la transformation du processus 
de production en un processus transnational. Il en 
résulte que la puissance internationale semble 
désormais détenue non plus seulement par les centres 
politiques reconnus mais aussi par les conglomérats qui 
possèdent des pouvoirs technologiques et économiques 
étendus. Il apparaît donc que le monde traverse actuel
lement une période de transition, et il est normal que 
ces nouvelles tendances provoquent une certaine 
perplexité dans bien des pays. Ils ne pourront la dis
siper qu'après avoir étudié de près les options techni
ques et les structures de consommation qui correspon
dent le mieux à leurs objectifs nationaux. 
8. Un des aspects les plus regrettables du début de la 
deuxième Décennie des Nat ions Unies pour le 
développement est la disparité entre les progrès réalisés 
par les pays industriels d'une part et par les pays en voie 
de développement d'autre part. La position relative des 
pays les moins avancés n'a pas changé et le taux de 
croissance moyen du produit national brut de 
l'ensemble des pays en voie de développement était en 
fait inférieur en 1971 et 1972 à ce qu'il était à la fin de la 
première Décennie. La cause du développement mé
rite certainement de la part de la communauté inter
nationale un engagement plus ferme. On ne saurait 
certes trop insister sur les responsabilités des pays en 
voie de développement eux-mêmes. Toutefois, c'est 
essentiellement au monde industrialisé qu'incombe la 
responsabilité du faible taux de développement de 
1' ensemble du monde. Comme 1' a souligné le Secrétaire 
général adjoint, l"'effort autocentré" doit 
s'accompagner d'un effort de solidarité supplémentaire 
de la part de la communauté internationale; sinon, la 
cohérence même de la Stratégie serait détruite. La no
tion de sécurité économique collective doit donc, poùr 
le représentant du Brésil, présider à l'établissement de 
la coopération économique internationale pour la 
Décennie en cours. 
9. Il semble que la notion même de développement 
subisse en ce moment une modification profonde. 
Après l'idée de l'interdépendance entre le 
développement économique et le développement so
cial, des considérations relatives à l'environnement 
sont apparues dans la planification globale du 
développement et l'on se préoccupe aussi d'une 
répartition plus équitable du revenu à l'intérieur des 
pays; cette préoccupation devrait d'ailleurs s'appliquer 
également à la répartition du revenu en.tre pays qui, en 
dernière analyse, pourrait bien constituer à cet égard un 
facteur déterminant. Il apparaît donc que la notion de 
développement ne peut être conçue comme un idéal 
statique. 
10. Le Comité de la planification du développement 
s'est penché sur cette question, mais il a insisté sur 
1 'idée de la répartition du revenu sans se rendre compte, 
semble-t-il, que cette répartition ne peut réussir que 
dans le contexte dynamique de mesures propres à sus
citer l'augmentation de la production, le plein emploi et 
un développement global. Ce souci dominant d'une 
justice distributive laisse sans réponse un certain 
nombre de questions cruciales; dans quelle mesure, par 
exemple, serait-il possible de renverser ou de modifier 
progressivement les tendances du progrès technolo
gique qui, du fait qu'il remplace l'homme par la 
machine, tend à accentuer encore les disparités entre 
les niveaux de revenu ? D'autre part, sera-t-il possible 
de mettre au point dans les pays en voie de 

développement un processus d'industrialisation qui, en 
incorporant dans la population active une plus grande 
proportion de la population, en augmentera aussi le 
pouvoir d'achat effectif ? Etant donné que la réponse à 
ces questions dépend dans une large mesure de la re
cherche et du progrès technologique, on peut alors se 
demander quel rôle doit revenir aux· investissements 
étrangers dans la mise en place de moyens locaux de 
recherche et de développement. Peut-être d'ailleurs 
faudrait-il déterminer jusqu'à quel point l'assistance 
étrangère n'a pas elle-même contribué à figer en un 
schéma inéquitable les modalités de la division inter
nationale du travail. 
11. En prévision de l'examen qui sera fait en 1975 de 
la Stratégie internationale du développement, peut-être 
faudrait-il que 1' Assemblée générale demande au 
Comité de la planification du développement, par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, de 
charger un groupe spécial, composé d'analystes 
sociaux, de ·planificateurs économiques et de 
spécialistes des sciences politiques, d'essayer de 
répondre aux questions qui se sont dégagées des 
délibérations du Conseil économique et social et du 
Comité de la planification du développement. 
12. S'il importe d'adapter constamment les instru
ments d'analyse et de planification pour teri.ir compte 
de l'apparition de réalités nouvelles, il ne faut pas pour 
autant négliger l'exécution des politiques et mesures 
énoncées dans la Stratégie, car elles constituent le 
minimum absolu de tout programme de 
développement. Il faut en même temps adopter de 
nouvelles politiques et de nouvelles mesures puisque 
l'expérience des premières années de la Décennie a 
montré que des ajustements étaient indispensables. Les 
résultats insuffisants obtenus pourl'ensemble des pays 
en voie de développement en 1971 et 1972 sont dus dans 
une large mesure à la quantité et à la qualité des mesures 
d'appui apportées par le monde industrialisé à leur ap
port national. Les pays développés pensent apparem
ment qu'une économie artificiellement 
compartimentée peut faire croître indéfiniment la 
prospérité, qui constitue une fin en soi. Selon cette 
attitude égoïste d'attachement à une affluence non 
partagée, toute politique de développement est faite 
d'initiatives fragmentaires, qui affaiblissent 
sensiblement - quand elles ne le neutralisent 
pas- l'effet de mesures sectorielles et qui vont à 
l'encontre d'une politique d'ensemble inscrite dans le 
cadre révisé de la coopération économique inter
nationale et seule capable d'améliorer en termes réels la 
position concurrentielle des pays en voie de 
développement. Or, la crise monétaire et la nécessité 
évidente d'améliorer le système commercial interna
tional montrent bien qu'il est indispensable d'aborder 
les problèmes du développement d'une façon 
systématique. 

13. C'est la dynamique intérieure de leurs économies 
qui devrait as:;mrer aux pays en voie de 
développement l'augmentation rapide et nécessaire de 
leur part d'intervention dans les échanges inter
nationaux. Or, l'augmentation du volume des échanges 
de ces pays ne sera possible que si des mesures d'aide 
sont prises en leur faveur dans le cadre d'une stratégie 
globale, en vue à la fois de corriger les défauts de leur 
structure interne et deleurfaciliter l'accès aux courants 
vitaux de l'économie mondiale. Le développement du 
commerce de ces pays étant une des conditions de la 
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stabilité mondiale, il importe, dans les négociations 
commerciales multilatérales, de tenir compte de la 
nécessité de prendre les mesures voulues pour assurer 
voix au chapitre à tous les participants : la prospérité du 
commerce international e·n dépend. C'est là le seul 
moyen d'éviter les crises périodiques qui pour les pays 
riches sont nuisibles et pour les pays pauvres destruc
tives. Il est donc indispensable d'élargir le système des 
préférences de manière· à 1 'étendre au commerce des 
produits de base et des produits agricoles traités, tout 
en éliminant les clauses de sauvegarde. Il faut espérer 
que les négociations multilatérales engagées dans le 
cadré de la réunion ministérielle du GATT à Tokyo 
(12-14 septembre 1973) et les négociations sur la 
réforme du système monétaire international reprises à 
Nairobi, à l'occasion de la réunion annuelle commune 
de la BIRD et du FMI (24-28 septembre 1973), n'auront 
pas pour seul résultat de normaliser les relations entre 
pays industrialisés mais qu'il s'en dégagera des idées 
novatrices en matière de coopération économique in
ternationale qui feront oublier les déceptions des trois 
premières années de la deuxième Décennie. 
14. La première opération d'examen et d'évaluation 
d'ensemble de la Stratégie internationale du 
développement (point 46 de l'ordre du jour) sera pour 
1 'Assemblée générale 1 'occasion de manifester l'intérêt 
avec lequel elle suit ces négociations et de leur conférer 
un caractère d'uniformité dans la conception. Il im
portera, dans cette opération, de souligner la nécessité 
d'assurer le lien voulu entre le financement du 
développement, le transfert des techniques, les 
échanges internationaux et les transports maritimes et 
de prendre les mesures de politique qui s'imposent. 
L'équilibre des intérêts auquel le Conseil économique 
et social a su parvenir à sa cinquante-cinquième session 
permet d'espérer un renforcement de la coopération 
économique internationale en faveur du 
développement. 
15. · Etant sorti de sa torpeur, le Conseil économique 
et social sera maintenant en mesure de jouer son rôle de 
coordonnateur des politiques - ce qui ne pourra 
qu'améliorer les activités sectorielles - et de devenir 
réellement, dans son domaine de compétence propre, 
un centre de dialogue et de négociation. A ses 
cinquante-quatrième et cinquante-cinquième sessions, 
le Conseil a prouvé qu'il était capable de jouer son rôle à 
l'avantage de toutes les parties intéressées. Toutefois, 
plus important encore est le fait que les Etats Membres 
se soient rendu compte qu'ils pouvaient utiliser le Con
seil comme instrument de négociation en vue d'arriver 
à un consensus dans les domaines cruciaux des rela-

. tions économiques. Le Brésil a pris conscience des 
possibilités nouvelles qu'offre le Conseil économique 
et social; aussi a-t-il ratifié l'amendement à la Charte 
adopté par l'Assemblée générale [résolution 2847 
(XXVI) du 20 décembre 1971] qui devra assurer 
l'augmentation du nombre de ses membres. 
16. Soulignant la dimension mondiale des problèmes 
à résoudre, le représentant du Brésil attire l'attention 
de la Deuxième Commission sur le fait que si elle 
n'arrivait pas à un consensus sur les questions qui relè
vent de la paix et de la sécurité économiques, les efforts 
déployés par -les autres commissions de 1' Assemblée 
générale seraient sapés etil deviendrait impossible de 
résoudre les problèmes qont dépendent la paix, la 
sécurité et la solidarité mondiales. Ayant pris pleine
ment conscience de cette dimension mondiale des pro-

blèmes, la délégation brésilienne a pris 1 'initiative, il y a 
.trois ans déjà, de faire renaître la notion de sécurité 
économique collective. Cette notion traduit, en en fai-

. sant la synthèse, les aspirations vers un ordre mondial 
. nouveau dans lequel le développement et l'expansion 
·de tous les pays seraient vraiment possibles. La 
pélégation brésilienne exprime l'espoir que le Conseil 
économique et social pourra examiner cette notion 
d'une manière approfondie et que, plus tard, il de
viendra possible d'envisager de l'institutionnaliser. Le 
Ministre brésilien des relations extérieures a suggéré le 
24 septembre dernier (2124ème séance plénière) 
d'étudier les moyens d'habiliter l'Organisation des Na
tions Unies à lancer des opérations de pacification ou" 
de maintien de la paix dans le domaine économique afin 
de prévenir les crises ou d'y remédier. En examinant 
cette possibilité - sans pour autant empiéter su..r le 
domaine de compétence des institutions spécialisées 
et des autres organismes des Nations Unies- , 
l'Organisation_ donnerait un caractère plus dyna
mique à ses travaux et rehausserait l'importance 
du rôle d'un de ses organes principaux, le Conseil 
économique et social. 

17. M. Frazao rappelle pour conclure que des millions 
d'êtres humains manquent de nourriture, de logements, 
d'emplois ei: d'écoles; les modèles de coopération éco
nomique internationale devraient selon lui être cons-.· 

. tamment revus dans un esprit réaliste pour être sans 
cesse adaptés aux besoins des pays en voie de 
développement; les notions de planification et de ges
tion devraient être repensées à la lumière des progrès 
récents de la technique; il faudrait tenir compte de 
l'apparition de puissances économiques nouvelles sur· 
la scène internationale de la production et de la con
sommation; il faudrait tirer tout le parti possible du 
climat actuel de détente et· renforcer la coopération 
économique au service ·du développement mondial; il 
faudrait enfin assurer la sécurité économique collective 
par l'avènement d'une plus grande équité économique 
sur le plan mondial; ce sont là les grands problèmes 
qu'auront à résoudre les responsables de la génération 
présente et auxquels va maintenant s'atteler la 
Deuxième Commission. Puisse-t-elle se montrer à la 
hauteur de sa tâche ! 

18. M. JOSEPH (Australie) félicite le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales 
d'avoir attiré l'attention sur la détérioration de la situa
tion alimentaire mondiale et indique que le gouverne
ment de son pays examine avec un vif intérêt la pro
position du Secrétaire d'Etat des Etats-Unis (2124ème 
séance plénière) tendant à organiser une conférence 
mondiale de l'alimentation en 1974 et la proposition très 
similaire formulée à Alger par la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
(5-9 septembre 1973). Par ailleurs, ayant noté avec 
satisfaction 1 'intérêt accru qu'accordent les organismes 
des Na ti ons Unies aux problèmes posés par la pauvreté 
des masses, le ·chômage et la répartition pe).l satis
faisante des revenus, l'Australie a décidé, d'une part, 
d'orienter de plus en plus son programme d'8ide au 
développement vers les activités pouvant favoriser le 
développement social et créer des emplois nouveaux 
et, d'autre part, d'augmenter considérablement le vo- · 

-lume de son aide. A ce propos, M. Joseph se plaît à 
souligner que, pour deux des trois années précédentes, 
les transferts de ressources financières de l'Australie 
aux pays en voie de développement ont dépassé le taux 
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de 1 p. 100 du produit national brut et que son pays a 
p,resque atteint l'objectifide 0,70 p. 100 du produit na
tional brut fixé dans la Stratégie. internationale du 
développement pour l'aide officielle ·. au 
développement. M. Joseph indique .~n outre que 
l'Australie vient d'augmenter de 20 p. 100 les crédits 
budgétaires ouverts au titre de l'aide officielle au 
développement et que cette aide continuera d'être 
largement accordée sans obligation de contrepartie et 
sous forme de subventions non remboursables. En 
outre, dans son programme pour 1974, l'Australie aug
mentera sa contribution au PNUD de 43 p. 100, celle 
au FISE de 29 p. 100 et celle au Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population de 
33 p. 100. Par ailleurs, elle participera largement à la 
reconstitution des ressources de l' AID. 

19. En ce qui concerne. la question de l'établissement 
d'un lien entre les droits de tirage spéciaux et le fi
nancement du développement, l'Australie a toujours 
fait preuve de èirconspection, mais son 'gouvernement 
actuel est disposé à examiner favorablement toute for
mule qui, dans l'allocation de ces droits, assurerait aux 
pays en voie de développement une part plus grande 
que celle qui leurrevient actuellement sur la base des 
qllotes-parts au FMI. Il s'agira naturellement de veiller 
à ne pas gonfler exagérément le volume des droits de 
tirage spéciaux et il serait peut-être préférable de com
mencer par établir solidement ce système dans son 
nouveau rôle de pivot du nouveau système monétaire 
avant d'aborder, dans les détails, la question du lien à 
établir entre l'allocation des droits et les moyens 
supplémentaires de financement pour le 
développement. 

20. L'Australie vient d'instituer un nouveau schéma 
de préférences tarifaires qui va beaucoup plus loin que 
le système appliqué depuis 1966 et qui, en pratique, 
portera sur tous les articles manufacturés et semi-finis, 
y compris les produits primaires traités qui préoccupent 
de nombreux pays en voie de développement. Le 
traitement préférentiel accordé aux pays en voie de 
développement viendra en sus d'une réduction 
générale de 25 p. 100 sur tous les droits d'entrée, 
annoncée en juillet par le Gouvernement australien. Si 
l'on tient compte des deux récentes réévaluations du 
dollar australien, on se rendra compte que les pays en 
voie de développement peuvent maintenant exporter 
leur production vers l'Australie à des conditions meil
leures qu'à aucune autre période antérieure. 

21. Le Gouvérnement.australién estime que le.mo
ment est venu d'envisager la possibilité d'établir un 
code de conduite pour les opérations des sociétés mql
tinationales; il ne faut pas en conclure que l'Australie 

. fait siennes toutes les critiques récemment formulées à 
l'égard de ces sociétés. Elle n'en reconnaîtpas moins la 
nécessité d'établir des règles de conduite qui encoura
geraient les aspects positifs et minimiseraient les as
pects négatifs qui s'attachent à l'action de ces sociétés. 

22. A cette question se rattache celle des ressources 
naturelles; elle intéresse tout particulièrement 
l' Australiè, du fait notamment qu'elle compte parmi les 
cinq principaux producteurs de plusieurs minerai~. 
Toutefois, l'exploitation des ressources naturelles aus
traliennes est assurée de plus en plus par des sociétés 
étrangères etle Gouvernement australien juge que cette 
situation n'est plus tolérable .. S'il n'a aucune intention 
de modifier rétroactivement les règlements: fon(,iamen-

taux et s'il entend se conformer scrupuleusement aux· 
contrats conclus et aux engagements pris, il n'en a pas 
moins la ferme volonté de veiller à ce que la part élevée 
d'intervention des sociétés étrangères dans 1 'industrie 
minière du pays n'augmente plus et à la réduire pro
gressivement à mesure que les circonstances le permet-
tront. · 

23. En ce qui conèerne la situation économique mon
diale, le représentant de l'Australie dit que sa 
délégation partage sans réserve l'opinion exprimée par 
le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques 
et sociales à la séance précédente dans son analyse des 
problèmes de l'inflation mondiale et des facteurs de 
cette inflation et qu'elle tient à le féliciter des paroles 
courageuses qu'il a prononcées à propos du système 
monétaire international. Alors qu'il reste de bon ton de 
désapprouver ou de critiquer le flottement des taux de 
change, le Secrétaire. général. adjoint n'a pas craint 
d'affirmer qu'à son avis les taux de change flottants ne 
sont peut-être pas aussi nuisibles qu'on le dit, qu'ils 
n'ont pas freiné l'expansion exceptionnelle du .com
merce international et que, malgré toutes les 
prédictions, l'expertise nécessaire pour s'y adapter a 
été retrouvée.· Le Secrétaire général adjoint a a1,1ssi fait 
observer que les taux de change flottants ont peut-être 
beaucoup contribué à réduire les mouvements rapides 
de capitaux spécUlatifs; selon lui, les remous qui con
tinuent de se produire sur les marchés des changes 
pourraient même provenir des éléments de rigi di té qu'y 
introduit la politique régionale européenne. 

24. Si la délégation australienne partage l'avis du 
Secrétaire général adjoint sur plusieurs autres points 
encore, il est néanmoins une question sur laquelle elle 
diffère d'opinion.: il s'agit de l'essor du marché des 
produits de base, que M. de Seynes considère comme 
probablement éphémère. La délégation australienne 
reconnaît que tel sera peut-êtrele cas, mais elle n'en est 
pas certaine, cet.essor étant, à son avis,. fonction de 
J'évolution de la demande. En effet, l'économie des 
pays en voie de développement dépend étroitement des 
tendances plus larges qui se manifestent sur la scène 
économique intemationale; les pays développés étant 
les principaux marchés pour leurs principaux produits 
primaires, il s'ensuit que le niveau de l'activité 
économique des pays développés agit sur les prix et sur 
la demande de ces produits. L'interdépendance au sein 
du système économique mondial est donc évidente. De 
l'avis de la délégation australienne, les organismes des 
Nations Unies devraient avoir le souci d'encourager les 
pays industrialisés à mettre leurs· économies en ordre, 
leur stabilité et leur expansion constituant le meilleur 

-gage d'un progrès rapide et continu dans les pays en 
voie ùe développement. · · 

' ' . 
25. Abordant ensuite la question du prix des produits 
de base, le représentant de l'Australie dit qu'il s'agit là 
du. phénomène. économique le plus important de la 
décennie. Cette augmentation du prix des produits de 
base est si rapide depuis quelques années que la balance 
commerciale mondiale penche désormais en faveur des 
pays en voie de développement_. · 

· 26. En 1972, la.balarice commerciale dé l'ensemble 
des pays en voie de dévéloppèment àve'c les pays 
développés présentait un ·excédent de '3 milliards de 
dollars alors qu'en 1971 elle n'était qu'à' peu près 
équilibrée. Les chiffres dont on dispose pour le premier 
semestre de cette an1;1éeindiquent un progrès encore 
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plus marqué. Bien entendu, les pays en voie de 
développement continuent d'être très déficitaires en 
matière d'invisibles, mais ce déficit a été plus que 
compensé en 1972 par des afflux massifs de capitaux qui 
ont contribué, fait sans précédent, à un excédent de 
plus de 8 milliards de dollars dans la balance des paie
ments globale de ce groupe de pays. D'autre part, 
l'augmentation de près de 50 p. 100 des prix des pro
duits de base et des matières premières qui s'est pro
duite depuis lors entraînera cette année une hausse 
encore plus considérable des recettes•d' exportation des 
pays en voie de développement. 
'2.7. Or, il apparaît qu'au sein de l'ONU on a quelque 
mal à considérer cette augmentation du prix des pro
duits de base èomme un phénomène positif qui aide en 
fait les pays en voie de développement. C'est du moins 
l'impression qu'on retire des propos du Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales, du 
Président du Conseil économique et social et du 
Secrétaire général de la CNUCED. Toutefois, M. de 
Seynes a lui-même reconnu que ''la hausse des prix des 
produits de base est plus que suffisante pour effacer 
l'effet de la dépréciation des deux monnaies de réserve 
et compenser l'accroissement du coût des biens indus
triels achetés sur le marché mondial" (1516ème séance, 
par. 20). 

28. Naturellement, cette . augmentation sans 
précédent des prix des produits de base n'a pas aidé 
seulement les pays en voie de développement. 
L'accroissement de la demande en matière de blé et de 
céréales a suffi à lui seul à redresser la balance commer
ciale des Etats-Unis, tandis que les ressources que 
l'Australie tire de l'exportation de produits primaires et 
de minerais se sont accrues de 40 p. 100. En outre, 
parmi les pays en voie de développement, ce sont les 
plus riches qui ont bénéficié le plus de cette hausse. 
Aucun d'entre eux par exemple n'en a tiré de plus gros 
avantages que les pays producteurs de pétrole et de 
cuivre, alors qu'en revanche un certain nombre de 
pays - comprenant, semble-t-il, la plupart des pays en 
voie de développement les moins avancés- n'a 
généralementpas bénéficié de la hausse des produits de 
base. Mais les bienfaits de cette hausse pour le groupe 
des pays en voie de développement pris dans son en
semble ne sont pas niables et il convient de s'en félici
ter. Ce qui frappe avant tout, c'est que les avantages 
que les pays en voie de développement retirent du relè
vement des cours des produits de base dépassent de 
très loin ceux que peuvent leur apporter l'aide interna
tionale ou même les préférences généralisées .. 

29. Compte tenu de ces facteurs, la délégation aus
tralienne se demande si les conclusions auxquelles a 
abouti le Conseil économique et social après son 
opération d'examen et d'évaluation ne sont pas 
désormais dépassées. Il est vrai que les données statis
tiques sur lesquelles repose cette opération se rappor
tent aux années 1970 et 1971 , années de dépression qui 
ne reflètent absolument pas la situation actuelle. La 
délégation australienne estime que, pour promouvoir 
les objectifs de la Stratégie internationale du 
développement, il vaut mieux essayer dè déterminer les· 
raisons qui ·expliquent la fermeté actuelle du marché 
des produits de base. exportés par les pays en voie de 
développement et de trouver le moyen de l'entretenir. 

30. · Le représentant de l'Australie estime que la 
hausse soudaine des prix des produits de base peut 

s'expliquer par un certain nombre de facteurs souvent 
imprévisibles, tels que la sécheresse et les mauvaises 
récoltes en Uni on soviétique et dans d'autres pays et les 
grèves dans certains des pays producteurs de cuivre les 
plus importants. En outre, comme celas' était déjà pro
duit auparavant, les spéculateurs sont également inter
venus et ont fait monter les prix. Ce qu'il faut bien voir, 
c'est qu'étant donné le désordre des marchés 
monétaires les produits de base peuvent senrir de re
fuge aux capitaux que l'on souhaite. soustraire à la 
dépréciation intérieure ou extérieure. Le facteur le plus 
important est sans doute l'expansion cyclique de la 
demande en général dans les pays industrialisés qui, 
comme l'a fait observer M. de Seynes, a déclenché un 
"accroissement vertigineux" de la demande pour les 
produits de base et les matières premières de toutes 
sortes. Le "boom" économique que connaissent ac
tuellement les pays industrialisés, et qui a atteint le plus 
d'ampleur dans les deux plus importantes économies de 
marché que sont le Japon et les Etats-Unis, a rapide
ment entraîné une pénurie de matières premières. 
31. Le problème est que ce phénomène n'a été soumis 
à aucun contrôle et que l'accroissement de la produc
tion s'est accompagné d'une augmentàtion brutale des 
prix et des coûts. Il s'est produit une surchauffe des 
économies et le risque d'une crise grave persiste. Déjà, 
les projections préliminaires laissent prévoir un ralen
tissement des taux de croissance du fait que le niveau de 
plein emploi est désormais atteint dans les grandes 
puissances écoilomiqu~es. 
32. Il reste maintenant à savoir si les pays industriels 
pourront maîtriser à temps l'emballement actuel de leur 
économie afin d'éviter une récession brutale et pour
suivre une croissance stable. La plupart des experts ont 
malheureusement des doutes à cet égard. 
33. Les pays en voie de développement ont eux aussi 
intérêt à ce que les pays développés résolvent ce pro
blème de gestion économique s'ils veulent voir leurs 
exportations de produits de base continuer à s'accroître 
rapidement. Mais si la politique de décélération actuel
lement pratiquée par les pays industrialisés devait 
dépasser son but et entraîner une récession, le résultat 
serait catastrophique pourles marchés des produits de 
base et des matières premières. 

34. Ce qui rend cette décélération difficile à réaliser, 
cw est le besoin urgent de prendre des mesures pour faire 
face à l'inflation qui sévit dans tous les pays 
industrialisés. Au cours des récents mois, les augmen
tations de prix dans les 24 pays de l'OCDE ont 
approché de 10 p. 100 par an en moyenne, soit plus de 
deux fois le chiffre moyen enregistré dans les années 60. 
L'inflation que connaissent les Etats-Unis, le Japon, 
l'Europe et l'Australie est la plus importante qui ait été 
enregistrée depuis la guerre. 

35. La hausse des prix des produits importés associée 
à la dépréciation des taux de change a accentué la 
pression sur les prix et de nombreux gouvernements 
estiment que leur lutte contre l'inflation a été 
neutralisée par les prix astronomiques des produits de 
base qu'ils ont dû importer. Dans les pays 
industrialisés, l'inflation est apparemment devenue un 
phénomène institutionnalisé qui reflète non seulement 
le déséquilibre entre la demande et l'offre, mais 
également d'autres facteurs tels que l'état des relations 
entre employeurs et syndicats, la part croissante des 
dépenses d'Etat et des programmes sociaux dans le 
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budget national. Ainsi, dans ces pays, l'inflation a· 
existé même en période de faible demande de chômage 
persistant. 
36. Il est bien entendu plus facile de diagnosticjÜer le 
mal que d'y trouver remède. Chaque pays a ses pro
blèmes 1 propres et les mesures nécessaires sont 
différentes dans chaque cas. Pour étayer leur politique 
fiscale et monétaire, les gouvernements devront étudier 
de très près des mesures telles que l'adoption de politi
que des prix, des revenus, de la main-d'œuvre, etc. Il 
est encourageant de constater que nombre de pays 
utilisent notamment des politiques des revenus. 
37. Ce qui est particulièrement inquiétant dans la 
situation actuelle, c'est la hausse vertigineuse des taux 
d'intérêt qui, dans de nombreux pays industrialisés, ont 
atteint et dépassé 10 p. 100. Ce phénomène risque de 
provoquer une réduction de la productivité et de la 
demande qui entraînera en fin de compte, comme en 
1969-1971, une stagnation économique sans que pour 
cela l'inflation se ralentisse. Si, comme on est en droit 
de le penser, les économies industrialisées connaissent 
prochainement une récession, les pays en voie de 
développement seront alors aux prises avec des pro
blèmes qu'aucune opération d'examen et d'évaluation 
ne permettra de résoudre. ·· 
38. Lorsqu'on parle d'inflation, on est amené logi
quement à parler également des questions monétaires 
internationales, étant donné que la persistance de 
1 'inflation contribue en partie à la difficulté de préserver 
la stabilité des marchés des devises. Il est sans doute 
inévitable que la nervosité règne dans ces marchés qui 
ont connu tant de crises, et c'est ce qui explique cer
tainement la spéculation qui a amené la chute du dollar 
et de la livre sterling. Il semble toutefois que la situation 
se soit stabilisée depuis la mi-juillet. Le dollar s'est 
quelque peu raffermi et on s'accorde généralement à 
penser qu'il est maintenant sous-évalué. Les exporta
tions des Etats-Unis ont été grandement aidées par la 
dévaluation du dollar, et la balance commerciale du 
pays sera très nettement excédentaire en 1974: Les 
détenteurs étrangers de réserves en dollars reprendront 
confiance et seront moins tentés de s'en débarrasser au 
moindre signe d'instabilité. Il serait cependant incor
rect de penser que la confiance dans les parités exis
tantes entraînera la mise au rancart. du système actuel 
des taux de change flottants qui, coinme l'a fait remar
quer le Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales, pourrait s'avérer la technique 
la plus efficace pour gérer le système monétaire interna
tional. 
39. Comme l'a noté M. de Seynes, cette flexibilité des 
taux de change n'a certainement pas nui aux échanges 
commerciaux, qui, durant le premier semestre 1~73, se 
sont accrus au taux remarquable de 13 p. 100 par an. 
Les pays en voie de développement ont sans aucun 
doute bénéficié de ce phénomène. Si le Gouvernement 
australien estime, comme la plupart des autres 
gouvernements, que les taux de change doivent être 
fixes mais ajustables, il est cependant suffisamment 
réaliste pour admettre que des taux flottants peuvent 
s'avérer pour certains pays une technique très utile 
dans des situations particulières. 
40. Il ne semble pas que les pays en voie de 
développement aient été matériellement touchés par les 
rajustements monétaires. En effet, si le pouvoir d'achat 
de leurs réserves a diminué de 4 p. 100, le fardeau de 

leur dette a également baissé de 3 p. 100, cie sorte que 
leur balance extérieure n'a pratiquement pas été 
modifiée. Selon les experts du FMI, il se pourrait que 
l'effet global des changements monétaires suries comp
tes commerciaux se traduise par une augmentation de 
2 à 3 milliards de dollars des recettes annuelles 
d'exportation des pays en voie de développement. 
41. Il ne faut toutefois pas en conclure que cette fluc
tuation des taux de change constitue un phénomène très 
rassurant. Les pays en voie de développement sont en 
effet plus vulnérables que les pa y& -développés à ces 
variations incontrôlées. Mais cette flexibilité des taux 
de change a peut-être contribué à sauver le commerce 
et le système monétaire mondiaux, alors que si l'on 
avaittenté de s'accrocher à des taux de change fixes, le 
système monétaire se serait désintégré avec les 
conséquences défavorables que l'on peut ilnaginer tant 
pour les pays développés que pour les pays en voie de 
développement. 
42. Pour que l'on puisse s'en tenir à des taux de 
change fixes, il ne faudrait pas qu'existe ce volume 
énorme de liquidités qu'un simple coup de téléphone 
suffit à déplacer d'un centre financier à un autre et qui 
est en grande partie la conséquence des déficits 
antérieurs de la balance des paiements américaine. La 
valeur exacte de ce capital mobile n'a jamais été 
évaluée de façon satisfaisante mais on pense qu'il pour
rait dépasser 250 milliards de dollars. Le Comité des 
Vingt du FMI a d'ailleurs donné la priorité dans son 
ordre du jour à, l'examen de ce problème en vue de 
déterminer des moyens de neutraliser les effets pro
duits par ce volume énorme de liquidités. 
43. L'examen des problèmes monétaires est 
étroitement lié ~mx négociations . relatives à la 
libéralisation des échanges multilatéraux. Ces 
négociations, qui viennent de débuter officiellement à 
Tokyo, différeront des négociations antérieures du 
GATT en ce sens qu'elles porteront beaucoup plus 
précisément sur la libéralisation des échanges de pro
duits primaires et sur l'élimination ou l'amélioration 
des barrières non tarifaires. L'Australie appuie cette 
libéralisation tout en reconnaissant que des 
aménagements particuliers peuvent être utiles pour cer
tains produits agricoles. Cependant le commerce des 
produits agricoles, tout comme celui des· articles 
manufacturés, doit donner aux fournisseurs étrangers 
la possibilité de concurrencer les produits locaux sur la 
base de leur valeur comparative et de leur efficacité. A 
ce propos, le représentant de l'Australie signale que, en 
1972, 70 p. 100 des produits ilnportés par son pays ont 
été exonérés de tout droit et qu'à l'avènir les mesures 
de protection seront encore allégées. A la différence de 
beaucoup d'autres pays, l'Australie ne recourt pas à 
des barrières non tarifaires lorsqu'elle rencontre des 
difficultés. Elle est prête à faire des concessions cor
respondant aux avantages globaux qu'elle est suscepti
ble de recevoir, tant dans le domaine des produits agri
coles que dans celui des articles manufacturés.' Mais 
elle reconnaît la nécessité d'appliquer dans les 
négociations commerciales avec les pays en voie de 
développement des concessions sans réciprocité. 
44. Pour conclure, le représentant de l'Australie 
souligne qu'il convient de procéder à des négociations · 
de fond en vue d'aboutir à un accord sur les points 
essentiels avant la fin de 1975. 

La séance est levée à 13 h 5. 
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Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion. générale (suite) 

1. M. KARHILO (Finlande) dit que c'est dans le 
domaine économique et social que réside le véritable 
potentiel de l'ONU. Mais, comme l'a dit le Secrétaire 
général dans l'introduction à son rapport sur l'activité 
de l'Organisation, "dans le domaine économique et so
cial, l'Organisation a accru ses activités à un rythme si 
rapide que les institutions créées en 1945 ne correspon
dent plus aux bes~ins présents 1' '. La dél~gation ~~~; 
daise est persuadee que les mesures qm ont deJa ete 
prises pour réaffirmer et renforcer le rôle du Conseil 
économique et social constituent un progrès dans la 
bonne voie mais qu'il reste beaucoup àfaire. ll convient 
maintenant de stimuler les forces du changement par un 
''progressisme agressif''. C'est là, selon M. Karhilo, le 
rôle qui convient aux Deuxième et Troisième Commis
sions de l'Assemblée générale, qui sont à 1' ONU un lien 
direct entre les forces politiques des Etats Membres et 
le mécanisme qui donne leur forme à ces politiques, et 
auquel doit participer aussi le Conseil économique et 
social. 
2. Une des questions les plus importantes dont la 
Deuxième Commission aura à s'occuper au cours de la 
vingt-huitième session est l'examen et l'évaluation des 
progrès accomplis dans l'application des objectifs de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement [résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée 
générale]; c'est pourquoi la délégation finlandaise tient 
à ce qu'on accorde à cette question l'échange de vues 
complet et constructif qu'elle n:térite. ~faudrait, P<;mr 
cela créer un groupe de travml officieux ou officiel, 
mai~ ouvert à tous, et ce aussitôt que possible. Un 
échange de vues franc et réaliste s'impose si l'on veut 
cerner les zones dans lesquelles des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour préserver 1' élan 
qui permettra de réaliser les objectifs de la Stratégie. La 
Troisième Commission a elle aussi une grande part de 
responsabilité dans le processus d'exmnen et 
d'évaluation· c'est pourquoi il importe de commencer 
les travaux ~u plus tôt. La Commission ne doi~ p~s 
oublier que 1' on prépare dès à présent 1 'examen qm d01t 
être effectué à la moitié de la Décennie. 
3. Tout en se réservant de revenir ultérieurement sur 
cette question, la délégation finlandaise voudrait si
gnaler que les stat~stiques négatives ne d<?iv~n! pas obs
curcir certains faits non mesurables qm revelent .une 
évolution favorable de la notion de coopération pour le 
développement. La Finlande a toujours souligné qu'il 
fallait considérer le développement comme un proces
sus social aussi bien qu'économique. Or les discussions 
récentes concernant les problèmes de la pauvreté des 
masses dans les pays en voie de développement ont été 
consacrées à des mesures telles que la répartition du 
revenu la politique de l'emploi et le développement 
rural. èette pris~ de conscience est un élément positif 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
huitième session, Supplément No lA, sect. II. 
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dont il faudra tenir compte dans l'opération d'examen 
et d'évaluation. 
4. On constate que le mot ''interdépendance'' r~vient 
fréquemment depuis quelque temps dans les discus
sions des organes de l'ONU. Des phénomènes mon
diaux tels que les dangers qui menacent 
l'environnement, le risque de surpopulatio~, l~s 
réserves limitées de ressources naturelles et la penune 
alimentaire imminente font ressortir cette 
interdépendance de façon dramatique. Néanmoins, la 
délégation finlandaise partage 1' optimisme du 
Secrétaire général devant la volonté politique évidente 
de la communauté internationale de lutter contre ces 
problèmes qui, il y a quelques années seulement, ne 
préoccupaient qu'un petit nombre de savants. ll faut 
souhaiter qu'~n 1974le Congrès mondial ~ela POJ?Ula
tion, à Bucarest, donnera pour la populatiOn le ,signal 
qui a été donné pour 1' environnement par la Conference 
des Nations Unies sur l'environnement, à Stockholm, 
en 1972. 
5. Le manque de ressources naturelles n'est peut-être 
pas un problème aussi pressant, mais il conviendrait 
cependant de s'y intéresser d'assez près dès mainte
nant. Pour ce qui est de la pénurie alimentaire, c'est 
certainement le problème le plus grave qui se pose dans 
l'immédiat et il faudrait mettre en œuvre sans délai tous 
les moyens dont dispose la communauté internationale. 
Dans un premier temps, il faudrait mettre en place le 
mécanisme institutionnel envisagé dans le cadre de la 
sécurité alimentaire mondiale minimale, en tenant 
compte des fluctuations des excédents ou des déficits 
de stocks agricoles dans les divers pays. Au cours de la 
cir.quante-quatrième session du Conseil économique et 
social, la délégation finlandaise s'est déjà engagée à 
participer à un phin viable de stockage alimentaire 
minimum de sécurité. M. Karhilo renouvelle. cet en
gagement et appuie en outre la proposition d~organiser 
une conférence alimentaire mondiale à laquelle seraient 
conviés leplus grand nombre possible de participants. 
6. Au cours de la réunion ministérielle qui a eu lieu à 
Tokyo du 12 au 14 septembre 1973, de nouvelles direc
tives ont été fixées en prévision des négociations du 
GATT. La Finlande se félicite de voir qu'il a été prévu 
d'y faire participer activement le plus grand n~mbre 
possible de pays, et que l'on s'efforcera d'obtemr des 
avantages pour les pays en voie de développeme~t. En 
outre la délégation finlandaise a constaté avec satisfac
tion que les pays les moins avancés doivent bé~éficier 
d'un régime spécial, ce qui est bien dans l'espnt de 1~ 
résolution 62 (III) adoptée par la CNUCED le 19 mm 
19722 • 

7. A la récente réunion annuelle commune de la BIRD 
et du FMI, à Nairobi (24-28 septembre 1973), le 
Ministre finlandais des finances, parlant au nom des 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. I :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4),. 
annexe I.A. 
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pays nordiques, a insisté sur la quatrième recons
titution des ressources de l'AID. Les pays no.rdiques 
sont prêts, sous· réserve de l'approbation de leurs 
parlements, à verser une contribution nettement plus 
élevée que le pourcentage de ·produit national brut qui 
leur est assigné en tant que pays appartenant au 
groupe 1. S'ils en ont décidé ainsi, c'est qu'ils recon
naissent que les pays en voie de développement, et en 
particulierles moins avancés d'entre eux, ont besoin de 
toute urgence d'une assistance fournie à des termes 
favorables. Le Ministre a souligné que tous les parle
ments devaient adopter la législation nécessaire avant 
le 1er juillet 1974 afin d'éviter de se trouver devant une 
situation d'urgence. C'est là une question qui 
préoccupe particulièrement les pays nordiques et 
M. Karhilo pense que tous les pays qui jouent un rôle 
actif dans la coopération internationale pour le 
développement devraient partager ce souci. 
8. Enfin, M. Karhilo pense, comme le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales, 
que la détente que l'on constate actuellement doit 
entraîner ''une coopération économique et technique 
accrue, systématiquement mise en œuvre à l'échelle 
mondiale et dans le cadre des objectifs des Nations 
Unies" (1516ème séance, par. 15). Il convient d'être 
optimiste, en dépit des obstacles et difficultés qui se 
dressent de toutes parts, car on note malgré tout des 
faits et des sigries encourageants qÙ'il faut mettre à 
profit sur une base de confiance mutuelle. 
9. M. DELIV ANIS (Grèce) dit que l'étude du rapport 
du Conseil économique et social (A/9003) fait ressortir 
trois éléments : l'ampleur des travaux du Conseil; ses 
efforts pour anticiper sur les besoins futurs; le succès 
qu'il rencontre dans ces efforts, encore que certains 
gouvernements n'appliquent pas toujours ses recom
mandations. 
10. Le Conseil a étudié un certain nombre de ques
tions très importantes telles que celle de la sécurité 
économique collective; qui doit être assurée à tous, 
mais surtout bien entendu aux pays moins avancés, 
pour lesquels elle représente une nécessité par
ticulièrement urgente. Le rapport souligne que l'appui 
financier fourni par les pays développés au.x'efforts de 
développement a été insuffisant et qu'en règle générale 
le pourcentage de l'assistance financière n'atteignait 
pas 1 p. 100 du produit national brut. n faut cependant 
signaler que, en chiffres absolus, l'aide des pays 
développés aux pays en voie de développement a 
augmenté. D'autre part, il convient de ne pas oublier 
que l'opinion publique est fréquemment défavorable à 
l'aide aux pays en voie de développement, surtout 
lorsqu'elle a l'impression que, par contrecoup, certains 
besoins nationaux ne sont pas satisfaits. 

11. Le Conseil semble être d'avis que l'aide au
développement bénéficierait du désarmement. Ce fai
sant, on oublie que l'armemént et l'assistance ne sont 
pas les seüls· postes de dépenses des budgets nationaux 
et que, d'autre part, la réducti.on dé- dépenses 
d'armement pourrait être vue avant tout comme un 
moyen d'alléger le fardeau des contribuables. 

12. La politique des pays développés en matière de 
commerce international n'est pas favorable aux pays en 
voie de développement, mais cette situation va peut
être s'améliorer prochainement grâce aux conclusions 
et suggestions de la récente réunion ministérielle de 
Tokyo. 

13. A propos de l'inflation, M. Delivanis pense 
qu'elle présente à la fois de bons côtés et de mauvais 
côtés. D'une part, elle permet aux pàys débiteurs de 
rembourser leurs dettes plus facilement; par contre, ils 
doivent payer plus cher les produits fabriqués qu'ils 
achètent aux pays développés. Quant aux taux d'intérêt· 
élevés dont se plaignent les pays en voie de 
développement, il ne faut pas perdre de vue qu'ils ser
vent en partie à remédier à l'érosion monétaire. 
14. L'agriculture a fait peu de progrès dans les pays en 
voie de développement. Plusieurs causes expliquent la 
pénurie alimentaire; ce sont : la faiblesse des prix à la 
production; le manque d'investissements dans 
l'agriculture; la pauvreté des récoltes qui n'est pas due 
uniquement aux conditions météorologiques. 

. . 
15. La délégation grecque pense que les pays en voie 
de développement doivent créer un climat de confiance 
qui encouragera les investissements privés étrangers; 
pour cela, il faut leur as~urer un partage équitable des 
bénéfices avéc le pays hôte. En revanche, si celui-ci 
juge bon de procéder à des nationalisations, celles-ci 
doivent s'accompagner d'une juste indemnisation si 
l'on veut ne pas décourager les investissements 
étrangers aussi bien que les investissements intérieurs. 
16. M. Delivanis_pense que la crise monétaire inter
nationale aurait pu être évitée si les pays occidentaux 
n'avaient pas procédé à des réévaluations ~e leurs 
monnaies; ce faisant, ils ont affaibli le dollar sur lequel 
repose en grande partie le système mondial. 
17. · Il est dit dans le rapport du Conseil économique et 
social que les pays en voie de développement sont 
responsables de leur propre développement. C'est 
exact dans une certaine mesure, et d'ailleurs la con
tribution de ces pays a augmenté, mais on ne peut 
s'attendre que cette augmentation· se maintienne, 
car les besoins des pays en voie de développement· 
continuent, eux aussi, à augmenter. 

18. M. Delivanis s'inquiète de voir que l'on prône 
l'industrialisation à outrance, sans se préoccuper de 
l'existence de marchés éventuels. L'aide financière à 
l'industrialisation serait très utile si elle pouvait être 
utilisée en partie à 1' achat de produits fabriqués dans les 
pays où le revenu annuel par habitant est inférieur à, par 
exemple, 1 000 dollars et si ces produits étaient à leur 
tour revendus à bas prix dans les pays où le revenu est 
inférieur, par exemple, à 250 dollars et si les recettes 
étaient versées aux gouvernements respectifs de ces 
pays. 

19. L'idée de créer un fonds de roulement pour 
l'explaration des ressources naturelles est excellente. Il 
faudrait que les pays qui ont bénéficié de l'aide du fonds 
remboursent celui-ci en fonction des résultats obtenus. 
La délégàtion grecque juge cette question si importante 
qu'elle estime que si, pour des raisons politiques, le 
fonds ne pouvait être créé ou ne pouvait être mainteQ:U 
en existence, il faudrait affecter des fonds spéciaux à 
l'exploration des ressources naturelles. Par ailleurs, il 
est juste que les. pays exercent leur souveraineté sur 
leurs ressources naturelles, mais lorsque ces res
sources ont été. découvertes grâce à des capitaux 
étrangers, le pays intéressé doit effectuer des rem
boursements réguliers afin de créer un climat de con
fiance. 

· 20. En ce qui concerne la question de la population, le 
Congrès mondial de la population qui doit avoir lieu à. 
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Bucarest en 1974 sera certainement très utile, mais il ne 
faut pas oublier que la densité optimale de population 
diffère selon les pays et selon les buts économiques de 
chacun. 
21. Il convient de féliciter le Conseil économique et 
social d'avoir su apprécier justement la si tua ti on dans le 
domaine des transports maritimes et d'avoir prévu 
l'importance qu'allaient prendre les conteneurs. 
22. Pour finir, M. Delivanis voudrait rappeler 
l'importance des coopératives pour le développement; 

· 11 serait regrettable de sous-estimer leur utilité. 
23. M. HEDEMANN (Norvège) s'associe aux 
délégations qui ont félicité M. de Seynes de 
l'intéressante déclaration qu'il a faite à la 1516ème 
séance et estime avec lui que la principale 
préoccupation de la Deuxième Commission devrait être 
l'examen et l'évaluation de l'exécution de la Stratégie 
internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
(point 46 de l'ordre du jour), en vue de déterminer s'il y 
a lieu d'adopter de nouvelles méthodes ou de modifier 
l'importance accordée à telle ou telle mesure prévue 
dans la Stratégie. Cet examen ne saurait être mené à 
bien que dans un esprit d'objectivité :il ne s'agit pas de 
rejeter la responsabilité des échecs sur certains Etats, 
mais de procéder à une critique constructive en vue de 
renforcer et d'accroître les efforts de tous les pays pour 
appliquer la Stratégie. 
24. Force est de reconnaître que la Stratégie inter
nationale du développement est encore à l'état de pro
jet, comme le montre l'écart croissant non seulement 
entre pays riches et pays pauvres, mais aussi entre 
groupes à revenus élevés et à faibles revenus à 
l'intérieur des pays en voie de développement, cepen
dant que s'accroissent également les disparités entre 
groupes différents de pays en voie de développement. 
25. Cette situation peut être attribuée à plusieurs 
causes. L'une des principales est que les pays 
développés n'ont pas appliqué les dispositions de la 
Stratégie dans les limites voulues, en particulier en ce 
qui concerne les objectifs relatifs au transfert des res
sources financières. De leur côté, les pays en voie de 
développement n'ont pas toujours appliqué les mesures 
nécessaires pour éliminer les obstacles au progrès so
.cial et au développement économique. Enfin, l'un des 
facteurs qui ont pesé lourdement sur la situation est 
l'explosion démographique, qui se poursuit à un rythme 
inquiétant. 

26. Soulignant l'interdépendance des problèmes de 
développement en général et de ceux qui intéressent le 
système monétaire international et les échanges com
merciaux en particulier, le représentant de la Norvège · 
fait observer qu'il est indispensable d'envisager chaque 
qqestion dans le contexte de l'ensemble des problèmes 
existant dans ce domaine, si l'on veut procéder aux 
changements .de structure qu'appelle une solution 
adéquate et durable. 

27. Formulant ensuite des observations sur certains 
problèmes auxquels la délégation norvégienne attache 
une importance particulière, M. Hedemann se félicite 
que le Conseil économique et social ait adopté la. 
résolution 1827 (LV) par laquelle il a décidé de trans
mettre à l'Assemblée générale le document de travail 
sur la première opération d'examen et d'évaluation. n 
est convaincu que ce document constituera une bonne 

base de négociation et qu'il permettra d'aboutir à un 
consensus sur des mesures orientées vers l'action. Ce 
document tient compte dans une certaine mesure des 
aspects sociaux du développement, dont on ne saurait 
trop souligner l'importance et sur lesquels le Comité de 
la planification du développement a insisté à juste titre 
dans son rapport sur sa neuvième session3 • En effet, le . 
problème ne consiste pas seulement à promouvoir la 
croissance économique, mais à améliorer le niveau de 
vie des personnes défavorisées et à leur donner les 
moyens de mener une existence digne. 
28. En raison des catastrophes naturelles par
ticulièrement graves qui ont frappé les pays les plus 
pauvres ces dernières années, l'Organisation des Na
tions Unies a l'obligation d'accroître davantage encore 
son action en faveur du développement; à cet égard, il 
conviendrait d'élaborer des plans à moyen et à long 
terme pour assurer le développement économique et 
social des pays de la zone soudano-sahélienne. L'aide 
aux pays de cette région constitue un bon exemple de ce 
qui peut être fait et les autorités norvégiennes examine
ront avec intérêt les mesures qui pourront être prises. 
De même, la déclaration du Secrétaire gériéral adjoint 
aux affaires économiques et sociales a montré la 
nécessité d'examiner d'urgence le principe de la 
sécurité alimentaire minimale dans le monde, compte 
tenu de la situation agricole, et de conclure rapidement 
de nouveaux accords sur les produits de base. Dans le 
domaine prioritaire des ressources naturelles, il con
vient d'élaborer une politique des ressources inter
nationales orientée vers l'avenir, sur la base des 
décisions prises par le Comité des ressources naturelles 
à sa troisième session4 • 

29. Par ailleurs, le Gouvernement norvégien estime 
que la majeure partie de l'aide accordée aux pays en 
voie de développement devrait avoir un caractère of
ficiel, n'être assortie d'aucune obligation de contrepar
tie et être fournie à des conditions progressivement 
assouplies, de préférence sous forme de donations. 
En. effet, les transferts fournis sous forme d'in
vestissements privés et de crédits à l'exportation 
soulèvent de nombreuses difficultés pour les 
gouvernements qui ne peuvent pas contrôler le volume 
de ces crédits, ni les conditions auxquelles ils sont 
accordés. En outre, ces transferts ajoutent au fardeau 
de la dette des pays en voie de développement. Pour sa 
part, laN orvège a décidé d'établir une distinction entre 
les affectations de fonds fournies à titre officiel et les 
transferts privés, et le Parlement norvégien a approuvé 
une série de principes directeurs et fixé de nouveaux 
objectifs à cet effet. L'aide officielle fournie doit at
teindre 1 p. 100 du produit'national brut en 1978, une 
partie de cet objectif étant de parvenir à 0,7 p. 100 du 
produit national brut en 1975, conformément à 
l'objectif fixé dans la Stratégie internationale du 
développement. 
30. Compte tenu de ces considérations, la délégation 
norvégienne appuie la résolution 6 (VD5 adoptée le 
13 juillet 1973 par la Commission des invisibles et du 
financement lié au commerce, au sujet du déliement de 
l'aide au développement. Elle approuve également la 
recommandation tendant à une quatrième recons-

3 Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5. 

4 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément No 4. 
5 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du 

développement, treizième session, Supplément No 4. 
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tituti~n. des ressources de l' AID, qui seront portées à elle met l'accent sur les aspects sociaux et qualitatifs du 
1,5 milhard de dollars, et le Gouvernement norvégien a processus de développement. Deuxièmement, 
accepté une augmentation de 10 p. 100 de sa propre conformément aux dispositions pertinentes de la 
contribution, sous réserve d'approbation par le Parle- Stratégif!, la Norvège accorde la priorité à l'aide aux 
ment. pays en voie de développement les moins avancés tant 
31. , Passant ensuite au _problème de la population, le par la voie bilatérale que par la voie multilatérale 
representant de la Norvege en souligne l'étendue et la c'est-à-dire par l'intermédiaire d'institutions telles qu~ 
gravité ainsi que l'influence décisive qui en découle sur le PNUD. Troisièmement, en raison d'un certain 
d'autres problèmes qui lui sont liés, tels que la pauvreté nombre de facteurs d'incertitude en ce qui concerne les 
des masses, le chômage, la faim, la malnutrition et la transferts privés, ces derniers ne seront pas intégrés 
pollution, le manque d'éducation, l'insuffisance des dans l'objectif global fixé pour la coopération 
services sanitaires, etc. A cette question se rattachent norvégienne avec les pays en voie de développement. 
également la répartition plus équitable des revenus et Quatrièmement, aux fins de planification, 10 p. 100des 
l'utilisation et la répartition des ressources naturelles crédits alloués seront affectés à l'assistance dans le 
existant dan~ le monde. En eff~t, chaque individu des domaine de la population. Cinquièmement, environ 
pays les plus industrialisés consomme plusieurs fois le 50 p. 100 des crédits alloués par la Norvège au 
volume d'énergie et d'autres ressources que consomme développement continueront à passer par des organisa-
son homologue des pays en voie de développement· vu tians multilatérales. Sixièmement, l'assistance 
la pénurie relative des ressources à 1' échelle mondi~e norvégienne au développement sera accordée sous 
la nécessité de réduire l'accroissement de la populatio~ forme de dons et ne sera, en principe, assortie 
s'impose également dans les pays industrialisés. Tous d'aucune obligation de contrepartie. Septièmement 
les. efforts accomplis pour améliorer les conditions de enfin, le Gouvernement norvégien annoncera à titre 
vie dans le monde seront probablement voués à 1 • échec indicatifle montant des contributions qu'il compte ver-
si l'on n'arrive pas à maîtriser l'explosion s_er su~ une p~riode de plusieurs années aux organisa-
démographique. En conséquence, le Gouvernement tlons mternationales s occupant de développement, 
norvégien est d'avis que le droit à la planification de la sous réserve d'approbation ultérieure par le Parlement 
famille devrait être reconnu dans toutes les activités de chaque année. 
développement social et économique et notamment 
dans le domaine de la santé, de 1 'hygiène maternelle et 
infantile, de la nutrition et de l'éducation. Il est encou
rageant de voir que l'on reconnaît de plus en plus 
l'urgence et l'étendue du problème de la population, 
comme le montre la désignation par l'Assemblée 
générale de l'année 1974 comme Année mondiale de la 
population [ résolution 2683 (XXV)]. M. Hedeinann · 
espère que le Congrès mondial de la population, 1974 
s'orientera vers des mesures pratiques et adoptera un 
plan d'ensemble concret. LaN orvège compte affecter à 
l'assistance bilatérale et multilatérale dans ce domaine 
environ 10 p. 100 de son aide totale au développement. 
32. · Dans l'~nsemble, le Gouvernement norvégien 
partage le pomt de vue exprimé par le Comité de la 
planification du développement dans son rapport sur sa 
neuvième session quant à la nécessité de réorienter les 
efforts de développement entrepris par la communauté 
internationale et d'adopter une "optique nouvelle"· il 
estime, comme le Comité, qu'il convient de 'se 
p~éoccuper sérieusement de fixer les objectifs de 
developpement autrement qu'en termes de moyennes. 
Il appuie également l'établissement d'indicateurs 
~ociaux etAd'obje~!ifs parti~ls pour chaque pays. Enfin, 
tl reconnatt que 1 ecart crmssant entre pays en voie de 
développement devrait inciter la communauté inter
nationale à intensifier les efforts accomplis en faveur 
des pays les plus pauvres, "le noyau" des pays en voie 
de développement les moins avancés, et à se concentrer 
sur les sous-groupes des pays en voie de 
développement. Les critères d'identification utilisés 
devraient être plus poussés, pour qu'on puisse tenir 
compte des pays à forte densité de population et à faible 
revenu, où le chômage est étendu et où un grand 
nombre d'individus vivent dans une extrême pauvreté. 

3~. La poiitique norvégienne de coopération au 
developpement se fonde sur les considérations 
suivantes. _Premièr~ment, ~omme laN orvège reconnaît 
que la crmssance economique seule ne peut résoudre 
les problèmes de la pauvreté des masses et du chômage, 

34. · Pour conclure, M. Hedemann fait observer que, 
q?elles que ~oient les déc,isions auxquelles on par
viendra sur l examen et l'evaluation d'ensemble des 
problèmes et des politiques de la Stratégie inter
nationale du développement, aucun résultat réellement 
important ne sera obtenu si les gouvernements des pays 
développés comme des pays eil voie de développement 
ne s'estiment pas moralement et politiquement engagés 
à respecter les dispositions de la Stratégie. 

35. Pour M. CAV AGLIERI (Italie), la tâche que doit 
remplir la Deuxième Commission est triple : il s'agit de 
tracer un tableau général des principaux courants 
d'interaction économique dans le monde; d'en 
~ég~ger les tendances en vue d'établir des relations plus 
etrmtes entre les Etats; et, enfin, de déterminer les 
grandes orientations à suivre dans le domaine 
économique. Cette tâche ne peut être menée à bien que 
dans un esprit de réalisme et d'objectivité: 

36. Les derniers rapports du Conseil économique et 
social mettent en évidence les efforts accomplis pour 
parvenir à une coopération plus étroite dans un nombre 
croissant de secteurs économiques, et le représentant 
de l'Italie se félicite des résultats obtenus, qui renfor
cent les liens d'interdépendance économique entre les 
Etats dans de nombreux domaines et contribuent à la 
réalisation d'un des principaux idéaux énoncés dans la 
~h~rte des Nations Unies. De même, la délégation 
Italienne est heureuse de constater les succès obtenus 
par les Nations Unies dans les opérations d'assistance 
effectuées au Bangladesh, dans la région 
soudano-sahélienne, en Tunisie et au Pakistan, et les 
remarquables travaux d'information et de recherche 
accomplis par le.s comités d'experts. A ce propos, le 
représentant de l'Italie s'associe au Secrétaire général 
adjoint aux affaires économiques et sociales pour es
timer qu'il convient d'envisager une contribution ac
crùe de l'Organisation des Nations Unies à la 
coopération internationale dans le domaine technique. 
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37. Bien que. plusieurs orateurs . aient souligné 
l'influence heureuse que peut exercer sur le domaine 
économique la détente déjà enregistrée sur le plan 
politique, il faut reconnaître que le secteur économique 
subit l'influence de forces indépendantes des facteurs 
politiques et qui parfois les précèdent, comme le 
montre l'exemple des relations entre certains Etats et 
les sociétés étrangères. Le monde traverse une période 
de profonde instabilité économique, par de graves 
difficultés commerciales et monétaires, par la détério- , 
ration des termes de l'échange et l'agitation ouvrière, · 
cependant que la situation dans le domaine de 
l'agriculture, en particulier des céréales, et dans celui 
de J'énergie est un sujet de préoccupation pour les 
gouvernements, et que . la détérioration de 
l'environnement suscite des inquiétudes. Ces 
difficultés ont amené les Etats à adopter des mesures 
économiques extraordinaires et à resserrer graduelle
ment les liens économiques qui les unissent; on peut 
noter d'ores et déjà des signes d'amélioration puisque le 
commerce mondial a continué d'augmenter et que le 
volume des échanges de c~rtains produits présentant de 
l'intérêt pour les pays en voie de développement s'est 
accru. Cependant, l'inflation continue de constituer un 
problème majeur tant pour les pays développés que 
pour les pays en voie de développement. L'économie 
devrait, semble-t-il, reposer sur de nouvelles structures 
qui permettraient aux Etats d'asseoir leur collaboration 
sur des bases solides et adaptées aux réalités de la 
situation. 
38. La détermination, sur le plan international, des 
principaux problèmes qui pèsent sur la communauté 
mondiale consti~ue un progrès dans ce sens. On peut 
citer aussi les négociations commerciales du GA TT qui 
ont. eu lieu lors de la reunion ministérielle de Tokyo, 
ainsi que les entretiens d'Helsinki et de Genève dans le 
cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe. D'autre part, dans le domaine monétaire, la 
réunion. annuelle commune ·de la BIRD et du FMI à 
Nairobi et les négociations dont elle doit être suivie rie 
peuvent que présenter un grand intérêt pour rapprocher 
les points de vue des pays. Dans le domaine de 
l'environnement et de l'agriculture, l'effort interna
tional s'organise également, comme l'attestent lestra
vaux du PNUE et l'analyse de la situation mondiale des 

·céréales effectuée par la FAO. Enfin, le Congrès mon
dial de la population qui doit se tenir en 1974 à Bucarest 
examinera 1 'une des questions les plus importantes 
pour le développement et le bien-être de l'humanité. 
39. Un autre fait saillant de la situation actuelle est la 
prise de conscience croissante de la ·nécessité d'une 
collaboration accrue entre les pays en voie de 

développement et ·les pays industrialisés, qui ressort 
clairement de la Déclaration de Tokyo sur les 
négociations commerciales générales, du 14. septembre 
1973. Le développement des pays récemment apparus 
sur les marchés économiques mondiaux est une ques
tion qui intéresse tous les pays du monde et le com
merce de certains produits primaires a donné lieu à 
1' établissement de liens plus étendus entre les pays 
développés et les pays en voie de développement,, 
comme l'attestent les négociations qÜi ont lieu actuel
lement en vue de l'accord intérnational sur le sucre et 
celles qui s'engageront sous peu pour le commerce 
international du café. Si, dans certains cas, les progrès 
accomplis par les pays en voie de développement pour 
améliorer leur situation économique et exploiter leurs 
ressources naturelles peuvent être qualifiés de sen
sationnels, l'économie ne suit pas une courbe régulière 
dans tous les pays et le développement ne peut être 
envisagé que dans une perspective à long terme. C'est 
de ces considérations que s'inspire le principe de la 
sécurité économique collective et l'élaboration d'une 
charte des droits et des devoirs économiques des Etats, 
deux initiatives de l'Organisation des Nations Unies 
fondées sur cet esprit d'étroit~ collaboration qui offre 
les meilleures garanties de paix et de développeJillent 
pour tous les Etats. 
40. ll ne fait aucun doute que la tâche essentielle de 
l'ONU doit porter sur la promotion du développement 
des Etats récemment apparus sur les marchés 
économiques; de leur côté, ces Etats doivent prendre 
les mesures voulues pour coordonner leurs initiatives 
propres avec l'assistance extérieure. 
41. L'Italie, qui s'est toujours prononcée pour la 
libération des échanges commerciaux, accomplit ac
tuellement un vaste effort pour moderniser ses struc
tures économiques; elle jouera le rôle qui lui revient 
dans les négociations commerciales et monétaires. Elit( 
tient à réaffirmer qu'elle souhaite élargir sa collabora
tion, non seulement écon9mique mais culturelle, tech
nique, et scientifique, avec les pays en voie de 
développement dans divers secteurs et sous diverses 
formes, notamment par l'intermédiaire de l'ONUDI et 
du PNUD. A cet effet, plusieurs voies peuvent être 
envisagées, tant au niveau de l'entreprise privée qu'au 
niveau de l'Etat. 
42. Pour conclure, le représentant de l'Italie tient à 
exprimer l'espoir que les liens de coopération et de 
compréhension mutuelle entre les Etats se resserreront 
encore dans l'intérêt de la paix et de la sécurité et pour 
le bien de l'humanité. 

La séance est levée à 17 h 5. 

15198 séance 
' ' 

Lundi 1er octobre 1973, à 11 heures. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. Mme THORSSON (Suède) dit que son pays at
tache une grande importance au rôle que 1' Organisation 
des Nations Unies peut et doit jouer en engageant, 

A/C.2/SR.1519 

menant et consolidant l'action ·nécessaire sur le plan 
international pour améliorer considérablement les 
résultats qu'obtient la communauté internationale dans 
le domaine du développement. 
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2. A l'actif du bilan, les orateurs qui l'ont précédée 
ont souligné, à juste titre, le rapprochement actuel des 
grandes puissances qui, espère-t-on, ouvrira. de nouvel
les possibilités commerciales aux pays du tiers monde. 
La hausse des produits de bàse qui s'estproduite en 
même temps, si brève qu'elle puisse être, a déjà sensi
. blement modifié la balance commerciale et la bahince 
des paiements de certains pays en voie de 
développement, sinon de tous. Dans certains pays, la 
planification nationale s'est améliorée, des réformes 
ont été menées à bien et la production a augmenté. Il y a 
aussi des exemples de succès dans la lutte contre la 
pauvreté des masses et le chômage, de réformes dans 
les domaines de la santé publique et de 1' éducation et de 
participation active de la population dans la lutte pour 
un meilleur avenir. De tels progrès ont été réalisés 
même dans des pays où le produit national brut par 
habitant est jugé très faible selon les indicateurs 
classiques. 
3. En ce qui concerne les discussions internationales 
sur les questions de développement, Mme Thorsson ne 
partage pas l'opinion souvent exprimée qu'elles sont 
fastidieuses et inefficaces. Au contraire, on a enreiistré 
d'importants progrès. Les vérités d'hier ont été mises 
en question, de vieilles idées ont été précisées et de 
nouvelles ont été émises. Cela permet d'espérer mieux 
comprendre le processus de développement et, par 
suite, fonder 1 'action sur une base plus stable et utiliser 
plus efficacement de maigres ressources. Il faut louer 
l'ONU de la façon dont elle a poursuivi ses efforts au 
cours des années récentes pour s'acquitter de fonctions 
normatives de plus en plus importantes. Ces fonctions 
doivent être considérées comme l'une des principales 
tâches de l'Organisation en tant que brain-trust de la 
communauté internationale, chef de file novateur dans 
le débat international et honnête courtier qui favorise le 
rapprochement des esprits entre pays et groupes ou 
blocs de pays. 
4. Par exemple, tout récemment encore, on 
considérait comme évident que croissance économique 
soit plus ou moins synonyme de développement, que 
les chiffres moyens nationaux et internationaux de la 
production, du revenu, de la fortune, etc., donnent des 
informations significatives sur la situation des pays et 
du monde, et que les objectifs peuvent être exprimés 
essentiellement de façon quantitative et même globale. 
Ces conceptions sont aujourd'hui jugées étroites et 
simplistes. L'individu a remplacé les abstractions 
statistiques au centre du processus de développement 
et l'on reconnaît aujourd'hui que le développement doit 
prendre la forme d'une amélioration de la vie 
quotidienne de chacun. On a proposé de nouveaux 
indicateurs et de nouvelles façons de mesurer le progrès 
pour remplacer et compléter le critère traditionnel du 
produit national brut. Le ''produit utile net'', au niveau 
macro-économique, et le "seuil de pauvreté", au 
niveau micro-économique, sont des concepts qui pour
ront fort bien devenir prochainement des mots d'us;:tge 
courant au sein des organismes des Nations Unies. Ce 

·qui est important, c'est que ces nouveaux concepts ne 
sont pas le résultat de la seule réflexion mais sont aussi 
le produit de la confrontation des idées avec la réalité. 
Un exemple en est le concept de "pays en voie de 
développement les moins avancés", qu'on a reconnu 
très rapidement devoir mériter une attention spéciale. 
5. Mais les progrès qu'on constate dans le débat in
ternational et les gains enregistrés par certains pays 

dans le domaine du développement ont été 
contrebalancés par des échecs dans d'autres pays et, 
par-dessus tout, les progrès ont été effacés dans 
beaucoup de pays par l'augmentation rapide de la popu
lation: La première opération d'examen et d'évaluation 
de la Stratégie internationale du développement a 
révélé un tableau peu encourageant et a rendu difficile 
de contester la conclusion atteinte par le Comité de la 
planification du développement, à sa neuvième 
session1, selon laquelle "la cause du développement a 
perdu de son élan''. Des rapports alarmants ont été 
récemment reçus concernant la situation alimentaire 
mondiale en général et plus spécialement les 
conséquences de la grave sécheresse qui sévit dans la 
région sahélienne de l' Mrique occidentale. L'une des 
questions que l'on pose fréquemment de nos jours· est 
de savoir combien de temps dureront les ressources de 
la planète, question qui s'applique particulièrement aux 
ressources énergétiques, et si le système écologique 
n'est pas surchargé. En même temps, la population 
mondiale n.e cesse d'augmenter: l'augmentation nette 
depuis la vingt-septième session de l'Assemblée 
générale est de quelque 75 millions de personnes. 
6. Il ne faut pas cependant se laisser paralyser par la 
déception. Au contraire, il faut considérer les doutes, 
les hésitations et même le désespoir qui caractérisent 
beaucoup de la discussion actuelle sur le 
développement comme indiquant que la communauté 
internationale se trouve à un tournant et que, par des 
·efforts concertés et renforcés, on peut faire naître de 
nouvelles possibilités ... 
7. Certes, il n'y a pas de solution facile. Un certain 
nombre de problèmes différents mais liés entre eux 
doivent être attaqués sur plusieurs fronts de manière 
coordonnée, et il faudra préparer de façon 

· systématique cette attaque qui devra se subdiviser en 
une série de mesures concrètes et pratiques mais 
harmonisées. Néanmoins, toutes les solutions ont ceci 
de commun qu'elles exigent une plus grande solidarité 
entre les individus et entre les nations que par le passé. 
I;es intérêts, les privilèges et la puissance, 
précédemment considérés comme naturels et légitimes, 
devront être sacrifiés et le bien-être du grand nombre 
devra l'emporter sur les privilèges de quelques-uns. 
8. Le sentiment de solidarité mondiale pourrait . 
d'abord s'exprimer de.façon concrète dans un consen
sus concernant la tâche principale de l'Assemblée 
générale dans le domaine du développement 
économique et social, à savoir l'opération d'examen et 
d'évaluation des progrès réalisés dans l'application de 

_la Stratégie internationale du développement, qui cons
titue l'engagement le plus complet pris par la 
communauté mondiale pour une solidarité inter
nationale en matière de développement. L'Assemblée 
générale pourrait concentrer son attention sur les pro
blèmes concrets rencontrés par les individus, et 
l'amélioration de leur bien-être devrait être son princi
pal souci. Le Gouvernement suédois espère sincère
ment que tous les Etats Membres, en particulier les 
pays développés, réexamineront leur position dans cet 
esprit et feront les concessions nécessaires. 
9. Les discussions et négociations sur l'examen et 
l'évaluation ont jusqu'ici porté sur le commerce et les 
mesures monétaires. C'est bien naturel, car les 

ï Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplémen~ No 5, par. 29. 
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événements, notamment sur le plan monétaire, ont eu 
tendance à modifier les bases de la coopération 
économique non seulement entre les pays développés 
et les pays en voie de développement, mais également 
dans ces groupes de pays. Dans l'atmosphère qui 
prévaut, il est de nouveau nécessaire de souligner 
l'importance de l'aide publique au développement 
comme la forme la plus concrète de solidarité inter
nationale, du point de vue du citoyen, c'est-à-dire du 
contribuable, dans les pays riches. L'aide publique au 
développement doit, selon la Stratégie, jouer un rôle 
majeur dans les efforts communs de développement de 
tous les pays. n est probable que le courant total de 
cette assistance restera inférieur à 1 'objectif convenu de 
0,7 p. 100; cela est dû principalement à la défaillance 
d'un petit nombre de pays dont l'aide était essentielle. 
La communauté internationale a toutes les raisons de 
continuer à presser ces pays de se conformer aux en
gagements qu'ils ont pris aux termes de la Stratégie. 
Plus précisément, il importe d'assurer que le transfert 
de ressources financières des pays riches aux pays 
pauvres à des conditions suffisamment souples et par 
l'intermédiaire des voies multinationales appropriées 
ne sera pas arrêté par le manque d'empressement ou la 
mauvaise volonté des gouvernements de ces pays. 
C'est une question de la plus grande urgence, même 
dans une situation où de nombreux pays développés 
connaissent le phénomène économique de la "stagfla
tion" et, par suite, de graves conflits d'intérêts. 

10. En soulignant l'importance de l'aide publique au 
développement, Mme Thorsson ne veut pas laisser en
tendre qpe la Commission devrait négliger les plus vas
tes aspects de la coopération pour le développement. 
Les débats qui ont lieu dans d'autres organes sur les 
problèmes de politique commerciale et sur les ques
tions monétaires devront être pris en considération 
dans les délibérations et les décisions de la Commis
sion. La Commission aura également à s'occuper des 
problèmes de caractère général tels que l'indépendance 
économique et politique des pays en voie de 
développement, sur lesquels 1 'attention de tous les pays 
du monde a été attirée à la suite des décisions prises lors 
de la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés qui s'est tenue a Alger du 5 au 
9 septembre 1973. La Stratégie s'inspire de la convic
tion que les pays en voie de développement devraient 
prendre des mesures pour mobiliser leurs ressources 
humaines et naturelles conformément à leurs propres 
priorités et que la communauté internationale se doit de 
répondre positivement à ces efforts. Aussi la délégation 
suédoise s'intéresse-t-elle vivement aux travaux en
trepris dans le cadre des Nations Unies par le Groupe 
de personnalités chargé d'étudier les effets des sociétés 
multinationales dans le processus de développement et 
leurs incidences sur les relations internationales, créé 
en application de la résolution 1721 (Lim du Conseil 
économique et social. Elle a noté que trois domaines 
feront l'objet d'études détaillées, à savoir : les effets 
des sociétés multinationales sur les pays de 
pénétration; la société multinationale et l'Etat-nation; 
la société multinationale et le système économique in
ternational. Elle a étudié avec intérêt l'important rap
port établi par le Département des affaires 
économiques et sociales2 et dont le Groupe est saisi, et 
en particulier la série des programmes d'action possi-

2 Les sociétés multinationales et le développement mondial (publi
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.ll). 

bles dont le résumé de ce document donne un aperçu, et 
elle attend avec impatience l'achèvement des travaux 
du Groupe et de son rapport final, qui est prévu pour 
l'été de 1974. La communauté internationale devrait 
répondre aux efforts déployés par les pays en voie de 
développement pour affirmer leur indépendance 
économique et politique, même lorsque ces efforts, sur 
le plan des politiques économiques, impliquent un 
transfert de propriété et de contrôle et un réajustement 
des forces économiques ·dans les relations inter
nationales. Trop souvent, des efforts de ce genre ont 
fait l'objet de la méfiance et de critiques, et provoqué 
des réductions de transferts finanders et un isolement 
économique pur et simple. Une telle réaction constitue 
évidemment une violation de la Stratégie, ce que l'on 
devrait clairement faire comprendre au cours des 
opérations d'examen et d'évaluation. 

11. Développant la question de 1 'indépendance politi
que, Mme Thorsson souligne que la solidarité inter
nationale devrait s'étendre aux peuples qui se trouvent 
encore sous le joug de 1' oppression coloniale. Le droit 
de tous les peuples à l'autodétermination a été sans 
cesse affirmé dans les organismes des Nations Unies et 
devant d'autres instahces internationales. Un moyen 
efficace de promouvoir l'indépendance est d'aider les 
mouvements de libération, ainsi qu'il est recommandé 
dans les résolutions 2918 (XXVII) et 2980 (XXVII) de 
1 'Assemblée générale et dans la résolution 1804 (LV) du 
Conseil économique et social. Les organismes des Na
t~ons Unies, et en particulier les institutions 
spécialisées, devraient jouer un rôle plus actif à cet 
égard et fe Gouvernement suédois a présenté, pour 
examen, certainessuggestions quant aux moyens par 
lesquels les institutions spécialisées pourraient sur
monter certains des obstacles juridiques et de 
procédure pour aider les mouvements· de libération. 

12. La notion selon laquelle le développement doit se 
concrétiser dans le mieux-être quotidien de l'individu 
s'applique de toute évidence à la question de 
l'alimentation car tout être humain a assurément le 
droit d'être convenablement nourri. La pénurie alimen
taire qui se fait vivement sentir dans le monde depuis 
quelques mois est un sujet de grave préoccupation. 
L'avenir ne doit peut-être pas nécessairement être 
envisagé avec pessimisme, mais il est absolument 
nécessaire que des mesures soient prises rapidement 
pour donner à l'humanité les moyens essentiels 
d'accroître la production- alimentaire et de la maintenir 
à un niveau soutenu. En même temps, une assistance 
prompte et efficace devrait être fournie aux pays où la 
sécheresse, l'inondation ou d'autres catastrophes ont 
plongé de vastes secteurs de la population dans la faim 
et la misère. On doits 'attaquer au problème de manière 
à répondre tant à des besoins à long terme et à moyen 
terme qu'aux besoins urgents. A long terme, on ne 
pourra trouver de solution permanente au problème 
alimentaire mondial que dans l'accroissement soutenu 
de la production alimentaire dans les pays en voie de 
développement eux-mêmes. C'est une entreprise de 
grande envergure qui nécessite par-dessus tout la 
mobilisation de l'active participation des peuples des 
pays en voie de développement, et en particulier de 
leurs populations rurales. Pour être efficace, la 
stratégie à adopter doit tenir compte des facteurs 
écologiques, climatiques et hydrologiques, qui 
présentent une importance vitale, et également prévoir 
des mesures qui visent à accroître la productivité dans 
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un avenir plus immédiat, telles que l'irrigation, la 
sélection des semences, l'utilisation d'engrais, les 
facilités de crédit et une amélioration fondamentale des 
services de vulgarisation et de commerCialisation. A 

" moyen terme, la planification devrait viser à empêcher 
que des pénuries se produisent avant que les efforts à 
long terme aient eu leurs effets. La nécessité s'impose 
d'un certain programme de stockage, ainsi que l'a 
proposé le Directeur général de la F AO, en particulier à 
la cinquante-cinquième session du Conseil économique 

· et social (186lème séance). La communauté inter
nationale devrait également fournir une assistance 
prompte et efficace aux victimes de catastrophes tant 
naturelles que causées par l'homme. Mais même si les 
trois mesures précitées s'avèrent satisfaisantes, un re
doublement d'efforts sur le plan multinational est 
nécessaire en ce qui concerne la recherche scientifique 
dans le domaine agricole, l'accroissement des investis
sements pour la construction des réseaux d'irrigation, 
la production d'engrais, la construction d'entrepôts et 
le renforcement du dispositif d'aide ;nternationale en 
cas de catastrophe. Le problème alimentaire mondial 
illustre de manière frappante l'urgente nécessité de ren
forcer le sentiment de la solidarité mondiale, qui doit 
se traduire dans le concrèt par un plan d'action bien 
conçu destiné à répondre tant à des besoins urgents 
qu'à des besoins à moyen et à long terme. 

13. Dans sa déclaration liminaire à la 1516ème 
séance, le Secrétaire général adjoint aux affaires éco
nomiques et sociales a fait une analyse impressionnante 
du rôle que le progrès scientifique et technique peut et 
doitjouer dans le développement économique et social, 
lorsqu 'Il est appliqué judicieusement, constructive
ment et avec perspicacité au processus de modernisa
tion. La communauté internationale se doit de trouver 
une formule de transfert de techniques aux pays en voie 
de développement qui puisse modifier sensiblement la 
répartition des ressources mondiales dans ce domaine 
et, de ce faire, assurer aux pays en voie de 
développement une plus grande indépendance techni
que et économique. Il importe de trouver un moyen de 
remplàcer les sociétés multinationales ou d'y ajouter en 
tant que source principale de techniques pour les pays 
du tiers monde et, par-dessus tou~. pour donner à ces 
derniers la possibilité de déterminer le choix des tech
niques à introduire. Des efforts sont déployés à cette fin 
dans diverses parties du monde, mais, comme l'a fait 
observer le Secrétaire général adjoint, rien· ne saurait 
exempter le système des Nations Unies d'une 
responsabilité qu'il a reconnue depuis 1963 sans 
véritablement 1 'assumer. Il faut espérer que 1' étude sur 
les sociétés multinationales l'aidera à orienter son ac
tion dans le sens voulu. 
14. Mais l'Organisation a de plus vastes 
responsabilités encore. Une tâche importante est 
d'entreprendre des travaux qui aboutiront à la formula
tion d'une politique scientifique et technologique 
globale tenant compte des besoins spéciaux des pays en 
voie de développement. Une très pertinenté conclusion 
énoncée parl'OCDE dans un rapport établi en 1971 est 
que les progrès et une application accrue de la techni
que nécessiteront une expansion substantielle de 
l'action internationale. Il importe donc d'élaborer une 
politique scientifique globale dans le système des Na
tions Unies. De plus, la nature des immenses progrès 
scientifiques et techniques qui seront réalisés, 
sembk ,-il, dans un avenir relativement proche et le 

coût ·exorbitant prévu de l'élaboration de programmes 
technologiques - du moins dans certains 
secteurs - sont tels qu'il est absolument nécessaire de 
mettre sur pied un dispositif international de prévision 
et d'évaluation du développement technologique, dont 
l'objectif serait d'aider à promouvoir un 
développement technologique aussi équilibré que pos
sible, à prévenir les effets nuisibles dans toute la me
sure possible et à observer les effets du progrès techni
que surl'économie et surl'ensemble de la société. Il est 
essentiel que les pays en .voie de développement évitent 
des erreurs coûteuses lorsqu'ils appliquent des nouvel
les techniques à leur processus de développement. Une 
fois de plus, une action de cette nature sera l'expression 
d'une solidarité mondiale véritable. 
15. La notion de la solidarité mondiale dans le proces
sus de développement est ordinairement envisagée 
sous l'angle des relations entre les pays développés et 
les pays en voie de développement. Mais la solidarité 
doit également régne.r entre les pays en voie de 
développeme·nt eux-mêmes et, pour cette raison, il est 
encourageant de noter que le système des Nations 
Unies, et en particulier le PNUD, a été l'instrument qui 
a servi de base à 1 'accroissement de la coopération dans 
le domaine du développement parmi les pays en voie de 
développement. Est également encourageante la 
décision prise par lé Conseil d'administration du PNUD 
à sa seizième session3 selon laquelle un des principes 
devant gouverner la répartition des ressources totales 
disponibles pour les chiffres indicatifs de planification, 
pendant la période 1977-1981, sera d'assurer une part 
considérablement accrue de ces ressources pour aider 
les pays au bas de 1' échelle en ce qui concerne le produit 
national brut par habitant; il faut espérer que le même 
esprit se manifestera en d'auires manières au cours de 
la présente session de l'Assemblée générale. En outre, 
on devrait se souvenir que la solidarité internationale 
commence chez soi. La Stratégie internationale du 
développement et le document de travail relatif à la 
première opération d'examen et d'évaluation 
d'ensemble des progrès dans !'.application de la 
Stratégie présenté à 1' Assemblée générale par le Con
seil économique et social [résolution 1827 (L V).du Con
seil, annexe] soulignent l'importance des réformes 
structurelles telles que hi réforme agraire et la redis
tribution du revenu, qui visent à améliorer le bien-être 
de l'individu dans les pays en voie de développement. 
16. Il y a deux autres aspects du concept de solidarité 
mondiale auxquels la délégation suédoise attache une 
importance considérable. La Conférence des Nations 
Unies sur 1' environnement, qui s'est tenue à Stockholm 
du 5 au 16juin 1972, a prouvé sans l'ombre d'un doute 
que la condition de la biosphère préoccupe au plus haut 
point tant les pays riches que les pays pauvres et qu'il 

· est nécessaire d'entreprendre une action commune afin 
de protéger et d'améliorer l'environnement. Les princi
pes qui doivent régir une action concrète dans ce do
maine qnt été énoncés dans le Plan d'action pour 
l'environnement adopté par la Conférence de Stock
holm et que depuis lors l'Assemblée générale a fait sien 
[résolution 2994 (XXVII) de l'Assemblée]. II est bien 
sûr naturel que des pays qui ont atteint des niveaux de 
développement différents considèrent les problèmes de 
1 'environnement dans une optique différente et que les 
divers groupes de pays accordent un rang de priorité 

3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième:session, Supplément No 2A, par. <)IJ 



22 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

différent à la tâche à entreprendre. Dans de nombreux 
cas, la communauté internationale devra accepter des 
compromis. Néanmoins, tous les pays feraient preuve 
de solidarité internationale s'ils ne perdaient jamais de 
vue l'objectif ultime- créer un environnement meil
leur pour tous. 
17. A bien des égards, l'action continue que l'on en
gage actuellement . sur le plan international pour 
protéger et améliorer l'environnement représente une 
conception nouvelle dans laquelle la solidarité inter
nationale devient solidarité mondiale en raison des ef
forts déployés pour conserver la planète Terre pour les 
générations futures. Aussi est-il particulièrement op
portun que la prochaine étape sur la voie de la solidarité 
mondiale soit constituée par le Congrès mondial de la 
population qui doit se tenir en août 1974 à Bucarest. 

18. La délégation suédoise considère ce congrès 
comme un événement qui va bien au-delà d'un examen 
de la situation démographique mondiale en soi. Elle 
espère que le Congrès reconnaîtra nettement le fait que 
les problèmes de population doivent être envisagés 
sous l'angle du rapport existant entre le nombre 
d'hommes qui vivent sur la terre et la quantité de res
sources matérielles disponibles dans le monde et ainsi 
s'imposera également à l'attention des pays industriel
lement avancés, où le niveau de consommation par 
habitant est élevé. La délégation suédoise espère aussi 
qu'à l'issue du Congrès mondial de la population les 
questions relatives aux ressources disponibles et à leur 
répartition, àl 'environnement, à la situation de la popu
lation et, en particulier, aux interrelations entre ces 
questions, seront inscrites en permanence à l'ordre du 
jour de l'Organisation des Nations Unies et 
bénéficieront d'un rang de priorité. Il convient donc de 
prier instamment les gouvernements qui ne participent 
pas directement: aux préparatifs du Congrès d'examiner 
le plus tôt possible la contribution qu'ils peuvent y 
apporter. Comme suite à sa participation à la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, le 
Gouvernement suédois est heureux d'accueillir actuel
lement le Colloque sur la population, les ressources 
naturelles et l'environnement qui, espère-t-on, établira 
l'importance et la nature des liens existant entre le 
facteur population, d'une part, et les ressources et 
l'environnement, d'autre part. 

19. En ce qui concerne le Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière d.e population, la décision 
de l'Assemblée générale [résolution 3019 (XXVII)] de 
placer le Fonds sous l'autorité du Conseil 
d'administration du PNUD a permis de prendre 
plusieurs mesures satisfaisantes concernant la gestion 
du Fonds, son règlement financier et l'orientation de 
ses activités opérationnelles. Ces mesures doivent 
former une base solide pour un développement continu, 
heureux et efficace du Fonds. 

20. Seule une compréhension profonde de la part de 
l'opinion publique de la· nature du processus de 
développement et de l'importance de la coop~ration 
internationale peut permettre un engagement en
vers la cause du développement et une recherche 
d'expressions de solidarité mondiale. La Stratégie in
ternationale du développement a énoncé clairement 
que la mobilisation de l'opinion publique tant dans les 
pays développés que dans les pays en voie de 
développement estun aspect essentiel des activités de 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 

développement [voir résolution 2626 (XXV) de 
l'Assemblée générale]. La Suède déploie des efforts 
considérables pour faire prendre conscience tant des 
problèmes et des aspirations des pays en voie de 
développement que de la responsabilité qui incombe 
aux pays développés de contribuer à accélérer le pro
grès économique et social des pays en voie de 
développement. Un des aspects importants du pro
gramme d'information du Gouvernement suédois est 
qu'il s'appuie sur les mouvements dits 
populaires- syndicats, communautés religieuses et 
associations éducatives - pour atteindre toutes les 
couches de la société. Le Gouvernement suédois a 
récemment créé un groupe consultatif chargé de mettre 
au point les principes et d'élaborer les mesures prati
ques qui permettront de trouver des moyens plus ef
ficaces de diffusion de l'information et de mobilisation 
del' opinion publique. Les crédits budgétaires en faveur 
du programme d'information ont presque doublé de
puis le dernier exercice financier et s'élèvent actuelle
ment à 8 millions de couronnes suédoises' soit près de 
2 millions de dollars. 
21. Pour contribuer à la solution des problèmes 
cruciaux contemporains qui de plus en plus acquièrent 
une dimension mondiale - développement, redis
tribution des ressources tant à l'intérieur des nations 
qu'entre elles, justice sociale réelle et protection de 
1' environnement - les activités entreprises à 1' échelon 
national et sur le plan international présupposent toutes 
une Organisation des Nations Unies qui soit 
l'incarnation du sentiment de solidarité mondiale, et 
une Organisation des Nations Unies qui devra se 
développer et s'affermir considérablement si l'on veut 
pouvoir envisager l'avenir avec une confiance raison
nable. Mme Thors son tient à s'associer à la déclaration 
du Secrétaire général selon laquelle : "L'Organisation 
des Nations Unies ne saurait se nourrir de discours 
solennels exprimant une approbation et un soutien 
dénués de conviction, de réalisme et de volonté de 
participation. Si nous voulons qu'elle devienne 
l'Organisation dont les gouvernements et les peuples 
ont besoin et qu'exigent leurs problèmes, nous devons 
constamment veiller à comprendre les modifications 
radicales qui caractérisent le monde d'aujourd'hui, à 
procéder aux ajustements nécessaires et, lorsqu'il le 
faut, à mettre au point des méthodes et des mécanismes 
nouveaux4". C'est à cette tâche difficile que les Etats 
Membres et leur gouvernement doivent s'attaquer en 
cette période cruciale. 
22. M. GEHLHOFF (République fédérale 
d'Allemagne) déclare que la politique d'aide bilatérale 
au développement du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne est un fait établi depuis de nom
breuses années. <L'expérience acquise dans ce domaine 
a conduit le Gouvernement fédéral à axer ses efforts sur 
l'harmonisation dans toute la mesure possible de l'aide 
bilatérale qu'il apporte au développement avec l'aide 
multilatérale. Avant 1 'admission de la République 
fédérale à l'Organisation des Nations Unies, le 
Gouvernement a participé activement à l'élaboration 
de la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement et, dans une lettre5 , en date du 

4 Voir Documents ·officiels de l'Assemblée générale, vingt
huitième session, Supplément No lA, sect. IL 

5 Transmise pour information aux missions permanentes des Etats 
Membres, le 26 octobre 1970. 
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22 octobre 1970, adressée au Président de 1' Assemblée 
générale et au Secrétaire général à 1' occasion de 
l'adoption de la Stratégie le 24 octobre, a déclaré que 
son action serait guidée par les principes énoncés dans 
la Stratégie. Son objectif au cours de la Décennie .est 
donc de promouvoir le progrès économique et social 
des pays en voie de développement dans le cadre d'un 
système mondial de coopération en vue d'améliorer les 
conditions d'existence des peuples des pays en voie de 
développement, et par conséquent sa politique de 
développement est partie intégrante de sa conception 
de politique générale et s'inscrit dans le cadre de ses 
relations avec les pays étrangers. 

23. Dans le contexte de ses objectifs politiques, le 
Gouvernement fédéral attache une importance primor
diale à 1 'amélioration de la triste situation alimentaire 
qui règne dans de nombreuses parties du monde. Dans 
son discours à l'Assemblée générale, le 26 septembre 
1973 (2128ème séance plénière), le Chancelier fédéral a 
déclaré que là où règne la famine il ne peut y avoir de 
paix à la longue et il a souligné la nécessité urgente qu'il 
y a non seulement de déterminer les quantités de 
denrées alimentaires nécessaires pour protéger de la 
famine de nombreuses parties de l'humanité, mais 
également de déterminer si les Etats sont prêts à accep
ter ou non les règles indispensables pour réaliser cet 
objectif. 

24. Lors des ci'nquante-quatrième et cinquante
cinqqième sessions du Conseil économique et social, 
plusieurs représentants des pays en voie de 
développement ont fait part de l'inquiétude que leur 
causaient les tendances de la politique de détente entre 
l'Est et l'Ouest qui, à leur avis, pouvaient conduire à 
une situation où les intérêts des pays en voie de · 
développement risquaient d'être quelque peu négligés. 
Ils ont demandé quel rôle serait laissé à l'Organisation 
des Na ti ons Unies dans le domaine du développement à 
la suite du processus de détente. De l'avis du 
Gouvernement fédéral, la détente ne saurait être limitée 
à ses éléments politiques et militaires, elle doit au con
traire être un processus qui dépasse les structures an
ciennes des rel~tions intergouvernementales. Pour être 
réelle la paix doit être fondée sur une diminution des 
tensions sociales et économiques qui règnent dans ·le 
monde, et dans sa politique en faveur du 
développement le Gouvernement fédéral accorde un 

· rang de priorité élevé à la lutte pour la justice sociale et 
contre la pauvreté des masses et le chômage. Cette 
conception de la détente ne s'oppose pas aux intérêts 
des pays en voie de développement; au contraire, elle 
perrilet aux activités des Nations Unies pour le 
développement d'acquérir une dimension nouvelle. Il 
serait prématuré de définir les rapports qui doivent 
exister entre la détente, le développement et le rôle des 
Nations Unies, mais ce quiestimportantc'estqu'existé 
la volonté de coopérer et d'aboutir à des compromis. 
Lors de l'admission de la République fédérale 
d'Allemagne à l'Organisation des Nations Unies, le 
Ministre des affaires étrangères, lors de son interven
tion devant l'Assemblée générale (2119ème séance 
plénière), a rejeté la distinction qu'implique l'emploi de 
l'expression "tiers monde" et a plaidé en faveur d'une 
déclaration de solidarité, comme citoyens d'un seul et 
même monde, dans la lutte contre la pauvreté. Le 
Ministre des affaires étrangères a estimé que, s'il y a 
unè politique capable de réaliser ce but, c'est la politi
que de détente à laquelle son gouvernement contribue; 

la détente n'est pas censée avoir un caractère 
d'exclusivité, elle doit profiter à tous dans la mesure où 
la diminution des affrontements libère des énergies qui 
pourront alors s'employer à surmonter l'injustice 
économique et sociale. 
25. Le Gouvernement fédéral attache la plus grande 
importance à l'opération d'examen et d'évaluation des 
objectifs et des principes de la Stratégie internationale 
du développement. Dans un monde où les questions 
économiques sont de plus en plus complexes et 
interdépendantes, une politique de développement ef
ficace exige la coopération à l'échelle mondiale; c'est 
pourquoi la politique du Gouvernement fédéral en la 
matière s'inscrit dans le cadre de la Stratégie et est 
fondée sur les mesures qui y sont préconisées. 
L'opération d'examen et d'évaluation d'ensemble des 
progrès réalisés est une innovation importante de la 
deuxième Décennie par rapport à la première. La 
délégation de la République fédérale a suivi avec intérêt 
les discussions qui ont déjà été consacrées à 1' opération 
d'examen et d'évaluation et se félicite des résultats 
obtenus à Genève, lors de la cinquante-cinquième ses
sion du Conseil économique et social, avec 
l'élaboration du document de travail annexé à la 
résolution 1827 (LV) du Conseil; si l'on parvenait à un 
consensus sur ce document, cela serait d'une extrême 
importance pour la coopération entre pays développés 
et pays en voie de développement. La délégation de la 
République fédérale prendra une part active à la suite 
de la discussion sur cette question et parlera plus en 
détails ultérieurement, au titre du point 46 de l'ordre du 
jour, du premier rapport d'ensemble du Secrétaire 
général sur l'opération d'examen et d'évaluation ainsi 
que sur la question de la révision de la Stratégie, 
notamment de l'adoption d'objectifs quantifiés dans le 
domaine de la science et de la technique. ' 
26. L'application de la science et de la technique a:u 
développement- secteur où l'écart s'accroît entre 
pays développés et . pays en voie de 
développement - est un important aspect de 1 ·~ctiyité 
dans ce domaine. Le Plan d'action mondial pour 
l'application de la science et de la .technique au 
développeinent6 souligne notamment que le transfert de 
techniques des ·pays dévèloppés aux p~.ys en voie de 
développement devrait se faire en tenant compte de la 
situation particulière des seconds. Pour le Gouverne
ment fédéral, les politiques de développement doivent 
coïncider avec cette attitude; à la deuxième session du 
Groupe intergouvernemental du transfert des techni
ques, la délégation de la République fédérale a annoncé 
que son gouvernement avait l'intention de créer un 
centre d'irtformation technique qui, comme l'a 
recommandé la CNUCED dans sa résolution 39 (IIW, 
coopérera avec les organismes correspondants dans les 
pays en voie de développement. Les travaux com
menceront en octobre 1973 et le centre devrait être prêt 
à fonctionner en 1974. Il sera chargé de rassembler des 
renseignements sur les procédés de fabrication suscep
tibles d'~ntéresser particulièrement les pays en voie de 
développement, de favoriser dans les pays en voie de 
développement la création et l'expansion d'instituts 
fonctionnant en association, d'informer les pays en 

6 Publication . des Nàtions Unies, numéro de vente : 
F.7l.II.A.l8/Rev. 

7 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le d~ve./oppement, troisième session, vol. 1 :Rapport et Annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. · · 
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voie de développement par l'intermédiaire de ces ins
tituts, d'encourager les études et recherches sur les 
techniques appliquées, principalement dans les pays en 
voie de développement eux-mêmes, d'établir des con
tacts entre les entreprises de pays en voie de 
développement et celles de la République fédérale en 
vue d'instaurer une coopération technique, de 
développer systématiquement le mécanisme d'aide au 
développement de la République fédérale, particu
lièrement en matière de techniques appliquées, et de 
centraliser des renseignements sur les brevets et li
cences qui peuvent intéresser les pays en voie de 
développement. Ce centre représente une initiative im
portante et concrète pour un transfert des techniques 
qui tienne co.mpte du niveau du développement scien
tifique et technique de chaque pays en voie de 
développement et il nouera sans aucun doute un 
dialogue constructif avec les Nations Unies. 

27. Le but de toute politique de développement est de 
permettre aux pays en voie de développement 
d'entretenir· des relations économiques sur un pied 
d'égalité. La République fédérale d'Allemagne, 
membre de la CEE et qui a un important commerce 
extérieur, régi par une politique de libéralisme et 
d'ouverture vers l'extérieur, soutiendra toutes les ini- · 
tiatives visant à favoriser le libre développement des 
échanges dans le monde e·t à faire en sorte que les 
relations commerciales se développent de façon ration
nelle. Ce faisant, elle tiendra compte de la situation 
spéciale des pays en voie de développement dans ce 
secteur. 

28. La réunion ministérielle du GA TT, quis' est tenue 
à Tokyo du 12 au 14 ~eptembre 1973, est importante 
aussi bien du point de vue de la politique de 
développement que pour la politique commerciale. On 
peut considérer la Déclaration qu'elle a adoptée comme 
une affirmation de la volonté politique de tous les pays 
d'instaurer une coopération commerciale inter
nationale et de renforcer les relations économiques in
ternationales. Les éléments les plus importants de cette 
déclaration sont que tous les pays, y compris ceux qui 
ne sont pas parties au GATT, pourront participer aux 
futures négociations, que ces négociations auront pour 
principal objectif de développer et de libéraliser pro
gressivement le commerce mondial et d'assurer des 
avantages supplémentaires dans ce domaine aux pays 
en voie de développement, qu'elles porteront principa
lement sur les obstacles, d'ordre douanier ou non, au 
commerce dans les secteurs industriel et agricole, 
notamment en ce qui concerne les produits tropicaux, 
et sur un réexamen de la clause de protection, que les 
entretiens se feront à partir d'un système de compensa
tion globale, les pays en voie de développement étant 
exemptés des obligations de contrepartie qui seraient 
incompatibles avec leurs besoins en matière de 
développement, de finance et de commerce, et que des 
mesures spéciales seront prévues en faveur des pays les 
moins avancés. L'accord intervenu entre la CEE et les 
Etats-Unis quant à l'interdépendance des négociations 
commerciales et monétaires était une condition sine 
qua non à l'adoption de cette déclaration; les deux 
parties ont reconnu que le commerce mondial ne peut 
être libéralisé que si l'on essaie en même temps 
d'établir un système monétaire stable. La délégation de 
la République fédérale est persuadée qu'avec cette 
déclaration on dispose d'une base solide pour les 
prochaines négociations, qui doivent avoir lieu en 1974. 

29. Le Gouvernement fédéral se félicite de voir les 
pays en voie de développement participer à la réforme 
du système monétaire international et il estime qu'il 
faut tenir compte de leur désir de disposer de devises 
étrangères en quantité suffisante. n est donc en faveur 
d'une participation de cés pays à la création de 
nouveaux droits de tirage spéciaux, qui devraient être 
accordés en tenant compte à la fois de la nécessité de 
maintenir la stabilité et des besoins de la collectivité 
internationale. TI est de 1 'intérêt des pays en voie de 
développement comme de celui des pays industrialisés 
de renforcer la confiance en ces droits en tant que 
moyen de réserve accepté sur le plan international et de 
réformer le système monétaire international de façon à 
ce qu'il fonctionne correctement. 
30. Le Conseil d'administration du PNUE a tenu sa 
première session à Genève en juin 1973; le compromis 
intervenu à cette occasion justifie l'espoir d'une action 
positive des Nations Unies dans ce domaine. Du fait de 
sa complexité, la notion d'environnement ne se prête 
pas toujours à des définitions précises et lors de sa 
deuxième session, en mars 1974, le Conseil 
d'administration devrait avoir la possibilité de débattre 
objectivement des questions dont il sera saisi afin que 
les programmes qu'il sera amené à exécuter aient été 
adoptés sur la base d'un consensus aussi large que 
possible. Le Gouvernement fédéral sait que les politi
ques nationales en matière d'environnement ne doivent 
pas être menées aux dépens des pays en voie de 
développement; il s'efforcera de contribuer au succès 
du PNUE. 
31. Revenant au rapport entre la détente, le 
développement et le rôle que devrait jouer l'ONU à 
1 'avenir, M. Gehlhoffpasse à la question de la politique 
de développement européenne. Le Gouvernement 
fédéral est favorable à l'application par étape, par la 
CEE et ses membres, d'une politique de 
développement globale qui permette à la CEE 
d'accroître ses moyens d'apporter une aide technique 
et financière au~ pays non associés ainsi que ses 
possibilités de mieux coordonner et harmoniser les me
sures d'assistance bilatérale adoptées par ses membres. 
La CEE, qui est le premier partenaire commercial des 
pays en voie de développement, a de ce fait une 
responsabilité toute particulière en ce qui concerne leur 
participation au commerce mondial sur un pied 
d'égalité. 
32. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne se laissera guider par le principe que 
1 'entente n'est possible que grâce à un dialogue franc et 
objectif menant à un consensus. A ce propos, il ne faut 
pas considérer un consensus comme une formule vide, 
correspondant au plus 'petit dénominateur commun, 
mais comme l'expression de ce que la communauté 
internationale peut réaliser en coopération. Ainsi 
conçu, il peut être à la base d'une coopération fruc
tueuse. 

Organisation des travaux 

33. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
invite les délégations qui ont exprimé le désir 
d'intervenir dans la discussion gél).érale à indiquer 
quand elles souhaitent le faire. 
34. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que le re
tard que pourraient prendre les travaux de la Commis-
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sion préoccupe sa délégation; il serait bon que les 
séances commencent à l'heure. D'autre part, les 
délégations qui désirent intervenir dans la discussion 
générale pourraient peut-être formuler ce qu'elles ont à 
dire lQrsque la Commission en viendra à d:autres points 
de l'ordre du jour. De toute façon, la délégation 
britannique estime que les débats sur le point 101 
(Examen de la situation économique et sociale de la 
région soudano-sahélienne victime de la sécheresse et 
mesures à prendre en sa faveur) devraient commencer à 

la date prévue étant donné que des spécialistes de di
vers pays viendront à New York spécialement à cette 
occasion. 

35. Le PRESIDENT espère qu'à l'avenir les 
délégations s'efforceront de faire en sorte que les 
séances puissent commencer 15 mii:mtes au plus après 
l'heure prévue. 

La séance est levée à 12 h 5. 

1520e séance 
Mardi 2 octobre 1973, à 10 h 45. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

. Discussion générale (suite) 

1. M. ELIASHIV (Israël) remercie ·le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales 
de sa déclaration liminaire, à la 1516ème séance, sur la 
situation économique mondiale. Au cours de l'année 
écoulée, un certain nombre d'événements et de fac
teurs qui peuvent avoir une grande portée ont marqué 
les relations internationales et sont de nature à amener 
des changements non seulement dans les relations 
politiques, mais également dans les relations 
économiques de la communauté internationale et dans 
son développement. Depuis 1970, d'importants 
événements ont contribué à définir et formuler divers 
aspects des relations et des aspirations internationales; 
ce sont : la troisième session de la CNUCED, en 
avril-mai 1972; la création du PNUE [résolution 2997 
(XXVII) de l'Assemblée générale]; et l'attention expli
cite consacrée à des questions telles que la sécurité 
économique collective, le désarmement et le 
développement, la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats, les sociétés multinationales, 
ainsi que l'adoption de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement [résolution 2626 
(XXV) de l'Assemblée] et le processus d'examen et 
d'évaluation de la Stratégie. Un examen des récents 
débats et rapports ainsi gue du développement des na
tions montre un intérêt croissant de la part de beaucoup 
pour les éléments inhérents à la philosophie du 
développement économique, tels la justice sociale et la 
croissance économique, la croissance économique en 
tant que question morale, la croissance économique 
rapide et la redistribution du revenu, la technique ef
ficace et la technique inefficace, et enfin la qualité de la 
vie. Toutefois, le développement économique n'est pas 
un but en soi. C'est un moyen vers la réalisation d'une 
société saine, progressiste et juste. 

2. La pauvreté, la faim, les taudis, la maladie, 
l'affaiblissement physique et le manque d'instruction 
caractérisent encore les conditions de vie des deux tiers 
de la population mondiale. Malgré les programmes 
d'aide bilatérale,· multilatérale et mondiale, l'écart 
entre les pays développés et les pays en voie de 
développement continue à grandir et grandira encore 
davantage, essentiellement par suite de l'augmentation 
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rapide de la population et l'accroissement du chômage . 
De plus, la situation économique mondiale actuelle, la 
croissante incertitude concernant les arrangements 
monétaires, les échanges et l'inflation sont un grave 
sujet de préoccupation et d'inquiétude pour la plupart 
des Etats Membres, en particulier pour les pays en voie 
de développement. Les modifications et remaniements 
successifs des taux de change internationaux et leur 
caractère incertain, les négociations commerciales, le 
mécontentement concernant les termes de 1' échange et 
l'inflation caractérisent la situation actuelle et causent 
une profonde inquiétude pour le bien-être des pays en 
voie de développement. n convient ici de mentionner 
tout spécialement le rôle que les droits de tirage 
spéCiaux du FMI jouerait dans les réserves en devises 
étrangères des pays en voie de développement et dans 
le financement de leur développement. La délégation 
israélienne appuie sans réserve la Stratégie inter
nationale du développement non seulement en tant 
qu'un cadre d'idées important pour le progrès des pays 
en voie de développement, mais également en tant 
qu'une série de directives sur l'action à mener pour 
atteindre les objectifs fixés. Elle constitue également un 
guide pour les mesures que doivent prendre les pays 
développés, les obligations qui incombent aux divers 
pays en voie de développement et la coopération entre 
les pays en voie de développement. La Stratégie offre le 
plan d'un consensus et le cadre d'un dialogue plus 
constructif entre les nations. 

3. Les divers rapports dont la Commission est saisie 
montrent que les progrès ont été insuffisants et que 
souvent on ne s'est même pas attaqué de façon active et 
efficace aux problèmes du développement. C'est ainsi 
qu'en 1972 un

1 
tiers seulement des pays en voie de 

développement du monde ont dépassé l'objectif global 
de 6 p. 100 pour le taux de croissance annuel; la moitié 
n'ont pas réussi à atteindre même 5 p. 100 et un cin'
quième environ des pays en voie de développement ont 
vu diminuer le revenu par habitant. Ces derniers 
groupes représentent environ 40 p. 100 de la popula
tion des pays en voie de développement. On estime 
que, dans l'ensemble, la production agricole du monde 
en voie de développement a diminué de 1,6 p. 100 de 
1971 à 1972, après avoir augmenté dans la même pro
portion au cours des 12 mois précédents. Dans la 
Stratégie internationale du développement, 
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l'Organisation des Nations Unies avait fixé un objectif 
moyen d'au moins 6 p. 100 par an pourla croissance du 
produit national brut des ~pays en voie de déve
loppement. A cette fin, les pays développés avaient 
été invités à augmenter l'aide publique au déve
loppement pour la porter à 0,7 p. 100 de leur pro
duit national brut en 1975. Malheureusement, il est 
maintenant clair que cet objectif ne sera pas atteint. ll y 
a cependant les exceptions : par exemple, les Pays-Bas 
ont augmenté leur aide publique au développement, qui 
a dépassé 0,6 p. 100. 
4. Pour progresser, les pays en voie de 
développement doivent partjciper pleinement aux 
décisions concernant les questions monétaires et com
merciales qui seront prises aux prochaines négociations 
commerciales multilatérales dans le cadre du GA TT et 
aux conversations concernant la réforme du système 
monétaire mondial. n faudra accorder l'attention qui 
convient aux intérêts vitaux et spéciaux de ces pays et 
le résultat devra être un plus large accès des marchés 
pour leurs produits, leur permettant ainsi d'augmenter 
leurs recettes d'exportation et de consolider leur situa-· 
ti on financière. La croissance continue des pays en voie 
de développement est évidemment tributaire de 
l'expansion rapide de leur commerce avec les pays 
développés, qui, de leur côté, ont besoin des exporta
tions des pays en voie de développement. n faudrait 
donc résoudre de façon coordonnée les problèmes dans 
les domaines monétaire, commercial et financier, avec 
la pleine participation des pays développés et des pays 
en voie de développement et la solution devrait tenir 
compte de l'interdépendance de ces domaines. 
5. Etant donné l'importance pour les pays en voie de 
développement de l'expansion de leur commerce pour 
leur croissance économique, M. Eliashiv désire se · 
référer à la proposition de créer un système de garantie 
du crédit à l'exportation pour le commerce entre les 
pays en voie de développement. Cette idée a été 
avancée pour la première fois par le gouverneur de la 
Banque d'Israël à la réunion annuelle de 1972 du Con
seil des gouverneurs de la BIRD. Comme elle avait reçu . 
l'appui de nombreux pays en voie de développement et 
de pays développés, la Banque a entrepris une première 
étude de la proposition et une nouvelle étude approfon
die est en cours. La proposition initiale, décrite plus 
longuement par sa délégation en 1972, figure en annexe 
au rapport établi par le Secrétaire général pour la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social1 • 

6. Après de longues années d'emprunt à des sources 
multilatérales et autres, la charge .du remboursement du 
principal et du paiement des intérêts absorbe une part 
croissante des capitaux dont disposent les pays en voie 
de développement. ll est clair que le courant de 
capitaux aux pays en voie de développement doit être 
augmenté pour leur permettre de continuer à pro
gresser, à faire face à leurs engagements et à réaliser 
leurs aspirations. Si la tendance actuelle continue, 
l'accroissement de la dette aura prochainement pour 
effet d'annuler le.maigre courant de capitaux vers les 
pays en voie de développement. Les recettes 
d'exportation n'ont paS augmenté aussi vite que les 
paiements pour le service de la dette, le transfert net de 
ressources diminue de façon continue et les conditions 
de l'aide deviennent moins souples. ll en résulte que les 

1 E/5291. 

pays en voie de développement ont aujourd'hui encore 
plus besoin d'une augmentation marquée de l'aide pu

. blique au développement à de meilleures conditions 
accompagnée de mesures efficaces pour alléger la 
charge croissante du service .de la dette. Un autre 

. élément important pour favoriser la croissance de leurs 
exportations est le volume du crédit à long terme dont 
les pays en voie de développement peuvent disposer; il 
ne correspond, malheureusement, qu'à une fraction de 
leurs besoins. 
7. Le haut niveau des taux d'intérêt est un obstacle 
majeur à la mobilisation de fonds supplémentaires sur le 
marché mondial des capitaux. Le "Plan Horowitz2':, 

proposition qui envisageait la création d'un fonds 
multilatéral de péréquation des intérêts, est l'une des 
façons d'augmenter le montant total des capitaux dis
ponibles aux fins du développement à des conditions 
plus favorables. A la vingt-septième session, la 
délégation israélienne a suggéré à la Commission de 
donner suite à cette proposition, à petite échelle au 
bénéfice des pays en voie de développement les moins 
avancés, en.tant qu'expérience pilote. 
8. Passant au rôle des pays en voie de développement 
eux-mêmes, la dél~gation israélienne souhaite appuyer 
1' opinion de plus eri plus répandue que ces pays doivent 
compter d'abord sur eux-mêmes. Ce n'est qu'en 
mobilisant toutes les ressources intérieures, humaines 
aussi bien que financières et matérielles, qu'ils pour
ront utiliser efficacement l'assistance extérieure. 
9. De façon générale, deux problèmes cruciaux con
tinuent de dominer le monde en voie de 
développement : le danger de la famine et les niveaux 
de revenu tout à fait insuffisants. On ne peut les 
résoudre que par une énorme augmentation de la pro
duction agricole et une industrialisation accélérée du 
monde en voie de développement .. Beaucoup de pays 
savent que le souci de l'industrialisation en tant que clef 
du développement économique doit être élargi pour 
faire une place plus grande au développement de 
l'agriculture. Toutefois, .pour envisager de façon 
intégrée le développement de l'agriculture et 
l'industrialisation, il faut des capitaux et des 
compétences, la combinaison du progrès économique 
et du progrès technique. n est hors de doute, par exem
ple, qu'avec la technique moderne on peut augmenterla 
production agricole de façon spectaculaire. La 
révolution verte a démontré qu'avec des efforts subs-

. tantiels et une politique adéquate la capacité de pro
duction de la terre pouvait être augmentée dans des 
proportions sans précédent. Les conceptions indus
trielles et leurs applications sont également 
transformées. 
10. L'expérience d'Israël dans l'application de la 
technique à l'agriculture a abouti à des améliorations 
remarquables dans la production primaire et pourrait 
servir à d'autres pays en voie de développement. Israël 
est un petit pays, presque entièrement privé de res
sources naturelles, avec des ressources hydrauliques 
limitées et très peu de terres cultivables. II se trouve 
dans une situation géopolitique difficile et sa population 
a quadruplé en 20 ans. Il a cependant réalisé un taux de 
croissance annuelle de son produit national brut de 
10-p. 100 depuis qu'il existe. L'agriculture, par exem
ple, quirépondà85 p. 100des besoins dela consomma
tion, a connu les taux de croissance les plus élevés du 

2 Document TD/B/C.3/1 du 10 mars 1965. 
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monde. En Israël, le processus d'industrialisation a 
porté le nombre de personnes employées dans 
l'industrie à 26 p. 100 de la population active. Les ex
portations ont augmenté considérablement et consis
tent principalement en articles manufacturés. Ces 
résultats ont été atteints grâce à des innovations con
tinues et en combinant le capital, la science et la techni
que. 
Il. La délégation israélienne approuve la priorité de 
plus en plus élevée donnée à l'échange d'expériences et 
de conseils entre les pays en voie de développement et 
avec les pays qui ont réussi à améliorer de façon 
décisive la façon dont ils utilisent leurs ressources. 
Evidemment, les pays en voie de développement ne 
sont pas tous semblables et chacun doit trouver les 
méthodes qui conviennent le mieux à sa situation. Cer
tains pays en voie de développement, conscients de ces 
facteurs, s'efforcent d'éviter les maux dont souffrent 
les pays du monde hautement industrialisés, tels que 
l'urbanisation excessive et non réglementée. Israël a 
essayé de faire face à ce problème en créant un certain 
nombre de zones de développement rural plus ou moins 
autonomes, groupant chacune plusieurs communautés 
agricoles autour d'un centre industriel urbain de 
moyenne dimension. Ce système a éveillé beaucoup 
d'intérêt dans d'autres pays en voie de développement 
de la région méditerranéenne, . d'Amérique latine et 
d'Asie. 
12. Les pays en voie de développement doivent 
développer et renforcer la coopération entre eux sur 
une base régionale ou entre pays voisins. Certes, la 
coopération internationale ne doit pas dépendre uni
quement du voisinage géographique mais aussi des 
affinités économiques, sociales, culturelles et 
humaines; la coopération régionale doit être complétée 
par un réseau de lignes de communication et de 
coopération traversant les océans et les continents. 
Israël a adapté et conformé ses efforts de coopération 
en vue du développement à ce modèle interrégional et 
participe avec quelque 70 pays en voie de 
développement en Afrique, en Asie et en Amérique 
latine à une grande diversité de programmes de déve
loppement. Depuis le début du programme de coopé
ration international d'Israël, plus dè 4 000 experts 
israéliens ont servi dans quatre continents et plus de 
15 000 stagiaires ont étudié en Israël. Israël est prêt à 
partager ses connaissances et son· expérience avec 
d'autres pays en voie de développement et à élargir sa 
coopération avec eux. Depuis 1960, Israël a organisé de 
grandes conférences internationales sur des sujets di
vers dans 1 'intérêt des pays en voie de développement, 
avec la participation des représentants de nombreux 
pays et d'organisations internationales. 
13. La délégation israélienne appuie pleinement 
l'opinion qu'il faut insister sur le renforcement de la 
coopération régionale entre pays en voie de 
développement. Elle a fréquemment déclaré qu'il y 
avait besoin d'une commission économique régionale 
pour le Moyen-Orient pour prendre en considération 
les intérêts légitimes de tous les Etats de la région, 
arabes et non arabes, et pour favoriser la coopération 
économique et sociale entre eux. La délégation 
israélienne regrette donc profondément qu'à sa 
cinquante-cinquième session le Conseil économique et 
social ait adopté la résolution 1818 (LV), résolution 
discriminatoire qui exclvt Israël de la participation à 
une commission économique régionale. Cette 

résolution est contraire au principe de l'universalité, à 
la Charte des Na ti ons Unies et aux pratiques établies de 
l'Organisation des Nations Unies. 

14. La délégation israélienne partage l'inquiétude que 
cause la situation des moins avancés des pays en voie 
de développement et appuie les mesures, les priorités et 
les programmes d'action spéciaux en leur faveur. 
Toutes les nations doivent s'efforcer, par une meilleure 
compréhension internationale et un dialogue plus cons
tructif, d'arriver à une coopération efficace et de con
solider la paix. Telles sont les vraies conditions du 
développement économique et social. Ce sont aussi les 
conditions fondamentales pour parvenir à atteindre les 
objectifs de la Stratégie internationale du 
développement et d'autres déclarations internationales 
pertinentes. C'est seulement lorsque les gouverne
ments et les peuples seront pleinement conscients de 
l'interdépendance, du sort commun et de la commune 
responsabilité. de toutes les nations et lorsque la 
philosophie de 1 'universalité sera admise qu'il sera pos
sible d'alléger les souffrances de la majorité de la popu
lation mondiale et de réaliser de nouveaux progrès. 
15. M. GEBRU(Ethiopie)ditqueleprincipalpointde 
l'ordre du jour de la Commission à la présente session 
concerne l'examen et l'évaluation des objectifs et des 
politiques de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement (point 46). Lors de 
la cinquante-cinquième session du Conseil économique 
~t social, on a emegistré un certain progrès, du moins 
au sein du Groupe de travail, vers une communauté de 
vues quant à la manière d'atteindre les buts et les objec
tifs du développement. La Stratégie a défini des objec
tifs sectoriels quantitatifs bien déterminés qui doivent 
être réalisés avant la fin de la Décennie et elle a souligné 
quelles sont les mesures de politique générale per
tinentes qui doivent être prises par les pays en voie de 
développement, les pays développés, l'Organisation 
des Nations Unies et ses institutions spécialisées. 
Cependant, depuis leur adoption, certains des objectifs 
fixés par la Stratégie sont déjà caducs en raison de 
variations rapides et complexes intéressant les priorités 
relatives au développement socio-économique, à la 
production et aux relations concernant l'aide au 
développement et le commerce. Les faits nouveaux 
intervenus dans les relations entre les principaux par
tenaires commerciaux, la remise en: cause de la crois
sance considérée comme étant une fin en soi, et le 
sentiment qu'il faut introduire des paramètres relatifs 
aux éléments sociaux, tels que la pauvreté des masses 
et le chômage, la répartition des revenus et 
l'amélioration de la qualité de la vie, dans les plans de 
développement des pays en voie de développement 
n'ont pas été bien prévus lors de l'adoption de la 
Stratégie. L'opération biennale d'examen et 
d'évaluation de la mise en œuvre de la Stratégie offre 
une occasion unique d'identifier, d'étudier et 
d'analyser les paramètres qui ont affecté son appli
cation, en vue de redéfinir les objectifs de manière à 
tenir compte de l'évolution des réalités. 
16. L'une de ces réalités en cours d'évolution est la 
détente politique qui se fait jour parmi les grandes pùis
sances et constitue un pas encourageant ·vers la paix et 
la sécurité mondiales. Cependant, une condition suf
fisante pour qu'existe une paix durable est l'élimination 
de la misère, l'amenuisement de l'écart entre riches et 
pauvres : bref, il s'agit de résoudre le problème de 
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l'inégalité entre le Nord et le Sud. A cette fin, les pays 
développés doivent élaborer et appliquer des politiques 
économiques rationnelles pour mettre en place un sys
tème économique mondial unique, fondé sur la sécurité 
économique collective. Dans le domaine du commerce 
mondial, la réunion ministérielle du GATT qui s'est 
tenue à Tokyo du 12 au 14 septembre 1973 a officielle
ment lancé la deuxième série des négociations com
merciales multilatérales, avec l'adoption d'urie décla
ration. La délégation éthiopienne se réjouit de consta
ter qu'un comité des négociations commerciales a été 
créé et elle espère que les négociations commerciales 
qui doivent être terminées d'ici à 1975 se solderont par 
des avantages tangibles pour les pays en voie de déve
loppement. Les négociations visent à assurer en pre
mier lieu l'expansion et la libéralisation du commerce 
mondial grâce au démantèlement progressif des barriè
res commerciales et à la création d'un mécanisme inter
national régissant le commerce mondial. Le deuxième 
objectif des négociations devrait être d'assurer des 
avantages commerciaux supplémentaires aux pays 
en voie de développement en accroissant leurs recettes 
en devises, ce qui les aidera à diversifier leurs exporta
tions, accroissant ainsi leur participation au commerce 
mondial. Bien que le principe de la non-réciprocité ait 
été accepté, il est encore trop tôt pour dire si les pays en 
voie de développement en bénéficieront réellement. Le 
système généralisé des préférences mérite l'attention à 
cet égard. Après cinq années de négociations difficiles 
au sein du Comité spécial des préférences de la 
CNUCED, les bénéficiaires de ce système sont encore 
très peu nombreux en raison de son champ 
d'application limité. Vu cette expérience, les barrières 
tarifaires et non tarifaires devraient être démantelées de 
telle façon que l'on puisse prévoir d'avance quels avan
tages peuvent en attendre les pays en voie de 
développement. Les problèmes commerciaux des pays 
les moins d:Sveloppés méritent une attention toute par
ticulière, car ils requièrent l'application d'un traitement 
spécial ou différencié, dans le contexte de toutes les 
mesures d'ordre général ou particulier prises en faveur 
de l'ensemble des pays en voie de développement. Si 
1' on constate certains signes encourageants en ce qui 
concerne l'assistance technique et financière accordée 
aux pays les moins développés, conformément à la 
résolution 62 (IID de la CNUCED3 , on attend toujours 
l'adoption de mesures concomitantes dans le domaine 
des politiques commerciales et secteurs connexes pour 
améliorer les exportations des dits pays. L'ouverture de 
négociations commerciales multilatérales devrait donc 
offrir aux pays développés une excellente occasion 
d'honorer leurs engagements passés en consentant des 
conditions commerciales de faveur aux pays les moins 
développés. La délégation éthiopienne espère que, 
grâce aux négociations commerciales bilatérales qui 
doivent être terminées d'ici à 1975, les objectifs com
merciaux définis dans la Stratégie internation81e du 
développement seront aisément atteints avant la fin de 
la Décennie. 

. 17. Il n'est désormais plus possible d'étudier les pro
blèmes commerciaux indépendamment des questions 
financières et monétaires, des systèmes de paiement et 
du développement. On a pu croire qu'un accord per-

3 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

mettant d'apporter une solution durable à la crise 
monétaire· internationale interviendrait à l'automne 
1973. Cependant, la réunion annuelle commune de la 
BIRD et du FMI qui s'est tenue à Nairobi du 24 au 
28 septembre a dissipé tout espoir d'aboutir rapide
ment à une entente sur la réforme du système monétaire 
international. Alors que 1 'objectif général de la réforme 
monétaire est de permettre la régularisation du courant 
des échanges internationaux et des investissements 
tout en évitant que certains pays ne s'endettent exces
sivement ou n'amassent des excédents trop importants, 
aucun accord·ne s'est encore fait sur le mécanisme qui 
permettra de procéder à l'ajustement. Jusqu'ici, on a 
seulement décidé que les droits de tirage spéciaux 
seraient un des pivots monétaires du système réformé. 
Les fluctuations monétaires pèsent lourdement sur 
1' économie des pays en voie de développement car elles 
ont eu pour conséquence d'accroître les taux de fret, les 
commissions commerciales et les primes d'assurance. 
L'ajournement de l'accord sur la réforme monétaire 
mènera donc à une plus grande instabilité monétaire, 
comme le montre l'attaque dont a été récemment vic
time le franc français et d'où il ressort que le flottement 
des monnaies ne peut être qu'une mesure de transition. 

18. L'actuelle flambée des prix des marchandises est 
également liée en partie à l'instabilité des monnaies, les 
spéculateurs se tournant vers les marchandises pour se 
prémunir contre les risques courus sur le marché des 
devises. C'est pourquoi cette flambée ne saurait être 
considérée comme traduisant une tendance à long 
terme, à moins qu'elle ne soit soutenue par les politi-

. ques éclairées des pays développés. Le Comité des 
Vingt du FMI a soumis les grandes lignes d'un projet de 
réforme monétaire lors de la réunion de Nairobi. Ce 
comité a généralement reconnu la nécessité d'un ordre 
monétaire réformé, fondé sur la coopération et les con
sultations au sein du FMI, ordre qui favoriserait la 
croissance du commerce mondial et de l'emploi et 
encouragerait le développement économique. Il a été 
également convenu que le processus d'ajustement de
vrait être fondé sur d~s valeurs paritaires stables mais 
susceptibles d'être ajustées et que les droits de tirage 
spéciaux devraient constituer le fonds de réserve prin
cipal parallèlement à la diminution du rôle de l'or et des 
autres monnaies de réserve. Toutefois, le système 
réformé devrait viser à encourager le courant des res
sources réelles destinées aux pays en voie de 
développement et la création des droits de tirage 
spéciaux devrait s'accompagner de mesures qui per
mettraient à ces pays de disposer de liquidités 
supplémentaires. Le montant des capitaux destinés au 
développement acheminés vers les pays en voie de 
développement devrait être accru grâce à la consolida
tion des importants excédents en dollars qui sont 
utilisés sur le marché monétaire mondial comme capital 
de spéculation et qui sont reconnus comme étant l'une 
des causes de l'inflation mondiale et le facteur le plus 
perturbateur de la stabilité monétaire. En résumé, le 
succès de la réforme dépend également de dispositions 
relatives aux questions connexes du commerce interna
tional, des dépenses d'équipement et de l'aide au 
développement. 

19. Les pays en voie de développement sont de plus 
en plus préoccupés par la stagnation relative de l'aide 
officielle au développement, qui a de graves incidences 
sur leur taux d'endettement déjà extrêmement élevé. 
Le caractère problématique du service de la dette dans 
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les pays en voie de développement nécessite que l'on 
envisage les problèmes de l'endettement sous un jour 
nouveau et il faudrait envisager la possibilité d'adopter 
des critères reconnus dans le monde entier pour traiter 
ces problèmes. La délégation éthiopienne note avec 
satisfaction que la BIRD prévoit de prêter 22 milliards 
de dollars aux pays en voie de développement. 
L'objectif quinquennal relatif au montant des dépenses 
de la Banque représente une augmentation de 40 p. 100 
par rapport aux dépenses de la période quinquennale 
précédente. Toutefois, l'imminence de l'épuisement, 
prévu pour la mi-1974, des fonds de l'AID est 
préoccupante, même s'il est par ailleurs rassurant de 
constater que des contributions d'un montant de 4,5 
milliards de dollars destinés à renflouer le~ fonds de 
cette organisation ont été annoncées récemment. Ce 
quatrième renflouement devrait intervenir rapidement 
de manière à assurer la continuité de la coopération 
internationale en matière de .développement. 

20. L'élément peut-être le plus positif en matière de 
coopération économique internationale au cours de 
l'année 1973 a été le mouvement amorcé par le tiers 
monde vers la coopération économique. La Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, qui s'est tenue à Alger du 5 au 9 septembre, a 
adopté Ùn programme d'action grandiose en vue de la 
coopération économique au sein du tiers monde. Les 
pays non alignés se sont engagés à coopérer pour ce qui 
est du commerce, des transports et du développement 
industriel, des questions financières et monétaires, de 
la recherche, de la science et de la technique, ainsi que 
du transfert des techniques et du savoir-faire industriel. 
A l'échelon régional, les ministres africains du com
merce, du développement et des finances se sont réunis 
à Abidjan du 9 au 13 mai 1973 et ont adopté une 
déclaration sur la coopération, le développement et 
l'indépendance économique, qui a été adoptée pàr la 
suite lors de la dixième session ordinaire de la 
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement, tenue 
à Addis-Abeba le 25 mai 1973. En adoptant cette 
déclaration, les chefs d'Etat et de gouvernement afri
cains ont reconnu la détérioration des conditions 
socio-économiques des pays en voie de développement 
en général, et des pays africains en particulier, et l'écart 
croissant entre riches et pauvres, écart qui engendre un 
profond sentiment de frustration lourd de 
conséquences pour la paix, la sécurité et la stabilité. 
Les mesures adoptées au cours de la dernière décennie 
pour lutter contre le sous-développement n'ont pas 
réussi à susciter des conditions favorables au 
développement du continent africain. Pour enrichir et 
compléter les mesures prises par la communauté inter
nationale et pour accélérer le rythme de la coopération 
et de 1 'intégration économiques entre les pays africains, 
les chefs d'Etat et de gouvernement.africains se sont 
engagés à prendre des mesures concertées pour ce qui 
est de l'identification des ressources naturelles, de 
l'agriculture, des transports, de l'infrastructure, de 
l'industrialisation, des questions financières et 
monétaires, du commerce international, de 
l'environnement et du tourisme. 

21. De plus, les pays africains sont convenus 
d'harmoniser leurs positions et de ne faire qu'un dans 
les relations futures entre les pays africains et la CEE. 
Leur objectif principal dans leurs relations avec la 
Communauté est de pouvoir appliquer les mesures 
économiques essentielles à leur développement futur 

dans le cadre d'un accord global sur les questions com
merciales, techniques et financières. n ne fait pas de 
doute que, si les pays africains pouvaient obtenir, pour 
leurs produits, l'accès au marché de la Communauté et 
les prix stables et rémunérateurs qu'ils demandent, le 
commerce entre les deux régions s'en trouverait élargi. 
En développant leurs échanges interrégionaux, les pays 
africains cherchent à augmenter leurs recettes d'expor
tation, à accroître leur capacité d'investissement et à fa
ciliter leur croissance économique. en général .. 

22. En dépit des politiques suivies par les gouverne
ments, les économies des pays africains continuent à 
ressentir durement l'absence d'une infrastructure des 
transports satisfaisante, le manque de personnel 
qualifié, 1:évolution défavorable des termes de 
l'échange, un endettement croissant et le fait que leur 
production agricole n'arrive pas à répondre à la de
mande des consommateurs. La situation alimentaire 
mondiale s'est aggravée au cours des quelques der
nières années en raison à la fois de l'augmentation de la 
population et de mauvaises conditions météoro
logiques. La suggestion tendant à constituer une 
''banque alimentaire'' qui serait gérée sous une forme 
ou sous une autre par un organisme international 
et qui aurait pour mandat de résoudre la crise alimen
taire est certes excellente, mais il faudrait attendre, 
pour la concrétiser, que soit résorbée la pénurie de. 
denrées alimentaires dont souffrent les pays en voie de 
développement et que soit écarté le spectre de la faim. 
En Afrique, la situation alimentaire est particulière
ment inquiétante, des millions de personnes y souffrant 
de la famine, en particulier dans la région où sévit une 
sécheresse prolongée. La gravité de la situation appelle 
uri examen et une attention continus afin que des se
cours puissent être organisés et que des mesures de 
relèvement puissent être prises en vue de lutter contre 
la faim. li est réconfortant de noter que le Conseil 
économique et social a examiné cette question grave et 
urgente à sa cinquante-cinquième session et que le 
Conseil d'administration du PNUD a décidé, à sa 
seizième session, d'autoriser l'octroi de fonds 
supplémentaires au titre d'une aide à apporter durant la 
période 1973-1976 aux pays africains frappés par la 
sécheresse. La délégation éthiopienne appuiera toute 
initiative judicieuse de la Commission en la matière. 

23. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que la discussion 
générale permet de mieux saisir les événements qui se 
produisent sur la scène de l'économie mondiale, ainsi 
que leurs causes, et de percevoir les grandes orienta
tions qu'il convient de donner aux travaux des prin
cipaux organes économiques; elle donne aussi à 
l'Organisation des Nations Unies l'occasion de prendre· 
des mesures pratiques dans le domaine économique. 
Les points importants qui figurent à 1' ordre du jour de la 
Commission ne sauraient être examinés en dehors du 
contexte de la situation politique internationale, la
quelle constitue la toile de fond du développement 
économique mondial. Des progrès considérables ont 
récemment été faits dans le sens d'une détente inter
nationale et d'une amélioration des relations entre les 
Etats sur la base des principes de la coexistence pacifi
que. Le système socialiste, qui s'efforce obstinément 
de favoriser 1' établissement de relations internationales 
fondées sur l'égalité réelle, le respect, les avantages 
réciproques et la communauté des intérêts, contribue à 
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donner corps à cette évolution. L'importance de l'exé
cution du programme de paix formulé par le ving~
quatrième Congrès du parti communiste de l'Union 
soviétique, en mars 1971, a été reconnue de tous; de 
plus en plus, ce programme détermine le rythme de la 
détente et l'établissement d'une coopération équitable 
entre tous les pays intéressés. Les évolutions qui se 
produisent dans la situation internationale marquent 
des jalons concrets vers les objectifs de paix, de 
sécurité et de coopération quel 'Union soviétique et les 
pays socialistes appuient sans relâche depuis des 
décennies. La conclusion, au début de 1973, des ac

, cards de Paris sur la cessation de la guerre et le 
rétablissement de la paix au Viet-Nam ont contribué 
dans une large mesure à assainir l'atmosphère inter
nationale. Des améliorations notables se produisent 
également dans la situation politique en Europe; 
témoins en sont, notamment, les traités conclus entre 
un certain nombre de pays socialistes et la République 
fédérale d'Allemagne, l'entrée de la République 
fédérale d'Allemagne et de la République démocratique 
allemande à l'Organisation des Nations Unies, les 
travaux constructifs de la Conférence sur la sécurité et 
la coopération en Europe et l'accord qui s'est fait en 
vue d'entamer des pourparlers, le 30 octobre 1973, sur 
la réduction des forces armées et des armements en 
Europe centrale. Des résultats considérables ont été 
également obtenus ces dernières années dans le 
domaine de la limitation de la course aux armements et 
du désarmement. Une convention a été conclue sur 
l'interdiction des armes bactériologiques et sur leur 
destruction. Les accords entre l'URSS et les Etats
Unis sur la limitation des armements stratégiques sont 
appelés à jouer un grand rôle. La conclusion, lors des 
entretiens qui ont eu lieu en juin 1973 entre le Secrétaire 
général du Comité central du parti communiste de 
l'Union soviétique, M. Brejnev, et le Président des 
Etats-Unis, M. Nixon, d'un accord permanent sur la 
prévention de la guerre nucléaire a marqué un grand pas 
pour écarter la menace d'une catastrophe nucléaire. 
C'est donc à juste titre que M. Brejnev a pu dire que le 
monde était plus près d'une paix solide et durable qu'il 
ne l'avait jamais été dans le passé. 

24. Les progrès récents sur la voie de la détente ser
vent les intérêts de tous les pays puisqu'ils ont pour 
effet de créer les conditions essentielles au progrès 
économique et social de tous. Les entretiens récents de 
l'Union soviétique avec les Etats-Unis, la France, la 
République fédérale d'Allemagne et d'autres pays ont 
ouvert de nouvelles possibilités en · vue de 
l'établissement de liens écop.omiques importants entre 
Etats ayant des régimes sociaux et économiques 
différents, ce qui constituerait un parallèle utile aux 
progrès actuels dans le domaine politique. De même, 
ces évolutions concordent parfaitement avec les 
intérêts légitimes des pays en voie de développement et 
leur objectif de développement accéJéré. Certains con
tinuent à s'efforcer de présenter une image déformée de 
la détente, mais comme l'Union soviétique s'oppose à 
ce que les calculs étroitement égoïstes l'emportent et à 
ce que le règlement de questions particulières se fasse 
au détriment des grands problèmes, il seràit tout à. fait 
faux de prétendre que les grandes puissances 
s'étendent au détriment des intérêts des pays en voie de 
développement. On assiste en fait à l'élimination des 
derniers vestiges de la guerre froide, de la méfiance et 
de la suspicion réciproques et à la concentration des ef-

forts dans le sens d'une rivalité pacifique plutôt que 
dans celui d'un affrontement militaire de deux systèmes 
sociaux différents. Il est évident que l'absence d'un tel 
affrontement est dans l'ip.térêt des pays en voie de 
développement; en effet, une atmosphère d'hostilité 
dans le monde ne pourrait que renforcer les tendances 
antidémocratiques dans les relations internationales et 
favoriser les atteintes aux intérêts politiques et 
économiques des pays en voie de développement. 
L'histoire nous enseigne que c'est précisément durant 
la période de forte tension de la guerre froide que les 
forces impérialistes et néo-colonialistes ont pu avec le 
moins de difficultés dresser les pays en voie de 
développement les uns c;ontre les autres, utiliser leur 
territoire pour se lancer dans des guerres véritables 
contre les mouvements de libération nationale et établir 
des régimes fantoches réactionnaires dans un certain 
nombre d'entre eux aux fins de masquer leur politique 
néo-colonialiste. 

25. Il reste de nombreux problèmes urgents à 
résoudre qui sapent le processus de la détente et le 
processus parallèle du développement. Des foyers de 
tension internationale et de conflits militaires subsis
tent dans plusieurs parties du monde. La course aux 
armements continue. Des sommes colossales sont 
dépensées à des fins militaires, surtout par les Etats 
économiquement les plus avancés et militairement les 
plus forts. Certains pays en voie de développement sont 
également entraînés dans cette course aux armements·. 
Ces grandes dépenses militaires imposent un lourd far
deau aux peuples de tous les pays du fait que 
d'immenses ressources sont ainsi affectées à d'autres 
fins que le développement économique et social. La 
solution de ces problèmes et d'autres problèmes impor
tants déboucherait sur de nouvelles améliorations 
considérables dans la situation internationale, le ren
forcement de la paix et la création de conditions plus 
propices à l'arrêt de la course aux armements et à la 
réalisation du désarmement général et complet, ce qui 
réduirait encore la tension internationale. Les Etats 
pourraient alors orienter leurs efforts et leurs res
sources vers le développement économique et social et 
relever encore le niveau de vie de leur population. C'est 
avec cet objectif à l'esprit que l'Union soviétique, à la 
2126ème séance plénière, le 25 septembre dernier, a 
proposé d'inscrire à l'ordre du jour de la vingt-huitième 
session de l'Assemblée générale, en tant que question 
importante et urgente, la question intitulée "Réduction 
de 10 p. 100 des budgets militaires des Etats membres 
permanents dti Conseil de sécurité et utilisation d'une 
partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux pays 
en voie de développement". Le niveau atteint par les 
budgets militaires pour 1973 serait pris comme point de 
départ pour cette réduction; la fraction des ressources 
ainsi dégagée qui servirait à aider les pays en voie de 
développement pourrait 'également être fixée à 
10 p. 100, l'aide·étant fournie en premier lieu aux pays 
qui ont été récemment victimes de grandes catas
trophes naturelles. Les ressources devraient être 
réparties sur une base équitable, compte tenu des be
soins les plus urgents des pays en voie de 
développement. Le montant à allouer à chaque pays 
pourrait être déterminé par un comité international 
spécial composé de représentants des pays en voie de 
développement, des membres permanents du Conseil 
de sécurité et d'autres Etats qui réduiraient également 
leur budget militaire. Il va de soi que la réalisation d'un 
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tel plan appellerait la participation de tous les membres 
permanents du Conseil de sécurité, sans exception, et 
qu'il serait souhaitable que d'autres Etats 
économiquement et militairement forts réduisent 
également leur budget militaire. Les Etats qui 
s'engageraient dans cette voie bénéficieraient eux aussi 
incontestablement. de la réduction des dépenses 
militaires puisqu'ils seraient en mesure de consacrer 
des ressources considérables aux besoins pacifiques de 
leur population. L'adoption par l'Assemblée générale 
d'une résolution invitant les Etats Membres perma
nents du Conseil de sécurité à réduire leurs budgets 
militaires de 10 p. 100 et à utiliser une partie des res
sources ainsi libérées pour l'aide aux pays en voie de· 
développement et l'application de cette décision con
tribueraient sans aucun doute à améliorer encore les 
relations entre les Etats et à stabiliser la situation inter
nationale. L'établissement d'une coopération mutuel
lement avantageuse et non discriminatoire entre Etats 
ayant des structures économiques, commerciales, 

. scientifiques et technologiques différentes qui résulte-
rait d'une telle diminution de la tension favoriserait in
contestablement l'établissement de relations économi
ques normales à l'échelle mondiale et la coopération 
dans ces domaines serait à l'avantage de tous les pays. 
26. Les relations économiques que l'Union 
soviétique établit avec les pays en voie de 
développement sont fonction de la nécessité d'une 
coopération générale dans laquelle interviennent des 
facteurs historiques et qui constitue déjà un important 
élément du développement pacifique, indépendant et 
progressif des pays en voie de développement, offrant 
d'excellentes perspectives à ceux d'entre eux qui 
sont prêts à participer à cette coopération. Par son 
contenu économique et social et par son orientation 
politique, elle se différencie radicalement de 
l'assistance que fournissent les Etats capitalistes, et 
1 'Uni on soviétique est prête à continuer de développer, 
à l'avenir, de telles relations sur une base stable et à 
long terme. 
27. La politique léniniste d'appui aux mouvements de 
libération nationale, qui est celle de l'Union soviétique, 
demeure inchangée dans la nouvelle atmosphère de 
détente. M. Brejnev a récemment déclaré que les peu
ples des pays socialistes constituent, avec ceux d'Asie, 
d' Mrique et d'Amérique latine, une force extraor
dinaire pour la paix dans les relations internationales et 
il a indiqué que 1' V ni on soviétique est disposée à établir 
des liens de coopération avec eux. A Alger, la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés a de nouveau montré que la voix que 
ses participants élèvent en faveur de la détente et contre 
l'agression et l'oppression est convaincante et pleine 
d'autorité. 
28. L'internationalisation des relations économiques, 
l'un des phénomènes économiques les plus importants 
de l'époque contemporaine, tient à l'augmentation 
chaque année du nombre des problèmes communs au 
monde dans son ensemble. L'intégration économique 
assume donc une importance de plus en plus grande. 
L'intégration socialiste se différencie considéra
blement de l'intégration capitaliste dans ·sa finalité 
et par son essence économique et sociale, par les 
motifs sous-jacents qui 1 'inspirent, par les méthodes 
employées ainsi que par ses conséquences sociales et 
ses conséquences politiques internationales. Trois 
éléments essentiels du développement sont 

interdépendants sur le plan international :la révolution 
scientifique et technique; l'intensification de la 
coopération et une plus grande efficacité des économies 
nationales. Des résultats positifs ont déjà été obtenus 
durant les. deux premières années de coopération entre 
les pays socialistes, sur la base de plans coordonnés. 
Leurs économies ont. enregistré de nets progrès dans 
tous les secteurs de la production, assurant de la sorte 
un niveau de vie plus élevé à leurs populations. En 
Union soviétique, le revenu national s'est accru de 
10 p. 100 au cours des deux dernières années, accrois
sement qui tient en grande partie au développement de 
l'industrie; au cours de l'année écoulée, la production 
industrielle a, en Union soviétique, augmenté de 6,5 
p. 100 et la croissance a été particulièrement rapide 
dans des branches de l'économie telles que la 
mécanique, 1' électronique et les industries chimiques et 
pétrochimiques, qui sont un facteur de base 
déterminant du niveau technique général et de 
l'efficacité de la production ainsi que pour la structure 
de l'ensemble de l'économie. La consommation indi
viduelle a continué d'augmenter en Union soviétique 
de4,7p. 100en 1971 etde3,7p. 100en 1972. li y a eu Ùn 
accroissement réel du revenu accompagné d'une b~sse 
du prix au détail de certains biens de consommation. 
L'expansion du commerce de détail qui a suivi est allée 
de pair avec le plein emploi, une circulation monétaire 
stable et la stabilité des prix. 

29. Par suite de l'élevafion du niveau de leur produc
tion, les pays membres du CAEM sont parvenus à un 
nouveau stade de leur intégration mutuelle, comportant 
une coopération active en matière de recherche, de 
planification et de production ainsi que l'échange de 
produits finals, ce qui a abouti à une spécialisation de la 
part de chaque pays et à une étroite coopération entre 
les pays membres dans la production de la plupart des 
catégories de biens. L'intégration parmi les pays 
socialistes offre des perspectives favorables en vue de 
l'unification de leur potentiel scientifique et technique. 
A la vingt-septième session du CAEM, le rôle de la 
Banque internationale pour la coopération économique 
et de la Banque internationale d'investissements dans 
le processus d'intégration a pris plus d'envergure et 
l'accent a été mis sur l'importance croissante de la 
monnaie socialiste commune. 

30. L'intégration économique socialiste ne signifie 
pas néanmoir1s que les pays du CAEM sont isolés du 
reste du monde. L'Union soviétique et d'autres pays 
socialistes continuent de développer leurs liens de 
coopération économique et scientifique avec les pays 
en voie de développement, sur la base de l'égalité, de 
l'avantage mutuel et du respect de la souveraineté. De 
1961 à 1971, les échanges commerciaux entre le groupe 
du CAEM et les pays en voie de développement se sont 

·accrus de 11 p. 100 par an alors que l'ensemble des 
éch.ànges commerciaux de à groupe avec l'extérieur 
n'a augmenté que de 8,6 p. 100. A l'heure actuelle, 
l'Union soviétique fait du commerce avec 70 pays en 
voie de développement, dans la plupart des cas sur la 
base de traités et d'accords, dont certains à long terme. 
Elle fait tout ce qui est en son pouvoir pour conclure 
davantage d'accords de stabilisation des échanges 
commerciaux relatifs aux matières premières, pour 
supprimer les barrières, tant tarifaires que non tarifai
res, qui font obstacle au commerce international et pour 
ouvrir de la sorte davantage de débouchés aux exporta
tions des pays en voie de développement. Elle continue 



32 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

à fournir une assistance accrue pour la mise en place 
des branches essentielles de 1' économie des pays en 
voie de développement, notamment dans le secteur de 
l'Etat. La coopération de l'Union soviétique avec ces 
pays est particulièrement importante en ce qu'elle vise 
essentiellement à améliorer la situation de la 
main-d'œuvre, à en élever le niveau de vie, à lui ouvrir 
plus grandes les portes de l'enseignement et des ser
vices de santé et à éliminer, à long terme, la pauvreté et 
le chômage. L'Union soviétique a actuellement conclu 
des accords de coopération économique, scientifique et 
technique avec 45 pays en voie de développement aux
quels elle fournit une aide pour la construction ou 
l'élargissement de 850 projets environ dont plus de 400 
sont déjà en cours. L'Union soviétique a consacré une 
grande partie des 5,6 milliards de roubles qu'elle a 
alloués aux projets dans les pays en voie de 
développement de 1963 à 1971 au développement de la 
production- surtout de l'industrie et de l'énergie, qui 
sont des facteurs déterminants du niveau de 
développement de l'économie, accélérant ce dernier et 
affermissant l'indépendance nationale. L'Union 
soviétique a également formé du personnel national 
destiné aux pays en voie de développement; elle les a 
aidés 'ou les aide à construire plus de 120 établissements 
d'enseignement, et un nombre élevé d'experts de ces 
pays ont été formés en Union soviétique où 14 000 
étudiants environ venus de ces pays reçoivent actuel
lement un enseignement dans des établissements 
d'enseignement supérieur. A l'avenir, les relations de 
l'Union soviétique avec les pays en voie de 
développement seront régies par un vaste programme 
que le Comité central du parti communiste de l'Union 
soviétique a adopté en assemblée plénière en avril1973. 
Ses relations économiques reposeront sur des pro
positions de coopération économiquement viables, 
compte tenu de sa propre capacité et de celle de ses 
partenaires en voie de développement. Elle est prête à 
se faire rembourser les prêts consentis en achetant des 
biens aux pays en voie de développement, même si 
ceux-ci sont produits dans des usines construites avec 
ces prêts. Elle continuera à opter pour les modalités de 
coopération technique et économique qui ont fait leurs 
preuves et sont conformes aux plans économiques et 
sociaux des pays en voie de développement, dont elle 
respecte la souveraineté et le droit inconditionnel à 
exercer un contrôle sur leurs ressources naturelles. Elle 
est également disposée à coopérer davantage avec les 
pays en voie de développement pour former du person
nel national et leur apporter une assistance technique. 
La contribution concrète de l'Union soviétique aux 
objectifs énoncés dans le programme de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
apparaît ainsi clairement. 

31. L'Union soviétique normalise également ses rela
tions avec un certain nombre de pays capitalistes déve
loppés. Ses échanges avec ces derniers ont plus que 
doublé entre 1965 et 1972, et dans pratiquement tous les 
cas le commerce et la coopération avec eux se font sur 
la base d'accords à long terme, généralement conclus 
pour des périodes de cinq ans, dans les domaines 
commercial, économique, scientifique et technique. 
Les gouvernements et les milieux industriels des pays 
d'Europe occidentale commencent à comprendre que 
la coopération économique avec l'Union soviétique 
doit prendre une forme plus réaliste, et que 1 'échange de 
marchandises doit s'accompagner notamment d'une 

action en vue d'utiliser plus rationnellement les avan
tages de la division internationale du travail, de mettre 
au point des conditions de crédit appropriées et 
d'entreprendre des échanges scientifiques et techni
ques. Grâce aux entretiens entre l'Union soviétique et 
les Etats-Unis, les perspectives d'un renforcement des 
relations économiques se sont améliorées; une 
amélioration des relations politiques et commerciales 
entre les deux pays est maintenant possible grâce aux 
bases établies et aux quelques accords bilatéraux con
clus. Sans un grand effort, le potentiel d'échanges 
mutuellement avantageux entre eux ne pourra être 
pleinement réalisé, mais ces échanges sont déjà en voie 
d'augmentation. Ceux qui s'opposent à la détente et au 
développement du commerce devraient comprendre 
que l'Union soviétique rejettera toute tentative pour 
utiliser la situation comme moyen de pression ou même 
de chantage en vue de s'ingérer dans ses affaires 
intérieures. 

32. Il existe également des conditions favorables au 
développement des échanges entre l'Union soviétique 
et un certain nombre de pays d'Europe occidentale et le 
Japon, et au cours de 1 'année précédente la coopération 
scientifique et technique entre l'Union soviétique etles 
Etats capitalistes a augmenté. L'Union soviétique ne 
cesse de prôner l'expansion de ces relations, 
puisqu'elles sont avantageuses non seulement pour les 
pays directement intéressés, mais aussi pour d'autres 
pays, en ce sens qu'elles contribuent àl'améliorationde 
la situation internationale et à l'établissement d'une 
confiance mutuelle dans le monde entier. 

33. La premwre opération d'examen du 
développement économique des pays en voie de 
développement en 1971 et 1972, du point de vue de la 
réalisation des objectifs qu'ils se sont fixés pour la 
deuxième Décennie, est en cours. Bien entendu, les 
résultats ne peNvent être examinés sans référence à la 
situation de l'économie capitaliste mondiale. Les 
représentants de nombreux pays ont fait observer que 
la situation économique des ·pays capitalistes 
développés continuait d'être instable et était 
caractérisée par la spéculation, l'inflation, un taux de 
chômage élevé, même enpériodè d'activité industrielle 
relativement intense, ainsi que par de nombreux 
différends dans le domaine des relations économiques 
internationales entre pays impérialistes. Malgré la 
dévaluation répétée des monnaies de réserve et 
l'adoption de mesures anti-inflationnistes par un cer
tain nombre de gouvernements des pays occidentaux, il 
n'a pas été possible de mettre fin à la crise monétaire. 
Bien qu'en 1972l'économie capitaliste soit un peu re
partie et que le niveau de la production industrielle se 
soit élevé, ce niveau reste inférieur à la moyenne dans 
les plus grands pays occidentaux, les investissements 
sont maigres et la capacité de production est nettement 
sous-utilisée. Quoi qu'il en soit, l'accroissement de la 
production dans certains pays occidentaux au cours du 
premier semestre de 1973 reflète, par rapport à la même 
période de 1 'année précédente, un niveau de production 
relativement bas. Le fait que la consommation indi
viduelle ait quelque peu diminué malgré l'augmentation 
des achats à tempérament montre que l'accroissement 
de la demande a un caractère instable. On ne peut que 
conclure que, à peine amorcé le redressement 
postérieur à la crise, les indicateurs de la surchauffe 
apparaissent déjà dans l'économie capitaliste. 
L'emploi en général pose déjà un grave problème, 
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malgré l'accroissement de l'activité industrielle. Çe~te 
situation est mentionnée dans le rapport du Secretrure 
général sur l'activité de l'Organisation4 , qui se réfère 
également aux problèmes de plus en plus,graves du 
déséquilibre intérieur et à la hausse rapide des prix. Le 
taux d'inflation élevé a amené les gouvernements des 
pays capitalistes à recourir, en plus des mesures 
traditionnelles touchant la politique de crédit et le 
budget, à des mesures extraordinaires telles que le 
blocage des salaires et des prix. Néanmoins, de même 
que les années précédentes, ces mesures ont eu peu 
d'effet et l'inflation incontrôlée continue d'être le prin
cipal- problème des pays à économie capitaliste. La 
hausse rapide du coût de la vie et le niveau élevé du 
chômage ont entraîné une nette augmentation du re
cours à la grève. Comme de coutume, le taux de crois
sance des bénéfices des sociétés privées a représenté 
pendant la même période plusieurs fois celui des 
rémunérations nominales, l'augmentation des béné
fices n'ayant fait l'objet d'aucune mesure de blocage 
ou de mesure anti-inflationniste, que les gouverne
ments capitalistes adoptent d'ailleurs dans l'intérêt des 
monopoles, sans tenir compte de ceux de la main
d'œuvre. 
34. Des changements spectaculaires dans les rela
tions monétaires internationales ont commencé au 
milieu de l'année 1971 et se sont poursuivis depuis lors 
presque sans arrêt. La position affaiblie du dollar a 
entraîné une deuxième dévaluation en février 1973; au 
même moment, la plupart des pays capitalistes impor
tants ont laissé flotter leur monnaie, entraînant ainsi 
une dévaluation de fait de la livre sterling et de la lire 
italienne et une réévaluation du mark de l'Allemagne 
occidentale et du yen japonais. Néanmoins, contraire
ment à la dévaluation de décembre 1971, les mesures de 
février 1973 n'ont pas réussi à amener une période de 
stabilité, même brève, sur le marché monétaire interna
tional et, en été 1973, la crise monétaire a fait une 
nouvelle poussée. L'accord monétaire conclu à Paris 
en février 1973 par 14 pays occidentaux s'est révélé 
aussi limité et improductif quel' Accord du Smi thsonian 
de décembre 1971. Comme chacùn sait, la 
désorganisation du marché monétaire et du marché des 
produits est due pour une grande part aux activités des 
sociétés multinationales, qui non seulement agissent au 
mépris des intérêts des travailleurs, mais souvent font fi 
des décisions des gouvernements .. Les résultats 
décevants obtenus en 1972 et au premier semestre de 
1973 montrent que même les périodes de prospérité 
relative, loin d'apaiser les nombreuses maladies 
chroniques de l'économie capitaliste, intensifient ses 
contradictions inhérentes et préparent le terrain aux 
récessions et aux crises. 
35. Lors de la deuxième session du Comité de 
l'examen et de l'évaluation, en mai-juin 1973, la 
délégation soviétique a souligné que même si le taux 
d'accroissement du produit national brut des pays en 
voie de développement s'établissait aux environs de 
6 p. 100, la situation de la plupart d'entre eux dans 
l'économie capitaliste mondiale ne s'était pas 
améliorée. Les chiffres qui expriment le taux moyen de 
croissance économique masquent les inégalités crois
santes entre les pays en voie de développement. 
Comme l'a fait observer le Comité de la planification du 
développement, les pays dont le taux annuel de crois-
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sance économique est inférieur à 5 p. 100 comptent 
60 p. 100 de la population des pays en voie de 
développement et ont environ45 p. 100 dé. leur produit 
national brut. Le taux de croissance moyen des pays 
qui comptent la moitié de la population du monde en 
voie de développement ne s'élève qu'à 3,9 p. 100. Ces 
tendances sont devenues si prononcées qu'il a fallu 
établir un groupe séparé pour les pays les moins 
avancés. Parallèlement, certains pays en voie de 
développement approchent du niveau de revenu par 
habitant des pays économiquement développés. 
36. Cependant, le taux de croissance socio
écoilomique et, ce qui est plus important, la ~ature 
et la qualité de cette croissance, sont encore msuf
fisants dans les pays en voie de développement pour 
qu'un effort vigoureux puisse les porter au niveau du 
reste du monde. Les pays en voie de développement ne 
rattrapent pas les pays capitalistes économiquement 
développés, ma.is prennent davantage de retard par 
rapport à eux. En conséquence, les espoirs que les pays 
en voie de développement avaient mis dans la 
réalisation du programme de la deuxième Décennie 
sont restés vains. 
37. En 1971, le taux d'accroissement du produit na
tional brut des pays en voie de développement est 
tombé de 6,5 p. 100 à 5 p. 100 et, dans nombre de cas, 
les résultats obtenus ont été inférieurs aux objectifs_ de 
développement national. L'une des raisons de ce recul 
est que de nombreux pays en voie de développement 
n'ont pas procédé aux réformes socio-économiques 
nécessaires, ce qui a retardé le développement de leurs 
forces de production, et qu'ils restent de simples 
dépendances des pays capitalistes développés auxquels 
ils fournissent des produits agricoles et des matières 
premières. Une autre raison tient à ce que l'orientation 
et le rythme de la croissance des pays en voie de 
développement sont souvent déterminés par des fac
teurs économiques extérieurs tels que la politique de 
néo-colonialisme, le jeu du marché et les conditions de 
production capitalis~e. 

38. Les monopoles, notamment les sociétés mul
tinationales,jouent un rôle particulièrement nuisible en 
perpétuant un régime dans lequel les pays en voie de 
développement sont exploités par les pays capitalistes 
développés. Selon des estimations faites par des 
économistes soviétiques, les taux de change 
inéquitables appliqués aux pays e~ vo~e. de 
développement portent à eux seuls de 14 a 16 milhards 
de dollars par an les bénéfices des monopoles 
impérialistes. Ces sommes auraient pu être utilisées 
pour développer les moyens de production dans les 
pays en voie de développement au lieu d'être sous
traites du produit national brut. 

39. A côté de l'influence des conditions du marché 
capitaliste, la croissahce économique des pays en voie 
de développement a été entravée, en particulier pen
dant les deux dernières années, par les crises 
monétaires et financières périodiques dont le 
représentant de 1 'URSS a parlé précédemment. De 
nombreux pays en voie de développement, qui 
dépendent du marché capitaliste mondial . pour 
l'importation de matières premières et l'exportatiOn de 
produits finis et sont accablés par leur dette extérieure, 
subissent de lourdes pertes du fait de l'instabilité des 
monnaies des principales puissances occidentales, et 
en particulier du dollar. Selon des données fournies par 
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la CEAEO, les pays d'Asie et d'Extrême-Orient ont 
perdu au nioins un milliard de dollars à la suite de la 
récente dévaluation de cette monnaie. L'effritement 
des réserves en devises dû à la dévaluation a également 
causé des pertes directes aux pays en voie de 
développement et il n'est pas sûr que cela ne se repro
duira pas. Le problème de la dette extérieure des pays 
en voie de développement prend des proportions criti
ques étant donné qu'une partie importante des recettes 
d'exportation sert à rembourser leur dette. 

40. M. Makeyev n'a évoqué que les faits liés aux 
indicateurs économiques extérieurs des pays en voie de 
développement, mais un taux· élevé de croissance 
économique ne suffit pas par lui-même à déterminer 
dans quelle mesure ce développement sert les objectifs 
véritables du progrès économique et - ce qui est en
core plus important - du progrès social. 

41. L'accélération de la croissance est une nécessité 
objective pour les pays en voie de développement; 
cependant, il faut se rendre compte que seule 
l'association de taux de croissance élevés et stables 
avec des transformations sociales et économiques et 

· des réformes intérieures de caractère résolument pro
gressiste, appuyées par des mesures visant à atteindre 
l'indépendance économique complète, permettra aux 
pays en voie de développement de résoudre les pro
blèmes afférents au progrès socio-économique et de 
combler dans une période de temps relativement courte 
l'écart qui existe entre les niveaux de développement 
des divers pays. Les pays en voie de développement qui 
se sont engagés dans la voie de transformations sociales 
et économiques progressistes et de la suppression de la 
domination impérialiste et qui s'efforcent d'obtenir la 
pleine souveraineté sur leurs ressources naturelles sa
vent par expérience que les forces impérialistes et les 
réactionnaires nationaux ne renoncent pas facilement à 
leurs prérogatives. La lutte est âpre et difficile, 
entremêlée de succès et de revers, et parfois la situation 
prend un tour tragique, comme en témoignent les 
événements récents. 

-42. On sait en effet comment, au Chili, le gouverne
ment légitime a été renversé, comment le président élu, 
Salvador Allende - grand patriote - , a été assa_ssiné 
et comment les forces de la réaction ont écrasé les 
aspirations du peuple chilien pour la liberté et 
l'indépendance véritables. Les dernières mesures 
prises par la junte chilienne dans le domaine 
économique et social ont fait reculer de plusieurs 
années les réalisations obtenues par les travailleurs 
chiliens dans ces domaines. L'armée chilienne, violant 
les règles établies du droit international, s'est livrée à 
des actions arbitraires et illégales à l'égard des institu
tions et des citoyens soviétiques; dans ces conditions, 
le Gouvernement soviétique a décidé de rompre ses 
relations avec le Chili. 

43. Il ressort clairement du débat du Conseil de 
sécurité sur la situation au Chili et des résolutions 
adoptées par la Conférence des chefs d'Etat .ou de 
gouvernement des pays non alignés, à Alger, appuyant 
les méthodes progressistes pratiquées par le 
gouvernement légitime du président Allende, que les 
pays en voie de développement ont tiré la triste leçon 
des événements du Chili : l'impérialisme et la réaction 
intérieure restent les ennemis de la liberté et de 
l'indépendance économique des pays en voie de 

développement et s'opposent à leur progrès 
économique et social. 
44. Tout ce qui a été dit à la présente séance confirme 
le bien-fondé de la position de principe de l'Union 
soviétique, qui a été exposée et est demeurée constante 
dans de nombreuses instances économiques. L'Union 
soviétique est fermement convaincue que les condi
tions nécessaires au progrès social et économique 
véritable de tous les pays et, en particulier, des pays en 
voie de développement, ne peuvent être réalisées que 
par l'application des principes et des dispositions 
exposés dans la déclaration commune faite par huit 
pays socialistes à la vingt-cinquième session de 
l'Assemblée générale sur la deuxième Décennie du 
développement et le progrès social5 , ainsi que dans 
d'autres déclarations des pays socialistes, notamment à 
la troisième session de la CNUCED6 , et à la cinquième 
session extraordinaire du Conseil du commerce et du 
développemenC, et dans le document commun publié 
par neuf pays socialistes à la vingt-septième session de 
l'Assemblée générale au sujet de l'élaboration et de 
l'adoption d'une Déclaration de l'Organisation des Na
tions Unies sur les moyens de favoriser le 
développement d'une coopération équitable dans les 
domaines économique, commercial et technico
scientifique8. Une action commune de tous les pays 
pour régler les relations économiques internationales 
sur ces principes et pour les appliquer pourrait faire de 
la décennie actuelle un élément important de 
t'amélioration de la situation économique inter
nationale. La réalisation des objectifs de 
développement de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement ne saurait être 
dissociée de la normalisation de tous les aspects de la 
coopération internationale. L'Union soviétique appuie 
la position adoptée dans les documents communs 
publiés par les pays socialistes et espère que les disposi
tions et les principes contenus dans ces documents 
seront reflétés dans les décisions de l'Organisation des 
Nations Unies, y compris celles qui seront prises à la 
présente session de l'Assemblée générale et dans la 
charte proposée des droits et des devoirs économiques 
<:les Etats. 
45. L'Union soviétique appuie l'élargissement et 
l'intensification de la coopération internationale dans 
les do_maines économique, commercial, scientifique et 
techmque entre tous les pays sur la base de l'égalité et 
de l'avantage mutuel parce qu'elle est convaincue que 
cette coopération sera non seulement bénéfique pour 
tous les participants, mais favorisera la détente, ren
forcera la confiance et, en définitive, contribuera à la 
stabilité mondiale. L'Union soviétique a l'intention de 
poursuivre sa stratégie pacifique et de consolider les 
progrès récemment enregistrés dans les relations inter
nationales. La délégation soviétique prendra donc une 
part active à l'examen des questions inscrites à l'ordre 
du jour de la Commission et fera des propositions de 

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième 
session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document A/8074. 

6 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, troisième session, vol. I: Rapport et annexes (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : F. 73.II.D.4), annexe 
VIII.G. 

7 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément No 15, première partie, annexe I, résolution 94 
(S-5), annexe C. 

8 Ibid., vingt-septième session, Annexes, point 12 de l'ordre du 
jour, document A/8963, par. 38. 
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natl!re à ~âter ce_processus, dans l'intérêt du progrès 
socml et economique de tous les peuples. 
46. M. MOJSOV (Yougoslavie) estime que les nom
~reux événements importants qui ont marqué les rela
tions économiques internationales au cours de l'année 
écoulée offrent l'occasion d'examiner la situation ac
tuelle, d'évaluer les réalisations et de déterminer la 
meilleure ligne de conduite que peut adopter la 
communauté internationale pour résoudre les con
tradictions fondamentales qui se manifestent dans les 
relations économiques internationales actuelles. La 
déclaration liminaire du Secrétaire général adjoint aux 
affaires éconÇ>miques et sociales à la 1516ème séance 
détaillée et génératrice de réflexion, a considérable~ 
ment aidé les délégations dans l'accomplissement de 
cette tâche. . 
47. Mais au relâchement qui s'est produit dernière
ment dans la tension internationale il manque un 
élément très important : une amélioration de la situa
ti<;m économique internationale des pays en voie de 
developpement. Sans cette amélioration et sans une 
mo~ificatio~ radicale des relations économiques inter
natiOnales, Il ne peut y avoir de véritable détente et de 
nouvelles crises ou de nouveaux conflits contin~eront 
d'apparaître. Ce phénomène a été noté très clairement 
par la récente Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouver~ement des pays non alignés, à Alger, qui a 
constate que la tendance de plus en plus manifeste à la 
détente internationale n'a eu que peu d'effets notables 
sur le développement du tiers monde ou sur la 
coopération économique internationale. 
48. Aucune des conditions préalables au dévelop
pement économique et social rapide et global des pays 
en voie de développement ne peut opérer sans 
un relâchement généralisé de la tension internationale· 
de même, il ne peut y avoir de détente véritable et stabl~ 
s~ns accélération du développement économique et so
cial des pays en voie de développement. Ces deux 
é~ém~nts s?nt les _aspe~ts d'u~ processus _unique pro
pice a la preservatiOn d une paix et d'une sec uri té dura
bles dans le monde. 

49: Les pays non align~s, et en fait tous les pays en 
VOI~ de devel?ppement, JOUent un rôle de plus en plus 
actif dans les evenements mondiaux de l'heure actuelle. 
Ayant cessé d'être un élément de la communauté inter
nationale qui ne pouvait que profiter des bienfaits issus 
~es gr~des co~quêtes de la science et de la technique, 
Ils exigent activement des transformations radicales 
dans 1~ systèm~ a~tuel des r;lations économiques in
ternatiOnales, ainsi que la creation d'un nouveau sys
tème fondé sur l'égalité et sur les intérêts communs de 
tous les pays. Au sein d'un système de ce genre les 
pays en voie de développement ne seront plus de; ob
servateurs passifs ou des quémandeurs d'aumônes et 
l'aide qu'ils recevront ne prendra plus seulement la 
forme d'un pourcentage de la richesse récemment ac
quise par les pays industriels riches. Il faut que les pays 
en vme de développement eux-mêmes jouent un rôle 
actif, que leur progrès soit promu par leurs propres 
efforts et par la solidarité et l'assistance de l'ensemble 
de la communauté internationale. 

50. Les nouvelles relations économiques ne doivent 
pas seulement éliminer les conditions qui règnent ac
tuellement et qui, résultant de circonstances histo
riques et d'une exploitation prolongée sont 
caractérisées par les privilèges et la subordinati~n, elles 

doivent aussi créer de nouvelles conditions propres à 
permettre aux pays en voie de développement de rat
traper leur .~etard. Le A processus en cause est à long 
ter_m~, et s Il ne pe~t etre que progressif, son rythme 
d<?It etre assez rapide pour que les pays en voie de 
developpement puissent devenir des membres égaux de 
la communa~té internatio~~e avant qu'il ne soit trop 
tard. La patience a des limites, notamment lorsqu'il 
f~ut _étayer l'in?épend~nce politique au moyen de 
1 mdependance economtque et s'assurer une position 
plus favorable au sein de la communauté internationale. 
TI est superflu de souligner qu'on ne peut créer de 
nouveau système que par une pleine coopération entre 
pays développés et pays en voie de développement. 
51. Dans le domaine pratique, il est de plus en plus 
manifeste que les pays en voie de développement sont 
résolus .à ne compter que sur leurs propres efforts. La 
conférence qui a eu lieu dernièrement à Alger, et celle 
d~s I?inis~r~~ ~es affai:es étrangères des pays non 
ahgnes qm s etait tenue a Georgetown en août 1972 ont 
t~utes ?eux a_d_opté des mesures d'une vaste portée, qui 
VIsent a mobiliser plus efficacement encore, en faisant 
appel aux efforts de chaque pays, et notamment à leurs 
efforts conjugués, les ressources nécessaires au 
développement. Outre la série de mesures intérieures 
qu'ils se proposent de prendre, les pays en voie de 
développement ont l'intention d'accroître entre eux la 
coopération dans les domaines du commerce de 
l'industrie et des transports, des techniques et de 
l'assistance technique, des politiques financières et 
monétaires, et autres domaines analogues. Une autre 
re~omma~dation a été formulée :c'est que les pays en 
vme de developpement devr:aient, dans le cadre des 
prochains entretiens au GA TT entamer entre eux des 
négociations, en vue de créer le~ conditions nécessaires 
a_u doublement du taux de croissance de leurs importa
tions en provenance des autres pays en voie de 
développement. 

52. La décision de créer un fonds de développement 
et de solidarité - constitué par les ressources 
~xcédentaires des pays non alignés - revêt une grande 
Importance. Ce fonds servira à financer des projets de 
développement économique et social, et l'on compte 
qu'il fonctionnera en coopération étroite avec les autres 
o~ga~isations intern~ti<;males de crédit. Les pays non 
ahgnes ont la conviction que la communauté inter
nationale ne manquera pas d'accorder à ce fonds 
l'appui dont il a besoin. 
53. . Il c~nviendrait de f~ire les premiers pas vers 'Une 
modificatiOn du systeme actuel de relations 
économiques inter~ati<?nales au cours des négociations 
commerctales multmationales et des négociations con
cernant la création d'un nouveau système monétaire. 
Ces deux domaines essentiels de la coopération inter
nationale. sont ceux où. s'est ~morcée la désintégration 
des anciennes relatiOns Intolérables. Les pays 
développés industrialisés ont 1 'occasion de prouver par 
leurs actes qu'ils sont disposés à sauvegarder les 
intérêts particuliers des pays en voie de développement 
alors que s'élaborent de nouvelles relations. Si cer
~aines divergences- surtout entre pays développés 
Industrialisés- ont fait l'objet d'un règlement lors de 
la réunion ministérielle de Tokyo et de la réunion an
nuelle commune de la BIRD et du FMI à Nairobi 
règlement qui a ainsi jeté les bases des négociations, o~ 
n'a aucune garantie que les intérêts des pays en voie de 
développement seront respectés au cours des 
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négociations prochaines. Il conviendrait donc que 
l'Assemblée générale fasse sentir son influence, e.n 
jouant un rôle directeur et en assurant l'adoption des 
principes les plus importants - principes du traite
ment préférentiel, de la non-réciprocité et de la 
non-discrimination - sur lesquels doivent reposer les 
nouveaux systèmes. De plus, c'est à partir de certains 
postulats qu'il convient de résoudre les problèmes les 
plus urgents. Premièrement, il conviendrait que le 
nouveau système monétaire international garantisse la 
stabilité des courants commerciaux internationaux et 
des conditions de financement, qu'il reconnaisse le 

; caractère particulier de la situation et des besoins des 
pays en voie. de -développement, et qu'il réponde à ces 
besoins sur la base d'un traitement préférentiel. 
Deuxièmement, il faut assurer l'entente internationale, 
surtout entre pays en voie de développement et pays 
développés, en ce qui concerne la répartition des 
nouvelles liquidités internationales; à cet égard, 
l'adoption du nouveau programme d'allocation des 
droits de tirage spéciaux devrait permettre aux pays en 
voie de développement d'avoir un meilleur accès à la 
nouvelle liquidité. Troisièmement, il conviendrait que 
le difficile problème du service de la dette soit résolu 
d'une manière qui favorise le processus de 
développement économique au lieu del' entraver. Qua
trièmement, il conviendrait d'adopter des mesures pour 
améliorer substantiellement les systèmes de 
préférences en faveur des pays en voie de 
développement, en augmentant le nombre de produits 
auxquels ils s'appliquent, en y incluant les produits 
agricoles, et en libéralisant le contrôle des importations 
dans le cadre du système généralisé des préférences; en 
outre, il conviendrait que les deux pays développés qui 
ne l'ont pas encore fait s'engagent, et cela d'urgence, à 
appliquer les systèmes de préférences. Simultanément, 
il faudrait supprimer tous les obstacles non tarifaires 
aux importations en provenance des pays en voie de 
développement. 

54. La récente Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés ayant demandé à la 
communauté internationale de redonner aux objectifs 
de développement la place qui leur revient dans le cadre 
des activités de l'ONU, l'Assemblée générale devrait 
aborder, à sa session actuelle, l'ensemble des pro
blèmes complexes qui se posent dans le domaine des 
relations économiques internationales, aboutir à des 
conclusions en ce qui concerne leur portée politique et 
prendre les décisions qui s'imposent. C'est dans ce 
contexte que la première opération d'examen et 
d'évaluation de l'application de la Stratégie inter
nationale du développement devrait être entreprise. 
L'opération d'évaluation ne devrait pas être seulement 
une étude des résultats obtenus, mais devrait souligner 
l'importance du développement dans le cadre de la lutte 
générale pour préserver la paix et la sécurité dans le 
monde. En outre, il faudrait- comme le Secrétaire 
fédéral aux affaires étrangères de Yougoslavie l'a 
déclaré à la 2130ème séance plénière le 
27 septembre - analyser dans le document qui doit 
être adopté à la session en cours les causes et les effets 
de la mise en œuvre peu satisfaisante de la Stratégie et 
formuler les mesures qui s'imposent pour assurer son 
application. 

55. Il est encourageant de noter qu'un nombre crois
sant de pays développés se montrent disposés à con
tribuer davantage en pratique au succès de la Stratégie; 

c'est ainsi que le Premier Ministre néo-zélandais a 
annoncé, à la 2129ème séance plénière, le 
26 septembre, que son pays ne formule plus les 
réserves qu'il avait émis·es lors de l'adoption de la 
Stratégie. M. Mojsov est persuadé que d'autres pays 
prendront prochainement des mesures semblables. 
Néanmoins, il est extrêmement décevant de constater 
que les réserves les plus importantes ont été main
tenues et sont même renforcées, de sorte qu'il ne sem
ble guère possible d'exécuter même le modeste pro
gramme de coopération internationale formulé dans la 
Stratégie. 

56. La Stratégie est cet:tes incomplète et présente un 
certain nombre de lacunes, mais si certains s'attachent 
à souligner ces lacunes- au moment d'établir un pro
gramme d'action pour la prochaine période- ce ne 
peut être que pour faire oublier que la Stratégie n'a pas 
été appliquée comme on l'espérait. Que ce soit ou non 
le cas, c'est certainement l'impression que donnent 
ceux qui expiiment des doutes sur la valeur de la crois
sance économique, qui insistent sur la qualité de la vie, 
et qui mettent en avant l'aspect social du 
développement. Ces problèmes ne manquent pas 
d'importance, mais c'est pure hypocrisie que de les 
évoquer alors que le produit national brut des pays en 
voie de développement doit - si les objectifs de la 
Stratégie sont pleinement atteints- passer d'ici à la 
fin de la Décennie à 265 dollars des Etats-Unis pa_r 
habitant contre 3 600 dans les pays industriels 
développés. 

57. Un autre subterfuge consiste à proposer de 
nouvelles études et recherches pour mettre au point des 
méthodes plus appropriées en vue de résoudre les pro
blèmes que pose le développement. Cela revient à jeter 
de la poudre aux yeux de la communauté internationale 
pour l'empêcher de voir la sombre réalité et l'avenir à 
peine plus brillant qui l'attend si elle-même et les pays 
industriels déve,loppés surtout ne changent pas 
radicalement leur manière de voir. Pourtant tout ce 
dont la communauté internationale a besoin pour se 
rapprocher sensiblement de la solution des problèmes 
les plus importants en matière de développement est 
que chaque pays s'acquitte des tâches fixées dans la 
Stratégie. 

58. La première opération d'examen et d'évaluation 
est une entreprise de grande portée qui exige un appui 
total et une plus grande prise de conscience des 
responsabilités politiques. Certains progrès ont été 
réalisés au cours des travaux accomplis par le Conseil 
du commerce et du développement, le Comité de 
l'examen et de l'évaluation et le Conseil économique et 
social à sa cinquante-cinquième session, qui préparent 
ainsi la voie à l'Assemblée générale pour qu'à la session 
en cours elle achève la tâche entreprise. 

59. Quant aux moins avàncés des pays en voie de 
développement et aux pays sans littoral, il est grand 
temps de commencer à appliquer les nombreuses re
commandations et décisions de l'ONU qui visent à 
atténuer leurs difficultés. A cet égard, l'Assemblée 
fédérale yougoslave a récemment adopté une 
résolution sur la promotion des relations économiques 
avec les pays en voie de développement, prévoyant un 
traitement spécial pour les moins avancés d'entre eux. 
En substance, la Yougoslavie accordera un traitement 
préférentiel particulier aux produits provenant des pays 
les moins avancés et s'efforcera, dans la mesure du 



1521ème séance - 2 octobre 1973 37 

possible, de leur ouvrir des crédits à des conditions 
exceptionnellement favorables et de leur apporter une 
assistance accrue en matière de coopération technique. 
L'Assemblée fédérale a également recommandé que les 
républiques socialistes constitutives et les provinces 
autonomes socialistes exonèrent, autant que possible, 
de certaines obligations fiscales les organisations 
économiques qui ont installé leurs propres filiales ou 
des filiales communes dans les pays les moins avancés. 

60. Une autre tâche d'une complexité extrême attend 
1' Assemblée générale : il lui faudra formuler le principe 
de la sécurité économique collective en vùe de créer 
les conditions nécessaires pour préserver le déve
loppement économique international comme le pro
grès économique de chaque pays des changements 
inattendus qui sont fréquemment dus aux pressions 
exercées sur des pays faibles par des pays plus forts afin 
d'atteindre un quelconque but politique. Dans le même 
contexte, il ne faut pas perdre de vue qu'il est 
nécessaire de garantir la souveraineté permanente sur 
les ressources naturelles et de réglementer les activités 
des sociétés multinationales qu'il faudrait amener à 
servir les intérêts du tiers monde en matière de 
développement. A cette fin, la charte des droits et des 

devoirs économiques des Etats devrait être achevée et 
adoptée de toute urgence. 
61. Le Conseil économique et social élargi· et 
l'Organisation tout entière ne pourront aborder ef
ficacement les problèmes très graves de coopération 
économique internationale qui vont se poser à eux que 
dans la mesure où les Etats Membres feront preuve de 
bonne volonté sur le plan politique. En acceptant la 
proposition faite par la Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, dan~ son pro
gramme d'action pour la coopération économique, vi
sant à réunir, au plus haut niveau possible, une session 
spécüile de l'Assemblée générale consacrée essentiel
lement. aux problèmes économiques, on tendrait 
considérablement à renforcerle rôle de 1' ONU en ce qui 
concerne la solution du plus important de ces pro
blèmes. Tout aussi importante est la proposition ten
dimt à organiser, au niveau ministériel, une conférence 
mondiale commune FAO/CNUCED qui examinerait la 
question des pénuries de produits alimentaires et 
d'autres problèmes graves concernant les échanges, les 
produits primaires et les prix. 

La séance est {evée à 13 h 5. 

1521 e séance 
Mardi 2 octobre 1973, à 15 h 15. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. HUTAGALUNG (Indonésie) remercie le 
Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et 
sociales d'avoir analysé la situation de façon si com
plète dans sa déclaration liminaire à la 1516ème séance 
et espère, comme lui, que la détente actuelle ouvrira 
rapidement de nouveaux marchés aux produits des 
pays en voie de développement et leur permettra de 
bénéficier d'une coopération technique et économique 
supplémentaire. Comme M. de Seynes, le représentant 
de l'Indonésie estime toutefois que, sans pour cela res
ter indifférent aux événements qui agitent actuellement 
le monde, la Deuxième Commission doit s'attacher 
avant tout à l'opération d'examen et d'évaluation de la 
Stratégie internationale du ·développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement [résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée 
générale]. 

2. M. Hutagalung partage les vues exprimées par le 
Secrétaire général ·adjoint à propos de la pénurie 
alimentaire que connaît actuellement le monde, pénurie 
aggravée cette année par la terrible sécheresse qui s'est 
abattue sur la région sahélienne de 1' Mrique. Malgré les 
avertissements répétés de la F AO, beaucoup de pays 
ont été pris de court par l'évolution de la situation. A la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social (1861 ème séance), le Directeur général de la F AO 
a parlé avec éloquence des résultats décevants obtenus 
dans le secteur agricole en 1972 et a lancé un appel à la 
communauté internationale pour qu'elle prenne des 
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mesures rapides en vue de constituer un stock 
minimum de sécurité. La délégation indonésienne 
favorise une telle initiative, qui ne peut que renforcer le 
concept de la sécurité économique collective et con
tribuer à la stabilité économique et sociale des pays en 
voie de développement. 

3. La crise alimentaire a été 1 'une des préoccupations 
majeures de la récente Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés, qui s'est" 
tenue à Alger du 5 au 9 septembre, au cours de laquellè 
a été adoptée une déclaration économique soulignant la 
nécessité de prendre d'urgence les mesures qui 
s'imposent; on y a aussi préconisé de convoquer 
d'urgence une conférence alimentaire mondial~ qui 
étudierait les perspectives de la production alimentaire 
mondiale et établirait un programme de mesures prati
ques à court et à long terme en vue de résoudre ce 
problème. La délégation indonésienne appuie ferme
ment l'idée de tenir une tèlle conférence en 1974. 

4 .. Il est vrai, comme l'ont fait observer le-Secrétaire 
général adjoint, puis le représentant de 1 'Australie 
(1517ème séance), que l'inflation mondiale et la hausse 
des prix des produits de base depuis le milieu de 1972 
ont été à l'avantage des pays en voie de développement 
et ont plus que compensé la dépréciation du dollar et de 
la livre sterling ainsi que l'augmentation du prix des 
produits industri~ls qu'achètent les pays en voie de 
péveloppement. L'Indonésie retire en effet des avan
tages de la situation actuelle. Ses exportations ont net· 
tement progressé depuis près de deux an··· et ses 
réser:V,çs moriétaire!;i ont augmenté, alors ~~~· llJ':' 1 
\•. ,•: . ' 



38 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

elles avaient baissé. Mais les mauvaises récoltes que le 
pays a connues cette année et qui l'obligent à importer 
des produits alimentaires à des prix sans cesse plus 
élevés risquent de neutraliser les avantages qu'il avait 
retirés de l'augmentation des prix des produits de base. 

5. Comme l'a fait égalem~nt observer le Secrétaire 
g~néral adjoint, il est probable que la hausse des prix 

1ge_s produits de base sera limitée dans le temps alors que 
celle des biens d'équipement se maintiendra sans 
doute. Si l'économie mondiale a nettement progressé 
depuis 1971, il n'en reste pas moins que l'écart entre 
pays en voie de développement et pays industrialisés en 
ce qui concerne le revenu par habitant et les termes de 
l'échange continue de s'accroître. 
6. Pour que la situation des pays en voie de 
développement s'améliore vraiment, il faut que la 
structure des relations économiques internationales 
soit modifiée en leur faveur. La Stratégie internationale 
du développement doit justement permettre d'effacer 
les disparités qui existent entre pays développés et pays 
en voie de développement. Or, les résultats d'ensemble 
obtenus au cours des deux premières années de 
l'application de la Stratégie indiquent qu'on est encore 
très loin du but et que le concept de l'interdépendance 
des nations, le fondement de cette stratégie, demeure 
très théorique, malgré les efforts louables faits par cer
tains pays développés pour l'appliquer cpmme il con
vient. 
7. Le représentant de l'Indonésie estime que laques
tion de la réforme monétaire internationale est plus 
urgente que ne le pense M. de Seynes, en raison 
notamment des liquidités supplémentaires que les pays 
en voie de développement recevraient dans le cadre du 
nouveau système et qui aideraient leur . effort de 
développement. Ce fait a d'ailleurs été souligné par le 
Ministre des affaires étrangères de l'Indonésie dans son 
intervention de la veille, à la 2135ème séance plénière. 
Pour cette raison, la délégation indonésienne estime 
que la réforme est urgente, mais elle comprend très bien 
les motifs qui ont poussé le Comité des Vingt du FMI à 
la différer. 
8. La question de la réforme des relations commer
ciales internationales est étroitement liée à celle de la 
réforme monétaire car toute réforme du système 
monétaire international doit s'accompagner d'une 
réorganisation du commerce international. A ce 
propos, l'Indonésie attache une importance par
ticulière à deux dispositions de la Déclaration de 
Tokyo, adoptée le 14 septembre lors de la réunion 
ministérielle du GATT. Premièrement, tous les pays 
doivent pouvoir participer aux négociations commer
ciales multilatérales qui vont s'ouvrir, ce qui permettra 
aux pays en voie de développement de veiller à leurs 
intérêts. Deuxièmement, la notion de réciprocité ne 
devra pas s'appliquer aux pays en voie de 
développement, dont le commerce, les finances et le 
développement doivent être aidés. 

9. Abordant ensuite la questipn de l'examen et de 
l'évaluation de la Stratégie internationale du 
développement, le représentant de l'Indonésie estime 
que le document présenté à ce sujet à la cinquante
cinquième session du Conseil économique et social 
[voir résolution 1827 (LV), annexe] constitue une 
bonne base de négociations. Le représentant de 
l'Indonésie estime, comme le représentant du Brésil, 
que les membres de la Deuxième Commission pourront 

aboutir à un consensus afin de préserver le délicat 
équilibre d'intérêts déjà réalisé à Genève lors de la 
cinquante-cinquième session du Conseil. En ce qui 
concerne la souveraineté permanente des pays en voie 
de développement sur leurs ressources naturelles, 
M. Hutagalung pense que les pays développés doivent 
aider les pays en voie de développement à explorer les 
ressources naturelles dont ils disposent et doivent res
pécter intégralement leurs droits d'utiliser ces ressour-
ces comme ils l'entendent. · 

·10. Pour ce qui est du désarmement, la délégation 
indonésienne estime que les pays · en voie de 
développement devraient recevoir une part convenable 
des gains économiques qui en résulteraient. D'autre 
part, elle approuve le Plan d'action mondial pour 
l'application de la science et de la technique au 
développement 1 , qui devrait permettre de prendre les 
mesures voulues pour réduire l'écart existant entre 
pays développés et pays en voie de développement 
dans le domaine de la science et de la technique. 
11. Quant au fonds de roulement des Nations Unies 
pour l'exploration des ressources naturelles envisagé, 
M. Hutagalung rappelle que sa délégation figurait au 
nombre des auteurs du projet de résolution à l'origine 
de la résolution 1762 (LIV) du Conseil économique et 
social. Elle estime en effet que ce fonds apportera une 
aide précieuse aux pays en voie de développement qui 
s'efforcent d'explorer et de développer aussi rapide
ment que possible leurs ressources naturelles. 
12. Etant donné le processus de réorganisation des 
relations économiques et sociales internationales ac
tuellement en cours, le représentant de l'Indonésie 
pense qu'il importe de renforcer les activités du Conseil 
économique et social et des organes opérationnels de 
l'ONU. li se félicite à ce propos que 'le Conseil. 
d'administration du PNUD ait pu aboutir à un consen
sus sur la création de nouveaux critères à appliquer 
dans le calcul des chiffres indicatifs de planification 
pour 1977-1981. Il faut espérer qu'un accroissement 
plus dynamique des ressources globales permettra de 
concrétiser l'amélioration du· chiffre indicatif de 
planification envisagé pour chaque pays. 
M. Hutagalung se félicite également des résultats ob
tenus par le Fonds des Nations Unies pour les activités 
en matière de population et par le FI SE. Le P AM s'est 
avéré lui aussi efficace, mais il serait souhaitable que 
des ressources plus importantes lui soient affectées. 
13. Enfin le représentant de l'Indonésie constate avec 
satisfaction que le Conseil d'administration du PNUE, 
créé par la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée 
générale, a déjà obtenu des résultats positifs lors de sa 
première session, tenue à Genève en juin 1973. 
14. M. NDUNG'U (Kenya) rappelle que sa 
délégation avait présenté, à la vingt-septième session 
de l'Assemblée, un projet de résolution visant à sup
primer la discussion générale à la Deuxième Commis
sion; ses vues n'ont pas changé. Si M. Ndung'u inter
vient à ce stade, c'est uniqùement parce qu'il a des 
propositions concrètes à formuler à propos de certaines 
questions qui figurent à l'ordre du jour au titre du 
point 12 et qui n'apparaissent séparément nulle part ail
leurs. 
15. La première de ces questions est l'établissement 
d'un fonds de roulement des Nations Unies pour 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.7I.II.A.l8/Rev. 
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l'exploration des ressources naturelles. Le 
représentant du Kenya rappelle que sa délégation a 
participé dès le début aux travaux sur cette question au 
~omité des ressources naturelles, au Groupe de travail 
Intergouvernemental de ce comité au Conseil 
économique et social et à l'Assemblée générale; elle est 
l'un des auteurs de la résolution 1762 (LIV) du Conseil 
économique et social. La délégation kényenne espère 
sincèrement que, à sa vingt-huitième session, 
1 'Assemblée générale approuvera ladite résolution afin 
de permettre au Secrétaire général de prendre les me
sures nécessaires pour créer ce fonds dont on parle 
depuis trois ans. Divers Etats Membres, notamment les 
pays en voie de développement, ont manifesté un vif 
intérêt pour la création de ce fonds en raison surtout du 
fait qu'il repose sur le concept "d'auto-assistance", 
caractéristique qui le distingue de tous les autres fonds 
dont certains pays regrettent la prolifération. 

16. La plupart des délégations ont approuvé le prin
cipe d'un tel fonds et le Conseil économique et social, à 
sa cinquante-quatrième session, en a recommandé la 
création à 1 'Assemblée générale. En outre, après de 
longs débats, il semble que tout le monde soit d'accord 
pour que ce soit un fonds d'affectation spéciale confié à 
la garde du Secrétaire général et administré en son nom 
par l'Administrateur du PNUD. Il faut espérer que 
1' Assemblée générale n'aura pas à revenir là-dessus au 
cours de la présente session. 

17. Ce fonds devra conserver un caractère de fonds 
de roulement découlant du principe même d'auto
assistance. Il ne s'agira pas de demander aux pays 
développés de verser des fonds supplémentaires 
pour les projets de développement des pays en voie de 
développement, mais de fournir un capital initial étant 
entendu que les pays bénéficiaires s'engagent à con
tribuer eux-mêmes régulièrement au fonds jusqu'à ce 
qu'ils puissent le financer entièrement par la suite. Cet 
engagement de la part des pays en voie de 
développement est conforme aux propositions 
énoncées dans la Stratégie internationale du 
développement et qui stipulent que les pays en voie de 
développement doivent jouer un rôle effectif dans le 
développement de leur propre économie. En ce qui 
concerne la question du remboursement le 
représentant du Kenya rappelle ce que le C~nseil 
économique et social avait décidé à sa cinquante-qua
trième session, par sa résolution 1762 (LI V), en matière 
de taux de remboursement, de durée de la période de 
remboursement et du montant total de la somme à 
rembourser. 

18. Etant donné les difficultés que toutes les 
délégations ont eues pour s'engager à respecter des 
chiffres précis, le représentant du Kenya estime que 
cette formule est celle qui convient le mieux pour 
l'Assemblée générale, car elle tient compte de toutes 
les vues exprimées par les Etats Membres sans entrer 
dans les détails techniques qui sont du ressort des ex
perts. Tous les représentants n'étant pas des 
spécialistes en la matière, ils risqueraient, en 
s'attachant trop aux détails, d'adopter une décision qui 
ne serait pas économiquement applicable. D'autre part, 
le rôle dévolu au PNUD dans ladite résolution doit 
pouvoir être approuvé par celui-ci puisqu'il lui per
mettra de coopérer pleinement avec les Etats Membres 
et le Secrétaire général pour l'établissement du fonds. 

19. Le représentant du Kenya favorise donc 
l'approbation de la résolution 1762 (LIV) du Conseil 
économique et social, sous réserve de remplacer son 
paragraphe 2 par un nouveau paragraphe ainsi conçu : 
''Prie le Secrétaire général de prendre toutes les me
sures nécessaires pour assurer la création du fonds en 
janvier 1974". 
20. Abordant ensuite la question de 1 'application de la 
science moderne et de la technique au développement, 
M. Ndung'u rappelle que sa délégation a présenté à la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social, des amendements2 au projet de résolution II 
contenu dans le rapport du Comité de la science et de la 
technique au service du développement sur sa première 
session qui visaient à créer un nouvel organe qui 
s'occuperait aussi bien de la science et de la technique 
que des ressources naturelles. La délégation kényenne 
a par la suite retiré ces amendements mais a fait savoir 
qu'elle les présentera~t à nouveau à une date ultérieure. 
Le représentant du Kenya estime que l'Organisation 
aurait intérêt à fusionner le Bureau de la science et de la 
technique avec la Division des ressources et des trans
ports afin d'éviter les chevauchements et les doubles 
emplois. Comme ce nouvel organe serait situé au Siège, 
cette opération n'aurait que des incidences financières 
minimes et il en résulterait en fait ultérieurement 
d'importantes économies pour l'Organisation. La 
délégation kényenne procède actuellement à des con
sultations avec les délégations intéressées en vue de 
présenter un projet de résolution à ce sujet durant la 
présente session de l'Assemblée générale. 
21. Une autre question qui préoccupe la délégation 
kényenne est celle des mesures spéciales concernant 
les pays en voie de développement les moins avancés. 
Dès la vingt-cinquième session de l'Assemblée 
générale,. la délégation kényenne a proposé que les 
mesures spéciales concernant les pays en voie de 
développement les moins avancés soient déterminées 
selon une formule d'''échelle mobile''. Sur 100 pays en 
voie de développement, 25 entrent dans la catégorie des 
pays les moins avancés suivant la liste établie par le 
Comité de la planification du développementJ. Le 
représentant du Kenya estime que les critères utilisés 
pour déterminer cette catégorie de pays sont très insuf
fisants. Le revenu par habitant des pays en voie de 
développement, y compris les moins avancés 
s'échelonne entre 60 dollars et plus de 3 000 dollars. E~ 
fixant la limite supérieure du groupe des pays en voie de 
développement les moins avancés à 100 dollars par 
habitant, on fait profiter de mesures spéciales les pays 
dont le revenu par habitant varie de 60 à 100 dollars en 
laissant de côté ceux dont le revenu par habitant va de 
101 dollars à 3 000 et qui représentent 75 p. 100 du 
total. De l'avis du représentant du Kenya, il sèrait bon 
d'établir des critères qui permettraient également à ces 
derniers pays, etnotam.ment aux moins avancés d'entre 
eux, de bénéficier d'une aide et de mesures spéciales 
correspondant à· leur stade de développement. La 
délégation kényenne procède à des consultations avec 
un certain nombre de délégations intéressées en vue de 
présenter ultérieurement un projet de résolution à ce 
sujet. 
22. M. HALASZ (Hongrie) dit que c'est à juste titre 
que les objectifs de la deuxième Décennie des Nations 

2 E/AC.6/L.537. 
3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin

quante et unième session, Supplément No 7, par. 66. 
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Unies pour le développement et les progrès accomplis 
dans leur réalisation retiennent principalement 
l'attention de la Commission. Voici plus de dix ans que 
la plupart des pays en voie de développement ont été 
libérés de 1 'oppression coloniale et la deuxième 
Décennie a déjà trois ans d'âge. Or, il ressort des 
déclarations faites par les représ-entants des pays en 
voie de développement que l'indépendance 
économique de la plupart d'entre eux n'estpas toujours 
suffisante, car la croissance économique ne parvient 
pas à atténuer les inégalités de développement entre les 
pays et les injustices sociales. De plus, la production 
agricole par habitant des pays en voie de 
développement n'augmente pas, ce qui signifie que la 
vie de millions de personnes est menacée par la famine 
et leurs ambitions compromises par la sous
alimentation et par un chômage généralisé. 
23. La Hongrie connaît ces problèmes pour les avoir 
vécus, et les générations les plus âgées ont encore à la 
mémoire l'époque qui a précédé la .seconde guerre 
mondiale et durant laquelle le revenu national par 
habitant atteignait à peine 300 dollars par an. La situa
tion qui en résultait est celle que l'on peut observer 
actuellement dans un certain nombre de pays en voie de 
développement. Après la guerre, il a suffi à la Hongrie 
d'un peu plus de 20 ans pour mener à bien son indus
trialisation, réaliser son indépendance économique et 
assurer le bien-être matériel de' sa population. Cet 
exemple doit encourager les pays en voie de 
développement, car il est la preuve qu'en appliquant 
rapidement les prescriptions de la stratégie les pays en 
voie de développement pourraient mener à bon terme 
un programme d'industrialisation, de progrès social et 
de bien-être matériel avant l'an 2000. Pour cela, il faut 
atteindre les objectifs de la deuxième Décennie et, par 
la suite, le taux de croissance économique doit être tel 
que le revenu national par habitant augmente de 5 à 
6 p. lOO par an et la production agricole par habitant 
d'au moins 3 p. 100 par an. 

24. L'expériënce de la Hongrie montre que les pays 
en voie de développement possèdent encore d'énormes 
réserves inutilisées. Cependant, l'évolution des rela
tions internationales en 1972 et surtout en 1973 laisse 
espérer que, grâce à une réduction des armements, des 
ressources matérielles très importantes pourront être 
libérées et affectées à la solution des problèmes sociaux 
des pays en voie de développement. L'expansion 
rapide des échanges entre l'Union soviétique et les 
Etats-Unis, dont a parlé le Secrétaire général adjoint 
aux affaires économiques et sociales dans sa 
déclaration liminaire, aura certainement un effet positif 
sur le développement. Le climat de détente permettra 
de prendre un certain nombre de décisions touchant la 
coopération économique multilatérale qui seront pro
fitables pour tous; la délégation hongroise se félicite 
pour cette raison de l'amélioration des relations entre 
pays à systèmes sociaux différents. 

25. Mais une réforme du système monétaire interna
tional aiderait elle aussi considérablement les pays en 
voie de développement en supprimant l'incertitude 
financière, les tendances inflationnistes et la pression 
économique qui pèsent sur ces pays. On ne peut que 
regretter la lenteur apportée à la réalisation de la 
réforme monétaire internationale. 

26. D'autre part, les pays en voie de développement 
amélioreraient nettement leur position économique 

s'ils utilisaient mieux les marchés stables que leur of
frent les pays socialistes qui n'ont pas subi les remous 
de l'inflation. La Hongrie noue des relations 
économiques fondées sur l'égalité des droits avec les 
pays en voie de développement et cherche à renforcer 
ces liens dans le domaine de la production. Les fruits de 
cette coopération avec la Hongrie reviennent entière
ment aux pays en voie de développement et augmentent 
leur richesse nationale. De même, la participation de la 
Hongrie au développement économique des pays en 
voie de développement sur un pied d'égalité ne porte 
pas atteinte à leur souveraineté sur leurs ressources 
naturelles, mais la renforce. Cet exemple devrait inciter 
les pays en voie de développement à modifier des rela
tions qui font que les bénéfices leur échappent et qu'ils 
sont en plus victimes de pressions économiques. 

27. Les relations économiques extérieures ne sont 
pas un élément essentiel du développement 
économique. Avant la seconde guerre mondiale, 
l'industrie hongroise était tributaire de capitaux 
extérieurs et le taux d'investissement atteignait à peine 
7 p. lOO. Malgré l'afflux des capitaux étrangers, 
l'économie ne parvenait pas à se développer, les 
bénéfices de l'industrie étaient récoltés par des intérêts 
étrangers et le pays vivait dans un état de dépendance 
économique. Si les problèmes économiques de la Hon
grie ne pouvaient être résolus, c'est parce que son 
système social semi-féodal était anachronique. Le 
développement de la Hongrie n'a pu commencer que 
lorsque ce pays s'esrengagé sur la voie du socialisme. 
Grâce aux nationalisations, il a recouvré l'indépen
dance économique; en quatre ans, le taux des inves
tissements est passé à 20 p. 100, et de 1938 à 1973 
le nombre des personnes employées dans l'industrie a 
quadruplé. Grâce à cette politique, chacun possède 
aujourd'hui un métier qui lui assure sa subsistance. 
28. Ces transformations sociales se sont 
accompagnées de 1 'introduction de la planification 
économique qui a assuré un développement 
économique rapide, équilibré et régulier en libérant 
d'énormes ressources inutilisées. La délégation hon
groise pense que la planification économique serait ex
trêmement utile aux pays en voie de développement car 
elle leur permettrait d'accélérer leur développement, 
d'assurer leur équilibre économique et de renforcer leur 
indépendance. 

29. De même, dans l'agriculture, après le regroupe
ment des terres en vastes exploitations socialistes, la 
production hongroise a augmenté de 30 p. 100 en sept 
ans et le niveau actuel de production par hectare est 
proche de celui des pays capitalistes les plus avancés. 
L'expérience acquise par la Hongrie dans 
l'organisation de la production et dans le déve
loppement scientifique et technique est à la disposi
tion de pays en voie de développement et la Hongrie 
peut également fournir des machines et des outils agri
coles ainsi que des produits chimiques. D'autre part, 
comme elle manque de ressources naturelles, elle cons
titue un marché sûr et en pleine expansion pour les pays 
en voie de développement. Ceux-ci peuvent également 
y trouver un marché pour leurs produits de transforma
tion auxquels les marchés capitalistes sont inaccessi
bles. 

30. Il serait bon que les pays en voie de 
développement puissent nouer des liens économiques 
étroits avec des pays arrivés au même degré de 
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développement et libérer ainsi d'immenses ressources, 
ce qui leur permettrait de faire échec aux pressions 
économiques exercées par les monopoles . inter
nationaux; en outre, ils seraient libres de dévèlopper 
leur industrie de transformation de manière sélective, 
de mettre au point une structure moderne de 
coopération en matière d'exportation et de production, 
enfin de former et de retenir chez eux des cadres scien
tifiques. 
31. L'équilibre qui règne en Hongrie dans la structure 
des revenus n'a pas d'équivalent possible dans les pays 
capitalistes et cet équilibre existe aussi entre les pays 
socialistes eux-mêmes, grâce à l'application des princi
pes d'assistance mutuelle et d'égalité des droits entre 
pays socialistes. La délégation hongroise souhaiterait 
voir ce processus de développement équilibré se 
généraliser dans le monde. Le temps presse, il ne reste 
plus qu'un quart de siècle avant le début du deuxième 
millénaire, mais cela devrait suffire pour que tous les 
pays atteignent un stade de développement satisfaisant 
selon les normes actuelles. 
32. Les relations commerciales extérieures jouent un 
rôle important dans le développement des pays 
socialistes. Ainsi, les exportations de la Hongrie aug
menteront, en 1973, quatre fois plus que le revenu 
national et ses importations des pays en voie de 
développement augmenteront de plus de 20 p. 100. La 
Hongrie se félicite d'être devenue partie au GATT, car 
elle espère pouvoir désormais participer plus largement 
à la division internationale du travail. Les pays parties 
au GA TT reconnaissent eux-mêmes que les barrières 
discriminatoires qui subsistent ne pourront se main
tenir très longtemps. 

33. M. Halasz insiste sur le fait que la Hongrie 
n'épargnera aucun effort pour appliquer le programme 
de la deuxième Décennie. Elle sait que la coopération 
économique internationale n'est pas une panacée et elle 
partage l'opinion de ceux qui pensent que les pays en 
voie de développement devraient, eux aussi, analyser 
leurs propres faiblesses et ne pas rejeter le blâme sur les 
autres pays. Ce serait cependant une erreur de mettre 
sur le même plan les pays capitalistes et les pays 
socialistes et, pour ce qui est de la responsabilité et de la 
solidarité, il convient de faire, là aussi, une distinction 
entre les pays dotés de systèmes sociaux différents. 
34. M. DATCU (Roumanie) dit que les changements 
profonds intervenus dans les domaines les plus variés 
de l'activité humaine mettent en évidence le fait 
qu'aujourd'hui la coopération n'est plus une option 
mais bien une nécessité pour tous les Etats, quel que 
soit leur niveau de développement. Harmoniser les 
tendances objectives d'internationalisation des forces 
de production avec les intérêts nationaux constitue l'un 
des facteurs essentiels dans la réalisation d'un climat de 
compréhension et de coopération dans le monde. En 
même temps, les résultats obtenus sur la voie de la 
détente et du renforcement de la sécurité internationale 
créent des conditions favorables à un large 
développement des rapports économiques entre les 
Etats. 

35. li ne faut pas perdre de vue que de nouveaux 
problèmes s'ajoutent chaque année à la liste de ceux qui 
ne sont pas encore résolus. C'est pourquoi la Roumanie 
considère qu'il est nécessaire d'accorder une attention 
accrue aux problèmes des pays en voie de 
développement et d'intensifier!' assistance qui leur est 

accordée. L'évaluation des objectifs et des politiques 
de ·la Stratégie internationale du développement qui 
doit être effectuée pendant la session en cours est par
ticùlièrêrnent importante, car c'est une bonne occasion 
d'étudier les moyens capables d'assurer la mise en 
pratique intégrale de la Stratégie. · · 
36. n devient de plus en plus clair que les problèmes 
mondiaux . ne peuvent être efficacemen~. résolus 
qu'avec la participation égale et directe d~.ntous les 
Etats et compte tenu de leurs intérêts légitimes. La 
délégation roumaine espère que les négociations du 
GA TT ainsi que celles concernant la réforme du sys
tème monétaire international contribueront à éliminer 
les restrictions et les obstacles qui entravent les 
échanges commerciaux et qui affectent surtout les pays 
en voie de développement. La division internationale 
du travail est une nécessité, car elle doit permettre à 
chaque pays d'édifier une économie forte et 
indépendante, capable d'assurer un développement 
plus rapide. Dans cet esprit, la Roumanie attache une 
importance particulière à la charte des droits et des 
devoirs économiques des Etats, à l'élaboration de la
quelle elle participe activement. De même, la notion de 
sécurité économique collective, qui a fait l'objet d'un 
examen préliminaire au Conseil économique et social 
durant l'année en cours, conduit à aborder les pro
blèmes du développement du monde contemporain 
d'un point de vue d'ensemble, en mettant 1' accent sur la 
responsabilité à l'égard du développement économique 
et social de tous les peuples. 
37. L'ONU doit stimuler l'activité du mécanisme 
dont elle disposè pour réaliser intégralement les objec
tifs qui ont été fixés. Des efforts s'imposent également 
pour rationaliser et améliorer son système institution
nel, utiliser efficacement les ressources qu'elle possède 
. et perfectionner ses méthodes de travail. 
38. La participation de la Roumanie aux activités de 
l'Organisation s'explique par ses propres 
préoccupations concernant le progrès économique et 
social et l'intensification de sa présence dans le circuit 
mondial des valeurs matérielles et spirituelles. Elle 
déploie des efforts soutenus pour édifier une nouvelle 
société socialiste, tout en étant consciente du fait que, 
en dépit des progrès accomplis dans les trois dernières 
décennies, elle est encore un pays en voie de 
développement qui doit résoudre les problèmes par
ticuliers à cette catégorie d'Etats. Pour réduire l'écart 
qui la sépare des pays industrialisés, elle maintiendra 
dans les années à venir un taux élevé de croissance dç 
1' économie nationale et s'efforcera d 'améliorerla struc
ture de son industrie. La Roumanie intensifie les 
échanges commerciaux et la coopération avec tous les 
Etats, sans distinction de système politique, 
économique et social, et s'efforce de diversifier ses 
relations économiques avec tous les pays socialistes, 
dans le cadre du CAEM. En même temps, elle coopère 
largement avec les pays qui se sont engagés sur la voie 
d'un développement indépendant. Elle se sent solidaire 
d'eux dans la lutte qu'ils mènent pour consolider leur 
indépendance politique et économique et elle appuie les 
efforts déployés par ces Etats pour exercer effective
ment leur souveraineté sur leurs richesses nationales. 
Les accords de coopération signés avec un certain 
nombre de pays d'Amérique latine pendant la récente 
visite du Président du Conseil d'Etat de la République 
socialiste de Roumanie constituent une expression vi
vante de cette politique. Par ailleurs, les échanges corn-
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merciaux et la coopération économique et technique de 
la Roumanie avec les pays développés évoluent 
généralement d'une manière positive dans l'intérêt 
réciproque. Ces relations gagneront en dynamisme 
lors qg' ~Iles seront établies sur une base plus équitable 
et lorsque les . restrictions qui entravent leur libre 
développement seront supprimées. Il faut espérer que 
la volonté politique des Etats participant à la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe 
se concrétisera par une amplification de la collabora
tion, qui entraînera à son tour un développement de 
1' ensemble des relations économiques internationales. 

39. Les réperçussions de la science et de la technique 
sur le développement occupent depuis quelques années 
une place importante dans les travaux de 
l'Organisation. La Roumanie est l'un des pays qui ont 
lancé et appuyé les travaux de l'ONU sur le rôle de la 
science et de la technique modernes dans le 
développement. L'intérêt avec lequel ces problèmes 
ont· été abordés à la cinquante-cinquième session du 
Conseil économique et social renforce la Roumanie 
dans sa. conviction que la présente session de 
1 'Assemblée générale permettra aux Etats Membres 
d'aboutir à un consensus sur la mise en œuvre des 
moyens prévus pour intensifier les activités de l'ONU· 
dans le domaine de l'application de la science et de la 
technique au développement. La délégation roumaine 
réitère son désir de coopérer étroitement avec les au
tres délégations pour accomplir de nouveaux progrès 
sur la voie de la coopération dans le secteur majeur et 
prioritaire de l'application de la science et de la techni-. 
que au service du dévellilppement. Elle veut en outre 
définir des modalités pratiques visant à rendre encore 
plus efficace l'action de la communauté internationale 
pour le progrès économique et social de tous les 
peuples. 

40. M. OSEI TUTU (Ghana) dit que les progrès 
réalisés par les divers organes et organismes dont la 
Deuxième Commission a à s'occuper sont nettement 
insuffisants. Ainsi; malgré les efforts inlassables 
déployés par son secrétariat, la CNUCED n'a guère 
obtenu de résultats tangibles. Quelques accords sur les 
. produits de base et 1 'application du système généralisé 
de préférences ne sont en effet qu'une goutte d'eau 
dans l'océan des objectifs de la deuxième Décennie. La 
raison tient essentiellement au fait que les pays 
développés manquent de la volonté politique d'aider 
réellement les pays moins développés à atteindre ces 
objectifs. De l'avis de la délégation ghanéenne, si les 
pays développés n'adoptent pas une attitude plus 
réaliste et plus conciliante à l'égard des revendications 
des pays en voie de développement, l'Organisation des 
Nations Unies n'a guère de raison d'être. 

41. L'un des moyens d'améliorer 1' économie des pays 
en voie de développement est de les aider à développer 
leur commerce d'exportation, qui repose essentielle
ment sur les produits primaires. Il convient à cet égard 
de regretter l'attitude intransigeante que certains pays 
développés ont adoptée à l'égard des accords sur les 
produits de base, en particulier l'Accord international 
de 1972 sur le cacao. Cet accord est néanmoins entré 
provisoire'ment en vigueur comme prévu et il faut 
espérer que les pays qui ne l'ont pas encore fait 
déposeront les instruments de ratification auprès du 
Secrétaire général avant le 31 ml;lrs 1974. 

42. Le progrès économique des pays en voie ·de 
développement se heurte également au problème du 
service de la dette. En effet, une assez forte proportion 
de 1 'aide que les pays développés accordent aux pays en 
voie de développement retourne chez eux sous la forme 
d'intérêts élevés sur les prêts consentis pour le fi
nancement des projets et de versements entraînés par le 
coût du transfert des techniques. Il s'ensuit que de 

. nombreux pays en voie de développement,' dont le 
Ghana, continuent à avoir une balançe extérieure 
précaire du fait de l'échéance de crédits à court et à 
moyen terme, et ce malgré l'augmentation des 
échanges commerciaux et de l'apport de capitaux 
privés dans certains pays en.voie de développement. La 
Deuxième Commission ne saurait justifier son exis
tence si elle est incapable de trouver une solution 
équitable et durable à ce problème du service de la 
dette. A cet égard, la délégation ghanéenne appuie les 
recommandations faites au Conseil du commerce et du 
développement par la Commission des invisibles et du
financement lié au commerce dans sa résolution 5 (VI)4 

en vue de créer un groupe intergouvernemental qui 
serait chargé d'étudier le problème de la dette dans les 
pays en voie de développement. Il faut espérer que les 
pays développés qui se sont opposés à la création de ce 
groupe reviendront sur leur position, car cette 
procédure permettrait d'examiner ensemble les pro
blèmes de la dette de tous les . pays en voie de 
développement et de mettre au point des conditions 
acceptables à la 'fois pour les pays débiteurs et les pays 
créanciers. 

· 43. En ce qui concerne l'environnement, le nouveau 
PNUE intéresse à la fois les pays développés et les pays 
en voie de développement, et la délégation ghanéenne 
appuie le programme de travail du Conseil 
d'administration de cet organisme, car il tient compte 
des besoins des pays en voie de développement. 
Toutefois, le programme devrait envisager dès que 
possible d'aider les, pays en voie de développement à 
former leurs p'ropres spécialistes de l'environnement, 
puisque ce sont les efforts déployés sur le plan local qui 
sont certainement les plus efficaces~ L'ouverture du 
siège du PNUE à Nairobi montre que la période de 
préparation est maintenant terminée et qu'il faut 
désormais passer à l'action. 
44. Compte tenu de l'ampleur des problèmes sociaux 
et économiques qui se posent dans le monde, la 
délégatiqn ghanéenne se félicite de l'entrée en vigueur 
de 1 'amendement à 1' Article 61 de la Charte des Nations 
V nies, concernant 1' élargissement de la composition du 
Conseil économique et social. Elle appuie la notion de 
sécurité alimentaire mondiale minimale et est disposée 
à participer à toute mesure visant à traduire cette notion 
dans les actes. Il va sans dire qu'elle appuie aussi la 
proposition tendant à convoquer· une conférence 
alimentaire mondiale, ainsi que la création d'un fonds 
de roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles. Les activités des Nations Unies 
dans ce domaine doivent être coordonnées de la façon 
recommandée par le Conseil. 
45. Il est prévu au paragraphe 79 de la Stratégie inter
nationale du développement que des arrangements 
appropriés sont nécessaires pour suivre de très près les 
progrès accomplis dans la réalisation des buts et objec-

4 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du 
développement, treizième session, Supplément No 4. 
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tifs de la Décennie. A un moment où l'on est donc censé 
effectuer la première opération d'examen et 
d'évaluation, il est regrettable de constater que les pays 
développés et les pays en voie de développement, loin 
de se mettre d'accord, sont restés sur des positions 
rigides dans les organes subsidiaires qui ont examiné la 
question. n faut espérer que l'esprit de·coopération qui 
a présidé à l'établissement de la Stratégie continuera à 
se manifester. 
46. M. PEREZ DE CUELLAR (Pérou) dit que les 
résultats obtenus jusqu'ici laissent présager un certain 
échec pour la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, échec d'autant plus décevant 
que le climat de détente qui règne actuellement pouvait 
laisser espérer des résultats fructueux. En effet, les 
pays en voie de développement n'ont pas atteint 
1' objectif de croissance fixé dans la Stratégie et certains 
pays développés ne se sont pas conformés au pourcen
tage prévu pour l'aide financière extérieure. 
47. Toute opération d'examen et d'évaluation doit 
viser l'ensemble des buts et objectifs établis par la 
Stratégie. C'est aux pays en voie de développement 
qu'incombe certes la responsabilité première de leur 
développement, mais leurs efforts doivent trouver un 
écho chez les pays développés. D'autre part, il convient 
d'avoir une conception globale du développement qui 
ne vise pas une siinple croissance économique mais 
aussi une juste répartition des richesses et 1 'élimination 
des structures sociales et économiques qui font obsta
cle au développement et accentuent la misère de la 
majorité de la population. 
48. Dans cet esprit, le Gouvernement péruvien a . 
institué il y a cinq ans un processus révolutionnaire 
dont le but est d'établir une société plus juste et plus 
équitable. n a fallu pour ce faire supprimer des formes 
de propriété dépassées de façon à édifier une société 
communautaire, sans exploiteurs ni exploités. Ces 
changements impliquent certains décalages inévitables 
au départ, mais le gouvernement n'a pas renoncé à son 
idée de développement global. Ce faisant, et bien qu'il 
suive à cet égard les recommandations de la Stratégie, il 
s'est attiré 1' hostilité de certains pays développés qui ne 
veulent pas accepter les modifications impliquant un 
changement dans les relations de dépendance et de 
domination de certains Etats par rapport à d'autres. 
49. De l'avis de la délégation péruvienne, il convient 
de savoir dans quelle mesure les efforts de 
développement se heurtent à une division inter
nationale injuste du travail. Si la plupart des pays en 
voie de développement n'ont pas atteint l'objectif de 
croissance de 6 p. 100 prévu dans la Stratégie, cela 
tient à des conditions qui échappent au contrôle de leurs 
gouvernements. En effet, l'économie de ces pays con
tinue à reposer essentiellement sur l'exportation de 
matières premières. Elle dépend ainsi d'un grand 
nombre de facteurs extérieurs qui la rendent par
ticulièrement vulnérable, sans que ces pays puissent 
faire autre chose en matière de planification que pren-
dre des mesures de caractère fort aléatoire. · 
50. La détente actuelle vient paradoxalement au mo
ment où "la cause du développement a perdu de son 
élan" comme l'a constaté le Comité de la planification 
du développement5 • Il convient donc d'adopter de 
nouvelles politiques et de prendre de nouveaux en-

s Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5, par. 29. 

gagements. Une solution, recommandée par la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger, serait de convoquer 
l'Assemblée générale en une session spéciale pour ex
aminer les questions économiques particulièrement 
lourdes de conséquence.s en vue d'imprimer un nouvel 
élan au développement et à la coopération. La 
Conférence d'Alger a souligné que les pays doivent 
adopter des positions communes pour empêcher les 
fluctuations incessantes des cours des matières pre
mières et pour lutter contre la détérioration des term.~s 
de l'échange. Il ne s'agit pas de provoquer des conflits 
entre pays consommateurs et. pays producteurs, mais 
bien de protéger 1 'économie de ces derniers en 
établissant des critères justes et raisonnables de fixa
tion des prix des matières premières. Ce n'est qu'en 
créant une sorte d'unité de négociation que l'on pourra 
finalement jeter les bases d'une stabilité économique 
que la structure actuelle des rapports internationaux 
n'assure pas. 
51. La question des sociétés multinationales tient par
ticulièrement à cœur à la délégation péruvienne. Il est 
certain que ces sociétés ont un rôle à jouer dans la 
promotion du développement, mais elles peuvent 
également être fort nuisibles si elles n'acceptent pas de 
se soumettre à des normes de contrôle de leurs activités 
et de leurs bénéfices. Les activités de ces sociétés doi
vent être ·conformes aux lois nationales et aux pro
grammes nationaux de développement. La délégation 
péruvienne préconise l'établissement d'un code de 
conduite pour les sociétés multinationales, de façon à 
supprimer toute pratique nuisible, toute ingérence dans 
les affaires intérieures des Etats, toute violation de la 
législation nationale ou simplement toutes les activités 
qui peuvent perturber la structure économique d'un 
pays. 

52. L'un des apports les plus positifs du renouvelle
ment du Conseil économique et social est la discussion 
qui y a eu lieu à ·la cinquante-cinquième session sur la 
sécurité économique collective. Pour le Pérou, cette 
notion de sécurité doit englober non seulement la 
défense militaire mais tous les éléments qui touchent de 
près ou de loin à la sécurité et à la paix à' tous les 
niveaux, y compris la sécurité économique. Ainsi, le 
Pérou a pu observer que des mesures prises dans 
d'autres pays se sont répercutées, pas toujours favora
blement, sur son économie. n faut donc espérer que la 
notion de sécurité économique collective englobera 
toutes les catégories d'activités économiques qui peu
vent constituer une menace pour la paix et la sécurité 
internationales. L'Organisation des Nations Unies doit 
se pencher sur les cas d'emploi de la force, dans le 
domaine économique, pour obtenir des avantages. Il 
faut espérer que les organisme~ des Nations Unies 
prendront les mesures nécessaires pour créer un niveau 
de sécurité économique qui permette aux peuples les 
plus pauvres de se développer dans la liberté. Ce n~est 
qu'ainsi que la communauté internationale entrera dans 
une nouvelle phase de détente, la détente dans les rela- · 
ti ons économiques internationales. 
53. M. FIGUEROA (Chili), exerçant son droit de 
réponse, déplore que le représentant de l'URSS ait jugé 
bon, à la séance précédente, de parler des affaires 
intérieures du Chili. Le climat de détente, dont la 
délégation soviétique est la première à se féliciter, ne 
sert que les intérêts des grandes puissances et le tiers 
monde n'en a guère profité. Ainsi le Chili, en marge de 
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cette détente, a fait l'objet d'une ingérence intolérable 
dans ses affaires intérieures, ingérence qui est l'effet de 
la détente recherchée par les grandes puissances. Le 
représentant de l'Union soviétique s'est plaint que les 
avantages que son pays recherche puissent faire l'objet 
d'un chantage concernant ses affaires intérieures. Or, il 
a utilisé de façon déplorable le suicide tragique 
d'Allende, que le Chili regrette lui aussi, pour intervenir 
dans les affaires intérieures chiliennes. Le représentant 
de l'URSS a dit appuyer les mouvements de libération 
qui luttent contre l'impérialisme; or le mouvement qui 
s'est produit au Chili visait justement à libérer ce pays 
de l'influence soviétique. 
54. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que les arguments avancés 
par le représentant du Chili ne sont guère convaincants; 
il est regrettable qu'il prétende que les événements du 
Chili aient eu pour but de libérer ce pays de 
l'impérialisme soviétique. La délégation soviétique 
réfute catégoriquement ce genre d'interprétation dont 
le but est de masquer la vraie nature des événements qui 
se sont produits dans ce pays. 
55. La déclaration faite par la délégation soviétique à 
la séance précédente ne constituait en rien une 
ingérence dans les affaires intérieures chiliennes mais 
visait simplement à expliquer pourquoi l'URSS avait 
rompu les relations diplomatiques avec le Chili. 
56. Le représentant de l'Union soviétique rappelle la 
déclaration politique adoptée par la Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
publiée quelques jours avant le coup d'Etat, dans la
quelle la Conférence rendait hommage à la lutte du 
peuple chilien contre l'impérialisme. De même, ce n'est 
pas par hasard qu'un aussi grand nombre de délégations 
dénoncent, en séance plénière de l'Assemblée 

générale, 1' écrasement des libertés au Chili. La position 
de la communauté internationale semble donc bien 
claire. 

57. A .propos du rôle qu'a joué l'URSS dans le 
développement économique et l'indépendance 
nationale du Chili, il convient de se reporter à la 
déclaration qu'afaite en URSS le Président légitime du 
Chili, M. Allende, et dans laquelle il a souligné l'apport 
de l'URSS à son pays. L'intervention de la junte 
militaire a fait reculer la lutte des travailleurs chiliens et 
les événements au Chili constituent un avertissement 
pour le monde entier :· 1 'impérialisme et la réaction 
intérieure restent les ennemis du progrès économique 
et de l'indépendance nationale. 

58. M. FIGUEROA (Chili) constate que le 
représentànt de l'URSS a fait état d'une répression des 
libertés au Chili et de l'aide soviétique apportée à ce 
pays. Or, pour parler de répression des libertés, il faut 
avoir la conscience pure, sinon on s'engage sur un 
terrain très mouvant. Quant à la question de l'aide, le 
représentant de l'Union soviétique a gardé le silence 
sur les conditions dont cette aide était assortie. 

59. M. MAKEYEV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) comprend bien que le représentant de 
la junte militaire cherche à justifier par tous les moyens 
la création d'un gouvernement illégal, l'assassinat du 
Président et 1 'absence de légalité qui règne dans le pays. 
Le rêve des impérialistes au Chili et ailleurs est ainsi 
réalisé. Le représentant de la junte ne mérite toutefois 
pas qu'on réponde à ses arguments et le représentant de 
l'URSS voulait simplement confirmer ce qu'il avait dit 
à la séance précédente. 

La séance est levée à 17h30. 

1522e séance 
Mercredi 3 octobre 1973, à 15h20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. HOVEYDA (Iran) met en exergue à sa 
déclaration une phiase prononcée par le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales : 
"La prise en charge du futur est une invitation à nous 
débarrasser d'habitudes de pensée et d'action déjà très 
largement anachroniques" (1516ème séance, par. 38). 
En effet, si l'échec ou le demi-échec des efforts de 
développement peut être attribué à diverses 
raisons - difficultés du commerce international, ef
fondrement du système monétaire, insuffisance des 
ressources consacrées par les pays riches au 
développement des pays pauvres, etc. -la cause 
principale réside justement dans des habitudes de 
pensée et d'action largement anachroniques. Ces 
habitudes, qui se retrouvent aussi bien dans les pays 
développés que dans les pays en voie de 
développement, empêchent la communauté inter
nationale · de se lancer résolument dans la voie des 
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réformes de l'ordre économique mondial qu'appellent 
de toute évidence les transformations rapides du monde 
contemporain. 
2. Ces habitudes sont d'abord, de l'avis du 
représentant de l'Iran, une confiance excessive dans les 
théories économiques qui, bi~n qu'utiles, pèchent trop 
souvent par excès de spécialisation. De plus, certains 
thèmes font l'objet d'une accumulation d'études alors 
que relativement peu de travaux sont consacrés aux 
questions d'intérêt immédiat pour le tiers monde. Au 
surplus, le formalisme des théories économiques se 
prête bien aux échanges entre spécialistes, mais leur 
distance au réel les protège de la critique. Même 
lorsqu'ils se penchent sur les véritables problèmes du 
monde contemporain, leur travail vient tardivement par 
rapport aux nécessités. Certes, il est nécessaire 
d'étudier soigneusement les situations et d'évaluer 
régulièrement les résultats de l'action, mais l'évolution 
sans pareille de l'univers contemporain exige une ac
tion immédiate. 
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3. Comme l'a souligné Je Secrétaire général adjoint, il 
importe maintenant de "prendre en charge le futur". 
Or, si la prévision existe bien, il se produit un décalage 
entre prévisions et décisions. M. Hoveyda cite 
l'exemple de l'environnement, où il a fallu longtemps 
pour réagir aux mises en garde des milieux scien
tifiques. 
4. Les problèmes brûlants du présent appellent un 
surcroît de coopération, mais il n'y a guère d'indices 
d'un développement réel du concept de solidarité inter
nationale. Pourtant, Je tiers monde est, littéralement, 
"en voie de sous-développement". Certes, certains 
pays, dont l'Iran, ont réussi en abandonnant les 
théories abstraites à briser Je cercle vicieux du 
sous-développement. La poursuite des objectifs 
nationaux en Iran a atteint cette année un nouveau 
sommet, par Je fait que Je pays a repris en main Je 
contrôle complet et l'exploitation totale de son indus
trie pétrolière. Au mois de juillet, Je Parlement iranien a 
ratifié un accord historique avec les compagnies 
pétrolières étrangères, annulant par consentement 
mutuel le contrat de 1954 avec un consortium interna
tional et transformant les relations du pays avec les 
compagnies pétrolières en relations de vendeur à 
acheteur. L'Iran est aujourd'hui seul maître de toutes 
ses ressources naturelles et son produit national brut 
continue à augmenter à un rythme annuel extrêmement 
rapide. Ses succès ne font toutefois pas oublier à l'Iran 
sa solidarité naturelle avec l'ensemble des pays du tiers 
monde. C'est avec inquiétude qu'il constate que non 
seulement la proportion du produit national brut que les 
pays riches consacrent à J'aide aux pays pauvres di
minue, mais encore que les ressources minimes réunies 
à grand-peine par ces derniers semblent plutôt ali
menter un vrai tonneau des Danaïdes. Les 
conséquences sont nécessairement catastrophiques. II 
est difficile dans ces conditions de résister au pes
simisme en constatant que les espoirs de voir 
s'accélérer la tendance à J'aide et au développement ne 
se sont pas justifiés et que, malgré les signes de détente 
et de progrès dans J'univers, la situation n'est guère 
encourageante, surtout du point de vue du tiers monde. 
5. II ne semble guère utile de répéter encore une fois 
les thèmes inlassablement ressassés de la discussion 
générale. De même, la position de la délégation 
iranienne est bien connue; elle a toujours soutenu que, 
dans un univers interdépendant, le nouvel ordre 
économique devait s'établir sur les principes de 1' équité 
et les nouveaux impératifs de la coopération 
économique. Elle a toujours affirmé que toute décision 
internationale d'ordre économique, commercial et 
monétaire doit être prise avec la participation de 
J'ensemble des pays du tiers monde. Elle appuie aussi 
J'initiative de la délégation brésilienne en ce qui con
cerne Je concept essentiel de sécurité économique col
lective, celle du Directeur général de la F AO concer
nant Je plan de sécurité alimentaire et celle de la 
délégation des Etats-l,Jnis concernant une conférence 
mondiale sur l'alimentation. 

6. Mais le fait demeure qu'il faut persuader les pays 
riches de déployer un effort a~ cru pour combler le fossé 
qui les sépare des pays en voie de développement. II 
faut que les pays développés admettent les avantages à 
long terme d'une réévaluation de leur politique com
merciale et économique, malgré les effets irp.médiats 
d'un tel changement. Si peu de gouvernements se sont 
engagés dans cette voie, on voit néanmoins apparaître 

des signes encourageants. Ainsi, une enquête réalisée 
récemment par quatre journaux européens sur les rela
tions de la CEB et des pays en voie de développement 
cohclùait à des changements de tendance dans l'intérêt 
de ces derniers. Les auteurs de l'enquête n'ont pas nié 
les conflits qui risquaient d'apparaître entre l'aspect 
régional et J'aspect global de la politique com
munautaire. A leur avis, le meilleur moyen d'aider les 
pays en voie de développement est de réformer le sys
tème monétaire international et les règles du commerce 
international en vue de corriger la dérive qui porte les 
pays pauvres à s'appauvrirtous les jours davantage. De 
plus; la Communauté dispose d'un pouvoir énorme 
pour la fixation des cours des produits de base; or, seule 
la stabilité des prix peut permettre aux pays produc
teurs de compter sur un afflux de fonds régulier et 
prévisible, règle élémentaire du développement. 
7. Il va sans dire que les pays en voie de 
développement portent une part de responsabilité très 
importante dans l'eur progrès national et il leur appar
tient d'entreprendre les réformes structurelles qui 
s'imposent et de planifier avec soin leurs programmes. 
II n'en demeure pas moins que la plupart d'entre eux 
manquent des ressources nécessaires et qu'ils pâtissent 
des défauts de fonctionnement d'un ordre international 
anachronique. Ils ont donc besoin d'une aide large et 
soutenue, en particulier pour acquérir des techniques 
modernes. Certes, les problèmes du développement 
présentent un caractère extrêmement compliqué, que 
l'assistance technique et financière ne suffit pas à 
résoudre. Toutefois, au-delà des obstacles matériels, 
existe un frein encore plus puissant, en l'occurrence les 
attitudes figées et l'incompréhension mutuelle. Or, ce 
sont ces attitudes qu'il cbnvient de modifier, car les 
questions du développement ne peuvent recevoir de 
solution vraie que par consentement mutuel. II ne s'agit 
pas de s'engager dans de stériles affrontements ni de se 
faire mutuellement des procès d'intention; au con
traire, la communauté internationale doit se lancer sans 
attendre dans une coopération sincère en vue 
d'appliquer 1' ensemble des mesures qu'appelle la situa
tion actuelle. En effet, à quoi servirait de forcer 
l'adoption d'une résolution si ceux auxquels elle 
s'adresse n'en tiennent pas compte dans la pratique ? II 
convient donc d'éviter les batailles de majorité et de 
favoriser la négociation; celle-ci est toujours difficile et· 
longue, mais c'est la seule voie possible à la longue, et la 
délégation iranienne pour sa part est prête à collaborer à 
cette fin avec les autres délégations. 

M. Arvesen (Norvège) prend la présidence. 
8. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) dit que son pays se réjouit de constater les 
signes manifestes d'une détente politique inter
nationale qui apparaissent dans le monde et qui permet
tent d'établir une fondation plus solide pour 
l'établissement d'une coopération internationale 
élargie, notamment d::tns les domaines économiques, 
scientifiques et techniques. La République démo
cratique allemande contribue à ces efforts de coopé
ration, qui ont été salués aussi bien par le Conseil 
économique et social à sa cinquante-cinquième session 
que par la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés à Alger 
(5-9 septembre 1973). Ce processus de détente servira 
les intérêts de tous les Etats et aura des répercussions 
dans d'autres domaines, les premiers signes de détente 
dans les relations économiques internationales étant 
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déjà apparents. De même que les autres Etats 
socialistes, la République démocratique participe ac
tivement à ce processus de détente afin d'établir aVec 
tous les Etats des relations politiques et économiques 
stables sur la base des principes de la Charte des Na
tions Unies. De plus, elle cherche à compléter la 
détente politique par une détente militaire et elle appuie 
la proposition faite par le Ministre des affaires· 
étrangères de 1 'URSS à 1 'Assemblée générale (2126ème 
séance plénière) en vue de réduire de 10 p. 100 les 
budgets militaires des Etats membres permanents du 
Conseil de sécurité et d'utiliser une partie des res
sources ainsi libérées pour l'aide aux pays en voie de 
développement. Elle se réjouit que cette question ait 
été inscrite à 1 'ordre du jour de la vingt-huitième session 
(point 102) et qu'il ait été décidé de l'examiner en 
séance plénière. 
9. On ne saurait toutefois ignorer qu'il reste dans le 
monde des forces puissantes qui cherchent à s'opposer 
à la détente et à la coopération; elles utilisent leur 
puissance économique et politique pour maintenir en 
existence un système d'oppression et d'exploitation 
colonialiste et néo-colonialiste des peuples d'Asie, 
d'Afrique et d'Amérique latine. La République 
démocratique allemande appuie la lutte que mènent les 
peuples des pays en voie de développement pour 
rétablir leur contrôle souverain sur leurs ressources 
naturelles, pour exercer leur droit de nationaliser les 
avoirs des monopoles étrangers et pour supprimer 
l'ingérence de ·ces monopoles dans leurs affaires 
intérieures. Elle s'intéresse donc aux travaux du 
Groupe de personnalités que le Secrétaire général a 
chargé d'examiner les activités des sociétés mul
tinationales et estime que ce groupe devrait axer ses 
efforts sur l'analyse des effets négatifs qu'ont les 
activités de ces monopoles sur le développement politi
que, social et économique des pays en voie de 
développement. Peut-être faudrait-il envisager une 
composition plus équilibrée de ce groupe pour veiller à 
ce que l'objectif énoncé dans la résolution 1721 (Lili) 
du Conseil soit réalisé. 
10. Lorsqu'on examine la situation économique 
mondiale, il est impossible de passer sous silence la 
crise monétaire et financière ,persistante du monde 
capitaliste, car elle a des conséquences très graves non 
seulement pour la situation économique et sociale de 
millions de travailleurs des pays occidentaux mais aussi 
pour la situation économique et sociale dans les pays en 
voie de développement. Il convient de souligner que 
cette crise est propre . au système économique 
capitaliste et ne saurait exister dans les pays socialistes. 
Les efforts les plus vigoureux doivent donc être 
déployés pour résoudre cette crise qui a des 
répercussions néfastes sur l'économie mondiale et sur 
les relations économiques internationales. 

11. M. Zachmann estime que, pour évaluer les ten
dances enregistrées récemment dans 1' économie mon

·diale, il faut bien voir la différence qui existe entre 
1' économie des pays capitalistes et l'économie des pays 
socialistes, cette dernière étant caractérisée par des 
plans coordonnés à long terme et des taux de croissance 
élevés fondés sur une situation économique et sociale 
stable. Le revenu national de la République 
démocratique allemande, qui est membre du CAE, a 
augmenté de 5,8 p. 100 en 1972 et on espère maintenir 
cette progression en 1973; depuis sa fondation en 1949, 
elle a vu son revenu national réel quintupler pour at-

teindre 120 milliards de marks en 1972. Avec une pro
duction industrielle qui atteint près de 70 p. 100 du 
produit intérieur brut, elle est devenue un important 
partenaire économique dans le système de la 
coopération économique internationale. Le commerce 
extérieur a progressé de façon spectaculaire, passant de 
26 p. 100 du revenu national en 1960 à 40 p. 100 en 
1972, ce qui montre bien l'importance qu'elle attache 
aux relations économiques extérieures non seulement 
avec les autres Etats socialistes mais également avec 
les pays en voie de développement et les pays 
capitalistes industrialisés. 

12. La République démocratique a toujours soutenu 
la lutte que mènent les peuples d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique latine pour obtenir leur -indépendance 
politique et économique et se soustraire à l'exploitation 
et à l'oppression. Ses échanges commerciaux avec les 
pays en voie de développement ont augmenté de 
28 p. 100 au cours du premier semestre de 1973; elle 
constitue un marché stable non seulement pour les pro
duits de base et les produits agricoles en provenance 
des pays en voie de développement, mais également 
pour les articles manufacturés et semi-finis que ceux-ci 
exportent. 

13. Pour ce qui est de ses exportations à destination 
de pays en voie de développement, la République 
démocratique, respectant par principe les besoins 
précis des pays en voie de développement en ce qui 
concerne leur commerce extérieur et le financement de 
leur développement, exporte surtout des usines, de 
l'outillage et du matériel, qui jouent un rôle important 
dans l'industrialisation de ces pays. En vue de ren
forcer la coopération économique et commerciale 
avec les pays en voie de développement, la République 
démocratique encourage la conclusion d'accords et de 
contrats à long terme, fait bénéficier ces pays d'un 
transfert de techniques modernes, fournit à leurs res
sortissants des moyens de formation et leur envoie des 
experts. En outre, elle continue d'accepter des articles 
manufacturés en remboursement des crédits qu'elle 
consent aux pays en voie de développement. 

14. La République démocratique a également accru 
ses échanges commerciaux avec les pays industrialisés 
qui entretiennent avec elle des relations diplomatiques, 
notamment avec la France, l'Italie et la Suède. Ces 
échanges ont augmenté, au cours du premier semestre 
de 1973, de 11 p. 100 par rapport à la période corres
pondante de l'année précédente. Au cours des derniers 
mois, des accords à long terme de coopération 
économique industrielle, scientifique et technique ont 
été conclus avec l'Italie, la Finlande, l'Autriche et la 
France. La délégation de la République démocratique 
estime qu'il es~ indispensable d'éliminer les restrictions 
et discriminations commerciales dont font encore 
l'objet les pays socialistes si l'on veut obtenir un ac
croissement des échanges qui serait profitable à toutes 
les parties. 

15. La délégation de la République démocratique al
lemande est convaincue que le maintien de la paix et de 
la sécurité dans le monde, tâche politique principale de 
l'ONU, est étroitement lié au renforcement de la 
coopération économique, scientifique et technique 
entre les Etats, comme le dit d'ailleurs la Charte. Cette 
délégation est donc disposée à faire de son mieux pour 
contribuer à créer des conditions qui favorisent et 
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accélèrent la croissance économique et sociale de tous 
les Etats dans un climat de stabilité. 
16. En ce qui concerne la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, la délégation de 
la République démocratique estime, comme beaucoup 
d'autres, que les objectifs prévus n'ont pas été atteints 
jusqu'ici, et souscrit aux vues exprimées à ce sujet par 
les Etats socialistes dans leur déclaration commune 1• 

Elle considère que pour faire de réels progrès 
économiques et sociaux, les pays ·en voie de 
développement doivent obligatoirement réaliser des 
réformes dans ces domaines, éliminer l'influence 
négative que le capital privé, qu'il soit national ou 
étranger, exerce sur leur plan de développement et 
dénoncer tous les traités injustes et discriminatoires qui 
portent atteinte à leur souveraineté nationale. En outre, 
pour résoudre leurs problèmes et améliorer leur posi
tion dans le cadre du système de la division inter
nationale du travail, ces pays doivent à tout prix 
mobiliser 1 'ensemble de leurs ressources, accroître leur 
productivité dans tous les secteurs économiques et 
s'industrialiser.· La République démocratique al
lemande appuie également les pays en voie de 
développement qui exigent à bon droit des pays 
capitalistes développés réparation des préjudices 
matériels que ceux-ci leur ont causés et continuent de 
leur causer en les soumettant à l'exploitation colo- · 

· niçùiste et néo-colonialiste. 

17. Les mesures prises parlajunte militaire chilienne 
pour oblitérer les réformes sociales et économiques 
réalisées dans le pays risquent d'avoir des 
conséquences préjudiciables non seulement pour le 
développement économique et social du Chili mais 
également pour l'application de la Stratégie inter
nationale du développement dans son ensemble. La 
délégation de la RépubJique démocratique s'élève avec 
vigueur contre les allégations calomnieuses du 
représentant du Chili à propos de l'aide que l'Union 
soviétique et les autres pays socialistes ont accordée à 
ce pays et elle s'associe entièrement aux paroles qu'a 
prononcées le représentant de l'URSS dans son inter
vention de la veille à ce sujet. 
18. M. Zachmann·se félicite de l'importance que le 
Conseil économique et social attache à la question de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles. 
Conformément à la position exprimée par les pays 
socialistes et les pays en voie de développement dans 
un projet de résolution présenté à la troisième session 
de la CNUCED2 , la délégation de la République 
démocratique appuie toutes les mesures visant à 
sauvegarder le droit qu'ont les pays en voie de 
développement de contrôler leurs ressources naturelles 
et de prendre à cet effet les mesures d'expropriation ou 
de nationalisation qui s'imposent. 
19. ·De l'avis de la délégation de la République 
démocratique, si l'on veut que l'ONU joue un rôle 
important dans le développement et l'expansion de la 
coopération économique, il faut que la Deuxième 
Commission s'attache à la présente session à renforcer 
l'efficacité des activités économiques de l'ONU et à 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, Vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8074. 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. I :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe VII, document TD/L.72. 

améliorer l'organisation des travaux du Conseil 
économique et social. Par conséquent, la délégation de 
la République démocratique appuie les propositions 
contenues dans la résolution 1622 (LI) du Conseil ainsi 
que les initiatives prises par divers Etats Membres pour 
améliorer l'organisation des travaux du Conseil. 
20. M. Zachmann estime qu'il appartient à 
l'Organisation des Nations Unies d'examiner les 
intérêts et les problèmes économiques de tous les Etats, 
et pas seulement d'Etats ou de groupes d'Etats par
ticuliers. Il souligne l'importance que sa délégation at
tache à 1' établissement d'une charte des droits et des 
devoirs économiques des Etats en vue de renforcer les 
fondements de la· coopération économique inter
nationale. Enfin, il annonce que, pour compléter les 
relations bilatérales qu'il entretient avec de nombreux 
pays en voie de développement, le Gouvernement de la 
République démocratique allemande a décidé de verser 
des contributions aux fonds volontaires de l'ONUDI et 
duPNUD. 

21. M. PEAL (Libéria) déclare que la détente dont on 
parle tant actuellement n'est pas la panacée qui per
mettra de résoudre les problèmes auxquels le monde 
doit faire face actuellement. On constate au contraire 
que ceux-ci, pauvreté, inflation, problèmes 
monétaires, maladie, etc., loin . de diminuer, 
s'aggravent. La détente ne doit donc pas se traduire 
uniquement par une diminution de la tension entre les 
grandes puissances industrialisées mais par un désir 
sincère de la part de toutes les nations de résoudre les 
questions politiques, sociales, raciales et économiques 
qui sont la cause de cette tension. La tâche la plus 
imJ?ortante de la Deuxième Commission, comme 
beaucoup l'ont dit, est l'examen et l'évaluation de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement. Or tout le monde est d'accord pour recon
naître que la première Décennie s'est soldée par un 
échec retentissant et il ne semble pas que la deuxième 
donnera des résultats meilleurs étant donné que la 
plupart des objectifs, pourtant modestes; qui avaient 
été flxés n'ont pas encore été atteints, qu'il s'agisse du 
pourcP.ntage de l'aide fournie par les pays 
industrialisés, du transfert de la science et de la techni
que, des barrières tarifaires, de l'allègement des condi
tions de crédit, de la fourniture de capitaux, de la 
souveraineté sur les ressources naturelles ou des prix 
des produits de base, des matières premières et des 
produits alimentaires. 

22. Beaucoup ont attribué cet échec à l'absence d'un'e 
volonté politique. Il se peut effectivement que l'esprit 
qui règne actuellement à l'Organisation ne soit plus 
celui qui a présidé à 1' élaboration de la Charte des 
Nations Unies. Alors que dans celle-ci c'est la volonté 
des peuples qui s'affirme pour mettre fin aux guerres, 
cette volonté populaire est mise en échec à 
l'Organisation par l'élaboration de structures com
plexes qui vont à 1' encontre des buts recherchés. A 
force de tergiverser, l'ONU se montre incapable de 
s'attaquer aux problèmes qu'elle est censée résoudre. 
Les organes se sont multipliés et n'ont vu le jour qu'au 
prix de compromis qui leur ôtent toute efficacité. 

23. La Deuxième Commission ne pourra s'acquitter 
de sa tâche et résoudre les problèmes qu'en retrouvant 
l'esprit qui a inspiré la Charte. L'un de ces problèmes, 
par exemple, est la pénurie des produits alimentaires; à 
la Deuxième Commission siègent les représentants des 
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gouvernements qui contrôlent ces produits alimen
taires et peuvent faire bénéficier les pays en voie de 
développement de leur science et leur donner le 
matériel agricole et les engrais dont ils ont besoin. Les 
moyens de résoudre les problèmes du tiers monde exis
tent et leur solution n'est qu'une question de communi
cation et de persuasion. Il faut que les membres de la 
Deuxième Commission transmettent le message des 
pays du tiers monde là où il a le plus de chances d'être 
entendu, c'est-à-dire par-delà les gouvernements, aux 
peuples des pays qui produisent les aliments, manufac
turent les articles industriels et ont la possibilité de 
guérir les maladies et d'éliminer 1 'ignorance. 
L'Organisation des Nations Unies doit aborcler cette 
question de l'çxamen et de l'évaluation non en tant que 
rassemblement de gouvernements, mais en tant que 
rassemblement de peuples. 

24. Le Libéria enregistre des progrès remarquables 
depuis deux ans, grâce non seulement aux mesures 
prises par le gouvernement, mais également à la par
ticipation du peuple lui-même. A l'appel du Président, 
la population a versé plus de 4,5 millions de dollars en 
contributions volontaires, ce qui, pour un pays de la 
dimension du Libéria dont le revenu par habitant est de 
280 dollars, représente un sacrifice très important. Le 
peuple libérien sait que pour venir à bout du 
sous-développement, il lui faut s'aider lui-même. Il a 
réussi à réduire sensiblement le fardeau de sa dette, à 
équilibrer son budget et se lance maintenant dans de 
nouvelles entreprises commerciales et industrielles 
grâce à ce programme d'auto-assistance. En outre, le 
Gouvernement libérien renforce ses relations commer
ciales avec ses voisins, ~omme le montre l'accord con
clu récemment avec la République de Guinée pour 
l'exploitation d'un gisement de fer. Pour la première 
fois, le Libéria a noué des relations diplomatiques avec 
de nombreux gouvernements d'Asie et d'Europe orien
tale, parmi lesquels le Gouvernement de la République 
démocratique allemande. 

25. M. WANG Jun-sheng (Chine) constate que le 
monde traverse actuellement une période agitée tant 
sur le plan politique que sur le plan économique. Les 
pays impérialistes sont constamment aux prises avec 
des difficultés et les rivalités qui les opposent dans les 
domaines politique, économique et commercial ne font 
que s'aggraver. Les superpuissances tentent de faire 
supporter les conséquences de la crise actuelle aux 
pays en voie de développement en renforçant leur 
mainmise sur ceux-ci et en les soumettant à un pillage et 
une exploitation accrus. Certains pays développés en
travent sérieusement les efforts des pays en voie de 
développement sur le plan du commerce international 
en leur imposant des mesures discriminatoires. Cette 
situation fait que la part du commerce mondial revenant 
aux pays en voie de développement ne cesse de 
s'amenuiser. Ces pays souffrent de la hausse brutale 
des prix des marchandises qu'ils importent, ce qui 
entraîne une augmentation injustifiée de leurs 
dépenses. En outre, ces pays ne contrôlent pas le prix 
de leurs propres exportations et les quelques profits 
qu'ils peuvent tirer de l'augmentation des prix de cer
tains des produits qu'ils exportent sont neutralisés par 
1 'inflation et le transfert à 1 'étranger d'une partie de 
leurs recettes par des sociétés étrangères. Tous ces 
facteurs font obstacle au développement économique 
des pays en voie de développement et à l'élévation du 
niveau de vie de leur population. 

26. Si, sous couvert de "coopération économique" et 
de "développement international", les pays 
impérialistes intensifient leur exploitation, les pays 
socio-impérialistes procèdent de façon plus insidieuse. 
Tout en se faisant passer pour les amis des pays en voie 
de développement, ils cherchent en fait, profitant de 
leurs difficultés, à acquérir des ressources et des bases 
stratégiques et réalisent des profits exorbitants en 
réexportant les produits qu'ils leur achètent à bon 
marché. Ces pays tentent en réalité de réduire à 
nouveau les pays en voie de développement à 
l'esclavage et leur prétendue ''aide'' n'est en fait que du 
pillage, tandis que leur prétendu "soutien" constitue 
un contrôle pur et simple, 

27. Sans indépendance politique, il ne peut y avoir 
d'indépendance économique, et sans indépendance 
économique, 1 'indépendance d'un pays est un vain mot. 
Pour sauvegarder leur souveraineté, les nombreux pays 
en voie de développement d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique latine lancent maintenant un vaste 
mouvement de résistance contre l'impérialisme, le co-

·lonialisme et l'hégémonie. Ces dernières années, les 
diverses organisations de pays exportateurs de 
matières premières se sont constamment élargies et 
renforcées pour pouvoir obtenir des prix raisonnables 
et défendre leur souveraineté et leurs intérêts. Les pays 
en voie de développement luttent résolument contre 
1 'hégémonie des grandes puissances en défendant leur · 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturel
les, en s'opposant à l'action des sociétés mul
tinationales et en sauvegardant leurs droits maritimes. 

28. Les pays en voie de développement demandent 
désormais que les échanges internationaux soient 
fondés sur des consultations gouvernementales et des 
négociations commerciales multilatérales. Ils exigent 
1 'abolition des barrières tarifaires et non tarifaires et un 
traitement préférentiel qui donne à leurs produits la 
place qui leur revient sur le marché international. Ils 
exigent le droit de participer pleinement aux discus
sions et aux prises de décisi.ons sur un pied d'égalité. Ils 
exigent en outre un allègement du fardeau de la dette et 
appuient 1 'initiative du Président du Mexique à la 
troisième session de la CNUCED tendant à formuler 
une charte des droits et devoirs économiques des Etats 
qui sauvegardera l'indépendance et la souveraineté de 
toutes les nations et favorisera leur développement 
économique sur la base du profit et du respect mutuels. 
Le Gouvernement et le peuple chinois appuient 
résolument la juste lutte des pays en voie de 
développement et souhaitent qu'une charte des droits 
et devoirs économiques des Etats soit rédigée aussitôt 
que possible. 

29. La Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés à Alger a souligné la 
nécessité pour les pays du tiers monde de développer 
leur économie et de renforcer leur souveraineté 
nationale grâce à la coopération et à la force de leurs 
peuples. 

30. Au cours des cinquante-quatrième et cinquante
cinquième sessions du Conseil économique et social, 
un certain nombre de résolutions positives ont été 
adoptées grâce à la détermination des pays d'Asie, 
d'Afrique et d'Amérique latine, qui jouent désormais 
un rôle de plus en plus important dans les affaires inter
nationales. Un grand nombre de pays en voie de 
développement se sont rendu compte qu'ils doivent 
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avant tout compter sur eux-mêmes pour acquenr 
l'indépendance et développer leur économie nationale. 
Il leur faut pour cela mobiliser les efforts de leur popula
tion, exp loi ter et utiliser leurs res sources d'une manière 
systématique, fonder leurs échanges commerCiaux sur 
le principe de l'égalité et du profit mutuels, développer 
comme il convient l'agriculture et l'industrie lourde et 
légère, en ne considérant l'aide étrangère que comme 
un appoint éventuel. 
31. Le concept de l'effort autocentré est destiné à 
permettre l'édification d'une économie plus solide et 
n'exclut pas une coopération internationale fondée sur 
le principe de l'égalité et du profit mutuels. Il est 
évidemment très difficile pour les pays en voie de 
développement d'obtenir ce genre de coopération de la 
part des pays impérialistes. Même si les efforts dans ce 
sens échouent, il faut que les pays en voie de 
développement ne se découragent pas et restent fidèlès 
au principe de l'effort autocentré, qui seul leur permet
trad 'acquérir une véritable indépendance économique. 
Ils devront cependant rester vigilants car les forces 
impérialistes feront tout leur possible pour saboter leur 
développement économique. 
32. La délégation chinoise constate avec satisfaction 
que de nombreux pays en voie de développement ont 
fait des efforts positifs pour libérer leur économie de 
tout contrôle étranger et elle est convaincue que par 
l'application dè politiques adéquates et grâce à un en
couragement mutuel ils remporteront certainement de 
grands succès. 
33. La Chine, pays socialiste et en voie de 
développement, appartient au tiers monde. Elle a une 
amitié profonde pour les peuples d'Asie, d'Afrique et 
d'Amérique latine et continuera à les soutenir dans leur 
lutte. 

34. M. ABHYANKAR (Inde) dit que la Deuxième 
Commission doit se poser des questions sur la raison 
d'être de l'effort de développement entrepris par 
l'ONU et sur son rôle actuel et potentiel dans le 
développement économique et social du monde. 

35. Le principe implicite sur lequel reposent les 
activités des Nations Unies dans le domaine du 
développement est, comme l'a exprimé récemment 
M. Elmandjra, directeur général adjoint de 
l'UNESCO, qu'un programme opérationnel relative
ment réduit pourra amener une transformation sensible 
du niveau économique des pays en voie de 
développement sans entraîner de changement majeur 
dans les normes et les structures du système interna
tional et sans qu'il soit nécessaire de revoir entièrement 
la structure des relations politiques, sociales, 
économiques et culturelles entre tous les Etats 
membres. Entre 1960 et 1970, le système des Nations 
Unies, le Groupe de la Banque mondiale excepté, a 
affecté environ 3,5 milliards de dollars à des activités de 
préinvestissement en faveur du développement. Ce 
chiffre est ridicule lorsqu'on le compare avec les be
soins réels du monde. Il est par exemple inférieur à la 
somme que le monde a dépensée en 1970 pour les 
armements en l'espace d'une seule semaine. 
L'expérience porte à penser que, pour réussir dans un 
délai raisonnable, un effort critique minimum doit être 
mobilisé. A cet égard, le plan Marshall est un exemple 
très instructif. L'absence d'un délai ferme et raisonna
ble était le défaut le plus évident des efforts de 
coopération économique multilatérale antérieurs et 

doit être considérée rétrospectivement comme l'une 
des principales causes de leur échec. 
36. Comme l'a rappelé le représentant de la Yougo
s,lavie à la 1520ème séance, la Conférence d'Alger a 
montré qu'en 1980, si les tendances actuelles se mâin
tiennent, l'écart énorme qui sépare les pays en voie de 
développement et les pays développés se sera 
considérablement élargi, étant donné que, dans les 
premiers, le revenu national par habitant n'aura 
augmenté que de 85 dollars, alors qu'il se sera accru de 
1 200 dollars dans les seconds. De ce point de vue, les 
activités des Nations Unies dans les domaines 
économique et social semblent dépourvues de tout 
cadre temporel valable. La délégation indienne estime 
que cette approche graduelle est vouée à 1' échec et ne 
peut qu'engendrer le désenchantement tant chez les 
donateurs que chez les bénéficiaires, car la perspective 
de fournir une assistance qui peut se prolonger 
indéfiniment sans résultats notables lassera la bonne 
volonté des pays donateurs sans apaiser les aspirations 
des pays en voie de développement. En revanche, un 
cadré temporel peut mobiliser à la fois 1' énergie des 
pays en voie de développement et l'enthousiasme et 
l'idéalisme des pays développés en vue d'un assaut 
résolu contre la pauvreté dans le monde. 
37. Il est instructif à cet égard d'étudier les diverses 
activités opérationnelles du PNUD, du FISE, etc. En 
tant que membre du Conseil d'administration du 
PNUD, l'Inde est navrée de constater que ce pro
gramme, pourtant à la pointe des activités d'assistance 
technique, ne parvient pas à réunir des ressources 
financières suffisantes. Le taux prévu d'augmentation 
des ressources de 9,6 p. 100, adopté à titre de com
promis en 1970, est loin d'être atteint. Pis encore, par 
suite de 1 'inflation et de la réévaluation des monnaies, le 
niveau général des ressources réelles du PNUD pour le 
premier cycle du développement est demeuré station
naire, s'il n'a pas diminué. Le Conseil d'administration 
a étudié les divers aspects de ce problème, mais il est 
bien évident que la seule solution viable, la seule qui 
puisse faire du PNUD un programme dynamique, con
siste à augmenter considéra.blement ses ressources et à 
faire en sorte que les pays donateurs versent ce qu'ils 
ont promis de verser. Sans cela, le PNUD deviendra 
un programme d'assistance technique marginal, dont 
l'importance ira en décroissant au cours des ans. On 
peut en dire autant des activités de l'ONUDI, dans ce 
domaine essentiel qu'est 1 'industrialisation : faute de 
moyens, sa contribution n'a pas été ce qu'elle devrait 
·être. 
38. Rétrospectivement, on peut dire que la Stratégie 
internationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
constituait essentiellement une tentative d'élargir le 
champ d'action tout en le circonscrivant dans un cadre 
temporel bien défini. Mais, bien entendu, il ne suffit pas 
de fixer des délais, il faut également que l'on puisse 
régùlièrement faire le bilan des progrès accomplis dans 
la réalisation des objectifs et remédier à toute faiblesse 
éventuelle. Tel est le but de l'opération périodique 
d'examen et d'évaluation. L'ONU se trouve actuelle
ment engagée dans ce processus et la délégation in
dienne a participé activement à chaque étape succes
sive. Cette opération a été très intéressante pour deux 
raisons. La première est que cet effort mené en com
mun par les pays en voie de développement et par les 
pays développés fait 9u'ils sont mieux informés et dis-
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cutent de façon plus productive des remè?es à envi- les non seulement pour le succès de la Décennie, mais 
sager. Deuxièmement, des vues plus ou mo ms conver- également pour 1' ensemble des activités de coopération · 
gentes se sont dégagées sur la nature des corrections à économique internationale. C'est pourquoi la déléga-
apporter au système pour remédier aux insuffisances tian indienne se félicite du prochain élargissement de la 
qui se sont manifestées. Malgré ses imperfections, le composition du Conseil économique et social qui en fe-
document de travail annexé à la résolution 1827 (LV) du ra, il faut l'espérer, un organe plus représe~t~tif de la 
Conseil économique et social expose de façon objective composition actuelle de l'ONU et plus attentif a ses be-
et claire la situation générale de la coopération inter- soins véritables. . . 
nationale pourle développement dans les années 70. La 42. ;Certains pensent qu'il n'appartient pas à la 
délégation indienne demande donc instamment que, Deuxième Commission de discuter de questions aussi 
dans les semaines à venir, la Commission consacre complexes et sectorielles que les finances mondiales et 
toute son énergie à faire avancer ses travaux dans ce les négociations commerciales multilatérales et qu'elle 
domaine et à ne pas perdre le terrain conquis en reve-, doit rester dans les généralités. La délégation indienne 

· nant sur des points déjà élucidés. ne peut admettre ce point de vue car, ce faisant, on 
renoncerait à tenir compte des problèmes essentiels, 

39. La délégation indienne se voit contrainte de faire voire critiques, de l'économie mondiale. En fait, les 
quelques remarques sur la déclaration faite par le discussions sur cet aspect se sont, jusqu'à présent, 
représentant de l'Australie à la 1517ème séance. Tout ·réduites à un dialogue de sourds, dans lequel les pays en 
d'abord la partie centrale de cette déclaration en con- voie de développement devaient se contenter 
tredit le 'début et la fin, car après avoir exposé en détail d'exprimer l'angoisse que leur causaient les faits et les 
les efforts de son pays pour favoriser la coopération chiffres inquiétants dont ils avaient pris connaissance, 
économique internationale, et avant de conclure. en tandis que les pays développés gardaient généralement 
exhortant de façon persuasive tous les pays à prendre le silence. C'est là un état de choses incompréhensible 
de concert de nouvelles mesures, le représentant de dans un organe aussi important et c'est aussi faire vrai-
l'Australie déclare inopinément qu'il n'existe pas de ment peu de cas des obligations qu'impose à tous les 
problème de développement et qu'il ne faut pas con- membres la notion généralement reconnue 
fondre le monde irréel de l'examen et de l'évaluation d'interdépendance dans l'ordre économique et politi-
avec la réalité de la situation économique de l'ensemble que mondial. 
des pays. Et il dit à l'appui de cette affirmation que le 43. La déclaration approuvée à Tokyo lors de la 
prix des produits de base a atteint un niveau record réunion ministérielle du GATT (12-14 septembre 1973) 
depuis la guerre de Corée et même, pour le coton, a ébauché les principes directeurs des prochaines 
depuis la guerre de sécession aux Etats-Unis. négociations commerciales multilatérales. Autrefois, 
40. Ces remarques ne peuvent qu'induire en erreur, ces négociations portaient uniquement sur les pro-
car l'augmentation du prix des produits de base est un blèmes des pays développés, bien qu'on eût assuré aux 
phénomène passager. Or, ce qui intéresse le~ pays en pays en voie de développement qu'il serait tenu dûment 
voie de développement, c'est une augmentation cons- compte de leurs intérêts. D'autre part, si les systèmes 
tante de leur part relative dans le commerce interna- de préférence entre pays développés sont élargi~, les 
tional et du taux de croissance de leur économie. Tous maigres bénéfices réalisés par le~ pays, el} v~n~ de 
les pays qui ont profité de !'augm_ent~tion. ~e~ prix à développement en vertu du systeme gene_ralise de 
l'époque de la guerre deCoree ont-Ils reussi~ resoudre préférences s'amenuiseraient encore sen~Iblement. 
leurs problèmes de développement? Ce qu'tl faut aux Certes la libéralisation du commerce mondial est une 
pays en voie de développement ce n'est pas une manne bonne ~hase, mais les pays en voie de développement 
temporaire, mais des gains qu~ leur permettent ne doivent pas en sortir perdants. n faut donc que des 
d'améliorer et de développer leur mfrastructure, leur mesures spéciales soient prises en faveur du commerce 
industrie et leur agriculture. Quant aux pays qui n'ont international des pays en voie de développement. 
pas bénéficié de l'augmentation des prix, inutile de L'une des conditions préalables à cet égard est 
décrire leur situation. De plus, même si ces recettes l'acceptation du principe du traitement préférentiel 
accrues permettaient aux pays en voie de pour les pays en voie de développement dans tous les 
développement de diversifier leur économie, ils de- secteurs couverts par les négociations. Il faut 
viendraient alors eux aussi tributaires de l'importation également que le système généralisé de préférences 
de matières premières et autres produits intermédiai~es devienne totalement opérationnel et, pour cela, que 
et seraient à leur tour victimes de la hausse des pnx. ceux qui ne l'appliquent pas encore le fassent et que les 
D'ailleurs comme l'a remarqué lui-même le schémas déjà en usage soient nettement améliorés. 
représent~nt de l'Australie, le cycle commercial des Comme l'a remarqué le Ministre des finances de l'Inde 
pays industrialisés va bientôt atteindre son apogée et il à la réunion annuelle commune de la BIRD et du FMI à 
faudra alors songer à résoudre le grave problème de Nairobi (24-28 septembre 1973), l'année écoulée a été 
gestion économique que posera la ~etombé~ et ~rn- animée sur le plan monétaire. La délégation indienne 
pêcher le boom de céder la place a une recessiOn. est extrêmement déçue que, contrairement à toute at-
L'interdépendance de l'économie mondiale exige.que tente, il n'ait pas été possible de jeter les bases de la 
l'ontiennedûmentcomptedesintérêtsdetouslespays, réforme. Elle s'était réjouie de la création du Comité 
et en particulier des pays en voie de développement, au des Vingt dans le cadre du FMI, car les pays en voie de 
moment de prendre des décisions au niveau national. développement pouvaient pour la première fois par-
C'est pourquoi la délégation indienne co13sid~re qu_e ticiper pleinement à la di~cussion ~e~ q~estions 
l'examen et l'évaluation ne sont pas une operatiOn fu ti- cruciales concernant le systeme monetmre mtema-
le, mais.sans doute le point le plus important de l'ordre tional. Ils sont en droit d'attendre qu'une réforme 
du jour de la Commission (point 46). . monétaire contribue notamment à créer un climat in-
41. Les améliorations qui continuent d'être apport~es temational plus propice à leur propre développement 
à la structure institutionnelle de l'ONU sont essentiel- économique. 
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44. Mais il n'est que trop clair que la solution des 
principales questions qui intéressent les pays en voie de 
développement dépend de la volonté des pays 
industrialisés d'accepter comme un fait que les pro
blèmes des pays en voie de développement intéressent 
autant la communauté internationale que ceux des pays 
développés, que les problèmes monétaires inter
nationaux ne peuvent être séparés des problèmes plus 
vastes du développement des pays les plus pauvres et 
que la répartition équitable de la production mondiale 
exige une attention aussi urgente que la nécessité 
d'assurer des conditions de stabilité et de croissance 
rapide. A Nairobi, l'Inde a fait connaître son point de 
vue sur certaines questions particulières. Elle estime 
que la pierre angulaire du nouveau système monétaire 
doit être la création d'un mécanisme visant à assurer le 
transfert satisfaisant de ressources véritables aux pays 
en voie de développement, ce qui exige qu'un lien soit 
créé entre les droits de tirage spéciaux et un finance
ment supplémentaire du développement. Non seule
ment la chose est techniquement faisable mais elle cor
respond aux exigences de la Stratégie internationale du 
développement. Enfin, la délégation indienne espère 
que la structure du nouvel ordre monétaire sera telle 
que les pays en voie de développement pourront jouer 
le rôle auquel ils ont droit dans les délibérations du 
FMI. 
45. En dernière analyse, il est évident que les peuples 
et les gouvernements des pays en voie de 
développement devront supporter la plus grande partie 
des efforts et des sacrifices nécessaires à la réalisation. 
de leur développement. Cela conduit à envisager la 
possibilité d'augmenter la coopération entre les pays en 
voie de développement, dont le potentiel est 
considérable et jusqu'à maintenant pratiquement 
inexploité. Les pays réunis à Alger, lors de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, ont établi un programme détaillé dans 
ce sens et l'Inde conseille à toutes les délégations 
d'examiner en particulier le programme de coopération 
entre pays en voie de développement en quatorze 
points. Ce programme complète les efforts et les dis
cussions de l'ONU et de la CNUCED. 
46. Pour conclure, M. Abhyankar fait remarquer que 
la communauté internationale commence à prendre 
conscience de la réalité de l'interdépendance pour tous 
les pays. C'est là un des aspects les plus importants de 
la discussion qui a eu lieu au Conseil économique et 
social cette année sur la question de la sécurité 
économique collective et de l'élaboration d'une charte 
des droits et des devoirs économiques des Etats. Il 
appartient maintenant à la Deuxième Commission de 
tirer les conséquences fonctionnelles de cette 
interdépendance pour la communauté internationale. 

M. Gabré-Sellassié ( Ethiopie) reprend la présidence. 

47. M. DRISS (Tunisie) dit que l'année 1973 a vu le 
déclenchement d'événements à caractère économique 
d'une importance majeure. Tôt ou tard, la Deuxième 
Commission devrait se demander si les résolutions 
adoptées aux sessions précédentes de l'Assemblée 
générale influent de près ou de loin sur ces événements. 
La réponse à cette question lui permettrait peut-être de 
placer ses travaux dans le contexte qui est le leur du fait 
de situations qui dépassent malheureusement l'ONU. 

48. Les deux réunions de Tokyo et de Nairobi ont, 
l'une comme l'autre, ouvert la voie à un processus qui 

pourrait donner des raisons d'espérer à l'humanité en
tière ou prolonger les inégalités et les incertitudes avec 
leur cortège, devenu familier, de frustrations et de se
cousses. Le Conseil économique et social a poursuivi 
son action bienfaisante en attendant son imminent 
élargissement, auquel la Tunisie, avec d'autres pays, a 
patiemment œuvré. Le Conseil a eü, en particulier, le 
grand mérite de se pencher, à sa cinquante-cinquième 
session, avec un certain succès sur la première 
opération d'examen et d'évaluation de la Stratégie. Le 
document de travail [résolution 1827 (LV), annexe] 
qu'il envoie à la Deuxième Commission pour étude est 
certes imparfait. Sa rédaction, dans la recherche du 
compromis, a fait que certains jugent son contenu 
excessif alors que d'autres hésitent à l'accepter par 
crainte de .sacrifier certaines de leurs demandes les plus 
légitimes. Cela ne devrait pas empêcher la poursuite du 
dialogue. 
49. Le Conseil économique et social a dû également 
traiter de la question des déficits alimentaires, dont la 
gravité ne cesse de préoccuper la communauté inter-· 
nationale, notamment après les chocs créés par les 
multiples catastrophes naturelles qui ont secoué le 
monde. Celles-ci illustrent l'importance extrême des 
efforts entrepris par la F AO et consacrés par le Conseil 
économique et social en vue d'assurer un minimum de 
sécurité alimentaire mondiale. L'acceptation unanime 
d'un tel principe serait un premier pas vers la réalisation 
de la notion, plus large, de la sécurité économique 
collective qui commence à faire son chemin et que la 
charte du droit et des devoirs économiques des Etats 
contribuera certainement à renforcer. 
50. Les pays du tiers monde, réunis à Alger dans le 
cadre de la Conférence' des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, se sont 
légitimement inquiétés de la situation alimentaire dont 
ils sont les premières victimes, en demandant instam
ment dans leur programme d'action pour la coopération 
économique que soit convoquée d'urgence une 
conférence commune de la F AO et de la CNUCED au 
niveau ministériel afin d'établir un programme de 
coopération internationale pour pallier la pénurie crois
sante des produits alip1entaires et produits de base et 
maintenir la stabilité des prix. Il est réconfortant de voir 
que des pays développés, y compris les Etats-Unis 
d'Amérique, acceptent le principe d'une conférence 
internationale. Il importe que celle-ci soit bien préparée 
et aboutisse à des résultats probants pour le bien d'une 
population mondiale dont la croissance désordonnée 
inquiète à juste titre. 
51. La Tunisie a toujours affirmé tout l'intérêt qu'elle 
attache à une planification familiale qui soit menée 
d'une façon rationnelle et humaine, s'inspirant des 
principes énoncés dans la Stratégie internationale du 
développement. Elle est convaincue que c'est aux pays 
en voie de développement eux-mêmes qu'il incombe de 
résoudre les problèmes de population qui se posent à 
eux, tant il est vrai qu'il ne s'agit point d'une croisade 
contre la natalité à mener à l'échelle mondiale, mais de 
la recherche, par chaque pays, d'un équilibre entre sa 
population et ses ressources, pour le bien-être de la 
famille et le bonheur de la personne humaine, qui reste 
la source et la finalité de t.out effort. 
52. Les relations entre les aspects économiques et 
sociaux du développement ont retenu cette année 
l'attention du Comité de la planification du 
développement et du Conseil économique et social. La 
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Tunisie se félicite de la résolution [ 1808 (LV)] adoptée 
par le Conseil économique et social à sa cinquante
cinquième session sur les problèmes de la pauvreté des 
masses et du chômage dans les pays en voie de 
développement. C'est dans le même sens qu'elle com
prend le discours prononcé par le Président du Groupe 
de la Banque mondiale, M. McNamara, à Nairobi le 
24 septembre dernier, concernant 1 'importance du sec
teur rural. Elle est certaine, par ailleurs, que la BIRD 
saura jouer un rôle important dans le secteur rural. 
Enfin, il serait souhaitable de reconstituer rapidement 
les fonds de l'AID. 

53. Peut-être est-il temps que les pays en voie de 
développement pensent à intensifier leurs efforts 
d'entraide dans le domaine du transfert des ressources 
comme dans d'autres. La Conférence d'Alger a défini 
les voies d'une telle coopération et les pays en voie de 
développement pourraient alors trouver un moyen de 
se protéger quelque peu contre les incertitudes de la 
situation monétaire actuelle, pour laquelle la réunion de 
Nairobi n'a pas laissé entrevoir de solutions accepta
bles pour tous, et contre les incertitudes des 

, négociations commerciales qui restent entières en dépit 
des bonnes intentions, certes encourageantes, 
exprimées dans la déclaration ministérielle de Tokyo. 

Car, si l'on a voulu souligner les effets bienfaisants du 
boom économique sur les produits de base en prove
nance des pays en voie de développement, le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales a 
pris soin de préciser que les gains sont inégaux et que le 
boom des matières premières ne peut pas être de longue 
durée, tandis que les prix élevés des biens 
d'équipement ont bien des chances de persister. Là 
encore, les pays en voie de développement sont per
dants à moyen et à long terme. 

54. Le monde s'est plus ou moins habitué à 
l'incertitude du système des taux de change flottants, 
mais les pays en voie de développement seraient mieux 
à l'abri dans un système plus stable mais ajustable et 
donc réglementé, car ils en sont à une phase de leur 
développement qui ne leur permet pas de vivre au jour 
le jour. 

55. Certes, les problèmes financiers et commerciaux 
sont ardus et hautement techniques, mais dans la me
sure où l'ONU saura adapter ses travaux aux exigences 
de l'heure, elle restera au cœur des grands courants et 
hautes aspirations du monde. 

La séance est levée à 17 h 45. 

1523e séance 
Jeudi 4 octobre 1973, à 10 h 45. 

Président: M. Zewd~ GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. RA TSIMBAZAFY (Madagascar) dit que 
l'opération d'examen et d'évaluation des objectifs et 
des politiques de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement [résolution 2626 
(XXV) de l'Assemblée générale] a suscité des discus
sions tant sur le fond que sur la forme et sur 
l'opportunité. Ce qui importe surtout, c'est l'examen 
par chacun des Etats Membres et par 1' Organisation des 
Nations Unies elle-même de sa position vis-à-vis des 
objèctifs de la Stratégie, de ses efforts pour les atteindre 
et de sa conscience et de sa volonté politique concer
nant l'engagement pris. L'humanité est reconnaissante 
à ceux qui ont déployé des efforts pour atteindre, voire 
dépasser, les objectifs de la Stratégie. La délégation 
malgache voudrait rappeler à tous les Etats qu'il ne peut 
y avoir de bien-être réel que si une amélioration est 
apportée aux conditions de vie de ceux qui ne font que 
sutvivre. n y a des degrés dans les conditions de vie : la 
survie, la vie, le mieux-être et le bien-être. Le passage 
de l'un à l'autre exige la coopération internationale. 
2. Aucun développement n'a de chance d'être per
manent sans une base solide et en l'absence d'éléments 
et de principes fondamentaux préalables et respectés 
d'une façon absolue. La paix et la sécurité, 
l'indépendance, le droit permanent de disposer de ses 
ressources naturelles, la justice sociale, l'équité cons
tituent le terrain favorable à un développement 
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économique et social intégré. Certes, comme on l'a 
souvent dit, chaque pays est responsable au premier 
chef de son développement. Mais un certain nombre de 
pays offrent leur expérience à ceux qui en ont besoin 
pour favoriser leur développement, et Madagascar 
aimerait pouvoir bénéficier de cette expérience à condi
tion qu'elle soit proposée et offerte dans le respect de la 
souveraineté permanente des Etats. 
3. Depuis deux ans, le Gouvernement malgache a pris 
les mesures fondamentales nécessaires pour accélérer 
le développement et réaliser les objectifs de la Stratégie 
internationale du développement. Ces mesures com
prennent l'exploitation directe par l'Etat des secteurs 
vitaux, la réforme agraire, 1 'augmentation de la produc
tion agricole visant à arrêter les importations de riz dans 
les cinq ans, la priorité aux nationaux dans le secteur 
privé; toutes ces· mesures seront prochainement 
coordonnées et incorporées dans un plan quinquennal 
dont la réalisation est prévue pour la fin de 1977. Le 
code des investissements qui vient de paraître vise 
surtout à protéger et à assurer l'intérêt principal et 
primordial du pays et des nationaux. Ayant payé très 
cher en vies humaines pour acquérir sa situation politi
que actuelle, Madagascar attache une importance 
capitale à 1 'indépendance politique et à la souveraineté 
permanente sur ses ressources naturelles ainsi qu'au 
respect absolu des lois et règlements nationaux. Mais la 
situation est telle qu'aucun Etat ne peut se développer 
dans un délai raisonnable et normal sans la coopération 
internationale. 
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4. Le groupe africain, dans sa Déclaration sur la 
coopération, le développement et l'indépendance 
économique, adoptée le 25 mai 1973lors de la dixième 
session ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement tenue à Addis-Abe ba, et le groupe des 
pays non alignés, à l'issue de la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement tenue à Alger du 5 au 
9 septembre, ont montré qu'ils sont conscients de la 
situation, qu'ils sont décidés à coopérer sur le plan 
économique et qu'ils désirent appeler l'attention du 
monde sur l'importance de la coopération économique. 
Toutefois, les efforts isolés ou conjugués des pays en 
voie de développement ne seront jamais suffisants pour 
assurer leur développement sans l'appui et l'apport 
soutenu et nourri des pays développés et des or
ganismes des Nations Unies. Bien qu'il ne soit peut
être pas très diplomatique de demander aux pays 
développés d'accorder une plus haute priorité aux pro
blèmes du développement, il est possible de leur rap
peler leur devoir et que le développement économique 
est une œuvre non seulement nationale mais également 
internationale. C'.est d'ailleurs la raison d'être de la 
Stratégie internationale du développement et la solu
tion au souci légitime de l'humanité d'assurer la 
sécurité économique collective. La délégation mal
gache estime que le stade préparatoire et d'adoption 
des moyens juridiques et autres nécessaires pour 
réaliser les objectifs, s'il n'est pas encore dépassé, ga
:gnerait à être compris dans la phase d'attaque. Les en
nemis du développement sont bien connus de la 
CNUCED, du Conseil économique et social, du GATT 
et de la Deuxième Commission, et leur liste a tendance 
à s'allonger. 

5. L'aide directe est l'arme la plus efficace, notam
ment parce qu'elle peut être mise immédiatement en 
valeur et créer d'autres valeurs économiques. 
Toutefois il ne faut pas qu'elle soit liée, sinon elle 
attacherait encore le pays alors qu'il cherche 
l'indépendance économique. La technique est peut être 
encore plus importante pour le développement; la 
délégation malgache pense que la technique résoudrait 
en grande partie les problèmes du sous-développement 
·et remercie tous les pays qui se sont penchés sur la 
question et sont prêts à assurer le transfert de la techni
que au profit des pays pauvres. 

6. Certains pays en voie de développement sont en
tièrement tributaires des prix d'un nombre très limité de 
produits de base. La conclusion d'accords sur ces pro
duits est un minimum dans la participation à la sécurité 
économique collective. Même si, par l'aide directe non 
liée et par l'acquisition de la technique, les pays en voie 
de développement parviennent à élever leur niveau de 
vie, le progrès ne sera assuré que dans la mesure où ils 
pourront vendre leurs produits. De l'avis de Madagas
car, il est essentiel d'éliminer toutes les barrières tari
faires et non tarifaires au commerce. Il serait illogique 
et injuste d'imposer des limites aux exportations des 
pays en voie de développement car c'est sur leurs recet
tes d'exportation qu'ils peuvent surtout compter pour 
augmenter et diversifier leur production. En revanche, 
il est incompréhensible et égoïste d'exiger des pays en 
voie de développement la réciprocité à cet égard étant . 
donné leur situation économique. La Stratégie inter
nationale du développement perdrait son sens si la 
communauté internationale ne cherchait pas à trouver 
des valeurs stables et à instituer des bases solides et 
permanentes pour garantir la réalisation de l'idée de la 

sécurité économique collective. Le développement 
économique ne pourra être stable, harmonieux et 
dynamique que s'il repose sur des principes stables. 
Pour c;ela, il faudrait que la communauté internationale 
s'efforce de trouver ces principes stables sans autre 
esprit que 1 'intérêt collectif et dans le but d'assurer une 
vie meilleure à l'humanité tout entière. 
7. La délégation malgache est convaincue que la 
détente est un signe positif de la recherche de ces prin
cipes et valeurs stables. On pourrait penser que cette 
détente ne profiterait qu'à une partie de l'humanité, 
mais étant donné la compréhension collective de 
l'intérêt de la communauté internationale et comme 
l'Organisation des Nations Unies est décidée à cons
truire un monde de paix et de prospérité dans le 
développement, la foi doit se joindre à l'espoir pour la 
victoire wr le sous-développement, 1 'autre élément es
sentiel de cette victoire étant la volonté politique. 
8. M. ROMUALDEZ (Philippines) dit que la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social a été marquée par la première opération 
d'examen et d'évaluation de la Stratégie internationale 
du développement et par un effort pour réaffirmer 
l'autorité du Conseil en vertu de la Charte des Nations 
Nations. D'autres décisions importantes ont été prises 
concernant l'assistance à la région soudano-sahélienne 
frappée par la sécheresse, les efforts pour lutter contre 
la pauvreté des masses et le chômage dans les pays en 
voie de développement, la mobilisation de l'opinion 
publique en faveur des objectifs de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement et 
la création d'une Commission économique des Nations 
Unies pour l'Asie occidentale. Le Conseil a également 
examiné, pour la première fois, le concept de sécurité 
économique collective en tant que principe directeur 
dans la coopération économique internationale. Il est 
clair qu'il faudra beaucoup d'efforts pour arriver à un 
consensus tant sur le contenu de la sécurité 
économique collective que sur ses incidences pour 
l'action internationale. Le Conseil a également 
approuvé un certain nombre de mesures sur la base des 
délibérations du Comité de la science et de la technique 
au service du développement et du Conseil 
d'administration du PNUE. Il a également pris une 
décision concernant la création d'un fonds de roule
ment des Nations Unies pour les ressources naturelles 
qui, s'il est approuvé par 1' Assemblée générale, pourra 
constituer un nouveau moyen de financement efficace 
des projets de mise en valeur des ressources naturelles. 
9. La Commission est saisie des conclusions auxquel
les ont abouti le Comité de l'examen et de l'évaluation 

·ainsi que le Conseil économique et social dans leur 
étude des progrès et des échecs qui marquent les efforts 
visant à atteindre les objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement. L'état actuel du 
développement économique et social dans le monde 
doit être envisagé en tenant compte des tendances ac
tuelles qui se manifestent dans le domaine monétaire 
international et dans le commerce mondial. A la fin de 
1971, on a procédé à un nouveau réajustement des 
monnaies pour faire face à une crise monétaire 
d'importance mondiale à laquelle la dévaluation du dol
lar et la réévaluation d'autres monnaies n'avaient pas 
porté entièremçnt remède. Les taux de change ont été 

· modifiés sans qu'il soit tenu compte des intérêts des 
pays en voie de développement et l'incertitude de la 
situation monétaire a eu des effets né-~•atit'l sur 
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l'économie de ces pays. L'établissement d'un nouveau 
système monétaire mondial fait toujours l'objet de 
négociations. Les pays développés aussi bien que les 
pays ·en voie de développement auraient avantage à ce 
qu'un accord soit prochainement conclu sur un 
nouveau système monétaire, où il serait mieux tenu 
compte des préoccupations et des priorités des pays en 
voie de développement et où ceux-ci pourraient par
ticiper de manière équitable au processus de prise de 
décision. A cette fin, le nouveau système monétaire 
devrait apporter des modifications au système de vote 
au sein du FMI de manière que la représentation des 
p~ys en voie de développement soit accrue et que leurs 
quotes-parts soient augmentées comme il convient. 
Par-dessus tou't, le système monétaire devrait con
tribuer davantage au développement par l'affectation 
des droits de tirage spéciaux au financement 
supplémentaire du développement et par la création 
d'un lien particulier entre les droits de tirage spéciaux et 
le financement du développement. 
10. En dépit de l'instabilité de la situation monétaire, 
l'expansion du commerce mondial s'est poursuivie en 
1972 bien que l'augmentation de la valeur des exporta
tions des pays en voie de développement puisse être 
généralement imputable à la hausse des prix à 
l'exportation plutôt qu'à la croissance du volume des 
échanges. Ainsi que l'a déclaré le Secrétaire général 
adjoint aux affaires économiques et· sociales dans sa 
déclaration liminaire à la 1516ème séance, les mouve
ments cycliques de la demande de certains produits 
primaires pourraient temporairement expliquer la 
haute conjoncture en ce qui les concerne. Il convient de 
noter que les prix des biens d'équipement importés par 
les pays en voie de développement continueront à être 
élevés et que ces pays ne bénéficieront pas tous de 
l'augmentation des prix des produits primaires. Cette 
haute conjoncture ne doit donc pas être invoquée pour 
excuser le fléchissement des efforts visant à accroître 
l'assistance aux pays en voie de développement. 

11. En effet, dans les pays en voie de développement, 
les résultats généraux atteints en matière de croissance 
économique et de progrès social au cours du premier 
quart de la deuxième Décennie constituent encore un 
sujet de graves préoccupations, et l'écart entre les pays 
riches et les pays pauvres continue à s'élargir. 
L'augmentation du produit national brut en chiffres 
absolus n'a été que de 50 dollars par habitant dans 
l'ensemble des pays en voie de développement alors 
qu'il a été de 700 dollars par habitant dans les pays plus 
riches. En 1972, un tiers seulement des pays en voie de 
développement pour lesquels on dispose de chiffres 
estimatifs a eu des taux de croissance supérieurs à 
6 p. 100 et ces pays ne représentent qu'un quart de la 
population totale des pays en voie de développement; la 
moitié des pays en voie de développement ont eu des 
taux de croissance inférieurs à 5 p. 100, c'est-à-dire 
inférieurs au taux annuel moyen de croissance de 5,6 
p. 100 de tous les pays en voie de développement pen
dant la première Décennie; 20 p. 100 des pays en voie 
de développement ont vu fléchir le taux de croissance 
du revenu par habitant en 1972. Pour le premier quart de 
la deuxième Décennie, le taux de croissance annuel 
moyen des pays en voie de développement a été 
inférieur à 5,5 p. 100, c'est-à-dire inférieur à l'objectif 
fixé dans la Stratégie pour la Décennie, 6 p. 100. Le 
taux de croissance annuel par habitant des pays en voie 
de développement depuis 1970 n'a été que de 2,5 p. 100 

alors que l'objectif de la Stratégie l'avait fixé à 3,5 
p. 100. Il est encore plus troublant de constater que ces 
moyennes sont inférieures aux taux moyens de crois
sance enregistrés par les pays en voie de 
développement pendant la première Décennie. Au sur
plus, les taux moyens de croissance des pays en voie de 
développement dissimulent de grandes disparités; c'est 
ainsi que les revenus des pays riches en pétrole.tiennent 
une place importante dans l'augmentation 'du taux 
moyen de croissance de l'ensemble des pays en voie de 
développement. 

12. Le taux d'augmentation de la production agricole 
dans les pays en voie de développement n'a pas atteint 
les 4 p. 100 qui étaient l'objectif recommandé dans la 
Stratégie. En 1972, la production agricole est tombée en 
dessous des prévisions dans un certain nombre de pays 
en raison des conditions météorologiques 
défavorables. A la cinquante-cinquième session du 
Conseil économique et social (1861ème séance), le Di
recteur général de la FAO a mis en garde contre une 
pénurie éventuelle de produits alimentaires ainsi que 
contre une dangereuse diminution des stocks mondiaux 
de grains consécutive à de mauvaises récoltes dans 
diverses régions du monde; le Conseil a accueilli avec 
satisfaction des propositions tendant à matérialiser la 
notion de niveau minimum de sécurité des produits 
alimentaires dans le monde. Des mesures collectives 
pourraient s'avérer nécessaires pour prévenir de 
dangereuses pénuries dans un proche avenir. La situa
tion actuelle montre également qu'il faut établir des 
stratégies à long terme pour prévenir d'éventuelles 
crises alimentaires grâce à l'adoption de nouvelles me
sures sur les plans national et international. Le progrès 
dans le domaine agricole devra être surtout encouragé 
par des mesures à 1' échelon national. Il conviendrait 
d'intensifier les efforts pour que les exploitants 
agricoles les plus démunis bénéficient des progrès 
économiques que représente 1' emploi des variétés à 
haut rendement récemment mises au point. La réforme 
agraire pourrait également stimuler de beaucoup le 
développement rural. 

13. Dans les pays en voie de développement, la pro
duction industrielle a progressé à des taux voisins de 
celui de 8 p. 100 qui est l'objectif recommandé dans 
la Stratégie. Malheureusement, toutefois, l'industria
lisation n'a pas beaucoup contribué à réduire 
le chômage ou à redistribuer les avantages 
économiques et sociaux. Dans un certain nombre de 
ces pays, les taux élevés d'augmentation de la popula
tion qui se maintiennent ont absorbé l'augmentation du 
revenu par habitant. Le Congrès mondial de la popula
tion, qui doit se tenir en 1974, doit faire ressortir davan
tage les liens qui existent entre la population et le 
développement et faciliter la formulation, à temps pour 
la deuxième moitié de la Décennie, de nouvelles politi
ques ou mesures démographiques. La création de 
nouvelles possibilités d'emploi est l'un des problèmes 
les plus persistants qui se pose aux pays en voie de 
développement. Dans sa résolution 1808 (LV) sur le 
problème de la pauvreté des masses et du chômage dans 
les pays en voie de développement, le Conseil 
économique et social a souligné la nécessité pour les 
pays en voie de développement d'adopter des politi
ques efficaces dans les domaines tels que les techniques 
industrielles, la politique démographique, la réforme 
agraire, le développement urbain et rural. Il faudrait 
modifier les modes de production en passant des tech-
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niques qui font fortement appel au capital à celles qui 
nécessitent une main-d'œuvre abondante. Les pays en 
voie de déveioppement devraient intensifier leurs ef
forts pour relever le niveau de la production intérieure, 
poursuivre des mesures sociales et économiques en vue 
de soulager la pauvreté des masses et d'augmenter et 
répartir plus équitablement les avantages de 
l'éducation, de l'hygiène et du logement. 

14. Dans son discours du 24 septembre 1973, lors de la 
réunion annuelle commune de la BIRD et du FMI qui 
s'est tenue à Nairobi, le Président du Groupe de la 
Banque mondiale a souligné que 40 p. 100 de la popula
tion mondiale subsistait avec un revenu estimé à 30 
cents par jour et vivait dans un monde où règnent la 
malnutrition, l'analphabétisme et la misère. Il a 
également app'elé l'attention sur les très grandes 
inégalités qui existent dans les pays en voie de 
développement. Il est évident que le développement ne 
répond pas au but principal qu'il poursuit s'il 
n'améliore pas la qualité de la vie; la représentante de la 
Suède a évoqué cet objectif du développement dans la 
déclaration qu'elle a faite à la 1519ème séance. Il n'y a 
pas en effet d'objectif plus noble pour le développement 
que de contribuer à l'amélioration de la vie de 40 p. 100 
de la population mondiale qui végète dans une misère 
dégradante. 

15. Ce sont, bien entendu, les pays en voie de 
développement eux-mêmes qui sont directement res
ponsables de leur développement. Le Président des 
Philippines, dans son allocution à la vingt et unième 
session de l'Assemblée générale, le 21 septembre 1966 
(1411ème séance plénière), a insisté sur le fait que les 
pays en voie de développement devaient compter 
d'abord sur eux-mêmes. Toutefois, après avoirfaittout 
ce qu'ils peuvent pour leur développement économique 
et social, ils doivent avoir recours à l'assistance inter
nationale et la meilleure forme d'assistance inter
nationale est une coopération internationale substan
tielle en matière de commerce. Les exportations des 
pays en voie de développement constituent leur prin
cipale source de revenu et le principal moyen de fi
nancer les progrès sociaux et économiques. La part des 
pays en voie de développement dans le commerce 
mondial pourrait être considérablement augmentée par 
la mise en application et l'amélioration du système 
généralisé de préférences. Cependant, le Canada et les 
Etats-Unis ont encore des efforts à fournir pour appli
quer leurs programmes préférentiels. Seuls 1' Autriche, 
la Suisse, les pays scandinaves, le Royaume-Uni, 
l'Irlande et les autres pays de la CEE, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande et l'Union soviétique ont mis en 
application des systèmes préférentiels touchant les ex
portations des pays en voie de développement. Il con
vient d'appliquer plus largement les régimes 
préférentiels, à la fois en augmentant le nombre de pays 
accordant un traitement préférentiel et en accroissant 
l'éventail des produits visés. 

16. Le Comité spécial des préférences de la 
CNUCED à sa cinquième session a adopté une 
résolution [résolution I (V) du 13 juillet 1973 1] ten
dant, notamment, à élargir les systèmes préférentiels de 
manière qu'ils portent également sur tous les produits 
agricoles et primaires finis et semi-finis. Pour améliorer 
encore ces régimes préférentiels, il serait nécessaire de 

1 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du 
développement, treizième session, Supplément No 3. 

réduire le nombre des ''produits sensibles'' · ne 
bénéficiant pas d'un traitement préférentiel et de limiter 
le recours aux mécanismes de protection, aux clauses 
de sauvegarde et aux plafonds dans tous les systèmes 
préférentiels. La libéralisation des régimes 
préférentiels est d'autant plus nécessaire que les 
marges préférentielles dont bénéficient les pays en voie 
de développement pourraient ·être réduites par de 
nouvelles réductions des droits douaniers que les pays 
développés à économie de marché se consentent 
réciproquement sur leurs produits. · · 

17. Il faudrait également aboutir à un accord visant à 
éliminer les barrières non tarifaires sur les produits 
exportés par les pays en voie de développement. Il est 
regrettable que l'on ait enregistré si peu de progrès en 
ce qui concerne l'élimination des pratiques commer
ciales restrictives. Les recommandations qui seront 
finalement présentées à la suite des délibérations du 
Groupe de personnalités chargé d'étudier les effets des 
sociétés multinationales sur le processus de 
développement et sur les relations internationales, créé 
aux termes de. la résolution 1721 (Lill) du Comité 
économique et social, devraient servir à la formulation 
d'un code de conduite à l'usage des sociétés mul
tinationales qui devra finalement se traduire par des 
mesures concrètes. Il y a lieu de poursuivre les discus
sions sur les problèmes relatifs aux sociétés mul
tinationales dans le cadre d'un organe international où il 
serait possible d'examiner des propositions en vue de 
parvenir à un consensus sur les types d'action inter
nationale qu'il convient d'adopter. 

18. Le Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales a soulevé un problème de la 
plus haute importance en ce qui concerne le transfett 
des techniques opératives qui sont utiles aux pays en 
voie de développement et dont les sociétés mul
tinationales sont les premiers fournisseurs; il a déclaré 
qu'il regrettait que la Stratégie internationale du 
développement n'accorde pas à la science et à la tech
nique la place qu'elles méritaient. D'une manière 
générale, la contribution de la science et de la technique 
au développement a reçu une faible priorité, erreur qui 
devrait être corrigée. Selon le Groupe d'experts chargé 
d'étudier les conséquences économiques et sociales du 
désarmement,. qui s'est réuni à Genève· en 1972, "les 
dépenses . consacrées à la · recherche et au 
développement s'élèvent actuellement à 60 milliards de 
dollars, ... 25 milliards de dollars environ étant 
dépensés à des fins militaires" 2 • Si une partie, même 
modeste, de ces sommes était consacrée à l'assistance 
aux pays en voie de développement en matière de scien
ce et de technique, le fossé profond entre les pays 
riches et les pays pauvres pourrait sûrement être en 
partie comblé. De ce point de vue, la délégation philip
pine se prononce en faveur d'une deuxième conférence 
mondiale, sur la science et la technique, analogue à la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, 
qui pourrait se réunir en 1975 ou 1976. 

19. En ce qui concerne l'aide financière, 
M. Romualdez fait observer que, le cas de quelques 
pays mis à part, le courant de l'aide publique au 
développement est resté désespérément faible. 
L'ensemble des pays développés devraient s'efforcer 
d'atteindre l'objectif minimum d'aide publique fixé 

2 Voir Désarmement et développement (publication des Nations 
Unies, numéro de vénte : F.73.1X.l), par. 42. 
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dans la Stratégie, l'aide au développement qu'ils four
nissent permettant de mesurer l'intérêt qu'ils portent 
aux buts et objectifs de la Stratégie, objectif visant à 
atteindre0,7p. 100duproduitnational brut d'ici à 1975. 
En 1972, le chiffre atteint était de 0,34 p. 100 seulement 
et les prévisions pour 1975 se situent autour de 0,35 
p. 100. Le Président du Groupe de la Banque mondiale, 
dans son discours du 24 septembre, à Nairobi, a fait 
observer qu'il suffirait que les pays développés consa
crent moins de 2 p. 100 de l'accroissement de leur 
revenu pour atteindre l'objectif de 0,7 p .. 100; il 
leur en resterait donc 98 p. 100 pour faire face 
à leurs priorités intérieures. La délégation phi
lippine, qui a figuré parmi les auteurs de réso
lutions antérieures sur la mobilisation de l'opinion 
publique en faveur du développement, demeure con
vaincue que l'opinion publique pourrait contribuer 
fortement à influer sur la politique nationale et in
ternationale en faveur des objectifs relatifs au 
développement. Si les objectifs de la Stratégie re
cevaient un appui populaire ferme, cela pourrait 
amener les gouvernements à s'intéresser davantage à la· 
cause du développement et donnerait un nouvel élan 
aux efforts visant à atteindre les objectifs de la 
Stratégie. Lors de sa cinquante-cinquième session, le 
Conseil économique et social a adopté une résolution 
[1806 (LV)] recommandant que des mesures soient 
prises en vue de mieux utiliser les organes 
d'information aux fins d'obtenir pour le développement 
un appui plus large du public. La première Journée 
mondiale de l'information sur le développement, le 
24 octobre 1973, constitue une occasion toute par
ticulière pour les gouvernements et les organisations 
non gouvernementales d'attirer l'attention du public 
sur l'importance des objectifs de développement de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. Peu d'entreprises sont plus impor
tantes ou méritent davantage un appui soutenu et con
vaincu de la part des gouvernements et des nations au 
stade actuel de l'histoire de l'humanité. 

20. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) dit que le rapport 
du Conseil économique et social (A/9003) examine un 
programme intégré appelant une action sur les plans 
économique, social, culturel et politique. Bien que 
l'exécution d'un tel programme soit au premier chef la 
responsabilité des pays en voie de développement, elle 
exige également une assistance de la part des pays 
développés et des organismes des Nations Unies. On ne 
pourrait résoudre les questions qui sont à la base des 
problèmes économiques courants sans une participa
tion efficace des pays développés. L'écart de 
développement s'élargit; à la fin de la première 
Décennie des Nations Unies pour le développement, le 
revenu par habitant des pays développés dépassait de 
2 220 dollars celui des pays en voie de développement, 
mais, à la fin de la deuxième Décennie, cet écart sera de 
3 335 dollars. Il ressort clairement des données statisti
ques disponibles que les pays en voie de 
développement se heurtent à des problèmes aigus et 
complexes dans les efforts qu'ils déploient pour réaliser 
les modestes buts et objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement. Si la tendance actuelle 
persiste, 70 p. 100 du revenu mondial se concentreront 
dans les pays nantis, qui n'ont que 10 p. 100 de la 
population mondiale. 

21. Il ne suffit pas que la Commission établisse un 
rapport sur son examen des objectifs de la Stratégie et 

de la mesure dans laquelle ils ont été réalisés. Bien que 
ces objectifs ne lient pas les gouvernements, ces der
niers ont une certaine responsabilité morale à leur 
égard; aussi M. Rasaputram trouve-t-il décevant le 
tiède appui qui leur est donné par certains pays 
développés. Dans les sociétés capitalistes, on se heurte 
souvent à une active opposition de la part des intérêts 
industriels, que la perspective de la concurrence in
quiète. Les importantes questions ont cependant un 
caractère politique et la solution consiste à provoquer 
dans le public des attitudes favorables à une croissance 
et au développement économique à long terme d.ans les 
pays pauvres. 

22. On ne devrait pas mesurer le développement sur la 
seule base du produit national brut; la délégation de Sri 
Lanka estime que des renseignements à jour devraient 
être fournis sur la non-réalisation des objectifs et les. 
·effets qu'elle pourrait avoir sur les normes de vie, 
l'expansion de l'emploi et la répartition du revenu. Il 
importe de continuer à comparer les conditions de vie 
non seulement pour mettre au point les programmes 
nationaux, mais aussi pour influencer l'opinion pu
blique et la politique dans les pays développés. C'est 
pourquoi il est nécessaire de mettre au point une 
définition acceptable de la pauvreté, de quantifier le 
revenu de base minimum indispensable à un régime 
alimentaire correspondant aux besoins essentiels de 
l'homme et d'identifier une norme de vie minimum. 
23. Les réalisations économiques de Sri Lanka au 
cours des deux premières années de la deuxième 
Décennie ont été décevantes. Son taux de croissance 
moyen annuel n'a été que de 1,7 p. 100 et, bien que 
l'augmentation de la population se soit maintenue au
dessous de l'objectif de 2,5 p. 100 prévue par la 
Stratégie, le revenu par habitant a baissé de 0,5 p .. 100. 
Des mesures telles que des réformes institutionnelles, 
la réforme agraire et celle de 1' enseignement ont été 
prises pour améliorer la qualité de la vie~ Des systèmes 
de "plafonds" en matière de revenu et d'épargne obli
gatoire ont été institués en vue de réduire les dépenses 
de consommation croissantes, en particulier les impor
tations non essentielles, et d'élever le taux del' épargne 
au niveau prévu. Des stimulants ont été offerts pour 
promouvoir l'accroissement de la production agricole 
et encourager la consommation de produits locaux. Des 
efforts ont été tentés pour assurer une répartition du 
revenu plus équitable grâce à des mesures telles que la 
restriction du nombre des maisons qu'un propriétaire 
peut posséder, les prélèvements sur le capital et les 
réformes agraires. Des techniques de planification 
améliorées permettront de mieux utiliser les ressources 
existantes et de promouvoir la participation de la popu
lation à l'œuvre de développement. On s'est efforcé 
d'accroître l'emploi grâce à une politique destinée à 
promouvoir tant l'emploi que le développement et 
utilisant autant que possible des techniques faisant 
fortement appel à la main-d'œuvre. Néanmoins, le 
chômage est encore aigu, près de 14 p. 100 de la popu
lation active restant inemployée. Sri Lanka a souffert 
d'une sévère pénurie de devises, et, malgré les efforts 
qu'il déploie pour réduire les inégalités de revenu et la 
pauvreté des masses ainsi que pour relever le niveau de 
la protection sociale, le gouvernement éprouve des 
difficultés à réaliser les objectifs macro-économiques 
fixés pour la première moitié de la Décennie. 
24. Il est essentiel que la communauté internationale 
adopte de nouvelles méthodes pour aborder les pro-
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blèmes propres à des pays tels que Sri Lanka, qui 
éprouvent des difficultés pour accélérer leur 
développement et ont besoin d'une assistance substan
tielle de la part des pays développés dans les efforts 
qu'ils déploient pour éliminer la pauvreté des masses, la 
malnutrition, l'analphabétisme, le chômage et 
l'inégalité. Le seul accroissement de la production ne 
réalisera pas les objectifs de développement mais il doit 
être maintenu de façon suivie, afin d'assurer une capa
cité de croissance continue. 
25. Entre 1970 et 1972, la valeur des exportations des 
pays en voie de développement, y compris celles du 
pétrole, a augmenté de 12 p. 100, contre 14,6 p. 100 
pour les pays développés. En termes absolus, la valeur 
du commerce des pays développés a augmenté de près 
de 70 milliards de dollars alors que celle de celui des 
pays en voie de développement n'a accusé qu'un ac
croissement équivalant à un dixième de ce chiffre, si 
l'on en exclut les exportations de pétrole. Sri Lanka 
lui-même a enregistré une diminution de la valeur en 
dollars de ces exportations. Le boom de certains pro
duits créé par l'insuffisance des approvisionnements 
dans les pays en voie de développement et la demande 
dans les pays développés ne pourra durer dans les con
ditions inflationnistes actuelles, qu'aggrave un taux 
élevé de chômage dans les pays nantis; les gains sont 
inégaux et précaires. 

26. Depuis l'adoption de la Stratégie, très peu de pro
grès ont été faits pour ce qui est de la formulation 
d'accords internationaux sur les produits de base. Le 
prix du thé, qui est la principale exportation de Sri 
Lanka, a baissé malgré le boom des produits. On voit 
clairement qu'il faut élargir les arrangements non of
ficiels relatifs à l'exportation du thé, de façon à aboutir 
à un arrangement de stabilisation officiel sous des aus
pices internationaux. 

27. En dépit des dispositions de la Stratégie, des bar
rières commerciales et non commerciales 
diverses- outre le fait que les pays développés n'ont 
pas ajusté leur structure de production pour permettre 
un libre courant de produits venant des pays plus 
pauvres- ont entravé l'expansion des exportations 
des pays en voie de développement. Même après les 
négociations Kennedy, elles-mêmes discritpinatoires, 
les tarifs qui étaient maintenus étaient plus élevés que 
ceux qui étaient éliminés. On a identifié jusqu'à 800 
barrières non tarifaires et la situation inflationniste pro
-voquera probablement une recrudescence du protec
tionnisme. La récente Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés à Alger a 
recommandé l'extension du système généralisé de 
préférences aux produits agricoles et autres des pays en 
voie de développement. Des préférences devraient être 
accordées à un plus grand nombre de pays et la marge 
de préférence devrait être accrue de façon à promou
voir l'expansion des exportations et le commerce mul
tilatéral. 

28. Pour accroître le volume du commerce mondial et 
améliorer la division internationale du travail, il est 
nécessaire de réaligner sensiblement la parité des mon
naies internationales et de réformer le système 
monétaire international. La pratique internationale re
lative à l'ajustement des taux de change n'a pas donné 
lieu à un ajustement susceptible de promouvoir la crois
sance économique et l'expansion du commerce mon
dial. Grâce aux consultations qui ont eu lieu à Nairobi, 

on parviendra probablement, semble-t-il, à se mettre 
d'accord, en juillet 1974, sur un moyen de redresser la 
mauvaise situation monétaire existante. Le contrôle 
international du système monétaire doit être un proces
sus auquel participent les pays en voie de 
développement. 

29. La crise monétaire internationale a modifié le 
caractère fondamental du système actuel de réserves. 
La création délibérée de liquidités internationales sous 
forme de droits de tirage spéciaux (DTS) est d'une 
importance capitalè, mais leur affectation à un moment 
donné ainsi que leur répartition posent des problèmes. 
Le système actuel des quotes-parts au FMI, qui place le 
Groupe des Dix dans une position très puissante, ne 
permet pas aux pays en voie de développement de 
participer efficacement aux décisions concernant 
l'affectation des DTS. Comme l'a dit une personnalité 
éminente, les DTS, qui sont le résultat d'un accord 
international, devFaient servir des objectifs sur lesquels 
la communauté internationale s'est mise d'accord, et 
leur répartition sur la base des quotes-parts au FMI 
choque la morale, constitue un gaspillage économique 
et n'est politiquement pas viable. Le fait que les pays 
développés s'opposent à ce qu'un lien soit établi entre 
les DTS et le financement du développement est non 
seulement contraire aux buts et objectifs de la Stratégie 
mais constitue également une violation directe_ de 
l'objectif fixé par les accords de Bretton Woods, à 
savoir une croissance économique équilibrée. Ce lien, 
qui allégerait la charge d'une dette qui augmente 
rapidement, s'impose d'autant plus que l'assistance au 
développement n'est pas parvenue à suivre le rythme 
de l'accroissement du produit national brut dans les 
pays développés. Ceux qui sont en faveur de faire des 
DTS une monnaie de réserve avant de les lier à 
l'assistance au développement devraient se rappeler 
que telle est déjà la fonction qui leur incombe en vertu 
des amendements aux statuts du FMI. 

30. Dans la plupart des pays en voie de 
développement, le déficit de la balance des paiements 
est si considérable qu'on ne saurait le résorber, même 
en améliorant les termes de 1' échange et simultanément 
en accroissant le volume des exportations. Pour redres
ser. les économies affectées par des fluctuations 
préjudiciables des termes de l'échange, l'inflation dans 
les pays développés, la hausse rapide des taux de fret et 
d'autres facteurs économiques et non économiques, 
sur lesquels ces économies sont, dans certains cas, sans 
pouvoir, il faut leur fournir une assistance financière 
nette. Si certains pays ont réalisé 1' objectif de 
l'assistance au développement qui est énoncé dans la 
Stratégie, il n'en va pas de même pour nombre de 
grands pays. L'aide publique au développement· est 
bien inférieure à l'objectif et, en l'absence de tout 
calendrier en régissant les modalités, il est probable que 
les tendances actuelles se maintiendront. 

31. Si les pays en voie de développement sont con
traints de recourir au crédit commercial, ils seront bien
tôt dans l'impossibilité d'assurer le service de leur 
dette; le volume des exportations s'est accru ·moins 
rapidement que le montant des paiements au titre de la 
dette et les entrées de capitaux ne suffisent plus à as
surer le service d'une dette croissante. Pour 
réaménager celle-ci, il faudrait envisager de prendre 
des dispositions plus satisfaisantes, sur la base de cri
tères internationalement acceptés. Il faudrait évaluer le 
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problème que pose la dette d'un pays ou d'un groupe de indemnité appropriée, mais également sans donner ~ne 
pays donnés et prendre des mesures pour accroître formation adéquate à la population autochtone. Il lm-
l'élément donations, réduire le montant des intérêts, porte d'adopter une approche coordonnée par le biais 
délier l'aide et mettre en place un système de subven- de laquelle on accorderait un traitement préférentiel 
ti on des intérêts. La crise de la dette que connaissent les aux pays en voie de développement et le transfert des 
pays en voie de développement est généralement le techniques à un coût réduit. 
résultat de facteurs tant intérieurs qu'extérieurs. A 34. M. VROUBLEVSKY (République socialiste sa-
l'intérieur, les problèmes inhérents à la structure de viétique d'Ukraine) dit que l'évolution actuelle de 
l'économie tendent à se faire sentir en période de pres- l'économie se produit au même moment qu'un assainis-
sion extrême exercée sur la balance des paiements. Les sement de la situation internationale. On reconnaît de 
principaux facteurs externes sont l'inflation à plus en plus les principes de la coexistence pacifique 
1' étranger, la hausse des prix des biens intermédiaires et entre les Etats dotés de systèmes sociaux différents, 
des biens d'équipement et la lenteur ave~ ~aquelle a~g- principes qu'ont toujours défendus l'Union soviétique 
mentent les exportations. Dans ces conditions, la cnse et les autres pays socialistes. L'admission des deux 
de la dette devient plus aiguë, des emprunts excessifs Etats allemands à l'Organisation des Nations Unies 
étant contractés à des conditions qui tendent à refléter constitue un résultat positif de l'amélioration du climat 
les taux d'intérêt en vigueur sur les marchés des pays politique. La délégation ukrainienne en félicite les 
donateurs. Il conviendrait de réaménager les dettes au représentants à la Commission et accueille également 
titre de prêts consentis à des conditions trop dures de avec satisfaction l'admission du Commonwealth des 
façon à en atténuer les effets sur les sorties en res- Bahamas. 
sources. Pour cela, il faudrait que des mesures soient 
prises sur le plan international par des organismes 
multilatéraux qui tiendraient compte des problèmes 
inhérents à la structure économique des pays en voie de 
développement, de leur contexte politique et social 
ainsi que de leurs aspirations, que ce soit politiques, 
économiques, culturelles ou sociales. Si des mesures 
appropriées ne sont pas prises en temps voulu, les pays 
du tiers monde ne bénéficieront plus de l'assistance 
internationale, ce qui compromettra le développement 
dans son ensemble. 

32. L'un des aspects les plus importants du 
développement économique, et l'un des plus puissants 
moyens de répartir le revenu, consiste à assurer des 
emplois à une population active en augment~tion. Il est 
simpliste de croire que le nombre _des emp!ms aug~en
tera simplement du fait de la crms~ance ~conon:iqu~. 
L'OIT a lancé un programme mondial de 1 emploi qm ~ 
pour objet d'évaluer les causes du chômage et de lm 
trouver des solutions. Il est incontestable qu'un 
accroissement rapide de la population en est une des 
principales causes mais il se pose d'autres problèmes de 
structure que doit e;caminer la com~unayté !nter
nationale. Il faut esperer que les orgamsatwns mter
nationales feront de l'accroissement du nombre des 
emplois dans les pays en voie de développement 
l'objectif primordial du développement économique. 
33. Il conviendrait d'accélérer le transfert des techni
ques aux pays en voie de développement. Le prix ~e~ 
arrangements existants tant avec le secteur pnve 
qu'avec le secteur public est très élevé et impose de 
nouvelles limitations aux pays ayant des problèmes de 
balance des paiements. Pour empêcher l'exode de leurs 
ressources, les pays en voie de développ,ement_doiven! 
nécessairement prendre des mesures regulatnces qm 
retardent encore leur progrès. M. Rasaputram attire 
l'attention sur la résolution 39 (III) de la CNUCED3 qui 
reèommande de créer des institutions multilatérales, 
des centres d'information et des instituts de technique 
appliquée, au niveau régional. Le transfert des techni
ques doit s'effectuer dans le cadre des programmes 
d'emploi; les investisseurs étrangers épuisent souvent 
les ressources naturelles non seulement sans verser une 

3 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

35. Les progrès accomplis sur la voie de la détente 
internationale et de meilleures relations entre les Etats 
sont dans l'intérêt de tous les peuples. Il n'est pas vrai, 
comme on l'affirme fréquemment, qu'une telle 
évolution n'est pas conforme à l'intérêt des pays en 
voie de développement. Les transformations qui sur
viennent dans le monde touchent directement ces pays, 
mais seuls ceux qui ont de la politique une vue candide 
ou qui sont de manifestes fauteurs de troubles pour
raient sérieusement penser que l'entente entre le 
socialisme etle capitalisme se fait au détriment des pays 
en voie de développement. Ce à quoi on assiste en fait, 
c'est à une réduction de la tension internationale et à 
une concentration sur la concurrence pacifique entre 
les deux systèmes au lieu d'un affrontement sur un , 
champ de bataille. Un tel état de choses est plein_ement 
conforme aux intérêts des pays en vme de 
développement et il faudrait que l'ONU et les organes 
économiques qui en dépendent prennent des mesures 
concrètes pour donner un caractère irréversible et uni
versel à la détente. 
36. La détente améliorera inévitablement la situation 
économique. A cet égard, la délégati0n ukrainienne 
attire 1 'attention sur la possibilité de consolider davan-

'tage la sécurité internationale et le développement 
économique que fait entrevoir la proposition de l'Union 
soviétique à la 2126ème séance plénière, le 
25 septembre, tendant à réduire de 10 p. 100 les 
budgets militaires des Etats membres p~rmane~ts du 
Conseil de sécurité et à affecter une certame partie des 
ressources ainsi libérées à l'aide aux pays en voie de 
développement, notamment à ceux qui ont été victimes 
de catastrophes naturelles. La délégation ukrainienne 
appuie pleinement cette proposition constructive qui 
constitue une mesure concrète vers une plus grande 
détente, ayant pour effet de promouvoir les avantages 
économiques résultant de l'amélioration des relations 
internationales et de consolider, par la détente 
militaire, la détente politique. Non seulement la 
réduction des dépenses militaires ralentirait la course 
aux armements et réduirait le risque d'une guerre, mais 
elle permettrait également aux Etats de consacrer une 
part bien plus grande de leurs ~essource~ à l'éléya~on 
du niveau de vie de leur populatwn, contnbuant amsi au 
développement économique et social. Cette pro
position est donc particulièrement importante, puisque 
c'est précisément dans le domaine social et 
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économique que le monde continue à se heurter à des 
difficultés, notamment en ce qui concerne 
l'insuffisance des moyens pour financer le 
développement. 

37. Les pays occidentaux ne se sont pas encore remis 
des graves secousses économiques qui ont eu lieu 
récemment. Bien qu'il y ait eu une certaine reprise de la 
production, le chômage continue d'augmenter dans ces 
pays, l'inflation est déchaînée et le système monétaire 
traverse une crise que n'ont pu surmonter les Etats 
intéressés qui ont examiné les mesures prises. Les 
difficultés que rencontrent les pays capitalistes 
développés ont des effets néfastes sur l'économie des 
pays en voie de développement, aggravant encore la 
position d'infériorité de ces derniers en ce qui concerne 
la division capitaliste internationale du travail. Au 
cours des dernières années, la croissance du produit 
national brut s'est ralentie dans de nombreux pays en 
voie de développement; dans un tiers seulement de ces 
pays son taux de croissances' est approché de 6 p. 100, 
et dans plus de la moitié il n'a même pas atteint 5 p. 100. 
Dans beaucoup de pays en voie de développement, le 
revenu par habitant a diminué considérablement. Les 
deux premières années de la deuxième Décennie ont 
confirmé que les pays en voie de développement doi
vent avoir principalement recours pour leur développe- . 
ment à la mobilisation et à l'utilisation rationnelle de 
leurs ressources propres, et que l'aide étrangère, utili
sée comme facteur complémentaire de leurs propres ef
forts, doit être strictement contrôlée par les gouverne
ments, en vue d'atteindre une pleine indépendance 
économique. 

38. Il y a lieu d'accorder une attention particulière à 
l'utilisation des capitaux privés étrangers. Les objectifs 
des sociétés privées qui investissent dans les pays en 
voie de développement sont loin d'être philanthropi
ques. Ces dernières années, les bénéfices que ces 
sociétés ont tirés de ces pays ont dépassé de loin le 
montant des investissements qu'elles y ont effectués. 
Suivant les données de l'ONU, l'afflux de capitaux 
pnves étrangers dans les pays en voie de 
développement a été en 1971 de 6,1 milliards de dollars, 
alors que les bénéfices tirés par les sociétés privées de 
ces pays ont atteint 7 milliards. Ce dernier montant 
aurait pu être utilisé dans un but de développement 
social et économique. Le rapport du Conseil 
économique et social (A/9003) et d'autres rapports de 
l'Organisation des Nations Unies ont noté le fait 
inquiétant que les pays en voie de développement sont 
de plus en plus endettés vis-à-vis des pays capitalistes, 
ce qui menace gravement leur indépendance 
économique. Les sociétés multinationales jouent un 
rôle particulièrement odieux dans le système 
d'exploitation des peuples des pays en voie de 
développement; elles s'immiscent dans les affaires in
ternes de ces pays, dont elles ont complètement déréglé 
les plans de développement national et détourné les 
ressources locales pour servir leurs propres intérêts. 
Elles y ont faussé les marchés monétaires et financiers 
sans tenir aucun compte des intérêts des classes 
laborieuses. La délégation ukrainienne attache donc 
une grande importance à l'examen des activités des 
sociétés multinationales par!' Organisation des Nations 
Unies, et aux travaux en particulier du Groupe de 
personnalités qui étudie actuellement la question. La 
délégation ukrainienne se joint aux pays en voie de 
développement pour souhaiter des mesures destinées à 

réglementer les activités de ces sociétés dans l'intérêt 
du développement social et économique de ces pays et 
de la protection de leurs droits souverains. La recon
naissance du droit de chaque pays de contrôler sur son 
territoire les activités des capitaux étrangers, y compris 
les distributions de bénéfices, renforcera le fondement 
juridique des principes de la non-intervention dans les 
affaires intérieures et de 1' équilibre des avantages et des 
obligations. 
39. Ce droit découle du principe de la souveraineté 
inaliénable des Etats sur leurs ressources naturelles 
proclamé depuis plus de 20 ·ans dans de nombreuse~ 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies, en 
particulier dans la résolution 2692 (XXV) de 
l'Assemblée générale, dont la délégation ukrainienne 
~tait l'un des'auteurs. Il y a donc de solides raisons pour 
mcorporer ce principe dans la pratique politique, 
économique et juridique des relations internationales et 
permettre ainsi aux pays en voie de développement 
d'utiliser pleinement leurs ressources en vue dè leur 
développement économique et social. S'agissant du 
droit des Etats d'exercer leur souveraineté sur les res
sources naturelles du fond des mers et des océans et de 
leur sous-sol, la délégation ukrainienne estime que la 
question devrait être réglée conformément aux règles 
en vigueur du droit international, et à celles notamment 
des Conventions de Genève de 1958 sur le droit de la 
mer. 
40. Une question étroitement liée à la souveraineté 
sur les ressources naturelles est celle de 
1 'indemnisation des pays en voie de développement 
pour les dommages subis par leur économie à la suite de 
l'exploitation colonialiste et néo-colonialiste. La 
délégation ukrainienne pense que les pays en voie de 
développement ont indiscutablement droit à cette com
pensation de la part des pays capitalistes, qui con
tinuent d'exploiter leurs ressources humaines et 
naturelles et à établir des discriminations à leur en
contre dans leurs politiques commerciales et finan
cières. 
41. Il serait injuste d'imputer aux pays socialistes une 
responsabilité quelconque en ce qui concerne la 
pauvreté des pays en voie de développement. La clas
sification du monde moderne en Etats riches et 
pauvres, grands et petits, omet délibérément .Jes 
différences sociales et économiques existant entre les 
pays socialistes et les pays impérialistes. Chacun sait 
que les pays socialistes n'ont jamais participé au pillage 
colonial du monde en voie de développement. Tout ce 
que les pays socialistes ont réalisé dans le domaine dÙ 
développement social et économique est le résultat des 
grandes transformations socialistes internes qu'ils ont 
réalisées dans l'intérêt des classes laborieuses ainsi que 
de la mobilisation de leurs propres ressources et des 
efforts propres de leur population. 

42. Le développement social et économique de la 
RSS d'Ukraine est un exemple précis des avantages du 
système socialiste .. Il y a un demi-siècle', la RSS 
d'Ukraine était dans une situation peut-être encore pire 
que celle de nombreux pays en voie de développement 
aujourd'hui. L'économie rétrograde qu'elle avait 
héritée du régime ts.ariste avait été complètement 
détruite à la suite de 1 'intervention étrangère pendant la 
première guerre mondiale. L'hostilité des pays 
capitalistes était:telle qu'il ne pouvait être question 
d'aide étrangère. La RSS d'Ukrainea montré cepen
dant qu'il était possible, grâce aux transformations 
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sociales ainsi qu'au travail acharné et à l'assistance 
mutuelle de tous les peuples de l'Union soviétique, 
d'atteindre d'excellents résultats dans un délai rela
tivement court. A partir du régime semi-colonial auquel 
elle était soumise sous la Russie tsariste, la RSS 
d'Ukraine est devenue l'un des dix premiers pays du 
monde dans le domaine de la croissance économique, 
dépassant non seulement les pays développés 
européens mais également les Etats-Unis pour la pro
duction par habitant d'un certain nombre de produits. 
Un avantage fondamental de son système social, qui lui 
assure une croissance économique élevée et stable, est 
le ;développement de l'économie suivant un plan 
central- principe qui a rendu possible le dynamisme et 
le développement équilibré de l'ensemble de 
l'économie de l'Union soviétique. Les classes 
laborieuses de la RSS d'Ukraine, comme tout le peuple 
soviétique, considèrent la mise en place d'un système 
de planification économique comme l'une des plus 
grandes réussites du socialisme. Devant des progrès 
aussi frappants on peut à juste titre affirmer que 
l'expérience ukrainienne, comme celle des autres Etats 
socialistes, présente un intérêt certain pour les pays en 
voie de développement et offre une voie rapide vers le 
progrès économique et social. 

43. L'histoire montre que les pays du tiers monde ne 
peuvent se développer de manière efficace que s'ils 
entreprennent des transformations de base dans le 
domaine social et économique. La résolution 1747 
(LIV) du Conseil économique et social souligne la 
nécessité de prendre de telles mesures en reconnaissant 
que la planification nationale et le renforcement du 
secteur public constituent"d'importants moyens en vue 
d'un authentique développement économique et social. 
Cette résolution recommande aussi que les gouverne
ments lient étroitement la planification aux objectifs 
nationaux; qu'ils poursuivent une politique qui ait pour 
objet d'établir 1 'égalité et lajustice sociales et de relever 
le niveau de vie de 1 'ensemble de la population; et qu'ils 
encouragent une participation plus large de la popula
tion au processus de développement. Ces mesures ap
pellent nécessairement d'abord l'élimination de rap
ports sociaux archaïques, une démocratisation des 
mécanismes publics, une redistribution des revenus, un 
renforcement du secteur d'Etat et du secteur coopératif 
de l'économie, un contrôle accru sur les activités des 
intérêts publics et privés étrangers et la subordination 
de ces activités à l'intérêt national. 

44. Ce chemin n'est pas facile. Les événement~;~ tragi
ques du Chili confirment de nouveau le fait qu'un peu
ple engagé dans la voie du progrès économique et social 
et de la création d'une économie nationale 
indépendante se heurte à des résistances de la part des 
forces réactionnaires internes et de l'impérialisme 
étranger, qui ne sont pas disposés à renoncer à leurs 
privilèges tout en étant prêts à n'importe quel crime 
pour servir leurs intérêts de classe. La délégation 

· ukrainienne condamne énergiquement le meurtre du 
Président démocratiquement élu du Chili et le ren· 
versement de son gouvernement légal, l'abolition des 
libertés constitutionnelles et la répression massive et 
sanglante perpétrée par la junte militaire contre les 
forces démocratiques du Chili en vue de renforcer sa 
domination. La délégation ukrainienne est certaine 
qu'aucune répression ne saurait briser la volonté du 
peuple chilien ni ses aspirations au progrès social et 
économique. 

45. n est évident que, si l'on veut atteindre les objec
tifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, il faudra intensifier les activités de 
l'Organisation des Na ti ons U I1ies visant à favoriser une 
coopération équitable et mutuellement profitable. La 
manière dont la délégation ukrainienne conçoit les 
principes sous-jacents à une telle coopération a été 
exposée plus d'une fois dans des documents présentés à 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier dans la 
déclaration commune des huit pays socialistes à la 
vingt-cinquième session de l'Assemblée générale4 dans 
les déclarations faites par les pays socialistes à la 
neuvième session du Conseil du commerce et du 
développement5 et à la troisième session de la 
CNUCED6 ainsi que dans le projet de déclaration de 
l'Organisation des Nations Unies sur les moyens de 
favoriser le ~développement d'une coopération 
équitable dans les domaines économique, commercial 
et technico-scientifique7 présenté par les pays 
socialistes à la vingt-septième session de l'Assemblée 
générale. La délégation ukrainienne s'en tient à ces 
principes, dont l'application constituera un facteur im
portant dans l'amélioration des relations économiques 
internationales. 

46. A la suite de l'évolution prometteuse de la situa
tion internationale, le Conseil économique et social se 
trouve en face· de nouvelles responsabilités. La 
délégation ukrainienne se félicite de l'évaluation posi
tive des effets de ia détente internationale qui ressort de 
la résolution 1805 (LV) du Conseil, et elle pense que le 
Conseil devrait continuer de travailler activement à la 
sauvegarde de la paix et au renforcement de la sécurité 
internationale, d'encourager tout ce qui permet de con
solider les résultats positifs déjà obtenus en matière de 
coopération internationale, et de tirer parti dans un sens 
pratique, aux fins du développement économique et 
social, des perspectives favorables qu'offre la récente 
amélioration des relations internationales. Les mesures 
prises dans ce sens par le Conseil lui permettront de 
continùer à assumer ses fonctions de direction et de 
coordination des activités de l'ONU dans le domaine 
social et économique. 

47. M. VALDÉS (Bolivie) remercie le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales de 
sa description lucide de la situation économique mon
diale à la 1516ème séance. 

48. Si 1' on compare les relations mutuelles des nations 
du monde à la structure de l'atome, la position de son 
pays est celle d'un électron situé tout à l'extérieur, très 
éloigné du noyau des richesses et de la puissance et 
comptant parmi les nations les plus pauvres. L'avenir 
du monde dépend de la manière dont la puissance de 
l'atome sera employée; pour poursuivre la com
paraison, les électrons pourraient être libérés par une 
fission nucléaire sous forme de révolution ou au con-

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8074. 

5 TD/B/L.215. Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, 
vingt-cinquième session, Supplément No 15, p. 78. 

6 TD/154. Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, troisième session, vol. I :Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numéro de ver.te : 
F.73.II.D.4), annexe VIII.G. 

7 A/C.2/L.l253. Voir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-septième session, Annexes, point 12 de l'ordre du 
jour, document A/8963, par. 38. 
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traire par une dénucléarisation pacifique réalisée grâce 
à une meilleure répartition des richesses et des droits. 
49. Les facteurs mêmes qui contribuent à 
l'appauvrissement des nations les plus défavorisées ont 
engendré la solidarité qui les relie. Le fait que. ces 
nations ont pour la plupart des économies de mono
production, ce qui les met à la merci des caprices de 
l'acheteur pour la fixation du prix; leur incapacité à 
obtenir une diversification de la production qui pourrait 
accroître 1' emploi et relever le niveau de vie; le fait que 
leurs exportations sont payées en monnaie dévaluée, ce 
qui provoque une réduction de leurs réserves en de
vises; la crainte permanente dans les pays miniers de 
voir la production décliner par manque de matériel de 
remplacement et par épuisement des gisements; 
l'accroissement du coût des importations et la hausse 
des taux d'intérêts : tous ces facteurs ont incité les pays 
du tiers monde à combiner leurs forces. 

50. La détente entre les grandes puissances a produit 
un soulagement général et la délégation bolivienne es
père qu'elle se poursuivra, qu'elle conduira à 
l'extinction des conflits actuels et que finalement elle 
mettra fin à la course aux armements. Toutefois, la 
détente ne devrait pas se traduire par une nouvelle 
répartition des sphères d'influence entre les grandes 
puissances. M. Valdés partage l'avis du Secrétaire 
général adjoint selon lequel la détente pourrait devenir 
suspecte et même tourner à l'aigre si elle n'aboutissait 
pas rapidement à une coopération économique et tech
nique renforcée applicable systématiquement au 
niveau mondial, compte tenu des buts de l'Organisation 
des Nations Unies. Les débats de la récente réunion 
ministérielle du GA TT à Tokyo (12-14 septembre 1973) 
semblent indiquer à l'horizon de plus grandes conces
sions aux besoins des pays en voie de développement. 
Les négociations qui doivent avoir lieu prochainement 
dans le cadre du GA TT devraient dépasser les accords 
existants, mettre spécialement l'accent sur le com
merce des produits primaires et aboutir à l'adoption de 
nouvelles mesures visant à développer le commerce 
mondial ainsi qu'à stabiliser les prix. Les barrières non 
tarifaires auxquelles se heurtent les exportations des 
pays en voie de développement devraient être 
abaissées et un traitement préférentiel devrait être 
accordé aux pays les moins avancés et aux pays en voie 
de développement sans littoral, conformément à la 
résolution 3040 (XXVII) de l'Assemblée générale, sur 
les négociations commerciales multilatérales. 

51. En ce qui concerne les discussions relatives à 
l'établissement d'un nouveau système monétaire, 
M. Valdés partage l'avis exprimé par le représentant 
des Pays-Bas à la cinquante-cinquième session du Con
seil économique et social (1861ème séance), avis selon 
lequel le Comité des Vingt du FMI devrait mettre au 
point un nouveau programme de priorités où l'accent 
serait mis sur les besoins des pays en voie de 
développement; comme ce représentant, il approuve 
l'idée du lien entre les droits de tirage spéciaux et le 
financement du développement et il estime que le 
nouveau système monétaire devrait faciliter le fi
nancement à long terme des déficits de la balance des 
paiements des pays pauvres. Le nouveau système de
vrait aider également à résoudre le problème de la dette. 

52. La Stratégie internationale du développement a 
été adoptée parce qu'on a reconnu qu'une paix durable 
était impossible sans une économie mondiale har-

manieuse. La Stratégie ainsi que la charte envisagée 
des droits et devoirs économiques des Etats ainsi que la 
notion de sécurité économique collective devraient 
régir à l'avenir les relations économiques inter

. nationales. 
53. Divers organismes de l'ONU ont débattu de la 
question de savoir si la coopération économique inter
nationale s'était développée conformément à la 
Stratégie. On a enregistré certaines déceptions. En par
ticulier, quelques-uns des pays les plus développés 
n'ont_ pas rempli leurs obligations' spécialement en ce 
qui concerne le transfert de capitaux et l'assistance 
officielle au développement. M. Valdés ne partage pas 
l'opinion selon laquelle la détente en cours pourrait 
rendre les grandes puissances moins désireuses à 
l'avenir de se conformer aux principes de la Stratégie, 
car elles doivent se rendre compte que si l'on laisse 
s'élargir le fossé entre les riches et les pauvres les 
tensions continueront à augmenter. M. Valdés est cer
tain que les débats de la Commission aboutiront à une 
résolution donnant expression à la volonté unanime des 
membres d'appliquer effectivement la Stratégie. 
54. La Bolivie n'a pas entièrement réussi à s'acquitter 
des engagements qu'elle a pris au titre de la Stratégie, 
ce qui est dû en grande partie aux limitations d'ordre 
matériel qu'elle s'efforce de surmonter. Les autorités 
gouvernementales intéressées ont augmenté leurs 
crédits destinés à la formation d'experts pour la planifi
cation du développement. En tant que pays minier qui 
exerce pleinement la souveraineté sur ses ressources 
minérales, la Bolivie a besoin de capitaux pour l'achat 
de machines et la recherche de gisements. Elle ap
prouve donc sans réserve la création d'un fonds de 
roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles. La réforme agraire a été instituée 
en 1952, mais en dépit de tous les moyens déployés par 
le gouvernement pour stimuler la productivité agricole, 
peu de progrès ont été réalisés en raison de l'absence 
d'une infrastructure suffisante pour la distribution et 
l'exportation des produits. La Bolivie, petit pays à 
économie de marché, cherche la solution aux pro
blèmes du secteur manufacturier dans une étroite 
coopération à la fois à l'intérieur du Groupe 
sous-régional andin et avec 1' Argentine, le Brésil, le 
Paraguay et 1 'Uruguay, coopération qui devrait infuser 
une plus grande vitalité à ce secteur. 
55. En raison des conflits qui l'opposaient aux 
sociétés multinationales, la Bolivie a été obligée de 
nationaliser ses ressources minières et pétrolières et, 
dans chaque cas, les parties intéressées ont abouti à des· · 
accords satisfaisants. ll faudrait envisager la possibilité 
d'établir un code de conduite des sociétés mul
tinationales. Les succès remportés par la Bolivïe dans 
ses efforts pour devenir économiquement autonome 
exigent un apport d'investissements étrangers fourni 
par des sociétés qui souhaitent sincèrement coopérer 
avec elle. A cette fin, on a promulgué il y a deux ans une 
loi sur les investissements qui respecte à la fois la 
souveraineté nationale et les intérêts de l'investisseur 
et qui a donné lieu à un accroissement important du 
volume des investissements tant nationaux 
qu'étrangers. La Bolivie n'a pas de problèmes de pollu
tion industrielle, mais la migration vers les villes a causé 
une détérioration du milieu urbain; elle reconnaît les 
immenses problèmes écologiques qui se posent dans le 
monde et tient par conséquent à coopérer pleinement 
avec le PNUE. 
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56. Le Gouvernement bolivien est reconnaissant de 
l'assistance au développement qu'il a reçue de divers 
organismes spécialisés des Nations Unies. li a 
également bénéficié de la coopération d'autres or
ganismes internationaux tels que le Comité inter
gouvernemental pour les migrations européennes qui, 
dans le cadre de son programme de migrations 
sélectives, a envoyé de nombreux experts et profes
seurs d'université en Amérique latine; l'impulsion qui a 
ainsi été donnée aux petites industries boliviennes est 
inappréciable. 
57. Ce qui entrave le plus le développement de la 
Bolivie, c'est le fait qu'elle n'ait pas de littoral. A sa 
treizième session, le Gon"seil du commerce et du 
développement a examiné les énormes difficultés 
qu'éprouvent les pays en voie de développement sans 
littoral du point de vue des transports, à propos des 
mesures spéciales liées aux besoins particuliers de ces 
pays. Parmi ces difficultés on peut citer les sorties 
constantes de quantités importantes de devises 
étrangères pour faire face aux frais de transport des 
marchandises qui transitent par le territoire d'un pays 
doté d'un littoral, et aux frais d'entrepôt dans les ports 
et de transbordement qui sont autant de coups portés à 
la balance des paiements de ces pays. Bien que de 
nombreuses résolutions aient été adoptées à ce sujet, y 
compris la résolution 1755 (LIV) du Conseil 
économique et social, aucune amélioration tangible n'a 
été enregistrée. Certains pays de transit n'ont toujours 
pas adhéré à la Convention relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral, comme il est recommandé 
au paragraphe 59 de la Stratégie. Toute opération 
d'examen et d'évaluation des progrès accomplis dans 
l'application de la Stratégie doit comprendre une esti
mation des résultats obtenus dans 1 'application des me
sures prises dans l'intérêt des 20 pays en voie de 
développement sans littoral, dont 15 sont parmi les 
pays en voie de développement les moins avancés. 

58. Le fait que la délégation bolivienne appuie les 
mesures en faveur des pays en voie de développement 
sans littoral ne veut pas dire qu'elle ait renoncé à reven
diquer son droit d'accès à la mer. M. Valdés cite une 
déclaration du Ministre des affaires étrangères de 
Bolivie rappelant cette revendication et demandant 
qu'il soit mis fin à une gra,nde injustice sur laquelle la 
communauté internationale a fermé les yeux. 

59. Pour conclure, le représentant de la Bolivie dit 
que 1' étape la plus importante de 1' opération d'examen 
et d'évaluation aura lieu en 1975, date à laquelle, il en 
est sûr, les peuples du tiers monde recevront 
l'assurance que la communauté internationale est 
fermement engagée à promouvoir la cause du 
développement. 

60. M. WEITZ (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) remercie le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales 
d'avoir mis l'accent sur les questions alimentaires 
mondiales et sur les mesures proposées par le Directeur 
général de la F AO. Bien des faits se sont produits 
depuis que le représentant de la F AO, parlant devant la 
Commission en 1972 (1456ème séance), a évoqué la 
possibilité d'une détérioration de la situation alimen
taire mondiale dans l'avenir immédiat. Les récoltes, là 
où elles ont été faites et chiffrées, ont été médiocres 
partout dans le monde et quasiment désastreuses dans 
plusieurs grandes régions productrices. Cette situation 

a conduit le Directeur général à déclarer que la situation 
alimentaire mondiale en 1973 était plus difficile qu'elle 
ne l'avait jamais été depuis les années qui ont 
immédiatement suivi les destructions de la seconde 
guerre mondiale. Les réserves mondiales d'excédents 
de céréales ont été épuisées; les prix des céréales ont 
déjà triplé et il se peut qu'ils continuent à monter. Les 
délégations recevront des documents exposant divers 
aspects qes questions alimentaires que la F AO juge 
d'intérêt immédiat pour les gouvernements. 

61. Le 20 septembre, le Directeur général a convoqué 
à Rome les représentants des cinq pays principaux ex
portateurs de céréales, ceux du PAM et ceux du Conseil 
international du blé pour examiner la situation actuelle. 
Les derniers renseignements disponibles à cette date, 
qui demeurent valables, indiquent que les meilleures 
récoltes attendues pour 1973 dans la plupart des régions 
n'ont amélioré que de façon très limitée la situation 
d'ensemble en ce qui concerne l'offre mondiale de 
céréales. De meilleures récoltes de blé cette année ne 
suffiront pas à faire face à la demande incessante, et il 
semble que les pays exportateurs devront encore puiser 
sur leurs stocks. L'offre de riz est plus limitée qu'elle 
n'a été depuis des années. Une mousson favorable en 
Asie devrait assurer le redressement de la production 
de riz, mais la situation n'en serait que légèrement 
améliorée, du fait de l'épuisement des stocks et de 
l'augmentation de la consommation. Bien que certains 
gouvernements aient entrepris d'améliorer la produc
tion céréalière en 1974, 1' offre et les marchés mondiaux 
de denrées alimentaires de base demeureront sensibles 
aux fluctuations dues àux intempéries, aux maladies et 
aux catastrophes naturelles. 

62. La situation alimentaire mondiale n'a cessé d'être 
mise en relief au cours des rencontres intergouver
nementales en 1973 : au Conseil économique et soéial, 
au Conseil de la FAO, au Comité de la planification du 
développement et au Comité de l'examen et de 
l'évaluation, la situation mondiale des ressources agri
coles et alimentaires n'a cessé d'être mise en avant. 
La récente Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés à Alger 
(5-9 septembre 1973) a adopté un programme d'action 
pour la coopération économique demandant instam
ment la réunion d'urgence d'une conférence mondiale 
au niveau des ministres des Etats membres de la F AO et 
de la CNUCED pour étudier les perspectives de la 
production agricole mondiale, les conséquences de la 
crise alimentaire et la mise en œuvre d'un ensemble de 
mesures d'ordre pratique pour résoudre le problème. 
63. La situation examinée par le Comité inter
gouvernemental ONU /F AO du Programme alimentaire 
mondial, actuellement réuni à Rome pour sa vingt-qua
trième session, est grave. Tenant compte de 
l'augmentation des prix des denrées alimentaires, en 
particulier des céréales, et ne sachant pas si certains 
pays donateurs pourraient respecter leurs engage
ments, le Directeur exécutif du Programme a dû, au 
cours des dernières semaines, prendre un certain 
nombre de décisions qui porteront atteinte à la vie de 
milliers de personnes dans les pays èn voie de 
développement, et, dans certains de ces pays, freine
ront sérieusement le développement. Exprimées en 
denrées alimentaires, les ressources du P AM ont 
considérablement diminué; il manque près de 600 000 
tonnes de denrées alimentaires. En conséquence, le 
Directeur exécutif a été contraint tout d'abord 
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d'ordonner 1 'ajournement de la signature de tout nouvel 
accord et la suspension temporaire de tous les ordres 
d'expédition sauf ceux destinés à remédier à des situa
tions présentant un caractère urgent. Il a dû d'autre part 
trouver le moyen de réduire les engagements pris par le 
PAMjusqu'à !afin de 1974. Même après ces réductions 
énergiques, on prévoit un déficit de plus de 160 000 
tonnes de denrées. En conséquence, pour la première 
fois dans l'histoire du programme, le Comité inter
gouvernemental n'a pas été invité à approuver de 
nouveau projet à la session qu'il tient actuellement. 
Lorsque les engagements statutaires du PAM et les 
engagements fermes qu'il a contractés auront été 
honorés, la priorité sera accordée aux 25 pays les moins 
avancés et, parmi les autres, à ceux qui ont été 
récemment victimes de grandes catastrophes. Bien que 
ces mesures ne résolvent pas les problèmes du pro
gramme, le Directeur exécutif espère qu'elles seront 
jugées comme étant les plus appropriées dans les cir
constances actuelles. 

64. . A la dix-septième session de la Conférence 
générale de la FAO, en novembre, le Directeur général 
envisage de demander aux gouvernements qui sont 
membres de l'Organisation de l'aider à assurer qu'il y 
ait à tout moment dans le monde des réserves suf
fisantes de céréales pour éviter une grave pénurie 
alimentaire en cas de récoltes insuffisantes ou de catas
trophes naturelles. Les experts de nombreux pays im
portateurs et exportateurs, qui forment le Groupe in
tergouvernemental de la FAO sur les céréales, sont 
actuellement réunis. Ce groupe ainsi que d'autres or
ganes examineront les considérations dont il a fallu 
tenir compte dans l'examen des politiques de stockage, 
notamment la vulnérabilité d'un pays donné aux inon
dations ou à la sécheresse, les besoins annuels or
dinaires pour la consommation intérieure et 
l'exportation, la mesure dans làquelle le pays dépend 

des importations en période de difficultés, et les en
gagements pris par les gouvernements auprès du PAM 
et d'autres programmes d'aide. La question des politi
ques de stockage est au cœur des efforts déployés en 
vue de parvenir à un degré minimum de sécurité alimen
taire. Il est essentiel que ces efforts soient couronnés de 
succès si l'on veut que 1 'approvisionnement mondial en 
denrées alimentaires de base se maintienne à un niveau 
qui ne présente pas de danger, pour permettre à la 
consommation d'augmenter dans les pays en voie de 
développement et contrebalancer les fluctuations qui se 
produisent d'une année à 1 'autre, quelle qu'en soit la 
cause. 

65. Par l'intermédiaire du Directeur,, général, la 
Conférence de la F AO prendra note des observations 
formulées à 1 'Assemblée générale et à la Deuxième 
Commission au sujet de la question alimentaire. Le 
Directeur général apprécierait particulièrement toutes 
observations sur s'on plan de sécurité alimentaire mon
dial minimum; il a pris bonne note de la convocation, 
proposée par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis 
(2124ème séance plénière), d'une conférence mondiale 
de l'alimentation sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies en 1974. L'appui qu'ont recueilli 
cette proposition et la proposition formulée 
antérieurement lors de la Conférence d'Alger montre 
bien 1 'importance que les gouvernements attachent à la 
situation alimentaire mondiale, et le rapport qui existe 
entre la faim et la stabilité internationale. M. Weitz 
réaffirme le désir qu'a la FAO de contribuer par ses 
connaissances spécialisées et son expérience à tout 
effort entrepris pour que .le monde entier dispose à 
l'avenir de denrées alilh~ntaires en quantités suf
fisantes. 

La séance est levée à 13 h JO. 

1524e séance 
Jeudi 4 octobre 1973, à 16 h 35. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. HABIB (République arabe syrienne) dit que, 
malgré les mesures prises par certains pays développés, 
le montant total net des ressources financières 
transférées des pays développés à économie de marché 
aux pays en voie de développement n'a pas atteint 
l'objectif de 1 p. 100 du produit national brut fixé dans 
la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Na ti ons Unies pour le 
développement [résolution 2626 (XXV) de 1 'Assemblée 
générale]. De plus, les institutions financières inter
nationales n'ont pas satisfait aux besoins en matière de 
développement dans la mesure où le leur permettaient 
leurs ressources et leurs capitaux. Le taux annuel de 
croissance du produit intérieur brut des pays en voie de 
développement a diminué pendant les deux premières 
années de la deuxième Décennie et n'a pas atteint la 
moyenne annuelle de 5,5 p. 100 qu'il avait enregistrée 
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au cours de la première Décennie. Ce phénomène 
menace le taux d'accumulation du capital qui seul per
met de mesurer avec précision le taux de progrès tech
nique, principale variable dans le calcul de 1' écart entre 
les pays développés et les pays en voie de 
développement. L'application de la Stratégie inter
nationale du développement ne doit pas se limiter à des 
encouragements et à des résolutions; il faut qu'elle 
suscite une coopération véritable dans le cadre de la
quelle les facteurs de progrès c'est-à-dire les moyens 
techniques et les ressources financières, seraient four-· 
nis aux pays en voie de développement par les pays 
développés. 

2. La technique est l'élément principal du processus 
de développement. Les statistiques montrent que le 
transfert des techniques aux pays en voie de 
développement est resté limité. Or la position relative 
des pays développés eux-mêmes. dans le commerce 
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international est fonction des nouvelles découvertes 
techniques, ce qui montre bien que les pays en voie de 
développement doivent toujours s'efforcer d'obtenir 
un transfert régulier de techniques et d'acquérir les 
connaissances nécessaires pour les adapter à leurs 
besoins. 

3. Le commerce international n'a pas encore pu venir 
à bout des problèmes découlant de la crise qui l'a 
secoué il y a deux ans. Il faudrait de toute urgence 
mettre au point un nouveau système d'échanges et de 
paiement qui facilite la réalisation par les pays en voie 
de développement de leurs plans de développement, 
car la stabilité monétaire stimule le progrès commercial 
et inversement. Par ailleurs, les exportations des pays 
en voie de développement sont gênées par 
l'insuffisance du marché dans les pays développés, 
tandis que les barrières douanières et la politique des 
prix leur sont défavorables. 

4. A la suite des changements survenus récemment 
dans la structure de l'économie mondiale, il est devenu 
urgent d'appliquer les objectifs et les mesures de la 
Stratégie, mais il faut également élargir la coopération 
entre pays développés et pays en voie de 
développement, en assurant à chacune de ces deux 
catégories des avantages équitables et mutuels, afin de 
créer une structure économique et sociale inter
nationale qui abolisse progressivement la différence 
entre pays pauvres et pays riches. A cet égard, la 
résolution 1818 (LV) du Conseil économique et social, 
aux termes de laquelle le Conseil a créé la Commission 
économique pour 1' Asie occidentale, est 1 'une des plus 
importantes de cette cinquante-cinquième session et 
M. Habib·est certain que cette Commission jouera un 
rôle considérable dans la planification du 
développement économique et social de la zone qu'elle 
desservira. 

5. Le colonialisme et l'occupation étrangère sont 
l'une des principales raisons du sous-développement. 
Or, les forces sionistes d'agression continuent à oc
cuper des territoires appartenant à trois pays arabes, y 
compris la République arabe syrienne. Les autorités 
sionistes exploitent les ressources nationales de ces 
pays et emploient une main-d' œuvre à bon marché dans 
les territoires arabes occupés. L'agression sioniste a en 
outre causé la fermeture du canal de Suez, qui a des 
effets néfastes sur l'économie égyptienne en par
ticulier, ainsi que sur celle d'un certain nombre de pays 
d'Afrique de l'Est et d'Asie du Sud-Est. D'autre part, 
1' occupation israélienne a obligé le gouvernement 
syrien à détourner le capital financier, physique et hu
main du pays vers la défense au détriment du 
développement. C'est pourquoi la délégation syrienne 
demande à tous les pays en voie de développement 
d'agir de concert pour éliminer tous les aspects du 
colonialisme, de la discrimination raciale et de 
l'occupation étrangère. 

6. 'Partant du principe que la liberté politique n'a 
aucun sens si elle ne s'accompagne pas de la liberté 
économique et que l'indépendance nationale est un 
vain mot en l'absence d'indépendance économique, la 
République arabe syrienne met en valeur ses res
sources naturelles par ses propres moyens ou en 
coopération avec les pays amis. Elle est prête à partager 
avec d'autres pays l'expérience précieuse qu'elle a ac
quise dans l'exécution du projet de l'Euphrate, dans 
l'exploitation de ses ressources pétrolières et dans 

l'expansion de son industrie. Dans ses plans de 
développement successifs, le Gouvernement syrien a 
accordé une attention de plus en plus grande à 
l'agriculture. Le grand projet d'irrigation de 
l'Euphrate, qui doit permettre de doubler la superficie 
des terres irriguées en 1974, a reçu un rang de priorité 
élevé. 

7. La République arabe syrienne s'efforce depuis peu 
de moderniser sa structure économique et sociale. Le 
troisième plan quinquennal de développement pour 
1971-1975 est en cours d'exécution; la priorité y est 
accordée au secteur industriel en vue d'édifier une in
frastructure industrielle efficace et de créer des rela
tions d'intégration et d'interdépendance entre le sec
teur agricole et le secteur industriel. 
8. M. OGISO (Japon) dit que l'opération d'examen et 
d'évaluation de la Stratégie internationale du 
développement donne un tableau assez sombre de la 
première période biennale. Le taux d'augmentation du 
produit national brut des pays en voie de 
développement pour 1971 et 1972 a été nettement 
inférieur à l'objectif de 6 p. 100 et, si le taux de crois
sance de la production industrielle a été assez satisfai
sant, par contre les résultats ont été décevant en agri
culture. 
9. Certains pays en· voie de développement ont ac
compli des progrès rapides, mais d'autres pays con
tinuent à être handicapés par la pression 
démographique et le niveau peu élevé des revenus. Les 
pays les moins avancés n'ont pas enregistré 
d'augmentation substantielle de leur production réelle 
pendant les premières années de la Décennie. Le 
Comité de la planification du développement n'a décelé 
aucun signe d'un changement dans la répartition du 
revenu, alors que c'était là l'un des principaux buts de 
la Stratégie pour ceux des pays en voie de 
développement où une partie importante de la popula
tion vit dans une misère extrême. 

10. Le Gouvernementjaponais continue à s'acquitter 
de ses responsabilités dans le cadre de la Stratégie. Le 
montant total des ressources financières accordées par 
le Japon aux pays en voie de développement en 1972 
s'est élevé à 2 725 millions de dollars, soit une augmen
tation de 27,3 p. 100 par rapport à 1971; cette somme 
représente 0,93 p. 100 du produit national brut. Le 
montant total de l'aide officielle au développement 
s'est élevé à 611 millions de dollars en 1972 et les 
subventions et contributions versées aux organismes 
multilatéraux ont atteint 293 millions de dollars en 1972, 
soit 51 p. 100 de plus que l'année précédente. Des me
sures spéciales ont été prises par le Gouvernement 
japonais pour développer l'assistance sans condition de 
contrepartie. L'assistance technique continue à aug
menter et atteint 35,6 millions de dollars en 1972, soit 
29 p. 100 de plus qu'en 1971. Enfin, le Japon s'efforce 
d'étendre à un plus grand nombre de pays les avantages 
de son schéma de préférences. 

11. L'assistance du Japon au Groupe de la Banque 
mondiale s'est développée rapidement au cours des 
dernières années. L'an dernier, le Japon a versé 700 
millions de dollars à la BIRD dont le montant total des 
emprunts non remboursés en yens a atteint 1' équivalent 
de 1,4 milliard de dollars, c'est-à-dire 16 p. lOO du mon
tant total des emprunts de la Banque. De plus, la par
ticipation du Japon à la quatrième reconstitution des 
ressources de l' AID doit augmenter sensiblement. 
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12. Sur la question du commerce mondial, M. Ogiso 
dit que l'année 1973 a été marquée par de grands pro
grès dans les échanges mondiaux. Le développement 
de l'économie mondiale est dû en grande partie aux 
efforts qui ont été faits pour libérer les échanges et 
supprimer la discrimination. Il faut également noter que 
les intérêts des pays en voie de développement font 
l'objet d'un intérêt accru de la part de la communauté 
mondiale. Il a été tenu compte de ces considérations 
dans les travaux préparatoires de la prochaine série de 
négociations commerciales multilatérales, dont les 
principes directeurs ont été fixés lors de la réunion 
ministérielle du GA TT qui a eu lieu à Tokyo du 12 au 
14 septembre. Conformément à la déclaration 
approuvée à la réunion, ces négociations devraie-nt être 
fondées sur les principes de la liberté du commerce, de 
la participation multilatérale, de la non-discrimination 
et des avantages mutuels. En principe, les pays 
développés ne doivent pas attendre la réciprocité de la 
part des pays en voie de développement, qui peuvent 
ainsi espérer obtenir des avantages supplémentaires 
pour leur commerce international et une augmentation 
notable de leurs recettes en devises. Le Secrétaire 
général de la CNUCED suivra ces négociations. 

13. Le Gouvernement japonais pense qu'il faudrait 
diminuer sensiblement les droits de douane, pour les 
supprimer totalement eh fin de compte. Les obstacles 
non tarifaires doivent être diminués ou éliminés dans 
toute la mesure possible, les garanties multilatérales 
doivent être évaluées dans une perspective non dis
criminatoire et en vue de promouvoir la libéralisation 
du commerce et d'en préserver les résultats, et enfin, il 
faudrait s'efforcer de créer des conditions de marché 
stables, fondées sur le principe des avantages mutuels 
et de la coopération entre pays exportateurs et impor
tateurs, pour le commerce des produits agricoles. La 
délégationjaponaise pense que la Déclaration de Tokyo 
constitue un point de départ valable et èspère que le 
plus grand nombre possible de pays, y compris ceux qui 
ne sont pas parties au GATT, participeront aux 
négociations. 

14. Pour que l'économie mondiale puisse continuer à 
progresser, il faut élaborer un système monétaire satis
faisant. Comme l'a indiqué le représentant du Japon à la 
réunion annuelle commune de la BIRD et du FMI à 
Nairobi (24-28 septembre), le nouveau système 
monétaire devrait viser essentiellement à maintenir un 
ordre économique mondial collectif permettant à tous 
les pays de réaliser leur potentiel de développement 
économique. La délégation japonaise espère que l'on 
pourra se mettre d'accord sur le principe du lien entre 
les droits de tirage spéciaux et le financement du 
développement. Elle espère que le Comité des Vingt, 
auquel les pays en voie de développement sont 
représentés, continuera à étudier cette question et qu'il 
tiendra dûment compte de la nécessité de maintenir la 
confiance dans les droits de tirage spéciaux. La 
délégation japonaise saisit cette occasion pour an
noncer qu'elle retire la réserve formulée par le 
Gouvernement japonais au sujet du paragraphe 52 de la 
Stratégie internationale du développement lors de son 
adoption par l'Assemblée générale. 

15. L'économie mondiale traverse une période de 
transition. Beaucoup des problèmes actuels ne peuvent 
être résolus par des efforts isolés et le nombre des 
facteurs.qui entrent enjeu milite en faveur d'une large 

coopération. Il en est de même pour la question des 
ressources naturelles et de 1' énergie, qui ne ser4 résolue 
que dans le cadre de la coopération internationale entre 
pays producteurs et pays consommateurs. Il ressort des 
travaux du Comité des ressources naturelles qu'il im
porte de prendre une série de mesures réalistes pour 
assurer une utilisation plus rationnelle de ces res
sources, notamment les mesures recommandées par le 
Comité à sa troisième session puis approuvées par le 
Conseil économique et social à sa cinquante-quatrième 
session sur les projections à long terme, à l'échelle 
mondiale, de l'offre et de la demande de ressources 
miturelles et la création d'un fonds de roulement des 
Nations Unies pour l'exploration des ressources 
naturelles. 
16. On ne 'saurait surestimer l'importance de 
l'alimentation dans le développement rural des pays en 
voie de développement. On sait maintenant que le fai
ble taux de croissance globale du début des années 70 
est dû à la médiocrité de la production agricole. Les 
échecs de l'agriculture ont des causes historiques et la 
délégation japonaise espère que des remèdes seront 
rapidement trouvés dans ce domaine. Elle a écouté 
avec intérêt la proposition faite le 24 septembre par le 
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, à la 2124ème séance 
plénière, concernant la convocation en 1974 d'une 
conférence alimentaire mondiale. Le développement 
de la production doit s'accompagner de la stabilité des 
prix des produits agricoles. A ce propos, M. Ogiso 
annonce que le Gouvernement japonais vient de· ter
miner la procédure de ratification de l'Accord interna
tional de 1972 sur le cacao. 

17. P.o ur ce qui est des problèmes de 
l'environnement, il convient de les aborder d'un point 
de vue entièrement nouveau, comme l'a du reste fait 
l'ONU. On ne peut que se féliciter de voir que, aussitôt 
après la première session du Conseil d'administration 
du PNUE (12-22 juin 1973), les mesures concrètes ont 
reçu un début d'application. La délégation japonaise 
souhaite aux activités du PNUE le même succès que 
celui qu'ont obtenu les travaux de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement. L'application des 
programmes concernant l'environnement représente 
un progrès important; il faudra désormais accorder une 
attention accrue aux travaux du Conseil d'administra
tion du PNUE. 

18. Un autre grave problème se pose à l'ensemble de 
la communauté internationale, c'est celui de la pression 
démographique, dont pâtit aussi le développement. 
C'est pourquoi le Congrès mondial de la population qui 
doit avoir lieu en août 1974 à Bucarest revêt une impor
tance extrême. On espère qu'un plan d'action mondial 
dans ce domaine sera élaboré pendant la Conférence et 
qu'il sera ensuite appliqué par les gouvernements aux 
niveaux national et international. 

19. La délégation japonaise tient à souligner d'autre 
part le rôle important que jouent les investissements 
privés étrangers dans la deuxième Décennie des Na
tions Unies. pour le développement et estime qu'il fau
drait établir certains critères pour tenir compte à la fois 
des intérêts des investisseurs et du pays dans lequel ces 
investissements sont faits. Elle se réjouit que le Conseil 
économique et social ait adopté la résq}ution 1764 (LIV) 
par laquelle il invite le Secrétaire général à poursuivre 
l'organisation de groupes d'étude mondiaux ou 
régionaux sur les investissements privés étrangers. Elle 
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attend aussi avec intérêt les conclusions du Groupe de 
personnalités qui étudient les effets des sociétés mul
tinationales sur le processus de développement, en 
application de la résolution 1721 (Lill) du Conseil. 
20. La question de la coopération régionale a retenu 
particulièrement 1' attention du Gouvernement japonais 
lors de la vingt-neuvième session de la CEAEO, à 
Tokyo (11-23 avril1973); celle-ci envisage de renforcer 
ses efforts de coopération régionale et de réviser sa 
structure de façon à être mieux adaptée à la nouvelle 
situation de la région. La délégation japonaise appelle 
1 'attention sur les suggestions faites aux 
paragraphes 196 et 197 du rapport du Conseil (A/9003) 
concernant une réforme de la CEAEO. 

21. Estimant que l'indépendance véritable des Etats, 
la compréhension mutuelle entre les peuples et une 
coopération élargie sont les éléments essentiels de 
l'établissement d'une paix juste et durable, la 
délégationjaponaise se félicite de deux initiatives prises 
récemment, l'une qui concerne la notion de sécurité 
économique collective et l'autre l'élaboration d'une 
charte des droits et devoirs économiques des Etats. 
Cette charte devrait incorporer les idéaux partagés par 
tous les pays intéressés, dans un véritable esprit de 
coopération et de consensus. A ce propos, la délégation 
japonaise souligne que les activités du Conseil 
économique et social devraient être organisées de façon 
à porter sur un éventail aussi large que possible de 
problèmes et en même temps de façon à lui permettre de 
s'occuper de l'évolution de la situation économique 
mondiale. L'élargissèment de la composition du Con
seil revêt une import~nce vitale à cet égard, et il con
vient de se félicitér de l'entrée en vigueur de 
l'amendement à l'Article 61 de la Charte des Nations 
Unies. 

22. La création d'une université internationale tient 
particulièrement à cœur au Gouvernement japonais et 
c'est donc avec une profonde satisfaction qu'il constate 
que, dans son rapport (A/9149) présenté au titre du 
point 52 de l'ordre du jour, le Secrétaire général ap
prouve sans réserve le projet de charte de l'Université 
des Nations Unies et recommande à l'Assemblée 
générale de prendre sérieusement en considération le 
fait que le Japon est disposé à devenir l'Etat hôte du 
centre de l'Université. Le Gouvernement japonais est 
disposé à verser une contribution de 100 millions de 
dollars, en cinq versements annuels, destinée à la dota
tion qui sera établie pour l'Université, sous réserve que 
la nature de l'Université corresponde au~ vœux du 
Gouvernement japonais et sous réserve de 
l'approbation de la Diète japonaise. 

23. La proposition tendant à établir un fonds de 
roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles a été faite à la première session du 
Comité des ressources naturelles, en janvier 1971, en 
vue d'intensifier les activités d'exploration entreprises 
dans les pays en voie de développement pour les aider à 
accélérer leur développement économique. Cette pro
position a depuis lors fait l'objet d'études et de 
délibérations très nombreuses; le Comité des res
sources naturelles, à sa deuxième session, a décidé en 
principe de créer ce fonds, et l'Administrateur du 
PNUD a préconisé qu'il soit géré par lui, sous 1' autorité 
du Conseil d'administration. Conformément à la de
mande du Comité des ressources naturelles à sa 
troisième session, le Conseil économique et social, 

dans sa résolution 1762 (LIV), a recommandé à 
l'Assemblée générale d'établir ce fonds sur la base 
d'une série de principes et objectifs figurant dans cette 
résolution. Ces principes ne sont peut-être ni complets 
ni entièrement satisfaisants, mais ils résultent de con
sultations intensives et représentent probablement le 
meilleur compromis possible. En particulier, la 
délégation japonaise appuie le libellé de la clause de 
remboursement qui figure à l'alinéa i du paragraphe 1 
de la résolution 1762 (LIV). A son avis, cet alinéa ne 
prévoit en aucune manière la fixation d'un plafond ar
bitraire au montant des remboursements qui détruirait 
le caractère de roulement du fonds et obligerait ce der
nier à ne financer que des projets n'exigeant qu'un 
faible investissement et promettant des rentrées impor
tantes. De l'avis de la délégation japonaise, la façon 
dont l'alinéa i est libellé assure au fonds le caractère 
d'un fonds de roulement. Cela étant, l'organe directeur 
du fonds pourra mettre au point des critères précis 
concernant le montant total de la somme à rembourser 
et la délégation japonaise est prête à mettre à la disposi
tion des intéressés l'expérience de son pays en matière 
d'exploration des ressources naturelles. 

24. Ce fonds est l'un des meilleurs exemples du prin
cipe d'auto-assistance énoncé dans la Stratégie et il est 
encourageant de voir que les pays en voie de 
développement se proposent de se partager les fruits de 
leurs découvertes. Dans l'hypothèse où le fonds serait 
créé conformément à la recommandation du Conseil 
économique et social, le Gouvernement japonais se 
propose de prévoir une contribution pour le fonds dans 
son projet de budget pour 1974. Il faut espérer que 
l'Administrateur du PNUD, en consultation avec le 
Secrétaire général, commencera dès que possible les 
activités du fonds et mettra au point des critères con
crets pour assurer son bon fonctionnement, 
conformément aux principes de base contenus dans la 
résolution du Conseil. La BIRD et les banques 
régionales de développement devraient être invitées à 
participer aux activités du fonds et, par conséquent, à 
participer également à l'établissement des critères. Le 
Secrétaire général pourrait peut-être envisager 
d'organiser une conférence annuelle pour les annonces 
de contributions au fonds. En conclusion, la délégation 
japonaise recommande vivement à la Deuxième Corn
misson de décider d'établir le fonds de roulement 
conformément aux recommandations du Conseil 
économique et social. 

25. M. PANYARACHUN (Thai1ande) dit que, au 
cours de l'année· écoulée, le taux de croissance 
économique des pays en voie de développement a été 
nettement insuffisant et que la première opération 
d'examen et d'évaluation de la Stratégie internationale 
du développement a tracé de la situation un tableau 
assez sombre. Ainsi, le taux de croissance de 
l'économie thai1andaise pbur 1972 n'a été que de 3,9 
p. 100, soit à peu près la moitié du taux moyen de 
croissance de la Décennie précédente, en raison essen
tiellement de conditions climatiques mauvaises et du 
réalignement des monnaies. Toutefois, il semble que le 
taux de croissance de la Thai1ande en 1973 doive at
teindre 7 p. 100 environ grâce à l'augmentation du prix 
des produits de base sur le marché ·mondial. Malgré 
tout, cette augmentation ne suffira pas à annuler les 
effets de la crise monétaire mondiale et de 
l'augmentation du coût des produits industriels achetés 
sur le marché mondial. De l'avis de la délégation 
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thaïlandaise, la Commission devrait centrer son atten
tion sur la façon dont on pourrait maintenir à un niveau 
raisonnable le prix des produits agricoles et des pro
duits de base, ce qui contribuerait d'ailleurs à atténuer 
la pénurie actuelle de produits alimentaires dans la me
sure où les pays producteurs se trouveraient 
encouragés à augmenter leur production. 

26. Encore que les facteurs qui entravent 
l'augmentation de la production agricole soient nom
breux, beaucoup sont dus à l'action des pays 
développés. En effet, certains pays développés oc
troient des subventions à l'agriculture, ce qui introduit 
dans les transactions commerciales normales un 
élément de concurrence déloyale à l'égard des pays en 
voie de développement. Les pays développés devraient 
également veiller à ce que la façon dont ils disposent de 
leurs excédents de production ne nuise pas au com
merce et à 1' économie des pays en voie de 
développement et ne provoque pas une chute des cours 
des produits agricoles sur le marché mondial. 
27. Les pays en voie de développement souffrent 
également de l'expansion rapide de l'industrie des pro
duits synthétiques, par exemple du caoutchouc 
synthétique. Sans vouloir supprimer cette dernière 
production, la délégation thai1andaise aimerait que des 
mesures soient prises pour éviter que la croissance de 
cette industrie ne nuise inutilement à l'économie des 
pays producteurs de caoutchouc naturel. 
28. En outre, le commerce d'exportation des pays en 
voie de développement dépend de sociétés étrangères 
de transports maritimes. Il arrive trop souvent que les 
taux de fret soient exorbitants et discriminatoires et ils 
représentent parfois jusqu'à 50 p. 100 du coût de cer
tains produits. Les pays en voie de développement, qui 
ne possèdent même pas 10 p. 100 de la flotte mar
chande mondiale, se trouvent donc dans une position 
défavorable pour négocier avec les conférences 
maritimes soit pour y participer, soit pour obtenir la 
réduction des taux de fret qu'elles fixent 
unilatéralement. Les bénéfices que les pays en voie de 
développement ont retirés de l'augmentation du prix 
des produits de base ont ainsi été largement absorbés 
par les sociétés de transports maritimes des pays 
développés. Le Gouvernement thaïlandais juge donc 
qu'il est de la plus haute importance d'adopter sans 
tarder un instrument international ayant force obli
gatoire ainsi qu'un code de conduite universellement 
acceptable pour les conférences de lignes. Celles-ci 
doivent réduire ou abandonner leur structure et leurs 
pratiques de monopole pour les remplacer par une 
coopération fondée sur l'égalité des participants. 
29. Pour que les pays en voie de développement con
tinuent de profiter de l'augmentation du prix des pro
duits de base, les pays développés doivent supprimer 
les obstacles et restrictions qui s'opposent à 
l'importation des produits des pays en voie de 
développement. M. Panyarachun est heureux de cons
tater que certains pays ont déjà appliqué des 
préférences tarifaires à l'intention des pays les moins 
avancés. Dans le cadre des négociations commerciales 
multilatérales, il convient d'adopter un nouveau sys
tème fondé sur le principe du traitement préférentiel 
sans réciprocité ni discrimination. 

30. La délégation thaïlandaise s'intéresse vivement à 
la proposition de la délégation des Etats-Unis tendant à 
convoquer en 1974 une conférence alimentaire mon-

diale sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies, vu l'importance de l'agriculture pour 
l'économie thai1andaise. 
31. Il a déjà été souvent souligné qu'une croissance 
démographique trop rapide peut avoir des effets 
préjudiciables au progrès économique et social. Ainsi, 
la Thaïlande dont la population augmente depuis 
plusieurs années de 3 p. 100, a pris des mesures pour 
ramener ce taux d'accroissement à 2,5 p. 100 en 1976. 
A cet égard, la délégation thai1andaise sait gré au Fonds 
dés Nations Unies pour les activités en matière de 
population de sa précieuse assistance et annonce que le 
Gouvernement thai1andais a décidé de verser au Fonds 
en 1974 une contribution en monnaie locale équivalant à 
40 000 dollars. 
32. La délégation thaïlandaise attend avec intérêt les 
résultats de 1' étude sur les sociétés multinationales 
effectuée par le Groupe de personnalités créé par le 
Conseil économique et social [résolution 1721 (Lill)] et 
dit que son pays cherche à encourager des entreprises 
mixtes à participation locale majoritaire. Les pays en 
voie de développement pourraient aussi chercher à at
tirer les sociétés de dimensions moyennes qui jusqu 'ici 
n'investissent pas à l'étranger. 

33. Du fait de l'insuffisance du transfert des res
sources financières aux pays en voie de 
développement, ces pays ont dû de plus en plus avoir 
recours à des emprunts commerciaux, ce qui a eu pour 
effet d'augmenter le fardeau de leur dette extérieure et 
de ralentir leur progrès économique et social. 

34. La délégation thai1andaise porte un vif intérêt aux 
discussions concernant la notion de sécurité 
économique collective et elle estime que des efforts 
vigoureux devraient être déployés pour réaliser dans le 
monde un développement équitable et équilibré avec, 
comme critère de réussite, le bien-être universel. 

35. La Thaïlande, qui n'ajamais été membre du Con
seil économique et social, se réjouit de la prochaine 
entrée en vigueur de l'amendement à l'Article 61 de la 
Charte; l'élargissement de la composition du Conseil 
permettra ainsi à un plus grand nombre d'Etats, élus sur 
la base d'une répartition géographique équitable, de 
participer à l'examen des nombreuses questions com
plexes dont le Conseil doit s'occuper et qui intéressent· 
tous les Etats Membres, petits et grands. 

36. M. CZARKOWSKI (Pologne) souligne qu~ 
l'Organisation des Nations Unies a pour obligation de 
créer des conditions favorables à une coopération 
économique internationale car 1' amélioration du niveau 
de vie des générations futures en dépend. D'autre part, 
la coopération économique internationale est 
étroitement liée à la situation politique dans le monde et 
toute évolution favorable de l'une se réperc]lte sur 
l'autre. Ainsi le processus de détente politique qui se 
manifeste dans le monde depuis deux ans s'est 
accompagné d'un renforcement de la coopération 
économique entre les Etats et en particulier avec les 
pays en voie de développement. Les événements tragi
ques que vient de connaître le Chili montrent cependant 
que les forces impériruistes ne reculent devant rien pour 
défendre leurs intérêts. La délégation polonaise, 
comme d'autres délégations, estime que les organes 
économiques de l'Organisation des Nations Unies 
n'ont pas fait tout ce qu'ils auraient dû pour aider le 
Chili à résister aux pressions dont il était l'objet. 
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37. Le représentant de la Pologne estime cependant 
que les principes sur lesquels s'appuie la coopération 
internationale et qui ont été élaborés dans les années 40 
sont désormais largement dépassés et que, dans bien 
des cas, leur application conduit à des situations ex
trêmement critiques. Le 27 septembre, le Ministre des 
affaires étrangères de Pologne a énuméré devant 
l'Assemblée générale (2130ème séance plénière) un 
certain nombre des inconvénients que présente le sys
tème de coopération actuel : les conséquences néfastes 
qu'entraîne la crise monétaire actuelle pour les 
échanges commerciaux de tous les pays et notamment 
des pays en voie de développement; l'absence de prin
cipes véritables qui permettraient aux pays en voie de 
développement d'occuper la place qui leur revient dans 
le système de la division internationale du travail; 
l'attitude injuste et souvent discriminatoire des pays 
hautement développés à 1' égard des échanges commer
ciaux avec les pays socialistes; l'application inefficace 
des principes qui devraient stimuler le développement 
de la collaboration scientifique et technique et de la 
coopération industrielle; la situation précaire des 
marchés des matières premières en raison de l'absence 
d'accords internationaux pertinents; enfin, le rôle de 
plus en plus important des sociétés internationales qui 
accroissent sans cesse leurs bénéfices en privant les 
pays en voie de développement des revenus qui sont les 
leurs. 
38. Si tous les pays tentaient de résoudre ces ques
tions, ils contribueraient véritablement à accélérer le 
processus de la coopération économique internationale 
et à améliorer le sort des pays en voie de 
développement. Plusieurs initiatives ont déjà été prises 
dans ce sens. Ainsi, des négociations ont été engagées 
en vue d'élaborer une charte des droits et devoirs 
économiques des Etats et la Pologne participe active
ment aux travaux du Groupe de travail chargé d'établir 
le projet de charte. D'autres négociations ont lieu sur la 
réforme du système monétaire international et une série 
de négociations multilatérales, auxquelles participe 
également la Pologne, se déroulent actuellement dans le 
cadre du GATT en vue de libéraliser le commerce 
international. 
39. Les nouveaux principes régissant la coopération 
internationale devront tenir compte des intérêts 
légitimes de tous les pays, et en particulier des pays en 
voie de développement, qui n'ont pas pu participer à la 
création du système actuel de la division internationale 
du travail. 
40. L'Organisation des Nations Unies a un rôle im
portant à jouer dans l'élaboration de nouveaux prin
cipes de coopération internationale qui tiennent compte 
de l'évolution du monde actuel. C'est dans cet esprit 
que les pays socialistes ont proposé à la vingt-septième 
session de l'Assemblée générale un projet de 
déclaration sur les moyens de favoriser lt< 
développement d'une coopération équitable dans les 
domaines économique, commercial et technico-scienti
que1. L'adoption de ce projet de déclaration permet
trait de fonder la coopération internationale sur des 
principes d'égalité et de profit mutuel et créerait des 
conditions favorables à un développement constant de 
cette coopération. 

1 A/C.2/L.I253. Voir Documents officiels de l'Assemblée 
générale, vingt-septième session, Annexes, point 12 de l'ordre du 
jour, document A/8963, par. 38. 

41. Le représentant de la Pologne souligne 
l'importance que son pays attache à l'amélioration des 
principes qui stimuleront la coopération économique 
internationale. La nouvelle stratégie du développement 
social et économique· appliquée en Pologne permet une 
croissance rapide, tant de la production industrielle et 
agricole que du revenu de la population. L'objectifde la 
Pologne est d'occuper la place qui lui revient dans le 
système de la division du travail. Outre les relations très 
étroites qu'elle entretient avec les autres pays 
socialistes, la Pologne souhaite renforcer ses liens 
économiques avec tous les autres pays du monde et en 
particulier avec les pays en voie de développement. La 
coopération de la Pologne avec ces pays peut certaine
ment se développer encore etc' est en faisant des efforts 
dans ce sens que la Pologne participera à la réalisation 
des objectifs de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. La Pologne entretient 
des relations commerciales avec pratiquement tous les 
pays en voie de développement et a signé des accords 
commerciaux avec 42 d'entre eux. M. Czarkowski 
pense que les échanges commerciaux de son pays avec 
les pays en voie de développement pourront être triplés 
d'ici à 1980, grâce surtout à I;application du concept de 
division internationale partiélle du travail proposé par 
les pays socialistes. La Pologne applique actuellement 
des accords, conclus en fonction de ce concept, avec 
l'Egypte, l'Inde et l'Algérie. Il s'agitlà d'une forme de 
collaboration qui tend à stabiliser les échanges com
merciaux tout en stimulant le développement de la 
coopération dans d'autres domaines. La Pologne est 
disposée à engager des consultations avec tout Etat 
qu'intéresse la conclusion d'accords en matière de divi
sion partielle du travail. 

42. La coordination mutuelle des plans de 
développement économique permettrait d'acéroître les 
échanges commerciaux avec les pays en voie de 
développement. Dans le cadre de cette coordination, la 
Pologne pourrait par exemple restreindre la production 
de certains produits et leur substituer des produits 
importés exclusivement des pays en voie de 
développement. En ce qui concerne les pays qui n'ont 
pas de plans de développement économique à long 
terme, le représentant de la Pologne estime que la meil
leure solution serait de signer avec eux des accords 
commerciaux à long terme et des accords · de 
coopération dans les domaines de la science et de la 
technique. 

43. La Pologne est également disposée à entreprendre 
des négociations en vue de conclure des contrats à long 
terme pour la livraison de produits primaires par
ticuliers qui représentent une part importante des ex
portations des pays en voie de d.éveloppement. Pour 
favoriser la croissance. économique de ces pays, le 
Gouvernement polonais a l'intention d'accroître le vo
lume des crédits à long terme qu'il leur octroie afin de 
leur permettre de développer leur production de 
matières premières. Ces crédits pourront être 
remboursés en matières premières ou en d'autres pro
duits. En outre, le Gouvernement polonais pourra en
voyer un plus grand nombre d'experts dans les pays en 
voie de développement pour y faire des travaux de 
prospection. 

44. II est indispensable pour les pays en voie de 
développement de modifier leur structure de produc
tion et d'exporter davantage d'articles manufacturés. 
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La Pologne encourage cet effort en en important déjà un 
volume croissant. Elle est toujours disposée à ·engager 
des consultations et des négociations avec ces pays en 
vue de les aider à édifier leurs industries clefs et à lancer 
la production de biens dont le marché polonais a un 
besoin de plus en plus grand. Une partie de la produc
tion de ces industries pourrait servir à rembourser les 
crédits octroyés par le Gouvernement polonais. Le 
développement de la coopération industrielle entraîne 
une certaine stabilité des échanges commerciaux et 
facilite le transfert des techniques. La création 
d'entreprises mixtes, et en particulier de sociétés par 
actions, ne peut qu'accélérer la coopération indus
trielle. 

45. Conformément à la demande qui leur a été faite 
par les pays en voie de développement, les Etats 
Membres du CAEM ont pris les mesures voulues pour 
''multilatéraliser'' les règlements sur la base du rouble 
transférable. La Pologne pour sa part est disposée à 
abandonner les accords de compensation et à passer à 
des règlements en devises transférables car ce système 
ne peut qu'accélérer le développement d'échanges 
commerciaux mutuellement profitables. 

46. La Pologne a l'intention d'apporter, dans la me
sure de ses possibilités, son assistance aux pays en voie 
de développement, notamment en augmentant les prêts 
à long terme et les crédits à faible intérêt, les pro
grammes de formation du personnel pour répondre aux 
besoins des économies de chaque pays, le nombre des 
experts polonais travaillant à l'édification de sec
teurs industriels particuliers et à l'édification d'in
frastructures socio-économiques; en recherchant 
les moyens d'accorder une aide pour développer et 
renforcer les industries. navales; en mettant à la disposi
tion des pays en voie de développement les services 
d'un plus grand nombre d'établissements polonais de 
recherche scientifique; en organisant des échang(;!s 
permanents de renseignements dans les domaines 
scientifique, technique et industriel; en poursuivant 
l'aide et la coopération dans le cadre des organismes 
des Nations Unies, en particulier grâce à des contribu
tions volontaires au PNUD, à l'ONU DI et à l'AlEA; en 
organisant divers séminaires, colloques et autres 
conférences internationales en vue de résoudre les pro
blèmes qui intéressent particulièrement les pays en voie 
de développement; et enfin en proposant à ces derniers 
de les aider à établir leurs plans et programmes de 
développement économique. 

47. Le Gouvernement polonais a suivi avec intérêt les 
délibérations de la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés qui vient de se tenir 
à Alger (5-9 septembre 1973) et estime qu'elle a donné 
lieu à un certain nombre de propositions qui méritent un 
examen attentif. Le représentant de la Pologne attire en 
outre l'attention sur l'importante déclaration faite le 
25 septembre par le Ministre des affaires étrangères de 
l'Union soviétique (2126ème séance plénière) concer
nant la réduction de 10 p. 100des budgets militaires des 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité et 
l'utilisation d'une partie des ressources ainsi libérées 
pour l'aide aux pays en voie de développement. Il s'agit 
là d'une proposition extrêmement concrète_ dont 
l'application ne peut que renforcer la détente inter
nationale et contribuer de façon positive à l'effort de 
développement global des ,pays en voie de 
développement. 

48. Pour conclure, le représentant de la Pologne 
déclare que, si importante que soit la coopération inter
nationale, elle ne peut remplacer les efforts que doivent 
faire les pays en voie de développement eux-mêmes 
pour mobiliser leurs ressources intérieures et effectuer 
des réformes sur le plan social et économique. 
49. M. BA-ISA (Yémen démocratique) salue les 
nouveaux membres de la Deuxième Commission et 
notamment la République démocratique alle
mande, avec laquelle son pays entretient les rela
tions les plus amicales et les plus cordiales. Le 
représentant du Yémen démocratique remercie la 
République démocratique allemande de l'aide qu'elle 
apporte aux pays en voie de développement et notam
ment aux mouvements de libération nationale. 

50. M. Ba-Isa partage les vues exprimées par de nom
breux pays en voie de développement, mais il continue 
d'espérer, malgré les résultats décevants obtenus ces 
dernières années dans le domaine du développement, 
que la situation s'améliorera à l'avenir. Ainsi que l'a 
observé le Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales à la 1516ème séance, la détente 
qui règne actuellement ne doit pas donner lieu à un 
optimisme excessif. En fait, les perspectives apparais
sent assez sombres. La situation économique des pays 
en voie de développement ne cesse de se détériorer et 
l'écart qui les sépare des pays développés continue' 
d'augmenter. La sécheresse qui s'est abattue sur la 
région sahélienne de l'Afrique n'a fait qu'aggraver les 
choses. 

51. Aussi, ne suffit-il plus aux pays en voie de 
développement de pouvoir exposer leurs griefs. La 
délégation du Yémen démocratique est fermement 
convaincue que l'aide internationale doit 
s'accompagner, dans les pays en voie de 
développement, d'un effort autocentré. C'est dans cet 
~sprit que le Gouvernement du Yémen démocratique, 
aidé par le peuple, s'est efforcé de réaliser une société 
socialiste qui doit permettre d'améliorer la qualité de la 
vie de tous les citoyens et de leur fournir les emplois, 
l'éducation, les logements et les aliments voulus. Le 
Yémen démocratique a ·vigoureusement entrepris de 
réaliser la réforme agraire et de créer un secteur public. 
Jeune Etat soumis encore récemment au joug colonial, 
il n'a pas toutes les ressources nécessaires pour 
résoudre les problèmes énormes auxquels il doit faire 
face. L'attitude des Israéliens, qui empêche la 
réouverture du canal de Suez, ajoute encore aux 
épreuves que connaît le pays. En outre, le Yémen 
démocratique fait constamment l'objet d'agressions 
réactionnaires et impérialistes visant à renverser le 
gouvernement révolutionnaire, soit directement par 
des actions militaires, soit indirectement en asphyxiant 
son économie, ce qui a obligé le gouvernement à pren
dre toutes sortes de mesures d'austérité. 

52. Le premier plan triennal de développement 
touche maintenant à sa fin et l'évaluation des résultats 
obtenus lors de cette expérience permettra d'améliorer 
la formulation et l'application du1

· deuxième plan de 
développement, actuellement en cours de préparation 
et qui s'étendra sur cinq ans. Le Yémen démocratique a 
besoin plus que jamais d'une assistance extérieure. 
C'est pourquoi l~ délégation du Yémen démocratique 
ne partage pas le point de vue de ceux qui prétendent 
que le moment n'est pas encore venu de revoir la liste 
des 25 pays en voie de développement les moins 
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avancés2 • C'est en raison de données dépassées que le 
Yémen démocratique a été exclu de cette liste et 
M. Ba-Isa espère fermement qu'elle sera rapidement 
révisée. 

53. La délégation du Yémen démocratique appuie 
fermement la résolution l!H~ (LV) du Conseil écono
mique et social portant création de la Commission éco
nomique pour l'Asie occidentale qui remplacera le 
Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth. Celui-ci n'était manifestement pas équipé 
pour s'acquitter de la tâéhe énorme qu'on attendait de 
lui et qui est de stimuler le développement économique 
et social de la région. · 
54. En ce qui concerne la Stratégie internationale du 
développement, d'autres délégations ont parlé comme 
il convient des résultats décevants obtenus jusqu 'ici. 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante et unième session, Supplément No 7, par. 66. 

M. Ba-Isa souhaite seulement mettre l'accent sur les 
responsabilités qui incombent à la plupart des pays 
industrialisés à économie de marché dont les contribu
tions sont loin d'atteindre le niveau qui avait été fixé. 
Le représentant du Yémen démocratique approuve la 
suggestion tendant à affecter un certain pourcentage 
des dépenses militaires des pays industrialisés au 
développement économique et social des pays en voie 
de développement. Enfin, il dit que sa délégation se 
préoccupe également des activités des sociétés mul
tinationales qui retardent le progrès et le 
développement des pays où elles opèrent; en outre, 
pour protéger leurs intérêts, ces sociétés vont jusqu 'à 
usurper 1 'autorité politique des gouvernements de ces 
pays et à menacer la liberté et la vie des simples 
citoyens. Les événements qui se sont déroulés au Chili 
en sont un exemple frappant. 

La séance est levée à 18h25. 

152 se séance 
Vendredi 5 octobre 1973, à 12 h 5. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. FONSECA MARTfNEZ (Colombie) dit que sa 
délégation approuve bon nombre des observations 
formulées par le Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales dans sa déclaration liminaire à 
la 1516ème séance. Etant donné 1 'importance de plus en 
plus grande des travaux du Conseil économique et so
cial, la délégation colombienne s'est félicitée de la 
ratification de l'amendement à l'Article 61 de la Charte 
des Na ti ons Unies qui a renforcé la position du Conseil 
et doit lui permettre des 'acquitter plus efficacement de 
sa tâche dans l'avenir. Toutefois, ce n'est pas en appor
tant des améliorations au mécanisme interne de · 
l'Organisation des Nations Unies que l'on compensera 
l'absence, chez les pays industrialisés, de la volonté 
politique d'éliminer les problèmes du sous-développe
ment. C'est pourquoi la délégation colombienne a une 
vue pessimiste de la situation économique internatio
nale. 

2. Le sous-développement et le retard affectant cer
taines populations persisteront si 1' on n'applique pas de 
plans de développement industriel de grande portée et 
si l'on n'améliore pas l'infrastructure économique et 
sociale. n faut pour cela que les pays en voie de 
développement accroissent leur capacité d'exportation 
et mettent en valeur leurs richesses potentielles suscep
tibles d'être réparties entre les secteurs les plus 
pauvres de la société sous forme de salaires et d'aide à 
l'éducation, à la santé et au logement. La montée des 
revendications dans les pays du tiers monde exige que 
l'on réorganise les échanges internationaux pour per
mettre aux exportations de ces pays d'accéder plus 
largement aux marchés mondiaux. Il faut reconnaître le 
droit qu'ont les pays en voie de développement de 
recouvrer les richesses qu'ils ont abandonnées à 
1' époque des contrats coloniaux et leur rendre ainsi le 
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moyen d'exercer leur propre souveraineté. La paix 
politique et la sécurité internationale ne signifient rien si 
la paix économique et sociale n'existe pas. 

3. Malgré l'échec de la première Décennie des Na
tions Unies pour le développement, la Colombie a 
participé avec optimisme à l'établissement de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie [résolution 2626 (XXV) de 
1' Assemblée générale]. Bien que les buts et objectifs ne 
correspondent pas aux souhaits des pays en voie de 
développement et soient, dans une certaine mesure, 
conservateurs, la Colombie a accordé son soutien à la 
Stratégie,' considérant que les pays en voie de 
développement et les pays industrialisés ont, les uns 
comme les autres, conscience du risque de crise mon
diale ·qu'entraîne 1 'immense écart entre les nations 
pauvres et les nations riches et pensant d'autre part que 
la nouvelle Stratégie offrait quelque espoir. Cepen
dant, les résultats auxquels on est parvenu au cours des 
trois années écoulées depuis le lancement de la 
Stratégie sont décevants. La situation des· pays en voie 
de développements' est dégradée et leurs efforts ont été 
ruinés par la crise financière des pays industriels. La 
course aux armements continue à engloutir des res
sources considérables que l'on aurait dû utiliser en 
faveur du développement et, malgré la détente, l'avenir 
réserve de nouveaux dangers pour les pays plus 
pauvres. 

4. Le taux moyen de croissance annuelle du produit 
intérieur brut des pays en voie de développement et le 
taux de croissance du produit intérieur brut par habitant 
ont diminué au cours des trois dernières années et la 
situation s'est détériorée en ce qui concerne 
l'agriculture, les conditions du commerce mondial, les 
prix, les exportations en provenance des pays en voie 
de développement et le volume de l'aide internationale 
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gouvernementale et multilatérale. En outre, le déficit 
de la dette extérieure des pays en voie de 
développement s'est accru et ces pays supportent une 
part . substantielle des conséquences de la crise 
monétaire internationale causée par les pays 
industrialisés ou leurs agents. Une fois encore, les pays 
pauvres assistent en témoins impuissants à la prise de 
décisions fondamentales qui affectent leur existence 
même. Comme on le déclare dans le préambule de la 
Stratégie, le progrès économique et social est une 

· responsabilité commune que partage la collectivité in
ternationale tout entière. Les futures négociations 
commerciales et monétaires seront décisives pour la 
paix. La Colombie demande aux pays industrialisés de 
rompre le cercle des nations .privilégiées et d'aider à 
combler l'écart technologique. 

5. Les activités des sociétés multinationales sont 
nuisibles lorsque ces sociétés agissent en dehors des 
limites de la législation nationale, passent outre à 
1' ordre juridique international et cherchent à imposer 
aux pays en voie de développement - et même aux 
pays développés - des politiques de production et des 
schémas de consommation qui sont souvent à l'opposé 
des besoins du pays intéressé. En conséquence, la 
délégation colombienne attache une importance 
considérable à l'étude à laquelle travaille le Groupe de 
personnalités créé par la résolution 1721 (Lili) du Con
seil économique et social, qui devrait aboutir à 
l'adoption de mesures internationales réglementant les· 
activités de ces sociétés et garantissant qu'elles seront 
soumises à la législation du ou des pays dans lesquels 
elles opèrent. 

6. L'avenir économique du monde en voie de 
développement dépend d'une politique d'intégration 
réaliste et harmonieuse, qui exige la création de zones 
de coopération économique, politique et sociale au sein 
desquelles les pays en voie de développement 
dépasseront le stade de la coopération en matière 
douanière. C'est grâce à l'intégration régionale et 
sous-régionale que l'on pourra triompher des insuf
fisances créées au niveau international. Le Groupe 
sous-régional andin représente le premier effort 
d'intégration sérieux en Amérique latine. L'objectif des 
six pays signataires de l'Accord de Carthagène du 
26 mai 1969 est d'établir une politique commune de 
planification industrielle et de développement de 
l'emploi pour promouvoir le commerce extérieur, 
remédier aux insuffisances d'infrastructure et réduire 
les disparités de développement. Ces Etats s'efforcent 
de parvenir à une véritable intégration économique et 
sociale tout en respectant le principe du pluralisme 
idéologique. L'Accord a également pour but de susciter 
un nationalisme sain en assurant la primauté du capital 
national dans les entreprises étrangères ou mixtes. 

7. Les quelques années qui se sont écoulées depuis la 
création du Groupe ont, en particulier, enseigné à ses 
membres qu'aucun effort d'unification ne donnera de 
résultats s'il ne respecte pas le principe du déve
loppement équilibré. Ils ont également découvert 
que le système d'intégration traditionnel doit garantir 
que les intérêts des différentes catégories de pays sont 
protégés de manière adéquate. L'intégration combinée 
avec d'autres formes de coopération économique, qui 
deviennent elles-mêmes des instruments d'intégration, 
et à laquelle s'ajoutent une position unifiée à 1' égard des 
investissements étrangers ainsi qu'une méthode 

d'association propre aux sociétés latino-américaines se 
révèle d'une haute efficacité pour renforcer la capacité 
de négociation des parties contractantes avec des blocs 
économiques puissants ou des sociétés multinationales 
de premier plan. Le reste du monde a répondu de façon 
dynamique à l'expérience du Groupe andin. II est de 
l'intérêt du Groupe andin qu'il contribue de façon 
décisive à l'objectif d'unité au profit de ses pays 
membres et de tous les pays en voie de développement. 
La délégation colombienne espère que l'expérience du 
Groupe andin servira d'exemple et d'encouragement à 
d'autres régions du tiers monde. 
8. M. OSORIO (Mexique) dit que l'absence de 
véritables procédures démocratiques dans le système 
monétaire mondial a entraîné une crise monétaire qui 
pèse lourdemertt sur les nations pauvres et réduit à 
néant les avantages qu'elles retirent de la coopération 
économique internationale. La crise monétaire et les 
pressions inflationnistes n'ont pas seulement provoqué 
des frictions dans les relations économiques inter
nationales, elles ont également fait naître des inégalités 
sociales à l'échelle nationale en raison de la réduction 
du pouvoir d'achat de certains secteurs de la population 
salariée. Toutefois, les nations riches semblent ne pas 
se soucier des appels en faveur d'une action qui 
remédierait à 1 'injustice du système monétaire actuel et 
elles persistent à concentrer ·Je pouvoir de décision 
entre les mains des. pays qui disposent de réserves 
monétaires substantielles. Le seul facteur positif est 
que les pays en voie de développement ont pu exprimé 
leur opinion sur la question, au· sein du Comité des 
Vingt du FMI, mais le contrôle traditionnel sur les 
décisions monétaires mondiales est resté inchangé. 
Ainsi, les pays en voie de développement qui souffrent 
le plus des effets néfastes du système_monétaire inter
national actuel n'ont aucun contrôle .réel sur le proces
sus de décision. Comme l'a déclaré le Secrétaire au 
trésor du Mexique lors de la réunion annuelle commune 
de la BIRD et du FMI à Nairobi (24-28 septembre 
1973), les grandes puissances doivent arriver à com
prendre qu'elles appartiennent à 1 'humanité et non pas 
que l'humanité leur appartient. 
9. Le tiers monde a déjà pris des mesures pour par
ticiper activement aux discussions en cours . sur les 
réformes monétaires. Les pays ·en voie de 
développement veulent faire en sorte que le nouveau 
système monétaire mondial . soit favorable au 
développement économique et social dans le monde 
entier, essentiellement grâce à un mécanisme qui garan
tirait aux pays en voie de développement un apport 
croissant et régulier de ressources ·assurant une crois
sance économique conti'nue et équilibrée. Il faut 
reconnaître que si les justes aspirations des pays en voie 
de développement en ce qui concerne le processus de 
réforme monétaire ont été reléguées à 1 'arrière-plan des 
intérêts des pays développés, un premier pas a été fait 
puisque les pays industrialisés ont reconnu que les taux 
de change et les problèmes de balance des paiements 
intéressent l'ensemble de la communauté inter
mi.tionale et qu'en conséquence le système monétaire 
international doit servir un but collectif. 
10. Le Mexique a approuvé sans réserve _la pro
position visant à établir un lien entre les droits de tirage 
spéciaux et le financement du développement. Cepen
dant, si un tel lien permettrait de disposer' de ressources 
supplémentaires, on ne.saurait s'attendre qu'il puisse 
subvenir à lui .seul aux exigences du financement 
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extérieur du développement. Ce rapport doit être 
complété par: une augmentation considérable du fi
nancement -àccordé à des· conditions et à des taux 
d'intérêt adaptés aux besoins particuliers du 
développement économique. Dans ce contexte, il est 
des plus importants que l'on respecte l'objectif fixé à 
0,7 p. 100 du produit national brut devant être consacré 
à l'aide officielle au développement au cours de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, d'autant que l'on estime que les pays 
industrialisés n'atteindront même pas la moitié de cet 
objectif pendant la période quinquennale en cours. 

négociations commerciales internationales, qui ne se 
sont pas révélés favorables aux pays en voie de 
développement, ont incité des pays comme le Mexique 
à réclamer, à l'occasion des IiégociaJions en cours, des 
avantages plus importants pour leur économie. Les 
pays en voie de développement luttent pour des traite
ments préférentiels sans réciprocité ni discrimination. 
Au cours des réunions de travail préalab,les aux 
négociations, les pays ind•1strialisés n'ont pas entière
ment accepté ces principes. Cependant, le Mexique et 
la majorité des pays en voie de développement ont 
décidé de participer aux négociations commerciales 
dans l'espoir qu'elles seraient susceptibles, en fin de 
compte, d'aboutir à l'application universelle des prin
cipes qu'ils souhaitent voir adopter. Les pays en voie 
de développement s'efforcent d'obtenir une réduction 
des droits d'importation appliqués à leurs articles 
manufacturés et semi-finis sur les marchés des pays 
développés, ce qui est encore plus important dans le cas 
des produits agricoles, l'agriculture étant par excel
lence le secteur vital du commerce extérieur du tiers 
monde. En conséquence, les pays en voie de 
développement insistent pour que soit consolidé et 
étendu le système généralisé des préférences par
ticulièrement grâce à l'élimination des barrières non 
tarifaires. 

11. Le Mexiq._ue est également d'avis qu'une étude 
des origines de la crise monétaire internationale visant à 
déterminer quel mécanisme pourrait éviter la répétition 
de situations analogues ne devrait pas être fondée sur 
des indicateurs partiels tels que l'état des réserves in
ternationales ou de la balance commerciale. On doit 
avoir recours à d'autres indicateurs tels que le com
portement de la balance des capitaux et de chaque 
élément de la balance des paiements, le niveau de 
l'activité économique, le niveau de l'emploi et de 
l'indice des prix, et il faut tenir compte de tous les 
facteurs permettant de déceler l'origine du déséquilibre 
et les moyens de le corriger. Le nouvel ordre monétaire 
international devrait être fondé notamment sur le prin-
cipeselonlequellespaysquiontjusqu1icijouélerôlede 13. Il convient de souligner la relation étroite qui 
centres de réserve monétaire ne devraient plus avoir le existe entre le commerce extérieur et les problèmes 
droit de financer les déficits de leur balarice des paie- monétaires. Une réforme monétaire internationale qui 
ments en accroissant la masse monétaire. Il semble que ne tiendrait pas compte des problèmes engendrés par 
l'on reconnaisse de plus en plus que la meilleure base de les mesures commerciales restrictives ne saurait 
la réforme monétaire devrait être une déontologie du espérer promouvoir le développement de l'économie 
système monétaire international. Une telle déontologie mondiale. Les pays en voie de développement atta-
devrait être élaborée progressivement et de telle façon chent donc un intérêt particulier à la libéralisation du 
qu'elle assure des ajustements pertinents de la balance financement à long terme offert par les marchés mon-
des paiements, puisse mettre fin à la propagation inter- diaux de capitaux et à l'affectation immédiate des 
nationale de problèmes tels que l'inflation et le- liquidités actuellement excédentaires aux pays en voie 
chômage et fournisse un mécanisme pour le transfert de développement, en vue de résorber et redistribuer 
des ressources vers des pays les plus démunis en ces liquidités. 
quantités et à des conditions pouvant avoir des inci- 14. Les pays en voie de développement sont con-
dences importantes sur leur développement. En dépit scients que leur indépendance politique ne suffit pas à 
des maigres résultats enregistrés à ce jour, la lutte doit leur assurer une véritable autonomie face aux centres 
se poursuivre afin qu'à l'avenir un système de prise de extérieurs de prise de décision. A l'heure actuelle, les 
décision efficace et démocratique intéressant la situa- pays en voie de développement tels que le Mexique 
tion monétaire internationale puisse être mis en place. étudient l'importance des sociétés multinationales. En 
12. C'est dans le domàine des échanges inter- principe, on reconnaît que l'indépendance politique et 
nationaux qu'apparaît le plus Clairement le phagocy-=-------économique des Etats est susceptible d'être affectée 
tage international des pays en voie de développement. par les activités desdites sociétés et il faudrait donc 
Après des années de négociations difficiles, le système veiller soigneusement à ce que leurs investissements et 
généralisé des préférences est, à ce jour, la réalisation la leurs opérations encouragent le développement 
plus importante de la nouvelle philosophie du économique et s'ââaptent aux objectifs des pays hôtes. 
développement. Les puissances mondiales ont officiel- Les sociétés multinationales tendent à personnifier un 
lement reconnu leur obligation d'accorder un traite- nouveau type de domination. Leurs objectifs sont trop 
ment préférentiel au monde en voie de développement. - souvent contraires aux politiques des pays hôtes. ~e 
S'ils honorent cet engagement, 'les négociations corn- fait que les activités des sociétés multinationales peu-
merciales menées dans le cadre du GATT devraient se vent être nuisibles justifiè l'élaboration d'une 
traduire par un traitement préférentiel accordé aux déontologie au niveau national et international afin de 
pays en voie de développement, ce qui n'impliquerait protéger les intérêts et les droits des pays en voie de 
aucune discrimination, ou plutôt injustice, car il ne développement. Il faudrait également édicter des règles 
serait pas juste de considérer que les pays en voie de régissant le transfert des techniques qui accompagnent 
développement sont sur un pied d'égalité avec les pays généralement les investissements privés directs des-
développés. Les pays en voie de développement espè- dites sociétés afin que le transfert des connaissances 
rent qu'à l'occasion des négociations du GA TT qui doi- techniques soit à l'avantage des sociétés intéressées 
vent avoir lieu en 1974les pays industrialisés manifes- comme les pays hôtes. Il devrait y avoir un organe 
teront leur coopération en accordant des concessions multilatéral chargé d'étudier et de débattre des pro-
substantielles sans réciprocité et élargiront la portée du blèmes engendrés par les activités des sociétés mut-
système des préférences. Les résultats des précédentes tinationales. Il faudrait également créer un centre de 
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documentation internationale ayant trait à ces activités 
et l'Organisation des Nations Unies devrait accorder 
une assistance technique qui permette de renforcer la 
position des pays en voie de développement dans leurs 
opérations avec ce type de sociétés et d'étudier les 
possibilités de coordonner toute politique nationale 
suivie dans ce domaine par les pays en voie de 
développement. Des tribunaux nationaux devraient 
pouvoir être saisis des conflits juridiques avec les 
sociétés multinationales. Saisir les tribunaux étrangers 
de différends de cet ordre constituerait une restriction 
inacceptable de la souveraineté nationale. Bref, il faut 
mettre en place une déontologie applicable aux sociétés 
multinationales et au transfert de techniques qu'elles 
assurent, sans nuire à la souveraineté des pays 
récipiendaires. 

15. L'une des tâches les plus importantes de la Com
mission serait d'étudier les progrès accomplis dans 
l'élaboration d'une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. La délégation mexicaine par
lera plus en détail sur ce sujet quand la Commission sera 
saisie du rapport du Conseil du commerce et du 
développement, au titre du point 51 de l'ordre du jour. 
Cette charte vise à instaurer un ordre économique 
mondial fondé sur la justice sociale à l'échelle inter
nationale. Dans un monde où l'écart entre riches et 
pauvres ne cesse de s'élargir, la signification tradition
nelle de l'équité dans les relations entre les pays n'a 
plus la même valeur qu'autrefois. Si dans les relations 
internationales les pays qui se trouvent à des stades 
différents de développement étaient considérés comme 
égaux, l'écart entre riches et pauvres ne ferait que se 
perpétuer; les relations économiques ne seront fondées 
sur l'équité que si les pays les moins avancés 
bénéficient d'un traitement préférentiel. La Charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats constitue 
un point culminant dans la lutte pour faire admettre une 
nouvelle philosophie humanitaire du développement. 
L'idée est de faire de la coopération économique inter
nationale nonJ>lus simplement une question de bonne 
volonté mais de droit. Dans l'avenir immédiat, il fau- . 
drait accorder dans les principales tribunes inter
nationales un caractère hautement prioritaire aux ef
forts déployés pour élaborer cette charte. Comme l'a 
dit le Ministre des relations extérieures du Mexique, le 
3 octobre, devant l'Assemblée générale (2139ème 
séance plénière), la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats devrait être adoptée dès que 
possible. 

16. M. SCHRAM (Islande) remercie le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales de 
son intéressante déclaration liminaire. La situation 
économique .mondiale doit incontestablement susciter 
des appréhensions quant à son évolution future et aux 
efforts que déploieront l'Organisation des Nations 
Unies et d'autres organisations internationales 
s'occupant de questions économiques. La crise 
monétaire mondiale persiste, aucun accord n'a été con
clu en vue de mettre en place un nouveau système 
monétaire international, l'inflation est endémique et les 
méthodes traditionnelles d'y faire face s'avèrent insuf
fisantes. En outre, aucun accord nes' est encore fait sur 
la façon d'aborder les négociations commerciales 
multilatérales que le GATT vient d'entamer. Le 
Comité de la· planification du développement a fait 

remarquer à juste titre à sa neuvième session 1 que "la 
cause du développement a perdu de son élan'' et que la 
.Stratégie "demeure davantage une aspiration qu'une 
politique". Peu de progrès ont été accomplis dans le 
transfert des techniques des pays économiquement 
avancés vers le monde en développement en vue d'en 
accélérer le développement. Pour que la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement ne 
se solde pas par un échec, il faut accroître 
considérablement le volume·net des ressources finan
cières allant des pays développés aux pays en voi{de 
développement. La crise de plus en .plus aiguë que 
connaissent les pays industrialisés dans le domaine de 
l'énergie et la situation alimentaire dans le monde sont 
également une source d'inquiétude profonde. 
17. Ce sombre tableau devrait nous amener à revoir 
l'ensemble des méthodes et des concepts qui ont cours 
actuellement, à prendre des mesures positives vigou
reuses et à intensifier la coopération internationale. 
Le dispositif est en place; ce qu'il faut, c'est procéder à 
une nouvelle évaluation des résultats que 1' on obtiendra 
si on ne cherche à apporter aux difficultés actuelles que 
des solutions traditionnelles. Les concepts périmés et 
la nationalisme étriqué doivent céder la place à une 
coopération économique plus étroite et à une participa
tion réelle aux nobles aspi.rations de la deuxième 
Décennie. 
18 .. La situation alimentaire dans le monde est peut
être le problème économique le plus grave qui se pose à 
l'Organisation des Nations Unies. Les stocks alimen
taires dans le monde ont atteint leur niveau le plus bas 
en 20 ans. Quoique la délégation islandaise apprécie 
pleinement l'importance du rôle joué par le PAM pour 
réduire les pénuries, il y a lieu de créer une banque 
alimentaire mondiale pour maintenir le niveau des 
stocks alimentaires nationaux présents et futurs et 
réussir ainsi à éviter les risques d'une famine et les 
catastrophes dus aux mauvaises récoltes et à la 
sécheresse. Cette banque alimentaire ou réserve mon
diale de céréales devrait avoir pour objectif de main
tenir 100 millions de tonnes de céréales au moins dans 
les stocks mondiaux. Comme premier pas,,il faudrait 
que chaque Etat Membre s'engage à appuyer pleine
ment le plan de sécurité alimentaire minimal préconisé 
par le Directeur général de la FAO. La délégation islan
daise se félicite également de la proposition avancée par 
le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis (2124ème séance 
plénière) tendant à organiser en 1974 une conférence 
mondiale sur la situation alimentaire. Cette proposition 
mérite d'être pleinement appuyée par la Conférence de 
la FAO à sa dix-septième session, en novembre 
prochain. 
19. n convient également de se rappeler que les 
océans constituent un vaste réservoir alimentaire en 
grande partie incomplètement utilisé, qui, s'il était bien 
géré, pourrait produire trois à quatre fois 'plus 
d'aliments destinés à la consommation humaine qu'il ne 
le fait actuellement. Cela dépend beaucoup de la mise 
au point de techniques permettant de puiser de façon 
raisonnable et rationnelle dans les ressources 
inexploitées- en empêchant tout d'abord que les 
stocks de poissons ne s'épuisent du fait que les indus
tries de la pêche de certains pays industrialisés y pui
sent trop abondamment en utilisant des méthodes 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5, par. 29 et 30. 
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implacables. C'est dans ce contexte que la délégation 
Islandaise a proposé, à la première séance du Conseil 
d'administration du PNUE, le 12 juin 1973, qu'une at
tention particulière soit accordée à la nécessité urgente 
de gérer les ressources alimentaires des océans de 
façon responsable et dans l'intérêt de l'humanité en
tière. L'un des problèmes écologiques les plus urgents 
est qu'il faut assurer la conservation globale des res
sources maritimes au-delà de la juridiction nationale et 
les gérer rationnellement. En conséquence, la 
délégation islandaise a demandé au Conseil 
d'administration un rapport sur ces questions, rapport 
qui à sa deuxième session servira de base aux débats sur 
la protection du milieu marin. La délégation islandaise a 
naturellement pleinement conscience du désir qu'ont 
les pays en voie de développement de bénéficier des 
connaissances spécialisées du PNUE - tant pour la 
formation des experts que pour la planification en vue 
d'assurer un environnement plus pur- et d'éviter 
ainsi les erreurs commises par les pays industrialisés. 
Cependant, le Programme devrait également avoir 
comme objectif essentiel de sauvegarder les res
sources naturelles du monde que risque d'épuiser une 
exploitation à courte vue qui s'inscrit dans la course 
permanente vers une élévation du niveau de vie. 

20. L'activité du Conseil économique et social rela
tive à la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles est également très pertinente. Aux termes de 
sa résolution 1737 (LIV), le Conseil a réaffirmé la 
résolution 3016 (XXVII) de l'Assemblée générale con
cernant le droit des Etats à la souveraineté permanente 
sur toutes leurs ress;:.mrces naturelles situées sur terre 
ainsi que sur celles du fond des mers et de leur sous-sol 
à l'intérieur des limites de leur juridiction.nationale et 
dans les eaux sus-jacentes. Le Conseil a également 
déclaré que tout acte accompli par un Etat à l'encontre 

d'un autre Etat pour porter atteinte au droit inaliénable. 
de ce dernier d'exercer sa pleine souveraineté sur ses 
ressources naturelles, à la fois sur terre et dans les eaux 
côtières, ou pour exercer une coercition en vue 
d'obtenir des avantages de toute autre nature constitue 
une violation flagrante de la Charte des Nations Unies. 
C'est avec l'appui de l'Organisation des Nations Unies 
que sera gagnée la lutte contre la domination étrangère 
et contre les bénéfices que celle-ci retire du pays hôte 
au détriment de son bien-être et de sa prospérité. Le fait 
que les représen~ants de certains pays industrialisés 
affirment que les résolutions de l'Organisation des Na
tions V nies concernant la souveraineté permanente sur 
les ressources naturelles sont nulles témoigne d'un 
manque de respect total à 1' égard des Nations V nies en 
tant qu'organisation d'Etats souverains et d'une 
incompréhension regrettable quant à 1' objet même de la 

· lutte que mènent les nations devenues récemment 
indépendantes pour se faire une vie meilleure. li est 
impossible de ne pas reconnaître que 1' Organisation des 
Nations Unies a déclaré sans équivoque une année plus 
tôt le droit de tout Etat aux ressources maritimes 
situées dans les eaux sus-jacentes qui, d'un commun 
accord, est censé s'étendre au moiosjusqu'à 200 milles 
au large de la côte. 

21. Grand producteur d'aliments provenant des 
océans, l'Islande appuie pleinement tous les efforts 
déployés par l'Organisation des Nations Unies en vue 
de bannir le spectre de la faim et de la malnutrition dans 
le monde et elle déclare sa solidarité avec les pays en 
voie de développement dans la lutte qu'ils mènent pour 
conquérir leur indépendance et leur sécurité 
économiques, condition préalable à une paix durable et 
à la stabilité dans le monde. 

La séance est levée à 13 heures. 

1526e séance 
Vendredi 5 octobre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. SELFE (Mrique du Sud) fait observer que le 
mot détente est revenu bien souvent dans les 
déclarations. De même, les orateurs successifs ont 
remarqué qu'un esprit de solidarité grandissant régnait 
entre les pays du tiers monde et, dans une certaine 
mesure, au sein de la communauté internationale tout 
entière. Il semblerait donc que le climat de coopération 
dont devrait bénéficier le développement se soit 
amélioré, comme en témoigne la décision prise par la 
réunion ministérielle du GA TT à Tokyo 

. (12-14 septembre 1973) concernant de futures 
négociations commerciales. 

2. Il subsiste toutefois de nombreux problèmes, dont 
certains paraissent insolubles et on remarque tout au 
long du rapport du Conseil économique et social sur ses 
cinquante-quatrième et cinquante-cinquième sessions 
(A/9003) une note de désappointement devant la lenteur 
des progrès réalisés jusqu'à présent. Cependant, dans 

A/C.2/SR.l526 

1 'ensemble, la situation n'est pas demeurée stationnaire 
et il ne faut pas céder au découragement, même si les 
objectifs paraissent encore lointains. li faut espérer que 
l'amélioration récente des termes de l'échange obtenus 
par les pays en voie de développement grâce à 
l'augmentation de la demande de leurs principaux pro
duits, entraînera, même si le phénomène est passager, 
une amélioration de leur situation à plus long terme. 
Comme d'autres délégations, la délégation sud-afri
caine pense qu'il faut essayer de prévenir les fluctua
tions brutales du commerce mondial; à cet égard, un 
système d'accords sur les produits de base a son utilité, 
et le Gouvernement sud-africain envisage du reste 
d'adhérer encore à l'un d'entre eux, l'Accord interna
tional de 1972 sur le cacao. 

3. La situation qui règne dans la région sahélienne 
montre l'interdépendance des pays et groupes de pays 
dans un monde où les politiques nationales ont plus que 
jamais des incidences et des répercussions inter-
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nationales, comme J'a bien montré la récente crise 
monétaire. On ne peut qu'espérer que la stabilité 
monétaire indispensable pourra être réalisée grâce aux 
études suivies des experts compétents et aux mesures 
qu'ils recommanderont. 

4. L'Afrique du Sud a elle aussi été touchée par les 
crises et les incertitudes de l'économie mondiale. Prin
cipal fournisseur d'or sur les marchés mondiaux, elle a 
particulièrement subi le contrecoup des variations 
considérables, souvent soudaines, des cours de ce 
métal. Malgré les avantages qu'elle a pu retirer de leur 
hausse, l'Afrique du Sud souhaiterait elle aussi voir 
régner la stabilité dans le système monétaire interna
tional, un système qui reposerait assurément sur l'or, 
mais à un cours sensiblement plus élevé que celui des 
dernières années, qui ne lui semble guère réaliste. 

5. L'augmentation de la production d'or en Afrique 
du Sud a permis de relever les salaires dans l'ensemble 
de l'industrie minière et d'accorder en général des aug
mentations proportionnellement plus importantes aux 
travailleurs dont les salaires étaient les plus bas. Cette 
politique a contribué à réduire l'écart entre hauts et bas 
traitements, écart qui tend d'ordinaire à s'accroître 
dans la plupart des pays et qui constitue un phénomène 
parallèle à J'écart entre pays riches et pays pauvres, 
dont on parle tant sur le plan international. 

6. Les prix d'autres produits d'exportation sud
africains, tels que les diamants, les métaux communs, 
le sucre, les fruits, le maïs et la laine, ont également 
augmenté au cours de l'année dernière. Ce relèvement 
des cours n'a pu que satisfaire aussi les pays en voie de 
développement producteurs; là encore, il faut espérer 
que les prix se stabiliseront à des niveaux 
rémunérateurs qui permettront à ces pays de financer 
sans difficulté les importations nécessaires à leur 
développement. 

7. Pour ce qui est de l'Afrique du Sud, son produit 
national brut a augmenté de 5,5 p. 100 au cours de 
l'exercice qui s'est achevé enjuin 1973, contre 5 p. 100 
pour l'exercice précédent, tandis que son produit 
intérieur brut a augmenté de 4 à 4,5 p.llOO. au cours de 
la même période. En même temps, le taux 
d'accroissement de sa production industrielle est passé 
de 1,8 p. 100 en 1971-1972 à 5 p. 100 pendant le dernier 
exercice, redressement dû en partie ~un meilleur ren
dement et qui contribue lui aussi à réduire l'écart déjà 
mentionné. 

8. Il serait vain de prétendre que ces progrès, qui 
tiennent en partie à des événements fortuits, permet
tront à eux seuls de régler l'ensemble du problème. 
L'Afrique du Sud reconnaît qu'il lui faut contribuer 
directement au bien-être des catégories les plus 
démunies de sa propre population par des programmes 
d'enseignements, de santé publique et de services 
sociaux et qu'elle doit aussi aider directement au 
développement du commerce, de l'agriculture, et 
d'autres secteurs productifs. C'est ce qu'elleafait à une 
échelle beaucoup plus importante en 1973 que les 
années précédentes. 

9. M. RASOLONDRAIBE (Madagascar), interve
nant sur une motion d'ordre, demande de vérifier si le 
quorum est atteint. Il estime que la déclaration du 
représentant de 1' Afrique du Sud ne devrait pas figurer 
dans le compte rendu. 

10. Le PRESIDENT dit que le quorum requis aux 
termes de l'article 110 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale était atteint à 1' ouverture de la 
séance. Il n'y a actuellement que 27 membres présents, 
mais comme la séance avait été ouverte dans les condi
tions requises, il ne semble pas possible au Président de 
supprimer la déclaration du représentant de l'Afrique 
du Sud du compte rendu. 
11. M. RASOLONDRAIBE (Madagascar) demande 
l'ajournement de la séance. 

12. M. VAN GORKOM (Pays-Bas), invoquant 
l'article 120 du règlement intérieur, demande de mettre 
aux voix la motion d'ordre du représentant de 
Madagascar. 
13. M. PAGUAGA (Nicaragua) dit que si le 
représentant de l'Afrique du Sud a pu parler le matin 
même en séance plénière à l'Assemblée générale, il n'y 
a pas de raison de l'empêcher de prendre la parole à la 
Deuxième Commission. Ces manœuvres dilatoires sont 
inutiles et empêchent la Commission de poursuivre ses 
travaux. 
14. M. RATSIMBAZAFY (Madagascar) dit qu'il 
n'est pas question de nuire aux travaux de la Commis
sion et qu'il n'a pas l'intention d'aller à l'encontre des 
décisions de l'Assemblée générale. Il a simplement 
voulu faire remarquer que la situation au moment où il 
est arrivé dans la salle n'était pas normale. Il demande 
si le représentant des Pays-Bas retire sa demande. 
15. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) dit qu'il retirera 
sa demande si Madagascar retire sa motion .. 
16. M. RA TSIMBAZAFY (Madagascar) décide de 
quitter la salle par esprit de compromis. 

17. M. RASOLONDRAIBE (Madagascar) ne veut 
pas revenir sur ce qui a été dit, mais sans vouloir per
turber les travaux de la Commission, il tient à annoncer 
son intention de quitter la salle si le représentant de 
l'Afrique du Sud reprend la parole. 
18. M. HAMID (Soudan), M. NDUNG'U (Kenya) et 
M. FAS LA (Algérie) appuient les vues du représentant 
de Madagascar. 
19. M. SANDERS (Etats· Unis d'Amérique) rl;l.ppelle 
la position prise par son pays en séance plénière à 
l'Assemblée générale, à savoir que lorsque le 
représentant d'un pays a été dûment accrédité, il a le 
droit à la parole. 

20. M. DELIVANIS (Grèce) partage l'opinion du 
représentant des Etats-Unis. 

21. Le PRESIDENT propose de redonner la parole 
au représentant de l'Afrique du Sud, afin que la Com
mission puisse poursuivre ses travaux. 

22. M. SELFE (Afrique du Sud) dit que c'est en 
raison de l'étendue de son programme 
d'auto-assistance que l'Afrique du Sud n'a apporté 
qu'une contribution relativement limitée aux pro
grammes externes de développement, limitée du reste 
en partie par des circonstances qui excluent toute par
ticipation à des activités où l'assistance de l'Afrique du 
Sud pourrait être précieuse. M. Selfe souligne 
néanmoins que son p~ys a annoncé lors de la réunion 
annuelle commune de la BIRD et du FMI à Nairobi 
(24-28 septembre 1973), qu'il triplerait sa participation 
à la reconstitution des ressources de l' AID, prouvant 
ainsi qu'il entend apporter son appui à l'œuvre de 
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développement là où, de l'avis général, ce concours est 
actuellement le plus nécessaire. 
23. M. SULEIMAN (Oman) dit que les remarques du 
Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et 
so'ciales dans sa déclaration liminaire à la 1516ème 
séance sur le rôle de la science et de la technique 
méritent une attention particulière. Les pays en voie de 
développement et, à plus forte raison, les moins 
avancés d'entre eux, doivent résoudre un problème de 
plus en plus complexe, car ils doivent d'une part adap
ter leurs modes traditionnels de production aux nouvel
les méthodes techniques, et d'autre part déterminer au 
préalable quels sont les moyens techniques à la fois les 
plus économiques et les mieux appropriés à leurs be
soins particuliers. Il faut déplorer à ce propos que les 
pays en voie de développement se voient bien souvent 
offrir des machines et des systèmes extrêmement 
perfectionnés qui ne répondent pas à leurs besoins et 
que leur économie a du mal à absorber. Les détenteurs 
de la technologies 'intéressent moins aux avantages que 
pourraient en retirer les pays en voie de développement 
qu'à leurs propres profits. Cette remarque s'applique 
aussi bien aux sociétés multinationales qu'aux 
gouvernements des pays développés où ces sociétés 
ont le plus souvent leur siège. C'est pourquoi la 
délégation omanaise trouve très judicieuse la pro
position de M. de Seynes suivant laquelle l'Or
ganisation des Nations Unies entreprendrait un pro
gramme visant à faire correspondre les techniques 
aux besoins du développement. 
24. L'Oman, dont une grande partie de la population 
vit du produit de l'agriculture et de la pêche, a engagé 
un programme intensif de modernisation dans ces sec
teurs. Conscient de la gravi té de la situation alimentaire 
mondiale, ce pays fait de son mieux pour développer sa 
production agricole et espère non seulement suffire à 
ses propres besoins mais également à ceux des marchés 
régionaux. 
25. Etant donné que des efforts analogues sont faits 
dans d'autres pays en voie de développement la 
délégation omanaise pense que le moment est v~nu 
d'aborder de façon concertée, au niveau institutionnel, 
la question de l'application de la technologie au secteur 
agricole des pays en voie de développement. De même, 
les pays développés devraient s'efforcer d'assurer aux 
produits agricoles et autres des pays en voie de 
développement une rémunération équitable et stable 
sur leurs marchés. 
26. Bien que l'on mette maintenant l'accent, à juste 
titre, sur la notion d'auto-assistance et d'utilisation op
timale des ressources intérieures, il ne faut cependant 
pas sous-estimer la nécessité d'une assistance 
extérieure au développement. Pour cette raison, la 
délégation omanaise déplore que l'objectif de 0,7 p. 100 
du produit national brut que devait atteindre avant 1975 
l'aide officielle au développement fournie par les pays 
développés en application de la Stratégie internationale 
du développement ne semble pas en voie d'être atteint. 
Elle espère néanmoins que la Commission parviendra à 
un consensus sur les méthodes permettant d'améliorer 
le développement économique du tiers monde pendant 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. 

27. M. KOUDRYAVTSEV (République socialiste 
soviétique de Biélorussie) souligne le changement 
positif qui s'est produit dans les relations inter-

nationales du fait de la politique internationale active de 
l'Union soviétique et des autres pays socialistes. Ainsi, 
la fin de la guerre du Viet-Nam, la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, l'accord conclu 
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'URSS à propos 
des armements nucléaires et les voyages du Secrétaire 
général du parti communiste soviétique, L. I. Brejnev, 
aux Etats-Unis, en République fédérale d'Allemagne et 
en France sont autant de marques, concrètes de 
l'application du principe, cher à Lénine, de la coexis
tence pacifique entre Etats à systèmes sociaux 
différents. La coexistence pacifique est en effet une 
condition nécessaire à la solution des problèmes qui se 
posent dans le domaine économique comme dans les 
autres domaines. Il est donc indispensable que tous les 
Etats déploient des efforts pour assainir encore 
l'atmosphère, rendre irréversibles les progrès déjà ac
complis et étendre au monde entier la détente politique 
accompagnée d'une détente dans le domaine militaire. 
28. Le · tôle de la Deuxième Commission est 
d'indiquer comment traduire sur le plan économique la 
détente enregistrée dans le domaine politique. La 
délégation biélorussienne réfute catégoriquement 
1' idée énoncée dans le rapport du Comité de 1' examen et 
de l'évaluation sur sa deuxième session1 que la détente 
n'apporte aucun avantage aux pays en voie de 
dév~loppement. Il est évident que la fin de la guerre 
froide et la suspension de la course aux armements 
revêtent une importance considérable pour tous les 
pays, y compris les pays en voie de développement. Il 
convient à cet égard de souligner l'importance de la 
proposition qu'a faite la délégation soviétique le 
25 septembre (2126ème séance plénière) qui vise à 
réduire de 10 p. 100 les budgets militair~s des Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité et à con
sacrer aux pays en voie de développement une partie 
des ressources ainsi libérées. 
~9. Le~ réali~ati~ns du peuple biélorussien sur le plan 
economique temoignent de son mouvement continu 
vers l'établissement d'une société communiste. Les 
travailleurs biélorussiens ont remporté de nouveaux 
succès qui ont contribué à améliorer le bien-être 
général. En 1972, par rapport à l'année précédente la 
production a augmenté de 9. 7 p. 1 OOipour i' ensemble' de 
l'industrie et de 20 p. 100 pour ce qui est de l'industrie 
chimique et pétrolière. Les récoltes de céréales ont 
dépassé de 30 p. 100 le niveau moyen du plan quin
quennal précédent, grâce à la mécanisation de 
l'agriculture et au travail acharné des travailleurs des 
kolkhozes et des sovkhozes. Les salaires ont augmenté 
et les prix de détail ont diminué au cours de l'année 
écoulée, ce qui a contribué au bien-être des travailleurs. 
D'après les résultats obtenus pendant les neuf premiers 
mois de l'année 1973, les objectifs fixés pour cette 
année ont été atteints sinon dépassés. Le progrès 
économique de la RSS de Biélorussie n'est que 1 'un des 
exemples du progrès enregistré dans tous les pays 
socialistes grâce à l'intégration économique socialiste. 
30. La situation est bien différente dans les pays 
capitalistes. Malgré une certaine reprise de l'économie 
l'inflation et le chômage continuent à s'accroître: 
L'indice des prix à la consommation demeure élevé et 
le pouvoir d'achat du consommateur baisse. Par con
tre, les bénéfices réalisés par les monopoles capitalistes 

1 Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No Il. 
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augmentent très rapidement, La crise monétaire con
tinue à miner le·monde capitaliste. Les dévaluations et 
réévaluations des monnaies ne sont en fait que des 
demi-mesures qui ne peuvent que retarder la solution 
du problème et aggraver les choses; de même, le sys
tème de taux de change flottants ne peut améliorer la 
situation. Cette crise monétaire est le résultat normal 
des contradictoires internes et externes du monde 
capitaliste. La désorganisation du marché des devises 
est due en grande partie aux sociétés multinationales 
qui ne tiennent aucun compte des décisions des · 
gouvernements. Or, ce sontles pays du tiers monde qui 
subissent les pires effets de cette crise. 
31. Depuis 1952, l'Assemblée générale examine la 
question importante de la souveraineté des pays sur 
leurs ressources naturelles; pourtant, la situation est 
loin d'être satisfaisante. La délégation biélorussienne 
souscrit aux conclusions de la Conférence des Chefs 
d'Etatou de gouvernement des pays non alignés, tenue 
à Alger du 5 au 9 septembre 1973, relatives à la 
souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles, 
selon lesquelles les Etats qui nationalisent leurs res
sources sont pleinement en droit de le faire. On ne peut 
passer sous silence les événements sanglants qui se 
sont produits au Chili, où les forces de l'impérialisme 
ont assassiné le Président légalement élu, renversé le 
gouvernement et en quelque sorte poignardé dans le 
dos le peuple chilien en lui retirant les avantages qu'il 
avait réussi à obtenir. 
32. Il y a déjà longtemps que les grands empires co
loniaux se sont écroulés, et pourtant la situation des 
pays en voie de développement est encore très grave; la 
place défavorisée que ces pays occupent dans la divi
sion internationale du travail est déterminée par des · 
séquelles du colonialisme. Il appartient à l'Organisation 
des Nations Unies d'aider ces pays à renverser cet état 
de choses. Le néo-colonialisme ne s:oppose pas à toute 
croissance économique des pays en voie de 
développement, mais il faut bien se rendre compte qu'il 
oriente cette croissance de façon qu'elle serve les 
intérêts des pays néo-colonisateurs et non pas ceux des 
pays en voie de développement. On ne saurait trop 
souligner à cet égard le rôle joué par le capital privé 
étranger et surtout par les sociétés multinationales dont 
l'importance ne cesse de croître. L'objet du 
néo-colonialisme est d'utiliser la main-d'œuvre à bon 
marché des pays en voie de développement et de créer 
un marché pour le matériel périmé fabriqué dans les 
pays développés. 
33. Le facteur décisif du progrès économique des 
pays en voie de développement est sans aucun doute les 
efforts qu'ils déploient pour mobiliser leurs ressources. 
Il faut procéder à des réformes sociales profondes pour 
assurer un développement économique et social har
monieux. Les résultats des premières années de la 
deuxième Décennie sont peu satisfaisants et confirment 
la justesse des principes énoncés dans la déclaration 
commune des huit pays socialistes sur la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement2 • 

Si l'on en avait tenu compte dans la Stratégie, on 
n'aurait pas à constater maintenant que celle-ci a 
échoué au début même de la Décennie. Ces principes 
demeurent d'ailleurs entièrement valables. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8074. 

34. Les pays socialistes comprennent très bien les 
besoins des pays en voie de développement et sont 
disposés à maintenir et à développer avec eux une 
coopération mutuellement avantageuse, fondée sur 
l'égalité de droits. Ils s'élèvent néanmoins contre la 
prétendue "responsabilité collective" de "tout le nord 
riche" vis-à-vis de "tout le sud _pauvre". Les co
•lonialistes et les né.o-colonialistes ont accumulé leurs 
·richesses pendant la période de la domination coloniale 
et ils continuent à piller les pays en voie de 
développement grâce au néo-colonialisme. Afin de 
faire triompher la justice, l'Organisation des Nations 
Unies doit aider les pays en voie de· développement à 
recouvrer les ressources qui leur appartiennent. 
35. La délégation biélorussienne appuie toutes les 
mesures qui visent à établir une coopération 
économique internationale fondée sur l'égalité de droits 
et mutuellement avantageuse, en vue de renforcer la 
paix et la sécurité internationales. 
36. M. JANKOWITSCH (Autriche) souligne tout 
d'abord les mesures prises par l'Autriche pour ren
forcer sa coopération avec les pays en voie de 
développement. Ainsi, elle a signé et ratifié l'Accord 
international de 1972 sur le cacao et elle applique au 
plus grand nombre possible de ces pays le système 
généralisé de préférences. Le Gouvernement au
trichien considère que l'une des tâches principales à 
résoudre dans le cadre des négociations commerciales 
multilatérales est d'améliorer les possibilités commer
ciales des pays en voie de développement de façon à 
leur permettre d'augmenter leurs recettes 
d'exportation. Il convient à cet égard de prendre des 
mesures particulières à l'égard des produits qui 
intéressent tout spécialement les pays en voie de 
développement ainsi qu'à l'égard des pays les moins 
avancés. 

37. Dans le domaine du financement du 
développement, le Gouvernement autrichien mettra à 
la disposition de la Banque mondiale l'équivalent en 
monnaie autrichienne de 33 millions de dollars, sous 
forme d'un prêt consenti en deux tranches égales, en · 
octobre 1973 et janvier 1974, à des conditions qui cor
respondent aux modalités de l'assistance officielle au 
développement telles qu'elles ont été définies par le 
Comité d'aide au développement de l'OCDE. Des ac
cords analogues doivent être conclus avec la Banque 
asiatique de développement et la Banque 
interaméricaine de développement pour un total de 11 
millions de dollars chacun. Ces prêts ne sont .assortis 
d'aucune condition particulière. 

38. De plus, l'Autriche fait partie des 24 pays qui 
contribuent à l' AID et qui ont convenu à Nairobi de la 
nécessité d'une quatrième reconstitution des res
sources de l'Association. La part de 1' Autriche sera de 
plus de 30 millions de dollars. 

39. ·Le 28 septembre, le Gouvernement autrichien a 
conclu avec le PNUD un accord prévoyant la participa
tion de jeunes experts autrichiens aux activités du Pro
gramme. Cet accord devrait encore renforcer la 
coopération entre l'Autriche et le PNUD. Enfin, le 
Gouvernement autrichien a créé récemment un nouvel 
organisme gouvernemental chargé tout spécialement 
de s'occuper de la coopération du développement. 

40. En ce qui concerne la forme et les méthodes de 
coopération internationale à des fins de 
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développement, personne, semble-t-il, ne met en doute 
l'importance et la nécessité de renforcer la coopération 
internationale; les décisions et résolutions adoptées à 
cet égard à Alger par la Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés méritent une 
attention toute particulière. Toutefois, comme l'a 
~oulig~é le rej(résentant de la Suède (1519ème séance), 
Ii convtent mamtenant de concrétiser les professions de 
solidarité et il semble bien que les méthodes suivies 
jusqu'~ p~ésent ne conviennent pas à une action prati
que. Amst, on a pu observer une tendance à chercher 
des solutions sur la base de positions de groupe; cette 
méthode a certainement des avantages, mais elle con
tient un ~lément dangereux d'affrontement. Il vaudrait 
mieux, semble-t-il, renforcer les contacts entre les 
groupes et établir des mécanismes flexibles de consul
tation qui préparent la voie à des négociations fruc
tueuses où devraient s'affirmer une volonté politique et 
une imagination suffisantes. Le représentant de 
l'Autriche souligne la nécessité de parvenir à de 
véritables consensus et fait observer qu'il ne sert à rien 
d'adopter des résolutions si elles sont assorties d'une 
série de réserves. 

41. Il faut espérer que les discussions qui auront lieu 
sur l'examen et l'évaluation de la Stratégie inter
nationale du développement donneront l'occasion 
d'approfondir les procédures à suivre dans le domaine 
de la coopération internationale à des fins de 
développement. L'Autriche a suivi avec un vif intérêt 
les efforts déployés par le Conseil économique et social 
dans ce domaine et est heureuse de noter les progrès 
réalisés. Elle se félicite de 1' élargissement de la compo
sition du Conseil : e1le est persuadée qu'il s'en trouvera 
mieux à même de s'occuper avec efficacité des pro
blèmes cruciaux du développement économique et so
cial. 

42. M. NDUNGU'U (Kenya), M. RASOLON
DRAIBE (Madagascar), M. HAMID (Sudan), M. KU
MI (Ghana), M. HACHAN! (Tunisie), M. FASLA (Al
gérie), M. SINARINZI (Burundi), M. MADDY (Gui
née), M. NSUBUGA (Ouganda), M. CHABALA 
(Zambie), M. AL-KHUDHAIRY (Irak), M. MU
TUMBO (Zaïre), M. MBÉBO (République centrafri
caine), M. BOUNDA (Congo), M. ABHYANKAR (In
de), M. OUDOVENKO (République socialiste soviéti
que d'Ukraine), M. LOHANI (Népal), M. GARCfA 
BELAÜNDE (Pérou), M. POJANI (Albanie) et 
M. AL-EBRAHIM (Koweït) s'opposent énergique
ment à ce que le représentant du Portugal prenne la pa
role en raison de la politique de répression que ce pays 
mène dans les territoires africains qu'il administre et 
font savoir que, si le représentant du Portugal était au
torisé à parler, ils se verraient obligés de quitter la salle. 

43. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) affirme que 
sa délé!?ation a, comme n'importe quelle autre, le droit 
de se fatre entendre et demande sur quelles dispositions 
se fondent les représentants qui viennent de prendre la 
parole pour prétendre l'empêcher de s'exprimer. 

44. Le PRESIDENT dit que, en vertu du règlement 
intérieur, il doit donner la parole au représentant du 
Portugal. 

45. M. PATRICIO GOUVEIA (Portugal) déclare que 
la prospérité semble actuellement se concentrer dans 
un petit nombre de pays industrialisés dont les 

économies sont de plus en plus intégrées et qui, de ce 
fait, connaissent une évolution de plus en plus sembla
ble! qu'il s'agisse de l'accroissement de leur produit 
natwnal brut, du niveau de leur inflation, des excédents 
ou des pénuries de certains produits agricoles ou de la 
crise monétaire. 

46. Si ces pays aux intérêts et aux problèmes analo
gues décidaient d'agir de concert, cela aurait certaine
ment des conséquences néfastes pour les pays aux 
économies plus faibles. Il n'en reste pas moins que 
l'intégration économique permet d'utiliser les res
sources existantes de façon plus efficace et rationnelle, 
même si elle entraîne certains problèmes importants. 
L'existence et les activités des grandes sociétés mul
tinationales sont à la fois la cause et la conséquence de 
cette coopération. C'est pourquoi il faut que les 
gouvernements étudient de toute urgence les moyens 
de réglementer la participation de ces sociétés à 
l'économie internationale. Les travaux entrepris parle 
Groupe de. personnalités créé par la résolution 1721 
(Lill) du Conseil économique et social devraient per
mettre de mettre en lumière la façon dont ces sociétés 
opèrent et l'influence qu'elles exercent sur la vie 
économique, tant à l'échelon national qu'à l'échelon 
international. Ainsi que l'ont dit les représentants du 
Pérou (1521ème séance) et du Mexique (1525ème 
séance), l'élaboration d'un code de conduite pour às 
sociétés permettrait d'aider certains pays dont le pro
duit national brut est inférieur au chiffre d'affaires de 
celles-ci. 

47. Les pays en voie de développement sont aux 
prises avec de très nombreux problèmes; toutefois, 
ceux-ci devraient pouvoir être résolus grâce à des ac
cords bilatéraux et à l'action d'organisations inter
nationales. La tâche à laquelle doit s'atteler 
l'Organisation des Nations Unies en général, et la 
Deuxième Commission et certaines institutions 
spécialisées eij particulier, doit être le développement 
des pays·les plus pauvres. C'est pourquoi il convient 
d'accorder la priorité au point 46 de l'ordre du jour, sur 
1' examen et 1' évolution des objectifs et des politiques de 
~a Stratégie, et de chercher à atteindre des objectifs plus 
tmportants et plus positifs que ceux qui sont énoncés 
dans le rapport du Conseil économique et social 
(A/2003). On pourrait créer un groupe de travail à cet 
effet, comme l'a suggéré la délégation néerlandaise. 

48. Le représentant du Portugal estime qu'il est plus 
réaliste d'augmenter l'assistance technique et finan
cière aux pays en voie de développement que de faire 
porter ses efforts en priorité sur la sécurité 
économique, concept qui, bien qu'intéressant, de
meure encore assez flou. Les négociations du GATT 
devraient permettre aux participants d'équilibrer la 
situation commerciale dans le monde en empêchant la 
formation de blocs comhlerciaux qui, au lieu de per
mettre une concurrence utile entre les nations exporta
trices, entraîneraient des luttes néfastes. Les partici
pants aux négociations du GATT et à celles sur la 
réforme du système monétaire international doivent se 
souvenir que, comme l'ont dit des experts éminents, 
une balance commerciale stable vaut mieux, à moyen et 
à long terme, qu'une balance constamment 
excédentaire. Ils ne doivent pas non plus oublier les 
intérêts des pays en voie de développement. Le 
Gouvernement portugais attache beaucoup 
d'importance à cette question et a déjà souligné la 
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nécessité d'approuver des mesures ·capables de con
trôler les barrières non tarifaires croissantes qui font 
obstacle au commerce international. 
49. Il faut espérer que le Comité des Vingt du FMI, 
qui comprend désormais des représentants de pays à 
des stades de développement différents, pourra mettre 
au point un nouveau système monétaire international 
permettant de faire face à la situation actuelle. 

50. Le problème de la pénurie des produits alimen
taires, sur lequel la PAO attire l'attention de la 
communauté internationale depuis longtemps, requiert 
la coopération de toutes les nations du monde, abstrac
tion faite de toute considération d'ordre politique. A ce 
propos, le Gouvernement portugais continuera de 
prendre ses responsabilités chaque fois que cela sera 
nécessaire. Il estime que la proposition faite par le 
Secrétaire d'Etat des Etats-Unis le 24 septembre 
(2124ème séance plénière) de tenir une conférence 
alimentaire mondiale en 1974 est constructive et il est 
disposé à participer à cette conférence. 

51. En 1972 et durant le premier semestre de 1973, 
l'économie du Portugal européen a subi les effets de 
certaines des circonstances et tendances qui ont été 
signalées. C'est ainsi que l'inflation a été plus élevée 
qu'au cours de la dernière décennie. Mais le produit 
intérieur brut s'est lui aussi accru très rapidement, 
puisque son augmentation a dépassé de près de 0,5 le 
taux de 7 p. 100 prévu dans le plan de développement. 
Dans les Etats de l'Angola et du Mozambique, le taux 
d'accroissement a dépassé 9 p. 100, ce qui laisse 
espérer que bientôt, dans les sociétés de ces territoires, 
apparaîtront les premiers symptômes qui caractérisent 
les sociétés industrialisées. En Europe, le produit 
intérieur brut du Portugal atteint près de 1 100 dollars 
par habitant, alors que dans les Etats de l'Angola et du 
Mozambique il s'élève respectivement à 470 et 310 
dollars. Aux îles du Cap-Vert, en dépit de la sécheresse 
que la province a connue, le produit intérieur brut s'est 
accru de 4 p. 100 au cours de la période 1967-1971, 
grâce à une aide de plus de 30 millions de dollars fournie 
par le Gouvernement portugais. En Europe, les inves
tissements au Portugal ont augmenté de 10 p. 100 et la 
consommation de 8 p. 100. Le Gouvernement por
tugais va réformer les règlements boursiers afin de ren
forcer le rôle de la Bourse de Lisbonne qui a été très 
prospère en 1972 et durant les premiers mois de 1973. 
52. Le Portugal a toujours œuvré en faveur de 
1' édification d'une Europe unie et est membre, depuis le 
début, d'associations européennes telle que 
l'Association européenne de libre-échange. Il a conclu 
des accords commerciaux avec la CEE; les pays de la 
Communauté absorbent plus de la moitié des exporta
tions portugaises et constituent de loin son premier 
fournisseur. Le Portugal est donc décidé à accroître ses 
liens avec la principale association économique 
européenne, d'autant plus que le but énoncé par la 
déclaration de 1' Association européenne de 
libre-échange est l'unification des économies 
européennes en une institution unique. Si en 1972 la 

balance commerciale portugaise a continué d'être 
déficitaire, sa balance des paiements a été dans 
l'ensemble excédentaire, ce qui a permis au gouverne
ment de maintenir des réserves importantes et de ne pas 
avoir recours·aux droits de tirage spéciaux. Les inves
tissements étrangers n'ont cessé d'augmenter et con
tinueront d'être favorisés par le prochain plan de 
développement couvrant la période 1974-1979. Ce plan 
a pour objectifle développement équilibré du territoire 
portugais dans son ensemble et l'amélioration du bien
être et des conditions sociales de la population portu
gaise. ll comprend un certain nombre de mesures 
sociales et économiques destinées à élever le niveau de 
vie. La contribution du Portugal aux efforts faits par de 
nombreux pays et organisations pour améliorer le sort 
des pays en voie de développement a toujours reposé 
sur les concepts de justice et de non-réciprocité. Le 
~eprésentant du Portugal déclare que son gouverne
ment appuiera pleinement tous les efforts faits par la· 
Deuxième Commission pour aboutir à des formules 
plus justes et plus réalistes qui permettront de répondre 
aux préoccupations de tous ses membres. 

Organisation des travaux de la Commission (suite*) 
[A/C.2/L.l289] 

53. Le PRESIDENT fait observer que la Deuxième 
Commission a déjà pris du retard dans ses travaux par 
rapport au programme de travail adopté à la 1515ème 
séance, qui figure dans le document A/C.2/L.1289. 
Comme le thème central de la discussion générale sem
ble avoir été la question de l'examen et de l'évaluation, 
le Président suggère aux membres de la Commission de 
considérer que le point 46 a été traité dans le cadre de la 
discussion générale, quitte à y revenir une dernière fois, 
le 12 octobre, pour régler la question du groupe de 
travail de l'examen et de l'évaluation. 
54. M. BRITO (Brésil) estime, comme le Président, 
que la question de 1' examen et de 1' évaluation a bien été 
traitée dans le cadre de la discussion générale, mais il 
aimerait cependant que l'on donne la possibilité au 
Président du Groupe des Soixante-Dix-Sept de prendre 
la parole ultérieurement, au cas oà il serait nécessaire 
de clarifier certains points. 
55. M. DIALLO (Haute-Volta) s'étonne que le 
Président fasse le point de la discussion générale avant 
que celle-ci ne soit complètement terminée. · 
56. Le PRESIDENT explique qu'il voulait seulement 
s'assurer du désir de la Deuxième Commission de pour
suivre la discussion générale les 8 et 9 octobre, con
trairement à ce qui était prévu au programme de travail 
et de passer ensuite au point 101. S'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que la Commission accepte 
sa proposition. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17h50. 

* Reprise des débats de la 1515ème séance. 
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1527e séance 
Lundi 8 octobre 1973, à 10 h 40. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (suite) 

1. M. JABER (Jordanie) estime, comme le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales 
(1516ème séance), que les deux phénomènes qui 
caractérisent actuellement la situation économique 
mondiale sont la pénurie alimentaire et une inflation 
généralisée. La Jordanie a été particulièrement touchée 
à cet égard, étant donné que les produits qu'elle importe 
absorbent ~nviron 40 p. 100 de son produit national 
brut et consistent aussi bien en articles manufacturés 
qu'en produits alimentaires. 
2. En raison de la récente sécheresse, la production 
agricole a baissé en moyenne de 45 à 50 p. 100 ljannée 
précédente et, dans le cas de la production de blé, cette 
baisse a atteint 85 p. 100. Cet état de choses a obligé le 
gouvernement à accroître ses importations et à subven
tionner le prix de certains produits de première 
nécessité afin de contenir l'augmentation du coût de la 
vie. La hausse des prix atteindra 10 p. 100 en 1973 
contre 6 p. 100 en moyenne les années précédentes. Le 
flottement et la réévaluation de certaines monnaies 
étrangères, le déclin de la production agricole et la 
constitution de stocks ont influé directement sur le coût 
de la vie. En conséquence, une partie des ressources 
destinées au développement ont dû être utilisées pour 
faire face à des problèmes immédiats. 
3. Etant donné l'interdépendance économique de 
plus en plus grande des pays du monde, ceux-ci doivent 
absolument se défaire de leur attitude égoïste et 
coopérer pour modifier les règles du commerce interna
tional, réformer le système monétaire, rédiger une 
charte de la sécurité collective et une charte des droits 
et des devoirs économiques des Etats, et établir de 
nouvelles règles concernant les politiques de produc
tion alimentaire, l'exploitation des ressources du fond 
des mers et l'environnement. 
4. Toutes ces réformes devront tenir compte des be
soins et des·espoirs des pays en voie de développement. 
Le nouveau système monétaire international, par 
exemple, devra prévoir un lien entre la création de 
réserves et le financement du développement. La 
responsabilité du développement économique incombe 
à 1' ensemble de la communauté internationale et pas 
seulement aux pays en voie de développement. 
5. Ladélégationjordanienne pense qu'il y a beaucoup 
à faire en matière de transfert des techniques, car 
l'écart entre les pays développés etles pays en voie de 
développement dans ce domaine ne cesse de 
s'accroître. Les pays en voie de développement les 
moins avancés, en particulier, utilisent encore des 
méthodes de production archaïques et il leur faut 
trouver le moyen de les moderniser s'ils veulent 
accroître le volume et la qualité de leurs exportations. 
La délégationjordanienne, à la réunion ministérielle du 
GA TT à Tokyo (12-14 septembre 1973), a insisté sur ce 
point et a demandé qu'un mécanisme concret soit créé 
pour accélérer le processus du transfert des techniques, 

A/C.2/SR.l527 

étant donné que la division internationale du travail 
actuelle favorise surtout les pays développés. 

6. La Jordanie a lancé cette année un plan triennal de 
développement destiné non seulement à améliorer les 
conditions de vie de la population, mais également à 
subvenir aux besoins des milliers de personnes 
déplacées qui ont trouvé refuge dans le pays depuis 
1967. Ce plan de développement doit permettre à la 
Jordanie de tirer le meilleur parti possible de ses res
sources humaines, naturelles et financières et 
d'encourager les investissements étrangers. En outre, il 
prévoit le lancement d'une série de grands travaux. Les 
résultats obtenus jusqu'ici" sont très encourageants 
grâce à la réaction de la population jordanienne et du 
secteur privé, ainsi qu'à la coopération de nombreux 
pays et d'institutions inti(rnationales, telles que la 
BIRD et le PNUD. 
7. Outre les problèmes posés par l'inflation et pat la 
baisse de la production agricole, le développement de la 
Jordanie se ressent de l'occupation israélienne d'une 
partie du territoire national; comme pour d'autres pays 
arabes, la situation économique ne s'améliorera vrai
ment que lorsqu'on aura mis fin à l'agression d'Israël et 
à l'occupation par ce pays des territoires arabes. 
8. La délégation jordanienne déclare pour conclure 
qu'elle appuie la résolution adoptée à la cinquante
cinquième session du Conseil économique et. social por
tant création d'une commission économique pour 
l'Asie occidentale [résolution 1818 (LV)]; ce nouvel 
organe permettra de satisfaire à. tous les besoins des 
pays qui utilisent actuellement les services du Bureau 
économique et social des Nations Unies à Beyrouth. 

M. Gonzalez Arias_( Paraguay)_ prend la présidence. 

9. M. PINO SANTOS (Cuba) déclare que son inter
vention portera essentiellement .sur le point 46 de 
l'ordre du jour, c'est-à-dire surl'examen et l'évaluation 
des objectifs et des politiques de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
[résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée générale]. Il 
s'agit là d'une question très importante et la délégation 
cubaine se réserve naturellement le droit d'y revenir 
ultérieurement le cas échéant. 

10. Le bilan de la Stratégie depuis le début de la 
deuxième· Décennie peut se résumer en deux mots : 
échec et désillusion. La plupart des objectifs fixés n'ont 
pas été atteints et les documents dont la Deuxième 
Commission est saisie ont au moins le mérite de le re
connaître. Les pays du tiers monde continuent de souf
frir des mêmes maux : misère, dépendance économi
que sinon politique, sous-emploi, b;:ts revenus, caren
ces alimentaires, etc., et l'écart qui les sépare des pays 
développés ne cesse de croître·. Quelles sont donc les 
causes de cet échec ? La Stratégie internationale du dé
veloppement visait à assurer un développement mon
dial plus équilibré afin de réduire les disparités écono
miques excessives et de lutter contre la misère. Les 
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pays en voie de développement comme les pays déve
loppés devaient atteindre certains objectifs : les pre
miers devaient surtout augmenter leurs taux de produc
tion, et les seconds devaient leur fournir une assistance 
financière et les faire bénéficier de leur avance techni
que. La Stratégie a donc commencé par fixer des objec
tifs quantitatifs de croissance pour les pays en voie de 
développement. Mais ils n'ont pas été atteints et les 
doutes que beaucoup ont ressentis à propos de la 
viabilité de ces objectifs se sont peu à peu transformés 
en doutes sur leur utilité. On s'obstine néanmoins, sans 
penser à procéder à une révision approfondie de la 
nature même du projet. Que peut-on espérer de la 
Stratégie dans un proche avenir ? Il est clair que les 
objectifs de la deuxième Décennie ne seront pas 
réalisés et que même s'ils le sont, cela ne résoudra en 
rien le problème du sous-développement. Si l'on reste 
fidèle à la conception actuelle de la Stratégie, en 1980, la 
Deuxième Commission se trouvera vraisemblablement 
saisie d'une montagne de documents prouvant là en
core que la Décennie s'est soldée par un échec total. Il 
ne peut en être autrement. En effet, la Stratégie part de 
données erronées, se fonde sur des théories confuses et 
des illusions dénuées de tout rapport avec la réalité. 
Seul le Comité de la planification du développement, 
dans son rapport sur sa neuvième session 1, est allé au 
cœur du problème en remarquant qu'il ressortait 
clairement de l'évaluation de la Stratégie que celle-ci 
''demeure davantage une aspiration qu'urie politique''. 

11. L'une des causes déterminantes de l'échec de la 
Stratégie tient au fait que l'on a confondu les termes 
"croissance" et "développement". Par ailleurs, ces 
termes ont eu tendance à se perdre dans des discussions 
plus ou moins techniques à propos de la façon de me
surer les processus d'évolution économique des pays 
en voie de développement. Lorsqu'on parle de crois
sance, on veut surtout dire accroissement du produit 
national brut et d'autres données statistiques et l'on ne 
tient pas compte de variables non mesurables et pour
tant essentielles. Le terme développement en revanche 
a un sens plus profond, car il implique la nécessité de 
changements structurels internes sur les plans 
économique, politique et social, changements qui sont 
essentiels pour sortir du cercle vicieux du 
sous-développement et permettre le décollage qui, en 
encourageant la croissance de tous les secteurs clefs, 
pousse l'économie d'un pays à se développer de façon 
autonome. La différence fondamentale entre la crois
sance et le développement tient au fait que, contraire
ment à la croissance, le développement présuppose des 
changements structurels qui constituent les conditions 
préalables à la réalisation de tout but de progrès 
économique et social. L'échec de la Stratégie 
s'explique par le fait que l'accent a été mis à tort sur les 
buts purement quantitatifs de la croissance sans tenir 
compte d'aspects qualitatifs aussi importants que les 
changements structurels. Cuba n'a cessé d'insister sur 
ce point depuis l'élaboration du projet. Si rien n'est fait 
pour la modifier, la Stratégie est vouée à l'échec. 

12. Donc, pour que les pays en voie de 
développement puissent réellement progresser sur le 
plan économique, il leur faut effectuer des réformes 
fondamentales qui ne semblent possibles qu'au prix 
d'un affrontement avec les oligarchies nationales et les 

1 Voir Documents officiels. du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5, par. 30. 

intérêts étrangers et avec l'aide et la participation des 
masses populaires. La réforme ·des structures est une 
condition nécessaire au développement, mais elle n'est 
pas suffisante. Elle doit s'accompagner d'autres me
sures sociales telles que l'élévation du niveau de 
l'emploi, la redistribution des revenus, et la solution 
des problèmes de santé, d'alimentation, de logement et 
d'éducation. 

13. En outre, la coopération internationale est indis
pensable au développement. M. Pino Santos précise 
qu'il n'entend pas uniquement par là les questions 
commerciales et monétaires, l'assi~tance financière ou 
le transfert des techniques. Assurément, le peu · 
d'empressement manifesté par certaines grandes puis
sances capitalistes pour modifier fondamentalement la 
structure du commerce international - coût trop élevé 
du transfert des techniques, hausse inflationniste du 
coût des importations, pressions exercées sur les ba
lances des paiements par la sortie des intérêts des in
vestissements privés étrangers, dette extérieure 
exorbitante - et les conséquences d'une crise 
monétaire internationale· dont les pays en ·voie de 
développement ne sont pas responsables ont une influ
ence négative sur la réalisation de la Stratégie. 

14. Mais l'opposition de certains pays capitalistes à la 
Stratégie ne se limite pas aux domaines technique et 
économique; elle est également politiqu.e. 
L'impérialisme, qui est le principal ennemi des peuples, 
est également l'ennemi du développement. Si l'on ne 
reconnaît pas la présence de l'impérialisme, en par
ticulier américain, si l'on n'évalue pas son rôle et si l'on 
ne prend pas de mesures pour le combattre, la Stratégie 
internationale du développl!ment se réduira à une sim
ple collection d'études, de discours et de résolutions 
aussi futile qu'illusoire. La preuve tangible, historique 
et irréfutable de cet état de choses réside dans le drame 
qui vient de se produire au Chili. 

15. Le Gouvernement de l'unité populaire que pré
sidait Salvador Allende était le porte-parole le plus 
éminent de la cause du développement en Amérique 
latine. Le président Allende avait compris qu'il n'y 
aurait pas de développement sans une réforme des 
structures, sans la liquidation des liens de dépendance 
extérieure économique et politique, sans une solution 
des graves problèmes sociaux. En s'attaquant à ces 
problèmes, il appliquait les principes et réalisait les buts 
énoncés dans la Stratégie. C'est pourquoi il a 
nationalisé 1 'industrie du cuivre, a encouragé la réforme 
agraire et a pris tant de mesures, sans sortir du cadre 
constitutionnel, en faveur du progrès économique et 
social du Chili. 
16. Néanmoins, le développement ne peut être traité 
comme une expérience de laboratoire, sans rapport 
avec la réalité. Il doit s'effectuer dans un contexte de 
conflits et de luttes des classes complexes et parfois 
violents. Fidel Castro, en analysant la situation au 
Chili, a bien montré que la réforme agraire dans ce pays 
avait conduit les gros propriétaires terriens à se con
sacrer au sabotage, tout comme la nationalisation de 
l'industrie du cuivre a poussé les impérialistes à vouloir 
asphyxier l'économie chilienne. Les trois années du 
gouvernement d'unité populaire ont été trois années de 
luttes, de difficultés et d'agonie pour faire aboutir un 
programme qui reprenait les idées les plus justes de la 
Stratégie; mais malheureusement il s'est heurté à la 
résistance de l'oligarchie et de l'impérialisme, qui se 
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sont ligués pour renverser le gouvernement du 
président Allende dans un bain de sang sans précédent 
dans l'histoire de l'Amérique latine. 
17. M. AKHUND (Pakistan) dit que les deux pre
mières années de la Décennie ont été un échec, puisque 
la plupart des objectifs de la Stratégie n'ont pas été 
atteints. Cependant, il ne faut pas céder au 
découragement, mais au contraire déployer de 
nouveaux efforts pour surmonter la lassitude et 
découvrir de nouvelles voies de coopération. 

18. L'opération d'examen et d'évaluation doit per
mettre de déterminer les domaines dans lesquels les 
pays donateurs comme les pays bénéficiaires ont 
échoué ou n'ont pas fait assez, de dégager des principes 
directeurs pour l'avenir et de réviser la Stratégie le cas 
échéant. Etant donné qu'elle a été adoptée par tous les 
Etats Membres, ceux-ci doivent conjuguer leurs efforts 
pour la mener à bien. Le document de travail 
communiqué par le Conseil économique et social en 
annexe à la résolution 1827 (LV) représente une analyse 
objective de la situation. Ce document a fait l'objet de 
longues négociations et la délégation pakistanaise es
père qu'il sera adopté par la Deuxième Commission. 

19. Le Secrétaire général a dit récemment que la 
sécurité économique collective était une condition in
dispensable à la sécurité politique. Les Etats Membres 
jugent ce principe valable, encore que rien n'ait été fait 
jusqu'à présent pour en faire une réalité pratique. Au 
contraire, le climat de l'aide est moins bon, en ce sens 
que les pays développés semblent de moins en moins 
désireux d'aider les pays en voie de développement. 
Certains,se demandent pourquoi un pays devrait four
nir une assistance à l'étranger alors que des poches de 
pauvreté subsistent à l'intérieur de ses propres fron
tières. En outre, la détente a réduit l'importance des 
considérations politiques qui présidaient souvent à 
l'octroi d'une aide. Même dans les milieux éclairés, on 
a le sentiment que l'assistance au développement est 
une vaine cause, étant donné que le taux 
d'augmentation du produit national brut des pays en 
voie de développement est de loin dépassé par le taux 
de croissance de la population. C'est là un point de vue 
pessimiste qui ne tient pas compte des progrès réels qui 
ont été accomplis. On ne semble pas se rendre compte 
non plus que si le courant de l'assistance se réduit à un 
simple filet étiré sur de longues années, celui-ci n'aura 
pas sur l'économie des pays en voie de développement 
l'effet favorable qu'il devrait avoir. C'est pourquoi le 
niveau de l'assistance et de la coopération doivent 
mettre les pays en voie de développement en mesure de 
se suffire à eux-mêmes dans des délais relativement 
courts. Les études ont montré que les pays en voie de 
développement remboursent en fin de compte. plus 
qu'ils n'ont reçu; la part relative des donations ne cesse 
de diminuer. D'ailleurs, les prêts ou donations ne sont 
pas les seuls aspects de l'assistance au développement. 
La libéralisation des échanges, le transfert des techni
ques d'exploitation, la suppression des clauses protec
tionnistes et des barrières non tarifaires et l'application 
du système généralisé de préférences aux exportations 
des pays en voie de développement sont tout aussi 
importants. 

20. L'éducation de l'opinion publique constituerait 
une mesure utile. Les gens se rendent-ils compte, en 
effet, lorsqu'ils parlent de gaspillage de l'argent des 
contribuables, que l'objectif fixé dans la Stratégie pour 

l'aide officielle au développement ne s'élève qu'à 0,70 
p. 100 du produit national brut des pays donateurs, et 
qu'en fait cette aide n'a atteint que 0,34 p. 100, alors 
qu'il aurait suffi d'y consacrer 2 p. 100 de 
l'accroissement du revenu des pays développés pour 
atteindre l'objectif. L'Organisation des Nations Unies 
ne peut jouer qu'un rôle marginal dans l'éducation de 
l'opinion publique et c'est aux pays eux-mêmes qu'il 
revient de mener une politique délibérée d'information, 
par exemple en inscrivant aux programmes scolaires 
l'étude de la notion d'assistance au développement et 
de ce qu'elle signifie. 
21. Le commerce international et le système 
monétaire constituent en réalité, bien plus que 
l'assistance financière, les véritables leviers du 
développement. Un progrès a été fait en ce qui con
cerne le commerce international avec la déclaration de 
Tokyo du 14 septembre 1973 relative aux négociations 
du GA TT. Le Pakistan a participé aux discussions 
préparatoires et prendra part aux négociations de 1974 
dans le même esprit constructif. Il faut espérer que les 
pays développés, dans leur propre intérêt, prépareront 
l'avenir par une politique qui convienne aux besoins 
des pays en voie de développement dans le domaine du 
commerce. 

22. La délégation pakistanaise constate d'autre part 
que le Comité des Vingt progresse lentement vers son 
objectif, c'est-à-dire la création d'un système 
monétaire stable. Mais le texte préliminaire laisse en
trevoir plusieurs points de divergence, notamment en 
ce qui concerne la possibilité de laisser flotter les taux 
de change, la notion de convertibilité et la nature et le 
rôle des droits de tirage spéciaux. La délégation pakis
tanaise doute qu'un accord soit réalisable avant le 
31 juillet 1974, comme cela était prévu. Etant donné 
que les questions commerciales et monétaires sont in
trinsèquement liées, il est fort possible que le succès 
des négociations commerciales multilatérales repose 
sur la création d'un système monétaire stable. 

23. Le Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales a dit dans son intervention 
que, contrairement à toute attente, le flottement des 
devises n'avait pas amené 1' effondrement du système et 
que, par conséquent, il ne fallait pas attacher une im
portance exagérée aux travaux du Comité des Vingt. 

. M. Akhund ne partage pas ce point de vue car, si cer
tains pays exportateurs de produits de base n'ont pas 
trop souffert de la situation, rien ne garantit qu'elle 
puisse se maintenir indéfiniment. Le boom des produits 
de base a certes été à l'avantage des pays en voie de 
développement, mais il est dû surtout à l'augmentation 
cyclique de la demande en face d'une offre limitée. En 
plus, la hausse des prix s'est accompagnée d'inflation 
dans un grand nombre de pays en voie de 
développement où le prix des produits fabriqués et des 
produits alimentaires est monté en flèche. Cette situa
tion présente de graves risques pour les pays en voie de 
développement. C'est pourquoi M. Akhund estime 
qu'il faut dès maintenant envisager les incidences et les 
conséquences de la question ainsi que les mesures à 
prendre en cas de récession. 

24. A entendre les déclarations qui sont faites devant 
les divers organes des Nations Unies, la délégation 
pakistanaise est amenée à se poser un certain nombre 
de questions. L'ONU est-elle une association à 
l'échelle mondiale ou préside-t-elle à une rivalité à 
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l'échelle mondiale ? Les pays riches se préoccupent-ils 
sincèrement des problèmes des pays en voie de 
développement ? Y a-t-illa moindre utilité à voter des 
résolutions qui resteront lettre morte ? Sans la 
Stratégie internationale du développement, la situation 
serait-elle différente ? Peut-être l'ONU n'est-elle 
qu'une tribune où les pays pauvres viennent exposer 
leurs doléances avant de retourner chez eux sans rien 
avoir obtenu. L'ONU deviendra-t-elle un lieu de dis
cussion théorique ou lui laissera-t-on jouer le rôle 
qu'elle seule peut jouer dans le développement des 
pays? 
25. La délégation pakistanaise pense que, sans le 
bien-être économique, la paix n'est pas possible. La 
pauvreté des deux tiers de l'humanité. ne peut 
qu'engendrer les conflits et menacer le bien-être du 
tiers aisé. L'inégalité, les contrastes et la compétition 
sont peut-être inhérents à la condition humaine, mais il 
est tout aussi naturel pour l'homme de chercher à 
améliorer son sort, de mettre fin à l'exploitation et de 
rejeter l'injustice. Cette lutte se déroule sur le plan 
international comme à l'intérieur des pays. La stabilité 
sociale et politique et le progrès économique 
récompensent les pays qui ont résolu le problème de la 
justice sociale; il ne peut en être autrement sur le plan 
international. 
26. M. OCHIRBAL (Mongolie) souhaite la bienvenue 
et adresse ses meilleurs vœux aux représentants de la 
République démocratique allemande, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Commonwealth des 
Bahamas. 
27. Depuis la vingt-septième session de l'Assemblée 
générale, il s'est produit dans le monde des événements 
très importants qui se répercuteront sur les relations 
entre Etats pendant de nombreuses années. La Mon
golie se félicite de voir que presque tous les 
représentants s'accordent à constater une amélioration 
du climat politique. Il ne pouvait en être autrement, car 
la seule façon d'éviter une guerre globale de destruction 
consiste à appliquer le principe de la coexistence 
pacifique entre Etats à systèmes sociaux différents. 

28. Le processus de détente et de normalisation des 
relations internationales doit devenir irréversible, et 
d'autant plus qu'il existe encore des forces pour qui la 

· détente semble constituer une menace contre leurs 
intérêts. Les ennemis de la paix, alliés aux forces op
portunistes, essaient par tous les moyens d'entraver la 
détente et de freiner les peuples sur la voie de 
l'indépendance et du progrès. C'est ce qui vient de se 
passer au Chili, où le renversement par la force du 
gouvernement légal et 1 'assassinat du président Allende 
ont révélé au monde le vrai visage de ceux qui 
s' érigaient encore récemment en défenseurs de la Cons
titution. En signe de protestation, la Mongolie a décidé 
de rompre ses relations diplomatiques avec le Chili. Les 
efforts de ceux qui par leurs mensonges essaient de 
blanchir les actes de la clique militaire fasciste sont 
pitoyables et condamnés à l'échec. La Mongolie ne 
doute pas que le peuple chilien saura tôt ou tard rétablir 
ses droits légitimes et que ceux qui pratiquent 
aujourd'hui la violence et l'arbitraire finiront dans les 
poubelles de l'histoire. 

29. La Mongolie éprouve également une grande 
inquiétude devant le renouvellement des combats au 
Moyen-Orient. Elle a toujours appuyé les Etats arabes 
dans leur lutte légitime contre le sionisme et elle est 

persuadée que, avec l'aide des forces progressistes du 
monde entier, ils sauront rejeter l'agresseur. 

. 30. Ces événements montrent que, malgré le recul de 
l'impérialisme, une récidive de la guerre froide est tou
jours possible. Mais en dépit des tentatives répétées des 
forces réactionnaires, le renversement de la balance en 
faveur de la paix permet d'espérer que la détente sera 
durable. L'Assemblée générale doit contribuer au 
renforcement de la détente et améliorer le climat de 
coopération économique, car le progrès économique 
dépend de l'amélioration des relations internationales. 
A ce propos, M. Ochirba:l tient à signaler que la 
délégation mongole approuve l'initiative prise par 
l'URSS (2126ème séance plénière) suggérant que les 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité 
réduisent de 10 p. 100 leurs budgets militaires et affec
tent une partie des ressources ainsi libérées à 
l'assistance au développement. La délégation mongole 
espère que cette initiative sera comprise et appuyée par 
les Etats Membres et en particulier par les pays en voie 
de développement. 
31. Une question importante figure à l'ordre du jour 
de la Commission : l'examen et l'évaluation de la 
Stratégie internationale du développement (point 46). 
La plupart des représentants sont inquiets de voir que la 
situation des pays en voie de développement ne corres
pond toujours pas à ce qu'envisageait la Stratégie. Ces 
pays ont déployé de gros efforts pour pallier les 
conséquences de l'occupation coloniale, mais ils se 
heurtent à des difficultés, et en particulier à la politique 
néo-colonialiste des pays développés qui veulent les 
maintenir dans l'orbite du système capitaliste et ne 
cessent des' opposer à 1 'établissement d'un ordre social 
plus juste. Or l'économie des pays capitalistes traverse 
une série de crises dont souffrent par contrecoup les 
pays en voie de développement. En 1972, la moitié 
d'entre eux non seulement n'ont pu réaliser l'objectif de 
6 p. 100 d'augmentation de leur produit national brut, 
mais n'ont même pas atteint le chiffre de 5 p. 100. Par 
suite de la charge accrue que représente pour eux le 
service de la dette, par suite aussi de la diminution de 
l'assistance et de l'augmentation du chômage, les popu
lations de ces pays doivent porter un fardeau énorme. 
32. Cet état de choses est dû en grande partie aux 
activités des monopoles internationaux qui continuent 
à piller les ressources des pays en voie de 
développement. Il est inutile de citer les formes que 
prend leur intervention et qui vont de la corruption à 
l'ingérence ouverte. L'instabilité extrême des march~s 
et des prix s'explique dans une large mesure par la 
politique commerciale discriminatoire et par les prati
ques restrictives adoptées par ces monopoles, qui font 
fi des droits des travailleurs, entravent le progrès social 
et provoquent la baisse du niveau de vie. La délégation 
mongole estime qu'une étude approfondie des activités 
des sociétés multinationales débouche sur la question 
de l'utilité de mesures permettant de soumettre leurs 
activités à un contrôle international. 

33. Depuis l'adoption de la Stratégie, les événements 
ont montré que la position énoncée par les pays 
socialistes dans leur déclaration du 21 septembre 19702 
était justifiée. Comme les autres pays socialistes, la 
République populaire mongole s'efforce d'orienter les 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8074. 
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activités de l'ONU vers le renforcement du principe de 
la souveraineté nationale et de l'égalité des droits. La 
souveraineté nationale implique la souveraineté sur les 
ressources naturelles. A ce propos, M. Ochirbal attire 
l'attention sur le projet de déclaration de l'ONU sur les 
moyens de favoriser le développement d'une 
coopération équitable dans les domaines économique, 
commercial et technico-scientifique, présenté à la 
vingt-septième session de l'Assemblée générale3 . Par 
ailleurs, la délégation mongole appuie en principe 
l'élaboration d'une charte des droits et des devoirs 

-- --économiques ôes- Etats.- --

.J4. A la lumière de son expérience, la Mongolie pense 
que l'accélér~tion du progrès économique et social 
exige la mobilisation des ressources internes et des 
transformations socio-économiques. C'est pourquoi 
l'ONU devrait chercher à étudier et à promouvoir les 
profondes réformes socio-économiques dont l'utilité a 
déjà été confirmée dans un certain nombre de pays. Les 
problèmes liés au progrès social et à l'amélioration du 
niveau de vie intéressent des centaines de millions 
d'êtres humains. Les progrès sans précédent de la 
science et de la technique, l'établissement des liens 
économiques entre les pays créent les conditions du 
progrès économique, scientifique et technique. C'est ce 
qu'illustre l'exemple des pays socialistes membres du 
CAEM, dans le cadre duquel des mesures effectives ont 
été prises pour développer la coopération industrielle 
sur la base d'accords bilatéraux et multilatéraux. La 
coopération scientifique et technique permet de 
résoudre les problèmes p'intérêt mutuel et contribue à. 
l'élévation du niveau de vie de la population des pays 
membres. Le développ~ment économique de la Mon
golie s'accélère chaque année. Ces deux dernières 

·années, elle est parvenue à surmonter les conséquences 
néfastes de conditions climatiques particulièrement 
rigoureuses sur son agriculture. La mise en valeur de 
ses ressources naturelles, qui sont très abondantes, lui 
est facilitée par la coopération avec les autres pays 
socialistes, et en particulier l'URSS. Le 
développement de tous les secteurs de l'économie du 
pays donne à la population un sentiment de confiance 
dans l'avenir. 
35. Pour conclure, M. Ochirbal espère que la discus
sion des grands problèmes économiques mondiaux à 
1' Assemblée générale en hâtera la solution et renforcera 
les tendances favorables qui apparaissent actuellement 
dans le monde. 
36. M. HAMID (Soudan) dit qu'à l'occasion du 
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de 1 'homme, dont les principes sont loin 
d'être appliqués, il convient de redoubler d'efforts pour 
réaliser une véritable coopération internationale qui, 
plus encore qu'une nécessité, risque de devenir une 
condition même de la survie de l'humanité. Il convient 
donc que tous les pays Membres de l'Organisation des 
Nations Unies s'acquittent de leur responsabilité col
lective en élaborant de nouvelles formes de relations 
économiques internationales et en s'engageant davan
tage dans la coopération à des fins de développement. n 
est regrettable de constater que, malgré certaines ten
dances positives, la scène internatîonale est encore 
dominée par toute une série d'obstacles à la 
coopération qui devront être supprimés si l'on veut 

3 Ibid., vingt-septième session, Annexes, point 12 de l'ordre du 
jour, document A/8963, par. 38. 

traduire dans les faits la notion de sécurité économique 
collective. 

37. De nombreux représentants se sont félicites des 
signes de détente constatés dans les relations inter
nationales. Or le résultat le plus tangible de cette 
détente a été la croissance rapide du commerce entre 
les Etats-Unis et l'Union soviétique et elle n'a guère 
profité à la coopération économique et technique entre 
pays développés et pay<; en voie de développement. 
L'optimisme des pays développés n'est donc pas 
partagé par les -pays en voie de développement, qui 
craignent au contraire que le resserrement des liens 
économiques entre pays développés ne nuise aux 
intérêts des pays en voie de développement. 

38. Le représentant du Soudan cite les principaux 
obstacles au développement économique et social qui, 
selon lui, appellent des mesures de la part de la 
communauté internationale. Tout d'abord, certaines 
parties du monde subissent encore des tensions politi
ques et des attaques extérieures qui ont des effets 
préjudiciables à leur développement et à leur capacité à 
exercer leur souveraineté nationale sur leurs res
sources naturelles. Ainsi, l'occupation des territoires 
arabes et la clôture du canal de Suez par Israël ont 
considérablement entravé les efforts de développement 
des pays arabes et freiné le développement du com
merce international. La délégation soudanaise espère 
qu'Israël et ses alliés subiront une défaite qui leur ser
vira de leçon. En deuxième lieu, l'application des buts 
et objectifs de la Stratégie internationale du 
développement est loin d'être satisfaisante; les mesures 
d'encouragement au commerce n'ont pas été 
appliquées comme il convenait et les objectifs de la 
Stratégie concernant le courant net des ressources 
financières sont toujours aussi loin d'être atteints. En 
troisième lieu, les pays en voie de développement man
quent encore de ressources financières pour lem;_ 
dé;veloppement et cette pénurie est aggravée par 
l'augmentation constante du service de la dette et du 
coût du transfert des ressources. Enfin, la production 
agricole mondiale a diminué en 1972 et les stocks de 
céréales sont tombés à un niveau dangereusement bas. 

39. La pénurie actuelle de céréales et de protéines est 
extrêmement grave et la délégation soudanaise appuie 
donc l'idée de tenir en 1974 une conférence mondiale de 
l'alimentation. D'autre part, la notion de sécurité 
alimentaire mondiale minimale, présentée par le Direc
teur génêral de la PAO, en particulier à la cinquante
cinquième session du Conseil économique et social 
(1861ème séance) est extrêmement intéressante. La 
crise alimentaire appelle en effet de la part de tous, pays 
développés comme pays en voie de développement, 
des efforts urgents et soutenus. Pour leur part, les pays 
en voie de développement ont des possibilités qui sont 
loin d'avoir été entièrement,exploitées et ils peuvent 
contribuer à la lutte contre la faim sur le plan interna
tional. Ainsi, au Soudan, moins de 10 p. 100 des terres 
arables sont en culture. Il convient donc de faire porter 
l'aide étrangère et les investissements étrangers sur le 
secteur agricole des pays en voie de développement. 
Vu la situation particulièrement défavorisée des popu
lations rurales, il faut se réjouir que le Président du 
groupe de la Banque-mondiale ait annoncé, lors de son 
discours à Nairobi, le 24 septembre 1973, un pro
gramme de prêt de cinq ans d'un montant de 
22 milliards de dollars pour venir en aide à ceux qui sont 
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en marge de la croissance économique, et en particulier 
à la population rurale des régions sous-développées. 
40.. La coopération internationale à des fins de 
développement a néanmoins enregistré certains· pro
grès puisqu'on se préoccupe davantage maintenant de 
questions économiques et sociales interdépendantes 
intéressant aussi bien les pays développés que les pays 
en voie de développement. La délégation soudanaise se 
réjouit des bonnes intentions manifestées par un certain 
nombre de pays développés; en particulier, elle a été 
heureuse d'apprendre que l'Australie appuie l'idée 
d'allouer un plus grand nombre de droits de tirage 
spéciaux aux pays en voie de développement et qu'elle 
est prête à faire à ces pays des concessions sans 
réciprocité pour les produits qu'ils lui exportent. 
41. Chacun sait que l'économie des pays en voie de 
développement est très vulnérable aux politiques 

procéder à un examen de la Stratégie tous les deux ans 
provient de la nécessité d'apporter les modifications 
voulues aux politiques et objectifs de la Stratégie en 
tenant compte de l'ensemble des résultats obtenus et 
non des progrès individuels. La délégation zambienne 
espère que toute discussion relative à l'examen de la 
-Stratégie se fera dans une atmosphère de critique cons
tructive et de réalisme et que l'on évitera les prises de 
position rigides. 
44. La délégation zambienne se réjouit de la d~tente 
qui s'est manifestée dans les relations internationales et 
qui a déjà donné un nouvel élan aux échanges commer
ciaux des parties intéressées. Il faut toutefois espérer 
que le resserrement des liens commerciaux entre pays 
développés n'aura pas, comme cela se passe trop sou
vent, un effet néfaste sur le commerce des pays en voie 
de développement. 

suivies par les pays développés; des modifications im- 45. Les résultats obtenus jusqu'à maintenant dans 
portantes se 'sont produites dans les relations l'lJ.pplication de la Stratégie ont été décevants dans bien 
économiques internationales et les pays en voie de des domaines : commerce, transfert des ressources· 
développement en ont subi les effets, favorables ou financières, service de la dette, application de mesures 
défavorables. Le représentant du Soudan cite trois spéciales à 1 'intention des pays les moins avancés et des 
éléments qui, à son avis, devraient assainir les relations pays sans littoral, questions monétaires et inflation. 
internationales : la participation des pays en voie de Toutes ces questions sont étroitement liées; si l'on ne 
développement au Comité des Vingt du FMI, la trouvait pas de solution efficace aux problèmes de la 
déclaration politique et le programme d'action pour la ·croissance démographique et du chômage, pour ne citer 
coopéx!!tion économique adoptés par la Conférence des que ceux-là, ils auraient sur le plan mondi!il des 
chefs d 'Eùiiou de-gouvernement des-pays-non-alignés-à --conséquences sociales et politiques que nul ne saurait 
Alger (5-9 septembre) et la Déclaration de Tokyo du ignorer. L'interdépendance entre tous ces problèmes et 
14 septembre 1973. La participation active dés pays en l'interdépendance croissante entre les Etats montrent 
voie de développement aux négociations monétaires combien il est _nécessaire d'assurer la sécurité 
internationales et aux négociations commerciales in- économique collective et d'élaborer une charte des 
ternationales entreprises sous les auspices du GA TT droits et des devoirs économiques des Etats, 
ont placé ces pays dans une position nouvelle en ce qui 
concerne le processus international de prise de 

·décision, ce qui n'est que justice puisque la crise 
monétaire internationale a des effets majeurs sur les 
échanges internationaux et qu'il faut donc réformer le 
système pour assurer une croissance soutenue et 
équilibrée de l'économie mondiale. 
42. Les pays non alignés ont une fois encore reconnu 
à Alger que leur développement dépend avant tout de 
lèurs efforts propres. Il leur appartient de procéder à 
des transformations dans la structure de leur économie 
et de mobiliser leurs ressources internes. Ils ont déjà 
déployé de nombreux efforts dans ce sens, mais le 
succès de ces efforts dépend de la façon dont les pays 
développés tiennent compte des buts et objectifs de la 
Stratégie internationale du développement. A cet 
égard, il est regrettable d'entendre certains pays 
développés mettre en cause la valid. itépolitique,juridi
que et morale de la Stratégie. ~a cause d'un 
développement mondial p·lus équilibré exige une 
solidarité générale et un engagement plus intense de la 
part de tous les pays, _àinsi que l'adoption de mesures de 
caractère novateur. C'est ainsi seulement que pourra 

_ être réalisé l'objeçtif de_·ta Déclaration universelle des 

46. Devant l'insuffisance de l'aide extérièure, -les 
pays en voie de développement ont dû avoir recours à 
des emprunts commerciaux assortis de conditions très 
lourdes, ce qui grève encore leur effort de développe
ment. Il est vrai que les pays en voie de développement 
ont un rôle essentiel à jouer dans leur développement et 
qu'illeur faut procéder à des réformes économiques et 
sociales; toutefois leurs efforts ne suffrront pas, à eux 
seuls, à résoudre tous leurs problèmes, dont la plupart 
sont hérités de l'époque coloniale. 

47. La Zambie partage l'optimisme qu'a suscité 
l'amélioration rapide de la situation sur le marché des 
matières premières, mais il convient d'être assez cir
conspect car il est probable que le coût des biens 
d'équipement et des articles manufacturés continuera 
d'augmenter, alors que les conditions de l'offre qui ont 
provoqué la hausse des prix des produits de base sont 
précaires; d'autre . part,· les pays en voie de 
développement sont conscients des risques que 
présentent des prix élevés des produits de base en · 
l'absence d'accords internationaux efficaces concer
nant ces produits. Enfin, les avantages ne se maintien
dront que si des concessions unilatérales sont 
octroyées aux pays en voie de développement. ·,',,_droits de l'homme,- qui est de libérer l'homme de la 

. '. ,. .· . terreur et de la misè~~~ · ·. ' . 
. : '• ' " "· i ':' . ' .. ,., . .,, ' . . 

48. Etant donné -les effets néfastes de· la crise 
monétaire internationale sur les intérêts des pays en 
voie de développement, la Zarribie at~che une impor
tance considérable aux négociations du Comité des 
Vingt du FMI et espère que la réforme qui sera: adoptée 
tiendra compte de la néces~ité d'établir un lien entre les 
droits de tirage spéciaux et le financement du · 
développement. En ce qui concerne les négociations 
commerciales multilatérales de Tokyo, on ne: saurait· 

•.:·_;. ·,:) :-,M. Gabré-Sellassié(EthiQpie)réprendlaprésidence. 
~-:;,':\.~ ~ .. :. ·).. . ·. ~ ·~. !' . . r 
.:;·.~ . ~-- -,~3;_. M. CHABA;LA (Zambie) dit qu'au moment où la 

. ·,Sfr;atégie ·, iAteni.~tio,h~te dt! développement a été 
tu:fuptée:; 'çh 197~, 1~ Etats)ldembres ont reconnu que 
~.on -succès dépendrait ·des changements positifs qui 
séraiep.t èffectiie'ùfans _divers domaines' sur les plans 
national, international et multilatéral. La décision de 

. . • . ' ·• l ' ·. . . '. ' 

·,. 
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trop souligner l'importance du principe de la 
non-réciprocité. A cet égard, sans vouloir sous-estimer 
le rôle de l'Organisation des Nations Unies et des or
ganisations multilatérales dans les domaines du com
merce, de l'aide au développement et des questions 
monétaires, l'essentiel est que les pays développés fas
sent preuve de la volonté politique nécessaire et assu
ment pleinement leur part de responsabilités. 

49. Dans le domaine de la science et de la technique, 
la délégation zambienne appuie toutes les mesures qui 
visent à transférer aux pays en voie de développement 
des techniques adaptées à leurs besoins. Elle souhaite 
d'autre part que l'on établisse sans retard un fonds de 
roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles. A ce propos, la Zambie attache 
une grande importance au principe de la souveraineté 
des pays sur leurs ressources naturelles et à la nécessité 
de mettre les investissements étrangers privés au ser
vice du développement. Ainsi, depuis 1968, la Zambie a 
repris le contrôle des activités économiques dans le 
pays au moyen d'une série de réformes économiques. 
Récemment, d'autres mesures ont été annoncées en 
vue de contrôler plus étroitement l'industrie 
d'extraction du cuivre, qui assure plus de 90 p. 100 des 
recettes en devises de la Zambie. Le pays reconnaît le 
rôle que les investissements privés étrangers peuvent 
jouer, mais il estime que des mesures de réglementation 
appropriées doivent être prises par le pays hôte pour 
contrôler l'exploitation et l'utilisation de ses propres 
ressources naturelles. Ilfaut espérer que les décisions 
prises récemment par les pays non alignés à Alger et les' 
travaux du Groupe de personnalités chargé d'étudier 
les effets des sociétés multinationales, créé par la 
résolution 1721 (LUI) du Conseil économique et social, 
permettront de mieux comprendre le problème et 
d'adopter les mesures voulues. Dans le cas de la Zam
bie, l'exploitation des ressources naturelles par des 
sociétés multinationales a continué après 
l'indépendance du pays, jusqu'à ce que le gouverne
ment prenne les mesures qui s'imposent. 

50. li est regrettable de constater que, malgré la 
détente entre les grandes puissances, 1 'impérialisme, le 
colonialisme, la discrimination raciale, l'apartheid et 
l'occupation étrangère continuent à sévir dans le 
monde et à entraver les efforts de développement des 
pays en voie de développement. Ainsi, la Zambie con
tinue à souffrir des effets économiques de la situation 
politique en Afrique australe; il faut bien se rendre 
compte que la collaboration, politique et autre, de cer
tains Etats Membres des Nations Unies avec les 
régimes d'Afrique du Sud et du Portugal est nettement 
contraire aux intérêts non seulement de la majorité 
opprimée des pays exploités mais aussi aux intérêts 

d'Etats africains indépendants. La Zambie espère donc 
que les résolutions et décisions de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité concernant le rôle des 
institutions spécialisées dans le domaine de la 
décolonisation seront appliquées sans tarder. 

51. Avec l'appui de tous les Etats épris de paix, la 
Zambie termine en ce moment un processus commencé 
en 1965 pour détourner ses routes commerciales des 
pays racistes d'Afrique australe au profit des pays du 
nord. A cet égard, la Zambie et la République-Unie de 
Tanzanie on.t été beaucoup aidées par la Chine, qui a 
consenti un prêt de 400 millions de dollars sans intérêt 
et a fourni une main-d'œuvre désintéressée pour cons
truire la ligne de chemin de fer entre les deux pays, ligne 
qui sera terminée à la fin de 1974, soit 18 mois plus tôt 
que prévu. La Zambie aura manifesté ainsi sa volonté 
d'appliquer les sanctions prises par le Conseil de 
sécurité contre la Rhodésie du Sud, quitte à y sacrifier 
ses propres intérêts. La délégation zambienne remercie 
tous les pays qui ont répondu à l'appel lancé dans la 
résolution 329 (1973) du Conseil de sécurité, ainsi que le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, 
le Conseil économique et social et les institutions 
spécialisées pour l'aide qu'ils lui ont apportée. 

52. La délégation zambienne note avec satisfaction 
que le Conseil économique et social continue à manifes
ter sa faculté de s'adapter aux conditions changeantes 
du monde actuel. Elle est persuadée que 
l'élargissement de la composition du Conseil lui per
mettra de s'acquitter encore mieux de ses fonctions et 
de veiller à ce que les activités et l'orientation des 
institutions spécialisées reflètent les priorités de 
l'Organisation des Nations Unies. 
53. M. FIGUEROA (Chili), exerçant son droit de 
réponse, dit qu'une fois de plus certaines délégations 
ont essayé de donner une fausse interprétation des 
événements survenus au Chili. La façon dont ces 
interprétations sont orchestrées montre bien qu'elles 
ont toute la même origine. Cependant, l'opinion pu
blique mondiale prend peu à peu conscience de 
l'intervention étrangère dont le Chili a été victime, avec 
la complicité du gouvernement précédent. La junte 
militaire, se faisant ainsi l'interprète de la grande 
majorité du peuple chilien, a mis fin à cette ingérence 
étrangère en s'opposant aux pays qui, ouvertement ou 
indirectement, cherchaient à intervenir dans les affaires 
intérieures du Chili. Ces pays lancent maintenant des 
accusations dénuées de tout fondement en prenant pour 
prétexte le suicide d'Allende, que tous le monde re
grette d'ailleurs. li est normal que ces pays se lamentent 
de voir que le Chili a mis fin à leurs activités. 

La séance est levée à 13 h 5. 

15288 séance --~ ~ 
Mardi 9 octobre 1973, à 10 ~ 

Président: M. Zewde GA~RE.:siLLASSIE (Ethiopie). 
_.,./_.,.• 

_// 

Discussion générale (suite) 

1. M. YONG (Malaisie) déplore que ni le Comité de 
l'examen et de l'évaluation ni le Conseil économique et 

A/C.2/SR.l528 

social n'aient pu parvenir à un consensus au sujet des 
résultats obtenus après les deux premières années de 
mise en œuvre de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na-
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tions Unies pour le développement; on voit mal, dans 
ces conditions, comment la communauté internationale 
pourra atteindre les objectifs de la Stratégie et encore 
moins traduire dans la réalité les espoirs qu'elle a 
suscités. Il semble bien que la cause du développement 
a perdu de son élan, comme l'a constaté le Comité de la 
planification du développement1 et il est donc indis
pensable que chacun renouvelle l'engagement qu'il a 
pris de s'efforcer d'atteindre les objectifs fixés. A cet 
égard, les pays développés ont une responsabilité par
ticulière, quelles que soient les réserves ou objections 
qu'ils aient pu formuler au moment de l'adoption de la 
Stratégie internationale du développement par 
l'Assemblée générale [résolution 2626 (XXV)]. Il faut 
espérer que les pays les plus industrialisés suivront 
l'exemple d'un certain nombre de pays développés qui 
sont revenus sur certaines de leurs réserves, et que l'on 
verra ainsi l'esprit de détente se propager au domaine 
social et économique. 
2. Encore qu'il soit peut-être trop tôt pour faire le 
point de l'application de la Stratégie, il faut bien cons
tater que cette application a pris un retard considérable. 
Ainsi, le transfert des ressources, loin de correspondre 
aux objectifs de la Stratégie, a en fait diminué. Le fossé 
entre pays développés et pays en voie de 
développement continue de s'élargir et ce décalage se 
retrouve entre les divers pays en voie de 
développement ainsi qu'entre les groupes de popula
tion de ces pays. Ce sont ces questions qui doivent 
surtout retenir l'attention de la Commission et celle-ci 
doit tenir compte des innovations et des idées nouvelles 
qui sont apparues depuis l'adoption de la Stratégie et les 
incorporer dans celle-ci. A cet égard, la délégation 
malaisienne ne saurait trop souligner la nécessité de 
procéder par voie de consensus. 
3. Une condition préalable au progrès des pays en 
voie de développement est l'établissement d'un sys
tème monétaire stable et durable qui soit fondé sur 
l'entière participation de tous les pays, développés et 
en voie de développement, et qui tienne compte des 
besoins et intérêts particuliers de ces derniers. Il con
vient donc de se féliciter de la création du Comité des 
Vingt du FMI. Ceci dit la délégation malaisienne espère 
que les questions monétaires seront aussi examinées au 
sein du FMI lui-même, car à son avis le Fonds doit être 
à l'avant-garde des efforts visant à mettre au point un 
système monétaire acceptable sur le plan international 
et son autorité doit prévaloir pour toutes les questions 
connexes. 
4. La tâche la plus immédiate consiste à mettre un 
terme à l'inflation, étant donné ses effets nuisibles sur 
les affaires économiques intérieures des Etats, sur les 
taux de change, sur la planification du développement 
et sur les termes de l'échange. Il faut bien se rendre 
compte que les avantages que les pays en voie de 
développement retirent de l'augmentation de lÇt de
mande de produits qui font partie de leurs e~portations 
ne peuvent être que temporaires et qu'ils sont en partie 
annulés par l'augmentation du prix de leurs importa
tions ainsi que par la réduction de l'aide extérieure. 

5. Rappelant les lacunes des négociations Kennedy, 
du point de vue des pays en voie de développement, le 
représentant de la Malaisie déclare que les négociations 
commerciales en cours n'aboutiront que si les pays 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5, par. 29. 

développés abattent les barrières protectionnistes 
qu'ils ont élevées. Il est regrettable que les avantages 
tarifaires que les pays en voie de développement ont 
obtenus dans le cadre du système généralisé de 
préférences aient été amenuisés en raison de 
l'élargissement de la CEE et de l'établissement d'une 
zone industrielle de libre-échange en Europe occiden
tale. D'une façon générale, il faut espérer que les 
négociations commerciales multilatérales auront pour 
effet d'augmenter la participation des pays en voie de 
développement dans le commerce international, 
d'améliorer l'accès de leurs produits sur les marchés 
des pays développés et de permettre d'établir des prix 
équitables et stables pour ces produits. 

6. Conformément au principe selon lequel le progrès 
des pays en voie de développement dépend avant tout 
de leurs propres efforts, la Malaisie s'emploie très ac
tivement à fair~ augmenter régulièrement le taux de 
croissance de son économie et à améliorer la qualité de 
l'existence parmi sa population. Le Gouvernement 
malaisien s'est efforcé de réduire le rôle del 'agriculture 
dans l'économie nationale et il a mis l'accent sur 
l'industrialisation de façon à réaliser un développement 
accéléré et à faire en sorte que le pays ne dépende plus 
aussi étroitement des produits. primaires, qui su
bissent par trop fortement ies effets de l'instabilité des 
prix mondiaux. 

7. La Malaisie cherche par ailleurs à attirer des inves
tissements privés étrangers, en offrant des conditions 
généreuses et des concessions, mais en maintenant 
néanmoins sa souveraineté sur ses ressources naturel
les et en stipulant que les investisseurs doivent se con
former aux objectifs soci,aux et économiques des plans 
nationaux de développement. Pour sa part, la Malaisie 
a accepté ses obligations internationales, en souscri
vant à la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et res
sortissants d'autres Etats, du 18 mars 1965, et en con
cluant des accords sur la double imposition avec un 
certain nombre de pays. 

8. La Malaisie s'est rendu compte que la croissance 
du produit national brut ne suffit pas par elle-même et 
qu'il faut tenir compte de facteurs sociaux et culturels, 
d'autant plus que les disparités du revenu y semblent 
correspondre à la composition raciale de la population. 
Le deuxième plan de développement de la Malaisie vise 
donc un développement plus équilibré qui profite à 
l'ensemble de la population. Ainsi, les efforts de 
développement national de ce pays sont parfaitement 
conformes aux dispositions de la Stratégie et il appar
tient maintenant aux pays développés d'honorer les 
engagements qu'ils ont pris dans le cadre de la 
Stratégie, et ceci en particulier dans le domaine com
mercial. 

9. Rappelant les richesses naturelles considérables 
dont dispose son pays, et en particulier l'Etat de 
Sarawak, le représentant de la Malaisie se félicite de ce 
que le Conseil économique et social ait décidé de re
commander à l'Assemblée générale d'établir un fonds 
de roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles. La notion d'auto-assistance sur 
laquelle reposerait l'établissement de ce fonds est ex
trêmement importante pour les pays en voie de 
développement. En effet, ceux-ci reconnaissent main
tenant que, pour rompre l'emprise qu'ont sur eux les 
pays développés, pour réduire leurs besoins 
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d'assistance et pour améliorer leur pouvoir de démontrent la supériorité des méthodes socialistes 
négociation, ils doivent s'organiser de façon à obtenir fondées sur le système des coopératives agricoles. ___. 
une part plus équitable du commerce mondial. C'est ce 14. La Tchécqslovaquie a également remporté des ~---~ 
qui a été souligné à la récente Conférence des chefs succès marquants dans ses efforts visant à dével_9ppér 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés à Alger la région la plus pauvre du pays, la Slovaq].lie:-I:e pro-
( 5-9 septembre 1973) et le Ministre des finances de la grès économique de cette région s'~t--aééompagné de 
Malaisie, lors de la réunion annuelle commune de la progrès correspondants dc;ns --d<autres · domaines : 
BIRD et du FMI à Nairobi (24-28 septembre) a enseignement, santé, travail, etc. Cet exemple montre 
demandé aux pays en voie de développement de former bien qu'il est possible de surmonter le retard 
des organisations de commercialisation de façon à ob- économique et scientifique d'un pays en relativement 
tenir des prix plus Justes pourleurs produits primaires. peu de temps grâce aux méthodes socialistes. 
1 O. Etant donné 1' évolution extrêmement rapide de la 15. Dans ses relations internationales, la 
science et de la technique, il convient de mettre au point Tchécoslovaquie renforce ses relations avec les autres 
sans tarder une formule de coopération internationale pays membres du CAEM dans tous les domaines; le 
qui permette de mettre au point des techniques corres- CAEM constitue maintenant un ensemble industriel 
pondant aux conditions propres aux pays intéressés. Il fort important et le développement politique, social et 
convient à cet égard de se conformer aux dispositions économique de tous les Etats membres est la preuve du 
de la Stratégie internationale du développement et de la dynamisme remarquable de cet ensemble ainsi que des 
résolution 39 (III) de la CNUCED2

, surie transfert des avantages qu'offrent l'intégration des économies 
techniques. nationales et l'internationalisation des forces de pro-
11. M. EXNER (Tchécoslovaquie) déploré que les duction. Ces réalisations ont d'ailleurs suscité 
changements positifs importants survenus dans les re- beaucoup d'intérêt chez les pays non membres. 
lations internationales sur le plan politique ne soient pas 16. La deuxième session du Comité de l'examen et de 
mis à profit autant qu'ils pourraient 1' être {1our résoudre 1' évaluation a montré combien il est difficile de parvenir 
les problèmes qui se posent dans les domaines soci~ et à un rythme de croissance économique et sociale satis-
économique. Il convient donc que l'ONU preqne·.des faisant pour les pays du tiers monde si on hésite à 
décisions qui tiennent compte de 1' évolution de la situa- adopter de~ pphcipes progressistes devant régir les re-
ti on et qui contribuent à améliorer les relations la ti ons entre 1es Etats. Le projet de charte des droits et 
économiques et sociales internationales. devoirs économiques des Etats suscite de grands es-
12. Un élément primordial de la politique étrangère poirs à cet égard et, grâce à l'incorporation du principe 
pacifique de la Tchécoslovaquie consiste à dévélopper de. la · coopén~tion universelle dàns cet instrument, 
la coopération économique. Sans parler .même; de"'la celui-ci devrait pouvoir contribuer à l'amélioration des 
coopération très étroite qu'elle entretient avecles pays relations internationales dans tous les domaines, quels 
membres du CAEM, la Tchécoslovaquie cherche à que soient le système social et le niveau de 
établir avec d'autres pays des relations éèonomiqiles développement des pays. On rie peut contester à_çet-
mutuellement avantageuses sur la base de l'égalité, du égard le droiLdes pays en voie de développement de 
principe . de la non-ingérence dans les affaires faire figurer dans cette chart.5 une111spôsition précisant 
intérieures des Etats et de la coexistence pacifique les obligations de ceux qtii sont responsables de leur 
entre pays dotés de systèmes sociaux différentS. En retard ~raisah- de leurs adtivités colonialistes ou 
effet, le développement de la coopération économique n.éo..COwniali.Stes. Un autre élément important pour le 
est la base matérielle de la coexistence pac'ifiqus.-11--~ développefi.l~Pt économique des pays du tiers monde 
convient donc de créer des conditions qui pern'iéttertt est la proposition de l.'Unioh so\iiétique, à la 2126ème 
de renforcer ou de diversifier là coppéràtlon comnièr- séanèe plénière, t~;mdànt à ré_duire de 10 p. 100 les 
ciale et économique sur la base-dès principes contenus budgets militaii'c;~s dès Etats membres pernianents: dù 
dans le projet de déclaratiôÔSur lès moyens de favoriser Conseil de sécurité et à· utiliser une partie des res-
le développementd'Ûile coopération équitable dàrls le~ sources ainsi libérées pour l'aidé aux pays en voie de 
domaines économique, commercial et tec~éo- développement. 
s~ientifiq~~· prése~tê par, les pays socialistes à la 17. Au li:Ours des .. dernières anné~s, :" 1a 
vmgt-septteme sessron de 1 Assemblée3

• . Tchécoslovaqui~ a co(ltinué, à développer la 
13. Depuis que la Tchécoslovaquie s'est engagée coopérationqu'elle entretient avedes pays en· voie de 
dans la voie de l'édification d'une société socialiste, son développement et ses échariges avec ·ces pays ont 
économie a enregistré des progrès remarquables. Aihsi, augmenté de 11,4 p •. lOO en deux ans. Cette coopération 
le revenu national est 4,3 fois plus impbrtant qu'il y a ~5 commerciale ~t économique est fondée sur des accords 
ans et le revenu moyen par habitant est 3 fois plus bilatéraux et des accords de· ce genre ont été récemment 
important que la moyenne mondiale. Les activités de conclus avec l'Algérie, l'Irak et le, Bangladesh sur le 
l'industpe et de la c~nstruct.ion ne cessent) de m~d~le d'accords anal_ogues '\~i avaient été c.o,~~J.tis 
s·'accrortre et la production agnèole a augmente de precedemmentavec d'autres pays et dont l;apphcaWJn 
30 p. 100 par rapport à 1936, bien: que la population~J;l avait été des'iplris~satisfai~antes. · ·, .·. · < 
secteur ~grico!e ,ait .diminué d~s ,d~ux ,tiers et que'; la 18. E d." · , 1··. v· · bl 'v 1 · · :·fi· · · 

superficre cultrvee art elle aussr drrtm1ue. Ces résultats . tant <;mpe a . e!'Ita e re 0 pt10!1 scœ~tl rqu.e e! 
techruque qm_se pn~dmt actuellement, il convre~t au~sr. 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commercé 
et le développement, troisième session, vol. J;r Rapport et.anne'xes 
(publication des Nations Unies, numéro de .vente : F.73.II.D:4),. 
annexe I.A. · : _ '. '. 

3 Voir Documents· officiels de l'Assàilrblée générale, vingt-· 
septième session, Ann'exes, point 12 de l'ordte',du jour;· document 
A/8%3, par. 38. · · 1 

de donner mie iinpditance accrue à la coopération dans · 
:Ce do~aine .. La.Tch~toslb:vàquie est toute disp'Üsé'e à 
coopérer avec les autres pays sut la base de l'égàlité et 
de)'avantagè riiutuel. Ainsi, eUe côiüinue à· aid~'r Îes 
pays en voie de développement à former leurs càqres 
nationaux en accordant des bourses pour permettre à . 

)• 
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des étudiants de suivre des cours dans les universités 
tchécoslovaques. 
19. M. FASLA (Algérie) déclare que la vingt
huitième session fournit l'occasion à la Deuxième 
Commission non seulement d'évaluer les résultats ob
tenus dans l'application de la Stratégie internationale 
du développement, mais également de mettre à 
l'épreuve la capacité du système des Nations Unies de 
faire face aux problèmes du tiers monde. 
20. On est forcé de constater que la détente· qui 
caractérise à 1 'heure actuelle les relations inter
nationales n'a pas eu d'effets sensibles sur les pays en 
voie de développement et sur la coopération inter
nationale économique en 'leur faveur. Si la détente est 
souhaitable, il ne faut pas que la coopération et 
l'entente entre pays développés s'exercent au 
détriment des pays pauvres. Or il est évident que le 
clivage n'ajamais été aussi net entre, d'une part, ceux 
qui ont régenté le destin des peuples et veulent con
tinuer à maintenir l'ordre établi et, d'autre part, ceux 
qui luttent pour des changements légitimes. 
21. Si, en Europe, le processus de normalisation entre 
groupes de pays à systèmes économiques et sociaux. 
différents se poursuit, en revanche, les foyers de ten
sions, en Afrique, en Asie et en Amérique latine, sont 
habilement entretenus et le 'tiers monde demeure un 
terrain de choix pour l'agression, les pressions politi
ques, l'exploitation et le chantage économique. 
L'avenir du monde ne peut être envisagé avec op
timisme que si la communauté internationale fait 
preuve d'une solidarité effective en faveur des pays en 
voie de développement, conformément aux principes 
de la Charte des Na ti ons Unies et à la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. 
22. L'un des événements économiques les plus im
portants de l'année 1973 a été la première opération 
d'examen et d'évaluation de la Stratégie internationale 
du développement. Lorsqu'elle fut lancée il y a trois 
ans, la Stratégie devait offrir à la communauté inter
nationale un cadre de coopération au sein duquel les 
pays en voie de développement et les pays développés 
s'engageaient à accélérer le progrès économique et so
cial, en particulier dans les pays du tiers monde. Or les 
premiers résultats enregistrés indiquent que les objec
tifs, aussi modestes qu'ils soient, ne sont que partielle
ment atteints. Pour les participants à la Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés à 

· Alger, 1' échec constaté de la Stratégie internationale du 
développement s'explique tant par le manque de 
volonté de la part des pays nantis de mettre en œuvre 
des mesures d'urgence que par l'inadéquation de 
l'objectif de croissance aux préoccupations réelles des 
pays en voie de développement. En effet la nécessaire 
coopération internationale a fait défaut. Les positions 
des gouvernements de certains pays développés, ainsi 
que le comportement des entreprises transnationales et 
d'autres compagnies monopolistes qui bénéficient de la 
spoliation des pays en voie de développement, n'ont 
pas contribué à créer une conjoncture économique 
extérieure qui convienne aux objectifs de la Stratégie. 

23. En ce qui concerne l'aide publique au 
développement, deux pays développés seulement 
atteignent l'objectif de 0,70 p. 100 du produit national· 
brut fixé à l'origine. Selon le rapport de la BIRD, l'aide 
publique au développement ne dépassera pas en 
moyenne 0,31 p. 100 en 1975, alors que, dans 

l'intervalle, l'accroissement global du produit national 
brut des pays développés aura été de 1 · 100 milliards de 
dollars. Cela montre bien que les pays riches n'ont 
guère la. volonté politique d'honorer leurs engage
ments. 
24. La part du commerce international qui revient aux 
pays en voie de développement n'a cessé de diminuer 
malgré l'accroissement récent de la demande de 
matières premières qui a favorisé ces pays temporaire
ment, bien que de façon inégale. Ce léger redressement 
n'a concerné que les matièr~s premières; en revanche, 
le commerce des articles manufacturés et semi-finis en 
provenance des pays en voie de développement a 
continué de se heurter aux mesures protectionnistes 
des pays riches. La politique de ces derniers tend donc, 
en fait, à déèourager les pays en voie de développement 
de s'engager sur la voie de l'industrialisation et à con
finer leur économie dans les secteurs primaires. 
25. Les négociations commerciales multilatérales qui 
se sont engagées à Tokyo lors de la réunion 
ministérielle du GA TT (12-14 septembre) ont pour ob
jectif de remodeler l'ordre économique mondial. Il 
serait donc intolérable qu'une fois encore les pays en 
voie de développement ne soient pas associés aux 
décisions prises à cet effet. Ce que les pays en voie de 
développement attendent de ces négociations, c'est 
une division internatiomil.e du travail plus juste, un 
traitement préférentiel, l'acceptation du principe de la 
non-réciprocité, l'extension automatique à tous les 
pays en voie de développement des avantages que 
s'accordent mutuellement les pays développés, 
l'élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires et 
la suppression des préférences inverses. 
26·. La crise monétaire internationale a aggravé la 
situation économique déjà critique dans laquelle se 
trouvent les pays du tiers monde, en provoquant une 
baisse substantielle de leurs revenus et en accroissant le 
déficit de leurs balances des paiements. De l'avis de la 
délégation algérienne, la réforme du système monétaire 
international doit faciliter le transfert des ressources 
des pays riches aux pays du tiers monde, faire 
bénéficier ceux-ci d'un traitement préférentiel et lier 
étroitement les nouvelles allocations de droits de tirage 
spéciaux au financement additionnel du 
développement des pays pauvres; Les questions 
monétaires et commerciales et les questions de fi
nancement étant étroitement liées, il y a lieu de prévoir 
un mécanisme de liaison ou de coordination entre la 
CNUCED, le GATT et le FMI. 
27. La technologie a beaucoup contribué aux progrès 
accomplis dans la performance économique et 
l'amélioration des conditions sociales du tiers monde, 
mais elle est aussi à la source d'inégalités croissantes, 
ainsi que l'a fait observer le Secrétaire général adjoint 
aux affaires économiques et sociales, à la 1516ème 
séance. Les pays en voie de développement sont à cet 
égard de plus en plus dépendants des pays riches, qui 
entendent utiliser la technologie pour perpétuer leur 
domination économique. n faut donc permettre aux 
pays en voie de développement d'accéder aux techni
ques les plus avancées à des prix raisonnables. La 
délégation algérienne constate avec regret que des or
ganisations comme l'ONUDI, dont la vocation pre
mière est d'aider au transfert des techniques et de la 
science aux pays du tiers monde, connaissent de nom
breuses difficultés financières qui ne leur permettent 
pas de s'acquitter de leur tâche comme ille faudrait. 
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28. Le représentant de l'Algérie se félicite de ce que 
beaucoup de pays en voie de développement assument 
désormais le contrôle de leurs richesses naturelles. Il 
estime que le moment est venu de revoir le droit inter
national en fonction des données nouvelles du monde 
contemporain et du droit naturel des peuples à re
couvrer leurs richesses sans avoir à indemniser ceux 
qui les ont spoliés d·Jrant des générations. II considère 
que la souveraineté permanente des Etats sur leurs 
ressources naturelles est un principe sacré qui ne doit 
souffrir aucune exception. 
29. Pourla délégation algérienne, la notion de sécurité 
économique collective doit être rattachée à la notion de 
développement. Tant que les problèmes du 
développemeQ.t n'auront pas reçu de solution satis
faisante et que les inégalités persisteront, on ne pourra 
pas parler de sécurité économique collective. Cette 
notion doit être un instrument au service de la cause du 
développement et non un moyen pour les pays 
développés de garantir leurs approvisionnements en 
matières premières sous le couvert d'un instrument 
juridique et moral que la communauté internationale 
aurait approuvé. En aucun cas la notion de sécurité 
économique collective ne doit réduire la portée du prin
cipe de la souveraineté permanente des Etats sur leurs 
richesses naturelles. 
30. En ce qui concerne la crise alimentaire mondiale, 
la délégation algérienne fait sienne l'idée du Directeur 
général de la FAO, exprimée notamment à la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social (1861ème séance), de constituer des stocks 
alimentaires pour assurer une sécurité alimentaire 
minimum. Le représentant de l'Algérie rappelle à ce 
propos que la Conférence d'Alger a recommandé dans 
son programme d'action pour la coopération 
économique, la convocation d'urgence d'une 
conférence ministérielle F AO/CNUCED qui se pen
cherait sur cette question. 
31. Le représentant de l'Algérie déclare pour con
clure que le développement incombe au premier chef 
aux pays en voie de développement, car il leur appar-. 
tient d'effectuer des réformes économiques et sociales 
nécessaires, notamment la réforme agraire, de lancer 
des programmes d'industrialisation et de mettre au 
point des politiques d'enseignement adaptées aux be
soins du développement. L'assistance internationale 
ne doit être qu'un appoint visant à soutenir l'effort 
national. En outre, il faut que les pays en voie de 
développement renforcent leur coopération mutuelle, 
comme l'ont souligné les représentants des pays non 
alignés à Alger. A ce sujet, le projet de création d'un 
fonds commun de développerp.ent et de solidarité cons
titue, de l'avis de la délégation algérienne, la meilleure 
preuve que les pays en voie de développement ont pris 
conscience du phénomène d'auto-assistance. 
32. M. GROZEV (Bulgarie); constatant que les rela
tions internationales sont caractérisées actuellement 
par une tendance à la détente, déclare que cette situa
tion ne peut qu'avoir une influence positive sur le 
développement en favorisant la coopération dans tous 
les domaines. Cependant cette coopération doit, pour 
être fructueuse, reposer sur les intérêts véritables des 
pays. 

33. A ce propos, la délégation bulgare se félicite des 
accords intervenus entre l'URSS d'une part et les 
Etats-Unis, la France, la République fédérale 

d'Allemagne et l'Italie d'autre part. Cette coopération 
entre les plus grandes puissances économiques aura des 
conséquences bénéfiques pour toute l'humanité et 
notamment pour les pays en voie de développement. 
Tous ceux qui essayent donc de porter atteinte à cette 
détente et de relancer la guerre froide vont à l'encontre 
des objectifs de l'Organisation des Nations Unies. 

34. Pourtant, certaines forces s'obstinent à résister à 
cette évolution, comme le démontre l'agression 
d'Israël contre l'Egypte et la République arabe 
syrienne, agression qui risque d'arrêter le 
développement économique au Moyen-Orient. La Bul
garie condamne Israël qui, par son action, bafoue le 
droit international, la Charte des Nations Unies et les 
résolutions de 1' Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité. 
35. La détente, en amenant la coopération 
économique entre les pays, doit permettre de libérer 
des ressources importantes susceptibles d'être utilisées 
à des fins productives. La Bulgarie approuve la pro
position de l'Union soviétique tendant à réduire de 
10 p. 100 les budgets militaires des Etats membres 
permanents du Conseil de sécurité et à utiliser une 
partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux pays 
en voie de développement. La délégation bulgare voit 
dans cette proposition la preuve que le Gouvernement 
soviétique fait des efforts sincères pour améliorer la 
situation dans ces pays. 
36. Les pays socialistes, qui ignorent les crises 
économiques, obtiennent des résultats positifs dans le 
domaine du développement .social et économique. 
L'intégration des économies des pays membres du 
CAEM ne signifie cependant pas ceux-ci ne cherchent 
pas à développer leur coopération avec d'autres pays. 
Bien au contraire. 

37. L'économie bulgare se développe à un rythme 
élevé et stable, surtout dans les secteurs techniques et 
énergétiques. Les prix sont demeurés stables tandis 
qu·e les exportations et le revenu national ont augmenté. 
Une répartition plus juste du revenu national, qui est 
l'un des principes socialistes, permet de résoudre de 
nombreux problèmes tels que le logement, la santé, 
l'aménagement des loisirs, etc. 

38. En revanche, malgré l'augmentation de leur pro
duction, les pays capitalistes n'ont pas réussi à venir à 
bout de certaines difficultés graves : le chômage a 
augmenté, l'inflation a dépassé les limites admissibles, 
la crise monétaire se poursuit, le cours flottant des 
devises accroît les incertitudes du commerce interna
tional et nuit aux pays en voie de développement. 
Ceux-ci continuent à être soumis aux tendances des 
pays capitalistes, comme le montrent les taux de crois
sance médiocres enregistrés par eux au cours des deux 
premières années de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. La part du commerce 
international qui leur revient èontinue de diminuer alors 
que le fardeau de leur dette augmente. En outre, aucun 
changement n'a été apporté à la division internationale 
du travail. 

39. Les pays développés continuent d'être le princi
pal marché pour les pays en voie de développement. Le 
prétendu essor du commerce international n'apportera 
à ces derniers que des avantages provisoires. La struc
ture sociale qui est celle de beaucoup de pays en voie de 
développement nuit à leur croissance : dans beaucoup 
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d'entre eux la terre n'appartient pas à ceux qui la culti
vent et la répartition du revenu national ne profite pas 
aux masses. Beaucoup de pays en voie de 
développement, qui ont choisi la voie progressiste et 
veulent contrôler leurs ressources naturelles, se heur
tent souvent aux monopoles étrangers. C'est ce qui 
s'est passé au Chili; l'œuvre du président Allende reste
ra pour toujours un exemple de ce que doit être la lutte 
pour l'indépendance et la liberté. La junte militaire 
actuellement au pouvoir essaie d'anéantir les progrès 
réalisés par le peuple et de rétablir la puissance des 
monopoles. Mais l'exemple du Chili a montré la voie· 
que doivent suivre les peuples pour détruire les forces 
de réaction d'origine intérieure et extérieure et pour 
accéder à l'indépendance économique. 
40. La délégation bulgare comprend que les pays en 
voie de développement se montrent exigeants envers 
les pays capitalistes qui, pendant des siècles, les ont 
spoliés. Le développement des pays du tiers monde 
n'est pas une responsabilité collective, c'est avant tout 
la responsabilité des pays colonialistes et 
néo-colonialistes. 

41. La Bulgarie accorde pour sa part aux pays en voie 
de développement une aide permanente et 
désintéressée dans la mesure de ses capacités. Cette 
aide est fondée sur le principe de l'avantage mutuel, sur 
les intérêts des pays en voie de développement et sur la 
non-ingérence dans les affaires de ces pays. La Bulgarie 
importe des matières premières mais également des 
produits industriels. Elle fournit aux pays en voie de 
développement des usines, du matériel agricole et des 
véhicules de transport, construit des routes, des 
aéroports, des systèmes d'approvisionnement en eau, 
etc. Plusieurs milliers de spécialistes bulgares, 
médecins, vétérinaires, professeurs, etc., travaillent en 
Irak, en Tunisie, au Maroc, en République-Unie de 
Tanzanie et dans d'autres pays. D'autre part, des mil
liers de boursiers originaires de pays en voie de 
développement font des études dans les établissements 
d'enseignement bulgares. 

42. La Bulgarie fait donc tout ce qui est en son 
· pouvoir pour développer encore la coopération avec les 

pays en voie de développement dans tous les domaines. 

43. M. GATES (Nouvelle-Zélande) déclare que son 
gouvernementjuge paradoxal qu'un monde doté d'une 
capacité infinie de coopération mutuelle soit mani~ 
festement engagé sur une aussi mauvaise pente, et 
qu'une vaste famille de pays telle que l'Organisation 
des Nations Unies, qui n'ignore rien des causes de cette 
situation, se contente de parler interminablement de 
celle-ci sans agir véritablement pour y remédier. 

44. Ce qui inquiète particulièrement le Gouvernement 
néo-zélandais, c'est de voir que des minorités, dans les 
pays industrialisés, contrôlent la richesse matérielle du 
monde entier, que des millions de personnes vivent 
dans la misère, que sur une planète qui pourrait pro
duire infiniment plus d'aliments un grand nombre 
d'êtres humains souffrent de malnutrition et, enfin, 
qu'un petit nombre de privilégiés gaspillent des res
sources qui, si elles sont pour l'instant suffisantes, n'en 
sont pas moins limitées. 

45. Le Gouvernement néo-zélandais s'est engagé à 
mettre en œuvre un programme de justice économique · 
et social en Nouvelle-Zélande et à appliquer ces prin
cipes en politique étrangère. A son avis, la paix et la 

sécurité internationales ne pourront être garanties à 
l'avenir que s'il existe également dans le monde une 
justice sociale et économique. Si un changement 
d'attitude n'intervient pas très prochainement, le 
Gouvernement néo-zélandais craint que des 
événements graves ne s'ensuivent, tels que des 
famines, ·des épidémies, la pollution généralisée, 
l'épuisement des ressources, des troubles sociaux et 
même la guerre. Un gouvernement responsable doit se 
préoccuper des conséquences qtfe pourront avoir dans 
cinq, dix ou vingt ans les mesures qu •n· prend 
aujourd'hui. 

46. n semble qu'un petit nombre de pays hautement 
industrialisés aient tendance à vouloir conserver le 
monopole de puissance qu'ils détiennent en raison de 
leur supériorité scientifique et technique, et que, dans 
le cadre d'une détente, ces pays, malgré leurs 
différences idéologiques, se montrent disposés à 
utiliser en commun leur puissance pour se protéger 
contre les exigences de la majorité moins favorisée. 
Cette tendance, si elle devait se poursuivre, creuserait 
encore davantage le fossé qui sépare les pays riches des 
pays pauvres et augmenterait la tentation pour les pre
miers d'imposer leur volonté aux. seconds. Il faut 
espérer qu'il est encore temps de modifier cet état de 
choses. 

47. Les dégâts que les pays industrialisés infligent à 
l'environnement sont de plus en plus apparents chaque 
jour, mais peut-être, et il faut l'espérer, les mesures 
prises par la communauté internationale se· 
révéleront-elles efficaces. En outre, il semble que l'on 
soit décidé à agir pour faire face à la pénurie alimentaire 
qui sévit actuellement dans la zone soudano-sahélien• 
ne. En ce qui concerne, d'autre part, les ressources 
énergétiques, les pénuries limitées qui sont apparues 
ont démontré la nécessité de gérer de façon convena
ble les ressources tant continentales que sous-marines. 

48. L'Organisation des Nations Unies et les 
gouvernements des Etats Membres paraissent cepen
dant être réfractaires aux changements. Depuis des 
années, on entend les mêmes déclarations et ce qui 
semble donner une valeur aux idées, ce n'est pas leur 
mérite mais le plus souvent leur ancienneté. L'ONU 
continue à gaspiller son temps à rédiger des résolutions 
qui, du fait qu'elles représentent le dénominateur 
commun le plus faible de la volonté collective de 
l'Organisation, s'avèrent le plus souvent inefficaces. 
Les travaux de la Commission eux-mêmes ont quelque 
chose d'irréel. Le Gouvernement néo-zélandais est à la 
recherche d'idées nouvelles et d'initiatives créatrices. 
Il est particulièrement attentif à l'opinion des pays en 
voie de développement, car il veut être certain que ses 
ressources et son .influence modestes jouent un rôle 
optimum. La Nouvelle-Zélande n'hésitera pas à unir sa 
voix à celles des pays en voie de développement pour 
demander aux pays riches et puissants d'assumer leurs 
obligations morales et de participer activement, et non 
pas verbalement, aux efforts de développement. Le 
Gouvernement néo-zélandais, pour sa part, est revenu· 
sur les réserves qu'il avait formulées à propos des ob
jectifs d'assistance fixés dans la Stratégie, ce qui lui 
permettra presque de tripler son assistance au 
développement dans la première moitié de la Décennie. 
Environ 30 p. 100 de l'aide officielle au développement 
iront aux institutions multilatérales et en particulier au 
PNUD, au FISE et au Fond des Nations Unies pour les 
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activités en matière de population. Le taux 
d'augmentation de la contribution de la 
Nouvelle-Zélande au PNUD dépassera 15 p. 100 par an 
pendant la première moitié de la Décennie et le 
Gouvernement néo-zélandais est en train de consulter 
les gouvernements des pays en voie de développement 
en vue d'adapter ses programmes d'aide bilatérale à 
leurs besoins. 
49. Malgré l'essor du commerce international et 
l'augmentation spectaculaire du prix des produits de 
base, une réforme monétaire internationale continue à 
s'imposer de toute urgence, car l'instabilité actuelle des 
taux de change contribue dans une large mesure à 
l'inflation. En ce qui concerne les droits de tirage 
spéciaux, c'est l'aspect monétaire de la question qui 
doit être étudié tout d'abord, et en particulier le ren
forcement de la confiance des banques centrales. Une. 

·fois cette confiance acquise, la Nouvelle-Zélande envi
sagera la possibilité d'appuyer l'établissement d'un lien 
entre les. droits de tirage et le financement du 

. développement. 
50. La Nouvelle-Zélande n'apas l'intention d'assister 
en spectateur passif à la prochaine série de négociations 
commerciales multilatérales qui doivent s'engager en 
1974 dans le cadre du GATT. Etant donné leur place 
dans le commerce mondial, la CEE, les Etats-Unis et le 
Japon ont le devoir de s'engager à œuvrer pour 
développer et libéraliser le commerce mondial au profit 
de tous les pays. · 
51. Tout en acceptant l'idée· d'un plan de sécurité 
alimentaire mondiale minimale, ainsi qu'ela proposition 
tendant à réunir une conférence mondiale de 
l'alimentation, la Nouvelle-Zélande estime que les 
questions alimentaires ne peuvent être examinées 
isolément, mais qu'elles doivent l'être dans un contexte 
politique. En effet, dans certains pays, on paie les agri
culteurs pour ne plus cultiver, et la Nouvelle-Zélande 
pour sa part, a du mal à écouler ses produits dans· 
l'hémisphère nord à cause de dispositions qui ne relè-· 
vent pas d'un souci d'efficacité mais plutôt de la politi
que et du protectionnisme. Si les agriculteurs ne peu
vent vendre leurs produits à des prix équitables' il est 
peu vrais~mblable que la production augmente. C'est 
ainsi que là encore, les négociations du GATT révèlent 
toute leur importance. La conférence envisagée ne doit 
.donc pas servir de prétexte pour retarder les 
négociations agricoles dans le cadre du GA TT et c'est 
pourquoi la Nouvelle-Zélande souhaiterait qu'elle ait 
lieu aussitôt que possible, au début de 1974 peut-être. 
En outre, il serait préférable que cette conférence s'en 
tienne à la situation de l'alimentation dans le monde et 
évite de se lancer dans des controverses politiques. 

52. De nombreux représentants se sont plaints, au 
cours de la discussion, que les pays développés ne 
respectaient pas les objectifs de la Stratégie. En fait, un 
petit nombre de pays, dont la Nouvelle-Zélande, attei
gnent ces objectifs,· mais il faut bien dire que 
malheureusement ce n'est pas le cas des principaux 
pays. 

53. Comme l'a dit le Président de la République du 
Zaïre à la 2140ème séance plénière, le 4 octobre, le 
moment est peut-être venu d'abandonner la distinction 
entre ·pays développés et pays én voie de 
développement. Celle-ci n'a jamais été vraiment satis
faisante et elle est parfois nettement erronée. En effet, 
certains pays dits en voie de développement atteignent 

des niveaux de revenu par habitant plus élevés que 
certains pays dits développés, tandis que d'autres pays, 
la Nouvelle-Zélande par exemple, dont le secteur in
dustriel est peu important, sont largement tributaires 
des exportations de produits primaires, ce qui 
caractérise les pays en voie de développement. Si 
1' ONU veut se servir de sa force collective pour réaliser 
la sécurité économique et pour persuader les traînards 
de participer à l'application de la Stratégie, il faut 
échapper à une polarisation inutile et i~ustifiée entre 
riches et pauvres et entre pays développés et pays en 
voie de développement. Ceux-ci, comme l'a dit le 
Président de la République-Unie de Tanzanie à Ottawa, 
en août 1973, n'ont pas besoin d'un syndicat des 
pauvres mais d'un syndicat des petits. En effet, en 
économie comme en politique, les pays puissants ont 
tendance à régler leurs problèmes sans accorder 
d'attention autre que symbolique au reste du monde. 
Les sociétés multinationales, dont la puissance 
économique dépasse celle d'un grand nombre de pays, 
créent des problèmes analogues pour les petits pays. La 
sécurité économique collective exige le démantèlement 
des anciennes barrières entre pays développés et pays 
en voie de développement, c.ar c'est là la seule façon 
d'obtenir des pays puissants qu'ils adoptent des politi
ques économiques compatibles avec l'intérêt 
humanitaire de tous les peuples et orientent les activités 
des sociétés multinationales de façon qu'elles aient un 
effet favorable sur le développement économique. 

54. Le Gouvernement néo-zélandais se félicite de 
l'initiativ!! prise à·la troisième session de la CNUCED 
par le Président du Mexique en ce qui concerne une 
charte des droits et devoirs économiques des Etats. Il 
faut espérer que celle-ci ne se perdra pas dans les 

· dédales de la bureaucratie et de la procédure; pour 
avoir quelque chance de succès, il faut qu'elle bénéficie 

·de l'appui le plus vaste possible et la Nouvelle
Zélande espère que tous les pays aborderont cette tâche 
dans un esprit de coopération. 

55. La Nouvelle-Zélande se félicite également de 
l'effort tenté par certains pays pour· que les organismes 
des Nations Unies fournissent une assistance 
humanitaire aux mouvements de libération d'Afrique. 
Le Conseil.économique et social devrait, de son côté, 
s'efforcer de supprimer les obstacles qui s'opposent à 
l'octroi d'une assistance humanitaire aux territoires 
intéressés. L'étude à réaliser s'harmoniserait avec 
l'examen des accords conclus entre l'ONU et les ins-

. titutions spécialisées en vue de renforcer la cohésion 
du système et son aptitude à atteindre les objectifs de la 
Stratégie internationale du développement en appli-

. cation de la résolution 1763 (LIV) du Coqseil 
économique et social. Aux termes de cette meme 
résolution, le Secrétaire général doit présenter au Con
seil un rapport indépendant sur les liens passés et 
présents entre l'ONU et les institutions spécialisées. La 
Nouvelle-Zélande, entre autres, attend ces deux rap
ports avec intérêt. 

56. La délégation néo-zélandaise attend également 
avec intérêt les résultats des travaux du Groupe de 
personnalités créé par la résolution 1721 (Lili) du Con
seil économique et social qui étudie les effets des 
activités des sociétés multinationales. S'il ressort de 
ces travaux qu'un code de conduite est souhaitable, la 
Nouvelle-Zélande participera à son élaboration. 
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57. Le Gouvernement néo-zélandais estime que la 
principale préoccupation de l'ONU doit être la 
réalisation de lajustice économique et sociale. Pendant 
trois ans, la délégation néo-zélandaise au Conseil 
économique et social· s'est efforcée de rendre à cet 
organe l'autorité et le rÇJle qui lui sont dévolus dans la 
Charte. S'il est encore trop tôt pour pouvoir affirmer 
que le renouveau se maintiendra, il semble que les 
gouvernements ont une confiance accrue dans le Con
seil et lui fourniront donc l'appui nécessaire. 

58. Mlle BENNATON (Honduras) déclare que sa 
délégation a jugé extrêmement intéressante la 
déclaration du Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales à la 1516ème séancç:. 
L'application de la technique au développement 
économique, que ce soit dans l'agriculture ou dans 

· l'industrie, est d'un intérêt capital pour les pays en voie 
de développement, et un véritable programme d'action· 
adapté aux réalités du développement renforcerait 
considérablement les efforts collectifs entrepris dans le, 
cadre de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. De même, le transfert des techni
ques doit avoir une place de choix dans les programmes 
de développement économique. Quoi qu'il en soit, 
l'application et le transfert des techniques doivent 
avant tout être adaptés à la situation de chaque pays. A 
ce sujet, la délégation du Honduras a jugé particulière
ment intéressante l'annonce, par la République 
fédérale d'Allemagne (1519ème séance) de la création 
d'un centre d'information technique qui coopérerait 
avec les organismes correspondants dans les pays en 
voie ·de développement. Etant donné la capacité de la 
République fédérale d'Allemagne dans le domaine 
technique, ce centre pourrait être d'une aide précieuse 
pour les pays du tiers monde. 
59. La pénurie de personnel qualifié est l'un des pro
blèmes les plus graves qui se posent aux pays en voie de 
développement. Cependant, l'utilité d'un spécialiste 
n'est pas uniquement une question de formation, mais 
également d'état d'esprit, et une attitude positive et 
enthousiaste à l'égard de son travail est d'une impor
tance capitale. Mlle Bennaton pense que l'importance 
de cet élément a peut-être été so'!s-estimée. 

60. En ce qui concerne le problème de l'alimentation, 
la délégation du Honduras a écouté avec beaucoup 
d'intérêt la déclaration du représentant de l'Islande 
(1525ème séance) et appuie en particulierl'idée de créer 
une banque alimentaire mondiale à laquelle on pourrait 
faire ·appel en cas d'urgence. Mlle Bennaton pense, 
comme le représentant de 1' Islande, que la mer pourrait 
constituer une source capitale de produits alimentaires 
à condition que l'on mette au point des techniques 
d'exploitation appropriées. Cela pourrait être une solu
tion intéressante pour les pays en voie de 
développement auxquels l'accroissement de .leur popu
lation pose de graves problèmes. Au cas où, comme l'a 
proposé à la 2124ème séance plénière le Secrétaire 
d'Etat des Etats-Unis d'Amérique, M. Kissinger, une 
conférence mondiale de l'alimentation aurait lieu en 
1974, ces propositions devraient être étudiées très at
tentivement. 

61. Le tiers monde, qui a subi tant de catastrophes 
naturelles, devrait mettre en place, si possible, un sys
tème de prévention de ces désastres. Il doit être possi
ble de lutter contre les i,nondations et la sécheresse par 
des méthodes scientifiques; quant aux tremblements de 

terre, même si on ne peut les prévenir, on peut tout au 
moins les prévoir à l'aide d'instruments et en limiter les 
effets. 
62. Au Honduras, le Gouvernement du général Os
waldo L6pez Arellano prend des mesures énergiques 
dans les domaines économique et social. On s'efforce 
actuellement de régler définitivement les problèmes 
frontaliers entre El Salvador et le Honduras afin de 
rétablir des relations commerciales normales entre ces 
deux pays et reconstruire le Marché commun des pays 
d'Amérique centrale. Dans le domaine agricole, le 
Honduras a lancé une expérience dans le cadre de la
quelle 10 000 familles d'agriculteurs ont reçu 26 500 
hectares à cultiver avec l'appui de la Banque nationale 
de développement et avec les avis de l'Institut · 
agronomique national et de la Direction du 
développement rural. Le Ministère del' économie a pris 
des mesures préventives contre l'inflation galopante en 
fixant le prix de la farine de blé et d'autres produits. na 
en outre organisé des séminaires de promotion des ex-

. portations. 
63. Du 17 au 22 septembre 1973, un séminair~ de 
développement rural a eu lieu au Centre national agri-

. cole de Comayagua, au Honduras. Ce séminaire avait 
pour objectifs d'amener les organismes du gouverne
ment directement intéressés par l'agriculture à 
procéder plus souvent à des échanges de vues; 
d'obtenir une meilleure coordination dans l'exécution 
des programmes en faveur des agriculteurs, et 
d'analyser les problèmes du secteur rural. 
64. Le Honduras voit également se développer 
l'industrie touristique. L'entreprise privée y est extrê
mement dynamique' et le Honduras se modernise et 
s'industrialise à un rythme rapide. 

65. M. SIDDIQ (Afghanistan) déclare que sa 
délégation a toujours pensé que la Stratégie inter
nationale du développement ne réussirait que si les 
pays développés remplissaient véritablement leurs en
gagements et leurs obligations. Or les trois premières 
années de la Décennie· se sont en grande partie soldées 
par un échec, par suite du manque de coopération et de 
volonté politique de la part des pays développés, qui 
n'ont pas pris de mesures concrètes pour remplir leurs 
obligations. Le fardeau de la dette extérieure des pays 
en voie de développement s'est alourdi tandis que 
l'assistance qui leur est fournie diminue par rapport à 
leurs besoins croissants. En revanche, la course aux 
armements et la conquête de l'espace continuent à en
gloutir des sommes importantes. 

66. Dans le domaine du commerce, les mesures de 
restriction qui portent sur les produits de base des pays 
en voie de développement et les pratiques protection
nistes des pays développés font que la part modeste des 
premiers continue à diminuer. Le système généralisé de 
préférences exclut les principaux produits agricoles des 
pays en voie de développement et, en outre, il n'est pas 
appliqué par tous les pays. De plus, la crise monétaire 
internationale a eu des effets néfastes sur les relations 
commerciales des pays en voie de développement. La 
délégation afghane estime qu'il est indispensable de 
tenir compte des intérêts particuliers de ces pays dans 
les décisions qui seront prises en ce qui concerne les 
négociations et les règlements commerciaux et 
monétaires internationaux. La réforme du système 
monétaire international présente une grande impor
tance pour les pays en voie de développement car le 
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système mis au point à Bretton Woods ne sert en fait 
que les intérêts de quelques pays développés. 
67. Pour des raisons évidentes, l' Mghanistan 
s'intéresse particulièrement aux mesures spéciales en 
faveur des pays les moins avancés et des pays en voie 
de développement sans littoral. L'Mghanistan 
souhaiterait que ces mesures soient appliquées, mais 
les tendances actuelles laissent à penser que la majorité 
des pays développés sont hésitants ou perplexes. Lors 
de la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, une résolution relative aux me
sures spéciales en faveur des pays les moins avancés a 
été adoptée. Aux termes de cette résolution, la 
Conférence a recommandé qu'un rang de priorité très 
élevé soit accordé à l'application immédiate des pro
grammes adoptés à la troisième session de la CNUCED 
et par d'autres organisations internationales qui visent 
~ ac~order un traitement particulier à ces pays, en par
ticulier dans le domaine du commerce; il a également 
été recommandé que l'on s'efforce d'appliquer de 
nouvelles mesures dans tous les domaines et surtout 
dans celui du commerce et des finances, et que les 
diverses résolutions et décisions de l'ONU et des or
ganismes qui lui sont rattachés soient exécutées sans 
tarder. Les besoins particuliers des pays sans littoral 
ont fait l'objet d'une autre résolution, dans laquelle il a 
été recommandé qu'une série de dispositions spéciales 
soient envisagées et appliquées d'urgence afin 
d'assurer à ces pays le droit au libre accès à la mer dans 
les deux sens et l'assistance internationale dont ils ont 
besoin. La délégation afghane espère que des décisions 
analogues seront recommandées par la Deuxième 
Commission. La République d'Mghanistan croit dans 
le principe de l'auto-assistance, mais il ne serait pas 
réaliste de penser qu'elle pourrait assumer son 
développement dans des délais relativement rapides 
sans une assistance bilatérale et multilatérale. Le 
gouvernement afghan est disposé à assumer ses 
responsabilités dans le cadre de la Stratégie et pour cela 
il est prêt à apporter des réformes fondamentales à son· 
économie. Il est décidé, en premier lieu, à instituer une 
réforme agraire dont bénéficiera la majorité du peuple 
afghan. Néanmoins, il a besoin d'une assistance inter
nationale qui soit assortie de clauses de faveur et qui ne 
soit subordonnée à aucune condition. Il est essentiel 
que le principe de la non-réciprocité soit pris en 
considération dans les échanges commerciaux. 
68. La délégation afghane pense que c'est dans le 
domaine économique et social que l'Organisation des 

Nations Unies peut exploiter le mieux son potentiel. 
Elle se félicite de l'élargissement à 54 membres de la 
composjtion du Conseil économique et social, qui per
mettra a cet organe de mieux se représenter les pro
blèmes de la communauté internationale et le mettra 
par conséquent mieux à même de remplir son rôle. 

~9. M. Siddiq partage sans réserve les vues exprimées 
a Alger par les pays non alignés, qui ont estimé que le 
mouvement vers la détente, quoique bienvenu n'a eu 

0 ,. • , ' 

JUsqu ICI que peu d effet sur le progrès des pays en voie 
de développement. Il faut espérer que la détente 
s~imulera les relations économiques mutuelles des pays 
directement intéressés, mais qu'en outre elle aboutira à 
une amélioration générale des relations économiques 
dont bénéficieront tous les membres de la communauté 
internationale. 

70. L'Afghanistan approuve la décision des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés qui ont 
demandé qu'une conférence commune F AO/ 
CNUCED au niveau ministériel se réunisse d'urgence 
afi~ de formuler les principes d'une coopération inter
natiOnale visant à remédier à la pénurie croissante de 
produits alimentaires et d'autres produits de base ainsi 
qu'à maintenir la stabilité des prix. A cet égard, elle ap
prouve également la proposition des Etats-Unis 
d'Amérique tendant à réunir une conférence mondiale 
de l'alimentation en 1974, ainsi que l'idée d'organiser 
une session spéciale de 1' Assemblée générale, à un ni
veau élevé, en vue d'examiner les problèmes du déve
loppement et de la revitalisation du mécanisme mis en 
place pour atteindre les buts et les objectifs de la Straté
gie internationale du développement avant même l'exa
men qui doit avoir lieu en 1975, au milieu de la Décen
nie. 

71. M. Siddiq appuie sans réserve la proposition de la 
délégation de l'URSS tendant à ce que les Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité réduisent 
leurs budgets militaires de 10 p. 100 et utilisent les 
ressources ainsi libérées pour l'aide aux pays en voie de 
développement. n espère toutefois que cette assistance 
sera alors accordée par l'intermédiaire des organisa
tions internationales et qu'elle tiendra compte des be
soins urgents des pays en voie de développement les 
moins avancés. 

La séance est levée à 12 h 55. 

15298 séance 
Mardi 9 octobre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Discussion générale (fin) 

1. M. OLIVER! L6PEZ (Argentine) fait observer 
que.la vingt-huitième session de l'Assemblée générale 
se t_Ient au moment où les relations économiques inter
natiOnales sont dans une période de transition 
d'importance capitale pour les pays en voie de 
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développement. Le nouveau climat de détente entre 
pays à systèmes sociaux et économiques différents a 
déjà eu des répercussions dans le domaine économique. 
Si la délégation argentine croit, comme le Secrétaire 
général adjoint aux affaires économiques et sociales 
(1516ème séance), que cette détente est de nature à 
favoriser le commerce international, elle n'en craint pas 
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moins que tout ce que les pays en voie de 
développement pourront en attendre ne se ramène à 
l'effet indirect d'un regain d'activité sur les marchés 
mondiaux. En fait, il est fort possible que le rap
prochement des grandes puissances indique simple
ment leur intention de perpétuer leur hégémonie et non 
d'établir les assises d'une répartition plus équitable 
des revenus dans le monde. 

2. Le Gouvernement argentin espère que les progrès 
réalisés dans la voie du désarmement donneront un élan 
nouveau à la coopération aux fins du développement 
car il est évident que les sentiments de frustration nés 
du sous-développement influent sur la paix et la 
sécurité internationales. Le fait que tous les gouverne
ments adoptent la meme attitude à l'égard de questions 
telles que les politiques à suivre en matière 
d'environnement, les pénuries alimentaires, la mise en 
valeur des ressources du fond des mers ou la science et 
la technique marque bien les liens d'interdépendance 
qui existent désormais entre tous les Etats. Par ailleurs, 
la crise monétaire, qui frappe tous les pays, qu'ils soient 
grands ou petits, montre que toute solution prise 
isolément est impossible à appliquer. Enfin, que même 
les systèmes économiques les plus stables soient at
teints par l'inflation est une preuve de plus de 
l'interdépendance des pays. 
3. Dans ces circonstances, il est vraiment paradoxal 
que dès les premières années de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, on constate 
un temps d'arrêt, et même un recul, dans la coopération 
internationale qui aurait dû marquer l'application de la 
~tratégie internationale du développement. Ainsi qu'il 
ressort de la première opération d'examen et 
d'évaluation par le Comité de la planification du 
développement1 , ''la cause du développement a perdu 
de son élan" . 
4. Le document de travail présenté par le Conseil 
économique et social en annexe à sa résolution 1827 
(LV) révèle nettement que si les objectifs peu ambitieux 
fixés dans la Stratégie n'ont pu être atteints, la faute en 
incombe à tous les pays développés, à quelques excep
tions près. La première opération d'examen et 
d'évaluation aboutira certainement à la même conclu
sion. Toute évaluation des progrès accomplis dans 
l'application de la Stratégie devra à la fois être fondée 
sur un diagnostic des événements qui se sont produits et 
être marquée du sceau de l'esprit novateur approprié à 
l'époque difficile que traverse le monde. Quel que soit 
le verdict, rien ne saurait justifier qu'on transige sur les 
buts et objectifs de la Stratégie. 
5. La croissance économique n'est pas synonyme de 
développement; celui-ci consiste en un processus 
intégré qui met 1' accent voulu sur les aspects qualitatifs 
du bien-être individuel et de la justice sociale. Le 
Gouvernement argentin s'est donné pour tâche 
d'édifier une société nouvelle où toutes les couches 
sociales ont leur rôle à jouer et où l'écart qui les sépare 
se réduit grâce à la redistribution du revenu national. 
Toutefois, ces transformations qualitatives ne se feront 
pas sans une croissance économique dans tous les sec
teurs; aussi le Gouvernement argentin reste-t-il 
persuadé que la réalisation des objectifs quantitatifs est 
essentielle au plein épanouissement de l'homme. La 
coopération de la communauté internationale au 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 5, par. 29. 

développement national ainsi intégré devrait se 
concrétiser par des mesures que devraient prendre tant 
les pays développés que les pays en voie de 
développement; elle ne devrait pas s'exprimer en 
termes d'objectifs ou d'indicateurs qui divisent les peu
ples du tiers inonde au lieu de les unir et qui procèdent 
d'une vue trop théorique des choses pour venir à bout 
des épreuves d'une époque en pleine évolution. 
6. Les négociations internationales concernant un 
nouveau système monétaire et les négociations com
merciales dans le cadre du GA TT montrent que la 
communauté internationale se trouve au seuil d'une ère 
nouvelle ~dans les relations économiques inter
nationales. Le Gouvernement argentin participe aux 
deux s~ries de négociations et il a indiqué clairement sa 
position : pour lui,. tout accord sur le système 
monétaire ou sur les termes de l'échange devra tenir 
compte des caractéristiques de tous les Etats membres, 
et en particulier de leur niveau de développement. 
Ainsi, pour ce qui est de la question des déséquilibres 
de balance des paiements, le mécanisme qui sera établi 
devra tenir compte des problèmes économiques et 
sociaux particuliers aux pays en voie de 
développement. ·Le Gouvernement argentin estime que 
les droits de tirage spéciaux devraient être le pivot du 
système monétaire réfo'rmé et il souscrit au principe du 
lien entre l'allocation des droits de tirage spéciaux et 
l'assistance·au développement. Le montant des droits 
de tirage spéciaux alloués aux pays en voie de · 
développement les moins avancés devrait être 
augmenté afin de faciliter la croissance des échanges 
internationaux et le courant des ressources réelles vers 
les pays en voie de développement. 
7. Tout en comprenant certains éléments positifs, la 
déclaration faite à Tokyo le 14 septembre 1973 dans le 
cadre du GA TT est, dans son ensemble, décevante. La 
part d'intervention des pays en voie de développement 
dans les échanges mondiaux est en régression et l'objet 
de la série de négociations commerciales qui doivent 
bientôt s'ouvrir doit être d'enrayer sinon de renverser 
cette tendance. Les pays développés doivent montrer 
qu'ils sont conscients de leur responsabilité à l'égard de 
la communauté internationale et souscrire sans réserve 
à un programme qui soit à l'avantage de tous les pays. 
Le Gouvernement argentin tient à souligner qu'il faudra 
tenir compte des intérêts des pays en voie de 
développement dans les négociations monétaires 
~omme dans les négociations commerciales, et que les 
accords futurs devront conduire à une nouvelle division 
internationale du travail dans laquelle les questions de 
financement et du développement de la technologie 
auront le rang de priorité voulu. 
8. L'influence croissante des sociétés multinationales 
est une source de préoccupation pour la communauté 
internationale en général et pour les pays en voie de 
développement en particulier. Ces sociétés exercent 
une ingérence et une domination d'un genre nouveau 
qui influent sur le processus de la prise des décisions 
dans les pays de pénétration, en particulier dans les 
pays en voie de développement. Le Gouvernement 
argentin espère que le Groupe de personnalités 
constitué par le Conseil économique et social aux 
termes de sa résolution 1721 (Lill) saura élaborer des 
règles de conduite précises dans lesquelles il sera tenu 
compte des problèmes structurels et de la position rela
tivement plus faible des pays de pénétration; la création 
de centres régionaux ou internationaux d'information 
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et de consultation marquerait un premier pas impor
tant. 
9. L'Argentine se félicite des progrès réalisés dans 
l'élaboration d'une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. A cet égard, le Conseil 
économique et social a apporté une contribution nota
. ble, lors de ses cinquante-quatrième et cinquante
cinquième sessions, à l'application pratique de la no
tion de sécurité économique collective. 

10. La délégation argentine s'inquiète tout par
ticulièrement de la crise alimentaire qui met en péril la 
vie de millions d'être humains en Afrique et en Asie. A 
la cinquanJ:e-cinquième session du Conseil économique 
et social, l'Argentine a promis de contribuer aux se
cours d'urgence pour la zone soudano-sahélienne, et 
elle se félicite de constater que l'Organisation des Na
tions Unies a fait un nouvel effort pour trouver des so
lutions à long terme aux problèmes de la sécheresse ' 
dans cette zone. 

11. Un événement particulièrement important et 
prometteur est que tous les pays en voie de 
développement font maintenant un' 'effort autocentré'' 
pour assurer leur indépendance économique dans un 
système d'aide et de solidarité mutuelles, ainsi qu'en 
témoignent les décisions que l'Argentine entérine sans 
réserve, prises par la Conférence des ministres des 
affaires étrangères des pays non alignés, qui s'est tenue 
à Georgetown du 8 au 12 août 1972, et par la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, tènue à Alger du 5 au 9 septembre 
1973. Le développement autonome est l'instrument es
sentiel qui permettra à ces pays de connaître une 
souveraineté politique véritable et de réaliser les 
réformes de structure indispensables à 1 'accession à 
l'indépendance économique réelle et à l'établissement 
de la justice sociale. Cette tendance nouvelle est en 
partie justifiée par les déceptions qu'éprouvent les pays 
en voie de développement dans leurs relations avec les 
principaux pays développés. Néanmoins, la lutte du 
tiers monde pour parvenir à un développement au
tonome et intégré dépend de certains facteurs 
extérieurs, à savoir l'amélioration indispensable des 
termes de l'échange et du-financement, du transfert des 
techniques et de l'assistance technique. Le fait que les 
pays en voie de développement entendent adopter une 
attitude commune à l'égard d'une large gamme 
d'activités économiques et sociales ne manquera pas 
d'influer à la fois sur les programmes de coopération de 
l'Organisation des Nations Unies et sur la coopération 
internationale au service du développement en général. 
L'application de la ·Stratégie internationale du 
développement étant pratiquement au point mort, il est 
particulièrement encourageant de constater que les 
pays en voie de développ~mentmanifestentmaintenant 
la ferme volonté de coopérer entre eux. 

12. M. SHIRAMANGA (Burundi) dit que l'adoption 
de la Stratégie internationale du développement avait 
fait espérer qu'on pourrait bientôt résoudre les pro
blèmes de développement des pays pauvres. Les 
résultats des deux premières années de la Décennie 
sont cependant décevants. L'écart s'élargit de plus en 
plus entre les riches et les pauvres et le rythme de 
croissance des économies de maints pays en voie de 
développement se ralentit. La solidarité universelle a 
perdu de son élan, semble-t-il, particulièrement chez 
les pays nantis. Le courant d'aide fournie par les pays 

développés aux pays en voie de développement a 
substantiellement diminué pendant la deuxième Dé
cennie. Chose plus décevante encore, il apparaît une 
tendance bien marquée chez les pays les plus riches à se 
désintéresser de l'essor économique des pays pauvres. 
L'Organisation des Nations Unies est née du souci 
commun de sauvegarder la paix universelle, mais 
celle-ci ne deviendra une réalité que si l'écart actuel de 
développel_llent disparaît et si l'humanité tout entière 
atteint un niveau de vie décent. L'orientation des ins-, 
titutions financières internationales n'a guère été plus· 
favorable aux pays en· voie de développement. A 
maintes reprises, le jugement qu'elles portent sur tel ou 
tel gouvernement les a fait revenir sur leurs décisions, 
ce qui amène les pays en voie de développement à 
s'interroger sur le rôle qu'elles attribuent à la 
Stratégie. 

13. L'indifférence et même l'égoïsme des pays nantis 
et la déception des pays en voie de développement ne 
cessent de se manifester dans les échanges commer
ciaux. La coopération commerciale serait pourtant le 
meilleur moyen d'appuyer efficacement les efforts que 
les pays pauvres entreprennent ,pour améliorer leur 
sort. Une rémunération des produits alimentaires juste 
et stable et la suppression des barrières contingentaires 
ou protectionnistes opposées aux produits primaires et 
notamment aux produits agricoles des pays en voie de 
développement aideraient ces derniers à accroître leur 
production et leur commerce et, partant, les ressources 
qu'ils pourraient consacrer· à l'investissement. La 
libéralisation des marchés dans tous les domaines as
surerait une meilleure division du travail, puisqu'elle 
permettrait aux pays de développer,surtout les secteurs 
qui présentent pour eux la plus grande importance. Des 
mesures particulières sont nécessaires dans le cas des 
pays en voie de développement les moins avancés. 
L'Assemblée générale devrait prendre des décisions 
susceptibles d' ori~nter les prochaines négociations de 
façon que, dans ce secteur précis, les objectifs de la 
Stratégie en ce qui concerne les pays en voie de 
développement les moins avancés soient respectés. A 
cette fin, les mesures restrictives et les mesures de 
contrôle des importations et des exportations prises par 
les pays nantis devraient être éliminées en vue 
d'instaurer des relations commerciales plus saines et, 
par conséquent, normales. 

14. Toutefois, il sera difficile de normaliser les rela
tions commerciales si le système monétaire actuel est 
maintenu, en dépit des crises monétaires répétées qu'il 
a engendrées. La réunion annuelle commune tenue à 
Nairobi par la BIRD et le FMI du 24 au 28 septembre 
1973 a prouvé qu'une communauté de vues est loin 
d'être atteinte entre les pays nantis et les pays en voie 
de développement. Une solution doit être trouvée à 
l'échelle mondiale; des ajustements particuliers intro
duits par certains pays ne pourront qu'être tem
poraires. Le système monétaire doit être réformé, 
compte tenu des intérêts de toutes les parties 
intéressées et le mécanisme des droits de tirage 
spéciaux devra être modifié pour permettre aux pays 
pauvres d'améliorer la situation de leur balance des 
paiements. 

15. Les sociétés multinationales peuvent avoir des 
effets néfastes sur la planification du développement 
des pays de pénétration et notamment des pays en voie 
de développement. L'Assemblée générale devrait 
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adopter à la présente session une résolution qui 
limiterait les pouvoirs des sociétés multinationales et 
protégerait la souveraineté des Etats dans la planifica-
tion de leur avenir économique et social. . 
16. Des mesures spéciales doivent être prises par les 
pays nantis et par les pays en voie de développement les 
plus avancés pour aider ceux qui sont les plus 
dépourvus à rattraper leur retard, conformément à la 
résolution 62 (IID de la CNUCED2 • Les pays sans 
littoral supportent par exemple des frais de transport 
qui grèvent parfois leurs marchandises importées ou 
exportées jusqu'à un tiers de leur valeur. Les pays 
voisins qui ont accès à la mer devraient les aider en 
appliquant au transit de ces marchandises les mêmes 
conditions qu'aux leurs propres. 
17. En outre, comme l'a déclaré le Président de la 
République du Zaïre à l'Assemblée générale (2140ème 
séance plénière), l'ONU devrait recommander que les 
Etats créanciers des pays affectés par la sécheresse 
dans la région soudano-sahélienne renoncent à leurs 
créances en guise de secours aux populations de cette 
région, de façon à accélérer leur retour à la vie normale. 
Il importera également d'analyser la situation en vue de 
prévenir d'autres· catastrophes similaires, notamment 
sur le plan de l'alimentation, aussi bien dans la région 
soudano-sahélienne que dans d'autres régions du 
monde. 
18. Pour conclure, M. Shiramanga fait observer que 
tous les orateurs précédents ont été d'avis que la si.!_u~: 
tian économique qui règne actu~!le_roent dans-lemonde 
rend nécessaire unevolonté collective des riches et des 
:'auvres-declianger la face du monde et d'instaurer une 
su1idarité collective plus active. Il espère que la Com
mission parviendra à un consensus sur un programme 
concret dans cette croisade entreprise par 1' ONU et ses 
,institutions spécialisées contre le sous-développement 
et le déséquilibre socio-économique. 
19. M. ROSNY (Egypte) dit que, pour produire des 
résultats positifs, l'examen et l'évaluation des progrès 
accomplis dans l'application de la Stratégie inter
nationale du développement- qui est le plus impor
tant point (point 46) inscrit à 1' ordre du jour de la 
Commission - doit être fondé sur une évaluation des 
réalisations et des retards enregistrés dans les pays en 
voie de développement, pris collectivement et indi
viduellement, pendant chacune des périodes 
considérées. Il faut également déterminer si de 
nouveaux objectifs et de nouvelles mesures sont 
nécessaires dans un monde en voie de d'évolution. Bien 
entendu, l'objectif essentiel de la Stratégie, qui consiste 
à assurer un développement plus équilibré à l'échelle 
mondiale en vue de réduire les disparités existantes, 
reste valable. 
20. La situation internationale générale s'est 
améliorée grâce à un certain nombre de faits propices 
survenus depuis l'adoption de la Stratégie. C'est tout 
d'abord l'admission de la République populaire de 
Chine à 1' Organisation des Nations Unies, sa participa
tion de plus en plus active à la coopération économique 
internationale et la diffusion croissante des concepts 
sur lesquels repose le processus de développement 
économique dans ce pays. Deuxièmement, la détente. 

2 Voir Actes de la Cotiférence des Nations Unies sur le c-ommerce 
et le développement, troisième session, vol. I :Rapports et annexes 

. (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

entre les grandes puissances fait naître l'espoir que les 
immenses ressources gaspillées pour la course aux 
armements seront bientôt mises au service du 
développement. Troisièmement, les peuples et les 
gouvernements se rendent de plus en plus compte de 
l'interqépendance de leurs intérêts et de la nécessité de 
résoudre des problèmes mutuellement liés par une ac
tion mondiale concertée et ils reconnaissent qu'il con
vient d'observer les engagements énoncés dans la 
Stratégie si l'on veut maintenir un taux de croissance 
soutenu aussi bien dans les pays développés que dans 
les pays en voie de développement. 

21. L'approbation générale donnée par le Conseil 
économique et social à la notion de sécurité 
économique collective prouve que les gouvernements 
comprennent plus que jamais les exigences d'un ordre 
international naissant fondé sur 1' équité et dont on peut 
dire que les conclusions et recommandations formulées 
au cours de plusieurs conférences internationales 
récentes sont d 'imp9rtants piliers. De sensibles progrès 
ont été réalisés, en particulier lors de la deuxième 
réunion ministérielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
à Lima en novembre 1971, la troisième session de la 
CNUCED à Santiago en avril-mai 1972, la Conférence 
des Nations Unies sur l'environnement à Stockholm en 
juin 1972, la Conférence des ministres des affaires 
étrangères des pays non alignés à Georgetown en août 
1972 et la Conférence des chefs d'Etat 9U de gouverne
ment des _p~ys._non- alignés; te"tme à Alger du 5 · au 

-9-sèpteriibre dernier. De' plus, la communauté mondiale 
reconnaît 1 'urgente nécessité de réformer le commerce 
international. et le système monétaire international et 
1' on admet généralement que les pays en voie de 
développement doivent effectivement participer sur un 
pied d'égalité à toutes les négociations pertinentes. On 
est convenu aussi que les négociations comnierciales 
devront viser à assurer des avantages substantiels aux 
pays en voie de développement; reste à savoir dans 
quelle mesure on passera des déclarations d'intention 
aux actes. 
22. Malheureusement, la situation des pays en voie de 
développement s'est généralement ~étériorée depuis 
les dernières années de la première ùécennie des Na
tians Unies pour le développement. Certains pays les 
plus riches ont, dans les domaines du commerce, du 
développement et du financement et en matière 
monétaire, suivi des pratiques qui ont nui si gravement 
à la structure économique internationale qu'elles ont 
compromis les possibilités d'une prospérité et d'une 
croissance soutenue à l'échelle"mondiale. Le manque 
de confiance dans le système monétaire international et 
1 'inaptitude à prendre des mesures efficaces pour y 
remédier ont déclenché une série de crises monétaires, 
et chaque réalignement de monnaies qui a suivi a érodé, 
en valeur, les réserves en devises des pays en voie de 
développement . .L'inflation endémique <h!ns les pays 
développés à économie de marché a contribué à 
détériorer davantage la balance des paiements et les 
termes de 1' échange et à aggraver l'endettement des 
pays en voie de développement. · 

23. Simultanément, l'imposition de barrières tari
faires et non tarifaires par certains pays développés a 
considérablement comprdmis les possibilités 
d'exportation des pays en voie de développement, qui 
ne sont plus en mesure de financer les importations 
prévues de biens d'équipement, nécessaires pour 
mettre en œuvre leurs programmes d'industrialisation. 
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Le prix de leurs importations de produits alimentaires 
de base a triplé au cours des quelques derniers mois. Le 
montant de l'aide publique au développement n'a at
teint que la moitié de l'objectif fixé parla Stratégie, à un 
moment où le service de la dette grève de plus en plus 
lourdement les pays en voie de développement. Dans 
un certain nombre de ces pays, y compris l'Egypte, le 
service de la dette absorbe plus de 25 p. 100 des recet
tes d'exportation. Du fait de pressions inflationnistes 
de plus en plus fortes, on ne saurait dire que les trans
ferts financiers à destination des pays en voie de 
développement aient augmenté en termes réels au 
cours des deux années considérées. 

24. En dépit de ces obstacles, les pays en voie de 
développement ont fait dûment face à leurs engage
ments, atteignant un taux global de croissance de 5,4 
p. 100 environ pendant la même période. Ce taux se 
situe cependant bien au-dessous de l'objectif minimum 
de 6 p. 100 fixé pourla deuxième Décennie et est sensi
blement en baisse par rapport au taux de 6,2 p. 100 
réalisé au cours des dernières années de la première 
Décennie. Du fait de l'expansion démographique, le 
taux de croissance du produit intérieur brut par habitant 
est en fait tombé à 2,5 p. 100 dans les pays en voie de 
développement en 1970-1972, la croissance ayant été 
nulle dans les pays les moins avancés et inférieure à 
1 p. 100 clans-les pays qui comptent les trois quarts de la 
populâtion du tiers monde. En conséquence, le fossé 
entre les revenus des pays développés et ceux des pays 
en voie de développement ne cesse de s'élargir. 

25. Le chômage continue d'augmenter dans les pays 
en voie de développement; le taux élevé de la crois
sance démographique dans la majorité de ces pays ag
grave le problème. La conclusion à laquelle 'toutes les 
études démographiques ont unanimement abouti est la 
suivante : le développement économique et social 
,accéléré est une condition indispensable pour que l'on 
'puisse résoudre le problème de la population. Cepen
dant, en ne réalisant qu'en partie les objectifs. du 
développement on risque également d'aggraver la si
tuation initiale avant d'obtenir des résultats positifs. 
Par exemple, le taux global de croissance de la popula
tion dans les pays en voie de développement au cours 
de la période considérée a atteint 2,7 p. 100 par suite de 
l'amélioration des conditions sanitaires et de 
1 'abaissement du taux de mortalité infantile, ce qui n'est 
pas allé de pair avec le progrès économique et social 
nécessaire pour rétablir 1' équilibre entre le 
développement et la croissance démographique. 

26. La délégation égyptienne est extrêmement 
préoccupée par la situation précaire dans laquelle se 
trouvent les pays de la région soudano-sahélienne et 
1 'Egypte leur a fourni une assistance en nature dans les 
limites de ses modestes possibilités. M. Rosny appuie. 
les recommandations concrètes que le Président de la 
République du Zaïre a formulées à la 2140ème séance 
plénière en vue d'améliorer la situation. II faut trouver 
une solu~ion durable à la crise alimentaire dans le 
monde. La délégation égyptienne appuie la recomman
dation faite par la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés dans son pro
gramme d'action pour la coopération économique pour 
que soit organisée d'urgence, au niveau ministériel, une 
conférence mondiale de l'alimentation réunissant les 
Etats Membres de la FAO et de la CNUCED. 

27. A sa cinquante-quatrième session, le Conseil 
économique et social a examiné les conséquences 
économiques et sociales du désarmement. Parmi les 
recommandations figurant dans le rapport3 du Groupe 
d'experts chargé d'étudier la question, l'une d'elles 
présente une importance particulière, à savoir que 
l'assistance économique fournie par les pays 
développés aux pays en voie de développement pour-. 
rait et devrait augmenter considérablement et devrait 
avoir un rang de priorité plus élevé dans la répartition 
des ressources libérées par le désarmement. S'il lui 
avait été donné suite plus tôt, un moins grand nombre 
de personnes seraient mortes dans 'la région 
soudano-sahélienne. La proposition que le Ministre des 
affaires étrangères de l'URSS a soumise à l'Assemblée 
générale le 25 septembre (2126ème séance plénière), 
qui tend à réduire de 10 p. 100 les budgets militaires des 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité et à 
utiliser une partie des ressources ainsi libérées pour 
l'aide aux pays en voie de développement, constitue 
une importante contribution à la mise en œuvre des 
recommandations du Groupe d'experts. 

28. Les pays développés n'ont pas réalisé les objectifs 
monétaires et commerciaux fixés par la Stratégie. Les 
pays en voie de développement s'en inquiètent, crai
gnant en particulier d'essuyer de nouvelles pertes du 
fait des réformes monétaires qui sont envisagées. Les 
pays en voie de développement sont représentés, quoi
que insuffisamment, au Comité des Vingt du FMI et ils 
participeront aux prochaines négociations commer
ciales multilatérales du GATT en 1974; ils insisteront 
pour q1,1e leurs intérêts soient pleinement pris en 
considération dans les deux séries de négociations. La 
déclaration économique adoptée par la Conférence 
d'Alger constitue une base solide pour la participation 
des pays en voie de développement aux négociations du 
GATT. La délégation égyptienne estime que le Conseil 
du commerce et du développement devrait coordonner 
la réforme du système monétaire international et les 
négoCiations commerciales multilatérales et qu'il fau
drait mettre en place un dispositif efficace de coordina
tion, avec la participation du Secrétaire général de la 
CNUCED, du Directeur général du GA TT et du Direc
teur général du FMI. 
29. M. Rosny insiste sur le fait qu'il est nécessaire 
d'établir un lien organique entre les droits de tirage 
spéciaux et le financement additionnel du 
développement et il formule l'espoir que les disposi
tions définitives de la réforme monétaire feront tomber 
les réserves que certains pays développés ont 
formulées à ce sujet à Nairobi, lors de la réunion an
nuelle commune de la BIRD et du FMI. Le nouveau 
système monétaire devrait également comporter un 
dispositif de compensation automatique pour les pertes 
subies, du fait de la diminution de la valeur réelle de 
leurs recettes en devises, par les pays en voie de 
développement, notamment par ceux qui exportent des 
produits agricoles, du pétrole et des matières pre
mières. II faudrait également prévoir un dispositif au
tomatique d'ajustement destiné à protéger les pays en 
voie de développement contre les pertes de revenus 
imputables aux fluctuations des prix et des exportations 
dans leurs échanges commerciaux avec leurs par
tenaires industrialisés. Ce dispositif pourrait revêtir la 
forme d'un financement compensatoire proportionné à 

3 Désarmement et développement (publication des Nations-Unies, 
numéro de vente: F.73.1X.l), chap. V. 
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la,~égr~dation des termes de l'échange ainsi qu'il est 
deJa prevu dans les arrangements que l'Organisation 
des pays exportateurs de pétrole a conclus avec les 
sociétés pétrolières. 
30. Le Groupe de travail. créé ê~~ormément à la 
résolution 45 (III)de la CNUCED4 a accompli des 
progrès sen_sibles dans l'élaboration d'une charte des 
droits. et devoirs économiques des Etats et devrait 
.achever ses travaux en 1974. Lorsque cette charte aura 
été adoptée et que tous les pays y auront adhéré ce sera 
un instrument juridique ayant force obligat~ire qui 
régira les relations économiques entre les Etats, et plus 
seulement un idéal. 
31. L'aide étrangère aux pays en voie de 
~éveloppement, y compris les investissements privés 
etrangers, devrait être fournie sans léser les intérêts 
nationaux ou nuire aux ressources naturelles du pays 
hôte et sans coercition. Les pays en voie de 
déve.l~ppement s' ef~orcent .~'~li miner les pratiques 
pernicieuses de certames societes multinationales et de 
définir les conditions dans lesquelles les sociétés 
étrangè_res l?euvent investir, sur leur territoire. Le rap
port etabli par le Departement des affaires 
économiques et sociales5 pour faciliter les travaux du 
Groupe de personnalités désigné en application de la 
résolution 1721 (LIII) du Conseil économique et social 
contient un certain nombre de recommandations sur les 
moyens de réglementer les activités ·des sociétés mul
tinationales qui prennent en considération les intérêts 
de ces dernières et les droits souverains des pays 
d'accueil. 
32. Depuis la révolution de 1952, l'Egypte s'est 
attachée essentiellement à accomplir des progrès dans 
les domaines social et économique en procédant à de 
profondes modifications de structure. En 1956 année 
de l'invasion de la zone du canal de Suez, les ~nciens 
obstacles qui empêchaient un développement 
économique régulier avaient été surmontés. La formu
lation et 1 'exécution, à partir de 1960, de plans généraux 
de développement ont stimulé l'économie du pays. 
Pendant la période 1960-1966, un taux moyen annuel de 
croissance de 6,5 p. 100 en termes réels a été atteint 
grâce à la contribution généreuse de l'Union 
soviétique, qui a aidé à créer un noyau de productivité 
dans l'industrie et l'agriculture, notamment parla cons
truction d'un complexe sidérurgique et du grand bar
rage d'Assouan. On a également enregistré des 
améliorations prononcées dans les services sociaux 
particulièrement en matière d'éducation et de sant6 
publique. Le changement le plus important survenu 
dans la structure de l'économie a été dû à la part accrue 
de 1 'industrie dans le produit intérieur brut. Le grand 
barrage d'Assouan a fourni les ressources indispensa
bles pour une croissance sans précédent de la produc
tion agricole, fondée sur la mise en valeur des terres et 
l'irrigation du désert. Une réforme agraire extensive et 
l'application de nouvelles techniques ont également 
amélioré la situation agricole. 
33. La croissance de l'économie a, toutefois, 
enregistré un recul grave depuis l'agression israélienne 
de juin 1967, qui a provoqué la fermeture du canal de 

4 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

5• Les société~ multinCftionales e~ le développement mondial (publi
cation des Nat10ns Umes, numéro de vente : F.73.II.A.II). 

Suez, !_'occupation du Sinai et le pillage de ses impor
tants gisements pétroliers et minéraux, la destruction 
de certaines industries et le déclin du tourisme. Le 
~ain tien ?e, 1 '_?CC~pation. israélienne, s'accompagnant 
d actes repetes d agressiOn contre les pays voisins 
d?nt M. ~?sny cite plusieurs exemples, prouvent 
dune mamere ~onc~uante qu'Israël a pour politique 
fondamentale d empecher les pays arabes d'améliorer 
leur niveau de vie dans la paix. La politique israélienne 
d'agressions répétées constitue un obstacle sérieux aux 
efforts de développement de ses voisins arabes et im
pose à leur économie un lourd fardeau, les obligeant à 
consacrer à la défense une partie des ressources 
destinées au développement. Le taux de croissance du 
produit nationa! ~rut égyptien, qui était de 6,7 p. 100 en 
1966, est tombe a 5 p. 100 après 1967. L'Egypte a dû 
consacrer à la défense presque deux fois plus de res
sources qu'au développement. 

34; L'.occupa~ion is0élienne a empêché l'Egypte, la 
Republique arabe synenne et la Jordanie d'exercer leur 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturel
les, un droit qui a été à maintes reprises souligné par 
l'Assemblée générale. Loin de se conformer aux 
r~solutions pertinentes de l'Assemblée, Israël pille les 
nchesses naturelles des territoires occupés et exploite 
leurs ressources humaines, y trouvant unè 
main-d'œuvre à bon marché. Israël a pillé les res-\, 
sources pétrolières du Sinaï, d'où, selon les estima- -
tions, pendant la seule année 1972 il a extrait 35 7 
millions de tonneaux de pétrole b~t évalués à 82,5 
millions d~ dollars environ, et exploite les gisements 
san~. se !?reoccuper de leu~ productivité future. Quand 
Israel a etendu ses revt(ndications territoriales à la ma
jeure partie du Sinaï égyptien en incluant dans ses an
nexions les gisements pétroliers de la péninsule on 
n'en a pas été surpris. Le pillage des ressources' des 
territoires occupés contrevient directement à la 
résol,ution 300? (XXVII) de 1 'Assemblée générale, qui a 
lance un avertissement contre ce genre d'exploitation. 
35. ~·occup~tion israélienne illégale a également eu 
des repercussiOns graves sur le développement de la 
plupart des autres pays. D'après une étude établie par la 
CNUCED, la ~ermeture ~u canal de Suez a provoqué 
une augmentatwn des frats de transport ainsi que des 
pertes annuelles de recettes estimées à 1, 7 milliard de 
dollars. Les pays les plus gravement touchés sont les 
pays en voie de développement d'Afrique de l'Est et 
d'Asie du Sud-Est, qui continuent d'enregistrer une 
I?erte annuelle s'élevant approximativement à 560 mil-· 
hons .de dollars. La perte enregistrée par l'Egypte a été 
plus Importante car, si le canal était resté ouvert les 
recettes annuelles auraient dépassé les 250 million's de 
~ollar.s atteints en 1966. Jusqu'enjuin 1967, la direction 
egyptienne du canal de Suez s'est activement occupée 
de mener à bien des projets d'amélioration. En 1966 on 
~v_a.it entrepris, d'importants travaux que 1 'on prévoyait 
Imtmlement d achever en 1975, pour approfondir les 
c~ena!lx du, canal en vue de permettre le passage de 
petroliers geants. 

36. Il est essentiel, pour assurer la sécurité de la 
naviga!ion ~ans le canal de Suez, que les territoires 
occupes sment restitués; cela a été mis en relief au 
cours de plusieurs réunions internationales impor
tantes, y compris à la récente Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés· mais 
en réponse, Israël a commencé à se préparer à un~ autr~ 
série d'actes d'agression au-delà des territoires 



100 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

occupés. Les attaques lancées sur El Zaafarana et El progrès accomplis sur la voie de négociations commer-
Sukhna, le 6 octobre, sont liées à la politique ciales multilatérales ainsi que les travaux relatifs à la 
israélienne visant à handicaper le développement des réforme monétaire et aux questions ayant trait à 
pays arabes, notamment de l'Egypte, étant donné que l'environnement. Mais des problèmes cruciaux sont 
le nouveau projet d'oléoduc devait partir d'El Sukhna. aussi apparus au cours de la même période :l'inflation 
37. Dans ce contexte, la délégation égyptienne prie la mondiale, la crise menaçante de l'énergie et une situa-
Commission, compte tenu du paragraphe 5 de la tion alimentaire mondiale alarmante. 
Stratégie internationale du développement, d'évaluer 41. La principale préoccupation de la Commission est 
les incidences néfastes de l'occupation des territoires cependant d'évaluer la mise en œuvre de la Stratégie 
arabes sur les efforts de développement des pays internationale du développement. Les résultats qui ont 
intéressés et de formuler les recommandations été atteints jusqu'à présent sont quelque peu 
appropriées. Malgré les effets économiques de décourageants et font apparaître de graves can~nces 
l'agression israélienne, 1 'Egypte est résolue à améliorer aussi bien chez les pays développés que chez les 
le niveau de vie de son peuple. Son plan décennal de pays en voie de développement. Ces derniers 
développement pour 1973-1982 vise à doublerle revenu ont eu du mal à accroître leurs ressources finan-
national, grâce à un taux de croissance moyen annuel cières intérieures et n'ont pas accompli les réformes 
de 7,2 p. 100. La production industrielle doit augmenter nécessaires pour se développer rapidement, cependant 
de 120 p. 100 et la production agricole de 50 p. 100; les que le courant de capitaux en provenance des premiers, 
services sociaux seront élargis et améliorés et de en particulier 1 'aide publique au développement, restait 
nouveaux emplois seront créés. Pendant la durée du bien en-deçà de l'objectiffixé. En outre, l'endettement 
plan, on compte que l'épargne intérieure quadruplera des pays en voie de développement s'est aggravé. Il y a 
presque. L'investissement total de 7,5 milliards de aussi des faits positifs : quelques pays développés ont 
livres égyptiennes échelonné sur la période de 10 ans exprimé leur volonté d'atteindre les objectifs envisagés 
considérée doit être réparti entre divers secteurs de dans la Stratégie; les opérations de la BIRD ont doublé 
manière à assurer une croissance équilibrée. pendant l'exercice quinquennal en cours et le montant 
38. Toutefois, la récente agression israélienne.a.con-. des prêts accordés aux pays en voie de développement 
vaincu le monde entier qu'Israël n'a pas l'intention de . ·tes· moins avancés a triplé. Dans ce contexl-::, 
se conformer à la Charte ou aux résolutions des Nations 1 'expansion du commerce extérieur mérite une atten-
D nies. En violation des dispositions des résolutions tion particulière. Il faut prendre des mesures spéciales 
2949 (Xxvrn et 3005 (XXVIn de l'Assemblée pour aider les pays en voie de développement à 
générale, Israël annonce aux plus hauts échelons accn?Ître leurs recettes d'exportation et à promouvoir 
gouv~rnementaux qu'il projette d'annexer une partie leur développement économique. Les prochaines 
des territoires occupés, et il exécute en effet un pro- négociations commerciales multilatérales permettront 
gramme qui prévoit l'annexion et l'intégration de progresser dans ce sens; elles devraient non seule-
économique de facto de ces territoires. Pour ces ment favoriser l'expansion du commerce international 

mais aussi créer un nouvel esprit de coopération raisons, l' Egypte a dû revoir ses plans d'investissement 
et de dépenses courantes afin de libérer d'autres res- économique entre tous les pays, développés ou non. 
sources pour assurer sa défense. Tout en réduisant 42. Il est regrettable que le démarrage de la Stratégie 
davantage les dépenses courantes, l'Egypte a modifié ait coïncidé avec la dislocation du système monétaire 
ses priorités en matière d'investissement en vue de qui avait été établi par les accords de Bretton Woods. 
maintenir eri état la capacité productive existante, La Turquie a accueilli avec satisfaction la création du 
d'achever des projets en cours et d'en exécuter de Comité des Vingt dans le cadre du FMI; il est à son avis 
nouveaux destinés à améliorer la structure de produc- essentiel que la réforme envisagée du système 
ti on. Au nombre des. investissements prioritaires qui monétaire tienne compte de la situation particulière des 
demeurent inchangés, il faut compterles projets relatifs pays en voie de développement. Il est décevant de 
à l'irrigation, l'assainissement des eaux, les centres de constater que le seul résultat obtenu à l'issue de la 
peuplement, les hôpitaux etlés écoles . .L'Egypte, pays réunion annuelle commune de la BIRD et du FMI à 
d'Afrique, a été obligée d'entreprendre une guerre de Nairobi ait été la fixation d'une date limite; le retard qui 
libération. Lorsque son territoire sera finalement est pris dans l'établissement d'un nouveau système 
libéré, d'autres régions opprimées du continent seront monétaire affecte le développement des échanges 
bientôt délivrées de l'oppression, de l'apartheid, du mondiaux, en particulier le commerce extérieur des 
racisme et de l'exploitation économique. pays en voie de développement. 

39. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) constate que 43. :Les incertitudes du système monétaire aggravent 
beaucoup de représentants qui ont pris la parole avant l'inflation, dont les pays en voie de développement sont 
lui ont noté les effets positifs de;; la ·détente politique. les principales victimes à cause de la faiblesse de leur 
Mais les promesses en mtt été quelque peu éclipsées · économie. L'inflation importée en provenance des 
par la mauvaise tournure qtie les événemènts viennent pays industrialisés complique encore le problème. 
de prendre aU: Mpyen,-OrienL ·La situation intéresse L'essor aduel des prix des produits de base est tei'n-
particulièremerit la Turquie, .pays voishi, et la poraire et les avantages que les pays en voie de 
délégation turque espère que le conflit actuel sera de développement en tirent ne compensent pas leurs '· . 
courte durée et aboutira 'àl une solution pacifique, pertes sur les plàns économique èt sociaJ.. Si l'inflation 
équitable et honorable. · · · n'est pas· maîtrisée, le développeme'nt ne pourra te-
40. La détente poli~ique a: été accompagnée d'une po_ser sur aucune base solide. 
évolution favorable des relations, économiques inter- 44. La situation alimentaire mondiale est un problème 
nationales au cours de l'année écoulée. On peut noter qu'il faut traiter d'extrême urgence. La délégation tur-
en particulier l'expansion du commerce mondial, les que se félicite. donc de la réaction de la communauté 
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internationale et de l'Organisation des Nations Unies à 
la sécheresse qui a sévi récemment dans la région 
soudano-sahélienne et aux inondations du Pakistan. 
Elle appuie aussi la proposition visant à réunir une 
conférence mondiale de l'alimentation; une telle 
conférence pourrait aboutir à des résultats importants 
si elle abordait les problèmes dans le contexte global du 
développement international et non sur le plan sec
toriel. 
45. Au cours de la dernière décennie, la communauté 
internationale s'est mieux équipée pour trouver des 
solutions aux problèmes du développement; pourtant, 
les objectifs n'ont pas été atteints et l'écart entre pays 
développés et pays en voie de développement ne fait 
que s'agrandir. Pour remédier à la situation, les pays en 
voie de développement devraient concentrer leurs ef
forts sur des points cruciaux, avec l'appui de la 
communauté internationale. Pour transformer, comme 
cela est nécessaire, la Stratégie internationale du 
développement et d'un vœu pieux en faire une politique 
opérationnelle, il faudrait qu'une meilleure 
compréhension mutuelle s'instaure entre les pays. 
L'heure est venue non seulement d'atténuer les ten
sions politiques mais aussi de créer un ordre 
économique meilleur et d'ouvrir de nouveaux horizons 
pour l'avenir. La délégation turque souscrit donc à 
l'appel qu'a lancé la récente Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés dans 
son programme d'action pour la coopération 
économique pour que 1' Assemblée générale tienne une 
session spéciale consacrée aux questions 
économiques. L'évaluation de la mise en œuvre de la 
Stratégie doit également être améliorée et 
l'Organisation des Nations Unies est bien équipée pour 
entreprendre cette tâche. La délégation turque fait 
sienne l'opinion exprimée ·dans l'Introduction au rap
port du Secrétaire général sur l'activité de 
l'Organisation6 selon laquelle l'Organisation des Na
tions Unies "serait plus efficace si les Etats Membres 
étaient toujours prêts à user de leur influence pour faire 
appliquer les décisions de ses organes''. Dans ce con
texte, elle se félicite de l'élargissement du Conseil 
économique et social, qui le rendra plus représentatif 
des diverses régions ainsi que des systèmes 
économiques et sociaux et des niveaux de 
développement différents. Le Conseil devrait profiter 
de l'opération d'examen et d'évaluation pour exercer 
un rôle d'unification et de coordination au sein du sys
tème des Nations Unies. 
46. M. ELIASHIV (Israël), exerçant son droit de 
réponse, regrette que le représentant de l'Egypte et les 
représentants d'un certain nombre d'autres Etats aient 
été incapables de résister à la tentation de formuler des 
allégations tendancieuses à l'encontre d'Israël devant 
une commission qui n'examine pas la situation au 
Moyen-Orient. La délégation israélienne a réfuté ces 
accusations à maintes reprises, et la question est traitée 
dans d'autres organes. Evidemment, les difficultés 

. économiques que rencontrent les Etats arabes sont le 
résultat de l'attitude agressive qu'ils adoptent à l'égard 
d'Israël depuis 1948, et ils ne peuvent récuser leur 
propre responsabilité à cet égard. Si les délégations 

·veulent connaître la vérité au sujet des allégations du 
représentant de l'Egypte, elles doivent consulter la 
lettre, en date du 7 octobre 1973, adressée par le 

6 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément No lA, sect. VII. 

Ministre des affaires étrangères d'Israël au Secrétaire 
général7 , dans laquelle il est établi clairement que les 
observateurs militaires de l'Organisation des Nations 
Unies peuvent confirmer que les hostilités ont été en 
fait ouvertes par l'Egypte et la République arabe 
syrienne. ll est manifestement impensable qu'Israël ait 
pris l'initiative des combats le jour le plus saint de 
l'année juive, le jour de l'expiation. Il est inutile d'en 
dire davantage; les faits exposés dans cette lettre sont 
parlants. 
47. M. ROSNY (Egypte), se référant à la question de 
savoir si la Commission est compétente ou non pour 
examiner la question de l'occupation des territoires, 
renvoie le représentant d'Israël au paragraphe 5 de la 
Stratégie internationale du développement, où est 
soulignée la nécessité d'éliminer cette occupation, en 
même temps que le colonialisme, la discrimination 
racialeetl'apartheid. L'Egypte a l'habitude d'entendre 
Israël déformer les faits. Les Etats arabes n'étaient pas 
les agresseurs quand, en 1956, Israël a collaboré avec 
deux grandes puissances pour envahir la zone du canal 
de Suez. Quant à laguerre de juin 1967, c'est seulement 
quand les militaristes israéliens ont écrit leurs 
mémoires qu'ils ont dit la vérit~ sur la question de 
savoir de qui était venue l'agression. Les délégations 
devraient lire la lettre, en date du 6 octobre 1973, 
adressée par le Ministre des affaires étrangères 
d'Egypte au Président de l'Assemblée générale8 , où il 
est déclaré que l'Egypte a été attaquée ce jour-là parles 
forces aériennes et navales israéliennes. 
48. M. HAMID (Soudan) signale que sa délégation est 
l'une de celles qui étaient visées par la déclaration peu 
convaincante du représentant du soi-disant Etat 
d'Israël. La délégation soudanaise n'a pas cédé à une 
tentation; elle a fait son devoir en révélant l'agression 
d'Israël et ses motifs inavoués d'expansion et 
d'annexion par la force du territoire d'autres Etats. Les 
violations de l'esprit et de la lettre de la Charte des 
Nations Unies dont Israël s'estrendu coupable et le fait 
qu'il ait avoué à 1' échelon gouvernemental le plus élevé 
son intention de ne pas tenir compte des résolutions de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité cons
tituent des motifs amplement suffisants pour justifier 
son expulsion de l'Organisation des Nations Unies. 
49. Vu la relation généralement admise qui existe 
entre les questions économiques et les questions politi
ques, la Commission était certes habilitée à examiner la 
situation au Moyen-Orient, en particulier l'effet 
qu'exerce sur le développement des pays arabes 
l'annexion par Israël de leur territoire. Si le 
représentant d'Israël ne désire pas assister à la discus
sion sur ces bases, il est libre de se retirer. 
50. M. ELIASHIV (Israël) indique que les 
déclarations des représentants de l'Egypte et du 
Soudan ne changent rien au fait que tout ce qu'ils ont dit 
s'inscrit dans une campagne de propagande menée en 
permanence contre Israël dans tous les organismes des 
Nations Unies et ailleurs, au détriment d'une discus
sion rationnelle. Il rejette toutes leurs allégations. 

51. M. QUARTIN SANTOS (Portugal), exerçant son 
droit de réponse, rappelle qu'au cours de la discussion 
générale le représentant de la Zambie a mentionné les 
difficultés économiques de ce pays et en a rejeté en 
partie la responsabilité sur le Portugal. Si le 
· 7 Document A/9204-S/11010. 

8 Document A/9190. 
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représentant de la Zambie avait demandé des instruc
tions détaillées à son gouvernement, les accusations 
qu'il a formulées n'auraient pas été confirmées. 

52. M. CHILUBA (Zambie) se déclare convaincu que 
le reste du monde n'est pas aussi aveugle que quelques 
délégations auprès de la Commission semblent l'être et 
voit la position difficile dans laquelle la Zambie a été 
placée du fait des pratiques abominables, 
antichrétiennes et barbares du trio impie que forment le 
Portugal et ses alliés. La délégation zambienne ne voit 
pas la nécessité de répondre au porte-parole d'un tel 
régime. 
53. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) appelle 
l'attention,du représentant de la Zambie sur un article 
publié dans la revue Times dans son numéro du 

8 octobre 1973 qui, bien qu'il soit tout à fait sujet à 
caution et très partial en faveur de la Zambie, 
néanmoins mentionne l'aide que le Portugal a fournie à 
ce pays à une époque où il connaissait des difficultés 
économiques. 

54. M. CHILUBA (Zambie) déclare que les principes 
sur lesquels la Zambie se fonde pour agir sont ceux d'un 
pays civilisé, acceptables par tous. La non-ingérence 
est sa règle et les efforts qu'elle fait pour sauvegarder 
son indépendance ne sont donc pas dirigés à l'encontre 
d'un· Etat déterminé. Les dernières observations du 
représentant du Portugal ne méritent pas d'être 
relevées; le monde sait quelle est la vérité. 

La séance est levée à 17h40. 

15308 séance 
Mercredi 10 octobre 1973, à 10 h 55. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Hommage à la mémoire de M. Wilfred C. Jenks, 
Directeur général du Bureau international du Travail 

1. Le PRESIDENT rend hommage à la mémoire de 
M. Wilfred C. Jenks, directeur général du BIT, dont on 
a appris le décès avec une grande tristesse. M. Jenks 
avait beaucoup contribué en particulier à 
l'établissement de relations de travail harmonieuses 
entre les organismes de l'ONU et sa disparition est une 
grande perte pour la fonction publique internationale 
tout entière. 

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de la situation économique et sociale de la région 
soudano-sahélienne victime de la sécheresse et mesures 
à prendre en sa faveur (~/9178, A/C.2/L.1290) 

2. M. MORSE (Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques et aux affaires de l'Assemblée générale) 
déclare que la situation de la région soudano-sahélienne 
représente pour la communauté internationale tout en
tière et pour l'Organisation des Nations Unies et 
1' Assemblée générale en particulier une occasion de se 
montrer à la hauteur de léurs devoirs car il incombe à 
tous d'agir de concert pour remédier à une des plus 
grandes tragédies qu'aient connue les générations ac
tuelles. 

3. Conformément à la résolution 1759 (LIV) du Con
seil économique et social, en date du 18 mai 1973, le 
Secrétaire général a confié à la F AO la responsabilité 
des opérations de secours d'urgence dans les pays du 
Sahel. Bien avant, la FAO s'était penchée activement 
sur les problèmes causés par la sécheresse dans la 
région et le Directeur général de cette organisation avait 
créé le Bureau spécial pour les opérations de secours au 
Sahel. M. Morse, quant à lui, a été chargé par le 
Secrétaire général des mesures de redressement et de 
relèvement à moyen et à long terme. 

A/C.2/SR.1530 

4. Etant donné cette division des responsabilités, 
M. Morse demande que la parole soit donnée au res
ponsable des opérations de secours de la FAO, 
M. J. V A. N ehemiah, directeur du Bureau des affaires 
interinstitutions de la FAO, après quoi il reprendra 
lui-même la parole. 
5. M. NEHEMIAH (Responsable des opérations de 
secours au Sahel de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture) tient tout d'abord à 
transmettre à la Commission les salutations du Direc
teur général de la F AO, qui a accepté de superviser 
personnellement les opérations de secours et de 
répondre au Secrétaire général de leur exécution dans 
le cadre des organismes des Nations Unies. 
6. Le Bureau spécial de la F AO pour les opérations de 
secours au Sahel, dirigé par M. Nehemiah, a entrepris 
ses activités dans les quelques jours qui ont suivi 
l'accord conclu entre le Secrétaire général de l'ONU et 
le Directeur général de la F AO à l'issue de leur réunion 
à Rome le 20 mai 1973. Dès le début, ce bureau a 
bénéficié et continue à bénéficier de la coopération de 
l'ONU, de tous les organismes intéressés, des 
représentants résidents du PNUD dans la région et des 
principaux donateurs qui ont participé très 
généreusement à l'effort de coordination. 

7. Le.s cinq domaines d'activités principaux du 
Bureau sont les suivants : surveillance des expéditions 
de produits alimentaires et coordination du transport 
des céréales par chemin de fer, par route et par avion; 
fourniture de semences; fourniture d'aliments et de 
vaccins pour les animaux; coopération avec d'autres 
organismes des Na ti ons Unies dans les domaines non 
agricoles tels que la santé; et rassemblement des 
renseignements concernant les activités de secours. 

8. Grâce à une aide bilatérale et multilatérale 
appréciable, aux efforts remarquables des pays 
eux-mêmes- dont l'action dans certains cas a été 
l'élément crucial qui a permis de sauver des vies 
humaines- et à l'assistance et à la coordination qu'a 
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assurées l'ONU par l'intermédiaire de la FAO, la 
famine a pu être évitée au cours des mois critiques qui 
précèdent les récoltes. 
9. Les produits alimentaires continuent à arriver de 
l'extérieur en grande quantité dans les ports d'Afrique 
de 1 'Ouest et suffiront à répondre aux besoins essentiels 
avant la récolte qui doit avoir lieu vers la fin du mois 
d'octobre et le début de novembre. 
10. Les pluies ont procuré quelque soulagement à la 
population et au bétail, et les cultures et les herbages se 
reconstituent lentement. Les précipitations assez im
portantes qui se sont produites en août dans certaines 
zones autorisent un optimisme prudent. Ainsi, le 
niveau des eaux du Sénégal et du Niger a monté, on a pu 
commencer à acheminer des produits alimentaires par 
voie fluviale et des inondations se seraient produites 
dans les bassins de ces deux fleuves. Etant donné qu'en 
1972 ceux-ci n'ont pas eu de crues pour la première fois 
depuis 60 ans, ce sont là des signes encourageants. 
D'autre part, malheureusement, les pluies de sep
tembre ne semblent pas avoir été très régulières. Dans 
les régions arrosées par les deux fleuves, les inonda
tions ne sont pas aussi importantes qu'on l'avait espéré 
et la superficie occupée par les cultures de décrue s'en 
est trouvée réduite. La mission composée des 
représentants de plusieurs pays donateurs qui s'est ren
due sur place sous les auspices de la F AO doit évaluer 
la situation. 
11. En l'absence d'un plan d'expédition cohérent des 
produits alimentaires, l'arrivée dans les ports d'une 
proportion importante des 470 000 tonnes annoncées 
par la communauté internationale a coïncidé avec le 
début des fortes pluies de juillet. Les dispositions prises 
par le Bureau ont permis de remédier dans une cer
taine mesure à la situation. Néanmoins, il a été 
nécessaire d'établir un pont aérien dont les opérations 
ont été coordonnées par le Bureau et qui ont pu être 
couronnées de succès grâce aux avions généreusement 
mis à la disposition du Bureau par différents pays 
donateurs. Ces avions ont transporté des céréales 
alimentaires soit depuis les ports d'arrivée jusqu 'à leur 
destination finale, soit depuis les capitales et d'autres 
centres jusqu'aux zones éloignées et isolées. On ne sait 
pas encore quelle quantité totale a été ainsi acheminée 
par avion, mais celle-ci doit se ·situer autour de 20 000 
tonnes. L'acheminement par avion a sans aucun doute 
contribué à sauver des milliers de vies humaines. 

12> Les transports de surface commencent à rem
placer l'avion, vu que la saison des pluies est terminée, 
mais dans trois pays au moins on continue à avoir 
largement recours au transport aérien. Dans le cas de la 
Mauritanie, l'acheminement par avion devra se pour
suivre jusque vers la fin d'octobre ou le début de 
novembre car les pluies ont été tardives. Les Etats
Unis et la République fédérale d'Allemagne ont fourni 
trois avions qui se trouvent déjà sur place et le Bureau 
attend deux avions supplémentaires du type Hercules 
pour la Mauritanie. Toute offre d'assistance 
supplémentaire sera la bienvenue. 

13. Dans les mois à venir, les transports routiers 
prendront une importance considérable. Certains pays 
donateurs ont déjà annoncé des contributions en es
pèces en vue d'aider les gouvernements à accroître leur 
capacité de transport routier par l'adjonction de 
véhicules de transport lourds. D'autres gouvernements 

- ont fourni une aide bilatérale directe. D'autres efforts 

de ce genre sont nécessaires, car certains pays retirent 
actuellement leurs convois et les pays intéressés seront 
de plus en plus tributaires de leur propre parc de 
véhicules de transport pour acheminer les fournitures 
essentielles. 

14. On a remarqué une remontée du bétail vers le nord 
à la lisière sud de la zone sahélienne. Les rensei
gnements varient considérablement d'un pays à un 
autre. En Haute-Volta, les herbages du Sahel seraient 
en meilleur état qu'en 1972 et le bétail serait en train de 
retourner dans la région. Au Sénégal, les pâturages se 
sont dans l'ensemble améliorés et les éleveurs de bo
vins seraient en train de regagner leurs campements. 
Au Mali, il est possible que l'insuffisance des pluies ait 
compromis la régénération des herbages sur des 
grandes superficies et les renseignements sur les 
mouvements d'animaux sont imprécis. De même les 
renseignements provenant du Niger ne sont pas satis
faisants. Au Tchad, les pâturages sont en très mauvais 
état dans la région de Kanem et on y voit très peu 
d'animaux. Toutefois, les déplacements de bétail vers 
le nord en direction de Batah, Ouaddaï et Biltine 
seraient normaux. Certains troupeaux sont bloqués à 
Giuera par des inondations. En Mauritanie, les her
bages sont en relativement mauvais état et ne doivent 
pas permettre normalement au bétail de subsister plus 
de 3 ou 4 mois. Le bétail regagne lentement la troisième 
région, mais il pourrait se retirer de nouveau si les 
pâturages sont insuffisants. 

15. Le Bureau a engagé plus de 1,5 million de dollars 
en Haute-Volta, en Mauritanie, au Niger et au Sénégal 
en vue de l'achat et de la distribution d'aliments pour 
les animaux. En même temps, une équipe de travail de 
la FAO vient de terminer une évaluation des besoins en 
vaccins et médicaments dans le cadre des campagnes 
nationales qui seront peut-être entreprises à la fin de 
l'année avec l'aide du Bureau et d'autres donateurs. 

16. La coopération-avec d'autres organismes des Na
tions Unies, notamment l'ONU, le PNUD, le FISE, 
l'OMS et l'OMM, a été satisfaisante. L'OMS et le FISE 
ont contribué à l'évaluation des besoins médicaux et 
sanitaires, qui ont pu être satisfaits daris 1 'immédiat. On 
vient de recevoir le rapport d'une équipe d'enquête de 
1 'OMS qui évalue les besoins pour 1974. Le FISE, pour 
sa part, exécute des programmes visant à fournir des 
aliments à forte teneur nutritive aux catégories les plus 
vulnérables pendant la période des secours d'urgence 
et en 1974, et des organismes bilatéraux ain~i que le 
Bureau ont fourni des aliments riches en protéines dont 
le besoin se faisait cruellement ressentir dans certaines 
régions. 

17. Une des principales activités du Bureau est 
d'analyser l'expérience passée pour pouvoir parer dans 
toute la mesure possible à un retour des_ mêmes 
problèmes en 1974. En 1973, on ne s'est rendu compte 
que tardivement de l'ampleur de la pénurie, d'où les 
retards dans l'arrivée des produits alimentaires à leur 
destination, et cela a posé un certain nombre de pro
blèmes. Une mission composée de représentants de 
plusieurs pays donateurs et patronnée par la F AO 
s'efforce d'évaluer les besoins en matière 
d'alimentation et de nutrition des pays de la région 
soudano-sahélienne pour 1973-1974. L'idée d'une mis
sion de ce genre a été approuvée par la Conférence des 
chefs d'Etat des six pays touchés par la sécheresse 
réunie à Ouagadougou les 11 et 12 septembre. Les 
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membres de cette mission, à laquelle participent le 
Canada, les Etats-Unis, la France, la CEE, la BIRD, le 
PAM, la FAO, le Comité permanent inter-Etats et les 
pays intéressés, se trouvent actuellement dans la région 
sahélienne. Leur rapport doit être prêt à la fin du mois 
d'octobre et sera communiqué à tous les donateurs, aux 
pays, aux institutions et organisations intéressés, ainsi 
qu'à l'Assemblée générale, si elle le souhaite, et enfin à 
la dix-septième session de la Conférence de la F AO en 
novembre. 
18. Les autres mesures étudiées sont :la poursuite de 
la surveillance des expéditions de produits alimentaires 
venant de 1' extérieur, en vue de mettre au point un plan 
d'expédition; le renforcement de la capacité de trans
port routier des pays; l'entreposage de céréales alimen
taires dans les zones isolées et éloignées pour la période 
critique de quatre mois qui précède les pluies, afin 
d'éviter le recours au transport aérien qui est très 
onéreux; 1 'achat et 1 'entreposage de semences dès la fin 
des moissons pour l'année suivante; et les mesures de 
prophylaxie nécessaires pour protéger les animaux 
survivants. 
19. Le montant total des sommes engagées en 
réponse à l'appel du Directeur général a atteint près de 
15 millions de dollars et la somme fournie par 
l'intermédiaire du Fonds d'affectation spéciale de la 
FAO atteint environ 8,46 millions de dollars. En fait, il 
est possible que le montant total de l'assistance ait 
dépassé 140 millions de dollars si l'on tient compte des 
produits alimentaires et des frais de transport, ainsi que 
du point aérien établi grâce aux donateurs bilatéraux. 
Cette somme démontre l'intérêt manifesté par la 
communauté internationale. Les pays africains eux
mêmes ont répondu de façon très appréciable et encou
rageante. Les résultats obtenus dans la zone sahélienne 
sont donc dus à l'effort conjoint des pays bénéficiaires 
eux-mêmes, des pays donateurs, des agents non 
gouvernementaux, y compris les moyens d'informa
tion, et des organismes des Nations Unies. 
20. L'activité économique de la regiOn 
soudano-sahélienne est dominée par l'incertitude du 
climat et la rareté de la végétation. Il serait donc il
lusoire de penser que l'économie fragile de ces pays, 
qui font partie des pays les moins avancés, peut se 
redresser dans des délais assez courts, et il faudra pour
suivre aussi longtemps que cela sera nécessaire l'aide 
d'urgence et l'aide à moyen terme pour permettre à 
l'économie de la région de redevenir viable. 

21. M. MORSE (Secrétaire général adjoint aux af
faires politiques et aux affaires de l'Assemblée 
générale) déclare que, comme l'indique la note du 
Secrétaire général (A/9178), il est pour sa part respon
sable de la coordination des mesures d'assistance à 
moyen et à long terme. Un certain nombre de mesures 
ont déjà été prises, notamment la réunion à laquelle ont 
assisté, les 28 et 29 juin 1973, les représentants de tous 
les organismes intéressés des Nations Unies ainsi que 
de plusieurs gouvernements et d'organisations di
verses, la création d'un Bureau spécial du Sahel au 
Secrétariat de l'ONU et les consultations entreprises 
avec les gouvernements et les organisations ainsi 
qu'avec les organismes des Nations Unies pour 
répondre aux demandes et aux besoins des pays 
soudano-sahéliens. 
22. Ce qui caractérise les développements dans le 
Sahel, c'est leur ampleur particulière et le caractère 

durable des souffrances humaines qu'ils ont 
provoquées. Cette catastrophe exige à la fois des efforts 
de secours intensifs dans l'immédiat et une planifica
tionjudicieuse à plus long terme. Les Etats victimes de 
la sécheresse ont fait eux-mêmes un effort remarquable 
et efficace pour s'unir dans la lutte contre les forces 
naturelles. Le Président de la République de la Haute
Volta, le général Lamizana, s'est lui-même déplacé 
pour faire une déclaration devant l'Assemblée générale 
la veille (2145ème séance plénière) en tant . que 
Président du Comité permanent inter-Etats de lutte 
contre la sécheresse dans le Sahel, et les ministres 
d'autres pays victimes sont eux aussi venus personnel
leme~t à l'ONU pour assister à l'examen de la question 
par l'Assemblée générale. Le Secrétaire général fera 
tout son possible pour offrir au Comité toutes les res
sources et l'assistance dont il aura besoin en vue 
d'atteindre les buts et les objectifs qu'il s'est fixé. 
23. Certes, les secours d'urgence seront nécessaires 
pendant de nombreux mois à venir, mais il importe 
également de prendre sans retard des mesures pour 
redresser à plus long terme la situation et surtout pour 
éviter que la tragédie ne se reproduise. Le Secrétaire 
général a pris un certain nombre de dispositions pour 
assurer la meilleure coordination possible entre les or
ganismes des Nations Unies et il espère qu'une coordi
nation et une coopération poussées permettront tout 
d'abord de répondre rapidement et efficacement aux 
besoins des pays victimes de la sécheresse et ensuite 
d'éviter les doubles emplois et la confusion. 
24. M. Morse a pu se rendre compte par lui-même, 
lors de sa visite à Ouagadougou, de l'ampleur des 
dommages et de la ferme intention des gouvernements 
de la région soudano-sahélienne de surmonter la crise 
actuelle ainsi que de l'empêcher de se reproduire. Les 
mesures à moyen et à long terme qui seront nécessaires 
pour atteindre ces buts exigeront un effort intense et un 
engagement total de la part de la communauté inter
nationale. Les organismes des Nations Unies sont déjà 
au travail et sont prêts à coopérer avec tous pour venir 
en aide à la région soudano-sahélienne. 
25. Le Secrétaire général, qui suivra de près les 
délibérations de la Deuxième Commission, est prêt à 

'faire le maximum, dans les plus brefs délais possibles, 
pour assurer le retour à une situation normale et le 
relèvement de la région. 
26. M. DAKOURÉ (Ministre de l'agriculture de la 
Haute-Volta) demande que l'intervention de 
M. Nehemiah soit reproduite in extenso et distribuée 
aux membres de la Commission. 

27. Après les interventions du Président de la 
République de Haute-Volta à 1' Assemblée générale, de 
M. Morse et de M. Nehemiah à la Deuxième Commis
sion, il reste peu à dire pour informer à proprement 
parler les représentants, mais certains points méritent 
néanmoins d'être précisés. 

28. M. Dakouré tient tout d'abord à insister sur 
l'importance des mesures d'urgence. Certes, les pluies 
ont amené une légère amélioration, mais elles ont été 
insuffisantes pour que la récolte soit bonne et c'est 
pourquoi il faut dès maintenant prévoir des secours qui 
permettront d'assurer la soudure avec la récolte 
suivante. 

29. Dès le mois de juin 1973, les pays de la région 
soudano-sahélienne et la F AO avaient compris que 
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l'acheminement des secours poserait des problèmes 
énormes à cause de la carence des moyens de transport. 
Les pays sahéliens avaient alors demandé que tous les 
organismes des Nations Unies prennent des disposi
tions pour commencer à acheminer des vivres afin que 
ceux-ci se trouvent sur place au moment voulu. Une 
mission de la FAO s'est rendue dans la région et four
nira tous les renseignements nécessaires pour que 
l'opération se déroule dans de bonnes conditions. 
30. Il convient ensuite de considérer avec toute 
l'attention voulue les mesures à moyen et à long terme 
qui doivent être prises pour mettre la population à 1 'abri 
d'une calamité semblable à l'avenir. Les chefs d'Etat 
des six pays touchés par la sécheresse, réunis à 
Ouagadougou en septembre 1973, ont étudié ces me
sures et ont fixé un ordre de priorités. Ils ont adopté à 
l'unanimité un rapport-programme (voir A/9178, 
annexe V) en insistant sur la nécessité de suivre 1' ordre 
des priorités qu'ils avaient fixé :programme d'urgence, 
programmes nationaux et programme sous-régional. Ils 
ont en outre essayé de ramener les demandes à un 
niveau qui les rende acceptables, mais le chiffre sur 
lequel ils se sont mis d'accord est bien en dessous des 
besoins réels. Ils espèrent néanmoins que la 
communauté internationale comprendra la gravité de la 
situation et fera un effort supplémentaire. 
31. Parmi les mesures d'intérêt national, la première 
place a été accordée aux problèmes de l'eau et de 
l'hydraulique villageoise, agricole et pastorale. En
suite, l'économie des six pays étant essentiellement 
pastorale, le deuxième rang a été donné à la reconstitu
tion du cheptel. Par ailleurs, si le désert progresse, c'est 
que le capital végétal de la région a été mal exploité; le 
reboisement a donc reçu la troisième place. Enfin; 
l'amélioration des pistes secondaires de desserte a reçu 
le quatrième rang car, même en période normale, les 
efforts de développement sont freinés en amont et en 
aval de la production par les difficultés de transport. 
Pendant la période difficile au cours de laquelle il a fallu 
acheminer des secours, le mauvais état des pistes a 
posé de grands problèmes. Cela a mis en lumière la 
nécessité de mettre en état l'ensemble du réseau de 
communications, surtout les pistes secondaires de des
serte, qui sont particulièrement négligées. 
32. M. Dakouré décrit ensuite les projets d'intérêt 
sous-régional du programme mis au point par les six 
pays. Il s'agit tout d'abord de mettre en valeur les 
ressources hydrauliques de la région en construisant 
des barrages, destinés essentiellement à 1 'irrigation, qui 
permettront de développer l'agriculture. En deuxième 
lieu, la crise provoquée par la sécheresse a mis en 
évidence la nécessité urgente de construire des voies de 
~ommunication inter-Etats. Quant au troisième projet, 
Ii concerne un plan semencier sous-régional; il convient 
en effet de mettre au point des variétés de semences 
adaptées à la région et surtout de faire en sorte·que les 
cultivateurs reçoivent les semences en temps voulu, 
étant donné que la période des semailles est extrême
ment brève. En quatrième lieu, on prévoit, toujours au 
niveau sous-régional, un plan de reboisement de la 
région, visant à établir une véritable ceinture de 
protection - le ''front vert sahélien'', comme il a été 
appelé - qui doit protéger toute la zone et enrayer 
l'avance du désert. Une équipe est déjà sur le terrain 
pour définir les grandes lignes de ce plan et il faut 
espérer que les ressourc(;!s seront mobilisées rapide
ment pour son exécution~ 

33. Dans le domaine de la coopération sous-régionale, 
les ministres des pays du Sahel ont recommandé, lors 
de leurs réunions à Ouagadougou du 23 au 27 mars et du 
7 au 10 septembre 1973, la création d'un institut du 
Sahel de recherches appliquées, qui permettrait de 
coordonner les efforts des pays et d'éviter tout gaspil
lage des ressources disponibles; cet institut travaillera 
en coopération étroite avec d'autres instituts et avec le 
PNUD. En deuxième lieu, la météorologie étant à 
1 'origine des difficultés actuelles, les ministres ont 
recommandé également la création d'un centre 
sous-régional de météorologie appliquée. La réalisation 
de tous ces projets exigeant un personnel qualifié abon
dant, on s'efforcera de créer, en troisième lieu, des 
centres de formation inter-Etats ou de renforcer ceux 
qui existent. Le quatrième projet a trait à la santé 
humaine, à la lutte contre les épizooties et à la protec
tion des cultures vivrières. Dans le domaine de la santé, 
les organismes qui existent déjà et l'OMS peuvent ap
porter un concouJs précieux et les pays de la région 
demanderont à la mission de la F AO de prendre des 
mesures d'urgence pour offrir une assistance sous 
forme d'aliments enrichis destinés aux enfants. En ce 
qui concerne la lutte contre les épizooties, quelques 
campagnes avaient déjà été organisées, mais la 
sécheresse en a réduit les résultats à néant. Il convient 
donc de lancer des campagnes massives de vaccination 
des bovins. Enfin, la protection des cultures vivrières 
est extrêmement importante. Ainsi, dans certaines 
régions, les chenilles ont détruit les quelques récoltes 
qui avaient pu être obtenues. Il existe bien quelques 
organismes de protection des cultures, mais ils ne dis
posent pas des moyens nécessaires. 
34. Le coût total du pr()gramme mis au point par les 
ministres des six pays touchés par la sécheresse 
représente à peu près un milliard de dollars. Ce montant 
apparaîtra comme moins important si on pense par 
exemple au chiffre d'affaires de certaines sociétés ou 
aux ressources consacrées aux armements et à la 
guerre. En fait, le programme original était beaucoup 
plus ambitieux et celui qui a été retenu ne constitue 
qu'un minimum absolu pour p~rmettre aux pays du 
Sahel d'amorcer une reconstruction de la région et de 
mettre la population à l'abri des catastrophes. Les pays 
de la région soudano-sahélienne demandent donc à 
l' ~ssemblée. ~énérale qu'elle leur offre son appui, 
qu elle mobilise les ressources disponibles dans le 
cadre des Nations Unies et qu'elle agisse pour obtenir 
des contributions de la part de gouvernements. Ils re
mercient tous ceux qui ont contribué aux efforts déjà 
accomplis et souhaitent ardemment que ces efforts ne 
se relâchent pas. 
35. M. DIALLO (Haute-Volta) présente le projet de 
résolution A/C.2/L.1290 dont J'objet est de faire en 
sorte que la communauté internationale puisse con
tribuer au maximum à l'exécution du programme 
qu'ont élaboré les pays touchés par la sécheresse. Les 
délégations de l'Egypte, de l'Indonésie et du Soudan se 
sont jointes aux auteurs du projet. Les auteurs souhai
tent apporter deux modifications à ce dernier : au 
paragraphe 6 du dispositif, il convient d'ajouter les 
mots "sur leur demande" après les mots "aux pays 
intéressés''; et le nouveau paragraphe 11 suivant a été 
ajouté : . 

"11. Prie les pays développés et les institutions 
spécialisées des Nations Unies d'accorder aux pays 
touchés par la sécheresse qui n'en bénéficient pas 
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encore les avantages consentis aux pays les moins 
avancés parmi les pays en voie de développement''. 

36. Dans le préambule du projet de résolution, 
1' Assemblée générale prend acte de la note du 
Secrétaire général (A/9178) et rappelle les résolutions 
de 1' Assemblée relatives à 1 'assistance en cas de catas
trophe naturelle, ainsi que les résolutions adoptées par 
le Conseil économique et social au sujet de la 
sécheresse dans la région soudano-sahélienne. Il faut 
en effe,t espérer que tous ceux qui sont visés dans ces 
résolutions du Conseil seront di~osés à y donner 
suite. Au quatrième alinéa du préambule, les auteurs 
n'ont pas jugé bon de citer en détail toutes les mesures 
prises par la FAO et d'autres institutions spécialisées, 
car chacun sait que, dans les limites qu'impose le mon
tant de leurs ressources, elles ont fait leur possible pour 
répondre aux appels qui leur ont été adressés. En ce qui 
concerne le cinquième alinéa du préambule, M. Diallo 
exprime l'espoir que les conclusions de la mission de 
multidonateurs inciteront la communauté inter
nationale à offrir aux pays de la région une assistance 
immédiate, étant donné le caractère désastreux des 
récoltes de cette année. Le représentant de la Haute
Volta précise ensuite, à propos du septième alinéa, que 
les pays de la région soudano-sahélienne font tous par
tie des pays les moins avancés et que leur taux de 
croissance est bien inférieur au taux de croissance 
moyen de l'ensemble des pays en voie de 
développement; certains ont même enregistré ~ne nette 
diminution de leur taux de croissance par habitant. Le 
huitième alinéa du préambule, qui a trait aux trans
ports, est particulièrement important si l'on songe, par 
exemple, que, pour distribuer des vivres d'une valeur 
de 30 000 dollars, il a fallu utiliser des moyens de trans
port représentant plus de 50 000 dollars. Les problèmes 
particuliers des pays sans littoral, soulignés à maintes 
reprises, sont ainsi mis de nouveau en lumière. 

37. Les deux. premiers paragraphes du dispositif 
n'appellent pas d'observations particulières. Quant au 
paragraphe 3 ,.on pourrait faire valoir qu'il apparti~nt à 
la Cinquième Commission, et non pas à la Deuxième 
Commission, d'autoriser le Secrétaire général à utiliser 
les ressources nécessaires pour les travaux du Bureau 
spécial du Sahel; toutefois, cette procédure vise à inci
ter le Secrétaire général à demander à la Cinquième 
Commission l'ouverture des crédits nécessaires. Le 
représentant de la Haute-Volta rappelle que les re
commandations et résolutions des chefs d'Etat des 
pays touchés par la sécheresse ainsi que le programme 
d'action mentionnés au paragraphe 4 figurent en an
nexe à la note du Secrétaire général (A/9178). Le 
paragraphe 5 du dispositif est particulièrement impor
tant car, sans le concours des pays développés et l'aide 
qu'ils peuvent apporter, soit à titre bilatéral, soit par le 
truchement d'organisations internationales, le pro
gramme d'action demeurera lettre morte. A propos du 
paragraphe 6, le représentant de la Haute-Volta rap
pelle les discussions qui ont eu lieu dans le cadre de la 
CNUCED et à l'Assemblée générale au sujet du far
deau très lourd que constitue pour les pays en voie de 
développement le service de leur dette publique. Il ~aut 
espérer que l'appel adressé, au paragraphe 7, aux ms
titutions internationales de financement sera entendu 
et que ces institutions feront leur possible pour alléger 
et écourter leurs procédures, afin de tenir compte de 
l'urgence des problèmes à résoudr~. Il faut a~ssi 
espérer que le PNUD donnera une sUite favorable a la 

demande qui lui est adressée au paragraphe 8 et qu'il 
accélérera le rythme des travaux qu'il a déjà entrepris 
dans le domaine considéré. D'autre part, cet organisme 
a déjà entrepris des travaux de recherche sur les 
variétés de céréales enrichies en protéines et il faut 
espérer que ces travaux seront intensifiés et orientés 
vers la solution des problèmes propres à la zone 
soudano-sahélienne; le PNUD pourra à cette fin 
bénéficier de l'aide des institutions spécialisées. La 
demande qui est adressée au PNUE au paragraphe 10 à 
propos des pays riverains du Sahara vise non seulement 
les pays de la zone soudano-sahélienne, mais également 
les pays au nord du Sahara. Les paragraphes 11 et 12 
n'appellent pas d'observations particulières; quant au 
paragraphe 13, le représentant de la Haute-Volta 
précise que, si les auteurs ont ·mentionné plus par
ticulièrement certaines institutions des Nations Unies, 
c'est que leurs domaines de compétence correspondent 
aux éléments du programme d'action des six pays. Il 
faut espérer que chacune de ces institutions fera preuve 
de tout l'esprit d'initiative nécessaire. Il faut aussi 
souhaiter que la mobilisation des ressources finan
cières, prévue au paragraphe 15, s'intensifiera et que la 
coordination nécessaire de tous les efforts inter
nationaux se poursuivra. Le paragraphe 18 s'adresse 
plus particulièrement à la Cinquième Commission, qui 
est appelée à ouvrir les crédits voulus pour permettre au 
Comité permanent inter-Etats de s'acquitter de son 
rôle. Enfin, le paragraphe 19 prévoit les rapports qui 
seraient établis. 

38. Le représentant de la Haute-Volta adresse de 
chaleureux remerciements à tous les pays qui ont 
appuyé la proposition d'inscription du point 101 à 
1' ordre du jour et il exprime l'espoir que l'Assemblée 
générale saura manifester concrètement sa solidarité 
avec les populations affectées de la région 
soudano-sahélienne en mobilisant tous les moyens 
d'action nécessaires pour exécuter le programme 
d'action mis au point à la réunion des ministres. 

39. M. DELIV ANIS (Grèce) se félicite des commen
taires très pertinent5 du Ministre ~e !:agriculture et~~ 
représentant de la Haute-Volta et InSISte sur la qualite 
de la teneur de la note du Secrétaire général (A/9178), 
dont la Commission est saisie. Toutefois, il constate 
qu'aux paragraphes 16 et 18 de la note il est dit qu'il ne 
sera sans doute pas nécessaire de maintenir en place 
l'organe de coordination du Secrétariat, c'est-à-dire le 
Bureau spécial du Sahel, une fois que la mise en œuvre 
du programme aura débuté. Le représentant de la 
Grèce pense au contraire que cet organisme continuera 
d'être utile au cours même de l'exécution du pro
gramme, car il sait par expérience que c'est pendant 
cette phase que risquent d'apparaître les plus grandes 
difficultés de coordination. En raison du maintien de 
cet organisme, les dépenses risquent d'être plus 
élevées que prévu, mais il ne devrait pas être trop 
difficile de trouver les ressources voulues, étant donné 
l'importance et l'acuité du problème. 

40. En ce qui concerne le projet de résolution 
présenté par le représentant de la Haute-Volta, 
M. Delivanis partage l'opinion des auteurs quant à 
l'importance du problème des transports et du facteur 
temps et, à son avis, il faut aussi que les pays de la zone 
soudano-sahélienne puissent utiliser des semences qui 
leur conviennent. M. Delivanis signale que la Grèce, 
après avoir été importatrice de blé, est devenue expor-



1530ème séance - 10 octobre 1973 107 

tatrice grâce à l'utilisation de semences mieux adaptées 
aux conditions propres du pays. 
41. M. KUMI (Ghana) insiste sur l'importance du 
point examiné et fait observer que, si la sécheresse 
n'est pas un phénomène nouveau dans la région 
soudano-sahélienne, celle qui frappe actuellement cer
tains pays est exceptionnelle par sa durée et sa gravité. 
42. Le représentant du Ghana a écouté avec intérêt 
les observations du Secrétaire général adjoint aux af
faires politiques et aux affaires del' Assemblée générale 
ainsi que les déclarations du représentant de la F AO; il 
lui semble que l'Organisation des Nations Unies ait la 
situation bien en main. Il se félicite de la création du 
Bureau spécial pour les opér;:ttions de secours au Sahel, 
qui devrait permettre aux organismes des Nations 
Unies de bien coordonner leurs activités et d'éviter tout 
chevauchement des efforts. M. Kumi insiste sur la 
nécessité de réduire les dépenses d'administration au 
minimum. 
43. Selon le paragraphe 18 de la note du Secrétaire 
général (A/9178), les ressources nécessaires pour 
l'exécution des activités du Bureau spécial du Sahel 
passeront de 41 500 dollars en 1973 à 84 000 dollars en 
1974; cette augmentation semble assez forte, mais elle 
reflète sans doute un renforcement notable des 
activités. M. Kumi constate également que, au 
paragraphe 20, pour la seule rubrique de la location de 
locaux, les dépenses prévues passent de 3 800 dollars 
en 1973 à 10 000 dollars en 1974. 
44. Le représentant du Ghana note avec intérêt la 
réponse positive des gouvernements et des organisa
tions non gouvernementales à l'appel lancé par le Di
recteur général de la FAO. Il rappelle également que 
l'OUA a créé un fonds de secours aux pays de la région 
soudano-sahélienne. Le Ghana, qui est en faveur d'une 
formule d'assistance multilatérale, a versé une con
tribution d'un montant de 60 000 cedis. 

45. La délégation ghanéenne appuie les mesures à 
moyen et à long terme adoptées par l'Organisation des 
Nations Unies et se félicite de la création par les pays du 
Sahel d'un Comité permanent inter-Etats destiné à leur 
permettre de coordonner leurs efforts. Elle appuie 
également le projet de résolution dont la Commission 
est saisie et lance un appel à la communauté inter
nationale pour qu'elle manifeste sa solidarité avec les 
pays de la région soudano-sahélienne. 

46. M. MALAFATOPOULOS (Organisation mon
diale de la santé) rappelle que 1' AsselJ1blée mondiale de 
la santé a adopté, en mai 1973, une résolution intitulée 
"Vague de sécheresse en Mrique" (WHA 26.60), dans 
laquelle elle a exprimé son appui en faveur d'une assis-· 
tance immédiate et substantielle aux pays menacés de 
la région soudano-sahélienne et prié le Directeur 
général de mettre en œuvre les moyens prophylactiques 
et thérapeutiques essentiels que requiert la situation. 

47. Après l'adoption de la résolution 1759 (LIV) par le 
Conseil économique et social, le Directeur général de 
l'OMS a immédiatement informé à la fois le Secrétaire 
général et le Directeur général de la F AO, qui centralise 
les activités relatives à l'opération de secours 
d'urgence, du désir del 'OMS de coopérer pleinement à 
la solution des problèmes sanitaires créés par la 
sécheresse. Le Bureau régional de l'OMS en Mrique a 
contacté les six gouvernements intéressés et, à leur 
demande, leur a fait parvenir les fournitures médicales 

dont ils avaient besoin d'urgence pour prévenir un 
déclenchement de maladies épidémiques et 
endémiques, y compris le choléra. Ces fournitures ont 
été et continuent d'être acheminées par avion de 
Genève avec l'assistance du Gouvernement suisse. 
L'OMS a également envoyé des experts pour aider les 
gouvernements à déterminer leurs besoins et le type de 
mesures propres à y faire face. 

48. Dans le cadre de son programme ordinaire et 
avantlacatastrophe actuelle, l'OMS avait déjà en cours 
d'exécution dans les pays to11chés par la sécheresse 
quelque 22 projets dont la réalisation était confiée à 50 
fonctionnaires. Outre ces projets, la FAO, l'OMS, le 
PNUD et la BIRD entreprennent 1' exécution d'un vaste 
programme de lutte contre l'onchocercose, maladie 
tropicale qui sévit dans plusieurs des pays considérés et 
qui a des conséquences économiques et sociales 
graves. 

49. Les problèmes sanitaires qui. se posent dans la 
région soudano-sahélienne - et qui ont été étudiés de 
près - sont ceux qui découlent de la sous
alimentation, de la malnutrition et de maladies trans
missibles causées par le manque d'hygiène et 
l'insuffisance de l'approvisionnement en eau, ainsi que 
ceux qui concernent la mise en place de l'infrastructure 
de base nécessaire. L'OMS s'est tenue en rapport avec 
les ministères de la santé et d'autres ministères des 
gouvernements des pays intéressés afin de fournir 
l'aide sanitaire nécessaire à leur effort de relèvement 
général, ainsi que d'autres catégories de services 
répondant à leurs besoins prioritaires. 

SO. En tant qu'institution responsable des questions 
d'hygiène dans le cadre de l'action de la communauté 
internationale, l'OMS est très intéressée parles aspects 
sanitaires de diverses propositions de projets mises au 
point lors des récentes réunions à Ouagadougou des 
ministres et des chefs d'Etat des six pays touchés par la 
sécheresse. A ce propos, l'OMS restera en liaison avec 
les services du Secrétaire général aussi bien pendant 
l'élaboration par le Bureau spécial du Sahel du pro
gramme à moyen et à long terme que pendant 
l'exécution ultérieure de ces projets. 

51. L'OMS continuera de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour atténuer les souffrances des populations 
des· pays frappés par la sécheresse et à cet effet elle 
continuera de coopérer étroitement avec le Bureau 
spécial du Sahel, auquel elle est disposée à fournir au 
besoin du personnel et des conseils, avec le FISE et la 
F AO et avec les pays offrant une assistance bilatérale 
dans les domaines de la santé et de la nutrition. 

52. M. OMAR (République arabe libyenne) déclare 
que la communauté internationale doit prendre rapide
ment des mesures pour prévenir le désastre qui menace 
la vie de six millions d'êtres humains. L'action entre
prise par l'Organisation des Nations Unies a domié 
jusqu'ici de bons résultats mais les efforts doivent se 
poursuivre car la famine n'a pas encore été jugulée. Le 
peuple libyen, par esprit de solidarité et en se fondant 
sur son expérience propre, a fourni aux pays intéressés 
une assistance financière et matérielle qui, pour être 
modeste, n'en permettra pas moins d'atténuer les souf
frances de leurs populations. L'ONU doit faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour remédier à la situation, et la 
délégation libyenne appuiera toutes les décisions qui 
seront adoptées par la Deuxième Commission. En 
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outre, M. Omar demande que le nom de son pays soit 
ajouté à la liste des auteurs du projet de résolution~ 

53. M. CHIRILA (Roumanie) rappelle que son 
pays a été victime, il y a trois ans, d'inondations catas
trophiques et qu'à cette occasion de nombreux Etats et 
organisations lui avaient manifesté leur sympathie et 
apporté une aide. Par esprit de solidarité, la Roumanie 
coopérera avec les autres Etats et les organismes de 
l'ONU pour aider les pays du Sahel. Le Gouvernement 
roumain a décidé d'accorder à chacun des pays de la 
région une aide en produits alimentaires et en 
médicaments. 

54. Il faut espérer que l'examen de la situation dans la 
région soudano-sahélienne fournira au pays même 
l'occasion de coopérer pour créer les conditions 
nécessaires au redressement économique de la région 
et empêcher que la catastrophe ne se reproduise; aux 
efforts de la communauté internationale doivent 
s'ajouter ceux des pays intéressés eux-mêmes. 
M. Chirila se déclare convaincu que, pour apporter 
l'aide nécessaire aux pays en voie de développement, il 
faut que la coopération entre les Etats et les institutions 
spécialisées soit renforcée. La délégation roumaine ap
puie le projet de résolution. 

55. M. HOSNY (Egypte) appuie les mesures 
recommandées par les représentants de la Haute-Volta 
et de la F AO et par M. Morse et signale que l'Egypte, 
dans la mesure de ses moyens, a fourni une aide aux 
pays touchés par la sécheresse. L'assistance bilatérale 
et multilatérale est né'cessaire pour protéger les popula
tions de ces pays et empêcher la catastrophe de 
s'abattre à nouveau silr eux. Tout le mondes 'accorde à 
reconnaître que la communauté internationale n'a pas 
fait des efforts suffisants pour venir en aide aux pays en 
voie de développement et surtout aux moins avancés 
d'entre eux, catégorie à laquelle appartiennent les six 
pays de la zone soudano-sahélienne. M. Hosny de
mande donc instamment à la communauté inter-

nationale de mettre en œuvre le programme approuvé 
par les six chefs d'Etat des pays intéressés, et elle 
souhaite que le rapport de la mission composée des 
représentants de plusieurs pays donateurs qui est 
chargée d'évaluer les besoins du Sahel pour la période 
1973-1974, rapport dont a parlé le représentant de la 
FAO, soit communiqué aux membres de l'Assemblée 
générale. La délégation égyptienne espère que le projet 
de résolution à l'examen sera approuvé et rapidement 
mis en application. 
56. M. éABRié (Yougoslavie) déclare que c'est avec 
plaisir que sa délégation a participé à l'élaboration du 
projet de résolution A/C.2/L.1290. La situation qui 
règne dans la région soudano-sahélienne est par
ticulièrement affligeante, mais beaucoup d'autres 
régions du monde souffrent également de la misère et 
risquent elles aussi d'être frappées par des catastrophes 
analogues ou même pires. Les six pays de la région 
soudano-sahélienne sont parmi les moins avancés des 
pays en voie de développement et leur situation est· 
encore aggravée par le fait qu'il s'agit de pays sans 
littoral. L'action coordonnée entreprise par ces pays et 
leurs, efforts pour appliquer eux-mêmes un programme 
de mesures sont dignes d'éloges. Il faut espérer qu'ils 
obtiendront de la communauté internationale les res
sources nécessaires et la Yougoslavie appuie leurs ini
tiatives à cet effet .. 
57. Le projet de résolution répartit exactement la 
responsabilité des tâches entre les diverses institutions 
et contient un appel aux gouvernements développés 
pour qu'ils prennent les mesures voulues. Le 
représentant de la Yougoslavie espère que ce rrojet 
sera non seulement adopté mais appliqué 
intégralement. Il faut souhaiter que le cas du Sahel 
fournisse l'occasion d'incorporer à la Stratégie inter
nationale du développement des mesures nouvelles 
visant à promouvoir la sécurité économique collective. 

La sé.ance est levée à 13 heures. 

1531 e séance 
Mercredi 10 octobre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Hommage à la mémoire de M. Wilfred C. Jenks, 
directeur général du Bureau international du Travail 

1. M. CHEVRON (Organisation internationale du 
Travail) remercie le Président des condoléances qu'il a 
exprimées, à la séance précédente, au nom de la Com
mission, à l'occasion du décès de M. Jenks. 

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de la situation économique et sociale de la région 
soudano-sahélienne victime de la sécheresse et mesures 
à prendre en sa faveur (suite) [A/9178, A/C.2/L.1290] 

2. Le PRESIDENT annonce que les délégations de la 
Gambie, du Guatemala, de l'Argentine, de la Jordanie, 
de la Jamaïque, d'Haïti et du Kenya se sont jointes aux 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1290. 

A/C.2/SR.1531 

3. M. HEYWARD (Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance) rappelle qu'à la séance précédente le 
Ministre de l'agriculture de la Haute-Volta s'est référé 
aux besoins des enfants dans la région 
soudano-sahélienne. Les très jeunes enfants se ressen
tent en effet particulièrement de la pénurie de certains 
types d'aliments et des maladies qui en résultent et ils 
ont par conséquent un taux de mortalité beaucoup plus 

. élevé que les autres groupes de population. Dans le cas 
de la région soudano-sahélienne, des problèmes 
urgents apparaissent essentiellement dans les camps et 

·les installations temporaires autour des villes ou des 
points d'eau où les femmes, les enfants et les vieillards 
sont restés tandis que les hommes emmenaient leurs 
troupeaux vers le sud. Ces problèmes portent aussi bien 
sur la réhabilitation nutritionnelle que sur les 
compléments nutritionnels; ils diminueront à mesure 
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que la population nomade reviendra dans les régions de 
pâturage, mais on peut craindre qu'ils ne 
réapparaissent en 1974 dans la période qui se situe entre 
les récoltes. Le volume total d'aliments spéciaux re
quis, entre 10 000 et 20 000 tonnes, est minime par 
rapport aux quantités totales de céréales dont la région 
a besoin, mais ces aliments sont essentiels pour la santé 
et la survie des très jeunes enfants. Certains jeunes 
enfants ont besoin d'être réhydratés et la fréquence des 
maladies courantes dans la région, telles que la 
rougeole et la méningite, est en ce moment beaucoup 
plus élevée du fait de l'affaiblissement général des 
groupes de population vulnérables. L'acheminement 
des secours d'urgence pose des problèmes complexes 
d'organisation et les pays de la région auront également 
besoin d'assistance pour faire face aux dépenses 
locales. 
4. En ce qui concerne les besoins à moyen et à long 
terme, une assistance est nécessaire pour augmenter 
l'approvisionnement en eau potable, surtout dans les 
zones agricoles. En coopération avec le PNUD, le 
FISE contribue au forage et à l'approfondissement des 
puits dans ces zones ainsi que dans les zones nomades. 
Un certain nombre des pays sinistrés ont demandé une 
assistance pour renforcer leurs services de santé, en 
particulier par la création d'équipes sanitaires mobiles. 
Il faudra aussi prévoir une assistance en matière de 
services de santé et d'enseignement au cas où l'on 
organiserait des programmes de réinstallation. 

5. L'assistance en provenance de sources bilatérales, 
des organismes des Nations Unies et des organisations 
non gouvernementales a été importante. Il faut espérer 
que les plans pour 1974 tiendront davantage compte des 
besoins particuliers des enfants. Le FISE lui-même a 
consaeré environ 700 000 dollars à l'assistance, dont 
300 000 dollars ont été prélevés par le Directeur général 
sur le Fonds de réserve pour les secours d'urgence et 
400 000 dollars ont été-transférés du budget ordinaire. 
Ces ressources ont été consacrées à l'envoi de fourni
tures médicales, en particulier des fluides de 
réhydratation et des aliments, et au paiement de 
dépenses locales; l'OMS a fourni des conseils dans le 
domaine médical et a offert ses services en ce qui con
cerne l'alimentation des enfants; l'acheminement des 
fournitures a été coordonné avec la FAO. Les pro
grammes ordinaires d'assistance du FISE dans les pays 
sinistrés représentent au total environ 2,5 millions de 
dollars par an; certains des projets seront modifiés pour 
faire face à la situation d'urgence, mais si l'on veut 
satisfaire aux besoins des enfants de la région, il faudra 
que l'assistance double ou même triple à l'avenir. Dans 
un certain nombre de pays, les comités nationaux pour 
le FISE ont déjà recueilli des fonds et coopèrent avec 
un groupe d'organisations non gouvernementales en 
Europe pour lancer une importante campagne d'appel 
de fonds à la fin du mois d'octobre. Des contributions 
gouvernementales ont été sollicitées par les centres 
d'assistance au nom de l'ensemble du système des Na
tions Unies; on n'a pas encore alloué de proportion bien 
définie de ces contributions pour faire face aux besoins 
des enfants. Dans cette expectative, le Secrétaire 
général et le Directeur général de la F AO ont convenu 
que le FISE pourrait solliciter directement un certain 
nombre de gouvernements pour leur demander une as
sistance d'urgence. 

6. M. WANG Tzu-chuan (Chine) dit que la famine 
menace des dizaines de millions d'habitants de la région 

soudano-sahélienne et que le relèvement de la popula
tion agricole et de l'élevage présente des difficultés 
considérables. Le peuple chinois appuie toutes les me
sures prises pour lutter contre les catastrophes naturel
les qui se sont produites dans la région. 

7. Depuis le mois de mars, date à laquelle cette région 
a été désignée zone sinistrée, l'appel lancé par les 
gouvernements des pays touchés a reçu un écho dans le 
monde entier; de nombreux pays afrièains leur ont 
fourni une aide financière et matérielle de leur propre 
initiative et le peuple chinois leur a fait parvenir des 
aliments, des médicaments et d'autres secours par les 
voies appropriées. Ces concours sont un témoignage 
éloquent de l'esprit d'unité, d'amitié et d'assistance 
mutuelle qui anime les pays en voie de développement. 
La délégation chinoise appuie l'action déjà entreprise 
par les organismes des Nations Unies, ainsi que les 
mesures adoptées par le Conseil économique et social à 
ses cinquante-quatrième et cinquante-cinquième ses
sions pour faire face aux besoins à moyen et à long 
terme de la région. Il semble que la région ait surtout 
besoin d'assistance pour rétablir la production, 
reconstruire des logements, développer l'irrigation, 
l'agriculture et l'élevage et équiper la région sinistrée 
pour qu'elle soit mieux. à même de lutter contre les 
fléaux de la nature. En offrant une assistance et en 
mettant au point des mesures spéciales à 1 'intention ,des 
pays les moins avancés, l'Organisation des Nations 
Unies devrait veiller à ce que ses ressources soient 
affectées aux besoins les plus urgents et à ce qu'elles 
soient utilisées avec efficacité. 

8. La délégation chinoise appuie le projet de 
résolution et espère qu'il sera adopté à l'unanimité. Elle 
constate avec plaisir que, sous la direction de leurs 
gouvernements, les peuples de la région sahélienne ont 
pris des mesures efficaces et ont déjà obtenu des 
résultats. Ils se montreront sans nul doute capables de 
triompher de l'adversité où les ont plongés les excès de 
la nature, de retrouver l'équilibre d'une vie 
économique normale et de promouvoir le 
développement régulier de l'agriculture et de l'élevage 
à un rythme relativement rapide. 

9. M. DOO KINGUE (Programme des Nations Unies 
pour le développement) dit que le PNUD possède qn 
bureau dans chacun des pays de la région 
soudano-sahélienne et a pu ainsi mesurer 1' étendue du 
drame. M. Doo Kingué a lui-même constaté, au cours 
de ses visites dans cette région, combien les popula
tions et l'économie de ces pays avaient souffert. n a 
assisté aux récentes réunions intergouvernementales 
qui ont eu lieu à Ouagadougou, et en particulier à la 
réunion des ministres du 7 au 10 septembre, et à la 
Conférence des chefs d'Etat des six pays touchés par la 
sécheresse, les 11et 12 septembre. Les gouvernements 
des pays sinistrés ont mis minutieusement au point le 
programme présenté en annexe à la note du Secrétaire 
général (A/9178) et décrit par le Ministre de 
l'agriculture de la Haute-Volta, le coordonnateur pour 
la région. lls ont fait un effort remarquable pour assurer 
une action concertée et parvenir à des résultats. 

10. L'assistance que le PNUD fournit à la région est 
substantielle eu égard à ses ressources. Dans le pro
gramme régional du PNUD en Mrique pour les années 
1974 à 1976, les activités concernant directement les 
pays soudano-sahéliens et portant sur des projets 
conçus pour ré8oudre les problèmes liés à la sécheresse 
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représentent plus d'un quart des ressources planifiées. 
Si le projet de résolution dont la Commission est saisie 
est adopté, le PNUD fera tout ce qui est en son pouvoir 
pour répondre aux appels qui lui sont adressés aux 
paragraphes 8 et 9 du projet. Il convient de souligner 
que les ressources du .PNUD proviennent des contribu
tions volontaires des Etats Membres et d'espérer qu'ils 
sauront se montrer généreux à la Conférence de 1973 
pour les annonces de contributions au PNUD, qui doit 
avoir lieu le 30 octobre. 
11. M. ROUGE (France) dit que le débat a d'abord 
pour objet de faire le point de la situation dans les pays 
du Sahel et ensuite de prendre des dispositions pour 
l'avenir en vue d'aider à restaurer l'économie de ces 
pays sur des bases saines. La France entretient depuis 
longtemps des relations d'amitié avec ces pays et la 
délégation française a exposé en détail devant d'autres 
organismes des Nations Unies les vues du Gouverne
ment français sur la situation et les mesures d'aide qu'il 
a déjà prises. Outre l'assistance qu'il a fournie par 
l'intermédiaire de la FAO et dont il est rendu compte 
dans les tableaux annexés au rapport de la FAO'repro
duit dans l'annexe I au document A/9178, le 
Gouvernement français a fait parvenir à ces pays des 
vivres et du matériel de transport par accord direct avec 
les gouvernements intéressés; l'assistance qu'il leur a 
fournie jusqu 'à présent, non compris sa quote-part dans 
l'aide de laCEE et dans celle du PAM, s'élève à plus de 
20 millions de dollars. La France a l'intention de pour
suivre ces activités et le Président de la République a 
déclaré que l'aide française serait manifeste et exem
plaire. 

12. La restauration de l'économie de la région 
soudano-sahélienne se présente comme un défi à sur
monter par la collectivité internationale et comme 
l'occasion de mettre en œuvre un effort sans précédent 
de coopération internationale. La délégation française 
sait gré au Secrétaire général d'avoir désigné M. Morse 
pour diriger le Bureau spécial du Sahel constitué au 
Secrétariat de l'ONU et approuve entièrement les ob
jectifs de ce bureau (A/9178, par. 13). La mission 
confiée à la F AO en matière de secours immédiats a été 
incontestablement utile. De l'avis de la délégation 
française, le rôle du Bureau spécial du Sahel est d'abord 
d'établir une coordination entre les divers organismes 
des Nations Unies, en particulier entre le PNUD et la 
F AO qui, la délégation française 1' espère, se rangeront 
sans arrière-pensée sous son autorité. Le rôle de ce 
bureau est aussi d'aider les gouvernements donateurs 
et les organisations non gouvernementales à éviter les 
doubles emplois et assurer la cohérence de leur action. 
Les organismes français intéressés sont résolus à se 
tenir en liaison étroite avec lui. 

13. Néanmoins, la délégation française s'inquiète un 
peu de certains aspects de l'activité de ce bureau. En 
vertu de la résolution 1797 (LV) du Conseil économique 
et social, le Bureau spécial est appelé à jouer unique
ment un rôle de coordination au sein du système des 
Nations Unies. Le projet de résolution (A/C.2/L.1290) 
1 'indique clairement puisque son paragraphe 3 précise 
qu'il est chargé de la coordination des efforts des or
ganismes des Nations Unies et puisqu'au 
paragraphe 16 les gouvernements et les organisations 
gouvernementales et non gouvernementales sont 
invités à coopérer pleinement avec le système de coor
dination établi par le Comité permanent inter-Etats de 
lutte contre la sécheresse dans le Sahel, qui est 

également chargé de formuler un programme. Or ce 
programme existe déjà; il a en effet été établi lors d'une 
des réunions qui se sont tenues à Ouagadougou et à 
laquelle ont assisté des représentants de la plupart des 
organisations d'aide étrangère qui avaient fait connaître 
leur intention de prendre part à son exécution. Le 
Gouvernement français, pour sa part, a d'ores et déjà 
pris des dispositions dans ce sens et a l'intention de 
financer un certain nombre de projets en 1973, y com
pris une étude concernant le développement des cul
tures vivrières en Mauritanie, des opérations de syl
viculture au Mali et un projet d'irrigation agricole au 
Sénégal. En outre, des experts français se rendront 
dans ces pays pour étudier des projets susceptibles 
d'être financés par le Fond d'aide et de coopération en 
1974. 
14. C'est pourquoi la délégation française aimerait 
savoir ce qu'il faut entendre exactement lorsqu'il est 
dit, au paragraphe 17 de la note du Secrétaire général 
(A/9178), que le Bureau spécial contribuera à 
l'élaboration d'un programme complet à moyen et à 
long terme, étant donné en particulier qu'on dit, au 
paragraphe 14, qu'il a commencé à analyser les 
activités envisagées en sus des projets proposés par le 
Comité permanent inter-Etats. S'il faut entendre par là 
que l'Organisation des Nations Unies modifie les pro
grammes et les priorités adoptés par les gouverne
ments, il sera très difficile à la délégation française 
d'appuyer une telle activité. Il appartient aux seuls 
gouvernements de déterminer leurs besoins et d'établir 
un programme propre à les satisfaire. 
15. La délégation française approuve la plupart des 
idées figurant dans le projet de résolution. La seule 
exception est la suspension du repaiement des obli
gations financières des gouvernements de la région 
soudano-sahélienne, dont il est ·qu.estion au 
paragraphe 6. Le Gouvernement français, en tant que 
principal créancier des pays intéressés, n'ajamais été et 
n'a pas l'intention de devenir un créancier impitoyable. 
Son rôle à la présidence de divers groupes réunis pour 
étudier la situation des pays insolvables lui a en général 
valu la reconnaissance des pays débiteurs. Il ne peut 
cependant accepter comme principe général qu'un pays 
se trouvant dans une situation difficile soit automati
quement dégagé de l'obligation de rembourser ses det
tes. Les dettes résultent d'un contrat entre le débiteur 
et le créancier et les conditions de ce contrat ne peuvent 
être modifiées que par des négociations entre les parties 
intéressées. En fait, il est dans l'intérêt des pays 
bénéficiaires eux-mêmes que l'acceptation de leurs 
obligations internationales ne soit pas remise en ques
tion par l'application du principe suggéré au 
paragraphe 6. 

16. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit qu'àla tris
tesse qu'il éprouve pour le sort tragique de la popula
tion soudano-sahélienne se mêle un sentiment de fierté 
devant la rapidité avec laquelle la communauté inter
nationale a réagi pour faire face à la situation dans cette 
région. li est regrettable qu'il ait fallu que la sécheresse 
sévisse pendant plus de cinq ans pour qu'on prenne 
conscience du problème; il importe que le système des 
Nations Unies trouve le moyen d'alerter l'opinion pu
blique mondiale plus rapidement à 1 'avenir, ainsi que 1 'a 
suggéré le Secrétaire général dans la note1 qu'il a 
présentée au Conseil économique et social, lors de la 

1 E/5263. 
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cinquante-quatrième. session, à propos du concept de la 
sécurité économique collective. 
17. Lorsqu 'il a eu connaissance de la situation en mai 
1973, le Gouvernement britannique a immédiatement 
versé une somme de 750 000 dollars au Fonds 
d'affectation spéciale créé par le Directeur général de la 
FAO et une somme de plus d'un million de dollars au 
Fonds établi par la CEE; il a en outre versé une con
tribution au PAM; la Royal Air Force, pour sa part, a 
fourni son aide pour le transport des vivres. Maints 
autres pays ont pris des mesures analogues. 

18. Tous les intéressés reconnaissent que des me
sures à moyen et à long terme s'imposent. La 
délégation britannique sait gré au Secrétaire général 
d'avoir créé rapidement le Bureau spécial du Sahel. Ce 
bureau aura pour tâche complexe de coordonner les 

. activités entreprises dans les six pays de la région où de 
nombreuses institutions spécialisées des Nations Unies 
et le Comité permanent inter-Etats se sont mis à 
l'œuvre, et le représentant du Royaume-Uni lui 
souhaite un plein succès. De l'avis de la délégation 
britannique, le paragraphe 16 du projet de résolution 
revêt une importance particulière. 

19. De façon générale, ce projet de résolution a pour 
but de souligner que la région soudano-sahélienne doit 
bénéficier de secours prioritaires d'urgence. Il existe 
cependant de par le monde d'autres régions sinistrées et 
M. Mackenzie estime que ce fait aurait dû être davan
tage mis en évidence dans le projet de résolution. Se 
référant au dernier membre de phrase du paragraphe 3, 
le représentant du Royaume-Uni dit qu'il aimerait avoir 
l'assurance que la tâche envisagée dans le projet de 
résolution pourra être menée à bien avec les fonds 
mentionnés au paragraphe 18 de la note du Secrétaire 
général (A/9178). Enfin, M. Mackenzie pense, comme 
le représentant de la France, que le paragraphe 6 du 
projet de résolution devrait être examiné plus avant et 
remanié. La délégation britannique préférerait que ce 
texte se rapproche davantage de celui du programme 
élaboré à Ouagadougou. 

20. M. CHATENAY (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) dit que le projet de 
résolution dont la Commission est saisie sera porté 
aussitôt que possible à l'attention du Président de la 
BIRD et à celle du Conseil d'administration de l' AID. 
L'AID est chargée de toutes les opérations du Groupe 
de la Banque mondiale dans la région, à l'exception de 
deux ou trois projets au Sénégal. Les crédits octroyés 
par l'Association ne portent aucun intérêt et sont rem
boursables en 50 ans, y compris un délai de grâce de 
10 ans, avec des frais d'admmistration de 0,75 p. 100 
sur les sommes déboursées; comme les opérations dans 
la région du Sahel sont de date récente, il n'y a pas eu de 
remboursement du principal, mais seulement des frais 
administratifs de 0,75 p. 100. En juin, l'AIDa envoyé 
une mission dans la région soudano-sahélienne qui, à 
son retour, a recommandé que des crédits 
supplémentaires soient approuvés pour des projets 
prioritaires dans l'immédiat. Des missions techniques 
ont ensuite été envoyées pour examiner et évaluer ces 
projets et mettre au point les mécanismes de financee 
ment, y compris 1 'utilisation des institutions financières 
nationales; pour accélérer le processus, les crédits ont 
été négociés sur place. Le Conseil d'administration de 
l' AID est maintenant ~aisi de propositions concrètes 
pour des crédits nouveaux s'élevant à 12,5 millions de 

dollars et une décision interviendra à ce sujet dans les 
trois semaines qui viennent. A titre exceptionnel, ces 
crédits financeront à 100 p. 100 les dépenses totales des 
projets et seront payables immédiatement. L'AID 
étudie également le moyen d'accélérer les projets en 
cours. Les mesures prises par le Groupe de la Banque 
mondiale tiennent compte des conditions climatiques 
ainsi que de la situation financière et des besoins des 
populations de la région soudano-sahélienne. En outre, 
les activités du Groupe sont coordonnées avec celles 
des institutions spécialisées des Nations Unies qui opè
rent dans la région, en particulier la FAO et le Bureau 
spécial du Sahel. Par conséquent, le Groupe de la Ban
que mondiale a déjà agi dans la ligne des dispositions du 
projet de résolution (A/C.2/L.1290). L'AIDa parfaite
ment conscience de l'importance d'une action rapide et 
des inconvénients graves que peuvent entraîner des 
délais; aussi, continuera-t-elle à veiller à ce que les 
fonds qu'elle gère soient utilisés dans les conditions les 
plus efficaces pour le profit des pays de la région 
soudano-sahélienne. 
21. M. RATSIMBAZAFY (Madagascar) fait ob
server que 1' opinion internationale a été largement 
informée de la situation qui règne dans la région 
soudano-sahélienne. Des mesures d'urgence ont déjà 
été prises et seront suivies de mesures à moyen et à long 
terme. Madagascar a émis des timbres spéciaux .et la 
recette tirée de la vente de ces timbres, 22 ooo·dollars, a 
été versée aux pays de la région. Le Gouvernement 
malgache a parfaitement conscience des problèmes 
économiques et sociauJS: qui se posent à ces pays, étant 
donné que Madagascar a déjà été plusieurs fois victime 
de ,la sécheresse. La délégation malgache appuie le 
projet de résolution et espère que ses disposîtions se
ront rapidement mises en application. 

M. Arvesen (Norvège) prend la présidence. 

22. M. POERWANTO (Indonésie) dit que sa 
délégation a appuyé les résolutions du Conseil 
économique et social [1759 (LIV) et 1797 (LV)] rela
tives à l'aide aux pays de la région soudano-sahélienne. 
C'est avec plaisir qu'il note que de nombreux or
ganismes des Nations Unies et Etats Membres de 
l'Organisation ont répondu favorablement aux de
mandes d'aide formulées au nom de cette région. Le 
Gouvernement indonésien a fait un versement 
proportionné à ses moyens, qui sont limités. Cepen
dant, malgré l'ampleur des secours, il semble que l'aide 
disponible ne suffira bientôt plus à répondre aux be
soins de la région. La communauté internationale a 
encore beaucoup à faire pour remédier à la situation, et 
elle devra consentir une aide supplémentaire à moyen 
et à long terme pour permettre de faire face aux besoins, 
tant actuels que prévus. La délégation indonésienne 
espère donc que le projet de résolution sera adopté à 
l'unanimité. 

23. M. MADDY (Guinée) dit que la sécheresse qui 
sévit dans la région soudano-sahélienne, où elle a causé 
la mort de centaines d'hommes, de femmes et d'enfants 
et décimé le cheptel, a frappé des pays qui sont parmi 
les pays en voie de développement les moins avancés. 
On estime à 4 millions de têtes les pertes totales en 
bétail etle déficit céréalier à 850 000 tonnes environ. Le 
correspondant d'une agence de presse, décrivant la 
11ituation qui règne dans la région, a témoigné que par
tout le sol était parsemé de cadavres de bovins qui 
étaient même empilés à 1 'abord des puits. La population 
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s'est vue réduite à manger des feuilles et les graines que 
les fourmis accumulent dans leurs fourmilières. La faim 
a obligé 1 'homme de 1' ère spatiale à se conduire comme 
son ancêtre de la préhistoire. 
24. M. Maddy rend hommage à toutes les organisa
tions internationales et à l'ensemble de la communauté 
internationale pour l'aide généreuse apportée aux 
populations de la région soudano-sahélienne. Cette 
spontanéité et cette bonne volonté démontrent qu'il est 
possible de vaincre les maux dont souffre la planète. 
Mais l'œuvre bienfaisante de la communauté inter
nationale aura été incomplète si elle n'est pas pour
suivie afin d'éviter la répétition de telles calamités. 
C'est avec un réel plaisir que la délégation guinéenne 
accueille la déclaration par laquelle le Ministre des af
faires étrangères de l'URSS a proposé, à la 2126ème 
séance plénière, que les Etats membres permanents du 
Conseil de sécurité réduisent leurs budgets militaires de 
10 p. 100 et utilisent une partie des ressources ainsi 
libérées pour l'aide aux pays en voie de développement 
(point 102 de l'ordre du jour). La délégation guinéenne 
est convaincue que la proposition de l'URSS sera 
acceptée par d'autres Etats, de sorte que les pays en 
voie de développement bénéficient de la détente. A la 
lecture de la note du Secrétaire général, on est con
vaincu que l'Organisation des Nations Unies mettra 
tout en œuvre pour venir en aide aux pays de la région 
soudano-sahélienne. La délégation guinéenne adhère 
totalement au projet de résolution et elle espère qu'il 
sera adopté par consensus. 

25. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) dit qu'à ce jour 
l'Organisation des Nations Unies et les organisations 
qui lui sont reliées ont affronté de façon exemplaire la 
grave situation qui règne dans la région 
soudano-sahélienne. Elles doivent maintenant 
s'efforcer d'empêcher qu'un tel désastre se reproduise 
et mobiliser les ressources internationales et nationales 
pour résoudre définitivement le problème. La 
communauté internationale doit montrer que le sys
tème des Nations Unies est capable de jouer un rôle 
préventif en exécutant des mesures à moyen et à long 
terme dans le cadre de la sécurité économique collec
tive. ll faut espérer que le Bureau spécial du Sahel et le 
Comité permanent inter-Etats réussiront à coordonner 
leurs travaux et seront un modèle d'efficacité dans le 
domaine de la coopération internationale. 

26. Le Ministre de l'agriculture de la Haute-Volta a 
exposé devant la Commission le programme d'action 
que les six pays touchés par le fléau ont mis au point. 
Les ressources financières destinées à 1 'exécution de ce 
programme doivent être suffisantes pour répondre à la 
situation. Les pays touchés par la sécheresse sont 
parmi les pays en voie de développement les moins 
avancés et l'aide qu'ils ont reçue par le passé n'a pas 
toujours produit les résultats attendus. La délégation 
argentine espère que, au stade encore assez incertain 
où en est la coopération internationale, les mesures 
prises par la communauté internationale pour aider la 
région soudano-sahélienne seront un brillant exemple 
de solidarité internationale. 

27. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) dit que sa 
délégation apprécie toute la valeur des efforts déployés 
par la communauté internationale pour venir en aide à 
la population de la région soudano-sahélienne. Les 
opérations de secours seront suivies d'un programme 
intensif et bien coordonné de reconstruction et de re-

lèvement. Ce n'est qu'après l'achèvement de cette 
deuxième phase que la communauté internationale 
pourra être sûre des, être acquittée de ses obligations. n 
faut entreprendre d'importants travaux de recherche 
dans les domaines de l'agriculture, de la météorologie 
et de l'hydrologie pour empêcher qu'un tel désastre se 
reproduise. La communauté internationale et les or
ganismes des Nations Unies doivent être prêts à aider 
les zones touchées par la famine à se reconstruire en 
vue d'un avenir meilleur. Les six pays de la région 
soudano-sahélienne se sont associés pour résoudre 
leurs problèmes, et leurs efforts doivent recevoir 
l'appui total des pays développés, des pays en voie de 
développement et des institutions internationales. 

28. Sri Lanka connaît aussi une pénurie alimentaire 
due à de mauvaises conditions météorologiques; si la 
principale récolte de riz, qui sera faite en mars 1974, ne 
répond pas aux espérances, la crise s'aggravera. Sri 
Lanka a demandé à certains organismes internationaux 
une aide à court terme et à moyen terme pour l'aider à 
réaliser son programme de développement, mais 
comme ces organismes opèrent dans un certain cadre 
ils ont répondu qu'ils ne pouvaient guère aider Sri 
Lanka s'il ne satisfaisait pas exactement à leurs cri
tères. M. Rasaputram espère que les organismes 
compétents seront tout aussi disposés à aider les pays 
de la région soudano-sahélienne dans la seconde phase, 
lorsqu'il faudra reconstruire, qu'ils l'ont été dans la 
première phase, tant qu'il s'agissait d'opérations de 
secours. La délégation de Sri Lanka appuie sans 
réserve le projet de résolution. 

29. M. KIRSHI (Yémen) dit que son pays est pleine
ment conscient de l'ampleur des souffrances endurées 
par la population de la région soudano-sahélienne, 
ayant lui-même connu la sécheresse au cours des quatre 
années passées. Toutefois, cette année, la nature a été 
généreuse; mais les pluies ont provoqué des inonda
tions qui ont causé d'importants dégâts, et le 
Gouvernement de la République arabe du Yémen 
s'emploie actuellement à réparer les conséquences du 
désastre. C'est souvent que la communauté inter
nationale doit faire face à des catastrophes de ce genre 
et qu'elle ne peut rien faire d'autre que secourir les 
victimes. Les organismes des Nations Unies, en par
ticulier la F AO et le PNUE, doivent mettre au point des 
plans d'action préventive à long terme pour empêcher 
que de telles souffrances se répètent. La délégation du 
Yémen pense que le paragraphe 10 contient la disposi
tion la plus importante du projet de résolution et 
témoigne de la plus grande prévoyance; elle appuie 
l'ensemble du projet de résolution. 

30. M. FASLA (Algérie) dit combien son pays a 
apprécié les mesures de secours prises par divers or
ganismes des Nations Unies pour faire face à la situa
tion catastrophique qui règne dans la région 
soudano-sahélienne. Après les décisions à court terme 
qui ont déjà été prises il faut adopter les mesures à 
moyen et à long terme qui ont été exposées dans le 
programme élaboré à Ouagadougou. De plus, la 
communauté internationale doit aider les pays de la 
région soudano-sahélienne à prévenir la répétition 
d'une telle catastrophe. M. Fasla demande aux 
membres de la Commission d'adopter le projet de 
résolution par consensus. 
31. M. JABER (Jordanie) dit que sa délégation par
tage l'inquiétude des orateurs qui l'ont précédé au sujet 
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de la situation qui règne dans la région 
soudano-sahélienne et qu'elle appuie tous les efforts 
entrepris par les organismes des Nations Unies, les 
gouvernements et les organisations non gouvernemen
tales pour venir en aide aux pays touchés par le fléau. 
La catastrophe a démontré la fragilité del' économie de 
ces pays et la totale insuffisance de leur infrastructure. 
La Jordanie, elle aussi, a connu une période de 
sécheresse, mais d'une intensité moindre que celle qui a 
frappé la région soudano-sahélienne. La production de 
blé de la Jordanie a diminué de 85 p. 100 et l'ensemble 
de sa production agricole a baissé de 45 à 50 p. 100. La 
Jordanie connaît donc bien les difficultés avec lesquel
les les six pays africains en question sont aux prises. 
L'acuité de ces difficultés se trouve accrue du fait de la 
pénurie mondiale de denrées alimentaires et de la forte 
hausse des prix de ces denrées, en particulier du blé, 
dont le prix a doublé en un seul mois. Il est évident que 
le système des Nations Unies dispose maintenant de 
moyens accrus pour faire face à des problèmes 
économiques présentant un caractère d'urgence. Mais 
les mesures à moyen et à long terme exposées dans le 
projet de résolution sont également nécessaires. 

32. M. SOGLO (Dahomey) dit que sa délégation ap
puiera le projet de résolution (A/C.2/L.1290). Son pays 
a envoyé des secours alimentaires au Niger et à la 
Haute-Volta non seulement par solidarité, mais aussi 
parce que, bien que la sécheresse ait également touché 
le nord du Dahomey, leurs maux étaient plus acca
blants. La communauté internationale apporte une aide 
généreuse mais insuffisante. Toutefois, les problèmes 
caractéristiques du Sahel touchent aussi les régions 
voisines et il est essentiel que les programmes à plus 
long terme soient conçus pour s'étendre à l'ensemble 
de la région soudano-sahélienne. 

M. Gabré-Sellassié ( Ethiàpie) reprend la présidence. 

33. M. VIEMERO (Finlande) dit qu'il est parfaite
ment clair que les problèmes de la région 
soudano-sahélienne n'appellent pas seulement des me
sures à court terme mais également des programmes à 
long terme et à grande échelle. La délégation finla11r 
daise est heureuse de noter que les organismes des 
Nations Unies ont mobilisé tous leurs moyens pour 
fournir une assistance à moyen et à long terme. Les 
discussions qui ont lieu dans le cadre de la F AO con
cernant la notion de sécurité alimentaire mondiale 
minimale devraient avoir des résultats positifs pour la 
région affectée. 
34. Le Gouvernement finlandais participe à 1 'action 
des Nations Unies et aux efforts bilatéraux. Il a 
récemment expédié des quantités substantielles de 
céréales vers la région affectée et a inscrit au budget de 
1974 des fonds supplémentaires pour aider la région. La 
délégation finlandaise examinera favorablement le pro
jet de résolution et est certaine qu'on pourra y apporter 
de légères modifications qui lui permettent de recueillir 
l'unanimité. 

35. M. AKSOY (Turquie) dit que c'est avec soulage
ment qu'on a constaté que la communauté inter
nationale avait pu apporter les secours nécessaires pour 
écarter la famine de la région touchée. La délégation 
turque est heureuse de la formation du Comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le 
Sahel et du Bureau spécial du Sahel. Il est paradoxal, à 
une époque où les moyens de communication sont très 
développés, qu'il n'ait pas été tenu compte des signes 

d'une sécheresse possible qui sont apparus vers le 
milieu des années 60 et que l'action mondiale n'ait été 
entreprise que lorsque la situation était devenue criti
que. 
36. Il conviendrait de s'attaquer immédiatement à 
d'autres problèmes que connaissent ces pays. Il fau
drait remettre en état les terres cultivables et arrêter ou 
du moins limiter l'avance du désert, mettre au point des 
semences adaptées au climat et au sol de la région et 
étendre les mesures de lutte contre le criquet pèlerin. 
La migration de la population des zones les plus 
touchées vers les centres urbains a entraîné des heurts 
entre les réfugiés et la population urbaine, conséquence 
de la sécheresse qui aurait pu être évitée si l'aide 
alimentaire était arrivée à temps. La détérioration 
naturelle et la surpopulation dans ce qui reste des terres 
agricoles et pastorales rendent difficile de réinstaller les 
migrants et, malgré l'exode rural, de graves problèmes 
de surexploitation des pâturages et des terres de culture 
persisteront par suite du taux élevé d'augmentation de 
la population. 

37. La communauté internationale devrait aider les 
pays touchés à élaborer et à exécuter leurs plans de 
développement à long terme. Les mesures prioritaires 
devraient comprendre des programmes de logements à 
bon marché et des travaux faisant fortement appel à la 
main-d' œuvre pour réduire le chômage. Il faudrait aussi 
envisager de renforcer et de rééquiper le bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe. De nouveaux projets importants 
pourraient devenir nécessaires pour les pays limitro
phes de ceux qui ont été le plus durement frappés par 
la sécheresse. Il faudrait chercher à mettre au point un 
système d'alerte et la communauté internationale de
vrait s'organiser de façon à répondre aux besoins 
immédiats et à long terme des pays dont les économies 
sont vulnérables aux forces de la nature. 
38. M. TREVINO (Mexique) rappelle que son pays a 
été récemment frappé par des inondations et des trem
blements de terre; néanmoins, reconnaissant la gravité 
de la situation dans la région soudano-sahélienne, il a 
envoyé de grandes quantités de semences de maïs 
amélioré au Tchad. La communauté internationale de
vrait continuer son aide généreuse aux pays frappés. La 
délégation mexicaine votera pour le projet de 
résolution. 

39. M. HEWITT (Jamaïque) exprime la préoccu
pation de sa délégation pour le sort des habitants de 
la région soudano-sahélienne. La communauté in
ternationale a compris les souffrances de la popula
tion de la région frappée par la sécheresse et il convient 
de féliciter tous ceux qui ont apporté leur aide. 
Malheureusement, l'assistance fournie jusqu'ici n'est 
pas suffisante pour résoudre les problèmes existants, ce 
qui est attribuable au manque de volonté politique et 
morale. M. Hewitt évoque un passage de la déclaration 
du Ministre des affaires étrangères du Soudan à 
l'Assemblée générale (2142ème séance plénière) illus
trant l'insuffisance de la réaction internationale devant 
le désastre. 

40. Deux questions vitales se posent aux Nations 
Unies : peut-on tolérer que persistent les terribles 
inégalités et les conditions inhumaines qui existent et, 
sinon, trouvera-t-on la volonté d'y remédier ? Le 
désastre a aggravé une situation déjà précaire et 
beaucoup des pays touchés étaient parmi les plus 
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pauvres du monde. Tous les pays devraient faire tout ce 
qui est en leur pouvoir pour apporter des secours. 
Quant à ce qu'il faut faire pour l'avenir, la délégation 
jamaïquaine appuie toutes les suggestions dont la 
Commission est saisie. Les stratégies à moyen et à long 
terme pour renverser le processus actuel sont celles que 
les pays en voie de développement suggèrent depuis 
des années, sans réaction positive de la part des pays 
riches. Le monde doit prendre, dans le domaine 
économique, la même sorte d'engagement qu'il com
mence à prendre dans les domaines politique et racial. 

41. M. HAQ (Pakistan) dit que sa délégation, ayant 
patronné la résolution 1797 (LV) du Conseil 
économique et social, appuie pleinement les efforts 
faits pour aider les pays d' Mrique frappés par la 
sécheresse. Par suite des inondations récentes, le 
Pakistan, lui aussi, connaît une grave pénurie alimen
taire. 
42. La réaction de la communauté internationale aux 
deux désastres a été extrêmement généreuse. On 
s'occupe de résoudre les problèmes à court terme de la 
région soudano-sahélienne; il convient d'examiner 
avec soin ses difficultés à moyen et à long terme. Le 
problème des transports n'a pas été entièrement résolu; 
il faudrait d'autre part arrêter l'avance du désert et 
regagner des terres sur lui. Il est encourageant que le 
Bureau spécial du Sahel ait commencé ses opérations 
sous la direction dynamique du Secrétaire général ad
joint aux affaires politiques et aux affaires de 
l'Assemblée générale. M. Haq demande des 
éclaircissements sur qui reçoit les fonds réservés pour 
la location des locaux du Bureau spécial du Sahel et 
dont le montant est indiqué au paragraphe 20 du docu~ 
ment A/9178, car il lui semble que le Secrétariat pour
rait fournir les locaux nécessaires. La délégation pakis
tanaise appuie le projet de résolution à l'examen. 
43. M. PAUL (Haïti) dit que sa délégation est 
heureuse de l'action de la communauté internationale 
pour secourir les victimes de la sécheresse et espère 
que l'aide sera poursuivie. 
44. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) dit que son gouvernement envoie des ali
ments de haute qualité et des médicaments, dans le 
cadre d'une allocation globale de 4,1 millions de marks, 
au Mali, à la Haute-Volta, au Sénégal et au Niger, 
conformément à la demande du Secrétaire général et du 
Conseil économique et social dans ses résolutions 1759 
(LIV) et 1797 (LV). 
45. L'application de la proposition de l'Union 
soviétique tendant à réduire de 10 p. 100 les budgets 
militaires des Etats membres permanents du Conseil de 
sécurité et à affecter une partie de 1' économie ainsi 
réalisée à l'assistance aux pays en voie de 

développement fournirait immédiatement les fonds 
nécessaires pour l'aide économique, en premier lieu 
aux pays victimes des catastrophes naturelles. La pro
position aurait donc un effet positif pour les pays de la 
région soudano-sahélienne. 
46. La délégation de la République démocratique al
lemande est d'une façon générale d'accord sur les 
grands objectifs et suggestions conteous dans le projet 
de résolution à l'examen. · 

47. M. AL-EBRAHIM (Koweit) exprime l'espoir que 
l'on continuera d'agir pour répondre aux besoins de la 
région touchée. Les catastrophes naturelles boulever
sent les plans de développement des pays victimes et 
font tomber leur produit national brut. Il incombe à tous 
les pays d'aider à remédier aux conséquences des 
catastrophes naturelles. L'initiative de l'Organisatio,n 
des Nations Unies est louable et devrait être pour
suivie, car c'est l'instance appropriée pour organiser 
les activités de secours. 
48. M. LAHLOU (Maroc) dit que le Gouvernement et 
le peuple marocains ont ressenti une vive émotion à la 
suite de la sécheresse qui a fr~ppé une partie du conti
nent africain et, bien que le désastre affecte également 
ses récoltes, le Maroc a fourni une aide alimentaire dans 
la mesure de ses moyens. L'homme doit chercher à 
maîtriser les forces de la nature. La délégation 
marocaine tient à se joindre aux auteurs du projet de 
résolu~ion. 

49. M. VERCELES (Philippines) dit que sa 
délégation appuie pleinement le projet de résolution par 
sympathie pour les victimes des catastrophes naturel
les, auxquelles les Philippines sont elles aussi 
vulnérables. Il rend hommage à la communauté inter
nationale pour la façon admirable dont elle a répondu 
aux catastrophes qui ont frappé la région 
soudano-sahélienne et le Pakistan il y a quelques mois'. 

50. Le projet de résolution est le plus complet de tous 
ceux qui traitent des catastrophes naturelles. 
L'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et les pays intéressés doivent coordonner 
leur action et envisager le problème dans son ensemble, 
de façon que l'aide produise le maximum d'effet, en 
particulier dans le cas des pays les moins avancés où les 
organismes des Nations Unies ont déjà entrepris des 
projets. 

51. M. Verceles propose que les noms des six pays 
touchés - Haute-Volta, Mali, Mauritanie, Niger, 
Sénégal et Tchad - soient insérés après les mots 
"région soudano-sahélienne" au premier alinéa du 
préambule du projet de résolution. 

La séance est levée à 17h30. 
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1532e séance 
Jeudi 11 octobre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

En l'absence du Président, M. Arvesen (Norvège) 
prend la présidence. 

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de la situation économique et sociale de la région 
soudano-sahélienne victime de la sécheresse et mesures 
à prendre en sa faveur (suite) [A/9178, A/C.2/L.1290] 

1. Le PRESIDENT annonce que la liste des auteurs 
du projet de résolution (A/C.2/L.1290) dont la Commis
sion est saisie est désormais la suivante : Algérie, 
Argentine, Brésil, Colombie, Egypte, Gambie, 
Guatemala, Haïti, Haute-Volta, Indonésie, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Mali, Maroc, Mauritanie, Niger, 
République arabe libyenne, Sénégal, Soudan, Tchad, 
Tunisie et Yougoslavie. 
2. M. MALHAN (Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture) déclare que, 
de par son domaine de compétence, l'UNESCO par
ticipera surtout aux activités à moyen et à long terme 
qui seront entreprises pour résoudre le problème de la 
sécheresse dans la région soudano-sahélienne. 
L'UNESCO, qui depuis 20 ans s'occupe des problèmes 
liés aux régions arides et semi-arides qui entourent le 
Sahara, envisage également de lancer un certain 
nombre de programmes de recherche liés aux pro
blèmes hydrologiques et notamment aux phénomènes 
d'inondation et de sécheresse. Une étude des res
sources hydrauliques a déjà été exécutée au Tchad avec 
l'assistance du PNUD, tandis qu'un projet portant sur 
le~ conséquences des activités humaines et des techni
ques d'utilisation des sols dans les régions semi-arides 
est en cours d'exécution avec la coopération étroite de 
la FAO. 
3. En ce qui concerne le domaine des sciences 
sociales, il convient de citer un projet à moyen terme lié 
aux recherches interdisciplinaires et internationales sur 
le développement rural et l'urbanisation. Ces deux der
niers thèmes sont d'une importance capitale pour les 
pays de la région sahélienne. Un projet à long terme 
prévoit la création d'un centre de coordination de la 
recherche et de la documentation dans le domaine des 
sciences sociales pour l' Mrique au sud du Sahara. Ce 
centre, dont les activités débuteront probablement en 
1974, coordonnera les projets de recherche en cours 
dans le domaine des sciences sociales et en lancera de 
nouveaux. Certains de ces projets pourront être 
consacrés à des problèmes particuliers aux pays du 
Sahel, tels que le processus de transformation sociale 
que représente, pour les populations de la région, le 
passage de la vie nomade à la vie sédentaire. 

4. Mais c'est surtout dans le domaine de la recherche 
appliquée que l'UNESCO, grâce en particulier aux 
mécanismes de ses programmes de recherche inter
nationaux, peut contribuer utilement à l'étude et à 
l'atténuation des problèmes de la sécheresse dans le 
Sahel. En effet, les principales difficultés que présente 
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l'aménagement dës territoires semi-aricles de la région 
sahélienne sont dues à une mauvaise connaissance des 
réactions complexes qui se produisent dans ces sys
tèmes écologiques extrêmement fragiles lorsqu'on 
modifie les méthodes traditionnelles d'utilisation des 
sols au moyen de techniques importées. Le problème 
fondamental de la région sahélienne est donc un pro
blème d'aménagement des pâturages dans des condi
tions climatiques fluctuantes et dans un contexte social, 
économique et culturel donné. 

5. L'UNESCO fera porter ses efforts dans les 
domaines suivants : la mise en œuvre du Programme 
intergouvernemental sur l'homme et la biosphère, au 
niveau sous-régional de la zone du Sahel; l'évaluation 
scientifique des ressources hydrauliques disponibles; 
l'achèvement de certains projets en cours portant sur 
1 'établissement de cartes des sols et de cartes 
hydrogéologiques; ainsi que la participation à d'autres 
études agroclimatologiques, des études socio- · 
culturelles destinées à déterminer les possibilités de 
modifier comme il convient la gestion du système 
écologique, et enfin le lancement d'un certain nombre 
de projets dans les domaines de 1 'enseignement et de la 
formation. · 

6. M. SHEMIRANI (Iran) constate avec satisfaction 
que la communauté internationale semble avoir pris 
conscience de la nécessité impérieuse de mobiliser 
toutes ses ressources pour aider les pays du Sahel. 
Seules des mesures à long terme permettront de 
résoudre le problème de la sécheresse chronique qui 
règne dans cette région et le représentant de l'Iran 
constate avec satisfaction qu'il aété tenu compte de cet 
aspect du problème dans les programmes institués par 
l'ONU, ainsi que dans le projet de résolution dont la 
Commission est saisie - et notamment dans les 
paragraphes 6 à 10 de son dispositif. M. Shemirani si
gnale que son pays, dans la mesure de ses moyens, a 
participé aux efforts d'assistance et annonce que sa 
délégation désire figurer parmi les auteurs du projet de 
résolution, qui mérite d'être approuvé à l'unanimité. 

7. M. KUEN (Autriche) déclare que son gouverne
ment a suivi l'évolution de la situation dans le Sahel 
avec beaucoup d'inquiétude. Le représentant de 
l'Autriche constate avec satisfaction que des efforts 
considérables ont déjà été entrepris pqur apporter des 
secours à la population des pays intéressés. En répol}se 
à l'appellancé par le Président du Conseil économique 
et social, son gouvernement a décidé de verser une 
contribution de 3,2 millions de schillings autrichiens, 
soit environ 180 000 dollars, au Fonds d'affectation 
spéciale de la PAO et d'apporter également sa partici
pation au programme européen d'aide, qui doit être 
lancé àlafindu mois d'octobre. D'autre part, en ce qui 
concerne les mesures à moyen et à long terme, le 
Gouvernement autrichien étudiera de très près le pro
gramme exposé à la Deuxième Commission par le 
Ministre de l'agriculture de la Haute-Volta. 
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8. En ce qui concerne le projet de résolution à l'étude, 
la délégation autrichienne en appuie les principes 
généraux et espère qu'il sera possible de trouver un 
texte qui convienne à toutes les délégations. 
9. M. WRIGSTAD (Suède) déclare que sa délégation 
a écouté avec grand intérêt les interventions du 
Président de la République (2145ème séance plénière) 
et du Ministre de l'agriculture de la Haute-Volta. La 
gravité de la catastrophe qui s'est abattue sur la région 
soudano-sahélienne exige de la part de la communauté 
internationale des mesures efficaces et coordonnées. 
Le représentant de la Suède note avec satisfaction que 
beaucoup de pays, répondant à l'appel qui leur avait été 
lancé, ont participé aux opérations de secours 
d'urgence. Pour sa part, le Gouvernement suédois a 
fourni une aide s'élevant à 8 millions de couronnes 
suédoises - soit environ 2 millions de dollars - dont 
7 millions ont été mis à la disposition du Directeur 
général de la FAO. 
10. Cependant, si importantes que soient les mesures 
à court terme, il importe de prévoir une assistance à 
moyen et à long terme pour prévenir la répétition de la 
catastrophe et redresser progressivement l'économie 
des différents pays de la région. Le Gouvernement 
suédois étudie de très près les renseignements qu'il a 
reçus à ce sujet et les dispositions actuellement mises 
au point sous la direction dynamique du Secrétaire 
général adjoint aux affaires politiques et aux affaires de 
l'Assemblée générale. La délégation suédoise estime 
qu'il faut s'efforcer d'établir une coordination étroite 
entre le Bureau des opérations de secours pour le Sahel 
et le Comité permanent inter-Etats de lutte contre la 

. sécheresse dans le Sahel, et se félicite que des discus
sions aient lieu à ce sujet entre ces deux organismes~ 
11. La délégation suédoise est favorable au projet de 
résolution et espère que le texte définitif de ce projet 
sera adopté à l'unanimité. 
12. M. GEBRU (Ethiopie) note avec satisfaction que 
le désastre qui a frappé la région sahélienne a pu être 
circonscrit grâce à l'opération de secours entreprise 
dans le cadre du système des Nations Unies. Le 
représentant de l'Ethiopie se félicite également de la 
création d'un Bureau spécial du Sahel, placé sous 'la 
direction du Secrétaire général adjoint aux affaires 
politiques et aux affaires de l'Assemblée générale et 
chargé de formuler des programmes à moyen et à long 
terme pour la région. Si ces programmes sont mis en 
œuvre de façon coordonnée, il sera possible de résou
dre le problème de la sécheresse chronique qui affecte 
cette région. Etant donné que 4 des 6 pays intéressés 
appartiennent au "noyau" des 25 pays en voie de 
développement les moins avancés 1, le représentant de 
l'Ethiopie pense, comme le représentant des Philip
pines, qu'il convient de coordonner les projets visant à 
lutter contre la sécheresse avec ceux entrepris dans le 
cadre du programme d'action en faveur des pays les 
moins avancés et même d'intégrer les programmes à 
moyen et à long terme dans ce programme d'action afin 
de réaliser des économies en évitant les doubles 
emplois. 
13. M. Gebru note avec satisfaction que la 
communauté internationale a fait les efforts voulus 
"pour fournir l'assistance humanitaire nécessaire, mais 
il estime qu'il faut également que cette communauté 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante et unième session, Supplément No 7, par. 66. 

internationale ait la volonté politique d'améliorer de 
façon permanente la situation des pays intéressés et de 
soutenir le développement régulier de leur économie, 
conformément au principe de la sécurité économique 
collective. 
14. Pour conclure, le représentant de l'Ethiopie 
félicite les organismes des Nations Unies de l'œuvre 
déjà accomplie et appuie le projet de résolution. 
15. M. RANKIN (Canada) déclare qu'il a été lui
même témoin, avant la seconde guerre mondiale, d'une 
terrible sécheresse dans la province du Saskatchewan. 
Les conditions climatiques étaient· certes en grande 
partie responsables de cette catastrophe, mais les 
pratiques agricoles imprudentes des fermiers de la 
région y avaient également contribué. Le Canada a 
alors reconnu la nécessité de prendre des mesures à 
long terme pour éviter qu'un tel désastre ne se repro
duise. Des arbres ont été plantés afin de lutter contre 
l'érosion éolienne et de nouvelles semences ont été 
utilisées, si bien que maintenant cette province 
canadienne a de nouveau une économie prospère. 
L'expérience que le Canada a tirée de ces événements 
pourrait servir utilement à d'autres pays se trouvant 
dans la même situation. 
16. Dans son discours de la veille, devant 
l'Assemblée, le Président de la République de la 
Haute-Volta a fait nettement ressortir la nécessité 
d'une action de la part de la communauté internationale 
pour, dans un premier temps, aider les pays de la région 
à surmonter les conséquences de la sécheresse et, à 
plus longue échéance, pour édifier l'infrastructure qui 
leur permettra à 1 'avenir d'empêcher le renouvellement 
de telles catastrophes. Jusqu'ici le Gouvernement 
canadien a fourni une aide dont le montant équivaut au 
total à plus de 10 millions de dollars et il continuera à 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour répondre aux 
besoins des pays de la région en matière de vivres, de 
médicaments et de moyens. de transport. En ce qui 
concerne la contribution du Canada pour 1974, elle sera 
fondée sur les conclusions du rapport de la mission de la 
FAO qui se trouve actuellement dans le Sahel. 
17. La communauté internationale ne doit cependant 
pas se contenter d'apporter des secours d'urgence aux 
pays du Sahel. Il lui faut aussi se préoccuper d'établir 
des programmes à moyen et à long terme pour redresser 
la situation économique de ces pays et développer leur 
infrastructure. Il est d'autre part indispensable que ses 
efforts soient étroitement coordonnés pour que 
l'assistance fournie soit la plus efficace possible; la 
coordination des efforts doit revenir au premier chef au 
Comité permanent inter-Etats. Cependant, la 
communauté internationale, tout en faisant porter ses 
activités principalement sur les six pays de la région 
sahélienne, ne doit pas se désintéresser du sort des pays 
voisins également touchés par la sécheresse. Elle doit 
aussi fournir une aide qui soit conforme aux priorités 
établies par les pays bénéficiaires. Tout en se félicitant 
des mesures déjà prises par l'Organisation des Nations 
Unies pour coordonner les activités de secours et les 
activités à moyen et à long terme, le représentant du 
Canada estime que, étant donné l'importance du pro
blème de l'harmonisation ·des activités non seulement 
entre les pays donateurs, mais également entre ceux-ci 
et les pays bénéficiaires, il importe d'établir un 
mécanisme de coordination qui aurait son siège en Afri
que et auquel participeraient les institutions et or
ganismes des Nations Unies, et notamment le PNUD. 



18. · Dans· cet esprit, le Gouvèrnemeht ëanadien 'est' 
disposé à aider'le Coinitê p~ririarient intèr~Et'ats·'à rehk 
plir son rôle de èoordiilation en lui fournissant, lei cas 
échéàllt; tine assistance tediniquè a cet éff~( ': > ' . 

19: · r.>ageri~e offi~idlle 'c~ria'di~nn~· p~~r .. le 4é~elop~, 
pement international met . actuellement . au point ùn, 
certain nombre dè programmes de inesùres à .moyen 
et à long terme à 1 'intention de la région sahélièmie ét 
étudie ·a ce sujet un 'certain 'riombré de >demandes qui lui · 
ont ~té adressées par le Comité permanent inter-Etats.' 
L'aidé demandée porte sût lè'S'ressourcès en eau ètlês' 
barrages, sur le ·développerrierit delà production âgri~. 
colè et de l'élevage, ·sur l'améliorati<;m ·dès riiby~ns de 
transport et sur l'élaborâtion 'de' me'sures destinées .à 
arrêter la progression du 'désert.· · - · · · · : · 

20. La.çiéiégaÙon c~nadienne 'a étudié ~~ec i~terêt le: 
projèt de résolution ét espère que ce doc~mènt 1 idans la'. 
mesUre où il peimettraaux'délégatiohs'd'àboutir à un; 
consensus, sera le point de départ d'une'nou\;'elle action 
intérnàtionale:· '· · · · ... , · · · · · ' ,, 1' ., ,, ' • .·' ·' •• '" 

2L .. M:. o:FwoNo (Ouganda) .çiéclare qu~, dans Iâ 
note du Secrétaire général (A/9178), sont clair~'ment 
mis en évidence les problèmes extrêmement gravesc:Jue 
doivent affronter ·les·' six··. pays· de' la ·région· 
soudano-sahélienne: Saris 'action'ëoncèrtée de là: part' 
de la 'coinmunaùté. intei-nàtionalè, 'Hi situatiori'rie' 'peüf 
que s'aggraver. Lè-tèprésentarit'de l'Oùg'ânda estirré: 
que. seul .un. programme·_. de ·,mesures. '.à, .long. ~terme .. 
permettra' de .prévenir· .de selnblables: catastrophes.: 
Bien gue la.sécheresse soit.un phénomène chronique 
dans l~ région sahélienne,. iL semble,queJa communauté" 
internationale et les Etats intéressés n'ahint~ pas pu:: 
prendre les .mesures de ·précaution qui ·s.' imposaient. · • 
22. ·,Le: coût: du .. programme de :mesures à·court et ài' 
longterme établi par les sixpays.du Sahel s'élève. à un· 
milliard de dollars, .ce ·qui, de Favis de ·la délégation 
ougandaise;;n 1est pas· un chiffre trop 'ambitiemc- Pour-•: 
tant; si· l'on ·eh juge par les contributions volontaires·· 
déjàyersées, il n'y:a paslieu d'êtretrès optimiste quant, 
au:. volume,de:·Fa~sistance que·•pourronLre,cevoiP Jés; 
pays de la· région et·illeur faudra sans doute compter, 
surt.out sur leurs propres efforts .. - · . '. · · ·, ···• ·· 

23. 'L'adélégatiori ougandaise ~e fêilCite:d~'la~tréatidi( 
du Comité pêhnanèrit intetèEtats et de célle dii Bureau 
spééiaJ dU Sahel.. Elle 'apputë'le 'ptojet de'résolution et'' 
insiste·· tout' partiéllliererit'ènt · ·sûr· Tiriiportaiiêé ·. du' 
paràgr~phe· 6'dü clispdsiti((;_âr, ~f9n ùe perine't P.!_ls'aili 
pays intéressës dè· süspehdre le paiement de leUrs ob li".· 
ga ti ons. financières, il leur serà .impossible de redresser~ 
leur économie·.: C'est pourquoi la• délégation ougandaise 
démand.e '· instaimp.enL aux délégations.· française .. et; 
britannique d~accepter Te maintien1 de ce paragraphe:6~ 
dans kprojèt de résolution; ·étarit bien erifenduque .tes ' 
mesures de faveur qui y·sqntprévues•n'auraient•qu~un.· 
caractère provisoire. P0urconclùre, le représentant de:. 
1' Ouganda e;'(pi,"Üp.e .1 :esp()~r ql,le,l~.projetde résol)ltio,n 
sera adopté à J'unanirillté.' ' ·~ .. ' .... - ' . '' .. 

_') -J ~;·:·;:··-.·~~: ,. :_;1:·.!" l':::·~:· )' • _ _:·.< :'. -~·· ,· ~-~ ~. ;: :_· ::.,: !_ ::. 

24: M. fl;<:RGD;SQN_,(Et!).ts~'Qnis,.d'A!nériql,le) .rap-~ 
pelle . :qu.é, p~ns, s.o.n . · d_is_c:ours\ d~y_apt; 1 ~,As~_t;:m,blée ... 
génér;;tte,,' le , Prés,içlent qeJa, Ré~~\Jlique~:Qe .la :f.{;mte~ i .• 
Volta:_ a :Pari~ éloqu~m.ITient d~s; fa, y ages :c.a1,1sés, pa.r. la_: 
séch~œs_s~:.:clans l~s pay~_,qu,S:1hel '.f!td~,Ia,.lutt~:que : 
mèn.el1t:'çes·P1!Y.~·POl1rleJir s.l!rvi~.:··.· ,., ;:· . ·;'"~·,·· ·,,< 
2s .· :Le Güu'vèrii'dnenCctés- ·Eiâf's~ùri!s · ·coniiniiera: · 
d'appuyer l'effort entrepris par'l~s· pây~ interessês ~e(· 

par lés orgànisatidri's ini~rn~tionâlès. po~1r 'faire ':fièè à h:( 
memièé de: f~u'nine. et. entreprendre' 1, œuvre 'iiecè'ssairé• 
dé· ·reièvemèht.:· 'A'·· cettè firi~ ' ie:'·Güuvememenf des; 
EtafscUnis a foumïji.Ü;qq'ici aux sixpays dü'Sahel une 
aide' se- moritârit.' a:~plùs 'd,e147niillioni•!"de dollàrs; ·don( 
40 'inilliohs''de dôllars 'pour 'aés'î:irbdùits: alimeritil:ires.·' 
cette·aide se pours'tiivfi:d.:t le~Co'ngrès dés ~tâts-Uni~ 
est âctuèllemenf saisi' d'urij:lrojetde loi visant à affecter 
uri credit' 'supplêrhentaire· de ,'3o' millions' de 'èicillârs à 
l'aide aux pays dp'Sahel'. · · :'·· ' . . .. . . . . . . 

t6:.' ·;:.Cep_endani,j~~:~~c~~~~·(i·J~g~hÇ~'qi.~~~t pa~ ~~f"~ 
fisants; il faut aussi se.préoccuperdu-redressement des, 
ééonÛn;iies,de ce~'pays e(de leur ~évelopp:Çnwntàlong 
terme;, et ~~~. penc.ll,e.f .s:u~ 1~, pro~lè,n:Ie çie. la prot~ction 
df!s res~ourcf!S nat!Jrelles ,, telles que les sols eH' eau, qui 
sont d 'une_Ïfi1P()rtan~e ~ruçiale P9)H le.gév:~loppement. _ 
27;· .·~;Le Gouvernementcdes Etats-Unis a chargé'leMI:T 
(Massachusetts Institutê•;.'of ''Technology) d~entre- · 
pren~re 1Jn~ ~oalyse .syst~ITiatique .d,es;d,iyerses,possi~··_ 
bilifés dè d,éveloppeinent, qui s'offrent :aux, pays, .du 
Sahel. ~es:r,~sultat~ ser9nt:COII!II1u.niqués,en: 1974.: . , 
28::: Une opéràtion.·de:.secours de.:l'ampleür·de·celle: 
qu'exigent•les circonstances Iiè'peilt réussir sans ·un:e 
authentique coordination. 'Or il n'y a''pili; de cüordina:~ • 
tionisans coopération, ·êt c.,estp'ourqiloi la ctéatioil·dti-' 
Comité. permarientJ'iriter~Etats -est ünë:très- heureuse: 
initiative.· En· 6ütré;:ii doit' y àvoir: coôrdinatiàn noii · 
seulement parmi' les. pays: donateUrs, mais êgalèmenfc; 
entre ·ceux-ci et les pays bénéficiaires: Le hiêcaiiisme' 
des· Nations Unies :qui à'été chargé dé co6rdob.lier'les:· 
activités "dë'' •secours 'v ai: ipouvoir moiitter': s''il peü( 
véritablement faire face de manière efficace' aux :pro.:' 
bl_èmes .éc.onom..iques' e,t';~ocia,u~. proy.oqt1és ·Pa.r. des: 
cat~s.t~9p}les ,nat~on~le~,_ ,La. clélég~ti<;m, ~~s r:gt,at~-:U l)i~,.r 
prie ,donc, tous les· .Etats MeJ11bres ,.et tq:utes, les ,institu~,, 
ti9llS qe SO()pérer entre e~x aiisst,étr,oii~ment qu~.pps~-
sible .... , .. ,'.· .. :· . , ... . ,.,·:· .. ·,-, ,. •';:·(, .... ,~ ., ,,,,...:~.:_:t; 

29.· · Les •:pays du Sahel'; une fois: la'' crise: aêtu'èllè 
passée, devtorit affronter la tâche;de poursuîvte leut' 
développement dans des:conditioris 'très diffi~iles.:.Le··· 
Gouvernement des Etats~Unis·s~engagë à participer à'' 
cet effort à moyen et àlorig term·~:et salue~le courage éf 
la dignité dont ont constamment fait pnMve'lè's·populà- : 
tions:de la.régi()~·J •.: ·;;•:i" :.~; > :.;'.:··:·:· ,·: ·'.! '· ~.·, 

30.; ·M.' sdiiwAR TZ '(Espagrtê) juge '~'r'icoiirllg~ahte ta': 
solidarité. âürit 'i'"fâit :prëi:(ve 'la !corii~liiiaütf:i11tëi'~_: 
naiiônàlë polir 'àcêordèf 'âe~ :•s'd.ioiirs ''d'Urgence'' aux': 
pays' du 'sahel. Elle 9ôit Hèsorhtais 1Î~iri: son pb~sibl~;'~ 
d~ris 1~ 'èaar~ d~ ~-m·r.r<?gf~t?~e ~,~: .ffi.~~~r~~: :~, rNiY~P; ~i' ~,; 
long terme, pour mder ces pays dans leurs efforts de 
relèvemèrif 'èi _;évifer qli 'ùh'é. tellê . ëâtastrôphe '.iiê. se 
répète·, : àihsi .. qdè'~ î' ont' îàit 'iem~rquef-' i~'. sè'èrêùl'lfe'" 
génér'ahdjolrit auX: affaires' politiqild ;ët aux affilltes 'rlfi' 
l' Asse6iblée ' gén~ralè: :'et ' Iè!i': représeJitâilis c de' 'ia~' 
Haute-v olùr: Le Gouverneme\:i't~spâgriôr;:pb~r sa'piùt;1

' 

eshlisposé'a'partiCipet a ùn 'tèfprôgràmmé .. ·:. \' ' '·'''' 
:·~ ~: .. :·< ·: ·.·. :i'')~~:··~ ,' .-.. ~-:.:-: _;:-.::: ,J;;, ·.iJf';i;i:~~.··· ~:.:\:,' 

31:\ .'' La ,. délég:lcti.OD!; esp;lgnqk ~~appuie; le pr,ojetn de 
résQlutio,I).;~,qui:Iuiapparaît comme_.iln·do_cument,impor~~:· 
tallt., ,et; ·.< équilibr~é,,-, :y:-~usc.eptible.-: .'de :·faciliter. 
1 'açhemin.~ment,d~Jl.~içl~,p~çessaite aux pays .duSahel;. ,, 
Cela di,t,. le .UbeUé ,de 'Certains, passagers~·pourrait. être:.: 
aiTié1ioré; afin. notamment, de::dissiper· les·· doutes.: que , 
l'on, pe]Jt-avoir:.guant·à:leur·portée;'ré~lle'._ ,~ , :,,•r\ , ;, ;,;::; 
3t:? M.·· J{ovoetl· tRéî'ii.bJiql\e:·'.réct~flli6 ; d~hl'i~:.--:
niagire) dêcH:tre \que ·si(''délegatioh' a:· écoûté·''ti:veè"· 
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beaucoup d'intérêt ce qui a été dit, soit en séance 
plénière, soit à la Deuxième Commission, sur la situa
tion dans la région soudano-sahélienne. Il saisit cette 
occasion pour signaler à la Commission ce qui a été ou 
sera fait par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne pour résoudre les problèmes à court, 
moyen et long terme de la région. Au total, la contribu
tion de la République fédérale, y compris la participa
tion aux apports de la CEE, atteint plus de 40 millions 
de dollars, sans compter les dépenses correspondant 
aux avions fournis pour transporter des marchandises 
dans les zones sinistrées. Une partie de l'assistance 
bilatérale a été accordée par l'intermédiaire de la F AO 
et le Gouvernement de la République fédérale a décidé 
de verser 1,8 million de marks au Fonds d'affectation 
spéciale de la PAO. En outre, il est prêt à aider le 
Comité permanent inter-Etats à mettre sur pied les 
services nécessaires en lui accordant une somme pou
vant aller jusqu'à 400 000 dollars. 
33. Le Ministre de la coopération économique de la 
République fédérale d'Allemagne, M. Eppler, s'est 
rendu en Haute-Volta et au Niger, où il a été informé 
des priorités fixées par les six pays. Le Gouvernement 
de la République fédérale reconnaît le bien-fondé de 
l'ordre de priorité qui a été décidé et fera tout son 
possible pour appuyer les efforts à accomplir. Il a déjà 
accepté d'accorder à la Haute-Volta et au Niger des 
crédits se montant pour chacun à 20 millions de marks 
payables en 1973. Les pays intéressés pourront acheter 
du matériel aux pays de leur choix. Le Gouvernement 
de la République fédérale appuie déjà le programme 
lancé sous l'égide de l'OMS pour lutter contre 
l'onchocercose. 
34. A propos du projet de résolution à l'examen, la 
délégation de la République fédérale s'associe aux re
marques faites par les représentants de la France et du 
Royaume-Uni à la séance précédente. Le texte du 
paragraphe 6 serait à revoir afin de le rendre plus ac
ceptable pour un certain nombre de délégations. En 
outre, pour harmoniser le paragraphe 10 du dispositif 
avec le paragraphe 8, le paragraphe 10 pourrait com
mencer ainsi : "Demande au Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement ... ". 
35. M. HARTNACK (Danemark) constate la gravité 
de la situation dans la région soudano-sahélienne. Le 
Gouvernement danois a appuyé sans réserve les de
mandes d'assistance qui ont été faites à la communauté 
internationale au cours du printemps et de l'été 1973. 
L'appel du Directeur général de la PAO et ceux qui 
figurent dans les résolutions 1759 (LIV) et 1797 (LV) du 
Conseil économique et social ont attiré comme il con
venait l'attention sur la gravité de la situation et sur la 
nécessité d'une assistance immédiate et à long terme. 
Heureusement, la communauté . internationale a 
répondu généreusement et rapidement à ces appels. En 
mai 1973, le Gouvernement danois a décidé de verser 
une contribution spéciale d'urgence d'un million de 
couronnes au programme d'assistance de la PAO. 
Cette première contribution a été suivie par un nouveau 
versement d'uri million de couronnes en juillet. Ces 
sommes s'ajoutent à la contribution ordinaire du 
Gouvernement danois au PAM. Des sommes non en
core utilisées ont été ou seront accordées au Sénégal, 
au Tchad, à la Haute-Volta et au Niger par le pro
gramme danois d'aide au développement à titre de con
tribution à l'exécution des plans à moyen et à long 

terme. Des efforts sont également faits par des or
ganismes privés au Danemark et par le Fonds européen 
de développement, et la Commission de la CEE a 
proposé de fournir une contribution appréciable sous 
forme de produits alimentaires d'une valeur de 51 mil
lions de dollars. 
36. Cependant, pour que la situation redevienne ce 
qu'elle était il y a quelques années seulement, des ef
forts concertés et bien organisés sont indispensables. 
Les services créés sous les auspices du Secrétaire 
général et sous la supervision du Secrétaire général 
adjoint aux affaires politiques et aux affaires de 
l'Assemblée générale, représentent un effort de coor
dination valable. Le Gouvernement danois pense en 
effet que la coopération et l'organisation doivent 

. s'effectuer au sein des organismes internationaux. 
37. On peut espérer que les problèmes immédiats de 
la région sahélienne seront bientôt en grande partie 
résolus, mais comme cela a déjà été souligné, le pro
blème fondamental consiste à rendre habitables les 
déserts et autres régions sujettes à la sécheresse, et la 
communauté internationale ne doit pas perdre de vue 
cet objectif. 
38. La délégation danoise pourra appuyer le projet de 
résolution en espérant que certaines modifications y 
seront apportées prochainement de façon que le projet 
puisse être adopté par voie de consensus. 
39. M. FRANCK (Belgique) déclare que, devant le 
drame du Sahel, la Belgique s'est efforcée, à l'instar de 
nombreux autres pays et à la mesure de ses moyens, 
d'apporter une participation aussi concrète que possi
ble au grand mouvement de solidarité qui s'est 
manifesté en faveur des populations sahéliennes. 
40. Désireux de donner le maximum d'efficacité à son 
assistance, le Gouvernement belge a coopéré 
étroitement avec le Comité permanent inter-Etats, les 
autorités locales, la PAO, la CEE et les représentants 
du Fonds européen de développement. Sans doute le 
manque d'un dispositif préexistant de coordination a
t-il été, au premier stade, un handicap sérieux, mais le 
dispositif actuellement en place est satisfaisant. 
M. Franck signale également que le Gouvernement 
belge s'est préoccupé de coordonner son action avec 
celle des organisations non gouvernementales d'aide au 
développement, tant belges qu'internationales. La par
ticipation de la Belgique aux secours d'urgence sera 
suivie d'une contribution aux projets à moyen et à long 
terme au bénéfice des populations de la région du Sahel. 
41. La délégation belge voit avec sympathie 
l'orientation générale du projet de résolution, mais elle 
se demande toutefois si le paragraphe 6 du dispositif, 
concernant les obligations financières des pays 
intéressés reflète bien la nature contractuelle des rap
ports qui y sont visés, et elle pense que le texte devrait 
être modifié afin de mieux refléter cette réalité. 

M. Gabré-Sellassié (Ethiopie) prend la présidence. 
42. M. SHIRAMANGA (Burundi) s'associe aux 
représentants qui ont pris la parole pour appuyer le 
projet de résolution (A/C.2/L.l290). Il est inutile de 
décrire davantage l'ampleur de la catastrophe; la survie 
de millions d'êtres humains est enjeu et il faut se félici
ter des résultats déjà obtenus grâce a la solidarité inter
nationale. Les v~vres, les médicaments et l'argent 
distribués à la population ont en effet permis de réduire 
le nombre des victimes. 
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43. Des problèmes subsistent encore pour 1973-1974 
en raison de l'incertitude qui règne quant aux résultats 
de la prochaine récolte. Il est donc possible qu'une 
nouvelle aide à court terme 'soit nécessaire. Cependant, 
pour éviter que la catastrophe ne se reproduise, il faut 
reconstruire l'économie des pays intéressés avec l'aide 
de la communauté internationale. Le programme 
adopté par les ministres des six pays sahéliens lors de 
leur réunion à Ouagadougou du 7 au 10 septembre 1973 
est important par les ressources financières qu'il exige, 
mais il faut admirer son sérieux et son réalisme, car il 
vise seulement à reconstituer l'acquis perdu et à or
ganiser la prévention des désastres pour l'avenir. Cet 
appel doit donc être entendu avec générosité par les 
pays du monde entier, qui doivent y réponàre dans la 
mesure de leurs possibilités. 
44. Les organismes financiers internationaux ont 
témoigné d'une grande compréhension. Le PNUD a 
exposé les efforts qu'il a déployés dans la région et la 
délégation du Burundi lui demande d'assouplir sa 
planification car, à l'époque où celle-ci a été faite, la 
situation était bien différente et l'ordre de priorité a 
changé. La Banque mondiale, quant à elle, a consenti 
un prêt avantageux par l'intermédiaire de l'AID et 
prépare des mesures souples en faveur des six pays. 
45. A propos du projet de résolution considéré, cer
taines délégations ont estimé que des problèmes subsis
taient pour le paiement de la dette extérieure des pays 
sinistrés. Il faut souligner que le projet ne demande pas 
l'abandon de la dette, mais seulement le paiement 
différé, en attendant que l'économie des pays 
intéressés ait retrouvé son souffle. En outre, ces pays 
sont parmi les moins avancés du monde en voie de 
développement et certains d'entre eux n'ont pas 
d'accès à la mer; c'est pourquoi des mesures par
ticulièrement favorables sont nécessaires. La 
délégation du Burundi, pour sa part, appuie le projet de 
résolution. 

46. M. HAMID (Soudan) déclare qu'il faut résoudre 
rapidement le problème de la désertification. Comme 
l'a dit le Ministre des affaires étrangères du Soudan le 
5 octobre devant l'Assemblée générale (2142 séance 
plénière), ce n'est pas là un problème écologique ~ 
court terme ni même un problème qui concerne um
quement la région du Sahel, et il se pose en fait dans, 
toute la région qui s'étend entre le Sénégal à l'ouest et 
l'Ethiopie et la Somalie à l'est. 

47 .. Le projet de résolution expose les différents 
éléments de la situation. En l'appuyant à 1 'unanimité, la 
communauté internationale pourra ainsi exprimer toute 
sa solidarité à l'égard des six pays de la région 
soudano-sahélienne. 

48. La délégation soudanaise est satisfaite de la note 
du Secrétaire général (A/9178). On ne peut que se 
féliciter du choix de M. Morse pour coordonner les 
activités des organismes de l'ONU. La FAO, d'autre 
part, mérite tous les éloges pour la façon dont elle a 
coordonné les secours d'urgence. 

49. Bien que le Soudan lui-même n'ait pas été en
tièrement épargné, il a fait un effort pour contribuer aux 
secours. Il a conclu avec le Tchad un accord de 
coopération dans le cadre duquel il fournira à des 
ressortissants tchadiens une formation technique qui 
doit aider ce pays à mener à bien la campagne de 
prophylaxie dans le domaine de l'élevage. Il a fait don 

de 1 OOOtonnesdesorghoau TchadetàlaMauritanieet 
a facilité le transport et la livraison du sorgho au Tchad. 
D'autre part, il envisage de supprimer les droits de 
douane sur le sorgho acheté par le PNUD dans le cadre 
de ses opérations' de secours. 
50. M. GARCfA BELAUNDE (Pérou) rappelle qu'il 
y a peu d'années le Pérou a subi des tremblements de 
terre qui ont fait 80 000 morts. Le pays ne s'est pas 
encore entièrement remis de cette catastrophe. Cepen
dant, la solidarité internationales 'était alors manifestée 
par une aide généreuse qui a facilité au Pérou la recons
truction de son économie. Aujourd'hui, les pays du 
Sahel ont eux aussi besoin de la soli dari té inteniationale 
et de la générosité des gouvernements. 
51. Le projet de résolution n'a pas seulement pour but 
de remédier à la situation dans l'immédiat, mais aussi 
de. s'attaquer à la racine du mal. Le moment est par
ticulièrem(mt propice pour la communauté inter
nationale d'assumer ses responsabilités et de con
tribuer au développement général de la région. La 
délégation péruvienne a décidé de se porter également 
auteur du projet de résolution et elle espère qu'il sera 
adopté à l'unanimité. 
52. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) constate qu'à 
1 'appel du Conseil économique et social la communauté 
internationale a répondu rapidement et, étant donné les 
circonstances, avec succès puisque, grâce à son inter
vention, il a été possible de réduire les pertes en vies 
humaines et en biens matériels. Il faut rendre hommage 
aux gouvernements des six pays intéressés et, parmi les 
organismes qui ont fourni une assistance, à la F AO en 
tout premier lieu. Le Gouvernement néerlandais, pour 
sa part, a contribué aux opérations de secours tant sur 
le plan bilatéral que par 1 'intermédiaire de la FAO et de 
la CEE. 
53. Après les secours d'urgence, il faut songer main
tenant aux besoins à moyen et à long terme des pays 
intéressés. Il convient pour cela d'examiner les causes 
de la catastrophe et de rechercher à l'empêcher de se 
reproduire. Il faut toujours garder présent à l'esprit le 
fait que la principale responsabilité du relèvement et du 
développement à long terme ainsi que de la coordina
tion de l'assistance extérieure incombe aux gouverne
ments intéressés. Ces gouvernements ont, d'ailleurs, 
pleinement assumé cette responsabilité lors de la 
Conférence des chefs d'Etat des six pays touchés par la 
sécheresse à Ouagadougou les 11 et 12 septembre, 
comme le montre la création d'un Comité permanent 
inter-Etats et l'établissement d'une première liste 'de 
projets nationaux et sous-régionaux à moyen et à long 
terme en vue de lutter contre les causes de la 
sécheresse. 

54. Quelles que soient les dispositions d'ordre ins
titutionnel ou autre que prendront les six pays, 
l'assistance qui leur sera fournie doit s'insérer dans les 
plans de développement en vigueur. L'ONU et ses 
organismes, en particulier le PNUD, la FAO et le 
Groupe de la Banque mondiale, peuvent et doivent 
jouer un rôle important dans l'évaluation des besoins et 
dans le relèvement à long terme. La délégation 
néerlandaise espère que le mécanisme de coordination . 
des Nations Unies et, en particulier, le Bureau spécial 
du Sahel, assurera une coordination efficace de 
l'ensemble des mesures, et elle suivra de près la façon 
dont, en temps voulu, la responsabilité de l'exécution 
des projets sera confiée à d'autres organismes et pro-
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gramm~s ,des Na~ons. {]nie§ ... Pe~t"ê-~re_. le PNUD: se, 
révélera-t-_il cow,me, 1~. plus~·qualif;ié ppur.-~ss~rer la· 
coordiJ1atio-n; ·~t~nt~ 1 gpmi~, qll:'ii; ,a,,, S\-lr pl~ce, _des: 
représent~nts _résideiifs qui p~J1v~Q.t ;s,upenris~r la fot;c, 
mulation et l'exécution des ,projets:.!_! se.ra: I}écessaii:e· 
d'instituer une coopération. étroite. avec le Fonds. 
européen 'dè" dé\ieloppénient et I{·BÎRD.' La liste dê 
projet's i:Ùttionau~ èt '8oûs~r~sioha~x_'à .ni:OY.éh etJ iow~. 
tèrme établie par le Ç~miité perill'anèllt'iht~r-Etats doit' 
servir.&~ point de dépàrt aùxèfforts',d~s org~nisp1~sd~s: 
Nations. p~ie_s.~: 'C:~(projçts ~~:\rrai~il~ ·ê,tr~ i~~orppr~f 
a,ux acrlVI!~S. dç- prq~-~.rnmah9n P,ar, p~y~· et fiU~ P~()~: 
grammes regiOnaux· ·existants· .. En ·ce· qm concerne _le, 
finaiicemen~ de'c;'és.-prbJe,t~, la déiégailprl rlêè'r~anciai·se · 
préférerait qu'on'· ait recours auX 'fonds . et aux pro- · 
grammes 'existants tels que le :Fonds· 1européèn de· 
développement, _·la Banque mondiàle• et la· Ban'<}Ue 
africaine de développèmenq le' HNUD· et;· peuFêtre; l 
prochainement; le• Fonds- d'équipement des Nations 
Unies.··:. ·, ·_- .. ,- ·"·' .-.",. ..., .. -. 

55. M.-KONG-SIIÜ(thailimde) dit qlie 'ia'situàti6i-t· 
des pa ys 'de_' ia: régi <in 's(;>i/d~n6-s'~i1élj~nné: e~t-' d; a\i~à'pt : 
plùs dépldràbte 'quê quiùrè d'entre ~Jix appàrtiepn~ri(à: 
la catégorie des pays en voie de dêvelopp~ment'·Ies 
mûiJ)s avancés~: C'est· avèè 'sbùlàgeirienf qu'e la 
délégation thaihmdaise a appris que les· pluies ont été: 
récemmentrplus,abondantès; Grâce aux· mesures :lou~: 
ables prises parla communauté internationale ·Ia:situa- · 
tion n'estplus.aus'sLcritique'qu'ellel'avait été. Màis il 
reste-beaucoup àfairè ét ilfaut espéreniue les :mesures' 
qui· doivent être~prises :ppur éviter une' crise· en· 1974 
bénéfiCieront . de ·l.'appui :· sans J'réserve::· des . Etats. 
Membnis et seront c6uronnées-ae.succès.; :,., ·- :·. ·;, 

' : , . ~ ' '. ' r ; . - ;.• ... , , ... (' ',-. ' ' . : : .. , :··· ' -~ , . ' ,.., . ·. 

56. __ Le t:i_tojef d~, ré$~Iti,t~p<~: P,Qf!.~ :s~r' 1.~~ iye~ur~,s à 
1 moyen et a long terme: La delegation thailandmseJug~. 

particulièrement important le paragraphe 8 dli ·dis~ ·
positif, où ·iL est. demandé· au Conseil d.'administration -_ 
du PNUD d'accorder tine priorité élevée' au cours •des · 
années, .70· •auxu.progiammes, -de':développement• 
régionaux :tèmchant directement 'mhndirectemeht au 
problème 'dè -Ja:.sécberesse; car :de 'nOmbreux ·pays:,. :y 
compris· du restda-Thailande elle:même; souffrent de' 
ce fléau,:·, ,., ·, .-':: ;2.:,_· •,~_-. · _.- .~,-,._., :. :_._-,, , , · ··:•-

57 .. ·-. ·:La '4éi~gaitoïi _- !ll~ii~ridars~: ,-·apt\r'qu~~ ··Iç ·'seil( 
général et l~s:, 'but§·: -'(lu p'r,oj~t'' ·-:~~:_:_résol\Jti9P. ~t: 
M;. K()n~~iri _)lil~Ôbfe ., q~~- j son ·goü:V_ernëmerlt' ~' 
réce1nlll~nt d.écidé de v~rset:JO,OOO_ dqllar~ au ~Fonds. 
d~affecüitiÇitsp~_Çiale de-~.,fAQ r>o\irl~~;9péia,tions, _d_e
s~.~our~ aü.:~ah~l-~_eri_r~j>Qn~.,ecaùxap'pels ~~~~é~ da~sle.s' 
resolutiOns· 1759- (LIV) ·et·' 1797 (LV) du Conseil 
écbi.-itnniqu_e- ~t's(Jdlii1-~~~~i. qh'e· pàl)e p'irdÇ:t.Çiii'généhü-
de la FAO; ·- -' ' .. . · ' .. . --. 
58. M. AL-T AJIR (Emirats arabes unis) déc'üu:-e quë ·· 
la tragédie qui a.frappéla~région soudario-sahélienne a' 
beaucoup préoccupé :le ·Gouvernement 'des; Er'nitàts· · 
arabes unis. Celùi"d s~engage à appuyer tous les efforts · 
internatioriàux qui seront faits pour.résoudrè-ce grave : 
problème.- ll a 'd ~àilleuis armoncé· à .Ia,Conférence des·
chefs d'Etat ou de gouvernement des·pays non alignés à : 
Alger (5-9 septembreY:qti'il :verserait une··coritribution _ 
de 3: millions de:dollars pour lerelèv.ement-dela région:.· 
59. _,;M. ~:AFr,~ji~.ànno'11#·qut? _s~)aéiég·~Hon~est 'ril~irt~. 
tenàiitl'un'des a-qt~urs dü projet. qe ré~Olqt~on ~t, qu'elle· 
espère qu~;_Ië pr~jets~r~ adopté'_àJ'~niinitil,it~,·, .-:_ - ·; 

60. ·. , M:-~ EÙAsi-J1v.(I8r~Jl) .déQI~r~ ~ü~:~~~délég~tio~: . 
appuie: ~an_sré!ierxeJe:programme;q ',actiQn-et l:o~dr~ de,·: 

priorité adoptés enfa,v~ur-des populations menacées de' 
famine.:et de mi:ünutrition.:. · _:'!. 

61>-Israël· a: '·veri'ié·_. urie ··c6Iitiibutioii 'ati '-Fô~ds' 
d'affeç:tation spéèüilè de·la FAO et-a fourni tine aide' 
dir~cte··soiis fôrme·· de servièes.'-d'expt;rts ·dans::Iè: 
dôriüdne de·ta:: ~ylviculture et' dii 'développ'ëmèh:Ldes: 
ressoürce's :<:<ti- eau.: Israël ,a: en .. effet: ?Cqtiis;: unè 
e:Xpérience ·!cdnsidérable dans ce·s' ·domaines 'êtànt 
donpé l~s conditibns gepgraphiques ingrates auX: quelles 
i\'doit-'ltiiifnême fairëîace; · · · ' ;, 

6~ .. -';:M·'ÇA:vA.dr.:œru (Itaiie)' :déci~rè 'ciue i'It~Iie :3;
pns .. i~mé_diaû~'w~~t..de.s m~surès 'concrètes pour v,enlr. 
~n,,aideaûx pays de'Ia régiori s'çiüda,rio-sahêlierme: Des. 
médf~ainên~s ,: dès vaèciris. et. des pr9duit~:alimên.tair~s, 
ont' été expédiés' à: Ouagadougo'u; dèüx .avionS ~e_t un 
hélicoptère ont servi à acheminer lé riùhéiiei' et 1' Italie ~ • 
foù1lli uri~ aidë finiüicière par 1 'î'nterinédiaif't~!de la -'F AO' 
et de la CEE. : ; ' ·- ·· ' 

63 .... -~~ ;d~Iég~tio~.itaÜ6ririé a pris note avec ,satisf~c,, 
ti on , dè la;. cqQpération étroite, _existant .. entre i les 
gouyememc:<nts- des six pays ,et ~Ile appro:uve ce qui .a. 
été-fait par là FAQ et .l'.ONU -à-:New Y9rlç_,et à. 
Opagadougqu po.ur. cqordonner rassistancefournie par. 
les. ~n,stitutions -des· Nations. Unies, .L~exposé dt;, c_e~
mesures. qui figure dans la note du Se~ ré taire gé,nér~ 
(A/9178) est éloi:JUent et tous· les tÜ1Vauxiutürs 'méritent 
d'~i'~è·dfi_~ent .. eric~1ltagés. ·'' · · ·- · ···' ·., -'· ': · · 

64> .'La délég~tion italienne a; donc>: considéd ;~vec. 
faveur le·projet:de::résolution dont la Commission.est 
saisie. Elle approuve~èè projet dans ses:grandes lignès·; · 
mais elle estime que certaines .mesures,d'-assistance ne. 
doivent.· être envisagêes>:que .· sur:Ja derriande des 
gouyemements·intéressés et·il'être entreprises·què par. 
voie-d'accords direCts., Cette remarquer s'applique en 
particulieri: aux.: paragraphes 5: et . 6: du ; projet-de 
résolution,· qui; devraient être rédigés- de, façon. plus· 
claire et plus précise. . , 

65,• ''M'.-:AL-KHUDHAIRY(Iràk) const:ife avec satis--' 
faction que les~ efforts<" concertés de .Ja coimhunàuté l 
internationale ont porté leurs fruits' et qûe Ie;sort de la 
p~pulatiori soudari(H>ahélü.~nne s'améliore peu à· peu .. 
I:;'Itak;·pour sa pari;' a participé à ce qui a été entrepris 
en' versant une contribution financiètt< en réponse. ·à· 
l'appellanèé·parlaFAÔ: Ericore'qu~ilyllitlieù dè•se·fé-•-' 
liciter des •efforts collectifs· dès··pays touchés p'ari'la 
sécheresse, ainsi que des :programmes ehttepriS' Sôu's' 
l'égide des N_atioJ)S Unies pour. remédier aux t<ffe.ts de la 
catastrophe; la délégationjrakienne. ne. peut ~e d~faire 
d'un,e, cèrt~ne 'inqtii~tl,l,d_e .JcirS.qÜ'eil,è;. _èp.visaie :.Ît<~ . 
possibilité's 'qui s' pffrènt de trouver. des remède_s àJong · 
terme'- à des catâ:strophes ·de ce g~pre: .. A:son ~yi~; : 
1 'accent doit être mis sur les mesures à moyen et à long 
terme; :br, Je:· succès. de .ces mesures ·dépend ~essentiel-: 
lt<ment de la, volonté des pays riches .d'apporter une: 
contribution. en espèces. èt_. en nature. ,A ,ce ,p·ropos, ·il: 
faut· espérer.· que la -,proposition:. faite·. par. V Union· 
soviétique ·à la, 2126ème séanèè plénière :.teridant :àt: 
réduire de 10 p. 100 les budgèts militaires. des Etats_, 
membres permanents du Conseil, de sécQrité et à utiliser. 
Ies·ressoufces'ainsi 'libêréë's poud'aide '\:lux pàys en.~
voie de . dé'-\i'eloppemërii; st:ra ~adoptée par-:)es'-- 'pays'_ 
développéS. · ·.· ·-··. ·' ' · ·' ::. · 

.··· ... · · , .... , .:~ ;: :~- ·:·· ~ ··, i' -.~--· ·- :~r ~'-' :-:: · 
66,, • L~s:catastrophes ri.a:turelles;du genre de:celle qui a ' 
frappé ·la·' région soudanoosahélienn,_e,: ·ne_ sont.: pas·.· 
limitées: à cette s_eule'tégion;ainsi; dans-les pays·arab~s ,q 



-le désert ne cesse de :gagrier du. ter.niiri. Là délégatiOn 
irakienne propose' donc' un' amendernenfau: projet··de 
résolution tendant à ajouter, au paragraphe 10, les mots 
','et· d'autres régions où fègnent des conditions analo'
gues' ':après les•mots ·''des· pays· ·riverain's•du:Sahata-'·'. 
Le .représentant de l'Irak espère ·que cd ainèhderrient 
sera accepté· ·par• les auteurs ~.et ü -annonce :que· sa 
·délégation aimerait se joi:ndre'aux auteurs: du projet de 
-résolution,.· ·,, ': ·,.,, ·- .. -_.:, .. ,,_,,,_; · ..... 

67. _ .rvL YUSUF (N.igérta).' çiéç'l~rè qu~· la' -~~ch~~es~~ 
qùi 'a frappé la zorie'soudaho~sàhélienne il ',esf pàs 'en fait 
limitée aux six ·pays 1es' pius 'soiivent'ineniioririés. :En 
effet; il ri 'y a; guèrè :de p~ys. ~e ,1~· part~ê,'ocçiderttale éi.è 
l'Afrique qrii'n'aifété toùché d'ùrie 'màriiètè.ou'd'iiliè 
aütr~~:Ainsi,Ola r~g1oii se'ptentrÜ:malè du Nig~ria.aê_t'é 
~Ile au.~si ~iftiiny,. ,d,~: 1;4- .~~~pe~~ss,e_, ,·qr,i,;a, e:u dÇ~ -~f(e!~s 
catastrophiques sur l'elevage et l'agnc_u~ture. ,, . , . 

1 ' -; '· : ' ' ~ - 1 • ,, • ~ ' : ' -. \.; 

6& ... T<mtefois,_ 1pa~gré se~,· propr,e.~ ._ciiffi:çllltés, )e 
Nigéria a offert: une modeste contribution' financière 
~Üx pa y~ vpisins dans le cadr.e de~,_seèours,d'~rg~n~e,.J.i 
s:agitmainte~ant cleprendr~.d,es II).es~re~ à.moyen~t f!. 
lo~g terme etle.Nigéria $1:( joiJ1t.~.cei;I~;HJ,J,i.onth_tJ1Çé Ill) 
appelà la ç<nnmun~uté interf!~ti(male poin: J:ui, qerpa_n~ 
der de coopérer a11 maxi01J1m ay~c leS~cr~taire général 
en vue (l'exécuter le plan-d~crit dans ~a p.oteJA/9}7.8), 
Cette coopération , internation~e .est d '.autant.: pl11s 
né.cessaire que 1\l majorité des,:pays .deJa région:font 
partie du gràup,e qes pays les moins_avancés eto11t çlpnc 
besoin d'une assistance. partic:ulière,. J~ .. est encol,l; 
rageant de constater que_ çes pays ont,pris;des ines :ure~ 
immédiates. pour étaplir Ul), Comité .,permanent inter~ 
Etats.d~ ,lutte contre la: séc.h~resse da,ns le Sah~l, .et le 
représentant. qu; Nigé!la souligne .. que;tou~s ,les. efforts 
des Na:tions Unies , doiyent ., être .. c0ordonnés .et 
synchrqnisés. av~c l'action de. ~e. coffiité· ..• Enfin, ia,. 
délégatioùriigériarie déclâre :qu'elle aimerait se joindre 
aux' auteurs dii projet de' résoliitib'n.' ' ·: ';' . : . . ' 

69: . M .• OGISO ~(J~~~n).ex;rihie; ~~-·;rofonde sy~~ 
pathie aux peuples. :et: aux. gouvernements •des :pays 
touchés par la sécheresse. Grâce aux efforts méritoires 

. des gouvernements, en' particulier· de ceux des pays 
touchés eux-mêmes, et des organisations inter
nationales, en particulier de la FAO, le pire moment de 
la crise est maintenant passé. Pour sa part, le 
Gouvernement japonais a versé une contribution d'à 
peu près un million de dollars par l'intermédiaihhiu 
Bureau spécial pour les opérations de secours au Sahel. , 
Ce gouvernement estime qu'il convient':·nia:iii.tenant '· 
d'évaluer les besoins pour 1974 et que le rapport dela 
mission de multidonateurs de la: F AO deviait être très 
utile à cette fin. 
'. : • .' ' • 1 ' . ~ ' ',-- '· 

70. Les activités à moyen et à long terme seront ex
trêmementtitiles non seulement pour .éviter q'uela situ
ation rie -se reproduise; • mills également p'our àccêlérer 
le développement dela région soudano-sahélien:ne. La 
plariification du ~éveloppement devrait donc englober 
des mèsiires & prevêrition des' càtastrôpliês riaturelles. ', 

1 '~ : • ' ;' ' ' • • 1 •• "; . • - . -' \ ~ '• .. ' : -. ' ' 1-. .-: ! ' \,. • ' -~ . . • ; 

71. ,, La délégationjapomûse estime qutilfaudrait avoir 
rec,ours àu ma~imum•à -rexpériènce_du-,PNUDiet,de·'là 
CEA pour. exé~utedes ·projets arrêtés par;· la• r:éunion: 
des mi_riistres des six pa: ys .du Sahel à Ouagadougou. En 
effet, le processus de relèvement\de la région: doit faire. 
partie des programmes de développement, qui exigent 
quec l'accent soit mis sur 'le développement rüral et 
régionaL · > .. · · · '· · -· : , · • • : · , · · , ' · ··· : · ' · · 
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72.. La:;déléga:(iori' jàpprtàise éspère qùe lè projet de 
résoliltion·pourra être ad'Opté ]:>ar:voie de consensus f<t 
que les auteurs pourront étudier soigoéùsèinent les ob
s~rvations faites .par, ~es ~d~vers~s ,_délégations, en par
tiçj!Jiir 1 p~r i l~s .. d~léga,tipns, frança,i_se .et~bri tannique; . à 
propos dU; p~ragr\}.phe 6r du -.di~positif. · 

73; ' M~ SIP:OIQ(Afghànistan) sefélidtedè,l'efficacité 
de l' àssisfance 'offert~· ifaf les :.CStgani'sl)les des''Nations 
Unies àü~·pâys de la région soudano-sàliélienne et es
time ··que· c.ette•: a.'s~istiùice .. devrait se· _pouisuivre. 
I/Afghàmstantqu1 a::subi'.il ·v·a:quelque~:anriées ünè 
catàstroplie:'arialôgue;::én connaît tous 1es :effets .ét 
transll}et sa profonde sympathie aux ·populations 
.touchees;_, .:- · · ,. ~-··; ,;, . >··.·• ..• - ·- · . :.:;: 1 :: '' . : 

74:- 'ba ~''délégation: a:@.lane ·appiÎie': le :projet de 
rés_ôlütiori'et -ès père qu'?U' sera'adop,ié' 'àl'11nâirimi té, ·de 
faÇon qû'iHiôifpossible'p''·offrir'amfp'âys victirriè's de'la 
sécheressè urie assistàriëe à: lolig•-teÎnie qui leur per-
mettra -dé 1surinônter·'éette ··crise·: ' 1 ::.:• ., -~ .,. · · - .: 
. ..-i·.~-~ .::·: ',; ~i~--~. '"';,,~~- ~ •. .:.~'·jll;:; '·! ):.~.· • .:.-:: ~ ··:.;)_; .. ·.'.·· 

75:._ :M. MBEDO (ReJ!ubhque :èentrafricame) declare 
q'iie 'ià coirimünaÜté. internationale -doit 'désormais- se . 
qép~uiir de son ,atü_tùde'·_qû(c()nsjste -'à agir seulemènt 
après lès. ç~tl:istrophes_, aù. lieü, \ie les, p~év~nir. En 
l'o~ccurre'nce, de nombreux àvertisseriients'"avaient été 
lancés' parles miliï~ii;( scientifiques. Les experts: ont éîi 
effet démontré que, da,ns la région considéréè,'le désert. 
avanc-e cl_e 2 kilomètres panin et.,que;~to,tis l~s aris, unè 
sliperliêié égalè·à hi rSÜiss_e esttr~nsfoi"Iùée en désert: 
,Eri' 1962 déjà, la:FAO dén:onçiütles ècm.ditioiis qui pro~ 
vü:queilt l' ~rosi01}'du s~_H; la dispârition'f:l~ l'eau-et enfin 
h(riiort de's'artimaux' et dés ho:m'm:es. Or les goriverriè
merttS . êf 'les àr!~iinisiùidns 'in:fernatibriales . n'ont pâs 
répondu à ce 1 en d,' alarme ,et il a fallu que la catastrophe 
se produise pour qüe fipalement lè inécap.is_me 'së :mette 
eri matche: La:téaétiori a heureiiseirlerit été' alors ràpide 
et1des effôrts·effié.ac~s:ont étéd,éployés; mai~ il n'eq est 
pa~ mo iris vrai qû 'il 'tés te en co fe beaüéoup à faire. : 

.7,6::' La c~~astrophe,p~ut ~~iriten~nt~s~ repr6~'uire ail~ 
lelirs. car le'patriiiioirie fo~d~r dê 1 ~huriiànité nè cés'se de 
së, dégrader dejoür. en jour .. M .fait · âe 1: emprise des 
déserts. Pàfc6nsêqtient, dès ID!'!SUres d'urgence ne suf
fisent pas et il est indispensable d'adopter un plan à long 
t.erm.e. A cet égard, la délégation centrafricaine appuie 
sans réserve le programme des six pays et insiste sur 
r)mp~rtance du facteur temps; elle appuie l'appel 
'adresSé par la Haute-Volta aux institutions inter
nationales de financement pour que leurs procédures 
,soient:ass·ouplies et allégées. 

7?·. La _çl~légatiop. .cen~r.africaine se joint aux auteurs 
du projet' dè résolution et espère que ce projet sera 
adopté à l'unanimité. 

78. M .. A~HYANKAR (Inde) appui(;! .le projet de 
résolution et votèra pour ·c'e ·projet'. Li· gravité de la 
situation exige que là communauté internationale pren-

. ne·une:.dé.cision· à run\}.riÏmité·_etdl. faut donc espérer 
que les. auteurs. seront. en mesure de tehfr compte des 
réserves\ exprimées ·p;:tr: ~ert;;tines délégations~· 

79. M. HACHMil (Tunisie) déclare que 1~ projet de 
résdlütiorï•'a·'l)ouf:;objèt';d~'dcihn~r·aùx six· pays de 1~ 
régi oh soudâno~sabéliènne les' i.hoyêris''d' eritrepre'ndre 
des~- ljièsb:reS''-'à lOng -terme dont chàcun-~ coiinaîtr 
l'e:iùrême· néçessité. Pe'plus, ;il vîse ·à,-résoudre non' 
s:eulèmeriFlès problënies' de· la région, ·mais· a).lssi le 
problème de la''sé-chetessè ·eri' géhéàù, qui afflige dè 
riùmbreux;pa:ys, surt'outtles pays ·situés én bordure du 
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Sahara. II convient donc d'insister en particulier sur les 
paragraphes 8 et 10 du dispositif, qui visent à s'attaquer 
à la racine même du mal. 
80. M. DIA W (Mali) insiste sur les efforts déployés 
par chacun des pays du Sahel avant même l'arrivée des 
secours. Ainsi, au Mali, des mesures d'urgence ont été 
prises très rapidement, et un comité national d'aide aux 
victimes de la sécheresse a été chargé d'évaluer les 
dommages ainsi que de recueillir, d'acheminer et de 
distribuer les secours. Dans chaque région, un 
sous-comité a été créé à 1 'image du comité national et a 
été chargé d'acheminer l'aidejusque dans les centres de 
distribution. 
Sl. Sur le plan sous-régional, la création du Comité 
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel démontre la volonté des six pays de con
jurer cette calamité. Leurs efforts n'ont pas été vains, 
d'autant plus que l'appellancé par la FAO a trouvé un 
écho auprès de la communauté internationale. La 
délégation malienne adresse de chaleureux remercie
ments à tous les pays et à toutes les organisations 'inter
nationales, gouvernementales et non gouvernemen
tales qui .ont témoigné une solidarité agissante. Elle 
remercie aussi les délégations qui ont appuyé le projet 
de résolution et espère que celui-ci sera adopté à 
l'unanimité. 
82. M. ROTHERMEL (Représentant du Secrétaire 
général adjoint aux affaires politiques et aux affaires de 
l'Assemblée générale), répondant à des observations 
concernant les dépenses du Bureau spécial du Sahel 
(A/9178, par. 20), souligne que l'on s'est efforcé de l(!s 
maintenir à un minimum, en particulier les dépenses de 
personnel, en faisant appel à des volontaires et en 
détachant des administrateurs d'autres services. 
D'autre part, dans la rubrique' 'Location de locaux'', si 
le montant relatif à 1974 est nettement supérieur à celui 
de 1973, c'est qu'en 1973 il n'a fallu louer des bureaux 
que pendant trois mois alors qu'en 1974 la location 
durera toute l'année. En revanche, le montant relatif 
aux fournitures de bureau et dépenses diverses est plus 
élevé pour 1973 que pour 1974 car certaines dépenses 
ne sont encourues qu'une fois. 

83. M. DIALLO (Haute-Volta) remercie, au nom des 
six pays du Sahel, les délégations qui leur ont manifesté 
leur soutien et leur sympathie et qui se sont engagées à 
contribuer aux efforts de relèvement. Les pays de la 
région soudano-sahélienne ont pris bonne note des me
sures qui ont été suggérées par certains pays, compte 
tenu de leur propre expérience. Ils retirent de ce qui a 
été fait ou dit l'impresssion que, grâce à la coopération 
internationale, il n'y a rien que la communauté inter
·nationale ne puisse ettreprendre. 

84. La délégation voltaïque espère que le projet de 
résolution sera adopté à 1 'unanimité. Certaines disposi
tions de ce projet traduisent plus particulièrement les 
préoccupations majeures des six pays, en particulier le 
paragraphe 6. II faut donc espérer que les consultations 
permettront de mettre au point une formule qui res
pecte aussi bien ces préoccupations q_ue celles des 
pays développés. 

85. Certaines délégations ont fait des propositions qui 
sont de nature à renforcer et à élargir le texte du projet 
de résolution et il faut souhaiter que les autres auteurs 
les accepteront. II y a lieu d'espérer aussi que 1' ébauche 
de réponse qu'ont déjà obtenue les appels lancés à la 
communauté internationale, en particulier aux pays 
développés et aux institutions internationales de fi
nancement, sera suivie d'une action qui corresponde à 
l'ampleur des besoins. Le représentant de la Haute
Volta souligne le caractère modeste des demandes 
présentées et espère que l'on répondra aux besoins les 
plus urgents, en particulier en matière de ressources 
hydrauliques et de transports. II rappelle à cet égard 
que, trop souvent, les demandes d'assistance 
présentées aux organisations internationales dans le 
domaine des transports routiers sont refus~es pour des 
raisons de rentabilité économique. 

86. Le PRESIDENT annonce que les délégations de 
la Bolivie, du Botswana, de la Guyane, du Lesotho, de 
la Malaisie et du Paraguay se sont jointes aux auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.1290, outre celles qui ont 
déjà annoncé leur décision de le faire. 

La séance est lévée à 13h20. 

15339 séance 
Jeudi 11 octobre 1973, à 16h50. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 101 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen de la situation économique et sociale de la région 
soudano-sahélienne victime de la sécheresse et mesures 
à prendre en sa faveur (fin) [A/9178, A/C.2/L.1290] 

1. M. DIALLO (Haute-Volta) déclare que les auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.1290 et certaines 
délégations intéressées ont procédé à un échange de 
vues sur ce texte et y ont apporté quelques modifica
tions qui, ils l'espèrent, rencontreront l'agrément de 
toutes les délégation,s. M. Diallo tient à remercier tous 
ceux qui ont participé à cet échange de vues pour avoir 

A/C.2/SR.1533 

formulé des suggestions· concrètes et il indique que 
l'Ethiopie et la Guinée ont ajouté leur nom sur la liste 
des auteurs du projet de résolution. 

2. Le paragraphe 6 du dispositif du projet de 
résolution, sous sa forme révisée, reflète à la fois la 
déclaration du Président de la République du Zaïre à 
l'Assemblée générale, à la 2140ème séance plénière, et 
le programme élaboré par les six pays de la région 
soudano-sahélienne (voir A/9178, annexe V). Le 
nouveau texte de ce paragraphe est le suivant : 

''6. Invite les gouvernements des pays 
développés et les institutions financières inter-
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nationales à adapter les conditions et le volume de 
leur aide aux pays de la région soudano-sahélienne, 
aux besoins de ces pays, à leur situation financière et 
à leur endettement extérieur, sans exclure la consoli
dation des dettes dans le cadre multilatéral''. 

3. Au paragraphe 7, les mots "les banques 
régionales" ont été remplacés par les mots "la Banque 
africaine de développement". Au paragraphe 9, les · 
mots "Conseil d'administration du" ont été insérés 
après le mot "Invite le", et les mots "institutions 
nationales et régionales orientées'' remplacent les mots 
''une infrastructure nationale ou régionale de recherche 
orientée". Au paragraphe 10, les mots "Conseil 
d'administration du'' ont été insérés après le mot' 'De
mande au", les mots "et d'autres zones ayant une 
situation géographique similaire'' étant ajoutés après le 
mot "Sahara". 
4. Un nouveau paragraphe Il a été inséré dans le 
dispositif; le texte en est le suivant : 

'' 1. Prie les pays développés et les institutions 
spécialisées des Nations Unies d'accorder aux pays 
touchés par la sécheresse qui n'en bénéficient pas des 
avantages similaires à ceux qui sont consentis aux 
pays en voie de développement les moins avancés, 
pour les conséquences spécifiques de la sécheresse et 
tant que ces conséquences n'auront pas été 
éliminées''. 

5. Enfin, au paragraphe 13 du texte original, les mots 
''la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, l'Association internationale de 
développement" ont été insérés après les mots 
"l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture". 
6. Les auteurs du projet de résolution expriment 
l'espoir que le texte révisé sera adopté à l'unanimité. 

7. M. IPOTO (Zaïre) rappelle que le Zaïre figurait au 
nombre des auteurs de la résolution sur la même ques
tion adoptée par le Conseil économique et social à sa 
cinquante-cinquième session [résolution 1797 (LV)] et 
qu'il avait exprimé son intention d'aider, dans les Ii
mites de ses possibilités, la. région victime de la séche
resse. La délégation zaïroise se félicite de la solida
rité que le désastre a éveillée parmi la communauté 
internationale. Estimant que la version révisée des 
paragraphes 6 et 7 du dispositif du projet de résolution 
ne reflète pas dans une mesure suffisante la proposition 
formulée par le Président de la République du Zaïre à 
1 'Assemblée générale, la délégation zaïroise suggère de 
remplacer le paragraphe 6 par un texte dans lequel les 
gouvernements des pays développés seraient invités à 
remettre les dettes des pays victimes de la sécheresse; 
au paragraphe 7, elle suggère d'inviter toutes les ins
titutions internationales de financement et la Banque 
africaine de développement à accorder aux pays 
intéressés la suspension du remboursement de leurs 
obligations financières jusqu'au moment où ils auront 
retrouvé l'équilibre économique et financier optimum, 
ainsi qu'à intensifier leur assistance à ces pays de la 
manière indiquée au paragraphe 7 du texte révisé. 

8. Tout en reconnaissant la caractère contractuel des 
obligations des parties à un prêt, le représentant du 
Zaïre estime que, dans certains cas, des sacrifices 
s'imposent. La communauté internationale devrait 
faire davantage pour alléger le sort des pays victimes de 
la sécheresse, sort auquel la dixième session ordinaire 

de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'OUA, réunie à Addis-Abeba du 27 au 29 mai 1973, 
a consacré une attention particulière. La situation de 
ces pays offre aux Etats Membres la possibilité de 
donner une preuve tangible de leur attachement aux 
principes de l'assistance internationale. Le 
représentant du Zaïre exprime l'espoir que les ar
rangements qu'il a proposés serviront de base aux 
négociations bilatérales entre les pays intéressés - qui 
n'ont guère d'espoir de pouvoir jamais se libérer du 
fardeau de leur dette actuelle - et leurs créanciers. 
9. En vue de permettre l'adoption par consensus du 
projet de résolution, le représentant du Zaïre indique 
qu'il n'insistera cependant pas pour que ses pro
positions soient mises aux voix. 
10. M. DIALLO (Haute-Volta) remercie le 
représentant du Zaïre de ne pas insister pour que la 
Commission se prononce sur ses propositions et lui 
donne l'assurance que, dans leurs négociations avec 
leurs créanciers au sujet de la consolidation de leur 
dette, les pays intéressés tiendront compte desdites 
propositions. 

11. M. FERGUSON (Etats-Unis d'Amérique), in
diquant que sa délégation comprend bien l'esprit dans 
lequel le représentant du Zaïre a formulé ses pro
positions, précise qu'il est néanmoins contraint de 
déclarer en toute franchise que les propositions de ce 
pays sont totalement inacceptables pour la délégation 
des Etats-Unis. Celle-ci espère que le projet de 
résolution pourra être adopté à l'unanimité. Elle avait 
eu quelques difficultés quant au texte original du 
paragraphe 6 du dispositif et si elle a encore quelques 
réserves à l'égard du texté révisé, ces réserves ne 
l'empêcheront toutefois pas d'appuyer le projet de 
résolution. Elle n'a pas d'objection pour ce qui est de 
l 'objectifultime, mais elle estime que les dettes sont des 
obligations contractuelles qui ne sauraient être levées 
d'une manière arbitraire du fait que- aux Etats-Unis 
en tout cas - elles mettent en jeu des entreprises 
privées. 
12. M. IPOTO (Zaïre) rappelle qu'il avait pris soin de 
dire qu'il n'insisterait pas sur ses propositions pour ne 
pas gêner l'adoption par consensus du projet de 
résolution. Les Etats-Unis ont le droit de penser ce 
qu'ils veulent de ces propositions, mais le représentant 
du Zaïre tient à préciser qu'elles ont été formulées dans 
un esprit de réalisme, pour éviter que les six pays 
intéressés soient contraints à la "fuite en avant". Nul 
ne sait en effet quand ces pays seront en mesure de faire 
face aux dépenses qu'entraînent leurs obligations 
extérieures; les propositions du Zaïre ont pour seul but 
de leur apporter une aide réaliste. Le représentant du 
Zaïre, sans insister pour que ses propositions soient 
mises aux voix, demande qu'elles figurent au compte 
rendu de la séance. 
13. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que le projet de résolution 
A/C.2/L.1290, tel qu'il a été révisé oralement, est 
adopté par consensus. 

Il en est ainsi décidé. 

14. M. MITINE (Union de·s Républiques socialistes 
soviétiques) indique que l'Union soviétique est 
préoccupée par la grave situation dans laquelle se trou
vent plus de 25 millions d'habitants de la région 
soudano-sahélienne du fait de la sécheresse, et qu'elle a 
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pris-des mesures concrètes pour alléger. le sort de. ces 
persop~es; 'A.u, èoùrs' d~s_q~iix,ai;iné'es, prêc~dentes; elie 
. a fait aJ.I;x payS: de c,étte ,r~giop, 'qes oo)is Ïlllporta~ts- de 
produits alimêntaires, de riïêdicamenis et de moyens de 
trarispoii;' en prenant' à 'sa.'.charge le coût de ,leur 
e_x,péditipii-, ',,·._-·.· -:: __ ;,,.·::.:," .. ,- ,: · · · 

15. -.La_. délégation -'soviétique-· a : àccueilli favo
rablement· le >projetc-de:.résolution qui, vient d'être 
adopté, puisque -son· objet était d'ordre' humanitaire, 
alléger- le sort- de.,populations'.victünes d~une catas
trophe naturelle grave,- Lé fait,que la Coriuriission ait 
disçuté de.la s~t11ati911 écçm,omique e_~ soçial~.de cette 
x:égion ·et ·adopt~ u11 projet de résolutior1 .s_ur_ la _question 
dès Îe débù(de ses tràyill,IX- indique' à quel point elle 
considère ce problème- co~nw_grave,. La délégation 
soviétique n'interprète-pas le paragraphe 6 du di~> positif 
comine indiquant que so'n-pays, ou tout autre pays, 
aurait âccepté· de~'rriodifier les têrmes des ·accords 
bilatéraux concltis avec ·les pays de la région, Pàr ail
leurs, . éllé · tien:Cpour 'établi' que: les dépenses liées à 
l' àpplicàtiori dè' la résolution seront financées non pas à 
l'aide des fonds· du' bùdget ordinaire de l'OrganisatiOn 
des Nations Unies et des institutions spécialisées·, mais 
à l'aide de contribut~ons ,yolontaires, ainsi qu'il est 
spécifié aux , paragr:_apP.es 18 _ et 19.:. de la note_ du 
Secrétaire gé~éral (A/9178). Lesparagr;lphes 3, .15 et 
17 du. disppsitif se_ rapportent à lanéc.essité de coordon
ner l'.assistan_ce. -'~ux- pays .. de.. la, .région 
soudano~sai;J.élienne_.et notamment- au_ rôle que· les 
secrétariats de1'0rgai1isation d_es Nations Unies .et 
d~autres organi~mes desNatiops Unies seront appelés à 
jouer en la mati~x:e.La position de principe.de l'Union 
soviétique e_st -que -les pays b_énéficiaires d'une ~ssis
tance ont ·Je droit de· fixer en toute, souveraineté les 
objectifs, la nature e_i l'orientation dè l'assistance, de 
sélectio_nil.ex: les projets -et çle, coordonner les pro
grammes d'assistance._Lafourniture d'.une assistance à 
un pays quelco~que avec la participation du Sec(étariat 
de.l::ONQ.et des autres-organismes des Nations Unies 
ne peut~ervir:de_prétexte pour s~ingérer dans les af
faires intérieures du pays ou porter atteinte à ses droits 
souverains. En roccurrence, le Comité permanent 
inter-Etats:de lutte cbnfre-là séchèresse dà:ns1e Sahel, 

• ~·' '.. 1/1 1 J 1 •; ·'··.1. • ' ' ,- . ' . . • ';! 

: i'. . ,·., ·. 

composé de représentants des pays de la région; pour
raitjouerun rôle <;léterminant dansJa coordination des 
p,rogra1:11p1e~ d'as~istance . 

16.- Les' besoins des pays atteints par la sécheresse 
sont d'une telle ampleur que toutes les ressources· de 
rOrganisation des Nations Unies. et des institutions 
spécialisées, y compris Jes divers fonds ,de contribu
tions volontaires, ne pourraient suffire. C'est pour cette 
raison, que, ,:;1vec les délégations de la République 
démocratique allemande, dda Guinée et de l'Irak, la 
délégation. soviétique attire. !?attention :sur la pro
position déjà :faite à, la vingt~septiè'me.,.session de 
l'Assemblée générale (2040ème séance plénière) par le 
Minis_tre des affaires · étrangères de l'URSS, 
M. Gromyko, ,concernant une réduction de 10 p. 100 
des budgets militaires· des Etats membres permanents 
du Conseil de sécurité et l'utilisation d'une partie des 
ressources ainsi libérées pour l'aide au:;'(p1j.ys en voie de 
développement. Selon èe~te proposition, une patiie des 
ressources en questio:r1 serait affectée avant tout à 1 'âide 
aux pays d'Asie, d'Afriqueetd'Amériquehltinequi, du 
fait· de calamités' naturelles, ·éprouvent "de grandes 
difficultés. à. réaliser leurs projets les plus urgents 
d'ordre économique- et social. Une décision de 

1
1• Assemblée générale à"lasession en cours non seule
. ment permettrait -d'aider les· ·pays de· la région 
soudano-sahélienne à surmonter leurs difficultés; mais 
fournirait aussi une solution idéale aux problèmes que 
pose rassist;mce au développement économique des 
pays en voie de développement, 

17. M. DIALLO (Haute-Volta), se référant à Iâ ques
tion· des contributions volontaires évoquée' par le 
représentant de l'Union soviétique, tient à préciser 
que, dans l'esprit des auteurs du projet'de'résolution, 
les. Etats Membres- qui viennent de· :l'adopter à 
1 'unanimité:-,- devaient être .prêts à mettre à la disposi" 
tion du Secrétaire général les ressources nécessaires à 
l'exécution des activités mentionnées dans le·prcijet. Il 
convient de ne s'écarter 'en aùcurie 'manière ni de là 
lettre; ni de' l'esprit du texte. 

. ' ' . ' ,, ... . . ,.,··,,/ 

Là- séance est levée à 17 h 40 .. . . , ... ' . . 

:···-. r------
., :; . . 
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- Organisation dê~_trav_a~'de fa Commission (suitë*) · 
·. ·' . . . · · -, [A/C.2/Ll289] '· · ' . ' . 

< .:-. , l'q~T~6_DEL,~9~D~ QV)?p~ 
Exaineri et évaluati~n des objectifs,et des.politiques de la 
_ Str~~égie intër~~ti~na~ë:,-dü ·dévèloppement_ potlr la 

deüxièmè Décennie des· Nat~ons :JJnil)s, _pour, )e 
développement (A/9003, chap. Ill; A/C.2/L.1287) 

CREATION D'UN GROÙPÈnETRAVAÏt .
·DEL'RXAMENET.DEL'EVALUATION 

i. · L~ :PR,Esr:tmt,rf.rappel~~::q_u ;àltij515ènie' séance, 
lors del'orgariisa:tioJ?, Çes ttavaux~del~·.cowmission, le 

* Repps·e;ctes' 4~-b~ts'd~ la ·~526è~e. s~~n~e. • ~ . : ~ . 
_, . :· ~: •. : ' ,/ " . " ' '~ . ' 't . •. . . ' . • '' .. , •• ·~ .. -

' ''2', ;" ., 1 

···1 

'A/C.2/SRJ534 
\' .... - . ' : .. 

·représentant -des Pays-Bas· a: fait une propositi'c)n for
mélletendant à'établir un groupe de travail de 1 'examen 
et de l'évhltiation qui examinerait le point46 et ferait 
ràpporfuftérièurerrient à la Commission a~ cours de la 
session. La C::oiriniissiori ·:i:i: convenu d'ajournèr 'la· 
déCision sur la proposition des;J>ays~Bas-de façon que 
les 'délégations puissent' se ·corisultër. officieusement à 
propos de la prop'osition èt du fond·niêine de la ques
tion. A laJ,52~è.Ille-s~;mce,J!l Copuni~~-ion a_con_venu de. 
prëridre Une. déèision sur la création d'un groupe :de 
travaille 12 octobre .. Le.Président a i'intention dé ne 
s~ qècuper p~ur 1 'tnstant què des asp~ct~.du point4~ qui 
c.oncernent la proc.é_dure. Il. a reç1,1 le~ renseigneme1,1t~ 
suivants sur lès résultats des consultations officieuses': 

•-' J •' • • ' \' • ' •••• '· " • '". .. • - • :.· ··' ~ • ' " - ' - • • ' • • •• 
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tout d'a,bord, il lui ~emble y avoir un consensus selon 
lequel la procédure la plus pratique consiste à établir un 
groupe de travail ouvert à tous; ensuite puisque la posi
tion des div er~ groupes sur le fond inême de la question 
n;a pas· _encore é_té définitivement formulée, il lui paJ,"aît 
souhaitable de laiss'et les consultations se poursuivre 
pendant quelques jours encore, peut-être jusqu'à la fin 
de la reprise de la Cinquimte-cinquième ses'sion du Con-
seil economique et sociaL . - . . _- . _ 

2. Le Présideili souhaite présenter trois suggestions 
tendant à faciliter- les travaux de la Commission·. Pre
mièrement, il prie instamment la Commission de 
décider pendant la séance en cours d'établir un groupe 
de travail ouvert à tous qui examinerait le point. 46 et lui 
ferait ultérieurement rapport au cours de la session; 
l'examen officiel du point 46 est prévu pour les deux 
semaines c·ommeriçant 'le 1'9 novembre. La Commis
sion autoriserait le groupe de travail à élire son propre 
bureau et à déterminer les -méthodes de travail ef les 
documents qui lui conviennent. Deuxièmement•, pour 
permettre _aux différents groupes de. poursuivre 
séparément leurs consultations sur le fond, la Commis
sion pourrait décider qu'en principe le groupe de trayail 
se_ réunirait pour la première fois le lundi 22 octobre. 
Troisièmement, la Commission poursuivrait dans 
l'intervalle ses travaux selon le programme de travail 
adopté à la 1515ème séance (A/C.2/L.l289). A cet 
égard, le Président souligne combien il importe dê s'en 
tenir à ce programme, qui a été' élaboré en consultation 
avec d'autres organes et avec des hàuts fonctionnaires 
du Secrétariat qui viendraient à New York présenter les 
rapports et participer aux travaux de la Commission. 

3~ M. MACKENZIE (Royaume-Uni)approuve d'une 
façon générale les propositions du Pré_sident et pense 
qüe la note· du Secrétaire général reproduisant le docu
ment de travail transmis par Ie-Coriseil éèortoniique et 
social·(A/C.2/L.1287) doit constituer la base des débats 
de la Commission. Néanmoins, la délégation du 
Rùyauirie-Uni rie se sent pulleiiient engagée quant au 
contenu dù document de· travail( et cela s'explique si 
l'on considère la résolution 1827 (LV) du Conseil; à 
laquelle le' document est annexé. Ce document est in" 
complet, et il faut espérer que le groupe- de travail 
envisagé s'efforcera d'établir un rapport qui permettra 
_de mettre davantage èn lumière les problèmes du 
développement et susCitera des effor:ts plus soutenus 
pour résoudre ces problèmes, surtout dans les pays 
développés. En' définitive, ce sont les peuples des pays 
développés· et nortle-urs gouvernements qui fournissent 
les capitaux nécessaires à l'aide au développement et ce 
sont eux qui doivenfavoir la volonté d'être généreux. 
Le document doit donc les- convaincre 'de'la nécessité 
de contribuer à financer le développement efne· pas les 
indisposer par des critiques exagérées, · -, ., 

4. -La déiég~tion du Roya~m~-Unia participé- aux 
trayaux d'établis_sement du document, s'efforçant de 
l'amener au point où il pourrait être adopté par consen
sus, de façon qu'il reflète une opinion· commune sur la 
mesure dans laquelle les buts et objectifs de la Stratégie 
internationale du développement ont: été atteints au 
cours -des deux premières ,années qe. la, deuxième 
D.écennie des. N.atioris, :Unies. pour le, développement, 
ainsi que sur les conséquences de cette évaluation sur la 
politique à SJ.livre.J>ar suite _des efforts d.e toutes les 
delégati9n~- à la cinquante-cinquième session. pu Con-

seil économique. et -social, le document de travail tel 
qu~il est rédigé est nettement meilleur que le document 
initiaL Toutefois, la .délégation du Royaume-Uni a.en
ç:ore quelques critiques, constructives à formuler. à son 
propos. Outre les formules sévères queTon.y-trouve 
parfois, ainsi que les termes. mesquins ut,ilisés quanc:l il 
est fait mention des réalisations positives, le docimient 
a le tort de blâmer ou au contraire 'de louèr certains 
pays.· M. MacKenzie- pense que si .le·· -Conseil 
économique et social avait eu plus de temps, il aurait 
corrigé -ces- défauts pendant' la cinquante-cinquième 
session. :C'est dans les sections concernant les' pays 
développés que le document traite des responsabilités 
pour ce quiestdes mesures prises ou nonpri_ses, au sujet 
de questions dont, en fait, il ne peut être décidé que par 
accord entre tous les-membres de la communauté in
ternationale; 'les paragraphes traitant des ilroduiÙ>_ de 
base, de la ré(orme ~p.onétaire et de la,dette son,t des 
exemples évidents de ce déséquilibre. A moins que le 
Présü;lent ne formule de Propositions à cet égard,. la 
délégatio_n du.~oyaume~Un( a l'intention de f~ire d_es 
suggestions en vue d~ modifier l'ordre ,da,ns lequell_es 
différents poiqts son~ présentés dans 1~ _qocument, . 

5.' A' propos des recomimindations' sur les m:esùres 
nouvelles, figurant à la section III du docÙrrient de 
travail, M. MacKenzie déclare . que le -.processus 
d'examen ne permet pas de:prendre de décisions dans 
des domaines sur lesquels portent actuellement les 
travaux des organismes· spécialisés de la communàùté 
internationale. Il est tout à fait juste d'énumérer et' de 
faire ressortir, :parmi les mesures ·que les organes ont 
déjà adoptées, ou sont .. en train d'élaborer, celles qui: 
semblent particulièrement importantes dans le cadré de 
la Stratégie,. Mais il n'est pas raisonnable dé s'attendre
qu'un organe· tel qùe la Commission; qui' s'occupe 
de questions générales, puisse provoquer quant au fond 
une évolution 'des positions •qui apparaît comme impos:. 
sible aU sein des' organismes· spécialisés.' Si :1' on -attend· 
des gouvernements qu'ils donnent leur appui à de telles 
propositions au sein de la Commissiqn, cela ne pourra 
aboutir qu~ à des déceptions; qu' àjeter:Ie discrédit'sur le 
processus d'examen ou qu'à susciter urie série :de 
réservës qui enlèveraient de sa portée a'tfrapport con
cernant l-'examen 'à· ·entreprendre. ·La délégation· du 
Royaume-Uni a manifesté dèvant• le Conseil· sa 
répugnance à accepter qu'il soit fait dans le document 
certaines: mentions qui dépassent la portée de l'accord· 
intervenu jusqu'à présent au sein des organismes inter
nationaux compétents .et elle:précisera. ses •vues en la 
matière .à un stade ult~fi.eur. 

6; -Le docuni.eht peut cependant servir dé 'base aux 
travaux· ultérieurs/ à èqndition que' hi version finalè· 
définisse· honnêtement les responsabilités ·en'· ce '·qui· 
concerne les diverse~ mesures· prises ou nori prises et' 
que les recomr~'ümqations soH~nt' réalistes, èompte tenu 
de la portée,des accords irifetvenusjusqu 'à présents11r 
les questions confiée.s aux· organes délibérarits; :• La 
délégation du' Royàumè-Uni he pciQm:l 'bieh entendu 
s'associer àl'approbatioiï dès résultâts de l'évaluation 
que si l'on. s'efforce'véritablement de satisfaire à ses 
dèmandes ·et: d'atitres'· semblables; de f:lçop què If( 
Goùvememènt:du·Royaume-Uni puisse so1,1scrire sans 
réserve au rapport correspondant; ' ' : ' •. 

.• i_ ~· '1 ' : ' 
1 

: • , , ' , '· r • • • : 
1 

.•1 '~ • : 

7,, Le. Groupe.de-travail que:l':on se. propose d'établir· 
pourra décider soit d'examiner le document de travail 
paragraphe.',par:paragraph~ •. soit derne. traiter que. de, 



126 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

certaines questions essentielles. Néanmoins, une fois 
que les grandes questions auront été réglées, il faudra 
consacrer un certain temps à l'examen de la 
présentation générale du document et aux questions 
plus secondaires que pose le libellé. 

M. Arvesen (Norvège) prend la présidence. 

8. M. VERCELES (Philippines) déclare que sa 
délégation appuiera la création du groupe de travail et le 
mandat suggéré par le Président. Il demande si le 
groupe de travail se réunira officiellement lorsque la 
Commission examinera le point 46, à partir du 
19 novembre. 
9. Le PRESIDpNT déclare que toutes les réunions 
du groupe de travail auraient un caractère officieux. 
L'idée qui a été mise en avant est que, lorsque la Com
mission reprendrait l'examen du point 46 le 
19 novembre, le groupe de travail, ayant alors achevé 
ses travaux, pourrait lui présenter un rapport. 
Toutefois, pour le cas où les travaux du groupe ne 
seraient pas achevés à cette date, la Commission pour
rait soit lui demander de poursuivre ses réunions et 
annuler ses propres séances, si elle n'est pas en retard 
sur son calendrier, soit examiner les problèmes qui ne 
seraient pas encore résolus. 

10. M. OGISO (Japon) déclare que, dès le début de 
l'opération d'examen et d'évaluation bisannuelle, sa 
délégation a exprimé 1 'avis que l'évaluation générale de 
la Stratégie devrait conduire 1 'Assemblée générale à 
adopter une déclaration commune par consensus et 
qu'elle reste convaincue q1:1e les objectifs précis à long 
terme de l'opération d'évaluation de la Stratégie de
vraient être les suivants. Premièrement, pour donner 
une efficacité accrue aux efforts de développement, il 
faudrait classer les réalisations des pays en voie de 
développement en plusieurs catégories, selon le degré 
de développement et certains autres critères et, pour 
chacune de ces catégories, il faudrait déterminer les 
mesures correctives à prendre. Deuxièmement, pour ce 
qui concerne la question de la répartition du revenu 
dans les pays en voie de développement, il faudrait 
examiner d'une manière approfondie la notion de pro
duit utile net ainsi que la question de l'élaboration 
d'indicateurs sociaux. Troisièmement, il faudrait insis
ter davantage sur le fait qu'il importe d'atteindre les 
buts et objectifs fixés dans la Stratégie pour le secteur 
rural; et quatrièmement, il faudrait accorder l'attention 
voulue à la contribution importante que les investisse
ments privés peuvent apporter au développement. 

11. La délégation japonaise note avec satisfaction que 
des améliorations tangibles ont été apportées au docu
ment de travail par le Conseil économique et social à la 
cinquante-cinquième session; dans sa nouvelle version, 
le document est devenu plus objectif que la version 
originale présentée au Comité de l'examen et de l'éva
luation à sa deuxième session 1 et il reflète mieux les 
efforts tant des pays développés que des pays en voie de 
développement en vue d'élaborer un document 
reflétant un accord sur la question. M. Ogiso se félicite 
de constater que, dans le document, il a été tenu compte 
de certaines idées qu'il avait exposées antérieurement. 
Tout en estimant qu'un certain nombre de paragraphes 
pourraient être encore améliorés si le document doit 
être adopté par 1' Assemblée générale, la délégation 
japonaise est en mesure de déclarer qu'elle le 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No Il, chap. Il, Sect. C. 

considérera comme une base de discussion à la Corn" 
mission. 
12. La délégationjaponaise appuie la proposition ten
dant à constituer un groupe de travail qui serait ouvert à 
tous et serait chargé d'examiner ledit document, et elle 
marque son accord pour que ce groupe se réunisse 
concurremment avec la Commission à partir du 
22 octobre. Les suggestions visant à améliorer le 
document pourraient être présentées à l'avance par 
écrit de manière à éviter toute perte de temps. 
13. M. SHEMIRANI (Iran), indiquant que le Groupe 
des Soixante-Dix-Sept a récemment créé un groupe de 
travail ouvert à tous, suggère d'intégrer ce dernier dans 
le groupe de travail également ouvert à tous dont le 
Président a proposé la création aux fins d'examiner le 
point 46 de l'ordre du jour. La délégation iranienne 
accepte la proposition du Président relative à la 
procédure à adopter pour les travaux de la Commission 
et estime que la création d'un groupe de travail du type 
envisagé serait de nature à accélérer ces travaux. 

14. M. PARIS (Costa Rica), se référant aux observa
tions du représentant du Royaume-Uni, estime que le 
processus d'examen et d'évaluation ne saurait être uni
quement une évaluation du passé; il doit être aussi une 
opération orientée vers l'avenir, du fait qu'il a pour 
objet de permettre la formulation de notions nouvelles 
en matière d'assistance et de coopération en vue de 
favoriser la réalisation des objectifs de la Stratégie. 

15. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que les difficultés 
qui, à la session en cours, ont surgi au sujet de 
l'opération d'examen et d'évaluation peuvent être 
attribuées au fait que toutes les délégations n'ont pas eu 
la possibilité de participer aux travaux du Comité de 
l'examen et de l'évaluation, à ceux du Conseil 
économique et social à sa cinquante-cinquième session 
et aux discussions du groupe de travail sur l'examen et 
l'évaluation créé par, le Conseil. En outre, certaines 
délégations auraient souhaité disposer d'un plus long 
délai pour examiner les résultats des consultations of
ficieuses relatives au document de travail qui se sont 
tenues depuis la cinquante-cinquième session du Con
seil. Pour toutes ces raisons, la délégation soviétique 
préférerait que la Deuxième Commission examine 
elle-même le document, de manière que toutes les 
délégations aient la possibilité de participer à 
l'établissement d'un document- appelé à être très 
important - qui tiendrait compte de la position 
adoptée par chaque participant, sur le plan politique et 
sur le plan économique, en matière de coopération 
économique internationale. Toutefois, la délégation 
soviétique ne fera pas objection à la création d'un 
groupe de travail si la majorité des membres de la Com
mission se prononcent dans ce sens. 

16. Au cas où le groupe de tra-vail serait constitué, sa 
composition devrait être limitée mais toutes les régions 
et .tous les groupes devraient y être représentés. Les 
services d'interprétation devraient lui être assurés et 
les délégations devraient être en mesure d'obtenir la 
traduction des textes écrits qu'elles désireraient 
soumettre. S'il devait en aller autrement, non seule
ment la délégation soviétique ne participerait pas aux 
travaux du groupe de travail mais les travaux de la 
Commission s'en trouveraient ralentis. Il devrait être 
possible d'organiser les réunions du groupe de travail 
de manière à ne pas les faire coïncider avec les séances 
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de la Commission : c'est là un point particulièrement 
important pour les délégations dont la composition est 
réduite. Toute ces questions devraient être réglées dès 
le départ de manière qu'aucune délégation ne ,puisse 
ultérieurement arguer du fait qu'elle n'a pas eu la 
possibilité de participer aux discussions sur le docu
ment relatif à l'examen et à l'évaluation, ce qui obli-

. gerait la Commission à reprendre toute la discussion 
depuis le début. 
17. . Se référant à la déclaration du représentant de 
l'Iran, M. Makeyev déclare que tout groupe a le droit 
d'organiser des consultations et de présenter une posi
tion commune à l'issue de ces consultations, mais il 
souligne qu'il importe de préciser les relations 
éventuelles entre le groupe de travail du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept et le groupe de travail de la Commis
sion ainsi que la manière selon laquelle les travaux du 
premier seraient co·ordonnés avec ceux de la Commis
sion considérée dans son ensemble. 
18. Le PRESIDENT estime que la création d'un 
groupe de travail permettrait de gagner du temps. Les 
réunions de ce groupe de travail auraient un carabtère 
officieux, en ce sens qu'elles ne feraient pas l'objet de 
comptes rendus analytiques, mais les services 
d'interprétation habituels seraient mis à la disposition 
du groupe. Celui-ci serait ouvert à tous, c'est-à-dire que 
toute délégation' qui le désirerait pourrait participer à 
ses travaux. Il va de soi que c'est à la Commission dans 
son ensemble qu'il reviendrait de prendre une décision 
sur tout texte qu'élaborerait le groupe de travail. 
19. M. SHEMIRANI (Iran), se référant aux observa
tions du représentant de l'Union soviétique, précise 
que le groupe de travail du Groupe des Soixante-Dix
Sept est ouvert à tous, le principe essentiel étant qu'il 
doit représenter le plus largement possible les régions 
auxquelles appartiennent les membres du Groupe. 
20. M. ALEJO (Mexique) dit la préoccupation de sa 
délégation du fait que les longues discussions qui ont 
déjà eu lieu dans les divers organes n'ont pas encore 
permis d'aboutir à une position unique en ce qui con
cerne l'évaluation de la Stratégie. La délégation 
mexicaine attribue cette situation aux divergences 
d'opinions quant à la Stratégie et au mécanisme 
d'évaluation. Elle appuie la proposition tendant à cons
tituer un groupe de travail aux discussions duquel elle 
entend participer. 
21. M. DELIVANIS (Grèce) indique qu'initialement 
il souhaitait que soit donnée au groupe de travail une 
composition restreinte mais qu'il estime maintenant 
que la participation devrait être ouverte à toutes les 
délégations. Avec le représentant du Royaume-Uni, 
M. Delivanis insiste sur la nécessité de présenter des 
propositions réalistes et d'éviter toute formulation qui 
puisse susciter des difficultés. 

22. Toute délégation qui ne serait pas en mesure 
d'approuver la position formulée par le groupe régional 
auquel elle appartient devrait faire une déclaration dans 
ce sens au groupe de travail, lequel exposerait briève
ment mais clairement toutes les opinions divergentes à 
la Commission. La Commission et le groupe de travail 
devraient se réunir tous les jours, l'un le matin, l'autre 
1 'après-midi, de manière que les délégations de compo
sition restreinte puissent participer aux travaux des 
deux organes. Répondant aux observations du repré
sentant soviétique, M. Delivanis admet la possibilité 
que le groupe de travail ne parvienne pas à mener ses 
travaux à bonne fin, ce qui obligerait la Commission, 
dans son ensemble, à examiner le projet de document 
sur 1' examen et l'évaluation, mais il estime qu'il ne fau
drait cependant ménager aucun effort ,J?Our arriver à un 
accord au sein du groupe de travail, où les délégations 
pourraient parler plus librement du fait qu'il ne serait 
pas établi de compte rendu analytique des séances. 

23. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) propose que la 
Commission demande au groupe de travail de lui faire 
rapport au plus tard le 19 novembre. 

24. M. RANKIN (Canada) appuie la proposition ten
dant à constituer un groupe de travail et suggère qu'au 
cas où aucune objection ne serait formulée la Commis
sion prenne une décision immédiatement. 

25. M. PINO SANTOS (Cuba), rappelant que sa 
délégation a déjà exposé ses vues sur l'opération 
d'examen et d'évaluation lors de la discussion générale 
(1527ème séance), indique qu'elle souhaiterait 
néanmoins présenter ses vues par écrit au groupe de 
travail, aux discussions duquel elle se propose de par
ticiper. 

26. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) estime que le calendrier des 
travaux de la Commission et des travaux du groupe de 
travail devrait être établi de· la manière la plus souple 
possible afin d'assurer que les séances des deux orga
nes ~e coïncident pas tout le temps. 

27. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission décide 
de créer un Groupe de travail de l'examen et de 
l'évaluation, ouvert à toutes les délégations et chargé 
d'examiner le point 46 de l'ordre du jour ainsi que de 
faire rapport à la Commission au plus tard le 
19 novembre. Le calendrier des séances du Groupe de 
travail serait établi avec la plus grande souplesse 
possible. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 16h40. 
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·_,,POINT ~7 DE.'L'OIÜ)RE nu jouR.·. 
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...,·; ' . l ·: ' .• .· '. ' .. •') ., . ' ' . 

iD.stïtùt de~ Natï~l;ls ·. ti :Dies pour ta" itonnation · et ta 
recherche : rapport du Directeur général (A/9014, 
A/C.2/L.1291) . , , , . . . ·. 
, ·'. '.f ,, ' 

L M.'NicbCcnh-ect~urgériér~(clel'InstÜut de~ Na
. ~ions 0nies' pqvf'la'forrri~~~on ~tla rèê:hérche) ,dédaie 
que •les discu~isiohs ·.du. Conseil d' administra:iion de 

·nnstit.Ut, à sa • do~zièine session (25~:28 s,eptembre 
1973), ont concerné esseritieilenient le "projet sur le 
futur'-'.etl'adoption.d:un programme de formation du 
personnel interp.ation.al.;: Le ÇonseiJ:. s ~est·, penché 
également sur la. question, dt< 1 ',uniyersit~. des ,Nations 
Unies et sur la situation financière de 1 'Institut. Ce sont 
là •en ·effet: les principaux 'sujets. de préoccupation' à 
':l'h~ure actuelle! · ' .•. ·..; , ·:·:' ' · ,1_. 

2: Consf~tariràvet r~g~et ie petit ii~mbre d~ püblica
tions parues danSdes l~mgues'autrès que l'anglais, le 
Dire.cteur général a, pris contact av,ec divers gouverne
ments intiressés en vue de faire pàraître les publica
'tions de l'Institut e.n françajs, en esp,agnol, ~n ru~se .et 
. eri chinois. L'Instituts'efforce'd'autré part de toucher 
.ùri public plus large; et de.faire pat:Venir .ses publiçatioqs 
P.l!Jqery.~ç~~ .gouveriiemeritàux ,intéressés. . . · · 

• ' ~ < ·' •• • ; • • ,_, • • • • •• ' l • ' !, ~ ' . • ' • 

3. La situation financière de l'UNIT AR est assez dif
ficile; en effet,, les contributions , volontaires dont 
.ciépeJ;ld,ent,~es recettës sqnt saris _ch~ngement ahm que 
sès d,éperi~,es ~ 'aqministratio1_1 et s'ès frai~ d' en,t~etjen il,e 
cessent d'.âugrhenté~. Le Directeur rappelle que le Con-
sei)'d'à~JXtifii.~tf.ati,oi;l a lanc.~ ~n ·~ppd pour que' sç:>ie:nt 
auginenté'es les· contributions . volontaires· et· if donn:e 
l'assurance que la majeurè partie 'des'' èbiltribÜtions. 
,Supplémentaires . que : 1 'Institut :rec~vrait ·év.entuelle
ment. serait :consacrée à la formation et· à la recherche 

. et.non au·.financement des dépenses .d'administration. 
,ll·convientde s_ç féliciter que.la Nouvelle-Zélande et le 
·Mexique:figurent•maintenantali-nombre•des.contribu
.teurs .et qu ·~n .certain·nombre de pays aient augmenté 
Jeur;s: contributions; .. ': ' : \l' ~· ; . :. 

•. ',.; ··--' •.•. •' 1 . '1'' -·· . ,-- •. '1 •• ·,· ' ' _: 

4: 'Le 'rap'pbtt du Directeùr î~ériêrar (A/9'ül 4) donne 
des indications sur. l'état d'avancement des· pro
grammes entrepris depuis déj~ ~n . ce~ain temps et 
décrit des projets nouveaux efimpoitanK A là vingt
septième session, sur la base du rapport de la Cin
quième Corrii.nissîon, l'Assemblée, a: déèidé une fois 
encore de remettre à plus tard une décision concernant 
l'école des cadres des Nations Unies (ibid., par. 5). Il 
s'agit pourtant d'une question importante et urgente et 
il faut espérer que les gouvernements intéressés feront 
des dons d'affectation spéciale pour financer ce projet, 
ne serait-ce que pour une période expérimentale de 
trois à cinq ans. Pour le moment, l'Institut a décidé 
d'exécuter un programme limité de formation des fonc
tionnaires internationaux à 1' aide des dons qu'il espère 
obtenir de l'ONU, du PNUD et de certaines des institu
tions spécialisées. Toutefois, les montants prévus sont 
insuffisants et le projet ne pourra être qu'expérimental. 

5. L'Institut a créé un service' .qÙi . s;oë~üpe 
· spéciàlement d'iriformàtion et·de'conimunicatiôns ètil 
espère 'ainsheriforcet les relations qu ~il entretient avec 
d'autres instituts et des organisatiàQs spécialisées· en 
matière · de . formation! Des; séminaires'·: orit été 

·organisés à New York à l'intention• des missions per
manentes et l'Institut se propose de réorganiserl'd~s 

·cours, èh' s'aidant·pdur ce faire ·des obsetvations 'dès 
j:mrtieipants;'et'ii'organiser aussi des cours analogùes·à 
·Genève. En pensant particulièrement aux délégations 
qui n'ont pas d'attaché scientifique; l'Institut orgarii
,sera des.c;ours sur les questions·scientifiques et techni
. ques dont traite 1' Organisation des Nations Unies; Les 
.. cours' sur,. le. droit :international se, .poursuivent- avec 
succès et rassemblent. des juristes _éminents du monde 
entier. A ce propos, le Directeur demande instamment 
,aux Etats, Membres; d'envoyer en temps util~ le nom de 
leurs candidats .. 
·6. · Etant ·donné ses ressources' limitees·; l'Institut re
crute relativement peu de personnel;' mais 'il est tou
jours disposé' à ·accueillir dans ses locaux' des cher
cheurs dcint·les travaux· soient financés' par ·leürs 
gouvernements ou une.uJ;}iv.e.r;sité,oufondation. D'autre 

·part, ils~ efforce de recruter un p~rsonnel qui représente 
une base, géograph_ique. aussi, large que possible ainsi 
que toutes les nuances de;pensée et d'opinion politique. 

7 .. · Dans le domaine· de'· la 'recherche, l;Inotitüt 
s'efforce 'de prédsè'r'sès proj~ts, 'qui à vaienttèhdance à 
être trop diffus.·. Il: ·s'occl!pe . de ·.deux ·nouveaux 

. domaines de recherche, le futur ~t la décolonisation. 
.Les .travaux. relatifs à la Commission .sur le futur ont 
reçu une nouvelle impulsion à la ré11nion du Comité. de 
direction. du Conseil ,d ',administration .réuni à Londr~s 
en décembre.1972; .et l'Institut-a; reçu des dons. modes
tes œaffectation_spéciale: de la Fondation Fiat;· de 'la 
République fédérale d' Allein!\gne et de 1:' Association 
des. Etats-Unis pour les. Nations :Unies, .Une autre 
réunion du Comité de direction aura:lieu à ·Moscou. au 

, dé_but de. 1974 .. J]q,prqjet ~long terme est entrepris-en 
as~o,cWi.on' f!:V~C A~s spé(,:i~li~t~s .'~minents, d~ ~~; S1ate 
Univéi"sity 9f' Ne~ York. et l'.Iristifut béQ.~fic,ie ,de 

'l' expérienc;e ·. de .. cherèhelirs. de· divers p~ys·~· .·pan!'. _le 
· domairi~ de la' déèôloni~àtion, 1~s travaux ·sàritpréc~dés 
de 'cohstùtatioris approfondie~ avec· dès expet6L'ç~ùe 
q~estiondèvniit, ~.elon I:Ins~itlit, êtrêabotdée du p.Oint 
de vue 'politique. et du poill.t, de; vùe,'é,con~hi~que;, ·.~n 

· évitant tout parti pris. · · · · ·· · · · · · · .. · · ' · 

8. Dans le domaine du développement, plusieurs 
séminaires ont été organisés et l'Institut espère aborder 
de nouveaux aspects de la question. Pour son projet sur 
l'exode des compétences, l'Institut a coopéré avec 
plusieurs institutions spécialisées et a effectué des 
études et des enquêtes qui seront. utiles au Conseil 
économique et social et à la Deuxième Commission 
pour examiner cette question et prendre leurs 
décisions. D'autre part, grâce à une assistance finan
cière généreuse de l'Association suédoise de 
développement international, l'Institut a organisé dans 



des villes d'Asie·, ·d~Afrique et d'Amérique latine•des 
séminaires• régionllll~ sur les .problèmes posés paf' les. 
achats :internationau~: Ils· ont'déjà•donné des résultats 
etron esf.en train d'établir àlasuite de ces séminaires 
uh rrianu'el· qui devrait être utile à:tousJes pays pour.ce 
qui estdè l'àide au 'développemènt;iqu'ils'•agisse de 
pays bénéficiaires ou de. pays donateurs.'Là subvention 
de l'·Ass'ociation: suédoise de· développement interna, 
tional est un bon exemple de la,façon dont. un don 
q:affectation spéciale pyutêtr~ lltili.~é daps, !:intérêt de 
tot~ s. les , pays,; en p~rt.ic.ul~er de.s. I!aY,s .. en, ;vqie .d~ 
cté~eipppemeûc. : · . . ... · : ...• :· ... · . , . ·. . :·:·~. 
9. ·:, EHmt doriné:les relations que· l'Institut .entretient 
avec· de nombreus.es universités; il est normal qu'il 
s1intéresse:vivement à-la question d'une université des 
NationsUnie's. En fait, ,j}. ajouéun rôle importantdans 
!':.élaboration· ·de cè proj~L _Tmitefois;·l'Institut et 
d'autres insti tu ti ons liées aux Nations Unies aimeraient 
recevoir rassurance que leur-financement ne souffrira 
pas èi~ 1~ foridàtloii d;urieu'n1vê'r'sitédêsNations:Unies. 
:L~j:::>irèCteur 'gérién1l :a rioté ~~ec 'satisf~~tion. que ~er~ 
t~#~~~ pa)'~ donâteuri(qrit inqiqué.;qu'il ~~~n_ ~~rait' p~s 
~-~n~.~.:· .· ........ ,,. _.... :·, ., , ... :,.-.·:.:··. ._,. 
10. ~ Ue Directeur :général. remercie .-vivement .pour 
leurs contributions •les pays: donateurs- et les• autres 
sources de financement; il souligne l'importance:. des 
obseryatio,ns fait~s {!a,r·les: merppres çle l'A~ semblée 
geriéràle et rend hommàge au dévouemëntdè 'tous .ceux 
qui'toqtf1b~7n0t~x ,t~âvailx.:,ct~;qnstiiu.t.. ·': · .. :;:' .· , · 

M. 'Atvesen ( Norvège)•prend .Za .présidence;.. : , ' .: 
11.'. 'rvf S:ADEGHI" Yf\:RANDY (Ifàn) rè'm'er~ie' le Di-' 
rëëteur géné'ral"de l'UNITAR'dê sail' rapporh:iui, de' 
l'avis de là délégatiori' iranieime; mon'trè que l'institut 
s'acquitté coinme 'il' éônvieht dès tâches' qùi lui' ont eté 
corifiée,s pll:r les résblütioris éHes déCisions· pehihentês 
de 'I 'ONl1: Ut· Deuxième Commission d<'>it · jppùyer 
sans réserve les travaux de recherche et de"fo'rmati6n 
ainsi entrepris .• car . ils '·ne peuvent,; que~ rertforcêr 
Fefficacité··du système des Nations· Uhies dans le 
domaine du maintien de la paix et dè là sécurité et de là 
proll}otion. du ,Ç~v_el<,>ppe_tp.eJl~. éc,<;moii).ique et social. 
Ma:lgr~ des,ressoürce~linûtées, l'I.nstiti.J.t: al:n1 p1,1blier43 
études.' qu'il ùtilise avec' profit dàris''ses différents pro~' 

~;:.~~:\~e·:zr~:·~;;;~~;' îe , ::·proJ~~·- :L;. · .~e .~i~t~r' ~·:' ·I:a: 
délégation.,,,ir~nienne ".se,., ·fêliciteL .. de~ ;,_,travaux 
préparatoires. e.ntrepl,'is :à •.cet égard: et. espère; que. le_s. 
résultats de ces efforts seront cornmuniq\l.éS, spus .peu à 
la Deuxième. Commission. . _ 

i ~., •. L~' ;~p~é~~pta~{. 4~':1.-'Iran 'e.stim~ ·.~~- ~~tr~· que l~si 
travau.x. :d,~ ~~chercpp. ~qtnmris par.·l ~J,JNIT1;\~,9aqs \~· 
domaine des relations entre l'Organisation des Natioris 
u nîé's' et les àùtre's organisations' intètnatic::)llales sont 
d ~une• importance·· pârticùlière et que le's · résultàts ob~· 
tehi.is'ju·sqü~ici': s'Ont ··satisfaisants: 11 · ésPère! qub '}es 
étude'~ qui-'ôiit été·aêhèvées s~r<)ntj_nibliées'sous pëù~" 

,- · . ; - , .. ) r ~\ . . · · , . ·, -· . . . : ~ : · . , , ' · · ,' -~ , .. · , , ~ · , · .l , 

~ 4.;~ ·~ 'éW9..e~ :iMipii_é~ ,_' ·~.·prg~ri~~aH~~ .9e~1 • N. ~!i~.n~ · 
U me.s. et l~s .tpoyens d,'Infon:nat\on 1 ~ ~ est une ll).Itlatlv~
h~Ù,rêus~. qui; il fàutl 'esperer, p_ermettra.~Iix p~up~e~ d,il 
rnqpaê ·<lé :mieùx com'pJe)J.dre les ê;ffqrts è.t lê~ obj~ètifs 
dus stèrNe'dd'Nations'Unies: '... . . ' ... , ' ·.··~. Y~:··:_-~··.··! , ,··;· ., .· .. ·· .:··::: .. · ._~· >;· ~ .. jÎ· ~ 
15:; .:.Gomme iJ, restt< '~.I:Icqre.beaiiC9Up,_à. fain~. daq~i le; 
d<;l!lla,ÏI;Ie .:q~·la.,,coordinati<;>n d~,F:;tction. économique4 

· ,,·rnié Viii red Nati'orii'and ilie Iillmi.i·Medid; 'A'léxàrider Szaïai'a~éc· 
là participation ëlë'Mar~iü-et Croke et às's'ociés; !97 2(UNI!I' ARST/7): ;_ 
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soCiale; au niveau international-, le représentant de 1 'Iran 
se félicite .de ce· que l'UNIT AR •projette .de .consacrer 
une, étude détaillée 1;1uxdifférents aspects de cette ques
tion .. Les travaux, de recherche de· l'UNIT AR dans· 
d'autres domaines; tels que la condition de la.femme,•le, 
règlement· ,pacifique· des. conflits .et: le: dével6ppeinent 
économique et social, méritent également 1? attention de 
là-Deuxième,Commission.. .,. · ,,, :· . ,. , :, '•:: 

16. ·-·Dans 'le'· d~maine de' ·tà'; forinati~n · ég~I~riieht;' 
l'Institut' a 'obtenu· dè$ résultats positifs comme'.en· 
témoigne' lè nô'mbre impd'itant' .• de. parliCip'ant's . àüX' 
CO\ÙS ;ef'Sémiô.àires qu'il a organisés: C'ësfpourquoi~: 
M .. Sadeghi~Yarandy se félieite'de ce q~·e·de,nouveàiJX: 
cours'' êt. séminaires . aient. été ·~nscrits ''dans -:ses'. pro~ 
gràriuhes de formatioii:: :' ' ' ' ' ·· '"; ' ·· ', .. 

11. , Ù n ~~tœ ~~p~ct imp,ort~11t ci~~ 'àc,tfylFé~.·éi~. (~~~~t; 
ti on est la formation de· meinbres · d,u, perspmiel de 
1 'Orgànisatiori des· Na ti ons· Unies et des iiistitutions 
s'pécüilisées~ ,, A là 'sëizièrrie ses'sioi:i' dù''' Conséif 
d 'a'dmirustratioii 'dù 'PNUD; 1li 'délégation irâriü!p.nd'_:a: 
apJ?rûtivé là partiCipation du .PNUD à,l'exécution;ôli' 
projet .. 'modifié ·. d'école:. des . cadres. proposé'.' pa~ 
l' UNITAR2 .·ta: d'élégati'6n · iraiii'éniie. espère 'que ·6éite 
question 'sèta réglée d'urie 'rrü1niète ':satisfàisarite 1 pa? 
l'Asseq1blée. généJ."ale à la.pré~ent<:; ses~ion~ ,.r .• 

• • ' • ' 1 ~ • • : • 1 

I8.'' 'De l'avis du rèprê~·êntarii de frrcin,' il convient' · 
d,'apr,VY~~le.s iri~sure~ pris~s par l'tJNttAR. è~ a{!pli:' 
catioli' du Programme d'assistanêe des Nations·Unies' 
tMd~nUt faVoris~r 1' e~seignement; 1 'étùde: -~~ diffùsl.bn' 
ei'Jine Çdmpréhension plus large du·dJ."qit intd.:natioilal/ 
ptdgrâmme àuqiielle Gotiverneinent'iranièrl'èontribüe' 
firÜuicière·ment d'ep'üîs 197i. >:J" ,. ,- ·· · ., ::·,>:'' '.).-

1~: Il est cepe~dant bi~~:é~id~nt que l'.UNlTAR ~e: 
pourra développer ses activités.de,.recherché-et de for: 
mation que s'ilbénéfiCie d~un appui·financier·plus irn-; 
portant.. C'est d'ailleurs l'espoir qui est .exprimé au 
p~fli.gbiph~: 3 ·· ·.ctü. 'di'sP,osi'ti('dJ ·• :_p~6Jef .'Ci~'.'.résolutiq~ 
A/Ç )./L'. p9:1 ;_~ont lft g~légàtioJ.?..iriin,iert~e· es·~: I,'p~ de$ 
aùteurs·:· · -· · · · ... , '' . · 
''') .1,·; ,: .. 'i;. ;·.·.~ =:,·.·> ~;· :·:,,}':_1 ,;<if:.;: ,.·~d,·: 

20> Après avoir écouté la ·déclaration· du :Directeur 
g·énéral· de ::Ji UNIT AR, 'les· auteurs • de: ce rproj~t ·de 
résolutioh:...C.:..:.,Danemark;:Egypte,:Emirats.arabes·unis/ 
lran,J ordimie·, Koweït, L-iban; Mexique; Nigêria,.Nor
vè'ge, 'Philippines, Pologne, Singapour; .Soudan, Suèdè·, 
'Funisie·''ét Venezuela ..:...W ont ·décidé.· d'.ajènite'n. au 
préambule un deuxième alinéa qui serait 'àinsi conçu. : · 

·,t '"Ay{m._rèntendü· Ia décifti:atiqrl.'<du'';Difè<-:teûr 
'., gérieralcte· l'Institut êxpfimaht les opinions''du' Cô:ii'~· 

seil d'a'dirünistràtion"dé cet orgariismé 'qùànf'à'ra 
:. ,IJ.é.t;es~ité , · d' aug1Ilenter, . Je s ... ,· c.ontributiops .J;ïnan..:· 
,c~Çres::... .·... :.·. ·, ,·..: .,,-,,,·,. •' ,:-:;,: 

21. ' PôtÜ·· corù~iiire·, le représ~l1ta~t.ciê1'Ira:n éxikime 
l'espoir que le projet de 'rêsoh.Ition" sera adopté '•'à 
l'unan:imit.é. · ·.·, ,_,. · ,: ·:.···· _. . , ... ,. ·~, : .. · 

~2_:: .. · I\1 ~' }ÙQ ~Y~J;N Xl\1 q~v~g~) irt~fst~. s~~: ~~ ~~~~?1~: 
et~11d1.1e Çle' quçs~tpns donts 'occupy 1 'PNIT:t\R cian~_le, 
c~çlr~ ;dê;s~,s. pfograrrimes;t!e re~herçh~.et i:l~ forrnat~qri. 
1'f ~~«mpip~.~ . ~~ :flb~~éti~ · pi,incip~f):ie.'· ,~ès. )~<)~~frtw~s 
~emevr:t?:9r r~riforc:erl'efficactte .. ?u. sy~~eipe .. ~~s ,N~,-. 
twns V mes et de le"crendre iiPt~.a attemdre ses buts:. 
e,~s··~qtiF~f .::. : ;:.,') :- ·; \ .':i·· '~ .. ·;., ':"·: ; , 'c, ,. . ·' ',': ' .• :,:~ ',' '':', 

. 2 Voit 'bodim~nts ô)'iJCiéi's du··c~~séÛ téonotniq~~ -a s'Odtii, 
cinqu"antk~éiliqûïèmè ses~ion;<Sû'ppldment Noi2X; pàr.i '154'.' · :, -' :· · 
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23. En ce qui concerne la Commission sur le futur 
envisagée, la délégation norvégienne souscrit à 
l'opinion que l'une des tâches prioritaires de cette 
commission doit être de mieux faire comprendre les 
problèmes de la croissance et les limites de celle-ci. Le 
représentant de la Norvège note avec satisfaction que, 
dans le cadre des travaux préparatoires entrepris en vue 
de la création de la commission, des documents de ba~e 
ont déjà été établis sur quatre aspects du problème de la 
croissance, à savoir le problème de l'alimentation mon
diale, les ressources naturelles, 1' énergie et la qualité de 
la vie. En outre, on a entrepris une étude sur la coordi
nation de l'action économique et sociale au niveau in
ternational, initiative qui vient à point étant donné les 
efforts .déployés à l'heure actuelle par le Conseil 
économique et social en vue de rationaliser ses activités 
dans les domaines économique et social. 
24. L'UNITAR a aussi analysé utilement les insuf
fisances des méthodes d'assistance technique telles que 
l'absence d'une véritable division du travail et d'une 
coordination entre les programmes bilatéraux et 
multilatéraux. La série d'études consacrées au trans
fert des techniques mérite également d'être mentionnée 
car leurs conclusions pourraient s'avérer très utiles. 

25. De l'avis de la délégation norvegienne, 
l'UNITAR est très conscient de la nécessité d'éviter 
tout chevauchement entre ses activités et celles 
d'autres organes de l'ONU ou d'institutions 
n'appartenant pas au système des Nations Unies. La 
preuve en est qu'au cours de l'année· considérée (1er 
juillet 1972-30 juin 1973) il a collaboré avec quelque 
350 universités, instituts, académies et centres de re
cherche dans 60 pays, comme il est mentionné au 
paragraphe 13 du rapport (A/9014). Il faut espérer que 
dans le cadre des travaux de la commission sur le futur, 
il poursuivra ses contacts et ses efforts de coordination. 

26. Les difficultés financières de l'Institut provien
nent surtout du fait que bien que ses dépenses aient 
augmenté, ses recettes sont restées relativement sta
bles. Il appartient donc aux gouvernements de faire en 
sorte qu'il puisse poursuivre, au moins à leur niveau 
actuel, ses activités. A ce propos, le représentant de la 
Norvège signale que, pour la quatrième année 
consécutive, le Gouvernement norvégien a l'intention 
d'augmenter sa contribution à l'UNITAR et de la por
ter à 300 000 couronnes norvégiennes, soit approxima
tivement 54 000 dollars. 

27. M. Bjorvatn exprime l'espoir que le projet de 
résolution A/C.2/L.1291, dont il rappelle que sa 
délégation est coauteur, sera adopté à l'unanimité. 

28. M. CAV AGLIERI (Italie) remercie M .. Nicol 
pour la présentation qu'il a faite qe son rapport et 
souhaite que, sous sa direction, l'Institut puisse ren
forcer et étendre ses activités. 

29. La délégation italienne se félicite de la multiplica
tion des activités entreprises par l'Institut dans les 
domaines juridique, économique et social, ainsi que 
dans celui de l'information. Les objectifs que vise 
naturellement l'UNITAR sont la formation, la re
cherche et la promotion de la coopération inter
nationale entre les hommes de science et les experts. 
Ses nouvelles initiatives, notamment les travaux en
trepris en vue de la création de la commission sur le 
futur, montrent qu'il sait faire preuve d'imagination et 
du sens nécessaire de l'avenir. Le représentant de 

l'Italie se félicite également des contacts établis par 
l'UNIT AR avec des universités et des instituts de re
cherche étrangers et pense que, grâce à l'expérience et 
aux connaissances étendues de ses représentants, 
l'Institut contribuera notablement au succès de la 
nouvelle université des Nations Unies. M. Cavaglieri 
prend note également du grand nombre de séminaires et 
autres réunions internationales organisés par l'Institut 
ou patronnés par lui. 

30. Le Gouvernement italien a conscience · des 
difficultés financières que connaît actuellement cet or
ganisme et contribuera comme par le passé à son budget 
en espérant que cet exemple sera suivi par d'autres 
pays. Il convient, pour l'instant, que la Direction de 
l'Institut prenne les mesures qui s'imposent pour limi
ter autant que possible l'accroissement des dépenses, 
notamment en ne faisant appel à des consultants qu'à 
bon escient. 
31. M. JABBOUR (Liban) félicite M. Nicol de la 
présentation qu'il a faite de son rapport et déclare que la· 
délégation libanaise a pris connaissance de ce rapport 
avec beaucoup d'intérêt. Le Liban, qui s'est toujours 
efforcé d'aider l'Organisation des Nations Unies dans 
ses efforts, estime que le renforcement de l'UNIT AR 
ne peut qu~être bénéfique pour l'ensemble de 
l'Organisation. · 
32. Grâce au dévouement et à la direction experte de 
M. Nicol, l'Institut a accompli de nets progrès. Il con
sacre une partie importante de ses activités à des pro
blèmes concrets tels que ceux qui concernent le futur, 
la coopération technique, l'è~ode des compétences, 
etc.; en entreprenant une étude sur la coordination dans 
différents domaines et entre différentes organisations, 
l'Institut témoigne de la même préoccupation que celle 
qui a poussé le Conseil économique et social à adopter 
la résolution 1768 (LIV), concernant la rationalisation 

. de ses travaux. 
33. De l'avis de la délégation libanaise, il appartient à 
l'UNITAR de formuler des critères pour accroître 
l'efficacité de l'ONU. 

~4. Le représentant du Liban approuve les activités 
de l'Institut en matière d'information et de publica
tions, mais il estime qu'il faudrait davantage utiliser la 
languè arabe de façon à toucher un plus grand nombre 
de personnes dans les pays où cette langue est parlée. 
En ce qui concerne l'université des Nations Unies, il 
faudrait peut-être que soit précisée la nature de la coor
dination étroite promise par l'UNIT AR. 

35. En conclusion, le représentant du Liban exprime 
l'espoir que le projet de résolution, dont ·sa délégation 
figure parmi les auteurs, sera adopté à l'unanimité. 

36. M. OGISO (Japon) déclare que son pays attache 
une grande importance au rôle qui revient à 1' UNIT AR 
dans le système des Na ti ons Unies. Ce qui importe pour 
un institut de ce type, c'est moins la multiplicité de ses 
activités que leur qualité. Le représentant du Japon 
constate avec satisfaction que, sous la direction experte 
de M. Nicol, l'UNITAR a amélioré la qualité de ses 
travaux. La visite que M. Nicol a faite au Japon l'été 
dernier s'est avérée extrêmement utile. Par 
l'intermédiaire de la presse, le Directeur général a pu 
faire mieux comprendre aux Japonais ce que sont les 
activités de son organisme. En outre, il a eu des conver
sations extrêmement fructueuses avec les ministres 
japonais des affaires étrangères, des finances et de 
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l'éducation, ainsi qu'avec de hautes personnalités de 
l'université. Après avoir entendu le compte rendu des 
activités de l'Institut, le Ministre japonais des affaires 
étrangères a promis à M. Nicol de faire de son mieux 
pour accroître, dans la mesure du possible, la contribu
tion du Japon à l'Institut. Cela montre bien que le 
Gouvernement japonais reconnaît le rôle unique qui 
incombe à l'UNITAR. 
37. La délégation japonaise appuie le projet de 
résolution, tel qu'il a été révisé par les auteurs. 
38. Mlle COURSON (France) remercie le Directeur 
général de l'Institut pour son exposé très complet et 
rappelle que le Gouvernement français a toujours suivi 
les travaux de cet organisme avec beaucoup d'intérêt. Il 
a d'ailleurs reçu M. Nicol à Paris et lui a ménagé des 
entretiens fructueux avec diverses personnalités. 
39. Il ressort du rapport annuel quel' Institut ale souci 
de diversifier ses domaines de recherche. Il s'agit là 
d'efforts sans doute louables, mais on peut se demander 
si cet éclectisme n'est pas un peu dangereux et s'il n'y a 
pas risque de dispersion. 
40. En ce qui concerne la formation, la représentante 
de la France estime que l'Institut a un rôle primordial à 
jouer. Le rendement d'une administration dépend de la 
compétence de son personnel et il importe d'entretenir 
1 'intérêt de ce personnel pour la cause qu'il sert, grâce à 
une formation appropriée. Le Président du Comité du 
personnel de l'ONU a récemment attiré l'attention sur 
la disproportion qui existe actuellement entre les 
dépenses traditionnelles relatives au personnel et ce 
qu'on peut appelerles frais d'entretien de ce personnel, 
qui sont pratiquement inexistants. L'ONU fait donc. 
penser à un homme qui a acheté une machine à grand 
frais et ne dépense rien pour l'entretenir. La délégation 
française, qui a déjà eu l'occasion de dénoncer cette 
carence, estime qu'il convient d'améliorer le rende
ment et la formation des fonctionnaires internationaux 
dans l'intérêt même du bon fonctionnement de 
l'Organisation. C'est pourquoi cette délégation attache 
une grande importance à la question de l'école des 
cadres des Nations Unies. L'Assemblée générale est 
saisie de cette question depuis sa vingt-cinquième ses
sion et elle doit être à nouveau examinée cette année à 
la Cinquième Commission. La délégation française re
grette qu'aucune décision n'ait encore été prise à ce 
sujet et espère que, si cette question n'est pas encore 
réglée cette année, la formule intermédiaire qui sera 
adoptée n'aura qu'un caractère très provisoire. En 
effet, la création d'une école des cadres représenterait 
certainement un investissement rentable pour 
l'Organisation. 

41. En ce qui concerne la recherche, qui est le 
deuxième objectif de l'Institut, elle suppose de la part 
des responsables une démarche patiente, dévouée et 
coordonnée. Or, le rapport donne à penser que les 
préoccupationsmultiples de l'Institut l'empêchent de 
se consacrer à des projets de recherche d'intérêt 
supérieur. De l'avis de la délégation française, il lui 
faudrait limiter ses études et appréhender ses re
cherches de façon globale plutôt que sectorielle. Il n'est 
pas de meilleur sujet de recherche que l'avenir des 
hommes, afin de les éclairer sur le chemin à suivre. 
C'est pourquoi l'Institut devrait se consacrer en 
priorité à des problèmes mondiaux d'intérêt global tels 
que la pollution, les fonds marins, l'espace extra
terrestre, l'énergie, les ressources naturelles, etc .. 

Toutefois, des recherches prosp,ectives de ce type ne 
peuvent être faites par un seul institut; la tâche de 
l'UNITAR n'est donc pas tellement de faire de la re
cherche originale, mais de mettre de l'ordre dans les 
recherches déjà accomplies. Son rôle est donc plutôt 
celui d'un arbitre qui, à partir du fourmillement actuel 
de pensées et d'études, devra discerner les actions à 
entreprendre au niveau national et international. La 
commission sur le future pourra donc avoir un rôle à 
jouer en orientant la recherche et en guidant le choix 
des actions. 

42. La délégation française sait que le nouveau Direc
teur général s'acquittera avec dévouement des objectifs 
qu'il s'est fixés dans ces deux domaines et elle espère 
qu'on lui. donnera des moyens suffisants pour le faire. 

43. M. O'RIORDAN (Irlande) se félicite de ce que 
l'on se préoccupe de plus en plus de la capacité de 
l'Organisation des Nations Unies, et notamment de la 
question de l'application des résolutions. En procédant 
aux préparatifs en vue de la création d'une commission 
sur le futur, l'UNITAR fait preuve d'imagination, car 
cette tâche est d'une importance capitale pour la 
planification économique future. La délégation irlan
çlaise espère pouvoir coopérer à la création d'un réseau 
mondial de compétences et d'opinions, où les opinions 
minofitaires ou divergentes auront leur place. La colla
boration de l'UNITAR avec 350 universités, instituts 
et centres de recherche dans 60 pays est encourageante 
et la délégation irlandaise espère qu'il aura les moyens 
financiers d'accroître cette collaboration. 

44. L'Irlande a été l'un des premiers pays à verser des 
contributions, dans la mesure de ses moyens, à 
l'UNITAR. Pour marquer sa confiance dans l'Institut, 
le Gouvernement irlandais a décidé, sous réserve de 
1 'approbation du Parlement, de lui verser une contribu
tion annuelle régulière. M. O'Riordan espère pouvoir 
communiquer prochainement à l'UNIT AR le montant 
de cette contribution. 

45. M. CURTIN (Australie) remercie le Directeur 
général de l'UNITAR pour son exposé et appuie le 
projet de résolution A/C.2/L.1291 tel qu'il a été révisé. 
Il désire également annoncer que, pour la première fois, 
l'Australie versera à l'UNITAR une contribution 
s'élevant à 20 000 dollars australiens, soit environ 
30 000 dollars des Etats-Unis. 

46. L'UNIT AR joue un rôle extrêmement utile et, 
depuis 1965, l'Australie a toujours voté pour les 
résolutions de l'Assemblée générale relatives à cet or
ganisme. Néanmoil)s, elle éprouve toujours des 
réserves au sujet du projet d'école des cadres des 
Nations Unies. · 

47. M. GORITZA (Roumanie) déclare qu'un examen 
même sommaire des activités de l'UNITAR montre 
que cet organisme s'efforce véritablement d'atteindre 
son objectif, qui est de mieux faire connaître le système 
des Nations Unies. La délégation roumaine tient à 
adresser à M. Nicol et à ses collaborateurs ses 
félicitations pour le dévouement dont ils font preuve 
dans l'accomplissement de leur tâche. 

48. Depuis quelque temps, les travaux de l'Institut 
ont pris une nouvelle orientation qui leur confère un 
caractère nettement pratique et on peut espérer qu'ils 
aboutiront à une amélioration du fonctionnement des 
organismes des Nations Unies, à un renforcement de 
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leur efficacité et à· un accroissement de leur aptitude à 
répondre alix exigencés du monde contemporain. : · · 
49. · ia · délégatibti' roumain~ a suivi. avec. beaucoup. 
d'intérêt la question de la èréa'ti6n de la èO'nîmission'sur 
lê f~tur'~t 'estiriif.qu'il faùi 'redoubler d~effm;ts pour. 
atteiriârè lès. objectifs importants que l'on veut at~ 
tdn'&e à cet. égàrd. · · · · · ' · 

.· ,J,::.· >,·:r-,1 .,; : ·': '· l'i·'· 1 

50. · L'intérêt porté par 1 'UNITAR au développement 
économique·et social correspond à une préoccupation 
majeure de l'ONU et il peut contribuer de façon·non · 
négligt:;able à l'acc.élération du progrès des pays en voie 
de développement. · . · · . . · . . · 
51. M. MACKENZIÉ.(Roy~u~e-U~i) déclaœ.que le 
Royauin~·~Ûni . s'est toujours intéressé vivement à 
l'UNITAR et que depuis 1965 il lui verse des contribu
tions régulières ·et 'substantielles :D'autre· part, un uni
versitaire 'britannique éminent; 'sir Kenneth' Younger, · 
préside le Conseil d'administration. C'est donc avec un 
intérêt particulier que'Ia délégation duRoyaume-Uni·a 
examiné le rapport du Directeur ·généra! de 1 'UNIT AR 
(A/9014). :: . . ' 

52 ... La çl~l~gation d~ :R6y~ume-Prii est satisfaite de 
voir qu '!Jn.' èffpi1 particulier il étéJai t poqr diffuser pl4s 
larg~me,pt les, ptibHç:,atiops de .1 :_pNIT4,R. ~E)\1 ~f~e~~, 1~ 
pUblicité est un él~ment ess~nt1d.du .sucees dun ms~ 
titU(coq'ini~.cehii~ci. e~ M~ Macken~i~ espère que la 
r~orgaQis~J~oq ·d,àri~ .se~~Oil).~ne.dp~tA~st q~estio':l aux. 
paragraphes·9o a 9.3.du rapport cqptmuera a pqrter se~ 
fruits: ·Â ce'propos, la délégation du Royaunie-U:rii es~ 
time que la corimiissioh' sur le futur doit faire l'objet 
d'un programme ·important. de publicité et de publica
tions. Depuis la réunion du Comité de direction qui a eu 
lieu à Londres en décembre.1972, aucun renseignement 
n'a été fourni·sur lès;résultats obtenus par cette com" 
mission.· La. délégation britannique espère qu'il sera 
bientôt ·possible :dé .connaître. certains résultats soit 
avant,. soit:après'Ie. prochain: séminaire qui doit avoir· 
lieu à Moscou. ·' 

53,. Le;- rapport., indiqQe :que. J'UNIT AR :n'a. pas' 
1 'intention de :faiFe.· de ·l'école . des. cadres un service: 
distinct' mais .qu~il: fournira. dans le champ. de ses 
activités ,:une. ·formation. ·dans· les domaines du 
dé~eloppement etdda g~siion·. Pour que le programme· 
de formation.de ruNIT ARconserve son importance,. 
1' organisation des programmes. décrits au paragraphe 9· 
du rapport ne doit pas être négligée. 

: •,', • •• 1 ••• - ·:: .··, .: \ ' ., ' 

54. .. , Uintérêtse porte .cette année. sur l'université des 
Nations Unies ... et iL semble, .à . la délégation du 
Royaume-Uni que .l'UNIT AR doit saisir cette occasion,. 
de se dév,elopper.. L:Instifutsemble des~iné às'intégre~: 
dans l'université et le projet de charte 'prévoit que·lt< 
Directeur g~néral de l'UNITAR doit être membre, 
e:X offiëio · d~ .'Conseil de 1 'i~niversité. Depuis un èertain 
n'Ombre' d'ànrieesj .l'UNITAR acèoinplifle genre de 
tâches· qui reviendra probablement à l'université: Une 
fiisiori'ultérieure dês deùx organismes siùnblerait.donc. 
logique:. Mais;<•au : st~de àctuèl'; il :est certain que' 
l'UNIT AR dôifparticiper très étroitemerifà la création· 
et à 1\'>rgariisatiorï éde l'iiniv~rsité et la délégation du 
Royaume-Uni esfce'rtai'ne que le Directeur gértéral'se 
cqnsacrera,à la .. r.~.alisatiqn de .ce.t objectif au .cours de 
l ' ' . . t . 

1 ann,ee·qm,vi.~J1.·>·,. ;•.:i'I:;~;·,,·.,. ::,;· · , .. 

55.1. 'PasS~nt ·. a·'''lf questiôî:L ·des . èontributioàs; 
M: 1Mackèiizi_é': ;déélare quë ·le'' Royâùme~ Urii :s'est' 
e'rtga:gé 'à vei-'sêr cliàqûe' aririée•' petidàné èini:J.'àris urie' 

contribution de 42.000 livres sterling à l'Institut. Cet 
engagement expire en 1974: Pour pouvoir màirttenirsa 
contribution · à ·ce· niveau; le Gouvernement du 
Royaume-Uni veut d' abQrd être sûr que l'UNIT AR sait 
où il 'va, et qu'il est dirigé d'une main ferme.· Il voudrait · 
également être certain que les autres Etats Membres · 
considèrent 1 'UNIT AR comme un organisme utile et la 
délégation du Royaume-Uni a ·donc entendu aveè 
plaisir les interventions précédentes, d'où il ressort que 
les travaux de cet organisme . sont généralement 
appréciés. Il faut espérer que ces paroles qe satisfaction 
seront assorties de contributions; y compris de la part 
des pays qui bénéficient le plus des cours de formation. · . . . ; .. : ; ' ' \ . . . 

56. Sll' école des. cadres a été un échec, en revanche . 
l'université des Nations Uni~s fournit, l'occasion de 
redonner à l'Institut le sentiment d'utilité qui avait 
présidé à ~a c,réation. 

57. M. WRIGSTAD (Suède). assure le Direc(eur 
général de l'UNIT ARder appui et de la coopération de 
sa délégation. 

58. A la vingt-septième session·. de l'Assemblée 
générale, .la délégation suédoise. avait recommandé .. 
qu~étant donné les ressources liffiitées de l'Institut 
celui-ci se concentre sur quelques projets précis dans 
les domaüies de.la formation et de la recherche. Elle est 
satisfaite .cette année deyoir .que des prqgrès ont été 
faits en .ee sens .. · . ,. · ... 

59. · L'AssoCiation suédoise· de' développement inter~· 
national 1 a continué à financer . le programme . de 
séminaires régionaux surle8 achats internationaux, càr·' 
le Gouvernement suédois· ~stimè' que la formation fàit 
défaut dans ce domaine.. ' ' 

60~. : M:. Wrigstad à le· pl~isir ~'annonâ~, que,· pour 
I'e.xercice 1973~1974, la Suède versera à l'UNIT AR tine 
contribution' d'un' montant' de 300 000 cÔ'urmi'nes: Il 
exprime 1 'espoir que des pah dèpius.en plus rioinbre)ix: 
verserontune contribution et que i~ projet dè resqluÙOn. 
A/C)/L.)291·~~ni àdopté àJ~nàfiiriiité. . :; . . • . 
61. . M. TREV'INO ·(Mexique) note avec satisfaction 
que PUNl'FAR a cherché à améliorer les résultats de 
ses travaux et' a compris Ia.nécessité_d~évoluer. -

62. · Par les sémiriaires', lês c6riférenées· ~t l~s cout~ 
qu'il organise; l'UNITAR contribue à .diffuser les 
comiaissàrice's et à élargir l'évèntà:ildes outils 1mis au. 
sei-ViC~ de la pàix 'e(d1{progrès·. Le Gouvernèmêht 
mexicain lui est très .nkonmüssant d'avoir orgànisé'de 
nombreux cours destinés aux foriCtiôimaires et amf di:. 
plemates des pays en vbie de- dévelùppeinent, cours 
dont M. Trevifio lui-même a bénéficié: ·· · ·· · 

63. La délégation mexicaine a appris ave'c satlsfacÙori 
qlie l'UNIT AR ava:it accueilli· favorablement la pro-· 
position du Gouvernement mexicain tendant à cè que· 
celui-ci prenne· •à sa' chargê la traduction • et la· pu-· 
blication de dix études de l'Institut -,. '· · 

.M. Gâ.bré-.S.ellas~ié(~thiopJé)repre~dlaprûidence .. : 
· • · • • L • • · .' •• ' ' . ' 1 •• ~ • ·, • 

64~· M. ROUGET (République fédérale d ~Allemagne) 
déclare que son pays a toujours entretenu des rapports.: 
cordiaux avec 1 'UNIT AR et qu 1ilrcoi}tinuera à verser à. 
celui-Ci une contribution: importante,: sous• résen~e de: 
l'approbation· de son Parlement.' . , .. , .. 

65~ . JI faut féliciter l'Institut de~.effbrts :lollàqie's qü;il a· 
dêpldyeS· 'pour .étéridrè •s~es trav;lux de-reclù!rche· à 'de 
nouveaux: domaines;,. coriirrie . le . âével(h'ipemeûi 
économique ets'ociaL Certes; cet 'élargiss'ementne·pèiù: 
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manquer d'avoir des incidences financières, mais cela 
ne doit pas constituer un obstacle à condition que les 
programmes soient bien conçus et coordonnés. 
66. Il est regrettable que la formation soit parfois 
négligée au profit de la recherche et M. Rouget signale à 
ce sujet que l'appui de la République fédérale 
d'Allemagne est fonction de la capacité de 1 'UNIT AR à 
remplir son rôle dans le domaine de la formation. Il 
serait souhaitable que la recherche et la formation 
soient confiées à deux départements différents dont 
chacun aurait son propre directeur. 
67. Certains des problèmes de l'Institut sont dus non 
seulement à des difficultés financières, mais également 
au fait que la sélection des travaux par le Conseil 
d'administration n'est pas assez rigoureuse. La 
délégation de la République fédérale d'Allemagne es
time qu'il serait bon de prévoir certains secteurs 
prioritaires comme celui des activités se rapportant à la 
commission sur le futur. Il conviendrait également de 
ne pas lancer d'activités avant d'avoir étudié à fond ce 
qu'elles impliquent et, enfin, il serait préférable que 
l'Institut se concentre sur les tâches qui ont le plus de 
chances d'être menées à bien. 
68. Pour conclure, M. Rouget espère que les con
tributions reçues par 1 'UNIT AR augmenteront et que le 
projet de résolution sera adopté à l'unanimité. 
69. M. CAMACHO (Venezuela) déclare que 
l'UNITAR a fait la preuve qu'il avait sa place parmi les 
organismes des Nations Unies. 
70. L'Institut est en contact permanent avec les or
ganismes de recherche, de formation et autres des Na
tions Unies. En revanche, la coordination avec les or
ganisations régionales et les liens avec les instituts 
privés de recherche devraient être renforcés. 
71. M. Camacho pense que l'UNITAR devrait se 
concentrer sur les problèmes qui intéressent les pays en 
voie de développement, notamment l'alimentation, le 
transfert des techniques, la pollution et la mise en va
leur des ressources marines. 
72. Les cours et séminaires organisés par l'Institut 
sont extrêmement intéressants, mais il faudrait qu'à 
l'avenir ils soient orientés vers le développement social 
et économique, ainsi que sur la façon dont l'ONU peut 
résoudre les problèmes correspondants par l'in
termédiaire du PNUD, de l'ONUDI et d'autres or
ganismes. La délégation vénézuélienne est satisfaite 
des observations de M. Nicol concernant les travaux 
de recherche sur les besoins en matière de formation et 
d'orientation des experts aux fins du développement. 
Depuis plusieurs années, on étudie les nouvelles formes 
d'assistance technique et les incidences du 
développement sur l'environnement. C'est là une 
activité tout à fait opportune. 

73. La délégation vénézuélienne est, elle aussi, cons
ciente de la nécessité de publier toutes les études de 
l'UNIT AR en espagnol, èar elles présenteraient ainsi 
une plus grande utilité pratique dans les programmes de 
formation universitaires. 

74. La délégation vénézuélienne exprime l'espoir, 
pour conclure, que le projet de résolution, dont elle est 
l'un des auteurs, sera adopté par consensus. 
75. M. DELIVANIS (Grèce) félicite M. Nicol pour le 
brillant rapport qu'il vient de présenter et qui montre 

avec quelle efficacité fonctionne 1 'Institut. Ses travaux 
associent avec succès la formation et la recherche dans 
un climat véritablement international et ses objectifs 
sont généralement bien choisis. 
76. La délégation grecque a noté avec intérêt que 
l'UNIT AR collaborait avec 350 universités et partage 
entièrement les vues du représentant du Royaume-Uni 
sur la collaboration de l'UNITAR avec l'université des 
Nations Vnies. 
77. Les travaux de 1 'UNIT AR gagneraient à' être con
nus à plus grande échelle, ce qui leur donnerait une 
valeur d'exemple. 

78. M. Delivanis est satisfait de voir qu'un grand 
nombre de délégations apprécient les activités de 
l'UNIT AR, comme le montre le nombre des auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.1291 et comme cela res
sort des interventions précédentes. 

Organisation des travaux de la Commission (suite) 
[A/C.2/L.1289, A/C.2/283] 

79. M. BRITO (Brésil), prenant la parole sur une 
question de procédure, propose d'annuler la séance de 
l'après-midi et de repousser la suite de la discussion 
concernant le rapport de 1 'UNIT AR à la matinée du 
lundi 22 octobre afin de permettre au groupe de travail 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept de terminer ses 
travaux sur la question de l'examen et de l'évaluation 
de la Stratégie internationale du développement, qui est 
hautement prioritaire. 
80. Le représentant du Brésil propose également 
que la Commission aborde dans l'après-midi du lundi 
22 octobre l'examen de la question relative à 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (point 48) et que le Groupe de 
travail sur l'examen et l'évaluation soit officiellement 
constitué dans l'après-midi du jeudi 25 octobre. 
81. A la suite d'une discussion de procédure le PRE
SIDENT propose d'adopter les propositions du Brésil. 

Il en est ainsi décidé. 
82. Le PRESIDENT rappelle que, conformément à la 
décision prise par l'Assemblée générale à sa 2152èm~ 
séance plénière, la question intitulée "Convocation 
d'une conférence mondiale de l'alimentation sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies" a été 
renvoyée à la Deuxième Commission (voir A/C.2/283). 
Il propose donc que la Commission examine cette ques
tion les 10, 11 et 12 décembre et remette donc au 
12 décembre la clôture de ses travaux, au lieu du 
7 décembre prévu dans le document A/C.2/L.1289. 

Il en est ainsi décidé. 
83. M. CORDOVEZ (Secrétaire'de la Commission), 
précisant les dispositions relatives au programme de 
travail, rappelle que chaque commission ne peut en 
principe se réunir que six fois par semaine. 
84. M. FLEMING (Argentine) s'élève contre le fait 
que la Deuxième Commission, qui traite de près de 
60 p. 100 des activités de l'Assemblée générale, n'ait 
pas droit à plus de séances que certaines commissions 
qui, par exemple, n'ont à s'occuper que de 15 p. 100 de 
l'ensemble des travaux. 

La séance est levée à 13 h 40. 
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1536e séance 
Lundi 22 octobre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 47 DE L'ORDRE DU JOUR 

Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche : rapport du Directeur général ifin) 
[A/9014, A/C.2/L.1291] 

1. M. FREYBERG (Pologne) déclare que les travaux 
de l'UNIT AR méritent un appui sans réserve et que sa 
délégation se félicite des initiatives prises par 1 'Institut. 
En effet, les cadres qualifiés jouent un rôle important 
dans le développement économique des pays et, par ses 
stages, ses séminaires et ses cours, l'Institut contribue 
de manière fort utile à former de tels cadres. C'est 
consciente de cette contribution que la délégation 
polonaise a décidé de figurer parmi les auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.1291. 
2. M. YUSUF (Nigéria) note que le rapport du Direc
teur général de l'UNITAR (A/9014) montre que 
l'Institut a continué de faire remarquablement face aux 
problèmes qu'il avait à résoudre et qu'en général il a 
répondu aux espoirs qui étaient mis en lui, d'autant plus 
que ses ressources financières et humaines sont mo
destes. M. Yusuf rend hommage au Directeur général et 
à ses collaborateurs pour leur dévouement. 

3. L'UNIT AR a poursuivi, avec tout le zèle requis, sa 
tâche essentielle qui est de mieux faire connaître, par 
ses activités de recherche et de formation, le système 
des Nations Unies. Des améliorations sont encore pos
sibles. En effet, alors que l'ONU rassemble 135 pays, il 
ressort du paragraphe 13 du rapport que l'Institut n'a 
de contacts qu'avec environ 350 universités, réparties 
dans 60 pays seulement. Ces institutions sont proba
blement concentrées dans quelques centres 
géographiques et un petit nombre seulement est 
dispersé dans d'autres régions. Certes, les raisons qui 
expliquent cette situation sont évidentes, mais l'Institut 
doit s'efforcer de toucher les institutions de pays peu 
informés de ses activités, que leur enseignement soit 
avancé ou non. 
4. On n'insisterajamais assez sur la nécessité de dif
fuser dans les milieux érudits comme, si possible, dans 
le grand public, les conclusions fondamentales des 
études de recherche del'UNITAR. L'étude surl'exode 
des compétences, par exemple, n'aura guère 
d'influence, compte tenu des dimensions sociales et 
économiques complexes du problème, si ses résultats 
ne sont pas diffusés le plus largement possible. Il con
vient en outre d'examiner la possibilité d'élargir le pro
gramme de formation de jeunes fonctionnaires du ser
vice diplomatique à d'autres pays que le Mexique, le 
Lesotho et le Soudan. 
5. La délégation nigériane espère que de nombreux 
gouvernements et institutions pourront répondre 
généreusement aux demandes de fonds du Directeur 
général. Elle espère également que la situation finan
cière de l'Institut ne sera pas affectée par la création de 
l'université des Nations Unies et que, dans une telle 
éventualité, l'association continue de l'UNIT AR et de 
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l'université permettra de parvenir à un arrangement 
satisfaisant entre les deux organismes. 
6. La délégation nigériane espère que le projet de 
résolution sera adopté à l'unanimité. · 

7. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que le Directeur général a prouvé dans 
son rapport qu'il est maintenant familiarisé avec le 
fonctionnement du système des Nations Unies et qu'il 
doit être en mesure de s'assurer que les travaux de 
l'UNITAR sont mieux adaptés aux grands problèmes 
qui se posent aux Nations Unies. Il note le 
développement des contacts personnels entre les fonc
tionnaires de l'UNIT AR et les milieux scientifiques et 
politiques de différents pays et espère que le récent 
élargissement de la composition du Conseil 
d'administration, passée de 18 à 24 membres, renfor
Cf1ra encore l'efficacité de l'Institut. 
8. Les études de l'UNITAR sur l'exode des 
compétences et le transfert des techniques sont 
intéressantes. On peut citer à cet égard la récente publi
cation de l'UNIT AR consacrée à l'expérience 
soviétique dqns le domàine du transfert des techniques 
aux pays industriellement peu développés 1, mais il y a 
trop peu de recherches de ce genre. L'UNITAR ne 
s'est pas encore attaqué aux problèmes cruciaux qui se 
posent aujourd'hui à l'ONU, tels que la consolidation 
de l'indépendance politique et économique des pays du 
tiers monde, l'expérience de réformes progressives 
dans le domaine social et économique et la lutte contre 
le colonialisme et le racisme. D'autre part, les activités 
de l'UNITAR ne devraient pas faire double emploi 
avec celles des autres organes de l'ONU ou du 
Secrétariat, ce qui est le cas des recherches menées 
dans des domaines qui relèvent de la compétence du 
Conseil de sécurité, des commissions politiques de 
l'Assemblée générale et de commissions et comités 
comme ceux qui s'occupent du désarmement, de 
l'espace extra-atmosphérique et du fond des mers. Le 
principal défaut de l'UNIT AR tient à la dispersion de 
ses activités etau fait qu'il s'occupe de questions qui ne 
sont pas d'un intérêt primordial dans la vie inter
nationale contemporaine, telle que l'étude sur la situa
tion des femmes aux Nations Unies2 • 

9. Un aspect particulièrement important et 
intéressant des travaux de 1 'UNIT AR est le projet sur le 
futur. Mais cette étude ne sera vraiment objective que si 
l'on consulte des experts de tous les pays, y compris 
des pays socialistes. 

10. Les cours de formation sont maintenant mieux 
conçus et doivent être poursuivis, compte dûment tenu 
des besoins des pays intéressés et des ressources dis
ponibles. Cependant, la suggestion de programmes du 

1 Soviet Experience in Transfer of Techno/ogy to Indus trial/y less 
Developed Countries, A. N. Bykov avec la participation de A. V. 
Letenko et M. P. Strepetova, 1973 (UNIT AR RR/15). 

2 The Situation ofWomen in the United Nations, Alexander ~zalm, 
1973 (UNIT AR RR/18). 
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type de l'école des cadres dans le contexte de 
I'UNITAR soulève des doutes sérieux. La délégation 
soviétique s'est toujours prononcée contre le maintien 
des nominations de carrière dans les organismes des 
Nations Unies car elles risquent de mener à la création 
d'une caste ossifiée de bureaucrates détachés de la 
réalité. Le Secrétariat de l'ONU et les institutions 
spécialisées doivent recruter, par un système de roule
ment, un personnel qualifié venant de différents pays, 
qui apporterait des connaissances et une expérience 
neuves et qui recevrait une formation spécialisée dans 
les départements qui les emploient. 
Il. La coopération croissante entre les organisations 
soviétiques et l'UNIT AR constitue un fait positif, mais 
l'Institut est loin de tirer tout le parti possible du poten
tiel que l'URSS pourrait lui offrir dans la réalisation de 
ses tâches et objectifs. M. Mitine espère que l'Institut 
recrutera davantage d'experts de l'Union soviétique et 
des autres pays socialistes, qu'il fera plus largement 
appel aux instituts pédagogiques et scientifiques 
soviétiques pour entreprendre des recherches et que 
leurs rapports seront publiés comme documents de 
l'UNIT AR. 
12. Selon M. KUMI (Ghana), le rapport du Directeur 
général (A/9014) et la déclaration lucide qu'il a faite 
devant la Commission indiquent que I'UNITAR 
répond aux espoirs placés en lui. Vu l'importance, pour 
le processus de développement, de la formation aux 
niveaux national, régional, sectoriel et international, la 
délégation ghanéenne est favorable aux séminaires et 
cours décrits aux paragraphes 47 à 52 du rapport du 
Directeur général. Elle félicite 1 'UNIT AR de ses efforts 
pour établir une école des cadres et considère que, en 
attendant 1 'application de la recommandation figurant 
au paragraphe 23 du rapport, 1 'idée de la création d'une 
école des cadres autonome ne doit pas être 
abandonnée. La délégation ghanéenne se félicite de la 
participation de 1 'UNIT AR à 1' étude de questions liées 
au droit de la mer; elle approuve la convocation du 
colloque régional en la matière qui doit avoir lieu en 
Asie en février 1974 et espère qu'une réunion du même 
genre pourra être envisagée à l'intention de 1' Afrique. 
L'UNITAR devraitjouer un rôle de premier plan dans 
le fonctionnement de l'université des Nations Unies, et 
la délégation ghanéenne est heureuse de voir que 
l'Institut a été représénté aux réunions du Comité fon
dateur de l'université. 

13. La délégation ghanéenne voit avec satisfaction le 
programme de travail de l'UNIT AR, en particulier son 
programme de recherche. Les activités de l'Institut en 
matière de recherche doivent avoir un caractère global 
et s·ectoriel et être davantage orientées vers les besoins 
des pays en voie de développement. Par exemple, des 
recherches approfondies sur le problème de 
l'accroissement de la dette dans les pays en voie de 
développement compléteraient les études existantes 
sur le service de la dette. 

14. Enfin, la délégation ghanéenne espère que les 
gouvernements et les organisations non gouvernemen
tales répondront favorablement à l'appel lancé par le 
Directeur général en vue d'un appui financier. 

15. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) note que le récent 
élargissement de la composition du Conseil 
d'administration de I'UNITAR, passée de 18 à 24 
membres, donne aux pays en voie de développement 
une représentation plus équitàble, seul moyen pour 

l'Institut de participer efficacement, dans le cadre du 
système des Nations Unies, à la s·olution des immenses 
problèmes économiques et sociaux auxquels se heurte 
le monde en voie de développement. Cela est par
ticulièrement vrai au moment où se rapproche la date · 

'fixée pour l'opération d'examen et d'évaluation des 
objectifs et des politiques de la Stratégie internationale 
du développement qui doit avoir lieu au milieu de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. 
16. La délégation irakienne espère que l'on augmen
tera le nombre des cours sur certains sujets qui 
intéressent actuellement les organismes des Nations 
Unies et que ces cours seront dispensés sur une base 
régulière. Plusieurs membres de la délégation irakienne 
ont récemment participé à des séminaires et les ont 
trouvés très enrichissants, surtout le cours sur les 
procédures de règlement pacifique des différends. Ces 
cours permettent aux membres des missions per
manentes et aux fonctionnaires du Secrétariat 
d'acquérir des connaissances plus approfondies et 
d'unir leurs efforts pour abattre le mur invisible qui 
semble séparer un si grand nombre d'entre eux. 

17. La délégation irakienne 'note avec une profonde 
satisfaction que l'UNIT AR coopère sur une base 
régulière avec les instituts de recherche, de formation 
et de planification du système des Nations Unies ~t 
maintient d'étroits contacts avec d'autres organes des 
Nations Unies. Ce n'est qu'ainsi que l'ensemble du 
système des Nations Unies peut fonctionner efficace
ment, au bénéfice des Etats Membres, et surtout des 
pays en voie de développement. Les contacts crois
sants qu'entretient 1 'UNIT AR avec les milieux univer
sitaires doivent être encouragés. Il serait bon que 
l'Institut s'attache davantage aux contacts avec les ins
tituts des pays en voie de développement, qui sont les 
principaux intéressés. La délégation irakienne est 
heureuse de constater que l'accent a continué d'être 
mis, dans les études de l'UNIT AR, sur l'aptitude de 
l'ONU à réaliser ses principaux objectifs, et en par
ticulier sur les questions relatives aux possibilités de 
l'Organisation, à sa structure, à ses fonctions et 
procédures et aux problèmes qu'elle rencontre dans 
l'application de ses décisions. Ce dernier élément revêt 
une importance cruciale pour l'avenir de l'ONU puis
que les gouvernements et les peuples sont de plus en 
plus déçus de voir qu'un grand nombre des décisions 
des Nations Unies ne sont pas appliquées, ou le sont de 
manière incorrecte. L'UNITAR devrait s'efforcer de 
faire des études supplémentaires pour rechercher des 
solutions à ce problème fondamental. 

18. La délégation irakienne est heureuse de voir que 
l'Institut continue d'insister, comme ille faut, sur le 
problème de l'exode des compétences, qui préoccupe 
particulièrement l'Irak; et coordonne ses efforts avec 
d'autres organes des Nations Unies. Elle attend avec 
intérêt la publication en 1974 de l'étude actuellement en 
préparation, qui pourra compléter les études 
précédentes de l'UNITAR jugées utiles par le 
Gouvernement irakien. Il serait bon que, dans un 
proche avenir, l'Institut élargisse la portée et accroisse 
le nombre des monographies portant sur ce problème. 

19; La délégation irakienne se félicite de la décision 
du Conseil d'administration d'accorder la priorité à un 
programme pour examiner de façon suivie les grandes 
tendances et les principaux événements ayant des in ci-
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dences sur l'avenir de l'humanité et de nature à appeler 
une réaction de la part des organismes des Nations 
Unies; elle attend avec intérêt la création de la commis
sion sur le futur. En outre, elle appuie l'idée de créer 
une école des cadres et attend les rapports du Comité 
consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires et de la Cinquième Commission sur l'autre 
formule proposée par le Directeur général au 
paragraphe 23 de son rapport. Dans l'intervalle, la 
délégation irakienne espère que les contributions du 
Conseil d'administration du PNUD et d'autres institu
tions permettront d'organiser des cours analogues à 
ceux que donnerait une école des cadres. 
20. La délégation irakienne apprend également avec 
satisfaction qu'une plus grande part des publications de 
l'Institut seront publiées dans des langues autres que 
l'anglais et espère qu'on envisagera d'inclure l'arabe 
parmi ces langues. Elle est heureuse de savoir que 
l'Institut maintiendra la formation à l'intention des 
fonctionnaires du service diplomatique, qui présente un 
intérêt considérable pour les diplomates des pays en 
voie de développement n'ayant pas les moyens 
d'assurer une formation de ce genre. La délégation 
irakienne voit avec intérêt la publication, avant chaque 
session de l'Assemblée générale, du numéro spécial des 
Nouvelles de l'UNIT AR intitulé Le Métier de délégué. 
Elle a été rassurée d'entendre que l'Institut tiendrait 
compte des observations faites devant la Commission. 

21. M. Al-Khudhairy demande instamment aux pays 
développés d'accroître leurs contributions à 
l'UNITAR. La délégation irakienne relève avec satis
faction les efforts déployés par le Directeur général en 
vue de maintenir au minimum les frais d'administration 
et d'entretien, et reconnaît qu'au-dessous d'un certain 
niveau l'Institut ne pourrait fonctionner efficacement. 
Elle est également satisfaite de voir que l'Institut 
s'est engagé à consacrer toutes contributions 
supplémentaires éventuelles à la recherche et aux 
études plutôt qu'aux dépenses d'administration. 
L'Institut ne peut bien s'acquitter des tâches qui lui 
incombent que s'il reçoit une aide financière accrue. 
M. Al-Khudhairy remercie les pays qui ont annoncé 
leur intention de contribuer pour la première fois à 
l'UNITAR et ceux qui ont augmenté leurs contribu
tions. n convient de mentionner tout spécialement la 
contribution de l'Association suédoise de 
développement international. L'Irak a annoncé une 
contribution de 10 000 dollars à l'UNIT AR pour 1974. 

22. Enfin, la délégation irakienne annonce qu'elle 
désire se joindre aux auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.l291. 

23. M. KOROMA (Sierra Leone) félicite 
chaleureusement le Directeur général de l'excellent 
travail qu'il accomplit. La délégation sierra-léonienne 
prend acte avec la plus vive satisfaction· des divers 
pr:ogrammes de formation et de recherche entrepris par 
l'Institut et attache une importance particulière aux 
études sur la nature de l'assistance et le transfert des 
techniques aux pays en voie de développement. Les 
conclusions de l'Institut dans ce domaine seront ex
trêmement précieuses car elles contribueront à orienter 
les activités d'organes tels que le Comité sur 
l'application de la science et de la technique au 
développement et le Groupe de personnalités chargé 
d'étudier les effets des sociétés multinationales sur le 
développement et sur les relations internationales. Le 

fait que l'Institut coopère avec 350 universités et ins
tituts de recherche du monde entier prouve incontesta
blement l'accroissement de ses activités, ce dont la 
délégation sierra-léonienne ne peut que se féliciter. Elle 
espère que les initiatives prises à propos de la création 
d'une université des Nations Unies et d'une école des 
cadres donneront les résultats escomptés. 

24. Enfin, M. Koroma se rallie à l'opinion du Direc
teur général selon laquelle l'UNIT AR ne peut accom
plir sa tâche avec efficacité que si l'appui financier de 
tous les Membres des Nations Unies est maintenu. 

25. M. EVANS (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation se félicite de l'intention du Conseil 
d'administration récemment élargi et du Directeur 
général d'entreprendre un examen complet des 
priorités de l'UNITAR en 1974. Etant donné la variété 
des problèmes dont est saisi 1 'UNIT AR et le fait que ce 
dernier dispose d'un personnel et de ressources finan
cières li mi tés, le Directeur général devrait entreprendre 
cet examen périodiquement. Il est tout à fait indiqué de 
consolider le programme de travail de 1 'UNIT AR et de 
le faire porter sur quelques sujets déterminés. Les 
études effectuées par l'Institut dans le domaine du rè
glement pacifique des différends sont particulièrement 
utiles et devraient renforcer l'aptitude des Nations 
Unies à remplir leur rôle dans le maintien de la paix. Les 
avant-projets d'études sur les moyens de susciter la 
confiance, auxquels les réunions préparatoires, à Hel
sinki en novembre 1972, de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe ont servi de 
stimulant, et sur les moyens de régler les différends 
entre Etats dans le domaine des ressources naturelles et 
de l'environnement autorisent de grands espoirs. 

26. La délégation des Etats-Unis a étudié avec atten
tion les travaux préliminaires entrepris par l'UNIT AR 
au sujet du projet sur le futur et attend avec intérêt les 
premières études mises en route pour définir les 
activités à venir. ll est entendu pour cette délégation 
qu'il faudra connaître clairement le rôle revenant à 
l'Institut parmi les nombreux établissements inter
nationaux de formation et de recherche qui opèrent déjà 
dans ce domaine, et disposer de fonds spéciaux fournis 
par des fondations ou des gouvernements, avant 
d'envisager de développer de façon significative les 
activités en la matière, qui exigent la collaboration 
d'experts hautement compétents et dotés des moyens 
nécessaires. 

27. Il est bon que l'UNIT AR examine des problèmes, 
trouve des solutions possibles puis passe à d'autres 
domaines de recherche intéressants. 

28. Le Gouvernement des Etats-Unis a toujours 
appuyé l'idée de fournir une formation sur place au 
personnel de niveau moyen et supérieur des 
secrétariats de l'ONU et des institutions spécialisées, 
et il se félicite de voir qu'on va commencer à donner une 
formation de ce genre, non pas dans un établissement 
distinct, mais bien dans un service de l'UNIT AR doté 
d'un personnel relativement réduit. La délégation des 
Etats-Unis espère que le PNUD, l'ONU et les autres 
organismes aideront à financer cette activité, étant en
tendu que l'Institut se chargera de couvrir une part 
appréciable des dépenses par prélèvement sur le fonds 
général. 
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29. La délégation des Etats-Unis voit avec satisfac
tion le rôle envisagé pour l'UNITAR dans la création 
d'une université des Nations Unies, mais elle estime 
que l'actuel projet de charte n'assigne pas de rôle bien 
défini à l'Institut. Les rapports entre ce dernier et 
l'université doivent être définis explicitement, et les 
chevauchements et doubles emplois doivent être 
évités. L'UNITAR s'écarterait considérablement de 
son rôle d'organisme de recherche s'il se lançait dans 
des activités ayant trait aux communications, comme 
prévu aux paragraphes 88 et 89 du rapport (A/9014), et 
il pourrait empiéter sur le domaine de compétence du 
Service de l'information et de l'UNESCO dans la me
sure où ces activités auraient trait à l'information et à 
l'éducation. 
30. La délégation des Etats-Unis approuve la sugges
tion du Directeur général tendant à ce que chaque 
gouvernement s'interroge pour savoir si l'utilité ac
tuelle et potentielle de l'UNIT AR justifie une contribu
tion financière. Le Gouvernement des Etats-Unis verse 
tous les ans une contribution à l'Institut depuis sa 
création et des fondations américaines privées ont 
fourni un appui généreux. 
31. Enfin, la délégation des Etats-Unis appuiera le 
projet de résolution, tel qu'il a été oralement révisé; elle 
espère qu'il sera adopté par consensus et appliqué avec 
la célérité voulue. 
32. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) dit que l'appui de 
l'Australie à 1 'Institut se traduit par des contributions 
régulières. La délégation australienne approuve le pro
jet de résolution dont la Commission est saisie et 
souhaiterait en devenir coauteur. 
33. Il ressort du rapport quel'UNITARafaitdenom
breuses recherches originales sur les activités de 
l'ONU, mais les activités de formation et de recherche 
doivent être consolidées. L'expansion des activités im
plique des ressources supplémentaires et la délégation 
néo-zélandaise espère que les gouvernements et les 
divers organismes fourniront les fonds voulus. 
34. M. Gates se félicite de voir que des personnes 
venant des Iles du Pacifique ont pu suivre des cours de 
formation et pense qu'il faut déployer d'inlassables ef
forts pour faciliter la participation de fonctionnaires des 
petits pays et des pays en voie de développement, qui 
peuvent en retirer le maximum de profit. 
35. La commission sur le futur a déjà élaboré un pro
gramme de travail et a choisi les sujets dont l'étude 
enrichira considérablement la masse des connaissances 
sur les questions fondamentales concernant le futur. 
36. En ce qui concerne les restrictions financières qui 
limitent les activités de l'UNIT AR, il serait utile que le 
Directeur général fasse figurer dans les rapports 
ultérieurs un bref état récapitulatif des dépenses an
nuelles dans les principaux domaines d'activité, afin de 
donner une idée claire du type de contrainte auquel se 
heurte l'Institut. 

37. M. AL-EBRAHIM (Koweït) approuve l'étude 
détaillée des travaux du Conseil économique et social et 
du Conseil de sécurité. Il se félicite de l'étude initiale 
sur la coordination entre l'ONU et les institutions 
spécialisées et entre les organismes des Nations Unies 
et les organisations intergouvernementales régionales. 
Près de 80 p. 100 du budget de l'ONU sont affectés aux 
activités économiques et sociales dont certaines don
nent lieu à un gaspillage d'efforts, et une étude ap-

profondie permettrait non seulement de réaliser des 
économies, mais aussi d'accroître la confiance dans la 
compétence administrative de l'ONU. 
38. La formation mérite d'être appuyée, dans le cadre 
de 1 'effort de développement, de même que les cours de 
formation du genre de l'école des cadres, destinés aux 
fonctionnaires internationaux, à condition qu'ils soient 
bien préparés. 
39. Dans le domaine du droit international, 
1 'UNIT AR joue un rôle unique en offrant des cours, des 
bourses d'études et des sémin~ires d'un type qui lui est 
propre. Les cours spécialisés destinés aux membres 
des missions permanentes doivent être en rapport avec 
le processus de développement, qui est l'un des prin
cipaux sujets de préoccupation de la Deuxième Com
mission. Les cburs de trois jours auxquels assistent les 
nouveaux membres des délégations sont utiles tant aux 
participants eux-mêmes qu'aux missions qui devraient 
sans cela organiser leurs propres cours. 
40. Les études que publie l'UNITAR ne sont utiles 
que dans la mesure où elles existent, non pas dans une 
seule langue officielle, mais bien dans le plus grand 
nombre de langues officielles et autres possible. Ces 
études devraient déboucher sur l'adoption de mesures, 
surtout lorsqu'elles intéressent les pays jeunes en voie 
de développement. 
41. Etant donné la rapidité du progrès technique, il 
conviendrait d'examiner les principales tendances qui 
peuvent avoir des incidences sur la vie, ainsi que la 
façon dont les organismes des Nations Unies pour
raient réagir. A ce propos, le projet sur le futur est très 
opportun mais tous les projets doivent tenir compte des 
persp.ectives d'avenir. 
42. Satisfaite des progrès accomplis par l'Institut, la 
délégation du Koweït s'estjointe aux auteurs du projet 
de résolution dont la Commission est saisie 
(A/C.2/L.1291). 
43. M. MUELLER (Autriche) se félicite des efforts 
déployés par l'Institut pour s'attacher davantage au 
rôle des moyens d'information des masses, au ren
forcement des activités de formation, notamment des 
cours de niveau intermédiaire à l'intention des diplo
mates, ainsi qu'aux dispositions à prendre pour or
ganiser ces cours au sein de l'UNIT AR, étant donné 
qu'il n'est pas possible de créer 1' école des cadres pour 
le moment. 
44. Dans le cadre de la coopération de 1' Autriche avec 
l'Institut, le Gouvernement autrichien a l'intention de 
prendre à sa charge les frais de détachement d'un ex
pert en administration auprès de l'Institut. Pendant 
plusieurs années, l'Institut a organisé son Colloque 
destiné aux fonctionnaires de rang élevé des Nations 
Unies en Autriche, et la délégation autrichienne cons
tate avec satisfaction que l'étude sur la situation des 
femmes aux Nations Unies découlant du Colloque de 
1972 est l'un des principaux rapports pour la période 
examinée. L'Autriche est prête à remettre le château de 
Hernstein, près de Vienne, à la disposition de 
l'UNIT AR si celui-ci organise à nouveau des 
séminaires analogues; d'ailleurs, les préparatifs du 
prochain colloque de l'UNITAR, qui doit avoir lieu en 
juin 1974, sont déjà en cours. 

45. La délégation autrichienne s'intéresse vivement 
aux travaux préliminaires en vue de la création d'une 
commission sur le futur, avec adoption d'un pro-
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gramme de travail, ainsi qu'à la coopération de 
l'UNITAR avec d'autres organisations, en ce qui con
cerne les activités de recherche, de formation et de 
planification de l'ONU, et avec un nombre croissant 
d'universités et d'établissements scientifiques du 
monde entier. 
46. M. Mueller est heureux d'annoncer que le 
Gouvernement autrichien augmentera à nouveau sa 
contribution à l'UNIT AR pour 1974 et que sa 
délégation appuie le projet de résolution dont la Com
mission est saisie. 
47. M. HAQ (Pakistan) déclare qu'il n'apparaît pas 
clairement, dans le rapport, quel sera le mandat de la 
commission sur le futur, étant donné que les indications 
données au paragraphe 27 sont trop vagues. En outre, 
on souhaiterait avoir des précisions supplémentaires 
quant à la sélection, à l'élection, à la désignation ou à la 
nomination des 20 personnes appelées à constituer la 
commission. 
48. M. Haq note avec satisfaction que l'Institut a 
élargi ses activités dans les domaines de la 
décolonisation et du développement économique. 

49. Dans sa déclaration, le Directeur général a parlé 
de l'association entre l'UNITAR et l'université des 
Nations Unies et a exprimé la crainte que le finance
ment de l'Institut n'ait à souffrir de la réalisation de ce 
projet. Si cette crainte est engendré~ par 
l'appréhension d'uri conflit d'intérêt entre l'université 
et l'UNIT AR ou d'une répétition inutile des efforts, il 
faut espérer que cette appréhension se révélera sans 
fondement. L'UNITAR et les autres organismes de
vraient en effet pouvoir coordonner leurs travaux de 
manière qu'ils se complètent; 

50. En ce qui concerne l'école des cadres, l'exécution 
de ce projet a ét6 différée à la suite de l'examen de la 
question par 1 'Assemblée générale et. par le Conseil 
d'administration du PNUD, mais M. Haq exprime 
l'espoir qu'elle n'en a pas pour autant été abandonnée. 
Selon le paragraphe 24 du rapport le Conseil 
d'administration du PNUD a décidé de verser une con
tribution de 50 000 dollars au titre du projet à condition, 
notamment, qu'un rapport sur la participation du 
PNUD à son exécution lui soit soumis à l'une de ses 
sessions; mais, selon le Directeur général, le projet ne 
pourra être qu'expérimental en raison de l'insuffisance 
des ressources. 

51. Le représentant du Pakistan fait observer que le 
chapitre IV, qui traite de l'administration et des fi
nances, ne donne que des renseignements succincts sur 
les questions financières et-il exprime l'espoir que les 
rapports ultérieurs contiendront plus de détails sur les 
pourcentages que représentent les dépenses engagées 
au titre du programme et les dépenses d'administration. 

52. M. Haq observe que l'on a procédé à des change
ments de structure pour ce qui intéresse la diffusion de 
1 'information et les publications; il devrait être possible 
de faire connaître à un public plus vaste les publications 
de l'UNIT AR en les faisant paraître au moins dans les 
cinq langues officielles. Il est indispensable que les 
publications de l'UNITAR puissent atteindre les 
régions où elles sont susceptibles d'avoir les plus 
grands effets. Pour atteindre cet objectif, on pourrait 
aussi améliorer les méthodes de diffusion; par exemple, 
les rapports relatifs à des questions auxquelles 
l'Assemblée générale et d'autres organes portent un vif 

intérêt pourraient être inscrits sur la liste officielle des 
documents publiés au titre de l'examen de ces ques
tions. 
53. En conclusion, la délégation du Pakistan indique 
qu'elle appuiera le projet de résolution dont la Commis
sion est saisie. 
54. M. CHRISTOFOROU (Chypre) estime que, par 
ses travaux, l'UNITARfournit une contribution qui est 
d'importance capitale pour la communauté inter
nationale. L'expérience acquise par l'Institut dans un 
grand nombre de domaines très variés est appelée à 
faciliter l'établissement d'une compréhension plus 
large au sein des organismes des Nations Unies et à 
contribuer à l'efficacité de l'université des Nations 
Unies, dont la création est envisagée. 
55. Chypre doit une profonde gratitude à l'UNIT AR 
pour avoir donné à un certain nombre de Chypriotes la 
possibilité de participer à ses cours et à ses· séminaires. 
56. La délégation chypriote appuie le projet de 
résolution présenté à la Commission. 

57. M. CHAKRAVARTY (Inde) déclare que l'Inde 
s'est vivement intéressée aux activités de l'UNITAR 
dès la création de cet organisme et qu'elle a déjà 
coopéré à l'exécution de divers projets. L'Inde appuie 
l'UNIT AR dans toute la mesure de ses possibilités et 
elle espère qu'un nombre plus grand de gouvernements 
fourniront à celui-ci des contributions aussi bien que 
leur appui. 

58. Pour ce qui est des programmes futurs de re
cherche, l'UNIT AR devrait s'occuper principalement 
des problèmes qui se posent sur le plan pratique et qui 
présentent de l'importanc~ dans l'immédiat. L'Institut 
ne devrait pas essayer de trop entreprendre, il ne de
vrait pas se borner à entreprendre des études de carac
tère essentiellement abstrait et ses activités ne de
vraient pas faire double emploi avec celles des institu
tions spécialisées. Il devrait adapter ses travaux aux 
besoins des 0rgarusmes dec Na ti ons Unies et à ceux des 
Etats Membres. Il ne devrait pas se borner à être un 
simple institut de recherche, mais il devrait tendre à 
devenir un institut d'un caractère particulier dont les 
activités intéressent l'ensemble du système des Na
tions Unies et les institutions spécialisées et traitent des 
problèmes internationaux qui ont un caractère urgent et 
une portée mondiale. Il devrait maintenir des relations 
étroites avec les autres organes et organismes des Na
tions Unies de manière que soient assurées la 
coopération et la coordination voulues. Le cas échéant, 
il devrait pouvoir formuler des critiques judicieuses qui 
soient de nature à améliorer le système des Nations 
Unies. 

59. Rappelant qu'à la vingt-septième session la 
délégation indienne avait appuyé la proposition tendant 
à créer une école des cadres, M. Chakravarty exprime 
la déception éprouvée par cette délégation du fait que la 
décision concernant ce projet a été remise à plus tard en 
attendant que des renseignements complémentaires 
aient été rassemblés. Etant donné que le personnel de 
l'Organisation des Nations Unies et des organismes 
apparentés est composé de personnes qui viennent de 
tous les pays du monde et ont les traditions, les 
compétence et 1' expérience les plus diverses, il y aurait 
intérêt à donner aux fonctionnaires internationaux la 
possibilité de suivre des cours de formation de base et 
des cours de perfectionnement d'une qualité 
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supérieure. L'efficacité du personnel et l'efficacité du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies dans 
son ensemble ne pourraient qu'y gagner. 
60. Le projet de création d'une université des Na ti ons· 
Unies a fait quelques progrès; le Directeur général de 
l'UNITAR était représenté aux réunions du Comité 
fondateur et il est appelé à figurer ès qualité parmi les 
membres du Conseil de l'université. Il faut espérer que 
l'UNITAR et l'université établiront une étroite colla
boration entre eux et que l'Institut pourra utiliser les 
locaux et services de l'université. · 

61. Durant la période considérée, l'Institut a publié 
huit études, portant ainsi à 43 le nombre total de ses 
~ubljcat!ons et, da~s le cadr_e de son plan quinquennal, 
l executiOn de plusieurs projets de recherche a déjà été 
menée à bien ou le sera bientôt. Ce sont les pays en voie 
de développement qui peuvent tirer le plus grand parti 
de ces études et une amélioration des méthodes en 
matière d'information et communications serait de na
ture à favoriser les activités de l'UNIT AR. 
62. La délégation indienne approuve la décision du 
Conseil d'administration de l'UNITAR d'entreprendre 
un programme pour examiner les grandes tendances et 
les principaux événements internationaux pouvant 
avoir des incidences sur l'avenir de l'humanité et pou
vantjustifier une réaction de la part des organismes des 
Nations Unies. En effet, tout programme de cette na
ture peut beaucoup faciliter l'adoption des décisions 
dans tous les pays. 
63. M. Chakravarty note avec satisfaction que des 
arrangements appropriés en matière de personnel sont 
à l'étude pour ce qui est du projet sur le futur; à son avis 
il est en effet très impo_!iant que l'UNITAR étudie: 
entre autres choses, le role futur de l'ONU et des or
ganisations internationales et divers aspects de ·la 
technologie. 
64. Les publications de l'UNITAR relatives au rè
glement pacifique des différends fournissent des détails 
sur les diverses procédures qui peuvent être 
employées. ll y aurait intérêt à étudier le rôle que 
l'Organisation des Nations Unies peut jouer dans 
J'ouverture de négociations directes entre des parties; 
l'étude qui sera prochainement publiée se révélera cer
tainement utile à l'ONU et aux autres organisations qui 
s'intéressent au règlement des différends. 

65. L'UNITAR s'intéresse également à la question 
des motivations et des facteurs qui poussent les 
sp_écialistes des pays en voie de développement ayant 
fait des études à l'étranger à émigrer ou au contraire à 
retourner dans leur pays; M. Chakravarty exprime 
l'espoir que l'étude sur l'exode des compétences sera 
bientôt terminée, car elle présente un grand intérêt pour 
tous les pays en voie de développement et peut-être 
dans une certaine mesure, pour les pays développés.' 

66. La Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement, en juin 1972, a mis en. lumière la 
nécessité de former, dans le cas des pays en voie de 
développement, un personnel capable d'évaluer les in
cidences du développement industriel sur 
l'environnement. L'UNITAR a déjà entrepris des 
travaux préparatoires en vue de la production de docu
ments et de l'élaboration de programmes de formation· 
ces travaux préparatoires comprennent une enquêt~ 
sur les cours de formation existants en matière 
d'hygiène du milieu. 

67. Les programmes de recherche relatifs au transfert 
des techniques, en particulier des techniques 
intermédiaires adaptées aux besoins propres des pays 
en voie de développement, méritent de_ retenir 
l'attention de l'UNITAR du fait que, pour ces pays, 
c'est là une question d'importance primordiale. 
68. M. Chakravarty remarque avec satisfaction que 
l'UNITAR s'est efforcé d'améliorer ses services 
chargés des relations avec les Etats Membres, les or
ganisations intéressées et les milieux universitaires du 
monde entier, et qu'il a entrepris l'établissement d'une 
publication qui mettra 1 'accent sur les incidences des 
techniques spatiales pour les pays en voie de 
développement. De nombreux pays en voie de 
développement ne saisissent pas encore très bien les 
ava~tag~s qu'ils pourrai~nt tirer de ces techniques, en 
particulier des techniques de la télédétection; 
l'UNIT AR comblerait donc une lacune sérieuse en la 
matière. 
69. La délégation indienne s'inquiète quelque peu de 
constater que les dépenses d'administration n'ont cessé 
d'augmenter par comparaison avec les montants 
consacrés aux programmes de recherche et de forma
tion, ce qui se traduit, ainsi que le Comité des commis
saires ~u~ coi?ptes l'a souligné dans son rapport3, par 
une dumnutwn du pourcentage des ressources 
affectées aux activités au titre du programme propre
ment dit; il faut espérer qu'il sera remédié à cette situa
tion. 

70. L'UNITAR peut être félicité pour les travaux 
qil 'il accomplit sous la direction très compétente de son 
Directeur général; aussi la· délégation indienne 
appuiera-t-elle le projet de résolution A/C.2/L.1291 tel 
qu'il a été révisé oralement. ' 
71. M. MADE Y (Yougoslavie) note que 1 'UNIT AR a 
prouvé que certaines initiatives pouvaient être très ef
fi~aces en d~p~t de ressources modestes. Le rapport du 
Directeur general (A/9014) donne des renseignements 
circonstanciés sur les activités en cours ou menées à 
terme, et un grand nombre de publications, de cours et 
de séminaires ont permis de mieux connaître la nature 
exacte du système des Nations Unies et'des relations 
internationales. De nombreuses publications ont traité 
des problèmes économiques, en particulier de ceux des 
pays en voie de développement, et elles se révéleront 
précieuses pour résoudre les difficultés pratiques. 
72. Vu les problèmes financiers de l'UNITAR la 
déléga~io~ YOD;g<;>slav~ espère que l'appel lancé pa'r le 
Conseil d admimstratwn et dans le projet de résolution 
dont la Commission est saisie - projet que sa 
délégation appuie - sera accueilli favorablement ce 
qui permettra à l'Institut d'exécuter son progra~me· 
actuel et de fonder ses travaux futurs sur des bases 
solides. 
73. L'efficacité de l'Organisation des Nations Unies 
est renforcée par les travaux de l'UNITAR sur la struc
ture, le fonctionnement et les procédures de 
l'Or~anisation ainsi que sur les difficultés que comporte 
la liDSe en œuvre de ses décisions et de ses résolutions. 
Le représentant de la Yougoslavie espère que le rôle de 
1 'UNIT AR pourra être défini à la lumière du rapport du 
Groupe de travail sur la charte de l'université des Na
tions Unies et compte tenu de la résolution 2951 
(XXVID de l'Assemblée générale. 

3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément No 7D, chap. IV, par. 8 à 10. 
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74. M. FASLA (Algérie) regrette les difficultés finan
cières de l'UNIT AR, organisme qui revêt une grande 
importance pour son pays. Les travaux de l'Institut 
portent à la fois sur la formation et la recherche, mais il 
ne faut pas insister sur celle-ci au détriment de celle-là, 
qui est indispensable pour la constitution de cadres 
dans les pays en voie de développement. A cet égard, 
M. Fasla estime qu'il faudrait choisir les participants 
aux séminaires selon une répartition géographique plus 
équitable et il serait peut-être utile à cette fin de modi
fier les modalités de sélection. 
75. Deux questions inscrites au programme de travail 
de l'UNITAR sont au centre des préoccupations de 
l'ensemble de la communauté internationale, à savoir le 
transfert des techniques et 1 'exode des compétences 
vers les pays développés. Pour que la lecture des publi
cations qui traitent de questions de grande portée soit 
véritablement profitable, il faut que ces publications ne 
paraissent pas qu'en une seule langue officielle et, si 
possible, qu'elles soient traduites en arabe. 

76. La délégation algérienne se félicite des études qui 
ont été effectuées sur les orientations politiques con
temporaines et souhaiterait qu'une étude soit faite sur 
la doctrine du non-alignement et sa contribution à la 
paix mondiale. 
77. En ce qui copcerne l'augmentation des dépenses 
administratives, M. Fasla exprime l'espoir que les frais 
généraux n'augmenteront pas et que l'appel lancé en 
vue d'obtenir des contributions plus substantielles sera 
entendu. 

78. La délégation algérienne appuie le projet de 
résolution dont la Commission est saisie. 

79. M. BRITO (Brésil) rappelle que, pendant la 
vingt-septième session, sa délégation a laissé entendre 
que 1' Organisation des Na ti ons V nies pourrait tirer pro
fit d'une réévaluation de ses activités et de ses struc
tures, fondée sur une étude globale. L'objectif devrait 
être de mettre en place un cadre théorique et 
opérationnel pour 1' Organisation en vue de réaliser une 
paix durable grâcè à un rythme satisfaisant de 
développement économique à l'échelle mondiale et 
concurremment avec ce développement. Cette notion 
est étroitement liée au principe de la sécurité 
économique collective tel qu'il a été défini par le 
Président du Conseil économique et social en par
ticulier à la 1517ème séance (par. 16) de la Commission. 
L'UNITAR aurait un rôle important à jouer à condition 
qu'il veille à ce que ses activités de recherche et de 
formation aillent de pair et restent en contact avec 
l'évolution rapide du monde moderne. 

80. M. Brito fait observer que la structure du rapport 
actuel (A/9014) fait moins ressortir le fonctionnement 
de l'Institut que les objectifs de ses travaux et il est 
heureux de constater que l'attitude nouvelle et plus 
critique que 1 'UNIT AR adopte à 1' égard de ses propres 
activités apparaît élairement dans ce rapport, en par
ticulier aux paragraphes 14 et 15. Il est manifeste que 
l'UNITAR doit continuer à mettre l'accent sur la re
cherche de procédures et de méthodes de travail dans le 
cadre du système des Nations Unies, et à étudier les 
questions économiques et sociales de façon à garantir 
que les activités du système soient conformes aux 
réalités nouvelles et aux exigences du développement. 
Toutefois, des études comme celle qui porte sur la 
condition de la femme à l'Organisation des Nations 

Unies ne devraient être considérées que comme des 
tâches temporaires. Il faut choisir les priorités avec soin 
en raison des ressources limitées de l'Institut. Il n'est 
que trop fréquent que des travaux de base utiles réalisés 
par des chercheurs individuels ne soient pas suivis des 
analyses systématiques nécessaires. Dans d'autres cas, 
les résultats des activités de l'UNITAR semblent 
refléter les vœux d'une partie seulement de la 
comm,unauté internationale alors que l'Institut doit 
tenir compte des objectifs globaux de celle-ci tels qu'ils 
sont définis par les organes politiques du système des 
Nations Unies. 
81. Bien que la délégation brésilienne se félicite de 
l'appui financier que certains pays donnent à 
l'UNITAR, elle estime que les programmes de 
l'Institut ne doivent pas être déterminés par les pays 
donateurs. Il ne peut y avoir de doute quant à laques
tion de savoir si les séminaires relatifs aux achats inter
nationaux, par exemple, visent à promouvoir les expor
tations des pays développés ou celles des pays en voie 
de développement. L'UNITAR ne doit pas oublier le 
déséquilibre qui affecte les relations commerciales 
entre le monde développé et le monde sous-développé. 
L'association de l'UNITAR avec le Club de Rome à 
propos du projet sur le futur peut également prêter à 
critique. Le représentant du Brésil rappelle que les vues 
du Club de Rome sur le développement4 n'ont pas 
seulement été infirmées par des membres de la 
communauté scientifique mais qu'elles ont également 
été rejetées par certains Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment des pays en voie de 
développement. 
82. La délégation brésilienne déplore le faible nombre 
de projets dont l'exécution est prévue dans l'important 
domaine du développement économique et social, mais 
elle attend avec intérêt l'étude qui doit être réalisée sur 
de nouvelles formes d'assistance technique. 
L'UNITAR ne semble pas encore suffisamment équipé 
pour traiter de la question complexe que pose 
1' évaluation de 1' effet des projets de développement sur 
1' environnement. 
83. Le chapitre IV du rapport met en évidence le petit 
nombre de personnes de la catégorie des adminis
trateurs dont dispose l'Institut. Il s'ensuit que 
l'UNITAR doit avoir recours à un nombre croissant de 
consultants et de sources d'information de l'extérieur, 
ce qui réduit son indépendance sur le plan intellectuel. 
Il est grand temps que l'Institut premie les premières 
mesures nécessaires pour devenir le service de re
cherche dont l'Organisation a tant besoin- service 
qui serait capable de créer le cadre théorique et 
opérationnel nécessaire aux activités de 1' ONU - et il 
est heureux que les auteurs du rapport aient conscience 
de ce qu'il y a à faire dans ce sens. La fusion ultérieure 
de l'UNITAR et de l'université des Nations 
Unies pourrait se révéler profitable à l'un comme à 
l'autre. 

84. Mlle BENN ATON (Honduras) déclare que la dif
fusion par l'UNITAR d'études sur les activités de 
l'Organisation des Nations Unies pourrait faire aug
menter les avantages qu'offrent les activités de 
l'Organisation. Le rôle de catàlyseur que jouera 

4 Donella H. Meadows, Dennis L. Meadows, J,0rgen Randers, 
William W. Behrens III, The Limits to Growth, "Areportforthe Club 
of Rome's project on the Predicament of Mankind'', New American 
Library, New York, 1972. 
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l'Institut grâce à sa commission sur le futur pourrait 
promouvoir un véritable échange d'informations et 
d'idées qui faciliterait les activités de développement 
des pays du tiers monde. lesquels ont souvent des 
difficultés à obtenir des renseignements sur les 
méthodes qui conviennent pour résoudre leurs pro
blèmes. Les efforts déployés par l'Institut pour mieux 
diffuser ses publications sont louables: toutefois. il de
vrait également émettre de brefs communiqués de 
presse où 1 'on insisterait sur le rôle positif des organes 
de l'ONU et qui seraient mis à la disposition de qui
conque s'intéresse à l'Organisation. 

85. La commission sur le futur devrait non seulement 
étudier le problème grave de l'exode des compétences. 
mais également passer soigneusement en revue les me
sures que les gouvernements pourraient adopter pour 
mettre fin à ce processus. qui est particulièrement nui
sible pour les pays en voie de développement. 

86. La délégation hondurienne note avec satisfaction 
les études entreprises par rinstitut sur les problèmes de 
la croissance et sa limitation. comme il est dit au 
paragraphe 28 du rapport du Directeur général. l'étude 
de la coordination de l'action économique et sociale au 
niveau international. en particulier au paragraphe 34. et 
les efforts de rinstitut en ce qui concerne la documenta
tion des Nations Unies. notamment au paragraphe 39 
du rapport. Les cours de formation organisés par 
rinstitut à 1 'intention de bibliothécaires et de personnes 
qui ont besoin de connaître la documentation des Na
tions Unies rendront des services précieux aux milieux 
universitaires dans le monde et à l'Organisation des 
Nations Unies elle-même. 

87. Les efforts accomplis par rinstitut pour diffuser 
des informations sur le règlement pacifique des 
différends contribueront de façon sensible à 
l'établissement de la paix et de la sécurité. La 
délégation hondurienne s'intéresse particulièrement 
aux rapports entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation des Etats américains et est heureuse de 
noter qu'un groupe de diplomates et d'experts est en 
train d'établir une étude qui sera publiée en anglais et en 
espagnol. L'étude des besoins touchant l'orientation et 
la préparation d'experts du développement et le rapport 
sur les nouvelles formes de coopération technique. 
décrits aux paragraphes 65 et 66. sont particulièrement 
intéressants pour les pays en voie de développement. 

88. Enfin. la délégation hondurienne rend hommage 
aux efforts du Directeur général et souhaite que ses 
travaux continuent à être couronnés de succès. 

89. M. RANKIN (Canada) se félicite du rapport très 
complet présenté par le Directeur général, qui devrait 
maintenant être en mesure d'organiser de la façon la 
plus efficace possible les ressources et le personnel très 
compétent dont il dispose. Le Canada, qui a renouvelé 
récemment la contribution de 60 000 dollars des 
Etats-Unis versée par lui à l'UNIT AR en 1972, partage 
l'espoir que l'Institut sera en mesure de rationaliser ses 
programmes et ses objectifs en fonction de l'évolution 
de la situation et dans le même sens que d'autres institu
tions. La délégation canadienne se félicite que l'on 
prévoie d'élargir les activités de formation en même 
temps que les activités de recherche et espère qu'elles 
continueront à recevoir l'importance qu'elles méritent. 
Elle appuie le projet de résolution A/C.2/L.l291. 

90. M. FLEMING (Argentine) appuie les initiatives 
de l'Institut dans le domaine de la science et de la 
technique et attend avec intérêt le rapport concernant le 
séminaire consacré aux nouvelles formes de 
coopération technique. Il regrette que. dans son rap
port. le Directeur général n'ait pas explicitement 
déclaré que la coopération avec les pays en voie de 
développement est importante et il appelle l'attention 
sur le plan d'action économique élaboré à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger (5-9 septembre 1973) et sur la 
résolution 2974 (XXVII) de l'Assemblée générale. II 
estime. comme le représentant de 1 'Algé1ie. que 
l'Institut devrait prêter l'attention qui convient au 
groupe des pays non alignés, étant donné la contribu
tion importante que ces pays peuvent faire à la paix et à 
la sécurité internationale. La commission sur le futur 
intéresse vivement là délégation argentine, qui a 
toutefois des doutes sérieux sur les intentions de cer
taines des institutions participant à ce projet. Le 
représentant de l'Argentine veut croire que l'Institut 
donnera aux pays en voie de développement la 
possibilité de se faire entendre au même titre que les 
autres pays, afin d'obtenir un point de vue équilibré sur 
ce sujet extrêmement important. 

91. La délégation argentine se félicite de l'étude en
treprise par l'Institut en ce qui concerne l'exode des 
compétences et elle souhaite vivement que cette étude 
soit aussi approfondie que possible, considérant com
bien les pays en voie de développement ont besoin de 
garder leur personnel qualifié. M. Fleming convient 
avec le représentant de l'Irak qu'il serait fort utile que 
l'Institut étudie les raisons pour lesquelles les 
résolutions de l'ONU ne sont pas appliquées. Il déplore 
que les pays de l'Amérique latine soient insuffisamment 
représentés parmi le personnel de l'Institut et s'inquiète 
des difficultés financières de cet organisme, en formu
lant l'espoir que ces deux problèmes pourront être 
résolus rapidement. 

92. M. NICOL (Directeur général de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche) 
déclare que les observations faites par les membres de 
la Commission ont été à la fois enrichissantes et 
encourageantes. Il serait reconnaissant à ceux-ci de 
bien vouloir communiquer à l'Institut le texte complet 
de leurs interventions, qui seront soigneusement 
analysées et aideront l'Institut à établir les priorités. 

93. Le Directeur général s'efforcera de fournir 
séparément par écrit à chaque membre de la Commis
sion une réponse aux questions qui ont été posées. En 
ce qui concerne le service chargé des relations, il 
déclare que l'Institut fait tout son possible pour main
tenir des contacts avec le Service de 1 'information et 
avec l'UNESCO, et pour faire en sorte qu'il n'y ait pas 
de double emploi dans ce domaine ou dans d'autres 
domaines. L'étude de l'intégration accrue des sujets 
traités par les organismes des Nations Unies est l'un 
des principaux domaines d'activités de l'UNIT AR. 

94. A la dernière réunion du Comité fondateur de 
l'université des Nations Unies, le Directeur général a 
souligné combien il importe de faire paraître les publi
cations des Nations Unies dans d'autres langues, y 
compris l'arabe et le japonais. Il faut espérer que les 
Etats Membres fourniront une assistance pour la 
traduction des documents de l'Institut et un hommage 
doit être rendu aux efforts du Brésil à cet égard. 
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95. L'Institut est en relation avec des universités et 
d'autres institutions de nombreux pays, en particulier 
de pays en voie de développement, et il tient compte de 
leurs travaux. De même, si l'UNIT AR a pris note du 
rapport du Club de Rome, il portera aussi l'attention 
voulue, à propos de son projet sur le futur, aux activités 
entreprises dans le cadre des systèmes nationaux de 
formation, en particulier dans les pays en voie de 
développement. Si le Conseil d'administration a été 
récemment élargi, c'est essentiellement afin d'y ad
mettre des représentants des pays en voie de 
développement; la représentation de ces pays à 
l'UNIT AR sera augmentée, mais il est bien naturel que 
l'Institut profite de la vaste expérience dont disposent 
les spécialistes des pays développés. 

96. Le Directeur général ne voit pas pourquoi il y 
aurait conflit entre I'UNITAR et l'université des Na
tions Unies et il espère que ces deux institutions 
coopéreront étroitement. Les institutions des Nations 
Unies pourraient apporter beaucoup à 1 'université et on 
est en droit d'espérer que le financement de ces institu
tions ne souffrira pas de la fondation de l'université. 

97. Le PRESIDENT suggère que la Commission 
adopte, sans procéder à un vote, le projet de résolution 
A/C.2/L.1291, tel qu'il a été oralement révisé. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été oralement 
révisé, est adopté. 

La séance est levée à /3 h 10. 

153 7e séance 
Lundi 22 octobre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (A/9003, chap. XII; A/9016, A/9072, 
A/C.2/L.l291) : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Deuxième Conférence générale de 1 'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel : 
rapport du Directeur exécutif 

1. Le PRESIDENT rappelle, au moment d'entamer 
l'examen du point 48, que l'Assemblée générale, à sa 
2 123ème séance plénière, le 21 septembre, a décidé de 
renvoyer à la Cinquième Commission les parties du 
rapport présenté au titre de ce point qui traitent de 
questions administratives et budgétaires (voir 
A/C.2/279). 

2. M. ABDEL-RAHMAN (Directeur exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel) déclare que, si en 1972 les 
dépenses relatives aux activités opérationnelles 
d'assistance directe de l'ONUDI aux gouvernements 
membres ont augmenté de plus de 25 p. 100, en re
vanche, bien que les chiffres définitifs pour 1973 ne 
soient pas encore connus, il est certain que 
l'augmentation des activités opérationnelles de 
l'ONUDI pour cette dernière année sera très limitée. 
Néanmoins, l'ONUDI s'attend que le PNUD lui 
confie 10 p. 100 environ de l'ensemble de ses projets 
entrant dans le cadre de la programmation par pays, 
contre 5 p. 100 antérieurement. Pour un certain 
nombre de raisons, l'exécution de ce vaste programme 
a subi des retards et l'ONUDI doit donc s'attendre à 
une tâche accrue au cours des prochaines années. Cette 
observation est d'une importance cruciale pour 
l'examen des ressources et de la capacité futures de cet 
organisme. 

3. Commentant le rapport du Conseil du 
développement industriel (CDI) sur les travaux de sa 
septième session (A/9016), le Directeur exécutif fait 
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remarquer que le CDI a approuvé le programme et le 
projet de budget pour 1974-1975 mais a noté que ce 
dernier ne suffirait pas à couvrir le coût des pro
grammes de la période biennale. Il a également 
approuvé le plan à moyen terme pour 1974-1977, en 
faisant savoir que ce plan pourrait être modifié suivant 
l'évolution des besoins des pays en voie de 
développement et en fonction de la mise au point d'une 
stratégie de l'ONUDI et de la structure fonctionnelle de 
1 'organisation. 

4. Le CDI a également formulé des recommandations 
sur l'augmentation du programme ordinaire 
d'assistance technique dans le domaine de l'industrie et 
sur l'accroissement du nombre de conseillers hors 
siège. Le CDI a également prié l'Assemblée générale 
d'étudier la procédure de présentation du programme et 
du budget de I'ONUDI, la création d'un fonds des 
Nations Unies pour le développement industriel et la 
possibilité d'accorder à l'ONUDI une autonomie ac
crue pour certaines questions administratives. 

5. Le CDI a accordé une importance considérable à la 
coopération entre pays en voie de développement dans 
le domaine de l'industrie et recommandé un certain 
nombre de mesures pri01itaires à ce sujet dans sa 
résolution 36 (VII) [voir A/9016, annexe II]. Le PNUD 
est également saisi de la même question et, en attendant 
le résultat des consultations entre l'ONUDI et 
l'Administrateur du PNUD, l'ONUDI a déjà convenu 
avec le PNUD d'encourager la coopération directe 
entre pays en voie de développement et de financer, sur 
une échelle très réduite, des projets de coopération 
industrielle directe à l'aide des fonds du programme des 
Services industriels spéciaux (SIS) ou de ceux de la 
programmation par pays. D'autre part, l'ONUDI con
tribue directement à des projets de ce genre. Ce pro
gramme coïncide avec les recommandations générales 
formulées par les pays non alignés, lors de la 
Conférence des ministres des affaires étrangères à 
Georgetown en août 1972 et de la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement à Alger en septembre 1973. 
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6. Le CDI s'est intéressé également aux programmes 
prioritaires à l'intention des pays les moins avancés, qui 
ont fait l'objet de ses résolutions 31 (VI) 1 en 1972 et 37 
(VII) [voir A/9016, annexe II] en 1973. En coopération 
avec les organismes régionaux intéressés, J'ONUDI 
poursuit l'exécution d'un programme d'action dans les 
pays les moins avancés à l'aide de fonds fournis par le 
PNUD et en accordant en priorité à ces pays des fonds 
provenant des contributions volontaires qui lui sont 
versées; le troisième séminaire régional consacré aux 
activités opérationnelles en faveur des pays en question 
a eu lieu à Addis-Abeba du 29 janvier au 8 février 1973 
et une réunion analogue est prévue pour 1974 en Asie. 
L'ONUDI envisage également de fournir une aide 
spéciale aux pays de la région soudano-sahélienne et 
s'intéresse particulièrement aux besoins des petits pays 
et des pays sans littoral. 

7. La deuxième Conférence générale de I'ONUDI 
doit avoir lieu en mars 1975. La question a été soi
gneusement examinée par Je CDI qui a recommandé 
d'accepter l'invitation du Gouvernement péruvien à 
tenir la Conférence à Lima. M. Abdei-Rahman rappelle 
que, dans sa résolution 2952 (XXVII), 1' Assemblée 
générale a chargé Je Conseil du développement indus
triel et son Comité permanent de remplir les fonctions 
de comité préparatoire de la Conférence. Le Groupe 
d'experts de haut niveau sur la stratégie à long terme de 
I'ONUDI, créé en application de la· résolution 2823 
(XXVI) de 1 'Assemblée générale, a terminé ses travaux 
et présenté son rapport à la septième session du CDI 
(voir A/9016, chap. IV); l'examen du rapport par 
celui-ci a abouti à l'adoption de la résolution 38 (VII) 
[voir A/9016, annexe II], dans laquelle Je Conseil "note 
avec satisfaction les recommandations qui figurent 
dans ledit rapport et estime qu'elles constituent une 
étape utile dans la formulation d'une stratégie à long· 
terme pour J'ONUDI". Le CDI a également décidé de 
transmettre le rapport à l'Assemblée générale, lors de 
sa vingt-huitième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social. Entre-temps, il a décidé de 
créer un comité spécial chargé de deux tâches 
principales : la première est liée à l'application des 
recommandations du Groupe d'experts et la deuxième 
consiste à aider Je CDI à préciser la formulation de la 
stratégie à long terme de I'ONUDI. La première ses
sion de ce comité a eu lieu en juillet 1973 et il doit se 
réunir à nouveau en décembre et faire rapport au CDI 
lors de sa huitième session, qui doit avoir lieu du 2 au 
14 mai 1974. 

8. Il n'est certes pas facile de mettre au point une 
stratégie d'industrialisation à long terme. L'histoire de 
1 'ONUDI montre clairement les difficultés que ren
contre toute action internationale dans le domaine de 
l'industrie. Pourtant, les activités de I'ONUDI se sont 
considérablement développées. Bien qu'en chiffres ab
solus ses ressources soient fort réduites, ses pro
grammes retiennent néanmoins l'attention des 
gouvernements qui cherchent à promouvoir le 
développement industriel de leur pays. D'autre part, 
dans l'exécution de sa tâche, J'ONUDI a établi des 
relations de coopération avec d'autres organismes des 
Nations Unies, avec des institutions gouvernementales 
du monde entier et avec un grand nombre 
d'organisations non gouvernementales s'intéressant à 
l'industrie. 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, J•ingt
septième session, Supplément No 16, annexe II. 

9. Bien que pratiquement tout reste à faire, les pre
miers efforts de i'ONUDI ont suscité un intérêt très vif 
pour les problèmes sous-jacents de l'industrie. Cet 
intérêt a conduit à revoir et à préciser la stratégie et les 
méthodes de I'ONUDI. C'est à cette fin qu'a été créé le 
Groupe d'experts de haut niveau. Le processus qui 
vient d'être mis en route doit être considéré comme un 
processus permanent qui sera enrichi par l'expérience 
acquise dans l'application des programmes. 
10. Le programme opérationnel actuel de I'ONUDI 
comporte environ 1 900 projets distincts dont 
J'exécution a été demandée par plus de 100 pays en voie 
de développement. Jusqu'à maintenant, J'ONU DI et le 
CDI s'attaquaient aux problèmes particùliers qui se 
posaient dans le cadre de chaque projet. Le contexte de 
ces problèmes, qui, en règle générale, devrait orienter 
la stratégie et la politique d'industrialisation, n'a pas re
çu une attention suffisante. C'est pourquoi le Groupe 
d'experts de haut niveau a en premier lieu recommandé 
que 1 'examen des politiques et des stratégies soit 1 'objet 
d'une attention accrue et que l'ONUDI ne se contente 
pas de fournir des avis portant sur des projets par
ticuliers mais également sur les stratégies générales, les 
tendances mondiales et les facteurs extérieurs et 
intérieurs interdépendants qui président aux décisions 
dans le domaine de l'industrie. 
Il. Mais il faut prendre bien soin de distinguer trois 
aspects : la situation des pays en voie de 
développement en ce qui concerne l'industrialisation; 
la situation des pays avancés; et la définition du rôle que 
devraient jouer les organisations internationales telles 
que l'ONUDI. 

12. M. Abdel-Rahman s'est toujours abstenu,jusqu'à 
maintenant, d'évoquer ces questions devant la Com
mission ou devant le CD!, non pas parce qu'elles ne lui 
paraissaient pas importantes mais parce que le budget 
de l'ONUDI l'empêchait de contribuer à des tâches 
telles que J'étude des incidences à vaste échelle de la 
coopération internationale dans ces domaines impor
tants. Or, pour la première fois, le Comité permanent 
du CDI examinera lors de sa troisième session 
(3-1 0 décembre) un document technique et politique de 
l'ONUDI, à savoir le volume V de l'Etude du 
développement industrie/2 • Dans sa première partie, ce 
volume résume les tendances et les problèmes de 
l'industrialisation des pays en voie de développement 
au cours de la première et de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Dans la 
deuxième partie, on examine J'évolution des structures 
dans le processus d'industrialisation, et cela pour diffé
rents secteurs de l'industrie. On s'abstient dans ce do
cument de formuler des conclusions subjectives et on 
laisse le soin aux gouvernements intéressés d'identifier 
eux-mêmes leurs politiques. L'examen attentif par le 
CDI des questions qui y sont posées pourrait faire par
tie de la documentation de base pour l'examen et l'éva
luation de l'industrialisation pendant la deuxième Dé
cennie. 
13. Par ailleurs, en prévision de la deuxième 
Conférence générale de J'ONUDI, le CDI présente à la 
Deuxième Commission, pour examen, un ordre du jour 
provisoire (voir A/9016, par. 67) où sont explicitement 
inscrits les problèmes fondamentaux de 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 
Il conviendrait d'accorder à ces problèmes une atten
tion accrue au cours de J'année qui vient. 

2 Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.73.li.B.9. 
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14. A ce propos. M. Abdel-Rahman voudrait faire 
quelques remarques. Tout d'abord. l'industrie mo
derne est presque entièrement aux mains des pays 
avancés. En effet. depuis 15 ans. la part des pays en 
voie de développement dans la production industrielle 
est restée à un niveau voisin de 6 p. 100 malgré un taux 
de croissance interne de l'ordre de 6 à 10 p. 100. Les 
particuliers consomment 50 fois plus dans les pays 
avancés que dans les pays en voie de développement. et 
les produits qu ïls demandent exigent pour leur fabrica
tion d'importantes consommations d'énergie et de 
matières premières. alors que dans les pays en voie de 
développement les besoins sont différents et, par exem
ple, la production de l'industrie alimentaire et textile 
y est plus grande que dans les pays développés. II est 
certain. d'autre part. que les questions de population 
constituent un problème majeur. II est donc encou
rageant de voir que l'ONU organisera vraisemblable
ment en 1974 une conférence mondiale de 
1 'alimentation et que le Congrès mondial de la popula
tion aura lieu en août 1974. Cela dit. on commence à 
ressentir dans le monde en général la nécessité d'une 
révision complète de l'utilisation de l'énergie, des res
sources naturelles ainsi que des ressources qui se re
nouvellent lentement. notamment celles des forêts et de 
la pêche. Dans ces domaines. les principaux centres de 
consommation se trouvent dans les pays avancés. et 
c'est pourquoi il faudrait envisager de nouvelles 
méthodes pour réduire la consommation sans porter 
atteinte aux services essentiels et pour mettre en valeur 
de nouvelles ressources. Il faudra. en temps voulu, 
examiner comme il convient les aspects essentiels de 
ces questions. 

15. Les pays en voie de développement sont tribu
taires des techniques mises au point dans les pays 
avancés. Ils se voient contraints d'utiliser au mieux ces 
techniques et de les adapter. si possible. à leurs be
soins. Dans la plupart des cas. les pays en voie de 
développement doivent donc produire des marchan
dises susceptibles de concurrencer celles des pays 
développés sur le marché mondial ou des marchandises 
d'un prix élevé et de faible qualité destinées au marché 
intérieur. Cette situation est aggravée par le fait que de 
nouvelles techniques sont sans cesse introduites dans 
les pays avancés à la suite des investissements dans le 
domaine de la recherche spatiale et militaire et du fait 
que le consommateur exige des produits de plus en plus 
perfectionnés. D'ailleurs. la pollution de 1 'air et de l'eau 
et la qualité des peuplements humains, qui intéressent 
essentiellement les pays avancés. font l'objet d'une 
attention accrue. tandis que le's pays en voie de 
développement sont davantage préoccupés par les pro
blèmes de la conservation des ressources et de leur 
utilisation rationnelle. Toutes ces questions sont 
étroitement liées à l'industrialisation et à la technique. 
en particulier dans les pays avancés. 

16. La situation de l'industrie dans les pays avancés 
n'est pas sans présenter des problèmes majeurs, tels 
que les coûts sociaux, l'environnement, l'inflation, la 
main-d'œuvre étrangère et les investissements. Ces 
problèmes, et d'autres. font que le développement de 
l'industrie et de la technique dans les pays avancés, au 
cours des prochaines décennies, ne sera pas la conti
nuation pure et simple des tendances anciennes; on 
peut se demander toutefois quelles seront les nouvelles 
tendances. 

17. En examinant côte à côte la situation de 
l'industrialisation et de la technique dans les pays en 
voie de développement et dans les pays développés, on 
note certains faits qui indiquent que les deux situations 
devraient être combinées pour obtenir une projection 
rationnelle plus acceptable du développement dans les 
deux groupes de pays. Peut-être ainsi la division du 
travail pourra-t-elle se faire de façon plus rationnelle, 
en associant d'une part la main-d'œuvre abondante et 
les ressources des pays en voie de développement et 
d'autre part la technologie et le capital des pays 
avancés. Mais la division du travail dans la production 
devra être précédée d'une réori.entation de la recherche 
et de la technique industrielles. En même temps, il 
faudra faire en sorte d'éviter le chômage et les troubles 
sociaux dans les pays avancés. A long terme, enfin, 
l'industrialisation des pays en voie de développement à 
un rythme nettement plus élevé que le taux actuel don
nerait naissance à un nouveau marché considérable 
pour les produits fabriqués provenant des pays 
développés. 

18. Tel serait l'idéal. Malheureusement, le transfert 
des capitaux et des techniques s'effectue à un rythme 
beaucoup trop lent et les pays en voie de 
développement sont loin derrière les pays avancés dans 
le domaine de l'industrialisation. Ils ont peu d'espoir de 
rattraper ces derniers mais, en même temps, ils ne 
voient pas d'autre solution que des plans partiels 
d'industrialisation dont, dans de nombreux cas, les 
avantages n'atteignent pas les masses pauvres. 

19. Revenant à des réalités plus immédiates, 
M. Abdei-Rahman rappelle que I'ONUDI est avant 
tout une organisation opérationnelle qui aide les pays à 
s'industrialiser, par l'intermédiaire du PNUD et 
d'autres organisations financées au moyen de contribu
tions volontaires. Mais ne devrait-elle pas étudier, en 
coopération avec les autres organismes des Nations 
Unies, un certain nombre de questions théoriques 
d'intérêt général qui ont directement trait à 
l'industrialisation des pays en voie de développement ? 

20. Dans les prochains mois, I'ONUDI devra faire 
face à trois activités importantes : l'examen et 
l'évaluation des progrès de l'industrialisation au cours 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement; la deuxième Conférence générale en 
1975, qui examinera, entre autres, les questions et les 
problèmes fondamentaux que pose 1 'industrialisation 
des pays en voie de développement, y compris les me
sures visant à promouvoir la coopération inter
nationale; enfin, la formulation de sa stratégie à long 
terme. Pour cela, elle devra étudier les questions fon
damentales de l'industrialisation et revoir sa propre 
orientation. 

21. M. Abdel-Rahman espère que l'exposé qu'il vient 
de faire facilitera les travaux dans ces différentes direc
tions. 

22. M. DE RIVERO (Pérou) remercie le Directeur 
exécutif de l'ONUDI pour son exposé fort intéressant 
et fort complet. II ressort du rapport du CDI sur les 
travaux de sa septième session (A/90 1 6) que la concep
tion du rôle que devra jouer I'ONUDI est en pleine 
évolution. La délégation péruvienne estime que cette 
organisation traverse actuellement une phase décisive 
pour son avenir Les recommandations du Groupe 
d'experts de haut niveau sur la stratégie à long terme de 
I'ONUDI et la création du Comité spécial chargé 
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d'appliquer ces recommandations constituent un pas 
important. 

23. Mais pour préciser les objectifs de l'ONUDI, il est 
indispensable d'avoir une idée claire du sens et de la 
portée que revêt le processus d'industrialisation pour 
les pays du tiers monde. Il faut envisager 
l'industrialisation des pays en voie de développement 
dans le cadre d'un ensemble de changements politi
ques, sociaux et économiques profonds. On ne peut, en 
effet, laisser le processus d'industrialisation suivre son 
cours naturel; il faut que l'Etat encourage ce processus, 
qui doit être conçu comme un des moyens essentiels de 
lutte contre la domination impérialiste qui pèse sur 
l'économie des pays en voie de développement. 

24. Il faut par conséquent que ces pays assurent 
eux-mêmes leur propre développement, reprennent en 
main l'exploitation de leurs ressources naturelles et 
exercent sur elles une souveraineté permanente et 
véritable. 

25. L'industrialisation doit, d'autre part,. mener à une 
nouvelle répartition du revenu et à une redéfinition des 
rapports de production préfigurant le modèle social que 
l'on désire réaliser. C'est pourquoi les pays en voie de 
développement qui envisagent de s'industrialiser doi
vent prévoir également une réforme agraire, prendre en 
main l'exploitation de leurs ressources naturelles, 
éliminer les monopoles privés, effectuer une réforme en 
profondeur de l'enseignement, respecter l'écologie et 
créer de nouveaux rapports de production qui permet
tent à la majorité des classes marginales d'accéder à la 
propriété des moyens de production. 

26. Si le développement industriel n'est pas conçu 
dans le cadre de changements sociaux profonds, on 
n'obtiendra qu'un développement partiel qui satisfera 
et maintiendra les habitudes de consommation d'une 
minorité privilégiée ou qui sera destiné en majeure par
tie au marché international. Une industrialisation de 
consommation, qui vise à remplacer les importations, 
soumise aux grandes entreprises et aux sociétés mul
tinationales, serait une industrialisation factice, car elle 
ne s'accompagnerait pas d'une révolution industrielle; 
cela serait contraire aux leçons de l'histoire,· qui mon
tre que l'industrialisation des pays maintenant 
industrialisés s'est produite dans un contexte de 
changements politiques et sociaux considérables, ayant 
donné naissance à la société industrielle capitaliste puis 
au mouvement socialiste. 

27. C'est ainsi que le Pérou a compris le rôle histo
rique de l'industrialisation et que son développement 
industriel s'est inscrit dans un processus 
révolutionnaire dont le but est d'établir une base solide 
pour un développement autonome ainsi que de donner 
un vigoureux élan aux nouvelles formes de propriété 
sociale qui se sont créées dans le pays et sont destinées 
à transformer profondément la société péruvienne. 

28. La deuxième Conférence générale de l'ONUDI 
sera l'occasion de définir les principes sur lesquels doit 
reposer l'industrialisation du tiers monde et d'aborder 
de nouveaux problèmes, tels que le recouvrement et 
l'utilisation des ressources naturelles, l'environnement 
et les investissements étrangers, en particulier ceux des 
grandes entreprises multinationales. La Conférence 
donnera également l'occasion d'adopter des objectifs 
nouveaux d'assistance, visant à augmenter l'efficacité 
de l'ONUDI. L'invitation du Pérou à tenir la deuxième 

Conférence générale à Lima a été acceptée par le CID à 
· sa septième session. La délégation péruvienne présente 
donc, au nom des auteurs auxquels se sont joints 
l'Italie, l'Inde, la Tunisie et la Bolivie, le projet de 
résolution A/C.2/L.l292, aux termes duquel la 
deuxième Conférence générale de l'ONUDI aurait lieu 
à Lima du 12 au 26 mars 1975. Le Gouvernement 
péruvien a commencé à préparer cette conférence, qui 
se tienqrait dans un centre moderne ayant déjà accueilli 
un certain nombre de conférences internationales. Ce 
gouvernement prendra à sa charge les dépenses 
supplémentaires encourues, et le représentant du Pérou 
souligne en outre que le budget de la Conférence est 
modeste. 

29. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) est d'avis que les activités de 
l'ONUDI sont marquées par un certain nombre 
d'éléments positifs. Ainsi, il convient de se féliciter de 
la décision de faire formuler par un Groupe d'experts de 
haut niveau une stratégie à long terme de cet organisme 
et de charger un comité spécial d'examiner les recom
mandations du Groupe d'experts. De l'avis de la 
délégation ukrainienne, les recommandations du 
Groupe d'experts pourraient constituer la base des 
travaux de I'ONUDI dans la mesure où elles 
n'entraîneraient pas de dépenses ou d'activités 
supplémentaires. Un deuxième aspect positif des 
activités de l'ONUDI est la conclusion d'accords entre 
celle-ci et l'OIT pour l'aide à offrir aux pays les moins 
avancés en ce qui concerne en particulier l'emploi et 
l'entretien d'équipement. Ces accords doivent per
mettre d'utiliser au mieux les ressources disponibles et 
de supprimer les doubles emplois qui sont 
malheureUsement trop fréquents entre ces deux organi
sations. 
30. Il convient de se féliciter également de ce que 
l'ONUDI s'intéresse aux ressources financières in
ternes des pays. En effet, les pays en voie de 
développement ne peuvent dépendre uniquement de 
sources extérieures de financement et ils doivent 
s'efforcer de mobiliser leurs ressources nationales. Le 
représentant de la RSS d'Ukraine ne veut pas 
minimiser le rôle de 1 'assistance extérieure, mais il tient 
à souligner que cette assistance doit être offerte de 
manière à permettre un développement économique 
indépendant des pays bénéficiaires. Le rôle de 
I'ONUDI est donc d'aider les pays en voie de 
développement à mettre au point des méthodes de fi
nancement qui leur soient avantageuses. En outre, afin 
de profiter au maximum de cette assistance, ces pays 
doivent procéder à des réformes et supprimer les condi
tions archaïques qui ralentissent le progrès social; un 
développement social équilibré permet en effet de créer 
un marché interne pour les produits de l'industrie. 
L'expérience de la RSS d'Ukraine montre qu'un 
développement rapide n'est possible que s'il 
s'accompagne de changements profonds d'ordre 
économique et social visant à créer de nouveaux modes 
de production. 

31. Consciente des difficultés du tiers monde, la RSS 
d'Ukraine lui offre une assistance par des voies 
bilatérales ou au moyen des contributions qu'elle verse 
au budget ordinaire de l'ONU. Ainsi, dans le cadre 
d'accords bilatéraux, elle envoie des experts dans plus 
de 100 pays en voie de développement et elle assure la 
formation de spécialistes, en particulier de 
métallurgistes, dans le cadre de projets financés par les 
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Nations Unies; plus de 300 spécialistes venant de pays 
en voie de développement ont ainsi reçu une formation. 
Un stage de formation sur la soudure électrique a été 
organisé à Kiev en 1972. La RSS d'Ukraine se propose 
de poursuivre ces activités, qui sont financées par les 
contributions qu'elle verse au PNUD et au budget or
dinaire de l'ONU et elle espère que le Secrétariat con
tinuera à l'aider à attirer des candidats qui trop souvent 
ne sont pas au courant des possibilités offertes. 

32. L'une des questions les plus importantes qui ait 
été abordée à la septième session du CDI est celle de 
l'autonomie administrative et financière de l'ONUDI. 
Il est normal en effet qu'à mesure que les activités de 
cet organisme se développent, il adapte ses méthodes 
de travail. Toutefois, cette adaptation ne doit pas se 
faire à l'encontre des principes de la Charte des Na ti ons 
Unies. La délégation ukrainienne ne peut accepter la 
décision [décision II (VII)] qui a été adoptée sur le sujet 
sans tenir compte du principe de consensus (voir 
A/9016, par. 125). Les questions en jeu sont en effet 
trop graves pour qu'une décision pût être adoptée à la 
légère; tous les aspects de ces questions n'ont pas été 
élucidés, en particulier la proposition de créer un fonds 
des Nations Unies pour le développement industriel. II 
semble en fait que l'on cherche non pas tant à aug
menter l'autonomie de l'ONUDI dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies qu'à en faire une 
véritable institution spécialisée; or, les ressources de 
cette organisation ne s'en trouveraient pas accrues, 
alors que ses dépenses administratives augmenteraient 
et elle serait privée d'avantages dont elle jouit actuel
lement dans le domaine de la coordination. De l'avis de 
la délégation ukrainienne, pour augmenter l'efficacité 
de l'ONUDI, il convient d'améliorer la façon dont e11e 
consacre ses ressources aux activités opérationnelles et 
de diminuer ses dépenses d'administration. 

33. II est regrettable de constater que le principe de la 
répartition géographique équitable du personnel n'est 
pas respecté à l'ONUDI et qu'il n'y a pas un seul 
Ukrainien au secrétariat de cette organisation malgré le 
nombre de candidats compétents et malgré les protesta
tions réitérées de la RSS d'Ukraine. 

34. M. JOSEPH (Australie) se félicite des efforts 
déployés par l'ONUDI pour améliorer sa coopération 
avec d'autres organismes des Nations Unies, étant 
donné que l'industrie, dans toute l'acception du terme, 
relève de la compétence de plusieurs insti tu ti ons. En ce 
qui concerne l'industrie au sens plus étroit du terme, il 
semble que nul ne conteste la nécessité de promouvoir 
le développement industriel dans les pays en voie de 
développement ni le rôle central que doit jouer 
l'ONUDI à cet égard; on admet aussi de plus en plus 
que l'ONUDI devrait chercher avant tout à aider les 
pays en voie de développement à promouvoir les indus
tries fondées sur des matières premières locales. On 
reconnaît enfin la nécessité de développer l'industrie 
dans les secteurs ruraux de façon que la population 
agricole profite des avantages de l'industrialisation. 

35. Commentant le rapport du CDI sur les travaux de 
sa septième session, le représentant de l'Australie ap
puie tout d'abord la convocation d'une deuxième 
Conférence générale, à Lima en mars 1975; l'ordre du 
jour suggéré paraît à la fois équilibré et complet. 
Toutefois, le représentant de l'Australie juge que les 
crédits demandés pour cette conférence sont peut-être 
un peu insuffisants. 

36. Pour ce qui est des recommandations du Groupe 
d'experts de haut niveau sur la stratégie à long terme de 
l'ONUDI (voir A/9016, par. 83 à 95),les cinq premières 
ont été d'une manière' générale acceptées par les 
membres du CDI, mais la sixième. relative à des ques
tions d'organisation et à des questions financières, a 
provoqué d'importantes divergences de vues. Il s'agit 
en effet d'une question cruciale. De nombreux pays en 
voie de développement auraient préféré. au moment où 
l'ONUDI a été créée, qu'e11e soit une institution 
spécialisée au même titre par exemple que la FAO. 
Toutefois, les pays développés se sont déclarés 
opposés à cette idée parce qu'ils s'inquiétaient de la 
prolifération des organismes des Nations Unies. La 
décision de 1 'Assemblée générale de créer l'ONUDI en 
tant que branche du Secrétariat de l'ONU n'a pas satis
fait les pays en voie de développement qui voudraient 
voir accorder une plus grande autonomie à cet or
ganisme. en particulier dans le domaine financier. Les 
pays développés souhaitent que l'ONUDI fasse tout 
d'abord ses preuves, à quoi les pays en voie de 
développement et, apparemment, le secrétariat de 
l'ONUDI, rétorquent que cela est impossible tant que 
l'on n'aura pas supprimé les rapports impraticables de 
l'ONUDI avec le Secrétariat de l'ONU. Il semble 
qu'une partie au moins des membres du Groupe 
d'experts de haut niveau aient partagé cet avis et aient 
jugé que l'ONUDI ne sera pas en mesure de se libérer 
de ses contraintes actuelles tant qu'e11e n'aura pas une 
autonomie administrative et financière plus grande et 
que sa structure ne sera pas adaptée de façon à per
mettre la mise en œuvre plus efficace d'une stratégie à 
long terme. L'Australie pour sa part ne prend pas parti. 
mais elle comprend qu'il lui faudra probablement le 
faire avant la deuxième Conférence générale. Cette 
question sera en effet vraisemblablement au centre des 
discussions à Lima et c'est aussi ce11e qui absorbera la 
majeure partie des travaux du Comité spécial établi 
pour examiner les recommandations du Groupe 
d'experts. 

37. L'autonomie financière limitée de l'ONUDI a eu 
pour effet d'aggraver les frictions entre cette organisa
tion et le PNUD. En effet, l'ONUDI est chargée de 
coordonner les activités industrielles entreprises par les 
organismes des Nations Unies, mais le PNUD a une 
responsabilité globale en ce qui concerne les activités 
de développement et c'est lui qui contrôle plus de 
80 p. 100 des fonds dont l'ONUDI a besoin pour fi
nancer les activités opérationnelles dans Je secteur in
dustriel. L'ONUDI n'est pas la seule bien entendu à 
dépendre du PNUD pour ses ressources 
opérationnelles mais, à la différence des autres organi
sations, e11e a été créée à uri moment où la pro
grammation du PNUD a été modifiée de façon que ce 
soient les gouvernements bénéficiaires eux-mêmes qui 
choisissent les domaines d'assistance où se situent 
leurs besoins. Les autres organisations avaient eu le 
temps d'établir leur réputation auprès des gouverne
ments bénéficiaires. Ce n'était pas Je cas pour 
l'ONUDI, qui a jugé qu'il lui fa11ait entreprendre un 
programme de promotion personne11e pour faire 
connaître aux gouvernements bénéficiaires les services 
qu 'e11e pouvait offrir. On peut dire en effet que 
l'ONUDI était ce que Je représentant de J'Inde a appelé 
"un centre sans circonférence". Or, le PN UD a 
considéré que ce genre de publicité était contraire aux 
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dispositions du consensus de 19703 et que l'ONUDI 
devait se conformer aux mêmes règles que tous les 
autres organismes. L'Australie comprend bien pour sa 
part les préoccupations de I'ONUDI et il faut bien 
reconnaître que les efforts de cette dernière n'ont pas 
été vains :les activités opérationnelles de 1 'ONUDI ont 
augmenté rapidement et cette organisation exécute 
maintenant près de 12 p. 100 des projets du PNUD, 
contre 5 ou 6 p. 100 au début de son existence; il est 
probable que cette proportion continuera à augmenter. 
II est important de noter que cette augmentation peut se 
faire sans que le PNUD et l'ONUDI enfreignent les 
principes de la programmation par pays. En effet, à en 
juger d'après les statistiques. il est clair que les pays en 
voie de développement eux-mêmes assignent la priorité 
à l'industrie et à l'ONUDI dans les programmes qu'ils 
soumettent au PNUD. Par conséquent. bien qu'il soit 
encore possible d'améliorer les relations entre 
l'ONUDI et le PNUD. la délégation australienne est 
persuadée que la rivalité qui existait entre ces deux 
organismes devrait maintenant s'atténuer. 
38. Le problème le plus délicat que posent les rap
ports entre l'ONUDI et le PNUD est celui du pro
gramme des SIS. Ce programme, malgré ses mérites, 
constitue en effet une faille dans les principes de la 
programmation par pays car il sert à financer des pro
jets qui sont déterminés à l'avance et ne répondent pas 
obligatoirement aux priorités établies par les 
gouvernements bénéficiaires de projets relevant de la 
programmation par pays. A l'origine, le programme des 
SIS avait pour but de faire face à des besoins urgents et 
imprévus auxquels on ne pouvait répondre dans le 
cadre de la planification à long terme caractérisant la 
programmation par pays. Mais dans la pratique, on a eu 
parfois tendance à négliger ces restrictions et certains 
gouvernements en sont venus à considérer le budget 
des SIS comme un fonds spécial pour le développement 
industriel général n'entrant pas dans le cadre des chif
fres indicatifs de planification et de la programmation 
par pays. 

39. La difficulté d'augmenter les fonds alloués au 
programme des SIS s'est trouvée aggravée par le fait 
que le PNUD s'est senti obligé politiquement de ren
forcer son aide aux pays en voie de développement les 
moins avancés. La part de la réserve du programme 
destinée à financer d'autres activités, en particulier 
toute augmentation sensible des allocations effectuées 
au profit des SIS, s'est trouvée diminuée d'autant. II 
faut donc être réaliste et ne pas se plaindre de 
l'étranglement des SIS tout en refusant de permettre 
qu'une part plus importante de la réserve du pro
gramme leur soit affectée. Or, lorsque la question a été 
examinée par la Deuxième Commission, certains des 
représentants des pays en voie de développement les 
moins avancés ont été parmi ceux qui ont critiqué le 
plus vivement la décision de limiter les fonds affectés 
aux SIS, décision qui avait pourtant été prise dans leur 
propre intérêt. 

40. Le Gouvernement australien appuie la recom
mandation tendant à porter à 2 millions de dollars par 
an, à partir de 1975, les ressources affectées à l'ONUDI 
sur le budget ordinaire d'assistance technique. En effet, 
cette augmentation ne ferait que compenser les effets 
de l'inflation et des ajustements monétaires. Le 

3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-neuvième session. Supplément No 6A. par. 94. 

Gouvernement australien est également d'accord sur le 
principe de la création d'un fonds de développement 
industriel, bien que pour le moment il ait l'intention de 
continuer à acheminer par 1 'intermédiaire du PNUD ses 
contributions destinées aux activités de développement 
du système des Nations Unies. Enfin, le Gouvernement 
australien ne voit pas d'objection à ce que l'on donne à 
l'ONUDI tous pouvoirs pour répartir ses ressources et 
nommer et affecter les membres de son personnel. 
Cependant, il a plus de difficultés à accepter que 
l'ONUDI établisse un document budgétaire distinct 
qu'il soumettrait à la Cinquième Commission; si cette 
proposition était acceptée, il faudrait alors autoriser la 
CNUCED et d'autres organismes à faire de même. II 
est sans doute préférable, pour prendre une décision à 
cet égard, d'attendre que la Conférence générale de 
1975 ait eu lieu. 
41. La dé!éga ti on australienne est surprise de la re
commandation du CID à propos de l'augmentation du 
nombre des conseillers hors siège. En effet, étant donné 
que des consultations sont actuellement en cours entre 
le PNUD et I'ONUDI, il semblerait plus normal 
d'attendre que l'Administrateur du PNUD ait fait 
connaître son point de vue à ce sujet. Néanmoins, il ne 
semble pas faire de doute que le PNUD décidera en 
janvier 1974, lors de sa dix-septième session, 
d'accroître le nombre des conseillers hors siège. 
42. Le représentant de 1 'Australie déclare pour con
clure que sa délégation se félicite dans l'ensemble du 
travail effectué par le CID. 
43. M. DIALLO (Haute-Volta) remercie le 
représentant de l'Australie des déclarations très per
tinentes qu'il a faites à propos du programme des SIS et 
des conseillers hors siège. En ce qui concerne 
l'opposition des pays en voie de développement à 
l'égard de l'augmentation des ressources destinées aux 
SIS, dont a parlé M. Joseph, le représentant de la 
Haute-Volta estime que, si cette augmentation doit se 
traduire par une diminution des ressources du PNUD 
affectées aux pays en voie de développement, il paraît 
normal que ceux-ci aient soulevé des objections. En 
fait, les pays en voie de développement ne sont pas 
opposés à une augmentation des ressources affectées 
aux SIS si celle-ci est rendue possible par un accrois
sement de la réserve du Programme ou des ressources 
globales du PNUD. Mais il ne faut pas qu'elle empiète 
sur les ressources actuellement limitées de la réserve. 

44. En ce qui concerne la question de l'augmentation 
du nombre des conseillers hors siège, le représentant de 
la Haute-Volta précise que les consultations en cours 
entre le PNUD et 1 'ONUDI ne portent pas sur le main
tien ou l'augmentation du nombre des conseillers, mais 
sur leur financement. En fait, cette question ne devrait 
pas poser de problèmes au Conseil d'administration du 
PNUD étant donné qu'il est en droit de demander 
l'augmentation du nombre des conseillers compte tenu 
des besoins des pays en voie de développement. 
M. Diallo espère que des efforts sérieux seront faits 
pour permettre à l'ONUDI de fonctionner aussi ef
ficacement que possible, afin de répondre à l'attente 
des pays en voie de développement. 

45. M. JOSEPH (Australie) précise que, en ce qui 
eoncerne l'augmentation des fonds destinés au pro
gramme des SIS et 1' opposition manifestée par les pays 
en voie de développement, il a simplement voulu dire 
que, lorsque la question a été abordée au Conseil 
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d'administration du PNUD, un problème a surgi du fait 
que beaucoup de membres pensaient, àjuste titre, qu'il 
fallait augmenter les ressources affectées aux pays en 
voie de développement les moins avancés. Or, étant 
donné les ressources limitées de la réserve du Pro
gramme, il n'était pas possible de satisfaire à ces deux 
exigences à la fois. Cela explique que certaines des 
critiques les plus vives aient été exprimées par des 
représentants de pays en voie de développement, et 
notamment de pays en voie de développement les 
moins avancés. 

46. M. ABHYANKAR (Inde) remercie le 
représentant de l'Australie d'avoir cité un passage de 
son intervention, mais regrette qu'ill'ait fait de façon 
incomplète. La délégation indienne se réserve le droit 
de reprendre ultérieurement la parole à ce sujet. 
47. M. ABDEL-RAHMAN (Directeur exécutif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel) se déclare très favorable
ment impressionné par rintervention du représentant 
de l'Australie. Celui-ci a en effet donné de l'ONUDI 
l'image d'une organisation dynamique qui a le droit de 
se faire une place parmi les institutions. Le Directeur 
exécutif de l'ONUDI ne peut qu'approuver ce point de 
vue. Les difficultés qu'éprouvent les institutions 
spécialisées dans leurs rapports avec le PNUD pro
viennent du fait qu'elles sont censées à la fois intéresser 
les pays à leurs programmes et leur laisser le choix des 
projets à exécuter. Il n'y a pas là de contradiction, car 
en définitive la tâche de 1 'ONUDI consiste à rechercher 
les meilleurs moyens de venir en aide aux pays. En ce 
qui concerne l'affectation de ressources, le choix est 
fait par les pays eux-mêmes. Il n'y a pas là non plus de 
contradiction. L'ONUDI voudrait seulement savoir 
comment elle pourrait améliorer les services qu'elle 
fournit aux pays. En dehors de l'ONUDI et du PNUD, 
ceux-ci reçoivent une aide d'autres sources et il leur 
appartient de décider de l'utilisation des fonds corres
pondants. S'il existe une concurrence entre les diverses 
institutions, c'est seulement en vue de trouver les meil
leurs moyens d'améliorer les services fournis. 

48. En ce qui concerne le programme des SIS, le 
Directeur exécutif rappelle qu'il a été institué de nom
breuses années avant l'établissement du système de 
programmation par pays et que les raisons qui ont 
motivé sa création n'ont pas changé du simple fait de 
l'établissement de ce système. Les difficultés que ren
contre l'ONUDI proviennent surtout de la complexité 
du processus d'industrialisation. Quant aux difficultés 
qu'elle peut avoir avec le PNUD, elles ont trait surtout 
à l'utilisation de ses contributions volontaires. Le Di
recteur exécutif espère, pour conclure, que les consul
tations qui ont lieu actuellement entre l'ONUDI et le 
PNUD permettront de résoudre ces problèmes et 
d'harmoniser les efforts des deux organismes. 

49. M. HAMID (Soudan) annonce que sa délégation 
désire figurer parmi les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1292. Revenant ensuite sur la déclaration du 
Président au début de la séance, selon laquelle la Cin
quième Commission est saisie de certaines parties du 
rapport du CDI, M. Hamid demande que la 
compétence de la Deuxième Commiss.ion soit précisée. 
Habituellement, la Deuxième Commission prend des 
décisions en se fondant sur les recommandations con-

tenues dans le rapport et les transmet à la Cinquième 
Commission pour suite à donner. En irait-il autrement 
cette fois-ci ? 

50. Le PRESIDENT déclare que des consultations 
ont actuellement lieu entre le Président de la Cinquième 
Commission et lui-même et qu'il répondra sous peu à la 
question du représentant du Soudan. 

Organisation des travaux de la Commission (suite*) 
[A/C.2/L.1289, A/C.2/284] 

Sur la proposition du Président, la Commission 
décide, sans opposition, que le Groupe de travail de 
l'examen et de l'évalua ti on se réunira le mardi 
23 octobre immédiatement après la Conférence des 
Na tians Unies de 1973 pour les annonces de contribu
tions à l'ONUDI. 

51. Le PRESIDENT signale aux membres de la 
Commission qu'il a reçu du Président de 1 'Assemblée 
générale une communication (A/C.2/284) selon laquelle 
l'Assemblée, à sa 2156ème séance plénière, a décidé 
d'attribuer à la Deuxième Commission le point 108 de 
l'ordre du jour, intitulé "Réduction de l'écart croissant 
entre les pays développés et les pays en voie de 
développement". La Commission est priée d'examiner 
ce point en même temps que le point 46, relatif à 
l'examen et à l'évaluation de la Stratégie internationale 
du développement. Le Président se demande si, dans la 
mesure où le Groupe de travail de l'examen et de 
1 'évaluation doit examiner le point 46, il ne pourrait pas 
également s'occuper du point 108. 

52. M. DIALLO (Haute-Volta) estime que cette 
procédure risque de créer des difficultés. En effet, 
avant de renvoyer l'examen de ce point 108 au Groupe 
de travail de l'examen et de l'évaluation, il conviendrait 
peut-être de l'analyser d'un peu plus près afin de savoir 
ce qu'il implique exactement. 

53. M. ABHYANKAR (Inde) fait observer qu'en 
outre la tâche du Groupe de travail est avant tout de 
rédiger un texte à propos du point 46 et qu'il n'est donc 
pas vraiment qualifié pour procéder à un examen 
général du point 108. Cette dernière tâche est davan
tage du ressort de la Deuxième Commission. 

54. M. ARUEDE (Nigéria), appuyé par M. DELIV A
NIS (Grèce), souscrit à l'opinion exprimée par les re
présentants de la Haute-Volta et de l'Inde et propose 
que le point 108 soit examiné par la Deuxième Commis
sion elle-même, en même temps que le point 46, au 
moment où lui sera présenté le rapport du Groupe de 
travail de l'examen et de l'évaluation. Cette procédure 
permettra en outre de bénéficier entre-temps des obser
vations des délégations responsables de 1 'inscription du 
nouveau point à l'ordre du jour. 

55. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que la Commission décide 
d'examiner le point 108 à partir du 19 novembre, con
jointement avec le rapport du Groupe de travail de 
l'examen et de l'évaluation, relatif au point 46. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17h25. 

* Reprise des débats de la 1535ème séance. 



1538ème séance - 24 octobre 1973 149 

1538e séance 
Mercredi 24 Octobre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (suite) [A/9003, chap. XII; A/9016, A/9072, 
A/C.2/L.1292] : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Deuxième Conférence générale de 1 'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel : 
rapport du Directeur exécutif 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'à la séance 
précédente le représentant du Soudan avait demandé 
une explication de la décision par laquelle 1' Assemblée 
générale avait renvoyé à la Cinquième Commission les 
parties du rapport du Conseil du développement indus
triel sur les travaux de sa septième session (A/90 1 6) qui 
ont trait à des questions administratives et budgétaires. 
Le Président a engagé des consultations avec le 
Président de la Cinquième Commission pour 
déterminer quelles sont les parties du rapport qui tom
bent sous le coup de cette décision de 1' Assemblée et les 
deux présidents pourront également demander des di
rectives au Président de l'Assemblée générale. Les 
deux présidents ont convenu que, conformément à la 
pratique, les représentants des deux Commissions peu
vent se référer à n'importe quelle section du rapport de 
l'ONUDI. II s'agit en fait de savoir quelle est la 
compétence respective des deux Commissions en ce 
qui concerne 1' examen et 1' approbation de projets de re
commandation ou de résolution qui seraient ensuite 
soumis à l'Assemblée générale, et le Président espère 
être en mesure de préciser cette question sans tarder, 
en tout état de cause, avant que des projets de résolu
tion ne soient examinés formellement. 

2. M. MUELLER (Autriche) déclare que le nouveau 
système de planification, de programmation et 
d'établissement du budget qui sera adopté à l'ONUDI 
pour le cycle budgétaire 1974/1975 permettra de mieux 
évaluer le rapport coûts-avantages des diverses 
activités de I'ONUDI en ce qui concerne également les 
questions administratives. 

3. Pour ce qui est de la stratégie à long terme de 
I'ONUDI, la délégation autrichienne espère que les six 
recommandations faites par le Groupe d'experts de 
haut niveau (voir A/9016, chap. IV) contribueront à 
faciliter l'adaptation de l'Organisation aux besoins en 
évolution constante des pays en voie de 
développement. Ces recommandations reprennent 
dans une grande mesure les dispositions de la résolution 
2152 (XXI) de l'Assemblée générale, qui définissent le 
mandat de l'ONUDI. La première recommandation en 
particulier, qui prévoit une intensification des activités 
de l'ONUDI dans le domaine des stratégies et politi
ques industrielles, constitue sans aucun doute une in
novation intér!'!ssante. Cependant, les membres du 
Conseil du développement industriel (CDI) n'ayant pu 
parvenir à un accord sur ces recommandations lors de 
la septième session, un Comité spécial composé de 27 

A/C.2/SR.l538 

Etats Membres a ~té établi par la résolution 38 (VII) 
[voir A/9016, annexe Il] et chargé d'examiner le rap
port du Groupe d'experts. Pour sa part, l'Autriche est 
consciente des faiblesses de la stratégie envisagée, mais 
elle considère que les recommandations constituent un 
bon point de départ et elle aurait préféré que le CDI, à sa 
septième session, fasse preuve d'une attitude plus posi
tive à leur égard. Ainsi, à la première session du Comité 
spécial qui a eu lieu enjuillet 1973, l'Autriche a cherché 
à faire adopter une attitude plus pragmatique à l'égard 
des recommandations et en a préconisé, dans la mesure 
du possible, l'exécution immédiate. Elle voudrait en 
particulier que les recommandations soient examinées 
dans le contexte de l'élaboration du prochain budget
programme et de la révision du plan à moyen terme. La 
Deuxième Commission devrait se prononcer en faveur 
de cette procédure; le Comité spécial a pu faire œuvre 
utile grâce au caractère réaliste et pratique de. ses dis
cussions. 

4. La délégation autrichienne regrette qu'à sa sep
tième session le CDI ait adopté trois décisions (ibid.) en 
procédant à un vote au lieu de les adopter par voie de 
consensus comme il le fait habituellement. II est bien 
évident que les problèmes des pays en voie de 
développement sont urgents, mais cette procédure 
n'est guère susceptible de les résoudre rapidement. 

5. Si la délégation autrichienne s'est abstenue lors du 
vote sur la décision III (VII), relative aux conseillers 
industriels hors siège, c'est uniquement parce qu'elle 
désapprouvait la manière dont cette question était 
traitée, jugeant qu'il aurait fallu tenir compte du résultat 
des consultations entre 1' Administrateur du PNUD et le 
Directeur exécutif de I'ONUDI. 

6. De même, en ce qui concerne la décision II (VII), 
qui a trait à une augmentation de l'autonomie adminis
trative de l'ONUDI, la délégation autrichienne, si elle 
approuve en principe toute proposition visant à 
améliorer la structure de cette organisation, considère 
qu'il est indispensable, avant de prendre une décision, 
d'étudier soigneusement ce genre de proposition. Elle 
estime donc qu'il convient tout d'abord de se mettre 
d'accord dans le cadre du CDI, l'organe compétent en 
la matière. 

7. Il est extrêmement important de veiller à ce que les 
activités de I'ONUDI correspondent le mieux possible 
aux besoins des pays en voie de développement, et la 
stratégie à long terme qui sera élaborée devra donc 
intensifier les activités relatives à l'élaboration de 
stratégies et politiques industrielles. A cet égard, il est 
préoccupant de constater que moins de 20 p. 100 des 
études de faisabilité entreprises par l'ONUDI ont été 
finalement exécutées. Comme le Directeur exécutif l'a 
recommandé à la séance précédente, il convient 
d'examiner au stade initial de ces études non seulement 
la phase de préinvestissement, mais également les 
possibilités d'exécution des projets et la possibilité 
d'entreprendre des activités consécutives. II faut 
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espérer que la deuxième Conférence générale de 
l'ONUDI examinera cette question en plus grand 
détail. 

8. Le représentant de l'Autriche insiste sur les excel
lentes relations que son pays entretient avec I'ONUDI 
et il a eu le plaisir d'annoncer la veille à la Conférence 
des Nations Unies de 1973 pour les annonces de con
tributions 1 que 1' Autriche augmenterait la contribution 
qu'il verse à cette organisation. 

9. M. HALASZ (Hongrie) juge que le Groupe 
d'experts de haut niveau chargé d'établirune stratégie à 
long terme de I'ONUDI a fait œuvre utile. Il est évident 
que c~ genre de groupe ne peut procéder que par com
promis et que personne n'est probablement pleinement 
~atisfait du résultat. Toutefois, la délégation hongroise 
J~ge q~e l'ONUDI e~ le Comité spécial créé par la 
resolut10':1 38 (VII) dmvent formuler aussi rapidement 
que possible un. programme détaillé fondé sur les re
com~~nd~ti<;ms d~jà acceptées. Elle doute que ce 
comite specml pUisse en peu de temps obtenir des 
résult.ats meille~rs que le Groupe d'experts à propos de 
questiOns aussi complexes que la planification d'une 
stratégie du développement industriel. Sans vouloir 
sous-estimer 1 'importance d'activités à long terme de ce 
genre, la délégation hongroise pense qu'il faudrait axer 
les efforts sur les principes directeurs qui permettraient 
d'escompter des résultats sous peu. Il convient de veil
ler à ce que les nouvelles tâches qui seront entreprises 
figurent également dans le programme et le budget pour 
les années 197 4-197 5. 

1 O. La délégation hongroise remercie le Gouverne
ment péruvien qui a invité 1 'ONUDI à tenir sa deuxième 
Conférence générale à Lima; cette invitation est par
ticulièrement bienvenue étant donné que le Pérou a 
récemment pris des mesures pour développer son in
dustrie nationale et pour faire en sorte que tous les 
travailleurs profitent du progrès économique. Par con
tre, la délégation hongroise s'inquiète de voir que, si 
l'ordre du jour provisoire de la deuxième Conférence 
générale a été adopté (voir A/9016, par. 67), on n'a pas 
encore commencé la discussion sur l'intérêt même des 
questions qui seraient examinées à la Conférence. Au 
cours des trois sessions qu'il tiendra avant l'ouverture 
de la Conférence en mars 1975, le Comité permanent 
aura un ordre du jour très chargé et le secrétariat de 
l'O~_LJDI devrait par conséquent tenir compte de la 
positiOn du CDI selon laqùelle, d'une part il est 
~nvisa?é d'i~viter certains gouvernements à p~rticiper 
a la preparatiOn de la documentation et, d'autre part, il 
est possible au Comité permanent, entre ses sessions, 
de s'en remettre à l'avis du Bureau du CDI. En effet il 
convient de maintenir des rapports étroits entre 'le 
secrétariat et les pays membres pour préparer la 
C~:m!érence, et l'e~périen~e de la première Conférence 
generale, la Conference mternatwnale extraordinaire 
de I'ONUDI, qui s'est tenue du 1er au Sjuin 1971, 
montre que la participation du Bureau du CDI aux 
préparatifs permet d'accélérer les travaux. 

Il. La délégation hongroise estime qu'il faut éviter 
toute hâte excessive dans une réorganisation éventuelle 
de l'ONUDI. II convient tout d'abord de préciser les 
tâches à entreprendre et ensuite, le cas échéant, de 
procéder à des modifications des structures ou de 
l'organisation d'ensemble. L'idée d'augmenter 
l'autonomie administrative de l'ONUDI est bonne, 

1 Voir A/CONF.60/SR.I. 

certes, mais il convient tout d'abord de déterminer ob
jectivement dans quelle mesure cette autonomie est 
réaliste pour l'instant et comment il convient de 
procéder. En décrétant immédiatement l'autonomie de 
l'ONUDI, on réd~irait l'autorité du Secrétaire général, 
dans la mesure ou le budget de l'ONUDI fait partie du 
budget global de l'ONU. En tout état de cause le 
Secrétaire général devrait être consulté et il convien
drait aussi d'examiner la question plus en détail à la 
deuxième Conférence générale de l'ONUDI. La trans
formation de I'ONUDI en institution spécialisée ne 
pourrait se faire que très progressivement. 

12. De l'avis de la délégation hongroise le rôle de 
1 'ONUDI dans le domaine des ressources n~turelles n'a 
pas été suffisamment précisé et la proposition soumise 
au CJ?I (ibid., par. 134 à 142) par les pays socialistes 
fournit la base d'une étude plus détaillée à entreprendre 
dans ce domaine. La délégation hongroise souligne que 
la souveraineté des pays sur leurs ressources naturelles 
est un droit inaliénable mais que la pratique montre que 
les pays en voie de développement se heurtent souvent 
à l'opposition des monopoles internationaux ou de 
gouvernements étrangers. La façon dont ils peuvent 
surmonter cette opposition dépend dans une large me
sure du degré de diversification de la production et de la 
transformation de matières premières, du niveau de 
développement des industries nationales et de condi
ti~ms i~ternationales qui devraient encourager des mo
di~catwn~ de structures dans l'industrie des pays en· 
vme de developpement. Il convient également d'insis
ter sur la coopération que les pays avancés doivent of
frir dans ce domaine aux pays en voie de développe
ment conformément aux intérêts de ces derniers. 
13. M. NISHIZAKI (Japon) se félicite des décisions 
prises à propos des préparatifs de la deuxième 
Conférence générale, qui permettra certainement 
d'accroître la capacité de I'ONUDI pour ce qui est 
d'aider les pays en voie de développement à formuler et 
à exécuter des stratégies industrielles nationales. La 
d~légat.ion japonaise appuie sans réserve le projet de 
resolutiOn A/C.2/L.1291 et remercie le Gouvernement 
péruvien qui a invité I'ONUDI à tenir la Conférence sur 
son sol. 
14. Les travaux du Groupe d'experts de haut niveau 
sur la stratégie à long terme de I'ONUDI méritent de 
retenir l'atte~tion et le Gouvernement japonais se pro
pose de contnbuer aux travaux du Comité spécial établi 
par la résolution 38 (VII). 

15. La délégation japonaise est au nombre de celles 
qui n'ont pas pu accepter la décision II (VII) adoptée 
par le COI, relative à 1 'autonomie administrative de 
I'ONUDI, parce qu'elle vise en fait à transformer 
ultérieurement I'ONUDI en institution spécialisée. La 
délégation japonaise regrette à cet égard que 1 'on ait 
employé le terme "décision" au lieu de "résolution" 
contrairement à la pratique habituelle. L'Assemblé~ 
générale ne sera pas en mesure d'examiner la question 
aussi longtemps que tous les arguments pour et contre 
n'auront pas été examinés à fond, et il paraît indispen
sable que pour commencer le Groupe d'experts se 
mette d'accord sur la question. 

16 .. La délégation j~ponaise n'a pas pu non plus, et 
c~c~ . pour des rms~ns techniques, appuyer la 
decisiOn III (VII), relative à l'expansion et au finance
ment du programme des conseillers industriels hors 
siège. En effet, elle convient qu'il serait bon de ren-
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forcer le rôle important que jouent ces conseillers hors 
siège, mais elle estime que, pour ce faire, il faut non pas 
augmenter le nombre de ces experts mais en améliorer 
la qualité. De plus, le Conseil d'administration du 
PNUD, qui a à sa charge le financement des conseillers 
industriels, a remis à sa dix-septième session, enjanvier 
1974, l'examen de cette question. Or, il convient de 
tenir pleinement compte de son avis. 

17. Le Gouvernement japonais a élargi sa coopération 
avec l'ONUDI dans le domaine technique et il a 
annoncé qu'il verserait une contribution de 100 000 
dollars au programme concernant le service de rensei
gnements pour la fourniture et le choix du matériel 
industrieF. 

18. M. NDUNG'U (Kenya) déclare que, comme le 
Directeur exécutif de l'ONUDI l'a souligné, l'industrie 
moderne est pratiquement le monopole des pays 
avancés. De plus, étant donné que les pays en voie de 
développement dépendent des techniques mises au 
point dans les pays avancés, la majorité d'entre eux 
sont dans l'obligation d'utiliser des techniques très 
onéreuses et de fabriquer des produits capables de 
concurrencer ceux des pays développés sur le marché 
mondial ou des marchandises d'un prix élevé et de 
faible qualité destinées au marché intérieur. C'est pour 
cette raison que la délégation kényenne appuie la qua
trième recommandation du Groupe d'experts de haut 
niveau intitulée "Activités de promotion". 

19. De l'avis de la délégation kényenne, la situation 
administrative et financière de l'ONUDI l'empêche 
d'exécuter une stratégie à long terme telle que celle qui 
figure dans le rapport du Groupe d'experts. Elle appuie 
donc la décision II (VII) intitulée ''Autonomie adminis
trative de l'ONUDI' '. En effet, cette organisation de
vrait avoir les fonds nécessaires pour exécuter le man
dat qui lui a été confié par l'Assemblée générale; 
d'autre part, ces fonds devraient être gérés par 
l'ONUDI elle-même de façon qu'elle puisse faire des 
plans à l'avance en fonction des projets demandés par 
les pays en voie de développement. Le représentant de 
l'Australie a fait valoir, si le représentant du Kenya s'en 
souvient bien, que l'ONUDI doit tout d'abord faire ses 
preuves; cette opinion est partagée par de nombreux 
pays développés qui pour cette raison ne versent pas de 
contributions à cette organisation. Or, il faut inverser 
lespropositions et donner à l'ONUDI les moyens de 
mettre au point une stratégie à long terme si l'on veut 
qu'elle fasse ses preuves. 

20. Etant donné l'insuffisance quantitative des trans
ferts de capitaux et l'insuffisance qualitative des trans
ferts de techniques, le représentant du Kenya estime 
que l'ONUDI devrait être un centre d'échange de 
renseignements industriels et jouer un rôle de premier 
plan pour la coordination dans ce domaine, comme le 
Groupe d'experts l'a préconisé dans ses deuxième et 
cinquième recommandations. D'une façon générale, la 
délégation kényenne appuie les résolutions figurant 
dans le rapport du CDI, en particulier les mesures 
recommandées dans la résolution 38 (VII). 

21. La délégation kényenne, qui figure au nom des 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1292, appuie 
chaleureusement l'idée de tenir la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI à Lima. 

2 Ibid. 

22. M. NEUHOFF (République fédérale 
d'Allemagne) félicite le Directeur exécutif de l'ONUDI 
de la qualité de sa déclaration liminaire et note avec 
satisfaction en particulier que les dépenses relatives 
aux activités opérationnelles d'assistance directe de 
l'ONUDI aux gouvernements membres ont augmenté 
de plus de 25 p. 100 par rapport à l'année précédente. 

23. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a toujours eu une attitude positive et cons
tructive envers l'ONUDI et a toujours estimé que 
l'assistance de celle-ci devait correspondre aux aspi
rations et aux idées des pays bénéficiaires. Etant donné 
ses ressources financières et son personnel limités, elle 
doit faire porter ses efforts avant tout sur des objectifs 
prioritaires et notamment sur ceux qui sont suscepti
bles d'avoir un effet multiplicateur élevé, comme par 
exemple la formation. Ce concept nécessite 
l'établissement d'une stratégie à long terme pour 
l'ONUDI. Le représentant de la République fédérale 
estime donc que cette organisation ne devrait pas dis
perser ses efforts en se préoccupant, par exemple, de 
1 'exploitation des ressources naturelles dans les pays en 
voie de développement. 

24. Dans le cadre de sa stratégie à long terme, 
l'ONUDI devrait surtout s'efforcer d'aider les pays en 
voie de développement à déterminer leur politique in
dustrielle, à créer de petites et moyennes entreprises, 
de préférence dans les régions rurales où sévit un 
chômage élevé, et à mettre au point et à appliquer des 
techniques appropriées. Elle devrait également fournir 
une aide pour la formation de main-d'œuvre qualifiée,· 
plus spécialement dans le domaine de 1' entretien et de la 
réparation. En outre, le renforcement de hi ëoopération 
entre la BIRD et l'ONUDI se traduira certainement par. 
des résultats positifs. 

25. En ce qui concerne l'identification de techniques 
susceptibles d'être utilisées par les pays en voie de 
développement dans leur secteur industriel, l'ONUDI 
pourra bientôt coopérer étroitement avec l'Institut de 
technologie pour le développement de la République 
fédérale, qui commencera à fonctionner en 1974. Cet 
institut sera chargé, en coopération avec différentes 
institutions scientifiques et économiques, tant en 
République fédérale qu'à 1 'étranger, et avec des organi
sations internationales telles que l'ONUDI, de diffuser 
des renseignements sur les méthodes de production 
adaptées spécialement aux pays en voie de 
développement. Il aura également pour tâche 
d'effectuer des recherches techniques au profit des 
pays en voie de développement. n continuera à pro
mouvoir la coopération technique entre des sociétés de 
la République fédérale et des pays en voie de dévelop
pement, en préconisant de préférence des techniques 
de production à forte intensité de main-d'œuvre. · 

26. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne remercie le Gouvernement péruvien 
d'avoir proposé que la deuxième Conférence générale 
de l'ONUDI se tienne à Lima et il approuve le projet de 
résolution A/C.2/L.1292, présenté par la délégation 
péruvienne, en espérant que celui-ci sera adopté à 
l'unanimité. La tâche principale de cette conférence 
sera d'examiner les efforts de développement entrepris 
dans le domaine industriel et d'évaluer les résultats 
obtenus. La délégation de la République fédérale es- . 

:· .. 
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time que, pour être fructueuse, la réorientation à long 
terme des travaux de l'ONUDI qui a été proposée doit 
reposer essentiellement sur un tel examen. 

27. Le Gouvernement de la République fédérale ap
prouve en principe la proposition tendant à accorder au 
secrétariat de l'ONUDI une plus grande indépendance 
administrative en matière d'exécution des pro
wammes, d'admi~istration du personnel, et de publica
tions, car elle estime que cela allégerait les tâches du 
Secrét~riat de l'ONU à New York. Toutefois, pour 
recevmr cette autonomie administrative, il faudra que 
le secrétariat de l'ONUDI fournisse au CDI un rapport 
sur ses activités plus détaillé qu'auparavant. Le 
Gouvernement de la République fédérale estime en 
outre qu'il n'est pas nécessaire d'autoriser l'ONUDI à 
établir un projet de budget distinct. 

28. En ce qui concerne l'établissement d'un fonds des 
~ati?n~ Unies pour le ~éveloppement industriel qui 
reumrmt toutes les contnbutions volontaires versées à 
l'ONUDI autres que celles du PNUD, la délégation de 
la République fédérale estime qu'il est encore trop tôt 
pour prendre une décision à ce sujet et qu'il faudra 
attendre que la deuxième Conférence générale de 
l'ONUDI ait eu lieu et qu'une stratégie à long terme ait 
été établie. Ce fonds pourrait être utilisé pour financer 
des projets qui ne peuvent bénéficier de l'assistance 
financière du PNUD. Le Gouvernement de la 
République fédérale a déjà versé des contributions pour 
de tels projets et continuera de le faire à l'avenir ainsi 
qu'il l'a annoncé au cours de la Conférence de 1973 
pour les annonces de contributions3 • Ce gouvernement 
estime que le secrétariat de l'ONUDI devra rendre 
compte au CDI de l'utilisationdes ressources du fonds. 
29. La délégation de la République fédérale est 
opposée à l'augmentation des ressources affectées au 
programme ordinaire d'assistance technique. Elle es
time en effet, et elle l'a réaffirmé à maintes reprises, que 
c'est le PNUD qui doit disposer de l'ensemble des 
fonds destinés à l'assistance technique. Toutefois, cela 
n'exclut pas des mesures spéciales en faveur des pays 
en voie de développement. 
30. Cette délégation ne pense pas qu'il soit nécessaire 
pour l'instant d'accroître le nombre des conseillers hors 
siège, en tout cas pas autant qu'il est proposé dans la 
décision III (VII). Elle est toutefois disposée à 
réexaminer la question après la deuxième Conférence 
générale. Pour l'instant il importe de nommer des per
so~ne~ qualifiées aux 30 postes de conseillers hors siège 
qm extstent actuellement et d'améliorer la coopération 
entre l'ONUDI et les commissions économiques 
régionales. 
31. Dans le cadre de la question de 1 'examen et de 
l'évaluation de la Stratégie internationale du 
développement, qui est l'un des points les plus impor
tants de l'ordre du jour de la vingt-huitième session de 
l'Assemblée générale, la délégation de la République 
fédérale note que, selon l'Etude sur l'économie mon
~iale, 19724, le taux d'accroissement de la production 
md~strielle, dans les pays en voie de développement, a 
attemt environ 7,5 p. 100 en 1972, soit un chiffre assez 
proche de celui qui avait été fixé dans la Stratégie. Il 
s'agit là d'un résultat positif si on le compare au taux 
tl 'accroissement annuel beaucoup plus faible enregistré 

3 Ibid. 
4 Publication des Nations Unies, numéro de vente > F.73.II.C.I. 

dans le domaine de l'agriculture. A ce propos, cette 
délégation se félicite que le Directeur exécutif de 
l'ONUDI ait invité le Comité de la planification du 
développement à tenir sa dixième session à Vienne en 
1974 et à consacrer la plus grande partie de cette session 
à un examen des aspects principaux de 
l'industrialisation dans les pays en voie de 
développement. Il faut espérer que l'examen de cette 
question par le Comité de la planification du 
développement aidera à la mise au point d'une 
documentation de fond pour la deuxième Conférence 
générale de l'ONUDI, et sera également utile pour 
l'opération d'examen et d'évaluation de 1975. 
32. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) déclare que tout 
le monde est d'accord pour estimer que les pays en voie 
de développement doivent s'industrialiser rapidement, 
!!on seulement pour résorber le chômage, mais 
egalement pour donner un coup de fouet à leur 
développement économique. Toutefois, comme l'a dit 
le Directeur exécutif, 1 'industrie ne représente encore 
que 6 p. 100 environ du produit national brut des pays 
en voie de développement, ce qui est insuffisant pour 
leur permettre de faire réellement démarrer leur 
économie. Sri Lanka s~est attachée particulièrement à 
développer son industrie, et notamment les petites et 
moyennes entreprises qui utilisent des produits locaux. 
Cependant, les résultats sont restés en deçà des objec
tifs fixés dans la Stratégie. En effet, l'inflation et la 
pénurie de devises empêchent d'importer certains 
éléments nécessaires à l'activité industrielle, ainsi que 
les techniques indispensables à son développement. 
L'ONUDI peut jouer un rôle précieux en participant àu 
développement d'industries orientées vers 1 'agriculture 
et utilisant des produits locaux. 
33. L'ONUDI, qui est un organisme de création rela
tivement récente, ne peut être jugée sur les résultats 
obtenus jusqu'ici. L'une de ses tâches essentielles est 
de coordonner ses activités avec celles d'organismes 
régionaux. 
34. Pour réduire leurs importations, il faut que les 
pays en voie de développement accroissent leurs 
moyens de production industrielle. Or souvent ils sont 
freinés dans leurs efforts par les pratiques des pays 
développés en matière de commercialisation et de 
transferts des techniques. En outre, comme on l'a sou
vent dit, les techniques avancées ne sont pas toujours 
adaptées aux besoins des pays en voie de 
développement et il faudrait que des études soient en
treprises dans ce domaine. L'ONUDI pourrait jouer un 
rôle capital à cet égard et permettre ainsi aux industries 
des pays en voie de développement d'atteindre un taux 
de croissance maximum. 

35. L'ONUDI devrait envisager seneusement · 
l'élaboration d'un programme de travail à long terme 
pour aider les pays en voie de développement à 
s'industrialiser. Cet effort devrait être entrepris en 
coopération étroite avec notamment l'OIT, la 
CNUCED et le PNUD. 

36. L'industrialisation est un objectif essentiel des 
plans établis par la plupart des pays en voie de 
développement. Mais la réalisation des objectifs indus
triels exige un personnel qualifié, à la fois à 1 'échelon 
supérieur et à l'échelon intermédiaire. Il faut donc 
fournir aux pays les services scientifiques et techniques 
dont ils ont besoin et les aider dans le domaine de la 
recherche, de la conception et des essais. Les pays en 
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voie de développement doivent aussi s'efforcer de ren
dre leur industrie moins tributaire de l'étranger et 
l'ONUDI doit par conséquent continuer de les aider à 
adopter des techniques répondant aux conditions 
locales. 
37. La délégation de Sri Lanka exprime sa confiance 
dans l'ONUDI. Etant donné que la croissance indus
trielle suppose l'accélération d'une croissance 
équilibrée, l'ONUDI doit sortir du cadre de la pro
grammation par pays du PNUD. 
38. Le représentant de Sri Lanka déclare pour con
clure que son gouvernement vient de lui faire savoir 
qu'il a décidé de verser à 1' ONUDI une contribution de 
l'équivalent de 3 000 dollars pour 1974. 

39. M. WANG Tzu-chuan (Chine) déclare que les 
pays du tiers monde sont décidés à se libérer de toute 
domination étrangère et à établir un nouveau type de 
relations économiques internationales. La délégation 
chinoise constate avec satisfaction que beaucoup de 
ces pays continuent à faire des efforts pour défendre 
leur indépendance nationale, développer leur économie 
et s'industrialiser. S'ils ne parviennent pas à 
développer leur industrie plus rapidement, c'est parce 
qu'ils subissent encore les conséquences de longues 
années d'agression, d'oppression et d'exploitation de la 
part des puissances colonialistes, impérialistes et 
néo-colonialistes. L'échec de la première Décennie des 
Nations Unies pour le développement et les résultats 
décevants obtenus au cours des deux premières années 
de la deuxième Décennie ont bien montré à ces pays 
qu'ils doivent avant tout compter sur eux-mêmes. 

40. Le développement d'une industrie nationale, qui 
est l'aspiration commune des peuples des pays en voie 
de développement, constitue une condition indispen
sable pour édifier une économie nationale indépendan
te. Les pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine 
possèdent des ressources naturelles abondantes et sont 
habités par des peuples intelligents et courageux qui 
sont tout à fait capables de développer eux-mêmes leur 
industrie en ne faisant appel à une aide étrangère 
désintéressée qu'à titre d'appoint. Pour atteindre ce 
but, ils doivent compter sur leur sagesse, éliminer de 
façon systématique les forces impérialistes, se rendre 
maîtres de leurs ressources naturelles et, en se fondant 
sur un développement vigoureux de leur agriculture, 
développer les industries lourdes et légères qui 
répondent à leurs besoins. 

41. Les possibilités qui s'offrent aux pays en voie de 
développement sont donc immenses, mais il faut que. 
ceux-ci prennent toutes les mesures de protection 
nécessaires pour assurer un développement régulier de 
leurs industries nationales. Actuellement, il leur faut 
faire échec au plan qui vise à les transformer en simples 
fournisseurs de matières premières et à asservir leur 
économie sous le prétexte de ''la division internationale 
du travail". 

42. La délégation chinoise espère que l'ONUDI 
s'acquittera de son rôle comme il convient et qu'elle 
aidera les pays en voie de développement à échanger 
leurs expériences dans le domaine du développement 
industriel. Toutes les questions importantes concer
nant le progrès industriel des pays en voie de 
développement doivent être examinées à fond afin que 
les propositions raisortnables de ces pays puissent être 
appliquées. L 'ONUDI est une organisation de création 

relativement récente et il lui faut concentrer ses efforts 
sur un certain nombre de questions importantes. La 
délégation chinoise espère que le CDI tiendra compte 
de l'opinion des pays en voie de développement, jouera 
pleinement son rôle d'organe directeur, examinera 
périodiquement ses activités et les résultats obtenus, et 
réduira la paperasserie au· minimum. L'ONUDI devra 
supprimer les activités et projets qui sont d'une faible 
utilité et s'attacher principalement à trouver des 
méthodes d'aide efficaces- par exemple, en ce qui 
concerne la construction d'usines petites et moyennes 
et le transfert de connaissances techniques - afin 
qu'avec les ressources limitées dont elle dispose actuel
lement, elle puisse contribuer au développement indus
triel des nombreux pays en voie de développement. 
43. La deuxième Conférence générale de l'ONUDI 
aura une grande importance, et il convient 
d'entreprendre- dès maintenant les préparatifs 
nécessaires. A ce propos, la délégation chinoise remer
cie le Gouvernement péruvien de son hospitalité et 
appuie le projet de résolution A/C.2/L.1292. 

44. M. MIKOLAJ (Tchécoslovaquie) remercie le Di
recteur exécutif de l'ONUDI de son rapport, qui 
montre que l'ONUDI continue de développer ses 
activités opérationnelles et consultatives et d'accroître 
le nombre de projets d'assistance technique. La 
délégation tchécoslovaque ne peut qu'appuyer les ef
forts faits par cette organisation pour faciliter 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 
En effet, la Tchécoslovaquie sait par expérience que 
1 'industrialisation est un facteur important du 
développement écQnomique et social des Etats. Pour 
être fructueuse, la politique d'industrialisation doit re
poser sur la planification et l'exploitation rationnelle 
des ressources nationales et viser à transformer pro
gressivement la structure sociale et économique du 
pays. 

45. Pour que son assistance soit efficace, l'ONUDI 
doit tenir compte d'un certain nombre d'éléments. De 
par sa situation dans le système des Nations Unies, elle 
a la possibilité de bénéficier d'une coopération 
multilatérale et de transmettre les renseignements 
techniques et scientifiques qu'elle reçoit aux industries 
des pays en voie de développement. De l'avis de la . 
délégation tchécoslovaque, l'ONUDI ne devrait pas 
concentrer ses efforts uniquement sur les activités 
opérationnelles et son programme de travail devrait 
être fondé sur une stratégie élaborée à l'avance. Il con
viendrait notamment qu'elle fasse porter ses activités 
sur les secteurs de l'industrie qui dépendent d;une ex
ploitation efficace des ressources en matières premiè
res, sur ceux dont le développement sti~ule le progrès 
d'autres secteurs industriels, comme par exemple 
l'industrie d'outillage, et enfin sur ceux qui fabriquent 
des produits d'exportation susceptibles d'améliorer la 
balance des paiements des pays en voie de 
développement. L'ONUDI doit également s'efforcer 
de former des cadres industriels, de communiquer le 
maximum de renseignements, et d'aider à établir et à 
développer des organismes de renseignements indus
triels dans les pays en voie de développement. Elle doit 
également veiller à ce que les investissements des pays 
développés dans les pays en voie de développement 
favorisent le progrès économique de ces derniers. 

46. La délégation tchécoslovaque estime que 
1 'ONUDI peut devenir le centre de la politique 
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d'industrialisation au sein du système des Nations 
Unies et que son statut d'organisation semi-autonome 
lui permet de remplir efficacement son rôle de coordi
nation. ·Il n'est pas conforme aux intérêts des pays en 
voie de développement qu'elle renforce ses liens avec 
les monopoles financiers. 
47. A sa septième session, le CDI a étudié le rapport 
du Groupe d'experts de haut niveau sur la stratégie à 
long terme de l'ONUDI. La Tchécoslovaquie est tout à 
fait favorable à l'application des recommandations qui 
sont formulées dans ce rapport. Le Comité spécial de 27 
membres qui a été créé par la résolution 38 (VII) pour 
rapprocher les points de vue des Etats Membres ap
profondira certainement les recommandations du 
Groupe d'experts en ce qui concerne la formulation de 
la stratégie et de la politique des pays en voie de 
développement dans le sens que M. Mikolaj a déjà 
indiqué. 
48. L'interdépendance entre l'industrialisation et la 
mise en valeur des ressources naturelles est évidente. 
L'exercice de la souveraineté sur les ressources 
naturelles signifie que chaque pays tire parti au maxi
mum de ses richesses naturelles. M. Mikolaj rappelle à 
cette occasion que le· Conseil du commerce et du 
développement a adopté le 19 octobre 1972 la 
résolution 88 (XII)5 dans laquelle il réaffirme et précise 
le droit souverain des Etats de disposer librement de 
leurs propres ressources naturelles. Le développement 
industriel, fondé sur l'exploitation de ces ressources, 
joue un rôle décisif dans l'amélioration du niveau 
économique et social des pays en voie de 
développement. 
49. Les pays socialistes membres du CDI se sont 
inspirés de ce principe pour présenter, lors de la sep
tième session, un projet de résolution sur les ressources 
naturelles des pays en voie de développement et sur 
leurs rapports avec les problèmes de l'industrialisation 
(voir A/9016, par. 134 à 142); il est regrettable que le 
CDI ne soit pas parvenu à une conclusion sur ce projet. 
La délégation tchécoslovaque espère qu'à sa huitième 
session il examinera de façon plus positive l'initiative 
des pays socialistes, car elle correspond aux intérêts 
des pays en voie de développement. Il va sans dire que 
le prestige de 1 'ONUDI serait accru si les problèmes liés 
aux ressources naturelles étaient incorporés à son 
domaine de compétence. 
50. Les problèmes de l'économie capitaliste ont un 
effet négatif sur les efforts actuellement accomplis pour 
fournir une assistance aux pays en voie de 
développement. Ce sont essentiellement les exporta
tions de ces pays qui sont touchées; elles représentent 
leur principale source de devises étrangères. En outre, 
la crise que traverse le système monétaire capitaliste a 
nui à la coopération économique internationale et en 
particulier à l'industrialisation des pays en voie de 
développement. Il conviendrait donc d'adopter des 
mesures qui élimineraient les répercussions de la crise 
monétaire sur l'économie des pays en voie de 
développement. 
51. A la septième session du CDI, la délégation 
tchécoslovaque a fourni des renseignements sur la 
coopération internationale qui se déroule dans le cadre 
du CAEM. L'intégration des pays socialistes contribue 
au développement des contacts économiques dans le 

s Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 15, première partie, annexe I. 

. monde et le développement des relations économiques 
· entre Etats dotés de systèmes sociaux différents 
renforce la paix universelle. C'est pourquoi la 
Tchécoslovaquie attache une grande importance à la 
.solution du problème de la sécurité en Europe et dans le 
monde. Elle est satisfaite de voir que l'initiative des 
pays socialistes a déjà rencontré des résultats positifs. 
A ce propos, la délégation tchécoslovaque juge très 
importante la proposition présentée par l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques tendant à ce que les 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité 
réduisent de 10 p. 100 leurs budgets militaires et utili-

. sent une partie des ressources ainsi libérées pour l'aide 
aux pays en voie de développement (point 102 de 
l'ordre du jour). 

52. Pour terminer, M. Mikolaj indique que le volume 
de l'assistance technique offerte par la Tchéco
slovaquie aux pays en voie de développement ne 
cesse d'augmenter, à la fois en ce qui concerne la 
fourniture de matériel et dans le domaine del' éducation 
et de la formation des techniciens. Plusieurs cours de 
formation ont été organisés dans les secteurs de 
l'industrie qui intéressent les pays en voie de 
développement et, étant donné le succès de ces cours, 
la Tchécoslovaquie poursuivra ses efforts en ce sens. 
Elle souhaite également contribuer au progrès indus
triel des pays en voie de développement par une con
tribution àl'ONUDI don telle a annoncé le montant lors 
de la Conférence pour les annonces de contributions6 • 

53. M. KOSSEV (Bulgarie) déclare que son pays voit 
avec beaucoup de sympathie les efforts déployés par les 
peuples d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine pour 
développer leur industrie. Ils pourront ainsi renforcer 
leur indépendance et améliorer le niveau de vie de leurs 
populations. 
54. La délégation bulgare s'associe à ce qui a été dit 
par le représentant du Pérou sur le développement in
dustriel. Par ailleurs, elle juge souhaitable un renforce
ment et un approfondissement de la coopération indus
trielle entre les pays sur un pied d'égalité, dans l'intérêt 
de tous et surtout celui des pays en voie de 
développement. C'est pourquoi la Bulgarie est favora
ble aux activités de l'ONUDI. Après avoir surmonté 
des difficultés initiales, cette organisation a pris la place 
qui lui revient parmi les institutions des Nations Unies 
en tant qu'organe principal de coordination de la 
coopération internationale dans le domaine du 
développement industriel. 
55. La Bulgarie est membre du CDI et a donc déjà eu 
l'occasion de faire connaître ses vues; c'est pourquoi 
M. Kossev n'abordera que quelques points par
ticuliers. La délégation bulgare estime que l'ONUDI 
n'a pas mis pleinement à profit toutes les possibilités 
qui lui étaient offertes aux termes de la résolution 2152 
(XXI) de l'Assemblée générale. La chose n'est pas 
surprenante puisque, jusqu'à maintenant, l'ONUDI 
était en période de croissance. Cependant, il faut 
espérer que, dans un avenir assez proche, cette organi
sation sera en mesure d'utiliser toutes les capacités 
intellectuelles dont elle dispose et d'aider les pays en 
voie de développement à étudier les questions com
plexes que pose le processus d'industrialisation. 
56. La délégation bulgare estime qu'au stade actuel il 
n'est pas nécessaire de modifier radicalement les 
statuts de l'ONUDI, mais qu'il faut chercher avanttout 

6 Voir A/CONF.60/SR.l. 
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à renforcer le rôle de celle-Ci en tant qu'organe principal 
de coordination des activités de 1 'ONU dans le domaine 
du développement industriel. Il existe plusieurs 
moyens de parvenir à ce but, et notamment : 1 'adoption 
d'une stratégie à long terme; le renforcement de la 
coopération et de la coordination avec d'autres organi
sations internationales; l'utilisation intégrale des res
sources de ces organisations; l'utilisation économe des 
ressources de l'ONUDI et surtout de celles qui ne sont 
pas employées pour des activités opérationnelles; et 
l'amélioration des structures et des travaux du 
secrétariat de 1 'ONUDI. 
57. La délégation bulgare appuie la décision qui a été 
prise à la septième session, tendant à réunir une 
deuxième Conférence générale de ·l'ONUDI en màrs 
1975. Cette conférence aura un rôle important pour 
l'avenir de l'ONUDI et pour sa stratégie à long terme, 
et c'est pourquoi elle doit être préparée très soigneuse
ment. 
58. A la septième session du CDI, la Bulgarie a insisté 
sur la nécessité de renforcer le rôle de l'ONUDI dans le 
domaine des ressources naturelles, car l'industrialisa
tion est tributaire de celles-ci et de leur exploitation 
rationnelle. L'incorporation de la question des ressour
ces naturelles au domaine de compétence de l'ONUDI 
renforcerait l'efficacité de cette organisatio_n. 

59. La délégation bulgare a noté avec satisfaction que 
l'ONUDI coopérait avec lePNUD, laCNUCED, l'OIT 
et d'autres organismes, car cette coopération est une 
condition de succès. Elle est également satisfaite de 
voir qu'il y a des contacts entre l'ONUDI et le CAEM, 
et espère que ces contacts se développeront, car 
l'expérience du CAEM serait extrêmement utile aux 
pays en voie de développement. A ce propos, le 
développement de la Bulgarie illustre l'efficacité d'une 
coopération fondée sur le regroupement des moyens de 
production et des ressources naturelles, la mobilisation 
des efforts de la population tout entière et la planifica
tion de l'économie. 
60. La Bulgarie coopère depuis longtemps avec 
l'ONUDI. Des séminaires ont été organisés dans ce 
pays et un certain nombre de projets sont en cours 
d'exécution en coopération avec l'ONUDI. La Bul
garie appuiera tous· les efforts de cette organisation 
pour renforcer la coopération économique dans 
l'intérêt de tous les peuples. 

61. M. VAN GORKOM (Pays-Bas) réaffirme l'appui 
de son pays à l'ONUDI mais souhaiterait, en même 
temps, insister sur quelques points qui lui paraissent 
d'une importance particulière cette année. 

62. Au cours de 1973, le CDI et son Comité permanent 
ont pris des décisions importantes visant à provoquer 
trois développements essentiels : la recherche d'une 

·meilleure coordination et d'une plus grande efficacité 
des organismes de l'ONU; la formulation d'une 
stratégie à long terme de l'ONUDI; la mise en question 
de la place de l'ONUDI au sein des organismes de 
l'ONU. Ces développements éventuels sont impor
tants, mais la délégation néerlandaise pense qu'il serait 
préférable qu'ils ne se produisent pas tous au même 
moment.' 

63. Il faut se féliciter de la coopération accrue entre 
l'ONUDI et les autres organismes des Nations Unies. 
Cette année, en particulier, la coopération avec le 
PNUD a été intensifiée et la délégation néerlandaise 

L__ 

espère que cette tendance se maintiendra. Le 
Gouvernement néerlandais est d'avis que le PNUD doit 
demeurer la principale source de financement des 
activités et des projets de développement des Nations 
Unies. Les pays en voie de développement ne peuvent 
donc que bénéficier du renforcement de la coopération 
et de l'efficacité des organismes des Nations Unies. 
64. Etant donné que l'exécution des programmes du 
PNUD se fait par l'intermédiaire d'organisations 
chargées de l'exécution, il est indispensable d'éliminer 
toute cause de tension entre le PNUD et ces organisa
tions. Au début de 1973, la délégation néerlandaises 'est 
rendu compte de 1' existence de ces tensions et elle 
déplore que la question n'ait pas été portée à l'attention 
de la Deuxième Commission à la vingt-septième session 
avant que celle-ci ne se prononce ~ur le projet de 
résolution relatif à la coopération entre l'ONUDI·et le 
PNUD7 • La délégation néerlandaise espère que les 
consultations qui ont eu lieu depuis permettront 
d'éviter que des malentendus de ce genre ne se repro
duisent. 
65.. Cette délégation appuie sans réserve les travaux 
entrepris par le Groupe d'experts de haut niveau sur la 
stratégie à long terme de l'ONUDI, mais elle estime 
qu'il est encore trop tôt pour appliquer les recomman
dations du Groupe. Celles-ci doivent être étudiées plus 
à fond par le Comité spécial créé à cette fin. Il serait bon 
qu'en temps voulu le Conseil économique et social 
étudie les rapports définitifs sur la question, après exa
men par le CDI, et la délégation néerlandaise espère 
que le rapport sur la stratégie à long terme sera un élé
ment important de l'examen de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement qui doit avoir 
lieu en 1975. · 
66. On s'interroge actuellement sur la place de 
l'ONUDI parmi les organismes des Nations Unies. La 
délégation néerlandaise estime que les décisions prises 
par la majorité sur ce sujet, lors de la septième session 
du CDI, sont regrettables à un moment où on com
mence à prendre des mesures pour formuler une straté
gie à long terme. De plus, une autonomie accrue n'en
traînera pas nécessairement une plus grande efficacité. 
Le compromis que représente la résolution 2152 (XXD 
de l'Assemblée générale ne doit pas être mis en ques
tion au moment où on se demande quelle doit être la 
place de l'ONUDI parmi les organismes des Nations 
Unies, tant du point de vue institutionnel que du ·point 
de vue technique. 
67. L'ONUDI devrait s'intéresser de ,près aux 
travaux effectués sous les auspices du Conseil 
économique et social et de la CNUCED sur le rôle des 
investissements privés dans les pays en voie de 
développement. Les travaux du Groupe de 
personnalités chargé d'étudier la question des sociétés 
multinationales, aux termes de la résolution 1721 (Lill) 
du Conseil économique et social, méritent en par
ticulier l'intérêt attentif de l'ONUDI. 

68. M. van Gorkom annonce, pour terminer, que sa 
délégation figure au nombre des auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.l292 .. 

M. Gonzdlez Arias (Paraguay) prend la présidence. 

69. M. BA-ISA (Yémen démocratique) déclare qu'il 
est normal que le rôle de l'ONUDI dans les efforts 

7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Annexes, point 44 de l'ordre du jour, document 
A/8925, sect. II. 
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accomplis par les pays en voie de développement pour 
accélérer leur processus de développement ne cesse 
d'augmenter, étant donné que l'industrialisation est le 
seul moyen pour ces pays de surmonter leurs 
difficultés. La délégation du Yémen démocratique par
tage l'opinion de M. Abdel-Rahman lorsque celui-ci 
déclare que les pays en voie de développement ont peu 
d'espoir de rattraper les pays industrialisés. Pourtant, il 
n'y a guère d'autre solution possible que 
l'industrialisation. D'autre part, les pays en voie de 
développement ne peuvent se passer de l'assistance_ 
extérieure dans les premiers temps de leur 
développement. Enfin, le développement autonome est 
un vain mot si ces pays ne peuvent exercer leur 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturel
les et ne sont pas capables de les utiliser. 
70. L'industrialisation occupe une place très impor
tante dans les plans de développement national du 
Yémen démocratique. M. Ba-Isa pense, comme le 
représentant du Pérou, que l'industrialisation n'est pas 
possible si elle ne s'accompagne pas de tout un ensem
ble de changements de structure. Le Gouvernement du 
Yémen démocratique n'épargne aucun effort pour faire 
disparaître les vestiges du colonialisme et transformer 
ses structures économiques et sociales afin d'offrir les 
mêmes chances à tous, et en particulier aux catégories 
les plus pauvres de sa population. Pour cela, une assis
tance de l'extérieur est indispensable et le Yémen 
démocratique est reconnaissant de l'aide qui lui est 
fournie par les pays socialistes et les autres pays amis. 
L' ONUDI pourrait jouer un rôle à cet égard, malgré des 
ressources limitées dont il faut espérer qu'elles vont 
augmenter. 
71. La délégation du Yémen démocratique se félicite 
du renforcement de la coopération entre l'ONUDI et 

les institutions des Nations Unies dans l'intérêt des 
pays en voie de développement. C'est dans cette pers
pective que le Y éq~en démocratique place de grands 
espoirs dans la deuxième Conférence générale de 
l'ONUDI qui doit avoir lieu au Pérou en 1975, et elle 
saisit cette occasion pour remercier le Gouvernement 
et le peuple péruviens pour leur généreuse invitation. 

72. M. Ba-Isa déclarè enfin que l'ONUDI devrait ces
ser de fournir une assistance à Israël qui, au mépris des 
résolutions de l'ONU, continue à occuper des ter
ritoires appartenant à trois Etats Membres de 
l'Organisation. En effet, l'assistance fournie à Israël ne 
peut que renforcer l'intransigeance et l'arrogance de ce 
pays. 

73. M. CUBRIA (Cuba) déclare que le 
développement doit s'accompagner de réformes de 
structure dans les pays en voie de développement 
eux-mêmes et dans les. relations internationales. A cet 
égard, l'ONUDI peut jouer un rôle significatif et les 
travaux du Groupe d'experts de haut niveau ont montré 
la voie. 

74. L'ONUDI doit essayer d'accroître son efficacité, 
mais, en même temps, la délégation cubaine tient à 
souligner qu'elle est opposée à toute activité qui, sous 
prétexte de développement, ferait de l'ONUDI 
l'intermédiaire pur et simple des investisseurs 
étrangers dans les pays en voie de développement. 

75. La délégation cubaine appuie le projet de 
résolution A/C .2/L.1292, aux termes duquel la 
deuxième Conférence générale de l'ONUDI se tien
drait à Lima en 1975. 

La séance est levée à 17h30. 

15398 séance 
Jeudi 25 octobre 1973, à 15 h 30. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (suite) [A/9003, chap. XII; A/9016, A/9072, 
A/Ç.2/L.1292] : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Deuxième Conférence générale de 1 'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel : 
rapport du Directeur exécutif 

l. M. BENSI (Italie) estime que l'industrialisation 
des pays en voie de développement est l'une des condi
tions indispensables du progrès du monde dans son 
ensemble. C'est en reconnaissant ce principe que les 
Etats Membres de l'ONU ont fixé comme objectif pour 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, dans le domaine industriel, un taux 
moyen annuel de croissance de 8 p. 100. Le 
développement industriel n'est cependant pas une fin 
en soi; il n'est que l'un des éléments d'un ensemble qui 

A/C.2/SR.1539 

doit être harmonieux, et il s'agit aussi d'un processus 
qui est nécessairement différent d'un pays à l'autre. 
C'est pourquoi le Gouvernement italien s'est toujours 
prononcé en faveur de l'aide multilatérale, qui lui sem
ble être la mieux adaptée aux caractéristiques par
ticulières de chaque pays en voie de développement. 

2. Le progrès économique et social de tous les pays 
grâce à la coopération internationale est l'un des objec
tifs essentiels et l'une des principales raisons d'être des 
Nations Unies. Il s'agit là d'un domaine nouveau qui 
exige des politiques et des instruments appropriés. 
Aussi le Gouvernement italien a-t-il réservé un accueil 
favorable aux recommandations du Groupe d'experts 
de haut niveau chargé d'élaborer la stratégie à long 
terme de l'ONUDI telles qu'elles ont été examinées par 
le Conseil du développement industriel (CDI) à sa sep
tième session (voir A/9016, chap. IV). Sur la base des 
études et des propositions qui ont été présentées, 
l'ONUDI pourra poursuivre ses activités de façon à 
toujours mieux satisfaire les besoins des pays en voie de 
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développement. L'examen des propositions relatives à 
une stratégie à long terme révèle l'existence de deux 
possibilités principales de réaliser le développement 
industriel : la première consiste à former les cadres 
industriels, techniques et administratifs qui permet
tront aux pays en voie de développement de gérer 
eux-mêmes leur propres ressources, et la seconde est le 
transfert des techniques. Ce transfert ne peut pas 
s'opérer en appliquant telles quelles les techniques des 
pays industrialisés dans les pays en voie de 
développement, mais plutôt en cherchant à les adapter 
à leur situation particulière. La délégation italienne es
time que la meilleure façon de résoudre le problème est 
de créer des rapports de coopération entre partenaires 
et sur une base d'égalité. C'est dans cet esprit qu'elle 
conçoit les activités entreprises dans le cadre de la 
contribution volontaire de l'Italie à l'ONUDI. Un ac
cord conclu en 1972 entre l'ONUDI et le Gouverne
ment italien s'est concrétisé par le lancement d'un pro
gramme quadriennal de formation de cadres industriels 
destiné à des ressortissants de pays en voie de 
développement. 

3. Pour assurer une utilisation aussi efficace que pos
sible de ses contributions déjà versées et de celles des 
prochaines années, dont le montant total représente 
plus de 2 millions de dollars, le Gouvernement italien a 
en outre proposé àl'ONUDI d'entreprendre des projets 
sur une base sous-régionale en vue du développement 
de secteurs industriels déterminés. Le premier de ces 
projets concerne la mise en valeur industrielle des 
gisements de minerai de fer dans les pays africains 
situés au sud du Sahara. 
4. L'Italie se félicite que le Gouvernement péruvien 
ait proposé de tenir à Lima, en mars 1975, la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI. Elle remercie 
également le Gouvernement autrichien de la contribu
tion précieuse qu'il apporte au développement des 
travaux de l'organisation de Vienne. 
5. La délégation italienne est consciente que l'aide au 
développement fournie par son pays, comme d'ailleurs 
par d'autres, n'a pas encore atteint le niveau souhaité. 
Cela est dû dans le cas de l'Italie aux graves 
déséquilibres structurels qui ont affecté l'économie du 
pays et absorbé la plus grande partie de ses ressources 
au cours des toutes dernières années. Les efforts 
déployés par l'Italie pour assurer le développement de 
certaines de ses régions lui ont permis de tirer de son 
expérience des enseignements qui peuvent présenter 
un certain intérêt pour d'autres pays. Le premier de ces 
enseignements est que 1' orientation de la croissance 
économique en fonction de "pôles de développement" 
comporte un danger, car elle risque de favoriser une 
croissance déséquilibrée. Bien qu'il soit exact que 
l'industrialisation doit être envisagée là où elle peut 
bénéficier d'un milieu propice et de ce qu'on appelle les 
"économies externes", il faut corriger les tendances 
incontrôlées par des interventions visant à 
l'aménagement du territoire et à l'harmonisation des 
structures économiques à l'échelle régionale. Le se
cond enseignement est qu'il faut préserver entre villes 
et campagnes un rapport harmonieux de développe
ment intégré, en évitant qu'il se crée un conflit entre 
deux types opposés de développement. En effet, la 
détérioration de la situation dans les campagnes a des 
répercussions néfastes sur les villes, qui deviennent le 
réceptacle du chômage agricole et doivent faire face à 
une foule d'autres problèmes. Le troisième ensei-
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gnement est que l'industrialisation ne devrait pas être 
conçue comme étant en opposition avec l'agriculture. 
C'est pour cette raison que l'Italie attache beaucoup 
d'importance à ce que l'industrie naissante apporte sa 
contribution au développement agricole. En amont, 
l'industrie doit pouvoir fournir les équipements 
nécessaires à 1 'amélioration de la productivité agricole 
et en aval elle doit, par des activités de transformation 
établies sur place, fournir les débouchés nécessaires 
pour pouvoir affranchir autant que possible les pays des 
aléas et des servitudes des marchés internationaux. 
6. Même si l'Italie n'a pas encore pu, pendant la 
décennie en cours, fournir aux pays en voie de 
développement toute l'aide qu'ellejuge nécessaire, elle 
est convaincue qu'elle pourra, par ses connaissances et 
son expérience, participer toujours davantage au pro
cessus de coopération en vue du développement. A 
cette fin, elle s'attache actuellement à repenser les 
modalités de son action dans ce domaine et à réviser les 
instruments de son aide financière, afin de mieux les 
adapter aux exigences des pays en voie de 
développement. Elle estime que cette révision est 
nécessaire car elle est pleinement consciente que l'un 
des obstacles rencontrés dans l'application de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement est de nature psychologique. 

7. Le représentant de l'Italie estime qu'il faut avant 
tout bien comprendre le concept de coopération : 
celui-ci est fondé sur un intérêt commun à tous et égal 
pour tous, et vise à réaliser un monde mieux équilibré. 
Il constitue une condition fondamentale de la sécurité, 
de la paix et de la survie du genre humain. Il représente 
aussi un principe moral et politique que tous les pays, 
quelles que soient leurs ressources, doivent s'engager à 
respecter. 

8. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) réaffirme 
l'appui accordé par son pays aux résolutions et 
décisions adoptées par le CDI lors de sa septième ses
sion (voir A/9016, annexe II). La délégation argentine 
tient tout particulièrement à souligner l'importance de 
la résolution 36 (VII), sur les échanges de formules 
d'assistance au développement industriel entre pays en 
voie de développement, et estime que cet aspect de la 
question représente un complément important de 
l'assistance fournie par les pays avancés. Lors de la 
discussion générale à la Commission ( 1529ème séance), 
elle a d'ailleurs appelé l'attention sur les possibilités 
offertes par un resserrement des rapports de 
coopération entre pays en voie de développement. La 
résolution 2974 (XXVII) de l'Assemblée générale et le 
projet de résolution à 1' étude sont des manifestations de 
cette tendance, à laquelle on devrait, ainsi qu'il est 
précisé au paragraphe 5 de la résolution 36 (VII), ac
corder un degré élevé de priorité dans le programme de 
l'ONUDI, en adaptant à cette nécessité les dispositions 
budgétaires pertinentes. 

9. La délégation argentine appuie également sans• 
réserve la résolution 37 (VII), concernant le programme 
d'action en faveur des pays les moins avancés. Elle a 
entendu avec satisfaction la déclaration de 
M. Abdel-Rahman (1537ème séance) dans laquelle 
celui-ci a indiqué que les projets proposés, pour les 
pays africains, lors du séminaire régional sur les 
activités opérationnelles de l'ONUDI qui. s'est tenu à 
Addis-Abeba du 29 janvier au 8 février 1973, 
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bénéficient actuellement d'une attention particulière. Il 
faut espérer que l'on accordera le même degré de 
priorité aux conclusions qui seront formulées à la 
réunion devant se tenir en 1974 pour examiner la situa
tion des pays asiatiques les moins avancés. La 
délégation argentine estime qu'il faut avant tout 
chercher à satisfaire les besoins des pays les moins 
avancés lorsqu'on utilise les fonds provenant des con
tributions volontaires. A ce propos, elle annonce que la 
contribution de l'Argentine à l'ONUDI pour 1974 
s'élèvera à 34 500 dollars, soit une augmentation de 
15 p. 100 par rapport à 1973. 

10. L'Argentine est en faveur de la création du 
Comité spécial chargé d'examiner les recommanda
tions du Groupe d'experts de haut niveau en vue de 
présenter au CDI un plan et un programme détaillés 
portant sur les possibilités d'application de ces recom
mandations et de lui soumettre des avis sur 
l'élaboration d'une stratégie à long terme pour 
l'ONUDI, ainsi qu'il est prévu dans la résolution 38 
(VII). 
11. De l'avis du représentant de l'Argentine, la Com
mission se trouve en présence d'un paradoxe : d'une 
part, on demande à l'ONUDI de se charger d'une 
responsabilité et d'une tâche considérables, et, d'autre 
part, on néglige de lui donner son propre budget et de lui 
conférer l'autonomie administrative nécessaire. 

12. Il faut, selon la délégation argentine, reformuler et 
redéfinir la stratégie et les objectifs de l'ONUDI. C'est 
pour ces raisons que cette délégation approuve la 
décision I (VII) sur l'élargissement du programme or
dinaire d'assistance technique de l'ONUDI, en vertu de 
laquelle on a prévu un montant de 2 millions de dollars 
pour 1975. La délégation argentine, qui approuve 
l'augmentation proposée, estime que cette somme est 
encore insuffisante, d'autant plus que l'inflation en 
neutralisera une grande partie. 

13. L'Argentine approuve également la décision II 
(VII) et espère que l'ONUDI pourra, dans un avenir 
proche, renforcer ses structures et son indépendance 
dans des proportions comparables à l'effort que doivent 
faire les pays en voie de développement. A cet égard, 
elle tient à appeler l'attention sur le danger qu'il y aurait 
à considérer le développement agricole et le 
développement industriel comme deux options 
différentes, comme les pays industrialisés l'ont 
envisagé au sein du Comité d'aide au développement de 
l'OCDE. Ces deux domaines ne s'excluent pas mutuel
lement mais sont complémentaires, et la seule solution 
possible consiste à réaliser une industrialisation ration
nelle des pays du tiers monde. 

14. Enfin, la délégation argentine approuve la 
décision III (VII), visant à augmenter le nombre de 
conseillers industriels hors siège de l'ONUDI. 

15. Tous ces éléments amènent la délégation argen
tine à accorder une importance particulière à la 
deuxième Conférence générale de l'ONUDI. Compte 
tenu de l'intérêt que présente cette rencontre pour les 
pays en voie de développement, il est bon qu'elle ait 
lieu dans l'un d'entre eux. La délégation argentine tient 
également à renouveler · ses remerciements au 
Gouvernement autrichien pour l'offre qu'il a faite à 
cette occasion et pour l'hospitalité qu'il accorde aux 
organes de l'ONUDI. Elle se félicite que la Conférence 
générale doive en principe avoir lieu à Lima, ville qui, 

compte tenu de la politique progressiste du Gouverne
ment révolutionnaire du Pérou, constitue un cadre par
ticulièrement approprié pour tenir une réunion où sera 
examinée la stratégie à long terme de l'ONUDI. 
16. La délégation argentine estime en outre que la 
date choisie pour la deuxième Conférence générale, 
mars 1975, augmente encore la portée de cet événe
ment, vu que l'on compte procéder vers le milieu de la 
Décennie en cours à un examen et à une évaluation de 
la Stratégie internationale du développement. 
17. L'Argentine approuve la résolution 2952 (XXVII) 
de l'Assemblée générale, relative aux travaux que le 
CDI et son Comité permanent devront accomplir en 
vue de préparer la Conférence. Cela garantirait une 
représentation géographique équitable. En outre, la 
délégation argentine n'a pas d'objection en ce qui con
cerne l'ordre du jour provisoire adopté par le CDI à sa 
septième session (voir A/9016, par. 67). 
18. S'agissant du budget de la future Conférence, la 
délégation argentine estime que les fonds prévus sem
blent nettement insuffisants pour réaliser les espoirs 
gue les pays en voie de développement ont fondé sur cet 
evénement. La Commission devrait recommander que 
les estimations actuelles soient examinées, compte 
tenu des objectifs poursuivis, et insister pour que l'on 
s'abstienne au moins de réduire les chiffres qui res
sortent de ces estimations. 

19. M. JABER (Jordanie) note avec satisfaction le 
nombre élevé de projets réalisés avec l'aide de 
l'ONUDI, la part croissante de cette organisation dans 
les projets du PNUD, les nombreuses activités de for
mation entreprises par elle en 1972 et l'influence 'pro
fonde qu'elle a pu exercer en dépit des restrictions 
financières et administratives auxquelles elle doit faire 
face. La part de l'ONUDI dans lès activités du PNUD, 
qui est déjà passée de 5 p. lOO à plus de 10 p. 100, 
augmentera probablement encore dans les années à 
venir. Cela nécessite certaines modifications adminis
tratives et financières, et c'est pourquoi la délégation 
jordanienne appuie la sixième recommandation du 
Groupe d'experts <;I.e haut niveau, selon laquelle 
l'ONUDI devrait jouir d'une plus grande autonomie, 
précisément dans les domaines administratif et finan
cier. Le rôle de l'ONUDI constituera l'une des prin
cipales· questions inscrites à l'ordre du jour de la 
deuxième Conférence générale : une plus grande auto
nomie de cette organisation permettrait en effet de cor
riger le déséquilibre existant actuellement au niveau 
des responsabilités et des moyens d'action. 

20. La délégation jordanienne remercie le 
Gouvernement péruvien de s'être offert à accueillir la 
deuxième Conférence générale de l'ONUDI à Lima en 
mars 1975. Elle remercie également le Gouvernement 
autrichien des installations et services qu'il a mis à la 
disposition de l'organisation à Vienne. Le fait que la 
Conférence se tienne dans un pays en voie de 
développement à une époque coïncidant avec le milieu 
de la deuxième Décennie rendra encore plus per
tinentes les activités et les conclusions de cette ren
contre. La délégation jordanienne approuve donc le 
projet de résolution A/C.2/L.I292. 

21. La délégation jordanienne a examiné en détailles 
six recommandations du Groupe d'experts de haut 
niveau (ibid., par. 83 à 95). Celles-ci constituent un 
cadte objectif qui devrait permettre à l'ONUDI de 
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s'acquitter encore plus efficacement de son mandat. La 
Jordanie approuve ces recommandations et insiste pour 
qu'elles soient appliquées progressivement. Il aurait 
été préférable que le CDI adopte les recommandations 
au sujet desquelles on avait déjà abouti à un consensus 
et qui ne nécessitaient ni un examen plus approfondi, ni 
des ressources supplémentaires pour leur application. 
On a néanmoins eu raison de créer un Comité spécial 
chargé d'identifier les possibilités et les moyens 
d'appliquer les recommandations du Groupe. Le rap
port de ce comité constituera un document de base non 
seulement pour la huitième session du CDI, mais aussi 
pour la deuxième Conférence générale de l'ONUDI. Il 
faudrait éviter d'accepter ou de rejeter en bloc le con
tenu des recommandations lorsqu'on envisagera leur 
application. On devrait par conséquent élaborer un 
calendrier définissant chaque phase de cette appli
cation et identifier les moyens à mettre en œuvre. 

22. La délégation jordanienne voudrait attirer 
l'attention sur deux autres questions intéressant 
l'industrialisation, à savoir la coopération entre les 
pays en voie de développement eux-mêmes dans le 
domaine de l'industrie et le rôle des investissements 
étrangers. Elle estime que les pays en voie de 
développement, en particulier ceux qui se trouvent à 
des stades différents de 1 'industrialisation, auraient 
intérêt à échanger des données d'expérience. Il se peut 
en effet que les politiques poursuivies actuellement par 
un pays présentent certaines ressemblances avec celles 
qu'un autre pays appliquait il y a dix ou vingt ans. La 
Jordanie, pendant l'application de son plan triennal de 
développement, s'est inspirée de l'expérience d'autres 
pays pour créer des conditions favorables aux investis
sements privés et à l'implantation des industries. La 
coopération avec d'autres pays en voie de 
développement dépasse du reste le simple échange de 
données d'expérience et mène à la création 
d'entreprises en commun, à la participation au capital 
de fonds régionaux et à l'échange de personnel qualifié 
et de stagiaires. 

23. Il existe des divergences de vues en ce qui con
cerne le rôle des investissements étrangers. Certaines 
délégations estiment que ceux-ci peuvent contribuer 
dans une large mesure au développement des pays en 
voie de développement, tandis que d'autres insistent 
sur les dangers qu'ils peuvent représenter. La Jordanie 
non seulement est pour sa part en faveur de l'entrée de 
capitaux étrangers. mais encourage aussi ces investis
sements extérieurs en leur accordant divers avantages. 
Il se peut cependant que cette politique ne convienne 
pas à tous les pays en voie de développement, ce qui 
montre combien il est difficile d'élaborer une stratégie 
d'industrialisation applicable à chacun d'entre eux. On 
aurait peut-être intérêt à examiner et à analyser 
l'expérience des différents pays et à définir plusieurs 
méthodes d'industrialisation. 

24. En conclusion, le repré~entant de la Jordanie 
déclare qu'à son avis le rôle de l'ONUDI sera renforcé 
au cours des années à venir grâce à l'application pro
gressive des recommandations du Groupe d'experts de 
haut niveau et des conclusions de la deuxième 
Conférence générale. 

25. M. ROUDNIK (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) déclare que l'industrialisation implique 
une transformation radicale de l'économie, de sa base 
technico-matérielle, en même temps que la mise en 

œuvre de réformes sociales et économiques. En outre, 
comme il est dit notamment dans la Déclaration com
mune des pays socialistes sur la deuxième Décennie du 
développement et le progrès social 1, il convient de 
créer "des branches de l'industrie nationale d'un 
intérêt vital qui constitueront un moyen sûr 
d'accumuler les ressources, de mettre à la disposition 
de la population les biens de consommation de masse et 
de réserver une partie de la production à 
l'exportation". Pour cela, chaque pays doit mobiliser 
ses ressources internes et répartir équitablement le far
deau du développement entre toutes les catégories 
sociales. Les ressources d'origine externe ne doivent 
présenter qu'un caractère complémentaire et être four
nies à des conditions acceptables pour les pays en voie 
de développement. En ce sens, l'activité de l'ONUDI, 
qui a pour objet d'établir des relations entre les 
représentants des milieux financiers internationaux et 
ceux de l'industrie des pays en voie de développement, 
peut comporter quelque danger, car elle risque 
d'obliger l'économie des jeunes Etats à se soumettre 
aux conditions des investisseurs étrangers. C'est pour
quoi cette organisation doit aider les pays en voie de 
développement à mettre en œuvre des réformes 
sociales et leur assurer des modalités de financement 
extérieur avantageuses. A ce propos, le représentant de 
la RSS de Biélorussie tient à rappeler la proposition 
présentée par la délégation del 'URSS, tendant à ce que 
les cinq Etats membres permanents du Conseil de 
sécurité réduisent leurs budgets militaires de 10 p. 100 
et utilisent une partie des ressources ainsi libérées pour 
1 'aide aux pays en voie de développement (point 102 de 
l'ordre du jour). 

26. ·La crise financière et monétaire que traverse le 
système capitaliste continue à exercer une influence 
néfaste sur l'économie des pays en voie de 
développement et contribue à accroître leur 
dépendance économique. En effet, la baisse du dollar a 
fait diminuer la capacité d'achat des recettes 
d'exportations en dollars et a réduit la valeur des 
réserves en dollars des pays en voie de développement. 
Cela montre une fois de plus les conséquences 
négatives que présente l'état de dépendance dans le
quel se trouve l'économie des pays en voie de 
développement par rapport à l'économie capitaliste in
ternationale. 
27. La délégation biélorussienne désire formuler 
quelques remarques à propos du rapport du CDI sur les 
travaux de sa septième session (A/9016). Au sujet de la 
deuxième Conférence générale, elle estime que celle-ci 
doit concentrer son !lttention sur les aspects essentiels 
des problèmes que pose l'industrialisation, et notam
ment examiner le problème des ressources naturelles et 
de leurs rapports avec le processus de 
l'industrialisation. 

28. Le rapport présenté par le Groupe d'experts de 
haut niveau sur la stratégie à long terme de l'ONUDI 
présente une grande utilité et dans l'ensemble, la 
délégation biélorussienne approuve les conclusions re
latives à cette stratégie. Elle aimerait èependant insister 
sur quelques points essentiels. En premier lieu, il ne 
faut pas considérer la stratégie à long terme, même si 
celle-ci est excellente, comme une panacée grâce à 
laquelle tous les problèmes pourront être résolus. En 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/~074. 
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effet, le principal obstacle au progrès é,conomique des 
pays en voie de développement réside dans leur situa
tion au sein du système capitaliste. II est donc 
nécessaire avant tout d'éliminer dans ces pays les 
fondements socio-économiques, juridiques et légaux 
du colonialisme et du néo-colonialisme; d'ailleurs 
l'expérience montre que les plans de développement 
des pays en voie de développement ne peuvent être 
menés à bien que s'ils s'accompagnent d'une série de 
mesures concrètes et durables, telles que les réformes 
sociales, la création et le renforcement des secteurs 
public et coopératif de l'économie, la planification 
économique, la soumission du secteur privé aux 
intérêts nationaux, etc. 

29. L'établissement de contacts de coopération avec 
d'autres organismes tels que la CNUCED ou le PNUD 
est un élément positif, mais il reste encore des pro
blèmes à résoudre avant que l'ONUDI puisse devenir le 
principal organisme des Nations Unies dans le domaine 
du développement industriel. 
30. La délégation biélorussienne n'approuve pas la 
décision II (VID tendant à ce que le budget de I'ONUDI 
soit présenté séparément et elle se prononce également 
contre la création d'un fonds des Na ti ons Unies pour le 
développement industriel. Elle pense, en règle 
générale, que toutes ces questions demandent à être 
étudiées de façon plus approfondie. Le statut actuel de 
l'organisation lui permet d'ailleurs dejouer son rôle de 
coordination dans le cadre des responsabilités 
conférées par la Charte au Conseil économique et so
cial. II faudrait néanmoins que I'ONUDI augmente son 
volume de travail et pour cela améliore ses méthodes et 
remédie à certains défauts, tels que le nombre excessif 
de personnes employées dans 1 'administration, et qu'en 
revanche elle augmente son personnel opérationnel. En 
outre, lorsqu'on recrute des spécialistes pour des 
activités opérationnelles, il conviendrait de faire davan
tage appel à des ressortissants des pays socialistes, y 
compris de la RSS de Biélorussie, qui possèdent une 
grande expérience dans le domaine du développement 
industriel. 
31. Dans le projet de budget pour 1974-1975, on note 
une augmentation devant varier entre 9 et 11 p. 100 des 
dépenses relatives au personnel administratif. La 
délégation biélorussienne pense qu'il faut mettre fin à 
cette tendance et qu'il faudrait être pius strict dans 
l'élaboration du budget. 

32. La pénurie de cadres nationaux est un obstacle au 
développement et 1 'ONUDI peut remédier à cette situa
tion en organisant des cours, des séminaires et des 
colloques. La RSS de Biélorussie aide les pays en voie 
de développement dans cette voie. Les ressortissants 
de ces pays peuvent recevoir une formation dans les 
instituts et les établissements industriels de 
Biélorussie. L'expérience acquise par ce pays et Je 
succès de ses propres plans constituent une excellente 
base de coopération dans le domaine du développement 
industriel. 

33. M. SKOGLUND (Suède), parlant au nom des 
cinq pays nordiques, déclare que ceux-ci accordent la 
plus grande importance aux relations entre 1 'ONUDI et 
le PNUD, car selon eux le développement industriel ne 
doit pas être isolé de l'ensemble des efforts de 
développement et doit entrer dans le cadre de la pro
grammation par pays du PNUD. C'est là en effet le 
moyen le plus efficace d'utiliser les ressources limitées 

de 1 'ONUDI et de permettre aux pays du tiers monde de 
contrôler leur propre développement. 
34. Les pays nordiques sont satisfaits de voir que, lors 
de la septième session du CDI, certaines de leurs de
mandes ont été satisfaites. Pour la première fois, en 
particulier, le programme de travail et le budget de 
I'ONUDI ont été présentés en un seul document sous 
forme de budget-programme. Cette présentation per
met de se faire une idée plus claire des activités de 
I'ONUDI et les pays nordiques espèrent que cette 
technique sera améliorée de façon à accroître 
l'efficacité du CDI. Les cinq pays attendent également 
avec intérêt le rapport relatif aux réformes de structures 
qu'impose le rôle grandissant de l'ONUDI en tant 
qu'organisation chargée de l'exécution pour les pro
grammes du PNUD, conformément à la résolution 2823 
(XXVI) de l'Assemblée générale, adoptée à 
1 'unanimité. 

35. Passant aux six recommandations du Groupe 
d'experts de haut niveau (voir A/9016, par. 83 à 95), 
M. Skoglund déclare que, en ce qui concerne la pre
mière de ces recommandations, les pays nordiques ont 
déjà exprimé des vues analogues au CDI et à 
l'Assemblée générale. La plupart des activités 
proposées par le Groupe d'experts pour améliorer la 
compétence de l'ONUDI- séminaires, réunions de 
travail, etc. -ne sont pas nouvelles. Ce qui est 
nouveau, c'est qu'il ressort implicitement de la recom
mandation que ces activités ne doivent pas être 
envisagées comme des fins en elles-mêmes mais être 
orientées vers les besoins et les problèmes propres des 
différents pays et groupes de pays. En ce qui concerne 
la troisième recommandation, les pays nordiques pen
sent que les diverses activités de l'ONUDI surie terrain 
doivent être intégrées à la programmation par pays du 
PNUD, qui est établie conformément aux priorités des 
pays en voie de développement. En même temps, il 
faudrait envisager de réduire progressivement les 
activités d'appui auxquelles les pays en voie de 
développement ne donnent pas directement la priorité. 
Enfin, les pays nordiques a;:>prouvent la quatrième re
commandation. A la septième session du CDI, la 
plupart des Etats Membres ont du reste convenu que le 
rapport du Groupe d'experts constituait un bon point de 
départ, même si ses recommandations ne peuvent être 
appliquées immédiatement dans leur totalité. De plus, 
les représentants des pays nordiques ont depuis 
participé activement aux travaux du Comité spécial 
créé par la résolution 38 (VII) et pensent qu'il est très 
important que le Comité réussisse à établir un dialogue 
constructif entre le secrétariat et le CDI sur les recom
mandations qui doivent être appliquées et sur la ma
nière dont cela doit être fait. 

36. Les préparatifs de la deuxième Conférence 
générale de l'ONUDI, qui doit avoir lieu en 1975, sont 
1 'une des questions importantes qui ont été abordées au 
cours de la septième session du CDI. II est essentiel, 
comme le montre l'expérience, que cette conférence 
soit préparée soigneusement, et en particulier qu'elle 
dispose d'une documentation de qualité. Les pays nor
diques espèrent que le secrétariat de l'ONUDI entrera 
en contact aussitôt que possible avec les autres or
ganismes des Na ti ons Unies pour établir les documents 
nécessaires. 

37. En ce qui concerne les décisions prises par le CDI 
à sa septième session (voir A/9016, annexe II), les pays 
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nordiques se sont abstenus lors du vote des trois 
décisions qui ont malheureusement été adoptées. Ils 
ont réservé leur position à propos de la décision I (VII), 
recommandant à 1 'Assemblée générale de porter la base 
de travail et le budget du programme ordinaire 
d'assistance technique de I'ONUDI de 1,5 à 2 millions 
de dollars à dater de 1975. Les cinq pays se sont abs
tenus en attendant de connaître les résultats de la 
discussion de l'Assemblée générale sur le montant total 
au titre des programmes techniques du budget ordinaire 
pour 1975. 
38. Ces pays ont également réservé leur position en ce 
qui concerne la décision III (VII), recommandant de 
faire passer le nombre des conseillers industriels hors 
siègede30à40en 1975età60en 1977. Ils déplorent que 
le CDI ait été appelé à adopter cette recommandation 
alors que la question doit être abordée à la dix-septième 
session du Conseil d'administration du PNUD, en jan
vier 1974, à la lumière de consultations entre 
l'Administrateur du Programme et le Directeur exécutif 
de l'ONUDI. 
39. Les pays nordiques ont également fait des 
réserves sur la question du transfert à I'ONUDI des 
pleins pouvoirs en matière d'allocation des ressources, 
comme il est recommandé dans la décision II (VII). 
Selon ces pays il est en effet essentiel que les projets 
continuent à être approuvés à la fois par le PNUD et par 
l'ONUDI et que les relations entre ces deux or
ganismes, ainsi du reste qu'entre le PNUD et les autres 
organisations chargées de l'exécution, soient 
renforcées. 
40. Il est grand temps d'accorder à la question de 
l'emploi l'attention qu'elle mérite. C'est pourquoi l.es 
pays nordiques se félicitent que le CDI ait décidé de 
faire établir un document sur cette question, et espèrent 
que celui-ci contiendra une argumentation et des re
commandations concrètes. Ces pays souhaiteraient 
également que le développement des petites industries. 
et le rôle du mouvement coopératif dans le processus 
d'industrialisation soient étudiés à la Conférence 
générale de 1975. 
41. Enfin, les pays nordiques sont satisfaits de 
l'adoption des résolutions 36 (VII), relative à l'échange 
de formules d'assistance au développement industriel 
entre pays en voie de développement, et 37 (VII), rela
tive au programme d'action pour les pays en voie de 
développement les moins avancés. Ils attendent avec 
intérêt de recevoir des renseignements sur les mesures 
concrètes qui ont été prises par le secrétariat de 
l'ONUDI sur ces questions. 
42. M. VERCELES (Philippines) rappelle que 
l'industrialisation est censée être le moteur essentiel du 
progrès économique et social. Toutefois, l'expérience 
montre que, loin d'améliorer les conditions de vie de la 
majorité des habitants des pays en voie de 
développement, elle intensifie au contraire très souvent 
les inégalités économiques et sociales entre groupes de 
population. En fait, l'industrialisation doit contribuer 
plus directement à améliorer la qualité de la vie pour 
tous et il faut tenir compte de cet objectif lorsqu'on 
passe en revue les progrès réalisés dans le domaine 
industriel pendant la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement ainsi que dans la formula
tion d'une stratégie à long terme pour l'ONUDI. 

43. Les recommandations du Groupe d'experts de 
haut niveau sur la stratégie à long terme constituent une 

base positive de travail et il convient d'élaborer et 
d'examiner sans tarder des propositions concrètes 
fondées sur ces recommandations. La délégation 
philippine estime, comme le Groupe d'experts, que 
I'ONUDI devrait développer sa capacité technique 
d'aider les pays en voie de développement à formuler et 
à exécuter leurs politiques et leurs programmes dans le 
domaine industriel. Le Groupe a souligné la nécessité 
d'effectuer des recherches dans le domaine de la petite 
industrie et des techniques à forte intensité de 
main-d'œuvre. Toutefois, étant donné ses ressources 
limitées, il serait difficile à I'ONUDI d'effectuer toutes 
les études envisagées par le Groupe d'experts et elle 
devrait avoir davantage recours aux études entreprises 
par d'autres organismes et instituts. 

44. Par contre, l'ONUDI serait en mesure dejouer le 
rôle de centre d'échange de renseignements industriels, 
ainsi qu'il est recommandé par le Groupe d'experts, et 
en particulier d'étendre ses activités d'information rela
tives au transfert et à l'adaptation de la technologie en 
orientant les pays en voie de développement vers les 
sources capables de leur fournir toutes les informations 
techniques nécessaires. L'ONUDI a un rôle essentiel à 
jouer pour promouvoir le transfert de techniques 
adaptées aux conditions des pays en voie de 
développement et elle devrait également contribuer à 
développer la capacité des pays en voie de 
développement pour ce qui est de créer leurs propres 
techniques. 

45. La délégation philippine appuie l'idée de ren
forcer la capacité de l'ONUDI de façon à servir les 
besoins des pays en voie de développement, et elle 
approuve en principe l'idée de l'établissement d'un 
fonds des Nations Unies pour le développement indus
triel. Toutefois, la question d'une autonomie accrue de 
l'ONUDI, en particulier la question de l'établissement 
d'un budget distinct, mérite d'être très soigneusement 
étudiée et devrait être examinée à la deuxième 
Conférence générale de I'ONUDI compte tenu de la 
stratégie qui sera formulée. A cet égard, la délégation 
philippine, qui est l'un des auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.I292, remercie vivement le 
Gouvernement péruvien pour son invitation. L'état 
d'avancement des préparatifs de la deuxième 
Conférence générale semble satisfaisant et la 
délégation philippine estime que les institutions 
spécialisées et les commissions économiques 
régionales devraient participer à ces préparatifs, étant 
donné que certaines de leurs activités sont liées à 
l'industrialisation. M. Verceles estime lui aussi qu'il 
conviendrait d'augmenter le budget de la Conférence. 

46. La délégation philippine appuie le programme 
d'action pour les pays en voie de développement les 
moins avancés dont il est question dans la résolution 37 
(VII) et elle appelle l'attention sur le paragraphe 4 de 
cette résolution, où le Directeur exécutif est prié de 
prendre les dispositions nécessaires pour organiser des 
séminaires analogues à celui qui s'est tenu à 
Addis-Abeba, du 29 janvier au 8 février 1973, pour les 
pays d'Afrique, en vue d'aboutir à des programmes 
d'action en faveur des autres pays en voie de 
développement les moins avancés dans d'autres 
régions. Le représentant des Philippines espère qu'un 
séminaire de cette nature pourra être organisé en Asie 
en 1974. 
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47. La délégation philippine espère que les pays en 
voie. de développement pourront profiter de façon 
équitable de l'augmentation recommandée pour le pro
gramme ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI, 
qui passerait de 1 ,5 million de dollars à 2 millions en 
1975. Elle appuie la proposition tendant à augmenter le 
nombre des conseillers industriels hors siège et espère 
que ceux-ci seront plus souvent recrutés dans les pays 
en voie de développement. Cette remarque vaut du 
reste également pour le recrutement du personnel de 
I'ONUDI en général. Enfin, la délégation philippine 
souligne l'importance de la résolution 36 (VII), relative 
à la promotion de la coopération industrielle entre pays 
en voie de développement. 

48. M. OLZVOI (Mongolie) déclare que son 
gouvernement attache une grande importance à 
I'ONUDI, organisme central de coordination pour les 
activités du système des Nations Unies en faveur du 
développement industriel. L'ONUDI est également un 
organisme d'examen et de diffusion de l'expérience 
acquise dans le domaine de l'industrialisation. La 
délégation mongole est satisfaite de voir que cette or
ganisation a obtenu des résultats sensibles, même s'ils 
sont demeurés modestes, dans l'exercice de son man
dat. Elle doit maintenant s'attaquer à de nouvelles 
tâches dont la réalisation pourra conduire à une nor
malisation des relations internationales et permettre 
d'instaurer un climat plus propice à la solution des 
problèmes internationaux, en particulier celui du 
désarmement. 
49. Le meilleur moyen d'atteindre ces objectifs réside 
dans l'application de la stratégie à long terme de 
l'ONUDI. Aux termes de celle-ci, les activités de cette 
organisation porteraient essentiellement sur les pro
blèmes présentant l'intérêt le plus vital pour 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 
Certes, les conclusions du Groupe d'experts de haut 
niveau pourraient être améliorées, mais elles méritent 
néanmoins d'être étudiées attentivement. Les prin
cipaux problèmes auxquels se heurtent les pays en voie 
de développement dans leur industrialisation et le rôle 
de I'ONUDI dans la solution de ces problèmes pour
raient faire l'objet d'une recommandation qui 
s'ajouterait à celles des experts. 

50. L'ONUDI doit s'efforcer de défendre les pays en 
voie de développement contre la politique 
néo-colonialiste des pays capitalistes. Ils rencontrent 
de nombreuses difficultés lorsqu 'ils cherchent à 
s'industrialiser et l'une de ces difficultés réside dans le 
fait que leur développement îndustriel est tributaire de 
l'industrie des pays çapitalistes et, de ce fait, subit les 
contrecoups des crises que connaissent ces derniers 
pays. Les pays en voie de développement ont pris des 
mesures ces dernières années pour remédier à leur état 
de dépendance vis-à-vis des pays capitalistes; 
malheureusement, celles-ci n'ont pas toujours 
rencontré un grand succès, car elles nécessitent des 
ressources que le monde en voie de développement ne 
possède pas. Or, l'assistance que reçoit ce dernier ne 
fait qu'accroître sa dépendance. La politique des pays 
occidentaux a pour objectif de maintenir, et même de 
développer, l'exploitation impérialiste des jeunes Etats 
qui sont ainsi contraints de se faire leurs fournisseurs. 
La domination néo-colonialiste a pris de nouvelles 
formes; auparavant, les pays colonialistes interdisaient 
l'industrialisation; maintenant, ils la paralysent en 
limitant le transfert des techniques, en vendant aux 

pays en voie de développement un équipement vieilli et 
des moyens de production périmés et en faisant obsta
cle aux transferts des brevets. 
51. Les pays socialistes voient dans I'ONUDI le 
moyen de lutter contre ces pratiques. Celle-ci doit, en 
premier lieu, faire en sorte que son activité soit con
forme aux intérêts des pays en voie de développement 
et en harmonie avec les changements sociaux que ces 
pays doivent effectuer. Le renforcement du secteur 
public et la planification permettent d'utiliser efficace
ment les ressources internes et de distribuer le revenu 
national de façon rationnelle. L'utilisation des 
réalisations scientifiques et techniques et la formation 
des cadres nationaux doivent aussi faire 1' objet de toute 
l'attention de 1 'ONUDI, et celle-ci a beaucoup à gagner 
de la riche expérience des pays socialistes et des jeunes 
Etats qui sont parvenus à créer leur propre industrie. 
52. L'autonomie administrative et financière de 
l'ONUDI est un sujet dont on a beaucoup parlé. La 
délégation mongole pense que, avant d'agir sur ce 
point, un examen détaillé des incidences, des avantages 
et des désavantages de l'autonomie s'impose. En outre, 
au lieu d'envisager la création d'un nouveau fonds, il 
serait préférable d'étudier la possibilité d'utiliser 
rationnellement les ressources existantes. 
53. La délégation mongole se félicite de ce qu'il ait été 
décidé de tenir la deuxième Conférence générale de 
1' ONUDI dans un pays en voie de développement et est 
satisfaite du choix du Pérou. Etant donné qu'il s'agira, à 
la Conférence, du rôle de l'industrialisation dans le 
développement économique des pays en voie de 
développement, il serait bond 'inscrire à 1' ordre du jour 
une question relative à la mobilisation des ressources 
naturelles des pays en voie de développement aux fins · 
de l'industrialisation. 

54. La Mongolie se félicite du développement de la 
coopération et du renforcement des liens entre elle
même et l'.ONUDI. Celle-ci a commencé à participer à 
des projets importants en Mongolie et en particulier à la 
création, à Oulan Bator, d'un centre du cuir qui aura 
une importance considérable pour le développement de 
ce secteur de l'industrie mongole. 

M. Arvesen (Norvège) prend la présidence. 

55. M. SPROTE (République démocratique alle
mande) se félicite des progrès accomplis par I'ONUDI 
qui ressortent du rapport du CDI sur les travaux de sa 
septième session, de l'exposé du Directeur exécutif de 
l'ONUDI à la 1537ème séance et des déclarations d'au
tres délégations. 
56. Le fait que l'ONUDI a été créée en tant qu'organe 
de 1 'Assemblée générale, aux termes de la résolution 
2152 (XXI), montre bien l'importance déterminante 
que l'ONU attache à l'industrialisation dans la solution 
des problèmes que pose le développement économique 
et social. L'industrialisation, et notamment les trans
formations sociales et économiques qui lui sont liées, 
sont pour les pays en voie de développement la condi
tion préalable d'une croissance économique stable et de 
l'indépendance économique dans le cadre d'un 
nouveau système de division internationale du travail. 
C'est pourquoi la République démocratique allemande 
s'est toujours attachée dans ses relations avec de nom
breux pays en voie de développement à promouvoir 
l'industrialisation. II s'agit là d'une tâche complexe qui, 
comme l'a fait observer la délégation péruvienne, sup-
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pose des mesures révolutionnaires impliquant des 
transformations politiques, économiques et sociales, la 
souveraineté sur les ressources naturelles, des 
réformes agraires, des réformes démocratiques de 
1' enseignement et 1 'élimination de 1 'influence exercée 
par les monopoles étrangers. 
57. A ce propos, la délégation de la République 
démocratique estime que, pour promouvoir efficace
ment l'industrialisation des pays en voie de 
développement, l'ONUDI devrait se pencher en 
priorité sur un certain nombre de questions, parmi les
quelles le rôle joué par l'industrialisation dans le 
développement global de l'économie nationale, les rap
ports qui existent entre le développement de 1 'industrie 
et celui de l'agriculture, l'interdépendance de 
1 'industrialisation et des réformes sociales et 
économiques, la nécessité d'établir des secteurs pu
blics dans l'industrie, les effets de l'industrialisation 
dans le domaine social, en particulier en ce qui con
cerne la création de nouveaux emplois et l'élimination 
de la pauvreté, la nécessité de former des spécialistes, 
les rapports entre la création de ressources nationales 
et le recours à des capitaux étrangers, ainsi que les 
conditions du financement par l'étranger de 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 

58. La République démocratique verse une contribu
tion volontaire annuelle à l'ONUDI et a constitué des 
cadres de spécialistes qui facilitent sa coopération 
pratique aux activités de l'ONUDI, notamment dans 
les domaines de l'industrie chimique et pharmaceuti
que, de l'industrie légère, ainsi que de la normalisation, 
de la planification et de la gestion de la productionin
dustrielle. Un des moyens de favoriser ce développe
ment industriel est d'envoyer des experts. 
59. Depuis longtemps déjà, un certain nombre 
d'experts et de cadres originaires de pays en voie de 
développement reçoivent une formation dans diverses 
écoles et usines de la République démocratique. Le 
Gouvernement s'apprête en outre à fournir ce type 
d'assistance dans le cadre des activités de l'ONUDI; il 
est disposé à accueillir un certain nombre de séminaires 
et de colloques organisés par l'ONUDI, à établir des 
études sur 1 'industrialisation de certains pays en voie de 
développement et à envoyer des consultants au 
secrétariat de l'ONUDI pour qu'ils participent aux 
travaux de recherche effectués par cette organisation. 

60. La délégation de la République démocratique es
time que les travaux effectués par le Groupe d'experts 
de haut niveau sur une stratégie à long terme de 
l'ONUDI contribueront de façon positive à délimiter la 
compétence de cette organisation, lui permettant ainsi 
d'aider plus efficacement les pays en voie de 
développement à établir leur programme d'industriali
sation. Cette délégation approuve la décision qu'a prise 
le CDI à sa septième session de créer un Comité spécial 
chargé d'analyser les recommandations du Groupe 
d'experts et de faire des propositions en vue de leur 
application. Le Gouvernement de la République démo
cratique envisage lui-même de créer un groupe d'ex
perts qui examinera les problèmes à long terme posés 
par 1 'industrialisation et communiquera les résultats de 
Ges travaux à l'ONUDI. 
61. La délégation de la République démocratique ap
prouve la convocation de la deuxième Conférence 
générale de l'ONUDI à Lima mais estime que ces 

. conférences devraient, en règle générale, se tenir au 

siège de cette organisation afin d'en limiter le coût. En 
ce qui concerne l'ordre dujour de la Conférence, les 
points essentiels devraient être l'élaboration et 
l'application d'une stratégie à long terme destinée à 
promouvoir le développement industriel des pays en 
voie de développement et la souveraineté de ceux-ci sur 
leurs ressources naturelles. La Conférence devrait 
également examiner les conclusions auxquelles a abou
ti le Groupe d'experts quant à l'influence néfaste des 

· sociétés multinationales sur le processus 
d'industrialisation des pays en voie de développement. 

62. M. CHRISTOFOROU (Chypre) remercie le Di
recteur exécutif de l'ONUDI du travail très constructif 
qu'il a accompli et se félicite de l'assistance fournie par 
la mission consultative que l'organisation a envoyée à 
Chypre. Le Gouvernement chypriote espère que 
l'efficacité de I'ONUDI ne fera qu'augmenter et que 
des ressources financières adéquates seront mises à la 
disposition de cette organisation. Certes des résultats 
positifs ont été obtenus dans tous les domaines, mais il 
reste encore beaucoup à faire car dans bien des pays la 
pauvreté et la faim sévissent encore et 1' écart entre pays 
développés et pays en voie de'développement ne cesse 
de croître. Le représentant de Chypre estime que le 
renforcement des relations économiques inter
nationales doit se fonder sur la justice et l'égalité. Une 
coordination plus étroite entre les activités du PNUD, 
de la BIRD et de l'ONUDI est certainement à souhai
ter. D'autre part, l'élaboration d'une stratégie à long 
terme permettrait de mieux répondre aux besoins des 
pays en voie de développement. Le représentant de 
Chypre se félicite de l'importance que le CDI attache à 
la coopération entre les pays en voie de 
développement, comme en témoigne sa résolution 36 
(VII). La délégation chypriote approuve les arrange
ments préparatoires à la deuxième Conférence générale 
de l'ONUDI, qui donnera aux pays en voie de 
développement l'occasion de se faire entendre au sujet 
de l'élaboration d'une stratégie industrielle à long 
terme. La délégation chypriote appuie donc fermement 
le projet de résolution A/C.2/L.1292. 

63. Pour conclure, M. Christoforou annonce que son 
gouvernement a décidé, malgré la sécheresse dont a 
souffert le pays, de verser à l'ONUDI une contribution 
égale à celle de l'an dernier. 

64. M. MADEY (Yougoslavie) déclare que son 
gouvernement a suivi de près les progrès de l'ONUDI 
et les difficultés rencontrées par cette organisation. Le 
présent débat à la Deuxième Commission, les travaux 
entrepris en vue d'élaborer une stratégie à long terme, 
ainsi que la deuxième Conférence générale envisagée 
fourniront à tous l'occasion de donner leurs points de 
vue et de promouvoir, par des efforts communs, les 
activités de. l'ONUDI. 

65. A un moment où la coopération économique in
ternationale connaît des transformations profondes, le 
système des Nations Unies a besoin, pour promouvoir 
le développement industriel, d'un organisme doté de 
moyens financiers importants et capables d'aider les 
pays en voie de développement à rattraper leur retard 
économique et éliminer la pauvreté et le chômage. Or, 
si on en juge par les débats du Conseil économique et 
social et de ses deux Comités techniques, le Comité de 
la science et de la technique au service du 
développement et le Comité de l'examen et de 
l'évaluation, il semble dans une certaine mesure que 
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l'on ne tienne pas compte ou même qu'on désapprouve 
les points de vue avancés par les pays en voie de 
développement. 

66. Le développement du secteur industriel est d'une 
importance cruciale pour beaucoup de ces pays. 
Cependant, au cours des premières années de 
1 'application de la Stratégie internationale du 
développement, les résultats obtenus ont été très 
inégaux et l'objectif de croissance industrielle de 
8 p. 100 n'a pas été atteint. Fait plus inquiétant encore, 
la part de la production industrielle revenant aux pays 
en voie de développement n'a pratiquement pas bougé 
depuis 15 ans et se situe toujours aux environs de 
6 p. 100. De ce fait, le secteur industriel n'a pu, comme 
on l'espérait, contribuer à développer les autres sec
teurs de production. 

67. Il est donc normal que les besoins d'assistance 
bilatérale augmentent; d'autre part, l'ONU, et en par
ticulier l'ONUDI, ont un rôle important à jouer à cet 
égard. Pour que son action soit efficace, il faut que 
l'ONUDI dispose de ressources suffisantes; or il sem
ble que les pays développés répugnent à les lui fournir, 
comme l'a montré deux jours avant la Conférence des 
Nations Unies de 1973 pour les annonces de con
tributions2. L'ONUDI est donc condamnée à réduire 
ses activités alors que les besoins des pays en voie de 
développement augmentent et que les programmes que 
cette organisation devrait financer se multiplient. 

68. De l'avis de la délégation yougoslave, la 
décision II (VII) adoptée à la septième session du CDI, 
relative au renforcement de l'autonomie administrative 
de l'ONUDI, est une initiative heureuse qui ne peut que 
renforcer les possibilités de cette organisation. 

69. La délégation yougoslave constate que la 
coopération entre les pays en voie de développement, 
et notamment entre les pays non alignés, se renforce un 
peu plus chaque jour et se traduit par des accords 
bilatéraux, régionaux et interrégionaux, ainsi que par 
des programmes de coopération dans les domaines du 
commerce, de l'industrie, des transports, de la science 
et de la technique, des questions monétaires, etc. La 
communauté internationale a déjà montré qu'elle 
s'intéressait de très près à leurs efforts. C'est ainsi que 
l'Assemblée générale a adopté la résolution 2974 
(XXVII) en application de laquelle le Conseil 
d'administration du PNUD à sa quinzième session a 
créé le Groupe de travail de la coopération technique 
entre les pays en voie de développement3 ; en outre, 
l'ONUDI et le PNUD fournissent une assistance finan
cière et technique en vue de favoriser la coopération 
dans les domaines de l'industrie, du commerce et des 
transports. La délégation yougoslave se félicite 
également de la résolution 36 (VII) relative à l'échange 
de formules d'assistance au développement industriel 
entre pays en voie de développement. Il faut espérer 
que cette résolution, qui a été adoptée à l'unanimité par 
le CDI, sera appliquée comme il convient et notamment 
son paragraphe 5 relatif à 1 'inclusion de ce nouvel 
élément de coopération industrielle entre les pays en 
voie de développement dans le budget-programme de 
l'ONUDI pour 1974-1975 et son plan à moyen terme 
pour 1974-1977. 

2 Voir A/CONF.60/SR.l et 2. 
3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 

cinquante-cinquième session, Supplément No 2, par. 332. 

70. La délégation yougoslave estime que les mesures 
spéciales en faveur des pays en voie de développement 
les moins avancés recommandées dans les diverses 
résolutions pertinentes sont loin de répondre aux be
soins réels de ces pays. C'est pourquoi elle constate 
avec satisfaction que l'ONUDI envisage de leur accor
der une aide spéciale en organisant les séminaires 
mentionnés dans la résolution 37 (VII). 

71. La délégation yougoslave approuve la convoca
tion de la deuxième Conférence générale de l'ONUDI 
au Pérou, pays non aligné avec lequel la Yougoslavie 
entretient les rapports les plus amicaux. Toutefois, une 
conférence de ce type exige des préparatifs sérieux et 
surtout des ressources financières adéquates. Or les 
ressources proposées sont très modestes si on les com
pare à celles qui ont été allouées à la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement et à la troisième 
session de la CNUCED, qui ont eu lieu en 1972. En ce 
qui concerne l'ordre du jour provisoire de la 
Conférence générale (voir A/9016, par. 67), la 
délégation yougoslave estime qu'il faudrait accorder 
une place essentielle à la question du rôle de l'ONUDI 
dans la promotion de 1 'industrialisation dans les pays en 
voie de développement, ainsi qu'à l'examen des ques
tions fondamentales ayant trait à l'industrialisation 
pendant la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. Il faut en effet que, au cours de 
l'opération d'examen et d'évaluation entreprise, 
l'ONUDI, comme tous les autres organes, présente une 
évaluation des résultats obtenus dans son domaine de 
compétence et des problèmes qui doivent être résolus. 
72. M. ABHY ANKAR (Inde) sait gré au Directeur 
exécutif d'avoir souligné que, si par le passé l'ONUDI 
et le CDI ont concentré leurs efforts sur des problèmes 
particuliers sans se préoccuper suffisamment de la si
tuation générale de 1 'industrialisa~on, c'était surtout en 
raison de l'insuffisance des ressources dont ils dis
posaient et des principes directeurs qui étaient les leurs. 
73. De l'avis du représentant de l'Inde, l'ONUDI ne 
peut fonctionner correctement que si elle se dote d'un 
programme d'action qui lui permette de fournir une aide 
efficace dans le domaine de l'industrialisation. Un tel 
programme, après avoir été approuvé par toutes les 
organisations intéressées, pourrait guider les activités 
du système des Nations Unies dans ce domaine. 
Malheureusement, dans l'état actuel des choses, il 
semble que les résultats obtenus par l'ONUDI soient de 
plus en plus décevants et ce malgré les efforts vigou
reux faits à la première conférence générale, la Con
férence internationale extraordinaire de l'ONUDI, 
qui s'est tenue à Vienne du !er au 8juin 1971, pour 
attirer l'attention de la communauté internationale sur 
les problèmes de cette organisation, et les recomman
dations de 1 'Assemblée générale dans sa résolution 
2823 (XXVI). La situation ne pourra s'améliorer que si 
l'on définit clairement le rôle de l'ONUDI et si on la 
dote de pouvoirs et de moyens financiers adéquats. Or 
le programme de l'ONUDI, pour modeste qu'il soit, se 
trouve réduit de plus en plus par l'inflation: Le 
représentant de 1 'Inde approuve la recommarldation du 
CDI [décision 1 (VII)] tendant à augmenter de 500 000 
dollars le programme ordinaire d'assistance technique 
de l'ONUDI, mais cette augmentation ne fera que com
penser les effets de l'inflation. En outre l'ONUDI, si 
elle a la possibilité d'établir un programme, n'a cepen
dant pas de budget propre et elle ne dispose d'aucune 
latitude pour utiliser les fonds limités qui lui sont four-
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nis. Dans ces conditions, la délégation indienne voit 
mal comment I'ONUDI pourrait entreprendre de 
nouvelles activités. innover dans de nouveaux 
domaines ou même formuler un seul programme qui ait 
un impact quelconque. Les ressources du PNUD 
elles-mêmes ne s'accroissent qu'à un rythme très 
décevant et les fonds qu'il est susceptible de fournir ne 
répondent pas aux besoins des pays en voie de 
développement et ne remplacent pas non plus les res
sources dont I'ONUDI a besoin pour réorienter ses 
activités et en entreprendre de nouvelles. 
74. Il faut donc espérer que la communauté inter
nationale prendra conscience de ces problèmes et que 
la prochaine Conférence générale donnera lieu à des 
décisions définitives sur cette question. De l'avis de la 
délégation indienne. il importe que I'ONUDI soit 
autorisée à élaborer et à présenter à l'Assemblée 
générale un programme et un budget distincts du budget 
de l'ONU. Il conviendrait également de fusionner les 
multiples sources de fonds et d'établir un fonds com
mun pour le développement industriel. Il faudrait 
également doter I'ONUDI de pouvoirs suffisants pour 
contrôler ses finances et également lui octroyer une 
autonomie en matière d'administration et de personnel 
qui lui permette notamment de nommer ses fonction
naires et ses experts. A ce sujet, le représentant de 
l'Inde souligne la mauvaise répartition géographique 
actuelle qui donne aux pays développés l'avantage sur 
les pays en voie de développement, notamment pour ce 
qui est des postes des classes D-2 et D-1. De même, les 
pays développés ont 345 experts à I'ONUDI alors que 
les pays en voie de développement n'en ont que 137. 
C'est là une situation tout à fait injuste si l'on considère 
que les pays en voie de développement d'Asie ne man
quent pas de cadres qualifiés capables de répondre aux 
besoins d'autres pays en voie de développement. 

75. La délégation indienne estime qu'il convient 
d'accroître sensiblement le nombre des conseillers hors 
siège. Elle se réserve en outre le droit de revenir 
ultérieurement sur la question de la stratégie à long 
terme. Comme le Directeur exécutif, elle estime que les 
pays en voie de développement doivent s'efforcer 
d'accroître la part de la production industrielle mon
diale qui leur revient, ce qui ne pourra se faire que si 
l'on établit une division internationale du travail plus 
équitable, dont les pays développés eux-mêmes 
bénéficieraient certainement. 
76. Le représentant de l'Inde se félicite par ailleurs 
des liens de coopération établis entre I'ONUDI et 
d'autres organisations, telles que la BIRD et le PNUD. 
77. Enfin,la délégation indienne espère que le Comité 
de la planification du développement, qui doit con
sacrer sa dixième session à l'industrialisation, aboutira 
à des conclusions utiles qui permettront de préparer de 
façon satisfaisante la prochaine Conférence générale de 
I'ONUDI. Pour conclure, le représentant de l'Inde in
siste à nouveau sur la nécessité de doter l'ONUDI de 
ressources adéquates sans lesquelles elle ne pourra 
s'acquitter convenablement de sa tâche. 

78. M. CZARKOWSKI (Pologne) déclare que son 
pays a toujours attaché beaucoup d'importance au rôle 
que l'ONU devrait jouer en matière d'industrialisation. 
En effet. l'industrialisation constitue l'un des prin
cipaux facteurs de développement. Elle permet aux 
pays en voie de développement de rattraper leur retard, 
d'acquérir leur indépendance économique, de 

mobiliser leurs ressources, d'accélérer la formation de 
cadres nationaux et d'exploiter comme il convient leurs 
ressources naturelles. En outre, 1 'industrialisation offre 
aux pays en voie de développement le plus sûr moyen 
de combler le fossé qui les sépare des pays développés. 
La Pologne, qui a été membre du CDI, coopère 
étroitement avec l'ONUDI dans divers domaines et est 
disposée à accroître cette coopération en vue d'aider 
les pays en voie de développement. 
79. De l'avis de la délégation polonaise, les deux 
activités les plus importantes de l'ONUDI sont actuel
lement l'élaboration d'une stratégie à long terme et la 
préparation de la Conférence générale qui doit se tenir à 
Lima en 1975. Ces deux activités sont évidemment 
liées. La délégation polonaise appuie les six recom
mandations du Groupe d'experts de haut niveau su rune 
stratégie à long terme et estime que la Deuxième Com
mission et le CDI doivent permettre autant que possible 
à l'ONUDI de s'acquitter efficacement de sa tâche, 
c'est-à-dire d'examiner et de promouvoir la coordina
tion de toutes les activités du système des Nations 
Unies dans le domaine du développement industriel. La 
délégation polonaise estime que l'ONUDI doit de
meurer un organe de l'Assemblée générale, son action 
en faveur de l'industrialisation ne pouvant que s'en 
trouver plus efficace. En outre, ce statut permet à 
l'ONUDI d'obtenir plus facilement la coopération des 
autres organes de l'ONU. La délégation polonaise ap
prouve dans l'ensemble la première recommandation 
du Groupe d'experts, relative aux stratégies et politi
ques industrielles. 
80. Pour assurer la réussite des programmes 
d'industrialisation des pays en voie de développement, 
les conseils des pays qui ont de l'expérience en la 
matière peuvent être utiles. La Pologne possède 
d'excellents planificateurs de l'industrialisation, dont 
les services pourraient être mis à profit par l'ONUDI 
dans l'exécution des projets qui lui sont confiés. 
Toutefois, la réussite du processus de développement 
ne dépend pas exclusivement de la coopération inter
nationale et de l'aide étrangère, mais surtout de la 
mobilisation des ressources intérieures et de l'adoption 
d'un certain nombre de mesures telles que des réformes 
sociales et économiques radicales, la création et leren
forcement du secteur public et du secteur coopératif 
de 1 'économie, 1 'introduction de la planification dans la 
gestion de l'économie et l'établissement d'un contrôle 
efficace sur le secteur privé pour subordonner ses 
activités à l'intérêt national, l'abrogation de tous les 
traités, accords et engagements économiques 
inéquitables qui limitent la souveraineté et notamment 
la souveraineté sur les ressources naturelles, 1 'adoption 
d'une législation efficace pour réglementer l'emploi des 
capitaux étrangers privés et le rendre plus conforme 
aux objectifs des plans de développement, et enfin 
l'adoption de mesures de prévention contre les sorties 
de capitaux des pays en voie de développement. 

81. Tout en soulignant l'importance de l'effort 
autocentré en matière d'industrialisation, la délégation 
polonaise ne sous-estime pas pour autant l'importance 
de la coopération internationale et de l'aide étrangère. 
A ce propos, elle se félicite de la réunion d'une 
Conférence générale de l'ONUDI en 1975 et appuie le 
projet de résolution A/C.2/L.l292. Le représentant de 
la Pologne estime que cette conférence devrait exa
miner tous les aspects vitaux du développement in
dustriel, notamment dans les pays en voie de dévelop-
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pement, analyser les obstacles à l'industrialisation et 
rechercher les moyens de les surmonter. La Confé
rence devrait également se })réoccuper de renforcer 
l'efficacité de l'ONUDI dans le cadre du système des 
Nations Unies pour lui permettre de mieux répondre 
aux besoins véritables des pays en voie de développe
ment. La délégation polonaise constate avec satisfac
tion que cette conférence coïncidera avec l'opération 
d'examen et d'évaluation à mi-chemin de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 

82. Pour conclure, le représentant de la Pologne 
déclare que son gouvernement continuera d'appuyer 
les activités de l'ONUDI. 

83. M. SOTO (Venezuela), commentant les recom
mandations du Groupe d'experts de haut niveau (voir 
A/9016, par. 83 à 95), dit que les stratégies et politiques 
industrielles, qui font l'objet de la première recomman
dation, sont 1 'un des domaines dans lesquels les pays en 
voie de développement, surtout les moins avancés 
d'entre eux, ont particulièrement besoin d'assistance. 
Les activités recommandées par le Groupe d'experts à 
cet égard sont judicieuses. Toutefois, des mesures 
différentes sont nécessaires pour les pays qui ont 
dépassé la première phase de développement indus
triel, afin de leur permettre de mieux utiliser une 
capacité qu'ils possèdent déjà; il convient en particulier 
de leur envoyer des spécialistes de secteurs industriels 
donnés. 

84. Etant donné Je vaste domaine de compétence de 
l'ONUDI, la deuxième recommandation concernant le 
rôle de l'organisation en tant que centre d'échanges de 
renseignements industriels est particulièrement 
judicieuse; il convient en effet que cette organisation 
joue le rôle d'un intermédiaire qui identifierait les 
sources d'information, et choisirait et adapterait ces 
informations. D'autre part, l'ONUDI peut aider les 
gouvernements à créer des centres d'information in
dustrielle dans les pays en voie de développement. 

85. Conformément à la troisième recommandation, 
les activités opérationnelles devraient continuer à cons
tituer une partie essentielle de l'action de l'ONUDI. La 
majorité de ces activités étant financée par le PNUD, il 
convient d'établir une coordination plus étroite entre 
ces deux organismes. D'autre part, la répartition des 
projets industriels doit être plus conforme aux besoins 
des pays bénéficiaires. Enfin, les procédures 
opérationnelles de l'ONUDI devraient être plus sou
ples de façon à lui permettre de répondre le cas échéant 
à des besoins d'urgence. 

86. La délégation vénézuélienne estime que les qua
trième et cinquième recommandations, relatives res
pectivement aux activités de promotion et au rôle cen
tral de coordination, sontjustifiées et s'appuient sur des 
raisons valables. Par contre, elle formule des réserves à 
l'égard de la sixième recommandation, ne voyant pas 
exactement quelle est la portée de la recommandation 
relative à l'exploitation des ressources naturelles dans 
son rapport avec la compétence de J'ONUDI. A son 
avis, les aspects relatifs à la science et à la technique se 
trouvent dispersés parmi toutes les recommandations 
du Groupe; il lui semble qu'en raison de 1 'importance de 
la question il faudrait lui consacrer un chapitre à part, 
présentant un programme d'activités relié à la stratégie 
à long terme de l'ONUDI et mettant l'accent sur 

l'assistance à fournir pour déterminer et choisir les 
techniques appropriées. 
87. La délégation vénézuélienne attache une impor
tance particulière à la coopération entre les pays en voie 
de développement, qui fait l'objet de la résolution 36 
(VII), et appuie la résolution 37 (VII) consacrée aux 
pays les moins avancés. Enfin, elle appuie les trois 
décisions prises par le CDI. 

88. En ce qui concerne la deuxième Conférence 
générale de I'ONUDI, le représentant du Venezuela 
remercie le Pérou de s'être offert à accueillir la 
Conférence et espère que cette invitation sera accepta
ble pour tous. 

89. M. AKSOY (Tunisie) estime que, bien que mo
destes, les efforts de I'ONUDI concernant la mobilisa
tion et l'échange de données d'expérience, de techni
ques et de connaissances sont extrêmement précieux. 
Le taux d'augmentation des activités opérationnelles 
montre la nécessité d'une coopération internationale 
dans ce domaine. 

90. Les difficultés financières et administratives aux
quelles se heurte l'ONUDI sont dues essentiellement à 
l'insuffisance de ses ressources. Ainsi, les résultats de 
la Conférence de 1973 pour les annonces de contribu
tions n'ont pas été très encourageants et, étant donné 
l'augmentation des dépenses d'administration, on ris
que en fait de voir diminuer les activités de cette organi-

. sation. A ce propos, si la délégatiOn turque appuie en 
principe l'idée de créer un fonds des Nations Unies 
pour le développement industriel, elle ne le fait pas sans 
quelque hésitation, l'augmentation du nombre de fonds 
d'affectation spéciale ne s'accompagnant pas 
nécessairement d'une augmentation des ressources 
disponibles mais pouvant au contraire entraîner une 
augmentation des dépenses d'administration et de fonc
tionnement. 

91. Il est certain que les pays en voie de 
développement ont un rôle capital à jouer dans leur 
propre industrialisation, mais une coopération accrue 
de la part des pays développés est essentielle pour 
promouvoir l'œuvre de I'ONUDI dans ce domaine. Le 
représentant de la Turquie se félicite des études entre
prises sur la coopération entre les pays en voie de 
développement, qui permettront d'adopter de nouvel
les méthodes et de nouveaux concepts à cet égard. Pour 
sa part, la Turquie collabore avec deux autres pays en 
voie de développement, l'Iran et le Pakistan, au titre 
d'une coopération régionale. D'autre part, elle a con
clu, dans le cadre du GA TT, des accords avec 16 autres 
pays en voie de développement concernant un traite
ment préférentiel réciproque dans le domaine du com
merce. Il convient à cet égard d'établir une coordina
tion très étroite avec le Groupe de travail de la 
coopération technique entre les pays en voie de 
développement établi par le Conseil d'administration 
du PNUD à sa quinzième session pour traiter du même 
sujet. 

92. Une industrialisation rapide est une condition 
nécessaire à l'amélioration des conditions de vie de la 
population et à l'augmentation du revenu par habitant. 
Il faut donc regretter que les pays en voie de 
développement n'aient pu atteindre l'objectif de 
8 p. 100 fixé dans la Stratégie internationale du 
développement pour l'augmentation annuelle de la 
production des articles manufacturés. Un rythme de 
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croissance plus rapide est pourtant nécessaire et pour
rait être réalisé grâce à la mobilisation des ressources 
intérieures et à l'adoption, par les pays développés, de 
mesures appropriées concernant le transfert des tech
niques et des capitaux. Pour sa part, la Turquie a 
enregistré ces dernières années un taux de croissance 
industrielle supérieur à 1 'objectif fixé dans la Stratégie. 
Pourtant, il n'a pas suffi à résoudre les problèmes qui se 
posent au pays. 

93. Etant donné l'insuffisance de la coopération in
ternationale et le volume des besoins des pays en voie 
de développement, il convient de mettre au point une 
stratégie à long terme pour l'ONUDI. A cet égard, les 
recommandations du Groupe d'experts de haut niveau 
méritent d'être examinées soigneusement. 

94. Les activités opérationnelles de l'ONUDI ont 
cependant une influence plus directe sur les efforts de 
développement des pays en voie de développement; en 
particulier, il convient d'augmenter le nombre des con
seillers industriels hors siège et de les recruter davan
tage dans les pays en voie de développement. D'autre 
part, les activités relatives à la promotion des exporta
tions méritent d'être développées. 

95. Comme l'a souligné le Directeur exécutif de 
l'ONUDI, la production industrielle des pays en voie de 
développement ne constitue, depuis des années, que 
6 p. 100 de la production mondiale, tandis que, de leur 
côté, les pays développés se heurtent à toutes sortes de 
problèmes liés à des pénuries de main-d'œuvre, de res
sources énergétiques et de ressources naturelles. En 
conséquence, on pourrait envisager à l'avenir de modi
fier la répartition géographique des industries. Il con
vient également de mettre au point de nouvelles 
méthodes de coopération, et la deuxième Conférence 
générale de I'ONUDI devrait donner l'occasion de le 
faire. L'ordre du jour devrait être axé sur les problèmes 
d'industrialisation des pays en voie de développement 
afin de préciser le mécanisme qu'il faudra adopter pour 
exécuter un plan de travail global. La deuxième 
Conférence générale sera d'autant plus importante 
qu'elle coïncidera avec l'examen qui sera fait à mi
chemin de la Décennie et il convient donc de la préparer 
avec soin. 

96. M. BAKEKOLO (Congo) .dit que le 
développement économique et social est un objectif 
prioritaire de la politique nationale de son pays. De 
même que de nombreux autres pays du tiers monde, le 
Congo sort à peine de la nuit épaisse du colonialisme; 
depuis la révolution, il s'efforce de supprimer le dernier 
vestige de cette domination politique, culturelle et 
économique. Ce fais·ant, le Congo rejette la charité et le 
paternalisme dont se teinte parfois l'assistance au 
développement. Il sait qu'il doit compter sur ses 
propres forces et susciter une ferveur commune en 
faveur d'une économie nationale indépendante, en 
transformant la mentalité et le comportement du peuple 
congolais. 

97. Ce programme ambitieux n'est pas le fait d'un 
esprit de clocher ni d'un égoïsme étroit; au contraire, le 
Congo sait que 1 'interdépendance de tous dans tous les 
domaines devient la loi du monde. L'effort national 
tend vers le bien-être des masses laborieuses mais il est 
tributaire de l'effort collectif d'une coopération inter
nationale qui repose sur l'égalité de tous. Ainsi, la 
République populaire du Congo cherche à consolider 
les liens de coopération qu'elle entretient avec les Etats 

africains, en particulier avec les pays d'Afrique du 
Centre, dans le cadre de l'Union douanière et 
économique d'Afrique centrale. Elle entretient aussi 
des liens confiants de coopération avec les pays 
socialistes, et elle a instauré avec la France une 
coopération d'un type nouveau. 

98. Le peuple congolais peut aujourd'hui faire un 
bilan encourageant de sa première décennie 
d'édification du socialisme. La situation est promet
teuse à bien des égards, l'infrastructure s'est 
développée et l'adoption de structures jeunes et 
rationnelles dans tous les secteurs a · permis des 
réalisations nombreuses qui dépassent les frontières. 
Les investissements ont atteint un chiffre inégalé, ce 
qui a permis d'améliorer le niveau de vie des masses 
laborieuses. L'ONUDI peut apporter au Congo une 
aide précieuse à ce stade de son développement. En 
effet, les efforts du Congo ont connu certains échecs 
dus essentiellement à un manque d'expérience. Les 

·recommandations du Groupe d'experts de haut niveau 
sont donc particulièrement intéressantes et les études 
et activités de promotion qui y sont mentionnées 
aideraient le Congo à atteindre ses objectifs et à éviter 
les écueils. Le représentant du Congo souhaite ardem
ment que les activités de I'ONUDI ne se limitent pas 
aux domaines traditionnels et qu'elles abordent des 
domaines qui correspondent aux priorités du pays. 

99. Dans le cadre de la chaîne de solidarité qui le lie 
aux autres pays, le Congo a offert une contribution, · 
modeste certes, mais significative aux pays du Sahel 
touchés par la sécheresse. 

100. Le Congo est prêt à intensifier, dans les 
domaines qui intéressent son économie et celle de la 
région, sa coopération fructueuse avec J'ONUDI. 
Enfin, la délégation congolaise appuie le projet de 
résolution A/C.2/L. 1292. 

101. M. MUTOMBO (Zaïre) estime que l'ONUDI se 
trouve à un tournant qui risque de l'amener à prendre 
des initiatives nouvelles. Vouloir accorder une au
tonomie à cette organisation au moment où J'on prépare 
la tenue d'une deuxième Conférence générale risque de 
porter préjudice à l'organisation de cette conférence. 
Or, ce qui intéresse les pays sous-équipés, c'est de se 
trouver dans des conditions qui soient de nature à facili
ter la réalisation des objectifs de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement, en par
ticulier dans le domaine de l'industrialisation; il est 
heureux de constater que le Comité.de la planification 
du développement a décidé de consacrer sa dixième 
session aux politiques et problèmes fondamentaux 
concernant J'industrialisation des pays sous-équipés et 
il convient de se féliciter que l'ONUDI ait décidé de 
s'adresser au Comité consultatif sur l'application de la 
science et de la technique au développement pour ce 
qui touche le problème de l'adaptation et du transfert 
des techniques industrielles. Toutes ces activités de
vraient amener l'ONUDI à se consacrer davantage à la 
prochaine Conférence, qui permettra d'envisager sous 
un jour -nouveau le mandat de cette organisation, son 
mode de fonctionnement et le mécanisme de 
coopération. La délégation zaïroise, qui figure au 
nombre des auteurs de la résolution A/C.2/L.1292, ap
puie l'idée de tenir la deuxième Conférence générale à 
Lima. 

102. La délégation zaïroise appuie l'augmentation du 
nombre des conseillers industriels hors siège, les pays 
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sous-équipés étant ainsi amenés à bénéficier d'une as
sistance accrue dans le domaine du développement in
dustriel puisqu'ils auront par là même l'occasion de 
mieux se préparer à la deuxième Conférence générale. 
Il conviendrait que l'ONUDI s'emploie par ailleurs à 
recueillir les statistiques industrielles des pays en voie 
de développement avant la tenue de cette conférence, 
d'où la nécessité de faire participer les commissions 
économiques régionales aux travaux préparatoires. 
Enfin, la délégation zaïroise aurait souhaité voir 
l'ONUDI se pencher également sur le problème de la 
main-d'œuvre dans les pays sous-équipés, en 
coopération avec l'OIT, surtout dans le domaine des 
petites et moyennes entreprises. 

103. M. SCHWARTZ (Espagne) dit qu'au stade ac
tuel il importe que les Etats Membres puissent parvenir 
à un consensus afin de donner à l'ONUDI la place qui 
lui revient dans le cadre institutionnel de la coopération 
internationale pour le développement. 

104. En ce qui concerne la réunion de la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI en 1975, il suffit de 
signaler que 1' Espagne est l'un des auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.l292. Elle saisit cette occasion pour 
remercier le Gouvernement péruvien de son invitation 
et espère que le projet de résolution sera adopté à 
l'unanimité. La Conférence générale coïncidera avec le 
milieu de la deuxième Décennie des Na ti ons Unies pour 
le développement et les préparatifs de la Conférence 

permettent d'espérer que l'ONUDI en émergera pleine 
d'une vigueur nouvelle. 

105. La délégation espagnole appuie le rapport du 
Groupe d'experts de haut niveau, mais se réserve de 
revenir sur les recommandations qu'il contient 
lorsqu'on connaîtra le résultat des délibérations du 
Comité spécial créé en application de la résolution 38 
(VII) du CDI. Les discussions de la première session du 
Comité, à Vienne, en juillet 1973, ne permettent pas 
encore de savoir si l'on parviendra à déterminer dans 
quelle mesure il est possible d'appliquer les recomman
dations contenues dans la stratégie à long terme. 

106. M. Schwartz pense que l'autonomie éventuelle 
de l'ONUDI ne doit pas porter préjudice à la coordina
tion des activités au sein des organismes des Nations 
Unies. Pour la délégation espagnole, c'est le PNUD qui 
doit être le principal organisme de financement des 
activités opérationnelles de l'ONUDI, par le truche
ment des programmes par pays. La délégation espa
gnole a donc voté contre la décision II (VII) relative à 
l'autonomie administrative de l'ONUDI. 

107. Pour terminer, la délégation espagnole réitère 
son appuie à la résolution 37 (VII) intitulée "Pro
gramme d'action pour les pays en voie de 
développement les moins avancés". La résolution 36 
(VII), sur l'assistance entre pays en voie de dévelop-

. pement, complète la première. 

La séance est levée à 18 h 45. 

1540e séance 
Vendredi 26 octobre 1973, à 15 h 20. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Déclaration du Ministre néerlandais de la coopération 
pour {e développement 

1. M. PRONK (Pays-Bas) dit que la procédure 
d'examen .et d'évaluation est extrêmement utile en ce 
qu'elle oblige tous les membres de la communauté in
ternationale à évaluer les réalisations individuelles et 
collectives et les amène, conjointement, à décider de 
nouvelles mesures de politique générale. 
2. La situation n'est pas encourageante. Le volume 
total de l'aide a peur-être augmenté mais, dans 
l'ensemble, l'aide extérieure a été loin d'atteindre 
l'objectif décidé. Pis encore, le problème du 
développement n'a pas été attaqué à sa racine même. 
Les masses pauvres n'ont pas été atteintes et l'inégalité 
a augmenté tant dans les pays développés que dans les 
pays en voie de développement .. La production agricole 
est très en retard et malgré le boom récent des prix de 
certains produits, les chiffres d'exportation des pays en 
voie de développement, dans l'ensemble, n'ont pas 
correspondu aux objectifs de la Stratégie internationale 
du développement. On doit donc conclure qu'aucune 
solution au problème du développement n'est possible 
sans de profonds changements structurels. 

3. Deux récentes tentatives dans ce domaine méritent 
d'être notées. La première a été la Conférence des 
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chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
tenue à Alger, du 5 au 9 septembre 1973, qui a affirmé la 
détermination de ces pays d'atteindre l'autonomie 
économique tant individuelle que collective. Ils ont 
recommandé l'intensification de la coopération parmi 
les pays en voie de développement dans les domaines 
du commerce, de l'aide mutuelle, des investissements 
et de la science et de la technique. Ils ont décidé de 
créer des associations de producteurs de produits de 
base et de convoquer une conférence des pays en voie 
de développement sur les produits de base. Ils ont 
également décidé d'instituer un fonds de 
développement et de solidarité, et des directives ont été 
élaborées en vue d'une action concertée à l'égard des 
sociétés multinationales et des investissements privés 
étrangers. En même temps, les pays non alignés ont 
réitéré leur demande d'action par les pays développés. 
Ils ont affirmé leur détermination politique de changer 
l'équilibre des forces dans les relations économiques 
internationales. Leur programme d'action n'est pas en
core mis en application, mais sa signification politique 
et s·es conséquences potentielles sont claires et il 
représente un défi tant pour les pays industrialisés que 
pour l'Organisation des Nations Unies. 

4. En deuxième lieu, les pays industrialisés membres 
du Comité d'aide au développement de l'OCDE ont 
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tout récemment tenu leur douzième réunion annuelle à 
Paris (18 et 19 octobre 1973), au cours de laquelle il a été 
souligné qu'ils n'ont pas donné au développemep.t la 
priorité voulue dans leurs politiques nationales et 
M. Pronk lui-même a attribué ce fait à une absence 
d'analyse, à une crise dans les relations internationales 
et à une carence de volonté dans la direction politique. 
La stagnation et la détérioration sociales ont prouvé 
que les théories de développement de l'après-guerre 
sont dépassées et doivent faire place à de nouveaux 
concepts pour faire face à de nouveaux problèmes. 
Certes, c'est aux pays en voie de développement qu'il 
appartient de décider leurs politiques de 
développement, mais comme leurs économies sont 
largement tributaires de celles des pays industrialisés, 
leurs politiques ne sauraient être isolées de celles des 
pays nantis. Aussi la formulation de nouvelles mesures 
de politique générale requiert-elle la participation tant 
des pays développés que des pays en voie de 
développement. 

5. Malheureusement, la crise dans les relations inter
nationales fait sérieusement obstacle à cette 
coopération. D'un côté, les grandes puissances font de 
plus en plus usage des accords bilatéraux, ignorant le 
système multilatéral existant et, d'un autre côté, les 
pays en voie de développement se voient de plus en plus 
réduits à l'affrontement, ce qui aboutit à la polarisation 
et détériore les communications entre pays en voie de 
développement et pays industrialisés. Une solution 
juste et durable doit évidemment être recherchée dans 
le cadre d'un système multilatéral unissant les pays 
développés et les pays en voie de développement sur la 
base de l'égalité et de l'intérêt mutuel, et ce système ne 
peut être que celui des Nations Unies. La tâche 
immédiate de ce dernier est d'examiner et d'évaluer la 
Stratégie internationale du développement en mettant 
l'accent sur l'autonomie économique des pays en voie 
de développement, sur la réforme structurelle des rela
tions économiques et sur une répartition équitable de la 
richesse. Les efforts tendant à réaliser l'autonomie 
économique ont parfois conduit à la polarisation et à 
l'affrontement, mais la polarisation est un moyen de 
pression justifiée sur les pays industrialisés qui de
vraient non réagir par une attitude négative mais 
coopérer à la recherche d'une politique concertée. 

6. Les intérêts des pays en voie de développement 
doivent avoir la première place dans les nouvelles 
négociations conduites au titre du GA TT. Le rajuste
ment des structures du commerce international en 
faveur des pays en voie de développement devra être 
complété par une réorganisation de la production à 
l'échelle internationale. L'objectif doit être de réaliser 
une division internationale du travail dans l'intérêt des 
pays tant développés qu'en voie de développement, 
visant en particulier à accélérer la croissance dans ces 
derniers. Il faudra tout d'abord créer des industries 
dans les pays en voie de développement et faciliter 
l'accès de leurs produits aux marchés des pays 
développés. De plus, la structure de l'économie des 
pays développés devra être réadaptée au processus 
d'industrialisation des pays en voie de développement. 

7. A cet égard, le Gouvernement néerlandais accep
tera les mesures et les sacrifices nécessaires. En outre, 
des mesures devront être prises, notamment dans les 
pays d'Europe occidentale, pour ralentir l'exode actuel 
de la main-d'œuvre des pays pauvres vers les pays 
riches, tant en accroissant les possibilités d'emploi 

dans les pays d'origine qu'en rajustant la politique 
d'investissements des pays industrialisés, notamment 
par une réévaluation de leurs objectifs de croissance. 
Les communautés européennes peuvent et doivent ap
porter une importante contribution à ce processus 
intégré de réforme structurelle dans le commerce et la 
production. Le Gouvernement néerlandais estime 
qu'une telle contribution devra être un élément essen
tiel de la politique globale de développement en cours 
d'élaboration à Bruxelles. 

8. Ainsi qu'il ressort des récentes délibérations du 
Conseil des gouverneurs du FMI, lors de la réunion 
annuelle commune de la BIRD et du FMI à Nairobi 
(24-28 septembre 1973) et de celles du Conseil 
économique et social, lors de la reprise de sa 
cinquante-cinquième session, la réforme monétaire in
ternationale devrait également être axée sur le rajuste
ment et le renforcement de la position des pays en voie 
de développement. La structure de la production 
alimentaire mondiale et du commerce mondial de pro
duits alimentaires devra également être changée. 
D'importantes propositions ont été faites par le Direc
teur général de la F AO dans ce domaine, en particulier à 
la cinquante-cinquième session du Conseil économique 
et social (1861ème séance). De l'avis de M. Pronk, une 
politique mondiale de stockage de produits alimentaires 
devrait être liée à des mesures visant à améliorer la 
division internationale du travail dans le secteur agri
cole. Il accueille avec satisfaction la proposition des 
Etats-Unis tendant à la convocation d'une conférence 
mondiale de l'alimentation (point 105). A son avis, 
cette conférence devrait étudier non seulement les 
pénuries alimentaires mondiales à court terme mais 
aussi les tendances agricoles à long terme; d'autre part, 
comme la production ne saurait être isolée du com
merce, la CNUCED et le GATT devraient participer 
activement à la préparation de cette conférence alimen
taire mondiale sous les auspices conjoints de l'ONU et 
de la FAO. 

9. -La réforme structurelle doit également s'appliquer 
à la répartition du revenu et de la richesse. Dans de 
nombreux pays en voie de développement, les 
propriétaires fonciers actuels ne sont disposés ni à 
épargner ni à investir. La redistribution du revenu en 
faveur d'autres groupes est de nature à accroître les 
investissements et, par conséquent, le taux de crois
sance. De plus, les gouvernements peuvent, par des 
mesures fiscales, réduire l'inégalité du revenu tout en 
assurant un niveau suffisant des investissements 
nationaux. D'autre part, cette redistribution de la 
richesse aurait l'avantage d'encourager la participation 
des masses au processus de développement. 

10. En ce qui concerne l'action concertée dans le 
cadre des Nations Unies, M. Pronk souligne que les 
pays développés devraient accepter et exécuter les ob
jectifs et mesures qu'énonce la Stratégie. Leurs vues ne 
seront acceptées que s'ils sont disposés à soumettre 
leurs propres politiques économique et sociale à 
l'examen. Le Gouvernement néerlandais est disposé à 
le faire et coopérera pour obtenir la même acceptation 
par les autres membres de la CEE. La présente 
opération d'examen et d'évaluation. de la Stratégie 
(point 46) a nécessairement un caractère expérimental. 
Toutefois, le document de travail dont le Conseil 
économique et social saisit l'Assemblée générale (voir 
A/C.2/L.1287) peut utilement servir de base à un con
sensus. M. Pronk demande instamment à la Commis-
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sion de 1' examiner dans la perspective à long terme de la 
coopération multilatérale aux fins de développement et 
d'éviter de s'arrêter aux détails. Les objectifs quan
titatifs énoncés dans la Stratégie ne seront probable
ment pas réalisés pendant la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement; il faut donc re
doubler d'efforts pour atteindre au moins les objectifs 
fondamentaux de la Décennie et, au nom de son 
gouvernement, M. Pronk demande instamment aux 
pays qui ne l'ont pas encore fait de retirer leurs réserves 
en ce qui concerne la Stratégie. Le renforcement du 
système de coopération et des activités opérationnelles 
des Nations Unies est essentiel au succès des efforts 
concertés de développement de la communauté inter
nationale. 

Il. M. Pronk accueille avec satisfaction l'élargisse
ment de la composition du Conseil économique et so
cial, qui assure ainsi une plus grande participa
tion au processus d'élaboration de directives et de 
décisions aux Nations Unies, notamment en ce qui 
concerne l'application de la Stratégie. Cela signifie 
aussi que le Conseil participera en 1974 aux efforts 
tendant à mettre au point une charte des droits et des 
devoirs économiques des Etats, qui est actuellement à 
l'examen par la CNUCED, et qu'il examinera laques
tion des sociétés multinationales, de l'élaboration 
d'une politique complète et détaillée à suivre par les. 
Nations Unies concernant l'utilisation et la gestion des 
ressources naturelles du monde, et un programme 
d'action concertée pour le transfert de la science et des 
techniques. La détente actuelle entre l'Est et l'Ouest 
aurait peu de sens et ne durerait pas si les intérêts du 
tiers monde n'étaient pas intégrés dans ces objectifs dès 
le début. Le Gouvernement néerlandais œuvrera dans 
ce sens à la Conférence sur la sécurité et la coopération 
en Europe et dans les négociations tendant à établir les 
relations entre les pays de 1' Atlantique sur une nouvelle 
base. Ce concept de détente et de développement de
vrait être nffirmé par l'Assemblée générale~. 

12. Pour conclure, M. Pronk informe la Commission 
que son gouvernement a proposé au Parlement 
néerlandais d'accroître de 20 p. 100 le montant de son 
aide officielle au développement, ce qui le portera, en 
1974, à l'objectif prévu de 0,7 p. 100. De même, les 
Pays-Bas augmenteront leur contribution au PNUD en 
1974 de plus de 50 p. 100 et verseront une contribution 
d'environ 5 millions de dollars au Fonds d'équipement 
des Nations Unies, principalement en vue d'aider les 
pays en voie de développement les moins avancés. Le 
Gouvernement néerlandais a affecté pour la première 
fois un montant de 5 millions de dollars à l'aide aux 
peuples des territoires coloniaux en Afrique australe, 
qu'il acheminera par des voies multilatérales, de 
préférence, et il poursuivra ses efforts, de concert avec 
d'autres gouvernements, en vue d'assurer 1 'application 
efficace des résolutions pertinentes de 1 'Assemblée 
générale par les organismes des Nations Unies. 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (suite) [A/9003, chap. XII; A/9016, A/9072, 
A/C.2/L.1292 à 1294] : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Déuxième Conférence générale de l'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel : 
rapport du Directeur exécutif 

13. Le PRESIDENT rappelle qu'il est de tradition à la 
Deuxième Commission que les délégations procèdent à 
des consultations officieuses à propos des propositions 
dont la Commission est saisie, en vue d'aboutir à un 
accord aussi large que possible à leur sujet avant 
qu'elles ne soient examinées officiellement. C'est 
pourquoi le Président a chargé M. Arvesen de procéder 
à des consultation:> officieuses à propos des pro
positions que la Cor •. mission doit examiner au titre du 
point relatif à l'ONUDI. II espère que cette procédure 
permettra de simplifier les travaux de la Commission et 
il compte demander à M. Gonzalez Arias d'entrepren
dre la même tâche à propos du point relatif à la 
CNU CED (point -51). 

14. M. HAMID (Soudan) se félicite que l'ONUDI ait 
constamment accru le volume de 1 'assistance technique 
qu'elle fournit aux pays en voie de développement ainsi 
qu'aux organisations régionales et interrégionales 
opérant dans les pays en voie de développement, et 
qu'elle ait diversifié les secteurs d'activités industriel
les bénéficiaires de cette assistance. Le représentant du 
Soudan remercie également l'ONUDI de l'assistance 
qu'elle a fournie à son pays et sait gré en particulier à la 
Yougoslavie de l'aide qu'elle accorde au Soudan et des 
relations très étroites qu'elle entretient avec lui en 
matière de coopération technique et autre. 

15. M. Hamid note avec satisfaction que l'ONUDI a 
renforcé sa coopération avec d'autres organisations, 
notamment avec le PNUD, et se félicite, à ce sujet, de 
constater que le nombre des projets du PNUD que 
l'ONUDI a été chargée d'exécuter a doublé. D'autre 
part, la coopération de ces deux organisations dans le 
programme des Services industriels spéciaux (SIS) est 
un fait positif. En effet, ce programrp.e est extrêmement 
utile pour résoudre de façon rapide et simplifiée les 
problèmes qui surgissent et il occupe une place impor
tante dans les activités opérationnelles de l'ONUDI. 
Etant donné qu'il sert les intérêts des pays en voie de 
développement, il conviendrait de le renforcer et de le 
développer en tant qu'élément distinct, et de lui affecter 
davantage de ressources. Son efficacité dépend essen
tiellement de la cc0pération ·entre I'ONUDI et le 
PNUD. 

16. Il était évident que l'adoption du nouveau système 
de programmation par pays se traduirait par une aug
mentation substantielle des activités opérationnelles 
de l'ONUDI. Pour exécuter efficacement ces activités, 
celle-ci doit jouer comme il convient son rôle de coordi
nation dans le domaine du développement industriel, 
rôle qui est explicitement exposé dans la résolution 
2152 (XXI) de l'Assemblée générale aux termes de la
quelle a été établie l'ONUDI. Il s'agit, pour cette orga
nisation, d'examiner et de promouvoir la coordination 
de toutes les activités des organismes des Nations 
Unies dans le domaine du développement industriel, en 
vue d'aboutir à une conception intégrée du rôle de 
l'ONU dans ce domaine. Malheureusement, l'ONUDI 
n'a toujours pas été dotée des pouvoirs et des ressour
ces qui lui permettraient de s'acquitter de cette tâche. 

17. De l'avis du représentant du Soudan, il faudrait 
qu'à l'avenir l'ONUDI soit en mesure de favoriser une 
coopération plus efficace et plus étroite entre les pays 
industrialisés et les pays en voie de développement 
dans tous les domaines d'activité industrielle; 
d'adopter une conception intégrée des problèmes de 
développement industriel dans les pays en voie de 
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développement; de promouvoir, conformément à son 
mandat, la coordination de toutes les activités entre
prises par les divers organismes des Na ti ons Unies dans 
le domaine du développement industriel; et de diver
sifier et renouveler ses méthodes afin de fournir de 
nouveaux types d'assistance répondant aux besoins 
des pays peu industrialisés. 

18. La délégation soudanaise estime, comme l'a 
recommandé le Conseil du développement industriel 
(CDI) dans son rapport sur les travaux de sa septième 
session (A/9016), que l'ONUDI devrait bénéficier 
d'une certaine autonomie administrative qui lui per
mette d'élaborer et de présenter un budget distinct, de 
créer un fonds des Nations Unies pour le 
développement industriel, d'être seule à décider de la 
répartition des ressources destinées au développement 
industriel, de bénéficier d'un pouvoir de décision accru 
en ce qui concerne les questions budgétaires, adminis
tratives et opérationnelles. ainsi que les questions de 
personnel, et enfin de renforcer encore son organisa
tion administrative et sa situation financière. 

19. Il ne s'agit pas là de mesures révolutionnaires. En 
attendant qu'elles puissent être appliquées, la 
délégation soudanaise estime que Je PNUD doit con
tinuer à fournir la plus grande part des ressources 
opérationnelles de J'ONUDI. En outre, il convient 
d'appliquer la résolution 2639 (XXV) dans laquelle 
1' Assemblée générale recommande au PNUD d'étudier 
les moyens d'accroître Je nombre de projets pour les
quels J'ONUDI est désignée comme organisation 
chargée de l'exécution. Pour que Je taux de croissance 
annuelle de la production industrielle des pays en voie 
de développement atteigne J'objectif de 8 p. 100 prévu 
dans la Stratégie internationale du développement, il 
faut que les pays en voie de développement, les pays 
développés et les organisations internationales 
s'occupant de développement industriel fassent unef
fort vigoureux. Bien que cet objectif ait été presque 
atteint au cours des deux premières années de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, Je secteur industriel de la plupart des 
pays en voie de développement est encore trop faible et 
n'a que peu d'influence sur les autres secteurs de 
l'économie. En ce qui concerne les pays en voie de 
développement les moins avancés, il est nécessaire, 
conformément à la résolution 37 (VII) adoptée par le 
CDI (voir A/9016, annexe II), de mobiliser les moyens 
d'assistance voulus pour la mise en œuvre des projets 
contenus dans le rapport du troisième séminaire 
régio,nal sur les activités opérationnelles de l'ONUDI 
en faveur des pays d'Mrique les moins avancés, qui 
s'est tenu à Addis-Abeba du 29 janvier au 8 février 
1973. Il faut espérer que, comme le Directeur exécutifle 
leur a demandé, les diverses organisations et institu
tions multilatérales et bilatérales fourniront à l'ONUDI 
les ressources et J'assistance qui lui permettront de 
jouer son rôle à cet égard. La délégation soudanaise 
estime que, pour répondre aux besoins des pays en voie 
de développement les moins avancés, I'ONUDI devra 
faire porter son aide essentiellement sur la formation, la 
création d'une infrastructure institutionnelle indus
trielle, 1 'établissement d'usines pilotes, le renforce
ment des instituts nationaux de recherche industrielle 
et la formulation et J'application de politiques indus
trielles. 

20. Alors que I'ONUDI devrait s'efforcer de satis
faire aux besoins particuliers des pays en voie de 

développement les moins avancés, le représentant du 
Soudan constate avec surprise qu'elle accorde une aide 
à Israël. Les membres de la Deuxième Commission 
sont bien placés pour savoir qu'Israël n'est pas un pays 
en voie de développement et que par conséquent 
l'ONU ne devrait lui accorder aucune aide dans ce 
domaine. On peut même se demander pourquoi des 
sanctions n'ont pas encore été prises à son égard, étant 
donné que ce pays fournirait des armes à J' Mrique du 
Sud. L'agression à laquelle se livre actuellement Israël 
contre les pays arabes du Moyen-Orient est une autre 
raison de prendre des mesures urgentes, et le moins 
qu'on puisse faire c'est de supprimer toutes les formes 
d'assistance dont ce pays bénéficie. Du seul point de 
vue économique, il est évident qu'Israël a atteint un 
stade de développement qui n'a rien à voir avec celui 
des pays qui sont en droit de bénéficier des ressources 
limitées de J'ONUDI. Une décision s'impose donc 
d'urgence. 

21. La deuxième Conférence générale de J'ONUDI, 
qui doit avoir lieu à Lima en mars 1975, devrait per
mettre d'examiner en détail certaines questions 
prioritaires dans le domaine industriel telles que, par 
exemple, le transfert des techniques et les ressources 
naturelles. Le retard de l'industrialisation dans les pays 
en voie de développement est dû tout autant au manque 
de connaissances techniques qu'au manque de 
capitaux. L'ONUDI a donc un rôle important à jouer 
dans le transfert et J'adaptation des techniques utilisées 
dans les pays développés, et dans la mise au point de 
techniques nouvelles. En ce qui concerne les res
sources naturelles, on commence à voir la nécessité 
d'étendre peu à peu les activités de I'ONUDI à ce 
domaine et c'est là une question sur laquelle la 
deuxième Conférence générale ainsi que le Secrétaire 
général pourraient se pencher. 

22. La délégation soudanaise estime que les idées et 
recommandations contenues dans le rapport du Groupe 
d'experts de haut niveau (voir A/9016, chap. IV) con
tribuent très utilement à la formulation de la stratégie 
industrielle. De J'avis de la délégation soudanaise, pour 
promouvoir le développement industriel, il faut 
élaborer des politiques et des stratégies qui régissent les 
rapports entre les pays développés et les pays en voie 
de développement. Afin de réaliser cet objectif 
l'ONUDI ne doit donc pas se contenter d'activités 
opérationnelles routinières. 

23. En raison de la conception étroite du 
développement industriel qui a prévalu jusqu 'ici, 
l'industrie moderne est restée le monopole des pays 
avancés. Il faut donc élaborer de toute urgence une 
division du travail plus rationnelle dans le domaine de la 
production industrielle et il appartiendra à la deuxième 
Conférence générale de J'ONUDI d'examiner le rôle 
que devront jouer les pays développés et les pays en 
voie de développement, ainsi que les organisations in
ternationales intéressées, en vue d'établir les principes 
fondamentaux d'une charte internationale de 
l'industrialisation que toutes les parties devraient 
s'engager à respecter. Cette charte pourrait finalement 
être incorporée dans la charte des droits et devoirs 
économiques des Etats qui a été proposée dans la 
résolution 45 (III) de la CNUCED 1• 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le dél•eloppement, troisième session, vol. I ':Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.ll.D.4), 
annexe I.A. 
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24. Le représentant du Soudan présente le projet de 
résolution A/C.2/L. 1293, au nom de ses auteurs, aux
quels il convient d'ajouter l'Iran; il espère que ce texte 
simple et direct sera adopté rapidement. 

25. M. RAQ (Pakistan) remercie M. Pronk de sa 
déclaration et espère que les mêmes sentiments anime
ront d'autres gouvernements de pays développés. Le 
représentant du Pakistan remercie également le Direc
teur exécutif de son exposé à la 1537ème séance. 

26. Bien que de création relativement récente, 
l'ONUDI s'est rapidement taillée une place importante 
dans le système des Nations Unies. Elle met actuelle
ment à exécution 1 900 projets, dont 200 financés par le 
PNUD. Aussi le moment est-il venu de décider de son 
évolution future. Doit-elle demeurer un organisme 
opérationnel sans base théorique ou bien élargir son 
rôle ? On ne peut aborder la question de l'autonomie 
éventuelle de l'ONUDI sans avoir répondu à ces ques
tions. 
27. Etant donné le rôle essentiel qu'elle joue dans 
l'industrialisation des pays en voie de développement, 
cette organisation doit être dotée de ressources lui 
permettant de s'acquitter de sa tâche. Or, comme l'a 
fait observer le Directeur exécutif, elle ne peut le faire 
convenablement que si elle est capable d'aborder 
globalement les problèmes du développement indus
triel. Il lui faut donc se forger une conception souple du 
développement qui lui permette d'adapter son action 
aux besoins variés des pays en voie de développement. 
28. L'industrie moderne reste le monopole des pays 
avancés, et les pays en voie de développement sont 
tributaires des techniques fournies par ceux-ci. Or, 
comme les pays avancés ne sont guère disposés à 
mettre au point des techniques adaptées aux pays en 
voie de développement, celles que ces derniers 
reçoivent ne leur conviennent souvent pas très bien et il 
s'ensuit une inégalité de la répartition des revenus. 
D'autre part, les points de vue et les préoccupations des 
pays développés ne concordent pas toujours avec ceux 
des pays en voie de développement et ceux-ci se heur
tent souvent à des obstacles, tels que les barrières 
douanières, qui ne font qu'aggraver leurs difficultés. 
Une division internationale du travail équitable devrait 
permettre aux pays en voie de développement de sur
monter les problèmes que leur pose la commercialisa
tion de leurs produits. Toutes ces questions sont liées et 
un effort commun des organismes de développement 
devrait permettre d'aboutir à une solution. C'est pour
quoi la coopération entre l'ONUDI et d'autres or
ganismes est cruciale. 

29. La délégation pakistanaise appuie sans réserve le 
projet de résolution A/C.2/L.1292 relatif à la convoca
tion à Lima de la deuxième Conférence générale de 
l'ONUDI; cette conférence permettra d'examiner en 
détaille rôle exact que cette organisation doit jouer. 

30. La délégation pakistanaise ne compte pas pour 
l'instant formuler d'observations sur le rapport du 
Groupe d'experts de haut niveau, mais elle attend avec 
intérêt le rapport du Comité spécial créé aux termes de 
la résolution 38 (VII) du CDI (voir A/9016, annexe II). 

31. Le représentant du Pakistan approuve 
l'augmentation des ressources affectées au programme 
ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI et espère 
qu'elle n'entraînera pas une diminution des ressources 
affectées à d'autres organismes. 

32. Etant donné les lourdes responsabilités qUI In

combent à"I'ONUDI, la délégation pakistanaise estime 
qu'il faut lui attribuer une plus grande indépendance en 
ce qui concerne son programme, son budget et la 
répartition de ses ressources, faute de quoi son 
efficacité risque de souffrir. 

33. M. ROSNY (Egypte) dit que, au moment où l'on 
procède à l'examen et à l'évaluation de la Stratégie 
internationale du développement, le rapport du CDI 
revêt une importance accrue. L'industrialisation 
apparaît de plus en plus comme la pierre angulaire du 
développement et l'ONUDI joue un rôle catalytique 
dans ce processus, bien que sa contribution soit quan
titativement assez modeste. A ce propos, la délégation 
égyptienne a été très alarmée d'entendre le Directeur 
exécutif de l'ONUDI annoncer que l'accroissement des 
activités opérationnelles de l'ONUDI pour 1973 serait 
très limité. Comme l'a dit M. Abdel-Rahman, il con
vient d'évaluer les ressources et la capacité de 
l'ONUDI en vue d'étendre ses activités 
opérationnelles. La délégation égyptienne est ex
trêmement préoccupée par la stagnation des ressources 
budgétaires de cette organisation, qui empêche les 
activités opérationnelles de se développer à un rythme 
suffisant. L' Egypte ne peut accepter une diminution du 
programme de travail de l'ONUDI, et des retards dans 
l'approbation et l'exécution des projets seraient très 
gênants pour les pays en voie de développement. 

34. L'inflation et les réalignements monétaires sont 
responsables, à eux seuls, d'un déficit de l'ordre d'un 
million de dollars, comme il est dit au paragraphe 162 
du rapport du CDI, il est clair queJe seul remède à cette 
situation alarmante consiste à augmenter les ouvertures 
de crédit à un taux compatible avec l'expansion des 
activités opérationnelles. En même temps, par 
l'application rapide d'un système plus souple de 
budget-programme, le Directeur exécutif devrait jouir 
d'une plus grande latitude dans la gestion des res
sources financières. Par ailleurs, le PNUD devrait af
fecter des ressources supplémentaires au programme 
des SIS et l'Assemblée générale devrait donner une 
suite favorable à la recommandation du CDI dans sa 
décision 1 (VII) [ibid.] tendant à faire passer le pro
gramme ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI 
de 1 ,5 million de dollars à 2 millions de dollars à 
compter de 1975. L'augmentation de 500 000 dollars, 
qui serait exclusivement affectée aux pays les moins 
avancés, ne compenserait même pas la dépréciation 
réelle de valeur du programme résultant des ajuste
ments monétaires et de l'accroissement des coûts. 
35. Passant à la question de l'autonomie de l'ONUDI, 
M. Rosny précise qu'à l'heure actuelle il s'agit sim
plement d'étudier certaines questions administratives 
et financières en vue d'assurer le degré voulu de sou
plesse dans 1 'utilisation des ressources financières et 
une certaine décentralisation administrative dans des 
domaines tels que la nomination et la promotion des 
fonctionnaires, le recrutement des experts et le pro
gramme de publications. La délégation égyptienne est 
d'avis que l'introduction d'une certaine autonomie 
financière et administrative serait pleinement conforme 
à la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale, aux 
termes de laquelle l'ONUDI devait obtenir progres
sivement son autonomie; aucun progrès n'a jusqu'à 
maintenant été accompli dans ce sens. C'est pourquoi 
la délégation égyptienne figure au nombre des auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.1294, qui porte sur 
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cette question ainsi que sur l'augmentation du pro
gramme ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI 
et sur l'augmentation du nombre des conseillers indus
triels hors siège. 

36. A propos de la deuxième Conférence générale de 
l'ONUDI, M. Rosny tient tout d'abord, au nom de son 
gouvernement, à remercier le Gouvernement péruvien 
de son offre généreuse. Selon la délégation égyptienne, 
l'ordre du jour provisoire de la Conférence tel qu'il a été 
établi par le CDI (voir A/9016, par. 67) se concentre 
trop sur des questions techniques rigides. Le projet de 
résolution A/C.2/L.1293, dont l'Egypte est également 
l'un des auteurs, a donc pour objet de rétablir 
l'équilibre en prévoyant la préparation d'une 
"déclaration internationale sur l'industrialisation". 
Dans le cadre de la stratégie à long terme de l'ONUDI, 
cette déclaration ferait suite aux recommandations 
formulées par le Groupe d'experts de haut niveau, les
quelles doivent être approfondies par le Comité spécial 
chargé d'étudier l'application des recommandations du 
Groupe d'experts. 

37. La délégation égyptienne pense que la question 
relative aux rôles respectifs des pays développés et des 
pays en voie de développement dans le processus 
d'industrialisation, pour le profit mutuel des deux 
groupes, doit constituer le thème de la déclaration in
ternationale sur l'industrialisation, qui devrait être le 
point le plus important de l'ordre du jour de la 
Conférence générale. 
38. Le Comité préparatoire de la Conférence doit 
donc envisager d'entreprendre les études préliminaires 
nécessaires sur une échelle en rapport avec 
l'importance de la déclaration. Malheureusement, les 
crédits ouverts pour la préparation de la Conférence n'y 
suffiraient pas et la délégation égyptienne espère, elle 
aussi, que l'Assemblée générale pourra augmenter le 
budget pour la préparation de la Conférence de façon 
que tous les travaux nécessaires puissent être effectués 
dans de bonnes conditions. 

39. La délégation égyptienne a noté avec indignation 
qu'Israël continue à bénéficier de l'assistance de 
I'ONUDI. Vu qu'on ne saurait considérer Israël, sous 
quelque critère économique que ce soit, comme un 
pays en voie de développement, elle se demande quels 
sont les critères sur lesquels se fonde l'ONUDI pour 
fournir une assistance à ce pays. En effet, en 1972, le 
produit national brut par habitant en Israël a été estimé 
à 2 200 dollars des Etats-Unis, soit plus du décuple de la 
moyenne du produit par habitant des pays en voie de 
développement; ce chiffre est même supérieur au pro
duit par habitant de certains pays très avancés. 
L'industrialisation a atteint un niveau qui permet à 
Israël, avec l'aide d'une grande puissance, de produire 
des armes de destruction massive extrêmement 
perfectionnées, dont le napalm et les bombes anti
personnel, avec lesquelles il se lance dans des agres
sions contre les pays voisins. En outre, un surplus est 
vendu à d'autres régimes racistes, notamment en Afri
que du Sud et en Rhodésie du Sud. Dans ces conditions, 
est-il possible de considérer Israël comme l'un des pays 
qualifiés pour recevoir l'assistance de I'ONUDI, alors 
qu'avec une population de moins de trois millions 
d'habitants sa production industrielle s'est élevée en 
1970 à plus de quatre milliards de livres israéliennes, 
soit plus du quintuple de la production agricole du 
pays? 

40. Outre ces considérations d'ordre purement 
économique, il est impensable que l'ONU, au lieu 
d'appliquer des sanctions contre Israël en raison des 
actes d'agression et de terrorisme d'Etat commis au 
cours de l'occupation ininterrompue depuis plus de six 
ans de territoires appartenant à trois Etats Membres, 
continue à lui fournir une assistance. Pour ces raisons, 
la délégation égyptiennes' élève vigoureusement contre 
le fait que l'Organisation des Nations Unies fournit une 
assistance à Israël alors que ce pays ne respecte ni la 
Charte ni les résolutions de l'Organisation et ne figure 
pas parmi les pays en voie de développement auxquels 
doit aller l'assistance de l'ONU. 

M. Gonzalez Arias (Paraguay) prend la présidence. 

41. M. DELIV ANIS (Grèce) dit qu'il ressort du rap
port du CDI que l'ampleur et la qualité des travaux de 
l'ONUDI ne peuvent être jugées en fonction des fonds 
investis. Sa contribution doit être évaluée d'après les 
avantages directs ou indirects dont bénéficient les pays 
auxquels elle fournit une assistance. Grâce à cette as
sistance, la production industrielle augmente, les coûts 
diminuent et la qualité de la production montre un pro
grès continu. Par contre, comme les économistes 
libéraux, l'ONUDI semble considérer que l'écoule
ment des produits est assuré; or, il n'en est pas ainsi. 
La vente des produits industriels des pays en voie 
de développement est souvent rendue difficile par la 
concurrence des produits des pays développés, par des 
obstacles institutionnels et par le manque de publicité. 
Les difficultés qu'ils éprouvent à trouver des acheteurs 
découragent les producteurs et la capacité de produc
tion n'est pas toujours pleinemènt exploitée. 

42 .. L'ONUDI a là une possibilité d'intervenir en per
suadant les pays donateurs et les organismes inter
nationaux d'attribuer une partie de l'aide qu'ils accor
dent aux pays les moins avancés - avec un revenu par 
habitant inférieur à 600 dollars, par exemple- à 
l'achat de produits industriels dans les pays où le re
venu par habitant serait de l'ordre, par exemple, de 
1 400 ou 1 500 dollars. II s'agirait donc de créer un 
mécanisme d'achat des produits industriels aux prix les 
plus faibles pour la meilleure qualité possible, livrables 
dans des délais raisonnables. La livraison elle-même 
serait prise en charge par les pays donateurs. Les fac
tures seraient payées par l'entremise d'une banque in
ternationale et les marchandises ainsi livrées, aux frais 
du pays donateur, seraient vendues à des prix accessi
bles aux habitants du pays bénéficiaire qui, bien en
tendu, n'aurait pas le droit de les exporter. Les recettes. 
seraient utilisées aux fins de 1 'équipement du territoire. 

43. Ce système aurait les avantages suivants : utilisa
tion complète de la capacité de production des pays 
dont le revenu par habitant est inférieur à 1 500 dollars; 
diminution du chômage; diminution de l'émigration; 
augmentation des investissements; augmentation de la 
demande de biens et services; et augmentation des re
cettes en devises. Du point de vue du pays bénéficiaire, 
les avantages résident dans l'amélioration des condi
tions de vie des habitants et dans la possibilité de satis
faire aux besoins de ceux qui ne sont pas en mesure 
d'acheter des produits fabriqués. 

44. Bien entendu, ce programme devrait être de rela
tivement courte durée et, si l'on se fonde sur 
l'expérience du Plan Marshall, il aurait un effet favora
ble sur les liquidités des pays donateurs. 
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45. M. MBEDO (République centrafricaine) dit que 
sa délégation a écouté avec beaucoup d'intérêt la 
déclaration de M. Pronk et espère que celle-ci sera 
suivie de mesures concrètes. 

46. L'importance de I'ONUDI n'est pas à discuter et 
M. Mbédo se bornera à mettre en lumière quelques 
points. Il souhaite tout d'abord faire quelques remar
ques sur l'approche aux problèmes d'industrialisation. 
La délégation de la République centrafricaine apprécie 
hautement la manière dont la BIRD s'attaque au pro
blème du développement :tout d'abord, les organismes 
de la Banque localisent la racine du mal puis essaient. 
d'y porter remède. De la même façon, I'ONUDI doit en 
premier lieu déterminer quels sont les goulots 
d'étranglement dans le domaine de 1 'industrialisation 
et, ensuite seulement, chercher à y remédier de façon 
concrète. Selon la délégation de la République centra
fricaine, c'est sur les industries agricoles que devraient 
porter les premiers efforts. L'effet d'entraînement de 
ces industries conduirait par exemple à construire des 
routes afin d'atteindre les populations éloignées, ce qui 
stimulerait la production. Ce serait là une méthode 
particulièrement avantageuse pour les pays sans lit
toral. 

47. II est d'autant plus important de développer en 
premier lieu le secteur agricole que les petites et 
moyennes entreprises en utilisent généralement les 
produits. En République centrafricaine, par exemple, 
sur les conseils de I'ONUDI, les industries utilisant le 
manioc, les sabots et les cornes d'animaux, ont été 
développées. Pour les pays en voie de développement, 
les petites et moyennes entreprises présentent 
l'avantage de ne pas exiger une main-d'œuvre haute
ment qualifiée. Mais le développement de la petite et 
moyenne entreprise exige la coopération de I'ONUDI 
avec le PNUD et l'OIT, entre autres, et il faut espérer 
que la coopération actuelle continuera à se renforcer. 

48. Il est inutile de souligner 1 'importance de la forma
tion. L'ONUDI a un rôle àjouer dans la formation des 
cadres supérieurs, qui exige du temps et des efforts 
soutenus, et doit aussi fournir une aide en vue de la 
formation des cadres des petites et moyennes entrepri
ses, dans le domaine de la comptabilité par exemple,· 
ce qui permettrait à ces entreprises d'améliorer leur 
gestion et d'augmenter leur chiffre d'affaires. Enfin, 
l'ONU DI pourrait aider les gouvernements à créer des 
centres du développement industriel dans lesquels on 
chercherait des solutions aux problèmes posés par 
l'industrialisation. 

49. Le Gouvernement de la République centrafricaine 
apprécie les efforts qu'a faits l'ONUDI pour organiser 
des séminaires et des colloques dans les pays en voie de 
développement. Ces séminaires doivent présenter un 
caractère hautement pratique et la sélection des 
animateurs doit être aussi rigoureuse que possible. 

50. Il est une question que le représentant de la 
République centrafricaine souhaiterait poser au Direc
teur exécutif de l'ONUDI. Une étude effectuée par 
cette organisation a permis de constater que peu 
d'investissements étaient effectués dans les pays en 
voie de développement, en dépit d'avantages 
considérables consentis par ces pays dans le cadre des 
codes d'investissement; ce problème fait l'objet de la 
quatrième recommandation du Groupe d'experts de 
haut niveau (voir A/9016, par. 89 et 90). M. Mbédo 

souhaiterait savoir ce que I'ONUDI compte faire à ce 
propos. 
51. Pour conclure, la délégation de la République cen
trafricaine pense que si les recommandations du 
Groupe d'experts sont appliquées avec efficacité, la 
solution des problèmes de l'industrialisation s'en 
trouvera facilitée. Elle approuve les projets de 
résolution A/C.2/L.1292, A/C.2/L.1293 et 
A/C.2/L.l294. 
52. M. ARUEDE (Nigéria) dit que les difficultés que 
traverse actuellement 1 'ONUDI contraignent à se re
porter à la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée 
générale qui détaille les modalités de fonctionnement 
de cette organisation. La résolution en question 
reconnaît l'importance des problèmes de 
1 'industrialisation dans les pays en voie de 
développement et attire 1 'attention sur les besoins 
urgents qui existent dans ce domaine. En application du 
paragraphe 21 du dispositif, "les dépenses 
d'administration et de recherche sont imputées sur le 
budget ordinaire de l'ONU dans lequel seront prévus 
des crédits séparés à ce titre''. La délég~tion nigériane 
ne voit pas pourquoi le budget ordinaire de l'ONU ne 
suffirait pas à couvrir les dépenses d'administration, 
mais elle se demande ce qu'il advient de la recherche, 
qui intéresse plus de 100 pays en voie de 
développement. Pour se rendre compte de 
l'insuffisance des fonds affectés à la recherche, il suffit 
de voir quelles sommes sont affectées à ce secteur dans 
les entreprises des pays développés. 
53. Toujours aux termes de la résolution 2152 (XXI), 
les dépenses opérationnelles de l'ONUDI doivent être 
couvertes au moyen de contributions volontaires, par 
des fonds du PNUD et par des ressources provenant du 
programme ordinaire d'assistance technique de 
l'ONU. On ne pouvait attendre beaucoup du pro
gramme d'assistance technique, assez restreint, de 
l'ONU. Si les contributions volontaires avaient afflué, 
il n'y aurait pas eu de difficulté, mais cela n'a pas été le 
cas et I'ONUDI doit s'en remettre en grande partie au 
PNUD. Malheureusement, le PNUD lui-même ne dis
pose que de 300 millions de dollars par an. 

54. Les problèmes de l'ONUDI sont donc dus davan
tage à des défauts congénitaux qu'à des divergences de 
vues entre cette organisation et le PNUD. Etant donné 
que le PNUD s'est engagé dans la voie de la pro
grammation par pays, l'ONUDI est inévitablement 
amenée à faire porter ses efforts sur des projets isolés 
plutôt que sur l'édification de stratégies cohérentes. Le 
véritable problème consiste donc à doter une organisa
tion chargée de la lourde responsabilité de coordonner 
les activités d'industrialisation des organismes des Na
tions Unies de l'autorité et des ressources suffisantes 
pour s'acquitter efficacement de sa tâche. 

55. Dans cette perspective, on comprend 
l'importance du rapport du Groupe d'experts de haut 
niveau qu'étudie encore actuellement le Comité 
spécial, dont fait partie le Nigéria. Ce rapport appelle 
quelques réflexions. Tout d'abord, c'est une contradic
tion de demander au PNUD de prendre à sa charge 
l'essentiel du financement des travaux de l'ONUDI 
alors qu'on charge cette dernière organisation de la 
coordination des activités des organismes des Nations 
Unies dans le domaine de l'industrialisation. C'est une 
contradiction aussi de demander au PNUD de con
centrer ses efforts sur la programmation par pays et de 
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faire participer plus largement l'ONUDI à l'exécution 
de ses programmes. Lorsque la programmation par 
pays sera pleinement opérationnelle, le PNUD ne 
pourra en effet mettre plus de quelques centaines de 
dollars à la disposition de l'ONUDI. Ainsi, si les ten
dances actuelles se maintiennent, il est fort possible que 
l'ONUDI devienne inutile aux yeux d'un grand nombre 
de gouvernements. 

56. Si l'on songe que l'ONUDI exécute environ 1 900 
projets dans plus de 100 pays en voie de 
développement, et qu'en 1972 elle a dépensé 
21 millions de dollars, on obtient une moyenne de 
10 000 dollars par projet. Ce montant inflige un démenti 
aux affirmations de nombreuses délégations sur 
l'importance qu'elles accordent à l'industrialisation. 

57. Enfin, la répartition géographique du personnel 
dans les postes d'administrateurs et autres continue à 
ne pas être satisfaisante. En dépit des diverses explica
tions fournies, M. Aruede est certain qu'il serait possi
ble de redresser l'équilibre, car les pays en voie de 
développement disposent maintenant d'assez de cadres 
compétents et qualifiés pour que l'ONUDI puisse y 
recruter quelques-uns de ses fonctionnaires. Cette or
ganisation, comme du reste les autres institutions 
spécialisées, devrait faire un effort pour se tourner 
vers des sources de recrutement autres que leurs 
sources traditionnelles. 

58. Le représentant du Nigéria présente ensuite le 
projet de résolution A/C.2/L.1294, au nom des auteurs, 
auxquels il convient d'ajouter l'Algérie, la Guyane, 
l'Inde, le Qatar, le Souaziland et la Zambie. Ce projet 
de résolution vise à entériner les décisions prises par le 
CDI à sa septième session (voir A/9016, annexe Il). 
Certaines des questions en jeu ont fait l'objet de con
troverses au Conseil, mais il faut bien reconnaître que 
c'est presque toujours le sort des mesures qui visent à 
s'écarter de la pratique habituelle. Il faut donc espérer 
que les délégations qui se sont opposées à ces décisions 
ont eu le temps de revenir sur leur position et que le 
projet de résolution sera adopté à l'unanimité. 

59. Dans le préambule du projet, l'Assemblée 
générale rappelle certaines de ses décisions 
précédentes et, au paragraphe 1 du dispositif, elle 
prend acte du rapport du CDI sur les travaux de sa 
septième session. Le paragraphe 2 vise à porter de 1,5 
million de dollars à 2 millions de dollars le budget du 
programme ordinaire d'assistance technique de 
l'ONUDI à compter de 1975 et à consacrer aux pays en 
voie de développement les moins avancés les res
sources supplémentaires ainsi obtenues. Normale
ment, cette augmentation relativement modeste aurait 
été absorbée par l'inflation; par conséquent, dans la 
mesure où elle est consacrée aux pays les moins 
avancés, les autres pays en voie de développement 
consentent un sacrifice. Le paragraphe 3 vise à faire 
passer le nombre des conseillers industriels hors siège 
de 30 à un maximum de 60 en 1977, étant donné le rôle 
vital que jouent ces conseillers dans les pays en voie de 
développement. Il convient de noter que le 
paragraphe 3 du dispositif ne lie pas le Directeur 
exécutif quant aux sources auxquelles il peut s'adresser 
pour financer cet accroissement. Au paragraphe 4, le 
Secrétaire général est prié d'établir un rapport sur les 
trois questions qui font l'objet de la décision II (VII) et 
de soumettre ce rapport à 1' Assemblée générale à sa 
vingt-neuvième session; les questions de fond ne seront 

pas exammees avant la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée et, à ce moment, on connaîtra les vues du 
Sec!"étaire général; ce paragraphe ne devrait donc pas 
poser de difficulté. L'objet du paragraphe 5 est de por
ter une attention accrue à la coopération technique 
entre pays en voie de développement en assurant 
l'ouverture des crédits nécessaires. Cette question est 
extrêmement importante de 1 'avis de la plupart des pays 
en voie de développement, en particulier des pays non 
alignés. Un Groupe de travail a été créé par le Conseil 
d'administration du PNUD à sa quinzième session2 

pour étudier cette question et le représentant du Nigéria 
souligne qu'il n'y a aucune incompatibilité entre les 
travaux du Groupe et les dispositions du paragraphe 5. 
Ce dernier reflète simplement les préoccupations des 
pays en voie de développement qui souhaitent accroître 
leur coopération dans le domaine industriel. 

60. Les auteurs sont prêts à examiner toute sugges
tion positive et espèrent qu'une décision unanime 
pourra être prise sans tarder. 

61. M. CHI RILA (Roumanie), soulignant le caractère 
vital de l'industrialisation dans le développement 
économique des pays, dit que la vocation de l'ONUDI 
est de promouvoir une coopération mutuellement avan
tageuse pour les Etats Membres et d'accélérer 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 
La délégation roumaine salue J'adoption par le CDI de 
la résolution 36 (VII) permettant à J'ONUDI de faciliter 
l'échange de formules d'assistance au développement 
industriel entre pays en voie de développement. Ils 'agit 
d'une mesure utile pour définir un programme d'action 
visant à promouvoir la coopération industrielle entre 
pays en voie de développement. A ce propos, M. Chi
rila décrit les activités du Centre commun ONUDI/ 
Roumanie pour la coopération internationale dans le 
domaine des industries chimique et pétrochimique. Les 
activités de ce centre, qui complètent les activités de . 

TONUDI, ont mis en évidence les multiples possibili
tés qu'offre cette nouvelle forme de coopération inter
nationale. 

62. Les débats qui se déroulent actuellement sur la 
stratégie à long terme de l'ONUDI offrent un cadre 
propice pour définir aussi bien les priorités que les 
moyens appropriés visant à promouvoir les politiques 
d'industrialisation, compte tenu des tendances qui se 
font jour dans la structure de l'industrie moderne. De 
l'avis de la délégation roumaine, 1 'ONUDI est appelée à 
prêter une attention particulière à la diffusion de 
connaissances et d'expériences technico-scientifiques, 
à faciliter le transfert de technologie, de savoir-faire et 
de brevets vers les pays en voie de développement, à 
stimuler la formation des cadres techniques dans ces 
pays afin de créer et de moderniser les branches de base 
de leur industrie nationale. 

63. La réalisation de tels objectifs exige des mesures 
adéquates, et la délégation roumaine estime qu'il con
vient d'agir dans l'esprit des recommandations faites 
par la première Conférence générale, la Conférence 
internationale extraordinaire de l'ONUDI, qui s'est 
tenue du 1er au 8 juin 1971, et pari' Assemblée générale 
dans sa résolution 2823 (XXVI). La Roumanie appuie 
aussi la demande d'augmentation du budget du pro
gramme ordinaire d'assistance technique de l'ONUDI, 
pour compenser au moins les effets de l'inflation et de 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 2, par. 332. 
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l'ajustement des taux de change. Elle se prononce pour 
le maintien et le développement du programme des SIS, 
en lui conservant son caractère actuel, distinct du vo
lume de 1 'assistance gérée par le PNUD de sorte que les 
ressources consacrées à ce programme ne grèvent pas 
les chiffres indicatifs de planification. 

64. La délégation roumaine note avec satisfaction la 
coordination accrue entre l'ONUDI et les institutions 
spécialisées et estime qu'il convient d'intensifier ses 
relations avec le PNUD. 

65. La délégation roumaine espère que l'invitation du 
Pérou, qui a offert d'accueillir la deuxième Conférence 
générale de l'ONUDI, sera acceptée, car il s'agit d'un 
pays en voie de développement et l'on appliquerait 
ainsi le principe du roulement, destiné à offrir à un 
nombre croissant d'Etats la possibilité d'accueillir des 
manifestations de prestige, à vocation mondiale. C'est 
dans cet esprit que la Roumanie s'estjointe aux auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.1292. Il convient de 
redoubler d'efforts afin d'assurer la bonne organisation 
de la Conférence et celle-ci devra réaffirmer le rôle 
capital de l'industrialisation dans le progrès 
économique et social des Etats pour liquider les écarts 
existant dans le monde contemporain et, implicitement, 
pour assurer l'indépendance réelle des nations. Cela 
nécessitera sans nul doute l'élaboration de nouvelles 
mesures visant à perfectionner les instruments de 
travail de l'ONUDI, à définir clairement sa stratégie à 
long terme et à accroître l'efficacité des programmes 
futurs et leur rôle dans l'œuvre d'industrialisation des 
Etats en voie de développement. 

66. M. COUSTÉ (France) dit que le développement 
industriel est l'un des éléments essentiels du progrès 
économique, comme en témoigne le fait que, dans le 
langage courant, les expressions "pays développés" et 
"pays industrialisés" sont presque synonymes. C'est 
donc à bon droit que la Stratégie internationale du 
développement a donné à la croissance de l'industrie 
une place importante et il ne faut pas s'étonner de voir 
que les programmes nationaux soumis au PNUD par de 
nombreux gouvernements comprennent une forte pro
portion de projets industriels. 

67. En ce qui concerne le rapport du CDI sur les 
travaux de sa septième session, la délégation française 
se réserve d'exposer en détail sa position sur les trois 
décisions qui n'ont pas fait l'objet d'un accord 
unanime, soit à la Cinquième Commission, soit au mo
ment où le Secrétaire général effectuera 1' étude qu'il est 
question de lui confier aux termes du projet de 
résolution A/C .2/L.1294. 

68. En résumé, la délégation française n'approuve 
pas l'augmentation envisagée pour le programme or
dinaire d'assistance technique [décision I (VII)], 
malgré la sympathie que lui inspire la destination qui 
serait réservée aux ressources supplémentaires. En 
effet, elle reste convaincue qu'il n'est pas souhaitable 
de financer à partir du budget ordinaire de l'ONU des 
projets d'assistance technique qui devraient, à son avis, 
être exécutés au moyen de contributions volontaires. 
En deuxième lieu, la délégation française ne serait pas 
favorable à l'octroi d'une autonomie administrative et 
financière complète à l'ONUDI [décision II (VII)]. 
L'efficacité de cette organisation ne serait pas 
nécessairement accrue par sa transformation de fait en 
institution spécialisée et cette modification porterait 
atteinte aux compétences de l'Assemblée générale, 

dans la mesure où il ne serait guère concevable de 
conférer les pleins pouvoirs au CDI en matière de 
nomination et de promotion du personnel. Toutefois, il 
serait souhaitable d'alléger les procédures qui pèsent 
sur le Directeur exécutif pour la gestion de son pro
gramme de publications et pour le recrutement des 
experts. 

69. La délégation française regrette que le Directeur 
exécutif de l'ONUDI ait cru bon jusqu'à présent de 
s'abstenir de présenter au CDI un tableau aussi vaste et 
aussi complet que celui qu'il a présenté à 1 'Assemblée 
générale, lors de la 1537ème séance de la Commission, 
des problèmes que pose l'industrialisation dans ses 
rapports avec le développement. Il convient à cet égard 
d'observer que la première opération d'examen et 
d'évaluation des résultats de la Stratégie internationale 
du développement n'a pour ainsi dire pas pris en 
considération les problèmes industriels, principale
ment faute d'information; pourtant, d'après le calen
drier adopté, l'examen et l'évaluation des progrès de 
l'industrialisation au cours des premières années de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement aurait dû avoir lieu à l'ONUDI. 
Procéder à cet examen au cours des prochains mois, 
comme cela semble être l'intention du Directeur 
exécutif, c'est agir trop tard ou trop tôt puisque c'est au 
cours de l'hiver 1974/75 qu'il conviendra 
d'entreprendre l'examen prévu pour le milieu de la 
Décennie. 

70. D'autre part, les débats du Conseil économique et 
social en 1973 ont fait apparaître particulièrement 
clairement combien il serait nécessaire de disposer 
d'une doctrine de l'industrialisation dans ses rapports 
avec les autres problèmes du développement, et cette 
question sera certainement au centre des débats en 
1974, particulièrement au Comité de la planification du 
développement, et surtout au Conseil économique et 
social. Le Directeur exécutif a cité fort à propos 
quelques-uns des aspects essentiels de cette question, 
en particulier les relations entre l'industrie et l'emploi 
ainsi que le rôle fort important de la formation profes
sionnelle; consciente de l'importance de cet élément, la 
France accorde une place importante dans ses pro
grammes d'aide aux stages de formation à tous les 
niveaux. 

71. Les réflexions doivent aussi porter sur l'équilibre 
à trouver entre industrie et agriculture, ou pius exacte
ment les moyens de développer l'industrialisation en 
milieu rural afin d'atténuer les difficultés liées à 
l'urbanisation. La délégation française estime que, 
d'une manière générale, il s'agit de faire en sorte que 
1 'industrialisation contribue le plus possible à 
l'amélioration de la qualité de la vie et qu'elle cesse de 
multiplier les nuisances et les problèmes sociaux. 

72. La question des ressources naturelles et de la 
rationalisation de leur exploitation et de leur utilisation 
revêt une importance incontestable. Toutefois, 
plusieurs organes des Nations Unies sont déjà saisis de 
la question et c'est à eux qu'il appartient de faire les 
études nécessaires et d'essayer de dégager des solu
tions. La délégation française n'approuve donc pas les 
conclusions du Groupe d'experts de haut niveau lors
qu'il émet l'avis, dans le cadre de sa sixième recom
mandation, que l'ONUDI devrait étendre progressive
ment ses activités aux secteurs de l'exploration et de 
1 'utilisation des ressources naturelles. 
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73. M. Cousté voudrait faire allusion à l'étude 
comparée à entreprendre des voies par lesquelles se 
font les échanges d'expérience et la diffusion des tech
niques adaptées aux besoins des pays en voie de 
développement. Il cite à cet égard les divers moyens par 
lesquels s'effectuent ces échanges d'expérience et cette 
diffusion. La délégation française souhaite que le Con
seil économique et social donne suite à son intention 
d'aborder toutes ces questions en 1974 et que leurs 
divers aspects soient présents à l'esprit des membres du 
Comité spécial créé pour examiner le rapport du 
Groupe d'experts de haut niveau. Elle souhaite enfin 
que le Département des affaires économiques et 
sociales, les commissions économiques régionales et 
les institutions spécialisées s'intéressent à ces ques
tions sous l'angle qui leur est propre. On pourra ainsi 
espérer que la deuxième Conférence générale apporte 
un progrès décisif à l'élaboration de la doctrine qui 
manque à l'ONU au moment où se fera l'examen des 
résultats de la Stratégie internationale du 
développement à mi-chemin de la deuxième Décennie. 
D'autre part, étant donné le caractère multidisciplinaire 
des recherches à mener, le Conseil économique et so
cial devra se pencher sur les problèmes de coordina
tion. Il faut espérer également que le Secrétaire général 
tiendra compte de cet aspect lorsqu 'il procédera à 
l'étude envisagée sur l'évolution des structures de 
I'ONUDI, afin d'éviter que les problèmes industriels ne 
soient traités de façon isolée, alors que 1 'on découvre au 
contraire de jour en jour l'interdépendance de plus en 
plus étroite qui existe entre 1 'industrialisation et 
l'ensemble des autres éléments des structures 
économiques et sociales modernes. 

74. M. BRITO (Brésil) se propose de développer la 
position de sa délégation sur trois points : rôle de 
l'industrialisation dans les pays en voie de 
développement; contribution de la communauté inter
nationale, et en particulier de I'ONUDI, au processus 
d'industrialisation; et direction générale à donner aux 
efforts de l'ONUDI. 
75. M. Brito souligne d'abord qu'il est important de 
mieux comprendre la dynamique interne du processus 
d'industrialisation, ses rapports réciproques avec les 
politiques de l'emploi et de la répartition des revenus et 
le fait qu'il dépend étroitement du progrès technique. 

76. De nombreux économistes ont récemment mis en 
doute la validité des politiques de croissance. Ils ont 
expliqué que non seulement on n'avait pas atteint les 
objectifs de la Stratégie, mais que les résultats obtenus 
avaient augmenté l'écart entre les pays en voie de 
déve~oppement et, à l'intérieur de chacun d'eux, entre 
les divers groupes sociaux. C'est ainsi que beaucoup 
ont soutenu qu'il fallait mettre désormais l'accent non 
plus sur le développement de 1 'industrie et du secteur 
urbain, mais sur celui de l'agriculture et du secteur 
rural. 

77. M. Brito tient donc à rappeler l'importance vitale 
de l'industrialisation pour les pays en voie de 
développement s'ils veulent absorber l'excédent de 
main-d'œuvre des zones rurales, éleverle niveau de vie 
de tous les secteurs de la population et développer leur 
épargne intérieure. 

78. Ces pays doivent compter sur le progrès industriel 
pour améliorer qualitativement leur économie et en fin 
de compte supprimer l'écart entre riches et pauvres. 
C'est la plus-value technique créée par l'industrie qui 

permet de tirer le meilleur parti de l'économie et de 
créer la richesse des nations. Seuls l'investissement et 
le progrès technique permettront aux pays en voie de 
développement d'élever leurs normes de productivité 
et en même temps de créer la demande nécessaire à 
l'ensemble du processus économiqw::. 

79. Certes, les écueils ne manquent pas, et de multi
ples questions se posent. Comment, par exemple, les 
pays d'implantation pourront-ils recueillir les fruits de 
l'industrialisation tout en évitant d'être les simples 
fournisseurs de matières premières des entreprises 
étrangères et de laisser détériorer leur environnement 
au profit des sociétés de consommation ? Comment lier 
le processus de production nationale à l'ensemble des 
échanges internationaux ? Les questions sont nom
breuses, et les réponses ne sont pas toujours simples. 
En fait, on connaît mal encore la dynamique interne des 
divers processus industriels, leurs aspects macroéco
nomiques et la façon dont ils réagissent 1 'un sur 1 'autre. 

80. C'est pour répondre à des questions de ce genre 
qu'a été créée l'ONUDI. C'était alors une idée 
révolutionnaire : l'idée que les pays en voie de 
développement pouvaient "doubler les étapes" à con
dition que l'on mette à la disposition de leurs 
planificateurs un réservoir de connaissances théoriques 
et d'expérience pratique. Malheureusement, depuis 
1966, !'"approche macroéconomique" a fait place à 
une tendance.à fournir une assistance technique ponc
tuelle. Par smte, les efforts de l'ONUDI risquaient de 
faire double emploi avec ceux du PNUD. La faute en 
incombe à tous les Etats Membres, pays développés ou 
pays en voie de développement. En fait, il reste à créer 
ce nouvel instrument de r~cherche appliquée dans le 
domaine de la planification industrielle qui avait été 
envisagé au départ. 

81. Ui communauté internationale doit maintenant 
doter l'ONUDI d'une stratégie à long terme, afin que 
les objectifs de l'organisation coïncident avec le désir 
des pays en voie de développement de regrouper leur 
économie et de réaliser une intégration nationale grâce 
à la planification industrielle et au progrès technique. 
Pour cela il faut notamment définir avec précision les 
objectifs à moyen et à long terme. 

82. Le Gouvernement brésilien est absolument 
opposé à l'esprit des recommandations avancées parle 
Groupe d'experts de haut niveau sur la stratégie à long 
terme de l'ONUDI. Tout en formulant des remarques 
d'un intérêt incontestable, ces experts ont négligé de 
proposer une véritable stratégie et de poser les vrais 
problèmes du développement industriel. 

83. La délégation brésilienne espère que le Comité 
spécial créé par la résolution 38 (VII) sera, lui, en me
s~re de poser les bases d'une stratégie à long terme 
d1gne de ce nom. Elle espère aussi que la deuxième 
Conférence générale permettra aux planificateurs et 
aux économistes d'analyser dans une perspective 
globale les réalités actuelles etles perspectives d'avenir 
du développement industriel, de comparer les 
méthodes, d'évaluer les techniques et d'élaborer un 
plan d'action à long terme. 

84. Le siège de l'ONUDI devrait compter davantage 
de "tê,tes pensantes", jouissant d'une autonomie ad
ministrative suffisante pour leur permettre d'effectuer 
des études en toute indépendance. A ce sujet, la 
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délégation brésilienne soutient résolument la tendance 
à donner à J'ONUDI une plus grande autonomie dont 
témoigne la décision II (VII). A propos de 
J'augmentation du nombre de conseillers extérieurs 
[décision III (VII)], elle pense qu'un certain rapport 
doit être maintenu entre les effectifs du siège et les 
effectifs extérieurs. La définition de la mission des con
seillers extérieurs pose aussi un problème. Au vrai, on 
ne pourra résoudre ces questions qu'après avoir donné 
à I'ONUDI une véritable stratégie. 
85. M. Brito souligne enfin l'importance que la 
délégation brésilienne attache à deux objectifs : tenir 
plus particulièrement compte des besoins propres des 
pays en voie de développement les moins avancés et 
promouvoir la coopération industrielle entre les pays en 
voie de développement. Comme l'a déclaré le Ministre 
brésilien de la planification et de la coordination, à 
propos du plan brésilien de développement scientifique 
et technique pour 1973-1974, "le plus sûr moyen de 
maintenir un pays indéfiniment en état de 
sous-développement est de ne mettre à sa disposition 
que des techniques toutes prêtes". Cela dit, la 
délégation brésilienne est convaincue que les perspec
tives d'industrialisation sont particulièrement promet
teuses dans les sociétés qui ne sont pas liées par des 
traditions dans ce domaine. 
86. M. Brito conclut en rappelant la nécessité 
d'innover et de modifier au besoin les habitudes de 
pensée vis-à-vis de I'ONUDI. 
87. M. ELIASRIV (Israël), exerçant son droit de 
réponse, dit que, conformément à leur habitu~e, les 
délégations arabes remettent sur le tapis la questiOn du 
Moyen-Orient quel que soit le sujet examiné, de façon à 
répandre leur propagande de mensonges éhontés et de 
clichés ressassés. Ainsi, les représentants de I'Egypte 
et du Soudan ont jugé bon de revenir encore une fois sur 
la question des armes qu'Israël vendrait à des pays 
d'Afrique du Sud, bien que ces affirmations aient été 
souvent réfutées déjà avec preuves à l'appui. Pour ce 
qui est des événements qui se sont passés depuis le 
6 octobre, le monde entier sait que 1 'Egypte et la Syrie 
ont attaqué Israël poursuivant ainsi leur agression con
tre Israël commencée en 1948, et ce fait historique ne 
saurait être modifié par des répétitions sans fin. 

88. M. ROSNY (Egypte), exerçant son droit de 
réponse, rappelle qu'il a simplement voulu expliquer 
pourquoi Israel ne doit pas recevoir d'assistance de la 
part des Nations Unies, et cela pour deux raisons. En 
premier lieu Israël ne figure pas au nombre des pays en 
voie de développement. Ainsi, selon la publication 
United Nations Standard Count1y Code 3 , Israël, dont 

3 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 70.XVII.l3 
(paraît en anglais seulement). 

le produit national brut par habitant était de 2 200 dol
lars en 1972, figure au nombre des pays développés à 
économie de marché. Dans sa déclaration antérieure, 
M. Rosny a déjà fait état de statistiques relatives au 
revenu national d'Israël et de son niveau industriel et 
technique, qui font que ce pays a été classé parmi les 
pays développés. C'est donc lui en fait qui devrait con
tribuer à I'ONUDI plutôt que d'en recevoir une assis
tance. 

89. En deuxième lieu, Israël vend bien des armes à 
l'Afrique du Sud; lors de la vingt-septième session, le 
représentant d'Israël à la Quatrième Commission a re
connu que son pays fournissait au Gouvernement sud
africain des appareils Arava dont les caractéristiques 
les destinent à des fins militaires. L'étroite coopération 
qu'Israël entretient avec le régime raciste de l'Afrique 
du Sud a été mise en relief une fois de plus lorsque le 
Ministre de la défense de 1 'Afrique du Sud a affirmé aux 
sionistes israéliens après leur agression du 6 octobre 
que le peuple de 1' Afrique du Sud sympathisait avec la 
lutte du peuple israélien et que son gouvernement était 
disposé à offrir une assistance à Israël. 

90. L'Assemblée générale a adopté une résolution in
terdisant d'offrir une assistance aux régimes racistes de 
l'Afrique du Sud, du Portugal et de la Rhodésie du Sud; 
la délégation égyptienne demande simplement que le 
même traitement soit réservé à Israël, pour les deux 
raisons qu'il vient de citer. 

91. En ce qui concerne la question de l'agression, 
chacun connaît les faits; chacun sait qu.'lsraël a lancé 
son agression en Egypte à un endroit où les Egyptiens 
se proposaient de construire un nouveau pipe-line; cha
cun sait également qui a lancé les agressions 
précédentes de 1956 et 1967. 

92. M. ELIASRIV (Israël) dit que cette longue inter
vention entre bien dans le cadre de la propagande à 
laquelle les délégations arabes se livrent dans tous les 
organes des Nations Unies au détriment des travaux en 
cours. Le représentant d'Israël se contente de rejeter 
une fois pour toutes les calomnies et les mensonges qui 
font partie de cette propagande d'allégations sans 
aucun fondement d'agression de la part d'Israël. 

93. Le PRESIDENT annonce que les délégations de 
la Jordanie et de la Malaisie ont demandé-à se joindre 
aux auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l293 et les 
délégations de l'Afghanistan, de l'Iran, du Mali, de 
l'Uruguay et du Zaïre à ceux du projet de résolution 
A/C.2/L.1294. 

La séance est levée à 18h55. 
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1541 e séance 
Lundi 29 octobre 1973, à 10 h 55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (suite) [A/9003, chap. XII; A/9016, A/9072, 
A/C.2/L.1292 à 1294] : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 

b) Deuxième Conférence générale de l'Orga~isation.des 
Nations Unies pour le développement mdustnel : 
rapport du Directeur exécutif 

1. M. SADEGHI-Y ARANDY (Iran) dit que peu 
d'organisations internationales ont fait apparaître avec 
plus de clarté que I'ONUDI le~ p~oblèi?es qui _accof!l
pagnent la réalisation des aspiratiOns a une VIe me_II
Ieure des pays en voie de développement. Toutefms, 
les ressources financières dont dispose I'ONUDI n'ont 
permis jusqu 'à présent d'atteindre que des résultats 

·modestes. En termes absolus, les fonds dépensés par 
I'ONUDI sont négligeables, même si on les compare au 
niveau des dépenses que les pays en voie de 
développement eux-mêmes consacrent . à 
l'industrialisation. La création d'un fonds des NatiOns 
Unies pour le développement industriel, recommandée 
par le Conseil du développement industriel (CDI), dans 
sa décision II (VII) [voir A/9016, annexe II], renfor
cerait les possibilités financières de l'organisation. La 
décision du Conseil [décision I (VII)] de porter de 1,5 
million de dollars à 2 millions de dollars la base de 
travail et le budget du programme ordinaire 
d'assistance technique de I'ONUDI est raisonnable. 

2. La délégation iranienne a également pris note avec 
grande satisfaction de l'accroissement de l'ensemble 
des activités opérationnelles de I'ONUDI en 1972 et de 
la part des ressources du PNUD allant à I'ONUDI. 
Compte tenu des effets que ses responsabilités accrues 
auront à l'avenir en matière d'organisation, l'ONUDI 
devrait avoir une plus grande autonomie administrative 
et financière. L'examen de la question de la préparation 
du budget-programme de I'ONUDI et de sa so~mis~ion 
à l'Assemblée générale en tant que document sep~re, et 
aussi de 1 'indépendance de 1 'ONUDI en ce qm con
cerne 1 'affectation de ses ressources et son programme 
de publications, aidera certainement beaucoup à as
surer cette autonomie. 

3. La recherche d'une stratégie à long terme pour 
l'ONUDI montre que celle-ci se soucie de mieux 
répondre aux besoins et se fa_it_ un d~voir d:assurer la 
formulation rationnelle de politiques mdustnelles dans 
les pays en voie de développement. Les r~comm~n?a
tions du Groupe d'experts de haut mveau (tbzd., 
chap. IV) contiennent les éléments fondamentaux 
d'une telle stratégie, et la délégation iranienne est cer
taine que le Comité spécial ~réé par la r~solution 3_8 
(VII) réussira à fixer les détails de leur mise en appli
cation. 

4. La délégation iranienne juge acceptable la date 
suggérée (mars 1975) pour la deuxième Conférence 

A/C.2/SR.l541 

générale de I'ONUDI, ainsi que l'ordre du jo~r pro
visoire proposé (voir A/9016, par. ?7); I_'a?opti,o~ du 
projet de résolution A/C.2/L_. ~ 293_ aid_erai~ a amel~ore: 
cet ordre du jour. Enfin, la delegatiOn Iranienne s~It_gre 
au Gouvernement péruvien d'a voir offert d'accueillir la 
Conférence, et elle appuie par conséquent le projet de 
résolution A/C.2/L.l292. 
5. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) note que le développeme~t in
dustriel est essentiel si l'on veut que les pays en vme de 
développement surmontent les difficultés engendrées 
par le colonialisme et le néo-colonialisme. Par 
conséquent, l'Union soviétique appuie l'ONUDI ?ans 
toutes les activités destinées à aider les pays en vme de 
développement à établir des plans de dé~eiOJ?J?ement 
industriel, à étendre le secteur de l'Etat, a utiliser les 
ressources intérieures et extérieures pour le 
développement industriel, ainsi qu'à former des 
spécialistes. Au cours de l'année éc_oulée, 1'9NUDI a 
accompli beaucoup de travaux utiles, mais elle ne 
donne pas encore aux Etats une assistance tangible 
pour la formulation de plans de développement indus
triel à long terme et ne joue pas encore le rôle de 
coordonnateur principal des activités de 
développement industriel du système des Nations 
Unies. 

6. La science et la technique prennent une importance 
croissante dans la vie moderne et même le pays le plus 
développé ne peut pas être en tête dans tous les 
domaines. L'une des tâches principales de l'ONUDI 
est donc d'organiser une coopération internationale ac
crue dans le domaine du développement industriel, non 
seulement entre pays développés et pays en vo~e de 
développement, mais aussi entre les pays el! vm_e_ de 
développement eux-mêmes. L'ONUDI devrait faciliter 
à ces derniers l'accès aux connaissances et données 
d'expérience scientifiques et techniques. L'industrial!
sation des pays en voie de développement ne saurait 
être considérée simplement comme un processus de re
construction fondamentale de leurs économies et d'ab
sorption de nouvelles techniques; Elle doit également 
être régie par la nécessité de créer dans ces pays une 
économie indépendante échappant à 1 'influence du ca
pital et des monopoles étrangers. 

7. C'est entre les mains des pays en voie de 
développement eux-mêmes que se trouve la solution au 
problème de l'industrialisation, mais l'Organisation des 
Nations Unies, et en particulier I'ONUDI, peut et 
doit contribuer à ce processus. A cet égard, la tâche 
la plus importante pour l'ONU DI est de devenir le pivot 
de toute l'activité de l'ONU en matière de 
développement industriel, conformément à la 
résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale, et de 
jouer un rôle actif dans le domaine du développement 
industriel selon le schéma esquissé par le Groupe 
d'experts de haut niveau. Par~i les rr:esures pratiquc_s 
d'assistance aux pays en vme de developpement, Il 
faudra attacher une importance particulière au transfert 



180 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

des "techniques appropriées" qui devrait permettre à 
ces pays d'accélérer la mise en application de leurs 
plans de développement à long terme, de bien gérer 
leurs ressources naturelles et leurs réserves en devises 
et d'accroître la productivité et l'emploi. Il incombe 
également à I'ONUDI de prêter son concours pour la 
formation de spécialistes nationaux des questions in
dustrielles, d'élargir ses programmes relatifs aux 
séminaires et à la recherche et d'établir des entreprises 
industrielles modèles dans les pays en voie de 
développement. 

8 .. En ce qui concerne le rapport du CDI sur les tra
vaux de sa septième session (A/9016), la délégation 
soviétique estime que le programme biennal et le plan à 
moyen terme devraient être plus étroitement reliés aux 
plans nationaux grâce à l'expansion simultanée de 
l'activité de I'ONUDI au-delà de la recherche en 
matière de préinvestissement et à 1 'exécution de projets 
individuels. Tout en appuyant la décision du Conseil 
concernant l'intensification de l'aide aux pays les 
moins avancés, la délégation soviétique estime que la 
création d'un fonds du développement industriel, 
comme il est recommandé dans la décision II (VII), 
n'est pas indiquée puisqu'elle se traduirait par une dis
persion des ressources. 

9. Tout en demandant un accroissement de 
l'efficacité de I'ONUDI, l'Union soviétique continuera 
à mettre à la disposition des pays en voie de 
développement son expérience dans les domaines qui 
les intéressent, y compris la planification économique. 
L'aide de l'Union soviétique aux pays en voie de 
développement a une valeur particulière puisqu'elle 
vise surtout à améliorer sensiblement la situation des 
travailleurs, à relever leur niveau de vie et à développer 
les services d'éducation et de santé. L'Union 
soviétique est actuellement partie à des accords de 
coopération économique, scientifique et technique 
avec 45 pays en voie de développement et elle a prêté 
son concours pour l'exécution d'un grand nombre de 
projets de développement. Elle participe aussi très ac
tivement à la formation de spécialistes de pays en voie 
de développement, tant sur place que dans ses propres 
établissements d'enseignement. L'Union soviétique 
continuera d'appuyer les formes de coopération 
économique et technique éprouvées qui sont en plein 
accord avec les plans sociaux et économiques des pays 
en voie de développement et qui garantissent le respect 
de leur souveraineté nationale et de leur droit à disposer 
de leurs ressources naturelles. 

1 O. Dans le choix de fonctionnaires de la catégorie des 
administrateurs et de personnel hors siège, I'ONUDI 
n'observe toujours pas le principe d'une répartition 
géographique équitable en ce qui concerne les pays 
socialistes. M. Makeyev espère qu'il sera rapidement
remédié à cet état de choses. La délégation soviétique 
ne peut pas accepter l'accroissement du budget et du 
personnel des services d'administration de I'ONUDI 
pour 1973 et les années suivantes; I'ONUDI doit aug
menter sa productivité et réduire son personnel ad
ministratif en faveur du personnel chargé des activités 
opérationnelles. La décision II (VII), qui recommande 
que I'ONUDI ait un programme et un budget séparés de 
celui de l'Organisation des Nations Unies, n'est pas 
jugée acceptable par la délégation soviétique; elle n'est 
pas favorable non plus à la création d'un groupe spécial 
de coopération BIRD/ONUDI (voir A/9016, par. 156). 

Enfin, cette délégation se déclare favorable à la tenue 
de la deuxième Conférence générale à Lima et n'a pas 
d'objection à l'ordre du jour provisoire approuvé par le 
Conseil (ibid., par. 67). 
Il. Aucune action en faveur du développement ne 
peut être couronnée de succès si les pays en voie de 
développement intéressés sont contraints, comme les 
Etats arabes, de consacrer leurs efforts et leurs res
sources à repousser l'agression. La délégation 
soviétique appuie donc pleinement la suggestion selon 
laquelle 1 'ONUDI ne devrait pas accorder une aide aux 
pays qui commettent des actes d'agression contre les 
Etats arabes ou qui nuisent aux intérêts de ces pays. 
Les besoins considérables de tous les pays en matière 
de développement industriel imposent de chercher de 
nouvelles sources de financement. L'une de ces 
sources pourrait être assurée par les économies que les 
Etats réaliseraient en réduisant les énormes dépenses 
militaires qu'ils s'imposent. A ce propos, le 
représentant de l'Union soviétique appelle l'attention 
sur la nécessité urgente de convoquer une conférence 
mondiale du désarmement et sur la proposition de son 
pays visant une réduction de 10 p. 100 des budgets 
militaires des Etats membres permanents du Conseil de 
sécurité et l'utilisation d'une partie des ressources ainsi 
libérées pour 1 'aide aux pays en voie de développement 
(point 102). L'adoption de cette proposition libérerait 
des sommes importantes que l'on pourrait consacrer à 
l'aide aux pays en voie de développement en plus des 
fonds déjà fournis par les voies habituelles. 
12. M. HACHAN! (Tunisie) rappelle que sa 
délégation a déjà donné son avis sur certains aspects du 
rapport du COI et en particulier sur la deuxième 
Conférence générale, à la cinquante-cinquième session 
du Conseil économique et social. Elle souhaite main
tenant exprimer son inquiétude devant les résultats de 
la récente (23 octobre) Conférence des Nations Unies 
de 1973 pour les annonces de contributions à 
I'ONUDI 1 , qui sçmt loin d'être encourageants. 
M. Hacha ni regrette que les pays capables de le faire 
n'aient pas augmenté sensiblement leurs contributions 
et que ceux qui refusent de contribuer aient, dans la 
plupart des cas, maintenu leur opposition. Les Etats qui 
croient à l'importance de la composantéindustrielle du 
développement n'accordent néanmoins pas à 1 'ONUDI 
les moyens financiers et administratifs dont elle a be
soin, et ce sont les pays en voie de développement qui 
en subissent les conséquences. Le PNUD s'efforce de 
bien remplir son rôle dans le domaine de l'industrie 
avec ses ressources limitées, mais il est appelé à 
s'engager dans un trop grand nombre de secteurs pour 
pouvoir consacrer une attention suffisante à ce qui est 
un élément essentiel des plans nationaux des pays en 
voie de développement. 

13. La Tunisie elle-même, par exemple, a pour objec
tif général d'atteindre un taux de croissance 
économique suffisant pour faire face à l'accroissement 
de la population et au problème de l'emploi et pour 
élever les niveaux de vie et de revenu. Cela donne à 
penser qu'une organisation comme I'ONUDI doit aider 
les pays en voie de développement non seulement dans 
le domaine pratique, mais aussi pour l'élaboration de 
leurs politiques. Pour ce faire, elle doit avoir les res
sources financières et humaines supplémentaires que 
son rôle et son importance accrus nécessitent. C'est 

1 Voir A/CONF.60/SR.I et 2. 
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dans cette optique que M. Hachani appuie les décisions 
prises à la septième session du CDI. Il souligne aussi 
instamment la nécessité d'augmenter le budget du pro
gramme ordinaire d'assistance technique de I'ONUDI, 
d'accorder à l'ONUDI l'autonomie administrative et 
d'augmenter le nombre de ses conseillers industriels 
hors siège; aucune de ces mesur~es ne préjugerait ni les 
conclusions de la deuxième Coriférence générale, ni les 
résultats des travaux en cours pour la mise au point 
d'une stratégie à long terme. 

14. M. Hachani est heureux de noter que, de l'avis du 
Groupe d'experts de haut niveau, I'ONUDI devrait 
avoir à la fois un caractère opérationnel et un caractère 
conceptuel. Un aspect de la stratégie future de 
I'ONUDI devrait être d'interdire l'aide aux pays qui, 
comme Israël, occupent par la force le territoire 
d'autres peuples au mépris de la Charte et des 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies. M. Hachani note que le Conseil 
d'administration du PNUD a déjà reconnu, dans le cas 
d'Israël, qu'il serait en tout cas contraire à la Charte et à 
la logique de permettre que l'aide de I'ONUDI ou 
d'autres organismes serve à renforcer une occupation 
que l'ONU condamne. 
15. En ce qui concerne la deuxième Conférence 
générale, la délégation tunisienne est heureuse de 
pouvoir se joindre aux auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1292. Elle appuie fermement l'opinion 
exprimée par plusieurs délégations et dans le rapport du 
CDI (A/9016, par. 61), selon laquelle "les problèmes 
relatifs à l'emploi dans le processus d'industrialisation 
devraient tenir une grande place dans les travaux de la 
Conférence". Elle se félicite que le CDI ait décidé que 
la documentation à préparer pour la Conférence devrait 
comprendre un rapport complet sur les aspects de 
l'industrialisation des pays en voie de développement 
qui concernent l'emploi. M. Hachani espère que cette 
conférence ouvrira de nouvelles perspectives dans le 
domaine de la coopération internationale et aidera à 
préciser les mesures requises pour atteindre les objec
tifs de développement industriel de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 
Elle pourrait également établir les principes de base 
d'une charte internationale sur 1 'industrialisation, qui 
pourrait être intégrée dans le projet de charte des droits 
et devoirs économiques des Etats contenu dans la 
résolution 45 (IID de la CNUCED2 , et recommander 
des mesures concrètes en ce qui concerne les relations 
entre pays développés et pays en voie de 
développement. Dans ce ,.~'1texte, M. Hachani a 
relevé avec intérêt les idées du Directeur exécutif 
quant à une division plus rationnelle du travail, qui 
combinerait au profit de tous la main-d'œuvre abon
dante et les ressources des pays en voie de 
développement et les moyens financiers et technolo
giques des pays développés. La Tunisie a déjà pris des 
mesures législatives pour encourager l'investissement 
privé et accorder des avantages importants aux indus
tries produisant pour l'exportation. 
16. La coopération internationale ne doit pas se limi
ter aux relations entre pays développés et pays en voie 
de développement; elle doit s'étendre aux relations 
entre différents pays au sein de ce dernier groupe. 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. I :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

Indépendamment des mesures recommandées dans la 
résolution 36 (VII) du CDI (voir A/9016, annexe Il), la 
Conférence devrait chercher des formules pour aider 
les pays en voie de développement, à 1' échelle régionale 
et sous-régionale, à unir leurs efforts dans le domaine 
de la production et de la vente. 
17. La délégation tunisienne croit que la communauté 
internationale aborde une période extrêmement riche et 
prometteuse dans le domaine industriel. C'est avec 
l'espoir que l'égoïsme ne l'emportera pas qu'elle a tenu 
à figurer parmi les auteurs des deux projets de 
résolution A/C.2/L.l293 et A/C.2/L.l294. 
18. M. ZIN AI (Algérie) remercie le Directeur exécutif 
de l'ONUDI de son exposé liminaire (1537ème séance) 
et des efforts qu'il déploie pour faire de l'ONUDI un 
organisme conforme à sa vocation d'aide aux pays en 
voie de développement. L'Algérie accorde une impor
tance particulière à l'ONUDI et est membre du CDI 
ainsi que du Comité spécial chargé d'identifier et de 
mettre en œuvre les recommandations du Groupe 
d'experts de haut niveau sur la stratégie à long terme cfe 
l'ONUDI. L'ONUDI, qui a été conçue pour aider au 
développement industriel et pour promouvoir la 
coopération internationale dans le secteur secondaire, 
n'a malheureusement qu'une influence marginale sur le 
processus de développement industriel des pays en 
voie de développement en raison du manque 
d'autonomie administrative, des contraintes de carac
tère organique et budgétaire et de l'absence d'une 
stratégie à long terme clairement définie. 
19. La délégation algérienne estime qu'une plus 
grande autonomie permettrait à l'ONUDI d'élargir ses 
activités et d'en obtenir le maximum de résultats. Cette 
autonomie administrative doit nécessairement 
s'accompagner d'un accroissement des ressources 
financières si l'on veut que cette organisations 'acquitte 
efficacement de son rôle de coordonnateur de toutes les 
activités industrielles au sein du système des Nations 
Unies. La délégation algérienne appuie donc les 
décisions 1 (VII) et III (VII) du CDI. 
20. Israël continue à recevoir une aide de I'ONUDI, 
ce qui est contraire à plusieurs résolutions adoptées par 
des organes de 1 'ONU, et en particulier aux résolutions 
2949 (XXVII) et 3005 (XXVID de 1 'Assemblée 
générale, et même à la Stratégie internationale du 
développement [résolution 2626 (XXV)], dont le 
paragraphe 5 stipule que le succès des activités inter
nationales de développement dépend en grande partie 
de l'élimination de l'occupation des territoires des 
Etats quels qu'ils soient. 

21. La délégation algérienne appuie la plupart des 
recommandations contenues dans le rapport du CDI 
sur les travaux de sa septième session (A/9016). Elle 
s'associe aux recommandations faites par le Groupe 
d'experts de haut niv~au concernant une stratégie à 
long terme de l'ONUDI, qui soulignent et analysent les 
principaux problèmes qui continueront à se poser pen
dant toute la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement. Il convient de se rappeler que 
toute politique d'industrialisation doit être fondée sur 
l'identification des principaux obstacles auxquels se 
heurtent les pays en voie de développement, comme la 
dépendance technologique, l'insuffisance de l'épargne 
et le déficit de la balance des paiements. Les pays non 
alignés ont souligné que les investissements étrangers 
peuvent être utiles lorsqu'ils viennent en complément 
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des efforts entrepris sur le plan intérieur. Ils doivent , 
également être créateurs d'emplois, servir à constituer 
une épargne en devises et s'accompagnerd'une gestion 
décentralisée de la société mère. Ils doivent en outre 
être le support d'une technologie appropriée. Il reste 
entendu que ces investissements doivent s'effectuer 
dans le respect de la souveraineté des Etats et en 
conformité avec les priorités nationales de 
développement. C'est dans cet esprit que la délégation 
algérienne estime que les investissements étrangers 
privés devraient être exclus des secteurs de l'économie 
que chaque Etat considère comme stratégiques, en 
raison de sa situation particulière. 

22. La délégation algérienne remercie le Gouverne
ment du Pérou qui a proposé d'accueillir la deuxième 
Conférence générale de I'ONUDI. L'Algérie est par
ticulièrement heureuse que cette conférence se tienne 
dans un pays en voie de développement qui s'engage 
dans un processus d'industrialisation conforme à 
l'intérêt national et qui suit courageusement une politi
que d'indépendance nationale pour l'exploitation de 
ses ressources naturelles. Il faut espérer que la 
Conférence, qui coïncidera avec l'examen à mi-chemin 
des progrès réalisés dans l'application de la Stratégie 
internationale du développement, fera prendre davan
tage conscience à la communauté internationale des 
obstacles auxquels se heurte l'industrialisation des 
pays en voie de développement. Evidemment, le suc
cès de cette conférence dépendra de la volonté politi
que des Etats de parvenir à des résultats concrets et 
sera un test de la èapacité de la communauté inter
nationale à œuvrer pour une ère nouvelle fondée sur des 
rapports plus justes. 

· 23. M. MASSONET (Belgique) note que le CDI, à sa 
septième session, a axé ses débats sur deux questions 
essentielles, à savoir la fixation du lieu et de la date de la 
deuxième Conférence générale de l'ONUDI et la mise 
au point de son organisation, d'une part, et la suite à 
donner au rapport du Groupe d'expetts de haut niveau 
sur la stratégie à long terme de l'ONUDI, d'autre part. 
La Belgique fera connaître ses observations sur la 
préparation de la Conférence avant la session de 
décembre du Comite permanent du Conseil, qui assu-

. mera les fonctions de comité préparatoire. Il importe 
que la Conférence soit convenablement préparée et la 
Belgique a déjà indiqué la documentation qu'elle sou
haite voir figuret à l'ordre du jour. 

24. L'examendu rapport du Groupe d'experts de haut 
niveau a longuement retenu l'attention du CDI (voir 
A/9016, par. 83 à 95). Les conclusions de ce groupe 
d'experts venus d'horizons géographiques et politiques 
les plus divers cons ti tuent une excellente base pour les 
travaux futurs de l'ONUDI dans le domaine de 
l'industrialisation. La Belgique aurait préféré que le 
Comité spécial créé par la résolution 38 (VII), qui 
compte 27 membres, fût ouvert à tous les Etats 
Membres, mais elle pense qu'il est en mesure de pour
suivre dans de bonnes conditions la recherche entre
prise. Elle ne cherchera pas, en tant que membre du 
Comité spécial, à définir une stratégie commune sus
ceptible de répondre aux besoins de tous les pays en 
voie de développement, parce qu'une telle stratégie ne 
pourrait pas tenir compte de facteurs géographiques 
multiformes ni aboutir à des conclusions suffisamment 
concrètes. La délégation belge estime que l'accent de
vrait être mis sur la nécessité de rendre plus efficace 
l'action de l'ONUDI et de servir directement la cause 

du développement industriel. Aussi peut-elle d'ores et 
déjà marquer son accord sur l'application des première 
à quatrième recommandations qui, si elles sont cor
rectement appliquées, renforceront l'action de 
l'ONUDI. 

25. Il conviendra de veiller à ce que les travaux du 
Comité spécial se déroulent dans les meilleures condi
tions de dialogue, sans devenir pour autant une prolon
gation des débats du Conseil. Le secrétariat de 
l'ONUDI devrait rédiger un court aperçu de la manière 
dont il s'acquitte de ses activités opérationnelles et en 
faire une évaluation. Les conclusions du Comité spécial 
à ce sujet pourraient alimenter la deuxième Conférence 
générale, qui sera principalement consacrée à 
l'évaluation à mi-chemin de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. , 

26. Le CDI n'a pas été en mesure de parvenir à un 
consensus sur la décision II (VII) relative à 1 'autonomie 
administrative de l'ONUDI. Comme la résolution 2152 
(XXI) de 1' Assemblée générale, qui est 1 'acte constitutif 
de l'ONUDI, a été adoptée à l'unanimité, la délégation 
belge pense qu'il serait logique que toute décision ten
dant à modifier le statut de l'ONUDI soit également 
adoptée à l'unanimité. C'est dans cet esprit que devrait 
être conçu 1' examen de la question demandé par le CD 1. 

27. D'autre part, la décision III (VII) a été adoptée, 
concernant les conseillers industriels hors siège. La 
Belgique a toujours manifesté beaucoup d'intérêt pour 
le programme des Services industriels spéciaux que les 
pays en voie de développement considèrent comme un 
facteur important de leur progrès. La délégation belge 
considère cette activité comme extrêmement impor
tante et tient à insister sur la nécessité d'accélérer la 
procédure d'adoption des programmes. Non seulement 
le niveau de 1970-1971 devrait être maintenu, ll}ais en
core le nombre de projets devrait être accru sans 
entraîner pour autant une augmentation du nombre des 
conseillers hors siège. 

28. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) remercie le Direc
teur exécutif de l'ONUDI de sa déclaration liminaire à 
la 1537ème séance et de la manière judicieuse et posi
tive dont il dirige les activités de cette organisation. Les 
peuples et les gouvernements des pays du tiers 
monde mesurent pleinement l'importance de l'in
dustrialisation, sans laquelle il ne peut y avoir de 
développement réel et complet, et se rendent compte 
qu'elle exige de profonds changements économiques et 
politiques. Pour s'industrialiser, maints pays en voie de 
développement doivent lutter contre le contrôle direct 
ou indirect que les forces impérialistes exercent sur leur 
structure industrielle et l'exploitation de leurs res
sources naturelles. Le droit souverain des pays en voie 
de développement à la propriété, au contrôle et à 
l'exploitation de leurs ressources naturelles est une 
condition indispensable de leur industrialisation. La 
délégation irakienne attend avec intérêt la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI, dans laquelle elle 
voit une occasion de définir les importants éléments 
que met enjeu le processus d'industrialisation des pays 
en voie de développement, ainsi que le nouveau rôle 
élargi qui incombera à l'ONUDI. Parmi les éléments à 
définir, il y a lieu de citer le recouvrement et l'utilisation 
par les pays en voie de développement eux-mêmes de 
leurs ressources naturelles, le rôle des sociétés mul
tinationales dans le processus en question, la pro
grammation industrielle et la question de l'aide à 
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l'industrialisation des pays en voie de développement. 
Le Gouvernement irakien remercie Je Gouvernement 
péruvien d'avoir offert d'accueillir la deuxième 
Conférence générale et il appuie la recommandation 
faite en conséquence: J'Irak souhaite se joindr:e aux 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1292. 

29. La délégation irakienne note avec satisfaction que 
les dépenses de 1 'ONUDI au titre de l'assistance directe 
aux gouvernements des pays en voie de développement 
dans le secteur industriel ont augmenté de plus de 
25 p. 100 en 1972 par rapport à 1971. Elle est cependant 
déçue d'apprendre que J'ONUDI devra sérieusement 
limiter ses activités opérationnelles en 1973. Elle espère 
que les facteurs qui. d'après Je Directeur exécutif, re
tardent J'exécution du programme de I'ONUDI seront 
éliminés aussitôt que possible, de façon que les pro
grammes de J'organisation puissent être mis en œuvre 
rapidement et efficacement. Elle se félicite que Je 
nombre des conseillers industriels hors siège ait 
augmenté et espère que Je PNUD pourra financer un 
nouvel accroissement des services de ces conseillers, 
dont la présence facilite et accélère les relations de 
travail. 

30. La délégation irakienne se félicite également que 
l'ONUDI et d'autres organismes des Nations Unies 
n'aient pas eu de difficulté pour resserrer leurs liens de 
coordination et de coopération. C'est Je seul moyen 
pour J'ensemble des organismes des Nations Unies de 
s'acquitter des tâches que les peuples et les gouverne
ments attendent d'eux. M. AI-Khudhairy pense que 
J'ONUDI devrait travailler en rapport plus étroit avec 
les commissions économiques régionales et que ses 
conseillers hors siège devraient assurer la liaison entre 
elle et ces commissions. Il faut espérer que l'ONUDI 
maintiendra ses contacts et intensifiera ses consulta
tions avec Je Bureau économique et social des Nations 
Unies à Beyrouth. lorsque ce dernier deviendra la 
Commission économique pour J'Asie occidentale. La 
délégation irakienne note avec satisfaction que, selon 
l'annexe 1 (par. 3) du rapport du CDI sur les travaux de 
sa septième session, le PNUD fera appel à I'ONUDI 
pour exécuter 199 projets prévus dans les 35 pro
grammes par pays approuvés par Je Conseil 
d'administration du PNUD, lors de sa quinzième ses
sion. Il est également encourageant de constater que la 
part de J'ONUDI dans le volume total de J'assistance 
financée par Je PNUD dans les 35 pays intéressés 
s'élèvera à plus de 10.4 p. 100, contre environ 5 p. 100 
les années précédentes. 

31. Le représentant de l'Irak tient à préciser, cepen
dant. que son pays est vivement opposé à ce que 
J'ONUDI accorde une assistance technique à Israël. Ce 
pays, qui a été à maintes reprises condamné par 
1' Assemblée générale et le Conseil de sécurité en raison 
des actes d'agression commis contre ses voisins dans le 
cadre de sa politique expansionniste, s'est toujours 
refusé à se conformer aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies lui demandant de mettre fin à son 
occupation illégale de territoires appartenant à trois 
Etats Membres de J'Organisation. Toutes sortes de 
résolutions ont été votées, invitant les Etats ainsi que 
les organismes et institutions des Nations Unies à 
9 'accorder à Israël aucune assistance susceptible de lui 
permettre de renforcer son emprise sur les territoires 
arabes occupés. C'est le cas, par exemple, des 
résolutions 2949 (XXVII) et 3005 (XXVII) de 

l'Assemblée générale. Récemment, la Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
qui s'est tenue à Alger (5-9 septembre) a condamné 
J'occupation par Israël de territoires arabes, exigé la 
cessation immédiate et inconditionnelle de cette occu
pation et demandé à tous les Etats de s'abstenir de 
fournir à Israël des armes ou un appui quelconque 
d'ordre politique, économique ou financier susceptible 
de lui permettre de poursuivre sa politique d'agression 
et d'expansion. li est même indiqué dans la Stratégie 
internationale du développement que le succès des 
activités internationales de développement dépend en 
grande partie de J'élimination du colonialisme et de 
l'occupation de territoires des Etats quels qu'ils soient. 
L'Administrateur du PNUD a informé le Conseil 
d'administration, à sa quinzième session, que 
l'assistance fournie par le PNUD à Israël ne serait pas 
utilisée dans les territoires arabes occupés. La 
délégation irakienne demande que J'ONUDI aille en
core plus loin et refuse d'accorder la moindre assis
tance technique à Israël, que l'on ne peut considérer 
comme un pays en.voie de développement ayant besoin 
d'une telle assistance. Le développement industriel et 
technique de ce pays a atteint un niveau si élevé qu'on y 
fabrique des armes, non seulement pour les utiliser 
contre les peuples arabes, mais encore pour en vendre à 
des pays comme l'Afrique du Sud et le Portugal, ainsi 
qu.'au régime de la minorité blanche de lan Smith en 
Rhodésie du Sud, qui les utilisent contre les combat
tants de la liberté en Afrique. 

32. La délégation irakienne approuve les recomman~ 
dations du Groupe d'experts de haut niveau, en par
ticulier la sixième recommandation, touchant les me
sures nécessaires dans les domaines organisationnels et 
financiers. En réorganisant ses services centraux et 
extérieurs pour les adapter aux exigences de 
1 'exécution de la stratégie à long terme et en intensifiant 
ses activités sur le terrain, l'ONUDI devra respecter le 
principe d'une répartition géographique équitable dans 
la nomination de ses agents et en recruter davantage 
dans les pays en voie de développement. De même, la 
délégation irakienne désire attirer une fois de plus 
J'attention sur l'inégalité de la répartition de 
l'assistance technique entre les diverses régions 
géographiques. En 1972, l'ONUDI a accordé 35,5 
p. 100 de son assistance technique à l'Afrique, 22,2 
p. 100 à l'Asie et à l'Extrême-Orient, 17 p. 100 au con
tinent américain et seulement 16,3 p. 100 à l'Europe et 
au Moyen-Orient. Il importe de . corriger ce 
déséquilibre. Il faudrait, d'autre part, considérer les 
pays du Moyen-Orient comme formarit une région dis
tincte de l'Europe. 

33. La délégation irakienne constate avec beaucoup 
d'inquiétude que l'ense,mble des ressources financières 
dont dispose l'ONUDin'est pas suffisant pour lui per
mettre d'exécuter pleinement son mandat, en raison 
notamment du nombre accru de projets industriels 
figurant dans les programmes par pays du PNUD. En 
outre, elle est déçue de voir que nombre de pays 
industrialisés persistent dans leur refus de verser di
rectement à l'ONUDI des contributions volontaires. 
M. Al-Khudhairy demande instamment à ces pays de 
reconsidérer leur position et de verser à l'ONUDI des 
contributions substantielles, et il remercie ceux des 
pays développés qui l'ont.déjà fait. Le Gouvernement 
irakien, pour sa part, a annoncé une contribution de 
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12 500 dollars lors de la récente Conférence de 1973 
pour les annonces de contributions à l'ONUDI. 
34. L'Irak désire devenir coauteur du projet de 
résolution A/C.2/L.1293. 

35. M. POERWANTO (Indonésie) remercie le Direc
teur exécutif de l'ONUDI de son intéressantè 
-déclaration liminaire. Comme les autres pays en voie de 
développement, 1 'Indonésie a bénéficié des activités de 
l'ONUDI et elle est pleinement consciente de la 
précieuse contribution qu'apporte cette organisation au 
processus d'industrialisation des pays en voie de 
développement. Afin d'arriver, comme prévu, à porter 
à 8 p. 100 le taux de croissance industrielle des pays en 
voie de développement, des efforts considérables 
s'imposent de la part des pays en voie de 
développement et de la communauté internationale. Le 
rôle joué par l'ONUDI dans le rassemblement et 
1' échange de données d'expérience et de connaissances 
techniques sur le plan international s'est révélé ines
timable pour le progrès industriel des pays en voie de 
développement. Il est regrettable que le manque de 
ressources ait restreint l'efficacité des programmes de 
l'ONUDI au cours des deux dernières années. Il est 
indispensable que l'ONUDI dispose des ressources 
nécessaires pour s'acquitter de sa tâche d'une manière 
efficace et rationnelle. 

36. La délégation indonésienne est d'avis que l'on 
devrait donner à l'ONUDI les moyens de se montrer 
davantage à la hauteur des immenses tâches à accom
plir. Il faut donc se féliciter des efforts entrepris pour 
renforcer ses structures et son organisation, et il est 
juste d'accorder à I'ONUDI une plus grande autonomie 
administrative en raison dé ses responsabilités accrues. 
D'autre part, l'ONUDI . devrait renforcer sa 
coopération avec les autres organismes des Nations 
Unies. La délégation indonésienne note avec satisfac
tion la résolution 2953 (XXVIl) de l'Assemblée 
générale, qui souligne la nécessité d'une étroite 
coopération entre l'ONUDI et le PNUD. Un pas impor
tant vers la synchronisation des activités des deux or
ganisations pourrait être l'instauration d'un système de 
consultations fréquentes entre le Directeur exécutif de 
l'ONUDI et l' AdministrMeur du PNUD. 

37. Le point de vue de la délégation indonésienne sur 
la stratégie à long terme envisagée pour l'ONUDI est 
déjà connu. Le rapport du Groupe d'experts de haut 
niveau est concis et ne peut, de ce fait, couvrir tous les 
aspects des politiques et ·activités futures de l'ONUDI; 
il n'en constitue pas moins un excellent point de départ 
pour l'élaboration de directives plus complètes concer
nant les activités de l'ONUDI, qui permettent de 
répondre aux besoins industriels croissants des pays en 
voie de développement. La délégation indonésienne 
partage le point de vue du Directeur exécutif selon 
lequel il est plus réaliste de considérer la stratégie à long 
terme comme un processus ininterrompu destiné à 
modeler et orienter l'action de I'ONUDI en fonction 
des nouvelles données d'expérience acquises dans 
1 'exécution de ses programmes et des nouveaux efforts 
déployés pour mieux cerner les objectifs de 
l'industrialisation. A cet égard, la délégation 
indonésienne approuve l'idée de tenir une deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI en 1975, pour facili
ter une élaboration plus poussée de la stratégie de 
I'ONUDI. La Conférence coïnciderait -le fait est 
important- avec l'examen à 'fllÏ-chemin des progrès 

'! 

accomplis dans l'application de la Stratégie inter
nationale du développement, et offrirait ainsi 
J'occasion de faire le bilan des progrès réalisés par 
rapport à l'objectif fixé dans la Stratégie en ce qui 
concerne l'industrialisation des pays en voie de 
développement. La délégation indonésienne remercie 
le Gouvernement péruvien de son offre d'accueillir la 
Conférence. 

38. La délégation indonésienne approuve sans 
réserve les projets de résolution A/C.2/L.1292 et 
A/C.2/L.1293 et espère qu'ils seront adoptés par con
sensus. Elle désire figurer au nombre des auteurs de ce 
dernier projet. 

39. En 1974, l'Indonésie abordera son deuxième plan 
quinquennal de développement. Alors que Je premier 
plan quinquennal mettait l'accent sur J'agriculture, Je 
deuxième envisage, dans un effort visant à élargir la 
base de l'économie, d'élever considérablement Je taux 
de croissance dans les autres secteurs de l'économie, 
en particulier ceux des industries extractives et manu
facturières. Les objectifs du deuxième plan quinquen
nal intéressent l'emploi, une plus juste répartition des 
revenus et une meilleur utilisation des ressources natu
relles. On veut également, dans le cadre du deuxième 
plan, multiplier les efforts en vue d'implanter de 
petites industries et des industries à domicile afin de 
fournir des emplois aux populations rurales, et 
I'ONUDI pourrait utilement fournir une aide dans ce 
domaine. L'Indonésie espère qu'elle continuera à 
bénéficier des services d'un conseiller industriel à de
meure récemment nommé par l'ONUDI, et que cette 
dernière élargira son programme de conseillers hors 
siège. 

40. M. BENNANI (Maroc) félicite le Directeur 
exécutif de l'ONUDI pour sa déclaration liminaire et 
pour J'œuvre hautement positive accomplie au sein de 
cette organisation. La mise à la disposition de 1 'ONUDI 
de moyens financiers et administratifs plus 
considérables aura eu sans aucun doute des incidences 
directes non seulement sur la promotion industrielle 
des pays en voie de développement mais aussi sur 
l'intégration industrielle régionale et la division inter
nationale du travail. La délégation marocaine reste 
convaincue que seule une autonomie entière de 
l'ONUDI lui permettrait de mener à bonne fin sa mis
sion. A cet égard, elle approuve sans réserve les re
commandations du CDI telles qu'elles sont reprises 
dans le projet de résolution A/C.2/L.1294. 

41. L'action de l'ONUDI devrait être plus 
opérationnelle. Les interventions multiples dans la 
planification industrielle des pays en voie de 
développement devraient être parallèles sinon égales à 
J'action que I'ONUDI mène et qu'elle est appelée à 
mener dans le cadre de J'intégration industrielle 
régionale et de la promotion de la division inter
nationale du travail. On ne peut entendre sans surprise 
que, sur 1 900 projets intéressant une centaine de pays 
en voie de développement, figurent à peine 10 projets 
interrégionaux, d'un montant total de 377 000 dollars, 
soit 9 p. 100 des dépenses opérationnelles totales de 
J'ONUDI (A/9016, annexe 1, par. 9). D'ailleurs, à 
l'exception d'un projet relatif à la sous-traitance inter
nationale, les projets interrégionaux approuvés con
cernent des stages de formation ou des séminaires de 
courte durée. De l'avis de la délégation marocaine, un 
effort accru devrait être consacré à cette orientation et à 
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la coopération avec les organisations économiques 
régionales. 

42. Comme le souligne le rapport du Groupe 
d'experts de haut niveau, les activités de l'ONUDI 
doivent avoir pour objectif d'aider à formuler des 
stratégies industrielles qui puissent mener à une 
évolution réelle de la situation sur le plan de la division 
internationale du travail. L'organisation périodique de 
symposiums industriels régionaux, à l'instar de ceux 
qui ont été organisés récemment, ne manquerait pas de 
stimuler cette orientation. 

43. La deuxième Conférence générale de 1' ONU DI ne 
manquera pas d'aborder ces problèmes dans leur en
semble et d'en examiner les solutions. La délégatio.n 
marocaine souhaiterait être portée coauteur du projet 
de résolution A/C.2/L.l292 et félicite le Gouvernement 
péruvien pour sa généreuse proposition. 

44. M. GEBRU (Ethiopie) déclare que sa délégation 
approuve sans réserve les recommandations du Groupe 
d'experts de haut niveau, y compris la proposition vi
sant à ce que l'ONUDI aide effectivement les pays en 
voie de développement à formuler et à mener à bien des 
politiques et des stratégies industrielles. Le rôle de 
l'ONUDI devrait être élargi en ce qui concerne le trans
fert des techniques, en particulier dans le domaine de 
l'adaptation des produits, du choix des techniques in
dustrielles appropriées et de la fourniture d'aide pour 
mettre au point des techniques autochtones adaptées 
aux conditions particulières de chaque pays en voie de 
développement. Les activités de l'ONUDI s'accrois
sent à un rythme qui justifie une augmentation du nom
bre des conseillers extérieurs et 1' octroi des crédits bud
gétaires voulus. 

45. Le semmaire régional sur les activités 
opérationnelles de l'ONUDI en faveur des pays en voie 
de développement les moins avancés d'Afrique, qui 
s'est tenu à Addis-Abeba du 29 janvier au 8 février 
1973, a montré l'intérêt que l'ONUDI porte à 
l'industrialisation de ces pays. La délégation 
éthiopienne approuve la résolution 37 (VII), qui 
représente un nouveau pas vers cet objectif. L'un des 
principaux critères pour l'identification des pays en 
voie de développement les moins avancés ayant été le 
pourcentage des produits manufacturés entrant dans 
leurs exportations, la contribution de l'ONUDI aux 
efforts déployés par ces pays pour augmenter leur pro
duction manufacturière est d'une importance capitale. 
Dans ce contexte, la délégation éthiopienne appuie 
également la décision 1 (VII), qui recommande une . 
~ugmentation concernant le programme ordinaire 
d'assistance technique de l'ONÙDI afin d'attribuer les 
ressources supplémentaires à une action spéciale en 
faveur des pays les moins avancés. 

46. L'idée que le commerce international et le 
développement industriel sont deux aspects d'un même 
problème, respectivement liés à des questions de 
politique générale et à des difficultés distinctes, n'a été 
reconnue que tardivement. On peut donc se demander 
si le rôle de l'ONUDI en tant qu'organisation chargée 
de l'exécution répond de façon adéquate aux aspi
rations des pays en voie de développement dans le 
domaine de 1 'industrialisation, compte tenu des modifi
cations des politiques internationales relatives au 
développement industriel. Bien que l'industrialisation 
soit le premier objectif des pays en voie de 
développement et bien que ces derniers inscrivent des 

politiques industrielles dans leurs plans nationaux de 
développement, il n'existe dans le cadre des Nations 
Unies aucun organe qui soit responsable de la formula
tion d'une politique de développement industriel sus
ceptible de stimuler les politiques industrielles 
nationales. En conséquence, 1 'ONU DI devrait être une 
instance où les questions de politique industrielle, au 
niveau international, fassent l'objet de négociations en 
vue d'encourager des modifications en matière de 
politique industrielle qui soient favorables aux pays en 
voie de développement. Tant que ces pays n'auront pas 
la capacité industrielle qui leur permette de se li
vrer au commerce des produits manufacturés et 
semi-manufacturés, y compris les produits agricoles 
traités et semi-traités, l'élimination des barrières com
merciales tarifaires et non tarifaires restera théorique. 
L'application du système généralisé de préférences a 
fait très clairement apparaître que de nombreux pays en 
voie de développement étaient loin d'être suffisamment 
industrialisés pour tirer profit de ce système. Il se peut 
que les négociations commerciales multilatérales qui 
doivent être entreprises sous les auspices du GA TT en 
1974 démontrent également que l'élimination des bar
rières non tarifaires sur les produits manufacturés est 
hautement hypothétique dans la majorité des cas. 

47. Les mesures et les politiques d'assistance concer
nant l'ajustement des structures, par exemple, relèvent 
directement de l'ONUDI. Cette organisation pourrait 
jouer un rôle catalytique, qu'il s'agisse d'atteindre 
l'objectif fixé dans la Stratégie internationale du 
développement en ce qui concerne la production manu
facturière ou d'adopter des mesures concernant l'assis
tance relative à l'ajustement des structures destinées à 
promouvoir la mobilité de la main-d'œuvre. et des capi
taux grâce à la création de bourses du travail, à la mise 
en place d'installations destinées à la formation, à l'im
plantation d'usines et à la fourniture de crédits et de ser
vices techniques aux industries. 

48. La mise au point d'une politique industrielle in
ternationale devrait accompagner celle d'une politique 
commerciale internationale afin de permettre aux pays 
en voie de développement de réaliser une diversifica
tion verticale de leurs processus de production. 

49. La délégation éthiopienne attend avec impatience 
la publication du volume V de l'Etude du 
développement industrie/3 , qui traite de la croissance 
de la production industrielle, des principales questions 
relatives au développement industriel et aux 
corrélations entre l'industrialisation, le commerce in
ternational, l'emploi et la finance. La part des pays en 
voie de développement dans la production industrielle 
n'a pas évolué au cours des 15 dernières années, en 
dépit de la croissance du secteur industriel dans ces 
pays, et la consommation de produits industriels reste 
essentiellement le fait des pays industrialisés; où la 
ponction effectuée sur les ressources naturelles reste 
incontrôlée. En conséquence, l'écart entre les pays 
développés et les pays en voie de développement 
s'accentue et risque fort d'être encore plus important. 
La communauté internationale devrait élaborer des 
politiques de développement industriel nouvelles et 
éclairées afin d'aboùtir à une division internationale du 
travail plus rationnelle et à la répartition géographique 
des industries permettant une utilisation optimale de la 
main-d'œuvre et des matières premières des pays en 

3 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.B.9. 
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voie de développement. Le transfert d'industries vers 
ces pays profiterait aux pays· développés comme aux 
pays en voie de développement. 

50. La tendance des institutions internationales de 
financement et des pays donateurs à mettre l'accent sur 
les projets de mise en valeur rurale aux dépens des 
projets industriels aura des répercussions sur 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 
Il faut trouver un juste équilibre entre la croissance 
industrielle et le développement rural car ce sont des 
processus interdépendants qui conduisent à la crois
sance économique générale. L'ONU DI est 1 'organe des 
Nations Unies qui a compétence pour élaborer à cette 
fin des mesures de politique qui seront soumises à la 
communauté internationale pour adoption. 
51. La délégation éthiopienne espère que la deuxième 
Conférence générale résoudra les problèmes et les 
principales questions de politique en matière de 
développement industriel et elle appuie sans réserve le 
projet de résolution A/C.2/L.I292. 
52. M. KIRSHI (Yémen) souligne le rôle vital que 
joue l'industrialisation pour transformer la structure 
économique et sociale et accélérer la croissance 
économique des pays en voie de développement, 
notamment en créant des possibilités d'emploi 
considérables, et il déclare que le Yémen fonde de 
grands espoirs sur I'ONUDI, qui est J'un des organes 
essentiels des Nations Unies. La délégation yéménite 
constate avec satisfaction que, malgré les ressources 
limitées dont elle dispose, J'ONUDI a réussi à obtenir 
des résultats remarquables. 

53. Avec l'assistance technique de I'ONUDI, le 
Yémen a pu définir les priorités et il a créé un groupe du 
développement industriel dépendant du Ministère de 
l'économie et chargé de fournir l'assistance 
économique et technique aux entrepreneurs; de plus, 
un domaine industriel est en cours d'aménagement 
avec l'aide de I'ONUDI et de la BIRD. La délégation 
yéménite se félicite que I'ONUDI accorde une plus 
grande attention aux problèmes des pays les moins 
développés et elle accueille avec satisfaction la 
résolution 37 (VII); par souci d'égalité, il importe 
d'appliquer Je paragraphe 4 de cette résolution. En ce 
qui concerne la décision Il (VII), la délégation yéménite 
estime, compte tenu des responsabilités croissantes de 
I'ONUDI et afin d'augmenter l'efficacité du Conseil, 
que ce dernier devrait jouir d'une plus grande au
tonomie pour les questions d'administration et de per
sonnel. Vu 1 'importance des conseillers industriels hors 
siège, la délégation yéménite appuie la décision III 
(VII) et le projet de résolution A/C.2/L.I292. Elle ap
puie également le projet de résolution A/C.2/L.l293 
dont elle désire devenir un des auteurs. 

54. Enfin, elle considère que, du fait qu'Israël 
méprise les vœux de la communauté internationale, 
qu'il refuse de reconnaître les droits de 3 millions de 
Palestiniens, qu'il occupe illégalement le territoire de 
trois Etats Membres et qu'il collabore avec les régimes 
racistes d'Afrique, ce pays ne peut prétendre à 
bénéficier de l'assistance de 1 'Organisation des Nations 
Unies. 

55. M. TAYLOR (Sierra Leone) déclare que l'aperçu 
des activités de I'ONUDI en 1972, figurant dans le 

rapport du CDI sur les travaux de sa septième session 
(A/9016), donne une image très encourageante des 
travaux de cette organisation malgré les contraintes que 
lui impose son budget réduit. A l'avenir, I'ONUDI de
vrait s'occuper de projets destinés à la petite industrie 
rurale qui s'avéreront particulièrement bénéfiques sur 
le plan social. 

56. Bien que beau~..aup de pays riches aient déclaré 
qu'ils avaient 1 'intention de contribuer à 
l'industrialisation des pays en voie de développement, 
on tente systématiquement, semble-t-il, d'empêcher 
I'ONUDI d'atteindre ses objectifs. Par exemple, la 
proposition tendant à assurer à l'ONUDI une au
tonomie administrative et financière, qui en accroîtrait 
l'efficacité, n'a pas reçu l'appui inconditionnel qu'elle 
méritait. Cela indique que les adversaires de cette pro
position n'ont pas accordé assez d'attention au rapport 
du Groupe d'experts de haut niveau, qui souligne que, 
I'ONUDI n'ayant pas voix au chapitre en matière 
budgétaire, ses décisions sont retardées et modifiées et 
deviennent en général inefficaces. Si l'autonomie ad
ministrative et financière n'est pas souhaitable dans 
certains cas, elle est assurément désirable et nécessaire 
en ce qui concerne J'ONUDI. La Commission devrait 
étudier les raisons pour lesquelles la résolution 2823 
(XXVI) de 1 'Assemblée générale n'a pas été appliquée. 
De même, pour plusieurs autres points, la délégation de 
La Sierra Leone préférerait disposer d'un rapport 
d'activité et examiner chaque année dans quelle mesure 
les résolutions liées aux travaux de la Commission ont 
été appliquées. Cet examen s'avérerait peut-être en
core plus fructueux que la discussion générale, qui tend 
parfois à se contenter de reprendre les clichés 
économiques. 

57. La délégation de la Sierra Leone s'inquiète de voir 
que certains Etats Membres se montrent apparemment 
peu enclins à augmenter le nombre des conseillers in
dustriels hors siège. Accroître le nombre de ces conseil
lers, élargir leur champs d'activité et leurs fonctions 
permettraient à l'ONUDI de poursuivre vraiment sa 
vocation. La délégation de la Sierra Leone se réjouit 
qu'on ait donné la pri0rité à la coopération entre les 
pays en voie de développement et elle espère que 
I'ONUDI, en se développant et en devenant autonome, 
contribuera à la favoriser. Il est vrai que toute tentative 
de modifier la pratique établie en matière de répartition 
géographique du personnel administratif de 1 'ONUDI a 
de graves répercussions; toutefois, un argument de 
poids pour faire pencher la balance en faveur des pays 
en voie de développement, et qu'il ne faut pas sous
estimer, est l'importance que présente la connaissance 
intime des valeurs et des attitudes sociologiques et de 
leurs effets sur le développement industriel. La 
délégation de la Sierra Leone n'a pas pris position sur 
ce sujet et son gouvernement souhaite étudier la ques
tion plus avant. 

58. L'ONUDI doit recevoir tout l'appui financier et 
moral nécessaire, au moment surtout où les pays riches 
recherchent une société de surabondance, menaçant 
par là d'élargir encore le fossé qui sépare les pays 
développés des pays en voie de développement et con
firmant que lajustice sociale et morale à l'égard du tiers 
monde n'est pas J'objectif visé. Un remède possible est 
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l'adaptation rapide et efficace de la technique indus
trielle moderne au monde en voie de développement et 
l'ONUDI a dans ce processus un rôle unique. 

59. Le PRESIDENT annonce que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 

adopter le projet de résolution A/C.2/L.1292 sans 
procéder à un vote. 

Le projet de résolution est adopté. 

La séance est levée à 12h50. 

1542e séance 
Mardi 30 octobre 1973, à 15 h 10. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (A/9003/Add.l [première partie], 
A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.l295) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

1. M. PÉREZ GUERRERO (Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement) dit que la situation économique mon
diale n'est pas sortie de la phase critique d'incertitude 
qu'elle traverse depuis plus de deux ans. Si le risque de 
crise aiguë s'est éloigné, le monde n'en vit pas moins 
dans un état de crise latente due à l'inflation et au 
flottement des monnaies. La persistance même de ces 
phénomènes est malsaine et perturbatrice, et bien en
tendu ce sont les pays pauvres, donc les plus 
vulnérables, qui sont les plus atteints ou les plus 
menacés. 
2. Cependant, 1 'occasion est particulièrement propice 
pour édifier un ordre économique international sur des 
bases larges et solides en vue de réaliser des objectifs 
véritablement internationaux. La mise sur pied d'un 
nouveau système monétaire et les négociations com
merciales multilatérales sont les facteurs essentiels de 
la transformation économique qu'exigent les circons
tances et qui doit présenter des avantages substantiels 
pour tous les peuples. Néanmoins, il serait dangereux 
de prolonger plus qu'il ne faut la période d'incubation. 
Quoi qu'il en soit, l'œuvre de rénovation devra 
s'effectuer dans un cadre institutionnel en harmonie 
avec les exigences de l'époque actuelle. 
3. Pratiquement personne n'est satisfait de la façon· 
dont a commencé la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Sauf exception, les pays 
riches n'ont pas fait ce qu-'ils auraient pu faire pour 

·appliquer la Stratégie internationale du développement 
[résolution 2626 (XXV) de 1' Assemblée générale] et, 
contrairement à ce qu'ils auraient dû faire, ils n'ont pas 
incorporé les objectifs de la Stratégie dans leurs politi
ques nationales. La plupart des réserves formulées par 
les pays riches, dont le rôle a une importance cruciale 
pour le succès de la Stratégie, continuent à peser sur 
celle-ci. II faut espérer que l'Assemblée générale 
pourra faire entendre sa voix et formuler des directives 
cohérentes et claires à l'intention de tous les 
gouvernements, quel que soit leur régime économique 
et social ou leur degré de développement, mais en par-
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ticulier de ceux qui sont à même de fournir une assis
tance et qui ne doivent pas faire valoir leurs propres 
difficultés pour lésiner sur leur contribution. 

4. Certains font preuve d'un pessimisme.défaitiste, 
mais ce point de vue n'est pas partagé par les 
gouvernements des Etats Membres représentés à 
l'Assemblée générale, véritable miroir de la 
communauté internationale. Le sentiment qui domine, 
selon M. Pérez Guerrero, est qu'il est possible de saisir 
l'occasion qui s'offre à l'humanité pour prendre les 
mesures positives et soutenues qui permettront de sor
tir de cette situation intolérable d'inégalité et d'injustice 
qui compromet la paix et la prospérité de tous. 

5. Au cours de cette vingt-huitième session de 
l'Assemblée générale, les gouvernements de pays 
développés, y compris certains des plus puissants, ont 
voulu se montrer disposés à insuffler un dynamisme 
nouveau à l'effort commun de développement. Il con
vient de reconnaître la valeur de ces expressions en tant 
que contribution positive au dialogue, puis aux mesures 
qui seront prises en vue de réaliser les objectifs com
muns. Plusieurs pays riches, pas les plus riches cepen
dant, ont dans une large mesure réussi à surmonter les 
obstacles internes et les pressions externes pour as
sumer leurs responsabilités dans l'effort commun en 
faveur du développement. Les facteurs qui ont amené 
ces pays à prendre une telle position devraient nor
malement amener d'autres pays à se joindre à eux, car 
en fin de compte c'est la seule façon de prouver qu'ils 
prennent la notion de solidarité internationale au 
sérieux. 

6. La troisième session de la CNUCED 
(13 avril-21 mai 1972) a donné le coup d'envoi de la 
participation des pays en voie de développement aux 
décisions commerciales, financières et monétaires. 
Pour ces pays, c'est là le seul moyen de veiller à ce qu'il 
soit pleinement tenu compte de leurs intérêts. La par
ticipation des pays en voie de développement aux 
travaux du Comité des Vingt dans le cadre du FMI a 
permis d'élargir l'appui obtenu par les propositions 
qu'il avait faites, en particulier celle qui a trait au lien 
entre les ·droits de tirage spéciaux et le financement 
supplémentaire en faveur du développement et qui doit 
être incorporée au système monétaire international 
pour que celui-ci tienne dûment compte des intérêts de 
la communauté internationale tout entière. M. Pérez 
Guerrero est confiant que 1 'accord réalisé lors de la 
réunion ministérielle de Tokyo dans le cadre du GA TT 
(12-14 septembre 1973) se traduira par des règles prati-
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ques et efficaces qui permettront à la CNUCED, 
notamment par sa représentation au Comité de 
négociations ·commerciales, de participer au 
déroulement des négociations et d'aider ainsi les pays 
en voie de développement. 

7. M. Pérez Guerrero se félicite que la Déclaration de 
Tokyo du 14 septembre reconnaisse la nécessité 
d'offrir aux pays en voie de développement des avan
tages particuliers dans le domaine du commerce. Du 
reste, on trouve dans cette déclaration un grand nombre 
des principes défendus par la CNUCED dans les divers 
domaines qui intéressent le commerce des pays en voie 
de développement. 

8. L'un de ces principes est que, pour que les pays en 
voie de développement puissent réduire l'écart qui les 
sépare des pays développés, ils doivent bénéficier d'un 
traitement préférentiel. C'est ce principe qui a été mis 
en pratique pour la première fois lors de la création du 
système généralisé de préférences. Malheureusement, 
le système n'est pas encore· pleinement appliqué et ne 
fonctionne pas de manière vraiment satisfaisante, mais 
il semble aujourd'hui qu'il soit possible d'élargir la base 
et d'y apporter d'importantes améliorations. Il faut le 
faire si l'on veut que le système soit plus efficace et 
profite au plus grand nombre possible de pays en voie 
de développement. Il doit s'appliquer non seulement 
aux articles manufacturés mais. également aux produits 
de base transformés et, dans certains cas, aux produits 
de base eux-mêmes. A propos de ceux-ci, la CNUCED 
a entrepris d'organiser des consultations intergouver
nementales intensives en application de la résolution 83 
(III) de la CNUCED1 , la résolution 7 (VII) de la Com
mission des produits de base2 et la résolution 97 (XIID 
du Conseil du commerce et du développement [voir 
A/9015 (troisième partie), annexe 1]. M. Pérez Guer
rero est sûr que tous les gouvernements intéressés col
laboreront au succès des consultations. Le prétendu 
boom des produits de base ne doit pas servir de prétexte 
pour relâcher les efforts entrepris en vue de faciliter 
l'accès de ces produits aux marchés des pays 
développés à des prix stables, rémunérateurs et 
équitables. 
9. Dans sa déclaration à la treizième session du Con
seil du commerce et du développement (ibid., 
annexe ID, M. Pérez Guerrero a souligné le caractère 
transitoire du boom pour la majorité de ces produits. 
Les prix, dans certains cas, n'ont subi aucune hausse 
et, quand il y a hausse, elle doit être évaluée par rapport 
à celle, de caractère plus durable, des prix des articles 
manufacturés importés par les pays en voie de 
développement. C'est ainsi que certains pays ont vu se 
détériorer encore davantage les termes de l'échange et 
qu'un grand nombre d'autres pays risquent de se heur
ter à un problème analogue. 

10. Deux faits importants se sont produits au cours 
des derniers mois en ce qui .concerne les produits de 
base. Le premier a été l'Accord international de 1972 
'sur le cacao qui est entré en vigueur le 30 juin 1973. Il ne 
faut pas relâcher les efforts pour que cet accord s'avère 
aussi efficace que possible, et il faut espérer que 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. I :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

' Voir Documents officiels du Conseil du commerce ét du 
développement, treizième session, Supplément No 2 (TD/B/432), 
annexe I. 

d'autres pays, y compris les Etats-Unis, y adhéreront le 
plus tôt possible. L'autre événement important a été 
l'Accord international sur le sucre qui a été adopté lors 
de la Conférence des Nations Unies sur le sucre qui 
s'est achevée le 13 octobre 1973 et qui permettra de 
conserver le cadre administratif établi en application de 
l'accord actuel qui expire à la fin de l'année. Il n'a pas 
été possible d'inclure des dispositions économiques 
dans l'Accord, mais il a été décidé de poursuivre les 
efforts dans ce sens et d'assurer ainsi un 
développement méthodique du commerce du sucre. 

11. Si des accords et arrangements de ce genre sont 
l'aboutissement d'un esprit d'accommodement cons
tructif de la part des consommateurs et des pays pro
ducteurs, on s'attend naturellement que les pays riches 
fassent preuve d'une marge plus importante de 
compréhension et de réceptivité à l'égard des pays 
pauvres. Le moment est venu de coordonner les politi
ques de production, de commercialisation et de fi
nancement des produits de base dans l'intérêt de tous et 
en particulier des pays du tiers monde. Mais il est 
indispensable d'assurer une offre permanente de ces 
produits par la création, en particulier, de stocks 
régulateurs sous des auspices internationaux. Dans cet 
esprit, la CNUCED participera aux préparatifs et au 
déroulement de la conférence mondiale de 
l'alimentation envisagée (point 105 de l'ordre du jour), 
dans laquelle la FAO, en coopération avec la CNUCED 
et d'autres organismes, sera appelée à jouer un rôle 
particulièrement important. 

12. Les résultats obtenus dans ces différents 
domaines ne viendront pas perturber le déroulement 
des négociations commerciales multilatérales qui se 
déroulent dans le cadre du GATT. Au contraire, ils 
devront permettre aux pays en voie de développement 
d'obtenir des avantages importants. C'est pourquoi on 
a insisté sur la nécessité d'élargir la portée des 
négociations visant à promouvoir un ordre économique 
nouveau, fondé sur une division internationale du 
travail plus rationnelle et plus juste. Ainsi, la CNUCED 
a poursuivi ses efforts en vue d'établir un code de 
conduite des conférence maritimes; on peut espérer 
que ce code sera adopté avant la fin de l'année. Cet 
événement sera d'une importance capitale pour les 
pays en voie de développement : ils pourront ainsi par
ticiper aux décisions concernant les transports 
maritimes internationaux desquelles ils avaient jusqu'à 
maintenant été presque entièrement exclus. 

13. Par ailleurs, on a envisagé la possibilité d'élaborer 
un code de conduite dans le domaine du transfert des 
techniques qui tiendrait particulièrement compte des 
intérêts des pays pour lesquels le transfert des techni
ques est particulièrement important pour soutenir 
l'effort de production et d'importation. M. Pérez Guer
rero est heureux que le Conseil économique et social ait 
reconnu le rôle joué par la CNUCED dans ce domaine 
et dit que celle-ci continuera à collaborer à cet égard 
avec d'autres organismes des Nations Unies. Les 
décisions prises au cours de l'année dans ce domaine 
important permettront à la CNUCED d'étudier de 
nouvelles possibilités d'action pratique à court terme. 

14. Dans le cadre de la refonte du système 
économique international, il faut citer les efforts 
convergents entrepris par les organismes des Nations 
Unies pour évaluer et orienter les activités des sociétés 
transnationales ou multinationales. C'est là une œuvre 
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de longue haleine, qui aura des conséquences multiples 
et importantes pour 1 'humanité tout entière. Ce faisant, 
il faudra tenir compte des intérêts des pays en voie de 
développement, y compris les moins avancés, qui doi
vent pouvoir exercer véritablement leur souveraineté 
permanente sur leurs ressources naturelles et ne doi
vent ·pas voir réduire leur droit de résoudre leurs 
propres problèmes, conformément à leurs intérêts et 
selon une conception saine et dynamique de 
l'interdépendance internationale. La CNUCED, pour 
sa part, continuera à participer aux travaux dans ce 
domaine important qui a des liens étroits avec certaines 
questions relevant de sa compétence, notamment celle 
des pratiques commerciales restrictives, dues en· 
grande partie aux sociétés multinationales, et celle que 
pose le système qui a trait à la distribution et à la 
commercialisation des produits de base. Si les circons
tances qui ont conduit à la création d'associations de 
producteurs ou d'exportateurs persistent, d'autres 
formes similaires d'association pourraient apparaître. 

15. Consciente de l'interdépendance des courants 
commerciaux. la CNUCED tente d'insuffler plus de 
vigueur et une orientation pratique au commerce entre 
pays dotés de systèmes économiques et sociaux 
différents. Cet effort revêt un intérêt particulier en cette 
époque de détente et peut contribuer notablement à 
renforcer celle-ci. II est indispensable que la détente ait 
une portée universelle et profite à tous les pays, y 
compris les pays en voie de développement, et que les 
principaux protagonistes aient toujours les intérêts de 
ces derniers présents à l'esprit. 

16. Malgré les épreuves qu'a traversées le monde ces 
derniers jours, il est réconfortant de voir que la question 
du désarmement va peut-être entrer dans une phase 
plus positive. ce qui permettrait de libérer des res
sources dont une part importante serait consacrée au 
développement, comme cela a été proposé pendant la 
session en cours de l'Assemblée générale. 
17. C'est dans le domaine de l'assistance financière 
que l'écart entre les objectifs de la Stratégie et les 
résultats obtenus a été le plus grand. Il semble que 
l'objectifde 0,7 p. 100 du produit national brut fixé pour 
l'aide publique au développement n'a été qu'à moitié 
atteint. Toutefois, certains pays ont prévu ou accompli 
des efforts plus importants pour que cet objectif soit 
atteint au milieu de la Décennie. Sans c~s efforts, qui 
doivent servir d'exemple, on se trouverait en présence 
d'une régression significative des courants officiels 
d'assistance vers les pays en voie de développement. 
18. Dans les conditions actuelles de stagnation du 
transfert réel des ressources et d'insuffisance d'accès 
aux marchés, le problème de la dette continuera à re
vêtir un caractère aigu et même obsessionnel. Les 
créanciers comme les débiteurs sortent perdants des 
opérations de remboursement, mais les plus faibles 
perdent relativement plus, comme l'expérience l'a 
clairement montré. Il faut donc se féliciter que, grâce à 
un consensus, la CNUCED ait pu confier tous les as
pects du problème de la dette à un groupe de travail, le 
Groupe spécial d'experts gouvernementaux établi aux 
termes de la résolution 5 (VI) de la Commission des 
invisibles et du financement lié au commerce3 au lieu de 
se contenter d'étudier chaque cas séparément. 
19. M. Pérez Guerrero constate avec satisfaction que 
la formulation d'une charte des droits et devoirs 

3 Ibid .. Supp/éme/11 No 4 (TD/B/464). annexe 1. 

économiques des Etats, entreprise sur l'initiative du 
President du Mexique, en est arrivée au stade de la 
réalisation. Le Conseil du commerce et du 
développement a recommandé dans sa résolution 98 
(XIII) [voir A/9015 (troisième partie), annexe 1], à 
l'Assemblée générale de poursuivre ces travaux sans 
relâche, afin de disposer d'un texte qui lui permette de 
se prononcer sur les questions de fond à sa vingt
neuvième session. Avec l'appui de la communauté in
ternationale, la Charte aura des répercussions d'une 
importance fondamentale pour tous les peuples, et en 
particulier pour ceux des pays du tiers monde. 

20. Il ressort du rapport du Conseil du commerce et 
du développement que des progrès ont été accomplis 
dans 1' exécution des résolutions adoptées à la troisième 
session de la CNUCED. Aux activités qu'a déjà 
mentionnées M. Pérez Guerrero, il faut ajouter celles 
qui ont trait à certains groupes de pays dont le 
développement exige des mesures spéciales, notam
ment les pays les moins avancés, les pays sans littoral et 
les pays insulaires. Des progrès notables ont été 
enregistrés dans ce domaine. Néanmoins, la 
communauté internationale doit intensifier l'assistance 
à ces pays. Ce qui vient d'être fait en faveur de la région 
soudano-sahélienne constitue un exemple frappant de 
ce qui peut être réalisé grâce à une mise en œuvre 
coordonnée des moyens dont disposent les organismes 
des Nations Unies et les autres organisations pour 
répondre aux demandes des gouvernements intéressés. 
Il ne s'agissait pas seulement de remédier à une situa
tion d'urgence, mais également dejeter les bases d'une 
œuvre,de grande ampleur, capitale po url 'avenir de toute 
la région, dont le bas niveau de vie n'avaitpasjusqu'à 
maintenant ému la communauté internationale. Celle-ci 
ne devrait pas attendre qu'il se produise des catas
trophes de cette envergure pour assumer ses 
responsabilités. En fait, des secteurs entiers de 
1 'humanité sont en état de désastre permanent et des 
dizaines de millions d'enfants n'ont aucune chance de 
sortir du cercle vicieux de la misère et du désespoir. 
21. On commence à penser qu'il est nécessaire de 
mettre en pratique le concept d'association solidaire 
(partnership) de tous les pays, chacun agissant en fonc
tion de ses objectifs nationaux et assumant coura
geusement le rôle qui lui revient sur la scène mondiale. 
La principale responsabilité du succès d'une telle as
sociation revient à ceux qui disposent des ressources 
les plus importantes : les pays développés et les 
minorités possédantes qui détiennent encore le pouvoir 
dans les pays en voie de développement et, dans tous 
les pays, ce qu'on appelle les classes dirigeantes. 
22. En même temps, l'idée de compter sur leurs 
propres ressources gagne tous les jours du terrain dans 
les pays du tiers monde. Il ne s'agit pas simplement 
d'une réaction devant la crise de la coopération inter
nationale mais d'une tentative, de la part des pays en 
voie de développement, pour mieux mobiliser, mettre 
en valeur et répartir leurs propres ressources, à 
l'intérieur de leurs frontières et entre eux, sur le plan 
régional, sous-régional ou interrégional, parallèlement 
à l'assistance internationale. Les pays non alignés ont 
adopté d'importantes résolutions dans ce sens à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger (5-9 septembre) et on peut 
espérer qu'elles ne tarderont pas à avoir un effet 
salutaire pour la communauté internationale tout en
tière. 
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23. C'est essentiellement dans le cadre des or
ganismes des Nations Unies que l'idée, de 
responsabilité commune doit prendre un nouvel ela~. 
L'effort de justice distributive tenté par les pays en vOie 
de développement sur le plan national appelle un effort 
international dans le même sens, qui présuppose des 
changements de structure dans les pays en voie de 
développement et dans les pays développés. 

24. Les secousses pénibles que vient de subir le 
monde et la profonde misère humaine des régions 
frappées montrent qu'il faudrait établir sans pe:dre de 
temps, et avec 1 'imagination et 1 'audace néce_ssaires, un 
ordre économique international en harmome _ayec _les 
saines aspirations de lajeunesse et avec sa participatiOn 
active. 

25. On a insisté sur l'interdépendance des problèmes 
commerciaux et monétaires et des problèmes relatifs au 
financement du développement. Le système de com
merce et de paiement peut constituer une entrave au 
développement, comme c'était le cas du système qui 
est en train de s'effondrer, ou bien il peut stimuler le 
développement, et on espère que ce sera le cas du 
nouveau système. 

26. Au reste, les problèmes du développement, de 
l'explosion démographique et de l'environnement_sont 
également interdépendants. On ne peut concevOir de 
progresser dans 1 'un de ces domaines si on ne progresse 
pas parallèlement dans les deux autres. 

27. La rareté relative de certaines matières pre
mières, et en particulier la crise de l'énerg~e, ont mon!r~ 
combien il était urgent d'appliquer une ventable politi
que internationale en vue ?'assurer une utilis~~ion 
rationnelle et juste des prodmts de base et des matleres 
premières. La perspective de trouver des ressources au 
fond des mers ne doit pas empêcher d'agir le plus tôt 
possible; au contraire, elle doit inciter la communaut~ 
internationale à prendre conscience de ses responsabi
lités et à jeter les bases d'une politique des matières . 
premières. C'est là le seul moyen de faire face aux pro
blèmes que pourrait faire naître cette nouvelle source 
de ressources naturelles. 
28. Le moment approche où l'on procéd~ra à 
l'évaluation de la Stratégie au milieu de la Décenme. De 
même il va bientôt falloir commencer à préparer la 
quatrième session de la CNUCED, à 1~ l~m~ère. de 
l'expérience acquise, en donnant un elan~ 1 e~ecutwn 
des résolutions déjà approuvées, et part1culierement 
celles qui l'ont été à la troisième ~ession, dont les 
résultats significatifs par certams aspects et 
décourageants par d'autres ont des incidences sur 
l'effort déployé par le Conseil pour ~lier de l'ava~t. Il 
faut espérer que, à ces deux occasiOns, les NatiOns 
Unies mettront à profit le climat de détente et verront 
plus clairement la voie qui mène au progrès et au bien
être de tous les peuples, objet des préoccupations des 
Nations Unies et but de leurs efforts. 

M. Gonzalez Arias (Paraguay) prend La présidence. 

29. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) remercie 
le secrétaire général de la CNUCED de son exposé et 
estime que ses observations seront d'une grande utilité 
pour les membres de la Deuxième Commission. La 
délégation mexicaine se réserve le droit d'interv_enir 
ultérieurement pour formuler des observatiOns 
générales sur les travaux du Conseil du commerce et du 

développement, dont l'importance a été soulignée par 
M. Pérez Guerrero. 

30. Le représentant du Mexique se fél~cite de~ 
résultats obtenus par le Groupe de travail charge 
d'élaborer la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats et remercie le secrétariat de la 
CNUCED de 1 'aide efficace qu'il a apportée au Groupe. 

31. Présentant le projet de résolution A/C.2/L.1295 
au nom des auteurs, le représentant du Mexique 
souligne l'importance que revê~ à leurs ye~x 
l'élaboration d'une charte des droits et des devOirs 
économiques des Etats, conformément à la résoltitio~ 
45 (III) de la CNUCED4 ; cette résolution :~prenait 
d'ailleurs l'idée exprimée à Santiago du Chili par le 
Président du Mexique, selon laquelle il n'éta!t pas 
réaliste d'envisager un ordre juridique qui garantisse la 
stabilité dans le monde si l'on ne délimitait pas les droits 
et les devoirs des Etats dans Je domaine économique. 

32. Le préambule du projet de résolution retrace 
l'historique de la question de l'élaboration d'une charte 
des droits et devoirs économiques des Etats; dans le 
paragraphe 1 du dispositif, il est J?ris act~ du :al?p~rt d~ 
Groupe de travail et des observatiOns qm ont ete fm tes a 
son sujet à la treizième session du Conseil d': commerce 
et du développement. A ce propos, le representant du 
Mexique aimerait rappeler certaines de ces observa
tions, qui lui paraissent importantes. Au nom du ~~oupe 
de l'Amérique latine, le représentant de la Jama1que a 
estimé que le Groupe de travail avait réalisé des progrès 
considérables en vue d'élaborer un document 
préliminaire et que les résultats obtenus devraient per
mettre d'achever l'entreprise dans des délais raisonna
bles, peut-être à la fin de 1974. L:e :epré~_en~ant de l_a 
Bulgarie, pour sa part, a estime qu_ Ii Importait 
d'entreprendre des consultations pour temr compte des 
intérêts de tous les groupes de pays. Au nom du groupe 
africain, le représentant du Kenya a formé l'espoir que 
le Groupe de travail achèverait ses travaux à la fin de 
1974. Enfin selon le représentant du Danemark, la 
charte devr~it constituer une contribution importante 
au développement progressif de la ~oopératio_n i~te;
nationale dans les domaines économique et socml, Idee 
analogue à celle qui figure au paragraphe 4 du projet de 
résolution. 

33. Le représentant du Mexique souligne d'autre part 
que les membres du Çops~il du comme:ce ~t, du 
développement ont tous ete d accord sur la necessite de 
prolonger le mandat ~u Grou~e ~e t~avail, étant donné 
l'importance de sa tache. L objectif fondamental du 
projet de résolution est de prolonger le ,man_da~ ?u 
Groupe afin que, compte tenu des progres realises, 
comme le reconnaît expressément le Conseil du com
merce et du développement au paragraphe 341 de so!l 
rapport [A/9015 (troi~ième pa_rtie)], 1~ qroupe_ ~e travai~ 
puisse terminer la tache qm lm a ete ~onf1~e et qm 
constitue un premier pas vers la codificatiOn et le 
développement progressif des principes fondamentaux 
dans ce domaine. Cette idée n'est pas nouvelle et figure 
déjà dans des résolutions analogues, notamment dans 
celles qui visent à confirmer, reconnaître ou développer 
des principesjuridico-politiques généraux. De l'avis de 
la délégation mexicaine, il importe de prévoir que les 

4 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisièm~ session: vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Umes,. numero de vente : F.73.1LD.4), 
annexe LA. 
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choses peuvent évoluer par la suite, surtout si l'on 
admet la complexité des relations économiques inter
nationales et la difficulté de développer, dans un ins
trument unique, toutes les normes ou tous les p~in
cipes nécessaires pour élaborer une réglementation 
complète et adéquate dans ce domaine. 
34. La Charte devra donc être avant tout un document 
fondamental de caractère universel qui, pour être ef
ficace devra être accepté, ou du moins toléré, par les 
principaux groupes d'Etats; cela ne sera possible que si 
l'on réalise un équilibre délicat entre les droits et les 
devoirs des Etats, sans toutefois perdre de vue que, si le 
développement dépend au premier chef du peuple de 
chaque pays, il est évident que bien souvent les efforts 
de ces peuples sont entravés par des structures injustes 
ou des événements extérieurs. En outre, ce document 
pourrait servir de base à d'autres documents, analogues 
ou différents, sur d'autres questions. 
35. Le représentant du Mexique espère qu'en 1974le 
Groupe de travail pourra tenir deux sessions de trois 
semaines chacune et fait observer qu'en 1973 certains 
comités ou groupes de travail ont pu tenir des sessions 
dépassant un mois. 
36. M. Gonzalez Galvez est conscient des problèmes 
de procédure qui doivent être résolus, notamment la 
question de savoir dans quel type de document juridi
que la charte sera incorporée. Il paraît nécessaire de 
faire preuve d'une certaine souplesse, à condition de ne 
pas perdre de vue l'idée fondamentale que l'on élabore 
des droits et des devoirs. Cette souplesse est nécessaire 
du fait qu'en droit il est difficile de fixer nettement la 
forme juridique que doit revêtir l'expression de la 
volonté d'un Etat pour qu'elle l'engage au niveau inter
national. Aujourd'hui plus que jamais, il semble 
nécessaire d'entreprendre une révision des sources du 
droit international afin d'examiner la portée véritable 
d'une résolution ou d'une déclaration d'un organisme 
international lorsqu 'il se prononce sur 1 'existence d'un 
principe général de droit avec l'appui de la grande 
majorité des Etats Membres. Il faut donc élaborer un 
document qui ait l'efficacité nécessaire et dont 
l'application soit aussi large que possible. 
37. Pour conclure, le représentant du Mexique signale 
que les auteurs du projet de résolution souscrivent aux 
opinions exprimées au Conseil du commerce et du 
développement sur les progrès accomplis par le Groupe 
de travail, notamment en ce qui concerne la nécessité 
de continuer de toute urgence les négociations tendant 
à réduire le nombre des variantes du projet de charte 
pour finalement les éliminer. 

M. Gabré-Sellassié (Ethiopie) reprend la présidence. 

38. M. LOHANI (Népal) estime que la communauté 
internationale a de plus en plus conscience de la 
nécessité de prendre des mesures concrètes en faveur 
des pays en voie de développement pour les aider à 
surmonter les graves difficultés qu'ils rencontrent. Il 
importe que la structure actuelle des échanges des pays 
développés soit modifiée pour favoriser l'expansion 
commerciale des pays en voie de développement. Cela 
ne pourra se faire que si les pays développés acceptent 
d'engager le dialogue avec les pays en voie de 
développement. Ceux-ci devraient en effet avoir le 
droit de participer pleinement aux prises de décision qui 
affectent leurs intérêts vitaux. Ils souhaitent tous avoir 
accès aux marchés des pays développés, mais ils ne 

peuvent le faire que si les termes de l'échange que 
ceux-ci leur accordent leur sont favorables. Or les obs
tacles rencontrés dans ce domaine ont empêché les 
pays en voie de développement d'améliorer leurs 
possibilités commerciales. 

39. Le représentant du Népal indique les problèmes 
particuliers auxquels doivent faire face les pays sans 
littoral. Comme l'a fait observer le roi du Népal à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, à Alger, il est très difficile à ces pays 
d'accélérer leur développement et de participer aux 
efforts entrepris dans le monde pour édifier un ordre 
social et économique meilleur. Aussi les pays côtiers 
devraient-ils envisager de prendre des dispositions par
ticulières garantissant aux pays sans littoral le droit de 
libre accès à la mer. Ces pays sont en effet très désireux 
d'accroître leurs exportations et de diversifier leurs 
échanges commerciaux. Les ressources que les pays 
sans littoral doivent consacrer au transport des mar
chandises représentent une part importante de leurs 
ressources totales et pourraient être affectées à des 
entreprises plus productives. Dans sa résolution 2971 
(XXVII), 1' Assemblée générale a reconnu que la: situa
tion des pays en voie de développement sans littoral, en 
raison surtout des frais élevés de transport et de 
moyens insuffisants et peu commodes en ce qui con
cerne les transports, 1' entreposage et les installations 
portuaires par la plupart des pays de transit, était un 
facteur qui freinait sérieusement l'expansion de leur 
commerce et leur développement économique. C'est 
pourquoi le roi du Népal a préconisé à Alger la création 
d'un fonds spécial destiné à subventionner les frais 
additionnels de transport des pays en voie de 
développement sans littoral. Le représentant du Népal 
estime qu'un tel fonds, venant s'ajouter à l'aide finan
cière que reçoivent les pays en voie de développement 
les moins avancés, permettrait à ceux-ci 
d'entreprendre des projets pilotes, de créer de petites 
industries et d'augmenter leur productivité. 

40. La délégation népalaise insiste sur la nécessité de 
prendre des dispositions institutionnelles en vue de 
mettre en pratique des mesures spéciales en faveur des 
pays en voie de développement les moins avancés et 
estime que, si on leur accorde une aide sous forme de 
prêts et non pas de subventions, il doit s'agir de prêts à 
long terme et sans intérêt. D'autre part, il est indispen
sable de réduire le coût du transfert des techniques aux 
pays économiquement peu avancés afin d'accélérer 
leur développement. 
41. Il faut également espérer que les prochaines 
négociations commerciales multilatérales qui se tien
dront sous les auspices du GA TT en 1974 serviront les 
intérêts des pays en voie de développement; en effet, 
dans sa conclusion concertée 92 (XII)5 , le Conseil du 
commerce et du développement a estimé que l'objectif 
fondamental de ces négociations serait de développer et 
de diversifier les exportations de ces pays. Quant à 
1 'Assemblée génémle, elle recommande, dans sa 
résolution 3040 (XXVII), que par les négociations on 
s'efforce en priorité d'aboutir à ce que des concessions 
substantielles soient accordées pour les produits de 
base, y compris les produits transformés et 
semi-transformés, des pays en voie de développement 
les moins avancés et des pays en voie de 

5 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 15, première partie, annexe 1. 
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développement sans littoral en vue d'accroître sensi
blement les exportations de ces produits. La délégation 
népalaise demande également aux pays développés 
d'appliquer un système généralisé de préférences pour 
les importations d'articles manufacturés et semi-finis 
en provenance des pays en voie de développement et de 
l'étendre aux produits agricoles. Le Népal fait en effet 
partie des pays en voie de développement dont les 
exportations se limitent à des produits de base. Les 
pays développés doivent respecter le principe de la 
non-réciprocité dans ce domaine et supprimer toutes 
les taxes d'importation qui gênent les exportations de 
produits de base. De même, il faut que les plus avancés 
des pays en voie de développement se conforment aux 
principes du traitement préférentiel sans réciprocité ni 
discrimination afin de favoriser les exportations de 
leurs partenaires commerciaux moins avancés. De 
l'avis de la délégation népalaise, la CNUCED joue un 
rôle décisif dans la mise au point d'une conception 
intégrée, car le commerce, le financement du 
développement et la situation monétaire internationale 
sont étroitement liés. 
42. Pour conclure, le représentant du Népal annonce 
que sa délégation souhaite se joindre aux auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.l295 présenté par la 
délégation mexicaine. 

43. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que sa délégation a 
écouté avec intérêt l'exposé du Secrétaire général de la 
CNUCED et a noté qu'il contenait beaucoup d'idées 
intéressantes que la Deuxième Commission pourrait 
utiliser avec profit, nqtamment dans ses travaux sur la 
question de l'examen et de l'évaluation. 

44. Dans sa politique de développement et de 
coopération mutuellement avantageuse avec les pays 
du monde, l'URSS attache une importance cruciale au 
rôle de la CNUCED. Pour atteindre les buts énoncés 
lors de la troisième session de la CNUCED, il n'existe 
pas d'autres moyens que d'aider cette organisation à 
développer les relations commerciales entre les divers 
pays du monde sur un pied d'égalité. Au cours des dix 
dernières années, la CNUCED a réalisé des progrès 
sensibles dans l'amélioration des relations commer
ciales internationales, tels que la mise au point du sys
tème généralisé de préférences, 1 'élaboration d'accords 
internationaux sur les produits, la solution de questions 
relatives à la navigation maritime et l'adoption de 
décisions visant à développer la.coopération commer
ciale entre pays à systèmes sociaux différents. 

45. La CNUCED a donc réussi à donner le départ à 
une transformation fondamentale des relations 
économiques internationales. II importe désormais de 
renforcer le processus de normalisation des relations 
économiques internationales et de lui donner un carac
tère irréversible. L'URSS résistera à toute tentative 
tendant à renverser ce processus et défendra ·les 
intérêts des pays en voie de développement. La 
CNUCED doit adopter des positions sans équivoque 
dans ce domaine. Elle doit également s'efforcer de con
solider les résultats positifs obtenus dans les relations 
bilatérales entre différents pays et de triompher des 
obstacles aux échanges entre pays à systèmes social et 
économique différents, ce qui favorisera une division 
équitable du travail dans le monde et renforcera 
l'autorité de cette organisation dans le domaine com
mercial. Un autre moyen de renforcer son autorité et 

son efficacité serait de lui faire jouer un rôle plus actif 
dans les domaines financier et monétaire. La CNUCED 
ne saurait en effet rester passive dans la crise monétaire 
que connaît actuellement le monde capitaliste, car cette 
crise gêne les relations commerciales et économiques 
internationales et suscite une atmosphère d'agitation 
et de spéculation. A ce propos, le représentant de 
l'URSS note avec satisfaction que, dans sa résolution 
95 (XII) [voir A/9015 (deuxième partie), annexe 1], le 
Conseil du commerce et du développement a 
recommandé de renforcer le rôle de la CNUCED dans 
le domaine monétaire. Organisation universelle et 
représentative, la CNUCED doit jouer un rôle impor
tant dans la préparation cie la réforme monétaire et dans 
la défense des intérêts de tous les pays, et notamment 
des pays en voie de développement. Elle peut 
également jouer un rôle de premier plan dans d'autres 
domaines tels que les travaux préparatoires aux 
négociations commerciales multilatérales qui doivent 
se dérouler sous les auspices du GA TT. 

46. En ce qui concerne l'opération d'examen et 
d'évaluation des progrès réalisés dans l'application de 
la Stratégie internationale du développement, la 
délégation soviétique approuve les idées contenues 
dans cette stratégie qui sont conformes aux recomman
dations faites par les pays socialistes figurant dans leurs 
déclarations communes à la vingt-cinquième session de 
1 'Assemblée générale6 , à la troisième session de la 
CNUCED7 et à la cinquième session extraordinaire du 
Conseil du commerce et du développement [voir 
A/9015 (première partie), annexe 1, résolution 94 (S-V), 
annexe C]. En se fondant sur ces recommandations, la 
CNUCED contribue à normaliser les relations com
merciales entre les pays et à assurer ainsi leur indépen
dance et leur progrès économique et social. 
47. La délégation soviétique est persuadée que les 
objectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement ne peuvent être atteints que si le 
progrès économique va de pair avec la normalisation de 
la situation politique internationale, le renforcement de 
la paix dans le monde entier et 1 'action systématique de 
tous les Etats pour réaliser un désarmement général et 
complet. C'est dans cet esprit qu'à la cinquième session 
extraordinaire du Conseil du commerce et du 
développement les pays socialistes ont soumis un 
document énonçant les principes qui doivent régir les 
relations entre les Etats (ibid.). Les pays socialistes 
appliquent déjà ces principes dans leurs relations avec 
les pays en voie de développement. Ainsi, l'URSS a 
supprimé les tarifs douaniers pour toute importation en 
provenance des pays en voie de développement et 
s'efforce de développer les importations de matières 
premières en provenance de ces pays. Les pays 
membres du CAEM entretiennent des relations com
merciales avec 70 pays en voie de développement, dans 
la plupart des cas sur la base d'accords à long terme. De 
plus, les possibilités de développer le commerce de 
l'URSS avec les pays en voie de développement ont été 
renforcées par l'amélioration de ses relations avec les 
pays capitalistes. Le commerce avec ces pays a doublé 
récemment, et les échanges et la coopération 

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8074. 

7 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes (pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.1I.D.4), annexe 
VIII.G (document TD/154). 
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s'effectuent sur la base d'accords à long terme de cinq 
ou dix ans dans les domaines économique, social, 
scientifique et technique. Il convient de se féliciter que 
les pays d'Europe occidentale comprennent mieux 
maintenant les avantages que tous peuvent retirer 
d'une division internationale plus équitable du travail; 
toutefois, il existe encore des ennemis de la détente et 
l'URSS s'oppose catégoriquement à toute tentative de 
pression dans le domaine commercial visant à 
s'ingérer dans ses affaires intérieures. 
48. La délégation soviétique souligne que, pour 
toutes les relations économiques et commerciales, il 
convient d'appliquer le principe de la nation la plus 
favorisée. Elle constate que toute une série de pays en 
voie de développement qui participent à un système 
préférentiel dans l'économie capitaliste n'accordent 
pas aux pays socialistes les mêmes avantages qu'ils 
offrent aux pays capitalistes développés. Elle appuie 
les revendications légitimes des pays en voie de 
développement selon lesquelles les pays développés 
doivent leur accorder des préférences en compensation 
des dommages causés par le colonialisme et le 
néo-colonialisme. Pour sa part, l'URSS accorde aux 
pays en voie de développement des préférences dans le 
domaine du commerce depuis 1966, c'est-à-dire bien 
avant que les pays occidentaux n'aient commencé à 
appliquer un système de préférences. La délégation 
soviétique est convaincue que le renforcement, à la 
CNUCED, du principe de la nation la plus favorisée 
n'est en aucune manière incompatible avec le système 
généralisé de préférences. 

49. D'autre part, elle juge nécessaire d'établir une 
charte des droits et devoirs économiques des Etats et 
elle a participé aux travaux du Groupe de travail chargé 
d'en élaborer le texte. Il s'agit d'une tâche extrême
ment complexe; si le Groupe de travail s'est mis 
d'accord sur un certain nombre de questions, il reste 
encore de nombreux sujets sur lesquels on n'a pu 
s'entendre. Tous s'accordent à penser que le projet de 
charte élaboré par le Groupe de travail est un document 
provisoire qui n'engage vraiment personne. La tâche 
du Groupe de travail est rendue plus difficile encore par 
l'existence de forces qui cherchent à conserver leur 
place privilégiée dans la division internationale du 
travail; grâce aux efforts concertés de ceux qui cher
chent à normaliser les relations internationales, la 
délégation soviétique est néanmoins persuadée que l'on 
pourra mettre au point un document qui contribuera à 
transformer les relations économiques internationales 
en une coopération internationale entre tous les pays, 
sur un pied d'égalité, quel que soit leur niveau de 
développement et leur système économique .et social. 

50. M. JOSEPH (Australie) souligne tout d'abord les 
progrès réalisés au cours de l'année écoulée dans les 
domaines commercial et monétaire. Il semble qu'il y ait 
maintenant une volonté générale de remédier aux fai
blesses des structures commerciales et financières in
ternationales. La croissance rapide des pays industria
lisés a eu des effets favorables pour les pays en voie de 
développement qui ont vu augmenter la demande de 
leurs exportations de produits de base et de matières 
premières. Il s'agit sans aucun doute d'un facteur 
positif dans les relations économiques internationales, 
encore que la ·hausse des prix des produits de base con
tienne certains éléments temporaires et potentiellement 
réversibles. Si l'opposition habituelle entre pays en 
voie de développement et pays développés a été 

beaucoup moins vive à la treizième session du Conseil 
du commerce et du développement, on a pu observer 
des divergences entre groupes de pays appartenant au 
Groupe des Soixante-Dix-Sept. Il convient certes de les 
regretter, mais elles ne sont pas vraiment inattendues : 
comme l'écart qui sépare les pays en voie de 
développement les moins avancés des plus avancés est 
supérieur à celui qui sépare la moyenne des pays en 
voie de développement de celle des pays développés, il 
est bien normal que les pays en voie de développement 
aient des intérêts différents. Il y a même lieu de se 
féliciter de cette tendance dans la mesure où elle signifie 
que la communauté internationale abandonne peu à peu 
la polarisation vaine et stérile entre riches et pauvres. 

51. Il est cependant regrettable que le Conseil du 
commerce et du développement, à sa cinquième ses
sion extraordinaire, n'ait pas réussi à soumettre au 
Comité de l'examen et de l'évaluation autre chose que 
des documents séparés indiquant la position respective 
des différents groupes de pays [voir A/9015 (première 
partie), annexe 1]. Il faut espérer une meilleure con
tribution du Conseil à l'opération d'examen et 
d'évaluation en 1975, et la délégation australienne au
rait appuyé la proposition des Philippines tendant à 
synchroniser l'examen prévu pour le milieu de la 
Décennie avec la quatrième session de la CNUCED si 
cette proposition avait été maintenue. 

52. La tâche du Groupe de travail chargé d'élaborer 
une charte des droits et des devoirs économiques des 
Etats n'est pas facile et il n'a même pas encore 
commencé à faire la synthèse entre les différents textes 
proposés. L'Australie, pour sa part, comprend les 
motifs qui ont incité le Mexique à proposer 
l'élaboration de cette charte et aborde la question d'une 
façon constructive. La délégation australienne appuie à 
ce propos le projet de résolution A/C.2/L.l295. 

53. Comme le secrétaire général de la CNUCED et le 
Président de la BIRD l'ont déjà souligné à plusieurs 
reprises, l'une des principales difficultés des pays en 
voie de développement est le fardeau de plus en plus 
lourd que constitue le service de la dette extérieure. 
Etant donné que les capitaux privés constituent près de 
la moitié du courant des ressources des pays 
développés vers les pays en voie de développement, il 
est inévitable que la dette extérieure des pays en voie de 
développement augmente, d'autant plus que ceux-ci 
s'obstinent à emprunter à des conditions défavorables 
dans le secteur privé, en particulier sur le marché des 
eurodollars. Il n'y a pas grand-chose que les gouverne
ments des pays industrialisés puissent faire à cet égard 
sinon veiller à ce que l'aide publique au développement 
qu'ils offrent aux pays en voie de développement soit 
autant que possible consentie sous forme de dons ou à 
des conditions très favorables. Le fond du problème 
n'est pas tant l'augmentation de la dette elle-même que 
l'augmentation du service de cette dette. En particulier, 
les pays en voie de développement ont des difficultés à 
augmenter leurs exportations à destination des pays 
développés et à obtenir ainsi les devises nécessaires 
pour financer le service de leur dette. 

54. Cette question a été examinée lors de la réunion 
ministérielle du GA TT à Tokyo et 1' Australie souscrit 
aux dispositions de la Déclaration de Tokyo du 
14 septembre 1973 qui visent à sauvegarder et à 
améliorer la situation des pays en voie de 
développement. Lors des prochaines négociations, 
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l'Australie se propose de reconnaître et d'appliquer le 
principe de la non-réciprocité et du traitement 
préférentiel dans ses relations avec ces pays. En atten
dant, il appartient aux pays développés de faire de leur 
mieux pour faciliter les exportations des pays en voie de 
développement. Pour sa part, 1' Australie a récemment 
révisé et libéralisé son système généralisé de 
préférences. La majorité des exportations en prove
nance des pays en voie de développement, y compris la 
plupart des articles manufacturés et semi-finis, ainsi 
que les produits primaires transformés, auront 
désormais une marge de préférence de 10 p. 100 ad 
valorem par rapport au tarif généralement appliqué; 
cette marge sera progressivement accrue. Ce traite
ment préférentiel accordé aux pays en voie de 
développement vient en sus de la diminution de 
25 p. 100 de l'ensemble des tarifs douaniers annoncée 
par l'Australie il y a quelques semaines. Cette mesure 
devrait rassurer les pays en voie de développement qui 
craignaient que les réductions tarifaires résultant des 
négociations multilatérales n'atténuent la marge de 
préférence dont bénéficient les pays du tiers monde sur 
le marché des pays développés. D'une façon générale, 
les conditions des exportations des pays en voie de 
développement vers l'Australie sont plus favorables 
qu'elles ne 1 'ont jamais été. 

55. Il est heureux de constater que les négociations 
commerciales multilatérales ont maintenant pris le 
départ, après avoir surmonté les obstacles que cons
tituaient la dévaluation du dollar et les divergences 
entre pays en voie de développement eux-mêmes con
cernant les mesures à prendre en faveur des pays les 
moins avancés. Le chemin est encore semé 
d'embûches, mais il convient de conserver la vitesse 
acquise afin de parvenir à un accord sur les points 
essentiels avant la fin de 1975. Les nouvelles 
négociations diffèrent des précédentes en ce qu'elles 
visent à progresser bien davantage dans la voie d'une 
libéralisation du commerce des produits primaires et 
d'une suppression des obstacles non tarifaires. Vu 
l'augmentation des recettes d'exportation q~e les pays 
en voie de développement peuvent en retirer, cette 
orientation des négociations commerciales est impor
tante pour ces pays; elle l'est également pour l~s paY:s 
tels que l'Australie, étant donné que les prodmts agn-

. coles comptent pour plus de la moitié dans ses expor
tations et les produits minéraux pour un quart. 
L'Australie reconnaît que des arrangements spéciaux 
peuvent être indispensables pour certains produits agri
coles, mais l'objectif doit consister à permettre aux 
fournisseurs étrangers de concurrencer normalement 
les producteurs locaux. Les négociations devraient 
couvrir tous les produits agricoles et les matières pre
mières sous toutes leurs formes, naturelle, semi-finie 
ou finie. L'Australie est prête à faire des concessions 
comparables aux avantages qu'elle peut recevoir. 

56. Une façon d'assurer la stabilité des produits 
primaires est de négocier à leu~ suje,t de~ accords inte;
nationaux couvrant la production, 1 acces aux marches 
et les prix. Cette question a fait l'objet de négociations 
intensives à la CNUCED; l'établissement d'une liste de 
produits qui devront faire l'objet de consultations de 
cette nature s'est révélé difficile, mais l'Australie est 
disposée à accepter toute liste généralement acceptable 
pour les pays en voie de développement. Elle constate 

. avec plaisir que des consultations ont déjà commencé 
sur certains produits. Le cacao a déjà fait l'objet d'un 

accord conclu sous les auspices de la CNUCED et il 
convient que tous les principaux importateurs de ce 
produit le ratifient le plus tôt possible. 
57. Il faut également espérer que les obstacles aux 
négociations en vue d'un nouvel accord sur le sucre 
pourront être supprimés. Les politiques d'importation 
qui seront finalement adoptées par la CEE auront une 
influence considérable sur l'avenir du commerce du 
sucre. Du fait de l'entrée du Royaume-Uni à la 
communauté, il faudra adopter de nouveaux arrange
ments concernant le sucre exporté par les pays du 
Commonwealth. L'Australie a accepté que son contin
gent aux termes de l'accord sur le sucre entre pays du 
Commonwealth diminue progressivement pendant la 
période transitoire suivant l'entrée du Royaume-Uni à 
la Communauté. Elle estime que les 13 autres produc
teurs de sucre du Commonwealth, qui sont tous des 
pays en voie de développement, devront avoir leurs 
exportations de sucre garanties aux termes des 
nouveaux accords avec la Communauté. Il s'agit là 
d'un problème complexe mais dont la solution est ex
trêmement importante, étant donné que pour la plupart 
des pays exportateurs il n'existe pas de culture de re
change qui offre les mêmes avantages ni surtout qui 
crée un aussi grand nombre d'emplois. 

58. Dans le domaine monétaire, l'Australie estime 
qu'il convient d'établir un nouvea~ système interna
tional qui facilite la croissance contmue du commerce 
et de l'industrie. Pour sa part, elle préférerait un sys
tème de parité des changes, à condition toutefois qu'il 
fonctionne; elle serait donc prête à accepter un système 
qui prévoie non seulement une certaine souplesse mais 
également la possibilité de taux de change flottants dans 
certains cas. L'expérience a montré en effet qu'un sys
tème de taux de change flottants, bien que loin d'être 
une panacée, offre certains avantages et qu'en tout état 
de cause le monde devra s'en contenter tant que des 
mesures ne seront pas prises pour réduire les courants 
énormes de capitaux à court terme qui ont provoqué 
l'effondrement du système monétaire précédent. 

59. En ce qui concerne les droits de tirage spéciaux, 
l'Australie juge qu'ils devront constituer le centre du 
nouveau système, mais elle est prête à examiner avec 
compréhension les revendications des pays en voie de 
développement qui souhaitent qu'on leur en accorde 
une proportion plus importante. Elle appuie également 
les demandes de ces pays qui souhaitent que le FMI 
améliore ses mécanismes de soutien des balances des 
paiements. A son avis, le Conseil du commerce et du 
développement devrait se pencher sur la question. 
60. L'Australie a suivi avec intérêt les travaux de la 
CNUCED concernant le transfert des techniques et le 
Groupe intergouvernemental qui s'occupe de la ques
tion envisagera à sa prochaine session, la troisième, s'il 
y a lieu de créer une commission permanente sur ce 
sujet et d'établir un code international de conduite du 
transfert des techniques. L'Australie ne s'oppose pas à 
cette dernière idée mais elle estime qu'il vaudrait mieux 
prévoir une série de principes appliqués volontairement 
plutôt qu'une convention ayant force obligatoire. 

61. En ce qui concerne la question de transformer la 
CNUCED en une organisation internationale générale 
du commerce, la délégation australienne voit mal ce 
qu'une organisation de ce genre présenterait comme 
avantage par rapport à la CNUCED et elle se refuse à 
voir supprimer le GA TT. A son avis, il convient de voir 
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comment fonctionne le mécanisme établi aux termes de 
la résolution 80 (111)8 avant d'envisager de réorganiser 
la CNUCED. 

62. Il faut espérer que la Commission des articles 
manufacturés terminera ses travaux sur les obstacles 
non tarifaires dès que possible, de façon que cette ques
tion ne soit pas examinée en même temps par la 
CNUCED et dans le cadre des négociations commer
ciales multilatérales. D'autre part. l'Australie appuie 

8 Ibid .. annexe I.A. 

l'idée d'établir un code de conduite des conférences 
maritimes. Enfin, l'Australie, qui figurait au nombre 
des auteurs de la résolution 101 (XIII) du Conseil du 
commerce et du développement [voir A/90 15 (troisième 
partie), annexe 1], relative aux problèmes des pays 
insulaires en voie de développement, estime que des 
mesures à leur égard compléteraient les mesures prises 
en faveur des pays les moins avancés et des pays sans 
Iitt9ral. 

La séance est levée à 17h25. 

1543e séance 
Mercredi 31 octobre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite) [A/9003/Add.l (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.l295] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

1. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
déclare, au sujet du projet de résolution A/C.2/L. 1295, 
que dans le texte original espagnol le titre de la 
résolution 45 (III) de la CNUCED se lisait bien comme 
le représentant du Mexique l'avait indiqué à la séance 
précédente; il conviendrait donc qu'il soit libellé en 
anglais "Charter of economie rights and duties of 
States''. Une erreur a été faite lors de la traduction de la 
résolution 45 (III) ainsi que dans un certain nombre de 
documents ultérieurs, ce qui explique que le mot "the" 
ait été ajouté entre les mots' 'of' et ''economie'' dans le 
titre du projet de résolution A/C.2/L. 1295. Cette erreur 
sera immédiatement corrigée. 
2. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) fait ob
server qu'afin d'harmoniser les différents textes il con
viendrait, dans le projet de résolution. de supprimer le 
mot "the" chaque fois que le projet de charte est 
mentionné. 

3. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
déclare que, pour des raisons d'économie, il ne paraîtra 
pas . de rectificatif au document A/C.2/L. 1295. 
Néanmoins, si les auteurs du projet de résolution en 
révisent le texte, la correction sera apportée à la version 
révisée comme elle sera faite de toute façon dans le 
rapport de la Commission. 

4. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) déclare que, au cours de l'année 
écoulée, les activités du Conseil du commerce et du 
développement ont été marquées par une intensifica
tion des efforts visant à résoudre les problèmes posés 
par les relations économiques et commerciales inter
nationales actuelles. Sa délégation estime que la 
CNUCED devrait avoir, entre autres, comme prin
cipale fonction celle de promouvoir les relations com
merciales entre pays à systèmes économiques et 
sociaux différents, ce à quoi on contribuerait en mettant 
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en œuvre les "conclusions concertées" de la troisième 
session de la CNUCED. Par ailleurs, étant donné le 
climat prometteur actuel, climat de détente qui 
caractérise les relations internationales, il conviendrait 
que le Comité de session II poursuive ses activités. 

5. Si le principe de l'égalité et des avantages mutuels 
est strictement appliqué, l'efficacité d'instruments in
ternationaux aussi importants que la charte des droits et 
des devoirs économiques des Etats s'en trouvera ac
crue. La délégation de la RSS,d'Ukraine est d'avis elle 
aussi de prolonger le mandat du Groupe de travail 
chargé d'élaborer cette charte (voir A/9213). La 
CNUCED pourrait également contribuer à mettre le 
principe en œuvre en élaborant un code de conduite à 
l'usage des conférences de lignes ainsi qu'une conven
tion sur les transports internationaux multimodes, en 
procédant à une enquête sur les activités des compa
gnies transnationales et sur le contrôle des investisse
ments étrangers. 

6. Un des problèmes les plus graves qui se posent en 
matière de relations commerciales internationales con
cerne la position des pays en voie de développement 
dans le cadre de la division capitaliste du travail à 
l'échelle mondiale. Les pays en voie de développement 
souffrent toujours plus du fait que le taux de croissance 
de leurs exportations à destination des pays capitalistes 
développés ne suit pas l'accroissement du prix des pro
duits finis qu'ils importent de ces mêmes pays. Les 
forces naturelles du marché continuent de s'exercer au 
détriment des pays en voie de développement essentiel
lement parce que leur économie est encore liée à celle 
des Etats capitalistes industrialisés, qui absorbent les 
trois quarts de la production des pays du tiers monde. 
Les puissances industrielles occidentales maintiennent 
un système de tarifs et de mesures commerciales 
destinés à perpétuer cette situation. De plus, les rela
tions commerciales des pays en voie de développement 
avec le monde occidental ont une influence négative sur 
leur balance commerciale invisible. Il faudrait que la 
CNUCED étudie systématiquement l'influence 
qu'exercent les invisibles ainsi que les entrées et les 
sorties de capitaux, notamment sous forme de 
bénéfices et de dividendes, sur la situation financière 
des pays en voie de développement. 



196 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

7. Les raisons sous-jacentes aux problèmes commer
ciaux et économiques persistants des pays en voie de 
développement ont été clairement énoncés lors de la 
cinquième session extraordinaire du Conseil du com
merce et du développement [voir A/9015 (première 
partie)]. A cet égard, les pays socialistes continuent 
d'appuyer les justes demandes des pays en voie de 
développement relatives à l'indemnité que ceux-ci exi
gent des puissances occidentales en dédommagement 
des conséquences néfastes de toutes les formes du colo
nialisme et du néo-colonialisme. Par ailleurs, il est 
d'une grande importance que les pays en voie de 
développement eux-mêmes procèdent à des transfor
mations économiques et sociales internes d'envergure, 
limitent l'influence des capitaux étrangers et accrois
sent Je rôle de la planification et du secteur de l'Etat 
dans la gestion de leur économie intérieure et de leur 
commerce extérieur. 

8. La CNUCED n'a pas simplement pour rôle de 
défendre les intérêts des pays en voie de 
développement, mais également d'améliorer sensible
ment les relations économiques internationales en 
général. En conséquence, la délégation de la RSS 
d'Ukraine appuie les efforts actuellement accomplis au 
sein de la CNUCED en vue d'élaborer de nouveaux 
concepts et de nouveaux règlements permettant de 
réformer le système des relations économiques inter
nationales. Il faudrait que la CNUCED joue un rôle plus 
important dans le règlement çies problèmes commer
ciaux et monétaires internationaux et il conviendrait de 
prendre des dispositions pour que tous les Etats 
intéressés puissent sur ce point avoir également voix au 
chapitre. 

9. Les pays socialistes continuent d'accroître leur 
commerce avec les pays en voie de développement tant 
en ce qui concerne les importations que les exporta
tions. Les pays en voie de développement devraient 
faire bénéficier leurs partenaires socialistes des mêmes 
conditions commerciales que celles qu'ils accordent 
aux pays capitalistes développés. Quoique certains 
problèmes subsistent, des progrès considérables ont 
été accomplis au cours de J'année écoulée dans le com
merce Est-Ouest. La délégation ukrainienne espère que 
cette tendance se maintiendra car il n'est guère normal 
que les échanges commerciaux entre les pays 
capitalistes développés et les pays socialistes, qui 
représentent ensemble les neuf dixième environ de la 
production mondiale, ne constituent que 3 p. 100 du 
total des échanges internationaux. 

10. La RSS d'Ukraine et les autres pays socialistes 
sont fermement décidés à rechercher activement, tant à 
l'intérieur de la CNUCED qu'ailleurs, des mesures effi
caces et nouvelles permettant de normaliser davan
tage Je commerce international et de développer la 
coopération internationale. La normalisation des rela
tions entre les pays membres du CAEM et les pays 
capitalistes développés constituerait un pas important 
et nécessaire dans ce sens. 

11. La nécessité d'une coopération entre pays ayant 
des systèmes sociaux différents s'impose d'autant plus 
qu'il faut consolider la paix et la sécurité internationa
les. La mise en œuvre de mesures efficaces destinées à 
réduire la course aux armements, condition préalable et 
nécessaire d'un désarmement général et complet, 
libérera des ressources considérables dont on pourra se 
servir pour le développement économique et social; 

c'est dans cet esprit qu'a été faite la proposition con
crète de l'URSS tendant à ce que les Etats membres 
permanents du Conseil de sécurité réduisent leurs 
budgets militaires de 10 p. 100 et qu'une partie des 
ressources ainsi libérées soit utilisée pour l'aide aux 
pays en voie de développement (point 102 de 1' ordre du 
jour). Il faudrait que la CNUCED étudie les possibilités 
résultant de cette proposition, en particulier eu égard à 
la décision qu'a prise Je Conseil du commerce et du 
développement, à sa treizième session [voir A/9015 
(troisième partie), par. 24] de demander au Secrétaire 
général de la CNUCED de maintenir la question des 
aspects commerciaux et économiques du désarmement 
constamment à l'étude. 

M. Gonzalez Arias (Paraguay) prend la présidence. 

12. M. WRIGHT (Canada) déclare que sa délégation 
se félicite de J'esprit constmctif qui a animé les 
délibérations du Groupe de travail chargé d'élaborer la 
charte des droits et des devoirs économiques des Etats. 
Elle appuie sans réserve la recommandation tendant à 
reconvoquer Je Groupe de travail et coopérera pleine
ment avec d'autres délégations à la mise au point d'un 
instrument rationnel et viable susceptible de recueillir 
un large appui. 

13. Après Je succès de ses deux sessions tenues à 
Genève (12-23 février et 13-27 juillet 1973), le Groupe 
de travail en est à un stade crucial de J'élaboration du 
projet de charte. Si ses membres parviennent à orienter 
leurs efforts vers une identification plus précise des 
normes généralement acceptées dans les relations 
économiques internationales en se bornant à 
reconnaître pour 1 'instant que les droits et les devoirs 
économiques constituent un corollaire légitime de ces 
normes, il se peut fort bien qu'alors Je projet de charte 
recueille l'appui de la communauté internationale. Le 
Canada ne considère pas simplement la codification du 
droit économique international comme importante, 
mais il est également disposé à accueillir Je 
développement progressif de ce droit comme un pro
grès notable dans l'évolution des relations inter
nationales. 

14. En ce qui concerne les questions de fonds qui 
pourraient être inscrites dans la charte, la délégation 
canadienne est prête à examiner toutes celles qui relè
vent du domaine économique. L'objectif du Canada est 
de veiller à ce que les principes énoncés dans la charte 
reflètent J'évolution progressive du droit international 
et du climat international et qu'ils en tiennent compte. 
En se concentrant uniquement sur les questions du 
développement économique et social lors de 
l'élaboration de la charte, on risquerait peut-être un 
double emploi avec l'examen et l'évaluation en cours 
actuellement de la Stratégie internationale du 
développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement (point 46). De 1 'avis 
de la délégation canadienne, la charte devra être jugée 
en fonction de J'universalité des principes qu'elle 
établira pour ce qui est des relations économiques in
ternationales et de la mesure dans laquelle elle prévoira 
un partage égal des responsabilités entre tous les Etats 
ainsi que des droits et des devoirs égaux pour tous. Le 
Canada espère que Je projet de résolution 
A/C.2/L.1295, dont il est devenu l'un des auteurs, sera 
adopté par consensus. 

15. M. FERGUSON (Etats-Unis d'Amérique) 
déclare que sa délégation participera sans condition 
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préalable et avec l'esprit de coopération voulu à la 
recherche de solutions aux problèmes naissants 
évoqués par le secrétaire général de la CNUCED dans 
sa déclaration d'ouverture. Elle demande seulement 
que d'autres adoptent la même attitude. En outre, la 
délégation des Etats-Unis se félicite de ce que le 
secrétaire général ait offert son appui pour la 
préparation d'une conférence mondiale de 
l'alimentation. 

16. M. Ferguson rappelle les observations formulées 
par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique au 
sujet de la charte des droits et des devoirs économiques 
des Etats dans la déclaration qu'il a faite devant 
l'Assemblée générale le 24 septembre (2124ème séance 
plénière). C'est dans l'esprit de cette déclaration que la 
délégation des Etats-Unis accueille avec satisfaction le 
projet de résolution A/C.2/L.1295. M. Ferguson espère 
que les remarques du Secrétaire d'Etat dissiperont les 
craintes de ceux qui pourraient penser que son 
gouvernement est implacablement opposé à l'idée 
d'une charte. La délégation des Etats-Unis a l'intention 
de continuer à jouer un rôle actif au sein du Groupe de 
travail et espère que les activités de ce dernier abouti
ront à une déclaration de principe équilibrée, qui 
bénéficiera d'un appui universel et fournira un guide 
utile pour les relations économiques internationales 
entre pays développés et pays en voie de 
développement, économies industrialisées et 
économies non industrialisées, pays à économie de 
marché et autres pays. 

17. Tout en appuyant sans réserve le projet de 
résolution, la délégation des Etats-Unis ne peut, à ce 
stade, appuyer une proposition tendant à établir un 
document de caractère juridiquement obligatoire. En 
conséquence, elle accueille avec satisfaction la sugges
tion du représentant du Mexique tendant à examiner les 
sources du droit international (1542ème séance, 
par. 36). Elle est prête à participer à une telle étude car 
elle sait que le titre d'un document ne détermine pas la 
place qu'il occupe dans le droit international. 

18. La délégation des Etats-Unis comprend la posi
tion du secrétaire général de la CNUCED et de la 
Conférence elle-même en ce qui concerne l'Accord 
international de 1972 sur le cacao. Son gouvernement 
coopérera dans toute la mesure possible avec les parties 
à cet accord mais, pour des raisons qui ont déjà été 
exposées clairement, il ne peut pas lui-même y adhérer. 

19. M. DIALLO (Haute-Volta) se déclare en accord 
total avec le secrétaire général de la CNUCED en ce qui 
concerne les produits de base et en particulier le cacao. 
L'essor actuel n'est que temporaire et il est indispensa
ble que tous les Etats fassent le maximum pour que 
1 'Accord sur le cacao entre en vigueur dès que possible, 
si l'on veut éviter les effets néfastes qui ne man
queraient pas de se manifester dans l'économie des 
pays en voie de développement qui dépendent essen
tiellement de ce produit. M. Diallo invite de nouveau 
instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à 
devenir parties à 1 'Accord sans plus tarder. 

20. Tout doit être mis en œuvre, en particulier de la 
part des pays développés, pour que les objectifs rela
tivement modestes de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement soient intégrés aux 
buts et objectifs des négociations actuellement en cours 
au sein du GA TT et du FMI et entre la CEE ~t les pays 
qui y sont associés ou pourraient éventuellement 

accéder au statut d'association. Par l'adoption de ses 
résolutions 82 (III) et 84 (III) 1, la CNUCED a contribué 
de façon marquante à la possibilité de participation des 
pays en voie de développement aux négociations sur le 
commerce multilatéral et sur la réforme du système 
monétaire international. M. Di allo espère que cette 
politique se poursuivra à l'avenir. 

21. Les pays en voie de développement en général 
espèrent que les négociations commerciales 
multilatérales aboutiront à une amélioration substan
tielle de leur participation au commerce mondial et aux 
recettes d'exportations. Les pays en voie de 
développement les moins avancés, en particulier, es
pèrent que ces négociations conduiront à l'adoption de 
mesures spéciales précises en leur faveur. II faut 
ramener l'ordre dès que possible dans la situation 
monétaire internationale. L'interdépendance très 
étroite entre les questions monétaires, financières et 
commerciales doit toujours être prise en considération, 
et la délégation de la Haute-Volta doute que le 
secrétaire général de la CNUCED puisse assurer la 
coordination nécessaire par le truchement de consulta
tions officieuses entre lui-même et les chefs de 
secrétariat du FMI et du GATT. Comme le Groupe 
africain l'a recommandé à la douzième session du Con
seil du commerce et du développement 2 , cette question 
devrait être confiée à un organisme intergouvernemen
tal représentant les intérêts des pays développés et 
ceux des pays en voie de développement. 

22. La Haute-Volta, comme d'autres pays en voie de 
développement, considère qu'un lien entre les droits de 
tirage spéciaux et le financement additionnel du 
développement constitue un élément indispensable à 
tout nouveau système monétaire international. La der
nière étude du FMI sur la question devrait dissiper les 
craintes de certains pays quant au risque que le rapport 
ainsi créé ne provoque un excès de liquidités et 
n'aggrave l'inflation. La délégation de la Haute-Volta 
estime que les discussions techniques sur la question 
sont à présent achevées et qu'il ne manque que la 
décision politique requise au niveau du Comité des 
Vingt. Les pays en voie de développement souffrent 
également d'une insuffisance des apports de capitaux. 
A ce propos, la délégation de la Haute-Volta se félicite 
de l'établissement du Groupe spécial d'experts gouver
nementaux, établi aux termes de la résolution 5 (VI) de 
la Commission des invisibles et du financement lié au 
commerce3 , chargé de trouver une solution au pro
blème du fardeau de la dette qui ne cesse de s'accroître. 
L'ONU devrait aussi, à titre d'urgence, préparer des 
codes internationaux de conduite régissant les activités 
des sociétés multinationales et le transfert des techni
ques des pays développés vers les pays en voie de 
développement. Elle espère que les consultations in
tergouvernementales intensives prévues sur le pro
blème des produits de base commenceront prochaine
ment et qu'elles permettront de résoudre les problèmes 
en suspens dans ce domaine, où l'on n'a pas encore 
élaboré d'accords internationaux. 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. 1: Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.li.D.4). 
annexe I.A. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, l'ingt
septième session, Supplément No 15, première partie, par. 48. 

3 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du 
dél'eloppement, treizième session, Supplément No 4 (TD/B/464). 
annexe 1. 
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23. La délégation de la Haute-Volta se félicite de 
l'ébauche de mise en œuvre des résolutions de la 
CNUCED concernant tes mesures spéciales en faveur 
des pays en voie de développement les moins avancés, 
et elle espère que tous les membres de la communauté 
internationale joindront rapidement le geste à la parole. 
Les pays développés à économie de marché et les pays 
membres du Groupe D (Etats socialistes) devraient 
tous faire un effort particulier pour mettre en œuvre les 
résolutions 62 (III) et 63 (III) 4 , tant en matière 
d'assistance technique et financière qu'en matière de 
politique commerciale. 

24. La Haute-Volta partage le point de vue exprimé 
précédemment par le représentant du Népal, car elle 
estime que les problèmes des pays en voie de 
développement les moins avancés et des pays sans 
littoral sont très comparables. Ces pays en particulier, 
et les pays en voie de développement en général, 
bénéficieraient d'une coopération économique et d'une 
intégration régionale plus poussées. Cette façon de voir 
a été clairement exposée lors des différentes réunions 
régionales et sous-régionales qui ont eu lieu ces der
niers mois et il faudrait dûment tenir compte, en ins
tituant une telle politique, des recommandations 
formulées par les divers groupes géographiques, l~s 
pays non alignés et le Groupe de travail créé par le 
Conseil d'administratioh du PNUD à sa quinzième ses
sion5. La communauté internationale devrait encou
rager activement tout effort visant à promouvoir la 
coopération régionale et la CNUCED devrait continuer 
son assistance dans ce domaine en aidant les pays 
intéressés à identifier et à éliminer les obstacles tari
faires et non tarifaires auxquels se heurte le commerce 
entre ces pays. 

25. Les autres organismes des Nations Unies de
vraient sans plus tarder donner suite aux recommanda
tions pertinentes de la troisième session de la 
CNUCED. En partic;ulier, le FMI devrait créer la 
facilité spéciale dema'r'ldée dans la résolution 48 (III)4 

pour promouvoir l'expansion du commerce et 
l'intégration régiohale ·entre pays en voie de 
développement. Ld. pays développés devraient 
accroître leurs contributions aux fonds spéciaux des 
banques africaine, asiatique et interaméricaine de 
développement. 

26. La délégation de la Haute-Volta a appuyé la pro
position du Président du Mexique d'établir une charte 
des droits et des devoirs économiques des Etats lors de 
la troisième sèssion de la CNUCED et elle accueille 
maintenant avec satisfaction le projet de résolution 
A/C.2/L.l295, tenda.nt à prolonger le mandat du 
Groupe de travail. 
27. M. DELIVANIS (Grèce) fait observer que le pro
blème central dont est saisie la Commission, problème 
qui intéresse égalerrtent l'opinion publique et les 
gouvernements du mondé entier, èst de savoir com
ment faire avancer le développement économique aussi 
vite que possible et avec le minimum de répercussions 
défavorables. La CNUCED doit son existence surtout 
au désir de mettre ert pratique le principe que résume la 
formule "trade not aid", bien qu'il soit devenu clair de 

4 Voir Actes de laC onférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, ttvisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.li.D.4), 
annexe I.A. 

5 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 2, par. 332. 

nos jours qu'on a besoin à la fois du commerce et de 
l'aide. On avait pensé au commencement qu'il suffirait 
de faire disparaître toute différenciation dans le traite
ment douanier au sens le plus large pour ouvrir les 
marchés mondiaux aux produits des pays en voie de 
développement; mais on aurait dû se rendre compte de 
la nécessité, pour les pays qui avaient autrefois 
monopolisé le commerce international, de procéder 
également à des achats dans les pays en voie de 
développement, même quand ils pouvaient trouver ail
leurs des conditions plus avantageuses. 

28. La CNUCED a pour but d'assurer des débouchés 
aux produits des pays en voie de développement à des 
conditions préférentielles,· pourvu que ces derniers 
soient en état d'effectuer des livraisons rapides et de se 
conformer aux normes de qualité requises. Il y a, 
certes, une grande différence entre une décision prise 
au niveau d'une instance internationale et son appli
cation dans chaque cas concret, application qui signifie 
que, dans les pays développés, les fournisseurs per
dront des clients et devront accepter ce développement 
à rebours dans l'intérêt de la solidarité internationale. 
Quand les entrepreneurs perdent leurs débouchés et, de 
ce fait, des revenus, le Trésor de l'Etat en cause perd 
une partie de ses recettes. Il s'agit donc, comme l'a 
souligné le représentant du Royaume-Uni, d'aborder le 
problème avec réalisme. 

29. M. Delivanis est d'accord avec le représentant de 
l'Australie pour dire que le meilleur moyen, pour les 
pays développés, de contribuer sur une grande échelle 
au développement dans le monde consiste à augmenter 
leur activité économique et, de ce fait, leurs revenus et 
leurs possibilités d'aider, pourvu que leur opinion pu
blique soit informée de la nécessité de cet engagement 
et qu'elle en accepte les conséquences, à savoir que 
certains besoins nationaux ne seront pas satisfaits tout 
de suite ou même pas du tout. Le représentant de la 
Grè.ce est donc amené à conclure que 1 'inflation qui sé
vit dans les pays développés aussi bien occidentaux 
qu'orientaux peut contribuer au développement en 
permettant une absorption plus intense de produits en 
provenance de pays en voie de développement. 

30. M. ZAHRAN (Egypte) déclare que le Conseil du 
commerce et du développement, dans sa conclusion 
concertée 106 (XIII) [voir A/9015 (troisième partie), 
annexe I], a reconnu l'interdépendance entre com
merce, financement et le système monétaire interna
tional. Toutefois, le Conseil n'a peut-être pas pris les 
mesures nécessaires pour améliorer la situation 
monétaire et commerciale, qui est surtout défavorable 
aux pays en voie de développement. L'aggravation de 
l'endettement de ces derniers, dont l'économie a été 
gravement touchée par un certain nombre 
d'événements survenus depuis l'adoption de la Straté
gie internationale du développement, y compris la crise 
monétaire internationale, aurait dû recevoir une prio
rité plus élevée. Il importait, au cours des négociations 
commerciales multilatérales prévues sous les auspices 
du GATT, de tenir pleinement compte des intérêts 
légitimes des pays en voie de développement. Un pas 
positif a été fait lorsqu'il a été décidé d'autoriser des 
Etats qui ne sont pas parties contractuelles au GATT à 
participer aux négociations commerciales multilatéra
les, dont le but est de libéraliser le commerce mondial 
de façon à procurer des avantages supplémentaires aux 
pays en voie de développement. 
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31. L'interdépendance entre les domaines 
monétaires, commerciaux et financiers entraîne la 
nécessité de les coordonner, et cette coordination de
vrait être faite dans le cadre d'un mécanisme à créer au 
sein de la CNUCED. En outre, il importe d'instituer un 
lien étroit entre la création des droits de tirage spéciaux 
et le transfert des ressources financières aux pays en 
voie de développement, ce qui permettrait de faire pro
gresser le flux de l'aide financière publique et 
multilatérale au développement. Le lien entre droits de 
tirage spéciaux et financement du développement met
trait les moins développés des pays en voie de 
développement à l'abri de difficultés dans leur balance 
des paiements. 

32. La délégation égyptienne est préoccupée par la 
lenteur de l'expansion de l'industrie des transports 
mari times des pays en voie de développement et de leur 
participation au trafic commercial international. Les 
hausses de taux de fret sont particulièrement 
préjudiciables au commerce des pays en voie de 
développement et au succès de leurs efforts de diver
sification de leurs produits d'exportation et de leurs 
débouchés. La formulation d'un code de conduite des 
conférences maritimes qui aurait une acceptation uni
verselle favoriserait l'instauration d'un climat de 
coopération avec les pays développés. Ce sera, espère 
le représentant de l'Egypte, l'œuvre de la prochaine 
Conférence des Nations Unies sur ce sujet 
(12 novembre-14 décembre 1973). 

33. Des mesures exceptionnelles s'imposent pour 
donner priorité à un apport additionnel de·capitaux et 
d'assistance technique aux pays en voie de 
développement les moins avancés et sans littoral, et le 
représentant de l'Egypte se félicite de l'initiative prise 
par le PNUD dans ce domaine. Il importe d'améliorer 
les modalités et conditions de l'aide financière afin 
d'assurer une expansion économique plus rapide de ces 
pays. C'est à cette fin que le Conseil du commerce et du 
développement a adopté sa décision 100 (XIII) [voir 
A/9015 (troisième partie), annexe 1], mais il convien
drait également de prendre les mesures proposées au 
paragraphe 356 du rapport sur sa treizième session. La 
délégation égyptienne a pris note avec satisfaction du 
rapport du secrétaire général de la CNUCED sur les 
moyens d'améliorer l'infrastructure des transports et 
sur les problèmes connexes se rapportant aux trans
ports dans les pays en voie de développement sans 
littoral, ainsi que du rapport du Groupe d'experts surla 
stratégie des transports pour les pays en voie de 
développement sans littoral, qui sont mentionnés au 
paragraphe 384 du rapport du Conseil. Selon cette 
délégation, le Groupe de la Banque mondiale et en 
particulier 1' AID devraient prendre des mesures· pour 
répondre aux besoins d'investissement de ces pays en 
ce qui concerne l'infrastructure des transports· 

34. Pour le transfert des techniques, le programme 
d'action qui a été mis sur pied par le Groupe inter
gouvernemental du transfert des techniques devrait 
être exécuté en parallèle avec l'application de politi
ques nationales, régionales et internationales visant à 
faciliter aux pays en voie de développement l'accès à 
des techniques appropriées dans des conditions 
équitables. 

35. L'Egypte, qui a participé activement aux travaux 
du Groupe de travail chargé d'élaborer la charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats, est satis-

faite des progrès accomplis vers la solution de ce pro
blème difficile. La délégation égyptienne appuie donc la 
recommandation formulée au paragraphe 20 du rapport 
de la deuxième session du Groupe de travail [voir 
A/9015 (troisième partie), par. 341] et figure par 
conséquent parmi les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1295. Le représentant de 1 'Egypte rejette 
l'idée, avancée par certains, de considérer cette charte 
comme une simple déclaration d'intention; il s'agit, au 
contraire, conformément à la résolution 45 (III) de la 
CNUCED6 , d'en faire un instrument juridique obli
gatoire de portée mondiale. 

36. La délégation égyptienne a pris note avec sa
tisfaction de l'étude intitulée Les conséquences 
économiques de la fermeture du canal de Suez 7 que le 
secrétariat de la CNUCED a établie pour la sixième 
session de la Commission des transports maritimes 7 , 

qui a mis en lumière les conséquences néfastes de la 
fermeture du canal pour le trafic maritime, 
l'augmentation du coût du fret ainsi que les 
répercussions pour les ports et le commerce interna
tional en général. Le coût des transports 
transocéaniques a considérablement ·augmenté entre 
1967 et 1971 à cause de la fermeture du canal de Suez, et 
il en va de même de l'assurance et des autres charges 
commerciales, si bien que les produits d'exportation 
des pays en voie de développement sont devenus moins 
concurrentiels et les produits d'importation plus 
onéreux pour eux. L'effet cumulatif produit par la 
fermeture du canal de Suez a contribué à inhiber la 
croissance économique générale d'un grand nombre de 
pays d'Afrique, d'Asie et d'Europe. 

37. Le Gouvernement égyptien a déclaré qu'il est prêt 
à rouvrir le canal de Suez une fois qu'Israël se sera 
retiré de la rive orientale. Par sa résolution 40 (111) 6 , la 
CNUCED a exprimé la conviction que le retrait d'Israël 
des territoires occupés est un préalable indispensable à 
la réouverture du canal de Suez et à son exploitation 
continue dans des conditions normales et pacifiques. 
Toutefois, Israël a lancé une offensive militaire contre 
la rive ouest du canal, entravant ainsi tout effort 
égyptien destiné à libérer les territoires égyptiens du 
Sinaï et à rouvrir le canal de Suez pour la navigation 
internationale. De plus, Israël continue à usurper les 
ressources naturelles qui se trouvent dans les territoires 
arabes occupés, en violation de la souveraineté per
manente sur les ressources naturelles, reconnue par la 
résolution 88 (XII) du Conseil du commerce et du 
développement8 • 

M. Gabré-Sellassié ( Ethiopie) reprend la présidence. 
38. M. SEKULié(Yougoslavie) rappelle que la situa
tion économique mondiale et J'état des relations 
économiques internationales ont été étudiés tant en 
séance plénière qu'au sein de la Deuxième Commis
sion, et que des propositions ont été faites concernant 
les nouvelles mesures à prendre par la communauté 
internationale à ce sujet. 

39. On se rend de plus en plus compte, semble-t-il, 
que les problèmes économiques internationaux actuels 

6 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. I: Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

7 Document TD/B/C.4/104/Rev. 1 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.73.p.D. 13). 

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 15, première partir. annexe 1. 
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ne pourront être résolus que par une action concertée 
dans le cadre du système des Nations Unies. Les insuf
fisances de l'Organisation ne peuvent être considérées 
comme une excuse pour justifier la médiocrité des 
résultats obtenus dans l'application des diverses 
décisions adoptées jusqu'ici, et notamment de la 
Stratégie internationale du développement; l'échec est 
plutôt attribuable au fait que la plupart des pays 
développés ne cherchent pas à orienter leur politique de 
façon à s'acquitter de leurs obligations internationales. 

40. Les problèmes de développement accéléré des 
pays en voie de développement sont particulièrement 
urgents et il importe de leur donner la plus haute 
priorité. Cela signifie non pas que les autres problèmes 
internationaux ne sont pas importants, mais seulement 
que des efforts spéciaux doivent être déployés en vue 
d'éliminer un anachronisme, à savoir un système qui 
condamne les pays en voie de développement à la sta
gnation et retarde leur développement économique. 
C'est avec cet objectif en vue que la Stratégie inter
nationale du développement a été formulée et la 
CNUCED joue un rôle particulièrement important dans 
son application. Toutefois, on s'est heurté à de 
sérieuses difficultés en ce qui concerne l'examen et 
l'évaluation de l'application de la Stratégie. Aucune 
position commune ne s'est dégagée concernant les 
résultats obtenus jusqu'ici et de nombreuses pro
positions ont été formulées, notamment par les pays 
développés, tendant à réviser le concept même de la 
Stratégie, ce qui confirme la thèse selon laquelle la 
volonté politique nécessaire pour résoudre les pro
blèmes du développement ferait encore défaut. 

41. Au sujet des propositions tendant à introduire ce 
qu'on a appelé les nouveaux "objectifs qualitatifs", il 
ne saurait y avoir d'objection de principe, étant donné 
que la Stratégie internationale du développement est un 
concept dynamique qui doit contiimellement être 
adapté à l'évolution des besoins. Il est cependant 
prématuré de penser à introduire de nouveaux éléments 
alors qu'on ne progresse pas dans la réalisation des 
objectifs initialement adoptés. Ainsi que l'a déclaré le 
Ministre néerlandais de la coopération pour le 
développement(l540ème séance, par. 10), les vues des 
pays développés ne seront acceptées que s'ils sont 
disposés à soumettre leurs propres politiques 
économique et sociale à l'examen et s'ils s'efforcent 
eux-mêmes d'appliquer les mesures énoncées dans la 
Stratégie. Les pays en voie de développement 
s'emploient déjà à mobiliser au maximum leurs propres 
ressources aux fins de développement et la Conférence 
des chefs d'Etats ou de gouvernement des pays non 
alignés, tenue à Alger du· 5 au 9 septembre, a 
recommandé qu'il soit procédé aux changements struc
turels et sociaux nécessaires. 

42. Des négociations présentant une importance 
cruciale pour l'avenir des relations économiques inter
nationales sont en cours, mais on devrait en élargir la 
portée pour couvrir toute la gamme des éléments 
d'ordre commercial, monétaire et financier qui cons
tituent le système économique mondial. Il faut établir 
un nouveau système de relations économiques mon
diales fondé sur 1' égalité et 1 'intérêt commun de tous les 
pays, quels que soient leur degré de développement ou 
leur système économique et social. 

43. On ne peut vraiment comprendre l'attitude des 
pays en voie de développement à l'égard des négo-

ciations commerciales multilatérales que si l'on 
tient compte de l'impossibilité de sauvegarder leurs 
intérêts dans le cadre des règles existantes et, par 
conséquent, de la nécessité de déroger à ces règles. Ces 
pays souhaitent que leurs intérêts soient intégrés dans 
le nouveau système, mais cela n'est possible que si l'on 
accepte Je principe selon lequel les modalités de 
coopération ne peuvent être les mêmes pour des pays se 
trouvant à des niveaux de développement économique 
différents. Une stricte égalité fondée sur la clause de la 
nation la plus favorisée et la non-discrimination ne peut 
plus être une solution acceptable. Le nouveau système 
doit être fondé sur les principes du traitement 
préférentiel, de la non-réciprocité et de la non
discrimination dans les relations entre pays développés 
et pays en voie de développement. Cela vaut non 
seulement pour les domaines commercial et monétaire, 
mais aussi pour d'autres domaines essentiels de la 
coopération économique internationale. 
44. Bien qu'on ne soit pas parvenu à un accord à la 
cinquième session extraordinaire du Conseil du com
merce et du développement concernant l'évaluation 
des résultats obtenus jusqu'ici dans l'application de la 
Stratégie internationale du développement, le jugement 
unanime porté par les pays en voie de développement à 
cette occasion est très important pour les activités fu
tures dans ce domaine [voir A/9015 (première partie), 
par. 191 à 215]. 

45. La CNUCED a fait beaucoup pour assurer la par
ticipation des pays en voie de développement aux 
négociations commerciales et monétaires par 
l'adoption de ses résolutions 82 (III) et 84 (IJD, qui ont 
contribué à la création du Comité des Vingt dans le 
cadre du FMI, où les pays en voie de développement 
sont représentés. Elle doit continuer à jouer son rôle 
dans les négociations commerciales et monétaires, et 
aider à faire en sorte que les décisions relatives' aux 
questions monétaires, financières et commerciales, qui 
sont interdépendantes, soient prises sous le signe de la 
coordination. On devrait chercher à rendre plus ef
ficace le système actuel de coordination entre le 
secrétaire général de la CNUCED, le Directeur général 
du GA TT et Je Directeur général du FMI. 

46. La délégation yougoslave se félicite que le Con
seil, par sa résolution 97 (XIII) [voir A/9015 (troisième 
partie), annexe I], ait décidé d'organiser des consulta
tions intergouvernementales intensives sur des pro
duits de base, y compris le café. La CNUCED doit 
accorder la même attention aux problèmes de tous les 
pays en voie de développement, en particulier des 
moins avancés d'entre eux, de façon à les faire 
équitablement bénéficier des mesures générales prises 
en faveur de l'ensemble des pays en voie de 
développement. Le moment est venu d'appliquer sans 
tarder des mesures spéciales comme celles que 
prévoient le programme d'action énoncé dans la 
résolution 62 (III) de la CNUCED et d'autres décisions 
des Nations Unies. Il en va de même des problèmes 
particuliers aux pays en voie de développement sans 
littoral. 

47. La délégation yougoslave appuie la proposition 
tendant à reconduire le mandat du Groupe de travail 
chargé d'élaborer la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. Cette charte devrait garantir le 
droit qu'a tout pays d'adopter le système économique 
et social le plus favorable à son développement ainsi 
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que son droit de souveraineté nationale sur ses res
sources naturelles et sur toutes ses activités 
économiques intérieures. M. Sekulié partage les vues 
qu'a exprimées le représentant du Mexique, à la séance 
précédente, lorsqu'il a présenté le projet de résolution 
A/C.2/L.I295. dont la Yougoslavie est l'un des auteurs. 
48. En ce qui concerne le transfert des techniques aux 
pays en voie de développement. des progrès ont certes 
été réalisés dans la formulation des mesures et des 
programmes, mais peu de résultats pratiques ont été 
obtenus. Le moment est venu de passer à l'action et 
d'élaborer un code de conduite, ainsi qu'une nouvelle 
législation internationale, à ce sujet. La CNUCED de
vrait instituer un comité plénier qu'elle chargerait 
d'examiner ces importantes activités. 
49. Une autre tâche importante de la CNUCED est de 
promouvoir toutes les formes de coopération entre les 
pays en voie de développement et les pays socialistes. 
Elle peut compter sur le plein appui de la Yougoslavie 
dans ce domaine. 
50. Malgré les revers qu'elle a essuyés, la CNUCED a 
obtenu d'importants résultats et il faut rendre hommage 
à son secrétaire général et à son personnel. La 
CNUCED doit analyser les situations économiques ac
tuelles. s'occuper de négociations difficiles et quasi 
continuelles et œuvrer sur la base de nouvelles concep
tions et visions d'un avenir meilleur. M. Sekulié espère 
qu'elle continuera à s'acquitter de sa tâche complexe 
avec un succès croissant. 

51. M. OGISO (Japon) rappelle que les résolutions 82 
(III) et 84 (III) de la CNUCED, adoptées en 1972, 
demandaient la participation active des pays en voie de 
développement aux négociations sur le commerce 
multilatéral et la réforme monétaire internationale, les 
intérêts de ces pays étant en jeu dans les deux cas. 
Depuis lors, des progrès réguliers ont été faits : le Con
seil des gouverneurs du FMI a établi le Comité des 
Vingt, où sont représentés les pays développés comme 
les pays en voie de développement; ce comité a soumis 
un premier avant-projet de réforme du système 
monétaire international à la réunion annuelle commune 
de la BIRD et du FMI à Nairobi (24-28 septembre 
1973). et l'on a fixé au 31 juillet 1974 la date à laquelle 
devrait intervenir l'accord de fond sur le nouveau sys
tème monétaire. l'avant-projet devant servir de base 
aux négociations futures. Ces faits montrent que les 
pays en voie de développement participent activement 
aux négociations monétaires. 

52. La pleine participation des pays en voie de 
développement aux négociations commerciales 
multilatérales a également été assurée. De plus, la 
réunion ministérielle du GA TT à Tokyo 
(12-14 septembre) a clairement montré que les pays 
développés ne s'attendaient à aucune réciprocité au 
titre des engagements qu'ils prendraient, lors des 
négociations, pour abaisser ou supprimer les obstacles 
tarifaires ou autres au commerce des pays en voie de 
développement. Lors de cette réunion, on a également 
convenu d'assurer des avantages supplémentaires aux 
pays en voie de développement en matière de com
merce international, de façon à leur permettre 
d'augmenter sensiblement leurs recettes en devi
ses, de diversifier leurs exportations, d'accélérer 
l'accroissement de leur commerce, d'élargir les 
possibilités qu'ils ont de participer à l'expansion du 
commerce mondial et de s'assurer une part plus 

équitable des avantages de cette expansion, en facili
tant l'accès au marché international des produits dont 
l'exportation présente un intérêt pour les pays en voie 
de développement et en appliquant des mesures pour 
établir des prix stables, équitables et rémunérateurs 
pour les produits de base. La nécessité d'accorder un 
traitement particulier aux pays en voie de 
développement les moins avancés a également été re
connue au cours de la réunion. En outre, il a été décidé 
que le secrétaire général de la CNUCED devrait par
ticiper aux négociations commerciales multilatérales. 
La CNUCED peut également se féliciter de 
l'inscription de la question des obstacles non tarifaires 
et de tous les aspects du commerce des produits agri
coles à l'ordre du jour des futures négociations com
merciales. 
53. La CNUCED a joué un rôle essentiel dans cette 
évolution; elle a appelé l'attention sur l'importance de 
la pleine participation des pays en voie de 
développement et souligné l'interdépendance des pro
blèmes du commerce, du financement du 
développement et de la réforme monétaire. 

54. Le projet de charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats est étroitement lié à la question 
de l'établissement de meilleures relations économiques 
internationales. Lors de ses deux dernières sessions, le 
Groupe de travail a réalisé d'utiles travaux 
préparatoires, et le Japon appuie pleinement la décision 
98 (XIII) du Conseil du commerce et du développement 
[voir A/9015 (troisième partie), annexe I], recomman
dant une prolongation du mandat du Groupe pour per
mettre à ce dernier de tenir deux autres sessions de trois 
semaines chacune, en 1974'. Le Groupe de travail est 
particulièrement bien placé pour poursuivre les travaux 
relatifs à 1 'élaboration de la charte envisagée car, mieux 
que tout autre organe plus vaste, il peut essayer de 
concilier les points de vue divergents. La délégation 
japonaise appuie en conséquence le projet de résolution 
A/C.2/L.1295. M. Ogiso tient à souligner combien il est 
important que le Groupe oriente ses travaux vers la 
recherche d'un consensus. Il ne pense pas que 
l'Assemblée générale doive se prononcer, à la présente 
session, sur le statut juridique de la charte envisagée. 
La délégation japonaise préférerait qu'elle prenne la 
forme d'une déclaration, mais le moment n'est pas en
core venu d'adopter une décision définitive; il faut at
tendre que les travaux sur les divers éléments de la 
charte envisagée soient plus avancés. 
55. Pour ce qui est du transfert des techniques, le 
Conseil du commerce et du développement a progressé 
surtout sur le plan des arrangements institutionnels, en 
adoptant la résolution 104 (XIII) [ibid.] qui prie le 
Groupe intergouvernemental du transfert des techni
ques d'examiner la question du mandat d'une grande 
commission éventuelle du Conseil pour le transfert des 
techniques. Etant donné les divergences de vues con
cernant le code de conduite envisagé, le Conseil a 
adopté une approche plus prudente en la matière. C'est 
un fait - dont il convient de tenir compte - que les 
techniques sont transférées essentiellement par les en
treprises privées et que cette question est étroitement 
liée à celle des investissements privés. La délégation 
japonaise estime, elle aussi, que le transfert des techni
ques doit se faire selon des conditions bien définies, 
réglementées tant par la législation nationale des pays 
bénéficiaires que grâce aux mesures prises volontaire
ment par les sociétés d'exportation de techniques, de 
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façon à assurer des avantages plus grands aux impor
tateurs comme aux exportateurs. Le Japon est encore 
l'un des plus grands importateurs de techniques et pos
sède une très vaste expérience dans ce domaine; il 
comprend donc fort bien que les pays en voie de 
développement doivent disposer de techniques leur 
permettant de répondre à leurs besoins en matière de 
développement. Le Japon examinera attentiv:ement les 
vues de ces pays concernant un code de conduite dans 
ce domaine, mais estime qu'en raison de sa grande 
complexité cette question appelle une étude approfon
die. Il ne fait aucun doute que la CNUCED doit pour
suivre ses discussions à ce sujet. 

56. En ce qui concerne les mesures spéciales en 
faveur des pays les moins avancés, M. Ogiso souligne 
que le Japon a fait tout son possible pour les aider 
compte tenu des dispositions de la résolution 62 (III) de 
la CNUCED. La délégation japonaise a vu avec intérêt 
la proposition de créer un fonds spécial à cette fin mais, 
puisque cet aspect de la question a été traité essentiel
lement dans le cadre du Conseil économique et social et 
du PNUD, elle fera connaître ses vues lorsque la Com
mission examinera les points s'y rapportant. Il est clair 
que les travaux préparatoires sur les chiffres indicatifs 
de planification pour le prochain cycle d'assistance du 
PNUD constituent l'un des éléments essentiels des me
sures spéciales que l'on se propose de prendre en 
faveur des pays les moins avancés. La délégation 
japonaise étudie également avec attention la suggestion 
tendant à transformer le Fonds d'équipement des Na
tions Unies en un fonds spécial pour les projets en 
faveur des pays les moins avancés. 

57. Le Japon ne méconnaît pas non plus les difficultés 
des pays insulaires en voie de développement, màis il a 
des doutes quant à la valeur de la résolution 101 (XIII) 
du Conseil (ibid.), qui donne une définition très vague et 
manque de clarté sur la question des besoins 
spécifiques de ces pays. 

58. A propos des produits de base, M. Ogiso fait ob
server que le Japon se rend compte de l'importance de 
l'exportation de produits de base pour les pays en voie 
de développement, mais qu'il appuie la position prise 
en la matière par le Groupe B lors de la treizième ses
sion du Conseil [voir A/9015 (troisième partie), 
par. 139] : ce qu'il faut au stade actuel c'est entre
prendre non pas des négociations, mais bien des con
sultations, et un accord entre tous les groupes de la 
CNUCED est indispensable à ces consultations. 

59. M. FREYBERG (Pologne) dit que la principale 
tâche de la CNUCED doit être d'établir des conditions 
équitables pour le développement de la coopération 
économique entre tous les pays. Il existe manifeste
ment un lien étroit entre les questions monétaires et 
commerciales, et la CNUCED doit jouer le rôle qui lui 
revient dans la solution des problèmes monétaires in
ternationaux. La Pologne se félicite donc des décisions 
prises par la CNUCED à sa troisième session, ainsi que 
par le Conseil du commerce et du développement, à 
propos des questions monétaires. 

60. Il importe que la CNUCED puisse influer sur les 
décisions qui seront prises lors des prochaines 
négociations commerciales multilatérales et veiller à ce 
que les intérêts des pays qui ne sont pas parties contrac
tantes au GATT ne soient pas lésés. 
61. La CNUCED a fait œuvre utile durant l'année 
écoulée. L'examen par secteur des questions relevant 
de son mandat, aucuel le Conseil du commerce et du 
développement a procédé lors de sa cinquième session 
extraordinaire, a certainement facilité les travaux 
touchant l'examen et l'évaluation à la cinquante
cinquième session du Conseil économique et social et 
au sein du Groupe de travail de la Deuxième Commis
sion lors de la session en cours. Néanmoins, la Pologne 
estime que le Conseil du commerce et du 
développement devrait consacrer davantage 
d'attention aux problèmes relatifs à la promotion des 
relations commerciales entre pays ayant des systèmes 
économiques et sociaux différents. Maintenant qu'une 
amélioration des relations politiques internationales a 
ouvert la voie à une expansion des relations commer
ciales et économiques entre ces pays, la CNUCED 
devrait intensifier ses activités dans ce domaine. 
62. Dès le départ, la Pologne a attaché une grande 
importance au projet de charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. La charte doit créer des condi
tions propices à une nouvelle division internationale du 
travail plus équitable, et à l'établissement de relations 
commerciales internationales assurant l'égalité de tous. 
Les intérêts de tous les pays doivent être pris en 
considération et la charte doit permettre la croissance 
plus rapide des pays en voie de développement. 

63. L'expérience montre qu'un développement 
rapide et harmonieux ne peut être assuré que si les 
règles applicables aux relations internationales sont 
fondées sur l'égalité de tous les Etats, l'élimination de 
toutes les formes de discrimination et le respect de la 
souveraineté de chaque Etat sur ses ressources naturel
les. Ces principes sont à la base de la position de la 
Pologne dans tous les organes des Nations Unies. 
64. M. ABHY ANKAR (Inde), se référant au projet de 
résolution A/C.2/L.l295, dit qu'il ressort clairement du 
rapport du Groupe de travail chargé d'élaborer la charte 
des droits et des devoirs économiques des Etats qu'un 
travail considérable reste à accomplir, la charte devant 
couvrir un domaine très vaste. En outre, il semble que, 
mises à part les dispositions concernant les pays les 
moins avancés et les pays sans littoral, aucun texte 
concerté n'a été mis au point; on ne dispose que d'un 
certain nombre de variantes. Néanmoins, il existe un 
large accord quant aux sujets sur lesquels devra porter 
la charte. Puisqu'il semble y a voir quelque espoir qu'on 
parvienne finalement à s'entendre, M. Abhyankar ap
puiera la proposition tendant à proroger le mandat du 
Groupe de travail. 
65. Le PRESIDENT annonce que le Gabon et la 
Jamaïque ont décidé de se joindre aux auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.l295. 

La séance est levée à 12h55. 
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1544e séance 
Jeudi 1er novembre 1973, à 15 h 20. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

Organisation des travaux de la Commission (suite*) 
[A/C.2/286] 

1. Le PRESIDENT rappelle que, à la 1537ème séance 
et de nouveau à la 1538ème séance, il a informé les 
membres de la Commission que des consultations 
avaient lieu entre le Président de la Cinquième Commis
sion et lui-même au sujet de la décision prise par 
l'Assemblée générale à sa 2123ème séance plénière, le 
21 septembre, de renvoyer à la Cinquième Commission 
les parties des rapports présentés au titre des points 48, 
49, 50 et 52 qui traitent de questions administratives et 
budgétaires. Il appelle maintenant l'attention des 
membres de la Commission sur une lettre (A/C.2/286) 
qu'il a reçue du Président de l'Assemblée générale et 
qui contient le texte d'une décision prise par 
l'Assemblée générale sur la question de la compétence 
respective des Deuxième et Cinquième Commissions à 
propos des points 48, 49, 50 et 52. Cette décision de 
l'Assemblée a été adoptée sur la recommandation du 
Bureau (A/9200/ Add.6) qui a été prié par le Président de 
l'Assemblée générale d'examiner cette question lors
que les Présidents des Deuxième et Cinquième Com
missions lui ont fait savoir que l'ambiguïté de la 
décision prise par l'Assemblée à sa 2123ème séance 
risquait de provoquer un conflit de compétence. Cette 
nouvelle décision de l'Assemblée générale est rédigée 
en termes extrêmement précis ne laissant aucune place 
au doute et le Président demande en conséquence aux 
auteurs des projets de résolution qui ont été soumis ou 
qui seront soumis au titre des points en question de tenir 
pleinement compte de cette décision et de modifier en 
conséquence, le cas échéant, le texte des projets de 
résolution déjà soumis. Etant donné que cette décision 
a été prise au niveau le plus élevé, par l'Assemblée 
elle-même, il paraît inutile à M. Gabré-Sellassié de 
statuer en la matière. 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite) [A/9003/Add.l (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.1295, 
A/C.2/L.1297] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

2. M. SPROTE (République démocratique al
lemande) estime que la CNUCED a déjà réalisé des 
progrès marqués dans l'application de la résolution 
1995 (XIX) de l'Assemblée générale, qui définit son 
mandat, et que la tendance à la détente dans les rela
tions politiques internationales crée un climat favorable 
à la poursuite de ses efforts dans ce sens. 

3. Etant donné que 40 p. 100 du revenu national de la 
République démocratique allemande provieiment de 
ses relations économiques extérieures, celle-ci 

* Reprise des débats de la 1537ème séance. 

A/C.2/SR.I544 

s'intéresse vivement à l'établissement d'un commerce 
mondial libre, stable et prospère; elle appuie donc les 
recommandations de la CNUCED visant à supprimer 
les obstacles discriminatoires appliqués par les pays 
industriels capitalistes dans le domaine du commerce, à 
empêcher que les pays avancés n'exploitent les pays 
peu développés par le biais du commerce international 
et à créer des conditions favorables en vue d'établir un 
système d'échanges internationaux fondé sur les prin
cipes adoptés à la première session de la CNUCED en 
1964. Ces principes constituent la base des relations 
économiques extérieures de la République 
démocratique avec les Etats ayant d'autres systèmes 
sociaux, notamment avec les pays en voie de 
développement. Elle estime que ces principes de
vraient être repris et précisés lors de l'élaboration d'une 
charte des droits et des devoirs économiques des Etats. 
Les principes suivants devraient constituer les 
éléments essentiels de cette charte : le droit des Etats à 
choisir librement la forme de leur développement, le 
droit de décider librement de l'organisation de leurs 
relations économiques extérieures, l'obligation 
d'éviter toute discrimination dans les relations 
économiques internationales et d'appliquer le principe 
du traitement de la nation la plus favorisée, le droit des 
Etats à disposer de leurs ressources naturelles et le 
droit de réglementer et de contrôler les investissements 
étrangers et les activités des monopoles impérialistes. 
La délégation de la République démocratique appuie 
l'idée de proroger le mandat du Groupe de travail 
chargé d'élaborer la charte. 

4. Décrivant les relations économiques de son pays 
avec les autres Etats membres du CAEM, M. Sprôte 
estime que la CNUCED devrait porter une attention 
plus soutenue à l'expérience acquise par les Etats 
socialistes en développant leurs échanges sur la base du 
principe socialiste de la division internationale du 
travail et en établissant un système de compensation à 
l'abri des crises, puisqu'il est fondé sur un rouble stable 
et transférable. 

5. La coopération économique de la RépubÏique 
démocratique avec les pays en voie de développement 
existe depuis longtemps déjà; elle a été nettement 
intensifiée il y a peu lorsque le gouvernement a conclu 
avec un certain nombre de pays en voie de 
développement des accords à long terme. M. Sprôte 
décrit en particulier l'accord récent entre son pays et 
l'Inde renforçant la coopération dans les domaines in
dustriel, agricole et dans d'autres domaines 
économiques et techniques; il souligne que cette forme 
de coopération correspond à la vocation de la 
CNUCED: elle vise en effet à résoudre les problèmes 
du commerce international de façon constructive en 
tenant compte des rapports étroits entre le commerce 
d'une part et le développement et la division inter
nationale du travail d'autre part, sur la base des prin
cipes de l'égalité, du respect de la souveraineté et de 
l'avantage mutuel. 
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6. La République démocratique allemande cherche 
également à développer ses relations économiques 
avec les pays industrialisés de l'ouest sur la base des 
principes adoptés à la première session de la 
CNUCED. L'établissement de relations diplomatiques 
a permis de conclure des accords gouvernementaux à 
long terme concernant la coopération économique, in
dustrielle. scientifique et technique avec certains de ces 
pays et des accords commerciaux à long terme avec 
d'autres. Ce genre d'accord permet de développer les 
relations économiques entre Etats d'une façon ration
nelle, stable et avantageuse pour les deux parties. Ces 
tendances du développement des relations inter
nationales auront une influence positive sur les 
activités de la CNUCED dans la mesure où elles encou
ragent des échanges commerciaux internationaux sans 
discrimination. 

7. La normalisation et l'expansion du commerce in
ternational sont impossibles s'il n'existe pas de rela
tions monétaires internationales stables; l'instabilité 
des principales monnaies capitalistes et l'inflation qui 
règne dans ces pays ont des effets néfastes sur les 
relations économiques extérieures de tous les Etats, sur 
la situation des travailleurs des pays capitalistes et enfin 
sur la situation économique et sociale des pays en voie 
de développement. La délégation de la République 
démocratique partage donc les préoccupations que 
cause à un certain nombre de délégations de pays en 
voie de développement l'insuffisance des résultats ob
tenus dans le cadre de la réforme du système monétaire 
capitaliste. A son avis, il convient que la CNUCED 
joue un rôle plus actif à cet égard pour que tous les 
Etats puissent participer sur un pied d'égalité aux dis
cussions et aux décisions. 
8. Consciente de l'importance d'une stabilisation du 
commerce international des produits de base, la 
République démocratique allemande a adhéré à 
l'Accord international sur le sucre qui vient d'être 
adopté lors de la Conférence des Nations Unies sur le 
sucre qui s'est achevée le 13 octobre 1973, et se pro
pose d'adhérer à d'autres accords existants, ce qui ren
forcera encore la coopération de ce pays avec les pays 
en voie de développement. Lorsqu'on élabore des ac
cords internationaux sur les produits de base, il con
vient de tenir compte des recommandations formulées 
à la première session de la CNUCED; la délégation de 
la République démocratique appuie l'élaboration d'un 
accord général sur les produits de base. Ce pays, qui 
importe en grandes quantités des produits de base en 
provenance des pays en voie de développement, juge 
que les accords bilatéraux à long terme, qui contien
nent, entre autres, des engagements à long terme con
cernant l'achat des produits, conviennent particulière
ment bien pour tenir compte des intérêts commerciaux 
et économiques des partenaires commerciaux. 

9. M. ARVESEN (Norvège), parlant également au 
nom des délégations du Danemark, de la Finlande, de 
l'Islande et de la Suède, dit que les consultations inter
gouvernementales intensives qui se tiendront en 1973 et 
1974 sous les auspices de la CNUCED concernant 
l'accès aux marchés et la politique des prix des produits 
de base sont très importantes. En effet, la hausse des 
prix des produits de base est due en grande partie à des 
facteurs conjoncturels et il est donc difficile de savoir 
dans quelle mesure cette hausse aura à long terme des 
effets avantageux pour les pays en voie de 
développement. Il convient donc de régler les pro-

blèmes de base de 1 'accès aux marchés et de la stabilisa
tion des prix. 

10. Les pays nordiques s'inquiètent plus par
ticulièrement de la situation des pays les moins 
avancés; constatant que les problèmes de ces pays ne 
peuvent être résolus uniquement, ni même essentielle
ment, à l'aide de mesures de politique commerciale, ils 
jugent que l'assistance à ces pays doit être essentielle
ment d'ordre technique et financier. 

Il. II convient que le Groupe d'experts gouver
nementaux des concepts qui sont à la base des objectifs 
actuellement fixés pour 1 'aide et les courants de res
sources s'efforce de faire des recommandations à 
temps pour l'examen prévu à mi-chemin de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 
De l'avis des délégations nordiques, ce groupe devrait 
recommander que l'objectif de l'aide publique au 
développement, 0,7 p. 100 du produit national brut, soit 
également l'objectif à retenir concernant les transferts 
de capitaux. Cet objectif devrait être calculé sur une 
base nette, déduction faite des courants inverses 
représentant les paiements effectués au titre des 
intérêts et du principal. En ce qui concerne la mise en 
place d'un mécanisme de financement supplémentaire, 
les pays nordiques appuient les principes généraux 
énoncés dans la déclaration commune des pays 
membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept à la sixième 
session de la Commission des invisibles et du finance
ment lié au commerce 1 et estiment que l'étude qui y est 
demandée devrait être effectuée sans délai. 

12. La CNUCED a un rôle important à jouer dans 
l'opération d'examen et d'évaluation de la Stratégie 
internationale du développement et c'est pourquoi les 
pays nordiques ont appuyé la décision qu'a prise le 
Conseil du commerce et du développement à sa 
treizième session de se réunir en session extraordinaire 
en avril-mai 1975 pour contribuer à l'examen prévu 
pour le milieu de la Décennie. Considérant les progrès 
satisfaisants réalisés par le Groupe de travail chargé 
d'élaborer une charte des droits et des devoirs écono
miques des Etats, les pays nordiques jugent que le man
dat de ce groupe devrait être reconduit. Il convient en 
effet que le développement progressif de la coopération 
économique et sociale internationale soit fondé sur une 
série de principes généralement admis. 

13. Les pays nordiques notent avec satisfaction la 
décision qu'a prise le Conseil du commerce et du 
développement, dans sa résolution 104 (XIID [voir 
A/9015 (troisième partie), annexe 1], de convoquer une 
deuxième session consacrée aux questions de fond du 
groupe intergouvernemental du transfert des techni
ques avant sa quatorzième session de façon à passer en 
revue les activités de la CNUCED dans le domaine du 
transfert des techniques et à étudier la possibilité 
d'élaborer un code international de conduite dans ce 
domaine. Il convient à cet égard d'éviter tout double 
emploi avec d'autres organes des Nations Unies. 

14. Les pays nordiques jugent que la question d'un 
lien entre la création d'avoirs de réserve et le finance
ment du développement devrait être étudiée de façon 
positive. Puisque les droits de tirage spéciaux doivent 
devenir le principal avoir de réserve, la façon dont ils 
seraient utilisés à des fins de développement doit être 

1 Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du 
développement, treizième session, Supplément No 4 (TD{B{464), 
annexe Il. 
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conforme à leur fonction monétaire de base. Il devrait 
être possible de trouver une solution permettant de 
combiner le rôle monétaire des droits de tirage avec un 
système d'allocation qui favorise les pays en voie de 
développement et en particulier les moins avancés 
d'entre eux. 

15. Etant donné les résultats décevants des 
négociations Kennedy, les pays nordiques sont 
heureux de noter l'accent mis dans la Déclaration de 
Tokyo du 14 septembre sur les problèmes commer
ciaux propres aux pays en voie de développement. Ils 
ont souscrit pleinement aux objectifs des négociations 
énoncés dans cette déclaration et jugent que celle-ci 
constitue un net progrès dans la réalisation des 
résolutions 62 (III) et 82 (III) de la CNUCED2 • A cet 
égard, le secrétariat de la CNUCED a un rôle important 
à jouer en aidant les pays en voie de développement 
pour assurer leur participation effective aux 
négociations commerciales multilatérales. 

16. M. ENE (Roumanie) se félicite que la CNUCED 
ait mis l'accent sur la coopération internationale dans le 
domaine des relations économiques pour que tous les 
pays y participent et en tirent profit, quels que soient le 
niveau de leur développement et leur système 
économique et social, selon une division internationale 
du travail plus rationnelle et plus équitable. Les efforts 
accomplis dans ce sens sont d'autant plus importants 
que la situation des pays en voie de développement ne 
cesse de se détériorer. 

17. Le représentant de la Roumanie souligne quel
ques domaines dans lesquels la CNUCED s'est 
engagée depuis la vingt-septième session de 
1' Assemblée générale et qui doivent continuer à oc
cuper une place de premier plan dans ses 
préoccupations. Il s'agit tout d'abord de 
1 'interdépendance entre les problèmes du commerce, le 
financement du développement et le système monétaire 
international. A cet égard, la délégation roumaine se 
réjouit des mesures de coordination convenues entre le 
secrétaire général de la CNUCED, le Directeur général 
du GA TT et le Directeur général du FMI. En effet, 
étant donné l'étroite interdépendance des questions 
monétaires, financières et commerciales, une coordina
tion s'impose entre les organismes qui s'occupent de 
ces questions si l'on veut élaborer un système 
économique à la fois efficace et dynamique, qui soit à 
même d'assurer une division internationale du travail 
plus équitable. De l'avis de la délégation roumaine, la 
CNUCED peut apporter une contribution utile aussi 
bien aux négociations commerciales multilatérales du 
GATT qu'à la réforme du système monétaire interna
tional. Le principe de la non-réciprocité pour les pays 
en voie de développement, l'amélioration du système 
généralisé de préférences et l'octroi d'avantages 
supplémentaires nets pour les pays en voie de· 
développement, en particulier les moins avancés 
d'entre eux, devraient figurer au premier plan des 
négociations commerciales multilatérales. En outre, il 
convient d'adopter des mesures de transition en atten
dant la conclusion des négociations. Quant à la réforme 
du système monétaire, la délégation roumaine estime 
que le nouveau système devra reposer sur le principe de 
l'universalité, les intérêts de tous les Etats étant pris en 

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième sesion, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.li.D.4), 
annexe I.A. 

considération. Il faut d'autre part trouver le moyen 
d'assurer aux pays en voie de développement un accès 
plus rapide et plus efficace aux fonds disponibles pour 
le financement du développement et de leur accorder 
des crédits à long terme et à des conditions avan
tageuses. Etant donné que le bon fonctionnement du 
système monétaire international est étroitement lié à un 
développement normal du commerce mondial qui exige 
la suppression des obstacles tarifaires, des restrictions 
et des discriminations, la CNUCED a là aussi un rôle 
important à jouer. 

18. La promotion des exportations constitue un autre 
domaine de compétence de la CNUCED qui revêt une 
importance extrême pour les pays en voie de 
développement. Comme les autres pays en voie de 
développement, la Roumanie estime qu'une attention 
toute particulière devrait être portée à une amélioration 
du système généralisé de préférences par 
l'élargissement de la gamme de produits qui y sont 
inclus et par la suppression des restrictions quantita
tives qui freinent les importations. Les prochaines 
négociations du GA TT risquant d'amenuiser les avan
tages offerts par le système actuel de préférences, il 
faudrait redoubler d'efforts pour rendre ce système 
plus efficace et chercher des formules de remplacement 
et des mesures complémentaires. 

19. L'élaboration de la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats est le troisième domaine auquel 
la CNUCED devrait continuer de porter un intérêt 
prioritaire. La Roumanie figure au nombre des auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.1295, où il est 
recommandé de reconduire le mandat du Groupe de 
travail. L'élaboration de la charte fait partie de 
l'activité normative de la Conférence, que la Roumanie 
souhaite voir continuer, en particulier les activités vi
sant à élaborer des codes de conduite dans différents 
domaines. 

20. Les relations commercüi.les entre pays à systèmes 
économiques et sociaux différents est un autre domaine 
que la Rpumaniejuge prioritaire. Pour sa part, elle fait 
figurer au nombre des principaux objectifs de sa politi
que étrangère la coopération économique avec les au
tres pays en voie de développement. Il est à regretter 
que le commerce roumain avec les pays occidentaux se 
heurte à des restrictions quantitatives de caractère dis
criminatoire visant les pays socialistes. Le représentant 
de la Roumanie voudrait pourtant souligner qu'un cer
tain nombre de pays développés ont inscrit son pays 
parmi les bénéficiaires du système généralisé de 
préférences. 

21. M. Ene est heureux de constater que le secrétariat 
de la CNUCED a pris note des déclarations de certaines 
délégations, dont la délégation roumaine, au sujet de la 
classification de leur pays dans les statistiques de la 
CNUCED; il faut espérer que dorénavant la documen
tation de la CNUCED en tiendra compte. 

22. M. GUMBS (Guyane) dit que l'expérience des 
dernières années a montré que les Etats, qu'ils soient 
riches ou pauvres, sont interdépendants. Cette leçon si 
récente doit inciter la communauté internationale à 
mettre sur pied un mécanisme fondé sur un consensus 
et qui tienne compte de la communauté d'intérêts de 
1 'humanité pour redresser 1' équilibre et pour réaliser un 
ordre économique international plus équitable. 
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23. La part des pays en voie de développement dans 
les exportations mondiales, qui est tombée entre 1960 et 
1970de21,3p. 100à17,6p.IOO,estunegravesource 
de préoccupation. Certains représentants ont fait valoir 
la hausse récente du prix des produits primaires. Mais 
ce boom est très précaire et l'expérience a montré qu'il 
sera vraisemblablement de courte durée, tandis que Je 
prix des biens d'équipement se maintiendra certaine
ment à un niveau élevé. 
24. Parmi les autres sujets d'inquiétude, on peut 
relever : le fardeau de la dette extérieure des pays en 
voie de développement, qui s'élevait à 80 milliards de 
dollars à la fin de 1972 et continue d'augmenter à un 
taux alarmant; 1' écart technologique qui sépare les pays 
pauvres et les pays riches et s'agrandit encore; et enfin 
1 'incertitude au sujet des relations monétaires inter
nationales et la crainte du protectionnisme que pour
raient imposer les pays industrialisés. 

25. En dépit du succès limité des tentatives 
précédentes, le Gouvernement guyanais place de 
grands espoirs dans les prochaines négociations com
merciales multilatérales qui devraient ouvrir une ère 
nouvelle dans les relations économiques inter
nationales. La délégation guyanaise espère que les ex
portations de produits de base agricoles et industriels 
des pays en voie de développement seront étudiées 
avec l'intérêt qui leur est dû, en vue notamment 
d'éliminer les barrières tarifaires et autres qui y font 
obstacle. 

26. Tout nouveau système monétaire devra favoriser 
le développement rapide et régulier des pays en voie de 
développement tout en assurant le bon fonctionnement 
de l'économie des pays industriels. Il devra faciliter le 
flux de J'aide publique aux pays en voie de 
développement, libéraliser les conditions de 
l'assistance au développement, encourager la conclu
sion d'accords sur les produits de base, l'octroi d'un 
traitement préférentiel pour les exportations des pays 
en voie de développement et la levée des obstacles aux 
exportations. 

27. La délégation guyanaise est favorable aux 
activités entreprises dans le cadre de la CNUCED pour 
élaborer une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats et elle s'est portée auteur du 
projet de résolution A/C.2/L.1295. Elle approuve 
également J'idée d'un code de conduite pour le transfert 
des techniques et les mesures prises en coordination 
avec d'autres organismes des Nations Unies en vue 
d'une conférence mondiale de l'alimentation; 
J'interdépendance qui existe entre la production et le 
commerce des produits alimentaires confirme la 
délégation guyanaise dans sa conviction que la 
CNUCED et Je GA TT doivent participer activement 
aux préparatifs de la conférence placée sous les aus
pices de l'ONU et de la FAO. Elle appuie également 
les initiatives prises pour établir des principes direc
teurs concernant le comportement des sociétés mul
tinationales. 

28. Conscient du fait que la responsabilité du 
développement incombe avant tout aux pays en voie de 
développement, le Gouvernement guyanais a procédé à 
un certain nombre de réformes fondamentales. Il a 
notamment fait de la Guyane une république 
coopérative, adopté une stratégie de socialisme 
coopératif, pris des mesures pour contrôler 1 'utilisation 
de ses ressources naturelles et mis sur pied des pro-

grammes d'effort autocentré pour alimenter, loger et 
habiller tous les Guyanais d'ici à 1976. 
29. Ces réformes de structure sont essentielles pour 
les pays en voie de développement, et c'est pourquoi la 
CNUCED devrait, sans pour autant reléguer à 
l'arrière-plan les questions commerciales, attacher plus 
d'importance aux politiques de développement qui, si 
elles ne changent pas radicalement, laisseront les pays 
dans un état de dépendance et sans espoir de progresser 
réellement. 

30. L'échec de la Stratégie internationale du 
développement pendant ses premières années a conduit 
les pays en voie de développement à envisager de 
nouvelles solutions. C'est ainsi qu'ils ont décidé au 
cours de la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés à Alger 
(5-9 septembre 1973) d'agir par leurs propres moyens, 
individuellement et collectivement. Ils ont étudié des 
mesures telles que l'application d'un système de sous
traitance industrielle à l'échelle régionale et 
interrégionale, la formation d'associations de produc
teurs et la mise au point d'accords de commercialisa
tion en ce qui concerne les produits primaires. Dans le 
domaine des transports, des techniques et de la 
coopération économique, et pour les questions finan
cières et monétaires, les pays non alignés se sont 
déclarés décidés à compter sur eux-mêmes et à 
coopérer entre eux. La notion de coopération entre les 
pays en voie de développement peut amener ces der
niers à se faire une idée nouvelle de leur rôle dans les 
relations économiques internationales. En effet, du fait 
de la colonisation, un grand nombre de pays en voie de 
développement se sont spécialisés dans un petit 
nombre de produits destinés en grande partie à 

. J'exportation. Cette caractéristique présente de graves 
risques quand elle est associée à trois ,faiblesses : la 
première, que les exportations se limitent essentielle
ment à des produits primaires, agricoles ou minéraux, 
dont la production est presque entièrement exportée, et 
à des prix tels que le potentiel de croissance de 
l'économie domestique est pratiquement nul; la 
deuxième, que le nombre des produits exportés est très 
limité, et la dernière, qu'ils n~ont accès qu'à un petit 
nombre de marchés. Si au contraire on entreprend 
d'intégrer les économies au niveau régional, 
sous-régional et interrégional, la plupart des goulets 
d'étranglement qui font obstacle à la croissance seront 
éliminés. 
31. Le programme de coopération entre les pays en 
voie de développement et la charte des droits et des 
devoirs économiques des Etats sont deux tentatives 
hardies nées d'une nouvelle conception des relations 
économiques internationales. On ne peut que louer la 
CNUCED du rôle qu'ellejoue dans ce domaine mais la 
délégation guyanaise voudrait être certaine que les pays 
en voie de développement pourront toujours compter 
sur elle lorsque le moment sera venu de mettre ces 
notions en pratique. 

32. Pour conclure, M. Gumbs voudrait signaler que, 
si les pays en voie de développement semblent ren
forcer leur unité, ce n'est pas dans un esprit d'affron
tement mais pour assurer l'égalité dans les relations 
économiques internationales. 

33. M. PATRICIO GOUVEIA (Portugal) dit que les 
moyens visant à permettre aux pays en voie de 
développement de satisfaire aux besoins essentiels de 
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leur population ont reçu une attention considérable au 
cours des discussions de la Commission. Mais il con
vient de se demander si les mesures prises et les 
résultats obtenus par les Nations Unies sont en rapport 
avec l'urgence et lïmportance du problème. Ainsi. 
dans l'ensemble. le produit brut des pays en voie de 
développement a certes presque atteint l'objectif fixé 
pour la deuxième Décennie. mais la production agricole 
n'a pratiquement pas augmenté au cours des deux pre
mières années: or la majeure partie de la population des 
pays en voie de développement est tributaire de 
l'agriculture. 

34. Comme l'a dit M. Pérez Guerrero. le fait qu'un 
très petit nombre seulement de pays riches ait inclus les 
objectifs de la Stratégie dans leur propre poli tique 
économique a fait que les premiers résultats de la 
Décennie ne répondent pas aux espérances. L'objectif 
de 0.7 p. 100 du produit national brut fixé pour l'aide 
publique au développement est tout à fait justifié et 
acceptable: néanmoins. le secteur public ne doit pas 
avoir le monopole de l'aide au développement. Dans 
certaines circonstances. et conformément aux règle
ments indispensables. la participation du secteur privé 
peut être positive. Les prêts à long terme et les accord 
de réinvestissement sont des moyens de coopérer avec 
les pays moins avancés. 

35. Dans de nombreux cas. le transfert des techniques 
est le seul moyen d'éviter que les monopoles ou les 
intérêts étrangers n'empiètent sur lïndépendance 
nationale ou ne menacent la sécurité économique. C'est 
pourquoi la délégation portugaise souhaiterait que le 
Groupe intergouvernemental devienne une grande 
commission du Conseil du commerce et du 
développement. En effet. la CNUCED a des 
responsabilités de plus en plus importantes dans le 
domaine de la coopération internationale pour le 
développement et il convient donc que la question 
cruciale du transfert des techniques soit abordée de 
façon institutionnalisée. Un code international de con
duite deviendra certainement indispensable si le trans
fert des techniques se concrétise. 

36. Dans le domaine du commerce international. les 
tendances observées au cours des deux premières 
années de la Décennie ont été trop irrégulières pour 
quïl soit possible d'en tirer une conclusion. Certes. le 
prix à l'exportation des produits en provenance des 
pays en voie de développement a augmenté de 
16 p. 100 en un an. mais en même temps le prix des 
produits des pays développés a augmenté dans des 
proportions encore plus élevées. et il ne faut pas oublier 
que la hausse des prix est due à l'inflation et non à une 
augmentation de la valeur des marchandises exportées. 

37. II convient de souligner de nouveau l'importance 
des négociations commerciales qui se déroulent sous 
les auspices du GATT. Le Gouvernement portugais 
insiste sur le fait que les intérêts des régions en voie de 
développement doivent faire l'objet d'une attention 
particulière et se félicite que cette attitude ait été 
adoptée lors de la réunion ministérielle de Tokyo. Ces 
négociations permettront de vérifier si la détente, dont 
on a beaucoup parlé. ne concerne que quelques pays 
puissants ou s'étend aussi aux pays moins favorisés et 
aux autres régions géographiques. C'est ce dernier type 
de détente qui aurait l'appui le plus vigoureux du 
Gouvernement portugais. 

38. Parmi les divers moyens de satisfaire aux besoins 
et aux droits économiques des différents pays.la charte 
des droits et des devoirs économiques des Etats suscite 
l'intérêt attentif du Gouvernement_ portugais. Celui-ci 
appuiera sans difficulté le projet de résolution 
A/C.2/L.l295. Attirant l'attention sur le paragraphe 4 
du dispositif. M. Patricio Gouveia dit que si le projei: 
final de charte des droits et des devoirs économiques 
n'est pas prêt pour la vingt-neuvième session, le 
paragraphe 6 n'a pas de raison d'être. 

39. La question des pays en voie de développement 
sans littoral et insulaires exige l'attention non seule
ment des p·ays voisins. mais également des organismes 
internationaux qui peuvent contribuer à résoudre leurs 
problèmes. Le Groupe de la Banque mondiale a un rôle 
important à jouer à ce sujet. Le Portugal, pour sa part, 
coopère sans réserve avec ses voisins, 
indépendamment de toute autre considération. 

40. Pour conclure, le Portugal est désireux d'apporter 
sa contribution à l'œuvre de la CNUCED pour aider 
celle-ci à s'acquitter de ses tâches les plus importantes. 

41. M. PACHKEVITCH (République socialiste 
soviétique de Biélorussie) dit que l'importance du rôle 
de la CNUCED dans le développement de tous les 
pays, et surtout des pays en voie de développement, va 
croissant. La coopération économique fondée sur une 
division équitable du travail et sur un pied d'égalité est 
un facteur de progrès. La CNUCED a obtenu quelques 
résultats importants dans le domaine du commerce, et 
notamment les principes gouvernant les relations 
commerciales entre Etats, auxquels chaque pays de
vrait adhérer. Néanmoins, la résolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblée générale, qui 'a constitué la CNUCED en 
tant qu'organe de l'Assemblée, offre des possibilités 
qui n'ont pas toutes été mises à profit. 

42. Etant donné que la CNUCED doit s'attaquer à 
une grande diversité de problèmes, il conviendrait 
qu'elle renforce sa coordination avec les autres or
ganismes des Nations Unies. Certes, on ne peut nier 
qu'il y ait des rapports entre les questions relatives au 
désarmement, à l'environnement et au fond des mers, 
d'une part, et le commerce et le transfert des techni
ques, d'autre part. Mais ces problèmes sont déjà 
examinés par d'autres organismes et il est donc inutile 
que la CNUCED consacre des ressources précieuses à 
l'étude de problèmes qui n'entrent pas directement 
dans le domaine de ses compétences. 

43. Les récents événements politiques, et notamment 
la détente dans laquelle l'URSS a joué un rôle impor
tant, confirme la justesse de la position prise par les 
neuf pays socialistes dans la déclaration qu'ils ont 
publiée lors de la troisième session de la CNUCED3 • 

C'est dans ce contexte politique qu'il faut examiner la 
proposition présentée à 1 'Assemblée générale par la 
délégation soviétique, tendant à ce que les Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité réduisent 
de 10 p. 100 leurs budgets militaires et utilisent une 
partie des ressources ainsi libérées pour 1 'aide aux pays 
en voie de développement (point 102 de l'ordre du 
jour). II est év; .ent que, si une décision allant dans ce 
sens était adoptée par 1' Assemblée générale, il en 
résulterait une aide concrète aux pays en voie de 
développement dans le domaine du commerce et de la 
coopération économique. 

3 Ibid .. annexe VIII.G. 
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44. II est beaucoup question de J'écart entre pays 
développés et pays en voie de développement. Cepen
dant, sans sous-estimer ce problème, la délégation 
biélorussienne estime qu'il en est de beaucoup plus 
graves, et notamment celui de la dépendance 
économique des pays en voie de développement. Par 
suite de la colonisation, le potentiel de production des 
pays en voie de développement est faible et ne pro
gresse que lentement. Cet état de choses permet à 
l'exploitation néo-colonialiste de se prolonger et main
tient les pays en voie de développement dans un état de 
dépendance. La délégation biélorussienne s'élève con
tre certaines théories qui ont cours dans les pays de 
J'Ouest et selon lesquelles J'industrie des pays en voie 
de développement devrait faire appel à des techniques 
simples, exigeant une main-d'œuvre abondante, tandis 
que les pays développés fabriqueraient des produits 
perfectionnés, pour lesquels des investissements im
portants sont nécessaires. Cette théorie n'est qu'un 
prétexte pour fournir aux pays en voie de 
développement un matériel périmé et ralentir leur pro
grès économique, ce qui renforcerait encore leur 
dépendance héritée de l'époque coloniale. 
45. M. Pachkevitch s'inquiète de voir que la 
CNUCED accorde un grand intérêt aux sources 
extérieures de financement. Le rapport Pearson4 

démontre que les capitaux privés ont une influence 
néfaste sur l'économie des pays intéressés et cite de 
nombreux exemples à l'appui de ses conclusions. 

46. Bien entendu, c'est aux pays eux-mêmes de 
décider s'ils souhaitent ou non attirer les capitaux 
étrangers, mais la CNUCED devrait s'efforcer d'aider 
les pays en voie de développement à subordonner les 
investissements étrangers à l'intérêt national. La 
délégation biélorussienne approuve la proposition 
formulée par les pays en voie de développement ten
dant à ce que la CNUCED prenne des mesures pour 
défendre leurs droits et intérêts menacés par les 
sociétés multinationales. Des réformes progressistes 
visant à corriger les défauts de structure sociale qui se 
manifestent par les inégalités dans la répartition du 
revenu sont un facteur décisif de progrès. Pour assurer 
aux masses populaires un niveau de vie satisfaisant du 
point de vue matériel et culturel, il convient de ren
forcer le secteur public, de planifier strictement 
l'économie et de procéder notamment à des réformes 
agraires et fiscales. 
47. La crise du système monétaire international est 
une crise du capitalisme. Il faut mettre au point un 
nouveau système avec la participation de tous les pays. 
La CNUCED est l'organisme le plus universel et de
vrait par conséquent jouer un rôle déterminant dans la 
mise au point du nouveau système. Celui-ci devra ac
corder à 1 'or 1 'importance qu'il convient et fixer le prix 
de celui-ci à un niveau réaliste. Bien entendu, il faudra 
tenir compte des intérêts de tous les pays, y compris des 
pays en voie de développement, et éviter qu'une ou 
deux devises n'exercent un monopole. 

48. La CNUCED doit d'autre part continuer de 
chercher à résoudre le problème considérable que 
représente le fardeau de la dette pour les pays en voie de 
développement. Comme il est indiqué au paragraphe 56 
du rapport du secrétariat de la CNUCED intitulé Pro-

4 Vers une action commune pour le développement du tiers 
monde: rapport de la Commission d'étude du développement inter
national, Paris, Denoël. !969. 

blèmes de la dette des pays en voie de développement 5 , 

en 1980 celle-ci atteindra 151 milliards de dollars. 
49. La CNUCED doit jouer un rôle central de coordi
nation dans Je domaine des produits primaires, dont les 
prix doivent être stabilisés dans J'intérêt des produc
teurs et des consommateurs. Les barrières tarifaires et 
non tarifaires constituent encore un obstacle 
considérable que la CNUCED doit s'efforcer 
d'éliminer. 
50. Le commerce entre les pays dotés de systèmes 
sociaux différents ne cesse de se développer et permet 
aux pays en voie de développement de renforcer leur 
position dans le commerce avec les pays développés. 
De plus en plus de pays en voie de développement ont 
fait part de leur désir de développer leurs échanges 
commerciaux avec les pays socialistes, et la CNUCED 
devrait s'efforcer de leur fournir une aide dans ce 
domaine. 
51. Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie es
time que la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats est une excellente initiative et 
souligne qu'elle doit tenir compte de l'intérêt de tous les 
pays. Il conviendrait d'y faire figurer les questions 
ayant trait à la coexistence pacifique et d'y aborder la 
question de la nation la plus favorisée. En outre, Je 
Groupe de travail chargé de la rédaction de la charte 
doit examiner le projet de déclaration sur les moyens de 
favoriser le développement d'une coopération 
équitable dans les domaines économique, commercial 
et technico-scientifique qu'ont présenté les pays 
socialistes à la vingt-septième session de J'Assemblée 
générale6 ; il serait bon que les principes énoncés dans 
ce document figurent dans la charte. Le statut juridique 
de la charte pourra être fixé ultérieurement, lorsque le 
Groupe de travail aura terminé ses travaux. 

52. M. ELIASHIV (Israël) observe d'abord que, 
malgré les programmes d'aide bilatérale, multilatérale 
et mondiale, 1' écart entre pays développés et pays en 
voie de développement ne fait qu'augmenter, et que 
ceux-ci sont les premiers à être préoccupés par la situa
tion actuelle de J'économie mondiale, notamment 
l'inflation et l'incertitude sur les taux de change. 
53. La Banque mondiale a dépassé les objectifs quan
titatifs qu'elle s'était fixés en 1968; le montant total de 
ses prêts a doublé, et il a même triplé en ce qui concerne 
les pays en voie de développement les moins avancés. 
Malgré ces résultats encourageants, on constate une 
dégradation générale de la situation dans les pays en 
voie de développement. Pour atteindre les objectifs de 
la Stratégie, l'Organisation des Nations Unies avait 
appelé les pays développés à porter à 0,7 p. 100 de leur 
produit national brut le montant de leur aide publique 
aux pays en voie de développement d'ici à 1975. Malgré 
plusieurs exceptions, comme celle des Pays-Bas, il est 
clair que cet objectif ne sera pas atteint. 

54. Pour que des progrès soient réalisés, il faut 
d'abord que les pays en voie de développement pren
nent une part plus active aux diverses négociations 
monétaires et commerciales. A cet égard, leur partici
pation aux travaux du Comité des Vingt est un signe 
encourageant, de même que les progrès faits dans 

5 TD/ll8/Supp.6/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro 
de vente : F.72.li.D.l2). 

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Annexes, point !2 de l'ordre du jour, document 
A/8963, par. 38. 
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l'application de l'accord intergouvernemental 
prévoyant des négociations approfondies sur les pro
duits de base. Celles-ci devraient notamment faciliter 
l'accès des produits des pays en voie de développement 
aux marchés et permettre à ces pays d'accroître leurs 
recettes d'exportation et d'améliorer ainsi leur situa
tion financière. 

55. La mise en place d'un système généralisé de 
préférences en faveur des pays en voie de 
développement constitue un résultat très important. 
Trois conditions restent cependant à satisfaire : 
l'adoption de ce système par les pays donateurs qui 
n'ont pas encore été en mesure de l'appliquer, son 
extension à un plus grand nombre de produits et surtout 
l'admission de tous les pays en voie de çléveloppement 
parmi les bénéficiaires. 

56. Israël approuve pleinement la Déclaration publiée 
à l'issue de la réunion ministérielle du GATT tenue 
récemment à Tokyo (12-14 septembre). Il espère que le 
Comité des négociations commerciales nouvellement 
créé s'emploiera notamment à favoriser des 
négociations commerciales approfondies et à en suivre 
les progrès. Les ministres réunis à Tokyo ont reconnu 
le cas spécial des pays en voie de développement les 
moins avancés. Israël est prêt, pour sa part, à accorder 
des préférences à ces derniers, conformément aux 
principes et aux procédures prévus par le protocole 
spécial négocié entre les pays en voie de 
développement sous les auspices du GA TT. 

57. Beaucoup reste à faire pour construire une struc
ture internationale satisfaisante de taux de change et de 
réserves internationales, ce qui est indispensable si l'on 
veut que le commerce international contribue à 
l'expansion générale, et en particulier à celle des pays 
en voie de développement. Il faut espérer que des ques
tions comme le rôle des droits de tirage spéciaux et la 
possibilité de lier ces droits à l'assistance au 
développement seront résolues à la satisfaction des 
pays en voie de développement, sans pour autant que 
soient négligées les préoccupations des pays 
industrialisés. 

58. En développant leur assise industrielle, les pays 
en voie de développement s'efforcent de diversifier 
leurs recettes d'exportation et de moins dépendre des 
ventes de produits de base pour leurs besoins en de
vises fortes. Bien que les prix de nombreux produits de 
base aient augmenté récemment de façon appréciable, 
on n'a pas fait disparaître les dangers que présente une 
situation de dépendance vis-à-vis de marchés aux fluc
tuations brutales. 

59. Il faut créer des conditions permettant aux pays en 
voie de développement d'obtenir de l'étranger un fi
nancement raisonnable pour les crédits à moyen et à 
long terme qu'ils doivent eux-mêmes accorder. Cela est 
très important, non seulement pour les pays en voie de 
développe!pent qui sont déjà exportateurs d'articles 
manufacturés, mais aussi pour ceux qui sont encore 
surtout importateurs. Malgré leurs ressources limité es, 
les pays en voie de développement négligent souvent 
d'acheter du matériel mieux adapté et moins cher à 
d'autres pays en voie de développement, parce que ces 
derniers ne sont pas concurrentiels sur le terrain du 
crédit. 

60. Le Gouverneur de la Banque d'Israël a proposé en 
septembre 1972, lors de la réunion annuelle de la Ban-

que mondiale, la création d'un système de garantie du 
crédit à l'exportation pour les échanges commerciaux 
entre pays en voie de développement. Cette pro
position, dont le détail figure en annexe à un rapport du 
Secrétaire général à la cinquante-cinquième session du 
Conseil économique et sociaJ7, a été bien accueillie et la 
Banque la soumet actuellement à un examen appro
fondi. 

61. Ayant pendant des années contracté des emprunts 
auprès de diverses sources de financement et en par
ticulier d'institutions multilatérales, les pays en voie de 
développement voient maintenant les capitaux dont ils 
disposent absorbés dans une proportion croissante par 
les remboursements et les intérêts dus. Si la tendance 
actuelle se maintient, cet endettement aura bientôt pour 
effet de les priver complètement de capitaux extérieurs. 
Non seulement les recettes d'exportation n'ont pas crû 
aussi vite que les montants à rembourser, mais ces 
remboursements augmentent souvent deux fois plus 
vite que par le passé; par ailleurs, les conditions de 
l'aide reçue, loin de s'améliorer, sont devenues moins 
intéressantes et moins souples. Il faut donc plus que 
jamais renforcer l'aide publique au développement, en 
améliorer les conditions et élaborer des mesures pour 
alléger les charges que l'endettement fait peser sur les 
pays en voie de développement. 

62. Enfin, il faut augmenter le volume des crédits à 
long terme mis à la disposition des pays en voie de 
développement. L'un des principaux obstacles à la 
mobilisation de fonds supplémentaires sur le marché 
mondial des capitaux est le niveau élevé des taux 
d'intérêt actuellement pratiqués. Le Plan Horowitz8 , 

qui envisageait la création d'un fonds multilatéral de 
péréquation des intérêts, est l'une des réponses à ce 
problème. La CNUCED étudie cette proposition de
puis un certain temps déjà. Israël espère que le Groupe 
intergouvernemental nouvellement créé hâtera la 
concrétisation de cette idée. 

63. Passant au rôle des pays en voie de dévelop
pement eux-mêmes, le représentant d'Israël se féli
cite que ceux-ci, de plus en plus, prennent conscience 
de la nécessité de compter d'abord sur eux-mêmes. 
Il n'y a aucun doute que tout progrès est sur
bordonné à la mobilisation générale des ressources 
nationales, qu'il s'agisse des hommes, des capitaux ou 
des équipements; ce n'est qu'alors que l'assistance 
extérieure peut être utilisée de manière efficace. 

64. Deux grands problèmes continuent de dom.iner et 
de préoccuper le tiers monde : le danger de famine et les 
faibles niveaux, tout à fait inacceptables, des revenus. 
Israël a noté avec un intérêt particulier la proposition 
des Etats-Unis de convoquer une conférence mondiale 
de l'alimentation (point 105 de l'ordre du jour). Une 
augmentation rapide et vigoureuse de la production 
agricole et 1 'industrialisation accélérée des pays en voie 
de développement contribueraient puissamment à 
résoudre ces problèmes. Dans beaucoup de pays, on 
prend conscience que la voie du progrès économique 
que représente l'industrialisation doit maintenant être 
élargie et que, dans les pays en voie de développement, 
un équilibre est nécessaire entre l'agriculture et 
1 'industrie. Cela a été souligné dans le rapport du 
Secrétaire général intitulé Stratégie internationale du 

7 Document E/5291. 
8 Document TD/B/C.3/l, du 10 mars 1965. 
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développement : premier examen et évaluation 
d'ensemble des problèmes et des politiques 9 • 

65. En fait. la solution du problème de 
l'industrialisation et du développement agricole, c'est, 
avec des capitaux et des compétences, la combinaison 
du progrès économique et du progrès technique : les 
techniques modernes peuvent en effet accroître la pro
duction agricole de façon spectaculaire. 

66. La délégation israélienne attache une grande im
portance à l'application de la science et de la technique 
au développement et à leur transfert, dans des condi
tions réalistes, aux pays en voie de développement. A 
ce propos. elle a noté avec un vif intérêt les activités d~ 
Groupe intergouvernemental du transfert des techm
ques. 

67. Israël est convaincu que les organisations et pro
grammes de financement internationaux, en particulier 
le PNUD et la BIRD, font bien de donner la priorité à 
une assistance technique et financière visant à 
transférer les techniques aux pays en voie de 
développement en prenant en considération leurs 
véritables besoins. 

68. Le représentant d'Israël souligne enfin la 
nécessité pour les pays en voie de développement de 
coopérer davantage entre eux et de mieux tirer parti de 
l'expérience et des compétences qui existent déjà. Is
raël. pour sa part, n'a pas ménagé ses efforts dans ce 
domaine. Il pense aussi que les pays en voie de 
développement les moins avancés doive~t être les pre
miers bénéficiaires d'une telle coopération. 

69. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
dit que dans le domaine du commerce un progrès a été 
accompli lors de la réunion ministérielle de Tokyo. Le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
souscrit entièrement aux objectifs énoncés dans la 
Déclaration de Tokyo. Au cours des négociations du 
GA TT. il plaidera la cause des pays en voie de 
développement, appuiera les mesures de libéralisation 
visant à éliminer les barrières tarifaires et à réduire les 
restrictions quantitatives. En outre, il conviendra de 
tenir compte spécialement des produits qui intéressent 
particulièrement les pays en voie de développement. 

70. Le système généralisé de préférence doit être 
amélioré, mais il est encore trop tôt pour dire que ce 
système n'a eu que des résultats mineurs, car des me
sures de ce type n'agissent pas immédiatement. Ainsi, 
du !er juillet 1971 au 30 juin 1972, les exportations des 
pays en voie de développement en République fédérale 
d'Allemagne s'élevaient à. 270 millions de dollars et 
l'année suivante, elles atteignaient 430 millions de dol
lars. soit une augmentation de plus de 50 p. 100. Il 
convient, à ce propos, de noter que le montant total des 
importations d'articles manufacturés des pays en voie 
de développement a augmenté de 19,6 p. 100 en 1972 
par rapport à 1971 et que ce taux est plus élevé que le 
taux d'augmentation de l'ensemble des importations de 
la République fédérale. 

71. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a toujours pensé qu'il était souhaitable 
que les pays en voie de développement puiss_ent se faire 
entendre dans le cadre du GA TT et du FMI; Il note avec 
satisfaction que des arrangements ont été pris pour que 
le secrétaire général de la CNUCED puisse suivre le 

9 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.li.A.6. 

déroulement des négociations commerciales 
multilatérales. 

72. Le développement économique des pays les 
moins avancés doit être encouragé par des mesures 
d'assistance supplémentaire. De telles mesures 
seraient utiles pour les peuples intéressés et 
réduiraient, en outre, les risques de tension inter
nationale à l'avenir. 

73. Le Gouvernement de la République fédérale con
tinuera à participer à l'élaboration du code de conduite 
des conférences maritimes. La délégation de la 
République fédérale est satisfaite des progrès qui ont 
été accomplis dans les délibérations relatives au projet 
de charte des droits et des devoirs économiques des 
Etats. Elle approuve la proposition du Conseil du 
commerce et du développement tendant à prolonger le 
mandat du Groupe de travail et le Gouvernement de la 
République fédérale participera aux réunions qui doi
vent avoir lieu en 1974 dans un esprit constructif. La 
délégation de la République fédérale espère en par
ticulier qu'il sera possible de se mettre d'accord sur le 
statut de la charte. 

74. M. Rouget souhaite que le projet de résolution 
A/C.2/L.1295 soit adopté par consensus et souligne que 
le libellé du paragraphe 4 du dispositif ne préjuge ni le 
statut juridique de la charte, ni la suite des négociations 
sur ce point. Cependant, il espère que le texte pourra 
être modifié pour que sa délégation puisse se porter 
coauteur du projet. 

75. M. SCHUPPUIS (Togo), constatant les résultats 
décevants enregistrés pendant les deux premières 
années de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, notamment en matière de rela
tions commerciales, estime qu'il convient d'accorder 
une priorité élevée à la suppression des obstacle_s non 
tarifaires aux exportations des pays en vme de. 
développement sur une base préférentielle. 

76. Les pays en voie de développement ont été par
ticulièrement touchés par la hausse effrayante des prix 
à l'importation aggravée par l'augmentation des tarifs 
de fret et d'assurances. Or, la hausse des cours des 
produits primaires ne saurait être considérée comme 
une quelconque compensation, car elle est essentielle
ment marginale et aléatoire. L'impossibilité où se trou
vent les pays en voie de développement d'échapper aux 
effets néfastes des fluctuations monétaires apparaît de 
manière très évidente dans les conséquences de ces 
fluctuations sur leur endettement extérieur. Les mo
difications périodiques de parité et les variations 
désordonnées des taux de change aggravent la situa
tion. S'il peut paraître normal d'exiger des pays en voie 
de développement qu'ils supportent les variations des 
taux de change pour les emprunts librement contracté~ 
par eux, il ne doit pas en être de même pour les prêts qui 
leur sont consentis en une monnaie qu'ils ne peuvent 
choisir librement. La délégation togolaise espère que la 
réforme du système monétaire international permettra 
aux pays en voie de développement d'asseoir leur 
économie sur des bases plus stables et plus saines. En 
particulier, le nouvel ordre monétaire devrait établir un 
lien entre les droits de tirage spéciaux et le financement 
du développement. Il serait en outre souhaitable de 
revenir à la notion de convertibilité obligatoire, 
multilatérale et symétrique, imposée à toutes les mon
naies utilisées dans les transactions internationales. 
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77. La délégation togolaise se félicite des efforts 
déployés par la CNUCED pour aider les pays les moins 
avancés et estime que ces efforts devraient se pour
suivre pour dégager de nouveaux critères plus objectifs 
et plus justes tenant compte de tous les facteurs si
gnificatifs du sous-développement. 

78. Enfin, comme l'élaboration d'une charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats constitue 
un apport positif à la réalisation d'un ordre international 
nouveau, la délégation togolaise estime que les travaux 
fructueux du Groupe de travail dans ce domaine de
vraient être poursuivis, et c'est pourquoi elle appuie le 
projet de résolution A/C.2/L.l295 et désire s'en porter 
coauteur. 

79. M. CHRISTOFOROU (Chypre) remercie 
M. Pérez Guerrero de son exposé de haute qualité et 
souligne que la CNUCED joue un rôle important dans 
le développement des relations commerciales inter
nationales. 

80. Le représentant de Chypre estime que la 
coopération commerciale doit être fondée sur 
l'élimination de toute forme de discrimination et sur 
une souveraineté complète de tous les pays sur leurs 
ressources naturelles. M. Christoforou se félicite qu'à 
la troisième session de la CNUCED on ait pour la 
première fois admis le principe de la participation des 
pays en voie de développement au processus de prise 
des décisions et qu'on ait reconnu à Tokyo la nécessité 
de tenir compte de leurs intérêts et de les autoriser à 
prendre part aux négociations commerciales 
multilatérales. La CNUCED pourrait jouer un rôle de 
premier plan dans ces négociations. 

81. La délégation chypriote approuve le piincipe d'un 
code international de conduite dans le transfert des 
techniques et espère que les tentatives de coopération 
préconisées à Alger seront mises en pratique. Elle se 
félicite en outre de l'initiative tendant à élaborer une 
charte des droits et des devoirs économiques des Etats 
et appuie pleinement le projet de résolution 
A/C.2/L.l295, dont elle souhaite devenir coauteur. 

82. M. EXNER (Tchécoslovaquie) déclare que le 
rapport du secrétaire général de la CNUCED montre 
que cette organisation a créé, pendant la période écou
lée, des conditions favorables à son développement. Le 
représentant de la Tchécoslovaquie se félicite que la 
République démocratique de Corée ait été admise à par
ticiper, sur un pied d'égalité, aux activités de la 
CNUCED et espère que la République démocratique 
du Viet-Nam fera également bientôt partie de cette or
ganisation. 

83. Le représentant de la Tchécoslovaquie estime que 
les travaux effectués par la CNUCED à sa troisième 
session sur la coopération entre pays à systèmes 
sociaux économiques différents vont tout à fait dans le 
sens de la détente internationale actuelle. M. Exner 
considère que les décisions qui ont été prises permet
tront à la CNUCED et à ses organismes de se consacrer 
activement au développement de la coopération com
merciale et économique, et il espère que les pays 
membres de cette organisation et son secrétariat pren
dront des mesures efficaces pour éliminer les obstacles 
qui pourraient gêner l'exécution de ces décisions et 
entraver le développement de la coopération commer
ciale entre les pays. 

84. La Tchécoslovaquie s'est toujours efforcée, dans 
ses relations avec les pays en voie de développement, 
de répondre à leurs besoins vitaux; elle leur accorde des 
crédits à long terme pour l'achat de biens 
d'équipement, contribue à la formation de leurs cadres 
nationaux et leur importe des matières premières. En 
outre, les pays en voie de développement peuvent avoir 
recours au fonds spécial de la banque d'investissements 
internationaux des pays membres du CAEM. 
85. La délégation tchécoslovaque constate que le rôle 
joué par la CNUCED dans la réforme du système 
monétaire international et dans les négociations com
merciales multilatérales n'est pas très satisfaisant. 
Malgré toutes les qualités de M. Pérez Guerrero, on 
peut douter que les consultations du secrétaire général 
de la CNUCED avec les directeurs généraux du FMI et 
du GA TT permettent de sauvegarder comme il con
vient les intérêts commerciaux économiques de tous les 
pays dans les négociations. 

86. La CNUCED, du fait de son caractère universel, 
devrait jouer un rôle de coordination dans ce domaine 
et il faudrait, dans l'intérêt des pays en voie de 
développement, que l'Assemblée générale adopte une 
résolution invitant les directeurs généraux du FMI et du 
GA TT à faire connaître à la CNUCED les résultats de 
ces négociations avant que leurs organisations ne pren
nent de décision définitive à ce sujet. 

87. L'influence de la CNUCED sur les relations 
commerciales internationales dépendra de la charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats. Dès le 
début, la Tchécoslovaquie a eu une attitude positive 
envers ce document et cette attitude a été confirmée par 
la visite officielle que le Ministre des affaires étrangères 
de Tchécoslovaquie a effectuée au Mexique. Cette 
charte favorisera le développement d'une coopération 
commerciale et économique entre les Etats, fondée sur 
une égalité totale et sur le piincipe de l'avantage 
mutuel. Cet instrument permettra en outre d'accélérer 
l'élimination des conséquences économiques du colo
nialisme ·et d'empêcher l'infiltration du néo-colonia
lisme. 

88. La délégation tchécoslovaque approuve la 
décision piise par le Conseil du commerce et du 
développement à sa treizième session de prolonger le 
mandat du Groupe de ~ra v ail chargé d'élaborer le projet 
de charte. Elle approuve également le point de vue 
exprimé par le Président du Mexique dans la lettre qu'il 
a adressée au Secrétaire général (A/9142) et selon le
quel il convient de modifier les mécanismes existants 
afin que les principes énoncés dans la charte proposée 
régissent efficacement le régime de respect et de 
coopération économique dans l'intérêt de toutes les 
parties en cause. 

89. Le représentant de la Tchécoslovaquie rappelle 
en outre que, à sa troisième session, la CNUCED s'est 
occupée des aspects commerciaux et économiques du 
désarme'ment. Il serait à son avis souhaitable d'inclure 
dans le projet à l'étude la proposition faite par l'URSS à 
la vingt-huitième session de 1' Assemblée générale et qui 
tend à réduire de 10 p. 100 les budgets militaires des 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité et à 
utiliser une partie des ressources ainsi libérées pour 
l'aide aux pays en voie de développement. 

90. M. KACINAIWAI (Fidji) remercie le secrétaire 
général de la CNUCED de son exposé et dit qu'il tient à 
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faire quelques observations sur les problèmes par
ticuliers que connaissent les petites îles du Pacifique 
sud. Le représentant de Fidji remercie à ce sujet 
l'Australie, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas et 
l'Irlande d'avoir appuyé l'initiative du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept tendant à demander des mesures 
particulières pour les nations insulaires, lors de la 
treizième session du Conseil du commerce et du 
développement [voir A/9015 (troisième partie), 
par. 392 à 406]. Les habitants de celles-ci sont très 
inquiets de l'indifférence que beaucoup de pays mani
festent à leur égard. En effet, pour nombre d'entre eux, 
les Iles du Pacifique ne sont qu'autant de points sur la 
carte, perdus au milieu d'un océan dont l'immensité 
donne à certains pays l'impression qu'ils peuvent s'y 
livrer à des essais nucléaires répétés. 

91. La dimension exiguë de ces îles et leur faible popu
lation font que leurs ressources exploitables sont 
limitées; en outre, leur situation loin des pays 
développés importateurs, les catastrophes naturelles 
qui s'abattent régulièrement sur elles- ouragans, 
inondations, etc.- et le fait qu'elles sont tributaires 
du système monétaire international sont des facteurs 
négatifs qui empêchent le développement de leur 
économie. 

92. Fidji ne figure pas sur la liste des pays en voie de 
développement les moins avancés en raison des critères 
actuellement utilisés pour déterminer cette catégorie de 
pays. Le représentant de Fidji estime que ces crit~res 
devraient être révisés afin de tenir compte des besoins 
des petites nations insulaires et des pays sans littoral. A 
son avis, le critère du revenu par habitant est surtout 
applicable aux pays développés et ne signifie pas 
grand-chose dans les pays en voie de développement où 
la majorité de la population est composée de paysans 
qui arrivent tout juste à vivre. M. Kacimaiwai estime 
au contraire, comme l'ancienne représentante de la 
Suède à la Deuxième Commission, que le 
développement social et économique réel d'un pays 
doit être jugé sur la façon dont il influe sur la qualité de 
la vie de chacun des citoyens. D'autres critères sont 
donc nécessaires pour distinguer les pays développés 
des pays en voie de développement et pour déterminer, 
parmi ces derniers, ceux qui sont les moins avancés. De 
1 'avis de Fidji, les petites îles et les pays sans littoral 
devraient bénéficier de conditions particulières en 
matière de commerce et d'assistance technique et 
financière, afin de favoriser le développement d'une 
économie viable. II faut espérer que la communauté 
internationale, qui a favorisé 1 'accroissement de la pro
duction de produits de base, prendra des mesures pour 
favoriser le commerce international afin d'assurer la 
consommation de ces produits. Le commerce est ab
solument essentiel au développement de la production 
économique. 

93. Le représentant de Fidji lance donc un appel aux 
Etats Membres dont l'économie est puissante pour 
qu'ils organisent leurs échanges commerciaux· de façon 
àfavori.ser les pays en voie de développement car, à son 
avis, le commerce constitue la meilleure forme 
d'assistance. 

94. L'économie de Fidji ne repose que sur deux pro
duits de base : le sucre et le coprah. Pour obtenir des 
devises étrangères, elle est obligée de commercer avec 
des pays très éloignés. La prospérité de son économie 
dépend donc du prix et du volume des produits de base 

qu'elle exporte. C'est pourquoi la délégation de Fidji 
estime qu'il convient, au moyen de négociations com
merciales multilatérales, d'établir un mécanisme pour 
déterminer les rapports entre le prix des produits de 
base et celui des articles manufacturés contre lesquels 
ils sont échangés, ce qui devrait permettre de réduire 
l'écart entre pays développés et pays en voie de 
développement dans le domaine du commerce. Les 
échanges commerciaux entre ces deux groupes de pays 
doivent être régis par le principe de la non-réciprocité, 
cari! n'est pas logique d'exiger la réciprocité entre pays 
économiquement inégaux. 

95. Pour conclure, M. Kacimaiwai remercie le 
Royaume-Uni qui constitue le marché principal pour 
les exportations de son pays et espère que l'entrée du 
Royaume-Uni dans la CEE permettra à Fidji d'élargir 
ce marché. 
96. M. VAN GORKOM (Pays-Bas) remercie 
M. Pérez Guerrero de son exposé et estime comme lui 
que la CNUCED est une organisation qui devrait servir 
les intérêts de tous les pays. II déclare que la CNUCED 
s'écarte de la polarisation pour en arriver au consen
sus. Comme le secrétaire général de la CNUCED, il est 
convaincu qu'il importe de mettre rapidement au point 
une politique internationale qui permette d'utiliser 
rationnellement les ressources naturelles du monde et 
pense que le système des Nations Unies, et notamment 
la CNUCED et le Conseil économique et social, ont un 
rôle important à jouer à cet égard. 

97. M. van Gorkom note avec satisfaction les 
activités entreprises par la CNUCED dans plusieurs 
domaines, notamment les consultations relatives aux 
produits de base, le problème du fardeau de la dette, le 
transfert des techniques, etc. Mais, à son avis, le 
domaine où les progrès les plus marquants ont été ac
complis est celui de l'élaboration d'une cJ;!arte des 
droits et des devoirs économiques des Etats. Le 
Gouvernement néerlandais attache une importance 
particulière à la mise au point progressive de règles de 
droit international dans le domaine des relations 
économiques et appuie l'initiative du Président du 
Mexique. C'est pourquoi la délégation néerlandaise a 
tenu à s'associer aux auteurs du· projet de résolution 
A/C.2/L.I295. Le Gouvernement mexicain a fait 
preuve d'une grande sagesse en n'insistant pas pour 
que 1' Assemblée générale prenne à sa présente session 
une décision définitive sur la forme juridique que de
vrait revêtir cette charte. La délégation néerlandaise 
estime d'autre part, comme le représentant du Mexi
que, qu'il importe de réviser les sources du droit inter
national en ce qui concerne la valeur juridique des 
résolutions et des déclarations de l'Organisation des 
Nations Unies et qu'il est nécessaire de donner à la 
charte une forme qui lui permette de remplir son rôle 
efficacement. Elle espère donc que le projet de 
résolution sera adopté à l'unanimité. 

98. Pour conclure, le représentant des Pays-Bas 
réaffirme la confiance de son gouvernement dans la 
CNUCED et déclare que celui-ci continuera à lui ap
porter son appui. 

99. M. BONNICK (Jamaïque) rappelle que sa 
délégation a participé très activement aux travaux de la 
CNUCED lors de sa première session à Genève en 1964 
et a eu l'honneur de présider le Groupe de l'Amérique 
latine et le Groupe des Soixante-Dix-Sept. M. Bonnick 
tient tout particulièrement à attirer l'attention des 
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_membres de la Deuxième Commission sur certaines des 1 

questions qui sont traitées dans le rapport du Conseil du : 
commerce et du développement (A/9015). 1 

100. En ce qui concerne la charte des droits et des 1 

devoirs économiques des Etats, la délégation j 

jamaïquaine a participé au Groupe de travail qui a tenu 
ses deux sessions à Genève, et a exprimé la position des 
pays d'Amérique latine à propos du projet de résolution 
A/C.2/L.1995. Ladélégationjamaïquaine, en étant l'un 
des· auteurs, approuve ce projet de résolution qui a 
principalement pour objet de prolonger le mandat du 1 

Groupe de travail et d'autoriser celui-ci à tenir des ses
sions supplémentaires en 1974 en vue d'élaborer un 1 

·projet _de charte.~ont ser~t saisie l'Assemblée générale 
a sa vmgt-neuv1eme session. 

101. En ce qui concerne la résolution 101 (XIII) 
adoptée par le Conseil du commerce et du 
développement concernant les pays insulaires en voie · 
de développement [voir A/9015 (troisième partie), 
annexe 1], le représentant de la Jamaïque dit que sa 
délégation s'intéresse beaucoup à ce problème et cons
tate avec regret que les pays du groupe B ont formulé 
des objections à propos de 1' octroi de prêts à long terme 
et à intérêts modérés aux pays insulaires en voie de 
développement pour améliorer leurs installations por
tuaires, développer les transports maritimes régionaux 
et la pêche et former le personnel voulu. La délégation 
jamaïquaine espère que les pays du groupe B revien
dront sur leur position. 

102. En ce qui concerne hi question de l'examen et de 
l'évaluation des progrès accomplis dans la réalisation 
de la Stratégie internationale du développement, le 
représentant de la Jamaïque rappelle que sa délégation 
a présenté à la cinquième session extraordinaire, au 
nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept et de la 
Roumanie, un document [voir A/9015 (première par
tie), annexe 1, résohition 94·(S-V), annexe A], qui fait 
clairement ressortir que les efforts faits par les pays en 
voie de développement sur le plan national ne 
s'accompagnent pas d'une coopération suffisante sur le 
plan international. En outre, les mesures prises par les 
gouvernements pour favoriser le développement 
économique et social de leurs pays sont gênées par des 
facteurs extérieurs tels que la détérioration des termes 
de .l'échange et l'insuffisance du financement du 
développement, du tmnsfert des techniques et de _ 
l'assistance technique. Le système de commercialisa
tion· et de distribution, ainsi que les activités des 
sociétés multinationales, limite l'expansion des 
échanges commerciaux des pays en voie de 
développement. · · 

103. La CNUCED a déjà joué un rôle très important 
en montrant les liens qui ~xistent entre les problèmes 

L -

commerciaux, le financement du développement et le 
système monétaire international. Il fm porte que cette 
organisation, dont la tâche prioritaire est de résoudre 
les problèmes des pays en voie de développement, con
tinue à coordonner son action avec celle du GA TT et du 
FMI. 

104. La crise monétaire internationale a provoqué de 
graves problèmes dans les économies des pays en voie 
de développement; ceux-ci souffrent, d'autre part, de 
l'inflation qui s'est: déclenchée dans les pays 
développés. Devant cette situation, la délégation 
jamaïquaine estime que le moment est venu 
"d'entreprendre une étude approfondie permettant 
d'indexer le prix des produits exportés par les pays en 
·voie de développement sur celui des produits fabriqués 
dans les pays développés. 

105. La délégation jamaïquaine présente donc, au 
nom également des délégations de la Barbade, de la 
Guyane et de la Trinité-et-Tobago, le projet de 
résolution A/C.2/L.1297 relatif à · une étude sur 
1 'indexation des prix. Cette question a déjà été débattue 
à la troisième session de la CNUCED et lors de la 
conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés tenue récemment à Alger~ Le pro
blème auquel se heurtent les pays en voie de 
développement est que les pays développés n'ont pas la 
volonté politique d'autoriser une telle étude. La 
délégation jamaïquaine espère donc que les pays 
développés appuieront ce projet de résolution qui, pour 
la première fois, autorisera nettement. la CNUCED à 
entreprendre une étude sur 1 'indexation des prix. ll est 
temps en effet de mettre un terme aux effets désastreux 
causés par la crise monétaire, à la tendance per
manente à la baisse des prix des produits de base et à ' 
l'exportation par les pays développés de leur inflation, 
et de trouver une formule qui permette d'établir un lien 
direct et automatique entre les prix des articles 
manufacturés importés des pays développés et les prix 
des produits exportés par les pays en voie de 
développement. · 

106. Les auteùrs estiment, comme il est indiqué au. 
paragraphe 2 du dispositif, que le rapport du secrétaire 
général de la CNUCED devra être communiqué à 
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session, en 
même temps que les observations que le Conseil du 
commerce et du développement pourrait souhaiter faire. 
à son sujet. En effet, le Conseil a joué un rôle actif dans 
l'étude de cette question ef l'Assemblée générale 
pourra tirer profit des observations que celui-ci pourrait 
avoir à formuler. 

La séancè est levée à 18 h JO. 
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1545e séance 
Vendredi 2 novembre 1973, à 10 h 45. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suitè) [A/9003/Add.l (première par
.tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.l295, 
A/C.2/L.l297, A/C.2/L.1299] : 

a) Rapport du Conseil . dù commerce et du 
développement 

1. M. SELFE (Afrique du Sud) commence par remer
cier le secrétaire général de la CNUCED pour sa 
déclaration liminaire. 
2. M. DIALLO (Haute-Volta), prenant la parole sur 
une motion d'ordre, déclare qu'il s'oppose à ce que le 
représentant de 1' Afrique du Sud prenne la parole, étant 
donné qu'il a été décidé à la deuxième session de la 
CNUCED, à New Delhi, d'exclure temporairement 
l'Afrique du Sud de la Conférence. M. Diallo estime 
que, dans ces conditions, le représentant de l'Afrique 
du Sud ne devrait pas être autorisé à prendre la parole 
devant la Commission, d'autant qu'il n'est pas en me
sure de contribuer utilement à'ses travaux. 

3. · Le PRESIDENt prend acte de la déclaration du 
représentant de la Haute-Volta. Se fondant sur une 
décision prise par l'Assemblée dans d~s circonstances 
semblables, il invite le représentant de l'Afrique du Sud 
à poursuivre. 
4. M. SELFE (Afrique du Sud) estime que la mise en 
œuvre de la Stratégie internationale du développement 
n'a pas suffisamment progressé. n se peut que du fait de 
l'extrême diversité des questions dont elle s'occupe, la 
CNUCED manque <;le moyens financiers ou de temps 
pour mener à bien les principales activités entreprises. 
Cependant, bien qu'il n'ait pas toujours été possible de 
se mettre d'accord sur les objectifs, il apparaît que des 
progrès encourageapts ont été accomplis, et la 
CNUCED devrait être satisfaite des résultats qu'elle a 
obtenus pendant l'année écoulée. 

5. La délégation sud-africaine se félicite de la colla
boration très étroite qui s'est établie entre le secrétaire 
général de la CNUCED et ses homologues d'autres 
organismes dont les activités sont liées à celles de la 
CNUCED, notamment le GATT et le FMI, ainsi que 
des consultations fréquente·s qu'ils ont tenues. En 
échangeant des renseignements détaillés sur les 
activités entreprises dans des domaines intéressant 
plusieurs organismes, on pourrait éviter les doubles 
emplois, ce qui est particulièrement souhaitable vu les 
difficultés financières rencontrées actuellement. 

6. M. Selfe se déclare optimiste quant aux résultats 
des efforts qui seront déployés lors des négociations 
multilatérales qui doivent avoir lieu sous les auspices 
du GATT en 1974 pour éliminer les obstacles aux 
échanges internationaux, et note avec satisfaction que 
les parties contractantes à l'Accord ne seront pas seules 
à participer à ces négociations. Au cours des vingt-cinq 
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dernières années, le GA TT a contribué activement à 
développer les échanges internationaux, mais la règle 
de l'application multilatérale de la clause de la nation la 
plus favorisée, à charge de réciprocité, qui découle de 
l'Accord, n'a plus sa raison d'être, étant donné que la 
carte politique du monde et la part respective des 
différents pays dans les échanges internationaux ont 
évolué considérablement. n est indispensable 
d'innover sur le plan des échanges si l'on entend 
répondre aux besoins du monde actuel et les nouvelles 
négociations devraient aboutir à la mise en place de 
structures nouvelles. 
7. M. Selfe note que des consultations se poursuivent 
en vue de stabiliser le marché de divers produits agri
coles qui font l'objet d'échanges à l'échelle mondiale. 
Il se félicite de la conclusion de l'Accord international 
de 1972 sur le cacao et espère que son application 
donnera de bons résultats, pareils succès étant propres 
à encourager la conclusion d'autres accords du même 
genre. Certains produits de base tiennent une place 
absolument vitale dans l'économie des pays en voie de 
développement; la stabilité des prix de ces produits et 
des garanties quant aux débouchés favoriserait donc 
considérablement le progrès de ces pays. 
8. Le représentant de l'Afrique du Sud se félicite de la 
coopération plus efficace qui s'est instaurée à 1 'échelon 
régional et sous-régional parmi les pays en voie de 
développement, et de l'importance accordée, dans le 
cadre de ces efforts, à la notion· d'un processus de 
développement autocentré. Cependant, les progrès 
sont plus marqués parmi les pays en voie de 
développement les mieux pourvus, qui disposent déjà 
de ressources qu'il est possible de mettre en valeur en 
commun. Le problème des pays en voie de 
développement les moins avancés tient à ce qu'ils sont 
moins bien placés que les autres pour s'engager par 
leurs propres moyens dans un tel processus de 
développement, et la délégation sud-africaine accueil
lera favorablement toute mesure positive que pourrait 
prendre la CNUCED au cours de l'année à venir pour 
accroître l'assistance à ces pays dans les domaines où 
ils en ont le plus besoin, en se fondant en particulier sur 
la résolution 62 (III) de la Conférence1 • 

9. Le transfert des techniques compte parmi les 
activités d'assistance bilatérale et multilatérale dont 
peuvent bénéficier tous les pays en voie de 
développement, lesquels devraient être à même de se 
doter plus aisément des techniques qui correspondent 
le mieux à leurs besoins particuliers. Le rôle qui revient 
à la CNUCED dans ce domaine semble justifier la 
création d'un comité permanent, comme cela a été 
recommandé. 
10. La délégation sud-africaine appuie volontiers le 
projet de résolution A/C.2/L.1295, qu'elle a eu le loisir 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 
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d'examiner en détail, ce qui n'avait pas été le cas pour 
les projets de résolution présentés · les années 
précédentes. 
Il. M. HAQ (Pakistan) déclare que le commerce in
ternational est sans aucun doute l'un des aspects les 
plus importants des efforts de développement déployés 
par les pays en voie de développement. Cependant, à 
l'échelle mondiale, la part des exportations de produits 
manufacturés à · l'actif des pays en voie de 
développement est extrêmement faible, et ne s'est ac
crue que de 1 p. 100au cours des huit dernières années. 
Cet état de choses ne tient ni à l'insuffisance de la 
capacité de production, ni aux caractéristiques des 
produit.s finis, mais aux pratiques commerciales restric
tives des pays développés et aux barrières d'ordre tari
faire ou autre que ces derniers ont dressées. Par ail
leurs, des études effectuées par la Banque mondiale 
indiquent que, si les mesures protectionnistes visant les 
seuls produits agricoles étaient progressivement as
souplies, les recettes d'exportation des pays les plus 
pauvres pourraient s'accroître d'au moins 4 milliards de 
dollars d'ici à 1980. 
12. Au cours de la cinquième session du Comité 
spécial des préférences [voir A/9015 (troisième partie); 
par. 212 à 244], il est apparu que seul un très faible 
pourcentage des exportations taxables des pays en voie 
de développement bénéficiait du système généralisé 
de préférences. En outre, les Etats-Unis et le Canada, 
d'où proviennent près de 40 p. 100 de l'ensemble des 
importations de produits manufacturés et semi-finis des 
pays en voie de développement, n'ont pas encore mis 
en œuvre leur système de préférences, et les systèmes 
appliqués par d'autres pays sont de portée limitée et 
sont assortis de restrictions quant aux préférences eri 
matière d'importations. Il résulte de tout cela que les 
pays en voie de . développement n'ont pas pu 
développer suffisamment leurs exportations pour que 
les recettes correspondantes couvrent le coût de leurs 
importations indispensables. 

13. La crise monétaire, la dévaluation du dollar et 
l'instabilité générale du marché monétaire se soldent 
par des pertes pour les pays en voie de développement, 
non seulement du fait de la dégradation de leurs avoirs 
en devises étrangères, mais aussi parce que leur propre 
monnaie se dévalue. Il faut réformer le système 
monétaire de manière à mieux protéger l'économie par
ticulièrement vulnérable des pays en voie de 
développement. · 

14. La délégation pakistanaise approuve les objectifs 
des négociations multilatérales qui doivent s'ouvrir 
prochainement, tels qu'ils sont énoncés dans la 
DéClaration adoptée lors de la réunion ministérielle de 
Tokyo le 14 septembre 1973, dans le cadre du GATT. 
Ces objectifs pourraient notamment être atteints grâce 
à 1 'élimination progressive des obstacles quis' opposent 
aux échanges et à l'amélioration du cadre institutionnel 
international des échanges mondiaux. M. Haq espère 
que le secrétaire général de la CNU CED sera en mesure 
de suivre le déroulement des négociations 
multilatérales afin d'aider les pays en voie de 
développement. 

15, La hausse récente des cours des produits de base a 
permis à certains pays en voie de développement 
d'améliorer leurs recettes d'exportation et de 
développer leurs échanges. Cependant, là hausse des 
cours n'intéresse que certains produits de base et n'est 

que momentanée, dans la mesure où elle résulte en 
partie du tassement de l'offre. De toute manière, la 
hausse de ces cours se répercute sur les prix des pro
duits finis importés par les pays en voie de 
développement. De plus,· alors que les cours des pro
duits primaires risquent de fléchir brutalement, les prix 
des produits finis, une fois qu'ils ont augmenté, tenc;Ient 
à demeurer élevés. En conséquence, les pa y~ en voie de 
développement ne peuvent plus continuer d'être tribu
taires de leurs exportations de matières premières, et 
doivent diversifier leur économie de façon à fabriquer 
des produits manufacturés ou semi-finis. · 

16. Au cours des années 60, la dette publiql,!e 
extérieure des pays en voie de développement s'èst 
accrue a un rythme alarmant, au point que le service de 
cett~ dette représente actuellement 7 milliards de dol
lars par an. Or le montant de l'assistance au 
développement est demeuré inchangé, et dans bien des 
cas les transferts nets de ressources au profit des pays 
en voie de développement ont en fait diminué. Ainsi, les 
dettes et la charge que représente leur amortissement 
s'accroissent plus rapidement que .les recettes indis
pensables pour assurer le service. desdites dettes. 
M. Haq espère que _le Groupe spécial d'experts 
gouvernementaux établi aux termes de la résolution 5 
(VI) dela Commission des invisibles et du financement 
lié au commerce2 , qui a été chargé d'examiner ce pro
blème, sera en mesure de formuler des recommanda-
tions concretes. ' 

17. Afin d'éveiller l'opinion publique au problème du 
développement et des échanges inteniationimx, la 
CNUCED devrait renforcer ses· · services 
d'information, et toutes les activités d'information de 
l'ONU devraient être convenablement coordonnées 
afin d'éviter les doubles emplois et d'obtenir le maxi
mum de résultats .. II ne sera possible d'infléchir 
l'attitude ·adoptée par les pays développés en. ce qui 
concerne les problèmes du développement que si, dans 
ces pays, les organes d'information rendent convena
blement compte de l'urgente nécessité de favoriser le 
développement sur le plan mondial en se fondant sur le 
principe de l'égalité et de la réciprocité des avantages. 

18. Du·. rapport du Conseil du commerce et du 
développement sur sa treizième session [A/9015 
(troisième partie)], il ressort que les paysdéveloppés à 
économie de marché reconnaissent que les échanges 
·internationaux, la réforme monétaire et le financement 
du développement sont des· questions liées ent'e elles et 
que certains de ces pays reconnaissent la nécessité de 
réformer profondément les structures du système 
commercial et du système monétaire .actuels. M. Haq a 
accueilli avec satisfaètion ladéclaration que le Ministre 
néerlandais de la coopération pour le développement a 
faite à la 1540ème séa~ce au sujet de la politique posi
tive et progressive de son gouvernement, et il espère 
que d'autres pays développés à économie de marché 
s'engageront dans la même voie:· · 

19. Quoique. certains progrès aient été enregistrés 
dans l'élaboration d'une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats, le projet demeure incomplet, et 
la délégation pakistanaise appuie donc la proposition 
tendant à prolonger le maridat du Groupe de travail. 

2 Voir Documents officiels du ·Conseil du commerce et du 
développement, treizième session, Supplément No 4 (TD/B/464), 
annexe 1. 
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Elle espère que le projet de résolution A/C.2/L.1295 
sera adopté à l'unanimité. 
20. n est indispensable que tous les pays déploient des 
efforts accrus dans le domaine de la recherche afin de 
mettre au point des techniques qui répondent aux be
soins des pays en voie de développement et ne viennent 
pas infléchir la croissance économique de ces pays dans 
un sens qui serait contraire aux politiques et aux plans 
adoptés par eux. 

21. La délégation pakistanaise a accueilli favorable
ment le rapport du secrétaire général de la CNUCED 
sur l'examen et l'évaluation de la mise en œuvre de la 
Stratégie internationale du développement présenté à la 
cinquième session extraordinaire [voir A/9015 (pre
mière partie), chap. 1} et elle appuie la décision 102 
(X·111) du Conseil du commerce et du développement, ' 
dans laquelle le Conseil a décidé de tenir une réunion 
spéciale, à un échelon suffisamment élevé, 
conformément au calendrier suggéré dans la résolution 
79 (Ill) de la Conférence en vue de l'opération 
d'examen et d'évaluation à effectuer vers le milieu de la 
Décennie [voir A/9015 (troisième partie), annexe 1]. La 
délégation pakistanaise qui, au sein des organes 
compétents de l'ONU, a participé activement à la pre
mière opération d'examen et d'évaluation, ne peut 
manquer d'être consternée par la lenteur des progrès 
accomplis. M. Haq espère que, à la lumière des ensei- • 
gnements que l'on peut tirer des deux premières années 
de l'application de la Stratégie internationale du 
développement, il sera possible d'entreprendre unef
fort concerté pour assurer le succès -de la deuxième 
Décennie. Il faut bien se rendre compte que le progrès 
économique est conforme aux intérêts de tous les pays, 
quel que soit leur degré d~ développement. 
22. M. TAIHITU (lndonésie).observe que, malgré la 
résolution 3041 XXVII) de l'Assemblée générale, di
vers groupes ont présenté à l'issue de la cinquième 
session extraordinaire du Conseil des .conclusions 
écrites distinctes quant à l'opération d'examen et 
d'évaluation; comme il est indiqué aux paragraphes 20 
et 21 du rapport du Conseil (A/9015 (première partie)], 
les pays en voie de développement ont estimé que 
l'accord unaninte sur la Stratégie nè correspondait en 
fait qu'à un engagement purement verbal. Si l'on veut 
que la Stratégie représente davantage que cela, il im
porte en particulier que les pays développés fassent 
preuve de la volonté politique d'accorder un rang de 
priorité élevé à son application. 
23. La délégation indonésienne note avec satisfaction 
la conclusion de l'Accord international de 1972 sur le 
cacao. Elle appuie l'appel lancé par le secrétaire 
général de la CNUCED en ce qui concerne les 
débouchés et la politiqu~ des prix et elle espère que les 
consultations intergouvernementales intensives sur les 
produits de base qui doivent avoir lieu conformément à 
la résolution 7 (VU) de la Commission des produits de 
base [voir A/9015 (troisième partie), par. 127 à 168] 
auront des résultats positifs. 
24. La délégation indonésienne approuve la décision 
du Conseil de reporter à 1975 la septième session de la. 
Commission des articles manufacturés afin qu'une 
étude plus intensive soit effectuée en coopération avec 
le GA TT sur les problèmes se rapportant aux obstacles 
non tarifaires. Il faut étendre le système généralisé de 
préférences aux produits agricoles sous toutes leurs· 
formes et éliminer les clauses de sauvegarde. 

25. Tant que les pays en voie de développement ne 
pourront pas accroître leurs recettes en devises en par
ticipant sur un pied d'égalité aux échanges inter
nationaux, ils auront encore. besoin d'une assistance 
importante pour leur développement. Si l'on veut que 
cette assistance soit beaucoup plus efficace et permette 
d'atteindre les buts de la Stratégie, il faut assouplir les 
conditions auxquelles elle est accordée et renoncer à 
l'aide liée. La délégation indonésienne appuie la 
décision du Conseil de créer un Groupe spécial 
d'experts gouvernementaux qui étudiera les problèmes 
posés par l'endettement des pays en voie de 
développement. Elle appuie aussi la demande adressée 
par le Conseil au secrétaire général de la CNUCED de 
réunir à nouveau le Groupe d'experts gouvernemen
taux des concepts qui sont à la base des objectifs actuel
lement fixés pour l'aide et les courants de ressources 
afin qu'il fasse des recommandations qui faciliteront 
l'appréciation des efforts déployés par les pays avancés 
au cours de l'opération d'examen et d'évaluation de la 
Stratégie qui doit être effectuée au milieu de la 
décennie. 

26. Le transfert des techniques ne peut être avan
tageux pour les pays en voie de développement que s'il 
s'effectue à un coût raisonnable, s'il répond aux be
soins et au degré de développement de ces pays et s'il 
stimule le développement de leur potentiel technique. 
La délégation indonésienne espère que le Groupe inter
gouvernemental du transfert des techniques, qui doit se 
réunir en août 1974, explorera la possibilité d'établir un 
code international de conduite et celle de faire du 
Groupe une grande commission du Conseil. 

27. En prévision de la prochaine Conférence des Na
tions Unies sur un code de conduite des conférences 
maritimes (12 riovembre-14 déceniore 1973), la déléga
tion indonésienne souhaite souligner l'importance 
d'une participation équitable des pays en voie de déve
loppement aux services maritimes. Une convention sur 
les conférences maritimes pourrait favoriser la réalisa
tion de l'un des principaux objectifs de la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement. 

28. La délégation indonésienne souhaite se joindre 
aux auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1295. 

29. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) dit que la CNUCED 
a un rôle crucial à jouer en encourageant la pleine 
participation des pays développés et des pays en voie 
de développement à tous les stades des négociations et 
de la prise des décisions tendant à résoudre les pro
blèmes du commerce et du développement. Les pays en 
voie de développement sont tout à fait convaincus que 
la Conférence peut contribuer à répondre à leurs aspira
tions et à leurs besoins. Le principe de la participation 
universelle doit être appliqué également aux débats 
portant sur les problèmes monétaires, commerciaux et 
financiers, qui sont interdépendants. 

30. Les réunions organisées entre les chefs de 
secrétariat du GATT, de la C~UCED et du FMI à la 
suite de 1 'appel à la coordination lancé à la troisième 
session de la CNUCED devraient avoir lieu à interval
les réguliers et il faudrait faire connaître d'une manière 
appropriée le résultat de ces entretiens aux Etats 
Membres. 

31. La délégation irakienne appuie la décision de 
permettre à tous les pays de participer aux négociations 
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multilatérales du GA TT et se félicite que 1' on recon
naisse que les pays développés ne devraient pas es
compter de mesures de réciprocité de la part des pays 
en voie de développement lorsqu'ils prennènt des en
gagements commerciaux vis-à-vis d'eux. 
32. Pour ce qui est de. la réunion annuelle commune de 
la BIRD et du FMI à Nairobi (24-28 septembre 1973), le 
rôle efficace qu'y ont joué les pays en voie de 
développement au cours des col).sultations et 
négociations demontre clairement combien sage a été la 
décision d'élargir la composition du Groupe des Dix. 
33. Le représentant de l'Irak regrette que de nom
breux pays développés se refusent encore à com
prendre qu'il est nécessaire d'établir un lien entre les 
droits de tirage spéciaux et le renforcement du fi
nancement du développement. Un tel lien pourrait 
permettre de faire ,bénéficier les pays en voie de 
développement de nouveaux moyens de financement, 
mais il ne devrait en aucun cas aboutir à une réduction 
du volume de l'assistance au développement fournie 
sous d'autres formes. 
34. Le représentant de l'Irak espère que, au cours des 
prochaines négociations commerciales multilatérales, 
qui devraient ouvrir la voie d'une division inter
nationale du travail plus équitable, on prendra en 
considération les objectifs approuvés à la récente 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger (5-9 septembre 1973), qui ex
priment les aspirations communes des pays du tiers 
monde. 
35. Les transports maritimes sont importants pour le 
développement économique et social des pays en voie 
de développement; la délégation irakienne se félicite 
des progrès réalisés et espère qu'un code de conduite 
des conférences maritimes sera élaboré d'ici à la fin de 
l'année. Il serait utile également d'élaborer des codes 
de conduite portant sur d'autres domaines, comme les 
activités des sociétés multinationales et le transfert des 
techniques; de tels instruments devraient revêtir un 
caractère obligatoire pour tous les pays. 
36. Les progrès réalisés par le Groupe de travail 
chargé d'élaborer la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats sont encourageants, et le 
représentant de l'Irak appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1295. 

37. Chaque pays a le droit d'adopter le système 
économique et social qu'il estime le plus favorable à son 
développement et d'exercer une entière souveraineté 
sur ses ressources naturelles. L'exercice de ce droit 
souverain est la condition préalable de tout 
développement économique; toute atteinte à ce droit 
est contraire aux buts et aux principes de la Charte des 
Nations Unies et la communauté internationale doits 'y 
opposer. 

38. Cela soulève la question de 1' occupation par Israël 
de territoires appartenant à trois Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Uni_es, de l'action entr:_e
prise par Israël pour empêcher ces'""Etats d'_exercer leur. 
souveraineté politique ët économique sur des terres et 
des ressources qui leur appartiennent et de 
l'exploitation par Israël, pour son compte propre, des 
ressources humaines et naturelles de ces territoires. La· 
·politique agressive et expansionniste qu'Israël con
tinue à appliquer oblige les Etats arabes à consacrer à 
leur défense des ressources qu'ils devraient utiliser 

pour leur développement économique et social. Le fait 
qu'Israël continue à occuper le Sinaï, aumépris de 
nombreuses résolutions de l'ONU, et la fermeture 
permanente du canal de Suez qui s'ensuit ont eu des 
conséquences économiques graves pour de nombreux 
pays, dans la région et ailleurs. Ces conséquences sont 
décrites dans l'étude intitulée Les conséquences 
économiques de la fermeture du canal de Suez3 , établie 
parle secrétariat de la CNUCED pour la sixième ses
sion de la Commission des transports maritimes, que le 
représentant de 1 'Irak engage vivement les membres de 
la Commission à consulter. Un effet indirect de la 
fermeture du canal de Suez est que certains ports se 
trouvant sur la route maritime qui passe par le cap de 
Bonne-Espérance ont vu leur trafic augmenter; ils 'agit 
en l'occurrence des ports du Mozambique, qui sont aux 
mains des colonialistes portugais, et des ports que pos
sède le Gouvernement raciste de l'Afrique du Sud. 
39. Le représentant de l'Irak partage l'espoir exprimé 
par le secrétaire général de la CNUCED que le p"'ncipe 
d'une association et d'une coopération à tous les 
niveaux sera appliqué par tous les pays; il estime lui 
aussi que, si les progrès enregistrés en ce qui concerne 
les relations économiques internationales et le fi
nancement du développement sont si lents, il faut en 
chercher la raison principale dans le défaut, chez les 
pays industrialisés, d'une volonté politique d'appliquer 
les décisions déjà prises. 
40: M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) juge indispensa
ble que soient élaborées des mesures concertées et que 
s'instaure une coopération internationale, 
conformément aux objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement, si l'on veut résoudre les 
problèmes des pays en voie de développement. Depuis 
la première session de la CNUCED en 1964, les progrès 
accomplis en ce qui concerne la stabilisation des prix 
des produits de base provenant des pays en voie de 
développement ont été lents et laborieux. En 
conséquence, un processus permanent de consultation 
et de négociation devrait être ·mis en place sous les 
auspi~es de la CNUCED afin de traiter de certaines 
questions telles que les débouchés, la fixation des prix 
des produits de base, les mesures visant à prévenir la 
détérioration des termes de l'échange et à éviter tout 
fléchissement grave des recettes effectives et la ques
tion du financement de stocks régulateurs constitués en 
vue de soutenir les prix avec le concours d'institutions 
comme le FMI etla BIRD. Bien que les pays en voie de 
développement poursuivent actuellement un pro
gramme de diversification soigneusement conçu, 
destiné à leur permettre de modifier la structure de leur 
économie, il reste que leurs décisions sont souvent 
motivées par les fluctuations conjoncturelles des prix. 
Il faudrait donc mener des travaux de recherche con
cernant tous les produits qui· revêtent une importance 
pour les pays en voie de développement afin de guider 
·ces derniers dans leurs décisions d'investissement. Ce~ 
pays devraient également recevoir une assistance 
'touchant l'implantation d'industries qui connaissent 
une expansion à l'échelle mondiale. Les pays 
développés devraient élargir la gamme des produits 
·auxquels est applicable le système généralisé de 
préférences, abaisser les barrières commerciales et 
accroître leurs importations en provenance de pays en 
. voie de développement. 

' . J Document TD/B/C.4/104/Rev .1 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.73.II.D.73). 
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41. Il est nécessaire de prendre des mesures spéciales 
afin de favoriser la diversification de l'économie des 
pays qui dépendentétroitement de trois ou qUatre pro
duits primaires d'exportation et dont le revenu par 
habitant est inférieur à 200 dollars par an. Les raisons 
de l'incapacité dans laquelle se trouvent ces pays 
d'accroître leurs exportations et de l'obstination de 
certains pays dévelopPés à bannir pratiquement de leur 
marché certains produits en provenance de pays en 
voie de développement devraient faire l'objet d'un 
examen approfondi. La situation de l'offre et de la 
demande ainsi que les ententes qui peuvent exister 
entre les acheteurs ont des répercussions sur les prix. 
Les pays en voie de développement ont élaboré un 
certain nombre de propositions positives en vue de 
stabiliser lés prix, mais les pays industrialisés n'y ont 
guère prêté attention. Les pays en voie de 
développement se voient refuser l'octroi de facilités 
telles que celles qui avaient été consenties aux pays 
européens dans le cadre du Plan Marshall. Toute politi
que des prix doit être examinée compte tenu de la 
disposition des .marchés et des débouchés possibles. 
Un calendrier d'exécution du programme de stabilisa
tion du marché des produits de base devrait être mis au 
point et supervisé par la CNUCED. 
42. L'instauration d'une coopération internationale 
et 1' assistance de 1' Organisation des Nations Unies sont 
indispensables pour que les pays en voie de 
développement puissent entreprendre résolument de 
développer et de diversifier leurs exportations. La 
CNUCED ne doit épargner aucun effort pour qu'un 
plan acceptable puisse être mis à exécution dès que 
possible. Il. est également urgent de procéder à une 
réforme du système monétaire, si l'on veut que la 
libéralisation des échanges devienne une réalité. La 
CNUCED devrait coordonner les travaux qu'elle mène 
dans ce domaine avec ceux d'autres organisations in
ternationaies et engàger des consultations plus fréquen
tes avec le PNUD, qui œuvre de coricert avec les pays 
bénéficiaires de l'aide dans le cadre de la programma
tion par pays. 
43. Il semble, d'après les discussions qui ont eu lieu 
récemment au niveau international, qu'un système de 
préférences susceptible de recueillir 1 'agrément des 
pays développés soit en train de prendre forme. Il con
viendrait d'étendre l'application du principe sur lequel 
reposent les relations privilégiées établies entre 
l'Europe et certains groupes de pays en voie de 
développement. Toutefois; dans le souci d'éviter la 
perpétuation peu souhaitable de clientèles par
ticulières, la CNUCED devrait insister ·pour que ce 
type de relations soit considéré comme transitoire et 
pour qu'un traitèment privilégié soit consenti sans ex
clusive à tous les pays en voie de développement grâce 
à l'extension du système généralisé de préférences. Eu 
égard au fait que presque tous les pays en voie de 

· développementtirent leurs recettes d'exportation de la 
, vente d'un très petit nombre de produits de base, et 

· compte tenu de la situation avantageuse dans laquelle 
·se trouvent les pays développés, il importe au plus haut 
point de préserver et d'étendndes marchés suscepti
bles de constituer un débouché pour les exportateurs 
des pays en· voie de développement et offrant à ces 
derniers la possibilité d'employer leurs facteurs de pro
duction. 
44. Les dépenses afférentes au service de la dette 
augmentent plus rapidement . que les · recettes 

d'exportation. L'octroi de prêts à des taux analogues à 
ceux qui sont pratiqués dans le monde des affaires ne 
saurait être assimilé à la fourniture d'une assistance et, 
si cette pratique devait se poursuivre, on aboutirait en 
dernier ressort à un transfert net de ressources des pays 
en voie de développement vers les pays développés. 
C'est à la communauté internationale qu'il appartient 
de prendre des mesures pour éviter une crise du service 
de la dette, et la Ci'~ .. ,CED devrait s'employer à déceler 
par avance les sources de difficulté et à mettre au point 
un plan compatible avec les politiques de 
développement de façon à permettre l'exécution par 
l'intermédiaire d'organismes multilatéraux de mesures 
visant à alléger la charge de la dette. 

45. La délégation de Sri Lanka est préoccupée par la 
lenteur des progrès accomplis en ce qui concerne le 
développement des transports maritimes. La part des 
pays en voie de développement dans les transports 
maritimes mondiaux est en voie de diminution alors que 
les tarifs maritimes ont augmenté à plusieurs reprises. 
Faute de données appropriées sur les coûts, ces aug
mentations ne sauraient se justifier. Des travaux 
préparatoires devraient être menés en vue de rassem
bler les renseignements qui permettront d'élaborer un 
plan à l'occasion de consultations et de négociations 
futures. 

46. Les mesures prises jusqu'à présent par la 
CNUCED en vue d'accélérer le transfert des techni
ques a:ux pays en voie de développement à des condi
tions raisonnables, de façon que ces derniers puissent 
en tirer bénéfice dès les premières phases de leur 
développement, ont une portée négligeable eu égard à 
1' ampleur de la tâche. Dès lors que les forces du marché 
déterminent les modalités du transfert des techniques, 
tant qualitativement que quantitatiVement, les pays en 
voie de développement se trouvent placés dans une 
situation très désavantageuse, la principale raison en 
étant que le libre jeu du marché ne peut véritablement 
s'exercer lorsque les monopoles tendent à imposer leur 
loi. En outre, les investissements privés étrangers ont 
parfois entraîné une détérioration des structures 
économiques et politiques et, si cette tendance devait 
se poursuivre, il faudrait que les pays hôtes exercent un 
contrôle plus étroit. En conséquence, des organisations 
telles que la CNUCED devraient contribuer activement 
à favoriser le transfert des techniques en faisant jouer la 
coopération internationale. Il est également urgent de 
stimuler le développement technique du potentiel 
propre de chaque pays grâce à l'action de la CNUCED 
et d'organismes multilatéraux, compte tenu de la situa
tion de l'offre et de la demande sur le plan national, des 
possibilités d'expansion sur la base des avantages com
paratifs et de la division internationale du travail, et 
compte tenu également de la nécessité d'assurer 
l'expansion maximum de l'emploi. 

47. La CNUCED devrait être habilitée à négocier les 
politiques commerciales et à en superviser l'application 
en vue d'assurer l'expansion, à l'échelle mondiale, du 
commerce, de la production, des revenus et de 
l'emploi. Enfin, la délégation de Sri Lanka estime, elle 
aussi, que les efforts devraient se poursuivre dans le 
cadre de la CNUCED en vue d'élaborerune charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats. Cette 
charte devrait régir les relations économiques entre les 
Etats selon des modalités permettant à toutes les na
tions d'en retirer des avantages réciproques, sur la base 
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du principe de l'intégrité territoriale et de la 
1

· 

souveraineté nationale. 
48. M. SHEMIRANI (Iran) dit que la première 
opération d'examen et d'évaluation d'ensemble des. 
progrès accomplis dans l'exécution de la Stratégie in
ternationale du développement fait ressortir de façon 
décevante l'écart entre les résultats obtenus et ceux qui 
avaient été escomptés en ce qui concerne la promotion 
du commerce international. Grâce à la CNUCED, les 
problèmes fondamentaux ont été mis au jour et des 
propositions concrètes ont été formulées en vue d'y 
apporter une solution. L'accent a été placé à juste titre 
sur la nécessité d'ouvrir plus largement les marchés des 
pays développés aux produits exportés par les pays en 
voie de développement et de réformer profondément 
les structures actuelles du système commercial et 
monétaire mondial. 

49. Le progrès des pays en voie de développement 
devrait être l'un des objectifs fondamentaux des · 
négociations commerciales multilatérales qui doivent 
se poursuivre jusqu'en 1975. Il importe de mettre 
l'accent sur les principes de la non-réciprocité, de la 
non-discrimination et du traitement préférentiel. La 
CNUCED devra être étroitement associée aux 
négociations, afin de veiller à ce que les intérêts des 
pays en voie de développement ne soient pas négligés. 
Les arrangements actuellement en vigueur en matière 
de coordination, qui prévoient des consultations 
périodiques entre les chefs de secrétariat du GA TT, du 
FMI et de la CNUCED, ne sont pas suffisants. En tout 
état de cause, le système généralisé de préférences 
devrait être appliqué par tous les pays développés et il 
devrait être amélioré, d'une part, en l'étendant à de 
nouveaux produits et, d'autre part, en l'assortissant de 
dispositions spéciales en faveur des pays en voie de 
développement les moins avancés. 
50. Dans le cadre de la.réforme du système monétaire 
international, on devrait également se préoccuper 
comme il sied des intérêts des pays en voie de 
développement. La proposition visant à établir un lien 
entre les droits de tirage spéciaux et l'augmentation des 
ressources financières affectées au développement. 
constitue un signe encourageant à cet égard. 
51. Il n'est pas facile d'assurer une véritable 
intégration de l'économie mondiale. Toutefois, il 
s'avère de plus en plus nettement que la poursuite 
égoïste par d'ailcuris d'intérêts à courte vue ne saurait 
se justifier ni sur le plan moral, ni du point de vue 
économique. M. Shemirani demande instamment aux 
membres de la Commission de réitérer leur soutien à 
l'idéal d'un ordre économique mondial nouveau et 
juste, régi par une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats, et de s'employer à accélérer 
l'adoption de mesures sur le plan international. 

52. Mme DE GROSSMAN (République Domini
caine) déclare que la délégation dominicaine se féli
cite de ce que les pays en voie de développement 
participeront aux efforts pour réformer le système . 
monétaire international. La délégation dominicaine se ' 
félicite également de l'entrée en vigueur de l'Accord 1 

international de 1972 sur le cacao et de la récente ad op- 1 

ti on de 1' Accord international sur le sucre à 1 'issue de la 1 

Conférence des Nations Unies sur le sucre qui s'est: 
tèrminée le 13 octobre 1973; elle espère en outre que la 1 

charte des droits et des devoirs ~conomiques des Etats · 
deviendra bientôt une réalité et signale à cet égard que . 

sa délégation souhaite se joindre aux auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.1295. 
53. Si les objectifs fixés dans le domaine du commerce 
international n'ont pas été atteints, ce n'est pas à la 
CNUCED qu'il faut en attribuer la responsabilité, mais 
aux pays avancés qui continuent de dresser certains 
obstacles. La délégation dominicaine a pleinement 
conscience du problème auquel est confronté le 
secréürriat de la CNUCED en saqualité de médiateur. 
C'est grâce à la CNUCED que la communauté inter
national.e a compris la gravité du problème du 
développement du tiers monde. n convient également 
d'inscrire à l'actif de la CNUCED: le système 
généralisé de préférences, qui n'a pas encore été 
appliqué par certains pays industrialisés; la 
détermination d'objeCtifs pour le transfert des res
sources financières d.es pays avancés aux pays en voie 
de développement; l'organisation de négociations sur 
les normes à suivre.pour les conférences maritimes; la 
proposition relative ~l'élaboration de normes pour le 
transfert des techniques; et la mise en œuvre d'une 
étude sur des mesures très diverses visant à accélérer 
l'expansion du commerce et du développement des 
pays du tiers monde. 
54. Cependant, non seulement les problèmes du 
développement n'ont pas été résolus, mais ils se sont 
aggravés. dans certains cas. Malgré les nombreuses 
réunions qui se sont tenu~s depuis la troisième session 
de la CNUCED, plus de la moitié de la population 
mondi.ale continue de vivre dans des conditions sous
humaines. Il faut permettre aux pays en voie de 
développement de participer aux progrès techniques et 
scientifiques et ces pays ne tloivent pas se résigner à la 
stagnation matériellè et culturelle. L'affrontement et la 
révolte sont inévitàbles si l'on ne corrige pas cette 
injustice. C'est pourquoi, un vaste effort de toute 
l'humanité est nécessaire pour éliminer le 
sous-développement. Les pays industrialisés doivent 
renoncer à leur attitude obstinée; ils doivent 
reconnaître que leurs intérêts ne sont pas différents de 
ceux des pays en voie de développement et que les uns 
comme les autres doivent être intégrés dans un marché 
mondial où la capacité accrue de production, fondée sur 
le progrès technique, appelle une augmentation de la 
demande qui, à son tour, appelle une augmentation 
uniforme et universelle du niveau de vie. n est temps de 
s'attaquer aux causes. du problème et non plus seule
ment aux symptômes. Si des groupes d'intérêts par
ticuliers empêèhaient les pays avancés d'assumer leurs 
responsabilités historiques, ces pays eux-mêmes ne 
manqueraient pas d'en pâtir. 
55. M. HALASZ (Hongrie) déclare que la délégation 
hongroise apprécie beaucoup les efforts déployés par la 
CNUCED en vue de résoudre les problèmes du com
merce international et estime que la Conférence doit 
jouer un rôle important dans les négociations commer
ciales multilatérales, en veillant à ce que les intérêts 
communs des pays en voie de développement et des 
pays socialistes ne soient pas négligés. Il convient 
notamment de supprimer les barrières tarifaires et non 
tarifaires et de prendre des mesures en vue de diminuer 
les effets préjudiciables des tendances inflationnistes et 
de la crise monétaire internationale sur les pays en voie 
de développement ou moyennement avancés. n faut en 
outre que ces pays puissent être assurés de la stabilité 
des marchés des produits alimentaires et des matières 
premières et qu'ils puissent progressivement trouver . 
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des marchés pour des produits qui exigent, dans une 
mesure substantielle, une transformation et une re
cherche scientifique technique. La coopération entre 
les pays ne doit pas se limiter aux échanges commer
ciaux, elle doit notamment s'étendre aux techniques. 

56. Toute la politique économique du Gouvernement 
hongrois est axée sur les exportations et il vise à par
ticiper pleinement à la division internationale du 
travail. La Hongrie a récemment adhéré au GATT, 
affirmant par là son droit à être traitée sur un pied 
d'égalité et sans discrimination dans les échanges inter
nationaux. L'adhésion au GATT devait entraîner une 
réduction considérable des tarifs douaniers et 
l'augmentation consécutive de la demande de produits 
importés ainsi qu'un allègement de la pression exercée 
sur le marché intérieur par l'accroissement des cours 
mondiaux. Comme les pays en voie de développement, 
la Hongrie veut supprimer les barrières tarifaires dans 
le commerce international des produits agricoles. Les 
politiques agricoles protectionnistes de la plupart des 
pays avancés ont nui aux exportations agricoles des 
Pl:lYS en voie de développement, mais elles n'ont pas 
pour autant profité aux premiers. 

57. Le commerce international des produits exigeant 
une recherche intensive se développe rapidement, mais 
le courant des connaissances scientifiques et techni
ques, notamment en direction des pays les moins 
avancés' est loin d'être satisfaisant, et les statistiques 
montrent qu'il y a une forte corrélation entre le transfert 
des techniques et la circulation internationale des 
capitaux. Le monopole des connaissances scientifiques 
et techniques compromét la souveraineté des pays 
économiquement les moins développés et fait obstacle 
à certaines réformes sociales et économiques. La Hon
grie tient vivement à encourager le courant interna
tional de connaissances scientifiques et techniques et 
de licences; plus de 3 p. 100 de son produit national 
brut sont affectés à la recherche et au développement. 
La communauté internationale devrait associer ses ef
forts à ceux de ce pays pour accélérer le transfert 'inter
national des techniques. 

58. Au cours des cinq dernières années, la Hongrie a 
presque doublé le volume de ses échanges avec les pays 
en voie de développement; en outre, des changements 
qualitatifs se sont produits. Ses accords bilatéraux avec 
les pays en voie de développement, qui, à l'origine, 
étaient avant tout des accords commerciaux 
généralement associés à des accords de paiement pour 
les règlements, sont actuellement des accords de 
coopération dans les domaines économique, scientifi
que et technique. La Hongrie envisage d'exporter le 
plus possible de moyens de production vers les pays en 
voie de développement pour leur permettre de ré&liser 
leurs projets d'investissements, en tenant compte de 
leurs besoins techniques particuliers. Elle accorde des 
crédits à des taux favorables et le remboursement peut 
se faire en produits manufacturés grâce aux moyens de 
produètion fournis. Les importations en provenance 
des pays en voie de développement sont encouragées 
par des préférences applicables aux produits industriels 
comme aux produits agricoles, y compris les produits 
finis. De nombreux spécialistes hongrois travaillent 
dans les pays en voie de développement et de nombreux 
spécialistes des pays en voie de développement ont 
reçu une formation en Hongrie. La Hongrie envoie 
également des instructeurs aux pays en voie de 

----------------------------
développement pour aider à la formation intensive de 
travailleurs qualifiés et d'experts hautement qualifiés. 
59. La délégation. hongroise. appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.l295. 
60. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) déclare que le 
débat fournit l'occasion d'analyser des questions qui 
intéressent tous les pays, et en particulier ceux que 
leurs structures économiques et sociales rendent plus 
vulnérables aux problèmes du commerce et du 
développement général. La CNUCED est essentielle
ment un organe qui permet d'aborder les problèmes 
complexes du développement dans un monde de plus 
en plus interdépendant. Sa fonction n'est pas de rec
tifier des situations provisoires, mais de redresser le 
grave déséquilibre qui caractérise la répartition du 
pouvoir économique dans le monde. Elle est chargée de 
fixer des principes et de fournir des directives. Il ne faut 
pas rendre la CNUCED responsable du fait que, 
jusqu'à présent, la structure du pouvoir économique 
n'ait pas évolué car la situation actuelle est le résultat de 
plusieurs siècles de domination coloniale et de soumis
sion néo-colonialiste; aussi importe-t-il que la 
communauté internationale ait le temps et la volonté de 
changer cet état de choses si elle veut devenir une 
société libre, aussi bien sur le plan politique que sur le 
plan économique. 
61. Les réunions au niveau ministériel du GA TT et di.l 
FMI laissent prévoir la possibilité d'établir un nouvel 
ordre commercial et monétaire, ce qui est extrêmement 
important. L'ancien système, adapté à l'économie des 
pays développés, a échoué du fait que ceux-ci n'ont pas 
été assez disciplinés pour respecter ses règles ne 
serait-ce que dans leur propre intérêt. Les pays en voie 
de développement ont fait clairement savoir qu'ils 
n'étaient pas disposés à observer en simples specta
teurs le lanc:ement du nouveau système et à devenir par 
la suite ses victimes, comme cela s'est produit dans le 
passé. Les participants aux négociations commerciales. 
multilatérales qui doivent se tenir sous les auspices du 
GA TT doivent affronter le problème important du sys
tème généralisé de préférences et des avantages que les 
pays pauvres en retirent. Le danger est que le nouveau 
système permette aux pays riches d'accroître encore 
leurs richesses comme ils le désirent au lieu de per
mettre d'élaborer une politique efficace qui 
s'attaquerait aux problèmes croissants auxquels les 
pays en voie de développement doivent faire face. 

62. Etant donné que la treizième session du Con
seil du commerce et du développement (21 août
li septembre 1973) s'est · (-enue peu de temps 
avant la réunion ministérielle du GA TT à Tokyo 
(12-14 septembre) et la réunion annuelle commune de la 
BIRD et du FMI à Nairobi (24-28 septembre), il est 
surprenant que le Conseil du commerce et du 
développement n'ait pris aucune position ferme en ce 
qui concerne les principes qui devaient être établis à ces 
deux réunions. Qu'il ne l'ait pas fait donne à penser que 
la CNUCED commence à ne plus être en mesure de 
définir des positions de principe conformément à la 
tâche qui lui a été confiée. 

63. Il est clair qu'il incombe à certains Etats plus qu'à 
d'autres de réorganiser la base sur laquelle repose le 
développement, parce qu'ils ontles moyens d'exécuter 
cette tâche et aussi parce qu'ils sont historiquement 
responsables de la situation actuelle. Il itnpm'te, 
néanmoins, de tenter d'aboutir à une solution juste et 
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durable qui pourrait revêtir la forme d'un système 
multilatéral liant les pays développés aux pays en voie 
de développement selon les principes de l'égalité et de 
l'avantage mutuel. Par le passé, des rapports de ce type 
n'ont existé qu'entre pays industrialisés, et ce en de
hors du système des Nations Unies. L'objectifvisant à 
associer les pays dans la lutte contre le 
sous-développement est loin d'être atteint; les efforts 
accomplis actuellement sont en fait ceux qui sont en
trepris collectivement par les pays en voie de 
développement. Il importe que les pays riches aient 
véritablement la volonté politique de mettre un terme 
au conflit qui les oppose actuellement aux pays 
pauvres. Les problèmes de structure ne peuvent être 
résolus par des formules provisoires et l'objectif de la 
modification structurelle des termes de l'échange entre 
les pays et d'une nouvelle division internationale du 
travail est loin d'être atteint. 
64. En tant que coauteur du projet de résolution 
A/C.2/L.1295, la délégation péruvienne est convaincue 
que la charte des droits et des devoirs économiques des 
Etats peut servir de base à des modifications de struc
ture dans les relations économiques internationales. 
65. M. HABIB (République arabe syrienne) déclare 
que la crise monétaire qui sévit dans les pays 
industrialisés a causé un préjudice considérable à 
l'économie des pays en voie de développement. Alors 
que, de 1971 à 1972, les exportations des pays 
développés à économie de ·marché se sont accrues 
d'environ 18 p. 100 et que les prix des produits de base 
ont enregistré une hausse à peu près semblable, la 
valeur des exportations des pays en voie de dé
veloppement n'a augmenté que d'environ 16 p. 100. 
Les pays développés ne fànt pas assez pôur contribuer 
au développement des pays en voie de développement. 
Il est regrettable qu'à sa troisième session la CNUCED 
n'ait pas abouti à des résultats plus tangibles, étant 
donné que la justice sociale dépend du développement. 
De nouvelles formes de coopération économique sont 
apparues entre les pays développés, mais aucun pro
grès sensible n'a été réalisé en ce qui concerne les rap
ports économiques entre ces pays et les pays en voie de 
développement. Les prix des produits agricoles et des 
matières premières que ces derniers exportent sont très 
nettement inférieurs à ceux des produits exportés par 
les pays développés. Si le prix du pétrole a atteint un 
juste niveau, c'est en raison de la politique pétrolière 
des pays membres de l'OPEP (Organisation des pays 
exportateurs de pétrole) qui, en faisant valoir pour la 
première fois de façon pratique. la souveraineté per
manente des pays en voie de développement sur leurs 
ressources nationales, ont démantelé les cartels des 
pays industrialisés qui exploitent ces ressources: 
66. La demande existant dans les pays développés à 
économie de. marché influe considérablement sur le 
commerce extérieur des pays en voie de 
dév,eloppement, et elle doit par conséquent être 
orientée de façon à promouvoir les exportations de ces 
derniers. Pour favoriser le développement maximum de 
ces pays, il faudrait une augmentation du volume de 
le~:us exportations combinée avec une augmentation 
des prix. Le commerce international nes' est pas encore 
remis de la crise de 1971; le commerce etles paiements 
extérieurs des pays en voie de développement souffrent 
encore d'insuffisances fondamentales et un nouveau 
système d'échanges et de paiements s'impose de toute 
urgence. La stabilité monétaire favorise le 

développement des échanges commerciaux et in
versement. Les exportations des pays en voie de 
déve1oppement pâtissent du manque de débouchés 
dans les pays développés aussi bien que de l'existence 
de barrières tarifaires et des politiques des prix. 
67. Etant donné que la République arabe syrienne et 
d'autres pays arabes doivent constamment faire face à 
l'agression militaire sioniste depuis 1948, la délégation 
syriemie· attache une importance particulière à la 
souveraineté permanente des pays en voie de 
développement sur leurs ressources naturelles. A la 
faveur de son agression, Israël exploite les ressources 
humaines et naturelles de la Syrie et viole de ce fait la 
résolution 88 (XII) du Conseil du commerce et du 
développement\ la résolution 3016 (XXVII) de 
l'Assemblée générale et la Charte des Nations Unies. 
La délégation syrienne a appuyé la résolution 40 (III) de 
la CNUCED5 , relative aux conséquences économiques 
de la fermeture du canal de Suez, situation qui a causé 
un tort tr~s grave à l'économie égyptienne, ainsi qu'au 
commerce international dans son ensemble. 
68. Les techniques, qu'il s'agisse de capital matériel 
ou de connaissances, sont l'élément le plus important 
du processus de développement. Il est par conséquent 
vital d'en accroître le transfert au profit des pays en 
voie de développement et la délégation syrienne a 
appuyé toutes les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies consacrées à ce sujet, en particulier la 
résolution 39 (III) de la CNUCED5 • En général, le 
transfert des techniques n'est pas touché par les droits 
de douane ou l'existence de barrières tarifaires, non 
plus que par les taux de change. 
69. 1,-a délégation syrienne désire se porter coauteur 
du projet de résolution A/C.2/L.1295. 
70. M. WANG Tzu-chuan (Chine) déclare que la situ
ation internationale continue à évoluer dans un sens 
favorable aux peuples de tous les pays et défavorable à 
l'impérialisme, au colonialisme et à l'hégémonie des 
grandes puissances. Le tiers monde s'est dressé contre 
l'exploitation et le monopole impérialistes dans le 
domaine économique et a obtenu certains succès. 
Néanmoins, beaucoup d'injustices et d'éléments ir
rationnels continuent à exister dans les relations 
économiques et commerciales internationales. En 
raison du rôle crois~ant que jouent les pays en voie de 
développement dans les affaires internationales, les 
impérialistes se déclarent prêts à protéger les intérêts 
de ces pays dans le domaine commercial, monétaire et 
financier, mais quand il s'agit de questions de fond, ils 
s'accrochent à leurs intérêts établis. Leur politique 
d'expansion économique est un obstacle majeur à 
l'établissement de relations économiques et commer
ciales internationales qui soient à la fois équitables et 
mutuellement avantageuses. 

71. La récente hausse des prix de certains produits de 
base sur les marchés internationaux. est due prin
cipalement à des phénomènes temporaires et les pro
blèmes fondamentaux liés au commerce de ces produits 
sont loin d'être résolus. Les termes de l'échange des 
.pays en voie de développement se détériorent, la 

4 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 15, première partie, annexe I. 

5 Voir ACtes de la Coriférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. I: Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 
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disparité entre les prix des produits primaires et ceux 
des produits industriels s'accroît et les barrières tari
faires et non'tarifaires établies par les pays développés 
ne cessent de s'élever. Le système généralisé de 
préférences, qui a été accueilli comme l'une des 
grandes réalisations de la CNUCED, ne s'applique pas 
aux produits primaires qui intéressent au premier plan 
les pays en voie de développement. Les avantages 
limités que ces derniers peuvent retirer de ce système 
risquent d'être fortement réduits en raison de 
l'existence de barrières non tarifaires telles que les 
restrictions quantitatives et les arrangements 
p&éférentiels entre pays développés. Certains accords 
sur les produits de base n'existent que de nom, le fonc
tionnement de certains autres est paralysé, et d'autres 
encore sont en dernier ressort défavorables aux pays en 
voie de développement. 

72 .. Pendant des siècles, les impérialistes et les 
colonialistes ont exploité les pays en voie de dé
velt?ppement, les forçant à ne produire que dans une 
seule direction. Cela est la cause profonde de leur 
pauvreté et de leur retard. Le principe de l'égalité entre 
tous les pays devrait être appliqué en matière de com
merce international; les grandes nations ne doivent"pas 
intimider les petites, ni les riches intimider les pauvres. 
La délégation chinoise s'oppose aux monopoles de 
marché et de prix et soutient les pays en voie de 
développement lorsque ceux-ci demandent àjuste titre 
d'avoir accès à 1' élaboration de la politique des marchés 
et des prix en ce qui concerne les produits primaires. 
Elle s'oppose à l'exploitation et à la mainmise sous 
toutes leurs formes, et elle appuie les exigences des 
pays en voie de développement, qui réclament des pays 
développés l'élimination progressive des barrières tari
faires et non tarifaires et la mise en application du 
système généralisé de préférences ainsi que son 
amélioration. Elle s'oppose à l'action des puissances 
économiques qui profitent des difficultés rencontrées 
par les pays en voie de développement dans la commer
cialisation de leurs produits primaires pour exercer sur 
eux des pressions politiques et économiques, acheter à 
bon marché et vendre cher, ou faire des bénéfices ex
cessifs en spéculant. Il faudrait que s'engagent des con
sultations intergouvernementales sur certains produits 
de base et que les pays en voie de développement 
puissent participer pleinement et efficacement, sur un 
pied d'égalité, aux négociations commerciales 
multilatérales. La Chine est sensible aux problèmes des 
pays les moins avancés, qui se trouvent dans une situa- . 
tion difficile. Les pays développés devraient assumer 
leurs obligations et la situation actuelle, qui est 
anormale- discussions n'abc:lutissant à aucune solu
tion et résolutions restant lettre morte - , devrait être 
corrigée. · 

73. Les pays en voie de développement doivent 
également faire face aux problèmes du financement du 
développement et du transfert des techniques. Les 
difficultés qu'ils rencontrent sur le plan du commerce 
des produits de base restreignent leur capacité de 
payer; en outre, ils ont été gravement affectés par les 
crises monétaires et par l'inflation survenues dans le 
monde capitaliste. Leur dette extérieure a sensiblement 
freiné le développement indépendant de leur économie 
nationale; pour résoudre ce problème, il faudrait 
réformer le système monétaire international en 
procédant à des consultations oii tous les partenaires 
seraient sur un pied d'égalité. La délégation chinoise 

s'oppose à la pratique se fon laquelle un petit nombre de 
pays prennent des décisions unilatérales par 
l'intermédiaire des institutions financières inter
nationales qu'ils contrôlent·; faisant peu de cas des 
droits et intérêts légitimes des pays en voie de 
développement, et elle appuie ces derniers lorsqu'ils 
demandent à participer en toute égalité aux 
négociations et à l'adoption des décisions qui concer
nent la réforme monétaire internationale. 

74. Le Groupe de travàil chargé d'élaborer la charte 
des droits et des devoirs économiques des Etats a 
présenté un rapport et un projet.de charte des droits et, 
des devoirs économiques ,:les Etats comportant des 
versions de rechange (voir A/9213). A la deuxième ses-. 
sion du Groupe de travail (13-27 juillet 1973), de nom
breux pays en voie de développement ont proposé des 
versions acceptables, dignes de recueillir l'appui 
général. Toutefois, certaines grandes puissances ont 
essayé de faire obstruction à ces propositions et leur 
attitude a malheureusement retardé le processus de 
rédaction de la charte. La délégation chinoise pense 
que la charte devrait sauvegarder l'indépendance et la 
souveraineté de tous les Etats, promouvoir le 
développement de leur économie nationale, protéger 
leurs ressources naturelles, établir des relations 
économiques internationales reposant sur l'égalité, les 
avantages réciproques et le respect mutuel, et pro
mouvoir les· échanges économiques, l'amitié et la 
coopération entre les peuples de tous les pàys. A cette 
fin, l'exploitation, le dumping et les monopoles exercés 
par l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme 
et l'hégémonie des grandes puissances doivent être 
éliminés et il y a lieu d'adhérer aux principes du respect 
mutuel de la souveraineté et de l'intégrité territoriale, 
de la non-agression, de la non-ingérence dans les af
faires intérieures, de l'égalité et de l'avantage mutuel, 
ainsi que de la coexistence pacifique, en tant que 
normes universelles. En faisant figurer dans la charte 
des 'dispositions à cet effet, on donnerait expression aux 
aspirations et· aux intérêts des pays en voie de 
développement et des peuples des autres pays. La 
délégation chinoise appuie la demande du Conseil du 
commerce et du développement selon laquelle 
l'Assemblée générale devrait habiliter le Groupe de 
travail à tenir d'autres sessions en 1974 et à terminer ses 
travaux. Par conséquent, elle appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.1295 et elle est disposée à continuer 
à travailler avec les autres membres du Groupe de 
travail en vue de l'élaboration d'une charte. 

75. Etablir les relations économiques internationales 
sur une base d'égalité et d'avantages mutuels est une 
tâche extrêmement difficile. Au cours de l'année 
écoulée, la CNU CEDa obtenu un premier résultat dans 
certains domaines. Son rôle devrait être renforcé de 
manière qu'elle puisse contribuer à sauvegarder les 
droits et les intérêts légitimès des pays en voie de 
développement et à transformer les relations 
économiques internationales actuelles, qui sont ir
rationnelles. La Chine est un pays en voie de 
développement. Dans la lutte commune contre 
l'impérialisme et l'hégémonie des grandes puissances, 
les peuples des nombreux pays asiatiques, africains et 
latina-américains et d'autres pays petits ou moyens, se 
sont toujours appuyés et encouragés mutuellement. · 
C'est en piHant et en exploitant les peuples de ces pays 
que le colonialisme et l'impérialisme ont accumulé 
leurs richesses, et ils essaieront par tous les moyens de 
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créer de plus grandes difficultés pour les pays qui 
défendent leur indépendance nationale et développent 
leur économie. Il ne faut donc pas se faire d'illusions à 
leur sujet. Tant que les pays en voie de développement 
renforceront leur unité et ·appliqueront de . manière 
suivie une politique rationnelle, ils pourront faire échec 
à tous les plans de l'impérialisme et à l'hégémonie des 
grandes puissances, lever les obstacles à leur progrès et 
continuer à conquérir et sauvegarder leur 
indépendance et leur souveraineté nationale ainsi qu'à 
construire une économie nationale indépendante. 
76. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) déclare que la 
CNUCED a réalisé des progrès encourageants en ce qui 
concerne le problème de la dette, le problème des pays 
insulaires en voie de développement et le problème des 
moins avancés parmi les pays ·en voie de déve
loppement. La décision de créer un groupe spécial 
d'experts gouvernementaux pour examiner le pro
blème de la dette est extrêmement importante et elle est 
accueillie avec satisfaction par le Royaume-Uni, qui se 
préoccupe depuis longtemps des effets de la dette 
extérieure sur l'évolution progressive des pays en voie 
de développement. Depuis la troisième session de la 
CNUCED, la pensée des gouvernements a 
considérablement évolué; les pays développés recon
naissent maintenant que les objectifs du 
développement doivent être pris en considération, 

·alors que les pays en voie de développement admettent 
que la solution au problème de la dette doit comprendre 
la garantie des intérêts légitimes des créanciers, et re
connaissent que les efforts déployés pour maintenir la 
dette dans des limites raisonnables est une question qui 
relève du dispositif international. La délégation britan
nique pense que le groupe d'experts pourra faire du 
travail utile et elle sera heureuse d'y participer. 

77. En présentant le projet de résolution 
A/C.2/L.129,5, le représentant du Mexique a dit com
bien il était important d'élaborer une charte des droits 
et des devoirs économiques équilibrée qui recueillerait 
l'appui universel. La délégation britannique partage 
entièrement ce point de vue; le dur travail que cela 
représente ne se justifie que si le document qui sera mis 
au point recueille 1 'appui de tous les grands groupes 
commerciaux du monde. Il est impossible à l'heure 
actuelle de décider de la forme que prendra cette charte 
et de sa place parmi les instruments internationaux, 
mais la délégation britannique tient à souligner 
néanmoins qu'elle interprète le paragraphe 4 du projet 
de résolution comme demandant l'élaboration d'un pro
jet de charte sous la forme d'une déclaration qui serait 
adoptée par l'Assemblée générale. Le Gouvernement 
britannique réserve sa position quant aux mesures qui 

·pourraient être prises au-delà de ce stade, mais il est 
'prêt à y participer à coodition que ces mesures soient 
décidées par voie de consensus. La délégation britan
nique espère que le projet de résolution sera adopté à 
l'unanimité et elle estime qu'il faut encourager le 
Groupe de travail à mener à terme ses activités dès 
1974. Elle participera à ce processus qui, espère-t-elle, 
donnera naissance à un document équilibré de valeur 
permanente, jouissant du respect de tous les~·secteurs 
de la communauté internationale. 

78. Le PRESIDENT annonce que les délégations des 
pays suivants viennent s'ajouter à la liste des auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.1295 : Bolivie, Costa 
Rica, Equateur, Honduras, Guatemala, Guyane, Liban 
et Nicaragua. 

La séance est levée à 13 h JO. 

1546e séance 
Vendredi 2 novembre 1973, à 15h20. 

Président: M. Zewde GABRE SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite) [A/9003/Add.l (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.l295, 
A/C.2fl:.l297, A/C.2/L.1299] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

1. M. OCHIRBAL (Mongolie) dit que sa délégation a 
écouté avec intérêt l'exposé du secrétaire général de la 
CNUCED (1542ème séance) et a étudié soigneusement 
le rapport du Conseil du commerce et du 
développement sur sa cinquième session extraordinaire 
[A/9015 (deuxième partie)] et sur sa treizième session 
ordinaire [A/9015 (troisième partie)]. 
2. La délégation mongole partage l'inquiétude de 
M. Pérez Guerrero et d'autres devant les. mauvaises 
conditions dans lesquelles fonctionne le commerce in
ternational et les effets néfastes qu'elles ont sur le pro-

A/C.2/SR.1546 

grès des pays en voie de développement et sur les 
relations entre toùs les Etats du monde. 

3. Au cours des dix dernières années, laCNUCED, et 
c'est là sa fonction principale, a fait des efforts 
considérables pour favoriser le commerce international 
et a obtenu des résultats positifs. Parmi les plus mar
quants, on peut citer l'adoption lors de la première 
session de la Conférence (23 mars-16 juin 1964) de 
principes régissant les relations commerciales 
internationales - notamment entre pays à systèmes 
sociaux et économiques. différents - , l'adoption du 
système généralisé de préférences, les consultations 
sur les produits de base, l'adoption de mesures en 
faveur des pays sans littoral et le règlement de ques
tions relatives aux transports maritimes. Cela montre 
bien que si un nombre suffisant d'Etats ont la volonté de 
résoudre. les problèmes, des mesures efficaces peuvent 
être prises et des règles adoptées en vue de normaliser 
les relations internationales. La coopération entre les 
Etats dépend généralement de la situation politique qui 
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règne dans le monde. La tendance actuelle à la détente 
fournit à la CNUCED l'occasion d'appliquer les prin
cipes qu'elle s'est fixés et qui visent à renforcer les 
relations commerciales internationales, à accélérer le 
développement des pays peu avancés, à veiller à ce que 
tous les Etats participent à la prise des décisions et à 
l'ensemble des activités économiques, et enfin à pour
suivre le processus de normalisation engagé. 
4. La CNUCED doits 'évertuer à renforcer l'esprit de 
détente. La délégation mongole espère donc qu'elle 
examinera favorablement la proposition faite par 
l'URSS à l'Assemblée générale de réduire de 10 p. 100 
les budgets militaires des Etats membres permanents 
du Conseil de sécurité et d'utiliser une partie des res
sources ainsi libérées pour l'aide aux pays en voie de 
développement (point 102 de l'ordre du jour). Il serait 
bon que le secrétariat de cette organisation étudie les 
conséquences favorables que cette décision ne pourrait 
manquer d'avoir pour ces pays. 
5. Pour améliorer encore son efficacité, il faut que la 
CNUCED tienne compte des intérêts de tous les pays, 
quel que soit leur système social et économique. Elle a 
montré son désir de devenir une organisation à carac
tère universel en admettant récemment la Répu
blique démocratique allemande et la République 
démocratique de Corée, ce dont la délégation mongole 
se félicite. Elle pourrait d'autre part utilement coopérer 
avec d'autres organisations qui poursuivent des objec
tifs analogues, telles que le CAEM. Une telle 
coopération intéresserait beaucoup cette dernière or
ganisation car elle lui permettrait de contribuer plus 
efficacement au progrès des pays en voie de 
développement. Le représentant de la Mongolie signale 
à cet égard que, à la cinquième session extraordinaire 
du Conseil du commerce et du développement, les pays 
socialistes ont annoncé qu'un fonds spécial avait été 
créé dans le cadre de la Banque internationale 
d'investissements du CAEM pour aider les pays en voie 
de développement et commencerait à fonctionner le ter 
janvier 1974 [voir A/9015 (première partie), par. 156]. 
6. La délégation mongole appuie la proposition du 
Président du Mexique visant à élaborer une charte des 
droits et devoirs économiques des Etats (voir A/9142). 
L'état d'avancement de ce projet est déjà satisfaisant et 
la délégation mongole appuie la décision du Conseil du 
commerce et du développementde prolonger le mandat 
du Groupe de travail (voir A/9213). 

7. Le concept de la sécurité économique suppose la 
création de conditions permettant à tous les Etats de 
développer leur économie dans la liberté et à l'abri de 
toute pression politique. C'est pourquoi la délégation 
mongole souligne l'importance des conclusions aux
quelles a abouti le Groupe de personnalités créé aux 
termes de la résolution 1721 (Lill) du Conseil 

. économique et social, chargé d'étudier l'influence des 
activités des sociétés multinationales sur le 
développement, en particulier dans le domaine du 
commerce. 

8. La délégation mongole comprend les efforts faits 
par la CNUCED dans le domaine du transfert des tech
niques, dans celui de l'exploitation des fonds marins, 
etc. Elle approuve également les travaux de la Commis
sion des produits de base et sa résolution selon laquelle 
la CNUCED devrait étudier l'influence de la crise 
monétaire internationale sur le commerce de ces pro
duits. La CNUCED devrait continuer à se préoccuper 

du développement des échanges entre pays à systèmes 
social et économique différents et de 1 'amélioration des 
conditions de transit pour l_es marchandises des pays 
sans littoral. L'amélioration des relations économiques 
internationales continue à être gênée par les pratiques 
restrictives adoptées parles pays capitalistes, telles que 
les barrières tarifaires et non tarifaires, et par les 
opérations des sociétés multinationales. Comme 
1 'indique le rapport du Conseil du commerce et du 
développement, la crise monétaire internationale a 
aggravé la situation des pays en- voie de 
développement, d'où la nécessité de plus en plus 
évidente de réorganiser le commerce international et de 
créer de nouvelles structures qui soient acceptables 
pour tous les pays, quel que soit leur système social et 
économique. 
9. Les difficultés que connaissent les pays en voie de 
développement ont pour origine les politiques co
lonialistes et néo-colonialistes de certains pays 
capitalistes développés. La CNUCED devrait donc 
prendre des mesures pour mettre fin au pillage dont 
sont victimes les pays nouvellement indépendants. 

10. En ce qui concerne l'examen et l'évaluation 
des progrès réalisés dans l'application de la Stratégie, la 
Mongolie réaffirme les principes énoncés par les pays 
socialistes dans leur déclaration commune à la vingt
cinquième session de l'Assemblée générale1• 

11. Pour conclure, le représentant de la Mongolie es
time que la CNUCED a obtenu des résultats positifs 
mais qu'il reste encore beaucoup de difficultés à sur
monter dans le domaine des relations commerciales 
internationales. n espère donc que cette organisation 
ne relâchera pas ses efforts. 
12. M. YUSUF (Nigéria) remercie le ,secrétaire 
général de la CNUCED de son pénétrant exposé et 
estime que l'un des résultats les plus importants ob
tenus par la CNUCED au cours de l'année écoulée est 
que l'on en soit venu à accepter que les problèmes 
commerciaux, le financement du développement et les 
questions monétaires internationales sont liés et que la 
participation de tous les pays à -l'examen de ces pro
blèmes est indispensable. Ce résultat n'a pas été obtenu 
sans peine et la CNUCED a tout lieu d'en être fière. ll 
reste maintenant à espérer que le principe de la partici
pation de tous les pays se concrétisera dans les 
négociations entreprises sous les auspices du FMI pour 
réformer le système monétaire et dans les négociations 
commerciales multinationales organisées dans le cadre 
du GATT. 
13. Ainsi que l'a fait observer le représentant de la 
Guyane, les déséquilibres qui caractérisent les 
économies des pays en voie de développement et les 
facteurs historiques qui les rendent tributaires 
d'économies étrangères ont des effets particulièrement 
néfastes pour les pays d'Afrique. Selon le Pr Onitiri de 
l'Université d'Ibadan, le problème pour les pays 
d'Afrique consiste à restructurer et à diversifier leurs 
exportations et leurs importations, à devenir moins 
tributaires des marchés des anciennes métropoles et à 
accroître les échanges entre eux. 
14. La CNUCED et les négociations commerciales 
multilatérales doivent aider les pays africains à at-

1 - - - -

. 1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8074. 



1546ème ~ce - 2 novembre 1973 225 

1 

teindre ces objectifs. Etant donné que, pour acquérir 
des devises, ces pays doivent compter presque uni
quement sur l'exportation de produits de base, la 
délégation nigériane se félicite que le Conseil du com
merce et du développement ait décidé à sa treizième 
session, par sa résolution 97 (XIII) [voir A/9015 
(troisième partie), annexe 1], d'engager des consulta
tions intergouvernementales en vue de résoudre les 
problèmes de l'accès aux marchés de ces produits et de 
la fixation des prix. La délégation nigériane tient 
également à féliciter la CNUCED de ses efforts qui ont 
conduit à la conclusion en 1972 de l'Accord interna
tional sur le cacao. Il est toutefois regrettable que cer
tains pays importateurs ne l'aient pas encore ratifié, si 
bien que l'entrée en vigueur de cet accord en juin 1973 
n'est que provisoire. Il faut espérer notamment que le 
Gouvernement des Etats-Unis reviendra sur sa posi
tion, étant donné l'importance que revêt le cacao pour 
bon nombre de pays en voie de développement. 

15. La délégation nigériane estime d'autre part que la 
hausse actuelle du prix de certains produits de base est 
éphémère. Comme ces prix risquent de baisser à 
nouveau brutalement, il faut que la CNUCED pour
suivre ses efforts pour obtenir la conclusion d'accords 
sür les divers produits. 

16. La délégation ·nigériane se félicite que la 
CNUCED et tous les pays en voie de développement 
soient associés aux négociations commerciales 
multilatérales. On doit se souvenir que jusqu'ici les 
pays d'Afrique ont retiré très peu d'avantages du sys
tème généralisé de préférences. Aussi ces négociations 
doivent-elles leur offrir l'occasion d'améliorer leur 
situation. Compte tenu du principe général de traite
ment préférentiel pour les pays en voie de 
développement sans réciprocité ni discrimination, il 
faut qu~ les pays développés fassent un effort tout 
particulier pour aider les pays d'Afrique à améliorer 
leur position commerciale en adoptant des arran
gements qui tiennent compte des produits d'importance 
particulière pour eux. Les négociations en cours 
permettront de déterminer si le GA TT sert comme il 
convient les intérêts commerciaux de tous les pays 
riches, pauvres et moins pauvres. 

17. Un autre facteur susceptible de contribuer à 
l'amélioration des conditions économiques des pays en 
voie de développement est l'établissement d'un lien 
entre les droits de tirage spéciaux et le financement 
supplémentaire du développement. Il faut espérer que 
ce principe sera reflété dans le nouveau système 
monétaire international qui doit assurer aux pays en 
voie de développement un courant accru de ressources 
réelles. Le nouveau système monétaire devra 
également comprendre un mécanisme permettant à ces 
pays de compenser les déficits imprévisibles de leurs 
recettes d'exportation. 

18. Il apparaît en outre qu'aucun des objectifs d'aide 
énoncés dans la Stratégie internationale du 
développement ne seront atteints aux dates prévues, 
qu'il s'agisse de l'aide globale au développement four
nie par les pays avancés, ·1 p. 100 de leur produit na- 1 

tional brut, ou de l'aide publique au développement, 0, 7 
p. 100 du produit national brut. La délégation nigériane 
voit dans cette dernière l'indice de la volonté politique 
des gouvernements de faire de la Stratégie un document 
viable et c'est pourquoi elle trouve regrettable que le 

L_ 

pourcentage de ·cette aide par rapport au produit na
tional semble en général baisser. 
19. D'autre part, comme les pays en voie de 
développement, et notamment les pays d'Afrique, ont 
besoin de diversifier leurs marchés d'exportation et 
leurs sources d'importation, ils attachent beaucoup 
d'importance à l'action entreprise par la CNUCED 
pour améliorer les relations commerciales entre pays à 
systèmes social et économique différents. Ses efforts 
en vue de faciliter les échanges et l'intégration sur le 
plan régional sont également très importants et doivent 
être intensifiés. 
20. Pour conclure, le représentant du Nigéria rappelle 
que sa délégation est membre du Groupe de travail 
chargé d'élaborer une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats et qu'elle appuie par 
conséquent la proposition du représentant du Mexique 
tendant à prolonger le mandat du Groupe de travail. 
21. M. TODOROV (Bulgarie) remercie le secrétaire 
général de la CNUCED de son exposé et déclare que sa 
délégation partage un certain nombre des points de vue 
qu'il a exprimés. 
22. La délégation bulgare attache une grande impor
tance aux activités de la CNUCED et y participe ac
tivement. Cette organisation doit contribuer à 
réorganiser les relations commerciales et économiques 
dans un monde où les grands empires coloniaux se sont 
effondrés et où coexistent deux systèmes économiques 
différents. La CNUCED doit être un centre de concen
tration permettant d'élaborer. ime politique commer
ciale internationale. Elle a déjà permis de conclure 
divers accotds dans ce domaine. 
23. La délégation bulgare estime, comme M. Pérez 
Guerrero, que les relations internationales doivent être 
fondées sur le respect de la souveraineté des Etats et 
sur le principe de la nation la plus favorisée afin 
d'éliminer les inégalités ainsi que les barrières tarifaires 
et autres. Il est étrange de constater que certains pays 
qui font de leur mieux pour obtenir un régime 
préférentiel se sentent menacés par le développement 
des ~ela,tions commerciales Est-Ouest. La délégation 
bulgare appuie au contraire l'action de la CNUCED 
dans ce sens. Elle estime qu'il convient de normaliser le 
commerce international de façon qu'il tienne compte 
des intérêts de tous les pays et favorise le 
développement de tous les courants commerciaux. 
24. Les relations de la Bulgarie avec les pays en voie 
de développement sont fondées sur le principe de 
l'avantage mutuel, sur le respect de la souveraineté de 
ces pays et sur le principe de la solidarité; 
conformément aux décisions prises à la première ses
sion de la CNUCED en 1964, le Gouvernement bulgare 
leur accorde un régime préférentiel et a supprimé toutes 
les barrières douanières pour favoriser leur 
développement économique et assurer à leur économie 
la place qui lui revient dans la division internationale du 
travail. L'intégration économique des pays membres 
du CAEM n'est pas un obstacle au développement de 
relations commerciales avec des pays tiers. Tous les 
pays socialistes désirent coopérer avec les pays en voie 
de développement, comme en témoigne la création 
récente d'un fonds d'assistance économique et techni
que destiné à favoriser le progrès économique des pays 
en voie de développement et à développer les relations 
commerciales de ces pays avec les pays socialistes dans 
des conditions mutuellement avantageuses. 
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2). Comme le secrétaire général de la CNUCED, la 
délégation bulgare estime que le financement du 
développement et le système monétaire sont liés. La 
crise monétaire internationale a été une catastrophe 
pour les pays en voie de développement. Certaines 
délégations ont essayé de convaincre ceux-ci que la 
hausse des prix des produits de base leur avait été fort 
profitable mais elles n'ont pas tenu compte du fait que 
l'inflation et la hausse des prix des articles 
manufacturés qui en est résultée ont réduit ces avan
tages à néant. La CNUCED doit donc se préoccuper 
des problèmes financiers et monétaires et participer 
aux négociations visant à réformer le système 
monétaire international aussi bien qu'aux négociations 
commerciales multilatérales. La délégation bulgare ap
prouve en outre les efforts faits par la CNUCED pour 
faciliter la conclusion d'accords sur les principaux pro
duits de base. Le représentant de la Bulgarie souscri,t au 
principe d'une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats et rappelle que sa délégation fait 
partie du Groupe de travail chargé de l'élaborer. 
Comme il reste encore beaucoup à faire, il appuie la 
proposition visant à prolonger le mandat du Groupe. 

26. Le représentant de la Bulgarie partage le point de 
vue exprimé par de nombreuses délégations, selon le
quel un renforcement de la détente ne peut que 
favoriser le développement économique et commer
cial. 

27. M. ZIN AÏ (Algérie) remercie le secrétaire général 
dela CNUCED dè son exposé lucide et dit qu'il tient à 
souligner certaines questions qui ont fait l'objet d'un 
examen particulier à la Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignés, à Alger 
(5-9 septembre 1973). 

28. Les pays non alignés ont procédé à une évaluation 
très pessimiste de la Stratégie internationale du 
développement et ont estimé que son échecs' expliquait 
par la conjonction d'un certain nombre de faits, tels que 
le manque de volonté politique de la part des pays. 
nantis, l'inadéquation de l'objectif de croissance aux 
préoccupations réelles des pays en voie de 
développement, le comportement des entreprises 
transnationales, la hausse inflationniste du coût des 
importations, les pressions exercées sur les balances 
des paiements et le service de la dette aggravé par la 
crise monétaire internationale. 

29. Ils ont donc tenu à rappeler que seule une concep
tion correcte du développement, fondée sur des · 
changements structurels intérieurs et englobant la 
croissance de l'ensemble des secteurs clefs, était de 
nature à permettre d'atteindre les objectifs de progrès 
fixés. Le représentant de 1' Algérie estime que les 
résultats décevants obtenus jusqu'ici ne sont pas le 
résultat d'un manque d'effort des pays en voie de 
développement, mais qu'ils sont dus au peu 
d'importance accordé à la Stratégie par les pays 
développés. Pour beaucoup d'entre eux, en effet, leur 
adhésion à celle-ci ne correspond qu'à un engagement 
purement verbal. L'Algérie, par exemple, n'a pas 
bénéficié d'une aide internationale à la mesure des be
soins croissants de son développement. Cependant, ie 
Gouvernement algérien considère que le 
développement doit avoir comme base fondamentale 
l'effort national, les apports extérieurs ne constituant 
qu'un complément utile. 

30. C'est pour ces raisons que la délégation algérienne 
s'est portée auteur du projet de résolution 
A/C.2/L.1295 visant à poursuivre l'élaboration de la 
charte des droits et des devoirs économiques des Etats. 
Les pays développés ont en effet non seulement une 
responsabilité historique dans le phénomène du 
sous-développement, mais il y va également de leur 
intérêt d'apporter une contribution réelle et efficace à la 
lutte contre ce fléau. 
31. La part des pays en voie de développement dans le 
commerce mondial ne cessant de diminuer, une action 
positive en vue d'élargir l'accès aux marchés et 
d'élaborer une politique des prix s'impose d'urgence. 
Pour ce qui est des produits de base, la délégation 
algérienne est convaincue que le déséquilibre de puis
sance économique entre pays producteurs et pays con
sommateurs joue au détriment des premiers et elle 
préconise la formation de groupes de pays producteurs. 
C'est certainement dans ce domaine que la 
détérioration des termes de l'échange et que les effets 
des fluctuations monétaires sont les plus négatifs. 
Quant aux articles manufacturés, l'application du sys
tème généralisé de préférences n'a donné que des 
résultats décevants. Il faut, d'une part, en élargir le 
champ d'application et éliminer les divers obstacles 
non tarifaires aux importations et, d'autre part, veiller à 
ce que l'approche des problèmes monétaires tienne le 
plus grand compte des intérêts particuliers des pays en 
voie de développement. Le nouveau système 
monétaire international devra être universel, garantir la 
stabilité des courants de capitaux et des conditions de 
financement du commerce international et reconnaître 
les conditions et les besoins spécifiques des pays en 
voie de développement, sur la base d'un traitement 
préférentiel. 

32. Compte tenu de la gravité de la situation alimen
taire, la convocation d'une conférence mondiale de 
l'alimentation, avec la participation de la CNUCED et 
de la PAO, est probablement le moyen le plus approprié 
de remédier à cette crise. 

33. La délégation· algérienne se félicite de la pro
position du secrétaire général de la CNUCED tendant à 
élaborer un code international de conduite sur le trans
fert des techniques, car il est clair que les sociétés 
transnationales profitent de la conjoncture pour freiner 
le transfert des techniques dans des conditions 
équitables aux pays en ·voie de développement. 
Toutefois, ceux-ci devraient renforcer leurs propres 
efforts de recherche pour créer ou améliorer une 
technologie qui convienne à leurs besoins et s'engager 
dans une coopération mutuellement avantageuse. A 
quelque niveau que 1 'on se place pour étudier le rapport 
entre le commerce et le développement, on retrouve 
invariablement l'élément négatif que constitue l'action 
pernicieuse des sociétés transnationales. Celles-ci 
perpétuent la tradition des grandes compagnies colo
nüiles et sont responsables du désordre du système 
monétaire et des · crises artificielles de pénurie et 
d'abondance qu'elles provoquent pour servir leurs 
intérêts. La délégation algérienne attend donc 
beaucoup du code de conduite sur le transfert des tech
niques. 

34. Mme LISING (Philippines) se félicite des efforts 
déployés par la CNUCED pour aborder de façon 
intégrée les questions du développement, du commerce 
et du domaine monét~ire. Dans le cadre des 
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·négociations multilatérales monétaires et commer
ciales, la CNUCED devr~it chercher à augmenter 
l'efficacité de la participation des pays en voie de 
développement afin que les décisions qui seront prises 
par le GATT et le FMI reflètent les intérêts vitaux de 
ces pays. Il convient en particulier d'améliorer les 
termes de l'échange et d'augmenter les · reéettes 
d'exportation des pays en voie de développement grâce 
à l'extension des systèmes de préférences; à un traite
ment non réciproque en faveur des pays en voie de 
développement et à une réduction des barrières non 
tarifaires. 

35. La délégation philippine, qui est l'un des auteurs· 
du projet de. résolution A/C.2/L.1295, appuie l'idée 
d'élaborer une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. A son avis, cette charte doit 
être essentiellement une déclaration de principes, ana
logue à la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, et doit nécessairement comprendre des prin
cipes généralement acceptés. L'absence de sanctions 
légales ne diminuerait pas nécessairement l'efficacité 
ou la valeur de la charte; en établissant des normes 
internationales de conduite économique pour les Etats, 
la charte exercera une influence positive sur leur com
portement. De l'avis de la délégation philippine, la 
question du statut de cette charte devra être déterminée 
au niveau du Groupe de travail. 

36. La délégation philippine espère que le Groupe 
intergouvernemental du transfert des techniques sera 
transfqrmé en une commission permanente de la 
CNUCED étant donné l'importance du transfert des 
techniques pour le développement. Il convient d'établir 
une série de directives universelles pour éliminer les 
obstacles au transfert des techniques et encourager le 
transfert de techniques mieux accordées aux besoins et 
aux ressources des pays en voie de développement. 

-L'adoption d'un code international de conduite serait 
un moyen efficace de faciliter l'accès des pays en voie 
de développement, à des conditions justes et 
équitables, aux techniques dont ils ont besoin. 

37. La délégation philippine a accueilli avec satisfac
tion la résolution 101 (XIIT) du Conseil du commerce et 
du développement, relative à l'assistance à offrir aux 
pays insulaires en voie de développement [voir A/9015 
(troisième partie), annexe I]. Le rapport du Groupe 
d'experts chargé de cette question indique les domaines 
sur lesquels devraient porter les efforts internationaux. 
Les commissions économiques régionales peuvent 
jouer un rôle important en aidant les pays insulaires à 
surmonter les désavantages de leur situation 
géographique, mais ces pays ont également besoin 
d'une assistance internationale financière et technique. 
Il convient de garder la question à 1' étude et d'examiner 
la situation de ces pays afin de formuler des pro
positions d'action plus concrètes. La délégation philip
pine appuie d'autre part les mesures entreprises en 
faveur des pays les moins avancés. 

38. Les Philippines, qui s'intéressent au 
développement des relations commerciales entre pays 
à systèmes économiques et sociaux différents, 
s'efforcent de développer leurs échanges avec un cer
tain nombre de pays socialistes et estiment qu'il fau
drait chercher d'autres formes de coopération éco
nomique entre pays en voie de développement et pays 
socialistes. 

39. Enfin, la CNUCEDdevrait examinerenprioritéla 
question de savoir comment elle participera à l'examen 
qui aura lieu au milieu de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. 
40. M. MÜEZZINQGLU (Turquie) dit que, depuis la 
création de la CNU CED il y a près de 10 ans, son succès 
le plus marquant a été d'assurer la participation dès 
pays en voie de développement au processus de prise 
de décision pour les questions commerciales' 

. monétaires et fiscales. Cette réussite coïncide fort 
heureusement avec un changeJ1lent. d'attitudè favori
sant la concertation et un esprit de coopération et de 
compréhension mutuelle entre nations. 

41. La délégation turque appuie la décision qu'a prise 
,le Conseil du commerce et du développement dans sa 
résolution 97 (XIII) de prier le Secrétaire général de 
commencer les consultations sur les produits de base 
du point de vue de l'accès aux marchés et dela politique 
des prix; en effet, ces consultations intergouvernemen
tales. devraient permettre d'obtenir des résultats 
positifs et d'accroître les recettes d'exportation des 
pays en voie de développement.· 

42. La réunion en juin 1973 du Groupe d'experts 
gouvernementaux des concepts qui sont à la base des 
objectifs actuellement fixés pour l'aide et les courants 
de ressources [voir A/9015 (troisième partie), par. 246] 
est particulièrement importante car elle permet de 
cristalliser les· idées nées de la coopération entre les 
secrétariats de la CNUCED, de l'OCDE et de la BIRD; 
il convient de ·convoqQer de nouveau ce groupe 
d'experts dès que possible pour accélérer les travaux 
relatifs à la clarification de certaines notions et de cer
taines définitions. A cet égard, la délégation turque 
estime que le Groupe d'experts devrait être guidé par 
des critères socio-économiques objectifs pour évaluer 
le niveau de développement des pays en voie de 
développement quelle que soit leur situation 
géographique. · 

43. Dans quelques semaines, à la clôture de la pre
mière opération d'examen et d'évaluation de la 
Stratégie internationale du développement, on cons
tatera de nouveau l'échec des premières années de la 
Décennie. En fait, il faut transformer la Stratégie de 
façon qu'elle ne soit plus simplement une noble aspi
ration, mais une politique opérationnelle. Pour ce faire, 
il faudrait disposer d'un texte aux termes duquel tous 
les pays prendraient des engagements bien définis. 
C'est pourquoi, avant même que la Stratégie n'ait été 
adoptée par l'Assemblée générale, la Turquie · a 

· souligné qu'il convenait d'adopter une charte qui cons
titue une base normative et juridique de la coopération 
internationale économique et qui soit le cadre juridique 
de la Stratégie. La délégation turque avait même 
soumis un projet de suggestion à la deuxième session de 
la CNUCED et avait souligné les raisons pour lesquel
les on ne retirait pas de la coopération internationale 
tous les avantages qu'elle offre, en particulier le man
que de volonté politique, l'indifférence de l'opinion 
publique et l'absence d'un cadre juridique permettant 
d'assurer une coopération internationale efficace. De
puis lors, la Stratégie internationale du développement 
a été adoptée [résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée 
général~], mais elle manque encore d'une base juridi
que. C'est pourquoi, la délégation turque appuie la 
proposition mexicaine tendant à élaborer une charte 

. des droits et des devoirs économiques des Etats. Elle 
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appuie aussi le projet de résolution A/C.2/L.l295 ten
dant à reconduire le mandat du Groupe de travail 
chargé d'élaborer la charte; la tâche de ce groupe est 
très complexe, mais s'il pouvait élaborer un texte fondé 
sur l'égalité et l'intérêt mutuel de tous les pays, compte 
tenu de leur degré de développement et quel que soit 
leur système économique et social, la délégation turque 
serait la première à s'en féliciter. Quant au statut juridi
que que devrait avoir la charte, on peut faire valoir que 
la communauté internationale devrait être organisée de 
façon constitutionnelle avant que l'on puisse imposer 
des devoirs à ses membres. En fait, la coopération est la 
seule fondation sur laquelle on puisse édifier une 
communauté mondiale. Les Etats souverains ne peu
vent constituer une communauté mondiale que s'ils 
sont liés par ce qui les unit, et ce qui les unit consiste 
essentiellement en des besoins économiques et 
sociaux. 
44. M. KANÉ (Mauritanie) dit que le commerce in
ternational est loin d'avoir atteint les objectifs fixés 
dans la Stratégie internationale du développement èt 
que le bilan des premières années de la deuxième 
Décennie ajoute de nouveaux nuages au ciel déjà 
sombre de la coopération internationale. Les pro
blèmes du développement ne cessent de s'aggraver et 
certains pays ont même régressé par rapport à la fin de 
la première Décennie. La délégation mauritanienne est 
convaincue que l'impasse actuelle est due essentïelle
ment à des considérations d'ordre politique. E;n effet, la 
volonté J?Olitique est le facteur essentiel qui seul assu
rera la réalisation des objectifs de la deuxième Décen
nie. Le r~présentant de la Mauritanie cite comme exem
ple de coopération et d'assistance internationales, et du 
rôle que peut jouer la volonte politique, l'aide que les 
Etats-Unis ont apportée àux pays d'Europe occidentale 
après la seconde guerre mondiale. 

45. Le monde actuel est divisé non pas entre groupe
ments idéologiques mais entre pays développés et pays 
en voie de développement, et cette division se concré
tise par le rapprochement des pays nantis qui répartis
sent les pays en voie de développement en zones d'ex
ploitation. La première session de ·la CNUCED 
avait fait naître des espoirs légitimes du fait des pro
messes faites par les pays nantis. Mais les deuxième 
et troisième sessions ont montré qu'une entreprise 
qui ne repose pas sur la sincérité est vouée à l'échec. 
Toutefois, les pays du tiers monde ne subiront pas 
éternellement et passivement cette division du monde 
en pays riches et pays pauvres. Une répartition juste et 
équitable du développement économique doit être au 
centre des préoccupations et il convient d'établir une 
véritable coopération sur un pied d'égalité entre Etats 
souverains. 

46. Il est vrai que les pay~ en voie de développement 
doivent d'abord compter sur eux-mêmes. Ainsi, au 
lendemain de l'indépendance, la Mauritanie a refusé 
toute aide qui n'ait pas pour effet de l'aider à se passer 
d'aide. Elle a révisé ses rapports avec son ancienne 
puissance tutélaire et a créé sa propre monnaie. 

47. La délégation mauritanienne n'est pas d'avis qu'il 
existe des liens de causalité entre l'accroissement des 
richesses des pays nantis et le progrès des pays 
pauvres. La première Décennie a montré que tel n'était 
pas le cas. En effet, l'augmentation du pouvoir d'achat 
des pays développés entraîne une augmentation de la 
demande, mais bien plus de la demande de produits de 

luxe que de produits exportés par les pays en voie de 
développement. De plus, la haus~.e des prix des articles 
manufactur~s perturbe la balance commerciale des 
pays pauvrès. Cette injustice dont sont victimes les 
pays en voie de développement contient en elle des 
éléments explosifs qui risquent d'être fort dangereux. 
M. Kané conclut en annonçant l'intention de sa 
délégation de se joindre aux auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.l295. 
48. M. DIAW (Mali) dit que l'organisation des 
échanges commerciaux et la refonte du· système 
monétaire constituent pour le monde de plus en plus 
régi par • les règles de l'interdépendance une 
préoccupation essentielle et demeurent la clef de toutes 
les négociations qui doivent être entreprises dans le 
domaine des relations économiques internationales. 
Les idéaux de la Charte des Nations Unies demeure
ront une chimère tant que l'action entreprise pour la 
libération politique de l'homme et des peuples ne sera 
pas menée de pair avec une lutte contre le déséquilibre 
économique qui caractérise les rapports entre pays 
développés et pays en voie de développement. 

49. Sur le plan de la production et des échanges, 
1' évaluation des tendances de la deuxième Décennie est 
loin d'être encourageante; pourtant, la Stratégie n'avait 
fixé que des objectifs minimaux par rapport aux besoins 
de développement des pays à faible revenu et ces objec
tifs auraient pu être aisément atteints avec un peu plus 
de volonté politique de la part des pays nantis. En fait, 
les statistiques indiquent que la situation économique 
des pays en voie de développement se détériore de plus 
en plus; c'est ainsi qu'on a constaté une diminution du 
taux moyen de croissance annuelle du produit intérieur 
brut des pays en voie de développement, du montant de 
ce produit par habitant et du montant des transferts 
financiers nets. Il convient donc que la comrtmnauté 
internationale redouble d'efforts pour réajuster son ac
tion .. Les pays développés devraient revoir leur posi
tion et en particulier renoncer à leurs énormes investis
sements militaires, ce qui permettrait de libérer des 
moyens importants en faveur du développement 
économique et en même temps de progresser vers un 
désarmement général et complet. 

50. La détérioration des termes de l'échange est due 
notamment à la réduction de la demande d'une large 
gamme de matières premières produites par les pays en 
voie de développement, consécutive au ralentissement 
délibéré du taux de croissance économique des pays 
développés à économie de marché. Cette détérioration 
s'est traduite par un effondrement continu des prix des 
produits de base et par une flambée des prix des biens 
d'équipement et des articles manufacturés importés par 
les pays en voie de développement. Il y a également lieu 
de citer parmi les facteurs qui perturbent le courant des 
échanges internationaux les activités illicites des 
sociétés transnationales, la politique protectionniste de 
certains pays industrialisés et la fabrication de produits 
de substitution par ces pays. On ne saurait donc parler 
de développement pour les pays du tiers monde tant 
que ces pratiques illicites ne seront pas éliminées; 
l'élaboration d'un code de conduite commerciale pour
rait apporter une solution à cet anachronisme. 

51. La délégation malienne réitère son inquiétude de
vant la crise monétaire qui secoue le monde et les 
conditions usurières de la politique du crédit; elle es
père que, par l'intermédiaire du Comité des Vingt, la 
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communauté internationale effectuera une refonte 
équilibrée du système monétaire international qui 
tienne compte des intérêts de tous les pays. La politique 
du crédit devra elle aussi être révisée pour que le crédit 
devienne un instrument actif et positif de 
développement. 
52. La misère dont souffrent encore les deux tiers de 
l'humanité constitue des sources d'insécurité et de 
menaces permanentes à la paix; la communauté inter
nationale n'a donc d'autre choix que d'œuvrer à 
l'avènement d'un ordre international nouveau fondé 
sur la justice et l'équité. A cet égard, constatant que la 
charte des droits et des devoirs économiques des. Etats 
répondrait aux vœux des pays en voie de 
développement, la délégation malienne appuie le projet 
de résolution A/C.2/L.1295. 
53. M. CA V AGLIERI (Italie) dit que les négociations 
multilatérales commerciales ont marqué une nouvelle 
étape dans le processus qui consiste à faire participer 
pleinement les pays en voie de développement à 
l'établissement d'un nouveau système de relations 
commerciales. De même, dans le domaine monétaire, 
la création du Comité des Vingt et les négociations 
commencées lors de la réunion annuelle commune de la 
BIRD et du FMI à Nairobi (24-28 septembre 1973) 
constituent les premiers éléments d'une consultation 
internationale visant à établir une structure monétaire 
plus stable. La délégation italienne se félicite du rôle 
très utile qui sera joué par la CNUCED à cet égard. 
54. Les négociations ont commencé à un moment où 
la situation commerciale d'un certain nombre de pays 
en voie de développement commence à s'améliorer. 
Dans le domaine des produits de base, l'Italie a signé 
l'Accord international de 1972 sur le cacao et elle 
s'intéresse vivement aux négociàtions qui auront lieu 
sur le café et le sucre ainsi que sur d'autres produits de 
base. 
55. La délégation italienne sait gré au Président du 
Mexique de l'initiative qu'il a prise à propos de 
l'élaboration d'une charte des droits et des devoirs 
économiques des E.tats et elle a participé activement 
aux travaux du Groupe de travail. Considérant la 
complexité de la tâche de ce groupe, elle estime que 
1 'Assemblée générale devrait lui donner des indications 
précisant en particulier le statut et le format de la 
charte. De l'avis de la délégation italienne, le format 
pourrait être analogue à celui de déclarations adoptées 
par l'Organisation des Nations Unies, telles que la 
Déclaration universelle des droits de 1' homme ou la 
Dédanùion relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre 
les Etats. Ce genre de précisions faciliterait la tâche du 
Groupe de travail. 
56. M. JABER(Jordanie) dit qu'il y a beaucoup àfaire 
du point de vue du transfert des techniques, domaine 
d'importance cruciale dans le processus de 
développement économique. La délégation jor
danienne note donc avec satisfaction que la CNUCED 
accorde à cette question une attention accrue et pense 
qu'il serait souhaitable de transformer le Groupe 
intergouvernemental du transfert des techniques en une. 
grande commission du Conseil du commerce et du 
dév~loppement. Le transfert des techniques .peut 
s'effectuer par des voies multiples et des recherches 
plus approfondies doivent être entreprises en prévision 
d'un code du transfert des techniques. A cet égard, la 

délégation jordanienne appuie la résolution 104 (XIII) 
du Conseil [voir A/9015 (troisième partie), annexe I]. 
57. n est inutile de rappelerl'importance de la partici
pation des pays en voie de développement aux négocia
tions commerciales et monétaires. Toutes les déci
sions prises dans ces domaines doivent tenir compte 
des intérêts des pays en voie de développement et 
viser à améliorer le climat international dans lequel se 
déroulent les efforts de développement. La délégation 
jordanienne est satisfaite de ce qui a déjà· été fait par la 
CNUCED pour que les pays en voie de développement 
fassent partie du Comité des Vingt du FMI, qui doit 
étudier la réforme monétaire internationale, et pour 
qu'ils participent aux réunions préparatoires aux 
négociations commerciales multilatérales. En outre, 
elle note avec satisfaction q_u'il.a été prévu dans la . 
Déclaration de Tokyodu 14 septembre f973, adoptée à 
l'issue de la réunion ministérielle du GATT, de prendre 
des mesures favorables au commerce international des 
pays en voie de développement. Le fait que les petits 
pays en voie de développement, dont la Jordanie, n;ont 
pas une part importante dans les échanges inter
nationaux ne doit pas faire oublier que leur commerce 
est en expansion et représente un pourcentage impor
tant de leur activité économique. Il serait souhaitable 
qu'il soit tenu compte de ces faits au cours des 
négociations commerciales multilatérales. 
58. Dans le domaine de la réforme monétaire inter
nationale, la délégation jordanienne est convaincue que 
la création d'un lien entre les droits de tirage spéciaux et 
l'assistance supplémentaire au développement est une 
nécessité. La chose est parfaitement réalisable et 
n'aura pas obligatoirement des conséquences inflation
nistes. 
59. La coopération économique et l'intégration 
régionale entre pays en voie de développement sont 
extrêmement importantes. Des tentatives d'intégration 
économique ont déjà été faites mais, malgré quelques 
progrès, il semble que les groupements existants aient 
du mal à poursuivre leurs efforts et que de nombreux 
facteurs rendent le processus d'intégration difficile. La 
délégation jordanienne souhaiterait donc que le 
secrétariat de la CNUCED prenne des mesures con
crètes, en coopération avec les commissions 
économiques régionales, pour étudier en détail ces obs
tacles de façon que de nouveaux progrès puissent être 
accomplis. 
60. L'étude effectuée par le secrétariat de la 
CNUCED intitulée Les conséquences économiques de 
la fermeture du canal deS uez2 a trait aux dépenses et au 
gaspillage engendrés par la fermeture du canal après 
l'agression israélienne de 1967 et l'occupation du ter
ritoire de trois pays arabes. Le rapport énumère les 
différents inconvénients qui résultent de la fermeture 
du canal et donne un tableau. sommaire de l' aug
mentation du coût des. transports, des pertes subies 
par le commerce et des autres conséquences écono
miques néfastes dont le montant est estimé à 7 mil; 
liards de dollars pour la période allant du milleu de 
1967à la fin de 1971. Le montant de ces pertes continue 
à s'élever de 1,7 milliard de dollars par an. Celles-ci 
sont particulièrement lourdes pour quelques pays en 
voie de développement dont les importations sont plus 
coûteuses et les exportations moins concurrentielles 

2 TD/B/C.4/104/Rev.l (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: f.73.II.D.13). 
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par suite de la fermeture du canaL Mais il ne s'agit là 
que de l'une des nombreuses perturbations qu'ont 
entraînées les agressions et l'occupation israéliennes 
pour les pays arabes ainsi que pour d'autres pays. Israël 
a désorganisé le transport des marchandises entre les 
rives orientales et occidentales du Jourdain en interdi
sant l'accès de la rive occidentale à certains produits 
industriels et agricoles et en frappant les autres mar
chandises provenant de la rive orientale de droits de 
douane élevés. Ce n'est là qu'un des moyens employés 
par Israël pour affaiblir les relations économiques entre 
les territoires des deux rives et pour intégrer le territoire 
occupé à l'économie israélienne, en violation de la 
Charte et des résolutions des Nations Unies et con
trairement à la volonté de la communauté inter-· 
nationale. 
61. La délégationjordanienne est satisfaite de ce qui a 
été accompli par le Groupe de travail chargé de la 
rédaction de la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats et pense que le mandat de 
celui-ci doit être prolongé. Elle appuie sans réserve le 
projet de résolution A/C.2/L.1295. 

62. M. ZULETA (Colombie) dit que la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement n'a 
certes pas pris un départ satisfaisant. Cependant, la 
délégation colombienne espère que, des débats de la 
Deuxième Commission, au-delà des égoïsmes 
nationaux, émergeront des décisions qui pousseront 
tous les gouvernements à s'unir dans un nouvel effort 
de coopération internationale. Il faut souhaiter que les 
négociations qui se déroulent au Comité des Vingt sur la 
réforme monétaire internationale aboutiront à la 
création d'un lien entre les droits de tirage spéciaux et 
l'assistance supplémentaire au développement. Ces 
droits ne doivent pas simplement servir à résoudre les 
problèmes créés par le flottement des monnaies des 
puissances industrielles. 

63. La délégation colombienne partage entièrement 
l'opinion de M. Pérez Guerrero sur la nécessité de 
coordonner les politiques de production, de commer
cialisation et de financement des produits de base et 
d'assurer une offre suffisante et stable de ces produits. 
Mais il faut éviter de créer un système articiel qui, 
favorisant certains pays en voie de développement, 
serait défavorable à d'autres. Pour cette raison, la 
délégation colombienne pense que les négociations re
latives à certains produits de base doivent se dérouler 
au sein d'organismes spécialisés et tenir compte des 
intérêts des producteurs et des consommateurs. Dans 
l'état actuël des relations commerciales, la clause de la 
nation la plus favorisée n'est pas une formule magique 
pouvant entraîner à elle seule une expansion du com
merce en faveur des pays en voie de développement. 

. -
64. Il a toujours semblé évident à la délégation colom
bienne que des termes d'échange commerciaux justes 
entre pays ayant atteint un niveau de développement 
différent contribueraient bien davantage au progrès des 
pays pauvres qu'une simple aide financière sous forme 
de prêts à rembourser d'une façon ou d'une autre au 
prix du labeur de la population. Une différence de quel
ques centimes dans le prix unitaire des produits agri
coles fait J>lus pour le J>rogrès des J>ays en voie de 
développemènt que les prêts les plüs génerëux à long 
terme et à intérêt réduit. La délégation colombienne a 
donc étudié avec l'intérêt qu'il mérite le projet de 
résolution A/C.2/L.1297, dans lequel il est demandé au 

secrétaire général de la CNUCED d'établir une étude 
d'ensemble sur l'indexation des prix des produits de 
base pour les pays en voie de développement. 
Toutefois, elle éprouve certains doutes au sujet du lien 
automatique entre les prix unitaires des articles 
manufacturés importés des· pays développés etles prix 
unitaires des produits exportés par les pays en voie de 
développement et souhaiterait que les auteurs du projet 
fournissent des explications supplémentaires sur ce 
point. 
65. La délégation colombienne a dès le début appuyé 
l'idée d'une charte des droits et des devoirs écono
miques des Etats lancée par le Président du Mexique. 
Celle-ci ne doit pas représenter simplement une 
déclaration de bonnes intentions; conformément à 
l'esprit de la résolution 45 (III) de la CNUCED, elle 
devrait être un instrument de caractère obligatoire 
régissant les relations économiques entre Etats sans 
porter atteinte à l'autonomie ni à l'indépendance de 
chaque Etat souverain. Dans cet esprit, la délégation 
colombienne s'est portée auteur du projet de résolution 
A/C.2/L.1295 et espère que celui-ci sera adopté par 
consensus. 
66. Dans le même ordre d'idée, elle trouve extrême
ment intéressant d'établir un code de conduite concer
nant le transfert des techniques dansl'intérêt des pays 
en voie de développement. La Colombie place de 
grands espoirs dans le projet de création de centres de 
transfert des techniques qui devraient permettre aux 
pays en voie de développement de bénéficier des pro
grès de la science, patrimoine commun de l'humanité, 
sans avoir à payer l'acquisition des connaissances d'un 
prix élevé. Elle espère fermement que la CNUCED 
pourra jouer un rôle décisif en la matière, en 
coopération avec d'autres organismes internationaux. 
L'évaluation initiale des activités ,des sociétés mul
tinationales présentée par le Groupe de personnalités 
créé aux termes de la résolution 1721 (Lill) du Conseil 
économique et social fournit pour la première fois une 
analyse des aspects positifs et négatifs des activités de 
ces sociétés. La délégation colombienne estime 
néanmoins que cette évaluation ne doit pas servir de 
prétexte pour imposer ·une politique quelconque en 
matière d'investissements étrangers aux pays en voie 
de développement. Chaque pays doit avoir le droit de 
choisir la poli tique qui lui convient le mieux, individuel
lement ou dans le cadre d'accords régionaux. Les avan
tages et les inconvénients présentés par les capitaux 
étrangers méritent une étude plus approfondie et ne 
peuvent être analysés superficiellement sur la base de 
statistiques à court terme et fragmentaires. Il n'est pas 
possible de fixer de règles absolues et générales sur ce 
point. Qu'il suffise de faire remarquer que des pays 
socialistes avancés n'ont éprouvé aucune difficulté à 
recevoir des apports financiers et techniques 
d'entreprises capitalistes. 
67. Pour conclure, M. Zuleta espère que la détente 
des relations internationales permettra aux pays 
développés de consacrer leur énergie et leurs res
sources à la réalisation des objectifs de la Stratégie. 
68. M. CHANDLER (Barbade) dit que la première 
opération biennale d'examen et d'évaluation de la 
Stratégie internationale du développement a montré 
que l'on n'avait guère progressé dans la réalisation des 
objectifs fondamentaux de la Stratégie et que, dans 
certains cas, on avait enregistré un recul par rapport à la 
fin de la première Décennie. 
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69. La délégation barbadienne pense que les pays en 
voie de .développement comme les pays développés 
sont responsables de l'échec de la Stratégie. Certes, les 
pays en voie de développement ont essayé d'appliquer 
certaines des mesures prévues dans la Stratégie, mais 
un certain nombre d'entre eux n'ont pas apporté à leur 
économie les réformes de structure de grande ampleur 
qui auraient permis d'éliminer les obstacles au 
développement. II convient que ces pays étudient des 
politiques et des programmes visant à augmenter leur 
production alimentaire, à offrir des possibilités 
d'emploi dans tous les domaines, y compris dans 
l'industrie, et à faire bénéficier plus équitablement les 
catégories les plus pauvres de la population des avan
tages du développement. Cependant, sans l'appui total 
des pays développés, les efforts des pays en voie de 
développement seront sérieusement handicapés. 
Ceux-ci, en effet, ont besoin d'une assistance finan
cière et technique extérieure pour les aider à mobiliser 
efficacement leurs ressources intérieures. Les pays 
développés peuvent les y aider en éliminant les bar
rières tarifaires et non tarifaires aux exportations des 
pays en voie de développement. Ils peuvent offrir aux 
produits de ces pays un accès plus large à leurs marchés 
et en même temps accepter de payer ces produits à un 
prix convenable. Bien entendu, tout cela dépend de la 
valeur qu'accordent les pays développés à la Stratégie 
internationale du développement. 
70. Convaincue que les échanges, les problèmes 
monétaires et le financement du développement sont 
des questions liées, la délégation barbadienne se félicite 
de la création du Comité des Vingt au FMI et espère 
qu'il sera pleinement tenu compte des intérêts des pays 
en voie de développement dans la mise au point d'un 
nouveau système monétaire. 

71. Il est urgent d'entreprendre une étude de 
l'indexation des prix, caril faut permettre aux pays en 
voie de développement de surmonter les effets néfastes 
qu'entraînent pour leurs économies la crise monétaire 
et la détérioration constante du prix des produits de 
base. La délégation barbadienne espère que 1 'on pourra 
trouver une formule qui assure une répartition plus 
équitable des fruits du commerce international. C'est 
pourquoi elle s'est jointe sans hésiter aux auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.l297 et elle espère que 
celui-ci sera adopté à l'unanimité. 

72. D'autre part, elle a pris note avec satisfaction du 
rapport du Groupe de travail créé en application de la 
résolution 45 (III) de la CNUCED pour établir un projet 
de charte des droits et des devoirs économiques des 
Etats. Les différents textes qui ont déjà vu le jour 
doivent servir de point de départ pour l'élaboration 
d'un projet définitif. La charte ne doit pas être une 
simple déclaration d'intention; il faut qu'elle ait un 
caractère obligatoire, qu'elle régisse les relations 
économiques entre Etats et qu'elle protège les droits de 
tous les Etats, et en particulier ceux des pays en voie de 

. développement. 

73. La délégation barbadienne attend avec intérêt le 
texte définitif qui doit être présenté à l'Assemblée 
générale à sa vingt-neuvième session; à cette fin, elle 
demande instamment à la Commission de prolonger le 
mandat du Groupe de travail afin de lui permettre de 
terminer sa tâche. Elle appuie à ce sujet le projet de 
résolution A/C.2/L.l295, et souhaite s'en porter au
teur. 

74. Pour M. SIDDIQ (Afghanistan), il ne fait pas de 
doute que la situation des pays les moins avancés 
s'aggrave. Le moment est venu d'appliquer rapidement 
des mesures spéciales en faveur de ces pays ainsi que 
des pays sans littoral, conformément aux résolutions 62 
(III) et 63 (III) de la CNUCED3 et aux autres décisions 
pertinentes, notamment les paragraphes 37 et 38 de la 
Stratégie internationale du développement [résolution 
2626 (XXV) de l'Assemblée générale]. Il conviendrait 
que les pays qui sont en mesure de fournir une assis
tance aux pays les moins avancés et aux pays sans 
littoral indiquent aussitôt que possible ce qu'ils comp
tent faire afin que les intéressés puissent au besoin 
procéder immédiatement à d'éventuelles réformes de 
structure. La délégation afghane approuve à ce propos 
la constitution d'une mission d'enquête relevant du 
Conseil du commerce et du développement et qui serait 
chargée d'étudier la situation et de formuler des re
commandations. Elle appuie également la création d'un 
service distinct à la·CNUCED en vue de l'application 
des mesures spéciales. 
75. Le code de conduite relatif au transfert des tech
niques est une excellente initiative. En ce qui concerne 
les négociations commerciales multilatérales, la 
délégation afghane estime qu'il faut chercher à accor
der des avantages spéciaux aux articles manufacturés 
et semi-finis des pays en voie de développement. 
Ceux-ci doivent en outre bénéficier d'un traitement 
préférentiel et ne pas être soumis au principe de la 
réciprocité. Il conviendrait d'autre part que, dans le 
cadre de la réforme monétaire internationale, un lien 
soit établi entre les droits de tirage spéciaux et 
l'assistance supplémentaire au développement. Enfin, 
la création d'un fonds spécihl d'assistance aux pays les 
moins avancés et aux pays sans littoral serait une me.: 
sure extrêmement positive pour le développement de 
ces pays. 
76. Les mesures prises en faveur des pays sans littoral 
doivent tenir compte des besoins particuliers de ces 
derniers, notamment dans le domaine des transports. A 
ce propos, il conviendrait d'envisager l'élaboration 
d'une convention sur la simplification des documents 
de transit. D'autre part, des mesures doivent être prises 
pour que les pays sans littoral puissent avoir accès à la 
mer dans les deux sens sans restrictions. 
77. La délégation afghane prend note avec satisfac
tion des travaux du Groupe de travail chargé d'élaborer 
la charte des droits et des devoirs économiques des 
Etats et appuie la prolongation du mandat du Groupe. 
Elle espère que celui-ci tiendra compte dans ses 
travaux des besoins des pays les moins avancés et des 
pays sans littoral. 
78. La CNUCED a joué un rôle important en permet
tant, par son intervention, aux pays en voie de 
développement de participer aux négociations com
merciales multilatérales et à la réforme du système 
monétaire international. Il faut espérer que ces 
négociations ne décevront pas les espoirs que placent 
en elles. les pays en voie de développement, et surtout 
les pays les moins avancés et les pays sans littoral. 
79. M. HAMID (Soudan) dit qu'il est incontestable 
que la troisième session de la CNUCED a été marquée 

3 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le dével&ppement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.1I.D.4), 
annexe I.A. ' . 
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par certains échecs, notamment dans le cas des pro
duits de base, du problème de la dette et de la réalisation 
des objectifs de la Stratégie. fl 

8Q:, Il n'est pas réaliste de vouloir résoudre les p~o
blèmes de l'économie mondiale par des mesures parttel
les. Il faut au contraire adopter toute une série de me
sures d'ensemble cohérentes. A ce propos, la 
délégation soudanaise est satisfaite de voir que l'on a 
reconnu l'interdépendance qui existe entre les ques
tions commerciales et financières et le développement 
et qu'à la suite de cette prise de conscience le secrétaire 
général de la CNUCED ait la possibilité de suivre le 
déroulement des négociations · commerciales 
multilatérales. Les problèmes qui se posent dans ce 
domaine doivent être résolus au moyen d'un ensemble 
de mesures coordonnées, avec la pleine participation 
de tous les pays. Mais pour que ces négociations soient 
couronnées de succès, il faut que les pays développés 
acceptent d'étudier et d'appliquer des mesures visant à 
améliorer la division internationale du travail. 

81. L'un des principaux objectifs des négociations 
commerciales multilatérales consistera à faciliter 
l'exportation par les pays en voie de développement de 
leurs articles manufacturés et semi-finis. Pour que ces 
exportations puissent se développer, il convient d'en 
faciliter l'accès aux marchés des pays industriels en 
éliminant les barrières tarifaires et non tarifaires et tous 
autres obstacles. De leur côté, les pays en voie de 
développement doivent améliorer la qualité de leur 
production et adopter des politiques d'exportation ef
ficaces pour pouvoir répondre à l'accroissement de la 
demande. Faut-il préciser que toutes ces mesures 
n'offriront que des avantages limités aux pays en voie 
de développement tant que le système généralisé de 
préférences ne s'appliquera pas à des produits qui 
présentent un intérêt particulier pour les pays en voie 
de développement, tels que les textiles,le pétrole et ses 
dérivés, le cuir et les produits du cuir ? 

82. Il est évident que tout programme de libéralisation 
des échanges internationaux doit prévoit les mesures 
suivantes : diminution notable et, finalement, 
élimination des droits de douane et des taxes à 
l'importation et à l'exportation dans le domaine des 
articles manufacturés, libéralisation du commerce des 
produits agricoles et élimination des effets néfastes de 
la politique agricole actuelle des pays développés. De 
même, il conviendra de renoncer à toutes mesures ten
dant à gêner la libre concurrence ou à entraver de 
quelque manière que ce soit les courants commerciaux 
normaux. 

83. De l'avis dela délégation soudanaise,les objectifs 
énoncés dans la Déclaration de Tokyo constituent un 
bon point de départ. Même si une amélioratio!l des· 
conditions du commerce international permettait aux 
pays en voie de développement d'augmenter leurs re
cettes en devises, ils continueraient à avoir besoin 
d'une aide financière importante des pays développés. 
Lors de la troisième session de la CNUCED, les objec
tifs de la Stratégie internationale du développement ont 

été réaffirmés. Malheureusement, peu de pays 
développés ont atteint les objectifs fixés pour l'aide 
publique au développement et certains d'entre eux les 
ont purement et simplement rejetés; c'est pourquoi la 
situation de l'assistance internationale est plus grave 
que celle du commerce. Les p~ys en v_oie ~~ 
développement ne cessent de souligner la necesstte 
d'améliorer la qualité et la quantité de l'assistance. 
Toutefois, malgré leurs efforts, les perspectives dans ce 
domaine demeurent incertaines. Le courant net de 
l'assistance est resté virtuellement stationnaire ces 
dernières années et, en termes réels, sa valeur ne cesse 
de diminuer par suite de l'inflation qui sévit dans les 
pays développés. Le problème de la dette extérieure ne 
fait en outre qu'aggraver la situation. 

84. La rédaction de la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats est une tâche urgente. La 
délégation soudanaise appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1295. Comme un certain nombre de pays en 
voie de développement, elle pense que la charte ne doit 
pas être une déclaration d'intention mais un instrument 
de caractère obligatoire, conformément à l'esprit de la 
résolution 45 (III) de la CNUCED. 

85. Les mesures spéciales en faveur des pays les 
moins avancés et des pays sans littoral ont également 
été étudiées par le Conseil du commerce et du 
développement depuis la troisième session de la 
CNUCED. Malhetireusement, aucun résultat satisfai
sant n'a été obtenu et les mesures prises conformément 
au programme d'action figurant dans les résolutions 62 
(III) et 63 (III) de la CNUCED ont été à ce jour trop 
restreintes et dispersées pour que les pays intéressés 
puissent progresser au rythme prévu. Dans ces condi
tions, la délégation soudanaise est favorable à la pro
position présentée par le groupe afro-asiatique à la 
treizième session du Conseil du commerce et du 
développement et tendant à ce que l'application de ces 
mesures fasse l'objet d'un examen permanent [voir 
A/9015 (troisième partie), par. 356]. 
86. Un certain nombre de représentants ont évoqué la 
résolution 40 (III) de la CNUCED relative aux effets 
économiques de la fermeture du canal de Suez. Cette 
situation a des conséquences néfastes sur l'économie 
d'un grand nombre de pays, y compris de pays 
développés. L'occupation israélienne a récemment pris 
une nouvelle ampleur qui a aggravé encore la situation. 
Pourtant, les pays qui ont une influence sur Israël se 
sont abstenus d'intervenir et vont même jusqu 'à fournir 
à ce pays un appui matériel et moral, malgré sa politique 
criminelle au Moyen-Orient. La résolution 40 (III) 
souligne que le retrait complet d'Israël est la condition 
préalable à l'ouverture du canal et rien ne pourra être 
accompli si cette condition n'est pas remplie. 

87. Le PRESIDENT annonce que la délégation du 
Zaïre s'est jointe aux auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1295 et que les délégations de l'Egypte, du 
Kenya, de Madagascar et du Souaziland se sont portées 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l297. 

La séance est levée à 18 h JO. 
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154 7e séance 
Lundi 5 novembre 1973, à 10 h 55. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite) [A/9003/Add.l (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.1295 à 1297, 
A/C.2/L.1299] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

1. M. SINARINZI (Burundi) dit que sa délégation 
attache une très grande importance aux relations 
économiques internationales. C'est pourquoi fi~urent 
·parmi ses objectifs fondamentaux la pr?mobon et 
l'intensification des échanges commercmux et le 
développement et l'indépendance économiques des 
pays en voie de développement. En effet, ces pays ont 
pris conscience du fait que leur dépenda~ce extérieure 
était la cause et la conséquence essentielles de leur 
sous-développement. Cette dépendance elle-même est 
due à leur intégration au marché mondial sous le régime 
colonial et aux structures qu'il a engendrées. TI en 
résulte un type de croissance extravertie qui doit 
aboutir à son propre blocage, lequel se manifeste au 
niveau de la balance des paiements par un déficit crois
sant, qui contribue à renforcer les liens de dépenda?ce, 
et au niveau des finances publiques par un accroisse
ment plus rapide que la base matérielle de l'économie, 
ce qui entraîne une inflation désordonnée et le recours à 
une aide extérieure qui pèse lourdement sur 
l'indépendance politique. 

2. Bien que la CNUCED ait réussi à amorcer une 
transformation fondamentale des relations écono
miques internationales, l'économie des pays en voie 
de développement rest~ plus ':ulnérable et pl~s s~n
sible à la conjoncture mternatwnale. Cette situation 
est due au fait que les exportations des pays en voie de 
développement se composent de produits de base non 
traités et n'ont aucun effet d'entraînement sur 
l'économie du pays. En même temps, ces produits sont 
soumis aux fluctuations des cours internationaux. Par 
ailleurs, les pays en voie de développement importent 
surtout des articles manufacturés immédiatement con
sommables et qui, eux non plus, ne donnent aucun élan 
à leur économie mais absorbent en revanche une part 
importante de leurs devises, part qui ne cesse 
d'augmenter du fait de l'inflation. 
3. A cela s'ajoute une dépendance financière 
beaucoup plus grave. Le financement des activités ex
portatrices et des industries légères des biens de con
sommation est tributaire des capitaux étrangers ou des 
emprunts extérieurs. Le transfert des bénéfices et le 
service de la dette atteignent rapidement un volume 
plus important que l'apport de capitaux ~t engendrent 
un déficit croissant de la balance des parements. 

4. La CNUCED devrait redoubler d'efforts pour 
aider les pays en voie de développement et renforcer le 
processus de normalisation des relations économiques 
internationales en jouant un rôle plus actif dans les 
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domaines financier et monétaire. La délégation burun
daise espère que les négociations commerci~les 
multilatérales qui doivent avoir lieu sous les auspices 
du GA TT serviront les intérêts · des pays 
sous-développés. Le système généralisé de préférences 
doit être appliqué aux importations d'articles 
manufacturés et semi-finis provenant des pays du tiers 
monde, et il conviendrait de supprimer toutes les taxes 
qui gênent les exportations de produits de base.des pays 
en voie de développement. 
5. Passant aux problèmes des pays les moins avancés, 
M. Sinarinzi dit que les appels lancés en faveur de cette 
catégorie-de pays sont restés sans écho. Cette situation 
risque de créer des clivages encore plus importants 
dans l'échelle du développement. Pour l'éviter, les 
pays nantis ou plus avancés devraient, au nom de la 
solidarité universelle, lever en faveur de ces pays les 
barrières non tarifaires, supprimer les contin
gentements et aider les pays les moins avancés à réduire 
le coût de transport de leurs marchandises. Ces me
sures devraient également s'appliquer aux pays sans 
littoral qui, pour la plupart, font partie des pays les 
moins avancés. 

6. Plus puissantes que ne le furent jamais rois, ~m
pereurs ou chefs de gouvernement, les sociétés mul
tinationales qui produise!lt, vendent, spéculent,. em
bauchent ou débauchent a travers les pays en vme de 
développement ont mis les Etats à leur service. En 
1971, la production assurée par les filiales étrangères 
des sociétés multinationales dépassait . de plus de 
20 milliards le montant total des exportations mon
diales. Les filiales du tiers monde paient pour les seuls 
brevets, licences et services rendus une somme égale à 
la moitié des investissements nouveaux qui affluent 
dans les pays en voie de développement. Les bénéfices 
que rapatrient les sociétés multinationales sont hors de 
proportion avec leurs investissements. Encore les chif
fres officiels ne tiennent-ils pas compte des rapatrie
ments clandestins. Cependant ils mettent pleinement 
en lumière le pillage auquel se livrent les sociétés mul
tinationales dans les pays en voie de développement. Et 
ce n'est là qu'un début. 
7. La délégation burundaise est convaincue que, si 
l'on veut combler le fossé qui sépare les pays pauvres 
des pays .riches, les pays dits développés devraient 
fournir des efforts accrus pour éviter des crises qui 
perturbent dangereusement les relations économiques 
internationales. Elle leur demande de sacrifier ~ne par
tie de leur richesse pour aider les pays en voie de 
développement, et plus particulièrement les pays les 
moins avancés et les pays sans littoral, à sortir de leur 
position économique très inconfortable. 

8. Pour terminer, M. Sinarinzi annonce que sa 
délégation souhaite se joindre aux auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1295. 

9. M. FRAZÂO (Brésil) dit que le monde prend peu à 
peu conscience de la valeur intrinsèque de la CNU CED 
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et que la troisième session de la Conférence à Santiago a 
marqué une étape importante dans ce processus. La 
contestation pacifique entre tendances économiques et 
intérêts commerciaux divergents est non seulement 
utile mais même essentielle si l'on veut mettre sur pied 
un ordre économique mondial plus équitable et 
plus fécond. · 

10. Malgré l'absence de résultats concrets, certains 
signes montrent que des changements se préparent 
dans le domaine du commerce avec les négociations 
commerciales multilatérales du GATT, dans le 
domaine monétaire avec la réforme entreprise par le 
·Comité des Vingt du FMI, dans le domaii_le des trans
ports maritimes avec la prochaine Conférence des Na
tions Unies sur un code de conduite des conférences 
maritimes (12 novembre-14 décembre 1973), dans le 
domaine du transfert des techniques et des pratiques 
commerciales restrictives avec les mesures tendant à 
mettre progressivement au point un code universelle
ment accepté régissant les transactions. Il y a quelques 
jours, un jeune ministre venant d'un pays solidement 
industrialisé a dénoncé les injustices qui caractérisent 
la structure actuelle de la production et de la consom
mation, auxquelles du reste son propre pays devait une 
partie de sa richesse. Si cette façon de voir vient à se 
généraliser, M. Frazao pense que la nou,velle 
génération de dirigeants aura le courage et la volonté 
politique de remédier à l'injustièe et d'édifier une 
société internationale plus équitable. La CNUCED 
pourrait devenir le fer de lance de ce processus de 
transformation globale. · 

11. Si les négociations commerciales et la réforme du 
système monétaire international retiennent par
ticulièrement l'attention, elles sont cependant liées à 
toute une série de questions qui doivent faire l'objet 
d'une évaluation et d'une solution d'ensemble, des re
mèdes partiels ne pouvant qu'être sans effet. La 
CNUCED participe activement à cette évaluation et à 
la recherche de solutions. 

12. Les pratiques commerciales restrictives méritent 
notamment une attention soutenue de la part de 
l'Organisation des Nations Unies et la délégation 
brésilienne attend avec intérêt les résultats des travaux 
du Groupe d'experts ·sur les pratiques commerciales 
restrictives et du Groupe de personnalités sur 1' effet des 
sociétés multinationales. M. Frazao estime que les 
activités menées par une société multilatérale sur le 
territoire d'un pays doivent être contrôlées par le 
gouvernement de ce pays; mais il convient aussi 
d'aborder le problème d'un point de vue global en 
considérant les activités et les effets des sociétés mul
tinationales tant dans les pays développés que dans les 
pays en voie de développement. Ce n'est qu'alors 
qu'on pourra convenir de normes de conduite qui 
favorisent un nouveau climat de coopération fondé sur 
l'association et les avantages mutuels. 

13. La délégation brésilienne a pris· note avec satisfac
tion du programme d'action fixé par le Groupe inter
gouvernemental du transfert des techniques. Elle 
pense, comme M. Pérez Guerrero, que le moment est 
maintenant venu de mettre au point un code de conduite 
international relatif au transfert des techniques dans 
l'intérêt de tous les pays, et en particulier des pays en 
voie de développement. Le fait que la CNUCED ait pris 
l'initiative dans ce domaine crucial est une preuve 
supplémentaire de l'efficacité de cette organisation. 

14. Dans le domaine des transports maritimes, des 
changements importants sont prévus. Nul ne conteste 
que des arrangements plus équitables s'imposent et 
qu'il serait inutile de chercher à remédier aux pro
blèmes auxquels se heurtent les. pays en voie de 
développement dans le domaine du commerce si les 
monopoles continuent à exercer leur contrôle sur les 
transports maritimes au détriment du plus grand 
nombre. 
15. Parmi les trava:ux actuels de la CNUCED, un 
autre point mérite une attention particulière; il s'agit de 
la préparation d'une charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. Le Gouvernement brésilien 
pense que celle-ci perméttra à la communauté inter
nationale de mieux percevoir les liens 
d'interdépendance qui existent entre les pays et de 
prendre conscience de la nécessité d'une responsabilité 
générale ouvrant la voie à un état de sécurité 
économique collective. 
16. Après avoir passé en revue les aspects positifs des 
travaux de la CNUCED, M. Frazao tient à noter 
également les échecs et les désillusions. L'échec récent 
des négociations relatives au renouvellement de 
l'Accord international sur le sucre montre que certains 
pays développés sont loin d'accepter les réalités 
économiques. Il convient de rappeler à ce propos un 
"succès" : 1' Accord international de 1972 sur le cacao, 
auquel le plus grand consommateur n'est pas partie, et 
qui a été réalisé à l'issue de négociations remontant à 
une époque antérieure à la création de la CNUCED. 
Cet accord n'a pu se faire que lorsque les pays en voie 
de développement ont accepté des clauses 
économiques· si éloignées des réalités du marché 
qu'elles ne peuvent être appliquées. Ces deux exemples 
montrent quelle est la situation des pays en voie de 
développement dans le domaine du commerce des pro
duits de base. Et cette situation est sans issue car, 
lorsque les forces du marché sont défavorables aux 
pays en voie de développement, ceux-ci s'entendent 
dire qu'elles ·ont un caractère immuable et sacré. Lors
que par hasard le prix des produits de base est plus 
réaliste, les pays développés semblent croire que le 
marché a été emporté par la: folie et soutiennent qu'il 
faut attendre qu'il revienne à lui pour conclure un ac
cord quelconque. 
17. Le système généralisé de préférences _pose lui 
aussi des problèmes. Dès le départ, les pays les moins 
avancés n'en ont tiré que des avantages minimes. Son 
utilité pour les pays en voie d'industrialisation, comme 
le Brésil, a été réduite par l'exclusion des produits 
agricoles, par le caractère restrictif des divers sys
tèmes, par le fait que certains pays industriels n'y sous
crivaient pas et par 1' érosion des marges de préférences 
due à l'élargissement de la CEE. D'ailleurs, la 
délégation brésilienne craint que cette érosion ne 
s'aggrave encore à la suite des négociations commer
ciales multilatérales. 

18. Dans le domaine monétaire, le lien entre les droits 
de tirage spéciaux et les besoins financiers des pays en 
voie de développement ne semble guère rencontrer de 
succès. Etant donné cette liste d'échecs, il n'est pas 
étonnant que la treizième session du Conseil du com
merce et du développement ait abouti à une impasse. 
19. Il convient d'essayer de remédier aux imperfec
tions institutionnelles de la CNUCED. L'absence de 
négociations concrètes et le caractère non obligatoire 
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des décisions font qu'il est rare d'obtenir des résultats 
pratiques et que leur application dépend du bon vouloir 
des Etats. Du côté des gouvernements, la rigidité ex
cessive du système de groupes menace de paralyser 
progressivement toute activité au sein de cette organi
sation. En outre, les réunions se multiplient et leur date 
est fixée avec une rigueur mathématique qui ne tient pas 
compte des fluctuations dé la situàtion financière et 
économique du monde., M. Frazao suggère au 
secrétariat de la CNUCED d'adopter une attitude plus 
souple en la matière. 
20. Par ailleurs, il est fort possible que la CNUCED 
soit victime d'un certain nombre d'illusions qui 
l'empêchent de se faire une juste perspective des cho
ses. Ces illusions sont, entre autres : l'illusion du tiers 
monde, l'illusion de l'unité, l'illusion de la technique et 
l'illusion de l'aide sociale. 
21. Pour ce qui est de la première, M. Frazao dit que 
l'expression "tiers monde" présuppose l'existence 
d'un monde sous-développé, que sa structure même 
maintient à l'écart d'un autre monde "important" et 
développé qui serait le centre de l'économie mondiale. 
Or, les pays en voie de développement, loin de cons
tituer un organisme étranger, sont liés au prétendu 
centre par toute une série de relations essentielles à la 
survie de l'ensemble du système. Malheureusement, 
ces relations présentent un caractère hiérarchique qui 
subordonne les pays économiquement faibles aux pays 
économiquement puissants et essaient de les maintenir 
dans une situation d'infériorité. Il faut prendre cons
cience du fait qu'il n'y a pas de compartiment-étanche 
dans le vaisseau spatial Terre mais un seul système 
fondé sur une division internationale du travail 
défavorable aux pays en voie de développement. La 
CNU CEDa été créée essentiellement pour corriger ces 
distor.sions. 
22. L'illusion de l'unité découle de la première. Unis 
dans leur lutte pour la dignité, les pays en voie de 
développement ne constituent cependant pas une abs
traction homogène. Les différentes pressions économi
ques qui pèsent sur eux selon leur situation géographi
que les forcent à se lancer dans une concurrence né
faste. 
23. L'illusion de la technique tient à l'erreur qui con
siste à considérer les questions économiques comme 
des problèmes purement techniques, qu'il est possible 
de définir objectivement et de résoudre selon une for
mule d'application universelle. Ainsi, chaque idéologie 
tente de convaincre les pays en voie de développement 
d'adopter des solutions qui seraient immuablement 
valables mais qui ne sont en fait que des instruments 
grossiers plus ou moins adaptés à la situation de cer
tains pays de l'hémisphère Nord à un moment donné de 
leur histoire. 
24. L'illusion de l'aide sociale résulte en grande partie 
des malentendus exposés précédemment. Ceux qui y 
croient s'imaginent que des injections sporadiques 
d'assistance technique ou financière combleront l'écart 
considérable qui sépare les pays en voie de 
développement des pays développés. C'est là ne pas 
tenir compte du fait que le sous-développement est dû 
en grande partie à la structure même des relations inter
nationales et ne pourra être éliminé que par un effort 
global concerté. 
25. Selon la Charte des Nations Unies, la paix et la 
sécurité présupposent l'égalité souveraine de tous les 

pays. La délégation brésilienne a dit à maint~s reprises 
que la tâche fondamentale de l'Organisation des Na
ti ons Unies consistait à faire régner une paix et une 
sécurité véritables, tant politiques qu'économiques, 
qui tiennent compte de la diversité des intérêts et des 
besoins des membres de la communauté internationale. 
On ne peut donc confondre la paix avec la recherche 
actuelle de la détente entre les grandes puissances. En 
dépit de ses effets positifs indéniables, cette détente ne 
doit pas être considérée comme une fin en soi. 
D'ailleurs, les deux semaines écoulées ont montré à 
1' évidence que la détente a des racines encore peu pro
? ondes et qu'ellen' en demeure pas moins effectivement 
musclée. 
26. Les pays en voie de développement ont tout 
intérêt à ce que règnent la paix et la sécurité. Ils veulent 
appliquer leurs différents plans de développement na
tional, comparer les résultats de leurs expériences, tirer 
la leçon de leurs erreurs et de leurs succès, sans oublier 
qu'ils poursuivent le même but, à savoir la création de 
conditions favorables à une accélération du 
développement de leurs sociétés nationales et 
régionales, qui contribueront, en fm de compte, à une 
expansion économique propice à un système de 
sécurité économique collective. 
27. Peu des échecs que vient de décrire M. Frazao 
sont dus au mau.vais fonctionnement de la CNUCED .. 
La tâche qui se présente est double : améliorer le 
mécanisme·institutionnel et faire prendre conscience à 
des secteurs plus larges de la communauté mondiale de 
la solidarité internationale et de la nécessité de 
coopérer. Lorsque cela aura été accompli, la CNUCED 
pourra jouer le rôle qùi lui revient parmi les organismes 
des Nations Unies. 
28. M. PÉREZ GUERRERO (Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement) souligne l'importance du débat qui 
vient de se dérouler, tant pour la CNUCED que pour les 
membres de la Deuxième Commission. Beaucoup 
d'idées et de points de vue ont été exprimés et la 
CNUCED les étudiera très soigneusement. M. Pérez 
Guerrero remercie les orateurs des paroles qu'ils lui ont 
adressées, en faisant observer que, à travers lui, elles 
dénotent la confiance qu'ont les pays membres dans 
l'organisation dont il a la charge. 
29. Il ressort du débat que h~s membres de la Commis
sion ne sont pas entièrement satisfaits des résultats 
obtenus par la CNUCED ni des efforts faits par les 
gouvernements. C'est là, de l'avis de M. Pérez Guer
rero, une attitude fort compréhensible. En effet, si de 
nets progrès ont été réalisés, il reste encore beaucoup à 
faire. L'époque actuelle est difficile, certes, mais elle 
offre la possibilité dejeter les bases d'un nouvel ordre 
économique. Il faut faire en sorte que les conditions 
dominantes jusqu 'à présent disparaissent à tout jamais. 

30. La CNUCED a également un rôle à jouer dans les 
négociations commerciales multilatérales et dans la 
réforme du système monétaire. Elle n'est certes pas 
l'élément essentiel de ces négociations, mais elle peut 
veiller à ce que tous les pays en retirent des avantages, 
les pays développés comme les pays en voie de 
développement et, parmi ces derniers, les pays les 
moins avancés, les pays sans littoral et les pays insu
laires. 
31. Il ne faut cependant pas perdre de vue que la 
CNUCED a une. vocation universelle et doit veiller aux 
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intérêts de tous les 'pays. C'est d'ailleurs là un grand 
atout pour elle. 

3 2. Il convient de se féliciter de 1' appui apporté par les 
membres de la Commission au projet de charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats et il faut 
espérer que l'Assemblée générale donnera le feu vert 
pour mener à bonne fin cette entreprise. 

33. Le secrétaire général de la CNUCED estime que, 
pour veiller à l'efficacité de cette organisation, il faut 
réviser constamment les dispositions institutionnelles 
qui la régissent. Il semble qu'elle doive faire face à un 
trop grand nombre de réunions et que le point de satura
tion ait été atteint. Les gouvernements doivent se sou
venir qu'il est difficile à la CNUClm de faire av~nce~ 
ses travaux .comme il convient avec un aussi grand 
nombre dé réunions. Si les progrès accomplis 
n'Ont pas été aussi importants qu'on l'espérait, 
l'efficacité administni.tive de l'organisation n'en est pas 
la cause, mais plutôt le manque de volonté politique de 
certains gouvernements et notamment des gouverne
ments des pays les plus riches. Certains gouverne
ments, et notamment ceux des grandes puissances, 
n'ont pas toujours eu le courage de contrecarrer dans la 
mesure nécessaire certains courants qui existent dans 
leurs pays .. 

34. M. Pérez Guerrero a constaté que tous les 
membres n'étaient pas d'accord pour considérer la 
hausse des prix des produits de base comme un élément 
positif sur lequel on pouvait dorénavant compter. Le 
secrétariat de la CNUCED, quant à lui, a tendance à 
adopter le point de vue des pays en voie de 
développement pour lesquels ces produits ont une im
portance capitale. Il est regrettable que certains 
gouvernements ne fassent pas les efforts voulus pour 
stabiliser les prix, notamment en adhérant à des ac
cords sur les produits de base. Il est en effet indispensa
ble que les pays producteurs et les pays consommateurs 
s'entendent si 1' on veut progresser sur une base stable. 
Le Gouvernement des Etats-Unis, notamment, semble 
assez peu disposé à adhérer à de tels accords, mais il a 
fait savoir qu'il n'en gênerait pas l'application. Il n'est 
d'ailleurs pas exclu que ce pays et d'autres finissent par 
y adhérer. 

35. Il est indispensable que la CNUCED coopère 
avec d'autres organismes traitant de problèmes analo
gues, sous la supervision générale du Conseil 
économique et social et de l'Assemblée générale. 

36. Il faut espérer que, à la fin de la présente session 
de l'Assemblée générale, la CNUCED pourra disposer 
des ressources dont elle a besoin pour exécuter ef
ficacement sa tâche et s'acquitter des responsabilités 
plus importantes qui lui ont été confiées. Elle fera tout 
ce qui est en son pouvoir .pour communiquer à 
l'Assemblée générale des résultats plus positifs 
qu'auparavant. 

37. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) indique que, à la 
suite qes consultations qu'elle a eues avec la délégation 
mexicaine, sa délégation a décidé de retirer son 
amendement (A/C.2/L.l299) au projet de résolution 
A/C.2/L.l295. En effet, les objections de la délégation 
néo-zélandaise portaient essentiellement sur la 
procédure adoptée pour présenter le projet de 

résolution à l'Assemblée générale, plutôt que sur les 
objectifs énoncés dans le texte. Le Gouvernement 
néo-zélandais ·appuie entièrement la proposition du 
Président du Mexique et se félicite par conséquent du 
projet de résolution A/C.2/L.1295. C'est parce qu'elle 
estimait qu'il fallait également donner l'occasion au 
Conseil économique et social d'examiner le projet de 
charte qu'elle a présenté son amendement; il lui semble 
en effet que ce projet doit être approuvé par tous les 
organismes qui s'occupent de commerce et de 
développement. La délégation mexicaine lui ayant fait 
observer les difficultés qu'il y aurait à obtenir les vues 
du Conseil économique et social, la délégation 
néo-zélandaise a finalement décidé de retirer purement 
et simplement son amendement. Elle souhaiterait 
cependant que la Deuxième Commission fasse 
connaître son désir de voir le Conseil économique et 
social se pencher sur ce projet après la vingt-neuvième 
session de l'Assemblée générale. Le représentant de la 
Nouvelle-Zélande espère donc en attendant que la 
Deuxième Commission adoptera à 1 'unanimité le projet 
de résolution A/C.2/L.l295. 
38. M. ZAHRAN (Egypte) félicite la délégation 
néo-zélandaise de sa coopération. En effet, la 
délégation égyptienne estime que le Conseil 
économique et social n'a pas suffisamment de temps 
pour examiner le rapport du Groupe de travail et par 
conséquent ne pouvait approuver l'amendement 
proposé par la délégation néo-zélandaise. Il convient en 
effet de continuer à préparer le projet de charte aussi 
rapidement que possible et, partant, de ne pas retarder 
l'adoption du projet de résolution A/C.2/L.1295, 
d'autant plus que les membres de la Deuxième Com
mission semblent disposés à l'adopter par consensus. 
39. M. SHEMIRANI (Iran) demande, au nom du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, qu'aucune décision ne 
'soit prise sur le projet de résolution A/C.2/L.1295 avant 
.la fin de la semaine, afin que d'autres délégations puis
sent être consultées. 

40. M. ZAHRAN (Egypte) ne voit aucune raison de 
retarder l'adoption de ce texte étant donné que toutes 
les délégations semblent l'approuver. Il vaudrait donc 
mieux prendre dès maintenant une décision avant de 
passer au point suivant de l'ordre du jour. 

41. M. GONZALEZ GALVEZ (Mexique) appuie la 
suggestion du représentant de l'Egypte. 

42. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) pense quant à lui qu'il vaut mieux aborder 
l'examen du point 52 de l'ordre du jour relatif à 
l'Université des Nations Unies, comme prévu, et re
mettre à jeudi l'adoption du projet de résolution 
A/C.2/L.l295. 

43. Le PRESIDENT estime qu'il est difficile 
d'adopter ce projet à la présente séance étant donné 
qu'il reste encore beaucoup de délégations qui veulent 
intervenir à son sujet. Il serait par conséquŒt 
préférable de passer au point 52 de l'ordre du jour, 
relatifàl'Universitédes Nations Unies, et de remettre à 
jeudi l'adoption du projet de résolution A/C.2/L.1295. 
S'il n'y a pas d'objection, il considérera que les 
membres de la Commission approuvent sa suggestion. 

Il en est ainsi décidé. 
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POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Université des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général [A/9003/Add.l (troisième partie), A/9149 et 
Add.l et 2, A/C.2/L.l300] 

44. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
signale que le document A/C.2/L.1300 a fait l'objet d'un 
nouveau tirage pour raisons techniques. 
45. M. NARASIMHAN (Secrétaire général adjoint 
aux affaires interorganisations et à la coordination) 
rappelle que, par sa résolution 2951 (XXVII) du 
11 décembre 1972, l'Assemblée générale a décidé de 
créer l'Université des Nations Unies qui serait un en-· 
semble autonome d'établissements universitaires, sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies, se 
consacrant à des recherches sur les problèmes 
généraux les plus urgents relatifs à la survie, au 
développement et au bien-être de l'humanité, dont 
s'occupent l'Organisatiop. des Nations Unies et les ins
titutions spécialisées, et veillant à la foi'ination, dans 
l'intérêt de la communauté mondiale, de jeunes savants 
et chercheurs déjà diplômés. 
46. L'ancien secrétaire général U Thant a été le pre
mier à lancer cette idée en 1969, idée que l'Assemblée 
générale a accueillie favorablement. Sur la demande de 
celle-ci, diverses études de faisabilité ont été entre
prises et des experts de différentes disciplines, ori
ginaires de diverses régions, ont été consultés pour 
répondre aux questions soulevées dans certains or
ganes intergouvernementaux. Les études effectuées 
par l'UNESCO et l'UNITAR, ainsi que les rapports du 
Groupe d'experts créé aux termes de la résolution 2691 
(XXV) de l'Assemblée générale, se sont révélés par
ticulièrement utiles. 
47. L'enseignement de l'Université se fera essentiel
lement au niveau postuniversitaire et portera en par
ticulier sur la recherche et la formation. Il aura prin
cipalement pour tâche de diffuser des connaissances, 
d'effectuer des échanges de personnel universitaire, 
d'organiser des recherches coordonnées· sur le plan 
international et d'élaborer des conceptions qui aient un 
pouvoir catalyseur. 

48. Comme l'Assemblée générale les en avait priés à 
la vingt-septième session, le Secrétaire général et le 
Directeur général de l'UNESCO ont créé, en consulta
tion avec les institutions spécialisées et les programmes 
intéressés, y compris l'UNIT AR, un Comité fondateur 
composé de 20 savants éminents originaires de divers 
pays. 

49. A l'issue de sa deuxième session en juin 1973, le 
Comité fondateur a adopté à l'unanimité le texte d'un 
projet de charte, ainsi que son rapport et des observa
tions supplémentaires qui figurent tous dans le rapport 
du Secrétaire général (A/9149). Le projet de charte, qui 
correspond aux principes énoncés dans la résolution 
2951 (XXVII), décrit sous une forme juridique les ob
jectifs de l'Université, ses caractéristiques administra
tives fondamentales, ses diverses catégories de per
sonnel et certaines autres caractéristiques importantes, 
telles que la liberté académique et l'autonomie. 
Conformément à la recommandation de l'Assemblée 
générale, le Comité fondateur a estimé. que le fonction
nement de l'Université devait être assuré essentielle
ment par des contributions v,olontaires émanant de 
gouvernements et de sources non gouvernementales, 

mais que l'Université pourrait également recevoir une 
aide pour ses projets, en particulier des bourses, de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et d'autres organisations intergouver
nementales. 
50. L'Université, comme prévu, créera ou absorbera 
des centres de recherche et de formation dans diverses 
parties du monde et son personnel enseignant sera 
recruté pour des périodes déterminées afin d'éviter, du 
moins partiellement, d'aggraver le problème de l'exode 
des compétences qui sévit dans de nombreux pays en 
voie de développement. 
51. Le Conseil exécutif de l'UNESCO a récemment 
examiné le texte proposé par le Comité fondateur et 
s'est déclaré d'accord dans l'ensemble avec le projet de 
charte établi par celui-ci, sous réserve d'un certain 
nombre d'observations et de suggestions qui figurent 
dans le document A/9149/Add.l. A ce propos, 
M. Narasimhan remercie le Directeur général et le Di
recteur général adjoint de l'UNESCO de leur constante 
coopération. · 

52. Tenant compte de ces suggestions, le Secrétaire . 
général a établi le texte révisé figurant dans le document 
A/9149/Add.2, dont la Deuxième Commission est 
saisie. Ce texte devrait fournir à l'Université un cadre 
solide mais permettant de faire preuve de la souplesse 
voulue pour qu'elle puisse s'épanouir sous le patronage 
commun de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'UNESCO. L'Université sera~ dirigée par un conseil de 
24 membres; l'élaboration, l'administration et la coor
dination de son programme seront confiées à un recteur 
qui, avec l'aide du personnel du centre de l'Université, 
exécutera la politique fixée par le Conseil et guidera les 
activités de recherche et de formation de l'ensemble du 
système. L'Université créera de nouveaux centres de 
recherche et de formation, ou incorporera des centres 
existants, par accord entre les parties intéressées. La 
conférence des directeurs des centres de recherche et 
de formation conseillera le Recteur à propos du pro
gramme. Si besoin est, d'autres organes consultatifs 
seront créés. 
53. Pour accomplir sa tâche, l'Université pourra 
également organiser des recherches coordonnées sur le 
plan international dans diverses parties du monde au 
moyen d'arrangements contractuels ou autre. Il est 
évidemment impossible de. pr~~se~ dans la ch~rte. les 
rapports qui existeront entre le Centre et toutes les ins
titutions, lesquelles pourront soit entrer dans le cadre 
du système soit établir avec lui une coopération limitée. 
Il est possible qu'au bout de quelques années 
d'expérience on éprouve la nécessité de modifier la 
charte, notamment en ce qui concerne le statut et les 
conditions du service du personnel universitaire. Les 
amendements apportés dans ce sens pourront être 
adoptés par l'Assemblée générale, conformément aux 
procédures fixées dans la charte. 

54. L'UNITAR a joué un rôle important dans les 
travaux préparatoires et les études qu'il a effectuées ont 
grandement facilité l'élaboration du projet de charte. Il 
faut espérer que, lorsqu'elle sera créée, l'Université 
entretiendra avec l'UNIT AR des rapports féconds 
dans un certain nombre de domaines d'intérêt mutuel. 
Il est possible également que l'Université demande à 
l'UNIT.AR d'entreprendre certaines études et certains· 
programmes de formation dans son domaine particulier 
de comJ>étence. Dès que le Conseil de l'Université auni. 
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été créé, des discussions pourront avoir lieu avec 
l'UNITAR pour définir le type exact des rapports qui 
1 'unir_ont à 1 'Université. Comme le Secrétaire général et 
le Directeur général de 1 'UNESCO le Directeur 
exécutif de l'UNITAR sera membre de droit du Conseil 
de 1' Université et participera ainsi à son administration. 
Il sera en outre consulté sur le choix des membres du 
Conseil. 
55. En janvier 1973, le Secrétaire général a adressé 
aux gouvernements de tous les Etats Membres une note 
relative aux contributions qu'ils pourraient souhaiter 
verser à l'Université des Nations Unies. Cette initiative 
a été accueillie plus favorablement cette année que les 
années passées. Les réponses reçues de plus de 20 
gouvernements sont résumées dans l'annexe II au 
document A/9149. En outre, beaucoup d'organisations 
non gouvernementales et de particuliers se sont 
montrés disposés à coopérer avec l'Université; leurs 
propositions seront portées à l'attention des autorités 
de l'Université pour qu'elles les examinent 
conformément à la Charte. A ce propos 
M. Narasimhan attire l'attention des membres sur 1~ 
recommandation du Comité fondateur selon laquelle il 
e_st n~cessaire pour l'Université de disposer d'une dota
bon Importante en sus des contributions annuelles et 
spéciales, pour assurer la viabilité de tout le système de 
l'Université etfonderl'ensemble de son programme sur 
des bases financières saines et stables. Le revenu tiré 
de cette dotation pourrait être utilisé non seulement 
pour financer des centres de recherche et de formation 
dépen_dant de l'Université, en particulier dans les pays 
e~ vo~e ~e dévelop~~ment, mais également au profit 
d mst1tut10ns associees et pour organiser des re
cherches coordonnées au niveau international et des 
échanges de spécialistes. Le Secrétaire général 
souligne qu'il importe pour les gouvernements les or
ganisations non gouvernementales et les partic~liers de 
contribuer généreusement à cette dotation et il continu
era à faire de son mieux pour obtenir les contributions 
volontaires adéquates. 
56. !--e Secrétaire général, qui est chargé d'autre part 
de frure des recommandations à l'Assemblée concer
nant l'emplacement du Centre de l'Université, estime 
que l'offre du Gouvernementjaponais, qui englobe tous 
les frais de premier établissement du Centre et une 
contribution de 100 millions de dollars destinée à la 
d~tation de 1'1!niversité, constitue l'offre la plus con
crete etla plus Importante qui ait été faite. Le Secrétaire 
général a donc recommandé à 1' Assemblée de prendre 
sérieusement en considération le fait que le Japon est 
disposé à devenir 1 'Etat hôte du Centre de l'Université 
et les directeurs généraux de l'UNESCO et de 
l'UNITAR se sont associés à cette recommandation. 
L'Assemblée générale souhaitera sans doute tenir 
compte des autres offres ainsi que des critères suggérés 
par le Comité fondateur, qui figurent en annexe I à 
l'appendice II, du document A/9149. ' 
57. En ce qui concerne l'emplacement des centres et 
des programmes de recherche et de formation de 
l'Université des Nations Unies et d'autres institutions 
et centres susceptibles d'être associés à l'Université le 
Secrétaire général estime que cette question dev;ait 
être renvoyée pour examen et décision au Conseil de 
l'Université, qui devrait s'en occuper en priorité. 
L'Assemblée générale sera bien entendu tenue au 
courant des mesures que le Conseil pourra prendre en la 
matière. Au cas où 1 'Assemblée générale adopterait la 

charte de l'Université, le Secrétaire général prend~a 
t<?utes _l~s mesures nécessaires pour en appliquer les 
dispositions, en consultation avec le Directeur général 
de l'UNESCO, en attendant l'entrée en fonctions du 
Recteur. Les dépenses encourues éventuellement se
ront financées à l'aide de contributions volontaires à 
l'Univèrsité. Il faut espérer que le Recteur pourra être 
~ésigné au milieu de 1974 et qu'il assumera ses fonc
tions en septembre ou octobre 1974; d'autre part, le 
<:;entre de l'Université devrait être développé progres
s,Ivel!lent.. , Après quatre années de préparation, 
1 Umvers1te commencera alors son existence au
tonome dans le cadre du système des Nations Unies et il 
lui appartiendra de faire ses preuves. 

58. M. M'BOW (Sous-Directeur général de 
l'C?rganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
Science et la culture) expose les observations et com
mentaires du Conseil exécutif de l'UNESCO concer
nant le projet de charte de l'Université des Nations 
Unies mis au point par le Comité fondateur. 
L'UNESCO n'a cessé d'accorder une attention par
ticulière au projet de création d'une université sous 
l'égi?e des Nations Unies depuis que l'idée en a été 
lancee en 1969; en effet, la convergence entre les obli
gations constitutionnelles et les activités de 
l'UNESCO, d'une part, et la vocation de l'Université 
d'au_tre p~rt, ressort très nettement des dispositions d~ 
la resolutwn 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale. 
Toutefois, l'UNESCO a considéré dès le début que la 
création d'une université ayant l'originalité et 
1 'ampleur de celle qui est envisagée pose des problèmes 
complexes et difficiles et elle a jugé qu'il fallait avant 
tout procéder à une étude aussi minutieuse que possible 
de tous les aspects de la question. La complexité des 
problèmes est d'ailleurs apparue plus clairement en
core lors de l'élaboration et de la discussion de l'étude 
de justification que l'Assemblée générale avait chargé 
l'UNESCO d'entreprendre. 

59. Les débats et les résolutions de la Conférence 
générale et du Conseil exécutif de l'UNESCO ont été 
constamment marqués par la volonté de définir des 
orientations qui soient acceptables pour les Etats 
membres et qui puissent en même temps engager la 
communauté académique du monde, tout en permet
tant à l'Université de remplir efficacement la mission 
qui lui a été assignée. En effet, les Etats membres de 
l'UNESCO ont toujours considéré que l'UNESCO a 
compétence et responsabilité au premier chef pour as
surer l'élaboration et la mise en œuvre de ce projet. Le 
C~:n~s~il exécutif a. adopté sans aucun vote négatif la 
dec1s10n 4.3 .2 (v01r A/9149/ Add.1) qui contient ses 
commentaires et observations sur le projet de charte 
proposé par le Comité fondateur; ces observations et 
suggestions se fondent sur les principes énumérés au 
paragraphe 6 de la décision du Conseil. Le Sous
Directeur donne lecture de ces principes, qui corres
pondent à des principes ·déjà énoncés dans des 
résolutions précédentes de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et de la Conférence générale de 
l'UNESCO ainsi que dans des décisions antérieures du 
Conseil exécutif. Il n'y a donc quant au fond ni diver
gence ni contradiction entre les propositions émanant 
du Comité fondateur et les suggestions du Conseil 
exécutif de l'UNESCO. 

60: ~es I?odifications et les suggestions que le Con
sed executif apporte au projet de charte tendent toutes à 
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préciser et à compléter utilement cette charte de ma
nière à rendre les options fondamentales plus claires et 
plus explicites et à les harmoniser davantage avec les 
principes de base énoncés dans sa décision. Cette 
décision est hautement significative, car si le projet 
relatif à une université des Nations Unies a eu dès le 
début des partisans tenaces, il n'a pas manqué 
d'adversaires résolus. Toutefois, à mesure que les buts 
sont devenus plus clairs et les structures, conditions et 
modalités de fonctionnement et de financement plus 
précises, les oppositions se sont atténuées au point de 
faire place à un consensus presque général. La même 
chose est vraie des milieux académiques du monde 
avec lesquels des échanges de vues se sont poursuivis 
pendant trois ans. Le résultat du consens1,1s intervenu 
au Conseil exécutif de l'UNESCO a abouti à la mise au 
point du texte révisé de projet de charte de l'Université 
(voir A/9149/Add.Z), dont le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a recommandé 
l'adoption sans réserve. Ce projet de charte révisé 
comprend 13 articles; 1 'article premier définit les buts et 
la structure de l'Université, communauté inter
nationale de savants vouée à la recherche, à la forma
tion postuniversitaire et à la diffusion du savoir en vue 
d'atteindre les buts et d'appliquer les principes de la 
Charte des Nations Unies; l'article II traite de 
l'autonomie de l'Université et des libertés 
académiques; l'article III définit l'organisation de 
l'Université, qui comprend un conseil de l'Université, 

·un recteur, un centre de l'Université et des centres et 
programmes de recherche et de formation; l'article IV 
précise la composition, le mode de désignation des 
membres et les attributions du Conseil de l'Université, 
organe central de décision; l'article V indique la 
procédure de nomination du Recteur, principal fonc
tionnaire académique et administratif, ainsi que la na
ture de ses responsabilités; les articles VI à XII ont trait 
respectivement au Centre de l'Université, aux centres 
et programmes de recherche et de formation, au per
sonnel de l'Université, aux questions financières et 
budgétaires, au siège, aux statuts et pouvoirs et enfin 
aux amendements à la Charte; l'article XIII, disposi
tion transitoire, concerne le statut du personnel de 
l'Université, qui devra être déterminé en définitive par 
le Conseil de 1 'Université en conformité avec les statuts 
qu'il adoptera pour assurer le bon fonctionnement de 
l'Université. 

61. En ce qui concerne l'emplacement du Centre de 
l'Université, le Directeur général de l'UNESCO a 
donné son plein accord à la recommandation du 
Secrétaire général tendant à établir ce centre au Japon. 

62. Le Sous-Directeur général de l'UNESCO 
souligne la coopération fructueuse qui s'est établie 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'UNESCO 
ainsi qu'entre ces deux organisations et les autres ins
titutions et organismes intéressés des Nations Unies, 
en particulier l'UNITAR. C'est grâce à cette 
coopération qu'a pu être menée à bien la tâche difficile, 
mais stimulante, de créer l'Université. Certes, l'avenir 
de cette institution ne sera que ce que toutes les nations 
voudront qu'il soit; il faut espérer toutefois que cer
taines grandes questions dont peut dépendre le sort de 
l'humanité pourront désormais être envisagées, du 
point de vue de la recherche comme de celui de la 
formation, de façon globale et sur une base réellement 
planétaire, dans une perspective qui engage à long 
terme l'ensemble de la communauté internationale. 

L'UNESCO, quant à elle, est prête à assumer la part de 
responsabilité qui lui revient dans la mise en œuvre du 
projet d'Université des Nations Unies; le Conseil 
exécutif a ec effet recommandé que le Secrétaire 
général de l'ONU soit invité par l'Assemblée générale à 
prendre, en accord avec le Directeur général de 
l'UNESCO, toutes mesures nécessaires pour assurer la 
mise en œuvre de la charte, en tenant compte notam
ment de ce qu'il semble souhaitable que l'UNESCO ait 
un rôle de premier plan à jouer, correspondant à ses 
compétences et attributions essentielles, dans tous les 
travaux préparatoires et arrangements provisoires. Le 
Directeur général de l'UNESCO est donc prêt à colla
borer étroitement avec le Secrétaire général pour appli
quer les décisions qui seront prises par l'Assemblée 
générale. 
63. M. NICOL (Directeur ·général de l'Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche) re
trace tout d'abord l'historique de la question de 
l'Université des Nations Unies; il a été décidé que 
l'UNESCO devait être membre de cette université et 
l'UNITAR, pour sa part, a été chargé de jouer un rôle 
central au sein du Comité préparatoire. Le Directeur 
général rappelle que toute université est, par définition, 
internationale, et que tel a toujours été le cas. Il cite en 
exemple les grandes universités d'Europe, d'Mrique, 
d'Asie et d'Amérique latine. Ainsi l'Université des Na
tions Unies s'inscrit dans une tradition séculaire; elle 
devra avant toute chose forger des liens très solides 
avec les milieux universitaires du monde entier et il 
convient donc de se féliciter qu'un aussi grand nombre 
de représentants des milieux universitaires aient 
participé aux travaux préparatoires et aux travaux du 
Çomité fondateur. Il y a lieu, d'autre part, de lancer un 

appel aux universités du monde entier pour qu'elles 
offrent à l'Université des Nations Unies un appui aussi 
bien moral que financier. 
64. Au nombre des offres faites par les divers 
gouvernements pour accueiUir le Centre de 
l'Université, celle du Gouvernementjaponais est sans 
aucun doute la plus intéressante. Toutefois, si les 
considérations financières sont certainement impor
tantes, ce ne devrait pas être l'élément déterminant 
pour décider de 1' emplacement du Centre. Le Directeur 
général, qui s'est rendu au Japon en sa qualité de 
membre du Comité fondateur, a pu toutefois constater 
l'enthousiasme que suscitait dans toutes les couches de 
la population l'idée de créer une université des Nations 
Unies; d'autre part, le Japon possède un grand nombre 
d'universités d'un niveau très élevé; de plus, les prin
cipes sur lesquels reposent la politique intérieure et la 
politique étrangère de ce pays font qu'on ne saurait 

·trouver un meilleur emplacement pour l'Université; 
enfin, sa situation géographique, loin des grands 
centres universitaires européens, permettrait d'éviter 
une centralisation excessive. 
65. En ce qui concerne le rôle que devra jouer 
l'UNITAR vis-à-vis de l'Université des Nations Unies, 
il est bon de constater que les auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1300 ont reconnu implicitement, au 
paragraphe 5, le rôle central que joue 1 'Institut dans 
toutes les questions intellectuelles; l'UNESCO 
également a toujours appuyé les travaux de l'Institut. Il 
faut avouer que l'idée de la création d'une université a 
toujours préoccupé l'UNITAR ainsi que d'autres ins
tituts de recherche.; c'est pourquoi le Directeur général 
a été· lïèureux d'apprendre que des mesures seront 
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prises pour constituer avec ces instituts des formes 
d'association qui ne seront pas à leur désavantage mais 
qui, du moins il faut l'espérer, viseront à renforcer la 
coopération avec eux et à leur offrir une base financière 
plus solide pour leurs travaux. Il a été encourageant de 
constater que le Directeur général de l'Institut a été 
régulièrement consulté par l'UNESCO et par les 
membres du Secrétariat de l'Organisa,tion des Nations 
Unies et qu'il a été désigné membre d'office dù Comité 
fondateur. Les inquiétudes de l'Institut avaient -été 
communiquées au Secrétaire général adjoint aux af
faires interorganisations et à la coordination et celui-ci 
les a dûment prises en considération, comme il l'a 
indiqué dans son intervention. En fait, l'Institut, qui a 
des lien avec un grand nombre d'universités et 
d'institutions dans le monde entier, a accumulé des 

connaissances et une expérience qui pourront être très 
précieuses pour l'Université des Nations Unies. Il est 
donc bon de voir que les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.l300 ont reconnu le rôle spécial que peut jouer 
l'Institut, et le Directeur général se demande si l'on ne 
pourrait pas ajouter le nom de l'Institut au paragraphe 6 
du dispositif. Il espère que le projet de résolution sera 
adopté par consensus. 

66. M. CA V AGLIERI (Italie) aimerait que les inter
ventions du Secrétaire général adjoint aux affaires in
terorganisations et à la coordination, du Sous-Directeur 
général de l'UNESCO et du Directeur général de 
l'UNIT AR soient reproduites aussi largement que pos
sible dans le compte rendu analytique de séance. 

La séance est levée à 13h30. 

15488 séance 
Mardi 6 novembre 1973, à 10 h 40. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Université des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/9003/Add.1 (troisième partie), 
A/9149 et Add.1 et 2,, A/C.2/L.1300] 

1. M. OGISO (Japon) rappelle que, après de nom
breuses études, résolutions et décisions, 1 'Assemblée 
générale a décidé à sa vingt-septième session d'établir 
l'Université des Nations Unies; il lui faut maintenant 
adopter une charte pour cette univer!lité et décider de 
l'emplacement de son centre. En ce qui concerne la 
première de ces questions, le Conseil exécutif de 
l'UNESCO a présenté des observations et des com
mentaires (voir A/9149/Add.l) sur le projet de charte 
proposé par le Comité fondateur, qui figure à 
l'annexe 1, appendice III, du rapport du Secrétaire 
général (A/9149); l'Assemblée est maintenant saisie 
d'un texte révisé du projet de charte (voir 
A/9149/Add.2) qui est le produit des efforts concertés 
des secrétariats de l'ONU et de l'UNESCO; ce texte 
est fondé sur le projet proposé par le Comité fondateur 
et tient compte des commentaires et observations du 
Conseil exécutif de l'UNESCO. La délégation 
japonaise espère vivement que le texte révisé de la 
charte sera adopté à 1 'unanimité à la présente session de 
l'Assemblée générale. 

2. En ce qui concerne l'emplacement -du Centre de 
l'Université, le Secrétaire général a recommandé à 
l'Assemblée de prendre sérieusement en considération 
te fait que le Japon soit disposé à devenir l'Etat hôte de 
cet organe. Les directeurs généraux de l'UNESCO et 
de l'UNITAR se sont associés à cette recommanda
tion. Le Japon, qui a toujours reconnu qu'il convenait 
avant tout de renforcer la solidarité internationale pour 
jeter les bases d'une paix mondiale, a soutenu dès 
l'origine l'idée de créer une université des Nations 
Unies. Pour des raisons à la fois historiques et 
géographiques, le Japon est un point de rencontre des 
culqires orientales et occidentales et s'est efforcé de 
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jouer un rôle d'intermédiaire entre pays développés et 
pays en voie de développement. Le représentant du 
Japon est donc persuadé que, si l'offre de son pays était 
retenue, le Centre de l'Université pourrait servir utile
ment à promouvoir la paix et la prospérité dans le 
monde. Il convient également de souligner 
l'importance symbolique qu'il y aurait à situer cette 
institution mondiale en Asie. La délégation japonaise 
espère sincèrement que les membres de la Deuxième 
Commission aç:cepteront l'offre du Gouvernement 
japonais. Celui-Ci est disposé à verser une contribution 
d'un montant de· 100 millions de dollars au Fonds de 
l'Université des Nations Unies, en cinq versements 
annuels à partir de 1974, sous réserve de l'approbation 
du Parlement et à. condition que les Etats Membres et 
d'autres sources versent également des contributions 
au Fonds; d'autre part, le Japon prendra à sa charge 
toutes les dépenses d'équipement nécessaires pouri 
1' établissement du Centre dans la région métropolitaine 
de Tokyo. Cette contribution n'empêche pas le 
Gouvernement japonais d'envisager d'augmenter 
l'année prochaine sa contribution à l'UNIT AR. 
3. Le représentant du Japon présente, au nom des 
auteurs, le projet de résolution A/C.2/L.1300. Au 
paragraphe 1 du dispositif, les auteurs demandent à 
l'Assemblée générale d'adopter le projet de charte de 
l'Université qui incorpore les commentaires et obser
vations du Conseil exécutif de l'UNESCO (voir 
A/9149/Add.2), l'organisation compétente en matière 
d'éducation. Etant donné que l'Université des Nations 
Unies est un projet international d'un type tout à fait 
nouveau, il est normal que les opinions divergent à 
propos. de la charte. Toutefois, ce projet est conçu de 
façOn que l'Universitéjouisse des libertés académiques 
et de l'autonomie nécessaires et bénéficie de l'intérêt et 
de l'appui du monde entier; il est également conforme à 
l'esprit de la résolution 2951 (XXVII), par laquelle 
l'Assemblée a décidé d'établir l'Université. 
4. Le paragraphe 2 du dispositif indique la procédure 
à suivre. le cas éché;mt, pour modifier la charte à la 
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trentième session de l'Assemblée générale. Il faudra 
probablement quelques années d'expérience pour 
déterminer s'il y a lieu de modifier la charte; d'autre 
part, les membres de la Deuxième Commission ne sont 
pas, pour la plupart, experts en questions académiques; 
les auteurs ont donc jugé que les commentaires et ob
servations formulés à l'Assemblée générale devraient 
être examinés par le Conseil de l'Université avant que 
l'Assemblée ne décide s'il y a lieu de les incorporer 

dans quelle mesure il serait disposé à apporter une 
contribution financière au profit de l'Université des 
Nations Unies. En réponse à cette note, le Gouverne
ment t~nisien avait fait savoir au Secrétaire général, le 
11 avril1973, que la Tunisie s'offrait à accueillir le siège 
de l'Université ou l'un des établissements qui lui seront 
rattachés. Par la suite, le Go1,1vernement tunisien a 
i~ormé le Secrétaire général qu'il ne présentait sa can
didature que pour l'un des organes qui seront rattachés 
à l'Université. En conséquence, la Tunisie est disposée 
à appuyer la candidature du Japon pour accueillir le 
Centre de l'Université. Toutefois, elle est toujours 
désireuse de voir s'installer chez elle l'un des organes 
qui seront rattachés à l'Université et elle donnera 
ultérieurement des précisions sur son offre définitive. 

dans la charte. 
5. Au paragraphe 3 du dispositif, l'Assemblée 
déciderait que le Centre de l'Université sera établi daris 
la r~gion métropolitaine de Tokyo; à cet égard, le 
representant du Japon remercie chaleureusement tous 
ceux qui ont appuyé l'offre de son gouvernement. Le 
paragraphe 4 du dispositif n'appelle pas d'observation 
particulière. 
6. Contrairement à ce que semblent désirer certains, 
les auteur~ ne pensent pas qu'il convienne de préciser 
dans une chartede l'Université les rapports qui exis
teront entre l'Université et l'UNITAR. A leur avis, 
c'est au Conseil de l'Université qu'il appartiendra 
d'examiner la question. Il existe- certainement des 
similarités entre les objectifs de l'Université et ceux de 
l'UNITAR, mais l'Institut s'intéresse davantage à des 
questions d'ordre pratique tandis que l'Université aura 
un point de vue plus théorique. Toutefois, il est fort 
probable que l'UNIT AR mettra au point une collabora
tion fructueuse avec l'Université sur bien des points 
d'intérêt commun. C'est pourquoi les auteurs ont 
exprimé l'espoir, au paragraphe 5 du dispositif, que le 
Conseil de l'Université examinera, en tant que tâche 
prioritaire, les relations entre l'Université et 
l'UNIT AR. 

7. Au paragraphe 6 du dispositif, il est question de 
contributions volontaires. Le représentant du Japon 
appelle à cet égard l'attention des membres de la Com
mission sur le paragraphe 1 de l'article IX du projet de 
charte, aux termes duquelles.contributions volontaires 
viennent uniquement de sources gouvernementales ou 
non gouvernementales et non pas de l'Organisation des 
Nations Unies ou de ses institutions spécialisées. 
L'Université pourrait recevoir une assistance de 
l'ONU dans le seul cas où le Recteur accepterait de 
l'ONU ou des institutions spécialisées une aide aux 
projets de l'Université, en particulier sous forme de 
bourses d'études, ainsi qu'il est prévu au paragraphe 2 
de l'article IX; cette disposition a déjà été approuvée 
par l'Assemblée dans sa résolution 2951 (XXVII). 
D'autre part, l'Université peut recourir aux services de 
l'administration générale, du personnel et des finances 
de l'ONU, mais uniquement sous réserve qu'il n'en 
rés~t~ aucun~ charge supplémentaire pour le budget 
ordimure de 1 ONU (par. 9 de l'art. IX du projet de 
charte). 

8. Le paragraphe 7 du dispositif a notamment pour 
objet de permettre à l'Université d'acquérir un carac
tère véritablement international. 

9. Les auteurs prient instamment la Deuxième Com
mission d'adopter à l'unanimité le projet de résolution 
A.JC.2/L.1300, fruit de longues consultations approfon
dies. 

10. M. HACHAN! (Tunisie) dit que son gouverne
ment avait examiné avec intérêt la note que le· 
Secrétaire général lui avait adressée pour lui demander 

11. M. SHARMA (Singapour) dit que sa délégation 
est satisfaite du départ qu'a pris l'Université des Na
tions Unies. La plupart des dispositions du projet de 
charte révisé (voir A/9149/Add.2) rencontrent son 
agrément à l'exception d'un point qui mériterait d'être 
considérablement approfondi. Il s'agit des rapports 
entre l'Université des Nations Unies et l'UNIT AR. Le 
projet de charte n'est pas suffisamment explicite sur 
cette question, à laquelle ne se réfèrent que trois dispo
sitions, au parag~phe 1 de l'article IV, au paragraphe 2 
du même article et à l'alinéa! de l'artiCle VI. <:es dis
positions sont très nettement insuffisantes et cela 
d'autant plus qu'un examen des documents constitutifs 
des d~ux organismes montre que leurs sphères de. 
competence se recoupent sur certains points impor
tants. 
12. Ainsi, par exemple, aux termes du Statut de 
l'UNITAR1 , les deux fonctions de l'Institut sont la 
formation et la recherche, et il assure la formation à 
divers niveaux, de personnes, venant en particulier de 
pays en voie de développement, qui sont appelées à 
s'acquitterde missions auprès de l'ONU ou des institu
tions spécialisées ou à s'acquitter, dans leur administra
tion nationale, de missions se rattachant à l'activité de 
l'ONU (art. II, par. 2). En outre, l'Institut effectue des 
recherches et des études concernant les attributions et 
les objectifs des Nations Unies qui tiennent compte en · 
p~o~té des besoins du Secrétaire général de l'ONU 
amsi que de ceux des autres organes des Nations Unies 
et des institutions spécialisées (art. Il, par. 3). Enfin 
l'article VI prévoit que le Directeur général peut nom~ 
mer chaque année membres associés de l'Institut un 
P.etit nombre de personnes particulièrement 
compétentes. Il ressort de l'étude du projet de charte de 
l'Université que les objectifs et les buts de cette der
nière transcendent, mais, en même temps englobent 
ceux de l'UNIT AR. Le mode de financeme~t des deux 
organismes présente également de grande analogies. 
13: . Dans ces ~onditi~ns, l'absence de dispositions 
precises pourrrut entrruner de graves conséquences 
dont des doubles emplois et la concurrence pou; 
l'attribution des contributions volontaires. Une telle 
concurrence pourrait nuire à la stature ainsi qu'aux 
ressources de l'une des institutions, si ce n'est des 
deux·. De même, dans le domaine du recrutement du 
personnel, l'Université et l'UNITAR pourraient par 
madvertance se causer mutuellement préjudice, ce qui 
èntraînerait des gaspillages considérables pour l'une et 
pour l'autre. 

1 Voir Documents. officiels de l'Assemblée générale, vingt
deuxième session, Annexes, point 45 dé l'ordre du jour, document 
N~?J_~t;?'~ Iq, 
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14. La délégation singapourienne pense que la meil
leure solution consisterait à faire de l'Institut un 
élément distinct ou une institution au sein de 
l'Université. S'il demeure en dehors de l'Université, il 
risque de se heurter par la suite à de grandes difficultés 
dans l'accomplissement de sa tâche et de finir par 
tomber en désuétude, ce qui serait regrettable étant 
donné les résultats obtenus par le passé. M. Sharma ne 
pense pas que cette fusion puisse avoir des effets 
néfastes pour l'un ou l'autre des deux organismes. Au 
contraire, l'Université béné_[lcierait ainsi au maximum 
de l'expérience de l'UNIT AR et celui-ci, de son côté, 
puiserait une énergie nouvelle grâce à ses rapports 
étroits avec l'Université. 

15. La délégation singapourienne se félicite que le 
problème ait été abordé par le Directeur général de 
l'UNITAR et qu'il fasse l'objet du paragraphe 5 du 
projet de résolution NC.2/L.1300. Elle espère que d'ici 
à la trentième session de l'Assemblée générale, lors de 
laquelle l'Assemblée générale examinera les amende
ments éventuels à la charte, le Conseil de l'Université 
et l'UNIT AR seront parvenus à définir clairement leurs 
rapports mutuels. Elle espère en outre que le rapport 
qui sera présenté à la trentième session comprendra 
également des recommandations concrètes et des 
amendements sur les liens entre l'Université et 
l'UNIT AR, afin que ceux-ci puissent être étudiés par 
l'Assemblée générale. 

16. M. JABER (Jordanie) apprécie les efforts 
déployés par le Secrétariat de l'ONU, par l'UNESCO 
et par l'UNITAR pour traduire dans la réalité l'idée 
d'une université des Nations Unies. Aux termes du 
projet de charte, l'Université sera une communauté 
internationale de savants vouée à la recherche, à la 
formation postuniversitaire et à la diffusion du savoir; 
elle constituera ainsi un ensemble mondial 
d'institutions affiliées plutôt qu'une institution 
centralisée et jouira de l'autonomie dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies, et surtout des 
libertés universitaires nécessaires à la réalisation de ses 
objectifs. La délégation jordanienne, qui figure au 
nombre des auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1300, dit que le fait de situer à Tokyo le Centre 
de l'Université permettra non seulement de profiter de 
l'oft're généreuse du Gouvernement japonais, mais 
également de bénéficier de la riche expérience du Japon 
en matière d'utilisation des techniques modernes. Le 
paragraphe 4 du dispositif paraît particulièrement im
portant; le fait de situer les centres de recherche et de 
formation dans des pays en voie de développement 
améliorera la contribution que l'Université peut offrir à 
ces pays et permettra d'échanger des données 
d'expérience et des résultats de recherches scientifi
ques, Un certain nombre d'offres ont déjà été faites par 
les pays en voie de développement et il en parviendra 
certainement d'autres. L'Université de Jordanie, par 
exemple, est en train de formuler une offre en vue 
d'accueillir un centre de recherche. 

17. M. KUMI (Ghana) dit que sa délégation a appuyé 
l'idée d'une université des Nations Unies dès que 
l'ancien secrétaire général U Thant en a pris l'initiative 
en 1969. Dl,lns l'énsemble, les principes qui sont chers à 
la délégation ghanéenne sont énoncés dans le projet 
révisé de charte de l'Université, dont l'adoption à la 
session en cours ne devrait pas causer de difficulté. 

18. Néanmoins, certains articles nécessiteraient des 
révisions d'ordre juridique. Ainsi, le sens de l'article 
XII concernant la procédure à suivre en matière 
d'amendements n'est pas clair. Au paragraphe 1 dudit 
article, l'expression "peut apporter" doit être 
remplacée par "·apporte", afin de montrer que 
l'Assemblée générale est l'autorité suprême. Mais ces 
subtilités doivent être laissées aux juristes et ne doivent 
pas empêcher la Commission d'adopter la charte. 
19. La délégation ghanéenne est au nombre des au
teurs du projet de résolution A/C.2/L.l300 qui fixe 
l'emplacement du siège de l'Université à Tokyo. Elle 
est sûre que l'offre du Gouvernement japonais recevra 
l'appui de la grande majorité des Etats Membres. Par 
ailleurs, le Ghana souhaiterait vivement accueillir sur 
son territoire une section de l'Université et fera part de 
son intention au Secrétaire général. En effet, depuis 
quelques années, l'Mrique fait figure de sujet d'étude 
majeur non seulement par sa diversité, mais également 
à cause de la dimension nouvelle qu'elle confère à la 
compréhension internationale. Depuis sa fondation, 
l'Université du Ghana a cherché à faire des études 
africaines un domaine de recherche et une partie 
intégrante du programme des lettres et des sciences 
sociales. Le Ghana est donc prêt à accueillir un 
département de l'Université des Nations Unies afin de 
compléter ces études et promouvoir la connaissance de 
l'Mrique dans les affaires internationales. En outre, 
l'Université des Nations Unies pourrait s'intéresser 
aux travaux des départements de statistique et de re
cherche sociale et économique ainsi qu'à ceux du 
Centre d'études démographiques et du département de 
l'agriculture à l'Université du Ghana. Faut-il rappeler 
que le siège de l'Association des universités africaines 
se trouve au Ghana et que l'Université du Ghana a joué 
un rôle vital dans cette association ? 

20. Il est temps de permettre à l'humanité de profiter 
des bienfaits de la paix, et c'est dans cet esprit que la 
délégation ghanéenne appuie l'adoption du projet 
révisé de charte. 

21. M. WANG Tzu-chuan (Chine) dit que, étant 
donné que l'Université des Nations .Unies est une 
université mondiale, elle ne doit pas être dirigée par 
quelques pays. Le Conseil de l'Université doit être 
caractérisé par une vaste représentation géographique. 
En outre, étant donné que chaque région compte un 
nombre différent de pays, le nombre de sièges réservés 
à chaque région au Conseil ne doit pas être le même, et 
comme les pays en voie de développement sont les plus 
nombreux dans le monde, ils doivent se trouver en 
majorité au Conseil. Ainsi seulement le Conseil 
pourra-t-il refléter plus fidèlement l'opinion des pays en 
voie de développement. 

22. Certains pays ont fait savoir qu'ils souhaiteraient 
accueillir sur leur territoire des établissements affiliés à 
l'Université. La délégation chinoise pense qu'il con
vient de tenir compte à cet égard des vœux exprimés par 
les pays en voie de développement. Les sujets de re
cherche doivent également répondre aux besoins de ces 
pays et de leurs régions. Les travaux de recherche de 
l'Université doivent présenter un caractère concret et 
porter essentiellement sur les problèmes urgents de 
l'heure, et en particulier sur le progrès économique et 
social des pays en voie de développement, la discrimi
nation raciale, les causes profondes de l'appauvrisse
ment des pays en voie de développement, etc. L'Uni-
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versité doit également contribuer à l'échange des tech
niques par ses travaux de recherche. 
23. Les publications de certains organismes des Na
tions Unies témoignent çl'un souci de quantité plutôt 
que de qualité. Leurs points de vue sont excessivement 
partisans et il arrive même que certaines d'entre elles ne 
distinguent pas entre ce qui est juste et ce qui est faux. 
En tant qu'institution nouvelle, l'Université des Na
tions Unies doit adopter un point de vue nouveau. Ses 
publications doivent éviter les erreurs qui viennent 
d'être citées, présenter un caractère scientifique et être 
conformes à l'esprit de la Charte des Nations Unies. 
Enfin, elles ne doivent pas être défavorables aux pays 
en voiede développement sous prétexte de liberté in
tellectuelle. 

24. M. FERNANDEZ VILLA VERDE (Espagne) 
note que le Gouvernement espagnol, qui s'intéresse à la 
création de l'Université des Nations Unies depuis que 
l'idée en a été conçue, se félicite des progrès déjà 
réalisés pour la concrétiser. Il reste malgré tout un long 
chemin à parcourir, mais les derniers pas seront 
facilités par les offres généreuses de nombreux pays, et 
èn particulier du Japon. 

25. La délégation espagnole se félicite également des 
travaux accomplis par le Comité fondateur de 
l'Université des Nations Unies, et en particulier du 
projet de charte présenté pour examen à l'Assemblée 
générale par le Secrétaire général. La délégation espa
gnole a eu malheureusement très peu de temps pour 
prendre connaissance de la version révisée de la charte 
tenant compte des observations du Conseil exécutif de 
l'UNESCO, si bien qu'elle ne peut présenter à ce 
propos que quelques commentaires de caractère 
général et préliminaire. Pour ce qui est du contenu 
même du texte de la charte, la délégation espagnole 
constate avec plaisir que l'on a accordé à l'UNESCO 
un rôle particulier dans la création, puis le fonctionne
ment, de l'Université des Nations Unies. Grâce à la 
notion d'auspices conjoints de l'ONU et del 'UNESCO 
figurant à l'article premier, tous les organismes 
spécialement qualifiés pourront participer à l'action et 
au fonctionnement de l'université internationale et en 
partager la responsabilité : il convient de s'en féliciter 
puisque aucune activité des Nations Unies ne peut 
réussir sans une coordination efficace des travaux des 
différents organismes et une utilisation appropriée des 
ressources disponibles. 

26. De même que le représentant de Singapour, 
M. Fernândez Villaverde souligne l'importance qu'il y 
a à interpréter et au besoin à compléter les principes 
contenus dans la charte de façon à associer dans la 
mesure nécessaire l'UNIT AR et les institutions paral
lèles au système de l'Université des Nations Unies; il 
considère donc que le Conseil de l'Université devrait se 
fixer. entre autres tâches prioritaires la définition des 
relations entre l'UNITAR et l'Université, de façon à 
éviter des doubles emplois, des conflits de 
compétences et peut-être même une mauvaise ad
ministration des res sources nécessairement limitées. A 
cet égard, le représentant de l'Espagne se joint à ceux 
qui ont mentionné ce problème au moment de 1' examen 
du rapport de l'UNITAR, ainsi qu'aux auteurs du pro
jet de résolution A/C.2/L.1300. Enfin, la délégation 
espagnole estime qu'en espagnol l'expression "Carla 
de la Universidad de las Naciones Unidas" n'est pas 
heureuse et suggère de remplacer le mot ''Carla'' par le 

mot "Eslàlulo" puis par "Reglamenlo", s'agissant du 
développement ultérieur plus concret prévu au 
paragraphe 4 de l'article IV. 
27. A propos du projet de résolution dont est saisie la 
Commission, la délégation espagnole se propose de 
l'examiner favorablement, compte tenu des commen
taires qui précèdent et sous réserve des observations 
formulées à propos du projet de charte. Néanmoins, le 
représentant de l'Espagne aimerait savoir ce que pen
sent les auteurs du dit projet de 1' opportunité d'y ajouter 
une disposition relative aux langues officielles de 
l'Université. Si 1' Assemblée adopte les principes 
proposés dans le document A/9149/Add.2, il faudra 
peut-être décider quelles seront les langues officielles 
de l'Université et approuver expressément.les sugges
tions du Comité fondateur exposées au paragraphe 5 de 
l'annexe I au document A/9149 tendant à ce que les 
langues officielles de 1 'Université soient celles de 
l'ONU et de la Conférence générale de l'UNESCO. 
28. M. CHAKRAV ARTY (Inde) dit que la délégation 
indienne, qui a toujours appuyé l'idée de la création 
d'une université internationale sous les auspices des 
Nations Unies, se félicite des progrès considérables 
réalisés au cours de l'année précédente, et en par
ticulier de la mise au point par le Comité fondateur d'un 
projet de charte établi après des discussions approfon
dies sur les divers aspects d'un problème complexe. 

29. Se référant aux buts de l'Université des Nations 
Unies tels qu'ils sont présentés à l'article premier du 
projet de charte, M. Chakravarty exprime l'espoir que, 
au moment de l'établissement de centres de recherche 
de haut niveau et de formation supérieure, il sera tenu 
compte du fait que les pays en voie de développement 
disposent d'un moins grand nombre de centres de ce 
genre que les autres pays, et que l'on s'efforcera 
d'obtenir une répartition géographique équitable, 
compte tenu du niveau des compétences universitaires 
et des imitallations de recherche disponibles ou qui 
pourront être créées. Le représentant de l'Inde se 
félicite en particulier des dispositions du paragraphe 3 
de l'article premier; il note que l'Université devra 
favoriser la dissémination des connaissances acquises 
grâce à ses activités et programmes ainsi qu'assurer la 
coordination des activités de recherche et de formation 
afin d'éviter les doubles emplois et d'obtenir les meil
leurs résultats du point de vue universitaire, financier et 
autres. . 

30. La délégation indienne approuve entièrement le 
contenu de 1 'article II du projet de charte et insiste pour 
que l'Université jouisse de la liberté et de l'autonomie 
en question. 

31. Après avoir résumé le contenu de l'article III, le 
représentant de l'Inde exprime l'espoir que 
l'Université saura utiliser pleinement le·s institutions 
nationales d'un haut niveau universitaire de toutes les 
régions et surtout des pays en voie de développement et 
note que, au niveau international, l'Université des Na
tions Unies devra s'efforcer de coordonner la re
cherche sur les programmes d'importance mondiale 
afin d'en accroître la portée et de faciliter l'application 
des résultats de cette recherche. 

32. Pour ce qui est des finances et du budget de 
l'Université, la délégation indienne appuie les disposi
tions énoncées à l'article VIII et considère que 
l'Université doit pouvoir compter sur des fonds suf-
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fisants pour promouvoir la recherche de haut niveau et 
la formation supérieure sur des problèmes d'intérêt 
mondial et que ces ressources doivent être fournies 
selon les modalités proposées dans la chartè de 
l'Université. La délégation indienne appuie pleinement 
la recommandation du Comité fondateur concernant 
une dotation qui assurerait la viabilité financière de tout 
le système de l'Université des Nations Unies. Elle juge 
encourageant que des offres de contributions en instal
lations et autres aient été reçues d'au moins 25 pays, et 
en particulier du Japon, qui a généreusement offert 
d'apporter au Fonds de l'Université des Nations Unies 
une contribution de 100 millions de dollars en cinq 
versements annuels à partir de 1974 et est disposé à 
envisager de contribuer aux dépenses d'équipement 
nécessaires pour la création d'unités de recherche et de 
formation relevant de l'Université dans les pays en voie 
de développement. 
33. Pour ce qui est du projet de résolution 
A/C.2/L.1300, la délégation indienne le juge acceptable 
dans son ensemble mais souhaite suggérer quelques 
modifications mineures susceptibles d'en améliorer le 
texte. C'est ainsi qu'elle propose de remplacer, à la 
première ligne du paragraphe 2 du dispositif, le mot 
"examiner" par l'expression "tenir compte" et de 
supprimer ensuite, dans ce paragraphe, le passage ''en 
consultation avec ... Conseil économique et social", 
puisque ces dispositions figurent déjà dans l'article XII 
du projet révisé de charte. 
34. Au paragraphe 5 du dispositif, la délégation in
dienne souhaiterait que l'expression "Exprime 
l'espoir" soit remplacée par le terme plus fort "Re
commande''. 
35. En conclusion, la délégation indienne appuie 
chaleureusement la proposition tendant à créer une 
université internationale selon les principes contenus 
dans le projet de charte et est prête, sous réserve des 
modifications qu'elle a suggérées, à accepter le projet 
de résolution, et même à l'appuyer fermement en 
espérant qu'il sera adopté à l'unanimité. 
36. M. VERCELES (Philippines) rappelle que sa 
délégation est l'un des auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1300 et qu'elle approuve pleinement le choix 
de Tokyo comme siège de l'Université, consciente 
comme elle l'est du sens que revêt le choix de l'Asie, 
berceau de la civilisation. Il convient de remercier le 
Gouvernement japonais du rôle important qu'il a joué 
dans l'évolution de l'idée d'université des Nations 
V nies et en particulier de son offre généreuse 
d'assistance financière et matérielle. 
37. L'Université doit être dotée d'une base financière 
adéquate si l'on veut qu.'elle remplisse dans de bonnes 
conditions la tâche pour laquelle elle a été créée. Etant 

donné que les moyens dont disposent les pays en voie 
de développement ne leur permettent pas de contribuer 
de façon substantielle au financement de l'Université, il 
faut espérer que le Secrétaire général pourra trouver les 
fonds nécessaires auprès d'institutions privées et de 
gouvernements intéressés. 
38. Aux termes du projet de charte de l'Université des 
Nations Unies, celle-ci sera un établissement orienté 
vers la recherche, tandis que son rôle dans le domaine 
de la formation demeure relativement vague. Or la 
délégation philippine estime qu'il importe de maintenir 
un équilibre entre ces deux catégories d'activités et que 
la formation est d'une importance capitale pour les pays 
en voie de développement. 

39. La délégation philippine approuve les domaines 
de recherche énoncés à l'article premier du projet de 
charte et pense que celle-ci doit avoir des buts concrets 
et déboucher sur des programmes d'action visant à 
résoudre les problèmes mondiaux. L'épanouissement 
des communautés universitaires et scientifiques en tous 
lieux, et en particulier dans les pays en voie de 
développement, doit être l'une des préoccupations es
sentielles de l'Université, car ç'est là un moyen de 
résoudre le problème de l'exode des compétences. 
40. Il conviendrait par ailleurs de préciser les rapports 
qui existeront entre l'Université etl 'UNIT AR, qui a été 
étroitement associé aux travaux préparatoires à la 
création de l'Université. Selon la délégation philippine, 
il doit régner entre les deux organismes une coopération 
étroite et constante qui devra leur permettre d'éviter les 
doubles emplois. Le Conseil de l'Université devra 
ultérieurement étudier les modalités de coopération et 
de consultation avec l'UNITAR. 
41. Il conviendra en temps voulu d'envisager la par
ticipation de jeunes chercheurs aux travaux de 
l'Université et de chercher à y associer d'une façon ou 
d'une autre les organisations de jeunes. La délégation 
philippine espère qu'il sera possible de créer un conseil 
consultatif de la jeunesse au sein de l'Université. 
42. Pour conclure, M. Verceles espère que le projet 
de résolution A/C.2/L.1300 sera adopté à l'unanimité. 

43. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
précise que l'adoption de la charte, en conséquence de 
l'adoption du projet de résolution A/C.2/L.l300, 
n'entraînera aucune incidence financière sur le budget 
ordinaire de l'ONU, que ce soit au titre de l'article IX 
de la charte ou du paragraphe 6 du dispositif du projet 
de résolution. 

44. Il annonce pour terminer que l'Uruguay s'estjoint 
aux auteurs du projet de résolution. 

La séance est levée à 12 h 25. 
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1549e séance 
Mardi 6 novembre 1973, à 15 h 20. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR. 

Université des Nations Unies : rapport dn Secrétaire 
général (suite) [A/9003/Add.1 (troisième partie), 
A/9149 et Add.1 et 2, A/C.2/L.l300] 

1. M. ABDEL MEGUID (Egypte) rappelle qu'il a été 
membre du Comité fondateur de J'Université des Na
tions Unies. ll y a accord général sur les activités de 
l'Université et sur les grands thèmes qui doivent figurer 
dans ses programmes de recherche et de formation. Le 
Programme d'action pour la coopération économique 1 

adopté par la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, tenue à Alger du 5 
au 9 septembre 1973, a souligné l'importance par
ticulière du non-alignement comme thème de re
cherche, et la délégation égyptienne estime qu'une at
tention spéciale devrait être accordée à cette matière 
dans les programmes de l'Université. 

2. La formation et le perfectionnement de spécialistes 
hautement qualifiés de tous les pays, en particulier des 
pays en voie de développement, constituent l'un des 
moyens qu'adoptera l'Université pour atteindre ses ob
jectifs. L'Université ne fera pas double emploi avec les 
institutions existantes, mais assumera des 
responsabilités entièrement nouvelles. D'après les 
articles V et VI du projet de charte (voir 
A/9149/Add.2), le Recteur et le Centre de l'Université 
assureront la coordination tandis que, selon 
l'article IV, le Conseil de l'Université maintiendra une 
liaison avec l'Assemblée générale, le Conseil 
économique et social et le Conseil exécutif de 
l'UNESCO. 

3. L'article II du projet de charte est consacré à 
l'autonomie et aux libertés universitaires nécessaires à 
la réalisation des objectifs de l'Université. La 
délégation égyptienne estime que, pour éviter l'exode 
des compétences des pays en voie de développement, 
l'emploi de personnel scientifique par l'Université des 
Nations Unies devra être d'une durée limitée. 
M. Abdel Meguid se félicite que l'arabe soit l'une des 
langues officielles de l'Université (A/9149, annexe 1, 
appendice II, section 5) et il pense avec le représentant 
de l'Espagne que l'on pourrait faire explicitement men
tion dans la charte des langues officielles de 
l'Université. ll va de soi que l'arabe sera aussi l'une des 
langues de travail utilisées dans les centres, les pro
grammes et les réunions organisés au profit du monde 
arabe ou musulman. 

4. Comme il est indiqué dans l'annexe II du rapport 
du Secrétaire général (A/9149), le Gouvernement 
égyptien envisage l'affiliation éventuelle d'un institut 
en tant que centre régional de l'Université. Il est de 
l'intérêt de chaque Etat Membre de créer un comité 
national chargé de canaliser les informations et les 
données nécessaires au bon fonctionnement de 
l'Université sur le plan national, de recueillir et de 

1 Voir document A/9330. 
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transmettre les informations utiles à l'Université, 
d'établir les critères d'affiliation, d'aider à recruter du 
personnel hautement qualifié et de collaborer à la 
sélection des candidats qui se proposent de participer 
aux programmes de recherche. Il serait laissé à chaque 
Etat la liberté d'établir la composition de ce comité. 

5. La délégation égyptienne apprecie l'offre 
généreuse du Gouvernement japonais concernant 
l'installation du Centre de l'Université à Tokyo, et des 
unités de recherche et de formation au Japon. Elle 
espère que le projet de résolution A/C.2/L.l300, dont 
elle est l'un des auteurs, sera adopté à l'unanimité. 

6. Mme YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que son gouvernement, qui a approuvé les principes et 
les objectifs de l'Université énoncés dans la résolution 
2951 (XXVII) de l'Assemblée générale, est impresston
né par les progrès accomplis ultérieurement par le Co
mité fondateur. A la quatre-vingt-treizième session du 
Conseil exécutif de l'UNESCO, Je premier projet de la 
charte a été substantiellement renforcé quant à 
l'autonomie et aux libertés universitaires, ainsi qu'à 
l'organisation. Le Gouvernement des Etats-Unis ap
prouve le projet révisé (voir A/9149/Add.2) ainsi que la 
recommandation du Secrétaire général tendant à instal
ler le Centre de l'Université dans la région de Tokyo. 
Mme Young note avec satisfaction qu'il est fait men
tion de l'UNITAR dans le projet de résolution 
A/C.2/L.1300 et elle se prononce enfaveurdes mesures 
envisagées au paragraphe 2 du dispositif, qui don
neraient à l'Assemblée générale une autre occasion 
d'examiner la charte. 

7. Une université mondiale pourra contribuer dura
blement à ralentir J'exode des compétences et à mettre 
un terme à l'isolement physique et intellectuel. Elle 
pourra assurer une action cohérente pour résoudre les 
problèmes sociaux et économiques dans les pays en 
voie de développement et devrait également se révéler 
utile aux pays très développés. L'Université ne sera 
pas une panacée pour tous les problèmes soumis à 
l'Assemblée générale, mais son envergure et son influ
ence iront grandissant comme il convient. 

8. Le choix des membres du Conseil et du Recteur 
constitue probablement la décision clef la plus impor
tante qu'il reste à prendre. Le Conseil, en particulier, 
doit être puissant et représentatif. La délégation 
américaine se préoccupe par ailleurs tout particulière
ment des modalités que l'on arrêtera pour associer les 
organismes universitaires existant à-l'Université, car 
c'est le domaine d'action privilégié de son pays. Il faui 
également tenir compte comme il convient des relations 
entre l'Université et les organismes en activité des Na
tions Unies chargés de la recherche et de la formation. 
L'Université jouera un rôle catalyseur important dans 
l'ensemble de la communauté universitaire, et J'une de 
ses première tâches consistera à introduire de l'ordre à. 
cet égard dans les activités des organismes des Nations 
V nies. Grâce à son système d'institutions associées, il 
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est probable que l'Université offrira des services et des 
possibilités venant compléter ou améliorer les moyens 
actuels de coopération globale. 
9. L'Université dèvra être financée exclusivement 
par des contributions volontaires, ce mode de finance
ment se révélant probablement plus fructueux et plus 
fiable que les autres moyens plus étroitement' liés au 
budget des Nations Unies. En outre, l'enseignement 
devra éc,happer aux entraves et aux influences politi
ques, et la séparation des sources de financement et des 
sources d'influence possibles favorisera cette réelle 
liberté universitaire. 
10. M. CA V AGLIERI (Italie) déclare que son 
gouvernement a toujours appuyé les mesures visant à 
créer une université des Nations Unies qui serait un 
nouveau centre de collaboration entre les peuples. Les 
travaux de l'UNESCO, qui est la plus importante des 
institutions internationales compétentes pour les ques
tions culturelles, sofit complétés par ceux de plusieurs 
institutions et organes plus spécialisés. Les activités de 
l~NITA:A., en particulier, se Sùht toujours avérées 
précieuses. La délégation italienne espère que 
l'Université, si elle est établie selon les principes 
énoncés dans le 1JrOjet de charte, contribuera grande
ment aux efforts faits· par l'Organisation des Nations 
Unies pour que des contacts s'établissent entre tous les 
savants du Ihonde. La collaboration culturelle et tech
nique, dans laquelle i'Or.ganisation des Nations Unies 
joue àjuste titre lin rôle de plus en plus actif, est essen
tielle pout résoudre iès prbblèmes matériels et moraux 
fort complexes qOe doivent affronter tous les Etats. 

11. Les programmes de recnet~be de I'U niversité de
vraient porter entrê ~utres sur des questions telles que 
la coexistence entre tes t>èllples, les tèlations pacifiques 
entre les Etats, le mhirttien de la pgix et de la sécurité et 
d'autres aspects importants du rôle dè l'Organisation 
des Nations Unies. La recherche scientifique et 
l'applicatiotl de la s6enee au développèment sont plus 
particulièrement do ressort des milieux universitaires 
et techniques. Là mise en place d'un réseau 
décentralisé d' étabU_ssel'neilts doit permettre, si son 
administration est ~fficace~ d'établjr~es li~n~ solides ~t 
mutuellem€nt prof&tâbÎe$ entte I'Umverstte et les dt
vers pays sur lëS' t.epitoires desquels seraiènt situées 
ses différentes unit&. Les efforts visant à établir une 
collaboration étroite entre les savants de tous les pays 
devraient en principe s'étendre au monde entier et être 
aussi énergiques que possible. 
12. Le Gouvernement italien a proposé d~accueillir 
l'un des centres de l'Uuiversité pour manifester non 
seulement son appui à l'égard de la création de cette 
institution, mais ég[\lernent l'intérêt précis qu'il porte à 
la collaboration intematiortalè entre les savants et les 
chercheurs. Les dis~ositioos voulues, sur les plans 
financier et administratif et sut celui de l'organisation, 
ont déjà été prises èn v\Je d'~lihtir un cëntre scientifi
que de l'Université à Tryeste. 

13. Abordant la question de la coordination entre 
l'Université et d'aùtres institutiop.s de l'Organisation 
des Nations Unies, en partièutier l'UNITAR, le 
représentant de l'Italie déclare que les dispositions du 
projet de charte et du paragraphe 5 du projet de 
résolution AfC.2/L. 1300 sont satisfaisantes pour 
l'instant. D'autres mesures pourront être adoptées le 
moment venu par les organes directeurs respectifs et il 
sera toujours possible de présenter dés suggestions et 

des prop,ositions à l'Assemblée générale. La délégation 
italienne espère que l'Assemblée approuvera le projet 
de charte et le projet de résolution. Le Gouvernement 
italien coopérera dans toute la mesure possible avec la 
nouvelle Université. 

14. M. GORITZA (Roumanie) déclare que le projet 
de charte représente une synthèse des opinions, obser
vations et propositions formulées par de nombreux 
Etats durant les quatre dernières années. La délégation 
roumaine se félicite des travaux du Comité fondateur de 
l'Université et des observations très pertinentes 
formulées par le Conseil exécutif de l'UNESCO. Le 
moment est venu de mettre définitivement au point le 
projet de charte et de l'adopter. 
15. Pour que la nouvelle institution soit véritablement 
un succès, il est indispensable que ses activités soient 
orientées vers la réalisation des buts et des principes 
fondamentaux de la Charte des Nations Unies. Un 
autre objectif fondamental de l'Université doit être de 
se pencher sur les problèmes qui intéressent tout par
ticulièrement les pays en voie de développement. 
16. Les centres de recherche et de formation situés 
dans les divers pays constitueront des unités de base de 
l'Université et auront, en tant que telles, un rôle impor
tant à jouer. Il est vraisemblable que ce type de struc
ture administrative encouragera les institutions scien
tifiques du monde entier à participer aux études et aux 
recherches entreprises par l'Université. Le 
Gouvernement roumain a déjà exprimé le désir que soit 
associée à celle-ci une unité de recherche pédagogique. 
Cette unité de recherche pourrait entreprendre des 
travaux ayant trait à la recherche scientifique fon
damentale et à l'application des résultats de la science 
et de la technique en faveur du développement. La 
délégation roumaine note avec intérêt que le 
Gouvernement japonais a proposé que le Centre de 
l'Université soit établi à Tokyo et elle envisage favora
blement cette proposition, compte tenu du fait que 
l'établissement d'institutions de l'Organisation des Na
tions Unies sur le territoire de différents Etats Membres 
est susceptible d'accroître l'efficacité non seulement de 
ces institutions mais également de l'Organisation des 
Nations Unies dans son ensemble. 
17. En ce qui concerne les rapports entre l'Université 
et d'autres institutions internationales, la délégation 
roumaine partage le point de vue exprimé par le Comité 
fondateur (A/9149, annexe 1, appendice Il) selon le
quel l'Université devrait coopérer étroitement avec les 
organisations non gouvernementales, et notamment 
avec les organisations dejeunes et d'étudiants. Le pro
jet de charte devra comporter une définition plus 
précise des relations entre l'Université et l'UNIT AR. 

18. M. SKOGLUND (Suède), constatant que 
l'UNESCO et l'UNITAR sont désireux de coopérer à 
l'établissement de l'Université des Nations Unies, es
time qu'il s'agit là d'un fait encourageant. 

19. Le Gouvernement suédois est en faveur de 
l'Université envisagée mais n'a pris aucune décision en 
ce qui concerne une participation active de la Suède. Il 
est satisfait des travaux du Comité fondateur et ap
prouve dans l'ensemble le projet de charte. 

20. Il faudrait que les observations présentées par le 
Conseil exécutif de l'UNESCO sur le projet de charte 
(voir A/9149/ Add.l) soient examinées ultérieurement 
par le Conseil de l'Université et qu'il en soit tenu 
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compte éventuellement dans les statuts à adopter pour 
l'application de la charte. 

21. Le représentant de la Suède espère que les 
membres du Conseil de l'Université et le Recteur 
s'efforceront de promouvoir des rapports étroits entre 
la nouvelle institution et les milieux universitaires du 
monde entier et que pour cela ils établiront des liens 
avec tous les systèmes universitaires. 

22. Il est indispensable d'instaurer des rapports 
étroits entre l'UNIT AR et l'Université car cela permet
trait, entre autres, d'éviter certains chevauchements 
d'activités. Le rôle de l'UNITAR, tel qu'il est défini 
dans la résolution 2951 (XXVII) de 1' Assemblée 
générale, doit être énoncé nettement dans la charte de 
l'Université. De même, on rendrait le paragraphe 5 du 
projet de résolution A/C.2/L.l300 plus explicite en 
remplaçant l'expression "Exprime l'espoir" par le 
terme "Recommande", comme le représentant de 
l'Inde l'a recommandé à la 1548ème séance. Compte 
tenu de ces observations, le Gouvernement suédois 
votera pour le projet de résolution. 

23. M. MILLS (Jamaïque) déclare que la création 
d'une université des Nations Unies présente un intérêt 
tout particulier pour son pays et se félicite des travaux 
effectués pour mettre au point tant les détails que la 
structure générale de l'institution envisagée. 

24. L'Université a été conçue comme une institution 
véritablement internationale qui pourra contribuer à la 
réalisation des objectifs de la Charte des Nations Unies 
et en particulier de ceux concernant la paix et le pro
grès. Elle pourra exprimer un point de vue indépendant 
au sujet de questions qui sont d'un intérêt crucial pour 
le monde entier et qui exigent parfois une opinion objec
tive et non partisane. Elle pourrait faire porter ses 
études sur certains des nouveaux problèmes dont 
l'Organisation des Nations Unies a abordé !''examen, 
tels que ceux qui concernent les utilisations pacifiques 
du fond des mers, l'environnement, le transfert des 
techniques, les ressources naturelles et Je commerce 
entre les pays en voie de développement. 

25. Au moment où l'on prendra des dispositions pour 
associer l'Université aux institutions internationales 
existantes et à toutes celles qui pourraient être créées, il 
faudra prendre soin d'éviter au maximum les doubles 
emplois et la confusion. Il serait impossible d'intégrer à 
l'Université tous les organismes des Nations Unies 
s'occupant de recherche et de formation, mais il est 
extrêmement important d'établir entre l'Université et 
ces derniers de bons rapports de travail. L'Université 
doit être à chaque instant consciente des besoins de la 
communauté internationale et de l'Organisation des 
Nations Unies et doit contribuer à répondre à ses be
soins dans les limites de la tâche qui lui est assignée. 
Elle doit toutefois éviter de devenir une simple institu
tion à laquelle on confie des tâches. Dans ses rapports 
avec les universités nationales et les institutions 
régionales, elle devra, pour être sûre d'obtenir des 
résultats positifs, rechercher la perfection et démontrer 
son aptitude unique à établir si possible des rapports 
entre des cultures et des intérêts divers et à rechercher 
des domaines communs. L'Université doit avoir une 
grande part d'autonomie qui devra se refléter dans son 
système de financement et dans la façon dont elle 
nommera les enseignants et les autres catégories de 
personnel ainsi que dans les conditions qui seront faites 
aux personnes nommées. Elle ne devra autant que pos-

sible être soumise à aucune pression qui l'empêcherait 
d'être une institution de caractère vraiment universel. 

26. L'Université des Antilles, qui dessert environ 14 
pays,. possède beaucoup des caractéristiques de 
1 'institution envisagée actuellement. Lors de la création 
de cet établissement, un certain nombre de problèmes 
ont dû être réglés, tels que ceux de la représentation 
territoriale au Conseil de l'Université, l'évaluation des 
contributions financières, les libertés universi[aires, 
l'emplacement des installations et la décentralisation. 
Les traits communs que cette université présente avec 
l'Université des Nations Unies devraient être étudiés 
par ceux qui ont pour tâche d'établir cette dernière. 

27. La délégation jamaïquaine appuie le projet de 
charte, étant entendu qu'on Je révisera sans trop tarder 
et que 1 'Assemblée générale procédera à un examen de 
la question à sa trentième session. 

28. Le représentant de la Jamaïque remercie le 
Gouvernementjaponais de s'être généreusement offert 
à accueillir l'Université. La délégation jamaïquaine a 
pris acte des propositions formulées par d'autres pays 
en ce qui concerne l'établissement de liens entre leurs 
universités et organismes de recherche et la nouvelle 
Université, et a noté en particulier que, dès le début, la 
Colombie a fait savoir qu'elle s'intéressait 
profondément à la création de cette institution. 

29. M. POERWANTO (Indonésie) se félicite de la 
tendance encourageante à une meilleure appréciation 
de la conception de 1 'Université et à un plus grand appui 
de la part de nombreux gouvernements et institutions 
non gouvernementales. Il est temps que cette idée de
vienne réalité, mais il reste à faire en sorte que certaines 
conditions soient remplies. Il est vrai que ce1tains pays 
ont manifesté leur ferme intention d'apporter une con
tribution financière substantielle, mais une généreuse 
dotation est absolument nécessaire. M. Poerwanto es
père que les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales ne tarderont pas à apporter leur con
tribution, et il estime qu'il convient de demander au 
Secrétaire général de poursuivre ses efforts en vue de 
réunir les fonds voulus. Il espère en outre que, après 
l'adoption par l'Assemblée générale de la charte de 
l'Université des Nations Unies, les éventuels 
donateurs pourront appoiier leur contribution. 

30. La délégation indonésienne tient à remercier le 
Gouvernementjaponais de s'être généreusement offert 
à accueillir le Centre de l'Université à Tokyo, ville qui 
réunit les conditions requises. Les établissements 
affiliés devant être répartis dans le monde entier, 
M. Poerwanto insiste sur la nécessité d'une bonne 
coordination entre l'organisme central et les 
établissements décentralisés. 

31. M. Poerwanto félicite le Comité fondateur pour le 
projet de charte et note avec satisfaction que 
l'UNESCO et l'UNITAR travaillent en étroite 
coopération. La délégation indonésienne approuve 
largement le projet de charte tel qu'il a été présenté, 
mais elle reste attentive à toute possibilité 
d'amélioration ultérieure. 

32. Il est satisfaisant de savoir que l'Université con
sacrera ses travaux et ses recherches à la solution des 
problèmes mondiaux pressants de la survie, du 
développement et du bien-être de 1 'humanité, pro
blèmes qui sont d'une impmiance primordiale pour les 
pays en voie de développement. L'Université pourrait 
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faire œuvre utile en assurant des possibilités de forma
tion et de recherche aux ressortissants de ces pays, ce 
qui permettrait à ces derniers de mieux accomplir, plus 
tard, les tâches qui les attendent dans leurs pays respec
tifs. 

33. La notion de libertés universitaires s'applique 
également à la sélection des personnes et des institu
tions qui participeront aux travaux de l'Université, et il 
faudra toujours s'assurer, en ce domaine, d'une 
représentation géographique équitable sur la base des 
compétences reconnues. Il faut faire en sorte que les 
bourses que le Recteur est habilité à accepter de divers 
organismes soient attribuées à des stagiaires originaires 
de pays en voie de développement. 

34. En conclusion, M. :P·oerwanto tient à souligner 
l'importance du paragraphe 4 du projet de résolution 
A/C.2/L.1300, que sa délégation approuve sans 
réserve. 

35. M. DELIV ANIS (Grèce) déclare, en se référant 
au paragraphe 1 de l'article I du projet de charte, qu'il 
est nécessaire du moins à ce stade de limiter l'admission 
à l'Université à ceux qui ont déjà fini leurs études 
universitaires. Si le projet donne de bons résultats, on 
pourra envisager la possibilité d'organiser des cours 
pour les étudiants non encore diplômés. Il est impor
tant, compte tenu du paragraphe 6 du même article, que 
l'Université des Nations Unies assure des cours de 
perfectionnement et de réadaptation aux diplômés de 
l'enseignement supérieur et aux titulaires d'un doctorat 
originaires des pays en voie de développement, pourvu 
que leur administration nationale leur permette de 
s'absenter. M. Delivanis appuie le paragraphe 2 de 
l'article III et ajoute qu'il convient que le plus grand 
nombre possible de pays en voie dè développement et 
de pays avancés aient sur leur sol des centres affiliés à 
l'Université. A cet égard, M. Delivanis espère que 
d'autres pays suivront l'exemple du Japon. Le 
représentant de la Grèce se demande si les trois 
membres d'office du·C().hseil, tlont il est question au 
paragraphe 2 de t'article lV, s'ajoutetont aux 24 
membres prévus ou s'ils sont compris dans ce nombre. 
Il convient également d'examiner le problème de la 
nomination de supplÇànts et celui du quorum du Con
seil. M. Delivanis est favorable à l'idée selon laquelle 
les membres dli Conseil ne doivent pas rester en fonc
tions pendant ptus de· six ails, ét cela doit être dit 
clairement lors des éléctions. A propos du paragraphe 2 
de l'article V, il exprime quelques doutes sur l'utilité 
qu'il y a à renouveler le mandat de cinq ans du Recteur : 
la limitation de la durée d'i.mmandat ne peut manquer 
d'inciter à de plus grands efforts. En ce qui concerne le 
paragraphe 3 de l'article VII,. le représentant de la 
Grèce suggère qu •n faudrait rtor:l pa.s une c()nférence des 
directeurs des centres et programmes de recherche et 
de formation, mais deux conférences distinctes, l'une 
pour les sciences sociales, l'autre pour les sciences 
naturelles. M. Delivanis partage le point de vue des 
représentants de l'Egypte et de l'Espagne selon lequel 
les langues officielles de l'Université doivent être ex
plicitement désignées dans le projet de charte. 

36. L'Université des Nations Unies doit être libre 
d'agir en fonction de l'expérience et des.circonstances 
et doit pouvoir appliquer toutes mesures qu'elle ~ura 
prévues si, àl'expirationd'une période de deux mms, le 
Secrétaire général n'a pas formulé d'objection. 

37. M. Delivanis remercie le Gouvernement japonais 
de la généreuse contribution qu'il s'est engagé à appor
ter et il invite les fondations privées, notamment celles 
des Etats-Unis, ainsi que les gouvernements, à suivre 
cet exemple. Cependant, les contributions gouver
nementales doivent être proportionnelles au revenu par 
habitant du pays donateur et elles doivent. être 
régulières, car une université moderne a des besoins 
immenses et les savants ou chercheurs n'y travailleront 
que si elle peut honorer les obligations assumées. Pour 
sa part, la délégation grecque sera bientôt en état 
d'annoncer le montant de la contribution de son pays. 

38. En conclusion, la délégation grecque déclare 
qu'elle voudrait se porter coauteur du projet de 
résolution A/C.2/L.1300. 

39. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que le texte révisé du projet de 
charte (voir A/9149/Add.2) représente une 
amélioration par rapport à la première version publiée 
(A/9149). Le paragraphe 5 de l'article I reflète dans une 
certaine mesure les propositions faites par la délégation 
soviétique devant le Conseil exécutif de l'UNESCO. 
Cependant, le libellé du paragraphe serait encore 
amélioré si l'on ajoutait les mots "conformément aux 
buts et" après le mot "agissent"; en outre, en raison de 
l'importance du paragraphe, il devrait figurer en 
deuxième position dans l'article I et la numérotation 
des autres paragraphes devrait être modifiée en 
conséquence. 

40. Le libellé de l'article VIII a été également 
amélioré et reflète maintenant les observations faites 
par la délégation soviétique devant le Conseil exé~utif, 
à savoir qu'il faudrait tenir compte, lors du ch01x du 
personnel, de la représentation des divers systèmes 
sociaux et regions géographiques. 

41. Les buts de l'Université, énoncés dans l'article I, 
devraient être précisés, notamment en ce qui concerne 
l'étendue des travaux de recherche. La liste des sujets 
énoncés au paragraphe 3 pour ce qui est des pro
grammes de recherche est trop générale, et l'analyse 
des buts de l'Université et des problèmes dont elle 
traiterait confirme les doutes exprimés par la délégation 
soviétique à la vingt-septième session de 1' Assemblée 
générale quant à l'opportunité de la créatio_n de 
l'Université. Les sujets devant relever de celle-ci sont 
déjà traités par de nombreux organismes des Nations 
Unies tels que l'UNESCO et l'UNITAR. Le projet de 
charte est libellé de telle façon que, dès le début, les 
travaux de l'Université feraient double emploi avec 
ceux déjà poursuivis par diverses institutions des Na
tions Unies et il serait plus raisonnable de tirer parti au 
maximum des possibilités qui existent déjà au sein du 
système des Nations Unies. La mise en place de 
nouvelles institutions entraîne inévitablement des dou
bles emplois injustifiés et onéreux. D'autre part, les 
travaux de l'Université ne devraient pas faire double 
emploi avec ceux des services du Secrétariat des Na
tions Unies ou des institutions spécialisées ni, à plus 
forte raison, s'y substituer. Ses recherches ne devraient 
pas porter sur les questions examinées par le Conseil de 
sécurité, les commissions politiques de l'Assemblée 
générale ou les comités qui s'occupent du 
désarmement, de l'espace extra-atmosphérique et du 
fond des mers. 

42. D'après le paragraphe 6 de l'article I, l'un des 
objectifs fondamentaux de l'Université est d'aider à 
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résoudre les problèmes d'ordre scientifique qui se po
sent dans divers pays et en particulier dans les pays en 
voie de développement. La dernière phrase du para
graphe indique que l'Université devrait contribuer à 
résoudre le problème de l'exode des compétences, le
quel a été également évoqué par le Secrétaire général 
dans la déclaration qu'il a faite à la première session du 
Comité fondateur, où il a fait observer que la plupart 
des chercheurs participeraient aux travaux de 
l'Université par roulement et non pas à titre permanent, 
ce qui aurait au moins l'avantage de résoudre partielle
ment le problème. Le Secrétaire général a également 
indiqué que le même but serait atteint grâce au système 
des "affectations doubles" permettant à certains cher
cheurs de travailler dans leurs établissements 
nationaux respectifs et de séjourner périodiquement à 
l'Université. Toutefois, ces propositions, tout comme 
celle qui ressort de la dernière phrase du paragraphe 6, 
restent de simples déclarations d'intention et peuvent 
difficilement être considérées comme des mesures ef
fectives pour empêcher l'exode des compétences, 
phénomène dont les causes sont bien plus profondes. 
Les passages du projet de charte qui traitent de l'exode 
des compétences devraient être rédigés de façon aussi 
précise que possible. 
43. L~ délégation soviétique a déjà fait état du man
que de clarté des dispositions relatives à l'autonomie et 
aux libertés universitaires. L'article II peut faire l'objet 
d'interprétations différentes et, partant, il se pourrait 
que le choix des domaines d'études ainsi que des per
sonnes et des établissements appelés à participer aux 
travaux de l'Université soit soumis à des facteurs 
d'ordre subjectif, avec pour conséquence que les 
travaux concrets de l'Université risqueraient souvent 
de n'être guère conformes aux intérêts des pays par
ticipants. 
44. Le paragraphe 2 de l'article III mentionne la 
possibilité d'accorder à certains établissements le 
statut d'institutions associées à l'Université, mais le 
projet de charte ne donne aucun détail quant aux termes 
et aux conditions présidant à l'attribution d'un tel 
statut. Les dispositions pertinentes devraient être 
rédigées de façon plus précise. · 
45. La question du financement demeure un point de 
principe important. L'article IX du projet de charte 
envisage la possibilité de recourir non seulement à des 
contributions volontaires mais également à l'aide de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées, en particulier sous forme de bourses 
d'études. Dans ces conditions, les budgets ordinaires 
de l'Organisation et des institutions seraient apparem
ment utilisés pour le financement de l'Université; la 
délégation soviétique confirme son opposition à une 
telle pratique et prend note à cet égard des déclarations 
faites par le représentant du Japon et par le secrétaire de 
la Commission aux termes desquelles l'Université 
senlit financée à partir de contributions volontaires et 
l'adoption du projet de résolution A/C.2/L.l300 
n'aurait aucune incidence financière sur le budget or
dinaire de l'Organisation. La délégation soviétique 
tient à souligner une fois de plus que l'Université ne 
devrait être financée que par des contributions volon
taires et qu'il ne faudrait pas recourir à des crédits issus 
du budget ordinaire des organismes des Nations Unies. 
Les contributions de source non gouvernementale ne 
devraient être assorties d'aucune condition relative à la 
nature des travaux de recherche ou à l'orientation des 

activités de l'Université, car autrement on risquerait de 
voir que l'Université soit mise au service d'intérêts 
étroits n'ayant aucun point commun avec les buts et 
objectifs de l'Organisation des Nations Unies. 
46. En résumé, le projet de charte contient de graves 
défauts auxquels il faut remédier si l'on veut que le 
principe de la création d'une université des Nations 
Unies soit accepté sans réserve ni scepticisme par ceux 
avec qui cet établissement serait appelé à coopérer. 
47. M. AHMED (Soudan) déclare que la mise en 
œuvre effective du projet ne sera pas chose aisée. Au
cun effort ne devra être épargné pour résoudre les pro
blèmes complexes qui se posent et pour faire que la 
réalité soit aussi proche que possible de l'idéal. 
L'Université das Nations Unies devra avoir pour seul 
objectif de favoriser la réalisation des buts de la Charte 
des Nations Unies et elle devra avoir pour fin dernière 
de modeler les activités humaines d'ordre intellectuel et 
scientifique en un tout intégré et harmonieux au service 
du progrès humain. Elle devrait être entièrement à 
l'abri des pressions politiques de tout genre; à cet 
égard, il sera nécessaire de respecter avec la plus 
grande rigueur les dispositions de l'article II du projet 
de charte. 
48. Les conditions qui prévalent dans les pays en voie 
de développement offrent des sujets inépuisables à la 
recherche pure ou appliquée. DaJJs cette perspective, le 
paragraphe 4 du projet de résolution A/C.2/L.1300 
revêt un intérêt particulier car il prévoit une 
appréhension directe de ces conditions ainsi que la 
participation la plus large possible de savants issus des 
pays en voie de développement aux travaux de 
l'Univ~rsité. La décentralisation des activités de la 
nouvelle institution est donc d'une importance 
cruciale. 
49. Les rapports entre l'Université et l'UNITAR 
préoccupent grandement la délégation soudanaise, qui 
considère que les limites de la compétence respective 
de ces deux organismes devraient être clairement 
tracées afin d'éviter les cas de double emploi. 
50. M. Ahmed souligne qu'il est nécessaire que 
l'arabe soit une des langues utilisées pour l'ensemble 
des activités de l'Université. ll ffludra que l'on prenne 
par la suite les mesures nécessaires pour veiller à ce que 
des dispositions relatives à cette question figurent dans 
le projet de charte. 
51. Les conditions de base nécessaires à la réussi te de 
la mise en place de l'Université sont largement réunies. 
Les réserves mineures que la délégation soudanaise 
pourrait faire sur le projet de charte n'influeront pas sur 
sa décision d'appuyer le projet de résolution. 
52. M. KEEBLE (Royaume-Uni) dit que son 
gouvernement appuie le proJet de résolution 
A/C.2/L.1300 et rappelle que sa delégation a voté pour 
la résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale. 
Elle approuve le projet de charte, mais estime que 
quelques points devraient être clarifiés. 

53. L'article VIII prévoit trois catégories de person
nel, le Recteur et certains membres du personnel de 
direction bénéficiant en fait de privilèges diplomatiques 
que n'aurait pas le reste du personnel. La délégation 
britannique doute qu'un tel arrangement soit souhaita
ble dans le cas d'une institution universitaire, eu égard 
en particulier à la liberté académique et à l'autonomie 
envisagées par la charte à l'article II. Cet arrangement 
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ne convient pas davantage si l'on considère la question 
du prestige de l'Université, étant donné que les 
immunités du type approprié aux organisations politi
ques et intergouvernementales ne devraient pas 
s'appliquer à un établissement universitaire. Le fait 
d'établir une distinction entre catégories de personnel 
aurait également des désavantages; on a ici la 
possibilité de mettre en place un personnel unifié, 
dévoué à la recherche universitaire, et mieux vaudrait 
éviter toute division au départ. 

54. La procédure établie au paragraphe 2 de 
l'article 1II pour associer des établissements univer
sitaires et des centres à l'Université n'a pas toute la 
précision voulue. Aux termes du projet de charte, le 
Conseil de l'Université serait chargé de désigner les 
institutions à affilier à l'Université et de fixer les termes· 
et conditions de cette affiliation. La question se pose de 
savoir si les établissements universitaires seraient 
tenus de céder au Recteur del 'Université leurs terrains 
et bâtiments et peut-être même les pouvoirs de nommer 
leur propre personnel, tout en continuant à assumer la 
charge du financement de leurs dépenses courantes. 
Dans l'affirmative, il pourrait y avoir lieu de formuler 
des réserves. Pour éviter pareille ambiguïté, il y aurait 
intérêt à préciser l'idée qui se trouve à l'origine du 
libellé de ce paragraphe et qui, on doit le supposer, est 
que la nature del 'association doit être négociée par voie 
d'accord et avec toute la souplesse voulue. A cette fin, 
on pourrait remplacer les mots "décidés par le Conseil 
de l'Université" par les mots "convenus entre le Con
seil de l'Université et les établissements et centres 
intéressés". 

55. Pour ce qui a trait à l'a'rticle IX, le Gouvernement 
britannique a toujours maintenu que l'Université de
vrait être financée au moyen de contributions volon
taires etc' est dans ce sens que la délégation britannique 
interprète l'alinéa a du paragraphe 1 de cet article. 
Pour ce qui est du paragraphe 6 du projet de résolution 
A/C. 2/L.1300, la délégation britannique tient à rappeler 
que, dans sa résolution 2951 (XXVII), l'Assemblée 
générale a chargé le Directeur général de l'UNIT AR de · 
jouer un rôle bien défini en coopération avec le 

· Secrétaire général et avec le Directeur général de 
l'UNESCO. Estimant que l'expérience de l'UNIT AR 
en matière de recherche et d'administration univer
sitaire devrait être utilisée au maximum, 1a délégation 
britannique suggère d'insérer les mots "et le Directeur 
général de l'UNITAR" après le mot "culture" au 
paragraphe 6 du dispositif. 

56. En conclusion, la délégation britannique tient à 
rendre hommage au Gouvernement japonais pour la 
générosité dont il a fait preuve en annonçant la con
tribution qu'il offre à l'Université. Une entreprise pas
sionnante va être mise en chantier : puisse-t-elle, avec 
le temps, apporter une contribution marquante à la 
recherche coopérative dans le monde. 

57. Pour M. GALLARDO MORENO (Mexique), 
l'importance de la résolution 2951 (XXVII) tient à ce 
que, en créant l'Université des Nations Unies, elle 
contnbue à promouvoir les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies. La délégation mexicaine 
félicite le Comité fondateur de ses travaux et de l'esprit 
dans lequel il a rédigé le projet de charte de 
l'Université. M. Gallardo Moreno exprime sa gratitude 
au Directeur général de l'UNESCO pour ses travaux et 

se félicite de constater que divers pays sont disposés à 
coopérer au projet. 
58. Le Mexique applaudit à l'offre du Japon 
d'accueillir le· Centre de l'Université à Tokyo et il se 
propose d'examiner les arrangements d'ordre pratique 
à prendre pour collaborer avec l'Université. ll étudie 
notamment la possibilité de créer un comité national 
chargé de coordonner les travaux des institutions scien
tifiques mexic ines t·~ haut niveau et de participer aux 
travaux de recherche de l'Université dans les domaines 
des sciences sociales, des questions biomédicales et 
des sciences de l'ingénieur. 

59. Le lien entre l'Université et l'UNITAR est très 
important; on pourrait fort bien envisager d'établir des 
liens analogues avec d'autres organisations ayant des 
buts similaires. 

60. Mme DERRÉ (France) rappelle que la délégation 
française n'a cessé d'apporter son soutien à toûte initia
tive tendant à créer l'Université des Nations Unies. 
Elle remercie donc tous ceux qui ont œuvré à 
l'établissement du projet de charte et tout particulière
ment les membres du Comité fondateur et le personnel 
de l'UNITAR et de l'UNESCO. 

61. Les termes utilisés au paragraphe 1 de l'article 1 
pour la définition de l'Université, à savoir "une 
communauté internationale de savants'', ne paraissent 
pas constituer une définition juridique adéquate. La 
délégation française note donc avec satisfaction la 
précision apportée à la deuxième phrase pour laisser 
plus nettement entendre que l'Université constitue en 
fait un ensemble mondial de centres et de programmes 
de recherche et de formation. A la fin de cette phrase, 
les mots "situés dans les pays développés et dans les 
pays en voie de développement" pourraient être avan
tageusement remplacés par la formule générale ''situés 
dans les pays membres de ces organisations''. 

62. L'article II ne prévoit pas l'autonomie des centres 
associés et des programmes; or la délégation française a 
toujours entendu qu'il serait mis en place un système 
décentralisé non seulement géographiquement mais 
aussi administrativement; pourtant la construction 
juridique proposée est à l'inverse très centralisée. La 
délégation française propose donc d'énoncer, dans 
l'article II ou dans l'article III, le principe de 
l'autonomie de gestion des centres et programmes. 
C'est là une idée qui a été avancée par le Conseil 
exécutif de l'UNESCO à l'alinéa b du paragraphe 6 de 
la décision 4.3.2. qu'il a prise à sa quatre-vingt
treizième session (voir A/9149/Add.l) et la délégation 
française regrette que le Comité fondateur n'y ait pas 
donné suite. 

63. ll serait également nécessaire de mieux définir les 
centres et les programmes. La question se pose de 
savoir s'il faut entendre par centres, à l'alinéa d du 
paragraphe 1 de l'article III, uniquement les centres 
affiliés prévus au paragraphe 2 de l'article III ou s'il est 
possible d'envisager d'autres formules d'association 
telles que l'intégration ou le contrôle de services pro
visoires. Peut-être le paragraphe 3 répond-il à cette. 
question puisqu'il prévoit la possibilité de conclure des 
accords contractuels ou d'autres arrangements, mais 
on devrait encore savoir si les recherches inter
nationales coordonnées qui sont visées correspondent 
exactement aux programmes de recherche cités à 
l'alinéa d du paragraphe 1 ou si, simplement, elles 
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s'inscrivent dans les progn~mmes comme le laisserait 
entendre le début du paragraphe 3. D'une façon 
générale, les termes "centres et programmes" sem
blent recouvrir des réalités différentes selon les alinéas. 
Là-àélégatloritrànÇais_e_ desire que d'es éclàircissèments 
lui soient donnés à ce sujet et qu'éventuellement ils 
soient reflétés dans la charte. 

64. Il apparaît à la lecture des paragraphes 4, alinéa c, 
et 6 de l'article IV que le Comité fondateur a envisagé 
deux catégories de èentres : les centres intégrés et les 
centres associés. Les premiers seraient financés par 
l'Université et leur personnel serait nommé par elle; les 
seconds seraient liés à l'Université par des arrange
ments contractuels. Cette distinction n'avait pas été 
établie antérieurement et ce principe n'est pas sans 
inquiéter la délégation française. La création de centres 
dont le financement serait entièrement supporté par 
l'Université risque de représenter pour elle une charge 
très lourde. En outre, ces centres seraient coupés des 
réalités et des besoins nationaux, ce qui serait en com
plète opposition avec l'objectif même de l'Université, 
qui est la coopération universitaire internationale; la 
délégation française regrette d'ailleurs que ce principe 
ne soit pas consigné dans la charte. Elle désire donc 
recevoir toute explication nécessaire sur les incidences 
pratiques que comportera la création de centres par et 
pour l'Université. 

65. En ce qui concerne le personnel de l'Université, il 
semble à la délégation française que le principe de la 
liberté académique soit difficilement compatible avec la 
fonctionnarisation du personnel. S'il convient 
d'assurer à celui-ci certaines immunités, il ne paraît pas 
opportun de donner au personnel dit académique le 
statut de fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies, lequel implique une permanence peu _souhai
table en l'espèce et la création d'un corps académique 
international coupé de ses propres racines. La 
délégation française apprécie donc la clause de 
sauvegarde introduite par le Conseil exécutif de 
l'UNESCO qui propose que la qualité de fonctionnaire 
de l'Organisation des Nations Unies soit reconnue à 
certaines catégories de personnel de l'Université en 
attendant que le Conseil adopte son propre statut. 

66. Pour ce qui a trait à l'arti~lt} IX, les formules de 
financement des fraj!l d'é9uipement et des d~penses de 
fonctionnement de l'Untver~itÇ sont '<elles qui sont 
préconisées par la résolution 2951 (XXVII) de 
l'Assemblée çénérale et auxquelles la délégation 

française avatt donné .son accord avec quelque 
appréh~nsion. Cette appréhension subsistant, 
Mme Derré précise la signification donnée par sa 
délégation à l'alinéa a du par~raphe 1, à savoir que, ' 
pour la réalisation d'opération!? Pt:~cis~s menées pour 
un temps déterminé, certains organes des Nations 
Unies tels que le PNUD, le Fonds pour les activités en 
matière de population et les institutions spécialisées 
pourraient apporter une contribqtion sous forme de 
bourses d'études ou de recherche ou de rembourse
ment de frais, à l'exclusion de- toute autre forme. 

67. En ce qui concerne le projet de résolution 
A/C.2/L.1300, la délégation française tient à dire com
bien elle apprécie le ge~> te du GoÛv~rnement japonais 
qui invite l'Université~ .établir son centre à Tokyo. Le 
choix de cet emplacement est excellent en raison, 
~·une part, de sa s~tuation dans un pays dyn~n,Uque et 
a la pomte du progres et1 d'a1.1tre part, du passe mtellec
tuel du continent asié;ltique. La délégation française n'a 
pas d'objection de principe au projet de résolution, 
mais elle· décèle une certaine contradiction entre les 
paragraphes 1 et 2. du dispositif. Aux termes du 
paragraphe 1, l'Assemblée générale adopterait sim
plement la charte, alors que certaines délégations, 
notamment la délégation françai~e. ont proposé des 
amendements. La délégation française estime que le 
projet de charte n'est pas pleinement satisfaisant, mais 
elle ne croit pas souhaitable de retarder l'établissement 
de .l'Université. Aux termes d\l paragraphe 2, 
l'Assemblée générale invite le Conseil de l'Université à 
examiner les commentaires for111ulés sur la charte, en 
vue de permettre à 1 'Assemblée ~énêrale d'examiner à 
sa trentième session des amc;lndements à la charte. 
Mme Derré propose donc en tpute logiquç d~ modifier 
comme suit le début du paragraphe 1 : "Adopte 
provisoirement : . . " ou "Adopte, sous réserve des 
dispositions qui poui.Taient être pris~s en application du 
paragraphe 2 du dispositif . , . ". 

La séa11ce est levée à n h 15. 

15508 séance 
Mercredi 7 novembre 1973, à 10h55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie}. 

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Université des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (suite) [A/9003/Add.1 (troisième partie), 
A/9149 et Add.1 et 2, A/C.2/L.1300] . 

1. M. DAVID (Libéria) dit que sa délégation a voté 
pour la. résolution 2951 (XXVII) par laquelle 
l'Assemblée générale a décidé de créer l'Université des 
Nations Unies. D'ailleurs, le Gouvernement libérien 

A/C.2/SR.1550 

attache une grande importance à l'éducation, à laquelle 
il consacre un pourc~ntage imJ?ortant du budget na
tional. Les portes de l'Université du Libéria sont 
ouvertes aux étudiants et aux professeurs étrangers qui 
ont toute liberté d'en utiliser les installations. 

2. Il y a tout lieu d'être satisfait dès travaux du Comité 
fondateur d~ l'Université de.s Nations Unies. La 
création d'upe institqtion mondiale de n~cherche et de 
formation ne pourra manqu.er d'avoir d'h~ureux effets 
pour l'humanité totJt entière. 
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3. La délégation libérienne tient à remer~ier le 
Gouvernement japonais de son offre généreuse et ap
puie le projet de résolution A/C.2/L.l300 dont elle 
souhaiterait se porter auteur. · 

4. M. VEROSTA (Autriche) dit que sa délégation a 
dès le début été favorable à 1 'idée d'une université des 
Nations Unies. Elle est donc satisfaite de voir que les 
efforts déployés pour mettre au point un schéma 
réalisable sont sur le point d'aboutir. 

5. L'idée de créer un centre international de re
cherche scientifique n'est pas nouvelle : plusieurs 
centres de ce genre ont déjà été créés dans le domaine 
du droit international, notamment l'Institut du droit 
international de Gand, créé en 1873, l'Association de 
droit international, créée la même année, et 1' Académie 
de droit international de La Haye, qui a commencé ses 
travaux en 1923; à l'époque de la Société des Nations, 
l'Institut de coopération intellectuelle, à Paris, avait 
pour tâche de coordonner les efforts dans les domaines 
culturel et scientifique. Durant la seconde guerre mon
diale, nombreux étaient ceux qui préconisaient la 
création de centr.es scientifiques internationaux dans le 
monde entier, y compris, en 1943, le sociologue 
polonais Feliks Gross. En 1947, l'UNESCO a été 
constituée en tant que centre de coordination et 
d'assistance dans les domaines de l'éducation, de la 
science et de la culture, mais la création· d'une 
université internationale n'a pas été envisagée à ce 
propos.· 

6. Plusieurs associations privées, parmi lesquelles il 
faut mentionner l'Association internationale pour la 
promotion d'une université mondiale, qui a son siège à 
Stuttgart, .ont proposé la création d'une université in
ternationalè, mais c'est à l'ancien secrétaire général 
U ThaJ?.t que revient le mérite d'avoir lancé l'idée ac-
tuellement à l'étude. · 

7. Dès le début, l'étude effectuée par l'UNESCO a 
montré que l'Université des Nations Unies ne pouvait 
être une "super-université". En effet, à rheure ac
tuelle, un grand nombre d'universités présentent un 
caractè~ international et accueillent des étudiants de 
nombreux pays. L'Université des Nations Unies devait 
être un centre qui encouragerait et aiderait activement 
les universités et les établissements de recherche à 
innover et à universaliser leurs programmes et qui con
tribuerait à la création de nouveaux établissements. 

8. Etant donné la multiplication des institutions et 
même des organisations internationales à vocation 
d'enseignement, l'Université correspond-elle vraiment 
à un besoin ? M. Verosta, qui a été membre du Groupe 
d'experts ainsi que du Comité fondateur, a rapidement 
acquis la conviction que l'Université envisagée aurait 
un rôle utile à jouer dans le domaine· de la recherche, car 
de nombreux sujets intéressant particulièrement les 
pays en voie de développement n'ont jamais reçu 
l'attention qu'ils méritent Par exemple le bqffle, ani
mal dont le tiers de l'humanité connaît l'existence de
puis des millénaires, devrait faire l'objet de recherches 
scientifiques approfondies: 

9. La délégation autrichienne est convaincue de 
l'utilité et de la nécessité de l'Université des Nations 
Unies. Elle remercie le Gouvernement japonais d'avoir 
généreusement offert · d'accueillir le ·siège de 
l'V niversité. 

10. Mme V AN BELLE (Pays-Bas) dit que, lors de la 
vingt-septième session, sa délégation avait exprimé ses 
préoccupations en ce qui concerne les garanties sur la 
liberté académique, sans laquelle aucune université, 
aucun centre de. recherche et de. formation ne peut 
fonctionner. Elle avait également prié le Comité fon
dateur de veiller à ce que le personnel et les stagiaires 
recrutés par l'Univ~rsité ne soient pas aliénés de leur 
pays et de leur chdisation, et elle avait demandé 
l'insertion dans la charte d'un article éliminant ce ris
que. Ayant étudié le rapport du Secrétaire général 
(A/9149 et Add.1) et le projet révisé de charte 
(A/9149/ Add. 2), la délégation néerlandaise a constaté 
que ce texte obvie à bien des objections qu'elle avait 
formulées à propos du texte original, publié dans 
l'annexe I au document A/9149, et que·le Secrétaire 
général avait tenu compte des commentaires et obser
vations du Conseil exécutif de l'UNESCO. 

11. Le projet de charte révisé semble garantir 
l'autonomie de l'Université et des libe1tés univer
sitaires, mais la délégation néerlandaise se demande si 
l'on ne ferait pas mieux d'insérer une définition de la 
"liberté académique" dans la charte, ce qui rendrait 
superflue l'explication partielle de cette notion qui fi
gure au paragraphe 1 de l'article II; elle regrette aussi 
que le projet ne contienne aucune garantie concernant 
le risque d'exode des compétences; toutefois, à ce 
stade, elle n'insistera pas sur ces points. 

12. La délégation néerlandaise regrette d'autre part 
que le Secrétaire général ait choisi d'utiliser le mot 
"incorporation" au lieu du mot "association" que le 
<;o~?s~il exécutif de l'UNESCO avait proposé pour 
l almea c du paragraphe 4 de l'article IV et pour le 
paragraphe 1 de l'article VII. Elle souhaiterait qu6 le 
mot "association" soit inséré dans le texte de sorte 
que l'alinéa c du paragraphe 4 de l'article IV se lise 
"Décide de la création, de l'incorporation ou de 
l'association des centres ... ", et de même pour le 
paragraphe 1 de l'article VII. 

13; Dans le projet révisé, il n'est pas proposé 
d'arrangements en vertu desquels des institutions et 
des partic.uliers de divers pays pourraient être associés 
aux travaux de l'Université. Le paragraphe 6 de 
l'article IV charge, il est vrai, le Conseil d'examiner les 
divers types d'arrangements, mais la délégation 
néerlandaise est d'avis que ceux-ci doivent être 
énumérés dans la charte même. TI lui semble en outre 
que celle-ci accentue plus qu'il n'est nécessaire"le rôle 
prépondérant du Recteur ~u de la Rectrice, ainsi que 
celui du Conseil, par rapport à celui des centres et des 
programmes et à celui des directeu,rs. 

14. Cela amène Mme van Belle à aborder le problème 
de la démocratie intérieure qui, dans ce projet, n'est pas 
suffisamment garantie. On pourrait souhaiter que la 
charte confère au Président du Conseil, et non pas 
seulement au Recteur, le droit de réunir cet organe. En 
vertu du paragraphe 3 de l'article VII, c'estde nouveau 
le Recteur qui organise la Conférence des directeurs. 
La délégation néerlandaise aurait préféré que la charte 
accorde à un nombre donné de directeurs le droit de 
convoquer cette conférence lorsqu'ils estiment que 
cela pourrait contribuer à faire progresser les activités 
de l'Université. En outre, le même paragraphe prévoit 
que le Recteur organise "périodiquement" la 
Conférence des directeurs. Mme van Belle est d'avis 
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que la charte devrait imposer des termes, et ce dans 
l'intérêt de la démocratie intérieure. 
15. Le rôle que l'UNESCO est appelée à jouer n'est 
pas aussi important que la délégation néerlandaise 
l'aurait voulu, et c'est pourquoi elle appuie les 
amendements présentés par la délégation française. 
16. Etant donné les observations qui précèdent, la 
délégation néerlandaise aurait préféré que le projet de 

·charte ne soit pas approuvé au cours de la vingt-
huitième session de l'Assemblée générale. Cependant, 
puisque le paragraphe 2 du projet de résolution 
A/C.2/L.1300 prévoit une révision éventuelle à la tren
tième session, la délégation néerlandaise peut consentir 
à 'l'adoption du projet de charte. 
17. Dans ce projet de résolution, Mme van Belle pro
pose de remplacer au paragraphe 6 du dispositif le mot 
"Autorise" par le mot "Invite", confoÎ'Illément au 
paragraphe 8 du dispositif de la décision 4.3 .2 du Con
seil exécutif de l'UNESCO (voir A/9149/Add.1). La 
délégation néerlandaise appuie le choix de Tokyo 
comme siège de l'Université et remercie le Japon et les 
autres pays de leur générosité. Comme on peut le voir à 
l'annexe II au rapport du Secrétaire général (A/9149), 
le Gouvernement néerlandais envisagera, après 
l'adoption de la charte et la présentation du programme 
de recherche, la possibilité d'apporter un appui finan
cier à des projets que l'Université élaborera en 
coopération avec les institutions d'enseignement et de 
recherche des pays en voie de développement. 
18. Pour conclure, Mme van Belle annonce que sa 
délégation votera en faveur du projet de résolution 
A/C.2/L.1300 tel qu'il a été amendé sur proposition de 
la représentante de la France. 
19. M. MBEDO (République centrafricaine) dit qu'il 
ne fait pas de doute que l'Université des Nations Unies, 
si elle voit le jour, pourra contribuer à la solution des 
problèmes qui se posent dans toute sorte de domaines. 
La jeunesse actuelle est en faveur. de la coexistence 
pacifique entre les peuples, coexistence qui doit être 
fondée sur la dignité humaine, l'épanouissement total 
de l'homme et la sécurité économique. Cette tendance 
qui anime l'homme d'aujourd'hui pourra trouver sa 
concrétisation dans l'Université des Nations Unies, et 
le grand intérêt et l'appui que de nombreux gouverne
ments ont manifestés à ce projet en. sont la preuve. 

20. L'Université devra être axée sur le 
développement mondial et le bien-être de l'homme. La 
tâche qui lui est assignée satisfait pleinement la 
délégation centrafricaine. 
21. La recherche et la formatio~ que l'Université des 
Nations Unies entreprendra devront être pacifiques et 
orientées vers la solution des problèmes qui 
préoccupent le monde, notamment la malnutrition, la 
pénurie des denrées alimentaires, les maladies de 
toutes espèces qui sévissent dans le monde, bref, la 
"pauvreté absolue" dont le Président du Groupe de la 
Banque mondiale a brossé le tableau le 15 octobre au 
Conseil économique et social (1881ème séance). 
22. Trop de recherches se font au nord, dans les pays 
développés européens, américains et au Japon. Or, les 
problèmes généraux de malnutrition, de santé, etc., 
trouveraient urie solution dans les vastes forêts, 
savanes et déserts d'Afrique, d'Asie et d'Amérique du 
Sud si des recherches y étaient menées; d'immenses 
ressources naturelles inexplbitées y abondent; 

d'innombrables espèces végétales et animales existent, 
qui pourraient faire l'objet de recherches poussées dans 
les domaines nutritionnel, pharmaceutique et autres. 
C'est pourquoi il est indispensable d'envisager 
l'implantation de quelques-unes des unités de 
l'Université en Afrique, par exemple, en vue 
d'entreprendre ou de poursuivre des recherches agro
nomiques, zootechniques et sanitaires. En outre, 
alors que le monde a faim et qu'on alerte l'opinion au 
sujet du risque de pénurie alimentaire, il existe une 
source énorme d'alimentation très peu exploitée, par
ticulièrement en Afrique. De même, dans le domaine de 
la santé, le trésor africain est considérable et il n'y a pas 

. de raison pour que les médecins des pays développés ne 
collaborent pas avec les "guérisseurs" africains. 
Compte tenu de ces ccnsidérations, la République cen
trafricaine pourrait abriter l'une des unités de 
l'Université. 

23. La délégation qe la République centnifricaine 
apprécie l'offre concrète faite par le Gouvernement 
japonais tendant à accueillir sur son territoire le Centre 
de l'Université des Nations Unies mais ne saurait ap
prouver les critères arrêtés pour le choix de 
l'emplacement des unités de l'V niversité, à savoir : des 
lieux offrant des moyens satisfaisants pour la mise au 
point de ses programmes et des conditions de vie 
raisonnables; de bons moyens de transport et de 
télécommunication; la présence de personnel techni
que qualifié. 

24. Accepter ces critères, c'est consacrer à jamais 
l'écart entre d'une part les pays en voie de 
développement et les pays riches et d'autre part entre 
les pays sous-développés. C'est dire aussi que les pays 
sous-développés sans littoral, dont les moyens de 
transport et de télécommunication sont insuffisants ou 
médiocres, n'aurontjamais le privilège d'abriter un des 
centres à créer. Alors qu'on veut réduire cet écart, voilà 
qu'on choisit des critères qui vont dans le sens opposé. 
La délégation centrafricaine suggère donc que les 
unités de recherche de l'Université des Nations Unies 
soient installées près des matières premières dont elles 
auront besoin et dans les régions où certains domaines 
sont à un stade peu avancé. Quand bien même ces lieux 
seraient dénués de toute infrastructure, la communauté 
internationale pourra consentir des efforts supplé
mentaires. Il n'est nullement inutile de rappeler à 
ce propos les effets positifs qu'un pays ou une région 
sous-développé peut tirer de l'implantation d'un ins
titut de recherche, à savoir l'éveil de la conscience de 
la population et de son intérêt pour le problème du 
développement, la vulgarisation de l'enseignement et 
l'intensification des efforts en vue d'améliorer 
l'infrastructure existante. 

25. La délégation centrafricaine espère que son appel 
sera entendu par le Comité fondateur. 

26. M. SCHRAM (Islande), après avoir brièvement 
rappelé les mesures prises en vue de la création d'une 
université internationale, note que les gouvernements 
doivent maintenant en accélérer le processus, désigner 
un recteur, nommer les membres du personnel 
nécessaires et décider de l'emplacement du Centre de 
l'Université; à ce propos, le Gouvernement islandais a 
pris note avec satisfaction de l'offre généreuse du 
Gouvernément japonais et appuie l'installation du. 
Centre à Tokyo. 
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27. Pour ce qui est des diverses dispositions de la 
charte, la délégation islandaise souligne que les 
activités de l'Université devront porter sur les pro
blèmes qui intéressent véritablement l'ensemble de 
l'humanité et non sur des questions de caractère 
traditionnel déjà traitées dans d'autres universités. 
L'article premier de la charte doit donc être conçu dans 
cet esprit, de façon à orienter les activités de 
l'institution vers des problèmes de caractère mondial 
liés à la survie d~ l'homme, comme les problèmes de 
l'environnement, des ressources marines et terrestres 
en diminution, du développement et de la protection 
sociale. Les relations pacifiques entre Etats et la 
reconnaissance de la primauté du droit constituent 
également des domaines de recherche intéressants. 

28. A cet égard, le représentant de l'Islande rappelle 
que son gouvernement souhaite coopérer avec 
l'Université et voir s'installer en Islande un centre de 
l'Université ou y rattacher à cette dernière des instituts 
de recherche existants, peut-être dans le domaine des 
sciences de la mer. En outre, la délégation islandaise 
estime que l'Université des Nations Unies doit.ouvrir 
ses portes aux jeunes savants de toutes les régions du 
monde comme aux hommes de science éminents, et 
s'appliquer à la formation supérieure des jeunes sa-

. vants et chercheurs. Il serait également.souhaitable que 
les jeunes jouent un rôle véritablement actif au Conseil 
de l'Université chargé de formuler les politiques et 
d'appliquer les programmes de recherche : le 
Secrétaire général de l'ONU et le Directeur général de 
l'UNESCO devront en tenir compte lorsqu'ils nom
meront les personnes appelées à siéger au Conseil. 

29. Une autre raison pour laquelle le Gouvernement 
islandais est favorable à l'idée de l'Université des Na
tions Unies est que cette institution favorisera la re
cherche et les études universitaires dans les pays en 
voie de développement, établissant un lien entre les 
instituts d'enseignement chevronnés du monde occi
dental et les nouveaux établissements que l'Université 
implantera dans un certain nombre de pays en voie de 
développement. Ainsi, l'exode des compétences vers 
les pays développés pourra être ralenti et les pays en 
voie de développement auront de nouvelles possibilités 
universitaires et disposeront de fonds supplémentaires 
pour la recherche, ce qui accélérera le processus de 
croissance économique et élargira les possibilités du 
tiers monde en matière d'enseignement. 

30. Enfin, la délégation islandaise, qui est l'un des 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l300, invite les 
membres de la Commission à l'adopter et à autoriser le 
Secrétaire général à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l'application de la charte de l'Université. 

31. M. FONSECAMARTINEZ(Colombie) note que 
le Gouvernement colombien, très favorable à la 
création de l'Université des Nations Unies, encourage 
les sociétés et universités publiques et privées de Co
lombie à collaborer avec cette nouvelle université inter
nationale. Le Groupe d'experts et le Comité fondàteur 
ont accompli des travaux très satisfaisants, qui ont 
abouti à la création d'une université et à l'élaboration 
de ses statuts. De même, les rapports du Secrétaire 
général adjoint aux affaires interorganisations et à la 
coordination, du Sous-Directeur général de l'UNESCO 
et du Directeur général de l'UNITAR facilitent 
l'examen par la Commission de la question à l'ordre du 
jour non seulement grâce à leur contenu même, mais 

parce qu'ils constituent un exemple de la coordination 
qui doit devenir la règle entre les organismes des Na
tions Unies, dans l'intérêt de la communauté 
internationale : dans le cas considéré, il s'agit de la 
création d'un nouvel organisme qui devra bénéficier de 
la coopération et del' expérience de tous les organismes 
déjà en place, surtout de ceux qui ont participé le plus 
directement à sa création. 
32. M. Fonseca Martinez rend ensuite un hommage 
particulier à l'Ambassadeur du Japon, qui a travaillé 
infatigablement à la réalisation de cette idée, encouragé 
en cela par le Gouvernement japonais, qui a proposé 
d'accueillir à Tokyo le Centre de l'Université des Na
tions Unies. 
33. De même que l'ancien secrétaire général des Na
tions Unies, U Thant, la délégation colombienne pense 
que l'Université doit avoir un caractère véritablement 
international et se consacrer à la réalisation des prin
cipes de la Charte des Nations Unies; elle devra servir 
de forum international aux représentants de toutes les 
régions du monde et favoriser les échanges d'idées en 
mettant l'accent sur ce qui unit plutôt que sur ce qui 
divise. La charte de l'Université s'inspire de ces con
cepts lorsqu'elle se réfère à l'universalité de 
l'institution, à ses bases universitaires, à l'organisation 
de la recherche internationale, à la diffusion des 
connaissances et données d'expérience et à 
l'autonomie de l'Université, dans le respect des prin
cipes contenus dans la Charte des Nations Unies. 
34. L'Université des Nations Unies est créée à un 
moment important de détente internationale permet
tant aux pays développés de renforcer leur aide en 
faveur des pays pauvres par le biais d'une institution 
nouvelle, capable de favoriser la solution des grands 
problèmes qui s'opposent au bien-être des peuples en 
voie de développement. Ainsi, par exemple, 
l'Université aura certainement une action positive sur 
le personnel des pays en voie de développement, 
qu'elle préparera à choisir et à adopter les techniques 
nécessaires, ou à adapter, le cas échéant, les progrès 
scientifiques aux conditions propres à leur pays, évitant 
le transfert de techniques qui risquent d'être 
défavorables à l'avancement des pays en voie de 
développement. En outre, comme le mentionne la 
charte, l'Université devra former une élite scientifique 
de chercheurs et de professeurs de niveau avancé, de 
façon à unir les savants des différents pays et à faire 
bénéficier le système d'enseignement lui-même des 
progrès scientifiques et techniques. 
35. La délégation colombienne, qui est l'un des au
teurs du projet de résolution A/C.2/L.1300, espère qu'il 
sera adopté à l'unanimité par la Deuxième Commis
sion. Ce n'est que lorsque l'Université aura fonctionné 
pendant un certain temps qu'il sera possible 
d'envisager de modifier certaines dispositions de la 
charte, de façon à• assurer la bonne marche de 
l'institution. 

36. Pour conclure, le représentant de la Colombie 
exprime l'espoir que le Secrétaire général de l'ONU et 
le Directeur général de l'UNESCO tiendront compte 
des principes de la charte lorsqu 'ils nommeront les 
membres du Conseil, et en particulier de la participa
tion spéciale des pays en voie de développement. A son 
tour, le Conseil devra tenir compte des recommanda
tions déjà formulées ou qui seront présentées 
ultérieurement, en particulier des recommandations du 
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Comité fondateur concernant les langues officielles de 
l'Université. 
37. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) est favorable au 
projet de résolution A/C.2/L.1300 et satisfait des 
travaux accomplis en vue de l'élaboration de la charte 
de l'Université des Nations Unies .. li rappelle cepen
dant que plusieurs organisations régionales sont 
spécialisées dans la recherche et la formation dans des 
domaines particuliers et que l'Université des Nations 
Unies devra dépasser les buts et objectifs de ces institu
tions ou de toute autre université, en accordant une aide 
aux personnes chargées de la recherche et de la forma
tion supérieure et en favorisant la recherche sur des 
questions qui intéressent l'ONU et ses institutions 
spécialisées. L'Université devra donc aborder la re
cherche et la formation sous un angle tout à fait 
nouveau et se consacrer aux besoins fondamentaux de 
l'homme. Elle comptera plusieurs unités disséminées 
dans le monde entier, mais ses activités devront 
s'inscrire dans le cadre d'un programme coordonné. 
38. Après .avoir brièvement rappelé les rôles respec
tifs du Conseil de l'Université et du Recteur, dont les 
mandats sont respectivement de six et cinq ans, 
M. Rasaputram fait observer que le projet de charte ne 
prévoit pas qu'un recteur adjoint puisse assister aux 
séances du Conseil en l'absence du Recteur, ce qui 
risque de nuire à la continuité des fonctions administra
tives et universitaires. 

39. A propos de l-' objectif mentionné au paragraphe 6 
de l'article I du projet révisé de charte (voir 
A/9149/Add.2) et selon lequel l'Université s'efforcera 
d'atténuer l'isolement intellectuel des membres des 
communautés universitaires et scientifiques des pays 
en voie de développement, le représentant de Sri Lanka 
demande que cet objectif soit poursuivi avec ténacité de 
façon à empêcher l'établissement d'un nouveau- type 
d'isolationnisme sur une base régionale. Les divers 
centres de recherche doivent être des institutions inter
nationales qui _ne se limitent pas à des sujets 
spécifiques, mais s'intéressent à des objectifs plus 
larges en collaboration avec les organismes, les savants 
et les hommes de science du monde entier. En d'autres 
termes, l'université internationale et les établissements 
qui lui seront rattachés ne doivent pas devenir des 
projets d'assistance technique, ces fonctions pouvant 
être confiées à des institutions spécialisées. 
Néanmoins, les centres de recherche et de formation 
relevant de l'Université devront avoir un certain degré 
d'autonomie, compte tenu des politiques générales 
formulées par le Conseil de l'Université, et pouvoir 
orienter leur programme de travail de telle façon que les 
problèmes de recherche qui les intéressent par
ticulièrement puissent être détachés de l'ensemble et 
menés à bien jusqu'à leur conclusion logique. 
40. Enfin, la délégation de Sri Lanka partage la 
crainte déjà exprimée par certaines délégations selon 
laquelle les travaux de l'UNIT AR et ceux de 
l'Université risquent de se chevaucher : ce problème 
est d'autant plus grave que ces deux institutions se 
disputeront la faveur des contributions volontaires. 
41. M. VIEMERO (Finlande) fait observer que sc 
délégation a étudié avec grand intérêt le rapport du 
Comité fondateur et a pris note ·avec satisfaction des 
résultats de ses travaux, comme des observations 
présentées par le Conseil exécutif de l'UNESCO à sa 
quatre-vingt-treizième session. Le Conseil a attiré 

l'attention sur une question à laquelle la délégation 
finlandaise attache une très grande importance, à savoir 
les relations entre le Centre de l'Université et ses di
verse~ institutions, en concluant que ces relations 
méritaient d'être plus clairement précisées. Le projet 
de charte définit la portée de l'Université, ce qui 
n'empêche que plusieurs questions restent à résoudre 
concernant le fonctionnement de l'Université en tant 
qu'institution. La question du statut des institutions et 
des projets de recherche, et celle de la coopération 
entre l'Université des Nations Unies, d'autres 
universités et les instituts de recherche, dont 
l'UNITAR, ont également un caractère essentiel. La 
délégation finlandaise considère que le statut de ces 
institutions doit être défini de façon à créer une 
université autonome cohérente, ressortissant de 
l'Organisation des Nations Unies et conforme aux 
définitions contenues dans le projet de charte. Elle 
estime également que les institutions affiliées à 
l'Université devront maintenir leur identité nationale 
fondamentale sur la base d'accords distincts définissant 
clairement leur statut, conformément aux objectifs 
généraux de l 'Université et de façon à favoriser la coor
dination nécessaire au fonctionnement efficace de 
l'Université. Ces accords couvriraient donc des ques~ 
tians telles que la planification et l'approbation de pro
grammes de recherche et d'enseignement, la sélection 
des étudiants, le statut et le financement des profes
seurs et savants, et le partage des dépenses. 
42. La délégation finlandaise souhaite également ap
peler l'attention sur la question du statut collectif des 
directeurs des diverses institutions, que, d'après le 
paragraphe 4 de l'article V du projet de char:te, le Rec
teur de l'Université doit régulièrement consulter en 
vue de favoriser la réalisation des objectifs prévus dans 
le programme et les activités de recherche de 
l'Université. La délégation finlandaise estime que le 
rôle de la Conférence des directeurs doit être souligné 
et que cette conférence devra même peut-être se réunir 
une fois par an et être consultée au sujet des éleCtions au 
Conseil de l'Université. Elle suggère doric que le 
paragraphe 1 de l'article IV soit modifié en 
conséquence. 
43. La délégation finlandaise pense également que le 
Conseil de l'Université devra trouver des moyens de 
renforcer la coopération entre les diverses institutions 
de l'Université, surtout entre le Conseil et la 
Conférence des directeurs. En outre, il est une 
considération que le Conseil devrait garder présente à 
l'esprit lorsqu'il entamera ses travaux, à savoir que 
l'expérience acquise par de nombreux pays a démontré 
qu'il était utile d'élargir la portée du processus de prise 
de décisions à l'intérieur des universités, au-delà de 
leur rôle pédagogique traditionnel. La délégation fin
landaise formule l'espoir que l'administration de cette 
université internationale et l'orientation qui lui sera 
donnée seront dès le début aussi démocratiques que 
possible. Dans ce même ordre d'idées, la délégation 
finlandaise espère également qu'il sera tenu compte des 
vues de la jeunesse et des organisations non gouver
nementales à chacune des étapes du processus de prise 
,de décisions de l'ensemble des institutions de 
l'Université des Nations Unies. 
44. A propos des relations entre l'UNIT AR et 
l'Université des Nations Unies, la délégation finlan
daise souhaiterait qu'elles soient mieux définies et ex
prime l'espoir que la coopération entre l'Université 
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internationale et les autres universités et instituts de 
recherche sera examinée par le Conseil aussi rapide
ment que possible. 
45. Le Gouvernement finlandais étudie actuellement 
les possibilités de participer à ce projet. Ainsi, les 
autorités finlandaises envisagent la possibilité de créer 
une institution qui serait affiliée à l'Université, ainsi 
qu'il est prévu dans le projet de charte. 
46. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) dit que son 
pays s'est engagé dès le départ à offrir son appui à la 
création d'une université internationale, à laquelle di
verses autres nations, et en particulier le Japon, ont 
'consacré de nombreux efforts dans le cadre des objec
tifs fixés dans la Charte des Nations Unies. Le projet de 
résolution A/C.2/L.l300, dont le Pérou est l'un des 
auteurs, engage l'Organisation des Nations Unies dans 
une voie nouvelle capable de favoriser la 
compréhension et la coopération des pays du monde 
entier par le biais universitaire, et il faut souhaiter qu'il 
soit adopté. 
47. La délégation péruvienne tient à souligner que la 
charte de l'Université, de même que le projet de 
résolution considéré, contient des dispositions suf
fisamment souples pour permettre à l'institution 
nouvelle d'évoluer librement, de jouir de l'autonomie et 
de faire face aux réalités nouvelles, tout en respectant 
les traditions universitaires les plus·nobles de toutes les 
régions du monde. 
48. A ce propos, M. Garcia Belaunde fait observer 
que la notion même d'université est partout conçue 
comme une communauté d'hommes libres qui se con
sacrent à la science et à la diffusion des connaissances 
au profit de la société internationale tout entière, qui 
devra trouver dans cette nouvelle université un instru
ment capable de favoriser la compréhension entre tous 
les peuples et la réalisation de leurs aspirations 
légitimes. 

49. M. Garcia Belaunde rappelle que son gouverne
ment a déjà proposé au Secrétaire général que l'un des 
établissements de l'Université des Nations Unies ait 
son siège au Pérou. Le Pérou réitère cette offre et 
suggère que cet établissement se consacre à l'étude des 
formes de coopération entre pays en voie de 
développement, de façon que les expériences 
heureuses réalisées dans certains pays en voie de 
développement puissent profiter à d'autres pays se 
trouvant dans des conditions analogues. Le 
représentant du Pérou se réfère en particulier au trans
fert des techniques, qui pourrait être facilité par 
l'échange d'informations entre pays en voie de 
développement, et mentiohne également l'étude du 
problème de l'intégration rurale et de l'extension des 
services sanitaires et des systèmes d'enseignement. 

50. En conclusion, M. Garcia Belaunde souligne que 
sa délégation accorde une très grande importance à la 
création de l'université internationale car elle y voit un 
instrument capable de favoriser la 'ré~isation des buts 
et principes de la Charte des Nations Unies et de ren
forcer. la coopération internationale ainsi que la 
coopération entre pays en voie de développement. 

51. M. KONGSIRI (Thailande) dit que le projet de 
charte de l'Université des Nations Unies lui paraît être 
très complet et contenir tous l~s éléments nécessaires 
au succès de cette institution. A cet égard, il souligne 
l'utilité de la méthode qui consiste à constituer un 

groupe d'experts tel que le Comité fondateur de 
l'Université. 

52. La délégation thaïlandaise craint que la création 
de l'Université n'aggravé encore le problème de 
l'exode des compétences des pays en voie de 
développement vers les pays développés. En effet, les 
propositions d'afftliation ou d'association proviennent 
toutes de pays développés; si elles sont retenues, le 
processus habituel se répétera : une partie du personnel 
des pays en voie de développement envoyé dans les 
pays développés pour y suivre une formation resteront 
dans ces pays une fois leurs études terminées. Pour 
éviter ce risque, il faudrait installer dans les pays en 
voie de développement un certain nombre de centres de 
recherche et de formation et, pour ce faire, transférer 
dans ces pays les facilités, les techniques et 
l'équipement nécessaires. Des enseignants pourraient 
également être détachés et envoyés par les pays 
développés dans ces centres. C'est ce qui a été fait par 
exemple dans le cas de l'Institut asiatique de technolo
gie situé à Bangkok; ses enseignants sont détachés de 
divers ès universités et il estfimincé à l'aide de contribu
tions de pays développés et de pays en voie de 
développement de la région. Quatre pour cent seule
ment des diplômés de cet institut ont quitté l'Asie une 
fois leurs études terminées. 

53. Il faut donc espérer que, conformément au 
paragraphe 4 du projet de résolution A/C.2/L.l300, le 
Conseil de l'Université veillera à ce que la création de 
l'Université n'aggrave pas l'exode des compétences 
des pays en voie de développement mais au contraire 
renverse cette tendance. La délégation thailandaise es
père également que le Conseil de l'Université ainsi que 
les sources gouvernementales et non gouvernemen
tales étudieront la possibilité de transférer des pays 
développés aux centres créés dans les pays en voie de 
développement des installations, des techniques et du 
matériel pour la r:echerche et la formation et de cons
tituer l..! corps enseignant en détachant des enseignants 
ou èn finançant une chaire. 

54. M. NDUNG'U (Kenya) dit que sa délégation, qui 
figure au nombre des auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.l300, appuie les commentaires et observa
tions du Conseil exécutif de l'UNESCO et estime que le 
projet de charte de l'Université devrait être adopté tel 
qu'il figure dans le document A/9149/Add.2. Les au
teurs du projet de résolution recommandent que le 
Centre de l'Université soit établi au Japon non seule
ment pour profiter de l'offre généreuse du Gouverne
ment japonais, mais également pour tenir compte du 
rôle très important joué par le Japon dans la réalisation 
de ce projet. 

55. En ce qui concerne l'emplacement des centres et 
programmes de recherche et de formation, le 
représentant du Kenya rappelle que son pays a offert 
d'accueillir un de ces centres. Il aimerait qu'il s'agisse 
d'un centre consacré à l'étude des ressources naturelles 
et de leur exploitation ou, à défaut, à la médecine 
tropicale. Dans ce cas, le Gouvernement kényen serait 
prêt à engager une somme de 300 000 livres, soit envi
ron 870 000 dollars des Etats-Unis, au titre des 
dépenses de premier établissement pour la construction 
etlacréationducentre,ou 10 p. lOOdesditesdépenses, 
si.ce deuxième montant est moins élevé. Cet engage
ment s'ajoute à l'offre d'un terrain gratuit pour y instal· 
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1er le centre. Le représentant du Kenya espère que 
cette offre sera acceptée. 
56. Il faut souhaiter que, conformément au 
paragraphe 6 du projet de résolution, le Secrétaire 
général fasse en sorte que les activités de l'Université 
commencent le plus tôt possible. La délégation 
kényenne lance un appel aux pays pour qu'ils versent 
une contribution généreuse à l'Université. 
57. M. MUTOMBO (Zaïre) ne voit pas d'in
convénient à appuyer la candidature du Japon pour 
accueillir le Centre de l'Université; toutefois, l'idée 
préconisée par la Chine de voir un plus grand nombre de 
centres de l'Université élire domicile dans les pays 
sous-équipés rencontre la pleine ~pprobation de sa 
délégation. Le Zaïre, pour sa part, a offert de mettre à la 
disposition de l'Université son centre de recherches 
nucléaires qui sert de centre régional pour 1' Afrique. Le 
Zaïre, grand producteur d'uranium, possède quelques 
chercheurs qualifiés en matière d'utilisation pacifique 
de l'énergie atomique, essentiellement dans le domaine 
de 1 'agriculture. Ce genre de recherche pourrait d'autre 
part contribuer à résoudre la crise alimentaire mon
diale. 
58. La délégation zaïroise partage le souci exprimé 
par la délégation française de conférer au projet de 
charte qui sera éventuellement adopté un caractère 
provisoire; c'est dans cet esprit qu'elle appuie le projet 
de résolution A/C.2/L.1300. 
59. M. FASLA (Algérie) se félicite qu'un projet de 
charte ait été mis au point, ce qui va enfin permettre à 
l'Université des Na ti ons Unies de voirie jour. Ce projet 
est certes perfectible, mais il est acceptable pour la 
délégation algérienne, surtout dans la mesure où il met 
l'accent sur les problèmes du développement 
économique et social, notamment dans les pays en voie 
de développement. Le représentant de l'Algérie 
souligne que la formation postuniversitaire doit avoir la 
même importance que la recherche dans les activités de 
l'Université. Il est satisfait de constater que l'arabe sera 
une langue de travail de l'Université et il estime que les 
langues de travail devraient être précisées dans la 
charte. 

60. Conformément à la demande présentée par les 
pays non alignés à Alger lors de la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement (5-9 septembre), l'une des 
chaires qui seront créées à l'Université devrait être 
consa\.:rée aux questions du non-alignement. 

61. La délégation algérienne remercie le Gouverne
mentjaponais de son offre généreuse et appuie le projet 
de résolution A/C.2/L.1300. 

62. M. CABRié (Yougoslavie) dit que sa délégation a 
toujours appuyé l'idée d'établir une université des Na
tions Unies, dans la mesure où celle-ci consisterait en 
un réseau décentralisé d'institutions de recherche 
scientifique qui continueraient à être liées par des pro
grammes et des projets communs, riiême après 
l'achèvement des activités de recherche et de formation 
postuniversitaire. Le projet de charte correspond dans 
1' ensemble à cette idée. Les questions d'organisation 
ont également été bien traitées dans le projet de charte, 
à l'exception peut-être de la procédure un peu 
compliquée pour la nomination du Recteur. D'autre 
part, c'est à juste titre que l'on a mis l'accent sur le rôle 
du Conseil de l'Université qui sera un organe collectif 
établi sur une large base géographique et interdiscipli-

naire. De même, il faut se féli~iter que le Centre de 
l'Université ait reçu un rôle très flexible. A cet égard, la 
délégation yougoslave estime que l'Université devrait 
avoir à sa disposition une équipe de chercheurs scien
tifiques compétents de façon qu'elle ne devienne pas un 
centre de placement de fonctionnaires internationaux. 
63. En ce qui concerne l'emplacement des centres et 
programmes de recherche et de formation, les 
considérations financières ne doivent pas être 
déterminantes si l'on veut que l'Université devienne 
une institution scientifique véritablement inter
nationale et d'une très haute qualité. 
64. La majorité des pays, surtout les pays en voie de 
développement, souhaitent que l'Université soit 
orientée essentiellement vers la formation de personnel 
hautement qualifié en vue de répondre aux besoins des 
pays en voie de développement. Or il semble que le 
projet de charte n'ait pas tenu suffisamment compte de 
ce principe fondamental. Certes, la recherche scientifi
que est fort utile; toutefois, il convient avant tout de 
former des cadres en vue de résoudre les problèmes 
vitaux du développement économique et social. 
D'autre part, il faut à tout prix éviter que l'Université ne 
serve à former l'élite des pays en voie de 
développement pour qu'ensuite celle-ci soit incitée à 
travailler dans les pays développés. Il faut espérer que 
le Conseil de l'Université tiendra compte de cette 
considération, ainsi que l'Assemblée générale 
lorsqu'elle reverra la charte à sa trentième session. 
65. Comme l'a déjà annoncé le représentant de 
l'Algérie, les pays non alignés souhaitent qu'une des 
chaires de l'Université soit consacrée à l'étude du 
non-alignement. 
66. La délégation yougoslave appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.1300 et estime que le Centre devrait 
être établi au Japon en raison du vif intérêt manifesté 
par la population japonaise et en raison des conditions 
excellentes pour la recherche scientifique qui existent 
au Japon. 
67. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
dit que l'idée de fonder, sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies, une université 
consacrée à la recherche sur les problèmes mondiaux 
de la survie de l'homme, du développement et de la 
protection sociale mérite l'appui et la coopération de 
toutes les nations. Le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, qui a participé activement aux 
délibérations de l'UNESCO, se félicite des progrès ac
complis dans ce sens. 
68. En ce qui concerne ie statut de l'Université, cer
tains des éléments du projet de charte sont analogues à 
ceux d'une institution internationale. Or le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne estime 
qu'il faut faire de l'Université un organisme 
académique plutôt qu'une institution internationale. 
69. La délégation de la République fédérale a noté 
avec intérêt que le projet de charte prévoit une 
représentation adéquate de jeunes chercheurs au Con
seil de l'Université. D'autre part, pour assurer une 
représentation régionale appropriée, il convient que les 
divers instituts qui seront associés à l'Université soient 
représentés au Conseil. 
70. La procédure prévue pour la nomination du Rec
teur de l'Université est certainement le meilleur com
promis possible pour l'instant; peut-être pourrait-on 
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envisager à l'avenir de remplacer cette procédure par 
une élection. 
71. La délégation de la République fédérale aimerait 
savoir pourquoi, à l'alinéa c du paragraphe 4 de 
l'article IV du projet de charte, on parle 
d" 'incorporation" des centres et programmes de re
cherche et de formation et non pas d'"association" 
comme l'avait recommandé le Conseil exécutif de 
l'UNESCO. Une "association" aeneffetl'avantagede 
permettre davantage de souplesse. 

72. Les activités de l'Université et de l'UNIT AR et la 
coopération entre ces deux institutions devraient être 
plus nettement définies; en particulier, les articles VI et 
VII devraient se référer plus clairement aux rapports 
entre ces deux institutions. 

73. Les observations de la délégation de la 
République fédérale doivent s'entendre compte tenu 
des dispositions du paragraphe 2 du projet de 
résolution A/C. 2/L.1300. Elle espère que ce projet sera 
adopté par consensus et appuie sans réserve 1 'idée de 
situer à Tokyo le Centre de l'Université. 

74. M. SOGLO (Dahomey) remercie tous ceux qui 
ont fait en sorte que l'idée de créer une université des 
Nations Unies devienne une réalité. En ce qui concerne 
le projet de charte, la délégation dahoméenne partage 
les craintes du représentant de Singapour devant les 
risques de doubles emplois et de chevauchements 
d'activités avec l'UNITAR. 

75. La délégation dahoméenne n'a pas d'objection à 
ce que 1' offre généreuse du Gouvernement japonais soit 
acceptée; toutefois, comme l'a fait valoir déjà le 
représentant de la République centrafricaine, le fait de 
situer dans des villes disposant déjà de l'infrastructure 
nécessaire les centres de recherche et de formation, 
reviendrait à perpétuer le sous-équipement des pays en 
voie de développement, que l'Université a justement 
pour tâche de combattre. Les candidatures présentées 
par les pays en voie de développement, en particulier 
les pays africains, devraient donc être considérées 
comme prioritaires. 

La séance est levée à 12 h 45. 

1551 e séance 
Mercredi 7 novembre 1973, à 15h15. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Université des Nations Unies : rapport du Secrétaire 
général (fin) [A/9003/Add.1 (troisième partie), A/9149 
et Add.1 et 2, A/C.2/L.l300] 

1. M. CHRISTOFOROU (Chypre) déclare que le but 
principal de l'Université des Nations Unies serait 
d'étudier les problèmes urgents que l'humanité dans 
son ensemble doit affronter et à propos desquels, pour 
des raisons politiques, l'action de l'Organisation des 
Nations Unies a malheureusement été peu efficace. Il 
faut espérer que la réalisation' de ce projet fa v arisera les . 
contacts entre savants des pays en voie de 
développement et des pays industrialisés et stimulera 
l'intérêt des milieux universitaires pour l'application 
des principes de la Charte des Nations Unies. 
L'Université pourra aider de nombreux pays en voie de 
développement à résoudre les problèmes qui touchent à 
la survie et au bien-être de leur population. En outre, 
elle pourra contribuer, dans une large mesure, à fournir 
des spécialistes et des chercheurs qualifiés aux pays en 
voie de développement, et aider ceux-ci à développer et 
à améliorer leurs établissements d'enseignement 
supérieur. La caractéristique marquante de 
l'Université devra être son caractère universel. La 
décentralisation et la coordination de ses unités im
plantées dans toutes les régions du monde permettront 
à cette institution de contribuer efficacement à des rechëiciles d'fnférêt mondiaL ~~~- ~------ - -- ~~ 

2. Un certain nombre de pays se sont déclarés 
disposés à accueillir certaines unités (voir A/9149, · 
annexe II). Etant donné que Chypre se trouve à un 
carrefour géographique et culturel, il serait peut-être 
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utile d'établir une unité dans l'île, par exemple un 
centre de recherche économique à Nicosie. f.-n mars 
1972, le représentant permanent de Chypre a fait savoir 
au Secrétaire général que le Ministère de l'éducation 
mettait à la disposition de l'Organisation des Nations 
Unies le Centre de la recherche scientifique de Chypre 
pour y exécuter des programmes d'études comparées 
sur les rapports entre les cultures et les civilisations 
occidentales et orientales. Le Gouv.ernement chypriote 
s'engagera .définitivement à créer une unité après 
l'adoption de la charte de l'Université. Chypre a déjà 
fait savoir au Secrétaire général que la contribution 
qu'elle verserait au budget de l'Université serait à la 
mesure de ses possibilités financières. 

3. Le représentant de Chypre se félicite des travaux 
effectués par le Comité fondateur en collaboration 

. étroite avec les secrétariats de l'ONU, de l'UNESCO 
et de l'UNIT AR, et approuve le projet de charte révisé 
(voir A/9149/ Add.2). 

4. La délégation chypriote appuie également le projet 
de résolution A/C.2/L.l300, dont elle souhaite se porter 
coauteur. 

5. M. TAYLOR (Sierra Leone) se félicite de la 
coopération de l'UNITAR et de l'UNESCO pour le. 
projet relatif à l'Université-des Nations Unies. Sa 
délégation a été étroitement associée à la mise au point 
de' ce projet et constate avec satisfaction qu'un grand 
progrès a donc été fait dans la réalisation des buts et des 
objectifs de l'Organisation des Nations Unies elle
même. 

6. On paraît éprouver quelque inquiétude à propos du 
conflit qui semble exister entre le rôle de l'Université et 
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celui de l'UNIT AR. Ainsi qu'il est dit clairement dans 
la résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale, 
l'Université doit être conçue comme un ensemble 
d'institutions universitaires. Le Comité fondateur dans 
son rapport (voir A/9149, annexe 1) a décrit la nouvelle 
institution comme devant être une communauté de sa
vants dont le rôle porterait à la fois sur la recherche, la 
formation et la fourniture de services. La communauté 
ainsi constituée profiterait de cette conception interdis
ciplinaire des problèmes de la survie, du 
développement et du bien-être de l'humanité. 
L'UNIT AR, d'autre part, a pour tâche de faire mieux 
comprendre le système des Nations Unies pour ses 
séminaires, ses études et ses évaluations des pratiques 
existantes. Les deux institutions sont donc 
complémentaires. Même s'il est nécessaire de définir 
plus clairement le rôle de l'Université par rapport à 
celui de cet organisme, ce n'est pas dans la charte de 
l'Université qu'il faut le faire. 

7. Les critères fondamentaux énoncés par le Comité 
fondateur en ce qui concerne l'emplacement de 
l'Université sont justes et raisonnables et la délégation 
de la Sierra Leone est profondément reconnaissante au 
Gouvernement japonais de sa générosité. Cette 
délégation espère en outre que de nombreux pays, 
développés et en voie de développement, pourront 
marquer par des mesures d'ordre financier qu'ils ap
puient l'Université. A cet égard, la récapitulation des 
contributions et des offres d'installations reçues de di
vers pays, qui figure dans le document A/9149, est de 
bon augure. 

8. Lorsque le Conseil de l'Université en viendra à 
décider de l'emplacement des centres de recherche et 
de formation et des établissements affiliés, il lui faudra 
s'intéresser de près aux zones de conflits 
éventuels- culturels, sociaux ou politiques. Les 
zones de conflit culturel et social sont toujours celles où 
s'effectuent des mélanges culturels et sociaux. En 
outre, l'établissement de certains établissements 
affiliés dans les zones de conflits ou à proximité de 
celles-ci serait conforme à l'un des objectifs fixés aQ 
paragraphe 3 de l'article I du projet de charte révisé, 
paragraphe concernant la coexistence entre les peuples 
ayant des cultures différentes, et faciliterait 
l'assimilation culturelle réciproque. 

9. En conclusion, le représentant de Chypre appuie le 
projet de résolution A/C.2/L.l300. 

10. M. MAGHUR (République arabe libyenne) 
déclare que l'Université poun:ait contribuer dans une 
large mesure au progrès technique et scientifique de la 
communauté internationale et que, grâce à ses re
cherches sur des problèmes touchant l'ensemble de 
l'humanité, elle pourrait faciliter la réalisation des 
id~aux de la charte.des Nations Urnes. II.estin,dispen~ 
sable qu'eUe jouisse d'une totale liberté afin de n'être 
soumise à aucune pression politique, quelle qu'elle soit. 
Le représentant de la République arabe libyenne cons
tate avec satisfaction que son point de vue est partagé 
par le Comité fondateur. Il convient de définir claire
ment les relations entre l'Université et l'UNIT AR; le 
Directeur exécutif de l'UNIT AR devra poursuivre les 
travaux précieux entrepris par ce dernier organisme, 
chercher à éviter tout chevauchement de ses efforts 
avec ceux de l'Université et aider à promouvoir les 
activités de celle-ci. 

11. La délégation libyenne est persuadée que 
l'attitude des gouvernements de la plupart des Etats 
Membres, en ce qui concerne l'appui financier et autre 
qu'il convient d'apporter à 1 'Université, sera positive et 
que la nécessité d'obtenir des fonds pour celle-ci ne 
mettra pas en danger le financement de 1' UNIT AR. On 
est dans l'ensemble d'accord pour estimer que 
l'Université doit tirer ses ressources de contributions 
volontaires, mais il ne faut pas oublier la recomml!,nda
tion du Comité fondateur selon laquelle l'Université 
doit disposer d'une dotation assez importante, en sus 
des contributions annuelles et spéciales qui seraient 
promises. 
12. L'Université ne devra pas être un simple organe 
de coordination et son existence doit permettre des 
échanges en ce qui concerne à la fois les idées et les 
résultats de la recherche dans divers domaines. Elle 
devra étudier les problèmes graves auxquels se heurte 
1 'humanité dans son ensemble et encourager, sur le plan 
international, l'intégration et la coopération mutuelle 
en matière culturelle et technique. 

13. Le représentant de la République arabe libyenne 
tient à insister sur la nécessité d'adopter 1 'arabe comme 
l'une des langues officielles de l'Université, étant 
donné que cet idiome est utilisé par plus de 100 millions 
de personnes, et qu'en l'adoptant l'Université 
s'assurerait ainsi un véritable caractère universel. Les 
Etats arabes Membres de l'ONU ont demandé 
récemment que l'arabe compte parmi les langues of
ficielles et les langues de travail de l'Assemblée 
générale, de ses commissions et de ses sous
commissions. 

14. La délégation libyenne approuve le projet de 
charte, qui s'inspire des objectifs primordiaux de 
l'Organisation des Nations Unies. M. Maghurremercie 
le Gouvernement japonais de son geste généreux et 
déclare qu'il votera pour le projet de résolution 
A/C.2/L.1300. 

15. M. SEARWAR (Guyane) estime qu'il importe 
que, dans sa période d'activité initiale, l'Université des 
Nations Unies ne ~iv~rsifie pas trop ses programmes. 
Les résultats obtenus au début sont susceptibles de 
déterminer l'appui dont elle bénéficiera par la suite et 
lorsqu'il est précisé que les recherches de la nouvelle 
institution devront être orientées vers l'action et porter 
sur les problèmes urgents de la survie, du 
développement et du bien-être de l'humanité, il faut 
entendre par là que l'Université devra se préoccuper 
des principaux problèmes auxquels s'intéressent les 
organismes des Nations Unies. L'Univ_ersité sera vrai
ment universelle et pourra donc, mieux qu'aucune 
autre institution, contribuer à la mise en application très 
rapide des programmes et des idées essentiels qui 
touchent au développement de la communauté inter
nationale. C'est ainsi qu'elle pourra dans une large 
mesure renforcer les chances de paix en appliquant les 
conclusions auxquelles auront abouti les chercheurs 
dans ce domaine, de façon qu'on puisse identifier à 
l'avance les circonstances et les situations susceptibles 
d'entraîner des conflits. L'étude et la réflexion auxquel
les se livreront, en toute tranquillité, les èhercheurs des 
centres à vocation internationale de l'Université 
compléteront avantageusement les recherches entre
prises pour mettre au point de nouveaux instruments et 
de nouvelles idées permettant d'appliquer les nouveaux 
concepts dont dépend peut-être l'avenir de la race 
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humaine. L'un des domaines d'étude devrait être la 
théorie et la pratique du non-alignement, comme l'ont 
instamment demandé, lorsqu'ils se sont réunis à Alger 
(5-9 septembre 1973), les chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés. 
16. L'UNITAR devra jouer un plus grand rôle une 
fois que l'Université aura été établie, car il est bien 
placé pour interpréter les idéaux politiques motivant 
l'action des organismes des Nations Unies. 
L'Université, quant à elle, aura essentiellement pour 
tâche d'accumuler des connaissances de façon objec
tive, patiente et systématique. 
17. Si le représentant de la Guyane comprend bien, le 
paragraphe 4 du projet de résolution signifie que le 
choix de l'emplacement des centres de recherche et de 
formation et des établissements associés ne reposera 
pas uniquement sur des critères financiers. Les pays en 
voie de développement, qui pourraient n'être en me
sure de fournir que des contributions financières sym
boliques, pourront éventuellement offrir, pour la re
cherche, des possibilités particulières découlant de 
l'emplacement géographique ou encore des ressources 
naturelles, humaines ou culturelles à étudier ou utiliser. 
L'autonomie et la liberté complètes de l'Université 
dépendront des dispositions qui seront prises pour lui 
assurer un financement constant, ce qui en définitive 
importera davantage que les subtilités de style de la 
charte. Le représentant de la Guyane exprime sa pro
fonde reconnaissance au Gouvernement japonais pour 
sa généreuse contribution. 

18. M. HACHAN! (Tunisie) déclare que, dès le 
début, le Gouvernement tunisien s'est toujours 
intéressé aux diverses étapes par lesquelles est passée 
l'idée de l'Université et était l'un des auteurs du projet 
de résolution qui a abouti à l'adoption de la résolution 
2951 (XXVII) de l'Assemblée générale. C'est ce même 
intérêt qui a amené le Gouvernement tunisien, à la 
1548ème séance, à offrir d'accueillir l'un des centres 
qui seront rattachés à l'Université. 

19. M. Hachanijuge les travaux du Comité fondateur 
tout à fait dignes d'éloge et estime que les observations 
judicieuses formulées par le Conseil exécutif de 
l'UNESCO (voir A/9149/Add.1) ont fourni au 
Secrétaire général une base solic}e pour la révision du 
projet de charte. Il se félicite de ce que l'UNESCO se 
soit vu attribuer un rôle important dans le fonctionne
ment de l'Université. 

20. M. Hachani est d'autant plus satisfait de la 
procédure d'amendements prévue pour le projet de 
charte de l'Université qu'il n'a lui-même pas eu le 
temps d'étudier ce document en détail, vu la date tar
dive à laquelle a paru le projet révisé. Il importe de 
mettre en place l'Université le plus rapidement possible 
afin qu'elle puisse commencer à jouer son rôle impor
tant. Il faut lui garantir un minimum de bases ins
titutionnelles solides, susceptibles à leur tour ·de 
garantir à la nouvelle institution l'efficacité souhaitée 
fout en la mettant à l'abri des erreurs irréversibles. 

21. Parmi les principes de base de l'Université doit 
figurer l'universalité, qui ne signifie pas seulement une 
large répartition géographique, comme il est dit dans le 
projet de charte, mais également une répartition juste et 
équitable qui tienne compte des besoins des pays en 
voie de développement tout en ne négligeant pas la 
qualité. Le personnel doit également être recruté sui-

vai).t le même principe et l'emplacement des centres de 
recherche et de formation et des instituts spécialisés 
doit être choisi de la même façon. Il est nécessaire que, 
en spécifiant le statut du personnel enseignant et autre, 
on évite toute disposition risquant d'entraîner des con
flits de responsabilité et de compétence entre 
l'Université et les gouvernements hôtes, notamment 
lorsqu'il s'agira du personnel affecté aux centres 
affiliés. 

22. Etant donné les ressources limitées et les besoins 
matériels des pays en voie de développement qui ac
cueilleront des centres, il convient d'incorporer aux 
arrangements financiers les observations formulées par 
le Comité fondateur (voir A/9149, annexe I, 
appendice II). Certains pays en voie de développement 
pourraient avoir besoin de ressources d'origine externe 
pour assurer le fonctionnement des centres situés chez 
eux. En règle générale, les dispositions relatives au fi
nancement qui figurent dans le paragraphe pertinent de 
la résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale 
doivent être strictement respectées. Il est nécessaire 
d'incorporer aux arrangements ce que déclare le 
Comité fondateur au sujet des langues officielles de 
l'Université et M. Hachani demande aux auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.1300 de tenir compte de 
son observation lorsqu 'ils réviseront leur texte. La lan
gue arabe devrait être utilisée dans tous les rapports et 
toutes les conférences et la question des incidences 
financières ne doit pas constituer une raison pour 
écarter cette langue. 
23. Les documents qui seront adoptés devront 
spécifier clairement le rôle que doit assurer 1 'UNIT AR, 
étant donné les appréhensions de certaines délégations 
quant aux risques de voir la création de l'Université 
affecter la situation de l'Institut et de voir des conflits 
de compétence éclater entre les deux organismes. 
L'Assemblée générale devrait également avoir son mot 
à dire dans les décisions relatives à l'emplacement des 
centres affiliés et des établissements associés, afin de 
garantir que les différentes unités contribuent à la 
réalisation des buts et des objectifs de la Charte des 
Nations Unies. Lors de la Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés tenue à Alger, 
ces derniers ont demandé que 1 'Université étudie le rôle 
passé, présent et futur du non~alignement. 
24. M. Hachani est favorable au choix de Tokyo 
comme siège du Centre de l'Université étant donné les 
avantages géographiques, culturels et intellectuels que 
présente cette ville, avantages s'ajoutant aux généreux 
moyens financiers offerts par le Gouvernement 
japonais, qui garantiront sûrement le développement 
normal de l'Université et de ses différentes unités. 

25. M. SOTO (Venezuela) déclare que, dès le début, 
son pays a appuyé la proposition tendant à créer une 
université des Nations Unies qui contribuerait à la 
réalisation des buts de la Charte des Nations Unies. Il 
importe au plus haut point que l'opinion publique 
mondiale soit mieux informée des travaux de l'ONU et 
de sa contribution passée et présente à la solution des 
problèmes communs de l'humanité, en particulier des 
pays en voie de développement, ainsi que de ce qu'elle 
pourra apporter sur ce point à l'avenir. La création de 
l'Université serait tout à fait opportune à cet égard. 

26. Le Venezuela souhaiterait affilier au réseau de 
l'Université des Nations Unies son institut de re
cherche scientifique, qui est un établissement de re-
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cherche pure et appliquée, décernant des diplômes 
d'études supérieures avancées. M. Soto espère que les 
conditions de cette affiliation pourront être fixées .avec 
le Conseil de l'Université conformément au 
paragraphe 2 de l'article III du projet de charte. 
27. Quant au projet de résolution A/C.2/L.l300, 
M. Soto déclare que d'une manière générale la 
délégation vénézuélienne l'approuve. Cette délégation 
fait sienne l'idée d'installer le siège de l'Université à 
Tokyo et remercie le Gouvernement japonais de son 
offre généreuse. Toutefois, en ce qui concerne le 
paragraphe 1 du dispositif, le fait que le Venezuela 
approuve la charte de l'Université des Nations Unies 
doit s'interpréter conformément à la pratique constante 
de ce pays,. selon laquelle ni immunités ni privilèges ne 
sont accordés aux fonctionnaires de l'ONU qui sont 
citoyens vénézuéliens, lorsqu'ils se trouvent sur le ter
ritoire vénézuélien. 
28. Enfin, M. Soto se déclare convaincu que les au
teurs du projet de résolution accueilleront favorable
ment les observations que divers représentants ont 
formulées sur le problème des langues, observations 
que la délégation vénézuélienne approuve. 

29. M. ELIASHIV (Israël) fait l'éloge des efforts 
concertés accomplis par les différents organismes des 
Nations Unies en vue de rédiger pour l'Université des 
Nations Unies une charte susceptible de promouvoir la 
recherche et la formation universitaires et scientifiques 
en ce qui concerne des problèmes universels urgents 
qui mettent en jeu la survie, le développement et le 
bien-être de l'humanité. Il appuie les dispositions du 
projet de charte tendant à ce quel 'Université fasse part 
à 1 'ONU et au grand public des connaissances a,cquises 
dans le cadre de ses activités. 

30. Le Gouvernement israélien est satisfait des ar
rangements opérationnels qui ont été mis au point, et 
rappelle qu'il a présenté une proposition et une offre au 
Secrétaire général (voir A/9149, annexe Il). Ce 
gouvernement appuie sans réserve l'idée de la création 
de l'Université et est prêt à participer activement aux 
efforts à entreprendre en commun dans le cadre de cette 
institution. M. Eliashiv est favorable à la proposition 
tendant à ce que le siège de l'Université soit situé à 
Tokyo et appuiera le projet de résolution 
A/C.2/L.l300. 

31. M. REDONDO (Costa Rica) déclare que sa 
délégation est favorable à la création d'une université 
des Nations Unies, car cette initiative correspond à la 
conception que le Gouvernement costa-ricien se fait de 
la paix et concrétise les idéaux qui ont inspiré la réforme 
universitaire intervenue au Costa Rica au cours des 
années 50. La paix dépend de la conviction morale 
selon laquelle les problèmes surgissant entre les hom
mes et les nations peuvent être résolus par le recours à 
la raison et à la justice, ainsi que de la mobilisation de 
toutes les bonnes volontés à cette fin. Cette conviction 
exige un développement spirituel et intellectuel assuré 
par un enseignement fondé sur les plus hautes valeurs 
morales, y compris l'amour de la liberté, la pratique de 
la tolérance, la coopération entre les peuples et le res
pect de la dignité de l'homme. 

32. L'Organisation des Nations Unies avait déjà les 
moyens de promouvoir cet objectif dans l'esprit des 

·hommes, mais elle ne disposait pas d'un établissement 
universitaire avancé capable d'ouvrir de nouvelles 

perspectives aux personnes qui, ayant fait leurs études 
dans les universités des différents pays, recherchent 
des valeurs plus universelles. La délégation costa
ricienne apprécie toute l'importance de l'université 
dont la création est envisagée. L'histoire du Costa Rica 
abonde en réalisations humanistes qui prouvent 
l'importance accordée à l'éducation dans ce pays. 
33. La délégation costa-ricienne est heureuse de voir 
qu'on a admis l'idée d'une université décentralisée 
dans l'intérêt même del 'universalité, idée qui rés sortait 
de la résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale. 
Elle est également satisfaite de l'ample portée des prin
cipes et des objectifs qui ont été fixés pour l'Université 
et selon lesquels on cherche à promouvoir l'idéal dont 
s'inspire l'Organisation des Nations Unies, de même 
qu'elle est satisfaite de voir qu'un rang élevé a été ac
cordé, dans l'ordre de priorité, aux besoins des pays en 
voie de développement. Le projet de charte de l'Uni
versité, révisé compte tenu des observations du Conseil 
exécutif de l'UNESCO, tient visiblement compte de la 
résolution 2925 (XXVII) de l'Assemblée générale, et 
facilitera notablement les travaux de formation et de 
recherche confiés à l'Université. Comme le 
représentant de l'Espagne, M. Redondo pense qu'il 
vaudrait mieux appeler' 'statut" l'instrumentjuridique 
applicable à l'organisation et à la structure de 
l'Université, mais le rriot "charte" a une portée plus 
vaste et convient mieux à la haute vocation de 
l'institution envisagée, et c'est pourquoi il faudrait le 
conserver. 
34. En vue d'améliorer le projet de charte, la 
délégation costa-ricienne suggère d'insérer les mots' 'et 
l'importance du respect de ces droits", après les mots 
"droits de l'homme", au paragraphe 3 de l'article 1. II 
faut accorder le maximum d'importance à la fois à la 
nature des droits de l'homme et aux méthodes et aux 
garanties visant à en assurer le respect. En outre, au 
paragraphe 1 de l'article VII, l'expression "un certain 
nombre" ne convient pas, daris la mesure où les centres 
en question ne sont pas expressément nommés par la 
suite, et elle doit donc être supprimée. La délégation 
costa-ricienne approuve les observations faites par la 
délégation indienne à la 1548ème séance au sujet des 
paragraphes 2 et 5 du projet de résolution 
A/C.2/L.1300, et elle souhaiterait devenir coauteur de 
ce projet. 

35. Le Costa Rica s'engage à coopérer entièrement 
avec 1 'Université des Nations Unies par 1 'intermédiaire 
de ses facultés et instituts de recherche universitaire; 
son institut international des droits de l'homme et son 
institut des accords internationaux sur les prix, qui sont 
sur le point d'être créés, pourraient tous deux faire 
partie de l'Université. 
36. Enfin, M. Redondo remercie tous ceux qui ont 
œuvré pour que' la Commission puisse prendre une 
décision sur le projet. Il ne fait aucun doute que 
l'Université sera une réussite internationale incontes
table, digne des auspices sous lesquels l'Organisation 
des Nations Unies a été créée; · 

37. M. HABIB (République arabe syrienne) insiste 
sur 1 'importance de la recherche scientifique pour les 
pays en voie de développement et déclare que la 
création de l'Université des Nations Unies devrait 
fournir l'occasion d'élever le niveau de la recherche et 
de la formation dans ces pays, ce qui leur permettrait de 
tirer parti, au profit du développement, des dernières 
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découvertes scientifiques. L'Université est appelée à 
favoriser l'interaction entre les établissements univer
sitaires existants des pays développés ou en voie de 
développement, et à aider les pays du tiers monde à 
combler leur retard scientifique par rapport aux pays 
avancés. C'est pour ces raisons que la délégation 
syrienne, qui était coauteur de la résolution 2951 
(XXVII), figure également parmi les auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.l300. . 
38. On ne peut que se réjouir à l'idée que l'arabe sera 
une des langues officielles de l'Université. A l'instar 
d'autres délégations, la délégation syrienne demande 
'que ce fait soit expressément mentionné dans le texte 
révisé du projet de <!ha~e. 

39. M. KLUGMAN (Australie) constate que des pro
grès considérables ont été accomplis depuis 
l'importante décision, prise il y a un an, de créer 
l'Université des Nations Unies. Cèpendant, de nom
breuses difficultés Sùbsistent. Il est encore impossible 
de savoir de façon précise comment fonctionnera 
l'Université et à quels domaines elle s'intéressera. ll 
ressort du . paragraphe 2 du. projet de résolution 
A/C.2/L.1300, dont les dispositions prévoient une 
révision éventuelle de la charte de la nouvelle institu
tion après un certain temps de fonctionnement, que 
pendant environ un an le projet aura un caractère 
expérimental. 

40. L'Australie, qui voit dans le projet des difficultés 
d'ordre conceptuel, n'â pas participé de près aux 
travaux accomplis jusqû'ièi. Le .texte révisé du projet 
de charte répond à certaines questions que se posait le 
Gouvernement au~tralien. Quant au problème finan
cier, d'importance rttàjéUre, il a été partiellement résolu 
par le Oouvetneltlent japonai~, qui a gênéreusement 
proposé de verser urre conttl'bution de 100 millions de 
dollars à titre de dotation pour l'Université. La 
délégation australienne appuie énergiquement la pro
position visant à éblbtir le t!entre de l'Université dans 
la région métropolitaine de Tokyo et prend note de ce 
que le Gouvernemetrt japonais s'est offert à prendre à 
sa charge toutes .les dépense~ d'investissèment né
cessaires. 

41. Il faudra donner au Secrétariat de~ instructions 
précises en ce qui conceme les responsabilités finan
cières et âdmimstratives qu'il sera appelé à assumer 
jusqu 'à ce que le cadre adnunistratif de l'Université soit 
complètement mis en place. En particulier, la fortnula
tion des principes d'action et des programmes sera une 
opération très délicate au cours de laquelle il faudra 
trancher entre les exigences ri.vales d'un grand nombre 
de disciplines, d'institutions et de gouvernements. 

42. Le programme de recher.ehe de l'Université ne 
devrait pas être purement théorique et il devrait accor
der la préférence à des sujets ii'ltéressant particulière
ment, mais non -exclUsivement, les pays en voie de 
développement. Il appatait 'P.!e plusieurs pays en voie 
de développement ont dejà fait des offres très 
méritoires, ce qui ne semble pas être le cas de certaines 
de celles qui ont été frutes par dès pays plus développés. 

43. Les libertés universitaires, que l'on peut définir 
comme étant le droit qu'a un chercheur de poursuivre 
ses travaux même si le résultàtlinal doit être contràire à 
l'idéologie de l'institution. dèvraient constituer un 
principe absolument fottdamentàl de l'Université, qui 
devrait encourager un programme de recherche étendu 

et ne pas hésiter devant des travaux susceptibles de 
remettre en question la façon dont certains problèmes 
ont été abordés dans le passé. Si elle sait s'attaquer à 
des sujets tels que les répercussions de la politique des 
pays industrialisés sur les pays en voie de 
développement, les modèles de croissance économique 
et les rapports entre les divers asp~cts des politiques 
socio-économiques nationales et internationales, 
l'Université sera à même d'apporter une contribution 
nouvelle et vitale à l'accélération du rythme de la crois
sance économique et du développement. 
44. Les premières impressions seront très impor
tantes, et il est donc indispensable que l'Université 
puisse partir du bon pied. n faudra pour cela que son 
conseil soit à la fois efficace et prestigieux. La 
délégation australienne espère qu'il sera possible de 
maintenir l'alliance entre réalisme politique et 
idéalisme universitaire qui apparaît dans les critères 
retenus pour le choix des membres de ce conseil, et elle 
note avec satisfaction que 1 'Assemblée générale suivra 
la question de près, du moins au début. 
45. La délégation australienne appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.l300 et espère que le texte révisé du 
projet de charte sera adopté à la présente session de 
l'Assemblée générale. 
46. M. FOMINE (République socialiste soviétique 
d'Ukraine) considère que le projet de charte, tel qu'il 
figure dans le document A/9149/Add.2, comporte cer
tains défauts fondamentaux et qu'il convient d'en 
améliorer le texte. Premièrement, les sujets à inscrire 
dans les programmes de recherche de l'Université qui 
sont énumérés au paragraphe 3 de l'article 1 font déjà 
l'objet des travaux de presque tous les organes ou or
ganismes des Nations Unies, y compris l'UNIT AR. 
Afin d'éviter les cas de double emploi, il faudrait don
ner une description plus précise des aspects des pro
blèmes auxquels s'attaquera l'Université. Cela est 
d'autant plus important que la situation financière en
core incertaine de l'Université fait qu'illui sera impos
sible de traiter un nombre illimité de sujets. En outre, 
l'Université devrait choisir ses sujets dans le cadre de 
l'étude des problèmes du moment afin que ses travaux 
de recherche aient un intérêt pratique. 
47. Les dispositions du paragraphe 2 de l'article Il 
habilitant le Recteur à conclure des accords au nom de 
l'Organisation des Nations Unies posent un problème 
juridique complexe et ne sont guère acceptables, 
notamment si l'on considère que le même article con
fère une autonomie considérable à l'Université. En 
outre, l'article II n'exclut pas l'éventualité qu'un ac
cord conclu par l'Université "pour garantir à celle-ci 
l'autonomie et les libertés universitaires" soit finale
ment contraire aux lois et aux traditions universitaires 
d'un pays. Il est absolument indispensable que 
l'article II définisse l'étendùe des libertés univer
sitaires en question et le champ d'application des lois 
des pays où l'Université poursuivra ses activités, de 
manière à éviter tout conflit. 

48. Il ne ressort pas clairement de l'article VII quels 
seront les rapports entre, d'une part, les nouveaux 
centres de recherche et programmes qui seront 
institués et, d'autre part, les institutions scientifiques 

. actuelles, telles que l'UNITAR. En outre, on n'y 
trouve aucun renseignement permettant de savoir quels 
sont les centres existants qui seraient incorporés et de 
connaître la manière dont on procédera pour cela. 
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49. Il est dit au paragraphe 1 de l'article IX que les 
dépenses de l'Université seront couvertes par des con
tributions volontaires, mais on voit au paragraphe 2 
que le Recteur peut également accepter l'aide prove
nant d'autres sources très diverses. Il conviendrait de 
dire très clairement si cette aide proviendra du budget 
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées ou d'autres sources telles que 
le PNUD. Il faut éliminer du texte définitif de la Charte 
toute ambiguïté quant au caractère exclusivement vo
lontaire des contributions à apporter à l'Université. 
50. Pour que l'Université puisse fonctionner sans 
heurts, il est particulièrement important que sa charte 
reflète les intérêts de tous les Etats Membres de 
l'Organisation. En conséquence, le personnel ensei
gnant de l'Université devrait compter des spécialistes 
issus de divers pays et représentant des systèmes 
socio-économiques différents. C'est seulement ainsi 
que l'Université pourra échapper à la partialité et aux 
jugements superficiels lorsqu'elle étudiera les 
phénomènes sociaux ou le développement économique 
dans les divers pays du monde. 

51. M. KRYGER (Danemark) déclare que sa 
délégation appuie en principe la création d'une 
université des Nations Unies telle qu'elle est définie 
dans le rapport du Secrétaire général (A/9149 et Add.l 
et 2), et qu'elle apprécie l'offre généreuse du 
Gouvernement japonais, qui a proposé d'établir le 
Centre de l'Université à Tokyo. La délégation danoise 
appuie également le projet de résolution A/C.2/L.1300, 
étant entendu que les paragraphes 1 et 2 n'excluent pas 
la possibilité de soumettre le projet de charte à un 
examen supplémentaire entre la vingt-huitième et la 
trentième session de 1' Assemblée générale, et au besoin 
de proposer que des amendements y soient apportés. 

52. M. PRA TES (Brésil) appuie les opinions 
exprimées par les délégations d'autres pays en voie de 
développement concernant le fonctionnement et la 
structure de l'Université. Un système décentralisé cor
respondrait mieux aux aspirations qu'ont des peuples 
de culture et de niveau de développement différents de 
contribuer à la réalisation de la coopération inter
nationale et d'influer sur le cours des événements mon
diaux. Un tel système serait mieux adapté aux pro
blèmes des pays en voie de développement et leur 
permettrait de jouer plus aisément un rôle actif dans la 
communauté scientifique internationale à 1' échelon 
mondial. L'établissement de voies de communication 
entre institutions situées dans des zones à niveaux de 
développement différents aura certainement un effet de 
symbiose. Il faudra veiller à ce que les manifestations 
culturelles ayant leur 9rigine dans les _pays en voie de 
développement ne soient pas obscurcies par les mani
festations culturelles des pays développés mieux 
équipés. Les rapports entre pays développés et pays en 
voie de développement devraient contribuer à établir 
un meilleur équilibre entre leurs communautés scien
tifique et technique respectives. L'Université devrait 
concentrer ses travaux de recherche sur les problèmes 
et les domaines où l'asymétrie domine, tels que les liens 
négatifs et positifs auxquels a donné lieu la coexistence 
du développement et du sous-développement, les rela
tions entre puissances et les problèmes de maintien de 
la paix vus sous l'angle du désarmement. 

53. ll est évident que l'Université doit jouir de la 
liberté académique, c'est-à-dire de l'absence de liens 

avec les centres existants du pouvoir politique et 
économique. Le financement de l'Université ne doit 
pas être utilisé comme un moyen d'en influencer les 
activités. Sa liberté académique serait compromise si 
ses travaux de recherche étaient directement liés aux 
contributions volontaires des gouvernements ou 
d'institutions privées. Il est indispensable d'éviter que 
ne se répètent certaines situations qui se sont produites 
dans le cadre des activités de l'UNITAR. Si sa struc
ture et ses activités étaient organisées de manière à 
éviter tout double emploi avec l'Université, l'UNIT AR 
devrait se concentrer sur 1' organisation, les procédures 
et les activités de l'ONU. Une autre solution serait de 
fusionner ultérieurement les deux organes. 
54. Le texte révisé de la èharte cherche à donner à 
l'Université une structure nettement définie mais non 
dépourvue de souplesse, et la référence que fait le pro
jet de résolution A/C.2/L.1300 à la possibilité de 
procéder à des amendements indique également le be
soin de souplesse dû au fait que l'Université sera un 
organe d'un type entièrement nouveau. 

55. La délégation brésilienne est prête à appuyer le 
projet de résolution et elle apprécie vivement l'offre 
faite par le Gouvernement japonais d'accueillir le 
Centre de l'Université à Tokyo. 
56. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) dit que des pro
grès considérables ont été réalisés depuis que l'ancien 
secrétaire général U Thant a lancé pour la première fois 
l'idée de créer une université internationale. Les prin
cipes énoncés dans le projet de charte préparé par le 
Comité fondateur sont jugés en général acceptables par 
la délégation turque, qui interprète ses principes de 
base comme signifiant que : premièrement, 
l'Université aura un caractère essentiellement 
décentralisé et il sera tenu compte des offres faites par 
les pays en voie de développement dans l'étude de la 
répartition géographique de ses établissements et de ses 
centres de recherche affiliés ou associés; deuxième
ment, l'Universitéjouira de l'autonomie dans le cadre 
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que de la 
liberté académique; troisièmement, les programmes de 
recherche et de formation donneront la priorité aux 
problèmes despays en voie de développement; enfin, le 
programme portera essentiellement sur les sciences 
appliquées et les problèmes journaliers des êtres 
humains. 
57. La délégation turque estime que le principe du 
financement par contributions volontaires est accepta
ble, à condition que les contributions de sources non 
gouvernementales ne donnent pas lieu à une ingérence 
dans la formulation des programmes de l'Université ni 
dans son fonctionnement et qu'elles ne soient pas en 
conflit avec les principes de la Charte des Nations 
Unies. 
58. La délégation turque n'a aucune difficulté à ap
prouver le projet de charte sous sa forme actuelle. 
Toutefois, les commentaires et suggestions faits au 
cours du débat de la Commission devraient être pris en 
considération par le Conseil de l'Université lorsqu'il 
révisera la charte avant de la soumettre à la trentième 
session de l'Assemblée générale. Le paragraphe 1 de 
l'article XII prévoit que l'Assemblée générale des Na
tions Unies apporte des amendements à la charte; 
toutefois, une fois que l'Université sera établie et aura 
reçu un certain degré d'autonomi~. il ne serait pas nor
mal de modifier la charte sans avoir consulté au 
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préalable le Conseil de l'Université. Cette question 
préoccupe uri peu la délégation turque et il y aurait 
peut-être lieu d'y apporter une clarification. 
59. M. Müezzinoglu sait gré au Gouvernement 
japonais de son offre généreuse qui a considérablement 
facilité la réalisation du projet. Le Gouvernement turc a 
offert d'établir un institut des sciences de 
l'environnement à l'Université technique du Moyen
Orient, qui a été créée avec l'aide de l'ONU en 1956, en 
tant qu'institut régional d'enseignement supérieur. 
60. La délégation turque appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.l300. 
61. M. NICOL (Directeur général de l'Institut des 
Nations Unies pourla formation et la recherche) dit que 
les commentaires Présentés au cours du débat ont été à 
la fois intéressants et encourageants. L'adoption du 
projet de résolution A}C.2/L.1300 marquerait la fin de 
la première étape seulemer'l.t du projet. 
62. Le paragraphe 2 du projet de résolution dissipe 
certains des doutes qui sont apparus au moment où le 
projet de charte était en cours de rédaction puisqu'il 
prévoit que l'Assemblée générale examinera encore 
ladite charte. Aucune charte d'université ne saurait être 
parfaitè, mais plusieurs questions ont été réglées au 
cours du débat à la Commission. Parlant au nom du 
Conseil d'administration de l'UNI'fAR, M. Nicol ex
prime l'espoir qlie les liens entre l'Institut et 
l'Université seront mutuellement avantageux. En ce 
qui concerne le paragraphe 3, il souhaite que de nom
breux chercheurs viendront au Centre de l'Université, 
dans la région métropolitaine de Tokyo. Le 
paragraphe 4 évoque la tontribution la plus importante 
que l'Université puisse apporter aux pays en voie de 
développement. Il ne peut y avoir dè paix tant que la 
malnutrition, la misère et l'ignorance continuent à sévir 
dans les quatre cinquièmes du monde. L'UNIT AR at
tache une importance côiisidérable ttux paragraphes 5 
et 6 que M. Nicol a ~jà comïtientés précédemment. 
63. A propos dù paragraphe 7, M. Nicol exprime 
l'avis que des campagnes de fonds. ne devraient pas 
avoir lieu régulièrement tous les ans ou même tous les 
cinq ans. L'Université dèvrait âvoir une dotation suf
fisante et tirer assez de revenus de ses investissements 
pour qUe son personnel wit Jibre de se consacrer à plein 
temps aux travaux aolldéiniqu:es. . 
64. En fixant la composition du Conseil de 
l'Université, il ne faudra pas manquer de tenit dûment 
compte de la jeunesse, dès femmes et des représentants 
du tiers monde. M. Nicol a été fràppé par une réflexion 
du représentant de la Sierra Le6ne : il a dit que les 
zones de conflit soeial .et culturel sont également les 
zones de fusion sociale et culturelle. Ce serait un privi- . 
lège pour l'UNIT AR de ëorttribuer à ce processus dans 
une mesure proporûonnelle à ses re~sources. 
65. M. M'BOW (Sous·Directeur général de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et fa culture) remercie les délégations qui se 
sont déclarées satisfaites des travaux préparatoires ac
complis par ruNESCO. L'adoption du projet de charte 
révisé ne rnarque pî:ls la fin d'un processus, mais le 
début d'une entreprisè fructueuse. 
66. Certaines délégations ont expnme des 
préoccupations au sujet de la liberté académique et de 
l'autonomie de l'Université. En fait, le projet de charte 
révisé énonce clairement le degré de liberté dont joui-

ront l'Université et son personnel et prévoit que le Rec
teur pourra conciure des accords à cet égard avec les 
divers gouvernements intéressés. 
67. En ce qui concerne les institutions qui feront par
tie de l'Université, le Sous-Directeur général dit que le 
Centre de l'Université à Tokyo en sera l'élément cen
tral. Les autres éléments constitutifs de l'Université 
seront les centres de recherche et de formation qui 
seront incorporés à l'Université et financés à l'aide de 
ses ressources. Aux termes du paragraphe 2 de 
l'article III, le Conseil de l'Université peut conférer à 
certains établissements et centres le statut 
d'institutions affiliées à l'Université, dans les termes et 
conditions décidés par le Conseil lui-même. Ces institu
tions affiliées ne feraient pas partie intégrante de 
l'Université et conserveraient leur propre structure 
·administrative et financière. Aux termes du 
paragraphe 3 de l'article III, l'Université peut 
également conclure des accords contractuels de re
cherche avec des établissements ou des particuliers. Il 
sera important que les institutions désireuses d'être 
associées ou affiliées à l'Université précisent très 
clairement la nature exacte des rapports qu'elles 
préfèrent. 

68. Le problème du financement a été soulevé. Au 
départ, une certaine somme sera allouée pour financer 
les divers centres de recherche et de formation, et 
l'Université se développera ensuite dans la mesure où 
ses ressources le permettront. Abstraction faite du 
Centre de l'Université, peut-être ne sera-t-il possible au 
début d'intégrer à l'Université qu'un petit nombre de 
centres de recherche et de formation. Toutefois, 
l'Université aura la possibilité de prendre des disposi
tions pour travailler en liaison avec des institutions 
existantes dans les Etats Membres. 

1 

69. L'UNESCO fera de son mieux, dans son domaine 
de compétence, pour garantir le succès de l'Université 
et tiendra compte de toutes les suggestions faites lors 
des débats de la Commission. 

70. M. NARASIMHAN (Secrétaire général adjoint 
aux affaires interorganisations et à la coordination) 
transmettra aux membrès du Comité fondateur les 
félicitations exprimées par la Deuxième Commission. 

71. Le Secrétaire général et le Secrétariat tiennent à 
présenter des excuses aux délégations qui n'ont reçu la 
version révisée; du projet de charte que quelques jours 
avant Je débat. Le calendrier a dans une certaine me
sure été imposé par les paragraphes 5 et 6 de la 
résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée générale, en ce 
sens que le Conseil exécutif de l'UNESCO, qui devait 
présenter ses observations sur le projet de charte, ne 
s'est pas réuni avant le mois de septembre et que le 
projet de charte et le rapport du Secrétaire général ont 
dû ensuite être soumis à l'Assemblée générale par 
l'intermédiaire du Conseil économique et social, qui 
s'est réuni en octobre. 

72. Les délégations ont reconnu que la charte, impar
faite peut-être, était néanmoins perfectible; elles ont 
également reconnu que le projet de charte devait être 
adopté sous sa forme actuelle, car même ainsi il faudra 
attendre les derniers mois de 1974 avant que le Recteur 
puisse être nommé et que l'Université puisse com
mencer ses travaux. On a jugé que l'Université devrait 
avoir fonctionné pendant une année entière avant qu'on 
envisage de modifier la charte et qu'en conséquence les 
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débats sur cette question auraient lieu à la trentième 
session de l'Assemblée générale. Les observations des 
délégations sur les travaux futurs de l'Université ont 
été extrêmement importantes et le Secrétaire général 
adjoint veillera à ce que les comptes rendus analytiques 
des débats soient mis à la disposition du Conseil de 
l'Université et du Recteur pour qu'ils puissent s'en 
inspirer. 

73. Les représentants de la République centrafricaine 
et du Dahomey ont exprimé la crainte que les commen
taires du Comité fondateur concernant l'emplacement 
du Centre de l'Université et d'autres institutions et 
programmes ne militent contre l'établissement de 
centres de recherche et de formation dans les pays en 
voie de développement; ces appréhensions viennent 
d'un malentendu. En effet, le critère suggéré par le 
Comité fondateur, à savoir l'existence de larges et mul
tiples possibilités de contacts intellectuels, vise le 
Centre de l'Université et non pas les centres de re
cherche et de formation, que l'on se propose ma
nifestement d'établir dans les pays en voie de 
développement; 1 'absence de possibilités de ce genre ne 
constituerait pas un obstacle à cet égard. 

74. Le Comité fondateur a jugé qu'il convenait de 
maintenir l'identité distincte de l'UNIT AR étant donné 
qu'il aura un statut équivalent à celui de l'Université 
envisagée, c'est-à-dire celui d'un organe établi par 
l'Assemblée générale. Afin d'encourager le maintien 
d'une coordination étroite visé à l'alinéa! de 
l'article VI du projet de charte, le Directeur général de 
l'UNITAR sera membre de droit du Conseil de 
l'Université. Les deux organismes coopéreront de 
toutes les façons possibles. On ne peut écarter la 
possibilité que 1 'UNIT AR devienne à 1 'avenir 1 'une des 
unités les plus importantes de l'Université, mais il 
faudra, pour ce faire, que des consultations s'engagent 
entre le Conseil de l'Université et le Conseil 
d'administration de l'UNIT AR et qu'intervienne aussi 
sans nul doute une décision de l'Assemblée générale, 
qui a créé ces deux organismes. 

75. Le représentant de la Grèce a demandé si les 
membres de droit du Conseil de 1 'Université sont inclus 
dans les 24 membres visés au paragraphe 1 de 
l'article IV. Le Secrétaire général adjoint croit savoir 
qu'ils ne le sont pas et que le nombre total des membres 
serait donc de 28, y compris le Recteur. La question du 
quorum sera réglée dans le règlement intérieur 
qu'établira le Conseil de l'Université. 

76. Le problème de l'exode des compétences soulevé 
par certaines délégations a été abordé par le Secrétaire 
général dans la déclaration qu'il a faite à la première 
session du Comité fondateur et est aussi traité impli
citement au paragraphe 6 de l'article 1. De toute 
évidence, on cherche à ce que l'Université fonctionne 
de manière à renverser la tendance et non à aggraver le 
problème. 

77. Certaines délégations ont mis en cause la façon 
dont les observations du Conseil exécutif de 
l'UNESCO avaient été incorporées dans la première 
version du projet de charte. Etant donné le peu de 
temps dont on disposait, il se peut que des erreurs aient 
été commises, mais le Secrétaire général adjoint estime 
que toutes les observations du Conseil exécutif ont été 
prises en considération d'une i;lçon ou d'une autre lors 
de l'élaboration du texte révisé. 

78. Il tient à rassurer le représentant de la Turquie : 
aucun amendement ne sera apporté à la charte si ce 
n'est à la demande du Conseil de l'Université ou après 
consultation préalable avec lui. Seule l'Assemblée 
générale, qui a créé l'Université, peut modifier la 
charte, comme il est précisé au paragraphe 1 de 
l'article XII; toutefois, il ressort clairement du 
paragraphe 2 du même article, ainsi que du 
paragraphe 2 du projet de résolution A/C.2/L.l300, que 
des consultations seraient engagées à la fois avec le 
Conseil de l'Université et avec l'UNESCO avant qu'un 
amendement ne soit soumis. 
79. Le Comité fondateur a estimé que le personnel de 
l'Université ne devait pas constituer une vaste 
bureaucratie internationale et que le personnel 
académique devait être différent du personnel adminis
tratif, qui sera composé de fonctionnaires inter
nationaux, des règles différentes s'appliquant à ces 
deux catégories. En. tout état de cause, cet arrangement 
n'est que transitoire étant donné qu'il appartient au 
Conseil de l'Université de décider quelles catégories de 
personnel seront établies et, panni elles, celles à qui 
s'appliquera la Convention sur les privilèges et 
immunités. Il ne faut pas oublier non plus que les privi
lèges e.t immunités que confère cette convention sont 
moins coml'lets qu'une immunité diplomatique totale. 
80. De toute é~idence, l'intention des auteurs· du pro
jet de charte est non seulement que les jeunes cher
cheurs travaillent dans les centres de recherche et de 
formation et dans le Centre de l'Université lui-mêrrie, 
mais aussi qu'ils soient représentés au Conseil de 
1' Université. Il n'y aura aucune discrimination pour des 
raisons de sexe. En ce qui' concerne la représentation 
du tiers monde, de nombreuses offres ont déjà été re
çues pour accueillir des établissements de l'Université, 
les offres reçues dès pays développés étant légèrement 
plus nombreuses. En conséquence, il a été décidé de 
laisser au Conseil de 1 'Université le soin d'examiner ces 
offres et de faire un choix équilibré en tenant compte à 
la fois des facilités offertes et de la nécessité d'une 
représentation des pays en voie de développement. 
81. Une délégation a demandé ce qu'on entendait par 
le mot "périodiquement" à propos d~ la convocation 
d'une conférence des directeurs. Bien que la convoca
tion de cette conférence ait des incidences financières, 
le Secrétaire général adjoint estime qu'il faudrait en 
prévoir au moins une par an. 
82. L'Université sera financée uniquement à 1 'aide de 
contributions volontaires et non au titre du budget or
dinaire de l'Organisation des Nations Unies ou des 
institutions spécialisées. C'est pour cette raison que le 
Secrétaire de la Commission a précisé à la 1548ème 
séance qu'il n'y aurait pas d'incidences financières sur 
le budget ordinaire de l'ONU. 

83. M. OGISO (Japon) déclare que, après consulta
tion avec les diverses délégations ayant suggéré des 
amendements, les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1300 sont convenus d'une version révisée. 
L'amendement présenté oralement à la 1549ème 
séance par la France au paragraphe 1 n'a pas été re
tenu, mais il a été décidé, à titre de compromis, de 
fondre les paragraphes 1 et 2. Les autres paragraphes 
seront renumérotés en conséquence. Le représentant 
de l'Inde a suggéré à la 1548ème séance que le mot 
''examiner'' dans le paragraphe 2 initial soit remplacé 
par "tenir compte"; dans un esprit de compromis, les 
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auteurs ont retenu "prendre en considération". Le 
paragraphe 1 commencerait donc ainsi : "Adopte la 
charte de l'Université des Nations Unies dont le texte 
est contenu dans le deuxième additif au rapport du 
Secrétaire général (A/9149/Add.2) et invite le Conseil 
de l'Université à prendre en considération les commen
taires et les observations formulés . . . ''. Le 
représentant de l'Inde a décidé de ne pas insister pour 
que l'on supprime le passage "en consultation ... 
Conseil économique et social" dans ce paragraphe. Les 
auteurs ont accepté la suggestion de ce représentant et 
de certains autres tendant à remplacer dans le 
paragraphe 5 initial les mots "Exprime l'espoir que le 
Conseil de l'Université examinera" par les mots "Re
commande en outre que le Conseil de l'Université exa-· 
mine". Ils n'ont pas retenu la suggestion des Pays-Bas · 
à la 1550ème séance tendant à ce que, dans le 
paragraphe 6 initial, le mot "Autorise" soit remplacé 
par le mot "Invite", car ils préfèrent souligner que le 
Secrétaire général est habilité à prendre les mesures en 
question. Il a également été suggéré d'ajouter dans ce 
paragraphe une référence au Directeur général de 
l'UNITAR; les auteurs du projet estiment qu'il n'y a 
pas lieu de faire figurer une mention de ce genre au 
paragraphe 6, vu que le paragraphe 5 initial recom
mande déjà que le Conseil de l'Université examine les 
relations entre l'Université et l'UNIT AR, que le Direc
teur général est membre de droit de ce conseil et que, en 
tout état de cause, il ne s'agit que d'un arrangement 
provisoire en attendant l'entrée en fonction du Recteur. 
84. Un certain nombre de délégation ont exprimé 
l'espoir que les remarques du Comité fondateur con
cernant les langues officielles de l'Université, figurant à 
la section 5 de l'appendice II de l'annexe I au docu
ment A/9149, seraient prises en considération dans la 
charte ou approuvées par l'Assemblée générale. Les 
auteurs ont donc décidé d'incorporer au projet de 
résolution, après le nouveau paragraphe 4, le para
graphe supplémentaire suivant : 

''Approuve les observations du Comité fondateur 
de l'Université des Nations Unies qui sontjointes au 
rapport du Secrétaire général (A/9149, annexe I, 
appendice II, section 5)' '. 

85. Aucun autre amendement formel n'ayant été 
soumis, les auteurs espèrent que le projet de résolution 
révisé sera adopté sans opposition. 
86. Le PRESIDENT annonce que les délégations du 
Honduras et du Koweït comptent maintenant parmi les 
auteurs du projet de résolution. 

87. Mme AAS (Norvège), expliquant son vote avant 
la mise aux voix du projet de résolution, rappelle que le 
texte du projet de charte n'a été publié dans le docu
ment A/9149/Add.2 qu'il y a quelques jours, ce qui n'a 
pas permis aux autorités norvégiennes compétentes de 
l'étudier. Sa délégation est par conséquent incapable de 
se prononcer sur le fond du projet de charte révisé et 
sera obligée de s'abstenir sur le paragraphe 1, sous sa 
forme révisée, s'il fait l'objet d'un vote séparé. 
Néanmoins; le Gouvernement norvégien est favorable 
à la création d'une université des Nations Unies qui 
répondra à de grands besoins effectifs et fondamentaux. 
et s'inspirera des principes de la Charte des Nations 
Unies touchant l'absence de discrimination fondée sur 
des considérations de race, de religion ou de sexe. La 
délégation norvégienne exprimera son accord sur ce 
principe en votant pour l'ensemble du projet de 

résolution. Pour des raisons budgétaires, le Gouverne
ment norvégien n'est actuellement en mesure 
d'annoncer aucune contribution volontaire à 
1 'Université. 

88. M. RANKIN (Canada) signale que sa délégation 
se félicite de l'esprit constructif qui s'est manifesté 
durant le débat. La délégation canadienne votera pour 
le projet de résolution, et ellé attache une importance 
particulière à t Jeu.;,. .~me partie du paragraphe 1, qui 
donne au Conseil de l'Université, au Conseil 
économique et social et enfin à 1' Assemblée générale la 
possibilité d'examiner plus avant la charte. Un telexa
men sera nécessaire eu égard à l'expérience acquise 
lors de la création de l'Université. La délégation 
canadienne estime qu'il importe grandement de 
préciser les relations entre l'Université et l'UNIT AR, 
dont les fins et les objectifs sont analogues, dans le 
souci d'éviter les doubles emplois dans leurs travaux de 
recherche et de formation. Elle reconnaît la nécessité 
pour le Secrétariat d'entreprendre la planification, de 
mettre en place l'infrastructure nécessaire et d'amorcer 
le financement de l'Université. La délégation 
canadienne accueille favorablement l'offre généreuse 
du Gouvernement japonais concernant l'installation du 
Centre de l'université dans la région de Tokyo. 

89. M. DIALLO (Haute-Volta) déclare que 
l'adoption du projet de résolution sera l'apogée d'un 
idéal que sa délégation a défendu depuis le début. Sa 
délégation est reconnaissante à ceux qui, au cours des 
quatre dernières années, ont contribué à l'acceptation 
progressive de cette idée et elle prend note avec satis
faction, en particulier, des assurances données par le 
Directeur général de l'UNITAR et le Sous-Directeur 
général de l'UNESCO. Avant d'entendre ces explica
tions, la délégation voltaïque avait quelques 
inquiétudes sur les mandats respectifs de l'Université 
et de 1 'UNIT AR; elle se réjouit de savoir que la création 
de l'Université n'affectera pas le mandat de 
l'UNIT AR, mais que les deux organismes seront 
complémentaires. ·Elle apprécie également l'intérêt 
que le Gouvernement japonais manifeste pour 
l'Univen:ité, en particulier son offre de fonds et de 
locaux. 

90. D'après la délégation voltaïque, l'acceptation du 
nouveau paragraphe 5 du projet de résolution, concer
nant les langues officielles, ne doit pas empêcher les 
pays dont la langue n'est pas encore employée dans les 
organismes des Nations Unies d'obtenir une juste 
représentation grâce à l'emploi de leurs langues dans 
l'un des centres qui seront créés dans le cadre de 
l'Université. La délégation voltaïque est entièrement 
en faveur du projet de résolution et espère qu'il sera 
adopté à l'unanimité. 

91. M. MBEDO (République centrafricaine) déclare 
que les assurances du Secrétaire général adjoint aux 
affaires interorganisations et à la coordination n'ont pas 
dissipé les inquiétudes de sa délégation, qui sont 
fondées sur des faits. La première phrase de la section 4 
de l'appendice II de l'annexe I du document A/9149 
fait mention à la fois du Centre de l'Université et 
d'autres institutions et programmes. La délégation cen
trafricaine s'inquiète des critères touchant la mise en 
place de ces institutions et programmes. Les or
ganismes des Nations Unies ont tendance à la 
décentralisation, mais il en résulte, dans la pratique, 
que les nouveaux centres sont groupés dans un petit 
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nombre de pays choisis en fonction de leur solide infra~ 
structure. Cette tendance n'est pas souhaitable et ne 
doit pas être suivie dans le cas de l'Université. 
92. M. HACHAN! (Tunisie) déclare que la fusion des 
paragraphes 1 et 2 du projet de résolution garantit que 
l'adoption du projet de charte ne sera pas une mesure 
irréversible. Sa délégation se félicite, en particulier, de 
l'addition du nouveau paragraphe 5, concernant les 
langues officielles. Non seulement elle votera pour le 
projet de résolution, mais elle souhaite en devenir 
coauteur. 
93. Mme DERRÉ (France) indique que, dans l'esprit 
de sa délégation, le compromis accepté comme suite à 
son amendement au paragraphe 1 initial du prÇ>jet de 
résolution signifie que le projet de charte n'est pas 
considéré comme parfait et sera revu dans deux ans. La 
délégation française considère l'adoption dudit projet 
comme provisoire, bien que ce ne soit pas 
expressément indiqué dans le texte. Le terme "exa
miner" figurant dans le paragraphe 2 initial lui a posé 
certaines difficultés, mais le nouveau texte répond en
tièrement à ses préoccupations. 

Par 98 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le projet 
de résolution A/C.2/L.1300, sous sa forme révisée, est 
adopté. 

94 .. M. NARASIMHAN (Secrétaire général adjoint 
aux affaires interorganisations et à la coordination), en 

réponse aux remarques 4ll . représentant de la 
République centrafricaine, soul\gne que si 1~ première 
phrase de la section 4 de l'appendice II de l'annexe I 
du document A/9149 fait mention du siège du Centre de 
l'Université et d'autres institutions et programmes, il 
indique par la suite que 1~ question de ce siège ne pourra 
être réglée sans tenir compte de 4jvers facteurs, 
notamment de la nature de~ offres des pays qui pro
posent de les accueillir et des critères qui détermineront 
le choix de ce siège. Le Secrétaire g~néral a décidé de 
confier l'étude de ces facteurs au Conseil de 
l'université, qui assurera un juste équilibre de la 
répartition des divers programmes et institutions. Les 
critères mentionnés dans la suite de la même section 
s'appliquent uniquement à l'emplQ.cement du siège de 
l'Université et ne concernent pas celui des institutions 
et programmes. 

95. M. SHEMIRANI (Iran) déclare qqe sa délégation 
souhaite réserver s~ position à l'égard de l'alinéa b de la 
réponse d'un Etat Membre qui est reprodl,lite à la page 7 
de l'annexe II au document A/9149. 

96. M. PAUL (Haïti) fait savoir que si sa délégation 
avait été. présente lors du vote, elle aurait voté pour le 
projet de résolution. 

La séance est levée à 18 h 15. 

15528 séance 
Jeudi 8 novembre 1973, à 11 heures. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (suite*) [A/9003, chap. Xll, A/9016, 
A/9072, A/C.2/L.1293/Rev.1, A/C.2/L.1294/Rev.1, 
A/C.2/L.1301] : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Deuxième Conférence générale de 1 'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel : 
rapport du Directeur exécutif 

1. Le PRESIDENT annonce !\ile la Haute-Volta et la 
Roumanie désirent voir leur nom figurer parmi les au
teurs du projet de résolution A/C.2/L.1293/Rev.1 dont 
la Commission est maintenant saisie. 
2. M. HAMID (Soudan), présentant le projet de 
résolution révisé (A/C.2/L.1293/Rev .1) au nom des au
teurs, dit que ceux-ci se sont efforcés de tenir compte 
des suggestions et propositions qui leur ont été faites. 
Le texte révisé du projet de résolution est donc le 
résultat de compromis; s'il ne satisfait pas pleinement 
toutes les délégations, il devrait néanmoins être accep
table pour tous. 
3. Les modifications les plus importantes portent sur 
les paragraphes 2 et 3 du dispositif. Ainsi, au 
paragraphe 2, les auteurs ont accepté de supprimer les 

* Reprise des débats de la 1541ème séance. 

. A/C.2/SR.1552 

deux exemples de problèmes fondamentaux de 
l'industrialisation dont devra s'occuper la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI, à savoir la mise au 
point de techniques industrielles adaptées aux besoins 
des pays en voie de développement et l'élaboration de 
principes généraux en vue d'une:< nOl.lvelle division in
ternationale du travail dans le domaine de l'industrie. 
Les auteurs ont en etfetjugé que, aq lieu de donner une 
liste nécessairement partielle des domaines dont devra 
s'occuper la Conférence, il valait mieux utiliser 
l'expression plus générale "les problèmes fondamen
taux auxquels les pays en voie de développ~ment se 
heurtent dans le domaine des politiques et de la planifi
ca~ion industrielles''. 

4. Certaines délégations ayant fait valoi,r qu'il ne fal
lait pas préjuger le résultat des travaux entrepris con
cernant l'élaboration d'une charte d~~ droits et des 
devoirs économiqu~s . des Etats, les auteurs ont 
supprimé, au paragraphe 3 du dispositif, toute 
référence à cette charte. D'autre part, contrairement à 
ce que semblent penser certains, les auteurs ne souhai
tent pas que la deuxième Conférence générale mette au 
point une · déclaration internationale sur le 
développement et la coopération industriels, mais 
seulement qu'elle établisse des principes fondamen
taux, qui pourraient servir ultérieurement à établir une 
déclaration. 
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5. En conclusion, le représentant du Soudan espère 
que le projet de résolution révisé pourra être adopté par 
consensus. 
6. M. ABJIYANKAR (Inde) comprend bien les 
raisons pour lesquelles les auteurs ont modifié le 
paragraphe 2 du dispositif· mais regrette néanmoins 
qu'ils aient supprimé toute référence aux exemples de 
problèmes fondamentaux qui se posent aux pays en 
voie de développement en matière de développement 
industriel. · 
7. Il souhaiterait que l'on précise la contribution que 
la. communauté internationale peut faire au processus 
d'inçiustrialisation des pays en voie de développement; 
il propose donc d'ajouter à la fin du paragraphe 2 le 
membre de phrase suivant: "en s'attachant par
ticulièrement à 1' échange de données d'expérience et à 
une coopération accrue entre les pays en voie de 
développement eux-mêmes". 
8. M. HAMID (Soudan) dit que les auteùrs acceptent 
cet amendement mais qu'ils préféreraient que le mot 
"particulièrement" soit remplacé par le mot "dû
ment". 
9 .. M. ABHYANKAR (Inde) reconnaît que cette 
modification améliore le texte. 
10. Le PRESIDENT dit qu~.. en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter le projet de résolution A/C.2/L.1293/Rev .1, tel 
qu'il a été oralement révisé, sans procéder à un vote. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été oralement 
révisé, est adopté. 
11. M. ALLEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que son 
gouvernement aurait préféré que la Deuxième Com
mission remette à plus tard une décision sur le 
paragraphe 3 du_dispositif; il a néanmoins voté pour le 
projet de résolution, considérant que les principes qui 
seront examinés à la deuxième Confét:ence générale de 
l'ONUDI ne préjugent en aucune manière le résultat 
des travaux relatifs à la charte des droits et des devoirs 
économiques des Etats. 
12. Mlle COURSON (France) a voté en faveur du 
projet de résolution, encore que sa délégation ait des 
réserves à propos du paragraphe 3 du dispositif; elle.ne 
pense pas en effet qu'il faille parler à ce stade de divi
sion internationale du travail et elle aurait préféré que 
l'on emploie une formule analogue à celle qui est 
utilisée au paragraphe 19 de la Stratégie internationale 
du développement. On risque en effet de voir se pro
duire une dislocation entre pays en voie de 
développement et pays développés qui ne serait pas 
nécessairement à ravantage des premiers. 

13. M. ABHY ANKAR (Inde) remercie les auteurs 
d'avoir accepté son amendement au paragraphe 2 du 
dispositif. II se félicite aussi que les auteurs aient 
modifié le texte du paragraphe 3 de façon à ne pas 
préjuger le résultat des travaux relatifs à la charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats. 

14. M. MACKENZIE(Royaume-Uni) a accepté de se 
rallier à la majorité, mais il a des réserves à propos du 
paragraphe 3 du dispositif, ce texte allant au-delà de ce 
qui avait été convenu à la septième session du Conseil 
du développement . (CDI). Les références à une 
déclaration internationale sur le développement et la 
coopération industriels et à la division internationale du 
travail peuvent donner lieu à plusieurs interprétations, 

dont certaines ne sont pas acceptables pour la 
délégation britannique. 
15. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) a approuvé le 
projet de résolution et se félicite en particulier de 
l'accent qui y est mis sur la coopération entre pays en 
voie de développement et sur une nouvelle division 
internationale du travail. Toutefois, il a une légère 
réserve à formuler ~- l'égard du paragraphe 3 du dis
positif, car il estime 4.Je les pays ont moins besoin d'une 
déclaration internationale sur le développement et la 
coopération industriels que d'une mise au point des 
principes et directives qui seront éventuellement 
incorporés .dans la Stratégie internationale du 
développement au moment de l'examen prévu pour le 
milieu de la Décennie. 
16. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) aurait préféré 
que, dans le texte espagnol, l'expression "division in
ternationale du travail'' soit rendue par ''division inter
nacional del trabajo''. 

17. M. HAMID (Soudan) dit qu'il sera tenu compte 
des réserves exprimées par diverses délégations lors de 
la deuxième Conférence générale de l'ONUDI. 
18. M. ARUEDE (Nigéria), présentant le projet de 
résolution révisé A/C.2/L.l294/Rev .1, annonce tout 
d'abord qu'il convient d'ajouter le Yémen à la liste des 
auteurs. 
19. Le representant du Nigéria rappelle ensuite que, 
dans la lettre du Président de l'Assemblée générale 
(A/C.2/286) dont il a été donné lecture à la 1544ème 
séance, il est précisé quelles sont les parties du rapport 
du CDI qui relèvent de la compétence respective de la 
Deuxième Commission et de la Cinquième Commis
sion. Or, si les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1294/Rev .1 ont compris les raisons qui ont 
motivé les décisions qui figurent aux sous-alinéas i) et 
ü) de l'alinéa a de la lettre, cela n'est pas le cas pour la 
décision qui figure· au sous-alinéa iii). En effet, à leur 
avis, la ques·tion de l'autonomie administrative de 
l'ONUDI est avant tout une question politique, qui 
aurait dû être examinée par la Deuxième Commission 
avant d'être renvoyée à la Cinquième Commission. Ils 
estiment que toutes les parties de la décision Il (VII) 
forment un tout visant un seul objectif, à savoir aug
menter l'autonomie administrative de l'ONUDI de 
façon à en accroître l'efficacité. Les auteurs ne voient 
donc pas pourquoi les diverses parties de cette décision 
seraient examinées par des commissions différentes. 
C'est la première fois que la Deuxième Commission se 
voit interdire la possibilité de com,menter certaines par
ties du rapport du CDI et cela ne devrait pas créer un 
précédent. 
20. Les auteurs demandent donc que le Rapporteur 
fasse figurer dans le rapport de la Commission à 
l'Assemblée générale la recommandation suivante : 

'' 1. La Deuxième Commission transmet à la Cin
quième Commission, pour examen, b projet de 
proposition suivant : 

"Prie le Secrétaire général d'établir un rap
port sur les questions ayant trait à la préparation et 
à la présentation d'un budget-programme distinct 
de l'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel et à l'autonomie ad
ministrative de l'ONUDI, questions qui font 
1' objet respectivement des paragraphes 1 et 3 dei la: 
décisi(jn IT (VII) du Conseil du développement in-
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dustriel, et de soumettre le rapport à l'Assemblée 
générale à sa vingt-neuvième session; 

"2. Si la Cinquième Commission décidait 
d'adopter le projet de proposition ci-dessus et 
si rAssemblée générale l'approuvait également, la 
Deuxième Commission exprime le ferme espoir que 
le rapport du Secrétaire général sur les questions 
susmentionnées serait mis à la disposition de la 
Deuxième Commission, à la vingt-neuvième session, 
avant que la Cinquième Commission l'examine, de 
façon que cette dernière puisse être saisie des obser
vations de la Deuxième Commission sur ledit rap
port." 

Les auteurs considèrent que ce projet de proposition et 
le projet de résolution constituent un tout. 

21. Le représentant du Nigéria appelle 1 'attention sur 
des modifications apportées dans le libellé des 
paragraphes 3 et 4 du projet de résolution révisé. Lors 
de la présentation du projet de résolution initial, à la 
1540ème séance, le représentant de la France avait dit 
que les décisions du CDI gui n'avaient pas été adoptées 
par consensus ne devaient pas être simplement 
approuvées par 1' Assemblée générale, mais que celle-ci 
devait continuer à les examiner. Les auteurs convien
nent de la nécessité de poursuivre les discussions, mais 
pas indéfiniment; ils ne peuvent accepter que 
l'Assemblée ne prenne pas de décision sous prétexte 
qu'il n'y a pas eu de consensus au CDI, étant donné que 
l'Assemblée n:est pas tenue de prendre ses décisions 
par consensus. D'autre part, le représentant de la 
France avait craint que le projet de résolution 
A/C.2/L.1294 n'ait en fait pour objet de transformer 
l'ONUDI en une institution spécialisée. Si telle avait 
été l'intention des auteurs, ils l'auraient dit clairement. 
Le fait même que des craintes de ce genre existent 
montre bien que la question de l'autonomie de 
l'ONUDI est avant tout une question politique. 

22. La délégation de l'URSS s'était élevée contre la 
prolifération des fonds d'affectation spéciale à 
l'Organisation des Nations Unies. En fait, selon le 
paragraphe 3, il ne s'agit pas d'une prolifération mais 
d'un regroupement de fonds. La délégation soviétique 
s'était opposée aussi à ce que 1' on augmente le budget 
d'administration de l'ONUDI. Les auteurs espèrent 
que la délégation soviétique ne faisait pas allusion au 
paragraphe 2, puisque celui-ci vise l'augmentation du 
budget du programme ordinaire d'assistance technique 
et non pas les dépenses d'administration. Le pro
gramme ordinaire d'assistance technique n'a pas été 
augmenté depuis sept ans et l'augmentation proposée, 
de 500 000 dollars, est donc modeste. D'autre part, 
étant donné que les ressources supplémentaires 
seraient consacrées à une action spéciale en faveur des 
pays en voie de développement les moins avancés, cela 
revient à une diminution nette des montants disponibles 
pour les autres pays en voie de développement. 

23. M. JOSEPH (Australie) dit que la Cinquième 
Commission fera certainement rapport à 1 'Assemblée 
générale sur l'examen de cette question. Dans ce cas, 
un nouvel examen par la Deuxième Commission paraît 
inutile. 

24. M. CORDOVEZ: (Secrétaire de la Commission) 
dit que, selon lui, la deuxième partie de la proposition 
présentée par le Nigéria signifie que, si celle-ci est 
adoptée lors de la vingt-huitième session de 

l'Assemblée générale, le rapport du Secrétaire général 
sera présenté à la vingt-neuvième session. 
25. M. MACKENZIE (Royaume-Uni), appuyé par 
Mlle COURSON (France} et M. ALLEN (Etats-Unis 
d'Amérique), demande que la proposition du 
représentant du Nigéria soit distribuée par écrit car elle 
soulève un problème constitutionnel très important, qui 
a trait aux rapports entre les commissions. 
26. M. ARUEDE (Nigéria) dit que la délégation 
nigériane tient le texte de sa proposition à la disposition 
des représentants. 
27. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) et Mlle COURSON (France) 
demandent que des versions en langues russe et 
française soient distribuées. 

28. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
signale que les versions dans les différentes langues de 
travail ne seront pas prêtes avant le lendemain matin. 

29. Le PRESIDENT propose que, dans ces condi
tions, le vote sur la proposition du représentant du 
Nigéria soit repoussé à la séance du lendemain mais que 
la Commission . vote néanmoins sur le projet de 
résolution A/C .2/L.1294/Rev .1. 
30. M. ARUEDE (Nigéria) rappelle que, pour les au
teurs du projet, la proposition et le projet font un tout et 
ne peuvent par conséquent être mis aux voix 
séparément. 
31. Le PRESIDENT dit qu'il ne voit pas d'objection à 
ce que le vote , sur le projet de résolution 
A/C.2/L.1294/Rev .1 soit également reporté au lende
main. 
32. Passant au projet de résolution A/C.2/L.l301, re
latif à la révision des listes d'Etats éligibles au CDI, il dit 
que ce projet est présenté conformément à la procédure 
constitutionnelle établie et que la Commission devrait 
pouvoir l'adopter sans qu'il soit nécessaire de le mettre 
aux voix. 

Le projet de résolution A/C.2/L.1301 est adopté. 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite*) [A/9003/Add.l (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.1295 à 1297] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

33. Le PRESIDENT annonce que la délégation du 
Maroc désire se joindre aux. auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1295. 
34. M. PAUL (Haïti) souhaite expliquer brièvement 
les raisons pour lesquelles la délégation haïtienne se 
joint aux auteurs du projet A/C.'i/L.I295,_ qui sera, il 
l'espère, adopté par consensus. La délégation haïtienne 
attache une importance particulière à la tâche confiée 
au Groupe de travail chargé d'élaborer la charte des 
droits et des devoirs économiques des Etats. En effet, 
les réunions du Groupe de personnalités éminentes 
chargé d'étudier les effets des sociétés multinationales, 
les travaux de la CNUCED relatifs à un code de con
duite des conférences maritimes et les discussions du 
Conseil économique et social et de l'Assemblée 

• Reprise des débats de la 1547ème séance. 
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générale sur la souveraineté des Etats sur leurs res
sources naturelles ont convaincu la délégation 
haïtienne de l'utilité d'une telle charte, qui viendra 
combler des lacunes anachroniques dans le droit com
mercial international. Elle est donc favorable à une 
prolongation du mandat du Groupe de travail. 

35. Dans toute coopération économique entre Etats, 
ceux-ci doivent être imbus de leurs droits et de leurs 
devoirs économiques, et c'est pourquoi il convient de 
fixer les règles de base de cette coopération. La 
délégation haïtienne ne partage donc pas le point de vue 
de ceux qui pensent que la charte doit être une simple 
déclaration d'intention. n faut qu'elle soit un instru
ment juridique de caractère obligatoire pour protéger 
les droits des uns et des autres. 

36. M. KANÉ (Mauritanie) rappelle au Secrétariat 
que sa délégation désire se porter coauteur du projet de 
résolution A/C.2/L.l}95. 

37. Le PRESIDENT demande si la Commission est 
disposée à adopter le projet de résolution A/C.2/L.1295 
sans qu'il soit procédé à un vote. 

Il en est ainsi décidé. 

Le projet de résolution A/C.2/L.1295 est adopté. 

38. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation a été très satisfaite de pouvoir se joindre 
au consensus. Elle attend avec intérêt le résultat des 
travaux du Groupe de travail chargé d'élaborer la 
charte des droits et des devoirs économiques des Etats, 
car elle considère queJa charte est une occasion histo
rique de contribuer à 1 'harmonisation des points de vue 
des pays en voie de développement et des pays 
industrialisés sur les moyens d'assurer une plus grande 
prospérité pour l'humanité tout entière. La charte doit 
être une sorte de déclaration universelle des droits de 
l'humanité au progrès économique, parallèle à la 
Déclaration universelle des droits de l'homme; celle-ci, 
selon la délégation des Etats-Unis, doit servir de mo
dèle pour l'élaboration de la Charte des droits et des 
devotrs économiques. La portée -de cette dernière serait 
considérablement réduite si elle était considérée 
comme une codification de normes du droit interna
tional. En effet, le droit international n'est pas très 
développé en ce qui concerne la plupart des questions 
discutées par le Groupe de travail. C'est pourquoi 
celui-ci verra ses efforts facilités si tous les Etats 
Membres s'accordent rapidement pour dire que la 
Charte ne sera pas un instrument déclaratoire de droit 
international. 

39. La délégation des Etats-Unis tient à préciser que 
le projet de résolution A/C.2/L.1295 n'·oblige pas les 
Etats à approuver les termes de la charte, étant donné 
que ceux-ci ne sont pas encore connus. Elle ne les 
oblige pas non plus à considérer la charte, une fois 
adoptée, comme un instrument juridique de caractère 
obligatoire. Dans le projet de résolution, il est question 
de "normes" (troisième alinéa du préambule), autre
ment dit de principes. L'expression "première mesure 
de codification et de développement" (par. 4 du dis
positif) n'implique pas une déclaration de caractère 
obligatoire. Si !"Assemblée et ses membres ne souhai
tent pas placer une résolution dans la catégorie excep
tionnelle de textes impliquant des obligations juridiques 
internationales, la résolution en question ne peut appar
tenir à cette catégorie. C'est dans cet esprit que la 

délégation des Etats-Unis abordera la rédaction de la 
charte. 

40. M. MASSONET (Belgique) dit que sa délégation 
aurait voté en faveur du projet de résolution si celui-ci 
avait été mis aux voix. 

41. En ce qui concerne 1' élaboration d'un projet final 
de charte, la délégation belge estime que celui-ci ne 
pourra prendre un caractère définitif qu'à condition que 
le Groupe de travail puisse arriver à un texte qui re
cueille l'accord de tous les pays, donc également des 
pays qui ne font pas partie du Groupe. Dans ces condi
tions, elle considère le mot "final" (par. 4 du dispositif) 
comme superflu, d'autant plus que le projet devra être 
examiné par le Conseil du commerce et du 
développement qui décidera en dernier lieu, selon la 
procédure établie, du texte à soumettre à l'Assemblée 
générale. 

42. En outre, ce n'est pas au Groupe de travail mais à 
l'Assemblée générale qu'il appartient de se prononcer 
sur la nature et la portée du dl1cument en question. Il ne 
sera possible de le faire qu'au vu d'un texte sur lequel 
tous les pays pourront marquer leur accord. Dans ces 
conditions, la délégation belge aurait sans doute préféré 
un texte légèrement modifié exhortant le Groupe de 
travail à mettre tout en œuvre pour achever ses travaux 
de façon que le projet de charte puisse être examiné par 
l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième session. 

43. M. CA V AGLIERI (Italie) dit que sa délégation 
appuie le projet de résolution. Toutefois; elle pense que 
poJ.Ir faciliter les travaux du Groupe de travail, 
l'Assemblée générale devrait préalablement décider si 
la charte revêtira ou non un caractère juridique. En 
outre, la délégation italienne estime que le projet de 
résolution aurait dû préciser que la charte devait être 
rédigée sur le modèle des documents antérieurs de ce 
type adoptés par l'Organisation des Nations Unies. 

44. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) se félicite que le 
projet de résolution ait été adopté par consensus, mais 
tient à rappeler que les questions sur lesquelles portera 
la charte envisagée ressortissent du mandat du Conseil 
économique et social, qui devra en être saisi dès que les 
mesures prévues dans le projet de résolution auront été 
menées à bien. 

45. M. ABHY ANKAR (Inde) est heureux du consen
sus obtenu et sait gré à la délégation mexicaine de ses 
travaux fructueux. 

46. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) note que sa délégation aurait 
voté pour le projet de résolution s'il avait été mis aux 
voix, puisqu'elle est en faveur de la mise au point du 
document en question et donc de la prolongation du 
mandat du Groupe de travail chargé de l'élaborer. 
Néanmoins, .il tient à préciser à propos du paragraphe 4 
du dispositif que le terme "codification" ne peut être 
interprété comme préjugeant le caractère juridique de 
la charte, qui devra être défini à un stade ultérieur 
compte tenu des résultats obtenus par le Groupe de 
travail. 

47. La délégation soviétique a quelques réserves à 
formuler à propos des incidences financières 
présentées dans le document A/C.2/L.l296, qu'il es
time trop élevées, d'autant plus que le secrétariat de la 
CNUCED devrait pouvoir se charger de ces travaux. 
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48. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) se félicite que 
la Commission ait adopté le projet de résolution par 
consensus. La délégation du Royaume-Uni considère 
que le paragraphe 4 du dispositif prévoit seulement 
l'élaboration d'un projet de charte sous forme d'une 
déclaration à adopter par l'Assemblée générale. Elle 
réserve sa position quant à d'autres mesures de codifi
cation et de développement allant au-delà de la 
déclaration d'un projet de charte formulé sur la base 
d'un accord général. 
49. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
estime que l'adoption par consensus du projet de 
résolution considéré constitue une mesure très impor
tante. A propos du paragraphe 4 du dispositif, il fait 
observer que l'expression "à titre de première mesure 
de codification" ne doit pas préjuger le statut juridique 
de la charte. 
50. M. KRYGER (Danemark) a été heureux de se 
joindre au consensus, mais tient à souligner que le 
paragraphe 4 du projet de résolution adopté ne doit pas 
préjuger le statut juridique de la Charte. 
51. Mlle COURSON (France) dit que sa délégation 
est satisfaite du consensus obtenu et considère que le 
paragraphe 4 du dispositif n'a d'autre signification que 
celle indiquée par le représentant du Mexique, en par
ticulier que le Groupe de travail ne sera pas maintenu 
lorsque sa tâche aura été achevée et que la codification 
dont il est question ne doit pas préjuger le statut juridi
que de la charte. 
52. M. O'RlORDAN (Irlande) sait gré à la délégation 
mexicaine de l'initiative qu'elle a prise et se félicite que 
le projet de résolution ait été adopté par consensus. TI 
ajoute qu'au paragraphe 4 du dispositif, le terme 
"final" ne doit rien préjuger. 

53. M. DELIV ANIS (Grèce) tient à noter que, s'il est 
en faveur du projet de résolution adopté, il a les mêmes 
réserves à son sujet que la représentante de la France. 

54. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission à porter leur , attention sur le projet de 
résolution A/C.2/L.1297 et indique que le Gabon s'est 
joint aux auteurs. 

55. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
annonce que ce texte n'entraîne aucune incidence 
financière. 

56. M. BONNICK (Jamaïque) présente une modifica
tion d'ordre technique au quatrième alinéa du 
préambule, où il convient d'ajouter après le mot' 'inter
national" le mot "et" ainsi que le mot "comme" après 
le mot "capitaux". Il demande qu'il soit procédé à un 
vote enregistré ou par appel nominal sur le projet de 
résolution en question. -

57. M. VANGORKOM(Pays-Bas),prenantlaparole 
sur une motion d'ordre, note qu'il a seulement reçu la 
veille son dossier sur la question à l'examen et qu'il 
souhaiterait l'étudier avant de faire part à la Commis
sion de· ses observations. Il demande donc instamment 
à la délégation jamaïquaine de bien vouloir ajourner le 
vote sur le projet de résolution. 

58. Mlle COURSON (France), M. SKOGLUND 
(Suède), M. ROUGET (République fédérale 
d'Allemagne), M. CAV AGLIERI (Italie) et 
M. O'RIORDAN (Irlande), estimant que le projet de 
résolution considéré a un caractère complexe et qu'il 

mérite d'être étudié avec attention, s'associent à la 
demande du représentant des Pays-Bas. 
59. M. PINO SANTOS (Cuba) souligne 1 'importance 
de l'étude sur laquelle porte le projet de résolution et 
note qu'elle doit permettre de contribuer à résoudre les 
difficultés des pays en voie de développement dans le 
domaine des échanges commerciaux. Il doit cependant 
exprimer son regret de voir la BIRD mentionnée dans 
ce projet de résolution, 1' expérience de Cuba indiquant 
que cette institution n'est pas suffisamment 
indépendante pour qu'on lui permette d'intervenir dans 
la préparation d'une étude aussi complexe. Malgré 
tout, puisque c'est en définitive au secrétaire général de 
la CNUCED qu'il incombera d'établir l'étude, la 
délégation cubaine a décidé de voter en faveur du projet 
de résolution. 
60. M. DIALLO (Haute-Volta) aurait été disposé à 
voter sur le projet de résolution considéré pendant la 
séance en cours, mais vu le désir exprimé par d'autres 
délégations, il accepte que le vote soit différé. Il ex
prime l'espoir que les délégations intéressées se met
tront en rapport avec les auteurs du projet de 
résolution, prendront une décision et accepteront qu'il 
soit procédé au vote. 
61. Quant à la délégation voltaïque, elle appuie 
fermement la proposition tendant à ce qu'une étude sur 
l'indexation des prix soit élaborée, de façon à mettre un 
frein à la détérioration des termes de l'échange, et tient 
à remercier les délégations qui en ont pris l'initiative. 
62. M. BONNICK (Jamaïque) rappelle que le projet 
de résolution à l'examen a, été présenté dès le jeudi 
précédent et ne peut croire que les délégations des pays 
développés n'ont pu consulter leur gouvernement en la 
matière. Au reste, la proposition n'est pas nouvelle, 
l'Indonésie ayant déjà présenté à la CNUCED un projet 
sur l'indexation des prix en 1971. Il lui semble donc que 
les pays développés qui souhaitent ajourner le vote ne 
sont pas sincères, et les auteurs du projet de résolution 
ne pourront accéder à leur demande. 
63. M. VANGORKOM(Pays-Bas)faitobserverque, 
il y a dix jours de cela, la délégation néerlandaise a 
présenté une proposition en vue de collaborer avec les 
pays en voie de développement, et que sa suggestion 
tendant à ajourner le vote ne manque nullement de 
sincérité. Comme il l'a déjà dit, il a reçu le dossier sur 
cette question la veille seulement et n'a pas eu le temps 
de l'étudier. Il insiste donc pour que la délégation 
jamaïquaine accepte la demande d'ajournement et 
permette qu'une discussion ait lieu avant le vote. 
64. M. MBEDO (République centrafricaine) appuie la 
déclaration du représentant de la Haute-Volta et de
mande que, au cours des consultations qui auront lieu 
entre les représentants des pays développés et les au
teurs du projet de résolution, le texte du projet de 
résolution ne subisse pas de modifications. 

65. M. JOSEPH (Australie) se joint au représentant 
des Pays-Bas pour demander instamment au repré
sentant de la Jamaïque de revenir sur sa position. 
Il fait observer que-le projet de résolution considéré 
pose un problème spécial pour l'Australie dont 
75 p. 100 des exportations sont constituées par des 
produits de base. 

66. Il remercie le représentant de la Haute-Volta de s.a 
compréhension et de ses éclaircissements; il deman
dera des instructions à son gouvernement. 
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67. Le PRESIDENT, moins en tant que président 
qu'en tant que représentant d'un pays en voie de 
développement, prie le représentant de la Jamaïque de 
bien vouloir réexaminer la demande présentée par 
plusieurs délégations et d'accepter d'ajourner le vote 
jusqu'au lendemain. 
68. M. BONNICK (Jamaïque) considère que le mo
ment est venu de prendre une décision sur le projet de 
résolution, qui porte sur un sujet déjà examiné en di
verses instances. Il ne voit donc pas l'utilité 
d'entreprendre de. nouvelles discussions sur la ques
tion. D'autre part, quelques représentants de pays 
développés ont suggéré que, au lieu de procéder au vote 
sur le projet de résolution, celui-ci soit renvoyé au 

secrétaire général de la CNUCED pour qu'il donne ses 
vues en la matière; cette mesure semble inutile au 
représentant de la Jamaïque, les vues de la CNUCED 
étant déjà connues. Le but des auteurs du projet de 
résolution est seulement d'obtenir une élévation du 
niveau de vie des populations des pays en voie de 
développement; ils ne préjugent en aucun cas le con
tenu de l'étude. Cela dit, M. Bonnick accepte que le 
vote soit retardé, mais tient à ce que le projet de 
résolution ne fasse pas 1' objet de nouvelles discussions 
et qu'il ne soit pas renvoyé au secrétaire général de la 
CNUCED pour examen. 

La séance est levée à 12h50. 

15538 séance 
Vendredi 9 novembre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisation des Nations Unies pour le développement 
mdustriel (fin) [A/9003, chap. XII, A/9016, A/9072, 
A/C.2/L.1294/Rev.1, A/C.2/L.1303] : 

a) Rapport du Conseil du développement industriel; 
b) Deuxième Conférence générale de 1 'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel : 
rapport du Directeur exécutif 

1. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) suggère que la Commission 
mette d'abord aux voix le projet de proposition à 
soumettre à la Cinquième Commission figurant dans le 
document A/C.2/L.l303 qui concerne le projet de para
graphe à inclure dans le rappmt de la Commission à 
l'Assemblée générale. ' 

Par 72 voix contre 9, avec Il abstentions, la pro-
.position est adoptée. 

2. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) et M. CHA
HALA (Zambie), prenant la parole en tant qu'auteurs 
du projet ·de résolution A/C.2/L.l294/Rev.l, et M. 
BENNANI (Maroc), M. KANE (Mauritanie), M. 
THAPA (Népal), Mme DE GROSSMAN (République 
Dominicaine), M. BOMANI (République-Unie de Tan
zanie), M. HAMID (Soudan), M. CHELLE (Uruguay), 
M. KIRSHI (Yémen) et M. BA-ISA (Yémen démocra
tique) disent qu'ils aùraient voté pour la proposition 
s'ils avaient été présents. 

3, M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) explique qu'il a dû 
s'abstenir lors du vote, faute d'instructions précises de 
son gouvernement, étant donné qu'il n'avait reçu 
communication du document A/C.2/L.1303 que la 
veille. 

4. Le PRESIDENT annonce que Madagascar, la 
Mauritanie et le Togo se sont portés coauteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.1294/Rev .1. 

5. M. EKBLOM (Finlande) dit que sa délégation a 
déjà expliqué le 12 juillet 1973, lors de la cinquante-

A/C.2/SR.1553 

cinquième session du Conseil économique et social de
vant le Comité économique (638ème séance), les 
raison.s pour lesquelles elle s'est abstenue de voter lors 
de la mise aux voix des propositions figurant dans le 
documentA/C.2/L.1294/Rev .1. Il apprécie à leur juste 
valeur les efforts déployés par les auteurs pour rendre le 
projet de résolution plus acceptable, mais, comme les 
décisions prises par le Conseil du développement in
dustriel (CDI) à sa septième session ont été maintenues 
pour l'essentiel, il s'abstiendra lorsque le projet de 
résolution sera mis au vote. 
6. M. GONZALES ARIAS (Paraguay) pense que les 
mesures spéciales en faveur des pays en voie de 
développement sans littoral devraient être mentionnées 
au paragraphe 2. Bien que le CDI ait rejeté une pro
position faite antérieurement dans ce sens, 
M. Gonzâlez Arias tient à faire observer qu'il n'y a en 
fait que trois pays en voie de développement sans lit
toral qui ne figurent pas dans la liste des 25 pays les 
moins développés, à savoir la Bolivie, le Paraguay et la 
Zambie, et que des mesures ~tété prises en leur faveur 
par d'autres instances des Nations Unies. Le CDI de
vrait appuyer tous les pays en voie de développement et 
tenir compte à sa huitième session des besoins des pays 
en voie de développement sans littoral qui sont parmi 
les moins avancés. M. Gonzâlez Arias votera pour le 
projet de résolution A/C.2/L.1294/Rev .1. 

7. M. VALDES (Bolivie) partage l'opinion du 
représentant du Paraguay. En se référant aux pays sans 
littoral, on agirait dans le sens du paragraphe 59 de la 
Stratégie internationale du développement. A sa 
huitième session, le CDI devrait tenir compte des be
soins spéciaux de ces pays. 

8. M. PAGUAGA (Nicaragua) et M. CHABALA 
(Zambie) appuient les observations faites par les 
représentants de la Bolivie et du Paraguay. 

9. M. SCHMID (République fédérale d'Allemagne) 
dit qu'il est d'accord en principe que l'ONUDI devrait 
avoir une plus grande indépendance dans l'exécution 
de ses programmes, dans l'administration de son per-
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sonnel et dans son programme de publications; on 
pourrait ainsi réaliser des économies de temps et de 
travail à New York. Mais pour être plus indépendante, 
il faudra que cette organisation fasse au CDI un rapport 
plus détaillé sur ses travaux. M. Schmid ne voit cepen
dant pas la nécessité, pour le moment, d'accorder à 
l'ONUDI une complète autonomie administrative et 
financière. 
10. La création d'un fonds de développement indus
triel qui absorberait toutes les contributions volontaires 
versées à l'ONUDI- à l'exception des fonds du 
PNUD - pourrait aboutir, à l'avenir, à une fusion des 
divers fonds d'affectation spéciale, y compris proba
blement les ressources provenant du Fonds 
d'équipement des Nations Unies. Le moment opportun 
pour examiner cette question viendra lorsque les 
travaux concernant la stratégie à long terme de 
l'ONUDI et la deuxième Conférence générale auront 
été terminés. Un tel fonds pourrait être utilisé pour 
financer des projets, en particulier des projets 
interrégionaux et mondiaux qui ne peuvent être 
financés par le PNUD. Toutefois, si un tel fonds était 
créé, l'ONUDI aurait à rendre compte de l'utilisation 
de ses ressources au Conseil. 
11. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne maintient ses réserves quant à la recom
mandation, faite par le Conseil dans sa décision I (VII), 
de porter le budget du programme ordinaire 
d'assistance technique de l'ONUDI de 1,5 à 2 millions 
de dollars en 1975. Pour des raisons de principe, il pense 
que tous les fonds disponibles pour l'assistance techni
que devraient relever entièrement du PNUD, sauf 
lorsqu'il semble approprié de prélever sur des fonds 
d'affectation spéciale. Il appuie cependant les mesures 
spéciales en faveur des pays en voie de développement 
les moins avancés. 
12. M. Schmid ne pense pas qu'il soit nécessaire pour 
le moment d'accroître le nombre des conseillers hors 
siège de l'ONUDI, comme le recommande le Conseil 
dans sa décision III (VII), mais il est disposé à 
réexaminer la question lors de la deuxième Conférence 
générale. Des personnes qualifiées devraient être 
nommées aux 30 postes existants de conseiller hors 
siège et on devrait améliorer la coopération entre 
l'ONUDI etles commissions économiques régionales. 
13. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
résolution A/C.2/L.1294/Rev .1. 

14. M. JOSEPH (Australie) remercie les auteurs du 
projet de résolution des efforts qu'ils ont déployés pour 
tenir compte des points soulevés par sa délégation et 
par d'autres délégations. Néanmoins, il a encore des 
doutes à propos du paragraphe 4 concernant 
l'augmentation du nombre des conseillers industriels 
hors siège et pense que la Commission ne devrait pren
dre aucune décision avant que le Conseil 
d'administration du PNUD ait exprimé son opinion. En 
outre, le terme "Approuve" semble incompatible avec 
l'idée exprimée par l'expression "sans préjudice". 
Etant donné ces considérations, M. Joseph demande 
que le paragraphe 4 soit mis aux voix séparément. 

15. M. MUELLER (Autriche) demande un vote 
séparé pour les paragraphes 3 et 4. 

16. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) pense aussi que 
l'ONUDI ne remplit pas le rôle d'organe central pour 

les programmes du secteur industriel, comme prévu. 
Une carence de volonté politique de la part des pays 
industrialisés et un besoin d'indépendance financière et' 
administrative y sont probablement pour quelque 
chose. 
17. La délégation néo-zélandaise s'efforcera de faire 
en sorte que l'on parvienne, lors de la deuxième 
Conférence générale, à créer une organisation qui 
puisse répondre aux espoirs de tous les pays. Le projet 
de résolution à l'examen aide utilement à réviser le rôle 
dè l'ONUDI. M. Gates a cependant une réserve 
mineure concernant le paragraphe 2 qui, à son sens, ne 
concerne pas l'affectation des fonds aux programmes 
d'assistance technique. Il pense plutôt que les fonds 
supplémentaires recommandés serviraient en majeure 
partie à cou~rir les dépenses d'administration accrues 
des programmes d'assistance technique et que seule
ment ce qui en resterait serait affecté à l'assistance aux 
pays en voie de développement les moins avancés. 
M. Gates votera pour le projet de résolution 
A/C.2/L.1294/Rev.1, mais il ne voudrait pas qu'on voie 
dans son vote une approbation des opinions exprimées 
à la Commission au sujet des moyens d'améliorer et de 
renforcer l'ONUDI. 

Sur la demande du représentant du Koweït, il est 
procédé au vote enregistré suries paragraphes 3 et4 du 
projet de résolution A/C.2/L.l294/Rev.l. 

Paragraphe 3 

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Australie, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Birmanie, Burundi, 
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chine, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Chypre, Dahomey, 
Yémen démocratique, République Dominicaine, 
Egypte, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guyane, Haïti, Honduras, Inde, 
Indonésie, Iran, Irak, Israël, Jamaïque, Japon, Jor
danie, Kenya, République khmère, Koweït, Laos, 
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Maroc, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, Roumanie, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Soudan, Souaziland, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Emirats arabes unis, République-Unie de 
Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta; 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie. 

Votent contre : néant. 

S'abstiennent : Autriche, Belgique, Bulgarie, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, 
Tchécoslovaquie, Danemark, Finlande, France, 
République démocratique allemande, Allemagne 
(République fédérale d'), Hongrie, Islande, Irlande, 
Italie, Mongolie, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nor
vège, Pologne, Portugal, Afrique du Sud, Espagne, 
Suède, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union ~es Républiques socialistes soviétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

Par 92 voix contre zéro, avec 27 abstentions, le 
paragraphe 3 est adopté. 
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Paragraphe 4 

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Bahamas, Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Cameroun, 
République centrafricaine, Tchad, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Egypte, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, République démocratique al
lemande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, 
Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, République khmère, Koweït, Laos, Libéria, 
République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Malte, Mauritanie, Mongolie, Maroc, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Soudan, Souaziland, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Uni on des Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Etats-Unis d'Amérique. 
S'abstiennent : Australie, Autriche, Barbade, Bel

gique, Canada, Tchécoslovaquie, Danemark, Fin
lande, France, Allemagne (République fédérale d'), Is
lande, Irlande, Japon, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Norvège, Portugal, Afrique du Sud, 
Espagne, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

Par 97 voix contre une, avec 22 abstentions, le 
paragraphe 4 est adopté. 

Sur la demande du représentant du Nigéria, il est 
procédé au vote enregistré sur l'ensemble du projet de 
résolution A/C.2/L.l294/Rev.J. 

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Birmanie, 
Burundi, Cameroun, République centrafricaine, 
Tchad, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Chypre, 
Dahomey, Yémen démocratique, Danemark, 
République Dominicaine, Egypte, Ethiopie, Fidji, 
Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyane, 
Haïti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, 
Israël, Italie, Côte d'Ivoire, J,amaïque, Japon, Jordanie, 
Kenya, République khmère, Koweït, Laos, Libéria, 
République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, Roumanie, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, 
Sri Lanka, Soudan, Souaziland, Suède, République 
arabe syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Ouganda, Emirats arabes unis, 
République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : néant. 

S'abstiennent: Belgique, 
socialiste soviétique de 
Tchécoslovaquie, Finlande, 

Bulgarie, République 
Biélorussie, Canada, 

France, République 

démocratique allemande, Allemagne (République 
fédérale d'), Hongrie, Irlande, Pologne, Afrique du 
Sud, République sociafu;te soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Amérique. 

Par 103 voix contre zéro, avec 17 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution A/C.2/L.l294/Rev.l 
est adopté. 
18. M. SOTO (Venezuela) est favorable aux idées 
exprimées par les représentants de la Bolivie et du 
Paraguay et ne verrait dqnc pas d'objection à ce que, 
dans le paragraphe 2 du projet de résolution, il soit fait 
mention des pays sans littoral. 

19. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que sa délégation sou- · 
tient les activités de l'ONUDI car elle est convaincue 
que le développement industriel peut jouer un rôle im
portant dans l'incitation au progrès économique et so
cial des pays en voie de développement et dans 
l'amélioration du niveau de vie de leurs populations. La 
délégation soviétique est heureuse d'apporter son sou
tien aux mesures destinées à améliorer les activités de 
l'ONUDI dans le cadre défini par la résolution 2152 
(XXI) de l'Assemblée générale et elle a approuvé la 
décision de tenir la deuxième Conférence générale de 
l'ONUDI à Lima. 

20. Toutefois, pour ce qui est des mesures que vient 
de prendre la Commission, la délégation soviétique es
time qu'il convient d'accroître l'efficacité des activités 
de l'ONUDI, non pas en la dotant d'un budget distinct 
de celui de l'ONU et en lui accordant l'autonomie ad
ministrative, comme le prévoit le projet de paragraphes 
publié sous la cote A/C.2/L.l303, ni en créant un 
nouveau fonds comme le demande le projet de 
résolution A/C.2/L.1294/Rev.1, mais en faisant un 
usage plus l(!.tionrtel des ressources de l'ensemble des 
organismes des Nations Unies et en renforçant le rôle 
de coordination en matière de développement indus
triel dévolu à l'ONUDI par la résolution 2152 (XXI). 
L'ONUDI remplit déjà toutes les conditions voulues 
pour servir, au sein des organismes des Nations Unies, 
d'organe principal de coordination des activités de 
développement industriel et de diffusion de rensei
gnements techniques sur l'industrialisation. En fait, le 
statut que lui attribue la résolution 2152 (XXI) est, à 
certains égards, plus avantageux que celui de la plupart 
des institutions spécialisées. n s'agit de lui permettre de 
profiter pleinement de toutes les possibilités qui lui sont 
offertes d'encourager l'aide au développement indus
triel des pays en voie de développement, et l'on 
n'atteindra vraisemblablement pas cet objectif en 
procédant à des transformations précipitées d'une 
utilité contestable. En conséquence, la délégation 
soviétique a voté contre la proposition figurant dans le 
document A/C.2/L.l303 et s'est abstenue lors du vote 
sur le projet de résolution A/C.2/L.l294/Rev .1. Pour ce 
qui est du paragraphe 2 du projet de résolution en ques
tion, elle estime que le programme ordinaire 
d'assistance technique de l'ONUDI devrait être 
transféré du budget ordinaire de l'ONU au PNUD et 
financé par des contributions volontaires. Elle pense 
donc que l'on ne pourra accroître la base de travail et le 
budget du programme ordinaire d'assistance technique 
de l'ONUDI qu'enprocédant à une nouvelle répartition 
des ressources existantes et que cette mesure 
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n'entraînera aucune augmentation de l'ensemble du 
budget ordinaire. Pour les mêmes raisons, la délégation 
soviétique n'est pas d'avis que l'augmentation du 
nombre des conseillers industriels hors siège, 
mentionnée au paragraphe 4, soit financée au moyen de 
fonds provenant du budget de l'ONU. C'est parce 
qu'elle avait compris que le mode de financement serait 
autre qu'elle a appuyé la décision III (VII) au CDI. Le 
Directeur exécutif doit envisager les possibilités de fi
nancer cet accroissement au moyen de fonds provenant 
d'autres sources, en particulier certains fonds 
d'assistance technique volontaire. 
21. M. ARVESEN (Norvège) indique que sa 
délégation a voté pour l'ensemble du projet de 
résolution mais s'est abstenue sur le paragraphe 3 car 
elle estime que le PNUD doit rester la source principale 
de financement de l'ONUDI. Il convient d'augmenter 
les ressources du PNUD et, lors de la récente 
Conférence de 1973 pour les annonces de con
tributions', la délégation norvégienne a annoncé pour 
1974 une contribution substantiellement accrue du 
Gouvernement norvégien. Pour des raisons semblables 
à celles qu'a exposées le représentant de 1' Australie, 
elle s'est également abstenue lors du vote sur le 
paragraphe 4. 
22. M. VAN GORKOM (Pays-Bas) déclare que sa 
délégation approuve l'objet principal du projet de 
résolution, qui est de renforcer l'ONUDI. Toutefois, 
lors de la septième session du CDI, la délégation 
néerhmdaise n'a appuyé que 1 'une des décisions dont le 
projet de résolution, ainsi que le document 
A/C.2/L.1303, vise de nouveau à affirmer le principe. 
Bien qu'elle ait voté pour la décision 1 (VII) au CDI, la 
délégation néerlandaise n'en estime pas moins, à 
propos du paragraphe 2 du projet, que le PNUD doit 
rester la source principale du financement des projets 
de l'ONUDI. 
23. La délégation néerlandaise s'est abstenue lors du 
vote sur le paragraphe 4; si elle accueille avec satisfac
tion la mention ajoutée par les auteurs selon laquelle 
l'accroissement du nombre des conseillers industriels 
hors siège serait sans préjudice de l'examen de la ques
tion par le Conseil d'administration du PNUD, cette 
mention lui paraît incompatible avec le fait d'approuver 
la décision III (VII). En ce qui concerne le 
paragraphe 3 du projet et le document A/C.2/L.l303, la 
délégation néerlandaise reste opposée à l'autonomie 
administrative et financière de l'ONUDI, ainsi qu'à la 
constitution d'un fonds spécial pour le développement 
industriel. L'œuvre de développement accomplie par 
les organismes des Nations Unies nécessite davantage 
de cohésion et moins d'autonomie; c'est pourquoi le 
PNUD doit rester essentiellement responsable de toute 
l'assistance technique. Cependant, les auteurs n'ayant 
pas insisté pour qu'une décision soit prise au stade 
actuel, la délégation néerlandaise s'est abstenue sur le 
paragraphe 3, plutôt que de voter contre, et a appuyé 
l'ensemble du projet de résolution. 
24. M. ROUGE (France) déclare que sa délégation 
s'est abstenue sur l'ensemble du projet de résolution et 
sur les paragraphes 3 et 4. La délégation française par
tage le scepticisme de beaucoup de délégations quant à 
la constitution d'un fonds spécial et à l'octroi d'une 
autonomie financière et administrative àl'ONUDI; une 
décentralisation administrative semble suffisante. 

'Voir A/CONF.60/SR.l. 

Néanmoins, la délégation française n'est pas opposée à 
un examen de cette question, à condition qu'il soit 
impartial. Elle aurait voté contre le paragraphe 2 du 
projet s'il avait fait l'objet d'un vote distinct, car elle 
estime que l'examen de cette question appartient plutôt 
à la Cinquième Commission, où, pour des raisons déjà 
formulées, elle se prononcera contre toute recomman
dation de cette nature. 
25. M. SKOGLUND (Suède) rappelle que sa 
délégation a voté pour l'ensemble du projet de 
résolution, mais avec des réserves concernant certains 
paragraphes. Le projet de résolution suppose 
1 'approbation de trois décisions du Cbl sur lesquelles la 
délégation suédoise à l'ONUDI s'est abstenue. La 
délégation suédoise peut appuyer l'accroissement du 
programme · ordinaire d'assistance technique de 
l'ONUDI évoqué au paragraphe 2, puisqu'il sera 
consacré à une action spéciale en faveur des pays en 
voie de développement les moins avancés. Cependant, 
si la Cinquième Commission n'approuve pas un ac
croissement du chapitre 19 du budget ordinaire de 
l'ONU destiné à couvrir l'allocation supplémentaire 
pour l'ONUDI, la délégation suédoise se réserve le 
droit de réviser sa position quant à la répartition des 
fonds prévus à ce chapitre. 
.26. La délégation suédoise doute qu'il soit souhai
table de constituer un fonds spécial pour le 
développement industriel, car si le PNUD continue 
d'assurer le financement du développement industriel, 
les pays en voie de développement pourront incorporer 
cette assistance à leurs autres priorités dans leurs 
programmes nationaux. Quoique favorable à l'ac
croissement du nombre des conseillers hors siège, 
la délégation suédoise estime que-le paragraphe 4 ôu 
projet de résolution, même révisé, préjuge le résultat 
des discussions au Conseil d'administration du PNUD, 
et elle s'est par conséquent abstenue lors du vote. Elle 
peut approuver le paragraphe 5 dans la mesure où les 
sommes affectées au nouvel élément Coopération in
dustrielle entre pays en voie de développement ne 
dépasseront pas le montant de 200 000 dollars proposé 
initialement. 
27. M. GALLARDO MORENO (Mexique) déclare 
qu'aux yeux de sa délégation le paragraphe 2 du projet 
prévoit de limiter aux domaines évoqués dans la 
décision 1 (VII) l'utilisation des ressources 
supplémentaires demandées. 

28. M. CA V A GUERI (Italie) déclare que le vote de 
sa délégation en faveur du projet de résolution illustre 
l'appui constant de son pays à l'ONUDI, à laquelle 
l'Italie verse d'importantes contributions. Néanmoins, 
la délégation italienne est opposée en général à la cons
titution de fonds spéciaux et elle aurait préféré qu'une 
décision concernànt un fonds pour le développement 
industriel ne soit prise qu'une fois que l'ONUDI aura 
renforcé sa structure et adopté des principes directeurs 
mieux définis. La délégation italienne s'est donc abs
tenue lors du vote sur le paragraphe 3. Elle a voté pour 
le paragr~he 4~ _étant entendu gue 1' on agira p_rudem
ment et après mûre réflexion. 

29. La délégation italienne a voté pour le document 
A/C.2/L.1303, car elle peut donner son assentiment à 
l'établissement par le Secrétaire général d'un rapport 
sur l'octroi de l'autonomie administrative et financière 
à l'ONUDI. Néanmoins, son vote ne doit pas être 
interprété comme préjugeant le fond de la question, et 
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elle estime que l'ONUDI doit renforcer sa structure et 
adopter des .orientations plus claires avant 
l'introduction de toute réforme. 

30. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation s'est abstenue sur l'ensemble du projet de 
résolution. Si le paragraphe 2 avait fait l'objet d'un vote 
distinct, sa délégation aurait, pour des raisons ana
logues à celles exposées par d'autres délégations, voté 
contre ce paragraphe. La délégation du Royaume-Uni 
est opposée à la demande adressée au Secrétaire 
général dans le document A/C.2/L.1303. 

31. M. ALLEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
sa délégation s'est abstenue sur 1' ensemble du projet de 
résolution et aurait voté contre le paragraphe 2, s'il 
avait fait l'objet d'un vote distinct. Le Gouvernement 
des Etats-Unis est opposé, par principe, au finance
ment de l'assistance technique par le budget ordinaire 
de l'ONU, et préférerait que le chapitre 19 du budget 
soif réduit chaque année, au fur et à mesure que les 
activités seront transférées au PNUD et aux autres 
organismes compétents. La délégation des Etats-Unis a 
voté pour le paragraphe 3, car elle n'est pas opposée à 
l'établissement d'un rapport; néanmoins, son attitude 
vis-à-vis du fonds spécial pour le développement indus
triel dépendra de la nature de la proposition formulée en 
fin de compte. Elle s'est prononcée contre le 
paragraphe 4, car à ce stade une action unilatérale du 
Directeur exécutif préjugerait l'examen de la question 
des conseillers hors siège par le Conseil 
d'administration du PNUD à sa dix-septième session. 

32. M. CHELLE (Uruguay) signale que sa délégation 
était prête à appuyer l'amendement suggéré par les 
délégations bolivienne et paraguayenne au 
paragraphe 2 du projet de résolution (voir par. 6 et 7 
ci-dessus). 

33. M. GEBRU (Ethiopie) déclare que sa délégation, 
si elle avait été présente lors du vote, aurait voté pour le 
document A/C.2/L.l303. 

34. M. KRYGER (Danemark) déclare que sa 
délégation a voté pour l'ensemble du projet de 
résolution, malgré ses réserves touchant les 
paragraphes 2, 3 et 4. La délégation danoise s'ét~t 
abstenue, à la septième session du CDI, sur les trois 
décisions désormais incorporées, sous une forme 
modifiée, au projet de résolution. Elle avait exprimé, à 
cette occasion, son inquiétude quant à l'accroissement 
du volume des crédits ouverts au titre V du budget 
ordinaire de l'ONU. Quoique son inquiétude persiste, 
elle est favorable au paragraphe 2 du projet, étant 
donné que les ressources supplémentaires seront 
consacrées à une action spéciale en faveur des pays les 
moins avancés, et à condition que le budget ordinaire 
dans son ensemble soit majoré des sommes 
nécessaires. La délégation danoise s'est abstenue lors 
du vote sur le paragraphe 3, car elle estime que le 
PNUD doit être la principale source de financement de 
l'ONUDI, et le Gouvernement danois n'est pas prêt à 
contribuer à un fonds spécial pour le développement 
industriel. La délégation danoise s'est également abs
tenue sur le paragraphe 4, l'addition du membre de 
phrase "sans préjudice de l'examen de la question ... 
par le Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le développement" ne l'ayant pas 
convaincue que tel était bien le sens du paragraphe. 

POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite) [A/9003/Add.1 (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.1297] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

35. Le PRESIDENT déclare que la Commission vo
tera sur le projet de résolution A/C.2/L.1297, tel qu'il a 
été révisé onûement par les auteurs, qui ont demandé 
un vote enregistré. 
36. M. ROUGET (République fédérale 
d'Allemagne), prenant la parole pour expliquer son 
vote avant le vote, déclare que sa délégation ne pense 
pas qu'il soit possible d'atteindre le but visé par les 
auteurs du projet de résolution en indexant le prix des 
produits de base ou en liant ces prix à ceux des articles 
manufacturés. Toute augmentation des prix des pro
duits de base qui ne reflète pas la véritable structure de 
l'offre et de la demande risque d'entraîner une baisse de 
la demande, réduisant ainsi les recettes des pays en voie 
de développement qui exportent ces produits. Cette 
vue est partagée par le Comité consultatif du Conseil du 
commerce et du développement; celui-ci déclare, au 
paragraphe 13 de son rapport sur sa huitième session2 , 

que la possibilité d'atteindre cet objectif dans le cadre 
d'un accord international relatif aux produits de base ne 
dépendrait pas seulement d'une décision politique à 
l'effet d'adopter ledit objectif mais serait également 
fonction de la situation de la demande du produit 
considéré, ainsi que des moyens d'agir sur le marché 
par la régulation de l'offre. La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne ne voit pas comment 
l'étude proposée fera avancer la solution du proplème; 
aussi votera-t-elle contre le projet de résolution 
A/C.2/L.l297. 
37. M. VAN GORKOM (Pays-Bas) déclare qu'il au
rait préféré parler au cours d'un débat, plutôt qu'en 
explication de vote, sur le projet de résolution, projet 
qu'il regrette de ne pouvoir appuyer. Comme le 
représentant de la Jamaïque l'a fort justement déclaré, 
le problème de l'indexation des prix a été discuté à 
maintes reprises au sein de la CNUCED. Cependant, la 
raison pour laquelle ces discussions ont été si peu 
suivies d'effet n'est pas due à l'obstruction des pays 
avancés, mais à la volonté de toutes les parties 
intéressées de concentrer leur attention sur les ques
tions plus concrètes de politique des prix et de débou
chés pour les produits de base, et en particulier sur 
les prochaines consultations relatives à ces produits. 
Le Gouvernement néerlandais estime que ce n'est pas 
par des études spécifiques que l'on résoudra le pro
blème. li ne voit pas comment il serait possible, dans les 
conditions actuelles du marché, d'établir et de main
tenir des indices de prix fixes et des liens automati
ques. En tout état de cause, outre que le projet de réso
lution ne prend pas en compte cet élément important 
que constitue le volume des échanges entre les pays 
développés et les pays en voie de développement, la 
délégation néerlandaise estime que ce système de liens 
automatiques ne profiterait pas aux pays en voie de 
développement; tout d'abord, pareil système con
duirait, en raison des ajustements de compensation 
nécessaires, à une spirale inflationniste, et la fixation 

2 TD/B/463. 
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par accord mutuel des pri'X des produits d'exportation 
entre les pays développés et les pays en voie de 
développement limiterait en fait la possibilité pour ces 
derniers d'obtenir de meilleurs prix pour leurs produits 
de base et leurs produits industriels sans avoir à accep
ter des prix plus élevés pour les produits importés. Vu 
l'extrême diversité des produits exportés et l'évolution 
constante de leur qualité, il sera pratiquement impossi
ble de mettre au point un système d'indexation qui 
fonctionne et qui soit applicable à l'échelle mondiale. 
En ce qui concerne les mesures pratiques qu'il convient 
de prendre pour réaliser les objectifs visés par les au
teurs du projet de résolution, le point de vue de la 
délégation néerlandaise a été exposé à la 1540ème 
séance de la Commission, ainsi qu'un plan intégré de 
réorganisation de la production à l'échelle inter
nationale. 
38. M. ROUGE (France) dit que le sujet auquel se 
rapporte le projet de résolution présente une impor
tance capitale. Les prix pratiqués dans les échanges 
commerciaux internationaux commandent la 
répartition des ressources entre les divers pays; ils sont 
donc un facteur décisif de l'équité dans les relations 
internationales aussi bien que du développement du 
tiers monde. Outre ces considérations d'ordre général, 
l'évolution désordonnée des cours des produits de 
base, notamment en ce qui concerne les denrées 
alimentaires, l'inflation généralisée et l'incertitude des 
taux de change après l'effondrement du système 
monétaire, tout cela accroît les préoccupations que les 
problèmes de prix suscitent d'un bout à l'autre du 
monde. 
39. Le préambule du projet de résolution montre que 
les auteurs sont conscients de l'effort dans lequel est 
actuellement engagée la communauté internationale 
pour venir à bout de ces difficultés. Le FMI et la 
CNUCED n'ont pour ainsi dire pas d'autre objet que de 
créer et de maintenir les conditions nécessaires pour 
que les prix des produits faisant l'objet du commerce 
international soient stables et équitables. Le 
Gouvernement français attache la plus grande impor
tance au succès de ces entreprises dont dépend la 
réussite de la Stratégie international~ du 
développement. La France joue un rôle actif dans la 
recherche d'un système monétaire international propre 
à faciliter la lutte contre l'inflation et à garantir la 
stabilité des taux de change et, depuis plus de 20 ans, 
elle préconise une organisation des marchés des pro
duits de base favorable aux intérêts des pays en voie de 
développement. 
40. Cependant, la délégat~on française ne croit pas • 
que la méthode exagérément simple proposée dans le 
projet de résolution puisse contribuer à résoudre les 
problèmes vastes et complexes q~i se posent. Le lien 
automatique entre les deux types de produits fait abs
traction de toutes les données objectives du problème, 
y compris l'absence d'un système monétaire interna
tional fonctionnant correctement, l'évolution des coûts 
de revient et les mouvements de 1' offre et de la demande 
des différents produits. Bien plus, ce lien automatique 
suppose l'existence d'une administration mondiale des 
plix qu'aucun Etat n'est prêt à laisser s'instituer; à 
l'intérieur même des Etats, la fixation des prix se heurte 
toujours à d'immenses difficultés. La délégation 
française considère, par conséquent, que le projet de 
résolution, dont les buts \ui inspirent une vive sym
pathie, aurait dû faire l'objet d'une étude plus ap-

profondie. Etant donné que ses auteurs insistent pour le 
vote, la délégation française votera contre. 
41. M. JONSSON (Islande) déclare que la délégation 
islandaise considère très favorablement le projet de 
résolution. L'indexation des prix des exportations et 
des importations des pays en voie de développement 
mérite d'être examinée attentivement et favorablement 
par les organes de l'ONU qui s'occupent de 
développement, car les relations entre !es prix des im
portations et les prix des exportations dans les pays en 
voie de développement sont trop mal connues. Si 
l'affirmation contenue dans le dernier alinéa du 
préambule - affirmation selon laquelle la structure et 
l' organi::mtion des courants mondiaux d'importations et 
d'exportations sont nettement à l'avantage des pays 
développés - peut paraître une généralisation exces
sive, la délégation islandaise estime cependant qu'élie 
correspond largement à la réalité. Néanmoins, afin de 
parvenir à un .texte de compromis satisfaisant pour 
toutes les délégations, il aurait été souhaitable de discu
ter plus longuement sur le fond de la proposition. Une 
déclaration détaillée du secrétaire général de la 
CNUCED sur l'étude proposée aurait également été 
utile. Aussi la délégation islandaise s'abstiendra-t-elle 
lors du vote sur le projet de résolution. 
42. M. JABER (Jordanie) déclare que sa délégation 
votera pour le projet de résolution; l'établissement d'un 
lien automatique n'y est pas exigé, il y est simplement 
demandé d'établir une étude, qui est attendue depuis 
longtemps et qui est absolument nécessaire à la pour
suite des travaux de la CNUCED et des autres organes 
économiques de l'Organisation des Nations Unies. 
Cette étude serait en •outre extrêmement utile pour 
l'examen et l'évaluation de la Stratégie internationale 
du développement. 

43. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que 
l'indexation des prix est une des questions dont 
s'occupent le Comité consultatif du Conseil du com
merce et du développement et la Commission des pro
duits de base. Le rapport elu Comité consultatif est 
actuellement examiné par les gouvernements, et leurs 
commentaires aideront à orienter ce comité dans la 
poursuite de ses travaux. La proposition contenue dans 
le projet de résolution est donc superflue, et vu la 
précipitation avec laquelle ce projet de résolution est 
mis aux voix, alors que sa rédaction n'a fait l'objet que 
d'un examen des plus brefs, la délégation du 
Royaume-Uni votera contre. 
44. M. KRYGER (Danemark), parlant au nom des 
délégations de la Finlande, de laN orvège et de la Suède 
ainsi que de la sienne, déclare que les problèmes de 
relations de prix et d'indexation des prix des produits 
de base et des articles manufacturés sont d'une extrême 
imp01tance pour tout le processus du développement. 
Les pays nordiques auraient pu appuyer un projet de 
résolution dans lequel il aurait été demandé 
d'entreprendre une étude sur la question, mais puisque 
les auteurs du projet de résolution n'ont donné aucune. 
explication quant à ses implications et qu'ils ne sont pas 
disposés à engager des discussions sérieuses sur les 
points précis de l'étude proposée, ces pays seront con
traints de s'abstenir lors du vote. 
45. M. BONAO (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation 
appuiera le projet de résolution, dont le seul objet est la 
préparation d'une étude sur un sujet étroitement lié à la 
question de l'équité dans les relations internationales, 
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sans préjuger aucun résultat. Une étude de ce genre 
n'entraînera aucun coût supplémentaire, puisqu'elle 
sera effectuée dans le cadre des activités ordinaires de 
la CNUCED; de plus, elle fournira à l'Assemblée 
générale des faits sut fa base desquels celle-ci pourra, si 
elle le souhaite, prendre la décision d'établir un sys
tème d'indexation des prix. Un système de ce genre 
risque d'être extrêmemeftt complexe, mais on ne peut 
en être vraiment sôr tant que l'étude n'aura pas été 
faite. 
46. M. CA V AGLŒRI (Italie) note que sa délégation 
a toujours considéré· ~veè une extrême bienveillance les 
initiatives en faveur des pays en voie de 
développement. Toutefois, la proposition contenue 
dans le projet de rés.olution sàulève des questions tech
niques complexes qu'il aurait . fallu examiner tout 
d'abord daris un contexte plus approprié, avant de les 
soumettre à la Commission avec les explications et 
commentaires appropriés. ün certain nombre de 
délégations ont souligné la difficulté que posent le cal
cul et la mise au point d'indices des prix des produits de 
base. Néanmoins, l'objet du projet de résolution étant 
simplement la préparation d'une étude et n'impliquant 
aucune décision quant au fond de la question, la 
délégation italienne s'abstiendra lors du vote au lieu 
d'émettre uil votè négatif. 
47. M. OGISO (Japon) note que l'indexation des prix 
des produits, surtout des produits manufacturés, sera 
extrêmement difticil~ à établir èn raison des nombreux 
éléments différents qui déterminent les prix. Par exem
ple, des ptoblèmes. se poseront au moment de 
l'évaluation des conséquen~es sur les prix de 
l'amélioration de ra qualité des produits. n sera ex
trêmement diffidle 'd'(Jbtenit uriè indexation équitable, 
et la délégation japonaise n'est pas convaincue de 
l'intérêt pratique d'~ faire.l'essm. En conséquence, 
elle s 'abstiendtfilors du vote sur le ptojet de résolution. 
48. M. BOMANI ("(iépublique•Unie de Tanzanie) dit 
que, selon sa délégation, l'étude d'aucune question ne 
dépasse la èdinpétenéé du s)lstètne des Nations Unies. 
La délégation tanzabienne Sè rend compte des 
difficultés qu'il y aura h. atteilld,te l'objectif final du 
projet de ré~olutr~. mai~ eU~ pèrise que l'on pourrait 
au moins tenter d'et\)dier hi situation, êtant donné la 
mesure dafis laqqelle les pays en voie de 
déveléJppemetit orit souft~tt de l'iné~âlité des priX des 
produits de ba~~ Par .rapj)ott' ~ çeux des . articles 
manufacturés. La rêpùgnancë de certaines délégations 
à cohvenir que les rensei~ements pertinents devraient 
être obtenus au moyen d'une étude de ce genre est 
assez surprenante. La délégation tanzanienne votera en 
faveur du projet de résolution. . . 
49. M. FERNANDEi VIi.LAVEilDE (Espagne) 
annonce que sa i:lélégation s'abStiendra lors du vote sur 
le projet de résolution pui'Squ~. comme· certains 
orateurs l'ont dejà dit, ie projet a simplement pour objet 
de demander au s~titétaire gênêral de la CNUCEO de 
préparer une étudè destitiée à l' .Assefubléegéhérale à sa 
vingt-neuvième session. Tootëfois, le Gouvernement 
espagnol a certains doutes qualit ~la pm;t~e de l'étude, 
et surtout quant à l'étalJlissement d'un lien entre les 
prix unitaires des produits importés et des produits 
exportés, dont il est question att('>aragràphe 1 du dis-
positif. , 
50. Le PR.EstrmNT al'lhonce que Madaga.Scar 
souhaite être ajouté à la liste des auteurs du projet de 
résolution. 

51. M. GEBRU (Ethiopie) souligne l'importance du 
projet de résolution et note que les arguments avancés 
par les pays développés pour démontrer 1 'impossibilité 
de régler la question de l'indexation ne sont pas con
vaincants. Le projet de résolution, où l'on demande 
seulement que le secrétaire général de la CNUCED 
prépare une étude, n'a aucune incidence politique 
générale. M. Gebru regrette que certaines délégations 
n'aient pas jugé bon de changer leur position sur la 
question, alors qu'il s'agit simplement d'établir une 
étude. 
52. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation votera contre le projet de résolution, dont 
la signification et les répercussions ne sont pas claires. 
L'indexation revêt plusieurs sens complexes et on peut 
difficilement savoir comment l'étude en question 
s'articulera avec les travaux en cours sur le sujet. Le 
vote de la délégation des Etats-Unis ne doit pas être 
interprété comme un refus d'examiner la question 
complexe de l'indexation. L'établissement d'un lien 
entre les prix des produits exportés et ceux des produits 
importés risque, en fait, de ne pas favoriser la 
réalisation de l'objectif d'une structure des prix plus 
équitable, et même de désavantager les pays en voie de 
développement. 

53. M. KANDE (Sénégal) note que le caractère cru
cial de la question examinée est généralement reconnu. 
n est donc important d'étudier les moyens de résoudre 
les problèmes qui s'y rapportent. Vu les réactions 
défavorables exprimées, la délégation sénégalaise 
craint que 1' étude ne commence plus tard que prévu 
alors qu'il faudrait au contraire qu'elle soit entreprise 
au plus tôt afin de résoudre un problème dont 
l'importance n'échappe à personne. 

54. M. SCHUPPUIS (Togo) dit que sa délégation n'a 
aucune difficulté à appuyer le pwjet de résolution. La 
question de l'mdexation a déjà été examinée par le 
Groupe des Soixante-Dix-Sept dans le cadre d'autres 
instances, et les pays en voie de développement accor
dent une attention spéciale à la distorsion existant entre 
les prix des produits de base et les prix des articles 
manufacturés importés des pays développés, pays qui 
jusqu'à présent ont choisi de se soustraire à leurs 
responsabilités en manifestant une préférence pour des 
recommandations de caractère vague. Dans ce con
texte, il n'est pas surprenant que le traitement 
défavorable dont font l'objet les produits des pays en 
voie de développement aboutisse à une détérioration 
constante des termes de l'échange de ces pays. Le 
projet de résolution demande seulement qu'une étude 
soit entreprise en vue d'assurer des prix justes et 
rémunétateurs aux produits de base des pays en voie de 
développement; et il n'entraîne aucune décision 
immédiatement applicable. Il est indispensable de 
chercher à accroître et à stabiliser les recettes 
d'exportation dans le cadre d'un plan global accepté par 
les pa,ys développés comme par les pays en voie de 
développ_ement. La délégation togolaise apprécie 
l'assistance que rendent les pays développés aux pays 
en voie de développement en vue de promouvoir 
l'expansion économique de ces derniers, mais elle es
time qu'il est assez illogique de fournir une assistance 
de ce genre tout en maintenant des obstacles à 
l'expansion économique. 

55. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) annonce que 
sa délégation votera en faveur du projet de résolution. Il 
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est difficile de comprendre pourquoi la préparation 
d'une étude sur une question aussi importante pour les 
pays en voie de développement se heurte à une telle 
résistance. 

56. M. DELIV ANIS (Grèce) fait observer que, par 
suite de 1 'inflation, les prix des matières premières et de 
certains produits agricoles ont augmenté de 51 p. 100 
en un an, tandis que ceux des produits indust~els ont 
augmenté dans une bien moins grande proportion pen
dant la même période. Considérant le projet de 
résolution en tant qu'économiste, M. Delivanis note 
que l'étude demandée est beaucoup trop compliquée; 
l'analyse pourra peut-être aboutir à des conclusions 
intéressantes du point de vue théorique, mais ces con
clusions ne seront d'aucune valeur pour la politique des 
Etats et pour la stratégie du développement. Dans c~s 
conditions, la délégation grecque regrette de ne pouvOir 
voter en faveur du projet de résolution. 

57. M. DELPRÉE CRESPO (Guatemala) dit que le 
projet de résolution vise seulement à prier le secrétaire 
général de la CNUCED de préparer une étude sur 
l'indexation des prix. Les renseignements que permet
trait d'obtenir une étude de ce genre seraient utiles pour 
l'établissement de relations commerciales plus 
équitables. M. Delprée Crespo reconnaît que la 
préparation d'une telle étude ne sera pas aisée, mais la 
question en jeu revêt une telle importance que la 
délégation guatémaltèque votera en faveur du projet de 
résolution. 

Sur la demande du représentant de la Jamaïque, il 
est procédé à un vote enregistré sur le projet de résolu
tion A/C.2/L.l297, tel qu'il a été révisé oralement. 

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Ar~~n
tine, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Birmanie, Burundi, Cameroun, 
République centrafricaine, Tchad, Chine, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Egypte, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Guyane, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie,. Iran, Irak, 
Israël, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordarne, Kenya, 
République khmère, Koweït, Laos, République arabe 
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Ma~i, Malte, 
Mauritanie, Mexique, Maroc, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Paragu~y, 
Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, Ro.umame, 
Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Sn Lanka, 
Soudan, République arabe syrienne, Thai1ande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats arabes 
unis, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre et Zambie. 

Votent contre : France, Allemagne (République 
fédérale d'), Grèce, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent : Australie, Autriche, Belgique, Bul
garie, République socialiste soviétique de Biél?russie, 
Canada Tchécoslovaquie, Danemark, Fmlande, 
République démocratique allemande, Hongrie, Is
lande Irlande, Italie, Japon, Mongolie, Pays-Bas, 
Nouv~lle-Zélande, Norvège, Pologne, Afrique du Sud, 
Espagne, Suède, Turquie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques. 

Par89 voix contre 5, avec 26 abstentions, le projet de 
résolution A/C.2/L.l297, tel qu'il a été révisé orale
ment, est adopté. 

58. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), expliquant son vote, dit que le 
Gouvernement soviétique a toujours appuyé les efforts 
des pays en voie de développement visant à éliminer 
l'inégalité des termes de l'échange entre eux-mêmes et 
les pays capitalistes développés, et à supprimer les prix 
artificiellement inégaux. Par suit,e de l,'inéquité des 
termes del' échange, les pay-s en v me de developpement 
subissent des pertes qui affectent défavorablement leur 
développement. La délégation soviétique pense donc 
qu'il est souhaitable de poursuivre dans le cadre de la 
CNBCED la recherche. d'une solution appropriée, 
notamment par la généralisation de 1a pratique des ac
cords internationaux ·sur lès produits de base. 
Néanmoins, elle a quelques doutès pour ce qui est de 
concentrer l'étude exclusivement sur l'établissement 
d'un lien automatique entre les prix urtitaires des pro
duits importés et des prOduits. exportés. Sans parler de 
la possibilité ou de l'impossibilité de réussir, il n'est 
actuellement pas approprié de préjuger que les résultats 
del' étude aboutiront à un lien automatique de ce genre. 
L'étude devrait être réalisée dans le cadre de la Com
mission des produits de base de la CNUCED et non 
dans le cadre de la BIRD, dont la réputation a déjà été 
évoquée par la délégation cubaine et d'autres 
délégations. La délégation soviétique s'est donc abs
tenue lors du vote sur le projet de résolution. 

59. M. MÜEZZINOGLU (Turquie), expliquant le 
vote de sa délégation, rappelle que, en tânt que pays en 
voie de développement, la Turquie a· toujours soutenu 
que, pour assurer plus facilement leur croissance, les 
pays insuffisamment développés· dèVaient augmenter 
considérablement leurs recettes d'exportation. Au 
cours de la disc~ssion géhêrale ainsi qu'en diverses 
occasions, la délégation t~tqnê a exprimé l'inquiétude 
qu'elle éprouve en éonstatantque la.part des pays en 
voie de développement diuis le volume total du com
merce mondial s'est·càrttract~ au couts des dernières 
années et que, d'une marUère:gënéral~. les termes de 
l'échange ont enttavé les efforts de,.développement des 
pays en voie de dé\teloppemèfit; ert 6utre, la délégation 
turque a insisté pour ,que les··pratiques généralement 
appliquées soiènt améUotéès et . pour que, dans 
l'élaboration d'un IioÙVéà\l sySt~e monétaire, l'on 
tienne compte du volume d~ finnntement apditionnel 
dont ces pays ont besoin pO:uf·a~sure'r feur croissance. 
La Turquie conti~ue â mâinterur cét~ opirtion, que les 
autres pays en voie de de·v~oppe~ent pattàgent, et elle 
espère que les ntoye'ns d~(:fèmédi~.à cette situation 
feront l'objet d'on exillÎleri plus 'àpprofM.di. Toutefois, 
elle se demande ·dans· · quélt~ mesure le projet de 
résolution qui vient d'être âdoptè v<Jurra se révéler utile 
en la matière. Elle aui'aits&tttaiîé d~sposer de plus de 
temps pour étudier la proposhlôn dàns ses détails et 
pour clarifier certail:ts . points quant à l'approche 
compliquée adoptée; .c'est pour cette raison qu'elle a 
estimé devoir s:abstimir lQiS élu Vot~. _M. Müezzinoglu 
tient cependant à préciser. uhé · tbis de plus que sa 
délégation approuvé ·ert p~ifté.l'o9Je~tif du projet de 
résolution et au'ellè se rés~tv'é::pàr·<Wnséqueht le droit 
d'exprimer sês vues loi's<}ùé J'etude demandée sera 
établie. · 
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60. M. PATRICIO GOUVEIA (Portugal) dit que 
sa délégation a voté pour le projet de résolution 
A/C.2/L.I297. Certes, la difficulté d'établir l'étude 
demandée fait naître une certaine perplexité, mais la 
question des prix des produits exportés revêt une im
portance fondamentale pour les pays en voie de 
développement et elle doit être étudiée si l'on veut que 
les problèmes connexes soient résolus. 
61. Le PRESIDENT déclare que la Commission a 
achevé l'examen du projet de résolution A/C.2/L.1297 
et indique que les autres projets de résolution qui ont 
été présentés au titre du point 51 de l'ordre du jour 
seront examinés à un stade ultérieur. Le Président re
mercie les deux vice-présidents pour l'efficacité de leur 
assistance au cours des consultations officieuses qui 
ont eu lieu à propos des projets de résolution sur les
quels la Commission s'est déjà prononcée. 
62. M. ABHYANKAR (Inde) dit que des consulta
tions officieuses se poursuivent à propos d'un projet de 
résolution sur les négociations commerciales 
multilatérales. Il devrait être possible, peut-être avec 
l'assistance d'un des deux vice-présidents, d'établir un 
texte qui pourrait être adopté par voie de consensus. 
M. Abhyankar exprime par conséquent l'espoir que les 
consultations officieuses pourront se poursuivre, étant 
entendu que le projet de résolution en question sera 
examiné en même temps que les autres projets de 
résolution en suspens qui se rapportent au point 51 de 
l'ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [ chapit~res II à 
IV, V (sections A, C et D), VI à XX, XXI (section B), 
xxv et xxvn 2 XX:BX] (A/9003, A/C.2f'2Jj5) 

FONDS DE ROULEMENT DES,NATIONS UNIES 
POUR L'EXPLORATION DES RESSOURCES 
NATURELLES (A/C.2/282, A/C.2/L.l288, 
A/C.2/L.l302) 

63. M. NDUNG'U (Kenya) rappelle que, au cours de 
la discussion générale à la Commission (1521 ème 
séance), sa délégation a déjà eu l'occasion d'exprimer 
ses vues sur la question de la création d'un fonds de 
roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles; il se bornera donc à présenter le 
projet de résolution A/C.2/L.l302 au nom des auteurs. 
Le projet de résolution a fait 1' objet de multiples consul
tations avec un certain nombre de délégations et son 
texte n'est l'œuvre d'aucu,ne délégation en particulier. 
Cex1ains paragraphes ont été suggérés par des 
délégations. qui ne figurent pas au nombre des auteurs 
mais qui ont promis leur appui en attendant de nouvel
les instructions de leurs gouvernements respectifs 
quant à leur inscription sur la liste des auteurs. La 
plupart des délégations sont bien au fait des 
négociations dont le fonds de roulement a fait l'objet 
dans le cadre de diverses instances au cours des trois 
années précédentes. 
64. M. Ndung'u attire l'attention sur deux fautes de 
frappe qui se sont glissées dans la version anglaise du 
projet de résolution, à savoir dans le quatrième alinéa 
du préambule et dans le paragraphe 6. 
65. Le premier alinéa du préambule renvoie à la 
résolution 1762 (LIV) du Conseil, dont le texte a été 

communiqué aux membres de la Commission sous 
couvert d'une note du Secrétaire général 
(A/C.2/L.l288). Le deuxième alinéa du préambule 
réaffirme une notion qui n'appelle aucune explication 
puisque l'utilisation accrue des ressources naturelles 
pour le bien de l'humanité est l'essence même du 
développement et qu'elle est, par conséquent, un fac
teur particulièrement important de la croissance 
économique des pays en voie de développement. Le 
troisième alinéa du. préambule souligne le principe sur 
lequel repose le forids ainsi que le caractère unique que 
lui vaudra sa qualité de fonds de roulement. Il sera en 
effet le premier fonds de l'Organisation des Nations 
Unies à se reconstituer automatiquement, en vertu du 
principe de l'auto-assistance qu'appliqueront les pays 
en voie de développement. Si, dans plusieurs 
domaines, un petit pays en voie de développement 
comme le Kenya a pu mener à bien l'exécution de 
projets d'auto-assistance, l'organisme mondial devrait 
pouvoir faire des miracles en conjuguant les eff011s des 
pays développés et des pays en voie de développement 
pour assurer l'exploration des ressources naturelles. 
Les expressions "le caractère d'un fonds de roule
ment" et "les principes d'auto-assistance'' qui figurent 
au troisième alinéa du préambule sont repris de la 
résolution 1762 (LIV). Le quatrième alinéa du 
préambule souligne la nécessité, pour tous les pays, et 
en particulier pour les principaux pays dispensateurs 
de l'aide, de verser des contributions volontaires pour 
permettre au fonds de démarrer. Toutes les contribu
tions seront bienvenues, qu'elles émanent de pays, de 
gouvernements, d'organismes intergouvernementaux 
ou non gouvernementaux, d'organisations ou de parti
culiers. 
66. En ce qui concerne le dispositif, son paragraphe 1 
vise à donner suite au paragraphe 1 du dispositif de la 
résolution 1762 (LIV) du Conseil. 
67. Au paragraphe 2 du dispositif, les auteurs expri
ment l'opinion. qu'il serait inutile que l'Assemblée 
générale s-' occupe des détails des arrangements ad
ministratifs et des procédures de fonctionnement puis
que la majorité des représentants ne sont guère au fait 
de ces questions. Au cours des consultations, certaines 
délégations ont émis l'avis que ces arrangements et 
procédures devraient être mis au point soit par 
l'Administrateur du PNUD, soit conjointement par le 
Secrétaire général et l'Administrateur. Toutefois, les 
auteurs ont estimé que le Secrétaire général devrait 
assumer la responsabilité générale en la matière, mais 
que le Secrétaire général et l'Administrateur devraient 
entreprendre la tâche ensemble. 
68. Le paragraphe 3 ne nécessite aucun commentaire, 
étant fondé entre autres sur les dispositions de 
l'alinéa h du paragraphe 1 du dispositif de la résolution 
1762 (LIV) du Conseil. Dans la deuxième partie de la 
phrase, les mots "organiser, si besoin est", introdui
sent la disposition principale. Les conférences 
d'annonces de contributions au fonds de roulement 
pourraient être organisées en conjonction avec un sys
tème de conférences déjà institué comme celui des 
conférences pour les annonces de contributions au 
PNUD. 
69. Pour ce qui est du paragraphe 4, M. Ndung'u dit 
que les auteurs espèrent sincèrement que la BIRD et les 
organismes qui lui sont reliés sauront fournir l'appui 
financier maximum à un fonds que son caractère distin
gue de tous les autres et que les pays en voie de 
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développement se sont fermement engagés à alimenter 
par leurs propres ressources, une fois que l'élan finan
cier initial lui aura été imprimé par les pays développés, 
lesquels ont, pour la plupart, exprimé leur appui général 
en la matière. · 

70. Le paragraphe 5 signifie seulement que tout pays 
pourra envoyer sa contribution au Secrétaire général 
dès que le projet de résolution aura été a.dopté. De 1 'avis 
des auteurs du projet de résolution, les contributions 
devraient être versées en monnaies convertibles, sauf 
circonstances extraordinaires. 

71. Le paragraphe 6 tient compte du fait que, si la 
responsabilité générale de l'établissement des principes 
directeurs doit revenir au Secrétaire général, 
l'Administrateur du PNUD sera, quant à lui, chargé 
d'appliquer les principes et les directives qui seront 
formulés. La deuxième partie de la phrase a pour objet 
de préciser que les opérations ne pourront être entre
prises que lorsque le rapport du Secrétaire général et de 
l'Administrateur du PNUD aura été adopté par le 
Conseil d'administration à sa dix-huitième session. 

La séance est levée à 17h50. 

Lundi 12 novembre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités opérationneUes pour le développement (A/9003, 
chap. VI): 

a) Programme des Nations Unies pour le développement · 
(E/5256, E/5365/Rev.l); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies; 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies 

(E/5342); 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 

de population; 
f) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.11 

quatrième pax-tie; A/9031 9 A/C.2/L.l2Y8) 

1. M. PETERSON (Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le développement) souligne 
que, selon les conclusions auxquelles a permis 
d'aboutir la première opération d'examen et 
d'évaluation de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, la èause du 
développement semble avoir perdu de son élan et ne 
plus occuper qu'une priorité fort modeste dans nombre 
~e pays développés. 
2. Or, parallèlement à cette évolution, il semble que le· 
taux d'accroissement des dépenses militaires dans le 
monde ait tendance à fléchir du fait du fardeau de plus 
en plus insupportable que représentent ces dépenses 
pour de nombreux pays. Même s'il est encore peu 
réaliste de penser que l'on s'achemine rapidement vers 
le désarmement, il n'est pas exclu que l'aide au 
développement bénéficie d'une certaine réduction des 
crédits militaires. Si les six pays développés les plus 
puissants militairement décidaient d'affecter 5 p. 100 
de leur budget militaire à l'aide au développement, les 
ressources disponibles à cet effet seraient plus que 
doublées. Si cet espoir devait se réaliser, le PNUD 
utiliserait ces ressources supplémentaires pour 
développer et renforcer ses programmes mondiaux et 
régionaux et ses programmes par pays. 

3. En ce qui concerne ces programmes par pays, les 
gouvernements bénéficiaires sont tenus d'identifier 
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leurs problèmes essentiels et de déterminer le type de 
mesures qu'il convient de prendre en priorité pour 
accélérer leur croissance économique avec le maxi- · 
mum de profit. Mais les gouvernements des pays 
intéressés sont seuls responsables de 1' élaboration de 
leurs plans nationaux de développement. Toutefois, 
c'est à partir des objectifs et des priorités énoncés dans 
ces plans que les gouvernements établissent, en 
coopération avec le PNUD, les programmes qui leur 
sont destinés. La programmation par pays favorise 
également une coordination plus étroite de l'assistance 
technique bilatérale et multilatérale. Mais le PNUD ne 
peut aider les gouvernements à renforcer leur capacité 
de coordination en matière d'assistance que sur leur 
demande et c'est à eux qu'il appartient de définir la 
forme et la fonction du mécanisme de coordination. Les 
procédures de programmation par pays ont amené le 
PNUD à ré(iuire la responsabilité du siège et à renforcer 
celle des représentants résidents; elles l'ont amené à 
créer 100 postes d'adtninistrateur dans autant de pays. 

4. La programmation par pays a également conduit le 
PNUD à mettre au point des procédures efficaces de 
surveillance des travaux liés aux projets, 
d'établissement de rapports d'activité et d'évaluation. 
Le système d'examen tripartite permet aux fonction
naires du gouvernement, au représentant résident et 
aux spécialistes de l'organisation chargée de 
l'exécution de cerner les problèmes d'exécution aux
quels se heurte la réalisation d'un projet et de se mettre 
d'accord sur la façon de les résoudre. Les conclusions 
tirées de ces examens systématiques permettent 
d'améliorer la formulation et l'exécution des projets 
futurs. Mais la programmation par pays ne peut être une 
fin en soi; pour qu'elle soit efficace, il faut qu'elle 
s'accompagne, à l'échelon national, de mesures visant 
à renforcer l'indépendance économique. 

5. Quant aux projets régionaux, interrégionaux et 
mondiaux, une augmentation des ressources mises à la 
disposition du PNUD permettra également de les ren
forcer. C'est dans le cadre de ces projets que le PNUD 
peut fournir 1 'assistance la plus avantageuse aux pays à 
faible revenu et notamment aux moins avancés d'entre 
eux. Les projets mondiaux du PNUD portent essentiel
lement sur la recherche agricole. Des centres de re-
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cherche ont été créés, au Mexique et en Inde notam
ment, pour mettre au point de nouvelles variétés de 
graines à plus haut rend~ment, et des efforts sont faits 
actuellement pour communiquer les résultats de ces 
recherches aux pays en voie de développement. 
Toutefois, la recherche agricole n'est pas non plus une 
fin en soi. Si les agriculteurs ne bénéficient pas d'un 
approvisionnement en eau adéquat, ainsi que des en
grais, des insecticides, des facilités de crédit et de 
1 'infrastructure voulus, il leur sera impossible d'obtenir 
un rendement optimum de ces nouvelles variétés de riz, 
de blé et de maïs. Dans de nombreux pays par exemple, 
la production de riz n'a augmenté que très lentement. 

6. Parallèlement à ces efforts de recherche dans le 
domaine agricole, le PNUP doit également aider à créer 
des centres de recherch~ destinés à mettre au point de 
nouvelles façons d'utiliser les produits existants, à 
créer de nouveaux produits et à trouver de nouveaux 
débouchés pour les produits d'usage courant. Le coton, 
pour prendre un ~xemple, est un produit d'une impor
tance capitale pour nombre de pays à faible revenu. 
Jusqu 'à présent, le coton était moins cher que les fibres 
synthétiques, mais cet avantage tend désormais à 
disparaître peu à peu et il faut donc entreprendre des 
recherches en vue de trouver de nouvelles utilisations 
et de nouveaux débouchés pour ce produit. La 
communauté internationale tout entière doit contribuer 
à ces recherches en fournissant un appui financier et 
des conseils techniques, les pays intéressés n'étant 
généralement pas en mesure de venir seuls à bout de 
cette tâche. 

7. Le PNUD ne doit pas h,ésiter à innover en matière 
de projets mondiaux et multinationaux' même au risque 
de faire fausse route .. 11 existe plusieurs domaines 
nouveaux qui intéressent de plus en plus les pays 
en voie de développement et auxquels le PNUD 
pourrait envisager de consacrer une plus grande part de 
son énergie et de ses ressources. Dans le domaine des 
ressources du sous-sol marin, par exemple, le PNUD 
pourrait envisager de se doter des moyens voulus pour 
aider les pays à faible revenu à exploiter ces ressources 
vitales. Comme l~s memqres de la Commission le sa
vent, le Conseil d'administration et l'Administrateur du 
PNUD ont déjà pris des mesufes pour mettre au point et 
appliquer des mesures spéciales en faveur des pays en 
voie de développement les moins avancés. Un effort 
important a été entrepris, en coopération avec les 
gouvernements de ces pays, pour identifier leurs be
soins spéciaux et mobiliser les ressources qui permet
tront d'y faire face. en janvier 1973, lors de sa quin
zième session (voir E/5256, par. 129), le Conseil 
d'administration a décidé d' o1,1vrir un crédit additionnel 
de 35 millions de dollars afin d'entreprendre 
l'élaboration de ces mesure~ spéci&les et a autorisé le 
PNUD à coopérer avec les gouvernements des pays les 
moins avancés en vue d'inscrire de nouvelles activités 
aux programmes. Le PNUD a donc demandé aux 

. gouvernements de lui proposer des projets, et leur 
réponse a été très encourageante. Compte tenu des 
travaux déjà effectués, le PNUD sera donc en mesure 
d'affecter avant la fin de 1973 une bonne partie des 
ressources dont il dispose à cet effet. Il est indéniable 
que les pays en voie de qéveloppement les moins 
avancés se trouvent aux prises avec des difficultés par
ticulières et qu'ils ont besoin d'une assistance conçue 
spécialement à leur intention. C'est pourquoi, lorsque 
commencera, en 1976, le deuxième Cycle de la 

coopération des Nations Unies pour le développement, 
les besoins particuliers des pays les moins avancés 
seront satisfaits dans le cadre des chiffres indicatifs de 
planification révisés. Pour appliquer ces mesures 
spéciales, le PNUD a obtenu la coopération d'autres 
organisations faisant partie du système des Nations 
Unies et de sources d'aide bilatérale. En outre, il a 
chargé son personnelle plus qualifié, tant au siège que 
dans les bureaux exté.ieurs, de s'occuper spécialement 
des problèmes de ces pays. Il faudra à cet égard aborder 
de front la question de leur productivité agricole. 
Comme on n'a pas fait grand-chose depuis 20 ans pour 
l'améliorer, on possède très peu d'expérience en la 
matière. Les quelques précédents qui existent doivent 
être soigneusement analysés avant que l'on puisse en 
tirer des règles d'application générale. Si l'on ne sait 
pas grand-chose sur l'agriculture de subsistance, on en 
sait encore moins sur les programmes et politiques qui 
sont nécessaires pour passer d'une agriculture de sub
sistance à une agriculture de rapport. Il s'agit donc d'un 
problème extrêmement complexe et délicat. 
8. Le Fonds d'équipement des Nations Unies, sous sa 
forme nouvelle, constitue un instrument important 
pour venir en aide aux pays en voie de développement 
les moins avancés. Depuis sa création en décembre 
1966, le Fonds n'a guère pu développer ses activités en 
raison du très faible volume de ses ressources. Jusqu'à 
présent, sa tâche essentielle a surtout été de mettre au 
point de petits projets indépendants d'industrialisation 
trop importants pour l'assistance de préinvestissement 
mais pas assez ambitieux ou trop spécialisés pour 
intéresser les institutions fmancières traditionnelles. 
Si, comme on peut l'espérer, il obtient davantage de 
ressources, le Fonds aura un champ d'action beaucoup 
plus vaste, et le PNUD procède actuellement, à cet 
effet, à un nouvel examen de l'utilisation des r~ssources 
du Fonds, étant bien entendu que celui-ci ne pourra 
cependant concurrencer ou remplacer d'autres sources 
de financement telles que les banques internationales 
ou régionales de développement. 
9. L'Administrateur du PNUD rappelle que, à la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social (1864ème séance), il a exprimé des réserves en ce 
qui concerne la création de nouveaux fonds 
d'affectation spéciale, en particulier d'un fonds pour 
l'exploration des ressources naturelles. L'établis
sement d'un tel fonds pourrait en effet ne pas être 
conforme aux critères d'efficacité et d'éconoi):)ie 
qui régissent les activités du PNUD et à la conception 
intégrée qu'il se fait du développement. Néanmoins, ce 
projet comporte des aspects positifs. Si l'Assemblée 
générale décide de créer le fonds de roulement 
recommandé par le Conseil dans sa résolution 1762 
{LIV), il incombera à l'Administrateur du PNUD de le 
gérer et d'en assurer l'efficacité. Toutefois, il ne faut 
pas oublier que, dans sa résolution, le Conseil 
économique et social a recommandé que l'assistance 
fournie par ce fonds viennes 'ajouter à celle fournie par 
le PNUD conformément aux chiffres indicatifs de 
planification. çe qui ne sera possi~le gue si les 
gouvernements membres versent à ce fonds des con
tributions en sus de celles dont le PNUD a besoin pour 
se développer au rythme prévu. 
10. De l'avis de l'Administrateur, il faut, avant que le 
fonds ne devienne opérationnel, s'assurer qu'il 
bénéficiera d'un financement adéquat et qu'il aura 
l'appui ·d'un nombre suffisant de gouvernements 
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membres. Conformément à la résolution du Conseil 
économique et social, il faudra en outre faire en sorte. 
qu'il soit un fonds de roulement. n'sera bon d'autre part 
de faire appel à l'expérience de la BIRD et d'autres 
institutions compétentes pour formuler les principes 
qui régiront le fonctionnement du fonds, principes qui 
seront ensuite soumis pour examen au Conseil 
d'administration. 
11. Dans les années et les décennies à venir, lePNUD 
devra s'attacher à améliorer les conditions de vie ur
baine dans les pays à faible revenu. Depuis 25 ans, en 
effet, la migration sans précédent des populations 
rurales vers les zones urbaines a créé des problèmes 
entièrement nouveaux, a exigé des révisions massives 
dans l'allocation des ressources publiques et a amené à 
créer de nouvelles institutions pour lesquelles des ser
vices d'experts sont nécessaires et qui exigent de 
nouvelles formes d'assistance technique. 

12. Il y a tout lieu de croire que, loin de ralentir, ce 
mouvement vers les villes va continuer et peut-être 
même s'accélérer. Si les tendances actuelles se main
tiennent, un Asiatique sur deux vivant entre Karachi et 
Tokyo habitera en ville d'ici à la fin du siècle. En effet, 
les habitants des zones rurales, qui vivent dans des 
conditions de misère extrême, sont attirés vers les 
grandes zones métropolitaines dans l'espoir d'y trouver 
une vie meilleure. 

13. Un grand nombre de gouvernements de pays en 
voie de développement se sont décidés à regarder les 
réalités de la vie urbaine en face et à allouer une pro
portion croissante des ressources publiques à 
l'amélioration de ses conditions. Après l'adoption de la 
résolution 1224 (XLII) du Conseil économique et so
cial, le 6 juin 1967, sur le programme de travail du 
Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planification, un certain nombre de projets bénéficiant 
de l'assistance du PNUD ont été lancés en vue 
d'améliorer les conditions de vie urbaine, mais il est 
évident q~e l'on ne possède pas encore les connais
sances et les moyens nécessaires pour fournir 
1' assistance technique requise. Le PNUD est plus cons
dent que jamais des contraintes que des systèmes de 
valeurs différents imposent à la fourniture de 
l'assistance technique. Il ne suffit pas de prendre tels 
quels des plans ou projets valables pour Paris, Londres, 
Moscou ou New York et de· les appliquer aux 
agglomérations naissantes des pays en voie de 
développement pour obtenir des résultats analogues. 

14. De même, l'importation des techniques conçues 
pour l'économie de pays avancés n'est pas toujours à 
l'avantage des pays en voie de développement. Le 
transfert des techniques, si nécessaire soit-il, ne peut 
remplacer le développement scientifique du pays lui
même. Il est difficile pour un tel pays, lorsqu 'il manque 
d'une capacité scientifique et technique propre et, en 
particulier, du personnel qualifié nécessaire, de se tenir 
au courant des techniques qui existent dans d'autres 
pays, de les comprendre, de les sélectionner et de s'en 
servir. C'est pourquoi le PNUD a pour principe fonda
mental de mettre sur. pied une capacité scientifique 
autochtone dans les pays en voie de développement. 
Mais les ressources des pays avancés sont indispensa
bles à court et à moyen terme. De plus, le PNUD doit 
améliorer ses propres connaissances techniques pour 
jouer le rôle qui lui 'revient dans la formulation des 
politiques et programmes qui conviennent aux pays en 

voie de développçment. eu coopération avec les 
gouvernements de 'ce$ pays. 
15. Par ailleurs, le PNUD s'est rendu compte qu'il 
importait de susciter une coo~ération technique accrue 
entre les pays en voie de développement eux-mêmes; il 
a de plus en plus recours, à cette fin, à des experts venus 
de pays en voie de dévelop~ment, car ils connaissent 
mieux les conditions locales et sont en gé~éral plus au 
fait des techniq1,1es qui·conyieQJJ.ent. Mai~ susciter cette 
coopération n'est pa.s ~ne tâch.~ faéUe car, outre un 
manque de devises étrangères et de mécanismes 
appropriés, toute un~ série de préjugés font que les pays 
en voie de développement <Jonnent la préférence aux 
experts et au matériel venus des pays développés. 
Cependant, les avant:Jges d'upe telle coopération 
l'emportent de loin sur les difficultés, car les pays en 
voie de développement seront &insi a,menés à compter 
sur eux-mêmes et pourront jouir des bienfaits d'une 
plus grande-indépend~nce économique. 
16. Si les deux preinières années de la deuxième 
Décennie ont été déçevantes, les p~rspectives d'avenir 
semblent moins sombres. Ainsi, lors de la récente 
Conférence de 1973 PQl.lr les annonces de contributions 
au PNUD (30 octobre ~973), les .efforts d'assistance 
technique déployés paF les Nations Unies ont fait 
l'objet d'un vote qe confiance massif, et M. ·Peterson 
estjme que les ressources du PN.UD pour 1974 seront 
supérieures d'au moins 18 p. 100 à celles de 1973. Par 
ailleurs, la plupart des pays en \{«;;ie ~développement 
se sont déclarés à nouveau convaincus que le 
développement doit avoir la priorité absolue. Les 
cadres formés au cours des ~mn~es 60 commencent à 
être disponibles en 'gr~nd nombre. ~n même temps, les 
gouvernements accordent Q~e attention accrue à la 
réforme agraire et au développem~nt rural, tandis que 
le système scolaire des pays il. faible revenu s'oriente 
progressivement ver~ les besl,)i.ns du développement. 
Certains signes montrent que le dés.espoir d~s années 60 
a fait plj.tce à une c;almt~ détermination et à Qn sentiment 
de solidarité plus vif QJ,Ie j~ais, l,.e PNUD ~e doit de 
trouver des riîéthodes efficac~s p01,1r répondre à l'évo
lution des besoins. Il dQ.it remplacer les vieux outils 
dépassés par de nQuveaux •nstro:tnents d'a~sistance, 
tout en évitant la prolifénition des efforts, la multiplicité 
des objectifs et la dispersion qes ressources. 
17. Le programme des Voloqtaires <,les Nations Unies 
peut contribuer noWllement au développement. Il a été 
élargi au cours de·l973. et l~ PNUD a l'intention de 
poursuivre activement ses efforts dans ce sens. 
18. Malgré les taux de croissançe économique sans 
précédent enregistrés durant les années 60, on se rend 
compte· des lacunes du développement. A l'avenir, 
l'assistance techniqJJe doit viser à assurer non seule
ment la croissance, mais également la répartition 
équitable des avant~es qui ~n d.~coulent. La justice 
sociale, loin de retarder le développement économique, 
peut même contribuer à l'accélérer. A la suite de sa 
réorganisation interne, le PNUD est prêt maintenant à 
s' attel~r à la tâche et -à contribuer à améliorer le niveau 
et la qualité de la vie de la population des pays en voie 
de développement. 

19. M. LABOUISSE (Directeur j;~néral du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance) juge encou~eant que 
1' on comprenne mieu.x la ffliture globale du 
développement et que les ~ouvetnements et les autres 
responsables reconnaissent de plus en plus qu'il con-
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vient de mettre l'accent sur le facteur humain, en par
ticulier sur les jeunes générations. Le FISE a contribué 
à cette prise de consdence. 
20. Le Directeur général souligne la coopération qui 
existe, en particulier au niveau opérationnel, entre les 
gouvernements, les institutions spécialisées des Na
tions Unies et le PISE, le rôle déterminant revenant 
bien entendu aux gouvernements et à la population. Le 
principal objectif du PISE est d'aider les gouverne
ments à mettre au point des programmes détaillés et 
complets correspondant aux besoins des enfants dans 
leurs pays; or ces besoins soP..t énormes car la popula
tion mondiale ne cesse d'augmenter, si bien que, malgré 
tous les efforts, le niveau de vie des 800 millions 
d'enfants qui bénéficient de l'assistance du FISE est 
encore extrêmement bas. Pourtant, des progrès sont 
réalisés; on recor.naît maintenant que le problème 
tragique de la misère doit recevoir une priorité ab
solue; de plus, l'infrastructure humaine du développe
ment- essentiellement l'existence d'un personnel 
qualifié- s'améliore progressivement. Cet investisse
ment dans les ressources humaines, s'il s'accompagne 
d'une augmentation des ressources financières, devrait 
permettre d'accomplir dorénavant des progrès extrê
mement rapides. 
21. Ces dernières années, le Conseil d'administration 
du FlSE a souligné qu'il convient de porter une atten
tion particulière aux pays les moins avancés et aux 
régions défavorisées de certains pays pauvres et très 
peuplés. Ainsi, dans les pays dont le produit national 
brut par habitant est inférieur à 100 dollars par an, le 
montant de 1 'assistance du FISE par enfant est deux 
fois plus élevé que dans les pays dont le produit national 
brut est entre 100 et 500 dollars. Le PISE cherche 
également à adapter son assistance aux besoins des 
pays Les plus pauvres, comme le montre le type 
d'institutions qui bénéficie de cette assistance et la 
catégorie de personnel qui reçoit une formation. 
22. Dans le domaine de la formation du personnel 
national, 1 'accent est mis sur la formation de personnel 
auxiliaire et de personnel de nive&u intermédiaire et sur 
des cours de perfectionnement et de recyclage à leur 
intention. Ces catégories de personnel sont en effet 
indispensables pour offrir des services aux enfants des 
zones rurales et des taudis. L'assistance au titre de la 
formation constitue 30 p. 100 environ de toute 
l'assistance du PISE. 

23. L'approvisionnement en eau potable est 1 'une des 
principales priorités, étant donné qu'il permet de 
réduire les maladies entériques chez les enfants. Grâce 
à la technique relativement simple du puits tubulaire et 
de la pompe à main et avec la collaboration des habi
tants des villages, on a pu mettre au point des pro
grammes d'approvisionnement en eau potable dans de 
nombreuses régions, ce qui :fait que les femmes n'ont 
plus à transporter l'eau sur de longues distances et 
disposent ainsi de plus de temps pour se consacrer à 
leur famille. En 1973, le FISE compte utiliser près de 
8,5 millions de dollars pour aider à établir des pro
grammes d'approvisionnement en eau potable dans des 
villages de 68 pays. Ce n'est toutefois qu'une faible 
partie des besoins si l'on considère que 88 p. 100 de la 
population rurale des pays en voie de développement 
n'ont pas l'eau potabie. 

24. L'un des programmes les plus importants dans ce 
domaine est un programme entrepris en Inde, où le 

FISE aide à creuser des puits en roche dure dans 13 
Etats. L'objectif est de creuser au total 11 000 puits 
desservant une population d'environ 5 millions de per
sonnes. De plus, en raison de la sécheresse qui a sévi 
dans certaines régions, 1 'Inde a demandé une assistance 
supplémentaire; le Conseil d'administration a approuvé 
un nouvel engagement de 1 250 000 dollars, qui a été 
financé à l'aide de contributions spéciales. Un pro
gramme en caP 1lus ''nportant d'approvisionnement en 
eau potable ;st en cours au Bangladesh avec 
l'assistance du PISE. Il a pour objectif de remettre en 
état 60 000 puits et d'en creuser 100 000 autres; 
l'engagement du FISE est de 9 millions de dollars. 

25. Le Directeur général souligne l'importance d'une.· 
nutrition équilibrée, près d'un quart des enfants de 
moins de 5 ans souffrant de mainutrition dans les pays 
en voie de développement. L'aide du FISE dans ce 
domaine est à la fois directe, par la fourniture 
d'aliments, et indirecte, sous forme de programme 
d'hygiène maternelle et infantile, d'éducation nutri
tionnelle dans les écoles, etc. En 1972, les fonds ont 
été consacrés essentiellement à l'organisation de pro
grammes de nutrition appliqués dans les zones rurales 
de 41 pays, en vue d'aider les familles à produire et à 
utiliser les aliments nécessaires pour une nutrition 
équilibrée. Une partie des ressources a été consacrée à 
la production d'aliments de sevrage et au traitement du 
lait; le FISE a également servi d'intermédiaire pour 
distribuer des dons alimentaires d'une valeur de quel
que 19 millions de dollars. 

26. Une conférence u:es pays andins a été organisée en 
1973 et deux autres sont en cours de préparation avec 
l'assistance du FISE et d'autres organismes, l'objectif 
étant de trouver des politiques et programmes denutri
tion qui puissent être appliqués par les gouvernements 
dans le cadre de leurs plans de dév~loppement. 

27. Le FISE porte bien entendu un vif intérêt à la 
Conférence mondiale de l'alimentation, prévue pour 
1974, et espère que l'attention portera non seulement 
sur les céréales, mais également sur des légumineuses 
plus riches en protéines ainsi que sur les moyens de . 
fournir aux enfants des aliments qui aient les pro
portions voulues de calories et de protéines. 

28. Pour illustrer l'utilité de certaines initiatives bien 
choisies, le Directeur général cite l'exemple du pro
gramme entrepris pour prévenir la cécité des jeunes 
enfants par la distribution de larges doses de vitamines 
A. Le programme a commencé à la fin de 1972 au 
Bangladesh; en utilisant le réseau de spécialistes du 
paludisme pour distribuer les capsules de vitamines, il 
sera possible de toucher la majeure partie des 
15 millions d'enfants de moins de 5 ans dans l'ensemble 
du pays avant la fin de 1973. L'Inde, l'Indonésie et les 
Philippines ont également commencé un programme de 
ce genre. 

29. Le FISE continue à consacrer l'essentiel de ses 
investissements à l'hygiène maternelle et infantile. n 
s'agit avant tout de chercher comment offrir des ser
vices sanitaires de base dans les régions qui en sont 
dépourvues, d'une façon qui ne soit pas trop onéreuse 
pour les gouvernements. L'OMS, en coopération avec 
le FISE, a commencé une étude sur ce sujet qui sera 
présentée au Conseil d'administration à sa session de· 
1975 après avoir été examinée par le Comité mixte 
FISE/OMS des directives sanitaires. 
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30. Vingt-sept des pays qui ont bénéficié de 
l'assistance du FISE en matière de services d'hygiène 
maternellè et infantile en 1972 avaient une politique 
officielle de planification de la famille. L'OMS a 
recommandé, àjuste titre, que les services de planifica
tion de la famille soient étroitement intégrés aux ser
vices d'hygiène maternelle et infantile;· au cours de 
1972, quatre autres pays se sont préparés à ce faire, au 
moyen de projets de planification de la santé. En 1972, 
le Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population a consacré à cet objectif 1,8 
million de dollars, distribués par l'intermédiaire du 
PISE. D'autre part, le PISE collabore étroitement avec 
le secrétariat de la Conférence mondiale de la popula
tion qui se tiendra en août 1974. 
31. Dans le domaine de l'enseignement primaire et 
secondaire, le PISE a offert en 1972 une assistance à 80 
pays, ce qui a absorbé 20 p. 100 de tous ses engage
ments. La même année, le Conseil d'administration a 
adopté de nouveaux.principes directeurs concernant 
l'assistance du PISÉ, recommandés par le Directeur 
général del 'UNESCO et le Directeur général du PISE. 
Dorénavant, les projets viseront davantage à toucher 
les enfants et les adolescents vivant dans les zones 
défavorisées, à combler le retard de l'éducation des 
filles, et à faire mieux comprendre les programmes 
d'enseignement aux besoins des enfants. Un certain 
nombre de pays se préparent à recevoir une assistance 
dans ce sens. 

32. En 1973, le Conseil d'administration a examiné un 
rapport intitulé ''L'éducation périscolaire au service du 
développement rural", parrainé et financé en grande 
partie par le PISE mais établi par le Conseil interna
tional pour le développement de l'éducation. Les au
teurs considèrent que l'éducation est un processus 
permanent et non limité à l'enseignement de type 
scolaire et ils ont recommandé de donner à tous les 
enfants des zones rurales un "bagage minimum" de 
connaissances de base indispensables. Les méthodes 
d'enseignement périscolaires peuvent également être 
utilisées pour donner une ''deuxième chance'' aux en
fants qui n'ont jamais été à l'école ou qui l'ont quittée 
avant d'acquérir des connaissances minimales. Le 
Conseil d'administration a décidé que le PISE devrait 
être préparé à offrir une assistance aux pays souhaitant 
adopter les mesures recommandées dans le rapport sur 
l'éducation périscolaire. Pour ce faire, il faudra établir 
un inventaire des activités en cours dans les pays 
considérés et des possibilités d'expansion, et préparer 
le personnel. Cette assistance sera offerte en 
coopération avec les institutions spécialisées 
intéressées, en particulier l'UNESCO, la FAO et 
l'OIT. 

33. Le Directeur général ne veut pas entrer dans le 
détail des activités de secours d'urgence et de recons
truction, mais souligne simplement que, dans certaines 
limites et grâce à des contributions supplémentaires, le 
PISE est en mesure de faire face à des situations 
d'urgence sans mettre en danger ses programmes à long 
terme. 

34. Le PISE cherche avant tout à offrir une assistance 
aux projets qui appellent une participation active de la 
population locale; cette participation est en effet au 
cœur même du développement et constitue une condi
tion absolue de succès. Le Directeur général a pu cons
tater lui-même que les habitants des villages ou des 

bidonvilles sont disposés à donner un peu de leur temps 
à la communauté. 
35. Toutefois, les programmes du PISE dépendent 
également de la bonne volonté, de l'intérêt et de l'appui 
de la population des pays industrialisés : en effet, les 
ressources du PISE viennent uniquement de contribu
tions volontaires, gouvernementales ou privées - 75 
p. 100et25 p. 100respectivementen 1972. En 1972,les 
recettes du PISE ont atteint 81 millions de dollars, soit 
27 p. 100 de plus qu'en 1971; toutefois, ce montant 
comprend 12 millions consacrés aux secours d'urgence 
à la suite de catastrophes naturelles ou autres. Le PISE 
a donc en fait besoin de voir augmenter 
considérablement les contributions qu'il reçoit chaque 
année des gouvernements; elles représentent actuelle
mènt environ 50 millions de dollars et devraient at
teindre 80 millions pour que le PISE puisse réaliser ses 
objectifs. Une conférence pour les annonces de con
tributions serait certainement très utile à cette fin; pour 
leur part, le Directeur général et son personnel pour
suivront leurs campagnes d'appel de fonds. En fait, il 
faudra dépasser 1 'objectif de 100 millions de dollars fixé 
par l'Assemblée générale pour 1975 dans sa résolution 
3015 (XXVII); en effet, il faut tenir compte des effets de 
l'inflation; d'autre part, des extensions de programme 
ont été approuvées par le Conseil d'administration mais 
ne peuvent être réalisées faute de ressources. 
36. De l'avis du Directeur général, c'est une nécessité 
impérieuse pour le PISE d'aller vigoureusement de 
l'avant, car il joue un rôle crucial et indispensable sur la 
scène du développement. En effet, il concentre ses 
activités pragmatiques et pratiques sur les enfants, qui 
sont à la fois les instruments et les futurs bénéficiaires 
du développement. Le Directeur général lance donc un 
appel aux gouvernements pour qu'ils augmentent leurs 
contributions au FISE non seulement pour faire face 
aux besoins du présent mais également pour asseoir 
solidement les fondations de l'avenir. 

M. Arvesen (N01vège) prend la présidence. 

37. M. SALAS (Directeur exécutif du Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population) 
est heureux de pouvoir annoncer que des progrès 
considérables ont été accomplis dans 1 'application de la 
résolution 3019 (XXVII) de l'Assemblée générale, aux 
termes de laquelle il a été décidé que le PNUD serait 
l'organe chargé de l'administration du Fonds. 

38. Depuis la quinzième session du Conseil 
d'administration du PNUD, enjanvier 1973, le Fonds a 
élaboré, en consultation avec le PNUD, son propre 
règlement financier et ses règles de gestion financière. 
Ces textes ont été discutés par le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires et 
examinés par le service financier, et M. Salas espère 
qu'ils pourront être approuvés par le Conseil 
d'administration à sa dix-septième session. 

39. Le Fonds a présenté un rapport sur ses activités 
pour la période de 1969 à 1972 à la seizième session du 
Conseil d'administration du PNUD (voir 
E/5365/Rev .1, chap. VI). Le Conseil d'administration 
a approuvé un plan quadriennal roulant, révisé chaque 
année en excluant la première année et en ajoutant une 
nouvelle année, qui fixe le plafond des ressources 
autorisées pour les nouveaux programmes. Les 
plafonds approuvés sont de 52 millions de dollars pour 
1973, 53 millions pour 1974, 21 millions pour 1975 et 
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8 millions pour 1976. Ces sommes sont fixées en fonc
tion du montant estimatif des ressources escomptées et 
les demandes prévues figurant dans le plan de travail. 
Celui-ci sera révisé chaque année pour indiquer 
l'évolution de la demande et les décisions prises en ce 
qui concerne les modalités de financement du Fonds. 
40. En 1973, le budget d'administration du Fonds 
s'élevait à 2,3 millions de dollars et le montant estimatif 
pour 1974 est de 2,5 millions de dollars. Si l'on consi
dère qu'au 30 septembre 1973 le total des budgets de 
projet approuvés par le Fonds dépassait 83 millions de 
dollars, les dépenses d'administration semblent tout à 
fait raisonnables. 
41. M. Salas est satisfait de l'appui financier accru' 
que reçoit le Fonds. A la fin de 1972, 56 gouvernements 
avaient versé au total79 millions de dollars. A ce jour, 
le nombre des gouvernements donateurs est passé à 65 
et le montant total des contributions annoncées est 
proche de 120 millions de dollars. En même temps, le 
nombre des pays qui demandent au Fonds un appui 
financier pour leurs programmes a augmenté rapide
ment. Quatre-vingt-douze pays et zones en voie de 
développement reçoivent actuellement un appui du 
Fonds. Malgré l'augmentation rapide des contribu
tions, la demande l'emporte de loin sur les ressources 
disponibles. 
4 2. A la seizième session du Conseil d'administration, 
il a été décidé que celui-ci approuverait tous les projets 
du Fonds d'un budget égal ou supérieur à 1 million de 
dollars, les accords importants conclus avec les pays et 
les projets présentant un caractère novateur ou ayant 
des incidences politiques qui méritent l'attention du 
Conseil. En outre, il a été décidé que le Fonds consul
terait l'Administrateur du PNUD avant d'approuver les 
projets dotés d'un budget de 250 000 à 1 million de 
dollars. Le Fonds et le PNUD ont mis au point des 
procédures en vue d'appljquer ces décisions, et les 
premiers projets seront soumis à l'approbation du Con
seil à sa dix-septième session, en janvier 1974. 

43. A sa cinquante-quatrième session, en mai 1973, le 
Conseil économique et social a adopté la résolution 
1763 (LIV) en vue de fournir des consignes de politique 
générale au Fonds, conformément aux instructions de 
l'Assemblée générale. En application de cette 
résolution, le Fonds cherche à donner aux gouverne
ments bénéficiaires une plus grande latitude dans le 
choix de leurs programmes d'assistance. A cette fin, il 
collabore étroitement avec l~s différents organismes 
intéressés, et en particulier avec le PNUD. Dans plus 
de 20 pays ou régions où des programmes importants 
sont en cours avec l'assistance du Fonds, celui-ci a 
nommé des coordonnateurs auprès du représentant 
résident du PNlJD. De cette façon, il devrait être plus 
facile d'incorporer les programmes en matière de popu
lation aux plans généraux de développement 
économique et social. 
44. Les projets relatifs à 1' Année mondiale de la popu
lation, dont le Conseil économique et social a chargé le 
Fonds, ont progressé de façon satisfaisante. En 
coopération avec le Service de l'information et le 
Centre de l'information économique et social, 1 'Année 
mondiale de la population a reçu une publicité impor
tante. En outre, plus de 40 pays ont créé des commis
sions nationales chargées de susciter diverses activités. 
Le Fonds a tiré de grands encouragements de l'intérêt 
considérable qu'ont manifesté à ce propos les pays et 
les organismes des Nations Unies. Enfin, le Fonds a 
contribué au financement du secrétariat de la 
Conférence mondiale de la population, avec lequel il 
collabore étroitement. La Conférence s'annonce fort 
bien. 
45. Le PRESIDENT dit que, en sa qualité de 
vice-président, il a été chargé par le Président de la 
Commission de coordonner les consultations relatives 
aux projets de résolution et aux amendements, 
conformément à la pratique suivie antérieurement~ 

La séance est levée à 12 h 25. 

15558 séance 
Mardi 13 novembre 1973, à 10h50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités opérationneUes pour le développement (suite) 
[A/9003, chap. VI] : 

a) Programme des Nations Unies pour le déve,oppement 
(E/5256, E/5365/Rev.l); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.1306); 

c) Activités de eoopération technique entreprises par le 
Secrétaire général; 

tl) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5342); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

/) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 

A/C.2/SR.1555 

g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.1298) 

1. M. PACK (Pays-Bas) dit que les résultats de la 
Conférence de 1973 pour les annonces de contributions 
au PNUD et au Fonds d'équipement des Nations 
Unies1 sont extrêmement encourageants, à un moment 
où l'avenir de l'assistance au développement paraît 
problématique. Il semble que les Etats Membres éprou
vent une confiance croissante à 1 'égard du PNUD, et les 
remaniements importants qu'a subis le Programme au 
cours des dernières années peuvent manifestement être 
considérés comme une réussite. Les résultats de la 
Conférence marquent un tournant qui, de l'avis de la 

1 Voir A/CONF.59/SR.l et 2. 
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délégation néerlandaise, prélude à une nouvelle aug
mentation . des contributions dont les conséquences 
pourronfêtre importantes pour les futures activités 
opérationnelles du système des Nations Unies pour le 
développement. 

2. En 1973, le Conseil d'administration du PNUD etle 
Conseil économique et social ont pris deux mesures qui 
serontdécisivespourl'avenirduPNUD. Toutd'abord, 
en apfHication de sa résolution 1768 (LIV), le Conseil 
doit effectuer un examen approfondi des activités 
opérationnelles; la délégation néerlandaise attend ce 
bilan avec intérêt. Ensuite, en application de la même 
résolution, le Copseil économique et social cherche à 
exercer effectivement le rôle que la Charte des Nations 
Unies lui destinait à l'origine, en particulier en ce qui 
concerne la coordination des activités des institutions 
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies. 
A cet égard, le réexamen des accords entre les institu
tions spécialisées et le Conseil est de la plus haute 
importance. Ces deux décisions du Conseil sont 
étroitement liées et peuvent avoir des répercussions 
très favorables sur la capacité du système des Nations 
Unies pour le développement. 

3. L'intérêt manifesté pour le Fonds d'équipement 
des Nations Unies lors de la Conférence pour les an
nonces de contributions est également un fait nouveau 
important. Pour la première fois, le Gouvernement 
néerlandais a versé une contribution au Fonds, et 
M. Pack souhaiterait exposer les raisons qui l'on incité 
à le faire. Le Fonds d'équipement, qui existe mainte
nant depuis sept ans, n'a jamais été vraiment 
opérationnel, en grande partie à cause du manque 
d'intérêt des pays développés. Néanmoins, la 
délégation néerlandaise pense que les changements qui 
se sont produits depuis la création du Fonds permettent 
d'envisager de lui rendre vie. 

4. ll convient, premièrement, de ra_l)peler la recom
mamfution de la troisième session de laCNUCED con
cernant l'orientation du Fonds, lequel doit être avant 
tout au service des pays les moins avancés. Cette re
commandation a été confirmée par des décisions 
ultérieures du Conseil d'administration du PNUD et 
plus récemment encore par le Conseil économique et 
social à sa cinquante-quatrième session. Il faudrait que, 
à la vingt-huitième session, l'Assemblée générale 
réaffirme la résolution 1753 (LIV) du Conseil, notam
ment les paragraphes qui traitent du Fonds, et plus 
particulièrement de la nécessité de fournir une assis
tance supplémentaire aux pays les moins avancés. 

5. Deuxièmement, il semble qu'il y ait place pour des 
activités complémentaires dans le domaine des inves
tissements. n conviendrait de promouvoir les activités 
pouvant améliorer la capacité d'effort autocentré des 
pays en voie de développement et intensifier la partici
pation des couches les plus pauvres de la population au 
processus de développement. Le Fonds pourrait fi
nancer ces activités grâce à des projets de 
développement rural intégré, même s'ils ne devaient 
pas être rentables d'un point de vue strictement 
économique. Le Fonds comblerait ainsi une lacune qui 
existe entre les activités actuelles de préinvestissement 
du PNUD et les activités d'investissement de l' AID et 
d'autres institutions financières et pourrait de ce fait 
devenir une institution d'investissement particulière
ment importante pour les pays les moins avancés. 

6. Troisièmement, en fournissant une assistance par 
l'intermédiaire des institutions financières nationales 
des pays en voie de développement eux-mêmes, le 
Fonds pourrait répondre à un besoin bien précis tout en 
renforçant la capacité d'effort autocentré des pays en 
voie de développement. Cette aide financière indirecte 
du Fonds pourrait compléter l'assistance technique 
fournie parle PNUD dans le cadre de la programmation 
par pays. 
7. Quatrièmement, il serait possible de promouvoir le 
financement des petites entreprises du secteur agricole 
et des secteurs complémentaires tels que les industries 
agricoles, l'artisanat et les services, par l'intermédiaire 
d'organismes de crédit spécialisés qui fourniraient des 
capitaux et des conseils d'ordre technique et adminis
tratif. 
8. Enfin, M. Pack note que les institutions du Groupe 
de la Banque mondiale s'occupent davantage depuis 
quelques années de financement par 1 'intermédiaire des 
banques de développement et d'organismes analogues 
des pays en voie de développement et fournissent une 
assistance technique· en vue de renforcer ces or
ganismes. Il lui semble que, en raison de l'importance 
potentielle de ce secteur, les activités du Fonds et du 
Groupe pourraient être complémentaires dans ce 
domaine d'action en faveur du développement. 

9. Le Fonds peut donc aspirer légitimement à un rôle 
important. Certes, ceux qui l'ont créé il y a sept ans se 
faisaient sans doute une conception différente de ce 
rôle, mais il convient d'adapter les institutions aux con
ditions et aux idées nouvelles. M. Pack espère que les 
remarques qu'il vient de faire inciteront les autres 
délégations à présenter des observations qui seront 
étudiées attentivement par l'Administrateur et par le 
Conseil d'administration du PNUD. Il faudrait que les 
pays développés et les pays en voie de développement, 
ainsi que les or~nismes intéressés des Nations Unies, 
unissent leurs efforts pour faire du Fonds d'équipement 
un organe vraiment efficace et pleinement opéra
tionnel. 

1 O. La délégation néerlandaise tient aussi à réaffirmer 
son appui complet au Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population et annonce que le 
Gouvernement néerlandais a présenté au Parlement 
une proposition tendant à faire passer sa contribution 
pour 1974 à l'équivalent de 5,5 millions de dollars. En 
outre, les Pays-Bas continuent à appuyer le PISE, qui a 
montré au cours des dernières années qu'il était remar
quablement à même d'intervenir rapidement en cas de 
catastrophe naturelle et non naturelle dans différeptes 
régions du monde; le Gouvernement néerlandais a 
l'intention de porter sa contribution au PISE pour 1974 
à 4 millions de florins sous réserve de l'approbation du 
Parlement. 

11. Pour terminer, M. Pack présente le projet de 
résolution A/C.2/L.1306 et exprime 1 'espoir que ce 
texte fera l'objet d'une décision unanime de la 
Deuxième Commission et de l'Assemblée générale. 

12. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que sa délégation 
se félicite de l'augmentation des ressources du PNUD. 
C'est là une marq11e de confiance de la part de la 
communauté internationale et une claire indication, 
pour l'Administrateur, de la voie à suivre. La 
délégation voltaïque se félicite en outre que les Pays
Bas et la Norvège aient décidé de verser pour la pre-
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mière fois une contribution au Fonds d'équipement des 
Na ti ons Unies. Une telle décision permet d'espérer que 
les pays développés dans leur ensemble reviendront sur 
leur attitude à l'égard du Fonds, compte tenu du fait que 
celui-ci doit être avant tout au service des pays les 
moins avancés. 

13. Le niveau atteint par les annonces de contribu
tions au PNUD pour 1974 devrait inciter le Conseil 
d'administration à réexaminer l'assistance qu'il fournit 
à certains pays, et notamment aux pays les moins 
avancés et aux pays sans littoral, ainsi qu'à intensifier 
son assistance aux projets régionaux, sous-régionaux et 
mondiaux. Dans le cas des pays les moins avancés, il 
conviendrait que le Conseil d'administration envisage 
d'augmenter immédiatement l'assistance qui leur est 
fournie, sans attendre· qu'une catastrophe quelconque 
oblige la communauté internationale à intervenir 
d'urgence. Il faut aider ces pays à sortir de leur misère 
le plus tôt possible, sinon leur développement risque 
d'être définitivement compromis. Le PNUD possède 
l'infrastructure et les compétences nécessaires pour 
réussir dans une telle entreprise. 
14. A propos des projets régionaux et sous-régionaux, 
l'examen entrepris en vue d'éliminer les projets qui 
n'ont plus de raison d'être vient à son heure :le PNUD 
pourra ainsi accorder plus d'attention aux autres pro
jets régionaux et sous-régionaux, notamment en Afri
que, continent qui compte le plus grand nombre de pays 
indépendants et le plus grand nombre de pays les moins 
avancés et sans littoral. Ces pays sont conscients de 
l'importance de la coopération régionale et 
sous-régionale qui seule leur permettra de résoudre 
leurs problèmes communs. 
15. La Haute-Volta participe aux activités du Groupe 
de travail de la coopération technique entre les pays en 
voie de développement, créé par le Conseil 
d'administration du PNUD2 en application de la 
résolution 2974 (XXVIn de l'Assemblée générale. Le 
désir de coopération des pays en voie de 
développement ne fait pas de doute et la délégation 
voltaïque attend avec intérêt les décisions que prendra 
le Groupe de travail sur les modalités pratiques de cette 
coopération. 
16. Dans le cadre des projets mondiaux, le PNUD doit 
particulièrement faire porter ses efforts sur les pays de 
la région soudano-sahélienne frappés par la sécheresse. 
Il faudrait notamment intensifier les recherches con
cernant de nouvelles variétés de céréales mieux' 
adaptées aux régions sèches. Les instituts de recherche 
d'Hyderabad et du Mexique devraient orienter leurs 
efforts en tenant compte des besoins de la région 
soudano-sahélienne. A ce propos, la délégation 
voltaïque espère que les ressources permettront de 
créer un institut du Sahel, comme l'ont demandé les 
pays de la région. 

17. Malgré le flottement administratif qui se manifeste 
dans les activités de coopération technique de l'ONU, 
la Haute-Volta continue à les appuyer, car elles com
plètent heureusement celles du PNUD. 
18. La Haute-Volta reconnaît le rôle important joué 
par le PISE en général, et particulièrement en cas de 
catastrophe, naturelle ou autre, et dans les pays les 
moins avane<és. Le PISE d'autre part sensibilise 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 2, par. 332. 

l'opinion publique internationale à la situation des 
jeunes enfants et des mères. Il convient qu'il s'attache à 
résoudre les problèmes qui se posent à ces deux 
catégories de personnes avant qu'il ne soit trop tard. 
M. Diallo espère que le PISE poursuivra ses efforts 
avec l'appui de la communauté mondiale. 
19. Les pays en voie de développement ont apprécié 
les activités déployées par le Programme alimentaire 
mondial à l'occasion de la sécheresse qui a frappé les 
pays de la région soudano-sahélienne et ils apprécient 
aussi ses activités ordinaires. Malheureusement, le 
PAM ne peut avoir qu'une importance limitée vu le peu 
de ressources dont il dispose. 
20. Passant au projet de résolution A/C.2/L.1298, 
intitulé' 'Objectif pour les annonces de contributions au 
Programme alimentaire mondial pour la période 
197 5-1976", M. Di allo demande si l'objectif de 
440 millions de dollars fixé pour les contributions vo
lontaires tient compte de la pénurie qui règne dans un 
certain nombre de régions et en particu1ier dans la 
région soudano-sahélienne. Il espère que le PAM 
révisera cette évaluation compte tenu de l'étude 
effectuée par la FAO. Il demande aux pays développés 
de contribuer généreusement à la reconstitution des 
ressources du PAM. 

21. Pour terminer, M. Diallo tient à réitérer l'appui de 
sa délégation aux programmes qu'il n'a pas cités, à 
savoir le Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population, le programme des Volontaires 
des Nations Unies et le Fonds de roulement pour 
l'exploration des ressources naturelles. 
22. M. MUELLER (Autriche) dit que les opérations 
du PNUD ont une place particulière parmi les activités 
opérationnelles des Nations Unies pour le 
développement. Les résultats obtenus par,le PNUD ces 
dernières années attestent l'utilité des remaniements 
entrepris il y a trois ans. Le problème crucial auquel il 
se heurte désormais réside dans la nécessité d'obtenir 
un appui financier suffisant. La délégation autrichienne 
a donc été satisfaite de constater que les contributions 
annoncées pour 1974 sont en augmentation de 18 p. 100 
par rapport à 1973, grâce non seulement à un effort 
supplémentaire de la part des pays développés, mais 
également à un appui massif des pays en voie de 
développement. Il importe tout particulièrement que le 
nombre de donateurs nets continue à augmenter, car si 
un certain nombre de pays qui sont actuellement 
bénéficiaires nets devenaient donateurs nets, tous les 
pays, et en particulier les principaux donateurs, au
raient intérêt à ce que le Programme se développe cons
tamment. 

23. La répartition actuelle des ressources n'est pas 
pleinement satisfaisante. La délégation autrichienne 
était parmi celles qui ont déclaré au Conseil 
d'administration du PNUD que les critères choisis pour 
calculer les chiffres indicatifs de planification devaient 
aboutir à augmenter la part des pays les moins avancés 
et autres pays à faible revenu. La délégation au
trichienne a également proposé que d'autres critères 
viennent compléter le revenu par habitant et le chiffre 
de la population, notamment la structure économique 
du pays, les efforts qu'il déploie pour assurer son 
propre développement et sa volonté de coopérer avec 
d'autres pays en voie de développement. Un grand 
nombre de ces éléments ne sont pas aisément chif
frables; cependant, la délégation autrichienne espère 
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que les critères qui seront finalément retenus seront à la 
fois précis et assez souples. 

24. Le représentant de l'Autriche se félicite que l'on 
envisage de réorienter le Fonds d'équipement des Na
tions Unies afin d'en faire bénéficier en priorité les pays 
en voie de développement les moins avancés. Il faudra 
pour cela veiller à ce que les activités du Fonds corres
pondent effectivement aux besoins de ces pays et éviter 
que les efforts entrepris ne fassent double emploi avec 
ceux du PNUD, d'une part, et ceux du Groupe de la 
Banque mondiale, d'autre part. 

25. La délégation autrichienne appuie dans 
l'ensemble les principalès dispositions du projet de 
résolution A/C.2/L.l306 présenté par le représentant 
des Pays-Bas, étant entendu que les renseignements qui 
sont demandés dans ce document domieront à la Com
mission la possibilité de procéder à un nouvel examen 
de la politique générale du Fonds. 

26. La délégation autrichienne attache une impor
tance toute particulière au programme des Volontaires 
des Nations Unies qui, à son avis, montre à quel point 
les jeunes entendent se consacrer à la réalisation des 
objectifs du développement dans un esprit de solidarité 
humaine et de coopération internationale. Malgré la 

·portée encore limitée du programme, les résultats ob
tenus apparaissent de plus en plus positifs. De l'avis du 
représentant de l'Autriche, son succès dépend non 
seulement de l'accroissement de ses ressources, mais 
également, et c'est peut-être là le plus important, de la 
qualité des services qu'il fournit aux pays en voie de 
développement. Il y a tout lieu de se féliciter du renfor
cement des liens existant entre ce programme et le 
secrétariat international du Service volontaire, car 
celui-ci pourra faire profiter le programme des Volon
taires des Nations Unies de son expérience et appuyer 
ainsi les efforts faits par ce dernier pour garantir la 
qualité de ces volontaires. On peut toutefois se deman
der si la création d'équipes multinationales se révélera 
satisfaisante dans tous les cas. Les membres de ces 
équipes sont souvent issus de milieux très différents et 
il est à craindre que leur formation ne pose quelques 
problèmes. Il faut en outre tenir compte de la nécessité 
d'augmenter le nombre des volontaires originaires de 
pays en voie de développement. La nature des missions 
qui seront confiées aux volontaires, ainsi que les con
seils dont ils bénéficieront dans l'exécution de leur 
tâche, influeront considérablement sur l'efficacité de 
leur action et par conséquent sur l'attitude des 
gouvernements et des organisations envers le concept 
du service volontaire. La délégation autrichienne est 
cependant convaincue que le programme des Volon
taires des Nations Unies pourra résoudre ces pro
blèmes et obtenir l'appui dont il a besoin pour jouer le 
rôle important qui lui revient dans le système des Na
tions Unies. 

27. En ce qui concerne les activités du FISE, le 
représentant de l'Autriche sait gré à cette organisation 
des efforts qu'elle déploie en vue d'améliorer le sort de 
millions d'enfants qui souffrent de la malnutrition, des 
maladies et du manque d'éducation. Le Gouvernement 
autrichien partage le point de vue selon lequel le FISE 
ne pourra venir à bout de ces graves problèmes que s'il 
bénéficie de l'appui des gouvernements et 
d'organisations non gouvernementales. C'est pourquoi 
il a augmenté sa contributipn au FISE et a récemment 
versé, comme d'autres gouvernements, une contribu-

tion à un projet spécial d'assistance multilatérale et 
bilatérale à long terme. 

28. La proposition visant à convoquer une conférence 
mondiale de l'alimentation ainsi que la formulation et 
l'application du concept de la sécurité alimentaire 
mondiale minimale font ressortir la nécessité de 
trouver d'urgence une solution aux graves problèmes 
alimentaires qui se posent à la communauté inter
nationale. Il importera de rechercher les moyens de 
satisfaire à l'avenir aux besoins d'aide alimentaire tant 
en ce qui concerne les secours d'urgence que le 
développement dans son ensemble. L'Autriche fera de 
son mieux pour contribuer à la solution de tous ces 
problèmes. 

29. M. CABRié (Yougoslavie) déclare "que sa 
délégation, qui n'ajamais cessé de souligner la gravité 
de la situation financière du PNUD et de critiquer les 
pays développés qui, sous divers prétextes, évitaient de 
remplir leurs engagements financiers, ne peut que se 
féliciter aujourd'hui des résultats positifs obtenus lors 
de la dernière Conférence pour les annonces de con
tributions. L'augmentation de 18 p. 100 permettra au 
PNUD de préparer avec plus d'optimisme le deuxième 
Cycle de la coopération des Nations Unies pour le 
développement, qui débutera en 1976. Etant donné que 
tous les pays ne se sont pas encore conformés à la 
résolution 2973 (XXVII) par laquelle l'Assemblée 
générale leur demandait d'augmenter leurs contribu
tions de 15 p. 10{) ou plus, on pourra sans doute 
améliorer encore la situation financière du PNUD de 
façon qu'il puisse renforcer l'efficacité de ses activités 
futures. 

30. En outre, 1 'accord réalisé à la seizième session du 
Conseil d'administration du PNUD (voir 
E/5365/Rev.1, par. 90) en ce qui concerne 
l'établissement de critères pour le calcul de chiffres 
indicatifs de planification lors du deuxième Cycle de la . 
Coopération des Nations Unies pour le développement 
est un autre facteur important qui permettra de ren
forcer le rôle du PNUD. La délégation yougoslave se 
félicite que les critères adoptés soient fondés sut les 
opinions qu'elle·a elle-même exprimées ces dernières 
années dans divers organes, et notamment lors des 
sessions du Conseil d'administration. Ces résultats 
positifs permettront au Programme de chercher de 
nouveaux moyens d'aider le plus efficacement pos
sible les pays en voie de développement à obtenir 
une plus grande indépendance économique. L' Admi
nistrateur du PNUD a bien montré dans sa déclara
tion liminaire que, si le Programme s'occupait à 
l'origine essentiellement de questions concrètes, il est 
désormais devenu une organisation qui, en identifiant 
les questions cruciales du monde contemporain, 
s'efforce de découvrir des idées utiles pour son action 
future. Le PNUD doit faire preuve d'une souplesse 
suffisante pour pouvoir adopter des méthodes 
d'assistance nouvelles. Les thèses avancées par 
l'Administrateur sont extrêmement précieuses non 
seulement pour le· PNUD mais également pour 
l'ensemble des organismes des Nations Unies qui 
s'occupent de développement. 

31. En ce qui concerne la situation financière du 
PNUD, la délégation yougoslave tient à souligner une 
fois de plus la nécessité de répartir les contrats de 
sous-traitance sur une base géographique plus large. 
Actuellement, ce sont partout quelques pays 
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développés qui participent à i' exécution des contrats de 
sous-traitance, ce qui leur permet de récupérer une part 
considérable des contributions qu'ils versent; certains 
de ces pays deviennent même des bénéficiaires nets. Il 
importe donc que les pays en voie de développement 
soient davantage associés à 1' exécution des contrats de . 
sous-traitance. 

32. En ce qui concerne les projets régionaux, 
interrégionaux et mondiaux, la délégation yougoslave 
estime que tous les pays en voie de développement, et 
pas seulement tes pays à faibles revenus ou ceux qui 
sont les moins avancés, peuvent en tirer profit. Ce qui 
donne une importance particulière à ces projets, c'est 
qu'ils offrent la possibilité de mettre au service de vas
tes régions géographiques les découvertes les plus 
récentes de la science et de la technique qui, dans les 
limites d'un seul pays, ne pourraient être utilisées· 
rationnellement. Ils permettent d'autre part de renfor
cer la coopération entre pays en voie de développe
ment. 

33. Abordant ensuite la question du Fonds 
d'équipement des Nations Unies, le représentant de la 
Yougoslavie insiste sur le fait que ce fonds est essentiel
lement alimenté par les contributions des pays en voie 
de développement, parmi lesquels la Yougoslavie. Il a 
fallu sept ans pour que deux pays développés, la Nor
vège et les Pays-Bas, décident de se joindre aux pays en 
voie de développement pour financer les activités du 
Fonds. Il faut espérer que d'autres gouvernements 

. conscients des besoins des pays en voie de développe
ment suivront leur exemple. L'augmentation des res
sources du Fonds permettra à celui-ci de s'acquitter 
pleinement de la tâche qui lui a été confiée et qui est 
exposée dans la résolution 2186 (XXI) de l'Assemblée 
générale et réaffirmée dans le projet de résolution A/ 
C.2/L.1306 présenté par le représentant des Pays-Bas. 
C'est un fait bien connu que l'Administration du PNUD 
a attaché assez peu d'importance au Fonds d'équipe-. 
ment et qu'elle n'a accepté de le gérer temporairement 
qu'à contrecœur. Le moment est maintenant venu pour 
l'Administrateur de prendre, en sa qualité de Directeur 
du Fonds, les mesures voulues pour en assurer 
l'efficacité. Le représentant de la Yougoslavie espère 
que le projet de résolution A/C.2/L.1306 sera approuvé 
par l'ensemble des membres de la Commission. 

34. Pour ce qui est du FISE et du Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population, la 
délégation yougoslave estime que ces deux organisa
tions ont obtenu des résultats très positifs au cours de 
l'année écoulée. M. Cabrié rappelle que sa délégation 
était coauteur de la résolution 1821 (LV) du Conseil 
économique et social concernant la convocation d'une 
conférence extraordinaire pour les annonces de con
tributions au FISE, pour laquelle l'objectif de 
100 millions de dollars a été fixé. 

35. Comme le représentant des Pays~Bas, le 
représentant de la Yougoslavie souligne 1 'importance 
de l'examen approfondi des activités opérationnelles 
qui doit être entrepris l'année prochaine. Il donnera 
l'occasion exceptionnelle d'identifier plus nettement, 
sur la base de 1 'expérience acquise au cours des· der
nières années, les diverses activités opérationnelles du 
système des Nations Unies, sans écarter pour autant la 
possibilité d'effectuer les réformes de structures indis
pensables. 

36. M. KR Y GER (Danemark) dit que sa délégation a 
toujours souligné le rôle important que doit jouer, à son 
avis, le système des Nations Unies dans 
l'acheminement de l'assistance technique et de 
préinvestissement aux pays en voie de développement. 
Elle a réaffirmé cette position lors de la dernière 
Conférence pour les annonces de contributions. 
37. Le représentant du Danemark se félicite que la 
réorganisation du Programme, entreprise après 
l'adoption du Consensu1 de 19703 , ait été pratiquement 
achevée en 1972, grâce. à l'initiative et au dynamisme 
personnel de l'Administrateur. Il importe maintenant 
que cette réorganisation se traduise par une stabilisa
tion des dépenses d'administration, en particulier au 
siège. La délégation danoise se félicite par conséquent 
que l'Administrateur ait exprimé l'intention de les 
réduire autant que possible et de faire face aux 
dépenses entraînées par l'inflation et les fluctuations 
des taux de change dans les limites de son budget. Elle 
espère en outre que les mesures qui seront prises pour 
réduire ces dépenses ne ralentiront en aucun cas 
l'exécution des projets. 
38. De l'avis de la délégation danoise, 
l'Administration du PNUD pourrait peut-être, comme 
elle en a le droit, contrôler plus souvent l'exécution de 
ces projets et peut-être, comme le Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population, 
utiliser davantage les ressources locales et régionales. 
Le représentant du Danemark constate avec satisfac
tion que la qualité des programmes destinés aux divers 
pays s'est améliorée, mais il note que la coordination 
entre le PNUD et les programmes d'assistance au 
développement dépendant d'autres organes des Na
tions Unies laisse encore à désirer. Il faut espérer que 
les efforts faits notamment par les représentants 
résidents permettront d'améliorer cet état de choses. 
En effet, la coordination de l'assistance du PNUD avec 
celle d'autres sources, tant bilatérales que 
multilatérales, permettrait non seulement d'éviter les 
chevauchements mais également de renforcer et de 
compléter mutuellement l'aide fournie. Une coordina
tion complète est difficile à réaliser et il est évident que, 
au niveau des pays, elle devra être la responsabilité des 
gouvernements. De l'avis de la délégation danoise, cela 
ne devrait pourtant pas empêcher les représentants 
résidents du PNUD d'aider, dans la mesure de leur 
capacité, les gouvernements des pays intéressés à 
coordonner l'aide qu'ils reçoivent. 

39. Au cours des deux dernières années, l'une des 
questions les plus importantes dont ait été saisi le Con
seil d'Administration du PNUD a été celle de 
l'établissement des critères à utiliser pour calculer les 
chiffres indicatifs de planification. Il semble désormais 
que 1' on touche àu but et que 1' on pourra bientôt entre-

. prendre de planifier les activités de développement du 
PNUD pour la période 1977-1981. Les décisions prises 
à ce sujet à la seizième session rejoignent plusieurs des 
poTots de vue exprimés antérieurement par le 
Gouvernement danois. En particulier, il importe que les 
25 pays en voie de développement les moins avancés 
reçoivent au moins 25 p. 100 des ressources disponi
bles pour les programmes par pays et que la situation de 
tous les autres pays se trouvant au bas de l'échelle en 
matière de produit national brut par habitant soit dans 
l'ensemble améliorée. Il s'agit là de conditions essen-

3 Ibid., quarante-neuvième session, Supplément No 6A, par. 94. 
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tielles. La délégation danoise sait que la décision prise priorité élevée à l'amélioration de ses capacités 
est le résultat d'un compromis fragile et elle n'a pas opérationnelles et s'efforce notamment de recruter des 
l'intenti~nd'ouvrirànouveaOundébatsurlaquestion. jeunes aussi qualifiés dans les pays en voie de 
ll appartiendra au Conseil d'administration d'en pour- développement. Ces réformes ainsi que d'autres de-
suivre l'examen à sa dix-septième session; · · vraient permettre au PNUD de répondre plus efficace-
40. M. Kryger se félicite des résultats obtenus lors de ment aux besoins des pays en voie de développement. 
la dernière Conférence pour les annonces de contribu- Toutefois, les ressources dont il dispose actuellement 
tians et espère qu'à l'avenir celles-ci augmenteront ~on~ ~e toute ~vidence insuffisantes. La délégation 
d'au moins 9,6 p. 100 par an. II espère également qu'au Israelienne estime donc que le Programme doit 
cours <;tes prochaines années le PNUD recevra un appui bénéficier d'un appui plus important des gouverne-
financier plus important des pays qui, traditionnelle- ments. Elle note avec satisfaction que le Conseil 
~ent, sont de,s donateurs n~ts ainsi que de ceux qui, d'administration a reconnu la nécessité de s'occuper 
bien que places dans la categorie des pays en voie de des aspects sociaux du développement et constate que 
développement, ont un produit national brut par habi- le Programme se préoccupe de plus en plus des effets du 
tant relativement élevé. chômage et du paupérisme. Les projets pouvant donner 
41. M. Kryger attend avec intérêt les résultats du lieu à des i?v~stissements consécutifs et ceux qui ont un 
calcul des chiffres indicatifs de planification auxquels effet multiplicateur doivent recevoir une priorité ab-
procède l'Administrateur pour la dix-septième session salue. ll faut également tenir compte du personnel de 
d!l Conseil d'administration du PNUD et espère que ces contrepartie disponible, et étudier la possibilité 
resultats permettront au Conseil de prendre une d'entreprendre des activités consécutives aux projets 
décision qui satisfasse toutes les parties. et d'adapter ces derniers à un cadre sectoriel plus large 

42. La délégation danoise note avec satisfaction les 
activ!té~ de :o?pération technique entreprises par le 
Secretaire general et notamment l'accent qui est mis 
dans ses programmes sur les besoins des pays en voie 
de développement les moins avancés. Elle se félicite 
également des résultats obtenus par le programme des 
Volontaires des Nations Unies au cours des dernières 
années et espère que celui-ci continuera à faire œuvre 
positive. La délégation danoise appuie également le 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population et note avec satisfaction qu'il a étendu 
son champ d'activité. Convaincue que les activités du 
Fonds doivent être coordonnées avec celles du PNUD 
la délégation danoise se félicite de la résolution 3019 
(XXVII) dans laquelle l'Assemblée générale a décidé 
de placer le Fonds des Nations Unies pour les activités 
en matière de population sous l'autorité du Conseil 
d'administration du PNUD. Le débat que celui-ci a 
consacré au Fonds à sa seizième session (voir 
E/5365/Rev .1, cha p. VI) a été en général satisfaisant et 
laisse bien augurer de la façon dont il s'acquittera des 
nouvelles responsabilités qui lui ont été confiées dans 
cet important domaine. 

43. La délégation danoise rend hommage au FISE 
pour la tâche qu'il a accomplie jusqu 'à présent et appuie 
les activités qu'il envisage d'exécuter à l'avenir, 
notamment dans la péninsule indochinoise; elle 
souligne en outre 1 'importance des efforts que fait cette 
organisation pour améliorer le sort des enfants 
défavorisés dans les différentes parties du monde. II 
serait peut-être souhaitable que le FISE fasse porter ses 
efforts en priorité sur les pays en voie de 
développement les moins avancés. 

44. Enfin, la délégation danoise prend note avec satis
faction des travaux effectués par le Programme alimen
taire mondial, notamment dans le domaine des secours 
d'urgence. La coopération dont cet organisme fait 
preuve avec les autres organes de l'Organisation des 
Nations Unies, notamment avec le PNUD, est exem
plaire. 

45. M. ELIASHIV (Israël) note avec intérêt la 
réorganisation dont le PNUD a été l'objet sous la direc
tion de l'Administrateur et se félicite de la déclaration 
de celui-ci selon laquelle le Programme a accordé une 

dans le.plan national de.d~veloppement économique. 
Ce qm renforce considerablement l'efficacité du 
PNUD, c'est qu'il sert de catalyseur pour mobiliser les 
ressources publiques des pays. Il est encourageant de 
constater que les activités de préinvestissement 
bénéficiant de l'aide du PNUD ont donné lieu à des 
investissements consécutifs de plus de 3 milliards de 
dollars, soit deux fois plus que l'année précédente. 

46. La délégation israélienne pense qu'il devrait exis
ter une plus grande complémentarité entre les projets 
d'assistance bilatéraux et multilatéraux. Les pro
grammes de coopération technique bilatéraux et 
multilatéraux devraient davantage faire appel à 
l'~xpérience et aux capacités des pays en voie de. 
developpement les plus avancés et leur permettre de 
m~ttre leur compétence au service des autres pays en 
vo~e de ~éveloppement. La délégation israélienne ap
pme entierement les efforts entrepris par le Groupe de 
tra.vail de la coopération technique entre les pays en 
vme de développement pour déterminer les modalités 
selon lesquelles de tels arrangements pourraient être 
conclus.entre pays en voie de développement et déclare 
que le gouvernement israélien est prêt à le faire 
bénéficier de son expérience en la matière. 

47. Il faut espérer que la tendance à l'innovation et à 
l'expérimentation se poursuivra. On ne saurait trop 
souligner en effet les avantages qu'offrent les efforts 
déployés au niveau mondial ou régional, comme le 
montrent par exemple les recherches sur la mise au 
point d'une variété de maïs riche en protéines au Mexi
que. Il convient donc de se féliciter de l'augmentation 
du nombre de projets mondiaux et interrégionaux du 
PNUD; toutefois, il faudrait consacrer davantage 
d'attention à l'identification, la formulation et 
l'exécution de ces pt:"ojets et ils devraient porter davan
tage sur l'application de la science et de la technique au 
développement. 

48. Le PNUD devrait être l'un des principaux instru
ments servant au transfert de techniques appropriées 
aux, _Pays en .voie de dévelopJ?ement, de façon à 
~eliorer sensiblement les conditions de vie de la popu
lation. Des projets bien choisis sont très utiles à cet 
é~ard . e~ il ~st bon de constater que le Conseil 
d adffilmstration a approuvé des modifications de 
politique qui permettront davantage d'innovations. La 



292 Assemblée générnle - Vingt-huitième session - Deu."dème Commissiun 

délég~tion israélienne juge que des efforts particuliers 
devraient porter sur les sujets suivants : dessalement 
de l'eau, énergie solaire, malnutrition, mise en valeur 
de zones arides, agriculture, élevage du poisson et utili
sation de matériaux locaux pour la construction. 
49. Les pays en voie de développement ne devraient 
pas sous-estimer leur propre capacité de 
développement et ils ne devraient pas dépendre uni
quement des pays hautement industrialisés. Il convient 
de mettre davantage l'accent sur l'assistance mutuelle 
entre pays en voie de développement. Pour sa part, 
Israël, qui est un pays en voie de développement, par
tage avec d'autres pays les avantages qu'il tire des 
conseils et de l'assistance qui lui sont offerts sur le plan 
international, ce qui illustre l'effet multiplicateur de 
l'assistance au développement. Ainsi, depuis le début 
de son programme international de coopération techni
que, Israël a envoyé dans des pays en voie de 
développement plus de 4 000 experts et il a formé plus 
de 15 OOOétudiants et stagiaires, en plus de ceux qui ont 
assisté à des cours organisés par Israël dans divers pays 
en voie de développement. Certains projets sont des 
entreprises trilatérales, Israël étant le conseiller techni
que, le gouvernement hôte prenant .à sa charge une 
partie des dépenses et une organisation internationale 
offrant les capitaux nécessaires. Chacun de ces projets 
accorde une importance majeure à la mise en valeur des 
ressources humaines et cherche à former du personnel 
local qui soit capable de poursuivre le projet. 
50. Selon M. Eliashiv, les rapports entre donateurs et 
bénéficiaires, soulignant les obligations et les privilèges 
de chacun, sont depuis longtemps établis; l'objectif 
devrait être maintenant de former les masses de popula
tion et de les préparer à absorber les modifications 
qu'entraîne le développement moderne, tout en con
servant les caractéristiques locales, régionales et 
nationales. Il convient donc d'introduire des modifica
tions limitées dans des domaines bien définis, modifica
tions qui devraient être progressives et conformes à la 
capacité locale de changement. En même temps, pour 
maintenir le sentiment d'identité, il convient de faire 
participer activement les dirigeants traditionnels et les 
institutions existantes au processus de modernisation. 
51. Les gouvernements, en particulier les gouverne
ments des pays industrialisés, doivent continuer à offrir 
le soutien voulu à 1 'assistance multilatérale et, pour leur 
part, les pays en voie de développement doivent con
tinuer à réévaluer la façon dont ils utilisent les fonds 
multilatéraux. 
52. La délégation israélienne appuie les mesures 
spéciales décidées en faveur des pays en voie de 
développement les moins avancés. Pour qu'on puisse 
consacrer davantage de ressources à ces pays, Israël a, 
informé l'Administrateur qu'après 1976 il ne deman
dera plus l'assistance du PNUD. Pourtant, Israël se 
considère encore comme un pays en voie de 
développement dont les tâches de développement sont 
énormes et il intensifiera par conséquent ses relations 
avec le PNUD et les institutions spécialisées. En même 
temps, il poursuivra ses efforts pour promouvoir la 
coopération internationale dans le domaine du 
développement sur une base bilatérale aussi bien que 
multilatérale. 

53. M. FERNANDEZ VILLA VERDE (Espagne) dit 
que le rapport du Conseil d'administration du PNUD 
porte notamment sur les mesures spéciales à prendre en 

faveur des pays en voie de développement les moins 
avancés. C'est une question qui progresse laborieuse-' 
ment; en effet, si à l'imprécision concernant le fond de 
la question s'ajoute l'insuffisance des ressources .dis~ 
ponibles ou prévisibles, il n'est pas étonnant que l'idée 
de renforcer l'aide offerte à ces pays n'ait pas encore 
été traduite dans la réalité. Pourtant, la CNUCED le 
Conseil économique et social, le PNUD et l'Assemblée 
générale ont affirmé qu'il existe dans le monde une 
catégmie de pays en voie de développement dont la 
situation économique est inacceptable et qui sont in
capables de se développer par eux-mêmes, par le jeu 
normal des relations économiques. Ils ont donc besoin 
de conditions spéciales de la part de la communauté 
internationale dans les domaines financier, technique, 
commercial, etc. Les organisations intemationales ont 
commencé à se pencher suria question, et la délégation 
espagnole se félicite de la décision qu'a prise le PNUD 
à la seizième session du Conseil d'administration: 
d'allouer 35 millions de dollars à ces pays pendant le 
cycle actuel de programmation et de porter une atten
tion particulière à leur situation lors de la révision des 
chiffres indicatifs de planification pour le nouveau 
cycle de programmation. Il s'agitlàd'un premier pas en 
faveur de ces pays. 
54. Il convient d'autre part de se féliciter que le 
Comité de la planification du développement ait 
considéré, en révisant la liste des pays les moins 
avancés, que l'inclusion d'un pays dans cette liste n'a 
rien de définitif mais qu'il s'agit en fait d'un processus 
dynamique. Depuis l'élaboration de cette liste4 , il y a eu 
en effet de nombreuses divergences de vues quant à son 
exactitude, et, _en_[exemple de la tendance naturelle à 
"débloquer" cette catégorie immuable, on peut citer la 
situation des pays "marginaux", c'est-à-dire des pays 
qui ne diffèrent pas beaucoup des pays actuellement 
identifiés comme constituant le "noyau" des pays les 
moins avancés. L'existence même de cette catégorie 
permet de déga,ger deux conclusions générales; tout 
d'abord, étant donné que la situation des pays en voie 
de développement est très variable, il convient d'établir 
une étude multiple du développement qui définisse les 
caractéristiques de chacun et les mesures nécessaires 
pour remédier aux problèmes. Le fait de figer le monde 
en deux catégories de base, pays développés et pays en 
voie de développement, avec une sous-catégorie 
constituée par le noyau des pays les moins avancés, 
revient à ne pas regarde ria réalité en face. En deuxième 
lieu, la notion de "noyau" ne peut pas justifier 
l'adoption d'une politique uniforme à l'égard du 
développement qui laisserait dans le vague la possibilité 
d'une assistance supplémentaire pour les pays les 
moins avancés. Ceux-ci doivent recevoir non seule
ment une aide complémentaire mais, bien plus, une aide 
préférentielle de la part des organisations inter
nationales, et qui vise précisément ces pays. 
55. En ce qui concerne les dispositions institutionnel
les du PNUD sur les mesures à prendre en faveur des 
pays les moins avancés et la création éventuelle d'un 
fonds spécial, la délégation espagnole juge qu'il con
vient non pas tant de décider s'il convient ou non 
d'établir un fonds que de décider comment il convient' 
de réorienter la poli tique d'assistance à l'égard des pa ys 
.les moins avancés. Tout arrangement institutionnel qui 
sera finalement retenu devra tenir compte des deux 
principes suivants : il devra être capable de sus ci ter une 

4 Ibid., cinquante et unième session, Supplément No 7, par. 66. 
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augmentation du courant d'assistance vers la catégorie 
de pays qui doit en bénéficier. Pour d'aucuns, 
l'expérience passée autorise un certain optimisme, 
mais la délégation espagnole se permet d'en douter. 
D'autre part, la création d'un nouveau fonds ne devrait 
jamais être prétexte à éviter de réorienter la politique 
des organismes existants en faveur des pays les moins 
avancés. 
56. De l'avis de la délégation espagnole, la création 
d'un nouveau fonds ne paraît guère souhaitable et il lui 
semble plus judicieux d'accélérer la transformation du 
PNUD en faveur des pays les moins avancés. En même 
temps, il faudrait réorienter l'assistance bilatérale et 
multilatérale. 
57. A première vue, la délégation espagnole 
s'intéresse au projet de résolution A/C.2/L.1306 et elle 
l'étudiera en fonction des considérations qu'elle vient 
de formuler. . , 
58. M. HALASZ (Hongrie) dit que son pays, qui est à 
la fois donateur et bénéficiaire, juge particulièrement 
importants deux princi~s essentiels du PNUD : 
univers ali té et caractère bénévole. Il est convaincu que 
le PNUD doit être la principale source de financement 
des projets exécutés par les Nations Unies. 
59. La programmation par pays devrait permettre de 
rendre le Programme plus rationnel et équitable; la 
délégation hongroise se félicite de la part accrue que le 
Programme réserve aux secteurs de production, y 
compris à l'industrie. Il est encourageant d'autre part 
de constater que les relations entre l'Administration et 
le Conseil d'administration sont devenues plus actives. 
60. La délégation hongroise espère qu'à sa dix
septième session le Conseil d'administration mettra au 
point les critères à suivre pour le calcul des chiffres 
indicatifs de planification. Elle se félicite de la décision 
d'octroyer au moins 25 p. 100 des ressources disponi
bles aux pays les moins avapcés. Toutefois, les critères 
ne peuvent être définitifs et il conviendra de les modi
fier à mesure de l'évolution de la sitQa,tion. 
61. La question principale continue à être la question 
des ressources; c'est pourquoi la République populaire 
de Hongrie a augmenté d'un tiers sa contribution volon
taire au PNUD de 1971 à 1973 et elle a annoncé une 
augmentation de 50 p. lOO de sa contribution en 1974. ll 
convient que d'autres pays suivent cet exemple, 
d'autant plus qu'il faut remédier aux effets de la crise 
monétaire des pays capitalistes et des tendances in
flationnistes. La responsabilité des difficultés finan
cières du PNUD incombant aux pays donateurs, c'est à 
eux qu'il appartient de tirer les conclusions qui 
s'imposent. En fait, la classification plus ou moins ar
bitraire des pays bénéficiaires, et les obligations et le 
calendrier qui leur sont imposés peuvent difficilement 
améliorer les choses. En même temps, ces facteurs 
donnent une interprétation quelque peu bizarre au prin
cipe du caractère volontaire des contributions et peu
vent provoquer une division politiquement indésirable 
entre pays bénéficiaires. 
62. Il convient d'autre part de veiller à assurer une 
utilisation plus efficace des ressources. A cet égard, la 
délégation hongroise souligne que, trop souvent, les 
organisations chargées de l'exécution n'appliquent pas 
comme elles le devraient la résolution 2975 (XXVII) de 
l'Assemblée générale. La coopération entre le PNUD 
et ses agents d'exécution a besoin d'être nettemel}t 

améliorée. En effet, ceux-ci ne prêtent pas suffisam
ment attention à ce qui est dit au Conseil 
d'administration et ne fournissent pas toujours à ce 
dernier les renseignements nécessaires concernant 
leurs activités. 
63. L'Assemblée générale a exprimé sa conviction, 
dans la résolution 2974 (XXVII), qu'il convenait 
d'utiliser au maximum la capacité et l'expérience "de 
tous les Etats Membres''. Or le Conseil 
d'administration a entendu un grand nombre de criti
ques justifiées en ce qui concerne les questions de la 
répartition des contrats de sous-traitance et du re
crutement de spécialistes. En effet, il arrive souvent 
que les besoins d'un pays en voie de développement 
puissent être mieux satisfaits à 1 'aide des produits et des 
techniques d'un autre pays en voie de développement 
qu'à l'aide de ceux d'un pays hautement industrialisé. 
Ce sont pourtant les pays industrialisés qui reçoivent le 
plus grand nombre de contrats. De même, les 
spécialistes de pays en voie de développement et de 
pays socialistes sont souvent mieux en mesure d'offrir 
une assistance aux pays moins avancés, et on ·voit donc 
mal pourquoi le PNUD n'a pas davantage recours à 
eux. 
64. La délégation hongroise souligne une fois de plus 
ses réserves à l'égard du programme adopté par le 
PNUD pour Israël. Les pays qui, comme Israël, con
tinuent à violer la Charte des Nations Unies ainsi que 
les résolutions de l'Organisation ne devraient pas 
pouvoir prétendre à une assistance du PNUD. D'autre 
part, Israël n'est pas un pays en voie de 
développement; de plus, en raison de sa politique 
d'agression, il a été condamné à maintes reprises par 
l'Organisation des Nations Unies et il envoie des armes 
en Afrique du Sud, au Portugal et à la Rhodésie du Sud. 
Il exploite les ressources naturelles de territoires 
occupés et oblige les pays arabes voisins à consacrer 
une partie importante de leurs ressources à la défense, 
ce qui retarde leur développement économique. 
65. M.' CHATENAY (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) dit que le Groupe 
de la Banque mondiale salue les initiatives et les 
déclarations du Gouvernement néerlandais au sujet de 
l'assistance internationale à offrir aux pays les plus 
pauvres. Le projet de résolution A/C.2/L.l306 permet
trait d'adopter une nouvelle forme d'assistance 
destinée en priorité aux pays les moins avancés. 
L'expérience acquise par le Groupe de la Banque mon
diale, en particulier par l' AID, démontre que les pro
blèmes de développement de ces pays sont par
ticulièrement ardus, qu'ils ont des caractéristiques par
ticulières et qu'ils appellent des efforts particuliers de la 
part des sources d'assistance. Le Groupe de la Banque 
mondiale a effectué des recherches et a dégagé des 
solutions réalistes qui devraient permettre de servir les 
intérêts de ces pays; il serait heureux de mettre son 
expérience à la disposition de ceux qui étudieront 
l'application des activités nouvelles du Fonds 
d'équipement des Nations Unies, de façon soit que les 
activités de ce fonds viennent en renfort de ce qui se fait 
déjà, soit qu'elles répondent à des besoins que 
l'assistance multilatérale ne couvre pas. M. Chatenay 
ne doute pas que la collaboration entre le PNUD et la 
BIRD sera fructueuse dans ce domaine comme elle 1' est 
dans les autres. 

La séance est levée à 12 h 55. 
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POINT 49 DE L'ORDRE Otr JOUR 

Activités opérationnelles pour le développement (suite) 
[A{9003, cbap. V1J : 

a) Programme des Nàtions Unies pour le développement 
(E/5256, E/5365/Rev.l, A/C.2/L.1307); 

b) Fonds d'éq1lipément des Nations Unies 
(A/C.2/L.1306); 

c) Activités de coopération teèhnique entreprises par le 
Secrétaite génétal; 

d) Programme des Volontàires des Nations Unies 
(E/5342); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; . 

/) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
g) Programme _alhrièntaire mondial (A/9003/Add.1, 

quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.1298) · 

1. M. CZARKOWSKI (Pologne) rappelle que sa 
délégation -~st favorable à une discussion globale de 
tou tes les activités o'péràtionnelles pour le 
développement. En _Procédant de la sorte, on favorise 
un échange de donnees d'expérience entre ces activités 
connexes, ce qui permet d'éliminer nombre 
d'inconvénients du~ à leurdispersion en de multiples 
fonds et programfflès. La tendance à ctéer sans cesse 
des fonds et. des programmes nouveaux doit être 
enrayée, car elle cmitribue bien plus à augmenter les 
fr~s g~nét~ux et l_e~ dép~ses d'administration qu'à 
satisfarre aux bes'(){OS reels des pays en voie de 
développemènt. {,.ès activités dé coopération technique 
entrepri~t:s pn:r le Se~tétaire gériét'al doivent être 
rattachées à cetlès "u PNUD, lé~ services de financé
ment accrus pbur rMsls'tiutée teëhnlqûe ne devant pàs 
être. CQ~Y-~!t~ par !e ~l;l<fgè~ de J'ONV lfil!is. par <!es 
prograrnnte!s et dès contnbtitions . volontrures. La 
délégation polonaise e~time que tous les programmes et 
projets touchant aux activités opératiotmelles pour le 
développement· doiv~nt être conformes aux princi\'es 
fondalltentaux de la Charte des Nations Unie~ et èlle 
est opposée par eohSéqüent à l'octroi d'une as~istànce 
technique aux pays qui occupent les tèrritoires d'autres 
nations Où aux· régünes qui sèrvelit fe.$ intérêts du 
colQnialisme. · 

2. La délêgation p~lonaise attaèhe une importance 
particulière aux àétivitês dù PNUD, qui utilise à bon 
escient les ressourcês considérables dont il dispose 
pour aider les pays en voie de développement. Le 
PNUD est 1 'un des programmes les plus réussis qui 
aient été entrepris sous les auspices de l'ONU, 
puisqu'il a pu aider les pays en voie de développement à 
accro'itre leur capacité de produ(;tion. Le principe des 
contributions de cootrepartie a permis d'établir dans la 
pratique un rapport dynarilique entre l'effort au toc entré 
et l'assistance extérieure. On peut cependant améliorer 
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encore les opérations. du PNUD, quantitativement et 
qualitativement, et l'on s'évertue d'ailleurs à le faire . . ' , . , 
amst qu en temmgnent les travaux concernant 
l'élaboration de nouveaux critères pour les chiffres in
dicatifs d~ planification et ceux qui ont trait au projet de 
statut umque. 
3. La délégation polonaise attache une grande impor
tance au fait que le Programme est universel et que ses 
activités s'étendent à tous les domaines. Mais il ne 
suffit pas que tous les pays puissent contribuer au Pro
·gramme et en bénéficier; le recrutement du personnel et 
la passation de contrats de sous-traitance doivent 
également se faire en tenant compte du principe d'une 
représentation géographique équitable. Si des pays de 
toutes les régions du monde participent aux activités 
on disposera en permanence d'une base réaliste qui 
permettra d'escompter le succès de l'expansion future 
du Programme. 

4. Le système de la programmation par pays a fait ses 
preuves. Il s'agit de maintenir et de renforcer le prin
cipe selon lequel chaque pays bénéficiaire est libre de 
décider de la nature et du contenu de l'assistance tech
nique qu'il sollicite. Le calendrier d'exécution des pro
jets doit également être respecté car tout retard dans la 
fourniture de l'assistance du PNUD se traduit par un 
retard dans 1' exécution de l'ensemble du programme de 
développement du pays. 

1 

5. En ce qui concerne les critères de calcul des chif
fres indicatifs de planification; .le représentant de la 
Pologne signale que 1' élaboration des principes énoncés 
dans la décision prise par le Conseil d'administration du 
PNUD à sa seizième session (voir E/5365/Rev.l, 
par. 90) a été particulièrement ardue: Il a été fort dif
ficile de concilier les intérêts divergents des Etats 
Melllbres, et l'on n'a _puparyenir à un accord que parce 
que presque tous les pays, dont la Pologne, qu1 ont pris 
part aux travaux du Groupe chargé de réexaminer les 
critères à appliquer dans le calcul des chiffres indicatifs 
de planification se sont montrés disposés à faire des 
concessions. Il setnble maintenant raisonnable 
d'espérer que cette question sera définitivement réglée 
en janvier 1974. Dans un souci de compromis, le 
Gouvernement polonais accepte les formules retenues 
à la seizième session du Conseil d'administration, y 
compris le principe du passage progressif au statut de 
contribuant net. L'une des principales fonctions du 
PNUD consiste à combler le fossé qui sépare les pays 
en voie de développement des pays développés. 
Comme tous les pays ne pourront pas parvenir 
simultanément au statut de "contributeur net", la 
délégation polonaise estime qu'il ne faut pas fixer de 
délai pour cette période de transition. Elle est d'avis. 
comme l'Administrateur du PNUD, qu'il faut re
chercher des ressources nouvelles, et se félicite des 
résultats positifs obtenus à la Conférence de 1973 pour 
les annonces de contributions au PNUD1• Le 
Gouvernement polonais figure parmi ceux qui ont 

1 Voir A/CONF.59/SR.l et 2. 
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annoncé à cette conférence une augmentation de leur 
contribution pour 1974. D'autres méthodes possibles 
pour augmenter les ressources du PNUD seraient de 
réduire ses frais généraux ou de lui attribuer le "di
vidende du désarmement" mentionné par 
l'Administrateur. A ce propos, M. Cza.rkowski rap
pelle à la Commission la proposition de l'Union 
soviétique visant à réduire de 10 p. 100 les budgets 
militaires des Etats membres permanents du Conseil de 
sécurité et à utiliser une partie des ressources ainsi 
libérées pour 1 'aide aux pays en voie de développement 
(point 102 de 1' ordre du jour). 

6. Le représentant de la Pologne réitère l'appui de sa 
délégation à un examen commun des activités du PISE 
et des autres programmes opérationnels pour le 
développement, dans l'esprit de l'approche 
socio-économique intégrée que préconise son pays en 
matière de développement. Le Gouvernement 
polonais, membre depuis nombre d'années du Conseil 
d'administration, estime que le FISE accomplit une 
mission d'une grande noblesse. D'importants progrès 
ont été réalisés-dans la formulation des programmes au 
cours des dernières années, et l'assistance du FISE 
s'oriente désormais davantage vers une action à long 
terme et vers des projets menant à des programmes 
autonomes. Comme d'autres pays socialistes, la 
Pologne a dû faire face à de nombreuses difficultés 
après la guerre et son développement s'est heurté à des 
obstacles, hérités du régime précédent, dont certains 
rappellent les problèmes que connaissent aujourd'hui 
les pays en voie de développement. La Pologne a réussi 
assez rapidement à atteindre un niveau satisfaisant de 
réforme sociale dans les domaines dont s'occupe le 
PISE, et elle est prête à faire part de son expérience aux 
pays envoi~ de développement et à fournir au PISE les 
services d'experts et de consultants, ce qui contribuera 
à améliorer la situation assez peu équilibrée qui existe 
dans ce domaine, à la fois au siège du FISE et sur le 
terrain. Enfin, la délégation polonaise est pleinement 
favorable à la forme de secours d'urgence que le FISE a 
entrepris d'accorder depuis peu. 
7. Tous les programmes opérationnels discutés 
présentent des caractères propres mais également un 
certain nombre de points communs. M. Czarkowski 
souligne en particulier la nécessité de tenir compte des 
problèmes urgents des pays les moins avancés dans la 
formulation des programmes globaux concernant pres
que toutes les activités opérationnelles entreprises dans 
le cadre du système des Nations Unies. Les mesures 
adoptées jusqu'à présent ne tiennent pas suffisamment 
compte des besoins spéciaux ~t de la situation par
ticulière de ces pays. En conséquence, la délégation 
polonaise souscrit pleinement aux décisions prises 
récemment par le Conseil d'administration du PNUD et 
qui prévoient l'adoption d'un ensemble de mesures 
spéciales en faveur des pays les moins avancés. 

M. Gabré-Sellassié (Ethiopie) prend la présidence. 

8. Le PRESIDENT fait savoir que la Somalie s'est 
portée coauteur du projet de résolution A/C.2/L.1306. 

9. M. WIHTOL (Finlande) déclare que sa délégation 
partage l'optimisme de l'Administrateur du PNUD au 
sujet de la base financière des activités futures du 
PNUD. La récente Conférence pour les annonces de 
contributions a effectivement donné des résultats spec
taculaires. Il convient de féliciter à la fois les 
gouvernements qui ont annoncé des augmentations 

substantielles de leur ·contribution et l'Administrateur 
qui a su, avec ses collaborateurs, ménager un terrain 
favorable à l'obtention de ces résultats encourageants. 
La délégation finlandaise note aussi avec satisfaction 
les progrès accomplis dans la préparation .-:J.es pro
grammes par pays soumis à l'approbation du Conseil 
d'administration. Les principes de programmation 
énoncés dans le Consensus de 19702 sont en général 
acceptés et appliqués avec succès. L'administra ti on du 
PNUD s'est également montrée efficace et capable 
dans la gestion des activités d'exécution d.es pro·· 
·grammes. 

10. Dans certains domaines cependant, le Consensus 
de 1970,n'a pas été appliqué de façon entièrement satis
faisante. La résolution 2975 (XXVII) de l'Assemblée 
générale, dont la délégation finlandaise était l'un des 
auteurs, invite les organisations participantes et 
chargées de l'exécution à renforcer leur capacité 
d'exécution. Bien qu'il ne failie pas accorder trop 
d'importance aux données quantitatives lorsque l'on 
juge des réalisations d'une organisation, la délégation 
finlandaise ne peut que regretter de constater que, sur 
les ressources attribuées en 1972 aux principales or
ganisations chargées de l'exécution, de 65 p. 100 à 
moins de 50 p. 100 du total ont été effectivement 

. dépensés en 1973. L'une des raisons de la lenteur de 
l'exécution serait qu'on ne dispose pas d'assez 
d'experts qualifiés. A cet égard, Je Gouvernement fin
landais s'inquiète de plus en plus des procédures 
d'achat et de sous-traitance, et il considère que l'état 
actuel des choses est très peu satisfaisant. On effectue 
beaucoup trop d'achats dans un petit nombre de pays. Il 
faudrait s'efforcer bien davantage de mettre en place un 
système d'achats à l'échelle mondiale sur Ja base 
d'offres concurrentielles, et ce pour chaque organisa
tion chargée de l'exécution. Au cours des quatre. ou 
cinq dernières années, la Finlande n'a pratiquement pas 
figuré dans les statistiques des contrats et des achats 
concernant les projets bénéficiant de l'assistance du 
PNUD. Le Gouvernement finlandais a l'intention de 
soulever ce problème devant les organes directeurs des 
organisations qui patticipent à l'exécution des projets 
en question. Il faudrait également étudier les 
possibilités de mettre au point des méthodes uniformes 
de sous-traitance et d'achat qui seraient appliquées par 
toutes les organisations. Le Gouvernement finlandais a 
la ferme intention de consacrer davantage de crédits à la 
coopération internationale pour le développement en 
général. Toutefois, comme la Finlande est un pays im
portateur net de capitaux étrangers, elle a la 
préoccupation de pouvoir raisonnablement rembourser 
sous forme de commandes ct de contrats passés avec. 
elle, et, en conséquence, elle doit choisir la voie 
appropriée pour ses affectations de crédits accrues. Si 
la situation ne s'améliore pas nettement, la pression 
intérieure en faveur d'autrès voies pourrait avoir une 
influence décisive. 

11. Etant donné qu'un grand nombre de programmes 
par pays en est maintenant au stade de l'exécution, il 
conviendrait de mettre au point une forme d'examen et 
d'évaluation des progrès accomplis en matière 
d'exécution. Il ne faudrait permettre ni au Conseil 
d'administration du PNUD, ni au Conseil économique 
et social, ni à 1 'Assemblée générale de perdre de vue 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 
quarante-neuvième session, Supplément No 6A, par. 94. 
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l'expérience essentielle acquise lors de l'exécution des 
divers programmes par pays. 
12. Pour ce qui est du Fonds d'équipement des Na
tions Unies et du projet de résolution A/C.2/L.1306, on 
connaît la position du Gouvernement finlandais sur la 
création de nouveaux fonds d'affectation spéciale. 
Créer un nouveau fonds ou redonner vie à un ancien 
fonds, c'estenpratiqueàpeuprèslamême chose: dans 
les deux cas le résultat final est identique puisque le 
nouveau fonds fait appel à des ressources allouées d:ms 
le cadre des budgets d~aide multilatérale. On a dit que le 
Fonds d'équipement devrait bénéficier de ressources 
supplémentaires, de manière à ne pas compromettre les 
engagements déjà souscrits au titre d'autres pro
grammes. S'il commence à verser des contributions au 
Fonds, le Gouvernement finlandais ne sera pas en me
sure de garantir qu'il s'agira de ressources 
supplémentaires. 
13. Le Gouvernement finlandais continue à appuyer 
pleinementle FISE,l 'un des organes des Na ti ons Unies 
le plus efficacement dirigé, et il a l'intention de porter 
en 1974 sa contributicm régulière à environ 600 000 
dollars. Il se félicite de la décision unanime qu'a prise le 
Conseil d'administration d'autoriser le lancement d'un 
projet dans la péninsule indochinoise, et est favorable
ment disposé à envisager le versement de contributions 
spéciales à ce projet. 
14. Le PAM a une responsabilité vitale à une époque 
où le monde est menacé d'unè pénurie aiguë de produits 
alimentaires. Il est bien placé pour assurer une aide 
alimentaire à court et à moyen terme et interviendra 
certainement dans l'exécution dé tout plan mondial de 
sécurité alimentaire m.inhnale. 
15. Il faut espéret qu'en 1974le monde entier prendra 
conscience des l)roblèmes de population. Le 
Gouvernement finlàildais continuera à soutenir le 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population, dont te rôle est très important, par
ticulièrement en ce qui concerne la préparation de la 
prochaine Conférence mondiale de la population. 
16. M. REYES (Philippines) note que l'examen par la 
Commission des diverses activités opérationnelles de 
l'ONU en matière de développement permet de mieux 
apprécier la portêe et la diversité de la grande œuvre de 
coopération dont chaque opération est une partie 
intégrante et dynâmique~ il permet aussi de se faire urte 
idée plus claire de la forme et du fond de l'approche 
unifiée au développement en tant que processus uni
que. La délégation philippine apprécie également les 
exposés liminaires de l'Administrateur du PNUD, du 
Directeur général du PISÉ et du Directeur exécutif du 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population. · 
17. L'accroissement sans précédent de 18 p. 100 des 
contributions au PNUD annoncé lors de la dernière 
Conférence pour les annonce~ de contributions est 
encourageant et arrive au bon moment. L'objectif fixé 
pour les ressources du PNUD représente une augmen
tation de 500 millions de dollars d'ièi à 1975. La 
délégation philippine espère donc qu'un taux de crois
sance annuel d'au moins 15 p. 100 sera régulièrement 
obtenu pour que le PNUD puisse satisfaire à la de
mande croissante d'aide au développement des pays 
pauvres, sans diminuer les niveaux actuels des chiffres 
indicatifs de planification d'aucun pays en voie de 
développement bénéficiaire. 

18. L'accord s'est fait maintenant au Conseil 
d'administration du PNUD sur les critères à appliquer 
dans le calcul des chiffres indicatifs de planification et 
sur l'affectation de coefficients à ces chiffres. On a 
aussi généralement admis que les pays en voie de 
développement plus avancés devaient devenir des 
"contributeurs nets". Néanmoins, la question d'un 
"point limite" à l'aide du PNUD, qui ferait qu'un pays 
dont le revenu dépasse un certain niveau ne pourrait 
plus y prétendre, mérite d'être examinée de façon plus 
approfondie. La délégation philippine serait disposée à 
accepter un système progressif de pondération dans le 
cadre duquel on affecterait au chiffre indicatif de tous 
les pays dont le niveau du produit national brut par 
habitant dépasse un certain seuil un coefficient rela
tivement bas. A cet égard, la délégation philippine se 
félicite de la décision qu'a prise le Conseil 
d'administration à sa seizième session d'utiliser pour 
les critères de base à appliquer dans le calcul des chif
fres indicatifs de planification les dernières données 
pertinentes en matière de population et de produit na
tional brut par habitant. 
19. Deux pays en voie de développement seulement 
sont des contributeurs nets, et la délégation philippine 
espère qu'un plus grand nombre d'entre eux prendront 
des mesures positives pour le devenir eux aussi. Il sera 
impossible de satisfaire tous les pays, quelle que soit la 
série de critères sur laquelle 1 'accord se sera finalement 
fait. On ne peut qu'espérer que toute diminution ab
solue des chiffres indicatifs de planification pourra être 
réduite au minimum ou même évitée grâce à une aug
mentation sensible des ressources du PNUD. Il sem
.ble que tous soient d'accord pour que les I_louveaux 
critères soient ·mis définitivement au point lors de la 
dix-septième session du Conseil d'administration, ce 
qui permettra au Conseil de s'occuper davantage 
d'autres questions importantes. 

20. En ce qui concerne la programmation par pays, 
M. Reyes suggère que le PNUD entreprenne, avant le 
début du deuxième Cycle de la coopération des Nations 
Unies pour le développement, en 1976, une évaluation 
globale de l'expérience acquise au cours des activités 
de programmation par pays. Une évaluation de ce genre 
devrait inclure un examen de la participation des ins
,titutions spécialisées, de la rapidité et de l'efficacité de 
l'exécution des programmes, et des relations entre la 
programmation par pays et les priorités nationales en 
matière de développement. L'apport du PNUD à 
l'effort de développement d'un pays ne représente 
qu'un faible pourcentage des ressources totales re
quises pour accélérer le développement national, mais 
il peut avoir un effet catalyseur capable d'entraîner des 
changements et des progrès constructifs dans les 
sociétés en voie de développement. 

21. La réorientation actuelle de la société philippine 
vers un développement national intégré et équilibré a 
incité le Gouvernement philippin à annoncer son inten
tion d'inviter le Conseil d'administration du PNUD à 
tenir sa session de juin 1974 à Manille. Ce serait la 
première fois qu'un grand organe opérationnel des Na
tians Unies pour le développement se réunirait en Asie 
du Sud-Est. Une réunion de ce genre serait intéressante 
et utile pour le PNUD et instructive et stimulante pour 
le peuple philippin. 

22. Le FISE est la seule organisation du système des 
Nations Unies qui se consacre exclusivement au bien-



1556ème séance - 13 novembre 1973 

être des enfants, la plus vulnérable et la plus importante 
de toutes les ressources humaines. M. Reyes rappelle 
que le Conseil d'administration, lors de sa dernière 
session, a réaffirmé que le PISE devait lier l'assistance 
matériel consentie pour certains projets aux stratégies 
de développement à long terme en faveur de l'enfance 
et de l'adolescence qui sont formulées dans le cadre de 
la planification nationale. Le PISE s'efforce donc 
d'améliorer la qualité de sa participation à la pro
grammation par pays et d'intégrer autant que possible 
son aide au développement national. Une autre ten
dance politique importante est qu'on met de plus en 
plus l'accent sur l'assistance aux enfants les plus 
désavantagés des pays en voie de développement. 

23. Le Conseil d'administration a également examiné 
les possibilités d'offrir une assistance aux enfants des 
pays de la péninsule indochinoise : il a réaffirmé que le 
PISE était prêt à aider les enfants de toutes les parties 
de la péninsule, il a approuvé un engagement de 
3 millions de dollars prélevés sur la masse commune de1 
ressources du PISE, et il a autorisé l'acceptation et 
l'utilisation de contributions spéciales. Le PISE con
tribue depuis longtemps à des projets exécutés en 
République du Viet-Nam, en République khmère et au 
Laos et il a récemment envisagé la possibilité 
d'apporter une assistance à la République 
démocratique du Viet-Nam. Des recommandations 
urgentes ont été faites pour que le PISE envoie à cette 
dernière des fournitures et du matériel pour les services 
sanitaires des enfants et certains auxiliaires 
pédagogiques pour les écoles. Il a également été 

· envisagé d'apporter une aide à la reconstruction à plus 
long terme. Lorsqu'ils étaient à Hanoï, les fonction
naires du PISE ont également pu s'entretenir avec des 
représentants du Gouvernement révolutionnaire pro
visoire et ils ont reçu des indications préliminaires con
cernant l'assistance d'urgence nécessaire, comme des 
fournitures, du matériel médical et des tissus pour 
vêtements d'enfants. L'appel lancé par le Directeur 
général à un certain nombre de gouvernements leur 
demandant d'apporter des contributions spéciales pour 
aider à exécuter les divers programmes du PISE dans la 
péninsule indochinoise a suscité des réactions encou
rageantes. Ces programmes méritent d'être signalés car 
ils soulignent le caractère entièrement apolitique de 
l'assistance du PISE et montrent bien qu'elle est ac
ceptable dans le monde entier. 

24. L'examen de la Stratégie internationale du 
développement qui aura lieu au milieu de la Décennie 
doit donner au PISE une nouvelle occasion de ren
forcer son rôle. A sa prochaine session, le Conseil 
d'administration du PISE devrait examiner en priorité 
comment on pourrait donner à 1' opération d'examen et 
d'évaluation l'utilité souhaitée. Le PISE devra donc 
s'occuper plus activement des travaux préparatoires à 
l'ex~en de 1975. 

25. La principale raison pour laquelle la délégation 
philippine demande instamment à la Commission 
d'adopter la recommandation tendant à réunir en 1974 
urte conférence spéciale pour les annonces de contribu
tions volontaires est que le PISE n'a pas encore réalisé 
tout son potentiel. La délégation philippine présentera 
en temps voulu un projet de résolution sur la question. 
M. Reyes fait observer que les contributions ordinaires 
au PISE représentent moins de la moitié de 1' objectif de 
100 millions de dollars fixé pour 1975. Cet objectif, 

convenu tout d'abord en 1969, demeure raisonnable. 
Des appels en vue de l'atteindre ont été faits et 
réaffirmés au PISE, ainsi que dan~ des résolutions du 
Conseil économique et social et de l'Assemblée 
générale. 
26. Le Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population est entré dans une phase 
nouvelle. La décision prise par le Conseil 
d'administration du PNUD à sa seizième session (voir 
E/5365/Rev.1, par. 247) semble tenir dûment compte à 
la fois du devoir qu'a le Conseil d'offrir une orientation 
générale et de la nécessité de laisser au Directeur 
exécutif l'indépendance, l'autorité et la souplesse 
nécessaires pour assurer la saine gt)stion du Fonds. Les 
relations entre le PNUD et le Fonds doivent être 
modifiées en fonction de l'expérience acquise, mais 
l'identité du Fonds doit être maintenue. Il convient de 
se féliciter du rôle joué par celui-ci dans les travaux 
préparatoires à 1' Année mondiale de la population et à 
la Conférence mondiale de la population, ainsi que du 
haut niveau d'efficacité, de dynamisme, de souplesse, 
de dévouement et de prévoyance qui a caractérisé ses 
opérations ordinaires. La meilleure preuve de 
1' efficacité du Fonds est qu'il reçoit un soutien financier 
qui s'accroît de façon extraordinf\Ïre. Toutefois, son 
succès le plus grand est d'être arrivé à ce que ses 
activités et programmes dans un domaine d'importance 
vitale soient de plus en plus largement acceptés au 
cours de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. M. Reyes approuve la réunion an
nuelle de· conférences pour les annonces de contribu
tions et il espère qu'elles consolideront le succès déjà 
grand du Fonds et élargiront la portée de son action 
pour l'avenir. 

27. Le programme des Volontair~s des Na ti ons Unies 
doit encore trouver la place qui lui revient dans le cadre 
de l'assistance du PNUD. Le programme des Volon
taires a été assez lent à démarrer vu la difficulté 
d'adapter l'élément "volontaires" aux besoins techni
ques bien définis des programmes et projets des pays. 
M. Reyes est heureux de constater que l'on fait un plus 

·grand effort pour programmer les apports de volon-
taires au stade de la planification et de la formulation 
des projets. Les directives qui sont en cours de formula
tion aideront à accroître l'efficacité des volontaires sur 
le terrain et à amélior~r leur contribution globale aux 
programmes par pays, surtout au niveau local. Les 
avantages qu'il y a à utiliser des volontaires de pays en 
voie de développement sont généralement reconnus. 
La mise en commun des ressources humaines et des 
compétences renforcera la coopération entre pays en 
voie de développement. M. Reyes espère que l'on ar
rivera en Asie à une répartition géographique plus 
équilibrée des volontaires. 

28. Le nouvel objectif de 440 millions de dollars pour 
le PAM en 1974 doit être considéré à la lumière des 
hausses de prix dramatiques de ces derniers temps, qui 
ont obligé le PAM à réduire radicalement ses engage
ments. La pénurie alimentaire et la forte augmentation . 
des coûts ont soulevé une grande inquiétude dans le 
monde. Tous les efforts doivent être faits pour dépasser 
1' objectif prévu et permettre au PAM de faire face à une 
crise alimentaire de proportion ma~eure. 

29. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation a toujours 
préconisé le renforcement de l'efficacité des activités 
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opérationnelles des Nations Unies en matière de 
développement. La paix et la sécurité sont essentielles 
au développement économique normal de tous les 
pays, y compris les pays en voie de développement, et 
tous les Etats ont appris, à la lumière de leur propre 
expérience, que le développement économique ne 
pouvait être satisfaisant que dans un climat de détente 
internationale leur permettant de consacrer les res
sources dont ils disposent à un développement pacifi
que, quel que soit le système économique et social dont 
ils sont dotés ou leur niveau de développement. 

30. Les initiatives de paix que !'Union soviétique a 
prises conformément au programme de paix adopté par 
le vingt-quatrième Congrès du parti communiste de 
l'Union soviétique visent à. assurer la paix et la sécurité 
internationales et, par conséquent, à créer des condi
tions propres à favoriser le progrès économique et so
cial. La détente politique contribue à l'expansion de 
relations économiques, scientifiques et techniques 
mutuellement avantageuses entre des pays dotés de 
systèmes différents, et ces relations prendront sans 
doute à l'avenir une importance croissante pour ce qui 
est d'assurer des relations pacifiques entre les Etats. 

z, 1. Vu les exigences croissantes dans le domaine du 
développement économique, il est indispensable de re
chercher des sources de financement supplémentaires. 
Le problème ne pourra être résohL que si la situation 
internationale s'améliore, cc qui augmentera les 
possibilités de donner aux pays en voie de 
développement une aide supplémentaire pour répondre 
à leurs besoins de développement économique et so
cial. Une source possible de fonds serait créée par la 
réduction des dépensès militaires. A ce propos, la 
délégation soviétique souhaite appeler une fois de plus 
l'attention sur la nécessité de convoquer dès que possi
ble une conférence mondiale de la paix, ainsi que sur 
l'initiative prise par l'Union soviétique pendant la ses
sion actuelle de 1' Assemblée générale' en vue de réduire 
de 10 p. lOO les budgets militaires des Etats membres 
permanents du Conseil de sécmité et d'utiliser une 
partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux pays 
en voie de développement. En donnant suite à cette 
initiative, on libérerait, aux fins du développement, des 
fonds supplémentaires s'élevant peut-être à plus de 
1 milliard de dollars et l'on contribuerait de nouveau et 
de façon concrète au développement économique et 
social de tous les pays, ess~ntiellement des pays en voie 
de développement, en plus de l'aide déjà fournie par les 
institutions existantes. L'Administrateur du PNUD a 
indiqué à juste titre les avantages qui s'ensuivraient 
pour les pays en vone de développement si le fer des 
épées pouvait être transforrrté en socs de charrues; 
toutefois, la délégation soviétique regrette les incer
titudes qu'il a manifestées quant à la question de savoir 
si ces possibilités se réaliseraient véritablement, et elle 
ne partage pas son pessimisme. La proposition 
soviétique est un exemple concret de la façon dont 
l'Union soviétique et ies autres pays socialistes lient la 
détente et !e désarmement aux problèmes d'une assis
tance accrue aux pays en voie de développement. Elie 
vise précisément à tirer un rée! profit du désarmement; 
la question relève maintenant des pays auxquels 
s'adresse ta proposition soviétique et des pays en voie 
de développement dont dé:p:!nd l'adoption d'une 
décision dans ce domaine. 

32. La mobilisation des ressources intérieures des 
pays en voie de développement revêt une très grande 

importance pour leur développement, comme l'ont 
souligné les décisions de la: récente Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
qui s'est tenue à Alger (5-9 septembre 1973). L'Union 
soviétique comprend la politique des pays en voie de 
développement qui prennent des mesures pratiques 
dans cette direction et qui concentrent leurs ressources 
sur les secteurs clefs de leur économie pour favoriser un 
progrès plus apidL- et la réalisation de leur 
indépendance politique et économique. Un certain 
nombre de délégations ont avancé des idées 
intéressantes concernant l'emploi des ressources 
intérieures pour financer le développement 
économique, idées dont' il faudrait tenir pleinement 
compte dans les activités pratiques de l'ONU en 
général et du PNUD en particulier. L'Assemblée 
générale et le Conseil économique et social devraient 
prendre des mesures pour étudier les données 
d'expérience dont on dispose déjà sur la mobilisation 
des ressources intérieures dans un certain nombre de 
pays et de régions et préparer les recommandations 
appropriées de façon à ce que tous les Etats profitent de 
l'expérience acquise. 

33. L'Union soviétique renforce constamment sa 
coopération économique avec les pays en voie de 
développement dans le domaine vital de l'édification 
d'économies nationales indépendantes. Cette 
coopération a deux aspects fondamentaux : elle est/ 
axée sur le secteur de la production d'une part, et elle 
vise essentiellement à développer le secteur d'Etat' 
d'autre part. Dans le domaine de la production, on' 
s'intéresse surtout aux secteurs industriel et 
'énergétique, mais l'Union soviétique satisfait 
également les demandes d'aide des gouvernements des 
pays en voie de développement qui concernent les in
dustries d'extraction et de transformation, l'industrie 
légère et l'industrie alimentaire, ainsi que l'agriculture, 
en vue de répondre le plus vite possible aux besoins des 
populations. L'Union soviétique a conclu des accords 
de coopération avec 45 pays en voie de développement 
et leur nombre augmente chaque année. Elle participe à 
la réalisation ou à l'expansion de près de 860 projets, 
dont plus de 400 sont déjà opérationnels. Les usines 
hydro-électriques et métallurgiques et les raffineries de 
pétrole construites dans les pays en voie de 
développement avec l'aide de l'Union soviétique 
représentent généralement une proportion 
considérable de la production dans les secteurs indus
triels correspondants. A un moment où les forces 
impérialistes et néo-colonialistes continuent à 
s'efforcer de freiner le progrès social des pays en voie 
de développement, la coopération de ces derniers avec 
l'Union soviétique et les autres pays socialistes les aide 
dans leur lutte pour obtenir 1 'indépendance politique et 
économique. 

34. Au sein de l'Organisàtion des Nations Unies, 
l'Union soviétique défend énergiquement les intérêts 
des pays en voie de développement et s'oppose à toute 
tentative visant à faire pression sur les Etats qui procè
dent à des transformations sociales et économiques 
progressives et défendent leur droit à la s·ouveraineté 
sur leurs richesses naturelles. La délégation soviétique 
estime que l'aide du PNUD devrait être étroitement liée 
aux objectifs des plans de développement nationaux et 
qu'elle devrait promouvoir la mobilisation des res
sources intérieures des pays de façon à favoriser au 
maximum l'accélération de leur développement et à · 
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débarrasser leurs économies aussi vite que possible de 
l'héritage désastreux du pillage colonial et de 
l'exploitation néo-colonialiste. Le nouveau système de 
programmation par pays introduit par la résolution 2688 
(XXV) de l'Assemblée générale a lié plus étroitement 
l'aide du PNUD aux plans et aux programmes 
nationaux; et" 82 _programmes _par pays ont déjà été 
approuvés par le Conseil d'administration. La nouvelle 
procédure permet aux gouvernements des pays en voie 
de développement de déterminer eux-mêmes leurs ob
jectifs et leurs priorités en ce qui concerne l'aide de 
l'ONU. Le respect des droits souverains des pays en 
voie de développement étant à la base des activités du 
PNUD, la délégation soviétiques' oppose à la participa
tion accrue de la BIRD dans les travaux du Programme 
et aux efforts que 1 'administration déploie parfois pour 
renforcer le rôle des représentants résidents du PNUD 
en tant que éoordonnateurs des programmes 
d'assistance multilatérale et bilatérale dans les pays en 
voie de développement. Cette coordination relève. 
exclusivement des atfférents gouvernements. La 
délégation soviétique ne peut appuyer la proposition 
visant à accroître l'autorité de l'Administrateur et des 
représentants résidents, étant donné que cela pourrait 
aboutir à des ingérences dans les affaires intérieures des 
Etats et nuire à l'autorité du Conseil d'administration. 
Lors de la se1z1eme session du Conseil 
d'administration, certaines délégations ont essayé de 
donner à 1' Administrateur le droit d'approuver les pro
grammes par pays; ces efforts vont à l'encontre des 
termes de l'annexe à la résolution 2688 (XXV), qui 
stipule que les programmes par pays ne peuvent être 
approuvés que par le Conseil d'administration. De 
l'avis de la délégation soviétique, il est essentiel de 
toujours respecter les dispositions de cette annexe si 
l'on veut accroître l'efficacité de l'aide que le PNUD 
fournit aux pays en voie de développement. Le retard 
intervenu dans l'application de la requête présentée au 
Conseil d'administration dans cette résolution, 
d'établir, pourle soumettre à l'Assemblée générale, si 
possible lors de sa vingt-sixième session, un projet de 
statut unique du Programme, est extrêmement regret
table. La délégation soviétique espère que la 
préparation du projet de statut unique sera achevée 
pour .la dix-septième session du Conseil 
d'administration. 

35. Une politique équilibrée de recrutement de per
sonnel pourrait aider considérablement à accroître 
l'efficacité du PNUD. Les principes directeurs de cette 
politique sont également énoncés dans l'annexe à la 
résolution 2688 (XXV) et sortt fondés sur une 
répartition géographique équitable des postes tant au 
siège que sur le terrain. Le PNUD ne peut être 
réellement efficace que s'il puise à toutes les sources 
d'expérience et tient compte du fait que les pays en voie 
de développement suivent des voies différentes pour 
réaliser leur développement politique, économique et 
social. La délégation soviétique s'inquiète de certaines 
tendances qu'on a pu constater récemment dans la 
politique de recrutement du personnel du PNUD, en 
particulier l'introduction de la notion de carrière, qui, à 
son sens, va directement à l'encontre du principe de la 
répartition géographique équitable et risque de créer 
une bureaucratie. fossilisée qui ne servirait ni les 
intérêts des pays en voie de développement ni ceux de 
l'Organisation des Nations Unies. La coopération in
ternationale en matière d'assistance économique et 

technique, y compris le choix d'~7'perts et lç recrute
ment de personnel au siège et da~s les bureaux 
extérieurs, d~vrait s'appuyer sur le principe de la 
répartition géogmphiqùe éql!itable et sur l'utilisation 
maximale de l'expéri~nce des divers pays, quels que 
soient leurs systèmes économiques et sociaux et leurs 
niveaux de développement. L~ possibi,lité d'adjoindre 
au personnel du PNUD des sp4ciali.!)tes venant de pays 
en voie de développeqJ.ent et ayant une bonne connais
sance des besoins et des 'problèmes du tiers monde 
devrait être prise en considération. 

36. f.a délégation soviétique a plus d'une fois 
recommandé que le PNUD, comme il a maintenant 
commencé à le faire, consacre une attention accrue aux 
projets régionaux, interrégionaux et mondiaux, qui 
constituent d'importants moyens de former le person
nel des pays en voie de développement et de l'initier 
aux progrès de la science et de la technique. Les organi
sations soviétiques accueillent toujours chaleureuse
ment les propositions du PNUD et des institutions 
spécialisées tendant à organiser des séminaires, des 
colloques, des c'ours de formation et des missions 
d'étude en Union soviétique. Pendant les 12 dernières 
années, les contributions de l'Union soviétique aux 
fonds d'assistance technique des Nations Unies ont 
servi à financer plus de 200 activités de ce genre, dont 
l'utilité pratique a été considér!lhle. La délégation 
soviétique estime qu'on devrait faire davantage appel à 
des organisations et à des experts soviétiques pour 
l'exécution de projets interrégionaux et mondiaux. 
L'Union soviétique possède des spécialistes hautement 
qualifiés dans tous les domaines de l'économie, de la 
science et de 1~ culture, et les organisations soviétiques 
sont disposées à continuer de coopérer activement avec 
le PNUD et avec les institutions spécialisées pour or
ganiser diverses réunions en Union soviétique et pour 
exécuter des travaux de sous-traitance. Malheureuse
ment,~ 1~ _nom~re d' e~oerts, ~oviétigues nommés ~ des 
postes hors-stege a diminue en 1972 et 1973; celm des 
fonctionnaires soviétiques au PNUD est insignifiant et 
le nombre de séminaires et de cours de formation tenus 
en Union soviétique en 1973 n'ajamais été aussi faible,' 
et ce sous un faux prétexte de dépenses locales. Aucun 
contrat de sous-trait~J.nce n'a été octroyé à des organisa
tions soviétiques en 1972. Cett~ situation constitue 
clairement une violation du prinçipe d'universalité 
concernant le recrutement du personnel, le choix des 
experts, l'octroi de contrats rel,atifs à des services 
sous-traités et à des achats de matériel et la répartition 
des projets régionaux, interrégionaux et mondiaux. ll 
en résulte que le solde non dépensé des contributions 
versées au PNUD par l'Union spviétique a maintenant 
atteint l'équivalent de près de 15 millions de dollars. 
Etant donné que le PNUD manque l;le ressources pour 
l'exécution des proJets d'assistance technique pour 
lesquels l'Union sov.tétjque a fourni ces fonds, les pays 
en voie de développement l;levraient demander à 
l'Administration du P~UD d'expliquer pourquoi des 
mesures n'ont pas été prises pour remédier à cette 
situation. L'Union soviétique est disposée à faire le 
nécessaire pour que ces contnbutions soient utilisées 
au mieux des intérêts des pays en voie de 
développement. Le PNUD devrait éliminer les obsta
cles au paiement par des organisations soviétiques de 
dépenses locales supplémentaires nécessaires à 
l'organisation d'activité~ en Union soviétique. Cela 
permettrait de résoudre nl.Pidem.ent la question de 
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l'utilisation des contributions soviétiques pour des 
activités utiles aux pays en voie de développement, 
telles que séminaires et cours de formation, qui font 
souvent l'objet de demandes non satisfaites. En outre, 
on devrait établir d'un commun accord un programme 
d'utilisation des contributions de l'Union soviétique au 
PNUD. La délégation soviétique espère que la 
prochaine visite en Union soviétique d'un groupe de 
fonctionnaires du PNUD aidera à résoudre ces pro
blèmes. 

37. Lors de récentes sessions, le Conseil 
d'administration a longuement examiné la question de 
1' établissement de critères pour calculer les chiffres 
indicatifs de planification pour le prochain cycle du 
développement. La délégation soviétique appuie le 
consensus auquel est parvenu le Groupe chargé de 
réexaminer les critères à appliquer dans le calcul de ces 
chiffres, lors de la seizième session du Conseil 
d'administration, consensus qui, à son avis, devrait 
être considéré comme une base généralement accepta
ble pour la répartition des ressources entre les pays à 
l'avenir. La question de l'octroi d'une assistance 
supplémentaire aux pays en voie de développement les 
moins avancés occupe une place importante dans les 
travaux du Conseil d'administration. L'Union 
soviétique comprend les besoins de ces pays et en tient 
compte dans ses accords bilatéraux. Elle a conclu des 
accords de coopération à long terme avec un certain 
nombre de pays en voie de développement les moins 
avancés en vue de promouvoir la création de branches 
essentielles de l'économie et d'élever le niveau de vie. 
Sa coopération vise à aider à résoudre Ies problèmes de 
pauvreté des masses et de chômage et ia délégation 
soviétique au Conseil d'administration a appuyé des 
mesures tendant à fournir une assistance 
supplémentaire aux pays les moins avancés. On a 
récemment exprimé l'opinion qu'un fonds spécial de
vrait être établi en faveur de ces pays. Selon la 
délégation soviétique, on devrait accroître l'efficacité 
de l'assistance qui leur est accordée en renforçant celle 
des institutions et des fonds existants, en réduisant 
leurs dépenses improductives, en élargissant leurs pro
grammes opérationnels, en éliminant les doubles em
plois et en améliorant la coordination. Un fonds spécial 
pourrait être établi, mais il faudrait le financer miique
ment au moyen de contributions volontaires. Pour ce 
qui est de savoir si le Fonds d'équipement des Nations 
Unies devrait surtout être utilisé pour aider les pays en 
voie de développement les moins avancés, la décision 
doit dépendre des pays en voie de développement 
eux-mêmes, qui devraient s'efforcer de trouver une 
solution commune à cette question. On disposerait de 
ressources supplémentaires pour financer les pro
grammes d'assistance technique dans les pays en voie 
de développement si l'on ralentissait le rythme rapide 
d'accroissement des dépenses d'administration du 
PNUD, qui est l'une des causes de la réduction du 
volume de son aide effective aux pays en voie de 
développement. 

38. En ce qui cm:iceme les activités de coopération 
technique de l'Organisation des Nations Unies, la 
délégation soviétique tient à réaffirmer une fois de plus 
sa position de principe, à savoir que le budget ordinaire 
de l '0 NU n'est pas destiné à financer!' assistance tech
nique. Le programme ordinaire d'assistance technique 
devrait donc être transféré au PNUD et financé au 
moyen de contributions volontaires. Ce transfert cen-

traliserait toutes les activités d'assistance technique et, 
en assurant une politique unifiée, servirait les intérêts 
des pays en voie de développement. 
39. M. Makeyev rappelle que sa délégation a déjà 
clairement expliqué sa position à l'égard du FISE lors 
de la cinquante-cinquième session du Conseil 
économique et social. Elle ne tient maintenant qu'à 
souligner qu'on accroîtrait l'efficacité du FISE en 
élaborant dans les mdlleurs délais un projet de charte 
pour définir et réglementer ses activités. Le PISE en
treprend de nombreuses activités extrêmement utiles 
dans les pays en voie de développement et, de l'avis de 
la délégation soviétique, il devrait également fournir 
une assistance aux régions libérées de 1' Angola et du 
Mozambique. Il a récemment pris un certain nombre de 
mesures concrètes pour fournir une assistance aux en
fants de la péninsule indochinoise et, en particulier, aux 
enfants vietnamiens; une action urgente et efficace de
vrait se poursuivre dans ce sens. 
40. La délégation soviétique s'est toujours opposée 
en principe à ce que le PNUD aide des pays coupables 
d'agression ou des gouvernements et régimes qui prati
quent une politique d'apartheid et de discrimination 
raciale, ce que l'Assemblé·~ générale a condamné. Elle 
appuie les demandes tendant à cesser toute assistance à 
ceux dont les actes agressifs déjouent les efforts pacifi
ques des peuples et leur causent des souffrances et des 
dégâts matériels incalculables. Une telle assistance si
gnifie que les ressources de l'ONU sont utilisées pour 
promouvoir des activités contraires à la cause de la 
paix. La délégation soviétique appuie énergiquement la 
proposition faite lors de la seizième session du Conseil 
d'administration du PNUD et tendant à ce que le 
PNUD fournisse une assistance aux mouvements de 
libération nationale. Aider les forces patriotiquys qui 
luttent pour la liberté et l'indépendance nationale, ce 
serait renforcer la paix et la sécurité internationales. 

41. M. RANKIN (Canada) déclare que, à la récente 
Conférence pour les annonces de contnbutions, le 
Canada a réaffirmé 1' appui qu'il ne cesse d'apporter aux 
activités du PNUD en versant une fois de plus une 
contribution accrue au Programme. Néanmoins, la 
délégation canadienne est préoccupée par · la 
prolifération des fonds spéciaux. L'aide publique au 
développement accordée par le Canada s'est accrue de 
60 millions de dollars chaque année, pour atteindre en 
1973 un total de 560 millions de dollars, et le Parlement 
canadien sera prochainement saisi d'une recommanda
tion tendant à ce que l'accroissement pour 1974 s'élève 
à 80 millions de dollars, ce qui porterait le chiffre total à 
640 millions de dollars, soit près de 30 dollars par habi
tant. Le Canada est donc ainsi en train de se rapprocher 
de l'objectif de 0,7-p. lOO du produit national brut fixé à 
l'aide publique au développement, etle fait qu'il recon
naisse l'importance que revêtent les institutions 
multilatérales dans le processus du développement l'a 
amené à augmenter ses contributions aux institutions 
multilatérales pour les porter à un niveau supérieur aux 
25 p. 100 recommandés dans le rapport Pearson3 . Ces 
allocations représentent le montant maximum qui soit 
actuellement prévu en ce qui concerne les contributions 
multilatérales, et il est donc évident que les allocations 
multilatérales emanant du Canada rie s'accroîtront à 
l'avenir qu'en proportion de la croissance globale de 

3 Vers une action commune pour le développement du tiers 
monde :rapport de la Commission d'étude du développement inter
national, Paris, Denoël, 1969. 
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son programme d'assistance au développement. Dans 
ces conditions,la création de nouveaux fonds spéciaux 
ne modifiera pas le montant total de la contribution du 
Canada aux programmes multilatéraux. Si le Canada 
contribuait à des fonds nouveaux, les augmentations 
globales devraient être partagées entre un plus grand 
nombre de programmes, ce qui diminuerait l'ampleur 
de l'accroissement dont bénéficieraient les pro
grammes établis de plus longue date. La délégation 
canadienne se préoccupe des incidences qu'aurait pour 
le financement futur du PNUD le fait pour l'Assemblée 
générale d'abandonner petit à petit le caractère global 
qui était à l'origine celui du PNUD. Pareille façon d'agir 
limiterait inévitablement la souplesse du PNUD. Le 
Gouvernement canadien espère que le PNUD sera 
renforcé et réorienté pour faire face à des tâches 
nouvelles en matière de développement et que ses 
activités ne seront pas affaiblies en raison de la concur
rence que se feraient une multitude de fonds spéciaux 
sur le plan des ressources disponibles. 
42. La délégation canadienne note avec intérêt les 
progrès réalisés par le Conseil d'administration pour ce 
qui est d'établir des critères aux fins du calcul des 
chiffres indicatifs de planification; elle estime qu'un 
cadre solide existe maintenant et qu'il permettra au 
Conseil d'administration de mettre au point ses re
commandations à sa dix-septième session. 
43. Les activités de sous-traitance et les opérations 
d'achat de la part des organismes d'exécution pour les 
projets financés par le PNUD ont fait l'objet de di~cus
sions prolongées. La délégation canadienne continue 
d'appuyer le principe exprimé au p~agraphe 41 de . 
l'annexe à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée 
générale en vertu duquel on doit faire appel autant que 
possible aux institutions et aux firmes des pays 
bénéficiaires. Le système de l'appel d'offres inter
nationales doit être utilisé si nécessaire pour mener à 
bien un projet déterminé. La délégation canadienne 
craint que, à mesure qu'augmenteront l'ampleur et la 
complexité des projets du PNUD, il ne devienne de plus 
en plus difficile de recruter des équipes d'experts quali
fiés provenant de régions du monde très éloignées les 
unes des autres. Le PNUD doit faire valoir auprès des 
organismes d'exécution la nécessité d'étudier plus soi
gneusement la mesure dans laquelle les projets se prê
tent à des opérations de sous-traitance, ce qui accroît 
bien sou vent la rapidité d'exécution et peut améliorer la 
qualité des travaux réalisés. 
44. La délégation canadienne note avec satisfaction 
qu'une coordination accrue s'est instaurée entre le 
PNUD et les autres organismes de développement sur 
le terrain. Le Canada continue à encourager la 
coopération entre les gouvernements bénéficiaires, le 
PNUD et les donateurs bilatéraux pour assurer 
l'utilisation la plus efficace possible des fonds disponi
bles aux fins du développement. 

45. Tout en reconnaissant les dures exigences aux
quelles le Conseil d'administration du PNUD doit faire 
face, la délégation canadienne ne l'en invite pas moins 
très vivement à poursuivre ses efforts en vue de 
rationaliser ses méthodes de travail. Certaines des sug
gestions figurant dans le rapport relatif à sa seizième 
session (E/5365/Rev .1) méritent d'être examinées de 
très près. 

46. L'attitude positive ~optée par le Gouvernement 
canadien vis-à-vis du PAM et du Fonds des Nations 

Unies pour les activités en matière de population a été 
exposée au sein de leur organe directeur respectif. Pour 
le moment, M. Rankin se bornera à féliciter ces deux 
organisations pour l'efficacité dont elles font preuve et. 
à renouveler l'assurance que le Canada continuera à 
leur apporter un soutien financier. 
47. Le Gouvernement canadien éprouve toujours la 
même satisfaction à noter l'efficacité des opérations du 
PISE, qui est peut-être l'organisme des Nations Unies 
le mieux équipé et le plus compétent pour agir rapide
ment et efficacement en vue de soulager les misères et 
les souffrances et qui mérite de bénéficier d'un appui 
croissant de la part de tous les membres. Le 
Gouvernement canadien a de nouveau augmenté sa 
contribution au PISE pour 1974. 
48. M. SCHMID (République fédérale.d'Allemagne) 
se félicite de la coopération harmonieuse instaurée 
entre le PNUD,le PISE et le Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière de population, ainsi que 
des efforts de coordination déployés en ce qui concerne 
le PAM, le programme des Volontaires des Nations 
Unies et les activités de coopération technique entre- · 
prises par le Secrétaire général. Cependant, en ce qui 
concerne le programme de coopération technique, le 
rapport sur la quatorzième session du Comité du pro
gramme et de la coordination4 et l'Etude sur la 
capacité5 de 1969 ont montré que les objectifs de pro
gramme n'étaient pas clairs et qu'il était nécessaire de 
disposer de renseignements plus détaillés concernant 
toutes les activités opérationnelles et connexes. De 
telles critiques sont encore valables à l'heure actuelle. 
49. La délégation ,de la République fédérale 
d'Allemagne partage l'opinion de l'Administrateur du 
PNUD, à savoir que la création d'un fonds de roule
ment distinct pour l'exploration des ressources naturel
les n'est pas la solution la plus efficace, mais il a noté 
que l'Administrateurs' est engagé à assurer le succès du 
fonds de roulement. Le PNUD devrait solliciter l'avis 
de la BIRD, tant en ce qui concerne la création du fonds 
de roulement que la possibilité de relancer le Fonds 
d'équipement des Nations Unies. 
50. M. Schmid se félicite des résultats encourageants 
enregistrés par la récente Conférence pour les an
nonces de contributions au PNUD et il estime que 
l'accroissement escompté des ressources du PNUD et 
les annonces de contnbutions en vue de la quatrième 
reconstitution des fonds de l' AID de la part des pays · 
participants représente un vote de confiance pour la 
coopération multilatérale en vue du développement. 
51. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne souscrit pleinement à l'intensification des 
efforts que l'on entend réaliser pour aider les pays en 
voie de développement les moins avancés et les autres 
pays à faible revenu dotés de populations en voie de 
d'accroissement rapide à réduire la dépendance de leur 
économie vis-à-vis de l'extérieur. ll souscrit aux 
priorités en matière d'aide énoncées dans les 
déclarations de l'Administrateur du PNUD et du Direc
teur général du PISE à la 1554ème séance. La 
République fédérale a décidé de participer activement à 
l'effort de. recherche agricole entrepris sur les plans 

4 Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 12. 

s Etude de la capacité du système des Nations Unies pour le 
développement (publication d~s Nations Unies, numéro de vente : 
F. 70.I.l0). 
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régional, interrégional et mondial. L'exode rural et le 
chômage urbain qui en est la conséquence posent ac
tuellement un problème capital qui risque de s'aggraver 
à l'avenir. 
52. Le transfert des techniques ne remplace pas la 
constitution d'une capacité scientifique et technique 
nationale; en fait, la participation de la population au
tochtone est une condition du progrès économique et 
social dans de nombreux pays. C'est pourquoi la 
délégation de la République fédérale d'Allemagne ap
puie le programme prioritaire du PISE concernant les 
services publics de base et la protection sociale. Etant 
donné que les subventions consenties à des fins par
ticulières sont pleinement intégrées au programme 
oridinaire du PISE, il ne convient pas de les traiter 
différemment des contributions volontaires ordinaires 
en ce qui concerne les efforts déployés pour atteindre 
l'objectif prévu pour 1975 en matière d'annonces de 
contributions. Par contre, les projets spéciaux destinés 
aux pays de la péninsule indochinoise devront être 
comptabilisés à part. 
53. Depuis sa création, le Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière de population a eu pour 
principe que l'appui aux programmes de population est 
un complément nécessaire de l'aide au développement, 
mais qu'il ne doit pas se substituer à celle-ci. Etant 
donné la proximité de l'Année mondiale de la popula
tion et de la Conférenc.e mondiale de la population, 
M. Schmid espère que le public prendra davantage 
conscience des problèmes de population et que le 
Fonds pourra s'acquitter de ses responsabilités d'une 
façon aussi efficace que possible. A mesure que le 
nombre des demandes d'assistance ira croissant, le 
Fonds sera amené à définir de façon plus précise que 
par le passé ses priorités pour ce qui est d'y répondre. 

54. · La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne attache une grande importance au pro
gramme des Volontaires des Nations Unies, qui peut 
rendre de précieux services aux pays en voie de 
développement, en particulier aux moins développés 
d'entre eux. Par conséquent, ce programme mérite de 
bénéficier du maximum d'appui possible; on devrait 
continuer à accorder une attention particulière au re
crutement de volontaires provenant des pays en voie de 
développement et envisager le moyen d'appuyer la 
création et le développement d'organisations 
_nationales de volontaires dans ces pays. 

55. M. KANKA (Tchécoslovaquie) dit que son 
gouvernement attache une importance considérable au 
PNUD, qui s'avère de plus en plus utile dans le con
texte · actuel du développement de relations 
économiques de vaste portée entre Etats dotés de sys
tèmes économiques et sociaux différents. La paix est 
indispensable au progrès économique, afin que toutes 
les ressources nationales. puissent être affectées aux 
objectifs du développement. Par leur politique, les pays 
socialistes ont apporté une contribution positive à 
l'évolution récente des relations internationales. 
56. La Tchécoslovaquie a participé aux activités du 
PNU:P à l'échelle mondiale et a accru régulièrement sa 
contribution depuis 1970. Elle considère que le Pro
gramme est un facteur important de l'assistance fournie 
aux pays en voie de développement et qu'il offre une 
tribune utile où la coopération économique 
multilatérale peut être encouragée. Elle a également 
organisé sur son sol un nombre croissant de séminaires, 

programmes d'études et colloques, et se propose de 
faire bénéficier les pays en voie de développement de 
l'expérience de son industrie avancée, de ses instituts 
de recherche .et de ses experts qualifiés grâce à une 
coopération internationale de vaste portée dans le 
cadre du PNUD. 

57. M. Kanka se félicite des efforts déployés par 
l'Administrateur du PNUD et ses collaborateurs pour 
rendre aussi économique et efficace que possible la 
participation des institutions spécialisées. Vu les res
sources limitées disponibles, il est indispensable de 
planifier les priorités aux fms des activités du PNUD. 
C'est pourquoi M. Kanka se félicite également de 
l'adoption du principe tendant à ce que de plus en plus 
de pays bénéficiant d'une assistance technique figurent 
au nombre des contributeurs nets. 

58. M. Kanka note avec satisfaction que, tout en se 
concentrant sur les programmes à moyen et à long 
terme, le PNUD a su faire face à diverses situations 
d'urgence exigeant une assistance immédiate. Le pres
tige du PNUD serait encure rehaussé s'il aidait 
également les mouvements de libération nationale. 

59. L'adoption de la programmation par pays devrait 
permettre aux gouvernements des pays en voie de 
développement de décider des priorités à prévoir dans 
le cadre de l'assistance technique émanant du PNUD. 
Le passage du système des projets individuels aux pro
grammes d'assistance technique à long terme facilitera 
la réorientation et la concentration des activités 
d'assistance technique. Lors de la formulation du pro
granùne d'assistance, il faudra prêter davantage atten
tion aux pays en voie de développement considérés 
séparément. Le but de 1' assistance est de promouvoir la 
réalisation de changements dans leur structure sociale 
et économique et de leur permettre de bénéficier d'un 
développement économique équilibré et sûr. La 
Tchécoslovaquie a constaté que de tels changements 
s'opéraient plus facilement s'ils reposaient sur la 
planification du développement, l'exploitation des res
sources nationales et l'utilisation de l'expérience ac
quise par d'autres pays. Pour contribuer à 
l'indépendance économique des. pays en voie de 
développement, il conviendrait de tenir compte de 
l'expérience acquise par les pays industriellement 
avancés, de façon à appliquer les éléments positifs du 
développement industriel et à éviter ses inconvénients. 

60. Il est également indispensable, lorsque l'on arrête 
le programme de travail du PNUD, de partir d'une 
stratégie et d'un plan de développement élaborés au 
préalable. Une attention plus grande devrait être portée 
aux industries utilisant les matières premières 
nationales ainsi qu'au développement de branches tel
les que les industries mécaniques, qui peuvent stimuler 
d'autres branches industrielles apparentées. De plus, il 
importe d'encourager les branches industrielles qui 
peuvent faciliter les exportations et par conséquent 
améliorer la balance des paiements. 

61. Le rôle de l'Etat en matière de développement 
consiste à mobiliser les ressources internes et à pro-.. 
mouvoir la coopération régionale et sous-régionale., 
Les programmes de développement doivent comporter 
la formation de cadres, le choix des t~chniques 
appropriées et l'adoption de mesures permettant de 
contrôler les investissements étrangers. 
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62. La délégation tchécoslovaque a des réserves à 
exprimer en ce qui concerne la tendance récente &u 
renforcement de la responsabilité des représentants 
résidents , étant donné que la coordination et 
l'intégration des programmes d'assistance technique 
sont du ressort exclusif des pays intéressés. Le 
Gouvernement tchécoslovaque considère que le 
PNUD est un organe universel pour le développement 
d'une coopération internationale de vaste portée et il 
estime qu'il convient de recourir davantage aux ressor
tissants des pays socialistes, aussi bien comme experts 
sur le terrain que comme membres du personnel or
dinaire du PNUD. Des experts devraient également 
être recrutés dans les pays en voie de développement. 
63. L'évolution r~cente de la situation économique 
mondiale a nui aux efforts déployés pour fournir une 
assistànce aux pays en voie de développement. La crise 
du système monétaire international a eu des 
répercussions défavorables non seulement sur lés pays 
capitalistes mais également sur les pays en voie de 
développement. Le PNUD devrait trouver le moyen 
d'éliminer l'influence des économies capitalistes suries 
économies des pays en voie de développement. 

64. M. GALLARDO MORENO (Mexique) dit que 
toutes les açtivités opérationnelles ont pour objectif 
unique d'améliorer le sort des hommes du monde entier 
tout en respectant la souveraineté des peuples et la 
dignité humaine. 

65. Le gouvernement mexicain appuie les efforts ef
ficacement déployés par le Directeur exécutif du Fonds. 
des Nations Unies pour les activités en matière de 
population pour répartir l'assistance économique et 
technique dans les limites des ressources disponibles. Il 
se félicite de voir que l'aide est accordée sur demande 
des pays intéressés, car cela traduit une profonde 
compréhension de la complexité des problèmes ayant 
trait à la population. M. Gallardo Moreno est heureux 
d'annoncer que son gouvernement contribuera au 
Fonds, dont l'assistance est de plus en plus sollicitée, 
ce qui montre que l'on reconnaît de plus en plus la 
nécessité de programmes de population adaptés aux 
besoins de chaque pays et adoptés compte tenu des 
propres décisions des pays intéressés. Il se réjouit de 
l'intérêt général que suscitent l'Année mondiale de la 
population et la Conférence mondiale de la population, 
prévues prochainement. Le Gouvernement mexicain, 
anticipant sur les questions qui seront examinées à la 
Conférence, étudie déjà les modalités d'application 
d'une nouvelle loi relative à la population, loi soumise 
au Congrès par le Président de la République. Il est 
incontestablement nécessaire de coordonner les pro
grammes de population avec le PNUD. Les études et 
les données d'expérience accumulées devraient être 
diffusées avant que les conclusions de la Conférence 
mondiale de la population soient connues. 

66. Les problèmes relatifs à l'enfance sont en partie 
imputables à l'explosion démographique. Pour mener à 
bien ses précieux travaux, le PISE a besoin de res
sources plus importantes; M. Gallardo Moreno espère 
que les contributions abonderont lors de la conférence 
pour les annonces de contributions envisagée et que la 
Conférence mondiale de l'alimentation offrira une aide 
au PISE non seulement sous forme de participation 
mais également sous forme de solutions techniques re
latives à l'accroissement de la richesse en protéines des 
aliments. Le problème de l'alimentation n'est pas 

seulement quantitatif mais également qualitatif, et c'est 
pourquoi, dans le cadre des préparatifs de la 
Conférence, il est nécessaire de réunir des rapports sur 
les travaux de recherche déjà effectués ou qui pour
raient 1' être sur les méthodes et les coûts de production 
d'aliments riches en protéines. Il est indispensable de 
veiller à ce que les hommes aient la capacité physique et 
intellectuelle de choisir eux-mêmes le mode de vie qui 
leur convient. A l'heure actuelle, cette nécessité est 
admise et il faut donc accorder la priorité à la nutrition 
des enfants. C'est dans les régions rurales, où les 
déchets scolaires sont dus à la malnutrition dans les 
premières années de la vie, que le problème est le plus 
aigu. Il est également indispensable d'adapter les pro
grammes scolaires en fonction de la situation qui règne 
dans ,les régions rurales et, partant, d'abandonner les 
matières purement académiques au profit de sujets 
concrets qui seront utiles à ceux qui seront appelés à 
travailler dans ces régions à 1 'issue de leur scolarité. Au 
Mexique, on poursuit délibérément une politique visant 
à offrir dans les régions rurales un enseignement 
différent de celui dispensé dans les zones urbaines, en 
insistant sur la formation technique, de manière à ce 
que les travailleurs ruraux puissent un jour aider à 
résoudre les problèmes propres à leur milieu. 
67. M. Gallardo Moreno se réjouit de ce que les res
sources du PNUD aient augmenté. Le Mexique peut 

· témoigner du fait que le PNUD a joué un rôle utile par la 
mise en œuvre de ses programmes d'assistance en vue 
du développement de centres de recherche. A partir des 
investissements déjà effectués et de l'expérience déjà 
acquise, il conviendrait d'accorder un appui financier 
plus important aux centres qui, au Mexique et en Inde, 
procèdent à des recherches sur les semences. Dans 
toutes les régions rurales, le problème fondamental 
porte sur les moyens d'accroître la production agricole. 
L'implantation de petites unités agro-industrielles 
pourrait aider à accroître les revenus de la population 
rurale et, comme elles utiliseraient une main-d'œuvre 
nombreuse, le problème du chômage partiel dans ces 
régions serait résolu. Tout en respectant le droit de 
chaque pays à choisir ses propres programmes, le 
PNUD pourrait suggérer que de tels projets soient 
réalisés dans les zones rurales et fournir toute 
l'assistance technique nécessaire. 
68. Les agglomérations urbaines importantes engen
drent un certain nombre de problèmes d'ordre 
économique et moral. Une solution pourrait consister à 
donner un caractère plus attrayant aux petites lqcalités 
en effectuant des investissements dans les services col
lectifs de base, et plus particulièrement dans les 
hôpitaux et les écoles. Le PNUD pourrait contribuer à 
cette action. 
69. Le transfert des techniques ne saurait remplacer 
les efforts locaux en la matière; le PNUD pourrait aider 
les pays en voie de développement à identifier des 
moyens économiques d'acquérir les techniques 
nécessaires. · 

70. Les pays développés devraient continuer à 
accroître leurs contributions au PNUD. Les ressources 
disponibles étant limitées, l'accent devrait être mis sur 
l'intégration régionale et sous-régionale. 

71. M. ZOLLNER (Secrétaire général du secrétariat 
international du Service volontaire), invité par le 
Président à prendre la parole, dit que l'accord formel 
entre le secrétariat international et le programme des 
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Volontaires des Nations Unies, venu à expiration en 
avril1973, a été renouvelé pour une période de 14 mois. 
Cet accord engage le secrétariat international à assister 
le programme dans les domaines du recrutement, de la 
présélection et de la formation des Volontaires des 
Nations· Unies. Lorsque l'accord sera venu à expi
ration, la coordination de ces activités sera assurée 
directement par le programme. 
72. L'un des buts essentiels du secrétariat interna
tional est d'encourager et de promouvoir le volontariat 
au service du développement économique et social, et 
ses recommandations ont abouti, en décembre 1970, à 
la création des Volontaires des Nations Unies par 
l'Assemblée générale. Dès ses débuts, le secrétariat 
international a apporté le concours de son expérience 
au nouvel organe et, depuis la signature du premier 
accord en 1971, a mis au service du programme des 
Volontaires les structures et les liens de coopération 
qu'il entretient à travers le monde. 
73. Sur les 564 candidats que le secrétariat interna
tional du Service volontaire a présentés à des postes de 
Volontaires des Nations Unies, 210 ont déjà été 
acceptés et 83 autres candidatures sont actuellement en 
cours d'examen. Le secrétariat international a recruté 
83 p. 100 des Volontaires des Nations Unies en service 
en ce moment. En prêtant sqn concours au programme 
des Volontaires, il a fait un effort particulier dans les 
pays en voie de développement afin de s'assurer qu'une 
proportion substantielle de volontaires du tiers monde 
figurerait parmi les Volontaires des Nations Unies; 
c'est ainsi que plus de 40 p. 100 des candidats qualifiés 
présentés sont originaires de ces pays. 
74. Le secrétariat international s'est aussi efforcé 
d'assister le programme des Volontaires des Nations 
Unies en organisant des consultations qui rassem
blaient des représentants de 1~ plupart des sources de 
volontaires duprogramme, ert vue d'aider ce dernier à 
résoudre certaines de ses difficultés et de fournir tin 
forum permettant un échange d'idées approfondi et 
constructif. Ces réunions consultatives ont aidé à 
renforcer la coopération entre le programme et les 
sources de volontaires, préparant airisi la voie pour une 
prise en charge future des activités de recrutement par 
le programme lui-même. 
75. En outre, le secrétariat international constitue un 
centre mondial d'échange d'informations et 
d'expériences relatives au service volontaire. n fournit 
un cadre de coordination et de coopération entre les 
organisations d'envoi en tenant des conférences 
destinées aux directeurs de ces organisations et en or
ganisant des séminaires d'études sur des questions 
spécifiques. La coopération est également développée 
par les équipes multinationales de volontaires du 
secrétariat. 
76. Depuis quelques années, la majeure partie des 
activités de 1 'organisation est orientée vers 1 'assistance 
directe. Lorsque des pays en voie de développement 

demandent au secrétariat international des volontaires 
qualifiés, il diffuse ces demandes à toutes les sources 
possibles de volontaires. Au cas où les pays en question 
ne souhaitent pas traiter directement avec les diverses 
sources de volontaires, il se charge de constituer des 
équipes multinationales de volontaires qui sont 
utilisées dans les projets où le programme des Volon
taires des Nations Unies ne peut envoyer ses propres 
volontaires. 
77. L'assistance directe du Secrétariat international 
peut également se manifester par la création ou 
l'expansion de services nationaux de volontaires ou de 
services nationaùJQ pour le développement dans les 
pays du tiers monde; ces services incluent les organisa
tions ou associations rassemblant des autochtones qui 
participent à des projets de développement 
socio-économique dans leur propre pays, soit à titre 
purement bénévole, soit en contrepartie d'une simple 
indemnité de subsistance. Son assistance comprend 
aussi la promotion des organisations de volontaires ou 
de service pour le développement par une série de 
programmes dont les principaux consistent en 
conférences régionales de directeurs des organisations 
de volontaires et de service pour le développement et 
en séminaires de formation régionaux ou 
sous-régionaux pour les cadres de ces organisations. 
Cinq conférences et huit séminaires de ce type ont été 
réunis au cours des deux dernières années en Mrique, 
en Asie et en Amérique latine. 
78. Le Secrétariat international organise également 
des programmes d'échange de cadres entre les services 
nationaux de volontaires ou de développement, per
mettant ainsi aux dirigeants et cadres de ces services 
d'acquérir une formation et une expérience 
complémentaires en servant temporairement dans 
d'autres organisations similaires. Une assistance techr 
nique directe dans le domaine du volontariat peut être 
fournie sou.s forme de missions de consultants ou autres 
spécialistes qualifiés. 

79. Grâce à sa coopération avec le PNUD, le 
secrétariat international a pu constater que c'est main
tenant l'ensemble du système des Nations Unies qui 
témoigne un intérêt marqué pour le volontariat interna
tional. Plusieurs institutions spécialisées ont participé 
aux conférences régionales et aux cours de formation et 
ont même parfois coparrainé ces activités. En outre, les 
commissions économiques régionales ont coopéré aux 
programmes dans leurs régions respectives. 

80. Le Conseil du Secrétariat international du Service 
volontaire a renouvelé l'assurance de son soutien con
cret au programme des Volontaires des Nations Unies 
et a préconisé une coopération et une coordination 
encore plus intenses avec les organisations inter
nationales, en particulier celles du système des Nations 
Unies. 

La séance est levée à 18 h JO. 
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1557e séance 
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Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités opérationnelles pour le développement (suite) 
[A/9003, chap. VI] : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement 
(E/5256, E/5365/Rev.1, A/C.2/L.1307); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.1306); 

c) Activités de coopération technique entreprises par le 
Secrétaire général; 

tl) Programme des Volontaires des Nations Unies· 
(E/5342); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

/) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/C.2/L.1308); 

g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.l298) 

1. Mme AAS (Norvège) dit que sa délégation inter
prète 1' accroissement sensible des contributions volon
taires annoncées lors de la Conférence de 1973 pour les 
annonces de contributions au PNUD et au Fonds 
d'équipement des Nations Unies1 - la plus satis
faisante dans l'histoire du PNUD - comme un vote de 
confiance à l'égard du Programme et un témoignage de 
l'importance que les Etats Membres accordent à 
l'assistance technique et aux activités de 
préinvestissement. n convient d'assurer de nouvelles 
et notables augmentations à l'avenir, et, à cette fin, le 
Conseil d'administration doit arrêter, lors de sa dix
septième session, les critères à appliquer en vue du 
calcul des chiffres indicatifs de planification qui seront 
utilisés pour le pr~chain cycle de développement. La 
décision préliminaJre prise à ta seizième session du 
Conseil (voir E/5365/Rev.1, par. 90) est un pas dans la 
bonne direction, mais le Gouvernement norvégien es
père que la décision finale ira encore davantage dans le 
sens d'une redistribution plus équitable et plus juste des 
ressources du PNUD en faveur des pays les moins. 
avancés et autres pays à revenu peu élevé qui connais
sent de graves problèmes de chômage et de misère 
généralisée. Si la tendance actuelle à une augmentation 
annuelle des contributions nettement supérieure à 
l'objectif convenu de 9,6 p. 100 se poursuit, cette redis
tribution sera possible, et les chances de résoudre le 
problème du déficit probable du PNUD seront 
également bonnes. Certaines délégations considèrent 
qu'il s'agit là d'un problème plutôt imaginaire, du fait 
du retard pris ces dernières années dans l'application 
du programme. La délégation norvégienne souhaiterait 
savoir si l'exécution s'est récemment accélérée et s'il y 
a une chance raisonnable de parvenir vers la fin du 
cycle en cours à un meilleur rythme d'exécution. 

2. Le Gouvernement norvégien partage clairement 
l'inquiétude de l'Administrateur à propos du 

1 Voir A/CONF.S9/SR.l et 2. 

A/C.2/SR.1557 

développement économique et social des pays les 
moins avancés, et il a offert au PNUD, au cours des 
trois dernières années, des contributions spéciales 
s'élevant à environ 4,7 millions de dollars, à utiliser 
pour accélérer le développement des pays faisant par~ 
tie du' 'noyau". ·· · -

3. ~a délégatio!! norvégic:~nile ~ppui~ _ _l'id~e d~ 
transformer le Fonds d'équipement des Nations Unies 
de façon qu'il serve d'abord et surtout la cause des pays 
les moins avancés. Elle est 1 'un des auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1306 et s'associe aux opinions qu'a 
exprimées le représ(mtatifdes Pays-Bas- en présentant 
ce projet à la 1555ème séance., Dès que l'Assemblée 
générale aura appuyé en principe la réorientation du 
Fonds dans l'esprit de la résolution 1753 (LIV) du Con
seil économique et social, le Gouvernement norvégien 
proposera au Parlement que la Norvège verse en 1974 
une importante contribution au Fonds. 

4. Certains des pays les plus pauvres du monde sont 
en même temps les plus peuplés. Le problème de la. 
population est l'un des plus graves qui se posent au 
monde, et toutes les nations, aussi bien développées 
qu'en voie de développement, doivent s'unir en vue de 
s'occuper de cette question. Leur effort contribuera de 
façon décisive à la solution d'autres problèmes urgents 
et connexes, tels que la misère et le chômage, la faim, la 
malnutrition et la pollution, le manque de moyens 
d'enseignement et la pénurie de services sanitaires. Le 
problème de la population a également des 
réperçussions sur les efforts visant à obtenir une 
répartition plus équitable des richesses et sur le mode 
d'utilisation des ressources naturelles existant dans le 
monde. La densité de population n'est généralement 
pas considérée comme un problème aigu dans les pays 
industrialisés, mais la quantité d'énergie et de res-· 
sources consommées par chaque habitant de ces pays 
est un multiple de celle que consomme un habitant d'un 
pays en voie de développement; compte tenu de la 
rareté relative des re~sources sur une base globale, 
l'accroissement de la population doit être ralenti 
également dans les pays industrialisés. Si l'on n'arrive 
pas à contenir l'explosion de la population, les tenta
tives pour créer des conditions de vie décentes sur la 
Te~e -~Cf:!()~erQI!_t _ _pl"()!!.~ple~ent; aussi la délégation 
norvégienne est-elle satisfaite âe voîr s'intensîffer les 
opérations du Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population et l'appui qui lui est 
fourni. Le fait que le Fonds reçoit des demande"s 
d'assistance d'un nombre croissant de gouvernements 
confirme que l'urgence et l'ampleur du problème 
démographique sont de mieux en mieux comprises. La 
proclamation de 1974 comme Année mondiale de la 
population et la convocation, au cours de cette année, 
de la Conférence mondiale de la population sont des 
manifestations concrètes de cette tendance, et la 
délégation norvégienne espère que la Conférence, 
orientée vers l'action, conduira à l'adoption d'un plan 
d'action global concret et général. L'un des objectifs de 
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la Conférence doit être d'assurer aux femmes du monde 
entier des droits égaux à ceux des hommes dans le 
processus de prise de décisions ainsi que dans l'appli
càtion des mesures intéressant la population, surtout 
en ce qui concerne la planif1cat!()n de la famille. 
5. Le Gouvernement norvégien appuie le programme 
des Volontaires des Nations Unies et espère que les 
volontaires aideront de plus en plus à faire face aux 
besoins de main-d'œuvre de niveau intermédiaire 
qu'impliquent les projets de développement exécutés 
par les organismes des Nations Unies. Par souci 
d'efficacité et de simplification administrative, le pro
gramme des Volontaires des Nations Unies devrait se 
charger lui-même de son recrutement, en collaboration 
directe avec les institutions et organisations qui souhai
tent participer au programme. 
6. L'œuvre à laquelle se consacre le FISE offre un 
exemple d'approche pratique au problème de 
développement, qui peut servir de modèle aux efforts 
de développement orientés vers l'action. La portée de 
son assistance est èxtraordinaire, et les décisions du 
Conseil d'administration sont habilement transposées 
sur le plan de l'action pratique. En conséquence, la 
délégation norvégienne a tenu à figurer parmi les au
teurs du projet de résolution A/C.2/L.l308, . et le 
Gouvernement norvégien a annoncé, sous réserve de 
l'approbation parlementaire, une contribution au FISE 
pour 1974 équivalant à environ 3,3 millions de dollars. 
De plus, en réponse à l'appel spécial du Directeur 
général, ce gouvernement comte proposer au Parle
ment de verser une contribution supplémentaire d'un 
montant équivalant à quelque 1,8 million de dollars 
pour le financement de l'assistance du FISE dans la 
péninsule indochinoise. Les activités du FISE sont bien 
coordonnées et adaptées aux besoins ·réels des pays 
bénéficiaires. 
7. n est nécessaire de bien coordonner toutes les 
activités opérationnelles de l'ONU pour le 
développement, et, dans le contexte de l'assistance 
technique ètdës activités de préinvestisseinent, la rc:i
commandation figurant en annexe à la résolution 2688 
(XXV) de l'Assemblée générale, selon laquelle les 
représentants résidents du PNUD devraient avoir un 
rôle ''prépondérant'', est particulièrement importante. 

8. M. VERCELS (Philippines), présentant le projet 
de résolution A/C.2/L.1308, annonce que la 
Nouvelle-Zélande doit être ajoutée à la liste des au
teurs, et que lesauteurs sont convenus d'en changer le 
titre eri ''Conférence spêciàie de T974 pour lés an
nonces de contributions au Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance". 
9. Les possibilités du FISE concernant sa participa
tion à l'œuvre internationale de développement ne sont 
pas pleinement réalisées, et les contributions annuelles 
au FISE n'ont pas encore atteint un montant à la me
sure des besoins d'assistance des enfants, des mères et 
des adolescents dans les pays en voie de 
développement. En 1972, les contributions directes des 
gouvernements au FISE se sont élevées à 45,6 millions 
de dollars seulement, et le chiffre total avec les con
tributions spéciales et les fonds d'affectation spéciale 
n'était que de 54,9 millions de dollars. Le Directeur 
général a souligné la nécessité d'accroître sensiblement 
les contributions ordinaires pour atteindre en 1975 
l'objectif de 100 millions de dollars; or il semble que 
l'on restera en deçà de cet objectif. Les ressources du 

FISE sont très insuffisantes à tous points de vue, sur
tout par comparaison avec celles d'autres organes 
opératiomiels de l'ONU récemment établis. On peut 
dire que l'assistance et les travaux du FISE ont fait 
l'objet d'un accord de principe qui ne se traduit pas par 
l'appui financier nécessaire. C'est pourquoi le Direc
teur général a demandé un accroissement d'ensemble 
du soutien donné au FISE non seulement pour satis
faire les besoins actuels, mais aussi pour jeter les bases 
de l'action future. 

1 O. Le projet de résolution vise essentiellement à 
réunir pendant la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée générale une conférence spéciale pour les 
annonces de contributions au FISE, afin de faciliter la 
réalisation de 1' objectif de 100 millions de dollars d'ici à 
1975. Le Conseil d'administration et le Conseil 
économique et social ont tous deux adopté par consen
sus des recommandations à ce sujet. Le dispositif du 
projet de résolution n'appelle guère d'explications. La 
résolution 1821 (LV) du Consëil économique et social, 
que 1' Assemblée fait sienne au paragraphe 1, a été 
adoptée par consensus. La conférence spéciale pour les 
annonces de contributions envisagée n'est pas censée 
remplacer la méthode actuellement utilisée pour re
cueillir des contributions volontaires et individuelles et 
constitue simplement une mesure spéciale devant per
mettre au FISE d'atteindre l'objectif fixé pour 1975. Le 
Conseil d'administration a pensé qu'une conférence de 
ce genre aiderait à concentrer 1 'attention sur les besoins 
du FISE et sur son rôle dans 1' œuvre générale 
d'assistance de l'Organisation des Nations Unies. Les 
contributions au FISE, au PNUD et à d'autres activités 
opérationnelles doivent être considérées non pas 
comme entrant en concurrence les unes avec les autres, 
mais bien comme une partie de 1' ensemble-de 1' effort de 
développement de l'ONU. 

11. La conférence doit également rationaliser le mode 
de contribution au FISE. Actuellement, les contribu
tions de deux gouvernements seulement représentent 
environ 50 p. 100 des contributions totales des 
gouvernements; il s'agit · là d'une structure 
déséquilibrée faisant reposer le financement du FISE 
sur une baseprécaire, ce qui n'est manifestement pas le 
meilleur moyen d'assurer la stabilité financière future 
de cet organisme. Certains gouvernements qui auraient 
pu le faire n'ont offert aucune contribution au FISE, 
non parce qu'ils s'opposent à ses objectifs et pro
grammes, mais simplement parce qu'ils n'y pensent 
pas; la conférence envisagée viendrait opportunément 
les leur rappeler; elle donnerait également l'occasion 
aux gouvernements de donner un témoignage concret 
de la confiance que leur inspire le FISE, dont les 
activités sont considérées comme un dû, ce qui cons
titue en quelque sorte un hommage rendu à sa discrète 
efficacaité, à son intégrité et à ses succès constants. Le 
FISE mérite l'appui des gouvernements, puisqu'il est 
l'un des organes opérationnels de l'ONU dont les 
dépenses d'administration sont les plus faibles- 6,8 
p. 100 seulement des dépenses totales en 1973. Le rôle 
du FISE doit être vu dans son propre contexte; son 
assi~4tnce n'est p_a~ s~!!l~IJlent ]lulll.allitair~, e~e est 
partie intégrante de l'effort mondial en vue d'atteindre 
les objectifs de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Le développement 
commence avec les hommes, et les enfants sont à long 
terme la plus précieuse des ressources humaines. Les 
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auteurs espèrent que le projet de résolution sera adopté 
par consensus. 

12. M. GEBRU (Ethiopie) déclare que la délégation 
éthiopienne est heureuse de constater que le mode de 
programmation par pays a conduit à une meilleure 
coordination des activités d'assistance bilatérale et 
multilatéràle et a encouragé une plus grande intégration 
des futures activités d'assistance dans les plans de 
développement nationaux. Les projets régionaux et 
globaux, notamment la création de centres de re
cherche agricole, constituent un domaine d'activité im
portant du PNUD. Toutefois, il convient de porter 
l'attention voulue à la répartition géographique de ces 
centres, puisque les problèmes agricoles sont très 
différents d'un pays à l'autre. n y a lieu de se féliciter de 
l'accroissement de 18 p. 100 des ressources du PNUD 
pour 1974; le nouveau montant des contributions 
annoncées, qui est d'environ 360 millions de dollars, a 
dissipé la crainte d'un éventuel déficit de 80 millions de 
dollars à la fin de 1976. La délégation éthiopienne note 
avec satisfaction la décision du Conseil 
d'administration de réserver 35 millions de dollars à 
l'intention des pays les moins avancés pour la période 
du programme 1972 à 1976. Cette décision a été prise en 
fonction d'un taux d'augmentation annuel des res
sources qui a été estimé à 9,6 p. 100; ce taux ayant été 
dépassé, on pourrait entœprendre de revoir le montant 
en question, afin d'atteindre l'objectif initialement 
proposé de 60 millions de dollars pour le cycle de pro
gramme actuel. 

13. Dans tous les domaines le PNUD a entrepris de 
déterminer les besoins spéciaux des pays les moins 
développés et il a commencé à mobiliser les ressources 
nécessaires. La délégation éthiopienne note avec 
plaisir que le PNUD poursuit son action, touchant aussi 
bien l'établissement des priorités entre les demandes 
formulées par les gouvernements de ces pays que 
l'approbation de projets déterminés, si bien qu'avant la 
fin de 1973 une grande partie des ressources allouées au 
titre des mesures spéciales sera attribuée. 

14. La nouvelle politique de développement vise à 
élever la productivité des petits exploitants agricoles. 
Le PNUD a un rôle à jouer en aidant à l'élaboration et à 
l'application de la politique de développement rural, Y' 
compris l'élaboration, la préparation et l'exécution des 
projets. 

15. L'assistance accordée par le PNUD à l'Ethiopie a 
grandement contribué aux efforts de développement 
déployés par ce pays. Dans le cadre du programme par 
pays pour 1972-1976, 38,2 p. 100 du total des ressources 
ont été alloués au secteur agricole, conformément aux 
priorités fixées par le gouvernement. Le PNUD ac
corde son aide à 1 'Institut de recherche agronomique et 
à l'école d'assistance vétérinaire, et il a notamment 
contribué à la campagne nationale côntre la peste 
bovine et à un projet régional d'irrigation dans des 
régions peuplées de nomades. D'autres petits projets 
consistant en services consultatifs sont en cours et des 
projets dans la filière ont trait à la formation d'éleveurs, 
aux statistiques agricoles, à l'administration et au peu
plement des terres ainsi qu'aux problèmes fonciers. Le 
deuxième secteur par rang d'importance est 
l'éducation, qui absorbe 30,2 p. 100 de l'aide du 
PNUD. Parmi les autres secteurs bénéficiaires, il con
vient de signaler la planificatitm et l'administration, les 
transports et les communications, l'industrie et le 

tourisme, l'hydrologie et l'industrj.e extractive, la santé 
publique, la gestion des entreprises et la formation pro
fessionnelle. 
16. L'un des reproches que 1 'on peut adresser au pro
gramme d'assistance du PNUD à l'Ethiopie est que les 
aides accordées ont été trop souvent mal échelonnées 
en raison des difficultés rencontrées tant par les organi
sations chargées de 1 'exécution dans le recrutement et 
la fourniture de matériel que par le gouvernement, qui a 
eu de la peine à fournir, conformément au calendrier 
du projet, un personnel de contrepartie suffisamment 
formé. Le PNUD peut contribuer de manière, 
appréciable à réduire ces difficultés en formant du per-1 

sonnellocal dans les domaines plus spécialisés. L'aide: 
qu'il accorde en matière de personnel représente une' 
part très importante du total de l'aide accordée, 
notamment pour ce qui est des services consultatifs, et' 
il convient de faire davantage appel au personnel local 
au fur et à mesure q1,1e sa capacité dans ce domaine est 
renforcée grâce à l'assistance du PNUD. 
17. Là délégation éthiopienne pense que le Fonds 
d'équipement des Nations Unies doit être utilisé essen
tiellement au bénéfice des pays les moins avancés, dans 
les secteurs où n'interviennent pas d'autres sources 
telles que les banques de développement régionales ou 
internationales et où l'aide du Fonds ne peut être 
remplacée par l'action de ces autres sources. La 
délégation éthiopienne accueille donc avec satisfaction 
la décision prise par le Conseil d'administration à sa 
quinzième session (voir E/5256, chap. VIII) selon la
quelle le Fonds doit servir avant tout à aider les pays les 
moins avancés. Tout en notant avec satisfaction que les 
gouvernements de certains pays développés ont 
annoncé leur intention de verser des sommes impor
tantes au Fonds en vue de lui donner une nouvelle 
orientation et une nouvelle vitalité, la délégation 
éthiopienne reconnaît que la création du Fonds et du 
dispositif institutionnel destiné à venir en aide aux pays 
les moins avancés ne saurait suffire si des changements 
de politique n'interviennent pas en faveur de ces pays, 
dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies et 
des institutions spécialisées. 
18. La dél~gation éthio_pienne approuve pleinement la 
création d'un fonds pour l'exploration des ressources 
naturelles. L'unique caractéristique de ce fonds est 
qu'ils 'agit d'un fonds de roulement, et qu'il correspond 
aussi à la notion d'auto-assistance au profit de pays en 
voie de développement. Le Fonds devrait s'intéresser à 
toutes les phases de l'exploration des ressources, de la 
préparation des demandes d'assistance aux études de 
préinvestissement et jusqu'à l'exploration; la 
délég~tion éthiopienne appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1302, présenté au titre du point 12 de l'ordre 
du jour. 

19. Elle note avec satisfaction que le Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population 
prépare un projet consacré aux ressources humaines, 
destiné à faciliter le recensement de la population 
éthiopienne, et elle espère que ce projet sera mis à 
exécution dès que possible. 
20. Le FISE a rendu des services inestimables dans le 
secteur social, et la délégation éthiopienne, de même 
que le Directeur général de cet organisme, constate la 
tendance de plus en plus généralisée à insister sur le 
facteur humain dans le processus de développement. 
Le rôle joué par le FISE en apportant secours et assis-
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tance à long terme aux enfants et aux adolescents est 
donc d'une importance capitale, et l'attention par
ticulière qu'il porte aux besoins des enfants dans les 
pays les moins avancés est digne d'éloges. Tradition
nellement, la réaction du PISE devant les situations de 
crise est immédiate, sinon suffisante. Dans une région 
d'Ethiopie frappée par une sécheresse qui a entraîné la 
famine, le PISE a envoyé 2,5 torines de lait écrémé et 
144 tonnes d'aliments riches en protéines, déstinés aux 
enfants et aux mères. Cette contribution a été appréciée 
à sa juste valeur, mais les quantités fournies ont été 
inférieures aux besoins. On pourrait donc demander au 
PISE d'apporter une assistance supplémentaire au pro
gramme de secours d'urgence du Gouvernement 
éthiopien et à 1' œuvre de reconstruction dans la région 
sinistrée. 
21. La pénurie alimentaire que connaît le monde est 
sans précédent, et il est urgent d'accroître les moyens 
que le Programme alimentaire mondial a de fournir une 
aide alimentaire suffisante en cas d'urgence. Le 
Gouvernement éthiopien vient de demander 20 000 
tonnes de céréales au PAM, qui, en raison de ses 
moyens limités, n'a pu offrir que la moitié de cette 
quantité. La délégation éthiopienne espère que 
l'Assemblée générale décidera de fixer un objectif de 
440 millions de dollars en ce qui concerne les contribu
tions volontaires au Programme pour 1975 et 1976, 
comme il est conseillé dans la résolution 1830 (LV) du 
Conseil économique et social. 
22. M. CHIRILA (Roumanie) déclare que les rap
ports des deux dernières sessions du Conseil 
d'administration du PNUD attestent la réalisation de 
progrès tangibles dans le processus de consolidation et 
de stabilisation des mécanismes du Programme. Le 
bilan positif des activités déployées en 1973 est intime
ment lié à l'approbation d'un nombre important de pro
jets, y compris pour la Roumanie. L'Administrateur du 
PNUD, dans sa déclaration à la 1554ème séance, a 
exposé les efforts effectués en vue d'orienter les 
activités du PNUD vers des actions majeures destinées 
à répondre aux exigences actuelles du développement 
économique des Etats Membres, afin de liquider le 
sous-développement. La délégation roumaine souhaite 
adresser ses félicitations à l'Administrateur et à 
l'Administration du PNUD pour leur activité soutenue· 
visant à assurer au Programme sa qualité d'instrument 
précieux de promotion, et d'élargissement de la 
coopération internationale au service du 
développement. 
23. M. Chirila souligne l'importance que revêt 
l'approche dynamique du concept de la coopération 
dans les activités du PNUD. Le Programme traverse à 
présent une étape extrêmement importante pour la con
solidation de sa structure, pour l'augmentation de ses 
ressources et l'amélioration de son efficacité. ·Les 
résultats obtenus jusqu'à présent sont l'expression de 
la volonté des Etats de consacrer au Programme 
l'attention exigée parl'acuité des problèmes que pose le 
progrès économique et social des pays ·en voie de 
développement. Des progrès tangibles ont été obtenus 
dans l'élargissement des possibilités permettant aux 
Etats de participer aux activités du PNUD, beaucoup 
d'entre eux en la double capacité de donateur et de 
bénéficiaire. Le Gouvernement roumain s'est cons
tamment prononcé pour ht promotion de critères sou
ples et fondés sur la réalité afin d'assurer l'universalité 
du Programme, car il attache une importance 

considérable à l'élargissement de ses rapports 
économiques et de la coopération avec les autres pays 
en voie de développement. n estime que l'accord 
réalisé lors de la .seizième session du Conseil 
d'administration en ce qui concerne les critères de dis
tribution des ressources du PNUD constitue une base 
équitable qui permettra de résoudre ce problème politi
que, qui requiert une solution politique. Ce même esprit 
devrait continuer de régir les délibérations portant sur 
la définition des critères de distribution équitable des 
ressources du PNUD pour les programmes régionaux. 
Le phénomène du sous-développement ne s'arrête pas 
aux frontières qui séparent les continents et il faut donc 
mettre l'accent comme il convient sur l'efficacité des 
projets régionaux. La délégation roumaine souhaiterait 
qu'on réserve une part plus large dans l'ensemble des 
_activités du PNUD aux projets interrégionaux qui 
intéressent plus de deux pays. A titre d'exemple, les 
efforts concertés déployés par tous les peuples du con
tinent européen pour atteindre des objectifs 
économiques d'intérêt régional ou sous-régional pour
raient bénéficier d'un apport approprié de la part du 
PNUD. 

24. L'un des impératifs principaux des activités fu
tures du PNUD devrait résider dans son adaptation 
continue aux besoins spécifiques des pays en voie de 
développement. La délégation roumaine a pris note 
avec intérêt des efforts déployés pour répondre aux 
nécessités urgentes qui surgissent dans diverses 
régions du monde et elle est pleinement d'accord avec 
les mesures prises pour aider les pays de la région 
soudano-sahélienne frappés par la sécheresse. Elle ap
puie également la priorité donnée aux mesures prises en 
faveur des pays en voie de développement les moins 
avancés, ce qui est en concordance avec les recom
mandations de la CNUCED à sa troisième session. 

25. La délégation roumaine estime que le PNUD de
vrait étendre son programme d'assistance aux mouve
ments de libération nationale d' Mrique, représentants 
authentiques des peuples se trouvant encore sous 
domination coloniale. Le PNUD pourrait apporter une 
contribution importante à l'appui de leur juste lutte 
pour la liberté, l'indépendance et le progrès. La 
délégation roumaine espère donc que l'Administration 
du PNUD pourra, au cours de la présente session de 
1' Assemblée générale, entrer ou se maintenir en rapport 
avec les dirigeants de ces mouvements afin de 
déterminer la meilleure façon de leur fournir 
l'assistance nécessaire. 

26. La délégation roumaine prend note avec satisfac
tion des efforts déployés pour veiller à ce que les projets 
et programmes de coopération technique reflètent les 
objectifs et priorités conçus par chaque pays en voie de 
développement bénéficiaire. Toutefois, le long et 
coûteux processus d'élaboration, d'examen et 
d'approbation des projets ne permet pas toujours 
d'obtenir des projets réalistes ni du niveau technique 
nécessaire, encore que les gouvern_ements connaissent 
le plus souvent leurs propres besoins d'assistance tech
nique et disposent d'une stratégie sur l'utilisation des 
ressources fournies par le PNUD. Tous ceux qui inter
viennent dans la réalisation des projets, c'est-à-dire les 
gouvernements, le PNUD et les organisations chargées 
de l'exécution, doivent faire preuve de beaucoup de 
souplesse à l'égard des innovations et des 
améliorations. 
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27. La délégation roumaine se félicite de la décision 
du Conseil d'administration sur la promotion de la 
coopération technique entre les pays en voie de 
développement. Le PNUD peut et doit trouver des 
formules susceptibles de stimuler l'utilisation graduelle 
de la capacité économique et technique acquise par les 
pays en voie de développement afin de réaliser 
l'échange de données d'expérience et la coopération 
réciproque dans 1 'exécution des programmes. Les pays 
en voie de développement comme la Roumanie peuvent 
fournir des équipements, envoyer des experts et re
cevoir des cadres désireux de se spécialiser. A cet 
égard, la délégation roumaine insiste sur l'importance 
d'une répartition géographique équitable, facteur que 
l'Administration du PNUD devrait également prendre 
en considération. · 

28. Le Gouvernement roumain a toujours soutenu les 
activités du PNUD et fournit au Programme une con
tribution volontaire pour alimenter ses ressources. Les 
bonnes relations de la Roumanie avec le PNUD sont 
concrétisées par l'exécution en Roumanie de projets 
d'un haut niveau technique et économique, ainsi que 
par la participation des spécialistes roumains à la 
réalisation de projets dans d'autres pays en voie de 
développement. De nouvelles perspectives vont 
s'ouvrir.à ces relations grâce au programme national 
roumain de coopération pour la période 1973-1977. La 
participation de la Roumanie aux activités de 
coopération technique de l'ONU suivra à l'avenir les 
mêmes lignes et cherchera à promouvoir la coopération 
internationale pour le développement. 

29. M. RA TSIMBAZAFY (Madagascar) entend limi
ter ses propos à la formulation de quelques vues et 
propositions concernant les activités opérationnelles 
pour le développement. 

30. Pour ce qui est du PNUD, la formation ou le 
recrutement d'experts locaux nationaux aurait pour 
effet d'assurer une utilisation plus rationnelle des res
sources; premièrement, les dépenses occasionnées par 
les déplacements seraient réduites; deuxièmement, la 
connaissance du milieu physique, historique et humain 
est un facteur qui est loin d'être négligeable pour 
l'efficacité des activités à mener; troisièmement, la 
coordination des activités et la recherche des solutions 
aux différents problèmes se trouveraient facilitées par 
suite de la communauté de langue et de l'existence 
d'autres affinités. Les difficultés linguistiques, les pro
blèmes psychologiques et les conditions sociologiques 
sont des inconvénients parfois susceptibles 
d'empêcher certains experts non nationaux de mener à 
bien leur mission dans les délais fixés. Bien qu'il puisse 
ne pas être possible, dans un premier temps, de 

. procéder au recrutem~nt d'experts nationaux, il ne de
vrait pas être difficile de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la formation d'experts 
nationaux de contrepartie. 

31. Le Fonds d'équipement des Nations Unies doit, 
pour répondre aux objectifs de la communauté inter
nationale, être réservé aux .pays en voie de 
développement les moins avancés. Toute possibilité 
d'augmenter les ressources de ce fonds mérite d'être 
encouragée et appuyée. Ceux qui ont la possibilité de 
contribuer au Fonds assureraient une sécurité 
économique collective à long terme, ce qui vaut mieux 
que de chercher une sécurité ailleurs. 

32. Les activités de coopération technique entre
prises par le Secrétaire général devraient être orientées 
vers les pays en voie de développement en général. 
Dans le domaine de la formation du personnel, l'octroi 
de bourses aiderait les pays à résoudre, ne serait-ce que 
partiellement, les problèmes qu'ils rencontrent en 
matière de planification de la formation-emploi. 
33. Les activités du programme des Volontaires des 
Nations Unies seront efficaces dans la mesure où elles 
s'intégreront dans le cadre de la politique 
économico-sociale des pays qui y font appel et à condi
tion que les volontaires aient au préalable acquis la 
formation adéquate et adoptent une attitude concrète 
qui susciterait l'enthousiasme dela population avec 
laquelle ils seraient appelés à collaborer. 

34. Le Gouvernement malgache, qui contribue aux 
activités du Fonds des Nations Unies pourles activités 
en matière de population et a 1 'intention de participer à 
la Conférence mondiale· de la population, espère que 
des mesures positives favorisant la solution des pro
blèmes posés par la population se dégageront de cette 
conférence, dont la valeur n'échappe pas aux pays en 
voie de développement. ll serait nécessaire de disposer 
de données de base et d'études approfondies présentant 
plusieurs théories et des principes fondamentaux afin 
de guider le choix des gouvernements sur la politique à 
adopter. Le programme de l'Année mondiale de la 
population devrait être très largement diffusé pour 
aider les pays à sensibiliser l'opinion de leur popula
tion. 

35. Les activités du PISE méritent d'être appuyées, 
encouragées et multipliées. La délégation malgache se 
félicite des efforts déployés par le PISE et souhaite que 
les problèmes de l'adolescence, en particulier de 
l'adolescence analphabète qui s'intègre très difficile
ment dans le circuit du développement, rencontrent 
une attention beaucoup plus bienveillante. La porte du 
savoir devrait être ouverte à cette adolescence pour en 
faire non des érudits mais des hommes dignes de ce 
nom. Enfin, aucun effort ne devrait être épargné en vue 
d'octroyer une assistance qui permettrait de freiner 
l'exode rural. 

36. M. OUDOVENKO (République socialiste sovié
tique d'Ukraine) dit qu'au cours des dernières années· 
le PNUD a, dans l'ensemble, enregistré de bons 
résultats dans son assistance aux pays en voie de 
développemen·t. L' Administrateùr a noté à juste titre 
les résultats positifs dus à la programmation par pays; 
bien que cette méthode ne soit appliquée que depuis 
peu de temps, il apparaît déjà· qu'elle permet aux pays 
en voie de développement d'assurer une coordination 
plus efficace entre 1' aide accordée par le PNUD et leurs 
propres plans et objectifs nationaux de développement 
et qu'elle encourage une utilisation plus rationnelle des 
ressources du PNUD. Il faut établir nettement une dis
tinction entre le rôle des pays bénéficiaires et celui des 
r~présentants résidents du PNUD. De l'avis de 
Ja . délégation ukrainienne, les gouvernements 
bénéficiaires devraient, à toutes les étapes de la mise au 
point des programmes par pays, assumer les 
responsabilités principales; tout élargissement des 
pouvoirs des représentants résidents qui outrepasserait 
les dispositions de l'annexe à la résolution 2688 (XXV) 
de l'Assemblée générale constituerait une violation de 
la souveraineté des pays intéressés. La coordination et 
l'intégration de toutes les formes d'assistance, 
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bilatérale ou multilatérale, est également une' 
prérogative des gouvernements bénéficiaires, comme il 
est clairement indiqué au paragraphe 10 de l'annexe à 
cette résolution. n ronvient de se conformer 
régulièrement et strictement aùx dispositions de cette 
annexe si l'dn veut que le PNUD devienne un agent 
vraiment efficace de l'assistance aux pays en voie de 
développement. La délégati9n ukrainienne regrette 
donc le retard apporté à la rédaction du projet de statut 
du PNUD que l'Assemblée générale a . demandé 
d'établir dans sa résolution 2866 (XXV). D importe 
également de trouver d'urgence une solution à laques
tion des critères à apl'liquer dans Je calcul des chiffres 
indicatifs de planification; la délégation ukrainienne es
time que les recommandations faites par le Groupe 
chargé de réexart'tiner les. critères à appliquer dans le 
calcul de ces chiffres, qui s'est réuni lors de la seizième 
session du Conseil d'iidministration (voir 
E/5365/Rev.1_ par. 90), offrent une base acceptable 
pour le choix des cntères qui garantiraient à tous les 
pays intéressés le droit de bénéficier de l'assistance du 
PNUD, à l'exception toutefois des pays pratiquant des 
politiques d'agressiôn, d' àpartheid et de discrimination 
raciale. 
37. Dans tes recommandations du Groupe comme 
dans les décisions, adoptéës à la seizième session 
apparaît un élémalt 110uveau : dn y reconnaît qu'il faut 
tenir compte, iitdépendanunent du revenu par habitant 
et du chiffre de la population, de critères 
supplémentaires pa{tni lèsquéls, estime la délégation 
ukrainienne, l'arnJ>lèur des activités déployées par un 
pays donné pdur assyrersondével?ppement et, d'autre 
part' son souci dt! prooéder a d~s reformes de structure 
en vue d'encouragèr le développement~ la redistribu
tion des revenus et d'autres mesures· de justice sociale. 

38. Par ailleUf'S.t la délégation ukrainienne souhaite 
souligner Uné f~s de piUs qu~ ra:t$Îstance du !'NUJ:?, 
comme toote assismnce extétJ.eure, ne saurrut av01r 
qu'un éaractère auxiliaire. LeS efforts et les ressources 
individuelles de chaque pays joUent le rôle décisif en 
matière de développement, et les pays en voié de 
développement ne sauraient mobiliser ces ressources 
avec succès sans proçédèr· â des transformations 
socio-économiqoos d',nsertlble, telles que 
1' élimination dé re'h!tioqs sociales . archaïques, des 
réformes démoc~tf4ues ttfféetuée$ dans l'intérêt des 
travailleurs, le renft>rcement du secteur public de 
l'éconotnie èt des ~ratt"ites. et la prédominance des 
intérêts nationaux surcellX du eapi.lal étranger ou privé. 

39. Il serait difficile de sous-estimer les incidences 
qu'aurâient une téducti(m des dépenses militaires et 
l'utilisation, dans les pays en voie de développetnent; 
des ressources ainsi libérées au profit de leur 
développement sociô-éconotttique. L'Administrateur a 
fait allusion à cette question lorsqu 'il a· remarqué que, si 
les somrtlés libérées par une réduction deS p. lOO des 
dépenses militaires -de si" pays développés étaient 
affectées au développenfâlt, te volume total de l'aide 
accordée attuellentent aux pays en voie de 
développemédt doublerait. La délégation ukrainienne 
tient à rappeler que l' A$sémblée générale est 
présentement saisie d'une proposition concrète de 
l'Union soviétique visant à réduire de 10 p. lOO les 
budgets militaires des Etats meMbres permanents du 
Conseil de sécurité .et d'utiliser une partie· des res
sources ainsi libérées pour l'aide aux pays en voie de 
développement (point 102 de l'ordre du jour). Si cette 

!' 

proposition était adoptée, l'octroi d'une aide 
supplémentaire en vue d'aplanir les difficultés com
plexes qu'éprouvent les pays en voie de développement 
à combler leur retard' économique s'en trouverait 

·grandement facilité. 

40. La RSS d'Ukraine appuie totalement les efforts 
des pays en voie de développement et joue un rôle actif 
en les aidant soit par des accords bilatéraux, soit par 
l'intermédiaire d'organisations internationales. Elle 
détache des experts ukrainiens dans les pays en voie de 
développement, fournit du matériel, forme du person
nel scientifique et technique pour ces pays et organise 
des séminaires et des Colloques sur des problèmes qui 
les intéressent. Au cours des deux dernières années, 
des séminaires et des colloques des Nations Unies se 
sont réunis en RSS d'Ukraine pour étudier des pro
blèmes aussi essentiels que la production d'engrais 
minéraux, l'organisation des travaux des institutions 
spécialisées dans la planification du développement, la 
métallurgie et la soudure électrique. L'Ukraine or
ganise actuellement deux cours destinés aux 
métallurgistes et aux ouvriers spécialisés dans la sou
dure électrique, cours financés par ses contributions 
aux fonds d'assistance technique des Nations Unies. 
En général, des cours et réunions analogues organisés 
en Union soviétique sont appréciés par ceux qui y par
ticipent comme par.le Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies. Au printemps 1973, l'Administrateur du 
PNUD a pu se rendre compte personnellement de la 
bonne organisation et du haut niveau technique du 
cours destiné aux métallurgistes et de son utilité indis
cutable pour la formation de.main-d' œuvre des pays en 
voie de développement. Le Gouvernement ukrainien 
est disposé à continuer d'étudier favorablement toute 
proposition visant à organiser sur son territoire des 
séminaires, colloques et cours financés par ses con
tributions au PNUD, et il estime que le secrétariat du 
PNUD ne devrait pas réqpire le nombre des opérations 
de ce genre, car elles constituent pour les jeunes Etats 
un moyen efficace d'assurer la formation de leur per
sonnel technique national. Ces activités donneraient 
également l'occasion de faire un plus large usage des 
contributions en roubles que la RSS d'Ukraine verse au 
PNUD. 

41. Le choix des experts envoyés dans les pays en 
voie de développement constitue également un aspect 
important des activités opérationnelles du PNUD. Au 

f.aragraphe 44 de l'annexe à la résolution 2688 (XXV), 
Assemblée générale souligne la nécessité d'obserVer 

le principe d'une répartition géographique équitable à 
cet égard; dans la pratique, le nombre d'experts 
originaires de pays socialistes que l'Organisation des 
Nations Unies accepte de faire travailler dans les pays 
en voie de développement reste toutefois extrêmement 
faible. Par exemple, de 1961 à 1973, seulement 14 ·res
sortissants ukrainiens ont été employés dans des pays 
en voie de développement en qualité d'experts des Na
tions Unies; à l'heure actuelle, il n'y en a qu'un. La 
délégation ukrainienne espère que les discussions qui 
ont eu lieu en 1973 entre les organes compétents de la 
RSS d'Ukraine et le Secrétariat permettront de 
remédier à cette situation. Les secrétariats de 
l'Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées ainsi que du PNUD devraient prendre des 
mesûres pour recruter un bien plus grand nombre de 
spécialistes ukrainiens en vue de pourvoir les postes 
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vacants tant dans les divers sièges que dans les bureaux 
extérieurs. 
42. La position de la délégation ukrainienne en ce qui 
concerne le programme ordinaire d'assistance techni
que de l'ONU est que l'assistance technique devrait 
être financée, par l'intermédiaire du PNUD, au moyen 
de con~P.buti_o_n,s vol()nt!lires et non par des crédits 
ouverts au budget de l'Organisation. Si le programme 
ordinaire d'assistance technique était intégré au 
PNUD, on pourrait réduire les dépenses 
d'administration. Parallèlement, le PNUD devrait 
s'efforcer davantage de réduire son budget 
d'administration afin d'accroître le montant des res
sources disponibles pour les activités opérationnelles. 
La position relative aux frais généraux des organisa
tions chargées de l'exécution des projets pour le comp
te du PNUD reste peu claire. La délégation ukrainienne 
pense qu'il n'est absolument pas indiqué que ces frais 
généraux soient imputables en partie sur le budget or
dinaire des organisations. n convient de réduire ces 
frais au maximum et d'en assurer le règlement par le 
PNUD, ce qui contribuera de façon marquée à accroître 
l'efficacité des activités opérationnelles. 

43. M. YONG (Malaisie) indique que ces observa
tions porteront essentiellement sur le PNUD. 

44. L'effic~cité du PNU_p, 'l!li, de1965 à 1972, al!lus 
que doublé le montant de son assistance, peut etre 
attribuée à de nombreux facteurs. En premier lieu, le 
Programme a un caractère d'universalité et est plus 
largement accepté que la plupart des autres organisa
tions qui s'occupent d'assistance au développement. 
En deuxième lieu, les ressources du Programme pro· 
viennent de contributions volontaires. Si la méthode 
d'allocation des ressources est encore loin d'être satis
faisante, le Conseil d'administration s'efforce d'établir,' 
aux fins du deuxième Cycle de la coopération des Na-, 
tions Unies pour le développement, des critères qui 
soient équitables et acceptables tant pour les pays 
bénéficiaires que pour les pays donateurs. n faut 
espérer que ces critères pourront être arrêtés à la dix
septième session du Conseil, en janvier 1974. En 
troisième lieu, la structure administrative du Pro
gramme repose sur des assises solides et les réformes 
actuèllement entreprises par l'Administrateur ne peu
vent que renforcer encore l'efficacité de l'œuvre en
treprise. 

45. La délégation malaisienne note avec satisfaction 
la tendance à la décentralisation évoquée par 
l'Administrateur dans sa déclaration liminaire. Etant 
donné les responsabilités plus lourdes que devront as
sumer les représentants résidents, il importe plus que 
jamais de choisir judicieusement les candidats à ces 
postes. Comme c'est autour de lui que s'organisent les 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans sa 
région, le représentant résident doit bénéficier de la 
confiance entière et de l'appui sans réserve de 
l'Administrateur pour pouvoir jouer son rôle effec
tivement et efficacement. Outre qu'il doits 'acquitter de 
ses fonctions ordinaires, le représentant résident doit 
être conscient des susceptibilités politiques du 
gouvernement hôte et il ne saurait entreprendre aucune 
activité avant d'avoir obtenu, par les voies qui nor
malement lui sont ouvertes, l'approbation expresse de 
ce gouvernemtmt. Par ailleurs, il importe de veiller à ce 
qu'un représentant résident ne reste jamais trop long
temps en un même lieu. L'Administrateur ne devrait 

pas hésiter à prendre les mesures qui s'imposent à 
1' égard de ceux qui ne se montrent pas à la hauteur de 
leur tâche, comme il devrait savoir reconnaître ceux qui 
paraissent pleins de promesses, font preuve d'esprit 
d'initiative et se montrent énergiques. La délégation 
malaisienne félicite l'Administrateur des mesures qu'il 
a prises en vue de ne nommer dans les pays en voie de 
développement les moins avancés que des 
représentants résidents hautement compétents, mais 
~He espère que la qualité de la représentation du PNUD 
d'lins les autres pays en voie de développement n'en 
sera,pas affectée. 

46., La conclusion la plus frappante qui se dégage de 
l'examen du programme de la Malaisie, effectué au 
début de 1973 par le Gouvernement malaisien et le 
bureau régional du PNUD en Malaisie, est que le sys
tème des Nations Unies ne paraît pas encore en mesure 
de fournir rapidement les apports demandés au titre des 
projets, qu'il attribue une· importance exagérée à la 
bureaucratie et -à la paperasserie et que les organisa
tions intéressées font trop traîner les choses. 
L'exécution d'un certain nombre de projets s'en est 
trouvée entravée. Or les retards de ce genre devraient 
être évités à tout prix, les pays en voie de 
développement étant forcés d'arrêter leurs plans de 
développement, leurs objectifs et priorités dans des 
délais précis. En ce qui concerne le problème de la 
bureaucratie et de la paperasserie, M. Yong fait ob
server que les documents ayant trait aux projets sont 
compliqués, que la marche à suivre pour obtenir la 
signature des organisations intéressées est extrême
ment longue, qu'une importance trop grande est 
donnée à l'Qpération d'examen, et que la nécessité de 
fournir les apports aux projets en temps voulu s'en 
trouve négligée. Les observations des organisations 
chargées de l'exécution et du PNUD lui-même ont trop 
souvent un caractère superficiel et portent dans une 
large mesu.re sur la préparation et la présentation des 
budgets de projets. En Malaisie, l'exécution d'un projet 
a été reta!l'dée du fait d'une rivalité excessive et stérile 
entre organisations. On note une tendance à théoriser 
sur la méthode idéale d'exécution des projets. A la 
cinquante-quatrième session du Conseil économique et 
social, la délégation malaisienne a exprimé sa profonde 
préoccupation du fait que plus de 50 p. 100 des res~ 
sources allouées au Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population n'ont pas été utilisés. 
L'expérience acquise par la Malaisie montre que les 
organisations eri charge pouvaient être le cause de re
tards dans l'exécution des projets qui bénéficient d'une 
assistance du PNUD, cette exécution étant assurée 
presque entièrement pat des organisations du système 
des Nations Unies. Si ces organisations continuent à 
attribuer une importance excessive à la bureaucratie et 
à la paperassei-ie, si elles ne révisent pas leurs manières 
de procéder ou si elles se révèlent incapables 
d'exécuter les projets, les pays devront user d'autres 
moyens pour s'assurer que l'exécution des projets n'est 
pas retardée. La délégation malaisienne suggère que, 
dans ces cas, l'Administrateur confie l'exécution des 
projets à des institutions gouvernementales ou non 
gouvernementales ou à des sociétés. Le Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de popula
tion a, quant à lui, résolu son problème en fournissant 
son assistance directement aux pays; le PNUD pourrait 
en faire autant. D'un autre côté, moins d'un an après la 
quinzième session du Conseil d'administration, 
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l'Administrateur a pu annoncer que, à la suite de 
décisions impérieuses et rapidement prises, plus de 
48 p. 100 des crédits affectés à l'assistance aux pays en 
voie de développement les moins avancés avaient été 
engagés. M. Yong ne voit donc pas la raison pour la
quelle son pays - pour citer un exemple - devrait 
attendre près de deux ans avant d'obtenir les services 
d'un consultant. 
47. Le Gouvernement malaisien s'est heurté à de 
grandes difficultés pour obtenir les services d'experts 
qu'il demandait instamment, en particulier dans le 
domaine des ordinateurs et des techniques industriel
les. Lorsqu 'il recrute des experts, le PNUD devrait être 
plus attentif aux désirs et aux besoins des pays qui en 
font la demande et devrait supprimer les délais inutiles 
en supprimant la paperasserie. L'essence de la pro
grammation par pays est que les pays établissent eux
mêmes leurs plans et priorités et, lorsqu 'ils marquent 
une préférence pour un expert, le PNUD devrait faire 
l'impossible pour le recruter. ll devrait également veil
ler à n'engager pour l'exécution de ses projets que des 
experts ayant les hautes compétences, les qualités et le 
dynamisme voulus. Les experts qui sont recrutés aux 
fins d'établir des études de faisabilité devraient, à 
l'achèvement de ces études, être chargés de veiller à ce 
que leurs recommandations soient appliquées. 

48. La délégation malaisienne a accueilli avec satis
faction les observations assez circonspectes de 
l'Administrateur sur le rôle qu'il aurait àjouer dans le 
fond~ de roulement envisagé. La délégation 
malaisienne attache une importance à la création de ce 
fonds qui est ·appelé à jouer un rôle catalyseur dans 
l'exploration et la mise en valeur des ressources 
naturelles. 

49. M. Yong réaffirme l'appui sans réserve de sa 
délégation au dynamique Directeur exécutif du Fonds 
des Nations Unies- pour les activités en matière de 
population et note avec satisfaction que les relations 
entre le Fonds et le Conseil d'administration du PNUD 
sont excellentes. La délégation malaisienne reviendra 
sur la question de ce fonds à la dix-septième session du 
Conseil d'administration. 

50. M. CHHETRI (Bhoutan) indique que le Bhoutan, 
pays en voie de développement sans littoral, attache 
une grande importance aux activités de l'Organisation 
des Nations Unies en matière de développement. ll 
note avec désappointement que l'écart s'élargit entre 
les pays développés et les pays en voie de 
développement et que la situation économique actuelle 
n'est pas de nature à favoriser les pays en voie de 
développement, en particulier les moins avanc~s 
d'entre eux. Les mesures adoptées au cours de la pre
mière Décennie des Nations Unies pour le 
développement en vue de lutter contre le sous
dévelQP~ement n'on!,___l!as atteint l'objectif visé, et 
les tenstons- economtques ët soclafes continuent à 
régner dans les pays en voie de développement. Ces 
problèmes ne seront résolus que lorsque des change
ments auront été apportés aux relations économiques 
internationales; toute résistance à ces changements ne 
pourra que susciter de nouvelles crises et de nouveaux 
conflits. A la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou 
de gouv~rnement des pays non alignés, qui s'est tenue à 
Alger du 5 au 9 septembre 1973, les pays en voie de 
développement ont reconnu la nécessité, impérieuse 
pour eux, d'assumer un rôle actif et de favoriser le 

progrès par leurs propres efforts, en présentant un front 
uni, et avec l'assistance de la communauté inter
mttionale dans son ensemble. 
51. La délégation bhoutanaise estime que le PNUD a 
joué un rôle imp9rtant en fournissant une assistance 
aux pays en voie de développement, aux moins avancés 
d'entre eux en particulier. Que la communauté inter
nationale comprenne leurs problèmes et leur fournisse 
une assistance pour résoudre ces problèmes est, pour 
ces derniers pays, une nécessité impérieuse. A cet 
égard, la délégation bhoutanaise se félicite, d'une part, 
des mesures intérimaires concrètes prises par le Con
seil d'administration et l'Administrateur du PNUD en 
vue de l'ouverture d'un crédit additionnel de 35 mil
lions de dollars au titre des mesures spéciales à prendre 
en faveur de ces pays et, d'autre part, de la réorienta
tion imprimée au Fonds d'équipement des Nations 
Unies pour qu'il serve principalement les intérêts de 
ces pays. n devrait être possible, par l'intermédiaire de 
ce fonds, de fournir une assistance aux projets pilotes 
qui ne peuvent être rangés dans les catégories habituel
!~s d~ J'assisfJ!n<;e -~u _ <l_é_~elopp~e!_llel_lt. 1,-a ~~lé_g~tion 
bhoutanaise se félicite également des contributions 
généreuses promises au Fonds par des pays 
développés, en particulier par les Pays-Bas, et elle ex
prime l'espoir que d'autres pays développés suivront 
cet exemple. Elle appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1306 et, avec l'Administrateur du PNUD,juge 
possible d'adopter une attitude à la fois plus positive et 
plus novatrice dans le réexamen de l'utilisation des 
ressources du Fonds. A cet égard, M. Chhetri suggère 
d'envisager la possibilité d'entreprendre l'exécution de 
projets industriels de petite envergure dans lesquels les 
ressources et les matières premières locales seraient 
pleinement utilisées. 
52. La délégation bhoutanaise est d'accord avec le 
Directeur général du FISE pour estimer que le 
développement est un processus extrêmement com
plexe dans lequel il faut parfois choisir entre des 
priorités et des objectifs contradictoires, mais il doit 
ajouter que ce processus est aussi entravé par la 
bureaucratie internationale. Cette délégation note avec 
satisfaction qu'en 1972le FISE a fourni une assistance 
au titre de projets entrepris dans 23 des 25 pays en voie 
de développement les moins avancés2 , il indique 
qu'une mission d'enquête s'est déjà rendue dans son 
pays et que son gouvernement espère que le FISE sera 
en mesure d'ajouter le Bhoutan à la liste des pays en 
voie de développement les moins avancés appelés à 
bénéficier d'une assistance spéciale en 1973-1974. 
53. Pour conclure, M. Chhetri souligne la nécessité 
d'accélérer les activités opérationnelles pour le 
développement et de les garder constamment à l'étude 
de manière que l'injustice et le retard économique et 
social ne puissent pas être une cause de tension et 
constituer une menace à la stabilité et à la paix. 
54. M._ RASAPUTRAM (Sri Lanka) félicite 
l'Administrateur du PNUD, le Directeur général du 
FISE et le Directeur exécutif du Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population pour 
le succès des efforts déployés par leurs organisations. 
L'introduction de la programmation par pays étendra 
l'universalité du programme global du PNUD et facili
tera la coordination de tous les programmes d'assis.tan-

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quante et unième session, Supplément No 7, par. 66. 
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ce technique des institutions spécialisées. Il est par-J 
ticulièiement bon que le PNUD soit en train.de coor
donner ses efforts avec ceux de l'OIT pour créer davan-1 
tage d'emplois dans les pays en voie de développement. : 
55. Les programmes de préinvestissement et! 
d'assistance technique aident les pays à mettre eux-· 
mêmes au point les méthodes leur permettant d'être. 
moins tributaires de 1' extérieur. Le programme de pays· 
de Sri Lanka et son plan quinquennal ont tous les deux 
pris effet en 1972, de sorte que l'assistance émanant du 
PNUD s'est raccordée aux objectifs du plan de ce pays.\ 
La programmation par pays a contribué à faciliter la 
planification des programmes de coopération technique' 
et à améliorer la coordination de l'utilisation des res
sources pour le développement de toutes origines ainsi 
que leur répartition en fonction d'un ordre logique de 
priorités. Après avoir procédé au premier examen an
nuel du programme pour son pays, le Gouvernement de 1 

Sri Lanka est satisfait des progrès réalisés et se félicite. 
hautement de l'assistance du PNUD. 1 

56. Les chiffres indicatifs de planification doivent être · 
revus et révisés périodiquement, compte tenu des be- . 
soins en matière d'aide par rapport à la capacité 1 

d'absorption, de la nécessité d'introduire des change
ments progressifs conformes aux objectifs des plans de 
développement, des facteurs relatifs aux ajustements 
monétaires, des situations inflationnistes et de l'écart 
croissant entre les pays développés et les pays en voie · 
de développement. Les .données du produit national 
brut et du revenu par habitant ne sont pas des critères ' 
suffisants, car ils ne donnent aucune indication de 
l'évolution sur le plan du bien-être de la masse de la . 
population à faible revenu dans les pays en voie de 
développement. Les pays d'Asie et d'Extrême-Orient à , 
faible revenu, dont la population représente pratique
ment les deux tiers de la population mondiale totale, ne 
perçoivent que 25 p. 100 à peine des allocations. 
.L'adoption de critères supplémentaires permettrait 
'd:introduire davantage d'équité dans la répartition des 
ressources. Il conviendrait d• envi~ager fa mise au point 
de critères supplémentaires sur une base régionale, 
tenant cofupte des tendances à la réduction des ' 
inégalités dans la répartition des revenus, des faiblesses 
structurelles de tel ou tel pays et de l'ampleur de la 
charge que représentent le service de la dette et le; 
chômage. 

57. C'est à juste titre que l'Administrateur du PNUD : 
a fait observer que si la migration des campagnes vers ' 
les villes se poursuit à un rythme élevé, il en résultera de 
graves bouleversements sociaux dans les zones ur
baines. Par conséquent, il est nécessaire d'améliorer la 
qualité de la vie de la population urbaine aussi bien que 
de la population rurale. Deux problèm~s doivent être 
abordés de front: celui de l'accroissement démo- \ 
graphique rapide et celui qui consiste à inculquer 
des qualifications nouvelles à la population rurale en · 
vue de réduire le chômage. Des organismes tels que le 

1 

PNUD et le Fonds des Nations Unies pour les activités ' 
en matière de population peuvent servir efficacement ' 
d'agents d'une révolution sociale et économique. 

58. Les activités opérationnelles doivent être 
combinées aux activités de recherche et il est signi-: 
fiœtif ·que le PNUD ait fait de grands progrès dans le: 
domaine de la recherche agricole en collaboration avec 
d'autres institutions spécialisées. L.e PNUD devrait 
également élargir ses activités en vue de promouvoir la 

diffusion et le transfert des cOnnaissances scientifiques. 
Bien que l'introduction de variétés de semences à haut 
rendement ait sens~lement accru la production, elle a 
également provoqué des problèmes sociaux et 
économiques. La recherche agricole doit être associé~ 
à une sorte de recherche agraire mettant 1 'accent sur les · 
besoins des ré~Pons non seulement sur le plan de 
l'infrastructure mais aussi sur celui de la superstruc-
ture. · 

59. La délégation de Sri Lanka se félicite de ce que ·i 
l'Administrateur ait promis l'aide du PNUD en vue de : 
1' exploration et de 1' exploitation des ressources du fond . 
des mers dans les limites de la juridiction générale des . 
Etats. L'approche dynamique adoptée park PNUD 
vis-à-vis de la réorganisation des économies et la re-~ 
cherche de nouvelles ressources au profit de l'humanité 
est digne d'éloges. . 

60. L'accroissement de .près de 18 p. 100 des con
tnbutions financières promises au PNUD est une ex
pression manifeste de la confiance qu'inspire l'activité 
du Programme. Etant donné l'évolution des circons
tances et des priorités, une nouvelle expansion des: 
activités du PNUD est nécessaire afin qu'une approche 
intégrée positive du développement puisse être ef
ficacement poursuivie. 

61. La délégation de Sri Lanka note avec une grande 
satisfaction les considérables progrès réalisés par le 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière. 
de population pour ce qui est d'accroître ses ressources' 
financières et de réorienter efficacement ses 
mécanismes administratifs pour appuyer les pro
grammes et les activités intéressant la population dans 
tous les pays. En vertu d'un accord passé avec Je: 
Gouvernement de Sri Lanka, le Fonds s'est engagé à 
fournir une assistance d'une valeur estimée à 6 millions· 
de dollars pendant quatre ans à partir de 1973, pour 
contribuer au renforcement de divers services d'appui 
indispensables à la bonne mise en œuvre du programme 
national de planification de la famille. Le Gouverne-: 
ment de Sri Lanka apprécie cette assistance précieuse 
et assure le Fonds de son. appui constant. 

62. La délégation de Sri Lank~ se félicite du rôle 
capital que joue le FISE pour ce qui est d'améliorer la 
qualité de la vie des jeunes et le félicite de s'être attaqué· 
à la pauvreté des masses ainsi que de ses efforts visant à 
améliorer la condition humaine. Un rapport sur les 
progrès réalisés dans le domaine de l'assistance .aux 
enfants est particulièrement bienvenu au moment de 
l'examen et de l'évaluation des progrès réalisés dans la 
mise en œuvre de la Stratégie internationale du 
développement. Il est satisfaisant de noter que, dans 
ses efforts visant à promouvoir une approche unifiée du 
développement social et économique, le FISE ait· 
coordonné ses activités avec celles de divers or
ganismes des Nations Unies. Tout programme destiné 
à l'enfance doit être à long terme et s'articuler sur les· 
programmes nationaux de développement. A cet égard, 
la délégation de Sri Lanka apprécie l'œuvre du Groupe 
consultatif sur les protéines. De nouveaux efforts sont' 
nécessaires pour permettre aux pays de mettre au point , 
des sources de protéines bon marché afin d'améliorer la ' 
nutrition des enfants. Le Gouvernement de Sri Lanka' 
assure le FISp de son appui constant. 

63. Enfin, M. Rasaputram déclare que sa délégation 
appuie le projet de résolution A/C.2/L.1306. 

---------------------------------------------------------------------
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64. M. MOUSKY (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
les Etats-Unis apportent un appui vigoureux à tous les 
grands programmes opérationnels dont la Commission 
a à s'occuper. Les rapports du Conseil d'administration 
du PNUD sur ses quinzième (E/5256) et seizième 
(E/5365/Rev .1) sessions indiquent que le Programme a 
fait des progrès considérables pour ce qui est de 
répondre aux besoins techniques des pays en voie de 
développement et que l'Administration du PNUD de
vient plus efficace. Les connaissances acquises dans 
les pays où la programmation par pays a été introduite 
ont fait l'objet d'une large diffusion. 
65. A la dix-septième session du Conseil d'ad
ministration, le Gouvernement des Etats-Unis in
diquera ce qu'il pense des initiatives et des orienta
tions nouvelles proposées pour le PNUD par 
1' Administrateur et que celui-ci a exposées dans sa 
déclaration liminaire particulièrement pénétrante. Les 
observations de l'Administrateur sur les orientations 
nouvelles concernant les projets mondiaux et 
régionaux, l'aide aux pays les moins avancés et les 
projets relatifs aux migrations urbaines ainsi qu'à la 
science et à la technique mettent en évidence le type de 
défis que le PNUD peut et doit relever d'ici à la fin de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. 
66. La décision prise par le Conseil d'administration à 
sa seizième session sur les directives relatives au calcul 
des chiffres indicatifs de planification pendant le 
deuxième cycle de la programmation ouvre la voie à la 
prise d'une décision définitive sur la question des critè
res à la dix-septième session, ainsi que l'Assemblée gé
nérale l'a demandé dans sa résolution'2972 (XXVII). Le 
fait que le PNUD se rapproche d'une redistribution plus 
~quitable des ressources au profit des pay's dont les 
besoins sont les plus grands encouragera le maintien 
d'un appui financier au Programme à un niveau élevé. 

67. La délégation des Etats-Unis note avec satisfac
tion que le Conseil d'administration a agi sans retard et 
avec efficacité pour autoriser l'affectation de res
sources spéciales à l'aide aux régions du Sahel frappées 
par la sécheresse. 

68. Les procédures du Conseil d'administration doi
vent être révisées pour lui permettre de prêter davan
tage attention aux nombreuses et importantes ques
tions <;le politique que les arrangements actuels ne lui 
permettent pas d'aborder comme il convient. 

69. La délégation des Etats-Unis note avec satisfac
tion la récente réorganisation des fonctions au sein du 
Bureau de la coopération technique, dont elle espère 
qu'elle renforcera le rôle de ce bu~eau en ce qui con
cerne l'exécution d'activités bénéficiant de l'appui du 
PNUD. M. Mousky rappelle la position de son 
gouvernement, à savoir que les programmes 
d'assistance techniquè ne doivent pas être financés au 
titre du chapitre "Programme ordinaire d'assistance 
technique" du budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies. 

70. La délégation des Etats Unis éprouve une grande 
satisfaction à noter les réalisations du Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population 
et elle se félicite en particulier du rôle directeur qu'il a 
assumé pour aider les pays qui avaient sollicité une 
assistance dans le cadre de l'Année mondiale de la 
population, ainsi que de sa coopération avec le 

secrétariat de la Conférence mondiale de la population, 
prévue pour 1974. En bénéficiant d'une coopération 
accrue de la part de diverses institutions spécialisées et 
d'autres sources ainsi que de l'appui actif du Conseil 
d'administration du PNUD, le Fonds jouera un rôle de 
plus en plus important à l'avenir. La délégation des 
Etats-Unis appuie vigoureusement la demande concer
nant la participation des femmes aux commissions 
nationales de la popu;ation ainsi qu'aux délégations qui 
seront envoyées à la Conférence mondiale de la popula
tion. 

71. La délégation des Etats-Unis a appuyé l'adoption 
de la résolution 2659 (XXV) de 1' Assemblée générale, a 
porté un vif intérêt au programme des Volontaires des 
Nations Unies au cours des deux années écoulées et 
préconise la mise au point d'un programme vigoureux 
et efficace à l'avenir. Elle appuie vigoureusement 
1 'objectif fondamental de 1' Administrateur du PNUD 
tendant à accroître le volume des activités du pro
gramme de façon à aboutir à ce qu'un total de 500 
Volontaires des Nations Unies environ se trouvent en 
poste au cours des trois prochaines années. Elle note 
également avec satisfaction qu'une proportion impor
tante des volontaires affectés sur le terrain ont été 
recrutés dans des pays en voie de développement et elle 
souscrit à l'intention du programme d'intensifier ses 
activités de recrutement dans ces pays. Les 
représentants résidents du PNUD et leurs col
laborateurs devraient se montrer plus actifs pour ce qui 
est d'aider les Volontaires des Nations Unies et les 
gouvernements des pays bénéficiaires à mettre au point 
des projets se prêtant à la participation des volontaires 
et, le cas échéant, contribuer à leur formation lors de 
leur arrivée dans leur pays d'affectation. Sans le plein 
appui du personnel des bureaux extérieurs du PNUD, il 
est peu vraisemblable que le programme des Volon
taires des Nations Unies puisse réaliser pleinement son 
potentiel et répondre aux espoirs élevés mis en lui. Les 
institutions chargées de l'exécution, les autres organi
sations internationales de développement et les 
donateurs bilatéraux peuvent également contribuer à la 
formation . des volontaires. Les Etats-Unis, par 
l'intermédiaire du "Peace Corps", sont disposés à prê
ter leur concours à cette fin. 

72. Le PISE a toujours bénéficié de l'appui et de 
l'admiration du peuple et du Gouvernement des 
Etats-Unis. M. Mousky félicite le Directeur général du 
PISE pour l'exposé pénétrant qu'il a fait devant la 
Commission. Vu l'importance que la délégation des 
Etats-Unis attache au système de la programmation par 
pays, il est particulièrement heureux que le PISE et le 
PNUD aient pris des mesures pour collaborer plus 
étroitement, sur le terrain comme au siège. De même, la 
délégation des Etats-Unis se félicite de la décision du 
Conseil d'administration autorisant le PISE à parrainer 
conjointement avec le Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population les activités re
levant de la planification de la famille. C'est avec 
beaucoup de satisfaction que l'on peut noter que le 
PISE a consenti en 1972 aux pays les moins développés 
une aide concernant la population enfantine deux fois 
plus importante que celle qu'il a fournie aux pays dont 
le revenu par habitant est s_upérieur à 100 dollars, et 
qu'il envisage que cette proportion soit de 3 à 1 dans un 
avenir immédiat. Le PISE devrait accorder une priorité 
plus élevée aux activités visant à améliorer la condition 
des femmes et des jeunes filles et devrait faire un plus 
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grand effort pour recruter des femmes qualifiées aux 
postes d'administrateur de ses services extérieurs et du 
siège. 
73. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a jamais 
cessé de suivre avec sympathie les efforts déployés en 
vue de trouver de nouveaux moyens d'aider les pays les 
moins avancés, efforts qui ont amené l'Administrateur 
du PNUD et le Gouvernement néerlandais à rechercher 
des orientations nouvelles et à envisager de relancer 
le Fonds d'équipement des Nations· Unies. Le Gou
vernement des Etats-Unis reconnaît aussi, comme 
l'Administrateur l'a fait observer, que ces orientations 
nouvelles concernant le Fonds ne doivent pas concur
rencer ou remplacer les autres sources de financement. 
Toutefois, il n'est pas convainc1,1 qu'il ·soit possible 
d'éviter ainsi les doubles emplois ou que le fonds soit le 
mécanisme le plus approprié pour ce qui est 
d'accomplir le but essentiel_ qui consiste à accroître 
_l'assistance accordée aux pays les moins avancés. 
74. La"délégation des Etats-Unis espère què le fait 
que les annonces de contributions pour 1974 aient at
teint presque le double de l'objectif prévu permettra à 
l'Administrateur de revoir ses prévisions concernant 
l'assistance envisagée pour les pays les moins avancés 
de façon à la porter au moins au niveau de 45 millions de 
dollars recommandé par le Conseil d'administration à 
sa quatorzième session3 • De plus, le Conseil a déjà 
accepté en principe que l'assistance aux pays les moins 
avancés pendarit la période de planification 1977-1981 
soit augmentée pour représenter au moins 25 p. 100 des 
ressources disponibles au titre des programmes par 
pays. Par conséquent, le PNUD est d'ores et déjà en 
train d'orienter ses efforts vers un accroissement sensi
ble de l'aide qu'il fournit aux pays les moins avancés 
par l'intermédiaire de son programme ordinaire. Le 
mandat du PNUD ne doit pas être appliqué de façon si 
étroite qu'il soit exclu que pratiquement aucune forme 
d'assistance ne soit accordée aux pays les moins 
développés pour lesquels on envisage à l'heure actuelle 
de fournir une aide au moyen du Fonds d'équipement. 
En conséquence, dans le but d'éviter les chevauche
ments, d'assurer la gestion la plus efficace des res
sources et, ce qui est le plus important, de fournir 
l'assistance la meilleure possible aux pays les moins 
avancés, les gouvernements donateurs feraient bien de 
transférer toutes les ressources par l'intermédiaire du 
PNUD. 
75. M. ROUGÉ (France) dit qu'au début les efforts de 
la communauté internationale en faveur du 
développement ont porté principalement- et assez 
naïvement - sur le transfert de ressources matérielles 
et financières depuis les pays riches vers les pays 
pauvres - pour rétablir entre eux un meilleur 
équilibre. Les résultats ont été décevants aussi bien 
pour les donneurs que pour les bénéficiaires, parce 
qu'on a négligé le facteur humain. Contrairement à ce 
que d'aucuns prétendent, la richesse des pays riches 
n'a pas sa source dans l'e:Xploitation des pays pauvres 
mais dans le travail et dans les compétences de leurs 
habitants. Inversement, on peut attribuer la pauvreté 
des pays moins favorisés au fait que leurs habitants ne 
sont pas en mesure de perfectionner les techniques 
agricoles, à l'insuffisance des emplois productifs et à la 
pénurie de connaissances scientifiques et techniques 
modernes. Le progrès passe donc nécessairement par 

3 Ibid., cinquante-troisième session, Supplément No 2A, par. 137. 

la formation des hommes des· pays en voie de 
développement. Én même ~emps qu'~lle en fera. des 
producteurs plus efficaces, une telle formation leur 
donnera cette maîtrise plus srande d~ leur destin qui est 
nécessaire à leur dignité et qui est conforme aux objec
tifs de la Charte des Nations Unies. 
76. Il n'est pas s1,1rprenant, dans ces conditions, que 
l'assistance technique apparaisse de plus en plus 
comme un élément capital des politiques d'aide au 
développement. Dans les programmes bilatéraux 
français, par exemple, l~ coopération technique ab
sorbe au total l'équivalent de 600 millions de dollars par 
an. Les pays membres du ·Comité d'aide au 
développement de l'OCDE foumissent également une · 
assistance technique très considérable. De même, 
l'assistance technique du PNUD représente, pour la 
même raison, un élément essentiel. qui e~t peut-être le 
plus prometteur, du développement. 
77.. La délégation française approuve entièrement la 
politique actuelle du PNUD ainsi que les nouvelles 
orientations annoncé~s par l' Administrat~ur. Elle est 
satisfaite, en particulier, de voir le ,\>NUD participer, au 
sein de diverses organisations, aux réflexions engagées 
sur la modernisation d~ l' a~riculture familiale de subsis
tance, sur l'industrialisation en milieu rural, sur les 
problèmes de 1 'urbanisation, sur les politiques relatives 
à l'emploi, sur l'utilisation des ressources indigènes, 
ainsi que sur la science et la technique. 
78. La délégation française se réjouit de constater que 
le système de la programmation par pays a été bien 
accueilli par les pays bénéftciaires et espère qu'il por
tera tous les fruits que l'on en attend. Ce nouveau sys-_ 
.tème ne se borne pas à côOrdonner les activités 
financées par le PNUD, mais il conduit à une 
intégration encore plus complète. Aussi les possibilités 
d'une coopération · plus étroite entre les donneurs 
bilatéraux et le PNUD méritent-elles d'être encore ap
profondies. On peut se demander également si le sys
tème de programmation par pays ne devrait pas être 
élargi de manière il incorporer les contributions très 
importantes d'autres programmes des organismes des 
Nations Unies, tels que le FISE, le PAM et les pro
grammes de certaines institutions· spécialisées au titre 
de leur budget ordinaire. Le rôle de la progl<lmmation 
par pays du PNUD ne peut être élargi de ~elle manière 
que dans la mesure où les gouvernements bénéficiaires · 
comme les organismes donneurs acceptent de 1 'utiliser 
comme instrument de coordination de leurs pro
grammes bilatéraux et multilatéraux. L'approche 
intégrée du développement ainsi opérée peut offrir 
également l'avant~e d'aider plus efficacement les pays 
en voie de développement les plus pauvres et, dans tous 
les pays en voie de développ~mept, l~s groupes les plus 
défavorisés. Les conséquences désastreuses de la 
sécheresse en Mrique de l'Ouest on~ fait la preuve que 
l'on devait s'attacher à accorder_une priorité élevée au 
développement rural, notamment à l'intensification de 
la production agricole. Les efforts. des pays en voie de 
développement pour promouvoir la justice sociale et 
améliorer la productivité grâce à des réformes de struc
ture ainsi que pour faire participer, par l'intégration de 
l'éduc-ation, de la formation et de la recherche, tous 
les groupes de la collectivité aJ.1 processus du dé
veloppement et assurer ainsi unç répartition plus 
équitable des fruits de la croissance, peuvent et doivent 
être encouragés parle PNUD. C1e~t aux pays en voie de 
développement . eux-mêmes qu'il appartient de 
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mobiliser l'énergie nationale, de définir les modes de 
croissance et d'établir des priori~és. Les efforts du 
PNUD ne seront couronnés de succès que s'il existe 
une confiance réciproque entre les pays développés et 
les pays en voie de développement. Les résultats très 
encourageants de la récente Conférence de 1973 pour 
les annonces de contributions prouvent que la majorité 
des gouvernements ont foi dans le PNUD. 

79. Le Gouvernement français attache également une 
importance considérable au transfert des ressources 
financières, ainsi que l'atteste l'annonce d'une con
tribution en forte augmentation à la reconstitution des 
resSources de l' AID. La délégation française ne voit 
pas bien en quoi l'action du Fonds d'équipement des 
Nations· Unies rénové que propose le projet de 
résolution A/C.2/L.l306 pourrait se distinguer de celle 
de l' AID. Les risques de double emploi sont extrême
ment évidents. 

80. . Revenant à l'assistance technique, le représentant 
de la France dit, à propos du problème de la répartition 
des sous-contrats, que les inégalités dans l'aptitude des 
divers pays à résoudre les problèmes techniques qui se 
posent dans les pays en voie de développement sont 
l'une des données fondamentales de la situation. Le 
rôle du PNUD est précisément de mettre à la disposi
tion des pays qui en ont besoin les connaissances 
accumulées dans un tout petit noinbre de pays 
industrialisés. Il n'est donc pas juste de dire que la 
répartition des contrats est inéquitable parce qu'elle 
n'obéit pas aux normes de la justice distributive. 
L'équité, dans cette matière, consiste à obtenir les meil
leurs services au meilleur c;oût. C'est la politique que 
poursuit actuellement le PNUD et celle que la 
délégation française souhaite lui voir poursuivre. 

81. Il est un certain nombre de pays dont la richesse 
résulte moins du travail de leurs habitants que de la 
découverte inopinée de ressources naturelles due à un 
caprice de la géographie et qui ont le plus besoin de 
1 'aide du PNUD dans d'autres secteurs. Mais le sens de 
1' équité et de la solidarité - que beaucoup de ces pays 
manifestent à diverses occasions - devrait les amener 
à devenir au PNUD des donneurs nets pour des mon
tants substantiels. Vu les gros risques que comporte 
l'exploitation des gisements minéraux, la délégation 
française estime qu'il y a lieu d'instituer un fonds 
spécial pour l'exploration des ressources minérales, 
bien qu'elle soit ordinairement opposée à la création de 
tels fonds. · 

82. En ce qui concerne le programme des Volontaires 
des Nations Unies, le représentarlt de la France dit qu'il 
est difficile de concilier la notion de volontariat et les 
idées de compétence et d'efficacité. Sa délégation re
jette toute politique qui aboutirait à étouffer l'esprit du 
volontariat dans un carcan administratif. Le volontariat 
devrait être l'affaire d'associations nationales 
spécialisées et surtout d'associations nationales 
constituées dans les pays en voie de développement. 
C'est pourquoi le programme des Volontaires des Na
tions Unies ne devrait pas renoncer à utiliser les ser
vièes du secrétariat international du Service volontaire 
et ceux des organisations qu'il représente. Le. pro
gramme des Volontaires des Nations Unies devrait 
également concentrer ses efforts sur quelques pays 
véritablement désireux de bénéficier de l'aide des vo
lontaires. 

83. La délégation française ne sous-estime pas le 
bien-fondé des opérations entreprises par le Fonds. des; 
Nations Unies pour les activités en matière de popula-' 
tion, mais elle considère que les problèmes de popula-; 
tion se posent en termes différents selon les pays. Les 
solutions qu'ils requièrent doiveQt donc leur être 1 

spécifiques et échapper notamment à toute querelle' 
d'école. 
84. Le représentant de la France adresse toutes ses 
félicitations au Directeur général du PISE pour l'actioni 
entreprise par cet organisme en 1973, notamment en ce 1 

qui concerne les secours d'urgence au Bangladesh ainsi 
que l'organisation de conférences régionales à Lomé, à 
Guatemala et au Caire, qui dnt connu un vif succès. 
85. En ce qui concerne les activités de coopération 
technique entreprises par le Secrétaire général, la 
délégation française a toujours manifesté des réserves 
sur le financement d'activités opérationnelles par le 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. 
Une telle assistance pourrait fort bien être fournie par le 
PNUD lui-même. Toutefois, la délégation française 
approuve entièrement l'orientation du programme en 
ce qui concerne l'aide privilégiée aux pays les moins 
avancés et l'amélioration des services. régionaux. 

86. Conscients du fait que le développement est une 
notion que l'on connaît mal, tous les pays ont observé la 
Journée mondiale d'information sur le développement 
organisée le 24 qctobre, sous l'égide des Nations 
Unies. L'initiative en a été prise par la France à hi 
troisième session de la CNUCED [résolution 43 (III) de 
la Conférence4]. Il s'agissait d'alerter l'opinion publi
que des pays industrialisés et de susciter une prise de 
conscience de la misère du monde en développement et 
des devoirs qu'impose la solidarité internationale. 
Cependant, un débat tel que le débat actuel doit 
également servir à exposer à 1' opinion publique la vraie 
nature du développement, en prouvant que la bataille 
pour le développemen~ n'est pas vaine. Les progrès, si 
faibles soient-ils,.enregistrés depuis un an par de nom
breux pays en voie de développement sont là pour le 
démontrer et l'action des organismes dont les rapports 
sont également à l'examen le confirme fort 
opportunément. 

87. M. SURY ADHA Y (Laos) se déclare satisfait des 
décisions et des résolutions qui cnt été prises en faveur 
des pays en voie de développement, que ce soit au 
niveau de la Stratégie internationale du développement 
ou au niveau des principaux organismes et des institu
tions spécialisées des Nations Unies. Cependant, 
comme il a été instamment demandé à Alger, lors de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés, toutes les résolutions adoptées en 
faveur des pays les moins avancés et des pays en voie 
de développement sans littoral doivent être appliquées 
sans tarder. Les discussions doivent être suivies de 
mesures concrètes, et il est satisfaisant de constater que 
les Pays-Bas, pour ne prendre qu'un exemple, joignant 
le geste à la parole, accroissent d'année en année leur 
budget d'assistance. En outre, la délégation 
néerlandaise a présenté le projet de résolution 
A/C.2/L.1306, visant à accorder en priorité une assis
tance aux pays en voie de développement les moins 
----1 

4 Voir Actes de la Co'lférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développemént, troisième session, vol. 1 : Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.-73.11.0.4), 
annexe I.A. 
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ayancé~; la délégation laotienne appuie ce projet de 
resolution dont elle est heureuse de se porter coauteur. 
8~. C'est avec satisfaction que M. Suryadhay voit se 
degager une nouvelle conscience de responsabilité in
ternationale à l'égard des populations deshéritées du 
monde, mais il note que dans les pays les moins avancés 
la pauvreté est le lot de 40 à 80 p. 100 de la population. 
La détérioration des termes de l'échange, l'inflation la . , . . . . , ' 
cnse monetaire mternatwnale et 1 endettement crois-
sant, sans parler des guerres et des catastrophes 
naturelles, s'ajoutent aux graves difficultés intérieures 
dont souffrent les pays en voie de développement les 
moins avancés. Le représentant du Laos espère que les 
études menées et les expériences acquises par le PNUD 
dans les six pays les moins avancés fourniront un ta
bl~au vér!<Jiq!J_e_~~s réalHés économigues et sociales qui 
y prévalent et serviront de modèle àe sofut:lori--pour 
résoudre les problèmes de développement de ces' pays. 
89. La conception de l'assistance au développement a 
changé : de moyen à peine déguisé de créer des sphères 
d'influence, privilégiant les zones urbaines où se con
centrait le pouvoir politique au détriment des cam
pagnes et ignorant le dénuement des masses, elle est 
devenue un moyen de réaliser la sécurité collective 
économique. La Stratégie internationale . du 
développement et le système de programmation par 
pays instauré par le PNUD sont une preuve de cette 
nouvelle prise de conscience de la nécessité d'une 
~oopéra~ion plus intégrée pour le développement 
economique. 
90; Ml_llgré les . maigre~- résultats de la première 
Decenme des Nations Umes pour le développement et 
la perte de 1' élan initial des deux premières années de la 
deuxième Décennie, la communauté internationale 
reste plus que jamais acquise à la détermination de 
vainc~e_ les _grands problèmes ,d~ .sous-dévelopyement. 
La delegation laotienne se fehc1te de la nouvelle at
titude adoptée dans les relations internationales, qui a 
été à 1 'origine des mesures spéciales prises dans tous les 
domaines du développement en- faveur des pays qui 
sont nettement les moins avancés. 

91. La délégation laotienne salue les décisions prises 
dans le cadre des activités opérationnelles pour le 
développement en ce qui concerne les mesures de fi
nancement destinées à accélérer le développement des 
pays les moins avancés. La nouvelle structure à appli
quer pendant le deuxième Cycle de la coopération des 
Nations Unies pour le développement doit permettre 
une répartition équitable des chiffres indicatifs de 
planification tout en tenant compte des nouveaux cri
tères de 1 'assistance au développement. Quel que soit le 
taux de croissance du budget du PNUD, 25 p. 100 du 
budget total devraient être affectés aux pays les moins 
avancés. La réforme monétaire et les futures 
négociations multilatérales sur les tarifs douaniers et le 
commerce doivent être orientées vers l'amélioration 
d~s termes de l'échange des pays en voie de 
developpement et la création de nouvelles liquidités de 
financement au profit de ces pays aux conditions les 
plus favorables. Il faut saluer la proposition du 
Gouvernement de l'URSS visant à réduire de 10 p. 100 
les budgets militaires des Etats membres permanents 
du Conseil de sécurité de façon à utiliser une partie des 
ressources ainsi libérées pour l'aide au développement. 

92. La délégation laotienne est satisfaite de la 
déclaration de 1 'Administrateur du PNUD en ce qui 

concerne les mesures relatives aux pays les moins 
av~cés. Le Laos, qui figure au nombre des pays en 
v me de développement les moins avancés et qui est de 
plus déva!>té par la guerre, espère que la communauté 
internationale po-:tera plus d'attention à son cas. Si 1' on 
peut chiffrerles dommages matériels, on he peut me
surer la douleur humaine, les deuils et la dislocation de 
la structure sociale. Le Gouvernement laotien 
s'emploie, avec l'aide privée et internationale, à 
l'œuvre de redressement national. Ce redressement 
comporte trois phases : réparation, reconstruction et -
développement. Le plan quinquennal national 
d'après-guerre qui va être lancé dans la période du 
deuxième cycle de la coopération comprend des projets 
de relogement, de reconstruction et de relèvement et 
prévoit la construction de villages et de villes ainsi que 
l'implantation d'agro-industries. 
93. La délégation laotienne est donc heureuse 
d'enregistrer les déclarations d'intention des puis
sances amies relatives à l'aide aux pays de la péninsule 
indochinoise. Le système des Nations Unies et le 
PNUD auront certainement un grand rô~e à jouer dans 
cette œuvre. M. Suryadhay souhaite que l'examen et 
l'évaluation des rêsultats des deux premières années de 
la deuxième Décennie donnent un nouvel élan à 
l'assistance des pays industrialisés en faveur des pays 
en voie de développement, dans un esprit de 
compréhension, de solidarité fraternelle et de coexis
tence pacifique, renforçant ainsi la détente qui prévaut 
actuellement. 
94. M. DELlY ANIS (Grèce) déclare qu'il est peu 
probable que le "dividende du désarmement" 
mentionné par l'Adniinistrateur du PNUD sera très 
substantiel, parce que cette limitation des dépenses 
d'armements ne sera possible que si les puissances 
intéressées parviennent à s'entendre sur les modalités 
du contrôle réciproque. Cependant, malgré son pes
simisme relatif en ce domaine, la délégation grecque est 
en parfait accord avec l'optimisme de l'Administrateur 
sur la volonté•des Etats Membres des Nations Unies 
d'accroître leurs contributions aux activités du PNUD. 
La délégation grecque augmentera sa contribution de 
15 p. 100, la portant ainsi à 460 000 dollars. 
95. La délégation grecque est en outre parfaitement 
d'accord avec 1' opinion selon laquelle, pour réaliser les 
objectifs du PNUD, il ne suffit pas que quelques 
expériences tendant à l'augmentation de la production 
et à l'amélioration de sa qualité réussissent. Il faut que 
l'expérience ainsi acquise soit utilisée surla plus grande 
échelle possible par tous les Etats et que le PNUD face 
à cette tâche difficile, fasse preuve d'imaginatio~. 
96. M. Delivanis apprécie hautement la décision prise 
par le PNUD d'utiliser ses meilleurs cadres dans les 
pays les moins développés, mais il souligne que, pour 
tous les pays, indépendamment de leur degré de 
développement, il existe un problème d'exode rural 
créant des problèmes d'urbanisme qui doivent être 
résolus. 
97. La délégation grecque a été très heureuse 
d'apprendre que le PISE attnbue une importance par
ticulière à l'alimentation des villages en eau potable, 
qu'il dépense par enfant deux fois plus dans les pays les 
moins développés qu'ailleurs et qu'il encourage la con
sommation de la vitamine appropriée pour prévenir la 
cécité. D'autre part, tout en estimant à sa juste valeur la 
contribution du PISE pour l'éducation et pour l'envoi 
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'de vivres destinés aux enfants, M. Delivanis se de· 
mande s'il ne serait pas préférable qu'il se limite à sa 
tâche principale, qu'il conduit avec tant de succès. 
98. M. ZAHRAN (Egypte) déclare que les activités 
opérationnelles de l'ONU pour le développement ne 
doivent pas être envisagées indépendamment des prin
cipes de la Charte des Nations Unies et de la 
responsabilité de l'Organisation vis-à-vis du maintien 
de la paix et de la sécurité. Il est incontestable que les 
Etats Membres ont le droit de déterminer leurs propres 
priorités en matière de développement, mais il est 
légitime de contester le droit de tout pays de recevoir 
une assistance du système des Nations Unies s'il ne 
satisfait pas aux critères arrêtés par ce système pour les 
pays en voie de développement ou ne respecte pas les 
normes qu'il a fixées. 
99. En 1972, le produit national brut par habitant 
d'Israël a été plus de dix fois supérieur au produit 
.national brut par habitant moyen des pays en voie de 
développement, et il a dépassé de toute façon celui par 
habitant de certains pays développés. C'est pourquoi 
Israël ne figure pas dans le Groupe des Soixante-Dix
Sept. 
100. Bien que la suggestion du PNUD visant à incor
porer d'autres sources d'assistance extérieure à son 
programme par pays n'ait pas été acceptée dans 
l'ensemble, un accord a pu être obtenu quant à la coor· 
dination avec les autres sources d'assistance. 
Néanmoins, aucune coordination n'a été prévue dans le 
cas d'Israël. Dans ces conditions, et comme Israël ne 
peut prétendre bénéficier d'une aide de l'ONU 
puisqu'il reçoit une assistance bilatérale et des con
tributions de sources officielles et privées, toute assis
tance ati développement qui lui est attribuée dans le 
cadre du Programme devrait être réaffectée aux pays 
les moins avancés. L'ensemble de l'assistance que 
reçoit Israël chaque année est bien supérieur à l'aide 
cumulée dont bénéficient un certain nombre de pays en 
voie de développement. 
101. En outre, le rôle essentiel de l'ONU étant de 
maintenir la paix et la sécurité, Israël ne devrait re
cevoir aucune assistance de l'Organisation, car il 
bafoue les principes de la Charte des Nations Unies et 
fait fi des résolutions de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité en comettant des actes d'agression 
contre les pays voisins, en occupant leurs territoires et 
en usurpant et en détournant à son propre profit les 
ressources naturelles existant dans ces territoires. 
Toute assistance fournie à Israël, y compris 
l'assistance du PNUD, lui permet ainsi de consacrer 
une plus grande partie de ses ressources à sa politique 
expansionniste de type hitlérien. . La délégation 
égyptienne estime donc que toute l'assistance fournie 
jusqu'à présent à Israël par les organismes des Nations 
Unies doit être restituée et réaffectée aux pays en voie 
de développement, en particulier aux moins avancés 
d'entre eux. Aux quinzième et seizième sessions du 
Conseil d'administration du PNUD, un grand nombre 
de délégations d'.Mrique, d'Asie, d'Amérique latine, 
ainsi que celles des pays socialistes, ont formulé des 
objections ou des réserves quant à l'octroi parle PNUD 
.d'une assistance à Israël. 

102. La ~élégation égyptienne approuve les mesures 
spéciales prises par le Conseil d'administration et 
l'Administration du PNUD en faveur des pays les 
moins avancés, et se félicite de la suggestion tendant à 

trouver le moyen d'utiliser les ressources du Fonds 
d'équipement des Nations Unies; celui-ci ne concur
rence par les autres sources que sont, par exemple, 
les banques internationales ou régionales de dé
veloppement, pas plus que celles-ci ne sauraient se 
substituer à lui. Des discussions en ce sens doivent être 
organisées entre le PNUD, le Groupe de la Banque 
mondiale, les banques régionales de développement, 
les institutions spécialisées et d'autres organismes des 
Na ti ons Unies. La délégation égyptienne invite les pays 
développés à verser des contributions importantes au 
Fonds afm de lui permettre de fonctionner à plein et 
d'atteindre ses objectifs. 
103. Dans les situations d'urgence à court terme, les 
représentants résidents doivent constituer le point de 
convergence de l'assistance intèrnationale. La 
délégation égyptienne se félicite de l'assistance ines
timable fournie par le PNUD à la Zambie, par exemple, 
et des secours d'urgence fournis rapidement au 
Nicaragua et aux pays de la région soudano-sahélienne 
grâce à la coopération des institutions spécialisées et 
d'autres organismes. On pourrait néanmoins faire 
davantage et, conformément à la résolution 2918 
(XXVII) de l'Assemblée générale, les ressources du 
PNUD devraient être utilisées, en coopération avec 
l'OUA, pour aider les peuples des régions libérées de 
l'Angola, de la Guinée-Bissau, des îles du Cap-Vert et 
du Mozambique. 

104. La stagnation des ressources budgétaires de 
l'ONUDI a bloqué l'expansion de ses activités et 
retardé l'approbation et l'exécution de projets pour les 
pays en voie de développement : le PNUD devrait donc 
affecter des ressources supplémentaires au programme 
de:> Services industriels spéciaux, parallèlement à 
Pàccioissement des ressources au titre du progœ.mme 
ordinaire de l'ONUDI. Les conseillers industriels 
hors-siège devraient être plus nombreux, car, dans tous 
les pays en voie de développement, ils peuvent con
tribuer à décider de l'affectation des priorités industriel
les dans le cadre du programme par pays du PNUD et 
de leur intégration à d'autres activités, qu'elles relèvent 

·ou non du programme du PNUD. La· coordination de
vrait être renforcée entre les programmes ordinaires 
d'assistance technique des institutions spécialisées et 
de l'AlEA d'une part, et la programmation par pays du 
PNUD d'autre part, pour permettre à l'Administrateur 
du PNUD de rassembler aisément les données 
nécessaires. La délégation égyptienne convient avec 
1' Administrateur que, en matière de programmation par 
pays, l'évaluation des activités surie terrain pemiet de 
corriger les erreurs de réalisation et aussi d'améliorer la 
conception et la réalisation-des projets futurs. 

105. La délégation égyptienne a noté l'augmentation 
du nombre des projets exécutés par le Bureau de la 
coopération technique dans le domaine de 
l'exploitation des ressources naturelles, mais elle ap
puie la demande faite par le Directeur général de 
,l'AlEA visant à accroître la part des ressources du 
PNUD accordée à 1 'Agence pour 1' exécution de projets 
concernant des services essentiels. 

106. La délégation égyptienne adhère avec en
thousiasme à l'idée de mobiliser les ressources, les 
énergies et les compétences de lajeunesse en fave:ur des 
efforts de développement déployés par la communauté 
internationale, dans le cadre des Volontaires des Na
tions Unies. Elle est favorable au plan destiné à aug-
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menter le nombre des volontaires sur le terrain. Les 
pays les moins avancés devraient bénéficier par priorité. 
de cette source supplémentaire de personnel compétent 
disponible à peu de frais. Néanmoins, les mis si ons et les 
services des volontaires doivent être évalués pour 
garantir la qualité de leur contribution. · 
107. La délégation égyptienne est favorable à la coor
dination entre le Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population et les institutions des 
pays développés. Elle appuie le programme du Fonds, 
et se félicite de son approche multidisciplinaire comme 
de son souci d'établir des programmes par pays com
plets. 
108. La délégation égyptienne note avec satisfaction 
la coopération instaurée entre le PISE, les gouverne
ments et les autres institutions:Le PISE a apporté une 
aide pratique aux pays bénéficiaires en leur fournissant 
des fournitures et du matériel et en finançant la forma
tion de personnel. Des ressources plus importantes 
sont nécessaires pour aider les enfants dans les pays en 
voie de développement, et la délégation égyptienne 
appuie donc la proposition visant à organiser une 
conférence spéciale pour les annonces de contributions 
en 1974 pour aider le PISE à réaliser les objectifs qu'il 
s'est fixés pour 1975. 
109. L'assistance importante fournie par le PAM pen
dant les trois premières années de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement a 
contribué à la réalisation des objectifs de la Stratégie. 
Une répartition géographique plus large des stocks 
alimentaires serait plus propice à l'augmentation du 
nombre des donateurs, à 1' élargissement de la composi
tion de l'assistance alimentaire et à l'accroissement de 
l'assistance dispensée dans le cadre du PAM et par 
d'autres circuits multilatéraux. La délégation 
égyptienne appuie la proposition tendant à verser au 
PAM des contributions autres qu'alimentaires, sous 
forme de services ou de donations en nature destinées à 
améliorer le rendement agricole. 
110. M. ELIASHIV (Israël) déclare qu'il ne souhaite 
pas se laisser entraîner dans un débat politique stérile, 

puisque l'occasion lui a déjà . donnée de réfuter les1 
allégations sans fondement faites contre Israël par le 
représentant de l'Egypte. La délégation israélienne re
grette cependant de constater que le représentant de 
l'Egypte profite d'un débat sur le PNUD concernant 
une assistance constructive au développement pour se 
livrer à une propagande destructrice. 
111. M. ZAHRAN (Egypte), exerçant son droit de 
réponse, dit que la déclaration du représentant d'Israël 
est hypocrite, déforme la réalité et s'inspire de senti
ments nazis et perfides. C'est Israël qui occupe le ter
ritoire de trois Etats Membres arabes, à savoir 
l'Egypte, la Jordanie et la République arabe syrienne et 
non ces Etats qui occupent Israël. Non content 
d'usurper la souveraineté territoriale de ces Etats et de 
dominer les populations des territoires annexés, Israël 
exploite illégalement leurs ressources naturelles. 
112. Dans le contexte du point de l'ordre du jour 
examiné, la délégation égyptienne a le droit de faire 
remarquer qu'Israël ne doit pas bénéficier d'une assis
tance au développement de la part des Nations Unies, 
étant donné que la politique nazie qu'il pratique oblige 
les pays arabes à consacrer les ressources dont ils ont 
tant besoin à la défense et à des dépenses d'armements 
pour libérer les territoires occupés par l'envahisseur 
étranger, à savoir Israël. La délégation égyptienne se 
doit, en outre, de signaler les difficultés que rencontre 
l'Egypte pour tirer le meilleur parti de l'aide accordée 
par le Programme du fait de la politique expansionniste 
agressive d'Israël. 
113. Selon toutes les normes et tous les critères re
tenus par l'ONU, Israël n'est pas un pays en voie de 
développement et, commb en outre il ne respecte pas 
les résolutions et les décisions des principaux or
ganismes du système des Nations Unies, il ne doit donc 
pas bénéficier d'une aide de ce système. 
114. Le PRESIDENT indique que la Finlande, le 
Liban et le Pérou comptent désormais parmi les auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.l308. 

La séance est levée à 18h50. 

1558e séance 
Jeudi 15 novembre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

En l'absence du Président, M. Arvesen (Norvège) 
prend la présidence. 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités opérationnelles pour le développement (suite) 
[A/9003, chap. VI] : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement 
(E/5256, E/5365/Rev.1, A/C.2/L.1307); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.1306); 

c) Activités de coopération t~hnique entreprises par le 
Secrétaire général; 

A/C.2/SR.1558 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5342, A/C.2/L.1309); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

/) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/C.2/L.1308); 

g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.1298) 

1. M. DJERMAKOYE (Secrétaire général adjoint, 
Commissaire à la coopération technique) dit que la 
valeur totale des projets du Bureau de la coopération 
technique- 66 millions de dollars en 1972- a 
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sextuplé depuis 1960, alors que les effectifs chargés de 
gérer les programmes au Siège n'ont fait que doubler: 
Des réformes urgentes ont donc dû être mises en route 
pour déployer au mieux les ressources humaines dont 
dispose le Bureau. 

2. Le Commissaire à la coopération technique décrit 
tout d'abord quelques opérations spécifiques. En Afri
que, où se trouvent 15 des 25 pays les moins 
développés 1 , 1 'exécution de divers projets importants 
mis sur pied dans les six pays du Sahel qui ont souffert 
de la sécheresse représente un effort majeur qui sera 
poursuivi et intensifié dans les années à venir. Un pro
gramme de mise en valeur des eaux souterraines a été 
adopté pour chacun de ces pays et sera exécuté en 
coopération étroite avec le Comité permanent inter
Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel. Au 
cours des années précédentes, plusieurs projets avaient 
été entrepris dans la région et au total 27 millions de 
d<?llars environ y ont été consacrés. D'autres projets de 
ouse en valeur des ressources en eau ont été lancés 
également en Ethiopie, au Malawi, au Togo et en 
~om~ie; on a également adopté des projets mul
tmabonaux ou régionaux dans ce domaine. Une aide a 
éga!ement été fournie par l'Organisation des Nations 
Umes dans le domaine des ressources minières, mais 
l'effort peut-être le plus remarquable entrepris en Afri
que .au cours de l'année a porté sur les questions de 
population. Ainsi, 23 pays feront un recensement de 
leur population au cours de la période 1973-1975. 
L'ass~stance prend plusieurs formes :envoi d'experts, 
fourniture de matériel, formation de techniciens 
nationaux et assistance aux centres démographiques. 
Le Bureau de la coopération technique est d'autre part 
responsable du Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe, qui 
donne la priorité à la formation en Afrique même. 

3. En ce qui concerne les pays d'Asie et du Moyen
Orient, l'accent a été mis sur des projets à grande 
échelle dans des domaines tels que la mise en valeur ; 
des ressources en eaux, la recherche minière,' 
l'aménagement du territoire et les transports. Cette 
tendance reflète clairement la priorité attachée par les· 
gouvernements au développement rural et à celui de 
l'infrastructure; d'autre part, une attention croissante a 
été consacrée aux ressources naturelles. Les 
gouvernements se préoccupent également de plus en 
plus des problèmes posés par une urbanisation. 
accélérée. Au Moyen-Orient, on note un vif intérêt 
pour l'amélioration des systèmes d'administration, 
ainsi d'ailleurs qu'en Asie où le Centre asiatique 
d'administration pour le développement vient d'être 
établi. Enfin, en matière de statistiques, des projets 
importants ont été entrepris, en particulier au Ban- : 
gladesh, en Indonésie, en Iran, en Malaisie et en Mon-
golie. · 

4. En Amérique latine, la mise en valeur des res~ 
sources en eau prend une place capitale. Le Commis
saire à la coopération technique cite également des 
projets entrepris dans les domaines des ressources 
énergétiques, des ressources minières, des transports, 
de l'urbanisme et de l'habitat, de la planification : 
économique et sociale, de l'administration publique et ' 
de la population. · 

. 
1 Voir Doc.~ments oificiels d~ Conseil économique et social, cin

quflnle et unwrJe sessiOn, _Supplément No 7, -J)ar. 66. _ _ _ 

5. L'Organisation des Nations Unies, par le truche
ment financier du PNUD, apporte également son aide à 
quelques pays d'Europe, par exemple la Yougoslavie, 
la Hongrie, la Roumanie, l'Islande, Malte, la Bulgarie 
et la Turquie. · 
6. Le programme ordinaire de coopération technique 
de_I'Org_anisation des Nations Unies a pris en 1972 une 
onentatwn nouvelle pour répondre aux résolutions 
demandant que soient intensifiés les efforts de 
coopération technique en faveur des pays les moins 
avancés. Cette orientation a été renforcée en 1973. 
Ainsi, dans la zone soudano-sahélienne, trois projets, 
encore modestes certes, ont permis d'amorcer des ac
tions ouvrant la voie à des investissements plus impor
tants. Le premier projet vise à améliorer les conditions 
de ':ie des nomades de la région d' Agades, au Niger; ce 
pr_oJet, auquel sont associées la F AO et 1' OMS, a per
mis au_ gouvernement de disposer d'une équipe 
d'experts et d'une infrastructure ininimale pour l'aider 
à organis_er l'affiux de population chassée de ses zones 
habituelles de pâturage, tout en préparant un pro
gramme de rénovation à plus longue portée de la région. 
Le second projet, organisé sous l'égide de la CEA 
consistait à étudier les ressources et les besoin~ 
prioritaires de la sous-région que constituent le Mali, la 
Haute-Volta et le Niger. Enfin, en Haute-Volta un 
projet d'habitat pour les populations urbaines à f~ble 
revenu a été lancé. Le Commissaire à la coopération 
technigue cite d'autres projets entrepris dans les pays 
les moms avancés, par exemple un projet de planifica
tion urbaine en Haïti et un projet de planification sociale 
au Laos; au Yémen démocratique, on cherche à 
améliorer le sort des populations nomades dans les 
déserts du nord du pays. En outre, le projet "jeunes 
économistes" lancé en 1972 a permis de mettre à la 
disposition de sept pays une douzaine d'économistes 
après qu'ils eurent suivi un cours d'orientation de trois 
mois dans divers organismes intern~tionaux. 

7. De plus: le programme ordinaire est la principale 
source de financement des missions de conseillers 

_ interrégionaux envoyés auprès des gouvernements qui 
en font la demande. Enfin, il contribue, bien que de 
façon limitée, aux activités relatives aux droits de 
l'homme et au contrôle des stupéfiants. 

8. Le programme ordinaire permet notamment de 
. répondre rapidement et avec grande flexibilité à cer
-tajns besoins des pays les moins développés. Grâce à 
llll, les gouvernements peuvent à peri âe-frais entre-. 

. prendre· des actions pionnières qui ouvriront la voie à 
·une assistance ultérieure plus large. Comme il contri-
' bue -à combler certaines lacunesdu système d'assis-
, tance technique, il ne mène donc pas une action de _ 

substitution, mais de complémentarité. Cette tendance · 
' se poursuivra en 1974. A cette fin, le Bureau de la coo-
1 pération technique compte exploiter activement toutes 
les ressources dont il dispose, notamment celles qui : 
sont en monnaies non convertibles, en particulier le 

: mOJ!tant en roubles qui est mis à sa disposition. : 

9. -Le Commissaire à la coopération technique 
souligne le rôle irremplaçable que jouent les commis
sions ~conomiq~es régi<?na~es et le Bureau économique 
et social des Nations Umes a Beyrouth dans l'exécution 
des programmes. Le Bureau de la coopération techni
que fera de son mieux pour encourager ce processus de 
déc_e~tralisation, mais il fera aussi en sorte qu'une 
polittque commune et une approche globale soient 
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maintenues de façon à préserver 1' équilibre et la 
cohérence aussi bien entre les régions qu'entre les pro
jets régionaux et les projets nationaux. Il convient par 
ailleurs d'exploiter plus systématiquement les res
sources intellectuelles constituées par les instituts ré
gionaux de développement économique et de planifica
tion. Le Commissaire estime qu'une coopération très 
étroite et très franche s'impose avec chacune des com
posantes du système des Nations Unies, de même 
qu'avec les organes délibérants, en p~ticulier la 
Deuxième Commission. Le Bureau a à cœur de répon
dre aux demandes d'assistance qui lui sont soumises, 
mais un ordre d'urgence s'impose; il lui faut donc éta
blir un programme de travail, concèntrer en premier ses 
efforts sur les éléments les plus critiques et rechercher 
des objectifs réalistes. Le Commissaire s'efforcera 
pour sa part de remédier aux problèmes, aux insuffisan
ces et aux lacunes du programme. Il souligne toutefois 
que l'aide d.e l'Organisation des Nations Unies est mo
deste par rapport à l'effort des gouvernements eux-mê
mes et que, sans effort autocentré, l'assistance exté
rieure est condamnée à être marginale. La meilleure des 
coopérations est donc celle qui consolide et intensifie la 
capacité qu'ont les pays de maîtriser leurs propres res
sources et leur propre destinée. Le développement est 
un défi : le Bureau de la coopération technique entend 
pour sa part mobiliser toute son énergie pour le relever, 
mais il ne le pourra qu'avec la coopération et la 
compréhension constructives de tous les Etats 
Membres des Nations Unies. 

1 O. M. JOSEPH (Australie) dit que son gouvernement 
appuie les activités du Directeur exécutif du Fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de popula
tion et qu'il se félicite de la rapidité avec laquelle le 
Fonds a commencé ses opérations, et surtout du tact et 
de la diplomatie dont il a fait preuve en s'acquittant de 
ses responsabilités délicatel). En effet, le Fonds est· 
parfaitement neutre et ne cherche à imposer ou à pres
crire ~mcu11e politique particulière; ainsi, ()n pr~voit 
que, dans le ~rogramme de travail pour 1973-1976, le 
secteur relatif à la planification de la famille ne 
représentera que 50 p. 100 des dépenses du Fonds. En 
fait, cette proportion montre que, loin d'imposer des 
politiques de limitation des naissances, le Fonds res
pecte si scrupuleusement sa neutralité qu'il risque ôe 
tomber dans l'excès inverse, ce qui détruirait toute sa 
raison d'être. 

11. L'Australie a été heureuse d'appuyer la décision 
prise par le Conseil d'administration du PNUD ap
. prouvant le système d'un' 'plan roulant'', à sa seizième 
session (voir E/5365/Rev.1, par. 247); elle aurait 
toutefois préféré que le Conseil d'administration ait une 
attitude plus souple à l'égard des projets soumis à son 
approbation. En effet, pour tout projet qui entraîne des 
dépenses supérieures à un million de dollars et pour 
certains autres projets, le Directeur exécutif du Fonds 
ast tenu, avant d'engager ces dépenses, de consulter 
tantôt le Conseil d'administration du PNUD, tantôt 
1' Administrateur. Le représentant de 1' Australie estime 
que ces restrictions sont parfaitement inutiles; le Con
seil pourrait fort bien se contenter d'approuver chaque 
année le plan roulant pour quatre ans en laissant au 
Directeur exécutif le soin d'approuver les dépenses 
pour chaque projet. Cette attitude du Conseil 
d'administration est symptomatique de la tendance 
inquiétante qu'ont les organes des Nations Unies de 
chercher à gérer les activités d'institutions qu'ils n'ont 

pour tâche que de diriger. Il faut espérer que, en 
l'occurrence, le Conseil d'administration ne deviendra 
pas un boulet que devra traîner le Fonds. Qui plus est, le 
domaine de la population se prête particulièrement mal 
à l'ingérence intergouvernementale; peu de gouverne
ments sont en effet disposés à accepter que les 
représentants d'autres gouvernements leur dictent ce 
qu'ils doivent faire dans ce domaine. Il vaut donc 
beaucoup mieux laisser au Fonds le soin d'en décider 
par la voie de consultations avec chaque gouvernement 
bénéficiaire. 
12. Le programme des Volontaires des Nations Unies 
a un potentiel considérable et les faiblesses qu'on peut 
relever dans les activités de ses premières années 
d'existence ne sont probablement que des erreurs de 
jeunesse. En ce qui concerne les dispositions relatives 
au recrutement des volontaires, le contrat avec le 
secrétariat international du Service volontaire a été 
prorogé, mais le programme des Volontaires des Na
tions Unies espère être bientôt en mesure de procéder à 
son propre recrutement, en particulier dans les pays en 
voie de développement. Il s'agit là d'une évolution 
logique; par contre, le programme devrait continuer à 
fonctionner si possible par l'intermédiaire des institu
tions existantes et le Coordonnateur ne devrait pas 
essayerdejouerl'homme-orchestre. Ladélégationaus
tralienne appuie les propositions qui ont été faites pour 
!améliorer l'efficacité du programme, en particulier en 
1limitant ses activités à un petit nombre de pays et en 
,envoyant des équipes de volontaires plutôt que des 
volontaires isolés; elle appuie également les efforts ten
dant à intensifier le recrutement dans les pays en voie 
de développement. 
13. . SI l'Australie reconnaît le rôle crucial joué par le 
. .FISE, surtout en ce qui concerne les secours d'ur
gence, elle connaît très malle mode de fonctionnement 
interne du FISE ainsi que les problèmes qui peuvent se 
poser à cet organisme, notamment en matière de ges
tion et d'exécution du programme. Peut-être faudrait-il 
en fait que l'Australie songe de nouveau à poser sa 
candidature au Conseil d'administrationdu FISE. Cela 
dit, elle augmentera sa contribution de 24 p. 100 en 
1974 et elle a annoncé qu'elle versera une contribution 
d'un quart de million de dollars pour les opérations 
spéciales du FISE en faveur des pays de la péninsule 
indochinoise. 
14. La délégation australienne juge que l'on pourrait 
encore améliorer le fonctionnement du PNUD. Par 
exemple, si la méthode de programmation par pays of
fre des avantages multiples, on voit mal à quoi sert le ri_. 
tuel qui consiste à présenter à chaque session du Con
seil d'administration 25 ou 30 programmes par pays 
pour qu'il les approuve. Le Conseil n'apporte généra
lement rien de neuf et il s'agit en fait d'une simple for
malité. 
15. L'Administrateur a lui-même soulevé, à la 
seizième session du Conseil d'administration, laques
tion de l'amélioration des méthodes de travail du Con
seil lorsqu'il a suggéré que celui-ci envisage d'abréger 
ses sessions ou même de les limiter à une seule par an. Il 
semble en effet que l'Administrateur et ses col
laborateurs doivent passer le plus clair de leur temps à 
assister à toutes sortes de réunions et qu'ils n'ont plus le 
temps de faire quoi que ce soit de constructif. Pour sa 
part, la délégation australienne a préconisé dès la 
treizième session une révision des méthodes de travail 
du Conseil. Par exemple, un grand nombre de questions 
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sur lesquelles 1' Administrateur est prié d'établir des 
rapports à l'intention du Conseil relèvent davantage du 
domaine de la gestion. On pourrait égaleiiJent avoir 
recours davantage à des contacts entre les séssions, ce 
qui permettrait de réduire le nombre des rapports of-
ficiels. · 

16. Le nombre de documents dont le Conseil 
d'administration est saisi a quadruplé en quelques 
années et il semblerait judicieux, comme cela a été 
suggéré, que l'Administrateur utilise son rapport an
nuel pour porter à l'attention du Conseil 
d'administration les questions qui reviennent chaque. 
année au lieu de soumettre des documents séparés auf 
titre de chaque point de l'ordre du jour. En fait, à sa/ 
seizième session, le Conseil était saisi d'un rapport de[ 
style nouveau qui s'attachait plus directement aux pro-i 
blèmes opérationnels du PNUD. La question de la! 
documentation a été soulevée à la quinzième session, à: 
propos de l'utilité des études détaillées visant à iden
tifier les priorités sectorielles de chaque pays. En fait, la 
pléthore d'études, d'analyses et d'autres documents 
sert davantage à compliquer les questions qu'à les 
préciser. 

17. Peu de progrès ont été accomplis dans la rédaction 
du statut unique à la seizième session et le groupe 
chargé d'examiner la question reprendra ses travaux à 
la dix-septièmè session. M. Joseph fait toutefois re
marquer qu'il semble vain de vouloir regrouper les, 
textes existants en un statut. unique alors que les 
résolutions, décisions et autres documents continùenta 
proliférer non seulement au Conseil d'administration, 
mais également au Conseil économique et social et à 
l'Assemblée générale. 

18. Le Conseil d'administration est convenu à sa 
seizième session d'alioùer une sonuiiè sÙpplémentalre 
de 5 millions de dollars aux pays frappés par la 
sécheresse dans la région soudano-sahélienne. Le 
PNUD ne pouvait faire moins, et un grand nombre de 
délégations auraient souhaité qu'il se montre encore 
plus généreux, mais il ne faut pas oublier qu'il se con
sacre avant tout au développement à long terme et que, 
comme ses ressources sont engagées pratiquement 
dans leur totalité des années à l'avance, l'aide 
d'urgence qu'il peut fournir est nécessairement limitée. 

19. Le calcul des chiffres indicatifs de planification a 
partagé le Conseil d'administration en deux camps : 
l'un composé de pays qui s'opposent à toute réduction 
de ces chiffres entre le cycle en cours et le cycle suivant 
et l'autre, composé des délégations, dont la délégation 
australienne, qui pensent qu'au cours du deuxième 
cycle il faudrait avant tout donner aux pays pauvres et 
très peuplés une part équitable, même si cela doit 
entraîner une réduction des chiffres indicatifs de cer
tains des pays en voie de développement plus avancés. 
A la seizième session du Conseil d'administration, un 
compromis s'estdégagé(voirE/5365/Rev.1, par. 90) et 
l'Administrateur a été prié d'établir de nouveaux cal
culs en essayant de satisfaire à trois objectifs : accorder 
au moins 25 p. 100 du total des chiffres indicatifs de 
planification aux pays les moins avancés; améliorer de 
façon significative la position relative des autres pays à 
faible revenu; ne réduire les chiffres indicatifs d'aucun 
pays bénéficiaire. Ces calculs sont prêts et bien que 
M. Joseph n'ait pas eu le temps de les étudier, il 
soupçonne que, quelle que soit la formule adoptée, les 
trois objectifs ne pourront être atteints que si le taux 

d'augmentation des contributions dépasse le niveau 
prévu, à savoir 9,6 p. 100, faute de quoi il conviendrait 
de réexaminer s'il y a lieu de maintenir le troisième 
objectif. Toutefois, le problème des ressources a perdu 
de son acuité et· l'augmentation de 18 p. 100 des con
tributions permet d'envisager un léger.excédent de re
cettes. 

20. La nécessité d'améliorer la capacité d'exécution 
des projets préoccupe l'Administrateur du PNUD ainsi 
qu'un grand nombre de délégations, et en particulier la 
délégation suédoise qui est à l'origine de l'adoption de 
la résolution 2975 (XXVII) de l'Assemblée générale, 
relative au renforcement des organisations chargées de 
l'exécution des projet~ du PNUD. Dans les cas où les 
retards sont dus au fait que les Nations Unies ne dis
posent pas de 1 'organisme compétent, il conviendrait de 
recourir au système des contrats de sous-traitance. 
M. ~oseph croit savoir que l'Administrateur partage 
cette opinion et la délégation au.straJienne est satisfaite 
de la création au PNUD d'un bureau chargé de la sous
traitance. 

21. M. Joseph tient à féliciter l'Administrateur d'être 
parvenu à contenir dans une certaine mesure 
l'augmentation des dépenses d'administration. En 
termes réels, celles-ci n'auront augmenté que de 1,6 
p. 100 en 1974, pourcentage sans précédent au PNUD. 
Bien entendu, aucun laissez-aller n'est possible. 
L'Administrateur doit continuer à résister ou à 
s'opposer à tout nouvel engagement financier. A ce 
propos, la délégation australienne se félicite qu'il ait 
refusé de souscrire au projet extravagant d'école des 
cadres de l'UNITAR. M. Peterson doit également être 
très ferme sur la question de l'augmentation du nombre 
des conseillers sectoriels. TI conviendra en outre de 
réétudier la situation concernant le personnel des 
bureaux extérieurs du PNUD, étant donné que celui-ci 
absorbe 80 p. 100 des dépenses d'administration du 
PNUD. 

22. La question des frais généraux continue à se 
poser. Les frais d'appui aux projets du PNUD qui sont 
supportés par les organisations chargées de l'exécution 
dépassent largement les 13 p. 100 que rembourse ac
tuellement le PNUD. Or la délégation australienne es
time que le PNUD ne peut se permettre de rembourser 
davantage. 

23. Pour terminer, M. Joseph dit que le projet de 
résolution A/C.2/L.l306, relatif au Fonds 
d'équipement des Nations Unies, cause quelques 
difficultés à sa délégation. L'aide publique au 
développement fournie par l'Australie a augmenté de 
20 p. 100 en 1973 et le gouvernement actuel compte 
redoubler d'efforts pour atteindre l'objectif de 0,7 
p. 100 du produit national brut fixé dans la Stratégie 
internationale du développement. Cette aide est fournie 
essentiellement par les voies bilatérales. En effet, il y a 
une nette discrimination 'à 1 'égard des pa ys d'Asie et 
surtout du Pacifique, voisins de l'Australie, dans la 
répartition des ressources du PNUD. La situation a 
heureusement commencé à s'améliorer, et c'est pour
quoi le Gol!}'ernement australien a augmenté sa con
tribution de 25 p. 100 et de 42 p. 100 respectivement 
ces deux dernières années. Mais M. Joseph craint que, 
plutôt que de verser en plus une contribution au Fonds 
d'équipement des Nations Unies, le Gouvernement 
australien ne préfère revenir à l'aide bilatérale. Toute
fois, eès difficultés ne sont peut être pas partagées par 
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les autres délégations et, en ce cas, la délégation aus-
. tralienne ne s' opp_oserait p_as à un consensus. 
24. M. KOSSEV (Bulgarie) dit que, étant membre du 
Conseil d'administration du PNUD, sa délégation a· 
déjà eu l'occasion de faire connaître son point de vue 
concernant les activités du Programme. Il souhaite 
néanmoins aborder certains points précis. 
25. En tant qu'organe universel, le PNUD doit as
surer à tous les pays des possibilités équivalentes de 
coopération bénévole sur une base multilatérale, afin 
de leur permettre d'atteindre leurs objectifs de 
développement économique et social. Depuis la vingt
septième session de l'Assemblée générale, le PNUD a 
accompli une œuvre valable q1,1i mérite d'être examinée 
s~us un angle positif. Il y a eu, notamment, une aug-

. mentation du volume de l'assistance, une rationalisa
. fion de la répartition des ressources entre les secteurs 
du développement, une amélioration de la pro
grammation par pays et une plus grande efficacité dans 
les activités opérationnelles. La délégation bulgare a 
également été satisfaite de voir que, dans un grand 
nombre de pays,.l'aide a été utilisée en vue de renforcer 
le secteur public dans des domaines décisifs pour 
l'amélioration du niveau de vie de la population. Elle 
approuve enfin la décision du Conseil d'administration 
tendant à prendre des mesures spéciales en faveur des 
pays les moins avancés et de fournir une aide 
supplémentaire aux pays de la région soudano
sahélienne :victimes de la sécheresse. 

· 26. La délégation bulgare souhaiterait que des me
sures soient prises d'urgence pour aider les Etats les 
plus jeunes, comme la Guinée-Bissau, et les mouve
ments nationaux de libération, du Mozambique et de 
l'Angola en pru:ticulier, qui mènent une lutte farouche 
contre le joug colonialiste. Quoi qu'il en soit, la 
délégation bulgare s'élève contre le fait que le PNUD 
fournisse une aide à des pays qui pratiquent une politi
que d'agression et occupent le territoire d'autres Etats, 
freinant ainsi leur développement. Elle exige l'arrêt 
immédiat de 1 'aide aux pays agresseurs et considère que 
le PNUD ferait œuvre utile en la donnant à leurs vic
times. 

27. · Il conviendrait que le PNUD aide tout par
ticulièrement les pays qui s'efforcent d'améliorer leur 
potentiel économique, et notamment ceux qui cher
chent à intensifier la planification de l'économie. Dans 
tous les cas, le PNUD doit harmoniser son aide avec les 
plans nationaux de développement. Il serait souhaita
ble de fixer le plus rapidement possible les critères qui 
seront retenus lors du prochain cycle de pro
grammation par pays pour fixer les chiffres indicatifs de 
planification de façon à tenir compte de la situation 
particulière de chaque pays. 

28. Le PNUD ne devrait pas se contenter des res
sources provenant des contributions annuelles, mais 
chercher ailleurs des fonds supplémentaires, dans le 
désarmement et la réduction des budgets militaires par 
exemple. De plus, il conviendrait de limiter au maxi
mum les dépenses qui n'ont rien à voir avec les 
activités opératiomielles, et à ce propos M. Kossev se 
félicite que l'Administrateur ait manifesté la même 
préoccupation. 

29. La délégation bulgare pense que les projets 
régionaux et sous-régionaux revêtent une importance 
particulière car ils constituent une base de coopération 

multilatérale. La coordination au PNUD et entre le 
PNUD et les· organisations chargées de 1' exécution doit 
être améliorée, ainsi que la qualité de l'aide fournie. 

30. Le rôle du Conseil d'administration dans 
l'orientation de la politique du PNUD et dans 
l'exécution des affaires courantes doit être renforcé. 
Etant donné le caractère universel du PNUD, la 
délégation bulgare demande que 1 'octroi des contrats de 
sous-traitance et le choix des experts soient faits d'une.' 
manière plus équitable entre les pays; il conviendrait en' 
particulier de mettre fin à la discrimination dont sont 
victimes les pays socialistes et les pays en voie de 
développement. On pourrait améliorer 
considérablement 1' efficacité du PNUD en concentrant 
sous son autorité toutes les ressources destinées à 
l'assistance technique. La nécessité d'augmenter les 
ressources du PNUD préoccupe un grand nombre de 
délégations, et M. Kossev voudrait s'arrêter sur une 
question qui intéresse directement le PNUD, à savoir la 
proposition formulée par l'URSS tendant à ce que les 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité 
réduisent de 10 p. 100 leurs budgets·militaires et utili
sent une partie' des ressources ainsi libérées pour 1' aide 
aux pays en voie de développement -(point Ï02 de 
l'ordre du jour). Le Ministre bulgare des affaires 
étrangères a exposé la position de son pays en la 
matière à l'Assemblée générale, le 27 septembre 1973 
(2130ème séance plénière). Cette proposition mérite 
d'être appuyée par le PNUD, car ce serait un nouveau 
pas sur la voie de la détente et du renforcement de la 
ç_opfiapce internationale. 

31. Certaines délégations ont exprimé des doutes sur 
le montant des ressources qui iraient réellement aux 
pays en voie de développement; or les chiffres mon
trent que, même si 10 p. 100 seulement de la somme 
économisée étaient consacrés à l'aide au 
développement, la somme obtenue serait encore 
plusieurs fois supérieure au montant actuel des res
sources· du PNUD. En outre, cette mesure ne serait 
qu'un début et pourrait être suivie par d'autres 
réductions encore plus importantes. 

32. Pour conclure, M. Kossev donne à 
1 'Administrateur 1 'assurance que la Bulgarie continuera 
à coopérer avec le PNUD et qu'elle appùiera toutes les 
décisions progressistes qui seront prises par le Pro
gramme dans l'intérêt de la coopération scientifique, 
économique et technique entre. tous les pays. 

33. M. SPITERI (Malte) dit que les activités futures 
du PNUD, esquissées par l'Administrateur à la 
1554ème séance, seront très utiles pour le 
développement; toutefois la délégation maltaise 
s'inquiète de certaines tendances qui se sont 
manifestées au Conseil d'administration du PNUD au 
sujet de l'avenir du Programme et de son universalité. 

34. La décision prise par le Conseil d'administration à 
sa seizième session (voir E/5365/Rev .1, par. 90) aux 
termes de laquelle les pays bénéficiaires situés en haut 
de l'échelle du produit national brut par habitant de
vraient chercher le moyen de devenir ''contributeurs 
nets" cause une certaine inquiétude au Gouvernement 
maltais. Parmi les moyens suggérés, on note la 
réduction ou l'interruption de l'assistance du PNUD, 
l'augmentation de la contribution volontaire ou une 
combinaison des deux mesures. Malte n'étant pas 
représentée au Conseil d'administration du PNUD, 
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M. Spiteri souhaiterait exposer sa position de façon 
assez détaillée. 
35. Bien entendu, le Gouvernement maltais considère 
que chaque pays doit contribuer selon ses moyens et 
recevoir selon ses besoins. Les pays les moins avancés 
doivent donc obtenir une proportion relativement plus 
élevée de l'assistance du PNUD que les pays plus 
avancés. Il estime également que le produit national 
brut par habitant et le chiffre de la population doivent 
continuer à servir de critères de base pour l'octroi de 
l'aide internationale. Le chiffre indicatif de planifica
tion de Malte pour la période quinquennale en cours a 
été fixé à 2,5 millions de dollars en application de ces 
critères; comme beaucoup d'autres pays bénéficiaires, 
Malte n'est pas entièrement satisfaite de ce chiffre. 

36. Outre qu'à son stade de développement Malte 
pourrait absorber une assistance beaucoup plus élevée, 
il n'a pas été tenu compte de toute une série de pro
blèmes particuliers aux petits pays en voie de 
développement, et surtout aux pays insulaires, qui doi
vent surmonter un certain nombre de handicaps dans 
leurs efforts de développement. Ainsi il leur est plus 
difficile de réaliser des économies d'échelle qu'aux 
pays où le marché intérieur est plus vaste. C'est donc 
dans les industries d'exportation seulement que les 
petits pays peuvent espérer réaliser des économies 
d'échelle. Malheureusement, cette nécessité les rend 
particulièrement vulnérables aux vicissitudes du com
merce international. Par ailleurs, ils sont plus 
tributaires des capitaux et des connaissances techni
ques importés et, dans le domaine de l'administration et 
de la défense, leur fardeau est plus élevé que celui des 
autres pays par rapport au nombre d'habitants. Enfin, 
les personnes les plus compétentes et les plus motivées 
ont tendance à émigrer, car les possibilités offertes par 
un petit pays sont insuffisantes.· 

37. Outre ces problèmes de caractère général, les 
pays insulaires, ayant accédé à 1 'indépendance, doivent 
maintenant s'atteler à la tâche herculéenne que 
représente la diversification d'une économie orientée 
uniquement vers les besoins de l'ancienne métropole, 
alors qu'ils n'ont plus les moyens financiers nécessaires 
et ont perdu l'accès aux marchés dont ils ont besoin. 
Néanmoins, les petits pays jouissent d'un avantage 
psychologique qui leur permet d'utiliser efficacement 
l'assistance au développement, à savoir un sentiment 
plus vif de solidarité nationale. Leurs besoins sont plus 
grands, mais leur aptitude à mettre l'assistance à profit 
est également plus grande. Ainsi, Malte a pu prendre 
cinq décisions stratégiques qui exigeront une 
réorientation majeure de sa politique au cours des 
prochaines années, à savoir: fermeture progressive de 
la base militaire britannique; la modernisation et 
l'adaptation des chantiers navals; la mobilisation des 
ressources en vue de développer et de diversifier les 
exportations; le développement de l'infrastructure 
nécessaire pour les points précédents; enfin, la mise sur 
pied de services sociaux à l'image d'un pays 
indépendant et moderne. Ce programme exigera cer
tainement des sacrifices, mais la coopération inter
nationale peut aider les petits pays à subvenir à leurs 
propres besoins dans un monde dominé par des pays 
particuJièrement grands et des sociétés géantes. 

38. Si le revenu par habitant est d'environ 950 dollars 
par an à Malte, il importe néanmoins de tenir compte 
d'un certain nombre d'éléments. Ainsi, Malte nepos-

sède aucune ressources minérale; de plus, étant donné 
le densité de sa population, il lui est difficile de 
développer son agriculture. Pour assurer son 
développement économique, elle doit donc miser sur 
l'industrialisation et chercher à fabriquer des articles 
manufacturés dans lesquels l'apport intérieur serait suf
fisant pour contrebalancer les importations de matières 
premières. Elle a également la ressource du tourisme. 
Pour réussir dans cette voie, Malte a besoin d'une assis
tance financière et technique considérable. 
39. La balance commerciale de Malte présente un 
déficit de 47,4 millions de livres. Pour maintenir son 
revenu par habitant de 950 dollars par an, Malte doit 
compter sur le revenu que lui procure la location de 
certaines installations militaires. C'est là le résultat 
d'une décision politique qui n'a pas été prise à la légère, 
mais le Gouvernement maltais ne voudrait pas pro
longer cet état de choses plus qu'il n'est strictement 
nécessaire. Pour cela, il doit être assuré de pouvoir 
compter sur l'assistance des Nations Unies, en par
ticulier du PNUD, afin d'atteindre un stade de 
développement qui lui permette de continuer sur sa 
lancée. 
40. Le Gouvernement maltais est conscient du fait 
que l'insuffisance du chiffre indicatif de planification 
qui lui a été attribué est due à l'insuffisance des res
sources du PNUD. Mais il s'inquiète d'entendre que 
1' on demande avec de plus en plus d'insistance aux pays 
situés en haut de l'échelle du produit national brut par 
habitant de devenir contributeurs nets. Cela signifierait 
que Malte, si elle ne veut pas renoncer totalement à 
rassistance mulfilatêrale dont elle a désespérément be
. soin, devrait verser une contribution de 500 000 dollars 
au PNUD chaque année. C'est pourquoi M. Spi teri ne 
peut s'empêcher d'exprimer la profonde inquiétude que 
cause au Gouvernement maltais une propositioh fondée 
uniquement sur le niveau du produit national brut par 
habitant des pays bénéficiaires sans qu'il soit tenu 
compte d'autres facteurs, notamment du chiffre de la 
population et du montant total des ressources 
nationales. Il est facile de se rendre compte qu'un pays 
dont le produit national brut par habitant est relative
ment élevé, mais dont la population est relativement 
peu nombreuse, aura un produittotal moins élevé qu'un 
pays dont le produit par habitant est faible, mais dont la 
population est nombreuse. A Malte, le montant total du 
budget pour l'exercice en cours dépasse tout juste 
38 millions de livres; soit 106 millions de dollars. Il est 
évident qu'une contribution annuelle de 500 000 dollars 
au PNUD imposerait au budget un fardeau inaccepta
ble. La délégation maltaise espère donc qu'en exami
nant cette qïif:on, le Conseil d'administration tiendra 
c'ompte dUc 1 re de la popufation, et donc du montant 
total du produit national brut, ainsi que des problèmes 
particuliers auxquels se heurtent les petits pays. Si le 
chiffre de la population est considéré comme un critère 
valable dans l'attribution de l'assistance, on ne peut le 
négliger quand il s'agit de déterminer le montant des 
contributions. 

M. Gabré-Sellassié (Ethiopie) prend la présidence .. 

41. M. HUTAGALUNG (Indonésie) dit que, ayant 
pu bénéficier directement des services et des activités 
des organismes d'assistance opérationnelle des Na
tions Unies, l'Indonésie est çonvaincue que ceux-ci 
servent la cause du développement. Ils ont joué un rôle 
non négligeable dans les transformations qui se pro-
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duisent actuellement dans les relations économiques 
internationales en vue de réaliser les objectifs de la 
Stratégie internationale du développement. La 
délégation indonésienne estime donc que les activités 
de ces organismes d'assistance opérationnelle doivent 
être élargies et renforcées. Elle a été encouragée par 
l'augmentation des contributions au PNUD annoncées 
pour 1974. Comme l'Administrateur, elle pense que 
cette augmentation sans précédent est un signe de la 
confiance dont jouit le PNUD. Si les ressources con
tinuent à augmenter à ce rythme au cours des 
prochaines années, le PNUD pourra certainement 
améliorer les chiffres indicatifs de planification en te
nant compte des nouveaux critères qui ont été choisis 
pour la période 1977-1981, lors de la seizième session du 
Conseil d'administration. Le choix de ces nouveaux 
critères est, selon la délégation indonésienne, la 
décision la plus importante qu'ait prise le Conseil à 
cette seizième session. A ce propos, M. Hutagalung 
tient à dire de nouveau que le calcul des chiffres indi
catifs pour le deuxième Cycle de coopération des Na
tions Unies pour le développement devrait être fondé 
sur une projection plus optimiste de l'augmentation des 
ressources. 
42. En ce qui concerne les données relatives à la po
pulation et au produit national brut par habitant, qui ont 
été adoptées comme critères de base dans le calcul des 
chiffres indicatifs de planification pour la période quin
quennale prenant fin en 1981, le représentant de 
l'Indonésie estime que ces données devraient être four
nies par la BIRD. La délégation indonésienne remercie 
le Gouvernement philippin d'avoir généreusement 
proposé d'accueillir la dix-huitième session du Conseil 
d'administration du PNUD à Manille et elle espère que 
le Conseil d'administration acceptera cette offre à sa 
dix-septième session. 

43. Pour ce qui est du Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population, la délégation 
indonésienne se félicite de l'extension de ses activités 
et de l'augmentation du nombre de pays qui bénéficient 
de son aide. L'accroissement spectaculaire des res
sources qui ont été mises à sa disposition témoigne en 
outre de la confiance dont jouit le Fonds auprès de 
la communauté internationale. La délégation 
indonésienne tient à réaffirmer qu'elle appuie son plan 
de travail pour 1973-1976, y compris sonplan roulant, 
ainsi que ses activités concernant l'Année mondiale de 
la population et la Conférence mondiale de la popula
tion. 

44. La délégation indonésienne, qui a toujours été en 
faveur du programme des Volontaires des Nations 
Unies, aimerait voir ses activités se développer car elle 
estime que ce programme peut contribuer de façon 
substantielle au développement. 

45. En ce qui concerne le PAM, M. Hutagalung se 
félicite que son aide porte en priorité sur la mise en 
valeur et l'amélioration des sols, la diversification des 
récoltes, etc., c'est-à-dire sur des projets qui con
tribuent, à court terme, à faire progresser l'économie 
des pays. La mise en valeur des ressources humaines 
n'a pas non plus été négligée. La délégation 
indonésienne estime donc que, au cours des trois pre
mières années de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement, le PAM s'estacquitté de 
sa tâche d'une manière tout à fait satisfaisante. Il fau-, 
drait toutefois qu'il dispose de ressources plus impor- i 

tantes pour faire face aux demandes d'aide sans cesse 
plus nombreuses qu'il reçoit. Il est regrettable qu'il ait 
dû réduire son assistance dans le domaine alimentaire 
et différer l'approbation de nouvelles demandes d'aide, 
car cela ne peut que nuire gravement aux pays qui 
reçoivent une telle aide, d'autant plus que nombre 
d'entre eux viennent d'enregistrer de très mauvaises 
récoltes. La délégation indonésienne appuie donc le 
projet de résolution A/C.2/L 1298 que te Conseil 
économique et social a soumis pour examen à la 
Deuxième Commission. . 
46. Abordant ensuite le rôle du FISE, le représentant 
de l'Indonésie fait sienne l'opinion de M .. Labouisse 
selon laquelle, par son action en faveur de générations 
successives de jeunes, cet organisme joue.un rôle es
sentiel dans le développement. Le FISE a obtenu des 
résultats très positifs grâce à la participation des popu
lations locales à ses projets. Le nombre de personnes, 
en majorité des enfants, qui bénéficient de son aide a 
augmenté, tout comme le nombre de ses projets. Le 
FISE se préoccupe de. plus en plus d'aider les pays à 
dispenser un enseignement de base aux enfants et aux 
adolescents vivant dans des zones rurales pauvres et 
dans des taudis, ce qui correspond exactement aux 
besoins de nombreux pays en voie de développement. 
Si les résultats obtenus par le FISE paraissent satisfai
sants, il en va autrement des ressources financières 
dont il dispose. Le représentant de l'Indonésie note 
avec appréhension que, si l'on en juge par les contribu
tions versées jusqu'ici, il est à prévoir qu'en 1975le vo
lume des contributions n'atteindra pas le chiffre, pour
tant raisonnable, de 190 millions de dollars qui a été 
fixé. C'est pourquoi la délégation indonésienne ex
prime l'espoir que la Commission adoptera à l'unanimi
té le projet de résolution A/C.2/L.l308, dont elle est 
coauteur, et dans lequel les gouvernements sont invités 
à faire un effort pour que l'objectif de 100 millions de 
dollars soit atteint. 
47. M. OMAR (République arabe libyenne) souligne 
l'importance que revêtent, pour les pays du tiers 
monde, les activités opérationnelles pour le 
développement et .le . rôle essentiel qui incombe au 
PNUD et aux organisations participantes dans ce 
domaine. 
48. La délégation libyenne estime, comme 
l'Administrateur, que les ressources plus importantes 
dont disposera le PNUD devront être affectées en 
priorité aux projets régionaux, interrégionaux et mon
diaux et devront servir notamment à renforcer les 
activités du PNUD en ce qui concerne les programmes 
régionaux et les programmes par pays. La République 
arabe libyenne n'a. pas participé à la dernière 
Conférence pour les annonces de contributions, mais le 
Gouvernement libyen a l'intention de verser une con
tribution. 

49. La grande difficulté à laquelle se heurtent les pays 
en voie de développement est que les pays développés 
rechignent à leur fournir les services d'experts et les 
techniques dont ils ont besoin. C'est pourquoile PNUD 
doit satisfaire aux demandes des pays en voie de 
développement dans ce domaine. 

50. En ce qui concerne les critères proposés pour le 
calcul des chiffres indicatifs de planification, la 
délégation libyenne tient à formuler quelques réserves. 
A son avis, ces calculs ne devraient pas être fondés sur 
le revenu par habitant et la population. Il n'est pas juste 
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en effet de faire preuv~.de di~K;rimination à l'égard des 
pays en v(Jie de dév~t:oppement qui ont un revenu par 
habitant élévé, sans t:ehlt coiilpte des difficultés qu'ils 
renconttettt pout laire aboutir leurs efforts en matière 
de développement sodàl et économique. Ces pays ne 
pe~v~nt ?one aeé~pter que l'aide qui leur est fournie 
SOit redUite; èe qu'Ils attenUent dd PNUD, ce n'est pas 
une aumôn~ m~s unè iûde tlnartcière qui leur pertnette 
de résoudre leprs ptOblèm(!s dé dévèlùptJement. De 
l'avis de la délêgati.Q'Q~ibyi:mne, le rôle du PNUD dt1it 
être d'!lider totis les p~tys en voie dè développement 
jusqu 'à te qu'ils atteignettde tnême piveau que les pays 
dévelôp~és. Elle espère dOiie qu'il àdoptera des cri
tères suffisatntq~n't objeedfs q,i.u tiennent compte des 
besoins de tous les ~ys en voie de développement. La 
délégation libyenne s~ félicité des efforts faits par le 
PNUD en fave ut œs.pà,ys en voie de développementles 
moins avancés. Elle <;onnaît en etÏ€t les difficultés· 
économiques et soti~es que ces pays doivent affronter. 
Le Ponds d'équipenmn~ des NatiOhs Unies, sous sa 
nouvelle forme~ a dans êe dotmtine un rôle très impor
tant àjo.ue~. Il faut ~érer qtte Jeg pay~ développés qui 
se sottt jadts opposes 8: la créatttlit ge ce fonds adopte· 
ront désortnais à son égard une attitude positive. La 
délégation libyenne ap}juie dont le projet de résolution 
A/C.2/L. B06. '· 
51. Pout ce qui est dl). FISE 1 M. Omar estime que cet 
organisme mérite l'appui et l'lldmiration de tous pour 
l'aide qu'il apporte SllJl paY,s étl voie de développement 
dans le cadre des PtOatâA1mes pat pays du PNUD. 
Etant d()tiné_la héèessJ;té pO:Ur le F'lSJi; de disposer de 
ress~ur~.es itht)~rtan.~, m .dél~g~don libyenne appuie 
le pm'lctp~ d'Un'e cog(éfènce specùue pOur les annonces 
de contributiorts. lW~ awtouve donc le prt9et de 
résolutron A/C.2/L.l3ô8 et espêre (pie ta Commission 
l'adoptera à l'uttanU'ïtité. Le représentant de la 
RêpubliqliE! arabè fit>yçnti~ annonçe qu~ son 
g<?uyetne~nt ~nvisa$e de , ve~'sér une oontnbution 
genet'eu~e a ~et orgt:itltsm~ .en 1974. 

52. En ce qui cooGér~e te ~rô~a dt!s VolontE!ites 
des Nations 1Jrties·;Ja JlelêJàticm liiJye~E; estime qu'il 
pourrait aidér plus ~mc~cëment les pays en voie de 
développeme.nfl si~~ P.articip~ts pQSsédiPènt de meil
leures qualdieatiotts· et faisaiètn preùv~ d'un 
dévouement sttpêa\teut,. 
53. M. OOISO (1apdn) ~sûrne que la programmation 
par pays adopté~ par le PNUD est une initiative 

. intéressaNte, mais qu'il convie~peut-êtfe de renforcer 
son efficacité en proddant à une évaluation plus 
poussée. Cette évaluation pouttait porter non seule
ment sut des problèmes folidamentaux tels que t'utilité 
des projets prloritaités ·eux:m~tnes. piais êgaletnent sur 
les détails de leur e~êèution. : 

54. La délégation japonruse st félicite des progrès 
accomplis lors des déûx del'iiière:s ~ssiotts du Conseil 
d'adtilifiistrAtion en ~ qu~ wrtteme l'étabbratibn des 
critères à utiliàer daris fe caf~ul des chiffres indicatifs de 
planification pour ·la période 1977-1981. Le 
représentant du Japon est conVaincu que les nouveaux 
chiffres indicatifs permettront aux pays en Voie de 
d~veloppement les mo,tns. avancé~. et àux auf.!'es pays à 
fatble revenu de béuéfic1er d'lute part équttable des 
ressources. Le Oouvetnemetttjapopais èSpère que le· 
Conseil d'adlhirüstration àëfléveta ses tfavaux à. te 
sujet lors de sa dix-septième session, Il espère 
également que le Conseil d'adntinistration se penchera 

sur la question des chiffres indicatifs de planification 
régionaux. 

55. En ce qui concerne l'assistance aux pays en voie· 
de développement les moins avancés, la délégation 
japonaise estime qu'il vaut mieux répondre à leurs be
soins dans le cadre de l'assistance technique globale 
aux pays en voie de développement que d'établir des 
programmes distincts à leur intention. C'est pourquoi 
elle n'est pas convaincue de la nécessité de créer un 
fonds spécial pour financer l'assistance technique 
multilatérale destinée à ces pays; à son avis, cela pour
rait en fait leur nuire. 
56. La délégation japonaise est très satisfaite des 
activités du PISE. Beaucoup de Japonais se souvien
nent en effet des secours d'urgence qu'ille ur a fournis 
sous forme de vivres après la seconde guerre mondiale. 
Èn tant que nouveau membre du Conseil 
d'administration du PISE, la délégation japonaise es
père participer activement à ses travaux lors de sa 
prochaine session. A ce sujet, la délégation japonaise 
appuie le projet de résolution A/C.2/L.1308 présenté 
par les Philippines. Le Gouvernement japonais envi
sage de contribuer aux travaux utiles effectués par le 
PISE dans la péninsule indochinoise. 

57. Quant au Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population, le représentant du 
Japon rappelle qu'une mission spéciale chargée 
d'enquêter sur les problèmes démographiques en Asie 
et dirigée par un ancien Premier Ministre japonais, 
M. Kishi, vient d'effectuer avec l'assistance du Fonds 
une tournée très utile dans un certain nombre de pays 
de cette région. La mission a soumis au Gouvernement 
japonais des recommandations importantes sur les me
sures à prendre pour aider les pays d'Asie à résoudre 
leurs problèmes démographiques. Il faut espérer que 
ces retommandations se traduiront par des mesures 
concrètes. 

58. Mme THORSSON (Suède) souligne l'importance 
des activités opérationnelles des Nations Unies et es
time que cette importance augmentera encore à mesure 
que les pays en voie de développement prendront cons
cience dè la nécessité de renforcer leur autonomie 
économique et sociale. C'est pourquoi la délégation 
suédoise constate avec satisfaction que l'un des objec
tifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement est d'accroître l'aide multilatérale. 

59. La délégation suédoise se félicite que des efforts 
soient constamment déployés pour améliorer les pro
grammes d'assistance. Le processus de réforme en
trepris par le PNUD, le compromis réalisé en juin 1973 
en vue d' effèctuer une nouvelle répartition des res
sources futures du programme et les résultats obtenus 
lors de la Conférence de 1973 pour les annonces de 
contributions sont des signes encourageants. Il existe 
cependant encore de nombreux motifs d'inquiétude, 
tant sur le plan des ressources que sur celui de 
l'exécution des programmes. 

60. La Conférence pour les annonces de contribu
tions a donné des résultats très encourageants et a laissé 
prévoir d'autres augmentations substantielles des con
tributions de nombreux pays donateurs. La délégation 
suédoise constate avec plaisir que la position de la 
. Suède, qui vient au deuxième rang des contribuants, est 
disputée par d'autres pays, en dépit d'une augmenta
tion de 38 p. 100 de sa contribution pour 1974. Il est 
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également encourageant de noter que certains des pays 
en voie de développement les plus avancés semblent 
décidés à augmenter rapidement leur contribution au 
programme et à devenir ainsi des ''contributeurs nets''. 
En outre, nombre de pays en voie de développement, 
dont les moyens sont de toute évidence limités, con
tinuent à verser d'importantes contributions au pro
gramme et préservent ainsi son caractère véritablement 
multilatéral. Cette amélioration des ressources dispo
nibles doit permettre de s'attaquer de façon décisive à 
d'autres problèmes. 

61. En ce qui concerne le Fonds d'équipement des 
Nations Unies, la délégation suédoise note que, selon 
les auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1306, le 
Fonds doit viser à rendre les pays en voie de 
développement les moins avancés plus indépendants en 
renforçant leur infrastructure sociale et économique. 
On peut toutefois se demander si le nouveau Fonds 
pourra obtenir des contributions suffisantes pour en
treprendre une action positive et quels seront, à 
l'avenir, les rapports entre les activités du PNUD et 
celles du Fonds. Tant que ces questions n'auront pas 
trouvé de réponse, le Gouvernement suédois ne pourra 
prendre définitivement position à l'égard du Fonds, 
mais il appuie tout de même le projet présenté par le 
représentant des Pays-Bas. La représentante de la 
Suède rappelle que les contributions spéciales versées 
par son gouvernement au titre des mesures spéciales à 
l'intention des pays en voie de développement les 
moins avancés s'élèveront, en 1974, à 6,5 millions de 
dollars au total. 

62. La représentante de la Suède regrette que les con
tributions versées directement par les gouvernements 
au PISE n'augmentent pas plus rapidement. Le 
Gouvernement suédois estime que l'objectif de 
100 millions de dollars en 1975 peut et doit être atteint. 
Il est cependant anormal que les contributions versées 
par deux gouvernements, dont celui de la Suède, cons
tituent pratiquement la moiti té du budget ordinaire an
nuel du FI SE. C'est ainsi que le Gouvernement suédois 
a versé en 1973 une contribution d'un montant de 
11 millions de dollars, contre 2 millions de dollars en 
1968. Il faut espérer que le projet de résolution qui a été 
présenté à cet effet par le représentant des Philippines 
sera adopté à l'unanimité. 

63. Pour ce qui est du Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population, il a pu bénéficier 
jusqu'ici des ressources financières nécessaires. La 
Suède a été l'un des donateurs les plus importants. La 
représentante. de la Suède constate avec intérêt que le 
nombre des pays qui fournissent un appui à ce fonds a 
tendance à augmenter, de même que les demandes 
d'assistance que le Fonds reçoit. Le Gouvernement 
suédois continue d'appuyer fermement cet organisme, 
comme en témoigneront les contributions qu'il versera 
à l'avenir. 

64. La délégation suédoise se félicite qu'un com
promis ait été réalisé en ce qui concerne les critères 
régissant la répartition des ressources du PNUD, 
décision qui permettra de mettre l'accent sur les pays 
en voie de développement les moins avancés et sur les 
autres pays à faible revenu pour lesquels l'assistance 
technique et l'assistance de préinvestissement sont 
d'une importance cruciale. Elle note également avec 
satisfaction que le Conseil a décidé d'affecter 7,5 p. 100 
des ressources en fonction de critères supplémentaires 

parmi lesquels notamment les efforts faits par les pays 
bénéficiaires pour mobiliser leurs propres ressources et 
instaurer la justice sociale conformément aux principes 
énoncés dans la Stratégie internationale du 
développement. En outre, le Gouvernement suédois 
fait siennes les idées exprimées à la seizième session du 
Conseil d'administration selon lesquelles le PNUD de
vrait renforcer son aide humanitaire et éducative aux 
populations des territoires libérés d' Mrique qui luttent 
pour se libérer du joug colonial et de la discrimination 
raciale. Il faut que l'Administrateur du PNUD pour
suive ses consultations avec l'OUA en vue de conclure 
un accord qui permettrait d'utiliser les ressources du 
PNUD pour lancer, en consultation avec l'OUA, des 
projets d'assistance dans les zones libérées de 
l'Angola,.de la Guinée-Bissau et du Mozambique. A sa 
dix-septième session, le Conseil d'administration devra 
se pencher sur le~ divers aspects de cette question. 
65. Pour éliminer les obstacles financiers qui pour
raient s'opposer à une telle action, le Gouvernement 
suédois est disposé à verser des contributions 
supplémentaires en 1974. Etant donné que le PNUD 
dispose maintenant de contributions spéciales d'un 
montant total de 14 millions de dollars, il devrait 
pouvoir traduire les décisions prises par des mesures 
concrètes dans ces pays. 
66. La délégation suédoise est également convaincue 
que le budget ordinaire de l'Organisation des Nations 
Unies peut jouer un rôle important dans la planification 
de l'assistance aux pays en voie de développement les 
moins avancés. 
67. Etant donné que les programmes démographiques 
çomplètent 1 'aide au développement fournie par le 
PNUD, la délégation suédoise estime que le fonds des 
Nations Unies pour les activités en matière de popula
tion a un rôle important à jouer dans le domaine de la 
coopération pour le développement. Elle se félicite des 
décisions prises par le Conseil d'administration en juin 
1973 en ce qui concerne notamment le programme de 
travail, la répartition des responsabilités entre le Direc
teur exécutif et le Conseil à propos del 'approbation des 
projets et le système du plan roulant pour la pro
grammation et la planification. La délégation suédoise a 
également noté avec satisfaction l'importance attachée 
à la coopération avec le PNUD et avec le PISE, tant au 
siège que sur le terrain. 
68. Dans le domaine de la coopération, la 
représentante de la Suède a noté tout particulièrement 
les efforts faits par le PISE pour inscrire son action sur 
le terrain dans le cadre de la programmation par pays du 
PNUD. Le PAM pourrait accroître l'efficacité de son 
aide en faisant de même. II est essentiel que le PAM 
concentre encore plus ses efforts sur les pays en voie de 
développement les moins avancés et sur les autres pays 
à faible revenu. Au cours des dernières années, il a 
également joué un rôle de coordination important en 
matière de secours d'urgence, comme l'a démontré 
l'opération au Bangladesh. De l'avis du Gouvernement 
suédois, le PAM sera appelé à jouer un rôle de plus en 
plus important, aussi bien en sa qualité d'organisation 
d'aide au développement qu'en sa qualité 
d'organisation de secours d'urgence. 

69. Lors de la vingt-septième session, l'Assemblée 
générale a reconnu la nécessité pour les organisations 
chargées de l'exécution de s'acquitter plus rapidement 
de leurs tâches et d'examiner les obstacles qui pour-
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raient gêner leur capacité d'exécution, conformément 
aux principes énoncés dans le consensus [résolution 
2975 (XXVII)]. Il semble que Certaines de ces organisa
tions aient décidé d'examiner ce problème, mais 
beaucoup reste à faire. Depuis 1972, les taux 
d'exécution ne se sont pas tellement améliorés et de
meurent à un niveau nettement insuffisant. Alors que 
l'Organisation des Nations Unies, en tant 
qu'organisation chargée de 1' exécution, étaitjadis 1 'une 
de celles qui avaient le taux d'exécution le plus favora
ble, il apparaît qu'elle est désormais l'une des organisa
tions qui a le taux le plus faible. La délégation suédoise 

· aimerait savoir les mesures que l'Organisation elle
même a prises pour appliquer la résolution 2975 
(XXVII). La difficulté qu'éprouve une organisation à 
exécuter sa tâche en temps voulu peut avoir des 
conséquences graves pour les pays qui ont besoin 
d'accélérer leur processus de développement, et 
l'ensemble de leur programme peut en souffrir. En 
outre, s'il s'avère qUe le système des Nations Unies est 
ï'ncapable d'exécuter les tâchés qu'autorisent les res
sources disponibles, les pays développés ne seront 
guère encouragés à augmenter leurs contributions. Il 
faut espérer que les secrétariats du PNUD et du Fonds 
des Nations Unies pour les activités en matière de 
population ont conscience de la gravité de la situation et 
prendront les mesures qui s'impo~ent, et que, d'autre 

part, les organisations chargées de l'exécution assu
meront également leurs responsabilités. Une autre so
lution serait évidemment de charger de l'exécution des 
organisations ne faisant phs partie du système des Na
tions Unies et de donner aux pays bénéficiaires eux
mêmes une responsabilité plus grande en ce qui con
cerne l'exécution des programmes. 
70. La première opération d'examen et d'évaluation 
n'incite pas à se réjouir des résultats obtenus dans le 
domaine de l'aide au·développement. C'est pourquoi il 
est d'autant plus satisfaisant de constater les progrès 
accomplis par l'assistance multilatérale qui, en 1972, a 
atteint 22 p. 100 de l'assistance totale. L'assistance 
multilatérale n'est liée à aucune considération politique 
ou économique et est régie par des orga~es inter
gouvernementaux où pays donateurs et pays 
bénéficiaires décident du contenu et de l'orientation 
des programmes d'assistance de façon démocratique. 
Ainsi que l'ont souligné de nombreux orateurs, la 
récente Conférence pour les annonces de contributions 
a clairement démontré que la communauté inter
nationale a non seulement confiance dans 
l'administration des programmes et dans le processus 
de réforme en cours mais aussi dans la coopération 
multilatérale en tant que telle. 

La séance est levée à 13h20. 

15598 séance 
Vendredi 16 novembre 1973, à 10 h 55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORlJRE DU JOUR 

Activités opératiOimèUes pour le développement (suite) 
[A/9003, ehap. VI] : 

a) Programme deA Nations Unies pour le développement 
(E/5256, E/SJfjS/Rev.l, A/C.l/L.l307); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.l306); 

c) Activités de coopération technique entreprises par le 
Secrétaire général; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5342, A/C.2/L.l309); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

/) Fonds df!S Nations Unies pour l'enfance 
(A/C .2/L.l308); 

g) Progràn'Une alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.l298) 

1. M. LUCHTERHAND (République démocratique 
allemande) souligne l'importance du PNUD, qui 
favorise de plus en plus efficacement le progrès 
économique des pays en voie de développement. La 
délégation de la République démocratique a noté que le 
point de vue de l'Administrateur sur les dépenses 
militaires rejoint la proposition soviétique tendant à 
réduire de 10 p. 100 les budgets militaires des Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité et à utiliser 
une partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux 

A/C.2/SR.1559 

pays en voie de developpement (point 102 de 1' ordre du 
jour). 
2. La délégation de la République démocratique es
time que l'efficacité du PNUD dépend essentiellement 
de la façon dont il met ses principes en pratique et dont 
il fait concorder ses activités avec les objectifs de 
développement établis par les pays; elle dépend 
également de l'utilisation rationnelle des .rC?~st;mrces 
financières dont il dispose et de la possibilite pour 
lui de promouvoir la stabilité de l'évolution 
socio-économique à long terme des pays en voie de 
développement. 
3. Le ·PNUD, qui fait partie intégrante du système 
d'organes de l'ONU s'occupant de coopération et de 
développement dans les domaines économique, scien
tifique et technique, est tenu de se conformer aux re
commandations et décisions de l'Assemblée générale, 
du Conseil économique et social et de son propre Con
seil d'administration, notamment en respectant et en 
appliquant les principes de coopération entre les Etats 
qu'énonce la Charte des Nations Unies, et surtout les 
principes de l'égalité des Etats et de la non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures. 

4. La délégation de la République démocratique al
lemande pense, elle aussi, que l'adoption de la pro
grammation par pays et des chiffres indicatifs de 
planification a permis au PNUD d'utiliser plus ration
nellement les ressources financières dont il dispose. 
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Elle est d'avis que, conformément aux dispositions de 
l'annexe à la résolution 2688 (XXV) de l'Assemblée 
générale, il appartient aux gouvernements des Etats 
intéressés d'établir les programmes qui leur sont 
destinés. Si ces Etats le désirent, les représentants 
résidents du PNUD peuvent les y aider. 
5. Comme beaucoup d'autres délégations, celle de la 
République démocratique est fermement opposée à ce 
que le PNUD établisse des programmes en faveur 
d'Etats qui violent continuellement les résolutions et 
décisions des principaux organes de l'Organisation des 
Nations Unies et estime qu'illui appartient de prendre 
d'urgence les mesures. nécessaires pour aider, en 
coopération étroite avec l'OUA, les mouvements qui 
luttent pour la libération nationale dans les pays encore 
soumis au joug colonial. 
6. En ce qui concerne les critères à utiliser dans le 
calcul des chiffres indicatifs de planification pour la 
période 1977-1981, la décision prise par le Conseil 
d'administration à sa seizième session (voir 
E/ 5365/Rev .1, par. 90) marque un très net progrès. Il en 
est de même de la décision, prise à la quinzième session· 
(voir E/5256, par. 108), d'affecter aux pays en voie de 
développement les moins avancés 25 p. 100 des res
sources totales. 
7. A la Conférence de 1973 pour les annonces de 
contributions au PNUD et au Fonds d'équipement des 
Nations Unies 1, la délégation de la République 
démocratique a fait savoir qu'elle verserait 2 millions 
de marks pour 1974. De l'avis de cette délégation, le 
PNUD doit exploiter au maximum l'expérience et les 
possibilités des pays socialistes pour atteindre les ob
jectifs qu'il s'est fixés. C'est pourquoi elle a constaté 
avec quelque étonnement que le Programme fait encore 
insuffisamment appel aux experts des Etats socialistes 
et n'utilise pas pleinement les moyens que ces pays 
mettent à sa disposition. La République démocratique 
est disposée à coopérer avec le PNUD et à faire profiter 
celui-ci de l'expérience qu'elle a acquise en matière 
d'aide économique et technique aux pays en voie de 
développement. 

8. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) déclare que, étant 
donné la complexité du processus de développement, il 
importe de coordonner tous les efforts dans ce domaine 
si l'on veut utiliser au mieux les ressources disponibles 
et atteindre les objectifs proposés. Il faut, d'une part, 
que les efforts des organisations internationales con
cordent avec ceux qui sont entrepris au niveau national 
et que, d'autre part, leurs activités soient harmonisées 
dans le cadre des programmes mondiaux et des pro
grammes par pays. C'est pourquoi la délégation turque 
attache une grande importance à la coordination des 
activités opérationnelles du PNUD et de celles des 
autres organisations internationales afin d'éviter tout 
chevauchement et toute confusion. L'Administration 
du PNUD a fait des efforts louables dans ce sens et il 

· faut espérer que les travaux entrepris sur le projet de 
statut unique du PNUD permettront de renforcer son 
mécanisme de coordination. 

9. Les résultats encourageants obtenus lors de la der
nière Conférence pour les annonces de contributions 
dépassent les objectifs fixés dans certaines résolutions 
antérieures de l'Assemblée générale et témoignent du 
désir qu'a la communauté internationale d'améliorer 

1 Voir A/CONF.59/SR.l et 2. 

les conditions qui règnent actuellement dans le monde. 
La délégation turque estime que les critères établis par 
le Conseil d'administration pour l'utilisation des fonds 
disponibles doivent être complétés en vue d'assurer 
une répartition plus efficace et plus équitable de ces 
ressources. Il convient de s'occuper tout particulière
ment des pays en voie de développement les moins 
avancés et de les faire bénéficier de la majorité des 
ressources du Fonds d'équipement des Nations Unies. 
Toutefois, en ce qui concerne la répartition de ces 
ressources et l'orientation pes activités globales du 
PNUD, la priorité devrait être donnée aux pays qui font 
des efforts particuliers pour se développer en utilisant 
les ressources dont ils disposent et e.n effectuant les 
réformes de structure nécessaires. L'assistance 
accordée aux pays en matière de planification et de 
développement doit être çonforme aux priorités qu'ils 
ont eux-mêmes établies. 
10. La délégation turque pense, comme 
l'Administrateur, que le PNUD doit renforcer ses 
activités aux niveaux régional, interrégional et mon
dial. En outre, il importe que le Progràmme fasse appel 
aux possibilités et à l'expérience des pays en voie de 
développement, notamment en leur confiant 
l'exécution de contrats de sous-traitance et en leur de
mandant de fournir des services d'experts. A cet égard, 
le programme des Volontaires des Nations Unies cons
titue, de l'avis de la délégation turque, un moyen très 
utile de développer la coopération entre pays en voie de 
développement. 
11. Le représentant de la Turquie appuie le principe 
d'un fonds de roulement pour l'exploration des res
sources naturelles,--qui aidera les pays en voie de 
développement à mobiliser les ressources naturelles 
dont ils disposent. Les contributions volontaires à ce 
fonds devraient être en sus de celles versées normale
ment au PNUD. 
12. La délégation turque appuie les activités du FISE 
mais estimé qu'elles devraient être renforcées pour 
répondre aux besoins des pays en voie de 
développement et que les contributions qui sont 
versées à cet organisme devraient être augmentées~ 
Pour atteindre l'objectif de 100 millions de dollars fixé 
pour 1975, il faudrait peut-être, comme l'a proposé le 
représentant des Philippines, organiser une conférence 
spéciale pour les annonces de contributions. Le FISE 
aurait en outre intérêt à renforcer ses activités en 
matière de nutrition dans les zones urbaines des pays 
qui ont subi une urbanisation rapide. En effet, c'est 
dans ces zones urbaines que les différences de revenu 
se font sentir le plus nettement et que les problèmes 
socio-économiques se pos~nt de la façon la plus aiguë. 

13. La Turquie, dont la population s'est accrue à un 
rythme très élevé en dépit des efforts èritrepris en 
matière de planification de la famille, s'intéresse de très 
près à l'action du Fonds des Nations Unies pour les . 
activités en matière de population. Elle espère que la 
Conférence mondiale de la population qui doit se tenir 
en 1974 à Bucarest permettra d'aboutir à des résultats 
positifs. ll s'agit là d'un problème important, avec le
quel tous les pays en voie de développement se trou
vent aux prises. 

14. M. PRATES (Brésil) estime, comme l'a dit 
M. Philippe de Seynes à l'ouverture de la discussion 
générale (1516ème séance), que la cause du 
développement a perdu de son élan et que l'écart entre 
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pays développés et pays en voie de développement ne 
semble pas devoir se réduire dans un proche avenir. Il 
fait sien également le point de. vue du Ministre 
néerlandais de la coopération en faveur du 
développement (1540ème séance) selon lequel cet état 
de choses persistera tant que les relations entre pays en 
voie de développement et pays industrialisés n'auront 
pas été profondément modifiées. Il importe donc de 
renforcer autant que. possible les organismes 
d'assistance qui, tels que le PNUD, ont pus 'améliorer 
et ont fait preuve d'une souplesse suffisante pour 
s'adapter progressivem~nt aux besoins des pays en 
voie de développement. 

15. Comme une des difficultés principales auxquelles 
se heurte le PNUD est le volume limité de ses res
sources, il est encourageant de constater que, lors de la 
Conférence de 1973 pour les annonces de contribu
tions, les fonds mis à la disposition du Programme ont 
augmenté de 18 p. 100 par rapport au chiffre atteint en 
1972, ce qui montre la confiance dont jouit cet or
ganisme. Etant donné que les problèmes du 
sous-développement ne feront qu'augmenter, il faut 
espérer que cet accroissement des ressources du 
PNUD ne sera pas provisoire .. 

16. L'Administrateur du PNUD a parlé des avantages 
que les pays en voie de développement pourraient 
éventuellement tirer du désarmement. La délégation 
brésilienne rappelle à ce sujet qu'elle a toujours 
souligné 1 'interdépendance qui existe entre la sécurité 
et le développement économique. 

17. En ce, qui concerne les activités du PNUD, 
le représentant du Brésil estime, comnie l' Admi-' 
nistrateur, q11e le Programme ne doit pas hésiter 
à entreprendre des-projets expérimentaux aux niveaux 
multinational et mondial, même si l'on n'en retire pas 
des avantages immédiats. Il faut en outre que le Pro
gramme s'efforce de fournir une assistance qui ait un 
effet multiplicateur et un pouvoir catalyseur de façon à 
obtenir, malgré des ressources limitées, des résultats 
aussi positifs que possible sur les plans national, 
régional et mondial. Le PNUD doit également aider les 
pays en voie de développement à se doter de moyens 
scientifiques propres. Ces idées sont analogues à celles 
dont s'inspire le plan brésilien de développement scien
tifique et technique pour la période 1973-1974. Ce plan 
doit permettre au Brésil de suivre les progrès scientifi
ques du monde et de se doter peu à peu d'une infrastruc
ture technique qui lui permette de ne pas se contenter 
de produire des biens et services. Plutôt que d'importer 
des techniques toutes faites, le Brésil essaie de mettre 
au point des procédés adaptés à ses conditions propres. 
Cette politique, qui est conforme aux recommandations 
de l'Administration du PNUD, pourrait être adoptée 
avec profit par de nombreux pays. en voie de 
développement. 

18. L'Administrateur du PNUD et le Président de la 
BIRD ont fait observer qu'il ne peut y avoir de crois
sance économique stable que si l'on règle le problème 
de la productivité rurale dans les pays. en voie de 
développement les moins avancés. A cet égard, 
M. Peterson a souligné combien il est· complexe de 
résoudre ces problèmes qui, d'après l'interprétation de 
la délégation brésilienne, comprennent également des 
questions théoriques et techniques. connexes. La 
délégation brésilienne considèr.e que, s'il faut incon
testablement octroyer une assistance préférentielle aux 

pays les moins avancés, il convient d'en étudier très 
soigneusement les modalités. De même que les pays en 
voie de développement en général, les pays les moins 
avancés doivent recevoir les outils nécessaires pour 
édifier leurs propres instruments de développement. 
Toutefois, les problèmes de ces pays doivent être 
abordés de façon globale, compte dûment tenu des 
besoins propres à chaque pays et à chaque région. Il 
convient d'établir UJ:.~ distinction entre les problèmes 
de la pauvreté des masses et les problèmes des pays les 
moins avancés. 

19. Comme beaucoup d'autres délégations, la 
délégation brésilienne estime que le PNUD doit répartir 
les contrats de sous-traitance de façon plus équitable 
entre tous les pays, de façon à préserver le caractère 
universel du Programme. Il faut donc à cet effet que le 
Conseil d'administration du PNUD adopte à l'usage 
des organisations chargées de 1' exécution des règles 
aussi uniformes que possible et qui donnent nettement 
la préférence, lorsque c'est possible, aux pays en voie 
de développement. 

20. En ce qui concerne le Fonds d'équipement des 
Nations Unies, la délégation brésilienne estime que ses 
activités doivent compléter celles du PNUD et des ins" 
titutions financières internationales et répondre à des 
besoins financiers bien définis des pays en voie de 
développement. La délégation brésilienne est d'accord 
pour que, tout au moins au début, les activités du Fonds 
portent en priorité sur les pays en voie de 
développement les moins avancés, mais elle espère que 
d'autres pays en voie de développement pourront en 
profiter à l'avenir. Etant donné ses caractéristiques, le 
Fonds pourrait servir à favoriser la coopération entre 
les pays en voie de développement en général. JI faut 
espérer que cette idée, que la délégation brésilienne a · 
déjà exprimée au Conseil d'administration du PNUD, 
sera étudiée de près. 

21. Pour ce qui est du Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population, M. Prates estime 
que, au lieu de faire porter ses efforts presque exclu~ 
sivement sur des programmes "démographiques 
consacrés à la planification de la famille et .à la 
régulation des naissances, le Fonds devrait se 
préoccuper de recueillir des données statistiques et, 
démographiques qui permettent de mieux comprendre 
la situation démographique mondiale. Une plus grande 
part des ressources du Fonds devrait donc être affectée 
à des projets visant à rassembler des renseignements de 

1
base. La délégation brésilienne se demande également 
si l'on doit, co111me on a eu tendance à le faire, per
mettre au Fonds de formuler et d'appliquer des politi
ques en matière de population. A son avis, c'est aux 
organes intergouvernementaux responsables du 
développement économique et social qu'il appartient 
d'en décider dans le cadre plus large des politiques de 
développement. La délégation brésilienne n'est pas 
favorable non plus à 1' établissement de liens, au niveau 
des secrétariats, entre le Fonds et les institutions 
spécialisées. Pour conclure, le représentant du Brésil 
déclare qu'il a pris note des activités du FISE et de 
l'analyse compétente qu'en a faite M. Labouisse. 

22. M. MUTUMBO (Zaïre) se félicite des résultats 
obtenus à la récente Conférence pour les annonces de 
contributions et espère que ces résultats contribueront 
grandement à l'amélioration et au renforcement des 
activités du PNUD. Le représentant du Zaïre déclare 
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qu'il est désormais en mesure d'annoncer que son 
gouvernement versera une contribution de 250 000 dol
lars au PNUD et une somme de 7 000 dollars au Fonds 
d'équipement des Nations Unies, ce qui témoigne de 
l'appui qu'accorde le Gouvernement zaïrois aux 
activités du Programme. La délégation zaïroise a déjà 
eu l'occasion d'approuver les nouveaux critères fixés 
pour le deuxième Cycle de coopération des Nations 
Unies pour le développement et espère que cette 
nouvelle méthode donnera plus d'efficacité et un maxi
mum de flexibilité au programme par pays. Elle cons
tate que le Fonds d'équipement a été réactivé pour 
fournir une assistance spéciale aux pays les moins 
avancés. M. Mutumbo espère toutefois qu'il sera tenu 
dûment compte de la demande formulée par certains 
pays de se voir ranger dans la catégorie des pays les 
moins avancés et que toute information émanant du 
Comité de la planification du développement sera 
exploitée en vue de trouver des arrangements pour 
l'octroi des chiffres indicatifs de planification à 
l'ensemble des pays les moins avancés. En ce qui con
cerne le programme régional, le Zaïre a accueilli avec 
satisfaction l'initiative qu'a prise le PNUD de ·convo
quer une réunion entre pays donateurs et pays 
bénéficiaires en vue de l'exploitation commune des 
ressources du lac Kivu par le Zaïre et le Rwanda. Le 
représentant du Zaïre espère que les négociations 
aboutiront et que le projet pourra être exécuté. 

23. En ce qui concerne le FISE, la délégation zairoise 
aimerait savoir ce qu'il en est du projet visant à établir 
au Zaïre un nouveau bureau du Fonds, car Kinshasa 
héberge plus d'un million de réfugiés angolais. 

24. Pour ce qui est du Fonds des Nations Unies pour 
les activités en matière de population, la délégation 
zaïroise ne peut que se féliciter de la diversification de 
ses activités, notamment de l'octroi d'une aide pour le 
rencensement des populations. 

25. Pour conclure, le représentant du Zaïre déclare 
que sa délégation appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1306 et désire se joindre aux auteurs du projet 
A/C.2/L.1308. 

26. M. MANARE (Lesotho) dit que sa délégation 
apprécie l'œuvre réalisée par le PNUD et qu'elle 
aimerait participer aux travaux du Conseil 
d'administration de façon à contribuer aux décision qui 
sont prises dans le domaine de· l'assistance 
multilatérale. Le Lesotho appuie le système de pro
grammation par pays, qui permet aux pays 
bénéficiaires de décider eux-mêmes de leurs priorités 
de développement et qui encourage une coordination 
plus étroite entre l'assistance multilatérale et 
l'assistance bilatérale. 

27. L'adoption d'un système de chüfres indicatifs de 
planification est judicieuse, dans la mesure où ce sys
tème permet aux pays bénéficiaires de déterminer leurs 
priorités en fonction des ressources qui leur seront 
allouées. En ce qui concerne le montant de ces chiffres, 
aucun calcul mathématique ne peut tenir compte des 
conditions particulières de tous les pays. De plus, il 
existe une asymétrie fondamentale, voire une con· 
tradiction, entre le système des chiffres indicatifs de 
planification et le système des contributions volon
taires. Les chiffres de planification ne peuvent donc 
servir qu'à titre indicatif. Il convient d'améliorer les 
critères de calcul des chiffres indicatifs pour le prochain 
cycle de programmation; à ce propos, la délégation du 

. ~ . . .. 

Lesotho ~;~e f~licite qUel~ Conseil9'adm.ini~tr~tion, à sa 
quinzième s~ssion, ait acç~t~ 9,ue 25 p. lOO au moins 
des ressources soient allou6:t · ~u~ pays les moins 
avancés. Elle part~e é~aleJDent 1 'idée que le calcul ne 
devrait pas être fondé upiquemènt sur les critères de la 
population et du revenu parhabitapt, mais qu'il devrait 
tenir compte d'autres critère~, tel~ qu~ la situation 
géographique et d'autres. c(m<Jifiqp$ propre:! ~ux pays 
bénéficiaires, même si ces critères ne sont pas facile
m~~t. quanti~~bles 1 ~~· copvie.nt de_ ~e féliciter de l.a 
dectston d'u-tdtsef 7 ,S p. 100 de~ ressourees pour temr 
compte de critères suppJément~res. 

28. Le succès du système d~ programmation par pays 
et des chiffres indicatifs de p@nificatipn dépend du 
niveau des coqtributions volonw,ires et la d~lé~ation du 
Lesotho a donc noté av~c plaisir que 1~ résultats de la 
récente Conférence J>Ql.Jf Jes annpnces de c.ontribu
tions' qui laissent prévoir une augmentation de 
18 p. 100 de ressources pour 1914, reJ?r~sentent un vote 
de confiance pour ie PNUO. Pœ.tr sa part, le _1,-es.otho, 
qui est pourtant l'1.1n des t'ay~ les nmintS avancés, a 
augmenté le montaQt de ~a ct>ntribution. 

29. La délégation du· LesQtho ~félicite de la décision 
prise à sa quiazièm~ ses$Jc;») par Je Conseil 
d' Adminiatration (voir E/$~56, par. 129) de consacrer 
35 millions de dollars aux pays l~ moips avancés et elle 
espère qu'il ne s'écoulera pas trqp de temps entre la 
présentation des qemahdes et f'exécqt,ion des projets 
approuvés. Elle r.em~,:;rde égal~ment l('!i PilY8 qui ont 
annoncé des contribu~pns spéciales en faveur des pays 
les moins avancés. 

30. La délégation ~"' Lesotho _appuie Il\ réorientation 
envisagée du Fpnds d• éqtJip.eQlëïJ.t d~s N at\Qns Unies et 
elle espère que cette nQUV<:l\le o~Wntation p.ttirera des 

. contributions accrues .ae lj;i. part de~ pays riches. 
M. Manare ne pense pas A,t.fil y ~it un risque de rivalité 
entre le Fonds ~t le PNUD ep çe qu\ çoncerne les 
contributions et juge qu'il ne fal.'t pas c;x~gérer les dan
gers d'une prolifération 4:le f9nds d'affectaüon spéciale. 
La délégation du Lesotho appqie donc sans réserve le 
projet de résolution A/C.2/L•l30f> et demaqde à être 
considérée comme l'un d~s. auteqrs du prQiet. 
31. Le représentant du •J,.esotlio réserve le droit de sa 
délégation d. 'intervenir s~r lçs ~t.itr~~ p<?-ints à l'ordre du 
jour lors de l'exameJI des projèls de résolution. 

32. M. AL-EBRA.HIM (Kow.eït) dit que, si sa 
délégation s'est abstenue· di plU'ticiper au débat sur le 
point 49, c'est parce qu'en tant qu~ membre du Conseil 
d'administration du PNUD eth; a· d~;). .eu de nom
breuses occasions de ae fajre en~ndre. ~r conséquent, 
si elle prend ta parole aUjoun.l'h~i. c'~st seulement pour 
réitérer son oppositiçm à l'exi's·tepc~ 9'un bureau unique 
pour l'Europe, la Mé(fitenanéç et le Mpyen-Orient. 
Elle estime en effet que ies çonditions qui règnent au 
Moyen-Orient sont très différentes de celles que 
connaît l'Europe et qu'il est nécessaire, par 
conséquent, de créer un bureau distinct pour cette 
région. La délégation ·koweïtienn~ espère que des me
sures seront prises à cet effet. , 

33. M. AI-Ebrahim rend honu:nage au FISE et au 
Fonds des Nations Unies pour les activités en ma.tière 
de population pour les efforts gu~ ces organismes 
déploient, et estime qu~ le PNlJP dQit poursuivre et 
renforcer ses activités qui favorlsint le l,ie.veloppement 
des pays en voie de développel}lent, 
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34. M. ABHYANKAR (Inde) dit qu'il est inquiétant 
de constater que les activités opérationnelles pour le 
développement reposent sur le principe implicite selon 
lequel un programme opérationnel relativement réduit 
peut amener une transformation sensible du niveau 
économique des pays en voie de développement sans 
entraîner de changement majeur dans les normes et les 
structures du système international et Sl;lns qu'il soit 
nécessaire de revoir entièrement la structure des rela
tions politiques, sociales, économiques et culturelles 
entre tous les Etats Membres. De plus, d'un point de 
vue quantitatif, les activités opérationnelles sont très 
loin de correspondre aux besoins du développement. Il 
apparaît donc pour le moins curieux de voir que ces 
efforts modestes semblent dépourvus de tout cadre 
temporel valable. La délégation indienne estime que 
cette approche graduelle est vouée à l'échec et ne peut 
qu'engendrer le désenchantement tant chez les 
donateurs que chez les bénéficiaires, car la perspective 
de fournir une assistance qui peut se prolonger 
indéfiniment sans résultat notable lassera la bonne 
volonté des pays donateurs sans apaiser les aspirations 
des pays en voie de développement. En revanche, un 
cadre temporel peut mobiliser à la fois l'énergie des 
pays en voie de développement et l'enthousiasme et 
l'idéalisme des pays développés en vue d'un assaut 
résolu contre la pauvreté dans le monde. En passant en 
revue les activités opérationnelles pour le 
développement, il convient donc de voir tout d'abord si 
elles reposent sur un cadre temporel clair. 
35. La délégation indienne appuie sans réserve la 
nouvelle orientation du FISE tendant à aborder laques
tion du développement à plus long terme, compte tenu 
du fait que les enfants et les jeunes constituent les 
ressources les plus précieuses de toute société. On peut 
toutefois se demander si les activités, par ailleurs par
faitement louables du FISE, reposent sur un cadre tem
porel valable; un objectiftemporel compléterait en effet 
utilement l'objectif financier de 100 millions de dollars 
prévu pour i975. La même question peut se poser à 
l'égard du Fonds des Nations Unies pour les activités 
en matière de population. 
36. En ce qui concerne le PNUD, le représentant de 
l'Inde fait observer que le nouveau système de pro
grammation par pays, avec tous les avantages qu'il 
offre, serait une activité de pure forme s'il n'était, 
accompagné d'un effort bien plus important de 
développement indépendant à l'intérieur des pays 
bénéficiaires. Néanmoins la programmation par pays 
doit reposer sur une base financière solide. Le taux 
prévu d'augmentation des ressources de 9,6 p. 100, 
adopté à titre de compromis en 1970, n'a jamais été 
atteint. Pis encore, par suite de l'inflation et de la 
réévaluation des monnaies, le niveau général des res
sources réelles du PNUD pour le premier cycle de 
développement est demeuré stationnaire, s'il n'a pas 
diminué. La seule solution viable, la seule qui puisse 
faire du PNUD un programme dynamique, consiste à 
augmenter considérablement ses ressources. Il con
vient donc de se féliciter des résultats de la Conférence 
pour les annonces de contributions qui vont augmenter 
les ressources du PNUD de 18 p. 100. 

37. Sans vouloir ouvrir de nouveau la discussion con
cernant les critères de calcul des chiffres indicatifs de 
planification, la délégation indienne dit qu'elle n'est pas 
pleinement satisfaite du compromis qui a été retenu à la 
seizième session du Conseil d'administration et 

souligne que ce compromis ne peut être viable que si le 
montant des ressources est suffisant. 
38. Les résultats encourageants de la récente 
Conférence pour les· annonces de contributions ne se
ront maintenus que si la coopération économique 
multilatérale continue à bénéficier de l'appui de 
l'opinion publique en général. Il convient donc de se 
féliciter des efforts déployés dans certains pays 
développés pour ldobiliser l'opinion publique; 
l'Administrateur du PNUD et son personnel sont con
scients del 'importance de cette question. Il est possible 
d'être optimiste à cet égard si l'on pense que le courant 
actuel d'assistance au développement est bien en deçà 
de ce que les pays riches peuvent offrir sans consentir 
de sacrifices. 
39. M. SHEMIRANI (Iran) dit que les résultats de la 
récente Conférence pour les annonces de contributions 
au PNUD indiquent l'importance que les pays 
développés et les pays en voie de développement at
tachent à cet organisme. Grâce aux résultats de la 
Conférence, il a été possible d'éviter le déficit qui ris
quait de se produire en 1974 et la délégation iranienne 
espère que la même générosité permettra de doubler les 
ressources du PNUD d'ici à 1975. 
40. La majeure partie des dispositions du Consensus 
de 19702 ont été appliquées et il faut espérer que les 
autres dispositions, en particulier la formulation d'un 
statut unique pour le PNUD, le seront sans tarder. 
Outre la réorganisation qu'il a faite de ses structures 
internes, le PNUD a amélioré ses activités sur le ter
rain. La programmation par pays a déjà donné des 
résultats et ce système fonctionne maintenant pour 82 
pays. Toutefois, comme l'a souligné l'Administrateur, 
la programmation par pays n'est pas une fin en soi, mais 
doit contribuer à accroître l'indépendance économique 
et à intensifier l'effort auto.::entré des pays en voie de 
développement. 
41. Les résultats obtenus par le PNUD en ce qui con
cerne les projets mondiaux et régionaux sont également 
encourageants; en effet, ces projets offrent des avan
tages très sensibles aux pays à faible revenu et aux pays 
les moins avancés. Le représentant de l'Iran cite en 
exemple les résultats de la recherche agricole, mais fait 
valoir que le PNUD devrait compléter cet effort de 
recherche en aidant les pays en voie de développement 
à appliquer et à adapter les résultats de la recherche 
conformément à leur situation économique. Le repré
sentant de l'Iran estime qu'il faudrait préciser la part 
qui revient aux différentes régions dans les projets du 
PNUD. 
42. La délégation iranienne se félicite des mesures 
prises par le PNUD en faveur des pays les moins 
avancés, en particulier l'allocation d'un montant de 
35 millions de dollars comme chiffre de planification de 
ces pays, la suppression de l'obligation de prendre à 
leur charge les dépenses en monnaie locale et 
l'utilisation partielle de la réserve du programme pour 
faire face aux besoins particuliers de ces pays. La 
délégation iranienne appuie également l'idée de con
sacrer 25 p. 100 des ressources du PNUD aux pays les 
moins avancés lors du prochain cycle de pro
grammation. Une autre source importante de finance
ment pour les besoins particuliers des pays les moins 
avancés est le Fonds d'équipement des Nations Unies. 
La délégation iranienne figure au nombre des auteurs 

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-neuvième session, Supplément No 6A, par. 94. 
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du projet de résolution A/C.2/L.1306 qui prévoit de 
réorienter le Fonds en faveur des pays les moins 
avancés, et elle espère que cette réorientation encou
ragera les pays à lui verser des contributions impor
tantes. Toutefois, les mesures prises en faveur des pays 
les moins avancés ne devraient pas faire oublier les 
besoins des pays à faible revenu et les chiffres indicatifs 
de planification de ces pays devraient être sensiblement 
augmentés. 
43. Soulignant l'utilité du programme des Volontaires 
des Nations Unies, le représentant de l'Iran estime, 
comme l'Administrateur, que ce programme devrait 
maintenant se charger lui-même de son propre re
crutement. A ce propos, il convient de recruter davan
tage de volontaires dans les pays en .voie de 
développement. La délégation iranienne espère que le 
projet de résolution A/C.2/L.1309 sera adopté à 
l'unanimité. 
44. L'Iran attache une grande importance à l'œuvre 
du PISE et se félicite de l'expansion de ses activités et 
de sa participation au système de programmation par 
pays; ·il faut espérer que le projet de résolution 
A/C.2/L.l308 sera adopté à l'unanimité. 
45. L'Iran a bénéficié des activités du Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population 
et espère sincèrement que sa réorganisation lui per
mettra de rendre des services encore plus précieux aux 
pays intéressés. 
46. M. WANG Tzu-chuan (Chine) dit que le PNUD 
devra évaluer constamment l'expérience acquise en 
matière de programmation par pays pour juger de la 
qualité de cette méthode et éventuellement pour 
l'am éli or er. 
47. De nombreux pays en voie de développement es
timent que le PNUD et ses agents d'exécution de
vraient chercher à simplifier leurs procédures adminis
tratives et à procéder à des économies; il faudrait en 
particulier réduire les dépenses d'administration et les 
frais généraux et consacrer les ressources ainsi libérées 
à une utilisation plus efficace. D'autre part, les contrats 
de sous-traitance et de fourniture de matériel devraient 
être confiés davantage aux pays en voie de 
développement. En effet, les experts et la matériel de 
ces pays sont mieux susceptibles de répondre aux be
soins d'autres pays en voie de développement. D'autre 
part, les représentants résidents du PNUD devraient 
étudier fréquemment la possibilité d'adapter l'aide aux 
besoins réels des pays bénéficiaires. En résumé, le 
PNUD et ses agents d'exécution devraient chercher 
constamment à améliorer 1 'efficacité de 1 'aide qu'ils 
offrent. 

48. Toutefois, l'assistance multilatérale, et même 
l'assistance bilatérale, ne constitue qu'une pro
portion assez faible des ressources de développement 
des pays bénéficiaires; ceux-ci doivent compter avant 
tout sur leurs propres ressources financières et leur 
propre personnel; certains pays en voie de 
développement ont déjà réalisé des progrès remar
quables à cet égard. 

49. Lors du prochain cycle de programmation, il 
faudra distribuer les ressources du PNUD de façon 
rationnelle. Toutefois, la méthode retenue devra avoir 
pour effet de renforcer ·l'unité des pays en voie de 
développement. Les questions de la classification des 
pays et des critères de calcul des chiffres indicatifs de 

planification sont très complexes et il faut espérer qu'il 
sera dûment tenu compte des diverses opinions des 
pays en voie de développement et des conditions 
spéciales des pays les moins avancés. La délégation 
chinoise est persuadée que les pays en voie de 
développement ont à cœur de renforcer leur unité, de 
manifester une compréhension mutuelle et de tenir 
compte des intérêts des uns et des autres. 
50. Le Conseil d'administration du PNUD et le Con
seil économique et social ont décidé d'utiliser les res
sources du Fonds d'équipement des Nations Unies 
pour financer des projets industriels de faible envergure 
dans les pays les moins avancés; la délégation chinoise 
appuie cette idée et espère qu'il ne s'agira pas d'une 
mesure temporaire. En ce qui concerne les activités 
opérationnelles dans leur ensemble, la question de 
savoir si le PNUD peut aller au-delà des activités de 
préinvestissement mérite d'être examinée plus avant. 
51. La délégation chinoise appuie la coopération 
entre le PNUD et l'OU A et estime que le PNUD devrait 
accorder davantage d'appui aux mouvements 
nationaux de libération des peuples africains. 
52. Israël, pays agresseur qui occupe encore de nom
breux territoires arabes, ne mérite pas de recevoir une 
assistance du PNUD ni d'autres organismes; au con
traire, cette assistance va à 1 'encontre des buts et objec
tifs de la Charte des Nations Unies. 

M. Gonzalez Arias (Paraguay) prend la présidence. 
53. M. SEARWAR (Guyane) dit que, grâce à la pro
grammation par pays, le PNUD joue un rôle de 
catalyseur en aidant les pays en voie de développement 
à fixer leurs objectifs et en préparant le terrain pour une 
mobilisation et une utilisation efficaces des ressources. 
Cette technique de programmation convient tout par
ticulièrement à des programmes de développement qui 
reposent sur 1' effort autocentré, comme la Guyane a pu 
en faire l'expérience. Celle-ci, en effet, a recours à 
l'assistance du PNUD pour la réalisation de projets 
d'infrastructure dans certains secteurs clefs qui exigent 
des ressources qu'elle ne possède pas. 
54. Par ordre d'importance, la recherche de nouveaux 
domaines d'action vient immédiatement après la 
réalisation des priorités fixées dans les programmes par 
pays. La délégation guyanaise a donc été particulière
ment satisfaite d'entendre M. Peterson exprimer le 
même point de vue. 
55. Bien qu'en règle générale elle soit d'avis qu'il faut 
éviter une prolifération des fonds d'affectation' 
spéciale, car cela prive l'ONU d'une partie de son 
pouvoir de décision, C;!tte délégation estime que les 
circonstances et les possibilités qu'il ouvre justifient la 
création d'un fonds de roulement pour l'exploration des 
ressources naturelles. La notion de fonds de roulement 
repose sur celle d'effort autocentré et de solidarité 
entre les pays en voie de développement. En outre, le 
fonds permettrait aux pays en voie de développement 
d'exercer concrètement leur souveraineté permanente 
sur leurs ressources naturelles. A ce propos, la 
délégation guyanaise souhaiterait devenir auteur du 
projet de résolution A/C.2/L.l302, présenté au titre du 
point 12 de l'ordre du jour. 
56. Les programmes du Groupe des Soixante-Dix
Sept et des pays non alignés donnent une importance 
accrue à la notion d'effort autocentré lié à la 
coopération régionale et interrégionale. Il apparaît de 
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plus en plus clairement que 1' économie de la plupart des 
pays en voie de développement ne peut être que 
renforcée par la coopération économique ou 
l'intégration aux niveaux régional, sous-régional ou 
interrégional. En outre, cette coopération permet de 
mieux servir les intérêts des pays les moins avancés et 
sans littoral. La délégation guyanaise appuie donc vi
vement le projet de résolution A/C.2/L. 1306, relatif au 
Fonds d'équipement des Nations Unies, qui envisage 
notamment d'utiliser le Fonds pour promouvoir le pro
grès des pays les moins avancés dans le cadre de la 
coopération. 
57. Les travaux du Groupe de travail sur la 
coopération technique entre les pays en voie de 
développement, créé en application de la résolution 
2974 (XXVII) de l'Assemblée générale, constituent un 
pas dans la bonne direction. Néanmoins, la coopération 
technique telle qu'elle est envisagée par le Groupe ne 
doit être qu'un aspect de la coopération pour le 
développement en général, qui est définie dans 
plusieurs programmes, dont le programme d'action3 

adopté par la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, réunie à Alger du 5 
au 9 septembre 1973. Selon le Groupe de travail, cette 
coopération technique doit avoir pour objectif le ren
forcement de l'intégration économique régionale et 
interrégionale sur une étendu~ géographique aussi 
vaste que possible. La délégation guyanaise a donc été 
satisfaite d'apprendre que l'Administrateur a 
l'intention, si les ressources le lui permettent, d'insister 
davantage sur les projets régionaux, interrégionaux et 
mondiaux. 
58. Dans 1~ domaine de la coopération interrégionale, 
la plupart des travaux préliminaires ont été effectués. 
Les planificateurs des commissions économiques 
régionales se sont réunis deux fois dans la capitale 
guyanaise pour mettre au point un projet interrégional 
qui identifie les domaines qui d'oivent encore faire 
l'objet d'études avant que des décisions politiques 
puissent être prises. L'appui concret du PNUD devrait 
permettre d'entreprendre prochainement l'exécution 
de ce projet interrégional qui est, selon les directeurs 
exécutifs des commissions économiques régionales, 
l'ùn des plus intéressants auxquels les Nations Unies 
aient été appelées à fournir une assistance. Le PNUD 
doit maintenant jouer un rôle de pionnier et de cataly
seur en contribuant à la réalisation de ce programme, 
qui a été approuvé lors de la Conférence d'Alger et qui 
montre clairement que les dirigeants des pays en voie 
de développement ont la volonté politique de trouver de 
nouveaux moyens d'accélérer le développement de 
leur pays. ' 
59. M. JABER(Jordanie) dit que, malgré les résultats 
décevants des deux premières années de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
les résultats encourageants de la Conférence de 1973 
pour les annonces de contributions au PNUD 
démontrent que la cause du développement est toujours 
vivante. Il est certain qu'une augmentation significative 
des ressources du PNUD permettra de résoudre la 
question de la répartition des chiffres indicatifs de 
planification pour la période 1977-1981. Certes, la tâche 
est complexe, mais on ne saurait l'éluder. Malgré quel
ques réserves sur le choix du produit national brut par 
habitant et du chiffre de la population comme critères 

3 Voir A/9330, p. 113. 

de base, la délégation jordanienne approuve les prin
cipes énoncés dans la décision prise par le Conseil 
d'administration à sa seizième session. Elle est 
également favorable 'à l'attribution d'au moins 
25 p. 100 du montant total des ressources aux pays les 
moins avancés. Elle souhaiterait, toutefois, être cer
taine que les chiffres indicatifs de planification des pays 
bénéficiaires ne seront pas ramenés à un niveau 
inférieur à celui de 1972-1976. En outre, elle approuve 
la décision de répartir 7,5 p. 100 du montant total des 
ressources selon des critères supplémentaires. Ainsi, il 
sera tenu compte d'autres facteurs que le produit na
tional brut par habitant et le chiffre de la population; en 
outre, l'influence des éléments qualitatifs qui entrent 
dans le calcul des chiffres indicatifs sera réduite au 
minimum. 
60. M. Jaber pense que le calcul des chiffres indicatifs 
de planification régionaux pour 1977-1981 appelle quel
ques remarques. En effet, .si les projets mondiaux, 
régionaux et sous-régionaux reçoivent des ressources 
accrues, les critères de calcul de chiffres régionaux 
risquent d'être défavorables à certaines sous-régions de 
la région de l'Europe, de la Méditerrannée et du 
Moyen-Orient, étant donné que cette région n'est pas 
aussi homogène que les autres; elle risque de recevoir le 
chiffre indicatif le plus faible au détriment des pays en 
voie de développement qui s'y trouvent. 
61. Etant donné que la volonté de coopération 
régionale sera 1 'un des facteurs qui entreront en jeu 
dans le calcul des chiffres indicatifs de planification 
pour 1977-1981, M. Jaber pense qu'il conviendrait 
d'attirer l'attention du Conseil d'administration du 
PNUD sur 1' esprit de coopération qui se manifeste dans 
deux sous-régions comptant des pays arabes. En effet, 
depuis 1945, ces pays déploient de nombreux efforts 
pour intensifier la coopération économique entre eux. 
Ainsi, la Li5ue des Etats arabes a été créée en 1945, 
suivie par le Conseil économique arabe en 1951, le 
Conseil de.l 'unité économique arabe en 1964, le marché 
commun arabe en 1964, ainsi qu'un certain nombre de 
projets, dont le Fonds arabe pour le développement 
économique et social créé en 1971.-

62. M. Jaber souhaite également attirer l'attention sur 
les efforts de développement de la Jordanie, car ceux-ci 
doivent désormais figurer parmi les critères 
supplémentaires d'attribution des chiffres indicatifs de 
planification. De 1950à 1966, la Jordanie a mobilisé à la 
fois l'assistance étrangère et les ressources nationales 
pour atteindre un taux moyen ann:uel d'augmentation 
de son produit national brut de 10 p. 100. Hélas, 
l'agression israélienne de juin 1967 a bouleversé tous 
les efforts de développement de la Jordanie alors 
qu'elle en était arrivée à la moitié de son plan septennal 
de développement économique et social, et elle a dû 
réorienter ses ressources Yers les besoins d'urgence et 
en particulier l'aide à 400 000 personnes déplacées. 

63. En 1972, un plan de développement de trois 
ans- 1973-1975- a été établi par neuf techniciens 
jordaniens, dont faisait partie M. Jaber. Ce plan a été 
jugé complet, réaliste et équilibré lors d'une conférence 
internationale qui a eu lieu à Amman en novembre 1972. 
Le programme pour la Jordanie, qui s'inspire de ce. 
plan de trois ans, a été approuvé par le Conseil : 
d'administration à sa quinzième session. Au cours de la 
première année de son exécution, le système d'activités 
consécutives a été amélioré et institutionnalisé, tandis 
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que la politique économique nationale était révisée en 
vue d'améliorer le climat des investissements et de 
mobiliser les ressources intérieures. Sur le plan interna
tional, l'effort de développement de la Jordanie a été 
accueilli favorablement et a reçu 1' appui des institutions 
spécialisées des Nations Unies et de pays amis. La 
Jordanie a également pris l'initiative d'établir des con
tacts avec un plus grand nombre de pays en vue de 
renforcer ses relations économiques. 
64. Alors que le Gouvernement et le peuple jorda
niens s'efforcent de leur mieux de redonner un élan au 
développement national, l'occupation de la rive oc
cidentale du Jourdain par Israël, son mépris de la 
volonté de la communauté internationale, son exploita
tion illégale des ressources humaines et naturelles des 
régions occupées de trois pays arabes et ses agressions, 
dpnt la dernière a eu lieu en octobre 1973, ont créé une 
instabilité et une incertitude économiques qui entravent 
et retardent tout effort sérieux de développement en 
Jordanie et dans les autres pays arabes. Des ressources 
précieuses doivent être affectées à la défense. 
65. La délégation jordanienne s'oppose à ce qu'une 
assistance quelconque soit accordée à Israël par le 
PNUD et les autres institutions spécialisées, pour les 
raisons exposées par les représentants de la Hongrie et 
de l'Egypte. En admettant que l'approbation par le 
Conseil d'administration du PNUD du programme pour 
Israël ne constitue pas une violation du paragraphe 5 du 
dispositif de la résolution 3005 (XXVII) de l'Assemblée 
générale, l'Administration du PNUD doit prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que, dans 
l'exécution de ce programme, cette résolution ainsi que 
les autres résolutions pertinentes soient respectées en 
ce qui concerne les territoires occupés. 

66. La Jordanie suit avec beaucoup d'intérêt et de 
satisfaction les activités du FISE. La délégation jor
danienne s'est donc· portée auteur du projet de 
résolution A/C.2/L.l308 et espère que celui-ci sera 
adopté à l'unanimité. 

67. Elle constate avec satisfaction que les ressources 
du Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population ont augmenté et que les activités 
du Fonds se sont étendues à un plus grand nombre de 
pays. Enfin, le Gouvernement jordanien appuie les 
activités du PAM, du programme des Volontaires des 
Nations Unies et du Bureau de la coopération techni
que; il s'est porté auteur du projet de résolution 
A/C.2/L.l309, relatif au programme des Volontaires 
des Na ti ons Unies, et espère que ce projet sera adopté à 
l'unanimité. · 

68. M. HEWITT (Jamaïque) dit que sa délégation est 
particulièrement satisfaite de constater que le pro
gramme des Volontaires des Nations Unies semble 
avoir surmonté ses difficultés initiales. Ce programme 
mérite d'être appuyé, mais il est essentiel que l'on fasse 
le maximum pour augmenter de façon significative la 
proportion de volonaires venus des pays en voie de · 
développement. 

69. En regard des besoins considérables des pays en 
voie de développpement, les ressources du PNUD sont 
extrêmement limitées. Le Conseil d'administration a 
donc cherché : à fixer des principes régissant la 
répartition de ces ressources. La délégation 
jamaïquaine considère que le produit national brut par 
habitant et le chiffre de la population ont été retenus à 

tort comme critère fondamentaux dans le calcul des 
chiffres indicatifs de planification. D'autres facteurs 
appelés indûment critères' 'supplémentaires'' sont tout 
aussi importants. Il s'agit notamment_ du déséquilibre 
entre les secteurs de la production et du 
développement, du chômage et de l'analphabétisme, de 
l'aptitude des pays en voie de développement à ab
sorber l'assistance du PNUD, des besoins particuliers 
des pays qui ont accédé récemment à l'indépendance, 
des obstacles géographiques au développement, du 
statut de domùeurdes pays "bénéficiaires" et enfin la 
faiblesse des ressources naturelles par rapport aux be
soins. Ce ne sont là que quelques exemples. Les deux 
problèmes les plus importants du PNUD à l'heure ac
tuelle sont donc la mise au point d'une formule de calcul 
des chiffres indicatifs de planification qui tienne compte 
de tous les facteurs importants qui entrent enjeu dans le 
processus de développement de tous les pays en voie de 
développement, et l'insuffisance des ressources. 

70. Comme tous les pays en voie de développement, 
la Jamaïque espère pouvoir devenir le plus tôt possible 
"contributeur net" au PNUD. Les. pays en voie de 
développement ont déjà largement fait la preuve de leur 
désir de compter sur eux-mêmes et de coopérer pleine
ment avec les autres pays en voie de développement. 
En revanche, les pays développés ne se sont guère 
montrés disposés à aider les institutions multilatérales 
telles que le PNUD à se développer. Ainsi, les res
sources du PNUD n'ont augmenté que très lentement et 
certains pays développés envisagent la possibilité 
pour le PNUD d'interrompre ou de réduire 
considérablement son assistance à partir d'un produit 
national brut de 500 dollars par habitant. Une telle 
limitation ~urait des effets regrettables pour les pays en 
voie de développement. Il faut être sincère. Ce qui 
manque, ce ne sonf ni les moyens techniques ni les 
moyens financiers, c'est la volonté morale ou politique 
de la part des pays développés d'aider véritablement les 
pays en voie de développement. 

71. M. HAMID (Soudan) dit que la déclaration faite 
par l'Administrateur du PNUD à la 1554ème séance 
avait un caractère optimiste et constructif. Les pays en 
voie de développement sont impatients de participer 
sur un pied d'égalité au processus de coopération inter
nationale pour le développement et le PNUD a un rôle 
important à jouer dans ce domaine .. Au sein du PNUD 
lui-même, beaucoup reste à faire dans les domaines 
administratif et opérationnel. Mais la programmation 
par pays a co11tribué à introduire une planification 
cohérente à long terme sous la forme d'un nouveau 
système de répartition des ressources. Parmi les me
sures qui méritent d'être appuyées, on note un effort de 
décentralisation et d'amélioration des qualifications du 
personnel et un réexamen de ses conditions de travail, 
ainsi que le renforcement du rôle des représentants 
résidents. 

72. Il est apparu au cours des délibérations qui ont eu 
lieu durant les quinzième et seizième sessions du Con
seil d'administration que la question la plus importante 
que celui-ci ait à résoudre est celle de la révision des 
critères de calcul des chiffres indicatifs de planification 
pour le deuxième Cycle de coopération des Nations 
Unies pour le développement. La délégation 
soudanaise a déjà eu l'occasion de faire connaître sa 
position au Conseil d'administration; néanmoins elle 
exprime l'espoir que, étant donné l'augmentation sans 
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précédent des contributions volontaires, la nouvelle 
série de calculs sera fondée sur une base plus solide. 
73. La délégation soudanaise constate avec satisfac
tion que le programme ordinaire de coopération techni
que est entré dans une phase nouvelle et a élargi ses 
activités. 
74 .• Le FISE a entrepris des efforts louables pour 
harmoniser ses activités avec les activités 
opérationnelles des autres organismes des Nations 
Uni.és. C'est là le signe d'une politique de planification 
et de programmation judicieuse. En outre, le FISE a 
fixé ses programmes de façon à répondre non seule
ment aux besoins urgents, mais également aux besoins 
à long terme de l'enfance. L'efficacité de l'assistance 
du FISE serait encore accrue si elle était liée aux pro
grammes de développement à long terme des pays en 
voie de développement et aux plans nationaux des pays 
bénéficiaires. ll faudrait également que le FISE accord.e 
une attention particulière aux enfants des pays les 
moins avancés. 
75. La délégation soudanaise a écouté avec intérêt la 
déclaration du Directeur exécutif du Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population. Le 
Fonds a été créé fort opportunément au moment où les 
gouvernements souhaitaient mieux comprendre les 
tendances en matière de population. Les modifications 
institutionnelles récentes du statut du Fonds, ainsi que 
,la promotion hiérarchique méritée de son directeur, le 
'mettront certainement mieux à même de remplir ses 
buts et ses fonctions. En outre, le mandat du Fonds a 
été élargi et une plus grande variété de projets peut 
maintenant bénéficier de son appui. En plaçant le 
Fonds sous l'autorité de l'Assemblée générale et en 
désignant le Conseil d'administration du PNUD comme 
organe directeur de celui-ci, la résolution 3019 (XXVII) 
a donné un élan considérable au Fonds. La situation du 
Fonds donne tout lieu d'être optimiste, et en particulier 
sa situation financière. La délégation soudanaise se 
félicite de la décision qui a été prise de réunir une 
conférence spéciale pour les annonces de contributions 
au Fonds à partir de 1974. Elle espère que des contribu
tions volontaires le mettront mieux à même d'aider les 
pays en voie de développement à exécuter des projets 
et des programmes ayant trait à la population. 
76. A la suife de l'adoption des résolutions 2659 
(XXV) et 2970 (XXVII) de 1' Assemblée générale, le 
programme des Volontaires des Nations Unies est 

maintenant à même de rendre service aux pays en voie 
de développement et il ne fait pas de doute que la 
participation des jeunes sera un facteur important de 
compréhension entre les · peuples. Le rapport du 
Secrétaire général sur le programme des Volontaires 
des Nations Unies (E/5342) est très encourageant et 
contient un plan d'action qui mérite d'être appuyé et 
exécuté. Pour que le programme puisse fonctionner, il 
est essentiel d'adopter des mesures visant à incorporer 
les activités de ce dernier dans les projets d'assistance 
des Nations Unies. La délégation soudanaise tient à 
affirmer une fois encore qu'à son avis les volontaires ne 
doivent pas remplacer les experts envoyés dans les 
pays en voie de développement par les organismes de 
l'ONU. Il faudrait également que le recours aux volon
taires n'entraîne que peu de frais ou même aucuns frais 
pour le pays bénéficiaire; la délégation soudanaise est 
particulièrement satisfaite de voir qu'il a été décidé de 
ne pas imputer les dépenses locales relatives aux volon
taires sur les chiffres indicatifs de planification des pays 
les moins avancés. 
77. Le projet de résolution A/C.2/L.1306 présenté par 
la délégation néerlandaise est une initiative extrême
ment opportune et la délégation soudanaise est 
heureuse d'avoir pu dev~nir auteur du projet. Le Fonds 
d'équipement des Nations Unies peut jouer un rôle 
efficace en complétant les activités d'assistance tech
nique et de préinvestissement du PNUD et les activités 
d'investissement des institutions financières inter
nationales. Certains pays développés ont déjà révisé 
leur attitude à l'égard du Fonds ou doivent le faire 
prochainement. · C'est là un signe encourageant, 
d'autant plus que le mandat du Fonds a été modifié et 
que celui-ci doit maintenant être avant tout au service 
des pays les moins avancés. Les pays développés doi
vent donc prendre un engagement politique bien défini 
à l'égard du Fonds et celui-ci doit disposer de res
sources substantielles si 1' on veut qu'il soit pleinement 
opérationnel. 

78. M. Hamid annonce, pour conclure, que sa 
délégation approuve pleinement les projets de 
résolution A/C.2/L.l308 et A/C.2/L.1309. 

79. Le PRESIDENT annonce que les délégations de 
la Thai1ande et de Madagascar se sont portées auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.l308. 

La séance est levée à 13 h 20. 
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15608 séance 
Vendredi 16 novembre 1973, à 15 h 5. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activités opérationnelles pour le développement (suite) 
[A/9003, chap. VI] : 

a) Programme des Nations Unies pour le développement 
(E/5256, E/5365/Rev.1, A/C.2/L.1307); 

b) Fonds d'équipement des Nations Unies 
(A/C.2/L.1306); 

c) Activités de coopération technique entreprises par le 
Secrétaire général; 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(E/5342, A/C.2/L.l309); 

e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population; 

f) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(A/C.2/L.1308); 

g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 
quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.1298) 

1. M. HACHAN! (Tunisie) se réjouit du succès des 
activités opérationnelles pour le développement de 
l'ONU et espère que ces activités ne cesseront de se 
développer utilement. Les nouvelles orientations ren
contrent l'adhésion de la délégation tunisienne en 
étant fondées sur le principe de l'équité et du respect 
des choix faits par les pays et groupes de pays 
intéressés. C'est ainsi que la Tunisie accueille avec 
intérêt une orientation visant à mettre en œuvre des 
projets à caractère pilote et expérimental destinés à 
mettre à la disposition des pays en voie de 
développement les moyens techniques nécessaires 
pour s'attaquer aux problèmes qui leur sont par
ticuliers. La délégation tunisienne accueillerait avec le 
même intérêt une politique tendant à aider les pays en 
voie de développement à résoudre les problèmes de la 
migration interne. 

2. Le PNUD doit aider les pays en voie de 
développement à mettre en œuvre leurs plans 
nationaux et leurs priorités économiques et sociales. 
En attendant, il continue à faire face aux problèmes à 
court et moyen terme; le Conseil d'administration à sa 
seizième session (voir E/ 5365/Rev .1, par. 90) a fait des 
progrès dans 1' établissement de critères justes et 
équitables pour le calcul des chiffres indicatifs de 
planification pour la période 1977-1981, effort auquel la 
Tunisie a d'ailleurs essayé d'apporter sa contribution. 
La délégation tunisienne accueille avec satisfaction 
l'acceptation par le Conseil d'administration, comme 
l'un des principes directeurs pour la nouvelle série de 
calculs en vue de l'établissement des chiffres indicatifs 
de planification, du principe selon lequel le chiffre indi
catif de tous les pays bénéficiaires ne doit pas être 
ramené au-dessous de son niveau pour la période 
1972-1976. Elle comprend que ce principe est 
définitivement retenu et ne doit donner lieu à aucune 
remise en cause. En ce qui concerne le principe consis
tant à chercher à améliorer la situation de tous les pays 
en bas de 1' échelle du produit national brut par habitant, 

A/C.2/SR.l560 

cette délégation estime qu'il faudra s'entendre sur le 
sens et la portée de la notion du "bas de 1' échelle". 
Quelles que soient sa valeur et son opportunité, cette 
notion, qui n'a pas encore été définie par l'Assemblée 
générale, ne doit surtout pas servir de prétexte pour 
faire profiter une région ou un groupe de pays aux 
dépens d'autres régions ou pays. Cela doit être vrai 
dans le cas du PNUD comme dans d'autres cas. Ainsi 
les pays dont le produit national brut par habitant est 
inférieur à, par exemple, 350 dollars ne devraient-ils pas 
être considérés comme faisant partie de la catégorie 
dite "marginale", à supposer qu'il doive en exister ? 
Quoi qu'il en soit, le nouveau système de répartition 
des chiffres indicatifs de planification ne doit 
s'appliquer qu'aux ressources supplémentaires par 
rapport à celles disponibles pour le cycle en cours. 
3. La délégation tunisienne espère que la tendance 
encourageante qui s'est manifestée à la Conférence de 
1973 pour les annonces de contributions au PNUD et au 
Fonds d'équipement des Nations Unies ne sera pas 
éphémère 1 , · et elle partage 1 'optimisme de 
l'Administrateur quant à 1 'instauration d'une ère 
nouvelle présidant à une coopération internationale 
plus étroite. La délégation tunisienne appuie 
l'utilisation de critères supplémentaires pour 
déterminer l'assistance au développement à accorder 
aux pays en voie de développement, mais il lui semble 
que le critère de la capacité d'absorption de l'assistance 
technique n'a pas été clairement mis en relief par le 
Conseil d'administration. Les critères supplémentaires 
doivent ,servir à augmenter les chiffres indicatifs de 
planification, et l'augmentation des contributions doit 
être prise en considération dans les nouveaux calculs. 
La délégation tunisienne espère que le Conseil 
d'administration tiendra compte des observations 
exprimées au Conseil économique et social et au cours 
de la présente discussion. 
4. En ce qui co'nceme le PISE, la Tunisie entretient 
d'étroites relations avec cet organisme et ne peut que se 
féliciter du niveau élevé d'efficacité qu'il a atteint. 
C'est pourquoi elle a 1 'honneur de figurer parmi les 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l308, dortt elle 
espère qu'il rencontrera un appui unanime. La 
délégation tunisienne est également 1 'un des auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.l309, car elle a toujours 
estimé à leur juste valeur les efforts du programme des 
Volontaires des Nations Unies en vue d'assurer la par
ticipation de la jeunesse à la lutte collective pour le 
développement. Elle est heureuse de voir 
l'Administrateur du PNUD réitérer son appui à ce pro
gramme et espère que cela permettra d'étendre les 
activités de celui-ci de façon à répondre aux requêtes 
des gouvernements intéressés. · 

5. La délégation tunisienne se féliciterait également 
d'une expansion analogue des activités du Bureau de la 
coopération technique. La relance du Fonds 

1 Voir A/CONF.59/SR.l et 2. 
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d'équipement des Nations Unies devrait profiter au 
plus grand nombre possible de pays en voie de 
développement. 

6. Pour conclure, la délégation tunisienne se félicite 
de l'augmentation substantielle des ressources finan
cières du Fonds des Nations Unies pour les activités en 
matière de population, car elle est convaincue de la 
nécessité de mener une politique démographique con
-forme aux ressources disponibles. 
7. M. PINO SANTOS (Cuba) se félicite de 
l'introduction de la programmation par pays du PNUD, 
ainsi que du développement de ses activités régionales, 
interrégionales et mondiales. Néanmoins, les chiffres 
indicatifs de planification pour la période 1977-1981 
restent encore à définir. Les divers systèmes de calcul 
de ces chiffres proposés par l'Administrateur ont été 
discutés lors des dernières sessions du Conseil 
d'administration, mais aucun accord général n'est in
tervenu. Les divergences de vues constatées tiennent 
essentiellement au faible niveau des ressources du 
PNUD et aussi aux méthodes peu satisfaisantes de 
calcul de la répartition des chiffres .indicatifs. Malgré 
l'accroissement des contributions au PNUD, il n'y a 
guère eu d'augmentation en termes réels, en raison de 
l'inflation et de la crise monétaire internationale. Si l'on 
établit des prévisions pour l'horizon 1981, en 
considérant une augmentation de 9,2 p. 100 des res
sources et en prenant 1963 pour base 100, il ne s'en 
dégage qu'une augmentation réelle de 62 millions de 
dollars en 18 ans. 

8. La délégation cubaine insiste à nouveau sur le fait 
que la manière dont sont utilisées les variables de popu
lation et de revenus est incorrecte et ne peut que con
tribuer à engendrer des sentiments d'amertume et 
d'irritation parmi les pays en voie de développement. 
C'est ainsi que, d'après le dernier calcul des chiffres 
indicatifs de ·planification présenté par 
l'Administrateur, 47 pays ayant un revenu par habitant 
inférieur à 200 dollars ont amélioré leur position, alors 
que celle d'un groupe important de pays dont le revenu 
par habita'nt se situe entre 200 dollars et 750 dollars ou 
plus s'est détériorée. Il est évident que les pays ayant 
un revenu par habitant inférieur à 200 dollars doivent 
améliorer leur chiffre indicatif. C'est nécessaire, cor
rect et juste. La délégation cubaine tient à nouveau à 
manifester sa solidarité à cet égard avec les pays - en 
particulier ceux d'Asie et d'Afrique - qui se trouvent 
dans cette situation. Mais, et cela aussi est important, 
les pays dont le revenu par habitant se situe entre 
200 dollars et 750 dollars, y compris dans certains cas 
les pays ayant un revenu par habitant plus élevé, doi
vent également améliorer leur chiffre indicatif car, 
notamment, ils peuvent se troùver à un stade critique 
du décollage économique et avoir plus que jamais be
soin de l'assistance internationale. Toutefois, selon le 
dernier calcul, présenté en juin 1973 par 
l'Administration, la majorité des pays latino
américains, par exemple, recevraient pour la pé
riode 1977~1981, un chiffre indicatif inférieur à celui 
de la période 1972-1976, ce qui bien entendu est inad
missible. Cela ne serait d'ailleurs pas uniquement le cas 
des pays d'Amérique la tine, car d'autres pays comme la 
Guinée, la Zambie et l'Algérie verraient diminuer leur 
chiffre indicatif actuel déjà réduit. Les calculs fondés 
sur la population et le revenu ne devraient représenter 
qu'une hypothèse de travail initiale- comme les 
étoiles des astrologues, qui orientent mais ne décident 

pas, un point de départ à partir duquel on commence
rait les calculs en tenant compte des difficultés par
ticulières que rencontrent certains pays pour promou
voir leur développement, et qui ensuite tiendraient 
compte, surtout, de l'effort accompli par chaque pays 
pour son développement. Un point d'accord est que 7,5 
p. 100 des ressources disponibles au titre des chiffres 
indicatifs de planification soient répartis selon les cri-· 
tères supplémentaires tenant compte en particulier de 
l'importance de l'effort qu'accomplit chaque pays en 
voie de développement. En outre, les inégalités dues à 
des circonstances historiques doivent être corrigées 
dans le calcul des chiffres indicatifs pour la période 
allant de 1977 à 1981. 
9. La délégation cubaine se félicite des progrès ac
complis pour le projet de statut unique du PNUD et 
appuie la proposition visant à accorder une assistance 
aux mouvements de libération nationale dans les pays 
assujettis au régime colonial. Elle déplore les obstacles 
auxquels se heurtent les activités du Fonds 
d'équipement des Nations Unies et approuve les me
sures destinées à relancer l'action du Fonds. 
1 O. Le programme des Volontaires des Nations Unies 
connaîtra d'autant plus de succès qu'il parviendra à 
échapper à toute pression impérialiste. Le Gouverne
ment cubain appuie les buts et les objectifs du pro
gramme qui sont de contribuer au développement 
économique et social des pays en voie de 
développement. 
11. Le Gouvernement cubain a toujours eu une posi
tion très définie en ce qui concerne le Fonds des Na
tions Unies pour les activités en matière de population. 
Créé vers le milieu des années 60, lorsque le problème 
de l'accroissement démographique a commencé à re
tenir l'attention de certains milieux, le Fonds s'est vu 
contraint de définir avec précision sa personnalité afin 
de ne pas être pris pour l'instrument néo-malthusien de 
certaines thèses idéologiques d'origine impérialiste 
selon lesquelles le sous-développement serait dû à de 
prétendus excédents de population, la solution aux 
problèmes du sous-développement exigeant donc 
l'adoption d'une politique de contrôle de la natalité. Il 
est clair que ces critères, qui sont faux, intéressés et peu 
scientifiques, ne pouvaient prévaloir. Le taux 
d'expansion démographique d'une partie des pays 
sous-développés et leur surpeuplement par rapport à 
leurs ressources actuelles ne sont pas la cause du 
sous-développement, mais la conséquence de celui-ci. 
La cause du sous-développement, à son tour, constitue 
un phénomène historique, et non pas démographique, 
lié surtout aux conditions séculaires auxquelles un 
groupe de puissances capitalistes - coloniales et 
impérialistes - ont soumis depuis longtemps une par
tie de l'humanité. Cela explique que, pour résoudre les 
problèmes du sous-développement, il faille commencer 
précisément par libérer les pays en voie de 
développement du joug colonialiste, néo-colonialiste et 
impérialiste. C'est par là qu'il faut commencer, par 
cette indépendance totale, mais ce processus doit 
s'effectuer en même temps que les changements de 
structures et l'application de· mesures de caractère 
économique et social qui sont fondamentales pour en
treprendre un véritable programme de développement. 
Parmi ces mesures, il se peut que certains pays jugent 
approprié d'examiner les mesures relatives à une 
politique démographique déterminée. A cet égard, la 
délégation cubaine, félicite M. Salas ainsi que la direc-
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tion du Fonds pour les principes qu'ils ont réaffirmés à 
maintes reprises, selon lesquels cette institution n'a 
pas, en matière de population, de politique arrêtée et 
n'intervient qu'à la demande des gouvernements, re
connaissant que les programmes et~ res politiques 
démographiques ne sauraient se substituer aux efforts 
de développement économique et social, car la planifi
cation démographique n'est et ne peut être une fin en 
soi. La délégation cubaine a étudié, dans le peu de 
temps dont elle disposait, quelques-uns des rapports du 
Fonds, en particulier les sections relatives à la 
répartition de ses ressources par type de projet et par 
région. Elle a noté le pourcentage consacré a promou
voir une diminution de la fertilité dans certains pays, 
mais elle a également remarqué la proportion croissante 
des ressources consacrées, surtout en Amérique latine, 
aux études démographiques et aux efforts visant à 
promouvoir des projets concernant les mères et les 
enfants. La délégation cubaine estime que l'objectif du 
Fonds devrait être de s'efforcer d'adapter de plus en 
plus la structure géographique et qualitative de ses 
activités aux besoins réels des pays en voie de 
développement afin de parvenir à s'identifier totale
ment à ces besoins. Le Fonds doit atteindre cet objectif 
et son orientation actuelle le lui permet, -malgré les 
difficultés implicites d'une tâche aussi délicate. 
12. M. MEHDI (Pakistan) dit que son pays attache 
une importance toute spéciale au rôle et aux efforts du 
PNUD pour canaliser l'assistance multilatérale en vue 
de résoudre les problèmes du développement, et qu'il 
se félicite donc des récentes annonces de contributions 
qui traduisent une augmentation de 18 p. 100 des con
tributions volontaires. Cependant, 45 pays seulement, 
dont tous ne sont pas des pays développés, ont accru 
leur contribution volontaire au PNUD, et M. Mehdi 
espère que ce nombre sera plus élevé lors de la 
Conférence de 1974 pour les annonces de contribu
tions. Bien qu'il approuve l'idée du "dividende du 
désarmement" mentionnée par l'Administrateur, il 
doute qu'elle puisse être suivie d'effet dans la pratique. 
Les dépenses d'armements des pays développés sont 
deux fois et demie supérieures au montant de leur assis
tance au développement. Même avec moins de 5 p. 100 
des dépenses militaires actuelles des pays développés, 
le montant total de l'assistance au développement 
pourrait être plus que doublé. M. Mehdi se déclare 
préoccupé par la question des ressources financières, 
parce qu'il estime qu'elles sont cruciales pour per
mettre au PNUD de réaliser pleinement son potentiel 
en matière de développement. 
13. M. Mehdi espère que, lorsque le PNUD choisira 
de nouveaux domaines d'activité, ceux-ci seront 
véritablement de nature à tenir les efforts des pays en 
voie de développement et qu'il sera possible de mettre 
au point les instruments permettant d'assurer 
l'efficacité de l'assistance nouvelle. La délégation 
pakistanaise appuie les mesures prises par le PNUD 
concernant le problème des migrations urbaines et la 
mise au point et le transfert des techniques 
d'exploitation intermédiaires. 

14. Les politiques suivies par les organismes 
d'exécution en matière de marchés sont nettement par
tisanes et favorisent certains pays développés. Même 
lorsgue les produits des pays en voie de développement 
pourraient concurrencer ceux des pays développés, la 
préférence va invariablement à ces derniers. Il con
viendrait de déployer des efforts particuliers pour se 

procurer ce dont on a besoin dans le pays même où les 
projets considérés sont exécutés. L'octroi des contrats 
de sous-traitance révèle une injustice analogue. Tout en 
tenant compte des exigences fixées en matière de 
compétences techniques et de perfectionnement des 
produits, les contrats de sous-traitance et les com
mandes de matériel devraient être répartis de façon plus 
équitable. 
15. Le PNUD ne peut ni ne doit s'ingérer dans les 
procédures internes des institutions, mais il peut 
utiliser son influence pour leur faire prendre conscience 
de la nécessité impérative d'une modification de leurs 
politiques. Une série de séminaires ont été organisés 
avec les organismes d'exécution sur le problème de la 
répartition équitable des possibilités d'offre de fourni
tures et de services, ·et M. Mehdi demande à 
l'Administration du PNUD d'informer la Commission 
des résultats de ces discussions. 
16. M. Mehdi note avec regret que, si le montant total 
des ressources disponibles aux fins des activités de 
coopération technique s'est accru entre 1971 et 1972, le 
niveau des programmes effectués a, lui, diminué, de 
même que le nombre des experts sur le terrain et des 
bourses d'études accordées. Les ressources du pro
gramme ordinaire d'assistance technique sont en baisse 
par suite des fluctuations monétaires mondiales et de la 
hausse des prix. M. Mehdi espère que l'étude que le 
Commissaire à la coopération technique doit établir 
pour le Conseil d'administration à sa dix-huitième ses
sion contiendra des suggestions sur les moyens 
d'améliorer les résultats et la capacité du Programme. 

17. La décision adoptée par le Conseil 
d'administration à sa seizième session en ce qui con
cerne le calcul des chiffres indicatifs de planification 
représente un équilibre délicat entre des points de vue 
différents, et M. Mehdi attend avec impatience la mise 
en œuvre de cette décision et sa concrétisation dans un 
ensemble définitif de chiffres à la dix-septième session 
du Conseil d'administration. 

18. M. Mehdi appuie la coordination des activités et 
1' établissement de liens plus étroits entre le FISE et le 
PNUD, et note les cinq grandes recommandations 
découlant de l'étude de l'expérience acquise par le 
FISE en matière de programmation par pays du PNUD. 
En tant que membre du Conseil d'administration du 
FISE, Le Pakistan n'a jamais perdu de vue le rôle 
spécial que le FISEjoue en cas de catastrophe naturelle 
ou humaine, et il a de bonnes raisons de se rappeler 
l'assistance qu'il en a reçue lors des inondations tragi
ques qu'il a connues. La délégation pakistanaise appuie 
les programmes du FISE qui recouvrent des domaines 
très variés, allant des soins aux mères et aux enfants à la 
toxicomanie chez les enfants. Elle appuie également les 
méthodes adoptées par le FI SE en matière d'évaluation 
des programmes et demande à recevoir des rensei
gnements sur les projets qui auraient éventuellement 
été considérés comme des échecs ou abandonnés 
comme irréalisables après que des apports initiaux 
aient été faits. La délégation pakistanaise votera pour le 
projet de résolution A/C.2/L.l308. 

19. M. Mehdi se félicite de la relance du Fonds 
d'équipement des Nations Unies qu'envisage le projet 
de résolution A/C.2/L.1306, en faveur duquel sa 
délégation votera. Il appuie la décision du Conseil 
d'administration tendant à ce que le Fonds soit utilisé 
essentiellement au profit des pays les moins avancés et 
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il espère que les contributions au Fonds viendront 
s'ajouter aux contributions au PNUD. 

20. M. Mehdi souscrit à la décision du Conseil 
d'administration (voir E/5365/Rev .1, par. 247) ap
prouvant le "plan roulant" proposé par Je Directeur 
exécutif du Fonds des Nations Unies pour les activités 
en matière de population et autorisant celui-ci à établir 
des prévisions de programme jusqu'à concurrence de 
108 millions de dollars pour la période 1973-1976. 
M. Mehdi se félicite des efforts déployés par le Fonds 
pour coordonner les éléments apparentés de 
l'assistance fournie par ]"intermédiaire des organismes 
des Nations Unies dans le domaine de la population, et 
il estime que l'autorité donnée au Directeur exécutif 
d'approuver certains projets novateurs et de grande 
envergure en consultation avec l'Administrateur du 
PNUD donnera au Directeur exécutif la souplesse 
nécessaire à l'exercice de ses fonctions. II faudrait don
ner davantage de renseignements sur la prochaine 
Année mondiale de la population et les activités de son 
secrétariat devraient être renforcées. Le plan d'action 
mondial actuellement mis au point pour la Conférence 
mondiale de la population devra être un document 
complet portant sur tous les aspects du problème et 
présentant des solutions pratiques. 
21. Les ressources limitées du PAM par rapport à la 
demande en matière d'aide alimentaire ont quelque peu 
restreint son rôle. La délégation pakistanaise votera 
pour le projet de résolution A/C.2/L.1298. 
22. Le programme des Volontaires des Nations Unies 
peut apporter une contribution substantielle au 
développement et M. Mehdi appuie la décision de 
1 'Administration du PNUD de renforcer le processus de 
recrutement, d'améliorer la formation préalable et 
d'intensifier l'appui sur le terrain. Le programme a 
connu au début des difficultés dues à ses ressources 
limitées et au fait que les gouvernements ont dû imputer 
les dépenses locales afférentes aux volontaires sur leur 
chiffre indicatif de planification. M. Mehdi est 
persuadé que ces problèmes seront prochainement 
surmontés et qu'un programme des Volontaires des 
Nations Unies extrêmement efficace fera bientôt partie 
intégrante des mécanismes globaux de développement 
des Nations Unies. 
23. M. Mehdi présente le projet de résolution 
A/C.2/L.1309 au nom des auteurs, auxquels il convient 
d'ajouter la Turquie, et invite la Commission à 
l'adopter. 

24. M. OCHIRBAL (Mongolie) dit que sa délégation 
partage le point de vue relativement optimiste concer
nant les activités opérationnelles du PNUD pour le 
développement que de nombreuses délégations ont 
déjà exprimé. Grâce aux efforts des pays socialistes et 
de nombreux pays en voie de développement, des pro
grès considérables ont été accomplis ces dernières 
années sur la voie de la démocratisation et de 
l'introduction de nouveaux principes progressistes 
dans les activités du PNUD, qui l'ont rendu beaucoup 
plus populaire auprès des Etats Membres et des Etats 
non membres de l'Organisation des Nations Unies et 
ont donc contribué à renforcer ses structures finan
cières et administratives. Au nombre des nouvelles me
sures adoptées figure la programmation par pays, 
conçue pour raccorder plus étroitement l'assistance du 
PNUD aux tâches prioritaires des pays en voie de 
développement. L'expérience montre que son intro-

duction n'est pas toujours allée sans heurts, par suite du 
manque d'expérience et de la nature complexe de 
l'opération, ainsi qu'à cause de la difficulté qu'il y a à 
définir avec précision les priorités nationales. Les 
différences existant entre les situations et les problèmes 
des divers pays en voie de développement, ainsi que les 
voies différentes adoptées par eux pour promouvoir le 
développement sont également un facteur important de 
ces difficultés. Toutefois, celles-ci ne doivent pas servir 
de prétexte à une ingérence directe ou indirecte de la 
part du PNUD ou de n'importe quel autre organe de 
l'ONU dans les affaires intérieures des pays en voie de 
développement. Les droits souverains des pays en voie 
de développement à fixer 1' orientation de leur 
développement économique et social et la prérogative 
absolue qu'ont leurs gouvernements de définir leurs 
propres priorités doivent être respectés. Les pays en 
voie de développement souhaitent que le PNUD 
échappe à 1 'influence des monopoles occidentaux et 
qu'il constitue un instrument servant véritablement à 
protéger leurs économies des méfaits des puissances 
impérialistes. 

25. Il est indispensable que les chiffres indicatifs de 
planification soient répartis de façon équitable pour que 
la programmation par pays soit couronnée de succès. 
C'est pourquoi la délégation mongole se félicite des 
progrès réalisés pour ce qui est d'établir des critères 
permettant de calculer les chiffres indicatifs de planifi
cation et estime que les nouveaux critères approuvés 
par le Conseil d'administration à sa seizième session 
méritent d'être étudiés de très près. L'effectif de la 
population et le produit national brut par habitant sont 
importants pour déterminer les niveaux et les besoins 
de développement de tel ou tel pays, mais il ne faut pas 
qu'ils servent automatiquement de critère principal au 
calcul des chiffres indicatifs de planification, sans qu'il 
soit tenu compte de la nature particulière du pro
gramme. Il ressort clairement des chiffres explicatifs 
qui sont donnés pour Je deuxième Cycle de co
opération des Nations Unies pour Je 
développement- 1977-1981- que plus de la moitié 
des chiffres indicatifs de planification pour les pays 
bénéficiant de l'assistance du PNUD seront accrus de 
7 à 300 p. 100, tandis que les autres resteront à leur 
niveau antérieur; si l'on tient compte de l'inflation et de 
la faiblesse du dollar, l'assistance que ce groupe de pays 
recevra se trouvera en fait diminuée. 

26. En conséquence, la délégation mongole a des 
doutes pour ce qui est de l'opportunité d'utiliser la 
population comme critère de base du calcul des chiffres 
indicatifs de planification, encore qu'il puisse bien en
tendu constituer un critère supplémentaire. Les pays à 
forte den si té de population ont la priori té lorsqu 'il s'agit 
de recevoir l'assistance du Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière de population et, en tout 
état de cause, une forte densité de population constitue 
plus un avantage qu'un inconvénient, étant donné que 
1 'homme est le capital le plus précieux et le créateur de 
la richesse matérielle. La délégation mongole pense que 
des facteurs tels que Je défaut d'accès à la mer, une 
situation écologique et géographique défavorable ou la 
nécessité d'éliminer des circonstances fâcheuses dues à 
des causes historiques entravent sensiblement le 
développement économique des pays en voie de 
développement. Elle appuie également, aux fins du cal
cul des chiffres indicatifs de planification, l'utilisation 
de critères tels que les besoins particuliers des pays qui 
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ont récemment accédé à l'indépendance, les difficultés 
que tel ou tel pays rencontre à participer aux· entre
prises régionales et sous-régionales, l'ampleur de son 
propre effort de développement et l'introduction de 
changements structurels. En conséquence, la 
délégation mongole proposera au Conseil 
d'administration lors de sa dix-septième session 
d'envisager sérieusement de tenir compte de pareils 
critères pour le calcul des chiffres indicatifs de planifi
cation. 

27. La délégation mongole préconise la participation 
de tous les pays à l'activité du PNUD en tant que 
donateurs ou en tant que bénéficiaires. Il ne devrait pas 
y avoir d'exception à cet égard, sauf dans le cas de pays 
coupables d'agression ou de pays dont la politique 
intérieure ou extérieure va à l'encontre des buts et des 
principes de la Charte des Nations Unies. A ce propos, 
la délégation mongole estime que le PNUD devrait 
cesser de fournir une assistance à Israël, qui occupe 
illégalement le territoire de pays arabes voisins et 
représente une menace constante à la paix et à la 
sécurité internationales. En revanche, le PNUD devrait 
aider les pays qui ont récemment obtenu leur 
indépendance ainsi que les mouvements de libération 
nationale. 

28. La détente récemment enregistrée entre pays 
dotés de systèmes opposés, l'esprit de compréhension 
de plus en plus marqué et le désir croissant de voir 
s'instaurer une coopération à long terme mutuellement 
avantageuse créent des conditions favorables à 
l'activité du PNUD et à celle des autres organisations 
internationales qui lui sont reliées. Le Gouvernement 
mongol se félicite de l'œuvre utile accomplie par le 
FISE et est disposé à faire tout son possible pour pro
mouvoir le succès de ses efforts méritoires. 

29. Une manifestation concrète de la récente détente 
mondiale est fournie par la proposition soviétique vi
sant à réduire de 10 p. 100 les budgets militaires des 
Etats membres permanents du Conseil de sécurité et à 
utiliser une partie des ressources ainsi libérées pour 
l'aide aux pays en voie de développement (point 102 de 
l'ordre du jour). Cette proposition est motivée par Je 
désir sincère de 1 'Union soviétique de promouvoir la 
détente et de la rendre irréversible, de façon à asseoir 
sur une base solide la paix universelle, qui est capitale 
pour le progrès économique et social. Tous les organes 
de l'ONU devraient accorder la plus grande attention à 
cette proposition, et la délégation mongole espère que 
Je PNUD et Je FISE prendront 1 'initiative de diffuser 
largement cette idée et de faciliter sa concrétisation 
dans des délais aussi brefs que possible. La 
communauté mondiale se féliciterait de les voir agir 
ainsi, et leur action ne manquerait pas d'être appuyée 
par la majorité des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies. 

30. Mme de ZEA (Colombie) dit que l'aide au 
développement est J'une des plus importantes formes 
de coopération internationale. L'universalité ét la 
continuité de J'assistance multilatérale sont extrême
ment importantes et toute mesure tendant à bloquer ou 
à réduire Je volume de l'aide soit à l'échelle mondiale, 
soit au niveau régional, serait contraire à la Stratégie 
internationale du développement et au concept du 
développement global. La délégation colombienne se 
félicite donc des résultats de la dernière Conférence 
pour les annonces de contributions au PNUD et espère 

qu'ils marqueront Je début d'une nouvelle tendance et 
la fin d'une ère de stagnation dans Je domaine de l'aide 
publique au développement. 

31. Dans sa déclaration à la 1554ème séance, 
l'Administrateur du PNUD a apporté une précieuse 
contribution à 1' élaboration d'une nouvelle approche de 
la coopération pour le développement qui permettrait 
de répondre plus efficacement aux besoins des pays en 
voie de développement. La délégation colombienne fait 
pleinement sienne l'idée que l'assistance technique de
vrait désormais être liée non seulement à la croissance 
mais aussi à la répartitiqn des avantages qui en 
découlent. L'indépendance économique est un objectif 
important de l'aide au développement et il faut 
également se féliciter des efforts déployés par Je PNUD 
pour faire une plus large place aux projets régionaux et 
mondiaux. Le lien entre le désarmement et Je 
développement est conforme aux tendances actuelles 
de la politique internationale et constituera la meilleure 
illustration du fait que la détente entre les grandes puis
sances est salutaire pour les pays du tiers monde. 

32. La délégation colombienne a des réserves quant 
au consensus auquel Je Conseil d'administration du 
PNUD est parvenu à sa seizième session en ce qui 
concerne les critères révisés pour Je calcul des chiffres 
indicatifs de planification. Des questions de cette im
portance, qui affectent la majorité de la communauté 
internationale et constituent J'essence même de la no
tion de coopération internationale pour le 
développement, devraient être du ressort de 
l'Assemblée générale. Ce n'est qu'en aidant tous les 
pays en voie de développement à tous les stades de leur 
développement que Je PNUD pourra satisfaire aux exi
gences d'universalité et de continuité de la coopération 
internationale. On ne devrait pas faire de distinction 
parmi les pays en voie de développement, même quand 
certains d'entre eux ont un revenu légèrement plus 
élevé que les autres, étant donné que ce revenu est de 
toute façon minimal comparé à celui des pays 
industrialisés. L'adoption d'un tel critère risquerait 
d'aboutir à la stagnation en Amérique latine. 
L'utilisation du revenu par habitant et de la population 
comme critères de base est une solution simpliste; on 
devrait tenir compte d'autres variables et, comme J'a 
fait la BIRD, du caractère de vulnérabilité particulier à 
chaque pays, des secteurs critiques de son 
développement économique et social et de la relation 
entre Je revenu par habitant et les niveaux réels de la 
répartition du revenu. Mme de Zea partage les vues 
exprimées par le représentant de Cuba à ce sujet. Le 
blocage ou la réduction des pourcentages alloués à cer
tains pays pourraient être aggravés encore par la situa
tion monétaire internationale, qui nécessite un 
réajustement des chiffres indicatifs de planification 
destiné à contrecarrer les effets de la dévaluation, de 
l'inflation et d'autres facteurs affectant leur valeur 
réelle. La délégation colombienne espère que J'on rec
tifiera les inégalités marquées qui existent à J'échelle 
régionale et mondiale, en vue d'as.surer un équilibre 
dont bénéficieraient tous les pays en voie de 
développement, sans avoir à appliquer des critères qui 
risqueraient de restreindre le développement des pays 
du tiers mondé. · · 

33. La délégation colombienne est J'un des auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.I308 relatif à la convoca
tion, en 1974, d'une conférence spéciale pour les an-
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nonces de conttil:\utiods ~ l"'ISE~ .et eUe espère que la 
Commissioii tâllopt&a à l'tmanirtdté en vue d'appuyer 
les remarquables lîclivitis dt! cet o~anisme. 
34. M. ROlfllN:î~(Rél)ùbligue socialiste soviétique 
de Biélorus~ie!), se référant à la programmation par pays 
que sà délégation approuve, dit que les gouvernements 
des pays en voie de tlé~élù,ppement doivent jouer un 
rôle décisif à tc:5utes leS: pJiase.s dE; l'élaboration des 
programmes et què léZes. detfi:iers doivent être 
étroitement liés .:' ,aux pla'as · nationaux de 
développement. Lesgt>uv~m.u~merns doivènt conserver 
leur droit souvert\ifi tf€} déterminer les types 
d'assistance à inclptè dans les programmes, et ia coor
dination dè l'assistai'iée sur le terrain relève exclusive
ment des pays bénéfiCiait-es .et ti.on des tepréséntants 
résidents du PNUO. La programmation de l'assistance 
technique est étroitejnent iiée à l'ensemble de la planifi
cation du dévelo}:lPémetU. Une 'tendance positive qui 
est apparue .récemment dans t•assi!itance des Nations 
Unies est l'accroissemefit de l'assistance accordée 
dans chaquè pà~S. ·en mâtièl'e dé plânification tant 
nationale que régional~. A cet égârd, on ne devrait pas 
méconnaître f-expérlence de l'tJnion soviétique et deS 
autres pays sotialis~, qui 6ilt été lés premiers à en
treprendre avec sucoè!i une planification économique et 
sociale complètê ét ditillUéè à l'écltelon national. Des 
spécialistes provebantde ~ç.s t,1aytt. devraient .être inclus 
dans les groUpes d'êxperts dt la planification. 

35. Les recoi'Rma~ations faites par le Conseil 
d'administratiùfi lof.s- d& sa seîiiètfie sè~sion sur les 
critères à appliquér d~s le calc'ui dé~ chiffres ittdica.tifs 
de planification p~ur lè qy(fle de déveioppt:ment 
1977-1981 devraiènf~tte.a't'>'pEMvée$. Le Conseil a re
te?!! le revetil.l par 'ha!Jl~nt a\ Ia.J>opulation comm.e 
cnteres de ba~e; ~s ,Il ;a. :utdique qu'gn devratt 
également tt!nît eorbpte de ëritèfeS supplémentaires, 
notatfirtteil.t d~ là t'ftè$ùf'é:dàns Iaqpelle le gouvernement 
effectué les chah~ifnlenta· sti:tictutêls néces~aires au 
processus du ~évétgpptfin~i1t, de ta distribution des 
revenus et d'atitrè( élêrl'lë'i1ts fav~ables à la justice 
socialé. · · 

36. Lès Jjrojè'ts · iitohWall~, ':t'égibnaux et in terré~ 
gionaux èottl:'tlbnem · ~llhsidêr.alY,én'i~nt à promou
voir la toopt!ratiô~ ~tittl!i tés PiÏ.Y'S eh voie de déve
lopperrtettt ét à :libdr\)if~ h~f'ti~aclté dé t'assistance 
technique qu'il~ ~éçbîveut . .Ut! pl~\1 e~~le't et détai.tlé 
devr~it être étâbltt'ÔIU' ce génre tl acttvlte, notaifi.tnént 
en ce qui concetàt~ ia sclenc~ ef la te~htiique. La 
délégation !'Jlélorussienné espère qu'on tirera pleine
ment parti de la pos$i6,ilité d'o~nnfs~r des activités de 
ce g~nr~ dans les' Pàf.S wdalistes au moyen de leurs 
contriblitiorts au PN'ûU. · · · · ' · 

... s.· ••• 

37. Vtte s~iüusè · fai6f~5'e. des a~tivités 
opérationnelles do PWi.JO èSlSlle, malgré l'adoption de 
la ré~olution 2~2,3 <.X."Vi). ~e :l A~~inblw générale, oït 
contlilue dé negbger J ~mtiManiZ'è des proJets d~ 
développèmènt htdustriël. Le~ tMsourcq}s du PNUD 
seraient plus efficaqemènt utilisées si l;on définissait 
clairement ses priotité!i et ses o~ectifs et, en par
ticulier, si l'on liaH plü.S ~ftoitefliét'H sès projets de 
préinvestissement aux pïOjëts de développement in
dustriel prévus darts tes plans tiati<mawt. La réàlisation 
de projets pilotes est irnp_ortatue •. tar elle pertrtetttait 
d'utiliser les tedttliqttés Wiôdernes <Jè ph1dut:tiort et de 
former le persùnnel natinrtal. n est regtettab~e que 11! 
PNUD continue dans bien des cas à concentrer ses 

.. ·- ....... _ ·' 1 :~ ~ • . \ .•. 

efforts sur des projets de préinvestissement et à ouvrir 
la voie au capital privé, qui ne peut avoir d'autre objec
tif que de tirer le maximum de bénéfices de ses activités 
dans les pays en voie de développement. Dans ce con
texte, la délégation biélorussienne s'oppose à la .par
ticipation accrue de la BIRD aux activités du PNUD, 
étant donné que ses prêts et crédits sont ordinairement 
octroyés à des taux d'intérêt élevés et engendrent sou
vent une dette chronique; de plus, ils sont souvent 
utilisés comme moyen de pression politique. 

38. La mobilisation des ressources intérieures des 
pays en voie de développement et notamment les sys
tèmes d'imposition progressive sont d'importants 
moyens de financement du développement 
économique. Sur l'initiative de la délégation 
biélorussienne et de certaines autres, l'Assemblée 
générale a adopté la résolution 2562 (XXIV) relative à la 
planification de la réforme fiscale. La délégation 
biélorussienne continue de penser que les systèmes 
fiscaux ne pourraient être efficacement renforcés que si 
l'oh augmentait les impôts payés par les sociétés 
nationales et le capital étranger, si l'on imposait davan
tage les riches, si l'on soumettait le calcul du revenu et 
la perception des impôts à un strict contrôle étatique et 
si l'on unifiait les régimes fiscaux. 

39. Comme l'Administrateur du PNUD, la délégation 
biélorussienne pense que, si l'on s'accordait à trans
former le fer des épées en socs de charrue, on libérerait 
de considérables ressources financières aux fins de 
l'assistance et, dans ce contexte, elle tient à appeler 
l'attention une fois de plus sur la proposition faite par 
l'Uniori soviétique de réduire de 10 p. 100 les budgets 
militaires des Etats membres permanents du Conseil de 
sécurité et d'utiliser une partie des ressources ainsi 
libérées pour l'aide aux pays en voie de 
développement. On voit clairement les avantages que 
l'adoption de cette proposition aurait, tant pour les 
pays qui réduiraient leurs dépenses militaires que pour 
les pays en voie de développement. Un autre moyen de 
tînancement à la disposition des pays en voie de 
développement consisterait à amener les pays 
impérialistes à payer des indemnités en réparation des 
J;iommages considérables qu'ils ont causés aux peuples 
intéressés pendant la période coloniale et qu'ils con
tinuent de causer par leurs méthodes d'exploitation 
néo-colonialiste. 

40. Le PNUD devrait assurer à ses projets une 
efficacité accrue en veillant, en premier lieu, à ce qu'ils 
soient mieux préparés, en évaluant périodiquement et 
plus activement les progrès de leur exécution .et en 
coord(jnnant ses activités avec celles des autres or
ganismes des Nations Unies intéressés. Rappelant que 
sa délégation a toujours prôné une réduction des 
dépenses administratives du PNUD et des frais 
généraux des institutions spécialisées, M. Roudnik 
propose de stabiliser les dépenses administratives et les 
frais généraux à leurs niveaux respectifs de 1973 et de 
réduire au minimum les frais généraux encourus par les 
institutions spécialisées dans l'exécution de projets du 
PNUD; il propose également de cesser d'imputer une 
partie du coût des projets sur les budgets ordinaires des 
organisations intéressées et de financer intégralement 
ce coût au moyen des ressources du PNUD. 

41. Dans le recrutement du personnel et la nomination 
des experts, le PNUD devrait appliquer le principe de la 
répartition géographique équitable et tirer tout le parti 
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possible de l'expérience acquise par des pays dotés de 
systèmes sociaux et économiques différents et situés à 
des niveaux de développement différents. La 
délégation biélorussienne ne .saurait approuver une 
fonctionnarisation du personnel du PNUD, étant donné 
que la question de la répartition géographique s'en 
trouverait reléguée au second plan. L'élaboration du 
projet de statut unique du PNUD a pris beaucoup trop 
de temps et elle devrait être terminée à la dix-septième 
session du Conseil d'administration. Au nombre des 
principes fondamentaux .régissant les activités du 
PNUD devraient figurer l'universalité., le caractère 
volontaire des contributions, le droit pour les 
gouvernements de verser leurs.contributions. en mon
naie.nationale et, enfin, le refus de toute assistance aux 
pays qui appliquent une politique d'apartheid ou de 
discrimination raciaJe et aux pays qui se rendent cou
pables d'agression. En particulier, le PNUD ne devrait 
pas fournir d'assistance à Israël, qui continue à occuper 
illégalement des territoires arabes. La délégation 
biélorussienne approuve la fourniture par le PNUD 
d'une assistance aux mouvements de libération 
nationale, comme l'Assemblée générale l'a 
recommandé dans ses résolutions pertinentes. 
42. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies persiste à ne faire guère appel au concours que la 
RSS de Biélorussie est en mesure de donner lorsqu'il 
s'agit d'envoyer des experts de l'assistance technique 
dans les pays en voie de développement. Là délégation 
biélorussienne espère que le Secrétaire général prendra 
les mesures nécessaires pour remédier à cette situation. 
43. La position de la délégation biélorussienne à 
1, égard du programme ordinaire d, assistance technique 
reste inchangée : ce programme devrait être transféré 
au PNUD et financé à l'aide dè contributions volon
taires, ce qui en augmenterait l'efficacité et permettrait 
d'éviter les doubles emplois. 
44. La délégation biélorussienne appuie les activités 
du FISE et son gouvernement contribue régulièrement 
au budget de celui-ci. La RSS de Biélorussie attache 
une grande importance à l'éducation et à la santé des 
enfants et est disposée à partager avec d'autres 
l'expérience qu'elle a acquise en ce domaine. En pleine 
conformité des directives formulées par le vingt-qua-

. trième Congrès du parti. communiste de ·l'Union 
soviétique, elle .augmente chaque année le .volume de 
ses exportations vers les pays en voie de 
développement. En outre, le peuple et l'industrie de la 
RSS de Biélorussie utilisent un volume croissant 
d'importations de produits primaires, d'articles finis et 
de produits semi-finis en provenance des pays en voie 
de développement. Le Gouvernement biélorussien en
tend continuer à contribuer à la fourniture d'une assis
tance aux pays en voie de développement. 
45. M. BENN ANI (Maroc) dit que la mise en œuvre, 
quoique partielle, du Consensus de 19702 a inoculé une 
sève nouvelle au PNUD. La programmation par pays a 
permis aux pays de coordonner leurs sources 
d'assistance en fonction de leur propre planification et 
de leurs propres priorités. Cependant, le rôle de coor
dination qui est dévolu au PNUD devrait être renforcé; 
une coopération plus étroite avec les autres organismes 
des Nations Unies profiterait davantage à l'exécution 
tant des projets . nationaux que des projets mul-

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
quarante-neuvième session, Supplément No 6A, par. 94. 

tinationaux et assurerait que les chiffres indicatifs de 
planification, nationaux ou multinationaux, soient 
mieux dispensés: Au stade du calcul de· ces chiffres, la· 
coordination permettrait de. veiller à .ce que certains 
pays ne soient indûmeqt mieuxlotis que d'autres; le cas 
d'.Israël est scandaleusement éloquent du fait que ce 
pays trouve, dans 1 'assistance qu'il reçoit, le moyen de 
renforcer son agressivité et sa pratique d'hégémonie. 
La délégation marocaine serait d'avis qu'un seuil du 
produit national brut soit fixé, au-delà duquel tout pays 
devrait être "contributeur net" au PNUD, ce qui 
dégagerait des crédits qui pourraient être: utilisés au 
profit des pays en voie de. développement les moins 
avancés. De plus, elle appuie l'id~e que 25 p. 100 au 
moins des ressources du· PNUD soient réservées aux 
pays en voie de développement les moins avancés et 
que ces pays· soient· déchargés des dépenses de con
trepartie dans l'exécution des projets. En outre, ces 
pays devraient avoir la priorité dans le choix des projets 
régionaux. Le PNUD devrait accorder, selon la nature 
du projet, une préférence à une infrastructure com
mune ou à une action industrielle intégrée. A cet égard, 
une coordination s'impose aussi bien avec les commis
sions économiques régionales qu'avec l'ONUDI; les 
conseillers interdisciplinaires des commissions et les 
conseillers hors siège de l'ONUDI ont un rôle à jouer 
dans ce domaine. Cette coordination devrait également 
être assurée au .stade de la fixation des chiffres indi
catifs de planification des programmes multinationaux. 
46. Plus d'un pays a souffèrt des soubresauts 
monétaires les plus récents; pour plusieurs pays 
bénéficiaires de l'assistance du PNUD, la portée de 
cette assistance s'est. trouvée sensiblement diminuée 
du fait, notamment, que plusieurs contributions étaient 
libellées dans des monnaies dont le pouvoir libératoire 
avait été modifié .. La délégation marocainè préconise 
qu'aussi bien les contributions que les intèrventions du 
PNUD soient, traduites en unités dè compte basées 
elles-mêmes sur un étalon à déterminer.· ·· 

47.. La délégation marocaine votera pour le projet de 
résolution A/ C. 2/L.l306 relatif au Fonds d'équipement 
des Nations Unies. 

48. M. Bennani souligne toute l'importance que son 
pays attache à l'action du FISEet à. la contribution qu'il 
apporte dansl'exécution des programmes par pays. La 
délégation marocaine appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1308. Qùant: à l'action du Fonds des Nations 
Unies pour les activités en matière de population, elle 

· est orientée dans la même direction, aussi la délégation 
marocaine souscrit-elle sans réserve aux réalisations et 
aux perspectives de ce fonds. Le programme des Vo
lontaires des Nations Unies a des objectifs similaires et 
la délégation marocaine, qui figurait au nombre des 
auteurs de la résolution 2659 (XXV) de 1' Assemblée 
générale qui a institué le programme, approuve toute 
mesure appelée à développer son action; elle figure par 
conséquent parmi les· auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1309. . 

49. M. CAVAGLIERI (Italie) indique que sa 
délégation considère le PNUD comme l'un des agents 
les mieux à même . de distribuer l'assistance 
multilatérale aux pays en voie de développement et de 
renforœr la coopération entre ces pays et les pays 
industrialisés. La délégation italienne figure au nombre 
de celles qui, lors des sessions récentes du Conseil 
d'administration, ont appuyé l'idée d'instituer un en-

l 
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semble de mesures visant à fournir une assistance ac
crue aux pays en voie de développement les moins 
avancés .. Ces mesures comprenaient l'utilisation des 
ressources, alors maigres, du Fonds.d'équipement des 
Nations Unies. Du fait que de nouvelles contributions 
ont été versées au Fonds, la question devrait être main
tenant envisagée sous un angle différent et il y a lieu de 
se demander comment les ressources du Fonds pour
raient être utilisées. La délégation italienne n'ajamais 
été en faveur de la création de fonds spéciaux et. elle 
estime que les ressources nouvelles du Fonds 
d'équipement devraient être utilisées à des fins pour 
lesquelles toute rivalité, dans un sens ou dans l'autre, 
entre le Fonds d'équipement, d'une part, et les or
ganismes internationaux de financement ou les banques 
régionales de développement, d'autre part, soit impos
sible. La délégation italienne reste convaincue que les 
fonctions primordiales du PNUD sont la planification et 
le préinvestissement et que le financement direct de
vrait être laissé à d'autres institutions, principalement 
au Groupe de la Banque mondiale. De plus, la 
délégation italienne sait que les principaux besoins des 
pays en voie de développement les moins avancés se 
rapportent à 1 'agriculture, domaine pour lequel les 
données d'expérience sont encore loin d'être suf
fisantes. En conséquence, elle préférerait attendre, 
pour appuyer le Fonds d'équipement, que des activités 
et son orientation aient été nettement définies. 

50. La délégation italienne appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.1308 relatif au PISE et regrette de 
ne pas être en mesure de dire si son gouvernement 
pourra contribuer à 1 'effort visant à atteindre I' objectif 
de 100 millions de dollars en 1975 ni, dans l'affirmative, 
quelle serait l'importance de cette contribution. 

51. M. Cavaglieri rappelle que sa délégation a tou
jours appuyé le programme des Volontaires des Na
tions Unies et indique que son gouvernement a adopté 
une législation spéciale pour encourager les personnes 
qu'attire le service volontaire dans les pays en voie de 
développement. Un nombre croissant de jeunes 
Italiens se sont inscrits au secrétariat international du 
Service volontaire et travaillent actuellement dans un 
certain nombre de pays. M. Cavaglieri annonce que, 
par conséquent, sa délégation appuiera le projet de 
résolution A/C.2/L.1309 bien que, pour les raisons qu'il 
a déjà mentionnées, elle fasse des réserves de caractère 
général quant au fonds bénévole spécial mentionné au 
paragraphe 7 du dispositif de ce projet de résolution. 

52. Mme DE GROSSMAN (République 
Dominicaine) déclare qu'à la récente Conférence pour 
les annonces de contributions, sa délégation a promis 
une augmentation de 40 p. 100 de la contribution du 
Gouverhement dominicain au PNUD. La délégation 
dominicaine se réjouit de voir le PNUD adopter des 
pratiques qui devraient lui permettre de répondre aux 
besoins réels des pays bénéficiaires. Le PNUD devrait 
bénéficier de ressources suffisantes pour pouvoir trans
former les priorités nationales en programmes concrets 
et faire en sorte que ses ressources soient réparties 
compte tenu des besoins relatifs des divers 
bénéficiaires. 

53. La délégation dominicaine espère que le Bureau 
du représentant résident à Saint-Domingue continuera 
de coopér<:r avec les autorités de planification de la 
République Dominicaine pour l'exécution du pro
gramme approuvé par le Conseil d'administration lors 

de sa seizième session, dans le cadre de la pro
grammation par pays, programme qui est étroitement 
lié au programme national dominicain de 
développement économique et social. 

54. La délégation dominicaine fait siennes les obser
vations formulées par d'autres représentants des pays 
d'Amérique latine en ce qui concerne les derniers cal
culs des chiffres indicatifs de planification qui font 
apparaître une augmentation pour 47 pays dont le re
venu par habitant est inférieur à 200 dollars, alors que 
pour un grand nombre de pays dont le revenu par habi
tant se situe entre 250 et 750 dollars le chiffre indicatif a 
été réduit. Cette délégation approuve l'augmentation 
du chiffre pour le premier groupe de pays, mais elle ne 
peut admettre que les pays latina-américains ne 
bénéficient, pour le cycle de développement 1977~ 1981, 
que d'un chiffre inférieur à celui du cycle 1972-1976. 

55. Le système de programmation par pays 
représente peut-être le meilleur moyen dont on dispose 
jusqu 'à présent pour permettre à la communauté inter
nationale de répondre aux besoins des pays en voie de 
développement. L'assistance aux pays en voie de 
développement les moins avancés doit se· poursuivre et 
la délégation dominicaine espère que le volume total 
des ressources disponibles pour le PNUD sera 
augmenté. 

56. La délégation dominicaine félicite le PISE de 
l'assistance qu'il apporte en particulier aux pays les 
plus pauvres pour leurs programmes à long terme 
destinés aux mères, aux enfants et aux adolescents. Il 
est regrettable que cet organisme ne dispose pas de 
ressources suffisantes pour élargir ses programmes et la 
délégation dominicaine lance un appel aux autres 
délégations pour qu'elles appuient le projet de 
résolution A/C.2/L.l308, dont elle est devenue 
coauteur. Agissant dans le cadre de la Stratégie inter
nationale du développement, le PISE a fixé des objec
tifs et des priorités pour les enfants et les adolescents et 
il attache une importance particulière au renforcement 
des activités de base en coordination avec les respon
sables des programmes rcommunautaires destinés à 
améliorer les services de santé et de nutrition. Les 
activités du PISE méritent l'appui de tous les Etats 
Membres, car il est important, pour le développement 
social et l'expansion économique de tous les pays, que 
la jeunesse soit forte et en bonne santé. 

57. La délégation dominicaine se réjouit des progrès 
réalisés par les responsables du programme des Volon
taires des Nations Unies dans l'affectation des volon
taires aux diverses tâches à accomplir sur le terrain. 
Elle votera pour le projet de résolution A/C.2/L.l309. 

58. Les déclarations faites par un certain nombre de 
pays en voie de développement en faveur du Fonds 
d'équipement des Nations Unies sont encourageantes. 
Le Gouvernement dominicain continue d'approuver 
les principes qui ont conduit à la création du Fonds et la 
délégation dominicaine renouvelle son appel aux pays 
développés pour qu'ils modifient leur position à 1 'égard 
de cet organisme. La délégation dominicaine voudrait 
devenir coauteur du projet de résolution A/C.2/L.I306 
qui, elle l'espère, sera adopté à l'unanimité. 

59. M. KACIMAIW AI (Fidji) déclare que son 
gouvernement est reconnaissant de l'assistance dont il 
continue de bénéficier de la part du PNUD et exprime 
l'espoir que l'aide aux pays en voie de développement 
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se maintiendra à son niveau actuel ou sera même 
augmentée au cours des années à venir. Répondant à la 

. demande faite par le Secrétaire général . et par 
1' Administrateur du PNUD en vue d'une augmentation 
des contributions financières au profit du PNUD, le 
Gouvernement fidjien a accru sa contribution de 
10 p. 100 pour 1974. L'obtention de ressources finan
cières suffisantes est une condition indispensable au 
succès des activités opérationnelles de développement. 
Aussi, la délégation de Fidji se réjouit-elle de l'initiative 
prise par les délégations qui ont accru le montant de 
leurs annonces de contribution au PNUD pour 1974, 
permettant ainsi à cet organisme d'accroître de 
18 p. 100, pour cette année-là, le montant de son capital 
circulànt. La délégation fidjienne espère que le même 
esprit de coopération et de bonne volonté inter
nationales continuera de régner, et elle fait appel à 
toutes les délégations, en particulier celles des pays 
industriels avancés, pour qu'elles augmentent encore 
en 1974le montant de leur annonce, afin que puisse être 

·atteint l'objectif de 0,7 p. 100 du produit national brut 
inscrit dans la Stratégie internationale du 
développement et que le PNUD puisse parvenir au 
chiffre annuel d'accroissement de 9,6 p. 100 qui a été 
fixé par son Conseil d'administration. 
60. La délégation fidjienne note avec satisfaction 
l'initiative prise par sept pays développés qui ont 
décidé de verser des contributions volontaires distinc
tes en faveur des pays les moins avancés. L'assistance 
économique fournie à ces pays, ainsi qu'aux pays en 
voie de développement en général, doit être assez im
portante pour leur permettre d'atteindre le point de 
développement où l'essor économique est possible. Il 
est important, pour la réussite des programmes du 
PNUD qui relèvent de la programmation par pays, que 
les priorités, les objectifs et les buts soient fixés par les 
pays intéressés eux-mêmes. L'assistance technique 
doit être utilisée exclusivement pour atteindre ces buts. 
La délégation fidjienne approuve qu'une assistance 
spéciale soit dirigée vers les pays les moins avancés, 
mais elle est opposée à ce que les ressources consacrées 
à cette fin le soient aux dépens d'autres pays en voie de 
développement. Les critères actuellement en vigueur 
pour 1 'identification des pays les moins avancés ne sont 
guère satisfaisants et la liste de ces pays3 a été établie de 
façon quelque peu arbitraire. 
61. Le représentant de Fidji appelle une fois de plus 
l'attention de la Commission sur les problèmes des 
petits pays insulaires et fait siennes à cet égard les 
préoccupations exprimées par les représentants de 
Malte et de l'Australie. Une assistance spéciale du 
PNUD aux îles du Pacifique serait négligeable, étant 
donné que, dans la région du Pacifique Sud, seul le 
Samoa-Occidental est considéré comme appartenant à 
la catégorie des pays les moins avancés. Or cette région 
comprend le groupe le plus important de pays qui sont à 
la fois de petits pays insulaires et des nations nouvelles 
et dont les problèmes sociaux et économiques sont 
encore plus aigus que ceux des pays en voie de 
développement de plus grande superficie. Ceci tient 
précisément à leurs dimensions restreintes et au fait que 
leurs ressources économiques sont limitées, qu'ils sont 
isolés des marchés mondiaux, que leur marché intérieur 
est très étroit, que leur économie est peu diversifiée, 
qu'ils sont largement tributaires de la vente d'un petit 
nombre de produits primaires et qu'ils ont été par-

3 Ibid., cinquante et unième session, Supplément No 7, par. 66. 

ticulièrement affectés par les tendances inflationnistes 
récentes. Dans certains pays en voie de développement 
qui ne remplissent pas les conditions requises pour 
bénéficier d'une assistance spéciale, il existe des zones 
rurales et urbaines qui sont tout aussi défavorisées que 
celles que l'on peut trouver dans les pays en voie de 
développement peu avancés. En outre, beaucoup d'îles 
du Pacifique Sud sont frappées régulièrement par des 
catastrophes naturelles. En conséquence, la délégation 
fidjienne lance à nouveau un appel à la Commission et à 
l'Administrateur du PNUD pour que, lors du calcul des 
chiffres indicatifs de planification à l'avenir, ils pren
nent en considération la situation économique et 
sociale ainsi que les problèmes particuliers de ces îles. 
62. Le Gouvernement fidjien a versé jusqu'ici 
régulièrement une contribution annuelle au PISE et il 
appuie fermement les efforts éclairés accomplis par cet 
organisme pour favoriser la mise en valeur de la plus 
grande ressource qui existe sur terre, à savoir les 
capacités de l'homme. 
63. Le représentant de Fidji déclare que sa délégation 
continue à appuyer le PAM, dont Fidji continue à 
bénéficier. Les travaux accomplis par les responsables 
de ce programme en collaboration avec la F AO et 
d'autres organismes ont une importance vitale pour le 
développement de nombreuses zones rurales 
déshéritées des pays en voie de développement et pour
raient contribuer de façon importante à l'amélioration 
de la qualité de 1' existence et des conditions de vie dans 
les zones rurales et agricoles, ainsi qu'à 
l'accroissement de la production agricole dans son en
semble. Des mesures de ce genre sont essentielles pour 
vaincre la pauvreté en milieu rural. 
64. Le Gouvernement fidjien se félicite des travaux 
accomplis grâ'ce aux services de volontaires fournis 
sous les auspices de 1' Organisation des Na ti ons Unies. 
Toutefois, ce gouvernement a pris depuis longtemps 
des dispositions avec la Nouvelle-Zélande, le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis au sujet de services de 
volontaires et il ne pourra donc appuyer financièrement 
les.services de l'ONU. 

65. En ce qui concerne les activités relatives à la 
population, le représentant de Fidji déclare que son 
gouvernement a entrepris avec succès depuis de' nom
breuses années une campagne de planification de la 
famille. Etant donné qu'urie des conditions essentielles 
du développement est de créer un excédent 
économique, l'équilibre entre la population et les res
sources a une importance vitale pour une croissance 
économique soutenue. Il ne fait a,ucun doute que le 
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 
de population pourrait contribuer de manière impor
tante à la réalisation du développement social et 
économique dans les pays en voie de développement. 

66. M. ABDEDDAÏM (Algérie) déclare que son 
gouvernement est heureux de la coopération qui existe 
entre 1' Algérie et le PNUD. L'Administrateur et le 
Conseil d'administration n'ont épargné aucun effort 
pour améliorer le Programme dans le sens du Consen
sus adopté en juin 1970. Désireux de contribuer à 
l'amélioration des résultats que peuvent avoir les 
activités du PNUD, le représentant de l'Algérie vou
drait appeler l'attention sur certaines des difficultés 
qu'a rencontrées son gouvernement au cours de la pre
mière période de programmation. L'Algérie a été un 
des premiers pays à accepter le premier cycle de pro-
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gramination par pays, alors même qu'à l'époque son 
plan de développement national était déjà en cours 
d'exécution. Elle a appris à son grand regret que cer
taines organisations chargées de l'exécution n'avaient 
pas pu, pour diverses raisons, mettre en œuvre les 
projets qui leur avaient été confiés. En particulier, le 
manque d'experts aptes à juger de la réalisation des 
projets dans les délais impartis compromet la finalité de 
la programmation, laquelle doit être étroitement liée à 
la réalisation des objectifs prioritaires des plans 
nationaux de développement. Pour remédier à cette 
situation, il est urgent de réviser les procédures de 
recrutement actuellement en vigueur dans les organisa
tions. Cette question devrait être étudiée en collabora
tion avec les gouvernements des Etats Membres. En 
outre, l'effort d'amélioration de structures nationales 
d'accueil de l'assistance technique constitue une des 
conditions de succès de la programmation. A cet égard, 
une coopération tripartite entre les gouvernements, le 
PNUD et les organisations pour l'examen des projets 
favoriserait une utilisation optimum des ressources et 
permettrait de sélectionner, parmi les projets, ceux qui 
se prêtent le mieux à la coopération multilatérale. 

67. Le matèriel et 1' équipement requis pour les projets 
sont souvent fournis par des pays et des sociétés très 
divers. L'assistance internationale prenant fin à 
l'expiration d'une période déterminée, les services 
nationaux de contrepartie se trouvent en butte aux 
difficultés découlant de l'inexistence d'un service 
après-vente. Les procédures d'achat devraient donc 
être rationalisées et une plus grande autonomie devrait 
être laissée aux pays bénéficiaires pour décider du type 
et de la forme de l'aide qu'ils désirent obtenir, par
ticulièrement en ce qui concerne 1 'origine des matériels 
et des fournitures de sous-traitance. 

68. Les résultats de la récente Conférence pour les 
annonces de contributions prouvent la confiance que la 
communauté internationale met dans le PNUD en tant 
qu'instrument de coopération internationale. La 
délégation algérienne souhaite que l'augmentation du 
niveau des ressources du PNUD favorise un examen 
plus adéquat des chiffres indicatifs de planification. Le 
Gouvernement algérien a étudié les nouveaux chiffres 
indicatifs de planification prévus pour les années 
1977-1981 et il est d'avis, avec d'autres, que la techni
que utilisée pour le calcul de ces chiffres en fonction du 
produit national brut et de la population est trop 
théorique. II y aurait lieu de tenir compte aussi d'autres 
critères tels que l'effort de développement national, 
l'introduction de réformes de structures nationales ten
dant à une plus grande justice sociale et la capacité 
d'absorption. 

69. La délégation algérienne voudrait souligner 
l'anomalie consistant à accorder une assistance, par le 
canal du PNUD et des institutions spécialisées, à l'Etat 
sioniste d'Israël, dont la politique d'agression per
manente contre les Etats arabes, le pillage 
systématique des ressources naturelles des territoires 
occupés et l'exploitation inhumaine des populations 
arabes dans ces territoires handicapent les efforts de 
développement des Etats de la région. Le Gouverne
ment algérien demande que cesse toute assistance 
multilatérale du PNUD et des institutions spécialisées 
en faveur du pays agresseur, maintes fois condamné par 
les Nations Unies. 

70. En ce qui concerne le Fonds d'équipement des 
Nations Unies, le Gouvernement algérien partage sans 
réserve 1' opinion selon laquelle les ressources du Fonds 
doivent être dirigées essentiellement vers les pays en 
voie de développement les moins avancés. Cette orien
tation doit se traduire non seulement par un 
développement de la coopération entre pays 
développés et pays en voie de développement, mais 
également par Lne in,ensification des rapports entre les 
pays en voie de développement eux-mêmes. 
L'importance de cette coopération a été soulignée par 
la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés réunie à Alger du 5 au 9 septembre 
1973, et la délégation algérienne joint sa voix à celles 
des délégations qui ont demandé à tous les Etats, et plus 
particulièrement aux pays développés, d'apporter des 
contributions substantielles au Fonds d'équipement. A 
cet égard, la délégation algérienne appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.1306. 
71. Il faut rendre un hommage particulier à l'œuvre 
accomplie dans le cadre du PAM, qui a permis de 
sauver de la famine des centaines de milliers d'êtres 
humains dans plusieurs régions du globe et d'améliorer 
la situation alimentaire des couches déshéritées de la 
société dans de nombreux pays en voie de 
développement. La délégation algérienne souhaite voir 
le PAM bénéficier de contributions beaucoup plus 
substantielles qui permettront à cet organisme de réali
ser tous les projets déjà approuvés. 
72. L'Algérie est membre du Conseil d'adminis
tration du FISE, organisme dont on apprécie l'ac
tion dans les domaines de la nutrition, de la santé et 
de 1' éducation préscolaire. C'est pour marquer sa satis
faction que la délégation algérienne désire devenir 
coauteur du projet de résolution A/C.2/L.l308. 
73. La délégation algérienne tient à dire combien elle 
apprécie les services de coopération fournis par 
l'intermédiaire du Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population. Elle précise à cet 
égard que le Fonds doit répondre aux besoins des Etats 
en tenant dûment compte de la politique de ces derniers 
en matière de population. 

74. M. KIRSHI (Yémen) déclare que la solidarité de 
la communauté internationale, manifestée lors de la 
récente Conférence pour les annonces de contribu
tions, a bien prouvé la confiance que l'on accorde au 
PNUD, institution vitale d'aide multilatérale au 
développement. 
75. Sa délégation, qui accueille favorablement les me
sures spéciales prises en faveur des pays en voie de 
développement les moins avancés, souhaite à ce sujet 
faire quelques remarques de caractère technique. II est 
regrettable que la notion de capacité d'absorption ait 
suscité, de la part de diverses institutions d'aide 
multilatérale, une certaine mauvaise volonté à fournir 
l'aide nécessaire, sous prétexte que les pays 
bénéficiaires ne disposaient pas des compétences ad
ministratives et techniques suffisantes. Le PNUD de
vrait s'efforcer surtout d'aider les pays à améliorer leur 
champ de planification et la qualité des organes ad
ministratifs responsables de l'exécution des pro
grammes de développement. M. Kirs hi note avec satis
faction que cet organisme a réagi favorablement aux 
efforts déployés par son pays pour progresser en ce 
sens, et qu'il a décidé de recourir aux fonds réservés à 
l'application des mesures spéciales pour financer les 
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programmes destinés à améliorer les compétences ad. 
ministratives au Yémen et à développer les ressources 
en main-d'œuvre du pays. 

76. Les pays en voie de développement les moins 
avancés ont besoin d'une aide de nature précise, leur 
permettant de résoudre leurs problèmes particuliers. Il 
faudrait constamment s'efforcer d'améliorer et de ren
forcer Je fonctionnement du PNUD, afin d'éliminer au 
maximum les lenteurs de l'administration et d'assurer 
1 'exécution des projets dans les délais prescrits. A cet 
égard, les représentants résidents ont un rôle décisif à 
jouer et la délégation du Yémen se félicite des mesures 
prises par l'Administrateur pour mettre le personnelle 
plus expérimenté et le mieux qualifié au service des 
pays en voie de développement les moins avancés. 

77. La délégation du Yémen, qui attache une grande 
importance aux activités humanitaires du FISE, insite 
auprès de tous les Etats Membres pour qu'ils versent 
des contributions généreuses à cet organisme et a le 
plaisir d'annoncer qu'elle se porte coauteur du projet de 
résolution A/C.2/L.1308. 

78. M. Kirshi exprime la satisfaction de sa délégation 
devant les remarquables résultats du programme des 
Volontaires des Nations Unies et J'aide précieuse 
apportée au Yémen par le PAM. 

79. Il affirme à nouveau la position de sa délégation 
quant à l'aide technique apportée par l'Organisation 
des Nations Unies à l'Etat sioniste d'Israël. Cette posi
tion n'est pas motivée par des facteurs sentimentaux ni 
politiques, mais est fondée sur les faits et les calculs et 
statistiques économiques. Outre qu'il méprise la 
volonté internationale, qu'il ne respecte pas les 
résolutions de 1' Assemblée générale et qu'il poursuit en 
permanence une politique d'expansion et d'occupation 
aux dépens de trois Etats Membres et d'exploitation de 
leurs ressources naturelles, Israël n'est pas, du point de 
vue purement économique, un pays en voie de 
développement. En 1970, son revenu par habitant a 
dépassé de presque 2 000 doUars celui de certains pays 
développés. En conséquence, toute aide accordée à 
Israël est incompatible avec les critères de calcul des 
chiffres indicatifs de planification définis par Je Conseil 
d'administration lui-même. 

80. La délégation du Yémen accueille avec satisfac
tion l'initiative prise pour réactiver le Fonds 
d'équipement des nations Unies et voudrait se porter 
coauteur du projet de résolution A/C.2/L.1306. 

81. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) manifeste la 
déception éprouvée par sa délégation en constatant que 
J'on n'avait pas atteint l'objectif de compromis d'une 
augmentation annueJie de 9,6 p. 100 pour les contribu
tions volontaires versées au PNUD. Sa délégation con
tinue à déplorer l'attitude de certains pays con
tributeurs dont il serait légitime d'attendre un plus large 
appui, mais elle considère cependant que la récente 
Conférence pour les annonces de contributions justifie 
un certain optimisme. Si le taux d'augmentation de 
18 p. 100 se maintient, il devrait être possible de 
réduire le déficit prévu pour 1976. Toutefois, le pro
blème financier subsiste et se trouver aggravé par 
l'augmentation considérable des frais opérationnels, 
due à l'inflation. 

82. Le gouvernement argentin, qui n'est pas membre 
du Conseil d'administration et n'a pas encore adhéré au 
consensus réalisé pour la définition du mode de calcul 
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des chiffres indicatifs d.e. pJ<j.nifif;atiqn, e}(.prime des 
réserves à l'égard de.s çrilèr~lil fondant~ntaux en ques
tion. II partage l'jnqui~tu!ie des a11·tres déli,gations à ce 
sujet et espère sincèrerri~Jlt que, 'lors. (,ie l'établissement 
définitif des chiffres indicatifs de plan~fication, on ac
cordera plus de poids aux critères supplémentaires, en 
particulier ceux qui ;s'appliqu,ent i1UX transformations 
de structure visant à assurer une plus grand~ justice 
sociale. Il espère égalerqep.t qu.':w,eun pays bénéficiaire 
ne se verra 1;1ttribuer d.Sl chif~ indîc&tif infériel.lr à çeux 
du cycle 1972·1976. ll appui{ira J'aqoption de toute me
sure visant à assurer une l.l'tiHsation rationnelle des res
sources et approuve l'accord selon 1Çquèt25 p. 100 des 
ressources intervenant d~ns l'~tablissement des 
chiffres indicatifs de planific~tion d.oîvent être attribués 
aux pays en voie de développement les moins avancés. 

83. II est d'import<:lnc~ vitale qu~ le PNUD oriente ses 
activités et adapte :son foJ\CtJQnnement de f;=tçon à 
mieux répondre à l'évolution des bespins des pays en 
voie de développçtnent. A cet ~gard, m délégation 
argentine approuve les conclu~ions de 1' Administrateur 
sur les résult~ts posi~ifs q~ .ùt tnéthode de pro
grammation par pay~ ~l reçonnaî~ que cette méthode, 
dans la mesure ol) ~Ile p~rmet (le lib~rer les pC}. ys en voie 
de dévt':loppernent de leurs liens traditionnels de 
dépendance, ne pevt donner lieu qu'à des progrès 
considérables. 

84. Le PNUD, dans l'ens~mble qe ses activités, doit 
garder présente à l'esprit la notion d'.univ~rsalité. A cet 
égard, la délégation ar~entine att~che la plus grande 
importance à l'idée d'une co.opération entre pays en 
voie de développt:m~nt fondée sur les principes de 
l'effort autocentré et de l'aide rn!ltuelle. Cette nouvelle 
tendance est la pl'Qs si~nifica~ive ~e l'éppque contem
poraine et se manif~s!~ déj!;! .çl~ir~ment dans les divers 
organismes des Nations Uriif:s, Elle a entraîné la 
création du Groupe de travail &;1~ l'J, coopération techni
que entre les pays envoi~ çie d.éveloppem~nt, en appli
cation de la résolution ~974 (XXVII) de l'Assemblée 
générale, dont les efforts permetn<opt çertainement de 
stimuler les relations 'entre ces pays et qe promouvoir 
leur indépendance é~onomique et politique. La 
délégation argentine est epnv:;tirt.cue que le PNUD 
prendra les m~~ur~s nécessair~s pour enco~rager 
l'assistance mutu~Ie ·~:!Jlfe· les· pays en voJe de 
développement, leur permettant· ain~i de s'adresser· 
moins souvent aux pays dévf?lopJ?êS pour obtenir les 
services d'experts et de c.onseille,rs, ainsi que pour as
surer leurs achats d'équipement. Comme l'ont souligné 
plusieurs autres délégations, il faudrait tendre à une 
répartition géographiqiJe plus nüsonnable en c~ qui 
concerne à la fois les Gontrats de sous-traitance et 
l'acquisition de matéri~l. Cet asp6Ct de la coopération 
entre les pays en voie Qe d~yeloppement en matière 
d'assistance technique touche plullieurs domaines par-
ticulière111ent ptometteurs: ~pmme c~lui du 
développement c;les cqm:pétences grâce à 
l'enseignement et à la formation au niveau profession
nel, et celui de l'adaptation, du transfert et cl~ la mise au 
point des connaissances techniques. Dans ces 
domaines, les programmes régionaux et globaux du 
PNUD lui permettent dejouer un rôle de protagoniste. 

85. Le PNUD doit employer- toute son énergie à 
encourager la coopération bori~ontale et pour cela 
aider les pa y!! et les in!ltitutions à conclure entre eux des 
contrats, examiner éventuellement leurs programmes 
et jouer le rôle de bQreau central d'inform~tions; il doit 
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faire preuve d'imagination dans la conception de 
nouveaux mécanismes financiers permettant de 
mobiliser à la fois les ressources du Programme et celles 
des pays en voie de développement. La délégation 
argentine est persuadée que l'on pourra s'acquitter de 
ces tâches dans le cadre de la nouvelle structure du 
PNUD, qui doit obligatoirement remplacer la structure 
traditionnelle, désormais périmée. 

86. La délégation argentine reconnaît sans réserve 
que le Fonds d'équipement des Nations Unies, auquel 
le Gouvernement argentin a apporté son soutien 
matériel et moral depuis sa création, doit servir essen
tiellement à répondre aux besoins des pays en voie de 
développement les moins avancés. Le Gouvernement 
argentin constate avec inquiétude que les efforts qui ont 
été faits pour exécuter les mesures spéciales prises en 
faveur des pays en question n'ont pas entraîné 
d'amélioration notable de leur situation économique. 
La délégation argentine espère que l'exemple donné 
par certains pays développés permettra d'augmenter 
les ressources du Fonds d'équipement de façon sub
stantielle. Elle estime également que le Fonds doit être 
un instrument de promotion de la coopération entre 
pays en voie de développement. Cette idée étant 
clairement énoncée dans le dernier alinéa du préambule 
du projet de résolution A/C.2/L.1306, la délégation 
argentine non seulement appuie ce projet mais souhaite 
également s'en porter coauteur. 

87. Elle se réserve le droit de faire des remarques sur 
les autres activités opérationnelles lorsque la Commis
sion passera à l'étude des projets de résolution perti
nents. 

88. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) déclare que les frais 
confirment l'observation de l'Administrateur du 
PNUD selon laquelle l'assistance au développement 
semble être devenue une question d'importance secon
daire dans de nombreux pays développés. Le montant 
relatif de l'assistance au développement diminue et, au 
rythme actuel, les objectifs de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement ne seront pas 
atteints. Cette tendance regrettable et négative doit être 
arrêtée. Les résultats encourageants de la récente 
Conférence pour les annonces de contributions au 
PNUD .constituent un pas dans la bonne direction. La 
délégation irakienne convient avec l'Administrateur 
que le désarmement peut avoir des répercussions im
portantes sur le montant des ressources allouées au 
développement. On estime que si l'on dégageait moins 
de 5 p. 100 des dépenses militaires actuelles en faveur 
de l'aide au développement, le montant de celle-ci 
serait plus que doublé. La proposition de l'Union 
soviétique selon laquelle les Etats membres perma
nents du Conseil de sécurité devraient utiliser pour 
l'aide aux pays en voie de développement 10 p. 100 de 
leurs budgets militaires devrait donc être adoptée et 
appliquée dès que possible. 

89. L'assistance multilatérale est la forme d'aide la 
plus neutre et la plus avantageuse pour les pays en voie 
de développement, et il est donc encourageant de noter 
qu'elle constitue une part de plus en plus grande de 
l'assistance. Là délégation irakienne est heureuse que 
le PNUD reconnaisse la responsabilité exclusive des 
pays pour ce qui est de la formulation de leurs plans 
nationaux de développement. Elle se félicite également 
qu'une grande part des responsabilités soit transférée 
du siège aux représentants résidents. 

90. Le Gouvernement irakien attache une grande im
portance aux projets régionaux et interrégionaux, et est 
heureux que l'Administrateur ait l'intention d'insister 
davantage sur ce type de projets. A cet égard, 
M. Al-Khudhairy appelle l'attention de la Commission 
sur l'insuffisance des ressources allouées à la région 
"de l'Europe, de la Méditerrannée et du Moyen
Orient" par rapport à celles réservées à d'autres 
régions géographique". Les fonds mis à la disposition 
des projets régionaux de cette région sont inférieurs au 
montant nécessaire pour faire face aux demandes ac
tuelles. L'insuffisance des chiffres indicatifs de planifi
cation attribués à la région a été reconnue par le PNUD 
lui-même. La délégation irakienne considère que les 
ressources liées aux chiffres indicatifs de planification 
régionaux pour la période 1977-1981 devraient être 
réparties entre les diverses régions proportionnelle
ment au montant total des chiffres indicatifs de planifi
cation de tous les pays de cette région valables pour la 
même période. Elle souhaiterait que la part des res
sources allouées à la région considérée pour cette 
période soit augmentée. En outre, elle prie 
l'Administrateur de réexaminer l'arrangement actuel 
en vertu duquel les pays de différents groupes 
géographiques sont placés dans une même catégorie 
régionale. La catégorie "Europe-Méditerranée et 
Moyen-Orient" est anormale, puisqu'elle comprend 
des pays dont le passé politique et historique, ainsi que 
le niveau de développement, sont très différents, en 
outre, un de ces pays ne peut, quel que soit le critère 
retenu, être considéré comme un pays en voie de 
développement. Il est difficile de comprendre la raison 
de l'anomalie, puisque chacune des autres régions 
géographiques comprend des pays situés dans la région 
en question. La délégation irakienne ne voit aucune 
raison valable de ne pas placer les 16 pays arabes dans 
une catégorie régionale distincte et demande donc à 
l'Administrateur d'étudier ce problème de façon ap
profondie. 

91. La délégation irakienne est heureuse de voir que 
le FISE accroît son assistance aux pays en voie de 
développement dans le domaine de la protection 
sociale. Elle convient avec le Conseil d'administration 
que le FISE devrait accorder une attention spéciale aux 
e·nfants et aux femmes, et appuie également les activités 
du FISE en République démocratique du Viet-Nam. 
Les efforts du FISE doivent se concentrer sur 
l'alimentation, la santé et l'éducation, et cet organisme 
doit maintenir des relations de travail étroites avec les 
autres organismes techniques des Nations Unies. Il 
faudrait avoir plus souvent recours aux instituts techni
ques, scientifiques et universitaires nationaux et 
régionaux ainsi qu'à d'autres organisations volontaires 
pour l'évaluation des programmes. La délégation 
irakienne estime avec d'autres qu'une conférence 
spéciale pour les annonces de contributions volontaires 
au FISE devrait être réunie en 1974. 

92. Le programme dès Volontaires des Nations Unies 
peut offrir une assistance appréciable aux pays en voie 
de développement et doit se charger en fin de compte 
des principales formalités relatives à son propre re
crutement, encore que le PNUD doive continuer de lui 
apporter toute l'assistance possible afin d'assurer 
l'expansion rapide du programme et son intégration 
progressive aux projets bénéficiant d'une assistance de 
l'ONU. Le Coordonnateur doit poursuivre ses efforts 
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en vue de recruter un plus grand nombre de volontaires 
des pays en voie de développement. 

93. Le Gouvernement irakien attache une grande im
portance aux mesures spéciales en faveur des pays les 
moins avancés et note avec regret que les pays 
développés continuent délibérément de ne pas tenir 
compte du Fonds d'équipement des Nations Unies, 
dont l'efficacité a faibli par suite de la diminution des 
contributions. M. Al-Khudhairy demande instamment 
aux pays industrialisés de verser directement des con
tributions à cet organisme, auquel son propre 
gouvernement a versé en 1973 une contribution de 
10 000 dollars. 

94. La délégation irakienne note que les chiffres indi
catifs de planification d'un certain nombre de pays en 
voie de développement sont trop bas et exprime 
l'espoir que les chiffres actuels seront révisés et que de 
nouveaux critères seront adoptés pour calculer les 
nouveaux chiffres. 

95. A propos de la question de l'assistance du PNUD 
à Israël, M. Al-Khudhairy déclare qu'il est ré
confortant de voir que l'Administrateur a pris soi
gneusement note des arguments et avis exprimés au 
sein du Conseil d'administration et de la Commission et 
qu'aucun chiffre indicatif de planification n'a été 
attribué à Israël pour la période 1977-1981. Néanmoins, 
la délégation irakienne · demande instamment à 
1' Administrateur d'examiner soigneusement la ques
tion de l'octroi d'une assistance sous une forme ou une 
autre à Israël pendant le cycle en cours. Israël n'a pas 
modifié sa politique expansionniste nuisible aux pays 
arabes. Il n'a accepté ou respecté aucune des 
résolutions de l'Assemblée générale sur la question des 
territoires arabes occupés par lui. Il continue 
d'exploiter les ressources humaines et naturelles de ces 
territoires au mépris des résolutions de l'ONU et con
trairement au principe de la souveraineté des Etats sur 
leurs ressources naturelles. Il a même accentué sa 
politique d'agression et d'expansion, et les événements 
récents du Moyen-Orient démontrent clairement le 
caractère pervers de sa politique. Israël occupe main
tenant une plus grande partie des territoires arabes et ne 
manifeste aucune volonté de s'en retirer conformément 
aux résolutions du Conseil de sécurité. Toute assis
tance accordée par une organisation à Israël, pays 
agressif et expansionniste, permettra à ce dernier de 
consacrer une plus grande partie de ses ressources à 
l'annexion et à la colonisation permanentes des ter
ritoires occupés. L'attribution d'une assistance à Israël 
est incompatible avec les buts de la Charte des Nations 
Unies, est contraire à la justice et constitue un appui 
implicite à la politique d'agression et d'expansion 
d'Israël. En outre, Israël en est à un stade de 
développement avancé. Son produit national brut par 
habitant est plus élevé que celui de certains pays très 
développés. Il a atteint un niveau élevé de 
développement technique, surtout dans le domaine de 
la fabrication d'armes ultra-modernes. Il exporte des 
armes dans de nombreuses régions du monde, y com
pris au profit du gouvernement raciste sud-africain, du 
gouvernement colonialiste portugais et du régime de la 
minorité blanche en Rhodésie du Sud. Les armes 
israéliennes sont en ce moment même utilisées contre 
les Africains qui combattent pour la liberté. La 
délégation irakienne demande donc qu'Israël soit exclu 
de toute forme d'assistance des Nations Unies. 

96. Mlle RAMOS (Venezuela) déclare que les critères 
permettant de calculer les chiffres indicatifs de planifi
cation du PNUD doivent être assez larges pour qu'il 
soit possible d'évaluer les besoins réels de chaque pays 
en matière de coopération technique internationale. Le 
produit national brut par habitant et la population doi
vent être pris en ligne de compte pour mettre au point 
les chiffres indicatifs de planification, mais ils ne doi
vent pas être les seuls facteurs examinés pour 
déterminer la situation économique et sociale d'un 
pays. Tout aussi importants sont la structure et la com
position de l'économie du pays, ses efforts pour obtenir 
un développement réel assorti d'une répartition des 
revenus équitable et d'une réduction systématique du 
taux de chômage, ainsi que sa volonté et ses efforts 
pour partager son expérience avec d'autres pays en 
voie de développement. Une attention plus grande doit 
sans aucun doute être accordée aux pays les moins 
avancés, ce qui ne veut pas dire que l'assistance inter
nationale aux autres pays en voie de développement 
doit être diminuée. Il faut que dans tous les cas 
l'assistance complète les efforts nationaux. 
97. Le Venezuela pense qu'un pays qui reçoit une 
assistance en vue du développement d'un secteur 
donné a le devoir de pmtager l'expérience ainsi acquise 
avec d'autres pays en voie de développement, surtout 
ceux de la même région. Tous les pays en voie de 
développement doivent contribuer à l'effort 
d'assistance mutuelle et en bénéficier. En d'autres 
termes, ils doivent tous à la fois contribuer à la 
coopération technique et en tirer parti, le tout selon 
leurs possibilités. Le Venezuela donne une haute 
priorité à la coopération technique avec d'autres pays 
en voie de développement et tient régulièrement, av,ec 
de nombreux pays de la région, des réunions portant sur 
des projets concrets d'assistance mutuelle. Le 
gouvernement vénézuélien, fermement convaincu 
aussi que la coopération doit avoir une portée 
interrégionale, coopère également avec des pays en 
voie de développement d'autres régions. 

1 

98. Le PNUD, qui est appelé à favoriser la 
coopération entre pays en voie de développement, doit 
pour cela s'efforcer de renforcer les liens non seule
ment entre les gouvernements, mais également entre 
les instituts scientifiques et techniques de ces pays. 
Ceci dit, la coopération entre pays en voie de 
développement ne doit pas remplacer les programmes 
bilatéraux et multilatéraux en cours d'exécution, ni 
entrer en concurrence avec eux, mais au contraire les 
compléter. En outre, les ressources réservées aux pro
jets régionaux doivent engendrer un développement 
soutenu de la région tout entière, et la délégation 
vénézuélienne réitère son appui aux projets qui regrou
pent, à l'intérieur d'une région géographique, divers 
pays ayant atteint des stades de développement 
différents, et qui permettent à ces pays de partager leur 
expérience dans un domaine donné. A cet égard, la 
délégation vénézuélienne émet l'avis que les projets 
nationaux qui ont bénéficié de l'assistance du PNUD et 
qui se sont révélés satisfaisants devraient être 
transformés en projets régionaux ou interrégionaux afin 
que le bénéfice de leurs résultats soit partagé avec 
d'autres pays. 

99. M. MOHAMMED (Nigéria) déclare que la 
menace d'un déficit de 80 à 100 millions de dollars à la 
fin du premier cycle de développement, en 1976, est 
l'un des problèmes les plus graves qui se soient posés au 
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PNUD au cours des dernières années. Ce déficit est 
imputable à l'inflation et au fait que, si le PNUD a été 
autorisé à planifier ses opérations en se fondant sur 
l'hypothèse d'une augmentation annuelle des res
sources de 9,6 p. 100, les contributions volontaires 
n'ont, en fait, pas répondu à cet espoir. Ceci a conduit 
l'Assemblée générale à inviter les gouvernements 
donateurs dont les contributions ont été insuffisantes 
au cours des dernières années à accroître ces contribu
tions d'au moins 15 p. 100 par an. Il est donc satis
faisant de noter que les· contributions volontaires 
annoncées pour 1974 dépasseront sans doute de 
18 p. 100 celles de 1973. La menace d'un déficit ayant 
disparu, l'Administration et les Etats Membres de
vraient faire le nécessaire pour assurer la réalisation de 
l'objectifrecherché, à savoir doubler les ressources du 
Programme pour qu'elles atteignent près de 
500 millions de dollars en 1975. 

100. La réorganisation du Programme visait à lui 
permettre de faire face à l'expansion escomptée de ses 
opérations. Or, on a entendu la Malaisie se plaindre des 
retards intervenus dans l'exécution du programme de 
ce pays, et il y a là un écho décourageant. 
L'Administrateur devrait procéder d'urgence à une en
quête et agir de façon que d'autres programmes ne 
subissent pas de retards analogues. 
101. Certains membres du Conseil d'administration 
du PNUD estiment crucial de présenter avant 1974 tous 
les programmes relevant de la programmation par pays. 
Le Nigéria pense pour sa part qu'il faut laisser à 
l'Administrateur le soin d'élaborer avec les gouverne
ments le calendrier qui leur convient le mieux, en fonc
tion des. conditions particulières à chaque cas. 
102. La délégation nigériane appuie l'Administrateur 
dans son intention de redoubler d'efforts pour les pro
jets de recherche agricole mondiaux et régionaux qui 
visent à produire des graines à rendement plus élevé, la 
recherche pratique sur les cultures exposées à la 
concurrence des produits synthétiques et celle qui tend 
à permettre aux pays en voie de développement de 
participer à l'exploitation des ressources de la mer. 
103. Le Nigéria se félicite des résultats des travaux 
réalisés pendant la seizième session du Conseil 
d'administration en ce qui concerne l'établissement de 
critères équitables en vue de déterminer les chiffres 
indicatifs de planification pour toutes les catégories de 
pays, mais il estime qu'il faut veiller à ce que les critères 
supplémentaires soient quantifiables dans toute la me
sure possible pour que l'Administrateur ne courre pas 
le risque d'être accusé éventuellement d'ingérence 
dans les affaires intérieures d'Etats Membres. 
104. Il faut féliciter l'Administration et le Conseil 
d'administration du PNUD d'être parvenus à réserver 
35 millions de dollars, au cours de l'année 1972, pour 
faire face aux besoins des pays les moins avancés et 
d'avoir pu, en coopération avec d'autres institutions 
internationales, faire face à la situation d'urgence 
causée par la sécheresse dans la région 
soudano-sahélienne. 
105. La délégation nigériane se félicite des efforts 
courageux accomplis pour réactiver le Fonds 
d'équipement des Nations Unies et elle espère que cet 
organisme bénéficiera d'un soutien plus vaste. Elle 
pense elle aussi que cette réactivation n'est pas 
nécessairement nuisible à l'efficacité de la gestion du 
PNUD. 

106. Le Gouvernement mgenan a commence a 
coopérer avec le Fonds des Nations Unies pour les 
activités en matière de population en vue de procéder à 
un recensement national, et il lui est reconnaissant de 
son aide. Le Nigéria continue à préconiser que les 
politiques en matière de population soient fonction des 
priorités et des plans nationaux des gouvernements 
bénéficiaires. 

107. Le Nigéria est conscient de la valeur des travaux 
accomplis par le PISE pour protéger les intérêts des 
enfants, des adolescents et des mères, qui constituent la 
ressource naturelle la plus précieuse de l'humanité. Il 
est donc heureux d'appuyer le projet de résolution 
A/C.2/L.l308, qui demande la convocation d'une 
conférence spéciale pour les annonces de contributions 
afin que les ressources du Fonds. puissent atteindre 
l'objectif de 100 millions de dollars d'ici à 1975. 

108. Mlle BENN A TON (Honduras) dit que sa 
délégation est particulièrement heureuse que les pays 
d'Amérique latine aient considérablement augmenté 
leurs contributions au PNUD lors de la récente 
Conférence pour les annonces de contributions. Cela 
indique que ces pays souhaitent que le PNUD participe 
davantage à leurs efforts nationaux de développement · 
économique et social. L'accroissement des contribu
tions versées par les pays développés pourrait être en
core plus important, si l'on tient compte des variations 
constantes et regrettables des taux de change des mon
naies et du fait que seule l'augmentation des ressources 
disponibles permettra une croissance continue de 
l'économie des pays en voie de développement. 
D'autre part, la nouvelle orientation donnée à la 
répartition des ressources, qui semble· ne pas tenir 
compte de certains principes fondamentaux du Pro
gramme, suscite une certaine préoccupation en 
Amérique latine. La délégation hondurègne estime 
qu'il ne faut pas mettre en danger les intérêts régionaux 
et que le système de la programmation par pays doit 
continuer à tenir compte des besoins du développement 
tels qu'ils sont définis par les différents pays et à re
poser sur des critères rationnels. En outre, les plans 
nationaux doivent être complétés par des projets 
régionaux et sous-régionaux adéquats. 

109. Le Honduras a largement bénéficié des activités 
de divers programmes des Nations Unies et a 
coordonné ses efforts avec ceux de l'Organisation pour 
promouvoir son développement économique et social. 
Les organes des Nations Unies responsables des 
activités opérationnelles en vue du développement 
jouent un rôle actif dans les plans de développement 
nationaux du Honduras, en particulier dans le domaine 
des ressources naturelles- agriculture, minerais, syl
viculture, etc. -et de la solution des problèmes hu
mains, sociaux et culturels. · 

110. La délégation hondurègne suggère que le PNUD 
et les pays industrialisés ou ceux qui ont acquis une 
expérience positive grâce à divers programmes fassent 
partager leur expérience aux pays qui en ont besoin. Par 
exemple, des pays comme le Honduras pourraient tirer 
profit de l'expérience acquise par les pays nordiques 
dans le domaine de la sylviculture et l'expérience de 
l'Islande dans le domaine de la pêche pourrait con
tribuer à la solution de différents problèmes alimen
taires dans les pays où la population augmente rapi
dement. 
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Ill. La délégation hondurègne estime aussi qu'il 
serait intéressant de déterminer quels sont les facteurs 
psychologiques qui incitent à travailler de manière in
tense et leurs effets sur le développement économique 
et social. Enfin, elle déclare que le~ activités 
opérationnelles en vue du développement exigent une 
coordination à un niveau aussi élevé que possible afin 
que puissent être obtenus des résultats efficaces dans 
l'intérêt des pays en voie de développemen~. 

112. M. QUARTIN SANTOS (Portugal), exerçant 
son droit de réponse, cite le représentant du Zaïre qui a 
déclaré qu'il y avait un million de réfugiés angolais dans 
son pays. Il souligne que, selon le paragraphe 49 du 
rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés4 , ce chiffre est celui du nombre total de 
réfugiés en Afrique en 1972. 

113. Exerçant son droit de réponse, M. ELIASHIV 
(Israël) déclare que les délégations arabes n'ignorent 
pas que leurs allégations ne sont que des déformations 
de la réalité et qu'elles n'ont rien à voir avec les faits. La 
déclaration que sa délégation a faite lors de la discus
sion générale à la Commission (1520ème séance) con
tenait suffisamment de renseignements pour répondre à 
ce que le représentant de l'Irak a dit au sujet des chiffres 
indicatifs de planification du deuxième cycle. 

114. M. AI-KHUDHAIRY (Irak), exerçant son droit 
de réponse, déclare déplorer que la Commission ait à 
entendre une version aussi déformée des faits. Il vou
drait demander au représentant d'Israël qui occupe les 
terres de qui et pourquoi 27 pays indépendants 
d'Afrique ont rompu les relations avec Israël. 

115. M. ZAHRAN (Egypte), exerçant son droit de 
réponse, déclare que, semble-t-il, le représentant 

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième 
session, Supplément No 12. 

d'Israël ne se fait pas scrupule de continuer à déformer 
la réalité. Chacun sait qu'Israël occupe une partie des 
territoires de l'Egypte, de la Jordanie et de la 
République arabe syrienne et usurpe les ressources 
naturelles de ces pays. La poursuite de l'agression 
israélienne force les Etats en question à consacrer leurs 
ressources à la détente plutôt qu'au développement. II 
est temps que les dirigeants israéliens modifient leur 
position et respectent la souveraineté et l'intégrité ter
ritoriale des pays voisins ainsi que leurs droits en ce qui 
concerne leurs ressources naturelles. Israël a fait la 
sourde oreille aux décisions de l'OMS de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité. Sa politique active 
d'annexion et de colonisation progressive des territoi
res occupés a entraîné son isolement sur le plan interna
tional. Cette politique est contraire aux principes de 
l'Organisation des Nations· Unies et constitue une 
menace pour la paix et la sécurité au Moyen-Orient et 
dans le monde. En raison de son agression et de son 
refus de se retirer des territoires de trois Etats arabes 
Membres de 1' ONU, Israël est responsable de la crise 
énergétique dont le monde souffre actuellement. II 
semble que cette situation ne puisse qu'empirer tant 
qu'Israël poursuivra son agression. En outre, Israël 
n'est pas un pays en voie de développement et ne mérite 
pas l'aide du PNUD. Toute aide reçue par Israël devrait 
être remboursée et réaffectée aux pays qui en ont be
soin, en particulier les pays en voie de développement 
les moins avancés. 

116. Le PRESIDENT annonce que le Népal s'est 
joint aux auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l306, 
que le Gabon et le Laos figurent maintenant au nombre 
des auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l308 et 
qu'il faut ajouter la République Dominicaine aux au
teurs du projet de résolution A/C.2/L.1309. 

La séance est levée à 19 h JO. 

1561 e séance 
Lundi 19 novembre 1973, à 10 h 45. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 49 DE L'ORDRE DU JOUR 
Activités opérationnelles pour le développement (suite) 

[A/9003, chap. VI; A/C.2/L.1311] : 
a) Programme des Nations Unies pour le développement 

(E/5256, E/5365/Rev.l, A/C.2/L.l307); 
b) Fonds d'équipement des Nations Unies 

(A/C.2/L.l306); 
c) Activités de coopération technique entreprises par le 

Secrétaire général; 
Programme des volontaires des Nations Unies 

(E/5342, A/C.2/L.1309); 
e) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière 

de population; 
f) Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

(A/C.2/L.1308); 
g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.1, 

quatrième partie; A/9031, A/C.2/L.l298) 
1. M. CHANDLER (Barbade) annonce que sa délé
gation souhaite se porter auteur du projet de résolution 
A/C.2/L.l308, relatif au FISE. 

A/C.2/SR.l561 

2. Le Gouvernement barbadien attache une impor
tance considérable au PNUD et continuera à lui fournir 
son appui par des contributions volontaires annuelles. 
Il se félicite des efforts déployés pour utiliser les res
sources du PNUD aussi efficacement que possible et 
espère que le Programme ne souffrira pas d'un manque 
de ressources dans les années à venir. 

3. Grâce à la programmation par pays, une assistance 
technique précieuse est fournie dans le cadre du plan de 
développement des pays bénéficiaires; ce système a 
engendré au sein des gouvernements bénéficiaires le 
désir de dégager les priorités et les a poussés à identifier 
les principaux secteurs où se posaient des problèmes et 
à déterminer, parmi les efforts de développement, ceux 
auquels il fallait accorder une attention particulière si 
l'on voulait accélérer la croissance et obtenir le maxi
mum de rendement. En tant que pays en voie de 
développement, la Barbade attend avec optimisme 
l'assistance que le PNUD continuera à lui fournir dans 
le cadre de la programmation par pays. 
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4. Dès le début, le choix du chiffre de la population et 
du revenu par habitant comme critère de calcul des 
chiffres indicatifs de planification a préoccupé le 
Gouvernement barbadien. Pris isolément, le produit 
national brut par habitant n'est pas un indicateur sûr. 
La Barbade a un revenu par habitant d'environ 700 
dollars, ce qui est un chiffre relativement élevé pour le 
PNUD. Mais cela empêche de voir que l'économie 
barbadienne est faible, que la structure économique du 
pays n'est pas diversifiée, que la Barbade n'a pas suf
fisamment de ressources pour atteindre un degré de 
spécialisation relativement poussé et que son économie 
est excessivement tributaire de la demande extérieure 
concernant les biens et services qu'elle peut fournir. 
Les fluctuations des entrées de capitaux et l'instabilité 
du système monétaire international ont en outre un 
effet néfaste sur la croissance de l'économie bar
badienne. 

5. Le mécontentement causé dans un certain nombre 
de pays bénéficiaires par le choix du chiffre de la popu
lation et du revenu par habitant comme critères de 
calcul des chiffres indicatifs de planification a incité le 
Conseil d'administration du PNUD a réexaminer ces 
critères depuis sa quatorzième ·session, au cours de 
laquelle l'Administrateur a recommandé 1' adoption 
d'un nouveau système en vue de réaliser une répartition 
plus équitable entre tous les pays bénéficiaires, compte 
tenu particulièrement des besoins propres des pays les 
moins avancés. Toutefois, la délégation barbadienne a 
constaté avec inquiétude que l'Administrateur a en 
outre recommandé que le nouveau système repose es
sentiellement sur les mêmes critères, à savoir le chiffre 
de la population et le revenu par habitant. Cette 
délégation a suivi très attentivement la discussion qui a 
eu lieu au Conseil d'administration sur ce sujet et à ce 
propos M. Chandler attire l'attention sur les principes 
directeurs adoptés par le Conseil d'administration à sa 
seizième session (voir E/5365/Rev.1, par. 90). Dans le 
cadre de ces principes directeurs, il est préconisé que 
les pays dont le produit national brut par habitant est 
relativement élevé renoncent à toute augmentation de 
leur chiffre indicatif et que les pays situés en haut de 
l'échelle du produit national brut par habitant devien
nent progressivement ''contributeurs nets''. Cette sug
gestion a inquiété encore davantage le Gouvernement 
barbadien, qui craint qu'on lui demande de s'y con
former sur l'un et l'autre point alors qu'il n'est en me
sure de le faire sur aucun. Ce gouvernement insiste 
donc fermement pour que le PNUD étudie très atten
tivement les différents facteurs qui entrent en jeu dans 
le développement de l'économie barbadienne avant de 
mettre au point une formule qui réduirait le courant 
d'assistance dont bénéficie la Barbade ou qui im
poserait à ce pays des contributions trop élevées. Pour 
fixer les nouveaux critères de calcul des chiffres indi
catifs de planification en vue du deuxième Cycle de 
coopération des Nations Unies pour le développement, 
il convient d'accorder une attention accrue à certains 
critères supplémentaires :premièrement, l'ampleur de 
l'effort de développement du pays; la mesure dans la
quelle le gouvernement s'attache à réformer les struc
tures pour promouvoir le développement; la répartition 
du revenu et d'autres éléments visant à instaurer la 
justice sociale; deuxièmement, le fardeau accumulé de 
la dette d'un pays et le déficit d'ensemble de la balance 
des paiements, ainsi que la dégradation chronique des 
termes de l'échange; troisièmement, les difficultés 

éprouvées par un pays pour ce qui est de participer aux 
activités de développement régionales ou 
sous-régionales; enfin, la rectification des inégalités 
dues à des circonstances historiques. 
6. M. BA-ISA (Yémen démocratique) déclare que sa 
délégation attache une grande importance aux activités 
opérationnelles pour le développement. A la suite des 
résultats décevants des deux premières années de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, il importe qu'un changement radical 
intervienne dans la volonté d'agir des pays 
industrialisés et qu'il se traduise en termes 
économiques. 
7. Le PNUD pourrait réellementjouer un rôle central 
dans les efforts accomplis pour réduire l'écart grandis
sant entre les pays développés et les pays en voie de 
développement et il pourrait le faire plus efficacement 
qu'il ne le fait actuellement. L'augmentation encou
rageante des ressources que laisse prévoir la 
Conférence de 1973 pour les annonces de contributions 
au PNUD et au Fonds d'équipement des Nations 
Unies1 rétablira certainement dans une grande mesure 
la confiance faiblissante des pays en voie de 
développement, et en particulier des pays les moins 
avancés. Le Yémen démocratique a été exclu de cette 
dernière catégorie par suite d'une absence de données 
absolues. Un plus grand effort est nécessaire pour 
remédier au chômage et à la pauvreté des masses dans 
les pays en voie de développement, pour y améliorer la 
qualité de l'existence et pour permettre· à ces pays 
d'exercer leur souveraineté sur leurs ressources 
naturelles. 
8. Lorsqu'il a obtenu l'indépendance en 1968, après' 
une longue et dure période coloniale, le Yémen 
démocratique s'est heurté à d'immenses problèmes 
économiques et sociaux. La fermeture du canal de Suez 
entraîné par l'agression israélienne de juin 1967 a en 
grande partie paralysé son économie, qui reposait 
largement sur le commerce. Les conséquences de la 
fermeture du canal sur le commerce mondial sont 
d'ailleurs décrites dans une étude du Secrétariat de la 
CNUCED, établie pour la sixième session de la Com
mission des transports maritimes, intitulée Les 
conséquences économiques de lafermeture du canal de 
Suez 2 • Considérant la situation à la fois d'un point de 
vue économique et d'un point de vue politique, la 
délégation du Yémen démocratique demande à 
nouveau que l'ONU cesse immédiatement d'accorder 
une assistance quelconque à Israël. En refusant de se 
retirer des territoires arabes occupés, en exploitant les 
ressources naturelles de ces territoires et en privant les 
Palestiniens de leur droit légitime à vivre dans leur 
foyer, Israël défie ouvertement les résolutions du Con
seil de sécurité et de 1' Assemblée générale. 
9. Au lieu d'utiliser la science et la technique pour 
produire des instruments de guerre et de destruction, il 
faut s'en servir pour le bien des pays en voie de 
développement. Les entrées de capitaux étrangers ne 
sont pas déterminées uniquement par des facteurs 
économiques. En outre, l'expérience du Yémen 
démocratique indique que les mesures généreuses 
d'encouragement aux investissements étrangers ont 
produit des résultats bien inférieurs à ceux qu'on 

1 Voir A/CONF.59/SR. 1 et 2. 
2 Document TD/B/C.4/ 104/Rev .1 (publication des Nations Unies, 

numéro de vente : F.73.II.D.I3). 
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pouvait espérer. Grâce à l'aide des pays socialistes et 
d'autres pays amis, ainsi que par un effort national, le 
Yémen démocratique a pu améliorer quelque peu les 
conditions de vie de sa population, en particulier de la 
population pauvre des zones rurales. L'ONU devrait 
redoubler d'efforts pour aider les pays en voie de 
développement à accélérer leur développement 
économique et social. A ce propos, la délégation du 
Yémen démocratique appuie la création d'un fonds de 
roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources naturelles dans ces pays. Elle espère en 
outre que la coopération et la coordination entre le 
PNUD et les institutions chargées de l'exécution seront 
encore renforcées. 
10. La délégation du Yémen démocratique souhaite, 
comme d'autres délégations, que, pour le deuxième 
cycle de développement, les chiffres indicatifs de 
planification soient révisés, car ils devraient être plus 
souples et plus équitables. II conviendrait également de 
mettre périodiquement les données à jour. Le PNUD 
devrait en outre développer son assistance aux 
mouvements de libération nationale d'Afrique. 

1 1. Etant donné l'interdépendance entre les facteurs 
démographiques et le développement économique et 
social, la délégation du Yémen démocratique apprécie 
les efforts accomplis par le Fonds des Nations Unies 
pour les activités en matière de population. Le Yémen 
démocratique est reconnaissant au Fonds de lui avoir 
fourni une assistance à l'occasion de son premier re
censement. Conscient du fait qu'il est indispensable de 
disposer de statistiques démographiques pour planifier 
l'économie du pays, le Gouvernement du Yémen 
démocratique a créé une commission nationale et les 
efforts du pays tout entier ont été mobilisés en vue 
d'assurer la réussite du recensement. La délégation du 
Yémen démocratique attache, d'autre part, une impor
tance considérable au PAM et, étant donné les graves 
pénuries de produits alimentaires, elle est favorable à 
1' organisation d'une conférence mondiale de 
l'alimentation. Enfin, elle tient à dire combien elle 
apprécie les travaux indispensables du FISE et en par
ticulier ses efforts dans les situations d'urgence. 

12. M. GARCÏA BELAUNDE (Pérou) déclare que 
les activités opérationnelles pour le développement 
présentent une importance extrême pour les pays en 
voie de développement, et il se félicite de l'appui 
manifesté par certains pays, qui ne manquera pas d'en 
encourager d'autres à augmenter leur participation. 
M. Garcia Belaunde note avec satisfaction 
1 'augmentation des contributions annoncées au PNUD, 
car le Programme est l'un des instruments les plus 
originaux et les plus efficaces dont disposent les Na
tions Unies pour l'assistance au développement. 

13. Cependant, les pays d'Amérique latine relèvent 
avec inquiétude, dans les documents du PNUD, cer
tains éléments qui laissent entendre que le Programme 
leur fournirait un moindre appui pour la période 
1977-1981. Bien que l'Amérique latine jouisse d'une 
situation relativement meilleure que d'autres conti
nents, elle est loin d'avoir résolu les principaux pro
blèmes du sous-développement, pour lesquels les cri
tères actuels d'assistance au développement sont tout à 
fait insuffisants. L'assistance du PNUD devrait être 
allouée par l'intermédiaire d'un dispositif régional, de 
façon que l'ensemble de l'Amérique latine recouvre les 
ressources qu'elle a perdues par suite de l'application 

des chiffres indicatifs de planification actuels. Le Pérou 
attache une grande importance aux critères 
supplémentaires dont il sera tenu compte dans le calcul 
de ces chiffres, y compris les facteurs sociaux et l'effort 
national de développement du pays intéressé. Ainsi, la 
croissance économique sera en rapport avec les efforts 
accomplis pour assurer la justice sociale. 

14. La délégation du Pérou est l'un des auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L.1306, qu'elle considère 
comme un instrument nécessaire pour l'application des 
décisions prises au Conseil économique et social et au 
Conseil d'administration du PNUD. L'application de 
ces décisions est rendue possible grâce à la participa
tion généreuse des Pays-Bas et de la Norvège. 
M. Garcia Belaunde souligne que les mots "essentiel
lement et en priorité'', qui figurent au paragraphe 1 du 
dispositif, ne signifient pas obligatoirement "exclu
sivement''; la délégation péruvienne estime que les ob
jectifs du Fonds d'équipement des Nations Unies peu
vent être appliqués dans le cadre général des pays du 
tiers monde. 
15. M. HABIB (République arabe syrienne) constate 
que c'est le PNUD qui a pris l'initiative et qui a traduit 
par des mesures concrètes les préoccupations ressen
ties par la communauté internationale devant les pro
blèmes des pays en voie de développement. Le Pro
gramme devrait maintenant étendre ses activités en 
fonction de 1 'intérêt accru des pays en voie de 
développement et de l'écart qui les sépare des pays 
avancés. Ses possibilités financières reflètent le désir 
commun des pays avancés d'atténuer le 
sous-développement. Le PNUD demeure la principale 
source d'assistance technique au sein du système des 
Nations Unies, et la République arabe syrienne espère 
recevoir une aide supplémentaire, en particulier à la 
faveur des activités de recherche du PNUD dans le 
secteur agricole. Elle estime que le transfert des techni
ques est 1' élément le plus important du processus de 
développement. Elle se féliciterait également d'une au
gmentation de l'assistance technique au · niveau 
régional, surtout à un moment où la coopération et 
l'intégration économiques des pays arabes se sont 
considérablement renforcées grâce au marché commun 
arabe. 

16. La délégation de la République arabe syrienne 
appuie le projet de résolution A/C.2/L.1306, relatif au 
Fonds d'équipement des Nations Unies, et considère 
que les ressources et les activités de cet organisme 
devraient être utilisées au profit des pays en voie de 
développement les moins avancés. Reconnaissant le 
rôle précieux que joue le FISE pour la promotion du 
développement économique et social, la délégation 
syrienne appuiera le projet de résolution A/C.2/L.l308. 
Elle appuie également les projet de résolution 
A/C.2/L. 1309, relatif au programme des Volontaires 
des Nations Unies. 

17. Le développement d'une nation dépend de la 
façon dont ses ressources sont réparties et du degré de 
sécurité et d'indépendance économique dont elle jouit. 
Les pays arabes du Moyen-Orient se trouvent aux 
prises avec cette difficulté cruciale, à savoir qu'ils sont 
forcés de détourner aux fins de leur défense des res
sources qui autrement seraient affectées à leur 
développement. Leur développement économique est 
sérieusement entravé depuis 1948 par des agressions 
sionistes incessantes. Depuis 1967, les forces 
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d'agression sionistes occupent partiellement les ter
ritoires de trois pays arabes, y compris de la République 
arabe syrienne. Les autorités sionistes exploitent les 
ressources humaines et naturelles des. pays arabes et 
l'agression israélienne a empêché ceux-ci d'exercer 
leur droit et leur souveraineté légitimes sur les res
sources que renferment les parties occupées de leurs 
territoires. L'exploitation économique israélienne va à 
l'encontre de diverses résolutions de l'Assemblée 
générale relatives à la souveraineté permanente des 
Etats sur leurs ressources naturelles. En outre, au 
cours du mois écoulé, les forces sionistes se sont 
attaquées au cours de bombardements à' des civils, des 
zones industrielles et des sites de développement 
économique, y compris des barrages, dans de nom
breuses ville syriennes, détruisant en grande partie les 
résultats des efforts que le pays avait déployés au 
cours des 25' dernières années, en utilisant ses propres 
ressources ainsi que l'assistance fournie par des pays 
amis et par des institutions internationales telles que le 
PNUD, l'ONUDI et le PISE. les raids aériens dirigés 
par les Israéliens contre des objectifs civils ont fait des 
morts et des blessés, parmi des civils et des diplomates 
étrangers ainsi que parmi des représentants de cer
taines institutions des Nations Unies ayant des bureaux 
à Damas. En outre, la fermeture du canal de Suez a 
gravement nui au commerce international dans son en
semble. 
18. Le colonialisme, la discrimination raciale et 
l'occupation étrangère sont les causes principales du 
retard économique des pays en voie de développement. 
Les agressions semblables à celles qu'Israël a corn-

. mises aggravent l'instabilité et créent un climat 
défavorable au développement économique et social. 
La République arabe syrienne flem~mde aux pays du 
tiers monde, ainsi qu'aux pays développés, d'éliminer 

·Je colonialisme, la discrimination raciale et 
l'occupation étrangère sous tous leurs aspects. Il faut 
qu'un pays comme Israël soit isolé économiquement et 
politiquement. Les pays d' Mrique ont déjà rompu leurs 
relations diplomatiques avec· lui. Les organismes des 
Nations Unies ne doivent fournir à Israël aucune assis
tance car celui-ci l'utilise contre les pays arabes et le 
peuple palestinien. 
19. M. PAGUAGA (Nicaragua) se déclare très in
quiet de ce que les variables démographiques et le pro
duit national brut par habitant soient appelés à cons
tituer les seuls critères, ou du moins les critères prin
cipaux .de la détermination des chiffres indicatifs de 
planification qui régiront les activités du PNUD pour la 
période 1977-1981. Il est clair que l'application rigide de 
ces critères nuirait à la région d'Amérique latine, ainsi 
que le démontre le paragraphe 62 du rapport du Conseil 
d'administration sur sa seizième session 
(E/5365/Rev; 1). Le Nicaragua est l'un des 19 pays 
mentionnés dans ce paragraphe qui seraient gravement 
touchés, étant donné que son chiffre indicatif de 
planification pour la période 1977-1981 serait de 0,29 
p. 100, contre0,39p. 100pourlapériode 1972-1976. En 
outre, la situation dans ce pays a été aggravée par le 
tremblement de terre qui s'est produit en décembre 
1972 et qu'avait précédé une sécheresse prolongée, de 
sorte qu'à la nécessité de rendre le sol à nouveau fertile 

. s'est ajoutée la tâche ardue de la reconstruction de la 
capitale: · 

20. Il faut mettre davantage l'accent sur les critères 
supplémentaires, dont certains sont énumérés au 

paragraphe 90 du rapport du Conseil d'administration. 
Si le critère i) concernant les pays souffrant de handi
caps écologiques et géographiques aigus était 
appliqué, le chiffre indicatif destiné au Nicaragua serait 
augmenté au lieu d'être réduit. M. Paguaga prie ins
tamment toutes les parties intéressées d'aider à rec
tifier de telles anomalies afin que, sans pour cela por
ter préjudice à une autre région quelconque, 
l'Amérique latine ne soit pas désavantagée. 
21. M. PA TEL (Administrateur adjoint du PNUD, 
chargé du Programme) constate que de nombreuses 
délégations ont insisté sur les résultats positifs obtenus 
lors de la récente Conférence pour les annonces de 
contributions, résultats qui à leurs yeux témoignent 
d'une attitude nouvelle et traduisent la confiance dont 
jouit l'Administration. Le PNUD, quant à lui, les 
considère comme un encouragement à accomplir des 
efforts plus énergiques. M. Pate! remercie les pays qui, 
n'ayant pas été en mesure d'annoncer des contributions 
lors de la Conférence, l'ont fait au cours du présent 
débat à la Deuxième Commission. Cependant, il ne faut 
pas être optimiste à l'excès. Le volume des ressources, 
bien qu'accru, subira quand même les effets de 

·l'inflation et des changements de parité. En outre, 
comme l'a fait observer le représentant du Pakistan, 
seuls 45 pays ont en fait accru leur contribution de 
15 p. 100; 25 p. 100 de l'accroissement total des res
sources sont imputables aux Pays-Bas et 50 à 66 p. 100 
de l'accroissement des ressources par rapport à 1973 
est dû à 4 ou 5 pays seulement. Tout en se félicitant de 
ces efforts, l'Administrateur adj oint espère que l' exem
ple donné par les pays intéressés sera suivi par d'autres 
lors de la Conférence de 1974 pour les annonces de con
tributions. 
22. Toutes ressources supplémentaires devront être 
utilisées avant tout pour. aider les pays en voie de 
développement les moins avancés au cours du prochain 
cycle et pour renforcer les projets régionaux, 
interrégionaux et mondiaux dont les activités sont 
quelque peu bridées depuis quelque temps. A sa dix
septième session, en janvier 1974, le Conseil 
d'administration pourra étudier la possibilité d'établir 
une liste de projets de réserve qui pourraient être 
exécutés au fur et à mesure des ressources qui seraient 
disponibles une fois qu'auraient été satisfaits les be
soins correspondant aux chiffres indicatifs de planifica
tion déjà établis. Malgré la programmation par pays, les 
besoins évoluent et, en établissant une liste d'avance, 
on pourrait exécuter de nouveaux projets sans qu'il soit 
nécessaire de recourir à l'ensemble du processus de 
programmation normalement nécessaire. 

23. De nombreuses délégations ont suggéré de faire 
désormais porter l'accent sur les moyens propres à 
améliorer l'exécution des projets tant en qualité qu'en 
quantité. Le PNUD étudie de près cette possibilité et a 
procédé à des échanges de vues avec les institutions; le 
Groupe de travail du Programme et le Conseil consul
tatif interorganisations ont également examiné le pro
blème au cours de leurs réunions d'octobre. 

24. Les consultations visant à améliorer l'exécution 
ont été menées dans le cadre de la résolution 2975 
(XXVII) de l'Assemblée générale. Au nombre des 
questions au sujet desquelles il semble qu'un accord 
général se soit dégagé, on peut citer : la nécessité de 
confier a.ux bureaux extérieurs une plus grande autorité 
pour ce qui est des divers stades d'approbation des 
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projets; le fait qu'une approbation de principe devrait 
pouvoir être donnée dans certains cas appropriés avant 
que tous les détails du programme d'assistance techni
que aient été mis au point. Cela faciliterait et 
accélérerait le recrutement et donnerait une plus grande 
souplesse à l'exécution des projets. M. Pate! estime 
avec d'autres pays que la qualité des représentants 
résidents est également d'importance cruciale pour 
l'exécution. II constate avec plaisir que, pour certaines, 
délégations, on n'utilise pas suffisamment les services 
des institutions nationales en vue d'accélérer et 
d'améliorer l'exécution des projets, ainsi qu'il est 
stipulé dans le consensus. II reconnaît que la mise en 
œuvre n'est pas entièrement du ressort des organisa
tions chargées de l'exécution et qu'elle relève en fin de 
compte de la responsabilité du PNUD. 
25. C'est la raison pour laquelle, outre le fait qu'elle 
prend part activement au choix des directeurs de pro
jets dans le cas des grands projets, l'Administration du 
PNUD participe à l'évaluation tripartite avec les direc
teurs de programmes au niveau des activités concrètes, 
afin d'établir une coordination plus étroite. 
26. M. Pate! prend note des suggestions selon lesquel
les, lorsqu'il élargira ses activités, le PNUD devra avoir 
davantage recours aux contrats de sous-traitance et 
répartir ceux-ci de façon plus large et plus équitable afin 
d'encourager la concurrence entre un plus grand 
nombre d'établissements et d'améliorer ainsi les 
résultats des projets. 
27. Répondant à une question posée par le 
représentant de l'URSS à la 1556ème séance, M. Pate! 
déclare que le projet de statut unique du PNUD fera 
l'objet d'un examen lors de la dix-septième session du 
Conseil d'administration. Le désaccord qui existait 
entre le Secrétariat de 1' Organisa ti on des Nations Unies 
et le PNUD et qui a provoqué l'ajournement de 
l'examen de cette question lors de la seizième session 
du Conseil a maintenant été réglé. 
28. Les suggestions tendant à simplifier les 
procédures du Conseil d'administration ont été les 
bienvenues et l'Administrateur adjoint a pris note des 
observations relatives à la nécessité d'abréger les ses
sions du Conseil. Cette question a en fait été examinée à 
la seizième session, de même qu'une autre question 
importante intéressant de nombreuses délégations, 
celle des chiffres indicatifs de planification. 
L'Administrateur adjoint a pris note de la déclaration 
faite par le représentant de la Chine, à savoir que les 
chiffres indicatifs devraient être l'expression d'une 
solidarité parmi les pays en voie de développement. Un 
compromis délicat a été mis au point pour le calcul de 
ces chiffres et il appartient maintenant aux pays 
membres de se mettre d'accord entre eux sans nouvelle 
aide de l'Administration. L'Administrateur adjoint a 
bon espoir qu'un consensus susceptible de donner 
raisonnablement satisfaction à tous les intéressés doit 
pouvoir se dégager.M. Pate! fait observer à l'intention 
de la représentante de la République Dominicaine que 
les chiffres qu'elle a cités semblent provenir d'un 
document plus ancien que celui qui a été établi pour la 

·dix-septième session du Conseil d'administration, étant 
donné qu'il a en fait été décidé à la dernière session du 
Conseil qu'aucun pays n'aurait un chiffre indicatif de 
planification inférieur à celui de la période 1972-1976. 
Les efforts collectifs déployés en ce moment ont déjà 
permis de créer un climat susceptible de produire une 
solution satisfaisante. 

29. Certaines délégations ont parlé de nouveaux sec
teurs où l'assistance pourrait s'exercer, par exemple 
l'enseignement périscolaire, et d'autres ont jugé qu'on 
faisait une place insuffisante à l'industrialisation. En 
fait, le nombre des projets industriels a augmenté. De 
toute façon, le PNUD doit accepter les priorités fixées 
par le pays intéressé et, si un pays ne demande pas de 
projets industriels, le PNUD ne peut pas intervenir. 

30. En ce qui concerne la suggestion tendant à ce 
qu'une assistance de caractère humanitaire soit 
accordée aux peuples des territoires libérés, cette ques
tion est à l'ordre du jour de la session de janvier du 
Conseil, qui cherchera comment faire davantage pour 
ces populations dans le cadre des résolutions adoptées 
par l'Assemblée générale à sa vingt-septième session. 
Certaines délégations voudraient savoir s'il serait pos
sible d'examiner des projets de construction qui 
seraient financés par le PNUD et d'adopter une attitude 
favorable à 1 'égard de la coopération entre pays en voie 
de développement. Le PNUD examinera ces questions 
plus avant. 

31. Lors de la discussion portant sur le point 49 de 
l'ordre du jour, des questions plus vastes ont été 
abordées, par exemple le désarmement et la question 
d'un "dividende" possible du désarmement, ainsi que 
la question de l'effort global de développement, qui, 
a-t-on estimé, est insuffisant. Des efforts plus soutenus 
pourraient certainement être faits et M. Pate! espère 
que le "dividende" du désarmement deviendra une 
réalité qui encouragera 1 'assistance au développement. 
II a pris note de l'accueil chaleureux réservé au pro
gramme des Volontaires des Nations Unies, au projet 
de résolution A/C.2/L.l309, ainsi qu'aux projets précis 
décrits dans le rapport du Conseil d'administration. 1) a 
écouté avec plaisir le représentant du secrétariat inter
national du Service volontaire et il a pris note avec 
satisfaction des suggestions de certaines délégations 
tendant à ce que les efforts dans ce domaine soient axés 
sur les pays les moins avancés, un plus grand nombre de 
volm;üaires étant recrutés dans des pays en voie de 
développement, et à ce qu'une coordination plus étroite 
soit établie avec les organisations nationales de volon
taires. 

32. Le Fonds d'équipement des Nations Unies est 
déjà une réalité et il est géré par le PNUD. M. Pate! se 
félicite de l'augmentation des ressources du Fonds et 
espère que d'autres contributions seront offertes. La 
délégation des Etats-Unis et d'autres délégations ont 
mis en doute l'utilité de créer un nouveau fonds alors 
que la situation financière des pays en voie de 
développement ne leur permet pas de financer le ser
vice de nouveaux emprunts. L'Administrateur adjoint 
espère que, dans le cadre de la réorientation du Fonds 
d'équipement, on utilisera ses ressources en priorité 
pour les pays les moins avancés, que les pouvoirs qui 
ont été accordés pour ce qui est de consentir des dons 
seront interprétés de façon libérale et que tout prêt 
accordé le sera aux conditions les plus généreuses. 

33. M. LABOUISSE (Directeur général du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance) a été extrêmement sen
sible aux déclarations par lesquelles les délégations ont 
assuré le FISE de leur soutien, et il se félicite que l'on 
reconnaisse en général que les programmes destinés 
aux enfants font partie intégrante du processus de 
développement. L'accent a été mis sur des efforts ac
crus visant à aider les pays les moins avancés et les 
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régions les plus pauvres des pays plus développés, et le 
Directeur général note que les délégations se sont 
félicitées du type de coordination organisée avec 
d'autres institutions, coordination que le PISE se pro
pose de poursuivre. Dans le cas de situations 
d'urgence, il vaut mieux laisser à d'autres organismes, 
tels que la Croix-Rouge, la responsabilité des secours 
immédiats, et le PISE préfère consacrer ses secours 
d'urgence à des travaux de relèvement. Le Directeur 
général rappelle à la Commission que le PISE élargit ses 
activités et que le succès de ses travaux dépend du 
montant de ses ressources. Il espère que la suggestion 
tendant à augmenter les ressources pour appuyer 
l'effort global de développement sera retenue et il 
souligne que le PISE a besoin d'atteindre son objectif 
de 100 millions de dollars fixé pour 1975. 
34. Le Directeur général se fera un plaisir de trans
mettre au personnel des bureaux extérieurs les paroles 
encourageantes prononcées à leur égard. 
35. M. GILLE (Directeur exécutif adjoint du Fonds 
des Nations Unies pour les activités en matière de 
population) remercie les représentants de leurs obser
vations et de leurs suggestions, qui ont dûment été 
notées, ainsi que de leur appui. Une délégation a 
exprimé ses préoccupations en ce qui concerne les res
sources investies dans des domaines autres que le ras
semblement des données et les activités purement 
démographiques - par exemple la politique en matière 
de population. Le Directeur exécutif adjoint souligne 
que le Fonds agit conformément à la résolution 1763 
(LIV) du Conseil économique et social, mais il assure la 
Commission que cet organisme a tendance à investir 
davantage dans le rassemblement de données et les 
statistiques. 
36. Certains représentants ont noté avec satisfaction 
les relations qu'a le Fonds avec divers organismes des 
Nations Unies qui lui servent d'agents chargés de 
l'exécution. L'objectif est d'aider les pays à utiliser de 
la façon la plus efficace possible les services des organi
sations chargées de l'exécution. Le Directeur exécutif 
adjoint ne pense pas que la politique du Fonds subira 
une modification spectaculaire mais il estime que, pro
gressivement, celui-ci tendra à accorder une assistance 
directe plus importante aux pays. Le Fonds continue à 
utiliser au maximum l'expérience acquise par les or
ganisations chargées de l'exécution et M. Gille pense 
que celles-ci continueront à apporter leur assistance en 
évaluant les demandes, en fournissant des services 
consultatifs pour ces demandes et en supervisant les 
programmes bénéficiant de l'assistance du Fonds. 

37. Le Directeur exécutif adjoint assure la Commis
sion que la résolution 3019 (XXVII) de l'Assemblée 
générale fournit le cadre institutionnel nécessaire pour 
permettre au Fonds d'offrir une assistance plus impor
tante et plus efficace aux pays en voie de 
développement. 

38. Mme DE GROSSMAN (République 
Dominicaine) déclare que sa délégation a été heureuse 
d'apprendre de 1' Administra te ur adjoint du PNUD qu'il 
n'y aurait de diminution des ressources du PNUD pour 
aucun pays. Toutefois, l'objectif n'est pas tant d'éviter 
une diminution que de réaliser une augmentation dans 
les ressources d'assistance technique mises à la dispo
sition des pays de l'Amérique latine. Lors du deuxième 
cycle de programmation, la situation en ce qui concerne 
les chiffres indicatifs de planification ne devrait pas être 

la même qu'en 1972. La capacité d'absorption des pays 
d'Amérique latine ainsi que leurs problèmes de 
développement se sont élargis et il convient également 
de tenir compte des effets des dévaluations des mon
naies et de l'augmentation du coût des contrats de 
sous-traitance. 

39. Le PRESIDENT déclare que la Commission a 
terminé la discussion portant sur le point 49 et qu'elle 
va passer maintenant à l'examen des projets de 
résolution. Il annonce que le Libéria est devenu auteur 
des projets de résolution A/C.2/L.1306, A/C.2/L.1308 
etA/C.2/L.l309; que le Burundi, le Mali, le Nigériaetle 
Soudan se sont joints aux auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1306 et que la Somalie est devenue 
auteur du projet de résolution A/C.2/L.1308. 

40. M. VERCELES (Philippines) déclare qu'il con
vient de modifier comme suit le premier alinéa du 
préambule du projet de résolution A/C.2/L.1308 : 

"Ayant examiné la section du rapport du Conseil 
économique et social qui traite du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance". 

41. Etant donné que nul ne s'est opposé au projet de 
résolution pendant la discussion, le représentant des 
Philippines suggère que celui-ci soit adopté par consen
sus. 

42. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) signale, au nom 
des auteurs, que, dans le texte anglais du projet de 
résolution A/C.2/L.1306, les mots "support of' de
vraient être remplacés par les mots "support for" à la 
première ligne du paragraphe 5; d'autre part, il con
vient d'ajouter le mot ;•particulièrement" après les 
mots "eu égard" à la troisième ligne de ce paragraphe. 

43. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) propose 
d'ajouter les mots "ainsi que des observations 
formulées par les délégations au cours du débat sur la 
question'', à la fin du projet de résolution I proposé par 
le Président (A/C.2/L.1311). 

44. Le PRESIDENT suggère que la Commission 
adopte la procédure suivante à propos des projets de 
résolution dont elle est saisie. Il donnera d'abord la 
parole aux délégations souhaitant expliquer leur vote 
avant le vote sur n'importe lequel des projets de 
résolution et mettra ensuite aux voix chaque projet de 
résolution successivement et séparément. Lorsqu'on 
aura voté sur tous les projets de résolution, les 
délégations auront la possibilité d'expliquer leur vote 
après le vote. 

Il en est ainsi décidé. 

45. M. BOTHNER (Norvège) déclare que sa 
délégation appuie le projet de résolution A/C.2/L.1298 
et estime que l'objectif de 440 millions de dollars qui 
serait fixé aux termes du paragraphe 1 est réaliste 
compte tenu des annonces de contributions faites 
jusqu'ici pour la période en cours et rend compte de 
l'expansion future des activités du PAM. Le PAM a 
maintenant atteint toute son efficacité dans le cadre de 
l'aide au développement et il a également fait ses 
preuves dans les cas d'urgence. La délégation 
norvégienne se félicite de l'assistance que ce pro
gramme accorde aux pays les moins avancés et appuie 
une nouvelle augmentation proportionnelle de 
l'assistance fournie à ces pays et à d'autres pays à faible 
revenu. 
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46. Les activités du PAM devraient être replacées 
dans le cadre général de l'évaluation faite par l'ONU et 
par la F AO des déficits alimentaires et des besoins en 
aide alimentaire. A cet égard, la délégation norvégienne 
approuve k système d'alerte mis au point par la FAO 
pour détecter les pénuries alimentaires dans les pays en 
voie de développement, tout en convenant que ce sys
tème peut encore être amélioré. Elle appuie également 
la proposition du Directeur général de la F AO concer
nant la formulation de la notion de sécurité alimentaire 
mondiale minimale, y compris un niveau minimum pour 
les stocks nationaux, et attend avec intérêt des pro
positions concrètes, concernant en particulier les pays 
en voie de développement. Les organismes des Na ti ons 
Unies possèdent, dans le PAM, un organisme 
d'intervention qui pourrait peut-être être chargé de 
tâches encore plus vastes pouvant émaner de la 
Conférence mondiale de l'alimentation envisagée pour 
1974 sous les auspices de l'Organisation des Nations 
Unies. 

47. M. CARIAS ZAPATA (Honduras), parlant aussi 
au nom des délégations de l'Equateur, de la Jamaïque, 
du Mexique, du Nicaragua, du Paraguay, du Pérou, de 
la République Dominicaine et du Venezuela, dit qu'à sa 
dix-septième session le Conseil d'administration du 
PNUD devrait tenir dûment compte des diverses posi
tions adoptées à la Commission en ce qui concerne les 
critères de base et les critères supplémentaires à appli
quer dans le calcul des chiffres indicatifs de planifica
tion, les méthodes de répartition des ressources et au
tres questions connexes. Les délégations dont il est le 
porte-parole appuient l'amendement proposé par le 
représentant de l'Argentine au projet de résolution I 
contenu dans le document A/C.2/L.1311 et elles vote
ront en sa faveur. 

48. M. DE MEDE IR OS (Dahomey) propose 
d'insérer dans le dispositif du projet de résolution 
A/C.2/L.1309 un nouveau paragraphe rédigé comme 
suit : 

''7. Exprime son appréciation aux organisations 
de volontaires, et en particulier aù secrétariat inter
national du Service volontaire, pour la coopération 
précieuse fournie au programme des Volontaires des 
Nations Unies dans le domaine du recrutement". 

Si cet amendement est adopté, il faudra renuméroter en 
conséquence les paragraphes 7 et 8 du texte original. 

49. Prenant la parole sur une motion d'ordre, 
M. VERCELES (Philippines) dit que la procédure 
suggérée par le Président et approuvée par la Commis
sion ne prévoit pas l'étude de nouveaux amendements 
aux projets de résolution à l'examen. De nouveaux 
amendements ayant été proposés, la tâche de la Com
mission serait facilitée si ces projets de résolution 
étaient examinés un par un. 

50. M. KANE (Mauritanie) partage cette opinion. 

51. M. ARVESEN (Norvège) dit que, en tant que 
coordonnateur des projets de résolution à l'examen, 
c'est lui qu'il faut blâmer si la Commission n'est pas 
encore prête à procéder au vote. II avait prié toutes les 
délégations qui souhaitent présenter des amendements 
de prendre contact avec lui; toutefois, il n'a pas été 
prévenu de l'amendement qui vient d'être proposé au 
projet de résolution A/C.2/L. 1309. 

52. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que sa délégation préférerait également 
que les projets de résolution soient examinés un par un. 
53. M. EKBLOM (Finlande), expliquant le vote de sa 
délégation sur le projet de résolution A/C.2/L.l306 
avant le vote, dit que la Finlande appuie énergiquement 
depuis des années l'adoption de mesures spéciales en 
faveur des pays en voie de développement les moins 
avancés. L'insuffisance regrettable des ressources 
allouées au développement est telle qu'il faut identifier 
clairement les priorités à respecter et les approuver. 
Les problèmes des pays en voie de développement les 
moins avancés méritent d'être examinés en priorité. La 
délégation finlandaise appuie donc tous critères 
d'établissement des chiffres indicatifs de planification 
qui seraient de nature à accroître la part de l'aide du 
PNUD qui est allouée à ces pays. C'est pourquoi son 
gouvernement s'est félicité de l'importance croissante 
accordée par le Groupe de la Banque mondiale, en 
particulier par 1 'AID, à l'aide consentie à des conditions 
de faveur aux pays les moins avancés, etc' est pourquoi 
aussi il a appuyé la Déclaration de Tokyo du 
14 septembre 1973 sur les négociations commerciales 
multilatérales, dans laquelle on tient compte tout par
ticulièrement des intérêts de ces pays. Toutefois, 
l'établissement d'un fonds spécial en faveur des pays 
les moins avancés ou la transformation d'un fonds exis
tant en un fonds spécial de cette nature ne peut recevoir 
l'assentiment du Gouvernement finlandais, qui a tou
jours prôné la cohérence du système des Na ti ons Unies 
pour le développement et préconisé la concentration 
plutôt que la prolifération de fonds, de manière à 
favoriser la coordination et la planification qu'exige 
l'aide de l'ONU dans le domaine du développement. 
Dans son intervention à la 1556ème séance, la 
délégation finlandaise a également évoqué c·ertaines 
préoccupations nationales liées à 1 'allocation de crédits 
pour l'aide multilatérale dans le budget national.Le 
Gouvernement finlandais ne peut pas garantir que des 
contributions auront un caractère additionnel s'il 
décide de contribuer à un nouveau fonds multilatéral. II 
concentre ses efforts sur le PNUD, et tant qu'il ne sera 
pas convaincu qu'un nouveau fonds créera 
véritablement de nouvelles possibilités, en sus de celles 
qu'offrent déjà les institutions existantes, il ne pourra 
approuver son établissement. La délégation finlandaise 
s'abstiendra donc au cours du vote sur le projet de 
résolution A/C.2/L. 1306. 
54. M. ELIASHIV (Israël) dit que sa délégation ap
puie avec grand plaisir le projet de résolution 
A/C.2/L.l308. Elle n'a pas pris la parole au cours des 
débats étant donné qu'elle a eu souvent l'occasion 
d'affirmer son soutien total. au FISE par le passé et 
qu'elle ne jugeait pas nécessaire de le réitérer de 
nouveau. Le FISE symbolise ce qu'il y ade plus louable 
dans les dispositions humanitaires de l'homme et fait 
des efforts extrêmement méritoires dans le cadre de ses 
programmes d'action. Le représentant d'Israël 
réaffirme le soutien de son gouvernement au FISE et à 
ses activités et dit que sa délégation s'associe avec 
plaisir à d'autres nations pour appuyer le projet de 
résolution. 

55. M. BONAO (Côte d'Ivoire) dit que l'objet du 
projet de résolution A/C.2/L.1306 ,n'est pas entière
ment clair. S'il vise à créer un fonds en faveur des pays 
les moins avancés, la délégation ivoirienne appuiera 
cette initiative. Toutefois, s'il a pour objectif d'utiliser 
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'les. tessourë~s du Pônds d'_éqt;i~ment des Na~ions 
U mes essenttellemellt dans 1 'uttéret des pays en vOie de 
développêment les ntoins aval'ltés, il faudra veiller à 
protéger les intérêts dés pays qui, jusqu'à présent, ont 
bénéficié de l'àidli! dtt Foitds. Le vote de la délégation 
ivoirienne dépendra de la réponse qui sera donnée à 
cette question. . 

56. M. JABE.R (Jordanw) dit que sa délégation votera 
pour I'amendetrlent &rgetnin au projet de résolution 1 
contenu dans le docufuedf A/C.2/L. 1311. 
57. M. GALLARDO MORENO (Mexique) appuie 
l'amendeinertt argentin. 11 souscrit également aux ob
servations qu représentant de la République 
Dominicaine. Sa délégation espei!e que les vues et 
réserves exprimées péndant les débats de la Commis
sion sur le PNUb figuteront dans son rapport et qu'il en 
sera dûment tenu compte lors de la dix-septième ses
sion du Conseil d\tditlinistration. 

58. M. CUBRIA ('Cuba} apptüe l'amendement argen
tin. 

59. M. HAMID (Süudan), prenant la parole sur une 
motion d'ordre, propose d'examiner les prqjets de 
résolution un par un .et de donner les explications de 
vote sur ëhacon d'entre eux au fur et à mesure. 

60. M. HAQ (Paki!lflln} appuie cette proposition. 

61. M. MBEDO .(Rêl>ubliqut! centrafricaine) appuie 
également la pto~sltion soudanaise. En ce qui con
cerne les explicabobs(le. vOte. oqgagnfrait du~temps en 
ne donn::tnt t~ vatçl~ .qu'àU" delégatiOJl'S qui ont des 
objettioti.s à forn\tUet sut d~s points précis. 

62. Le PltESlDISNt detnânde si la Commission 
souhaite àdOptet la procédure proposée par Je 
représentaitt dtt~ ~- · . ' 

Il en est aihsi ddddé. . 

63. Le PRESIDENT demande si une délégation 
souhaite expliquer son vote avant le vote sur le projet 
de résolution· recommandé par Je Conseil économique 
et social dans le :document A/C.2/L.l298 et relatif au 
PAM. 

64. M. · DIALLO (Haute-Volta) réitère les 
préoccupations de sa délégation au sujet du niveau des 
ressources du PAM qui est tel que ce programme n'est 
pas toujours en mesure de faire face aux besoins 
urgents des Etats Membres. Il espère que Je rapport de 
la Commission reflétera ce point de vue et qu'on insis
tera tout particulièrement sur la si.tuation alimentaire 
actuelle et future dans les pays victimes de la 
sécheresse, qui est évoquée dans les rapports. de la 
F AO et d'autres organisations. Les Etats Membres 
devraient tenir pleinement compte de cette situation et 
examiner plus sérieusement la proposition du Directeur 
général de la F AO en ce qui concerne la création d'un 
stock minimum de sécurité. Là délégation voltaïque 
aurait préféré que la situation soit évoquée dans le 
projet de résolution, mais elle est disposée à appuyer 
celui-ci sous sa forme actuelle. 

65. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y .a pas 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter le projet de résolution A/C.2/L.l298 sans le 
mettre aux vQix. 

Le projet de résolution A/C.2 /L./298 est adopté sans 
qu'il soit procédé à un vote. 

66. M. MITINE (Vion des Républiques socialistes 
soviétiques), expliquant le vote de sa délégation, dit 
que, si le projet de résolution avait été mis aux voix, la 
délégfttion soviétique se serait abstenue pour les 
raisons qu'elle a déjà indiquées au Conseil économique 
et social, lors de la reprise de sa cinquante-cinquième 
session (1885ème séance). · 

La séance est levée à 13 heures. 

1 582e séance 
Lundi 19 novembre 1973, à 15 h 10. 

i'.-~~i4è~t : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

ruiNT 49 tm Vo&Dilt DU JOUR . 
ActiVités opêtiltitUùteftes pout . fe d'é"tefoppement (fin) 

[A/9003, ~hap. Vl; A/Ù-2/t.UU}! 

a) Programmé 'des Nation,g Uuifs ~out &è dévelul)peli1ent 
(:E/~365/Rev.l.- A./C.%/L.f301); · . 

b) Fonds ·dféquip~lneiÛ . deS Nations tJnies 
(A/C.2/L.1306); . 

c) Activités de coopêrutioft tëehniq4M! edttt:prises par le 
Secrétaire gé~l; · 

d) Programme des Volontaires des Nations Unies 
(Ë/~342, A/C.1/L.t309); . 

e) Fonds des Nations Ùnies pour les acli'vités en matière 
He population; · ' 

f) Fonds des Natrons Ufûè.S (tÛur a•enfance (A/C.2/ 
L.1308); 

\o 

A/C.2/SR.I562 

g) Programme alimentaire mondial (A/9003/Add.l, 
quatrième partie; A/9031) 

1. Le PRESIDENT annonce que l'on va procéder au 
vote sUt le projet de résolution A/C.2/L.I306, relatif au 
Fonds d'équipement des Nations Unies, tel qu'il a été 
tévisé oralement à la séance précédente. · 

2. M. MOUSKY (Etats-Unis d.' Amérique) s'associe 
aux remarques et aux réserves formulées par le 
représentant de la Finlande à la séance précédente. II 
pense, comme plusieurs autres délégations et comme 
l'Administrateur du PNUD, que Je Fonds 
d'équipement ferait concurrence aux autres or
ganismes de financement et il doute qu'on puisse éviter 
les doubles emplois. En outre, M. Mousky n'est pas 
certain que le Fonds soit l'organe Je mieux placé pour 
aider les pays les moins avancés. Certes, il faut essayer 
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d'avoir plus de ressources pour ces pays, mais on 
pourra y arriver grâce à l'augmentation de 18 p. 100 des 
contributions annoncées lors de la Conférence de 1973 
pour les annonces de contributions au PNUD et au 
Fonds d'équipement des Nations Unies, qui devrait 
permettre de porter la somme consacrée aux pays les 
moins avancés de 3 5 millions de dollars à 45 millions de 
dollars. 
3. M. Mousky pense que la meilleure solution con
siste donc à verser toutes les contributions direct~ment 
au PNUD qui se chargera par la suite de les rêpartir 
comme il convient. Etant donné ces réserves, la 
délégation des Etats-Unis s'abstiendra lors du vote sur 
le projet de résolution A/C.2/L.l306. 

4. M. FERNANDEZ VILLA VERDE (Espagne) ap
prouve l'intention générale du projet de résolution, qui 
est d'augmenter l'assistance aux pays les moins 
avancés; néanmoins, elle pense que cette politique doit 
s'inscrire dans le cadre du PNUD lui-même sans qu'il 
soit nécessaire d'avoir recours à un fonds. distinct.· 
C'est pourquoi elle s'abstiendra lors dÙ vote. 
5. M. ABHYANKAR (Inde) dit qu'il ne s'agit pas, 
comme l'a signalé l'Administrateur adjoint du PNUD, 
de créer Un nouveau fonds mais de rendre opérationnel 
un fonds qui existe déjà. L'Inde, qui depuis 1966 est 
1 'un des principaux contributeurs au Fonds 
d'équipement, a toujours regretté que !:indifférence des 
pays développés ait empêché celui,ci . d'être 
véritablement opérationnel. Elle se félicite donc de 
l'intention exprimée dans le projet, et en particulier de 
la teneur du paragraphe 5 concernant une augmenta
tion des contributions des pays développés. 
L'amendement oral présenté par la délégation 
néerlandaise à la séance précédente constitue une 
amélioration. En revanche, M. Abhyankar estime que 
le dernier alinéa du préambule, qui a trait à la 
coopération entre les pays en voie de développement, 
aurait pu faire partie dl! dispositif. 
6. Pour terminer, le représentant de l'Inde annonce 

·que sa délégation votera pour le projet de résolution. 

7. M. OGISO (Japon) dit que le Gouvernement 
japonais est conscient des besoins des pays les moins 
avancés et a toujours fait de son mieux pour leur venir 
en aide, notamment par des contributions spéciales. 
Cependant, la délégation japonaise éprouve un certain 
nombre de réserves à l'égard du projet de résolution à 
l'examen. Elle ne voit pas, en particulier, l'orientation 
que prendra le Fonds d'équipement en définitive. Il ne 
lui semble pas qu'il y ait une démarcation bien nette 
entre les activités du Fonds et celles de la BIRD; dans 
ces conditions, il lui semble difficile que le Gouverne
ment japonais puisse augmenter sa contribution au 
Fonds, comme cela est demandé au paragraphe 5 du 
dispositif. Pour ces raisons, la délégation japonaise 
compte s'abstenir lors du vote. 

8. M. RATSIMBAZAFY (Madagascar) dit que sa 
délégation votera pour le projet de résolution, mais il 
souligne qu'on ne doit pas considérer que ce vote 
encourage le PNUD à détourner son attention des au
tres pays en voie de développement à faible revenu. 

9. M. GALLARDO MORENO (Mexique) pense, 
comme le représentant de l'Inde, qu'il ne s'agit pas de 
créer un nouveau fonds. Néanmoins, il s'abstiendra 
lors du vote, car lors de la création du Fonds 
d'équipement, le Gouvernement mexicain avait déjà 

formulé des réserves, craignant des doubles emplois et 
des dépenses inutiles. 
10. Certes,'l'assistance accordée aux divers pays doit 
varier selon leur situation particulière, mais il ne faut 

'pas .oublier que le développement est un phénomène 
général. Dans ces conditions, une multiplication des 
catégories n'aura pas ·nécessairement des résultats 
favorables et risque ·de susciter des rivalités entre les 
pays. 

11. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) dit que si le 
Fonds d'équipement n'a pas reçu un appui suffisant 
jusqu'à maintenant, c'est parce qu'il existàit d'autres 
institutions de financement.'La question qui se pose est 
celle du volume de l'aide, et elle ne sera pas résolue par 
la création de nouveaux fonds. Cependant, le 
Gouvernement néo-zélandais pourra modifier son at
titude s'il est prouvé que le Fonds d'équipement est à 
même de rendre des services valables. Etant donné que 
des études supplémentaires sont demandées au 
paragraphe 3 du dispositif, la délégation néo-zélandaise 
votera pour le projet de ré.solution ~l'examen; cela ne 
signifie pas toutefois que la Nouvelle-Zélande soit prête 
à augmenter sa contribution, comme cela est demandé 
au paragraphe 5 du dispositif. Elle ne prendra de 
décision que lorsqu'elle aura connaissance des études 
en question. 
12. M. BRITO (Brésil) dit que sa délégation appuie 
pleinement le projet de résolution et plus particulière
ment le paragraphe 5 du dispositif. Les auteurs ont 
montré clairement l'utilité du Fonds. M. Brito souscrit 
pleinement à 'la décision de faire avant tout de celui-ci 
un orgànisme au service des pays les moins avancés. Il 
espère qu'en même temps le Fonds. contribuera à 
promouvoir la coopération entré pays en voie de 
développement et souhaite que ce projet soit approuvé 
à une nette majorité des voix. 
13. M. KUEN (Autriche) dit que sa délégation a déjà 
fait connaître sa position au sujet du Fonds 
d'équipement; elle approuve en particulier la nouvelle 
orientation qu'il va recevoir. Elle est généralement en 
accord avec la teneur du projet de résolution, mais 
certains éléments auront besoin d'être étudiés de façon 
plus approfondie avant que ·le Gouvernement au
trichien prenne une décision définitive sur sa contribu
tion au Fonds. C'est pourquoi M: Kuen demande que le 
paragraphe 5 du dispositif fasse l'objet d'un vote 
s~a~. · 
14. M. KRYGER (Danemark) dit que, si consciente 
qu'elle soit de la nécessité d'affecter des ressources 
plus importantes à l'assistance aux pays en voie de 
développement, et en particulier aux moins avancés 
d'entre eux, la délégation danoise s'abstiendra lors du 
vote. Tout d'abord, elle n'est pas convaincue que le 

·Fonds d'équipement soit indispensable, étant donné 
l'existence de la BIRD et de 1 'AID. En outre, se fondant 
sur le cas·du Danemark;elle n'est pas certaine que les 
gouvernements donneront au Fonds d'équipement ce 
qu'ils n'auraient pas donné à d'autres organismes de 
financement. Enfin, le montant ne paraît pas opportun 
pour présenter un projet de résolution sur le Fonds 
d'équipement, étant donné qu'aux termes de la 
résolution 1754 (LIV) du Conseil économique et social 
le Secrétaire général doit présenter un rapport sur les 
mesures spéciales en faveur des pays les moins avancés 
à la cinquante-sixième session du Conseil économique 
et social et que le PNUD doit achever ses délibérations 
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sur les chiffres indicatifs de planification en 1974. La 
délégation danoise estime qu'il conviendrait d'avoir 
pris connaissance du rapport du Secrétaire général et de 
savoir ce qui aura été décidé par le Conseil 
d'administration du PNUD avant de se prononcer sur 
l'avenir du Fonds d'équipement. 
15. M. GRANQVIST (Suède) dit que sa délégation se 
pose encore un certain nombre de questions sur 
l'orientation future du Fonds d'équipement. 
Néanmoins, elle approuve le sens général du projet de 
résolution et votera en sa faveur. M. Granqvist rappelle 
que la Suède a versé au PNUD une somme de 6,5 
millions de dollars de!ltinée spécialement aux pays les 
moins avancés. 

Sur la demande du représentant du Soudan, il est 
procédé au vote par appel nominal sur le paragraphe 5 
du dispositif, tel qu'il a été révisé oralement. 

L'appel commence par Chypre, dont le nom est tiré 
au sort par le Pré.sidènt. 

Votent pour: Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Grèce, ,Guyane, 
Haïti, Honduras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, 
Israël, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
République khmère, Koweït, Laos, Liban, Lesotho, 
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar, 
Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie, Maroc, Népal, 
Pays-Bas, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, 
Pakistan, Panatna, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sin
gapour, Somalie, Soudan, Souaziland, République ara
be syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Ouganda, Emirats arabes unis, 
République-Unie de Tanzanie, Haute--Volta, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie 1 Zaïre, Zambie, Af
ghanistan, Albanie, Algérie, Argentine, Bahreïn, 
Bhoutan, Bolivie, Botswàna, Brésil, Birmanie, 
Burundi, Camèroun~ République centrafricaine, 
Tchad, Chili~ Chine, 'Colombie, Costa Rica. 

Votent contre : néant. 

S'abstiennent : Tchécoslo-vaquie, ùanemark, Fin
lande, France, République démocratique allemande, 
Allemagne (~êp~blique fédérale d'), Hongrie, Irlande, 
Italie, Japon, Mexique, Mongolie, Nouvelle-Zélande, 
Pologne, Portugal, AfriqUe, du Sud, Espagne, Suède, 
République socialiste soviéti9ue d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes sovietiques, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Australie, Autriche, Sarbade, Belgique, 
Bulgarie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Canada. 

Par 90 voix contre zéro, avec 29 abstentions, le 
paragraphe 5 du dispositif, tel qu'il a été révisé orale
ment, est adopté. 

Sur la demande du représentant du Maroc, il est 
procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble du 
projet de résolution A/C.2/L.l306, tel qu'il a été révisé 
oralement. 

L'appel commence par le Canadà, dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour: République centrafricaine, Tchad, 
Chili, Chine, Colombie, Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine? Equateur, 
Egypte, Ethiopie, Ghana, Grèce, Guyane, Haïti, Hon-

duras, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Israël, Côte 
d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, République 
khmère, Koweït, Laos, Liban, Lesotho, Libéria, 
République arabe libyenne, Madagascar, ·Malawi, 
Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Maroc, Népal, 
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie 
Saoudite, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Souaziland, Suède, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Emirats arabes unis, République-Unie de 
Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Afghanistan, Albanie, 
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bahreïn, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Birmanie, 
Burundi, Cameroun. · 

Votent contre : néant. 

S'abstiennent : Canada, Costa Rica, Tchécoslova
quie, Danemark, Finlande, France, République démo
cratique allemande, Allemagne (République fédérale 
d'), Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Mongolie, Pologne, 
Portugal, Afrique du Sud, Espagne, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Bar
bade, Belgique, Bulgarie, République socialiste soviéti
que de Biélorussie. 

Par 94 voix contre zéro, avec 25 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution A/C.2/L.l306, tel 
qu'il a été révisé oralement, est adopté. 

16. M. HOHLER (Royaume-Uni) dit que le point de 
vue de sa délégation sur le Fonds d'équipement est 
connu. Rien au cours des débats ne l'a convaincue que 
le Fonds pourrait entreprendre des activités dont le 
PNUD ou d'autres organismes de financement ne 
seraient pas tout aussi capables de se charger. 

•17. Mlle COURSON (France) dit que le Gouverne
ment français n'a jamais approuvé la création du 
Fonds. En effet, il ne voit pas où peut s'insérer l'activité 
de cet organisme entre le PNUD et l' AID. Certes, la 
réorientation du Fonds, qui en ferait avant tout un 
organisme au service des pays les moins avancés, est 
digne de considération, mais cela n'en atténue pas 
moins les doutes de la délégation française. C'est pour
quoi celle-ci s'est abstenue lors du vote sur le 
paragraphe 5 et sur l'ensemble du projet de résolution. 

18. M. RANKIN (Canada) dit que son gouvernement 
s'emploie à résoudre les problèmes des pays les moins 
avancés. Outre une augmentation substantielle de sa 
contribution au PNUD, il a versé une contribution 
spéciale d'un million de dollars destinée à l'aide aux 
pays les moins avancés. Au Conseil d'administration 
du PNUD, la délégation canadienne a prôné une aug
mentation significative des chiffres indicatifs de 
planification des pays les moins avancés, tant en termes 
absolus qu'en termes relatifs. En outre, le Canada four
nit une aide bilatérale importante à ces pays. Si la 
délégation canadienne s'est abstenue, ce n'est donc pas 
par désir de faire échec à toute tentative pour aug
menter les contributions destinées aux pays les moins 
avancés, mais parce qu'elle pense qu'une remise en 
marche du Fonds d'équipement n'est pas le moyen qui 
permettra d'atteindre ce but. La zone intermédiaire qui 
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serait censée exister entre les activités du PNUD et 
celles d'autres sources de financement n'a pas été 
définie clairement et il n'est même pas certain qu'elle 
existe .. La délégation canadienne s'inquiète en outre 
de la prolifération des fonds spéciaux. S'il existe 
réellement une zone négligée dans l'assistance aux pays 
en voie de développement, qu'il y soit remédié par une 
réorientation des activités des organismes existan'ts. 

19. M. MBEDO (République centrafricaine) 
s'inquiète de la préoccupation exclusive du Fonds 
d'équipement pour les pays les moins avancés. Il con
viendrait de ne pas négliger la question des pays sans 
littoral et des pays peu avancés où les conditions de vie 
sont tout aussi mauvaises que dans les pays les moins 
avancés. Néanmoins, la délégation centrafricaine a 
voté pour le projet de résolution car elle reconnaît qu'il 
faut accorder une place importante aux pays les moins 
avancés. 

20. M. PARIS (Costa Rica) dit que sa délégation s'est 
abstenue pour deux raisons. Premièrement, bien que 
les problèmes de tous les pays en voie de 
développement ne soient pas les mêmes, il lui semble 
que la distinction entre les pays en voie de 
développement et ceux d'entre eux qui sont les moins 
avancés est d'ordre politique et de nature à entraîner 
une discrimination et des abus. Deuxièmement, les 
normes utilisées pour admettre les pays dans cette 
catégorie ou les en exclure lui semblent injustes et 
discriminatoires à l'égard de certains pays d'Amérique 
latine. 

21. M. BONAO (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution mais il tient à souligner 
que c'est avec l'idée bien arrêtée que la nouvelle orien
tation du Fonds ne nuira pas aux projets qui sont ou 
seront financés par le . Fonds d'équipement dans 
d'autres pays en voie de développement. 

22. M. VALDÉS (Bolivie), quia voté pour le projet de 
résolution, dit qu'il faudra établir les programmes du 
Fonds d'équipement en tenant compte des intérêts des 
pays qui appartiennent à la zone marginale située 
immédiatement au-dessus des pays les moins avancés 
dans l'échelle des revenus, ainsi que des intérêts des 
pays sans littoral. 

23. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission à se prononcer sur le projet de résolution 
A/C.2/L.l307. 
24. M. ABHY ANKAR (Inde) propose que la Com
mission adopte ce projet de résolution par consensus. 
25. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera qu'il en est ainsi décidé. 

Le projet de résolution A/C.2/L.l307 est adopté sans 
qu'il soit procédé à un vote. 

26. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission à se prononcer sur le projet de· résolution 
A/C.2/L.1308, tel qu'il a été oralement révisé, et rap
pelle que la délégation zaïroise désire se porter auteur 
de ce projet de résolution. 

27. M. ABHY ANKAR (Inde) appuie la suggestion 
faite par le représentant des Philippines à la séance 
précédente selon laquelle la Commission devrait 
également adopter ce texte par consensus. 

1 

28. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a lpas 
d'objection, il considérera qu'il en est ainsi décid~. 

Le projet de résolution AIC.1/L.I308, tel qu'il a été 
révisé oralement, est adopté sans qu'il soit procédé à 
un vote. 
29. Le PRESIDENT, passant au projet de résolution 
A/C.2/L.l309, rappelle qu'à la séance précédente le 
représentant du Dahomey a proposé d'ajouter un 
nouveau paragraphe 7 ainsi conçu : 

"7. Exprime son appréciation aux organisations 
de volontaires, et en particuli~r au secrétariat inter
national du Service volontaire, pour la coopération 
précieuse fournie au programme des Volontaires des 
Nations Unies dans le domaine du recrutement". 

La numérotation des paragraphes suivants devrait être 
modifiée en conséquence. 

30. M. HAQ (Pakistan) dit que les auteurs ont quelque 
difficulté à àccepter cet amen9ement tel quel; il de
mande donc au représentant du Dahomey de bien vou
loir le retirer afin que ce projet de résolution puisse être 
adopté sans opposition. 

31. M. de MEDEIROS (Dahomey) regrette que le 
représentant du Pakistan n'ait pas dit pourquoi son 
amendement paraît inacceptable. Il se voit donc obligé 
de le maintenir. 

32. Mlle COURSON (France) déclare que sa 
délégation s'associe à celle du Dahomey pour rendre 
hommage aux associations de volontaires, et en par
ticulier au secrétariat international du Service volon
taire. Elle appuie donc l'amendement proposé par le 
représentant du Dahomey et demande qu'il soit main
tenu. 

33. M. MUTUMBO (Zaïre) souscrit au point de vue 
exprimé par la représentante de la France. Il espère que 
les auteurs se montreront compréhensifs et accepteront 
l'amendement sans trop de difficulté. 

34. M. KUEN (Autriche) appuie également 
l'amendement proposé par la délégation dahoméenne 
car il donne l'occasion, une fois de plus, de remercier 
les Ôrganisations de volontaires de l'aide qu'elles ont 
fournie à l'Organisation des Nations Unies. Il espère 
donc que les auteurs accept~ront d'incorporer cet 
amendement au projet et que celui-ci pourra être adopté 
par consensus. 

35. M. KANE (Mauritanie) s'associe au point de vue 
exprimé par le représentant du Zaïre en ce qui concerne 
l'incorporation de l'amendement proposé par la 
délégation dahoméenne au . projet de résolution. Il 
souligne que les organisations de volontaires 
s'acquittent de leur tâche avec efficacité et dévouement 
et que la Deuxième Commission se doit de reconnaître 
leur contribution. 

36. M. DIALLO (Haute-Volta) appuie lui aussi 
l'amendement proposé par la délégation dahom~enne 
mais tient à signaler qu'il n'est pas entièrement 
d'accord avec le principe énoncé au paragraphe 3 du 
dispositif concernant l'intégration progressive du pro
gramme des Volontaires des Nations Unies dans les 
projets bénéficiant de l'assistance de l'Organisation. 
En effet, il s'agit là à son avis d'une décision qui appar
tient aux gouvernements des Etats Membres et à eux 
seuls. 

37. M. MVOGO (Cameroun) estime que les organisa
tions internationales de volontaires ont besoin d'un 
encouragement moral. Il serait donc bon que Je 
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représentant du Pakistan procède à de nouvelles con
sultations avec les autres auteurs pour déterminer s'ils 
sont disposés à accepter le maintien de cet amende
ment. 

38. M. CA V AGLIERI (Italie) estime, lui aussi, que 
l'on doit manifester dans le projet de résolution la re
connaissance de l'Organisation des Nations Unies aux 
organisations internationales de volontaires, et en par
ticulier au secrétariat international du Service volon
taire. C'est pourquoi sa délégation appuie 
l'amendement proposé par le représentant du 
Dahomey.· 

39. M. ARVESEN (Norvège) estime que, si les au
teurs ont quelque difficulté à accepter l'amendement 
proposé par le Dahomey, c'est peut-être parce que, 
justement en raison des rapports qui existent entre les 
Volontaires des Nations Unies et les autres organisa
tions de volontaires, le recrutement n'a pas été aussi 
rapide qu'on aurait pu le souhaiter. C'est pourquoi il est 
difficile à la Commission d'exprimer son appréciation 
dans le projet de résolution. Le représentant de la Nor
vège s'associe donc aux auteurs du projet pour deman
der au représentant du Dahomey de ne pas maintenir 
son amendement sous sa forme actuelle. 
40. M. CARIAS ZAPATA (Honduras) appuie 
l'amendement présenté par le représentant du 
Dahomey. 

41. M. SCHUPPUIS (Togo) pense, quant à lui, qu'il 
faut remercier le secrétariat international du Service 
volontaire de son action, notamment en Afrique. Les 
efforts qu'il fait pour trouver des volontaires qualifiés 
méritent un encouragement. La délégation togolaise 
appuie donc l'amendement proposé par la délégation 
dahoméenne. 

42. M. BONAO (Côte d'Ivoire) estime qu'il importe, 
par simple courtoisie, de remercier le secrétariat inter
national du Service volontaire des efforts qu'il a ac
complis. Si la délégation pakistanaise et d'autres ne 
sont pas en mesure d'accepter l'amendement, il serait · 
peut-être temps qu'elles disent pourquoi. 

43. M. ZAHRAN (Egypte) apprécie les efforts du 
secrétariat international du Service volontaire en. ce qui 
concerne le recrutement et il comprend donc pourquoi 
les délégations dahoméenne et française voudraient in
clure un nouveau ·paragraphe dans le projet de 
résolution. Cependant, la délégation égyptienne est 
opposée à l'existence d'intermédiaires entre les organi
sations de volontaires· et les pays bénéficiaires et c'est 
pourquoi elle ne peut approuver l'amendement proposé 
par le représentant du Dahomey. 

44. M. HAQ (Pakistan) déclare que s'il a demandé au 
représentant du Dahomey de retirer son amendement, 
c'est parce qù'il souhaitait éviter une longue discus
sion. L'intention des auteurs n'est pas de minimiser 
l'importance de l'œuvre accomplie par le secrétariat 
international du Service volontaire, mais il convient de 
rappeler que le projet de résolution à 1 'examen porte sur 
le programme des Volontaires des Nations Unies et non 
sur le secrétariat international. ·Par esprit de com
promis, le représentant du Pakistan propose de modi
fier comme suit le texte du nouveau paragraphe 7 
proposé par le représentant du Dahomey : 

"7. Exprime son appréciation aux organisations 
bénévoles pour la coopération et 1 'assistance qu'elles 

apportent au programme des Volontaires des Na
tions Unies". · 

En ce qui concerne la question soulevée par le 
représentant de la Haute-Volta, M. Haq l'assure qu'il 
n'est pas question d'envoyer de force des volontaires 
dans les pays bénéficiaires. · 
45. M. SHEMIRANI (Iran) indique que le 
représentant df la ·• T)rvège a expliqué en partie les 
raisons qui ont poussé les auteurs à rejeter 
l'amendement proposé par le représentant du 
Dahomey. Il espère donc que le compromis suggéré par 
le représentant du Pakistan pourra être accepté par la 
délégation dahoméenne. 
46. M. DE MEDEIROS (Dahomey) prend acte de 
l'explication fournie par le représentant de l'Iran mais 
demeure sur sa position. Il explique que son amende
ment n'a pas été dicté par la simple courtoisie mais par 
le fait, également, que le contrat passé entre le PNUD et 
le Secrétariat international doit expirer en 1974. Il con
vient donc de dire dès maintenant, et par simple souci 
d'honnêteté, que l'ONU apprécie l'aide fournie par 
cette organisation. Les auteurs n'ont d'ailleurs pas tenu 
compte de tous les éléments en ce qui concerne le 
Secrétariat international. Par conséquent, étant donné 
le désir qu'a marqué cette organisation de coopérer 
avec l'ONU, le représentant du Dahomey maintient 
son amendement. 
47. Le PRESIDENT propose à la Commission de 
procéder à un vote sur l'amendement présenté par la 
délégation dahoméenne. 
48. M. HAQ (Pakistan), appuyé par M. VERCELES 
(Philippines), estime que la Commission doit d'abord 
voter sur le sous-amendement qu'il a proposé. 
49. M. MVOGO (Cameroun) pense au contraire qu'il 
faut d'abord mettre aux voix l'amendement proposé 
par la délégation dahoméenne. · 
50. M. DIALLO (Haute-Volta) est d'avis qu'il serait 
peut-être préférable d'inviter les auteurs du projet de 
résolution et le représentant du Dahomey à se consulter 
à nouveau pour éviter un vote de procédure. 
51. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que la Commission accepte 
d'abandonner pour l'instant l'examen du projet de 
résolution A/C.2/L.1309 pour donner aux auteurs et au 
représentant du Dahomey la possibilité d'aboutir à un 
compromis. 

Il en est ainsi décidé. 

52. Le PRESIDENT rappelle qu'il a lui-même 
proposé deux projets de résolution pour adoption dans 
le document A/C.2/L.l311. Il invite les membres de la 
Commission à procéder au vote sur ces projets. 

53. M. CABEZAS (Equateur) réaffirme son appui 
aux efforts déployés par le PNUD. La délégation 
équatorienne approuve l'amendement proposé par la 
délégation argentine au projet de résolution I à la séance 
précédente, consistant à ajouter les mots' 'ainsi que des 
observations formulées par les délégations au cours du 
débat sur la question", à la fin du projet, car il ne faut 
pas oublier les choses très importantes qui ont été dites 
au cours du débat par les délégations, notamment en ce 
qui concerne les chiffres indicatifs de planification. 

54. M. OMAR (République arabe libyenne) appuie 
l'amendement proposé par la délégation argentine étant 
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donné ce qui a été dit à la Deuxième Commission, 
notamment par la délégation libyenne, sur les nouveaux 
critères à appliquer dans le calcul des chiffres indicatifs 
de planification. 
55. M. ABHYANKAR(Inde) déclare qu'à son avis le· 
style de l'amendement proposé par la délégation argen
tine, du moins dans sa version anglaise, n'e.st pas très 
satisfaisant. II n'est pas possible de dire que J'on prend 
acte avec satisfaction d'observations. II faut trouver 
une meilleure formule. En outre, s'il est normal de tenir 
compte des vues exprimées par les différentes 
délégations à la Deuxième Commission, il ne faut pas 
oublier que le Conseil d'administration du PNUD a 
examiné la question des chiffres indicatifs et est arrivé à 
un compromis délicat. Il ne faudrait pas que ce com
promis soit remis en question. Les opinions exprimées 
à la Commission ne doivent donc pas préjuger les 
décisions que pourrait prendre Je Conseil 
d'administration à sa dix-septième session. 

56. Mlle COURSON (France) estime, comme le 
représentant de l'Inde, qu'il convient de remanier 
J'amendement proposé par Je représentant de 
1' Argentine. 

57. M. DIALLO (Haute-Volta) partage également le 
point de vue du représentant de l'Inde, notamment en 
ce qui concerne les attributions du Conseil 
d'administration du PNUD. II rappelle que, dans ses 
travaux, le Conseil d'administration a déjà tenu compte 
des vues des délégations et qu'il n'y a pas lieu de revenir 
là-dessus. · 

58. M. Diallo propose au représentant de l'Argentine 
de modifier son amendement comme suit: le para
graphe existant resterait inchangé et un deuxième para
graphe ainsi conçu serait ajouté : 

"2. Prend acte également des observations 
faites par les délégations au cours de l'examen de ces 
rapports". 

59. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) déclare que sa 
délégation accepte la proposition du représentant de la 
Haute-Volta et espère qu'à la dix-septième session du 
Conseil d'administration un consensus se dégagera où il 
sera tenu compte des opinions de toutes les délégations. 

60. M. V ALDES (Bolivie) estime, comme nombre de 
pays d'Amérique latine, que la méthode actuellement 
utilisée pour calculer les chiffres indicatifs de planifica
tion n'est pas juste. La délégation bolivienne appuie 
donc J'amendement proposé par l'Argentine. 

61. M. ZAHRAN (Egypte) appuie l'amendement 
proposé par la délégation argentine. A son avis, il est 
clair que l'Assemblée générale devra prendre acte des 
rapports du PNUD à la lumière des commentaires faits 
par les délégations au cours du débat et que le PNUD 
devra en tenir compte au cours du deuxième Cycle de 
coopération des Nations Unies pour Je développement. 

62. M. HOHLER (Royaume-Uni) appuie l'amende
ment de la délégation argentine, tel qu'il a été modi
fié. 

63. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) déclare que sa 
délég~tion n'a pas d'objection à l'amendement proposé 
par la délégation argentine mais estime qu'il ne doit, en 
aucun cas, enlever au Conseil d'administration sa li
berté de décider des nouveaux critères à appliquer dans 
Je calcul des chiffres indicatifs de planification. 

64. M. GALLARDO MO\\J;:Nû (M~xiquç) fait ob
server que le Rapporteur devra. faire mention des ob
servations des délégations Qfl.ns le rapport à 
l'Assemblée général~ de faç.cm que le Conseil 
d'administration du PNUD puisse en tenir compte. 

65. M. GRANQVIST (Suède) <lPPUie l'amendement 
présenté par 1' Argentine et incorporant la modification 
suggérée par la HaJJterVolta, étant ~ntendu que 
l'interprétation qui en fl été donn~e par les 
représentants de l'Inde et des Pay&.Bas ~st la bonne. 

66. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter par consensus le projet de résolution I contenu 
dans le document A/C.2/L.l.311, tel qu'il a été amendé 
par le représentant de l'Argentine. 

Le projet de résolution 1, iel qu'il a été amendé, est 
adopté sans qu'il soit procédé à un vote. 

67. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter par concensus le projet de résolution II contenu 
dans le document A/C.2/L.l3ll. 

Le projet de résolution Il est adopté sans qu'i( soit 
procédé à un vote. 

68. M. MITINE (Union ~s Républiques socialistes 
soviétiques) ne s'est pas opposé à ce que le projet de 
résolution soit adopté sans être mis aux voiX mais, s'il 
avait été mis aux voix, la dél~ation soviétique se serait 
abstenue, conformément à sa positiop bien connue sur 
cette question. 

69. M. DIALLO(Haute-Volta) s~J$ère de suspendre 
la séance pour permettre aux auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.l309 et de l'&mendement y relatif 
de s'entendre. · · 

La séance est suspendue à 17 k 15; elle est reprise à 
17h30. 

70. M. HAQ \Pakistllfl) annonc.e que les auteurs du 
projet de résolution et <le l'<1mendement ont convenu 
d'ajouter, après le quatri~me alinéa du préambule, un 
nouvel alinéa conçu comme suit : 

"Prenant note de ia coopération que 1es organisa
tions bénévoles, e.rt particulier 1~ secrétariat interna
tional du Servie~ vp}pnt~ire, ont apportée au pro
gramme des volontaires des Nation.s Unies à ses 
débuts''. 

L'amendement prés~nté par le représentant du 
Dahomey est donc retiré. 
71. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter le projet de résolutio!'l A/Ç.?./L.l309, tel qu'il a 
été révisé oralemënt, sans procéder à un vote. 

Le projet de résolution A/(;.2[/.,.1309, tel qu'il a été 
révisé oralement, est adopté sans qu'il soit proc(!dé à 
un vote. 

72. M. MITINE (Union qes RépJJbliques socialistes 
soviétiques) ne voyait pas d'objection à ce que l'on 
adopte le projet de résolution sans proçéder à un vote; 
toutefois, si le pro)et avait été mis aux voix, la 
délégation soviétique se serait abstenue, 
conformément à sa position bien connue sur la question 
du programme des Volontaires des Nations Unies. 

73. M. ARVESEN (Norvèg~). ' se réf~rant au 
paragraphe 7 du projet de résolutiç>n, <;lit que sa 
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délégation continue à penser que le programme des 
Volontaires des Nations Unies devrait être financé à 
l'aide des ressources du PNUD .. 

74. M. EKBLOM (Finlande) dit que, en adoptant le 
projet de résolution, sa délégation a recormu la con
tribution que le programme des Volontaires des Na
tions Unies peut offrir aux pays en voie de 
développement, mais cela ne veut pas dire pour autant 
que sa position ait changé en ce qui concerne la ques
tion du financement de ce programme. 

75. M. HOHLER (Royaume-Uni) dit que, si sa 
délégation avait été présente lors de l'adoption du pro
jet de résolution, elle se serait ralliée au consensus, 
mais qu'elle aurait souhaité s'abstenir sur le 
paragraphe 7 du dispositif. 

76. M. GRANQVIST (Suède) appuie l'idée maîtresse 
du projet de résolution mais rappelle que, de l'avis cie sa 
délégation, le programme des Volontaires devrait être 
financé par le PNUD. 

77. M. DE MEDEIROS (Dahomey) dit que, grâce à 
l'adoption du nouvel alinéa du préambule, la Deuxième 
Commission rend hommage aux organisations inter
nationales de volontaires et il remercie les auteurs de 
l'avoir accepté. 

78. M. ABHY ANKAR (Inde) se félicite que le projet 
de résolution ait été adopté par consensus. 

79. Le PRESIDENT annonce que la Commission 
termine ainsi l'examen du point 59 de l'ordre du jour. 

Organisation des travaux de la Commission 

80. M; ABHYANKAR (Inde), parlant au nom du 
Président du Groupe de travail de l'examen et de 
l'évaluation, dit que le Groupe a fait des progrès encou
rageants mais qu'il n'a même pas encore terminé sa 
première lecture du document de travail. Le mandat du 
Groupe de travail prenant fin le jour même,'il serait bon 
que la Deuxième Commission le prolonge jusqu'à la fin 
de la semaine afin de permettre au Groupe de terminer 
ses travaux. 

81. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) appuie cette 
proposition. 

82. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
proroger le mandat du Groupe de travail jusqu'à la fin 
de la semaine. 

Il en est ainsi décidé. 

83. M. ELIASHIV (Israël), exerçant son droit de 
réponse, rappelle qu'à la séance précédente les 
représentants de la République arabe syrienne et 
d'autres délégations arabes ont soulevé des questions 
purement politiques et ont lancé des accusations acri
monieuses et des calomnies visant à peindre Israël 
sous les traits d'un agresseur. La délégation israélienne 
a déjà réfuté ces mensonges et ces inventions; 
d'ailleurs,tous ceux qui suivent de près les événements 
au Moyen-Orient savent où est la vérité. Les présidents 
de la République arabe syrienne et de I'Egypte ont tous 
deux r:econnu que leurs pays avaient lancé une attaque 
préméditée contre Israël; des milliards de dollars qui 
auraient pu être consacrés au développement de ces 
pays n'ont donc servi qu'à semer la mort et la destruc
tion. Depuis son indépendance, Israël doit constam
ment faire face aux attaques lancées contre lui par les 

Etats arabes, en violation des principes de la Charte des 
Nations Unies; ces pays utilisent ainsi à des fins de 
destruction l'assistance qui leur est offerte par le 
PNUD. 

84. M. MUTUMBO (Zaïre), exerçant lui aussi son 
droit de réponse, rappelle que, le vendredi 16 no
vembre, il avait exprimé le vœu que le FISE ren
force ses activités.d<ms son pays et en particulier qu'il 
établisse un bureau à Kinshasa. Son allusion au million 
de réfugiés angolais qui se trouvent au Zaïre n'appelait 
pas de droit de réponse de la part du Portugal, étant 
donné qu'il s'agit de ressortissants angolais et non 
portugais. Il est trop tard de toute manière pour que le 
Portugal s'oppose à la résolution 2980 (XXVII), par 
laquelle les institutions spécialisées étaient priées 
d'apporter une aide aux mouvements de libération 
nationale et aux réfugiés en provenance des territoires 
coloniaux. Le représentant du Zaïre met le 
représentant du Portugal au défi de nier la présence de 
réfugiés angolais au Zaïre. De toute façon, c'est au 
Zaïre qu'il appartiendrait de fournir des statistiques sur 
le nombre de réfugiés angolais et non pas au Portugal. Il 
est pour le moins curieux que le Portugal prenne brus
quement goût aux activités de l'Organisation des na
tions Unies alors qu'il ne l'a guère fait jusqu 'ici, surtout 
en matière de décolonisation. 
85. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) précise que 
les chiffres qu'il a cités ne sont pas des statistiques 
portugaises mais des statistiques fournies par le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
selon lesquelles il y a au Zaïre non pas un million de 
réfugiés de l'Etat portugais d'Angola mais 490 000 en
viron; sur ce nombre, certains d'ailleurs sont ressortis-
sants d'autres pays. · 

86. Il est étrange que le Zaïre se préoccupe du sort des 
citoyens portugais d'Angola, car le Zaïre n'est pas aussi 
étranger qu'il veut bien le faire croire aùx événements 
qui se sont produits en Angola il y a quelques années. 

87. M. HABIB (République arabe syrienne) dit que 
l'agres:oion israélienne crée dans les pays arabes un 
climat d'instabilité qui est loin de favoriser le 
développement. Israël utilise J'assistance que lui of
frent les Nations Unies pour maintenir son agression 
dans les. territoires occupés. Est-ce dans l'intérêt de la 
paix dans cette région qu'Israël se refuse à retirer ses 
troupes des territoires arabes occupés ? 

88. M. BA-ISA (Yémen démocratiqUe) constate que 
le représentant d'Israël aime bien clore les débats de la 
Deuxième Commission par des déclarations fausses, 
calomnieuses et sans rapport aucun avec la vérité. Le 
représentant d'Israël devrait plùtôt avoir le courage de 
répondre aux questions qui lui ont été posées par le 
représentant de l'Irak : à qui appartiennent les ter
ritoires Occupés ? Pourquoi la majorité des Etats afri
cains ont-ils rompu leurs relations diplomatiques avec 
Israël ? 

89. M. AI-KHUDHAIRY (Irak) dit que le monde en
tier considère Israël comme un agresseur, ainsi que le 
montrent la rupture par 27 Etats africains des relations 
diplomatiques avec ce pays et les condamanations 
répétées dont il a fait l'objet de la part du Conseil de 
sécurité et de l'Assemblée générale. 

90. M. JABER (Jordanie) constate que le 
représentant d'Israël se ·contente de répéter 
indéfiniment la même propagande sans jamais avancer 
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d'argument. Les délégations arabes n'ont pas pour leur 
part soulevé de questions politiques; lorsqu 'on parle 
d'activités opérationnelles pour le développement, il 
est normal de se référer aux facteurs qui entravent le 
développement. Ainsi, Israël force les Etats arabes à 
consacrer une large part de leurs ressources à leur 
défense, alors qu'ils préféreraient, bien entendu, uti
liser ces ressources d'une autre manière. De plus, 
l'agression israélienne crée dans la région un climat 
d'incertitude qui décourage les investisseurs éventuels. 
Les délégations arabes se sont également référées à 
certains paragraphes du rapport du Conseil 
d'administration du PNUD qui n'ont rien de politique, 
mais qui décrivent uniquement les effets économiques 
de l'agression israélienne. 
91. M. ELIASHIV (Israël) dit que la position de la 
République arabe syrienne en faveur du terrorisme et 
de la violence à l'égard d'Israël est bien connue. Il suffit 
de rappeler une déclaration faite en 1966 par le 
Président de la République arabe syrienne, alors 
Ministre de la défense, où il affirmait que son pays 
n'accepterait jamais de faire la paix avec Israël. 

92. M. HABIB (République arabe syrienne), soule
vant un point d'ordre, dit que la Deuxième Commission 

examine des questions économiques et non des ques
tions militaires. 
93. M. ELIASHIV (Israël) soutient que ce sont les 
délégations arabes qui ont soulevé la question. Ainsi, le 
représentant de la République arabe syrienne a soulevé· 
la question des victimes civiles; il semble avoir oublié 
que, le 6 octobre et les jours suivants, ce pays a soumis 
des objectifs purement civils à des bombardements in
tensifs, faisant ainsi d'innombrables victimes dans la 
population civile. 

94. M. OMAR (République arabe libyenne), appuyé 
par M. lABER (Jordanie), demande l'ajournement de 
la séance en vertu de l'article 120 du règlement 
intérieur. 
95. M. ELIASHIV (Israël) dit que cette proposition 
aurait dû être faite avant que les représentants des Etats 
arabes ne commencent une discussion politique. 

96. Le PRESIDENT fait observer que le représentant 
d'Israël aurait pu présenter cette motion lui-même. 

Par 73 voix contre 3, avec 17 abstentions, la motion 
d'ajournement est adoptée. 

La séance est levée à /8 h 15. 

1563e séance 
Mardi 20 novembre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.l305, A/C.2/L.l312) : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025); 
b) Critères régissant le financement multilatéral de 

1 'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238) 

1. Le PRESIDENT invite le Directeur exécutif du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement à 
faire une déclaration liminaire. 

2. M. STRONG (Directeur exécutif du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement) dit que c'est 
la première fois qu'il a le privilège de prendre la parole à 
la Commission en qualité de directeur exécutif du 
PNUE. Il a le plaisir de signaler que le secrétariat créé 
pour assurer les services de ce nouvel organisme des 
Nations Unies a commencé à travailler à son siège de 
Nairobi, premier siège mondial des Nations Unies situé 
dans le tiers monde. M. Strong rend hommage à la 
coopération du Gouvernement et du peuple kényens et 
est convaincu que la décision d'établir le siège du 
PNUE à Nairobi apparaîtra aussi judicieuse pour 
l'avenir du Programme qu'heureuse pour les fonction
naires de son secrétariat. 

3. La première année du PNUE a été consacrée à 
créer les structures nécessaires, à traduire les recom
mandations de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement, tenue à Stockholm en juin 1972, en 

A/C.2/SR.l563 

programme de travail pratique et efficace, en même 
temps qu'à mettre en place le personnel et 
l'organisation nécessaires pour exécuter ce pro
gramme. L'appui du Secrétaire général, des hauts fonc
tionnaires de New York et du PNUD a beaucoup aidé le 
PNUE à établir l'infrastructure de son nouveau siège 
mondial, ce qui lui a permis de jeter des bases solides 
pour ses futurs travaux. 

4. Pendant l'année écoulée, il a fallu préparer deux 
sessions du Conseil d'administration du PNUE et deux 
sessions du Comité de coordination pour 
l'environnement. Le Comité a beaucoup aidé le secré
tariat du PNUE à mettre au point ses méthodes de 
travail et son programme en fonction des activités con
nexes des autres organismes des Nations Unies et en 
collaboration étroite avec le Comité administratif de 
coordination. M. Strong est heureux de noter 
également que la Deuxième Commission, en adoptant à 
la séance précédente le projet de résolution 
A/C.2/L.l307, a recommandé que le Directeur exécutif 
du PNUE soit invité à participer aux réunions du 
Bureau consultatif interorganisations. Il y a eu 
plusieurs consultations avec des gouvernements et 
avec des organismes des Nations Unies et l'on a 
commencé à organiser une série de réunions avec des 
organisations régionales intergouvernementales qui 
sont actives dans le domaine de l'environnement. Des 
consultations ont eu lieu avec les membres de la 
communauté scientifique et un grand nombre 
d'organisations non gouvernementales. Les premières 
contributions au Fonds du Programme des Nations 
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Unies pour l'environnement ont été consacrées aux 
phases initiales d'élaboration du programme. 
5. L'événement le plus marquant de l'année a été la 
première session du Conseil d'administration du 
PNUE, dont la Commission doit examiner le rapport 
(A/9025). Le Conseil avait pour tâche de donner au 
programme la base de politique générale et 1' orientation 
nécessaires pour faire démarrer ses travaux. En sur
montant les· difficultés rencontrées au cours de la ses
sion, ·le Conseil a démontré que les problèmes de 
l'environnement pouvaient susciter une unité de vues. 
6. En application de la résolution 3002 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, le Conseil d'administration a 
accordé une attention spéciale aux mesures et aux pro
grammes eh matière d'environnement qui sont des 
éléments indispensables du processus d'accélération 
du développement économique dès pays en voie de 
développement. Comme directives à observer dans 
l'application du programme, il a adopté des objectifs 
généraux, pris note de certains objectifs particuliers et 
fixé les priorités devant guider le secrétariat. Ces 
domaines de priorité ont été énoncés au paragraphe 12 
de la décision 1 (1) du Conseil d'administration (voir 
A/9025, annexe 1), dans laquelle le Conseil autorise 
également le Directeur exécutif à aider les gouverne
ments à résoudre leurs problèmes d'environnement et à 
mettre en train les activités en ce qui concerne les 
éléments surveillance continue et système international 
de référence du Plan Vigie. · 

7. Le Conseil d'administration a adopté des méthodes 
générales qui constituent une base satisfaisante de 
fonctionnement du Fonds du PNUE. Il faut maintenant 
que 1' Assemblée générale donne son approbation 
définitive aux 'arrangements administratifs prévus pour 
le Fonds. M. Strong estime encourageantes les me
sures positives qui ont déjà été prises par la Cinquième 
Commission sur cette question. Jusqu'à présent, 16 
gouvernements ont versé au Fonds 4,4 millions de dol
lars de contributions au total. M. Strong remercie ces 
gouvernements de leur coopération et invite instam
ment les autr~s à les imiter. Il souligne l'importance 
d'une participation universelle au Fonds et déclare qu'il 
a trouvé très encourageant l'intérêt témoigné par les 
pays en voie de développement, dont plusieurs ont déjà 
versé des contributions. A supposer que le Congrès des 
Etats-Unis appuie une contribution de ce pays et que 
les gouvernements qui ont annoncé des contributions 
pour une année les renouvellent pour le reste de la 
période de 1973 à 1977, l'objectifinitial de 100 millions 
de dollars prévu pour cette période sera dépassé, et il 
deyrait, l'être ~~ fait si l'~n v~ut que le programme 
pmsse etre enherement execute. 
8. Les travaux préparatoires à·la deuxième session du 
Conseil d'administration, qui doit se tenir à Nairobi en 
mars 1974, sont en cours. Les experts qui, en qualité de 
représentants des membres du Conseil, ont assisté 
récemment à une réunion consultative de caractère non 
officiel ont apporté une aide précieuse à l'établissement 
de la documentation de cette session. M. Strong espère 
qu'il y aura davantage d'occasions de consulter les 
gouvernements_ au sujet de la préparation de la 
deuxième session, à laquelle certains nombres pour
raient être représentés au niveau ministériel. 
9. Il souligne qu'il faudra du temps pour mettre au 
point un programme de la qualité et de la portée re
quises. Il ne sera pas possible de travailler avec la même 

rapidité à toutes les priorités. On n'a pas encore fini 
d'établir une infrastructure administrative rationnelle 
ni de recruter tout le personnel voulu. En outre les 
contributions annoncées au Fonds ont été ver~ées 

_assez lentement, de sorte que toutes ses ressources 
sont entièrement engagées et que le programme ne peut 
plus progresser tant que l'on n'aura pas reçu de nouvel-
les contributions. . 

10. Malgré ces contraintes, des progrès importants 
ont été réalisés et M. Strong est convaincu que les 
propositions présentées au Conseil d'administration 
lors de sa deuxième session fourniront les ·éléments 
d'un programme d'activités dynamique et constructif, 
capable de répondre aux besoins constatés et aux es
poirs engendrés par la Conférence de Stockhohn. On a 
déjà commencé à agir dans un certain nombre ·de 
domaines importants, en particulier à coopérer avec le 
Bureau spécial du Sahel pour répondre aux besoins 
urgents et aux demandes pressantes des gouverne
ments de la région sinistrée du Sahel en ce qui concerne 
une action à moyen tenne qui compléterait les 
opérations de secours d'urgence déjà entreprises, à 
lancer des activités d'assistance technique et de forma
tion, à mettre au point la surveillanée continue et le 
système international de référence prévus dans le Plan 
Vigie et à offrir l'appui du Fonds aux activites d'un 
certain nombre d'organisations dans le domaine de 
1' environne,ment. 

· ·1 1. Lorsque les propositions concernant le pro
gramme seront publiées, on constatera qu'un com
promis a été recherché entre la nécessité d'établir une 
coordination efficace des activités d'environnement au 
sein du système des Nations Unies et la nécessité de
permettre d'exécuter aussi rapidement que possible les 
activités actuelles et futures, entre la nécessité de 
prévoir dans le programme un cadre très net pour les 
dive~ses activités et la nécessité d'appuyer des projets 
précis pouvant être entrepris aussitôt et contribuer 
eux-mêmes à l'élaboration du programme. On a· 
également instauré un processus de consultation qui 
I?ermettra à la communauté scientifique d'indiquer 
eventuellement au PNUE de nouveaux domaines 
prioritaires. 

12. Il a été donné suite à plusieurs des résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale à sa vingt-septième 
session. En application de la résolution 2994 (XXVII), 
on a organisé un certain nombre d'activités dans le 
cadre de la première Journée mondiale de 
l'environnement. Un groupe de travail a été chargé 
d'effectuer l'étude sur la création d'un fonds pour les 
établissements humains, demandée dans la résolution 
2999 (XXVII) et un groupe d'experts éminents a été 
chargé d'examiner les travaux accomplis dans le cadre 
de cette étude. On a engagé des consultations avec le 
Gouvernement iranien pour étudier la possibilité 
d'appliquer la résolution 3003 (XXVII) en créant un 
prix annuel de l'environnement.· 

13. M. Strong souligne l'importance des· mesures 
prises comme suite à la résolution 3001. (XXVII) de 
l'Assemblée générale. La Conférence-Exposition des 
Nations Unies sur les établissements humains, qui doit 
se tenir à Vancouver en 1976, donnera aux gouverne
ments l'occasion de prendre des mesures pour marquer 
d'~ne manièr~ pra_tique l'intérêt qu'ils portent aux pro-. 
biernes des etablissements humains. La conférence 
sera de caractère pragmatique et orientée vers la -
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recherche de solutions; l'exposition illustrera, par des 
projets de démonstration, diverses solutions et 
méthodes qui constitueront un fonds commun ~·.expé
rience et de techniques auquel tous les participants 
pourront puiser. La Conférence-Exposition et s~ pré
paration viseront à faire prendr~ davantage conscience 
de la nécessité croissante d'offrir un environnement 
convenable aux êtres humains et de l'importance 
qu'il y a à étudier plus attentivement ces besoins et à 
leur consacrer davantage de ressources. Le Conseil 
d'administration du PNUE à sa première session a 
étudié le rapport du Secrétaire général sur le plan .e~ le 
montant estimatif du coût de la Conférence-ExpositiOn 
ainsi que le rapport d'une réunion d'experts sur lès 
thèmes dont traitera la Conférence. Il a également 
adopté les recommandations énoncées dans sa décision 
4 (1) [voir A/9025, annexe 1], sur la base desquell~s l_e 
Secrétaire général a établi une note concernant les mci
dences administratives et financières de la 
Conférence-Exposition (A/9238). Les recommanda
tions du Conseil soulignent les aspects novateurs de la 
Conférence et son rôle, qui est d'assurer la diffusion la 
plus vaste possible d'idées et de techniques nouvelles 
dans le domaine des établissements humains. La col
laboration des organismes des Nations Unies, y com
pris des commissions économiques régionales, et celle 
d'organisations intergouvernementales et non gouver
nementales, seront nécessaires à cette fin. Préparer la 
Conférence-Exposition sera une tâche difficile, étant 
donné que son double aspect est une innovation pour 
les conférences des Nations Unies. Un groupe 
préparatoire du secrétariat, travaillant en é~roite col
laboration avec le Gouvernement canadien et le 
Département des affaires économiques et sociales a 
entrepris une planification préliminaire sur la base des 
objectifs approuvés par le Conseil d'administration. 
Toutefois le moment est venu d'accorder à la 
préparati~n de la Conférence-Exposition la priorité et 
les ressources nécessaires, à la fois au niveau du 
secrétariat et au niveau intergouvernemental. 
M. Strong espère que la Commission se prononcera à 
ce sujet lors de la session en cours. 

14. Si l'on jette un regard sur l'année écoulée, il est 
encourageant de constater que les particuliers et les 
gouvernements témoignent d'un intérêt de plus en plus 
vif et de plus en plus réfléchi pour les problèmes de 
l'environnement et que l'on prend de plus en plus cons
cience du fait que la coopération entre les nations est 
indispensable si l'on veut protéger l'environnement.. 
L'intérêt des pays en voie de développement pour cette. 
question augmente rapidement; depuis la Conférence 
de Stockholm, la plupart de ces pays ont pris des me
sures pour résoudre leurs problèmes nationaux 
d'environnement et se sont engagés activement dans 
des activités internationales en matière 
d'environnement. Dans les pays les plus industrialisés, 
un intérêt très général a fait place à une préoccupation 
plus réaliste portant sur des problèmes P.~rticulie~s. Un 
certain nombre de ces pays ont deJa adopte une 
nouvelle législation plus énergique qui produit déjà des 
effets en matière d'environnement. La crise de 
l'énergie a fait naître des pressions allant dans le sens 
d'un relâchement de la protection de l'environnement, 
mais elle a fait prendre conscience par ailleurs du mes-. 
sage central de l'époque où nous entrons, à savoir qu'il 
faut être plus prudent dans l'exploitation et l'utilisation 
des ressources et coopérer dav:antage pour partager à la 

fois les responsabilités et les avantages qui s?y at-. 
tachent. 
15. Tout semble prouver qu'il y a des limites à la 
capacité physique qu'a l'environnement naturel de 
supporter le faix des activités humaines présentes et 
futures et que certaines de ces limites sont déjà_ at
teintes. Les problèmes de l'environnement provien-. 
nent fondamentalement de déséquilibres de comporte
ment économique et social. L'homme ne se mettra en 
harmonie avec son environnement naturel que s'il par
vient à modifier son comportement économique et so~ 
cial. Le problème de l'environnement est donc_ inex
tricablement lié aux grandes questions de 
développement international, de politique économiq~e 
et commerciale, de justice sociale, de droits de 
l'homme et de préservation. de la paix. La Conférence 
de Stockholm a fait prendre conscience à tous de 
l'interdépendance universelle des hommes., Il appar
tient maintenant au PNUE d'apporter les mecamsmes 
et les mesures qui réaliseront cette interdépendance 
dans la pratique. Il a déjà pris un bon départ, et les 
débats de la Commission auront une forte influence sur 
l'avenir de cette tâche commune. · 
16. M. BENGTSSON (Suède)·dit que, ayant présidé 
le Conseil d'administration du PNUE lors de sa pre
mière session, il aimerait faire quelques remarques 
générales sur les résultats obtenus. Il tient tout d'abord 
à remercier le Directeur exécutif de son exposé 
liminaire, qui fournit à la Commission une base de 
discussion solide. 

17. L'esprit de coopération qui s'est manifest~ pen
dant cette première session du Conseil augure bien de 
l'avenir. Les résultats obtenus sont exposés dans son 
rapport (A/9025), qui mérite une large approbation. 
18. Très peu de temps s'est écoulé entre la création du 
secrétariat du PNUE et la première session du Conseil. 
Il a fallu recruter du personnel et préparer un nouveau 
type de documentation. Le PNUE est une institutio!l 
nouvelle dont les activités couvrent un domaine prati
quemenÙnconnu il y a quelques années encore. C'est à 
cette session que, ne se contentant plus d'exprimer une 
inquiétude, on est vraiment passé de la parole aux 
actes. Il est donc naturel que le Conseil ait parfois 
tâtonné. 
19. M. Bengtsson s'est réjoùi d'appn;ndre · que 
l'installation à Nairobi s'était déroulée sans problème, 
grâce à 1 'action admirable du Gouvernement kényen, et 
que les préparatifs de la deuxième session du Conseil 

. sont en cours. 
20. La première tâche du Conseil d'administration a· 
été de formuler les grands objectifs du programme : 
améliorer les connaissances et favoriser une prise de 
conscience tant au niveau national qu'au nivea,u inter
national, 'tenir compte des problèmes de 
1' environnement dans 1' élaboration et dans 1 'exécution 
des plans de développement, et fournir une assistance 
aux programmes nationaux de protectio11 de 
1' environnement. 

21. Le Conseil a ensuite établi des priorités dans le 
Plan d'action pour l'environnement1 adopté par la 
Conférence de Stockholm. Comme toutes les recom" . 
mandations qui y figurent ont déjà un caractère 
prioritaire et qu'elles sont aussi largement 
irtterdépendantes,_il n'a pas été facile de se mettre 

1 Voir A/CONF.48/14/Rev.l, chap. IL 
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d'accord sur ce qui était le plus urgent et requérait une 
action immédiate. Le consensus atteint après de multi
ples consultations entre représentants de tous les 
groupes de pays constitue donc un grand pas en avant. 

22. La troisième tâche du Conseil a été de décider des 
procédures relatives à la conduite des opérations du 
Fonds du PNUE. Des points de vue différents ont été 
exprimés à ce sujet, mais il a été possible de trouver une 
solution de compromis. Il est cependant préoccupant 
que les contributions promises antérieurement soient 
versées si lentement. Le Fonds est l'instrument essen
tiel d'exécution d'un programme international de pro
tection de 1' environnement, et le Directeur exécutif doit 
disposer des ressources nécessaires pour traduire des 
recommandations générales en propositions concrètes. 
En tant que président actuel du Conseil 
d'administration, le représentant de la Suède appelle 
donc les Etats à respecter leurs engagements et à verser 
au Fonds les contributions promises. 
23. Le Conseil a aussi adopté une recommandation à 
l'Assemblée générale au sujet de la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains. La décision 4 (I) du Conseil 
fournit à la Commission les éléments nécessaires pour 
faire avancer la réalisation de ce projet. 
44. L'étape suivante de la création d'un programme 
d'action concret sera la formulation, par le Directeur 
exécutif, de projets à soumettre au Conseil à sa 
deuxième session, un début d'exécution et le lancement 
du Fonds du PNUE. Cette tâche ne sera pas facile, car 
les opinions des Etats Membres diffèrent quant aux 
problèmes à traiter en premier; M. Bengtsson est 
néanmoins convaincu que le Directeur exécutif saura la 
mener à bien. 

25. En tant que représentant de la Suède, il passe 
alors aux mesures à prendre dans certains secteurs 
prioritaires. Le Plan Vigie est un élément essentiel des 
efforts déployés dans le monde entier pour résoudre les 
problèmes communs de l'environnement. A cet égard, 
M. Bengtsson note avec satisfaction que le Conseil 
d'administration a décidé qu'il faudrait d'abord mettre 
au point un système de surveillance continue des pol
luants qui peuvent influer sur le temps et le climat. II 
approuve aussi la décision de convoquer en 1974 une 
réunion technique intergouvernementale pour aider à 
identifier les polluants d'importance internationale et 
pour définir des méthodes de surveillance continue de 
ces polluants. 

26. Passant à certains domaines visés dans le plan 
d'action prioritaire adopté par le Conseil et présentant 
un caractère d'urgence, le représentant de la Suède dit 
que son gouvernement est profondément préoccupé 
par le risque de pollution des mers, préoccupation que 
partagent tous les Etats. La Convention sur la 
prévention de la pollution des mers résultant de 
l'immersion de déchets et d'autres matières, conclue le 
29 décembre 1972, constitue un bon départ, mais il faut 
aussi trou'<er des moyens de contrôler ou de supprimer 
d'autres sources de pollution des mers, qu'elles se 
trouvent à terre ou sur des navires. La Conférence 
internationale de l'OMCI sur la pollution des mers, qui 
s'est tenue à Londres du 8 octobre au 2 novembre 
1973, a constitué un grand pas en avant, mais il est 
regrettable que la Convention internationale pour la 
prévention de la pollution par les navires, adoptée par 
cette conférence, n'envisage pas l'interdiction absolue 

des rejets délibérés d'hydrocarbures dans la mer, 
comme le recommandaient la Conférence de Stock
holm et le Conseil d'administration. Le Gouvernement 
suédois a l'intention de suivre de près l'évolution de 
cette question importante. La Suède a élaboré, en 
coopération avec les autres Etats riverains de la mer 
Baltique, des propositions visant à protéger cette mer et 
couvrant l'immersion de déchets, la pollution par les 
navires et la pollution d'origine terrestre. 

27. Les problèmes de 1' environnement concernant les 
établissements humains ont un caractère d'urgence, et 
la délégation suédoise se félicite de les voir figurer dans 
la liste des priorités adoptées par le Conseil. La 
prochaine Conférence-Exposition sur les 
établissements humains revêt une importance par
ticulière, et la délégation suédoise appuie les recom
mandations faites à ce sujet par le Conseil. Elle espère 
aussi que les Etats participants présenteront des études 
de problèmes et solutions et d'autres informations 
pouvant servir de point de départ aux débats de la 
Conférence. Il faudra aussi prévoir des fonds à prélever 
sur le budget ordinaire de l'Organisation, ainsi que du 
personnel, pour mener à bien les travaux préparatoires. 
La délégation suédoise souhaite vivement que 
l'Assemblée générale adopte une résolution approu
vant les résultats des débats du Conseil sur ce sujet. 

28. En ce qui concerne les techniques, M. Bengtsson 
souligne les grandes possibilités qu'offre un contrôle 
des produits, avec des mesures touchant la 
réglementation, le transport, la manipulation et le stoc
kage des matières dangereuses. 

29. Le Conseil d'administration a prié le Directeur 
exécutif de rassembler des renseignements détaillés sur 
la crise de l'énergie en vue de les hii présenter à sa 
prochaine session. Le's principales ressources 
énergétiques ne peuvent plus être considérées comme 
inépuisables et de nouvelles ressources ne contribue
ront sans doute utilement à résoudre le problème que 
plus tard que prévu. La période transitoire peut être 
réduite en intensifiant l'effort de recherche, qui devra 
prendre en considération les aspects de 
l'environnement. Le problème de l'énergie se pose au 
niveau national et au niveau mondial; il faut donc 
s'employer à élaborer une politique énergétique mon
diale à long terme. C'est là une tâche complexe, mais 
les études effectuées actuellement par le Directeur 
exécutif aideront à en mieux comprendre les difficultés. 
Les ressources naturelles sont elles aussi limitées et des 
politiques mondiales pourraient être nécessaires pour 
assurer une production satisfaisante et une répartition 
équitable des matières premières. Les intérêts légitimes 
des pays producteurs doivent être pris en 
considération. La délégation suédoise approuve 
pleinement le Plan d'action adopté par le Conseil 
d'administration dans la décision 1 (I) et elle est prête à 
contribuer à sa bonne réalisation dans la mesure de ses 
possibilités. 

30. Les décisions du Conseil ont été mises au point 
après des consultations approfondies entre 
représentants de tous les groupes et de tous les pays; 
elles constituent donc un compromis délicat entre des 
intérêts différents. Il serait bon que l'Assemblée 
générale adopte, pendant la session en cours, une 
résolution dont la partie essentielle marquerait sa pleine 
et ferme approbation des conclusions du Conseil. 
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31. M. CROOKS (Directeur du Centre de 
rhabitation, de la construction et de la planification), 
présentant le rapport du Secrétaire général sur les cri
tères régissant le financement multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains (A/9163), 
rappelle que l'Assemblée générale a discuté à sa vingt
septième session des problèmes de l'environnement et 
s'est particulièrement préoccupée des problèmes de 
l'habitat, ce qui l'a conduite à adopter les résolutions 
2998 (XXVII), 2999 (XXVII) et 3001 (XXVII). Le 
Département des affaires économiques et sociales a été 
chargé de préparer le rapport demandé dans la 
résolution 2998 (XXVII). L'Assemblée recommandait 
notamment dans cette résolution que les organismes 
d'aide au développement tels que le PNUD et la BIRD 
donnent un rang élevé de priorité aux demandes d'aide 
en matière d'habitation et d'établissements humains. 
Elle recommandait aussi que la Banque fournisse des 
fonds à des conditions tenant cdmpte du caractère par
ticulier du problème, qu'en établissant des critères pour 
l'octroi- de prêts à ce secteur elle prenne en 
considération des facteurs comme le taux de chômage, 
le rythme de croissance des villes et les conditions 
générales du logement dans les pays en voie de 
développement, et qu'elle accorde des prêts pour la 
création d'institutions financières nationales destinées 
à mobiliser des capitaux et à les investir dans les 
domaines du logement et dans des domaines connexes. 

32. En établissant le rapport (A/9163), le 
Département des affaires économiques et sociales a 
signalé cette résolution à l'attention des principaux or
ganismes d'assistance au développement et leur a 
demandé des renseignements sur leurs politiques et 
programmes d'assistance dans le domaine de l'habitat 
ainsi què sur les priorités retenues, les conditions 
régissant l'octroi de cette assistance et les perspectives 
dans ce secteur. Leurs réponses sont résumées dans le 
rapport; on y a aussi exposé brièvement les conclusions 
tirées des informations reçues. Des extraits des 
réponses contenant des détails supplémentaires sont 
annexés au rapport. Ces informations ont été 
rassemblées au moyen de lettres circulaires et de ques
tionnaires, en étudiant les rapports et les divers docu
ments existants ainsi qu'en recourant, quand c'était 
possible, à des contacts personnels pour compléter les 
renseignements obtenus par écrit. 

33. Dans un rapport qui traite d'un domaine relative
ment nouveau et intéressant tous les pays, il est impor
tant de donner une idée des courants de pensée qui 
influencent les planificateurs, et donc leurs décisions et 
les politiques qu'ils retiennent. Les impressions des 
auteurs du rapport à ce sujet sont résumées dans les 
conclusions. Certains chiffres d'assistance sont éton
namment élevés, en particulier en pourcentage, mais 
on ne peut pas toujours discerner s'ils sont le signe de 
l'importance que les organismes intéressés attachent au 
problème de l'habitat ou s'ils sont plutôt le résultat de 
manipulations comptables opérées après coup. L'aide 
accordée aux organismes de logement est faible en 
comparaison du total des prêts et même du montant 
total des fonds consacrés à l'habitat. Aucune assis
tance, pratiquement, n'est fournie pour réaliser un des 
grands objectifs désignés par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2998 (XXVII), à savoir la création 
d'institutions financières nationales des ti nées à 
mobiliser des capitaux pour les investir dans ce secteur. 
Et la plupart des organismes n'ont pas été en mesure de 

fournir des détails sur l'assistance qu'ils envisagent 
d'octroyer au secteur du logement. Il faut cependant 
leur rendre cette justice que les programmes inter
nationaux d'assistance reflètent les priorités et les 
intérêts des Etats tels que ceux-ci les ont précisés dans 
leurs demandes d'assistance. D'après les réponses 
reçues et ce que l'on sait généralement des demandes 
d'assistance internationale formulées par les gouverne
ments, il semblerait que le secteur du logement n'ait pas 
été encore mis au rang des priorités par les responsables 
du développement au niveau des pays ou au niveau 
international. 

34. Il est peut-être prématuré d'essayer d'évaluer 
l'impact de la résolution 2998 (XXVII) sur les critères et 
les politiques des diverses institutions en matière de 
logement. Il est cependant encourageant que toutes les 
institutions, et de nombreux gouvernements, recon
naissent maintenant l'importance du problème et com
mencent à prendre des mesures constructives pour le 
résoudre. L'une des mesures les plus importantes à cet 
égard est peut-être la décision qu'a prise l'Assemblée 
générale de convoquer la Conférence-Exposition des 
Nations Unies sur les établissements humains en 1976. 
On peut espérer qudes préparatifs de cette conférence, 
et cette conférence elle-même, permettront de mieux 
comprendre les causes et les implications des pro
blèmes de l'habitat dans le monde entier et qu'il en 
résultera des programmes nationaux et internationaux 
plus cohérents, qui permettront de mobiliser les res
sources, l'imagination et les bonnes volontés 
nécessaires. 

35. M. BASFORD (Canada) se déclare heureux de 
noter que le secrétariat du PNUE continue d'aller de 
l'avant dans l'exécution de son programme complexe, 
en consultation étroite avec les Etats Membres; les 
organismes des Nations Unies et des organisations 
n'appartenant pas au système des Nations Unies. La 
délégation canadienne se félicite particulièrement des 
progrès accomplis en ce qui concerne le Plan Vigie, qui 
servira de base à de nouvelles mesures rationnelles 
dans le domaine de l'environnement aux niveaux na
tional et international, y compris aux propres activités 
du PNUE. Le Canada participe pleinement à ce pro
gramme, auquel il donne tout son appui. En 
coopération avec d'autres pays, il procède à des 
analyses par sondages de l'air des régions urbaines et 
des régions situées à l'intérieur des terres ainsi que de la 
haute atmosphère afin de mesurer la pollution. De 
même, il participe très activement au Système interna
tional de référence, pour lequel il a lancé un programme 
d'appui. Vu la longueur de ses côtes, le Canada attache 
une importance particulière au développement du pro
gramme du PNUE relatif au milieu marin. Le Registre 
des cours d'eau propres s'inscrit dans le cadre de ce 
programme, et le Canada a contribué à cette activité au 
moyen d'un document officiel suggérant des critères à 
adopter en ce qui concerne les principaux fleuves et les 
cours d'eau propres; un expert sera mis à la disposition 
du PNUE afin d'aider à la mise au point de ces critères. 

36. Le rapport du Conseil d'administration sur sa 
première session (A/9025) traduit des résultats rell)ar
quables pour un organisme de création aussi récente. 
La Conférence de Stockholm a énoncé l'engagement de 
la communauté internationale de préserver, restaurer 
et protéger l'environnement humain et, depuis lors, un 
effort international de grande envergure a été entrepris 
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pour faire face aux problèmes d'environnement dont 
l'urgence préoccupe la communauté internationale. 
Toutefois, à l'échelle . mondiale, il reste encore 
beaucoup à faire. En particulier, le monde connaît une 
période de croissance urbaine sans précédent; d'ici à 
l'an 2000, la population urbaine des pays développés 
risque de doubler pour dépasser le milliard d'habitants, 

·tandis que, d'après les projections, la population ur
baine des pays en voie de développement quadru
plerait, pour atteindre 1,5 .milliard d'habitants. Une 
croissance urbaine aussi rapide et aussi considérable 
créera des difficultés immenses pour les divers pays et 
pour l'ensemble du monde. C'est pourquoi l'action in
ternationale dans le domaine des établissements hu-

. mains revêt une importance capitale. La délég~tion 
canadienne estime encourageant le fait que la 
communauté internationale se rend compte de la 

. priorité . à accm:der à la solution des problèmes 
· d'environnement que posent Jes établissements hu
.mains. Le Conseil d'administration du PNUE a estimé 
que la Conférence-Exposition sur les établissements 
humains constituerait un important moyen de mettre au 
point un programme en la matière, et les propositions 
novatrices et détaillées auxquelles il a souscrit 
témoignent de l'aptitude du PNUE à faire face avec 
rapidité et dynamisme ·à une tâche difficile. La 
Conférence-Exposition sera la première du genre; elle 
concentrera l'attention sur les solutions qui peuvent 
être apportées aux problèmes des établissements hu
mains, fournira une base concrète à la participation 
active des gouvernements, éclaircira divers aspects de 
questions de politique générale connexes, suscitera un 

. processus continu d'identification des meilleurs 
moyens. de résoudre .}es problèmes des établissements 
humains et encouragera les pays· à entreprendre des 
séries de projets de démonstration susceptibles de ser
vir de foyers de transformation rurale et urbaine, 
stimulera les innovations et permettra d'échanger des 
données d'expérience, des idées et des techniques, et 
formulera des recommandations relatives à un pro
gramme interrtational continu en matière 
d'établissements humains. La présentation des solu
tions qui ont été apportées dans le monde entier aux 
problèmes des établissements humains montrera com
ment ces problèmes sont résolus dans certains pays, et 
permettra à tous de tirer la leçon des échecs et des 
succès des uns et des autres ainsi que d'examiner des 
procédés et des produits, des techniques et des 

·méthodes. Un tel éch~mge est nécessaire si l'on veut 
identifier et porter à 1 'attention de la communauté mon
diale lès meilleures solutions possibles. Des connais
sances plus approfondies sont nécessaires, et une 
analyse nouvelle des diverses approches possibles de
vrait être le point de départ de nouveaux efforts. 

. 37, C~ qu'il faut, c'est montrer à la communauté in
ternationale. des résultats ·concrets et non des 
spéculations. C'est pourquoi le Secrétaire général a 
demandé dans son rapport que l'on entreprenne une 
série de projets de démonstration dans le monde entier 
afin de s'en servir comme base de la 
Conférence-Exposition. Certains projets présenteront 
un intérêt national, d'autres un intérêt régional, tandis 
que les projets revêtant une importance universelle eu 
égard aux critères définis par l'ONU seront exposés à 
Vancouver. L'élément démonstration de la 
Conférence-Exposition, utilisé à bon escient, pourra 
stimuler un processus d'innovation et d'activité à 

l'intérieur de chaque pays compte tenu de ses pro
blèmes propres en matière d'établissements humains. 
Le Gouvernement canadien se propose d'emboîter le 
pas à l'Organisation des Nations Unies et 
d'entreprendre un programme continu de projets cana
diens susceptible de constituer un moyen efficace non 
seulement de faire démarrer les travaux nécessaires 
dans des domaines particuliers mais également 
d'identifier des idées et des techniques méritant d'être 
diffusées dans d'autres pays. L'exode massif vers les 
villes touche tout le monde dans tous les pays, et les 
logements ou l'infrastructure ne sont jamais suffisants 
pour absorber les nombreux nouveaux arrivants dont 
les mouvements ne répondent à aucun plan 
systématique. Les installations existantes sur les plans 
social, éducatif et administratif sont souvent mises à 
contribution au-delà de leur capacité. Dans certains 
cas, les conséquences de l'urbanisation se font le plus 
durement sentir dans les régions rurales dépeuplées, 
tandis qu'ailleurs, en particulier dans les pays en voie 
de développement, les pressions engendrées par une 
expansion rapide créent fréquemment des 
établissements de squatters dépourvus de systèmes 
d'adduction d'eau et d'égouts suffisants ou des autres 
nécessités d'une vie décente. Toutefois, les problèmes 
ne se limitent pas aux pays en voie de développement; 
les pays plus industrialisés connaissent également des 
insuffisances sur les plans du logement, des transports, 
etc., et aucun pays n'a encore trouvé de moyen efficace 
de faire face à l'explosion démographique. 

38. La transformation accélérée des schémas 
traditionnels et les effectifs de population sans 
précédent qui y sont mêlés posent des problèmes 

' sérieux, mais la conscience nouvelle que l'on a de 
l'urgence de ces problèmes présente également de 
grandes possibilités d'action. Des solutions ont été 
appliquées avec succès daris différents pays et dans des 
situations différentes : action des pouvoirs publics met
tant enjeu des mesures fiscales d'encouragement ou de 
dissuasion, création de villes nouvelles et de 
collectivités nouvelles en vue de gérer la croissance 
urbaine et sa distribution; arrangements novateurs pour 
le financement, la construction et l'administration des 
communautés nouvelles; nouvelles méthodes de con
ception de l'habitation, de construction et de promo
tion; utilisation maximale de ressources limitées, par le 
recyclage par exemple; développement de l'énergie so
laire et de systèmes urbains consommant peu d'éner
gie, présentant une importance particulière à l'heure 
actuelle compte tenu de la situation en matière d'éner
gie; nouvelles méthodes de recyclage des eaux usées; 
nouvelles expériences en matière d'administration 
métropolitaine; nouveaux arrangements juridiques et 
sociaux concernant les établissements humains; utilisa
tion de techniques intermédiaires et d'autres méthodes 
novatrices en matière de transports urbains. Ces solu
tions devraient faire l'objet de projets de démonstration 
à la Conférence-Exposition. On pourrait également y 
démontrer comment un front de mer ou toute autre 
zone ürbaine peut être réaménagé grâce aux efforts de 
coopération del' Etat et des particuliers, ou comment le 
terrain peut être utilisé ·de façon rationnelle pour 
protéger l'environnement tout en donnant aux habi
tants d'un établissement humain tout lieu de se féliciter 
d'y résider. La Conférence-Exposition et ses 
préparatifs pourraient ainsi servir d'instruments 
nouveaux permettant d'identifier et de choisir des solu-
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tions dans tel ou tel pays ou dans telle ou telle région et 
d'envisager leur application éventuelle dans d'autres 
pays ou régions. Ce processus devrait se poursuivre 
après la clôture de la Conférence-Exposition. 
39. Il faut également se préoccuper de certains 
domaines négligés, tels que la protection des cités 
historiques. Les mesures d'urgence qui sont actuelle
ment prises dans certains endroits pour préserver 
d'importants monuments avant qu'ils ne soient com
plètement détruits par la pollution sont tout à fait 
méritoires mais risquent d'être insuffisantes et 
d'arriver trop tard. Il se peut que la limitation de la 
circulation automobile dans le centre des vieilles villes 
soit la seule façon de sauvegarder les vestiges d'une 
tradition plus paisible, mais une telle mesure se heurte à 
de sérieuses résistances. Les nouveaux établissements 
doivent être des centres de civilisation et non de sim
ples boîtes où l'on vit au milieu d'une atmosphère 
polluée. Bon nombre des situations politiques et 
sociales que certains pays s'efforcent d'urgence de cor
riger pourraient être évitées grâce à une planification 
minutieuse. La Conférence-Exposition pourrait encou
rager certaines de ces idées et également stimuler la 
recherche de solutions nouvelles indispensables. La 
délégation canadienne espère qu'elle ouvrira la voie à 
une volonté d'action bien arrêtée de la part de la 
communauté internationale en faveur des 
établissements humains, comme la Conférence de 
Stockholm l'a fait pour l'environnement dans son en
semble. Si la Conférence-Exposition suit logiquement 
la Conférence de Stockholm, il ne faut néanmoins pas la 
concevoir comme étant la deuxième conférence sur 
1' environnement. 

40. La préparation de la Conférence-Exposition doit 
servir à identifier les problèmes clefs et à définir des 
recommandations concernant les mesures à prendre 
aux plans national, régional et international. Le proces
sus préparatoire a démarré avec un séminaire d'experts 
des Nations Unies qui s'est tenu à Vancouver en mai 
1973. Les idées qui se sont dégagées de cette réunion 
sont le reflet de points de vue très variés, et le comité 
préparatoire devrait pouvoir s'en inspirer pour arrêter 
les thèmes définitifs de discussion et constituer des 
groupes d'experts au sein desquels sera accompli 
l'essentiel des travaux. Il devrait également être possi
ble de convenir sans tarder des critères permettant de 
choisir les projets de démonstration. 

41. Depuis la première session du Conseil 
d'administration, des éclaircissements importants con
cernant la nature de l'exposition ont été donnés. Le 
Gouvernement canadien n'aurait pas été en mesure 
d'accepter une ''foire mondiale'' comportant de grands 
pavillons nationaux au sein desquels auraient été 
exposés avec recherche des produits et des réalisations 
techniques. La Conférence-Exposition ne doit pas 
constituer un exercice de relations publiques mais re
grouper un nombre soigneusement délimité de 
présentations visant à illustrer le fond des discussions 
plutôt qu'à servir de faire-valoir à certaines techniques 
de conception. 

42. Le Conseil d'administration a recommandé à 
l'unanimité à l'Assemblée générale d'accepter le rap
port du Secrétaire général, ainsi que le rapport du 
Séminaire d'experts. Il a également recommandé que le 
coût de la Conférence et de ses préparatifs soit imputé 
sur le budget ordinaire de l'Organisation des Nations 

Unies, et qu'une partie des coûts de l'Exposition et de 
sa préparation soient couverts par le Fonds du PNUE. 
Dans sa note (A/9238), le Secrétaire général propose 
expressément que le Fonds soit une source de finance
ment de l'Exposition et de sa préparation et, de l'avis de 
la délégation canadienne, cette activité entre bien dans 
le cadre du mandat du Fonds. L'Exposition a pour but 
de susciter un programme d'action dans le domaine des 
établissements humains et de stimuler la recherche de 
solutions aux problèmes d'environnement posés par les 
établissements humains. Toutefois, la délégation 
canadienne reconnaît que la décision définitive à cet 
égard appàrtient au Conseil d'administration, qui exa
minera la question à sa prochaine session. 
43. La délégation canadienne appuie pleinement le 
rapport du Conseil d'administration et recommande à 
l'Assemblée générale de l'adopter. Les programmes 
qui pourraient être issus de la Conférence-Exposition 
constitueront une jonction rationnelle et logique avec 
les problèmes d'environnement, tant naturels 
qu'imputables à l'homme. 

44. Présentant, au nom des auteurs, le projet de 
résolution A/C.2/L.l312, M. Basford dit qu'il constitue 
la législation sans laquelle la planification et le finance
ment de la Conférence-Exposition resteraient en sus
pens. Les quatre premiers alinéas du préambule 
n'appellent aucune explication. Le cinquième alinéa 
contient les éléments essentiels qui sont à la base de la 
préoccupation internationale relative à la préservation 
et à l'amélioration de l'environnement humain et il 
abordé deux importants facteurs affectant la qualité de 
cet environnement, à savoir l'urbanisation et l'exode 
rural; concurremment avec le sixième alinéa, il exprime 
les préoccupations et les thèmes essentiels qui de
vraient être les points de repère de la 
Conférence-Exposition. Le septième alinéa du 
préambule enregistre la satisfaction qu'inspire aux au
teurs la coopération entre le PNUE et le Centre de 
l'habitation, de la construction et de la planification, qui 
constitue à leur avis un excellent exemple des efforts 
collectifs déployés par les organismes des Nations 
Unies dans la poursuite d'un but commun et dont ils 
espèrent qu'elle se poursuivra. 

45. Toute la question des établissements humains est 
très vaste, et les auteurs du projet de résolution ont 
estimé que d'importantes contributions à la 
Conférence-Exposition pourraient être faites par 
d'autres conférences internationales qui doivent se 
tenir avant 1976, telles que la Conférence sur les res
sources en eau, qui doit se tenir en Argentine, et la 
Conférence sur le droit de la mer, qui doit se tenir au 
Venezuela. Le huitième alinéa du préambule contient 
une disposition générale relative à ces conférences et se 
réfère également de façon expresse à la Conférence 
mondiale de la population, dont les travaux seront les 
plus étroitement apparentés à ceux de la 
Conférence-Exposition. 

46. La nécessité du paragraphe 1 du dispositif, fixant 
au 31 mai-Il juin 1976 la date de la 
Conférence-Exposition, découle de la note verbale, en 
date du 2 février 1973, dans laquelle le Secrétaire 
général a expliqué les difficultés qu'il y aurait à convo
quer la Conférence-Exposition dans la deuxième moitié 
de 1975, comme l'avait envisagé l'Assemblée générale 
dans sa résolution 3001 (XXVII), et suggéré qu'elle soit 
reportée à la fin du printemps de 1976. Dans une autre 
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note verbale, en date du 19 mars 1973, le Secrétaire 
général a indiqué qu'il ne semblait pas y avoir 
d'objections de la part des Etats Membres à l'égard de 
cette proposition, -sous réserve de confirmation of
ficielle par l'Assemblée générale à sa vingt-huitième 
session. 
47. Le paragraphe 2 se borne à approuver en termes 
généraux les recommandations concernant la 
Conférence-Exposition figurant dans le rapport du 
Conseil d'administration; la question du financement, 
qui est également abordée dans ce paragraphe, est 
développée dans la note du Secrétaire général (A/9238). 
48. Le paragraphe 3 va au cœur de la question de 
savoir ce que la Conférence-Exposition doit être. 
Celle-ci devrait poursuivre deux objectifs principaux : 
premièrement, l'échange de renseignements sur les 
solutions aux problèmes d'environnement posés par les 
établissements humains devrait aider les gouverne
ments à s'attaquer à ces problèmes et, deuxièmement, 
la Conférence servira de catalyseur à l'élaboration d'un 
programme d'action continu dans ce domaine crucial. 
49. Le paragraphe 4 représente une formule 
généralement acceptée en ce qui concerne 
l'organisation des conférences des Nations Unies. Le 
paragraphe 5 prévoit l'indispensable comité 
préparatoire qui aura pour tâche d'orienter les activités 
du secrétariat pour la préparation de la 
Conférence-Exposition; la composition du comité 
préparatoire tiendra compte de la répartition 
géographique équitable, éventuellement de la même 
façon que celle du Conseil d'administration du PNUE. 

50. Le paragraphe 6 découle directement de la cin
quième recommandation faite par le Conseil 
d'administration dans sa décision 4 (1), à ceci près que 
l'on s'y réfère au Département des affaires 
économiques et sociales plutôt qu'au Centre de 

·l'habitation,· de la construction et de la planification 
seulement. L'expérience acquise lors des phases 
préliminaires a montré que, si le Centre a une impor
tante contribution à faire, d'autres services du 
Département peuvent eux aussi offrir des apports 
précie_ux. 
51. En définitive, le succès de la Conférence
Exposition reposera sur les efforts de coopération de 
tous les organismes des Nations Unies, ainsi que des 
organes qui n'en font pas partie; telle est la raison de 
l'inclusion des paragraphes 7 et 8. 
52. Le paragraphe 9 vise à répondre à l'appel lancé 
par le Conseil d'administration en vue du lancement 
d'un programme d'information dynamique destiné à 
faire partie intégrante de la Conférence-Exposition. Le 
paragraphe 10 permettra à l'Assemblée générale de 
passer en revue et de commenter les préparatifs de la 
Conférence-Exposition. 
53. Vu le large appui qu'a suscité l'idée de la 
Conférence-Exposition à la vingt-septième session de 
1' Assemblée générale, les auteurs espèrent que le projet 
de résolution sera adopté par consensus. Le 
Gouvernement canadien se félicite à 1 'idée d'accueillir 
les participants à la Conférence-Exposition, car il es
time que ce n'est que par l'effort uni de tous les pays 
que les problèmes des établissements humains de par le 
monde pourront être résolus. 

54. M. MUHOHO (Kenya) remercie le Directeur 
exécutif pour les remarques qu'il a faites à propos des 

bons rapports existant entre le PNUE et le Kenya, ainsi 
que le représentant de la Suède, en sa qualité de 
président du Conseil d'administration, pour les paroles 
aimables qu'il a eues à propos des efforts faits par le 
Kenya pour aider le PNUE à s'installer à Nairobi. Le 
Gouvernement kényen continuera à coopérer au maxi
mum avec le PNUE pour lui permettre de fonctionner 
efficacement. L'année qui s'est écoulée depuis la 
création du PNUE est une période trop brève pour 
permettre d'en évaluer les réalisations, d'autant plus 
que le Conseil d'administration n'a fait connaître ses 
directives au Directeur exécutif qu'en juin 1973, que le 
recrutement du personnel a dû être entrepris avec 
précaution et que le transfert de Genève à Nairobi a dû 
être opéré. Néanmoins, le plus jeune membre de la 
famille des organismes des Nations Unies, sous la con
duite dynamique de son directeur exécutif, s'est attelé 
à la tâche avec un succès appréciable. Le Conseil 
d'administration s'est réuni à Genève et a élaboré un 
plan énonçant des priorités que le Directeur exécutif 
devra développer de façon à en permettre l'examen 
détaillé par le Conseil à ses prochaines sessions. On ne 
s'est pas départi d'une vision réaliste des possibilités . 
actuelles du PNUE, et le rapport du Conseil 
d'administration (A/9025) témoigne du succès du Pro
gramme. 

55. Lorsqu'il préparera la deuxième session du Con
seil d'administration, le PNUE ne devra pas oublier que 
la communauté internationale s'attend que l'on 
obtienne des résultats, maintenant que le Programme 
est fermement engagé sur la voie de l'application des 
recommandations de la Conférence de Stockholm. 
Seules les études nécessaires doivent être élaborées; 
l'adoption de mesures concrètes ne devrait pas être 
retardée, car le PNUE peut poursuivre ses activités 
sans délai dans de nombreux domaines. Lorsqu'il 
donnera effet aux recommandations de la Conférence 
de Stockholm, incitera les institutions spécialisées, les 
gouvernements et ].es organisations à agir et surveillera 
l'environnement, le PNUE sera naturellement amené à 
travailler en étroite collaboration avec les institutions 
spécialisées. La délégàtion kényenne note avec satis
faction que les institutions coopèrent avec le PNUE et 
présentent des propositions au sein du Comité de coor
dination pour l'environnement. Le PNUE devrait 
également susciter l'action, ou participer aux activités, 
dans tout domaine qu'iljuge important et dont d'autres 
organismes ne se sont pas préoccupés. Vu le rôle poten
tiel qu'il peut jouer pour ce qui est de prendre des 
initiatives, le PNUE devrait développer ses propres 
compétences tèchniques qui lui permettraient, paral
lèlement aux consultations avec des experts gouver
nementaux et autres, d'évaluer les situations et les 
projets. 

56. Les priorités adoptées par le Conseil 
d'administration, qui peuvent être modifiées de temps à 
autre, doivent être considérées comme constituant un 
plan de développement du PNUE de durée indéfinie. 
Les priorités reflètent les intérêts aussi bien des pays 
développés que des pays en voie de développement, et 
par conséquent ceux de la communauté mondiale dont 
le Programme est le mandataire. Des mesures correc
tives et des mesures préventives sont nécessaires. 
C'est là un point que le Directeur exécutif ne devra pas 
perdre de vue lorsqu 'il présentera ses propositions et il 
devra se préoccuper tout particulièrement des besoins 
spéciaux des pays en voié de développement. 
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57. Ces derniers reconnaissent qu'ils doivent 
améliorer et préserver leur environnement tout en 
encourageant le développement et la croissance indus
trielle de façon à répondre aux besoins de leurs peuples. 
S'il leur appartient d'arrêter leurs choix et leurs 
priorités propres, on peut néanmoins s'attendre 
qu'ils tiennent compte des directives mises au point par 
le PNUE et des avis que celui-ci pourrait leur donner 
sur leur demande. Le Kenya n'a cessé de se préoccuper 
sérieusement de la question de 1' environnement et du 
développement et, pour la première fois, des 
considérations touchant l'environnement seront 
expressément incorporées dans son plan de 
développement révisé pour 197 4-1978, compte. pleine
ment tenu des répercussions des objectifs nationaux sur 
l'environnement: L'approche ainsi adoptée mettra 
l'accent sur l'éducation et la compréhension de 

~~ l'environnement au niveau local. La délégation 
kényenne se félicite des efforts déployés par le PNUE 
pour faciliter l'organisation de séminaires destinés à 
permettre à de hauts fonctionnaires spécialistes de la 
planification d'échanger des données d'expérience sur 
les rapports entre le développement et 
l'environnement. De tels séminaires contribueront à 
améliorer l'environnement des pays en voie de 
développement et auront des répercussions capitales 
sur le développement économique et social. Ce point de 
vue du Kenya ne change rien au fait que les pays en voie 
de développement souhaitent que l'aide des pays 
développés et de certaines institutions ne soit pas 
réduite ou utilisée dans le but de leur imposer des idées 
émanant de l'étranger. 
58. L'application de connaissances et de critères 
scientifiques est indispensable à la gestion rationnelle 
de l'environnement et au développement. Dans la me
sure où le PNUE suscite le transfert et l'application de 
techniques, il faut qu'ille fasse en étroite collaboration 
avec les pays bénéficiaires. Les pays en voie de 
développement doivent eux-mêmes échanger, 
indépendamment de leur niveau de développement, les 
techniques qu'ils ont mises au point, car elles peuvent 
être plus appropriées à leur situation que celles qui 
émanent de sources développées plus perfectionnées. 
Ce n'est pas parce qu'ils n'ont eux-mêmes rien de 
mieux à proposer qu'il faut transférer aux pays en voie 
de développement les techniques insuffisamment mises 
à l'épreuve, périmées ou inutilisables. Le PNUE de
vrait en quelque sorte monter la garde à cet égard. · 
59. La question des établissements humains, à la
quelle le Conseil d'administration a accordé une 
priorité élevée, revêt une portée mondiale. Bien que les 
problèmes se fassent surtout sentir dans les pays 
développés, ils existent aussi à 1' état chronique dans les 
pays en voie de développement, aussi bien dans les 
villes que dans les campagnes. Il importe d'agir 
immédiatement pour surmonter les problèmes de loge
ment; d'assainissement et de qualité de l'eau auxquels 
se heurtent les pays du tiers monde. Aussi le Conseil 
d'administration est-il en train d'étudier les pro
positions relatives à la constitution d'un fonds destiné à 
atténuer l'acuité des problèmes et ne perdra-t-iljamais 
de vue la question des établissements humains. Les 
propositions que le PNUE formulera dans ce domaine 
prioritaire sont évidemment attendues avec intérêt. 

60. La délégation kényenne se félicite de la bonne 
volonté du Gouvernement canadien et des préparatifs 
qu'il a déjà entrepris pour accueillir la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains. Une telle conférence peut 
servir à exposer les techniques appropriées qui peuvent 
être immédiatement appliquées à la solution des pro
blèmes de 1 'humanité, notamment dans les pays en voie 
de développement. La délégation kényenne attend 
avec intérêt de participer pleinement aux travaux 
préparatoires et à la Conférence elle-même. 
L'Assemblée générale doit constituer un comité 
préparatoire de 58 membres, choisis comme il con
vient, pour diriger les travaux préparatoires. Il faudrait 
entamer immédiatement des consultations en vue de 
s'entendre sur le nom du sous-secrétaire général devant 
diriger le secrétariat qui prêtera son concours au comité 
préparatoire. 

61. Le milieu marin est un important domaine de 
préoccupation pour le PNUE. Le fait que 
l'environnement dans son ensemble fait l'objet d'une 
démarcation arbitraire démontre la nécessité pour le 
PNUE de participer activement aux travaux 
préparatoires de la Conférence sur le droit de la mer et 
de prendre une part qui ne soit pas seulement marginale 
dans les travaux de la Conférence elle-même. La 
délégation kényenne repousse les efforts de certains 
pays développés visant à affaiblir l'importance de la 
Conférence sur le droit de la mer et à nier au PNUE la 
possibilité de jouer un rôle central dans la préservation 
du milieu marin. Il ne faut préjuger en aucune façon 
l'issue de cette conférence, de même que les 
délégations ne doivent pas manipuler les situations 
pour imposer le rôle de tel ou tel organe des Na ti ons 
Unies en fonction du contrôle qu'elles exercent sur lui. 

62. La délégation kényenne se félicite de ce que le 
Conseil d'administration, le Comité de coordination 
pour l'envirolmement, le secrétariat du PNUE et le 
Fonds du PNUE soient devenus opérationnels ·et 
s'acquittent progressivement de leurs responsabilités, 
conformément à la résolution dont ils sont issus et aux 
fondations qui ont été posées comme suite à la première 
session du Conseil d'administration. Elle attend avec 
intérêt de prendre une part active à la deuxième session 
du Conseil d'administration, qui se tiendra à Nairobi en 
mars 1974, et de participer avec d'autres à l'élaboration 
d'une résolution appropriée reposant sur les diverses 
questions découlant du débat et du rapport du Conseil 
d'administration. 

63. Le PRESIDENT annonce que la liste des orateurs 
sur la question à 1' examen sera close le mercredi 
21 novembre, à 18 heures. Le délaipourJaprésentation 
des projets de résolution est fixé au jeudi 22 novembre, 
à 18 heures. · 

64. Il signale qu'Haïti et le Costa Rica ont été inclus 
par erreur parmi les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1305 et que le Botswana, le Dahomey, le 
Danemark, L 'Ethiopie, 1 'Indonésie, le Mali, le Nigéria, 
la République arabe libyenn~, la Sierra Leone et le 
Souaziland doivent être ajoutés à la liste des auteurs. 

La séance est levéè à 12h40. 
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15648 séance 
Mercredi 21 novembre 1973, à 15 h 20. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(suite) [A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.l305/Rev.1, 
A/C.2/L.1312) : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025); 
b) Critères régissant le financement multilatéral de 

l'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.1314) 

1. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) est persuadé que, en matière 
d'environnement, le succès dépend en premier lieu de 
la volonté des Etats eux-mêmes d'avoir avant tout pour 
objectif d'établir des conditions qui permettent la 
dignité de l'existence. La délégation de la République 
démocratique allemande ne peut accepter l'opinion 
selon laquelle la détérioration de l'environnement 
serait le prix inévitable du progrès et estime qu'il faut en 
fait trouver un équilibre entre l'environnement, la tech
nique et l'économie. La solution des problèmes de 
l'environnement incombe au premier chef à chaque 
Etat. Toutefois, étant donné que les Etats ne peuvent 
agir que sur leur propl'e territoire, il est souhaitable que 
la protection de I'envitonnément ne se heurte pas à des 
actions politiques illégales; le processus de détente 
politique et de coopération pacifique offre une 
possibilité de progrès réels dans ce domaine. Tous les 
Etats, quels que soient leur système social, leur dimen
sion ou leur niveau de développement, doivent 
coopérer sur la base du principe de l'égalité souveraine 
de tous les Etats en vue d'appliquer des mesures inter
nationales de protection de l'environnement. Mais des 
mesures de ce genre ne peuvent être appliquées que si la 
protection d~ l'environnement est organisée à l'échelon 
national. La République démocratique ne peut accepter 
la création d'un contrôle supranational à cet égard et 
souligne qu'il est essentiel de respecter strictement la 
souveraineté permanente des Etats concernant leurs 
ressources naturelles, le principe de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures des Etats et l'inviolabilité 
de l'intégrité territoriale. 

2. Pour sa part, la République démocratique al
lemande a déjà pris de très importantes mesures pour la 
protection de l'environnement dans l'intérêt de ses 
propres citoyens et aussi dans un souci de coopération 
avec les autres Etats. Les efforts communs des Etats 
doivent tout d'abord viser à garantir une amélioration 
rapide de la situation actuelle et favoriser l'adoption de 
mesures préventives en prévision de l'avenir. 
M. Zachmann cite les domaines particuliers de protec
tion de l'environnement visés dans les décisions du 
Conseil d'administration du PNUE à sa première ses
sion (A/9025, annexe 1) et estime que la tâche du Con
seil doit consister à se procurer des renseignements sur 
les mesures appliquées dans les divers Etats, organiser 
un large échange d'opinions et coordonner les activités 
ayant des effets sur le plan international. 

A/C.2/SR.1564 

3. Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande s'intéresse à la conclusion de conventions 
internationales sur la protection de l'environnement et 
est prêt à accéder à tout instrument qui énonce des 
règlements applicables dans l'intérêt de·tous les peu
ples. Soulignant en particulier combien il est important 
de prévenir la pollution des océans, M. Zachmann dit 
que son pays continuera à promouvoir la conclusion 
d'un accord sur la mer Baltique. 
4. L'établissement du secrétariat du PNUE à Nairobi 
est de bon augure pour les travaux futurs et, à ce 
propos, la République démocratique allemande est 
prête à aider les pays en voie de développement en 
matière de protection de l'environnement. 
5. La République démocratique se félicite de 
l'adoption du Plan d'action pour l'environnement 
[ibid., décision 1 (1)); il convient maintenant de le 
traduire dans la réalité et d'améliorer la coopération 
entre les Etats de façon que le Conseil d'administration 
puisse s'acquitter efficacement de ses responsabilités. 
La République démocratique ne peut oublier que, en 
raison de l'attitude négative de certains Etats, elle n'a 
pas participé à 1' élaboration des recommandations de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, à 
Stockholm, en juin 1972. 

6. La délégation de la République démocratique se 
félicite des progrès accomplis en ce qui concerne les 
procédures générales relatives à la conduite des 
opérations du Fonds du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement et estime qu'il appartient à cha
que Etat de décider lui-même1 de sa participation à ce 
fonds volontaire. La République démocratique appuie 
le programme du Fonds pour 1973-1974 mais juge qu;il 
convient de rechercher le maximum d'efficacité en en
courant le minimum de dépenses. Il faut espérer que le 
Conseil d'administration à sa deuxième session sera en 
mesure d'adopter son propre règlement intérieur. 

7. La Conférence-Exposition des Nations Unies sur 
les établissements humains qui se tiendra au Canada en 
1976 devra proposer des solutions fondamentales sur la 
question des établissements humains. Toutefois, il ne 
paraît pas nécessaire de créer un fonds spécial pour 
cette question et il devrait être possible de prélever les 
ressources nécessaires sur le Fonds du PNUE. Il ne 
paraît pas non plus nécessaire de créer un mécanisme 
complexe pour cette conférence et 1 'on pourrait utiliser 
les nombreux organes qui traitent de l'environnement 
et des établissements humains afin d'éviter des 
dépenses supplémentaires pour la préparation de la 
Conférence. 

8. La protection de l'environnement ne se limite pas à 
la lutte contre la pollution et à la réglementation de 
l'exploitation des ressources naturelles, mais doit 
également viser à trouver une solution politique aux 
conflits internationaux et à prévenir l'utilisation de 
moyens modernes de guerre, en particulier les armes de 
destruction massive. 
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9. M. MILLS (Jamaïque) remercie le Président du 
Conseil d'administration du PNUE, le Directeur 
exécutif du Programme et le Directeur du Centre de 
l'habitation, de la construction et de la planification de 
leurs déclarations. Le rapport présenté par M. Strong 
témoigne des travaux considérables que le PNUE a 
déjà réalisés dans la brève période qui s'est écoulée 
depuis sa création. A cette occasion, la délégation 
jamaïquaine tient à répéter combien le choix de Nairobi 
comme siège du secrétariat lui semble approprié. Elle 
espère que ce précédent fera date et que d'autres insti
tutions importantes des Nations Unies établiront leur 
siège dans un pays en voie de développement. 

10. La première session du Conseil d'administration 
qui a eu lieu à Genève en juin 1973 a revêtu une très 
grande importance. Il s'agissait d'établir les objectifs et 
les priorités du PNUE et de formuler les bases d'un 
programme de travail dans le cadre des recommanda
tions de la Conférence de Stockholm et de l'Assemblée 
générale. Les difficultés étaient nombreuses puisqu'il 
fallait décider de questions vitales ayant une impor
tance pratique, notamment de la façon dont les res
sources disponibles, financières et autres, devaient être 
allouées. Il va de soi que des vues extrêmement diver
gentes sont apparues. En dépit de ces difficultés, tous 
les membres du Conseil d'administration ont compris 
qu'ils se devaient de coopérer dans l'intérêt de 
l'humanité. Un consensus a donc été atteint sur laques
tion vitale du programme et des priorités. Ce consensus 
reflète la nature même des questions touchant à 
l'environnement, l'ensemble des intérêts en cause et la 
nécessité constante d'équilibrer ces éléments et ces 
intérêts divers dans l'intérêt général. 
11. La délégation jamaïquaine a toujours suivi les 
problèmes de l'environnement avec le plus grand 
intérêt et a participé très activement aux efforts inter
nationaux dans ce domaine. Il suffit de rappeler que la 
Jamaïque a eu l'honneur de présider les sessions du 
Comité préparatoire de la Conférence de Stockholm et 
que son représentant exerçait les fonctions de Rappor
teur général de cette conférence. Elle a également 
participé très activement aux travaux du PNUE'et à la 
session du Conseil d'administration en juin. 
12. Convaincue que la question de la qualité de la vie 
et du bien-être del 'homme doit être au premier rang des 
préoccupations du PNUE, la Jamaïque a toùjours 
insisté pour qu'il accorde un rang de priorité élevé aux 
établissements humains. Dans le Plan d'action pour 
l'environnement adopté par le Conseil d'administration 
à sa première session [voir A/9025, annexe I, déci
sion 1 (I)], il est dit que "la qualité de la vie doit être la 
préoccupation primordiale de ce programme et qu'il 
faut par conséquent donner la priorité absolue, dans le 
programme d'ensemble, à l'amélioration de l'habitat 
urbain intégral et à l'étude des problèmes 
d'environnement qui ont des répercussions directes sur 
l'homme". Cette préoccupation existe aussi bien dans 
les pays développés que dans les pays en voie de 
développement et revêt un caractère universel malgré 
les insuffisances plus évidentes des établissements hu
mains dans certaines régions du monde en voie de 
développement. Les pays en voie de développement 
courent le risque de connaître bientôt des conditions 
qui ressemblent beaucoup à celles qui existent dans 
certaines parties du monde développé mais qui sont 
néanmoins inacceptables. La crise que connaît actuel
lement le monde développé dans ce domaine est un 

avertissement pour les pays en voie de développement 
puisqu'elle illustre ce qu'il leur arrivera s'ils ne trou
vent pas lè moyen de modifier leurs conditions de vie. 
Les ·pays · développés et les pays en voie de 
développement devraient donc coopérer à la recherche 
de solutions, étant donné qu'ils bénéficieront les uns et 
les autres des résultats obtenus. Cette coopération ne 
porte pas seulement sur les ressources financières; elle 
exige avant tout de l'imagination dans l'action et la 
participation énergique de tous les intéressés. On peut 
citèr également parmi les autres domaines d'activités 
qui, de l'avis du Conseil d'administration, exigent une 
action prioritaire, les questions qui intéressent les sols 
et les eaux, l'éducation et l'information, les océans et 
l'énergie. 

13. Le développement de relations étroites et har
monieuses entre le secrétariat et le Conseil 
d'administration, d'ùne part, et les autres institutions 
des Nations Unies, d'autre part, est indispensable au 
succès des travaux. Le rôle du PNUE lui-même est 
donc d'établir des plans d'ensemble qui soient ef
ficaces, cohérents et équilibrés et qui reposent sur des 
efforts coordonnés et des projets exécutés par le 
secrétariat, par d'autres organismes des Nations Unies 
et par des institutions régionales, nationales et non 
gouvernementales. Ces efforts et toutes les autres ini
tiatives qui contribuent à·l'expansion des ressources et 
des moyens disponibles dans le domaine de l'habitation 
et des établissements humains reçoivent le plein appui 
de la délégation jamaïquaine. Elle se félicite à ce propos 
des travaux extrêmement utiles effectués par le Comité 
de coordination pour l'environnement et elle invite tout 
les pays membres du Fonds du PNUE à faire preuve de 
générosité pour assurer au Programme les ressources 
financières indispensables pour l'exécution de plans 
efficaces. · 

14. Passant à la question de la Conférence-Exposition 
des Nations ·Unies sur les établissements humains, 
M. Mills remercie le Gouvernement canadien de bien 
vouloir accueillir à Vancouver cètie importante mani
festation, qui reçoit le plein app!Ji de la délégation 
jamaïquaine. Il semble . que le but de la 
Conférence-Exposition soit de stimuler des innova
tions, de permettre des échimges de données 
d'expérience et d'assurer la plus large dif(usion possi
ble aux idées et aux techniques nouvelles èn matière 
d'établissements humains. Tous les moyens d'appeler 
1 'attention du monde entier sur la nature et 1 'importance 
des problèmes des établissements humains seront 
utilisés. Mais· il importe. surtout que· la 
Conférence-Exposition ait des résultats pratiques et, en 
particulier, qu'elle permette d'intéresser davantage les 
autorités qui affectent les crédits et celles qui sont en 
mesure de les utiliser à la mise au point de systèmes et 
d'institutions financières àppropriées en matière 
d'établissements humains. Là délégation jamaïquaine 
est extrêmement impressionnée par le volume de 
travail déjà accompli pour préparer la 
Conférence-Exposition; elle espère que celle-ci 
bénéficiera de la coopéràtion et des efforts de tous les 
pays membres et que les travaux se dérouleront sous· le 
signe de la recherche et de l'imagination. Il faudrait à 
cette occasion s'intéresser aux idées et aux pratiques 
héritées· du passé tout comme aux méthodes suivies 
dans des communautés moins développées du point de 
vue technologique qui, malgré tout, sont parvenues à 
jouir d'un niveau de qualité dè vie relativement 
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tolérable. Il faudrait égalêment connaître les idées et les 
analyses des experts dans le domaine de la planification 
et du développement économique et s'informer des 
conditions de vie, des espDirs et des aspirations des 
populations intéressées t:lles-mêmes. 

15. La préoccupation que suscitent les problèmes de 
la croissance urbaine mène varfois à négliger l'étude 
des établissements ruraux et de leur avenir en ce qui 
concerne la qualité de la vie. Il faut espérer que la 
Conférence-Exposition s'intétessera également à ce 
problème et à celui ~~ae poge le tourisme. En effet, la 
croissance très rapide du tourisnte dans un grand 
nombre de pays a provoqué dans le schéma de l'habitat 
des éhangements dont il ne faut pas toujours se féliciter. 
Il serait donc utile d'étudier également ces questions, 
vu l'importance que lé tourisme prendra à l'avenir etles 
conséquences que son expansion aura sur les politiques 
de planification et de construction de nombreux pays. 

16. Les rtou"elles initiatives prises dans le domaine 
des établissements humains doivent aller de pair, à 
l'échelon 1\ationaf ef sude t:Jian international, avec la 
création de mécartismes irtsfitutioi1nels adéquats. Il est 
indispensabfe là aussi de faire preuve d'imagination. La 
!amaïque, pour sa part, a créé de no~velle~ instituti,ons 
a cette fin et est Ï)rête à les adapter SI besom est ou a en 
créer de houvelles. Il serait peut-être utile d'examiner 
le rôle que peuvent jouer tles institutions de cette nature 
dans le développement et l'amélioration des 
établissements hutnairts au cours de la 
Conférence-Exposition. 

17. Li1J11malque ntttt~he de plus ei1 plus d'importance 
auxpr()blèmes dé Pe;,virùruttltnetit dans le cadre plus 
vaste du développentenL L'iritérêf qu•erle porte à ces 
questions s' expliq~. par le sb\!èi constant d'assurer le 
bien-être de sa }:16pfilation èt, dè façon plus générale, 
celui de la cottH(Iuttauté mottdiale. Elle espère con
timter à jouer un rôl~ acdt dans ce domaine vital. 

18. M. REYES (~ilipf'ines) dit que les décisions du 
Conseil d'adtninistràtion à sa pr~triiète session ont jeté 
les bàses ~ l'action· future des Natiôns Unies dans le 
domaitiè de ln Cl>Opénttidn · pour la ptbtection de 
l'envirO'nnemènt. Les résultats obtenus à la première 
session St\nt rëtnarquabl~s si i'on songe aux handicaps 
dont a souffeit là C()t\férence de Stockholm; le premier 
tenâit ri l'absene~ <l~tth ~rtain nombre d'importants 
pays sOèialistes; ôlettè lâcune a tflaihtênilbt été comblée; 
d'autre part, les pays· pauvres s'inquiétaient de la 
possibilité de tappotts négàtifs entre l'ertvironnement 
et le développ<i!rrtent, et l'aJ:Ipui croissant octroyé par 
ces pays au PNUE montre «{lié ces craintes sont main
tenartt dissipées. 

19. La répatdtion des ress6Utces du Fonds du PNUE 
reflète les priorités fixée~ pàr le Conseil 
d'admifiistrâtion, particulièrement en ce qui concerne 
les établissernènts htinlains et la gestion et la conserva
tion du sol et de~ r~sS('Jurçes ett eau. La séèheresse dans 
la zone soudano•sarn.;liétihe a. dérhl:)ntré la nécessité 
d'un programme global pour fitettre en valeur les res
sources en eau et pôùr limiter la :Perte de sols produc
tifs; le PNUE devrait chercher à développer sa capacité 
d'aider lès gouvetrtements à prévoir feg catastrophes 
naturelles et à en ·atténuer les conséquences. Un 
élément important des objectifs à long terme est la 
promotion de la capacité des pays ùe résoudre les pro
blèmes de l'environnement, et l'assistance technique 
en matière de recherche et de formation dans les pays 

en voie de développement est cruciale pour le succès du 
Programme. 

20. Du fait des préoccupations internationales devant 
le manque de logements et la détérioration de la qualité 
des établissements humains, l'Assemblée générale a 
décidé de convoquer une conférence-exposition sur les 
établissements humains; le PNUE constitue mainte
nant un cadre approprié pour l'étude de cette question. 
La Conférence-Exposition qui se tiendra à Vancouver 
en 1976 est comparable en ampleur à la Conférence de 
Stockholm, mais elle aura un caractère novateur et sera 
pragmatique et tournée vers la solution des problèmes. 
M. Reyes souligne le rôle joué par son pays à propos de 
cette question et rappelle que les Philippines figuraient 
au nombre des auteurs d'un projet de résolution 
prévoyant la création d'un fonds bénévole international 
pour les établissements humains. Elle est maintenant 
l'un des auteurs du projet de résolution A/C.2/L.1312, 
qui entérine les recommandations du Conseil 
d'administration concernant la date et la durée de la 
Conférence et les mesures préparatoires à prendre. La 
délégation philippine espère que le poste de secrétaire 
général de la Conférence-Exposition sera confié à un 
ressortissant d'un pays en voie de développement. 
Etant donné l'importance des travaux préparatoires, il 
faut espérer que les commissions économiques 
régionales et les institutions spécialisées participeront à 
ces travaux. En effet, les commissions économiques 
régionales et les banques régionales auront probable
ment un rôle important à jouer dans le programme 
international d'assistance au logement qui sera formulé 
par la Conférence. Pour permettre à la 
Conférence-Exposition de réaliser ses objectifs, il con
viendrait de mobiliser, à l'aide des moyens 
d'information de masse, un appui mondial pour des 
programmes d'action dans le domaine des 
établissements humains à l'échelon national et sur le 
plan mondial. Il faut espérer que la Conférence per
mettra de faciliter des échanges constructifs de rensei
gnements concernant des solutions heureuses mais peu 
connues aux problèmes du logement, et aussi qu'elle 
élaborera un programme d'action international visant à 
aider les pays pauvres à respecter des normes 
minimales en matière de logement. 

21. A sa deuxième session, le Conseil 
d'administration sera saisi d'un rapport du Secrétaire 
général sur la création et le fonctionnement d'un fonds 
international pour le logement visant à promouvoir la 
création d'institutions nationales qui mobiliseraient les 
ressources des pays en faveur du logement; de l'avis de 
la délégation philippine, ce fonds constituerait un 
élément extrêmement utile. 

22: Il ressort du rapport du Secrétaire général sur les 
critères régissant le financement multilatéral de 
1 'habitation et des établissements humains (A/9163) que 
les institutions internationales et régionales attachent 
en général un rang de priorité peu élevé à la question du 
logement. Il est toutefois encourageant de constater 
que ces institutions se proposent d'élargir l'assistance 
financière qu'elles offrent aux programmes des 
établissements humains et la Conférence-Exposition 
devrait faciliter les progrès dans ce sens. 

23. A sa deuxième session, le Conseil 
d'administration sera aussi saisi d'un projet de pro
gramme d'action ainsi que d'un rapport sur le fonction
nement initial du Système international de référence. 
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Toutefois, il est encore prématuré d'évaluer l'ampleur, 
la capacité et l'efficacité de ce nouveau système. Le 
Conseil d'administration devrait consacrer davantage 
d'attention à la prochaine étape de l'établissement d'un 
système de surveillance continue del'environnement 
dans le cadre du Plan Vigie. 

24. La question de l'environnement ne peut être 
isolée d'autres questions interdépendantes qui affec
tent le bien-être de l'humanité; le développement est un 
exemple évident, mais il convient également de men
tionner l'augmentation de la population, la consomma
tion d'énergie et l'exploitation des ressources naturel
les. La Conférence mondiale de la population qui se 
tiendra en 1974 aura ainsi des effets très importants 
pour le PNUE et ce dernier devrait par conséquent 
contribuer dans la mesure du possible à l'application du 
programme d'action que la Conférence pourra recom
mander. D'autre part, le PNUE devra s'occuper de la 
crise actuelle d'énergie. 
25. Le représentant des Philippines souligne que le 
PNUE devra accroître sa coopération non seulement 
avec les institutions spécialisées mais également avec 
les commissions économiques régionales et les organes 
et organismes des Nations U.nies. 

26. Les projets de résolution A/C.2/L.1312 et 
A/C.2/L.1305/Rev.l sont en quelque sorte 
complémentaires; le deuxième traite en effet d'un prin
cipe régissant la coopération entre les Etais ayant des 
ressources naturelles communes. Il s'agit là d'un prin
cipe fort important et la question mérite d'être 
examinée avec soin; elle appelle également un maxi
mum de respect mutuel et de coopération amicale. 

27. M. GORITZA (Roumanie) dit que la question de 
l'environnement se situe certainement parmi les tâches 
prioritaires de l'ONU. L'attention attachée par un 
nombre croissant de pays à l'adoption de mesures vi
sant à protéger l'environnement met en évidence de 
façon saisissante l'actualité manifeste de ce problème. 
En même temps, le développement de la coopération 
internationale a franchi une nouvelle étape. La 
délégation roumaine pense que la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement1 

adoptée à Stockholm et les résolutions pertinentes 
adoptées par 1' Assemblée générale à sa vingt-septième 
session déterminent clairement le cadre de principe et 
les objectifs de la coopération dans ce domaine. La 
Roumanie a toujours souligné qu'il convenait de faire 
reposer toute action ayant trait à l'enviroi:mement sur 
les principes unanimement reconnus du droit interna
tional. Cette coopération doit être fondée sur l'entente 
et l'intérêt mutuel, les relations de bon voisinage et le 
désir de contribuer à réaliser des progrès constants en 
vue de protéger et d'améliorer les conditions de vie sur 
la Terre. 

28. En créant le Conseil d'administration du PNUE, 
l'Organisation des Nations Unies s'est assignée un rôle 
de premier plan en vue de favoriser la coopération dans 
un domaine où la communauté d'intérêt de tous les pays 
est évidente. Un an après sa création, le Conseil 
d'administration présente un bilan positif des activités 
entreprises en vue d'exécuter le mandat qui lui a été 
confié aux termes de la résolution 2997 (XXVII) de 
l'Assemblée générale et d'appliquer les mesures 
adoptées à Stockholm. A ce propos, la délégation 

1 Voir A/CONF.48/l4/Rev.l, chap. ler. 

roumaine tient à prés~nter se~ féliçitatiQns au Directeur 
exécutif, M. Strong. · 

29. Elle considère que le programme de travail adopté 
par le Conseil d'admini~trat\on constitue un cadre 
adéquat; il conviendrait de comme ne; er immédiatement 
à prendre des mesures çoncrètes afin de permf,!ttre au 
Conseil de les évaluer lors d~ ses prochaine~ sessions et 
de mieux les adapter aux besoins prioritaires d~s Etats 
Membres. La délégation rOtnnaine t\l)prouve les objec
tifs du PNUE tels qu'ils sont 4éfinis dans la déci
sion 1 (I) du Conseil d'administration et en pl;lrticulier 
l'alinéa c du paragraphe 1 de cette décision. 
30. A cette étape du fonctionnement du PNUE, il 
importe de faciliter l' échang~ de renseignements sur les 
questions d'environn~mept. C'est pourquoi la 
délégation roumaine souscrit à la proposition tençlant à 
créer un bureau pour la cqllecte,l' a~yse et la diffil.sion 
des informations suries problèmes écologiques. Elle 
pense en outre, étant dOnné le rôle es:;~ntiel de la 
science moderne dans l'ëlaboration de tectmiques de 
production entraînant une polll.ltion réduite et dans la 
mise au point de méth<xfes ~ luttç contr.~ \es eff~ts de 
la pollution, qu'il f~ut eUCotn;uger une large coopération 
internationale dont puissent bénéficier tous les pays du 
monde, et favoriser en particulier le transfert de ces 
techniques et méthodes vers les pays en voie de 
développement. En tant que pays en voie de 
développement, la Roumani~ s'int~ress~ à la création 
de centres internationa,u~ de recherche orientés vers les 
besoins de ces pays dans le domaine .de 
l'environnement e' envisagerait favoraplement 
l'implantation d'un de ces centres sur son territoire. 

31. M. Gorit~a voudrait é~al~ent s'arrêter sur le 
problème de la formation des cadres. La cQmplexité et 
le caractère pluridisctplinai~ · ®s problèmes de 
l'environnement exigent qUe fe PNUE mette au point 
des programmes concrets de nature à fuyoriser la for
mation de personnel nqtiorml q,Qalitiê. La délégation 
roumaine réitère à cet égard ta· prQposition faite à la 
première session du Cqnse1l {l'a(lmipi!itratiQn t~ndant à 
ce que des cours permanents de niveau postuniver
sitaire soient organisés dan~ lç doJllaine d~la politique 
écologique et de la gestion ~es atssuur«;\!S naturelles. 

32. De nombreuses d~lég~tio~ ~n' souligné qu'il 
serait souhaitable de proté~er certaines zones 
écologiques qui présentent J..m mtérêt particulier. Le 
développement de telles ,?;Ottes, par exemple en 
Roumanie, le delta du 'Danube et 1~ nord de la Mol (Javie, 
devrait faire l'objet de prograpunes et de .J?rojets 
spéciaux exécutés avec l'~ssistance du PNUE. 
33. Les activités régionall\l~ dqivenl êg&lement avoir 
une place importante et les oommis$ions éconqmiques 
régionales peuvent apporter une, contrit>ution de pre
mier ordre à ces activités. Avec leur expérience et leur 
capacité d'action, ces commissigns peuvent jouer un 
rôle de catalyseur ·~ans 1~ d~velQppement de la 
coopération. La délégation roumain~ se félicite que des 
arrangements aient été pris concernant la coopération 
avec ces commissions et en particulier avec la Commis-. 
sion économique pour l'Europe, ·qui possède déjà un 
organe consacré aux problèmes de l'environnement. 
34. La Roumanie est pr~te à participer activement au 
développement des travaux des Nations Unies en vue 
de proteger et d'améliorer l'environnement et à pro
mouvoir la coopéra~ion internationale dans ce do
maine. 
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35. · .M. EVANS (Etats-Unis d'Amérique) félicite 
M. Strong pour la présentation du rapport du Conseil 
d'administration du PNUE sur sa première session. En 
tant que membre du Conseil d'administration, la 
délégation des Etats-Upis a participé pleinement aux 
discussiO:ns et au cpns.ensus qui s'est dégagé. Elle 

. n'ë.nif~ra 'paà·.dans les détails, mais tient à faire savoir 
· que le Gouvernement des Etats-Unis est très satisfait 

que cette premièrè session ait abouti à des décisions 
concernant l'organisation du PNUE et les principes 
directeurs et les priorités dont doivent s'inspirer lès 
programmés. 
36. Au cours de l'année qui vient de s'écouler, le 
PNUE a rencontré de nombreuses difficultés et le fait 
qu'en un an son secrétariat ait pu préparer la première 
session du Conseil d'.administration et entamer les 
préparatifs de la deuxième, tout en commençant à 
prendre des mesures concrètes, montre le dévouement 
du Secrétaire exécutif et du personnel à leur tâche. Un 
secrétariat moins vaillant aurait attendu le 1er janvier 
1974 pour inaugurer le siège du Programme à Nairobi, 
et c'est tout à l'honneur de M. Strong et des fonction
naires du PNUE de n'avoir pas choisi la solution de 
facilité. Le Gouvernement des Etats-Unis est ex~ 
trêmement satisfait de ce geste et cqnsidère que 
l'inauguration du siège de Nairobi est un événement 
mqjeur dans l'histoire des Nations Unies. 

37. Au cours de cette phase initiale, les institutions 
spécialisées, l'AlEA et les autres organismes des Na
tions Unies ont largement contribué à la mise en route 
du nouveau programme et ont aidé à entretenir l'élan de 
Stockholm. Néanmoins, il ne faudrait pas que ce pro
gramme soit un simple catalogue des activités 
intéressant les institutions spécialisées, l'AlEA et les 
autres organismes de·s Nations Unies. Cela irait à 
l'encontre des objectifs de la Conférence de Stockholm 
et le PNUE doit se trouver vigilant pour ne pas tomber 
d'ans ce piège. Ce qui a été envisagé par la Conférence et 
approuvé à sa vingt-septième session par l'Assemblée 
générale, .c.'est un programme mondial mené de façon 
concertée. par les organismes des Nations Unies, les 
autres organisations internationales et les pays eux
mêmes. Dans ce processus, le PNUE doit avoir un rôle 
central de coordination. Mais la délégation des Etats
Unis pense, comme la délégation kényenne, que le 
PNUE doit être sans cesse sur la brèche, encourageant 
les uns et les autres, ·sans quoi il ne remplirait pas la 
tâche pour laquelle il à été créé. Pour cela, il lui faut 
recruter un personnel peu nombreux et hautement 
compétent, imbu de l'importance de sa mission et con
scient de la mission des autres organismes, au courant 
en même temps des travaux considérables déjà entre
pris par ces organismes. Il faut éviter de créer une 
nouvelle bureaucratie qui ferait double emploi avec ce 
qui existe déjà ailleurs. 

38. Dans ses procédures générales, le PNUE a adopté 
la notion d"'organisation coopérante" et la délégation 
des Etats"Unis pense que cette notion définiLparfaite
ment les rapports qui doivent exister entre le PNUE et 
les autres institutions et programmes des Nations 
Unies. 

39. L'une des réussites de la première session du 
Conseil d'administration réside dans le fait qu'il a été 
possible d'adopter une décision, la décision 1 (I), sur 
l'établissement du programme sur les priorités à res
pecter par le Directeur exécutif lorsqu'il entreprendra 

les préparatifs des futures sessions du Conseil d'admi
nistration. C'est grâce à l'esprit de compromis dont 
ont fait preuve les délégations que l'on a pu prendre 
cette décision. Il est essentiel que le Directeur exécutif 
dispose de principes directeurs qui lui permettent 
d'élaborer un programme de l'environnement, pro- . 
gramme au sens de la résolution 2997 ·(XXVII) de 
l'Assemblée générale. Il s'agit de concilier les intérêts 
de tous les pays, graT!ds et petits, développés et en voie 
de développement, industriels et agricoles. La 
délégation des Etats-Unis est certaine que, en consulta
tion avec les organismes des Nations Unies, les autres 
organismes internationaux et les Etats Membres, et 
avec de la patience et de l'obstination, le Secrétaire 
exécutif pourra s'acquitter de cette tâche dans des 
délais raisonnables. 
40. La délégation des Etats-Unis se félicite ·de 
l'importance accordée au Plan Vigie par le Conseil 
d'administration car, si l'on veut mettre au point des 
programmes d'action valables, il importe de disposer 
d'une base. de renseignements satisfaisante. Elle se 
félicite particulièrement qu'on ait décidé de convoquer 
une réunion intergouvernementale en 1974 pour iden
tifier et surveiller les principaux polluants. Le 
Gouvernement des Etats-Unis a l'intention d'envoyerà 
cette réunion une équipe hautement qualifiée dirigée 
par un administrateur scientifique éminent. 
41. Passant à la question de la Conférence-Exposition 
des Nations Unies sur les établissements humains, 
M. Evans dit que sa délégation approuve les principaux 
thèmes recommandés par le PNUE et développés par le 
Secrétaire général çlans son rapport (A/9238). Ce rap
port contient également des recommandations sur les 
mécanismes de préparation de la Conférence. Il est 
essentiel que les décisions relatives à cette question 
soient prises à la vingt-huitième session et le projet de 
résolution A/C.2/L. 1312 expose clairement les 
éléments es~entiels des mesures qui doivent être prises 
maintenant. La délégation des Etats-Unis est en me
sure d'appuyer ce projet. 
42. En ce qui concerne le financement de la 
Conférence-Exposition, le Gouvernement des Etats
Unis approuve la recommandation du Conseil 
d'administration tendant à ce que les dépenses en 
soient imputées sur le budget ordinaire de 1 'ONU d'une 
part et sur le Fonds du PNÜE d'autre part. Néanmoins, 
elle réserve sa position définitive jusqu'à ce que la 
Cinquième Commission ait examiné la question. 

43. Au paragraphe 3 de la décision 1 (I) du Conseil 
d'administration, il est dit "qu'il faut ... donner la 
priorité absolue . . . à l'étude des problèmes 
d'environnement qui ont des répercussions directes sur 
l'homme". Dans le monde d'aujourd'hui les 
"répercussions immédiates" ne sont pas seulement cel
les de faits tels que la sécheresse qui a frappé les pays de 
la région soudano-sahélienne, mais également les "li
mites extrêmes" auxquelles s'est référé M. Strong. 
Les limites extrêmes d'aujourd'hui sont peut-être cel
les qui auront des répercussions immédiates demain. 
Voilà ce qui définit la portée de la tâche qui attend le 
PNUE. 

44. M. ROUGÉ (France) dit que, en tant que membre 
du Conseil d'administration du PNUE, la France a pu 
faire connaître ses vues sur l'ensemble des questions 
abordées à la première session du Conseil 
d'administration. Elle a en outre indiqué à la 



1564ème séance - 21 novembre 1973 379 

cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social comment, à son avis, l'action du PNUE doit 
s'insérer dans l'ensemble des activités des Nations 
Unies. C'est pourquoi M. Rougé consacrera l'essentiel 
de son intervention au projet de résolution 
A/C.2/L.1312, relatif à la Conférence-Exposition des 
Nations Unies sur les établissements humains .. Le pro
blème de l'urbanisation constitue l'un des pr.oblèmes 
majeurs auxquels sont confrontés tous les responsables 
politiques à tous les niveaux. C'est donc à juste titre que 
la Conférence de Stockholm a inscrit la question des 
établissements humains en tête d'un plan d'action 
mondiale sur l'environnement. Cela dit, la délégation 
française conteste le bien-fondé du raisonnement en 
forme de syllogisme que semble proposer le rapport du 
Secrétaire général :l'urbanisation est un problème qui 
touche tous les pays; puisqu'il s'agit d'un problème 
universel, la solution devrait être trouvée au niveau 
mondial. La délégation française ne croit pas, pour sa 
part, que tous les problèmes d'intérêt commun doivent 
être pris en charge par la collectivité internationale. Le 
rôle de l'autorité mondiale est en effet d'aider tous les 
groupes humains à prendre en main leur propre destin 
et non pas de les en déposséder. Lorsqu'il s'agit de 
problèmes internationaux par nature, une action collec
tive est nécessaire, mais la question de l'habitat n'est 
pas physiquement internationale. La restauration du 
cadre de vie des habitants des villes demande une ac
tion énergique contre les tendances à l'uniformisation 
et le Directeur de l'UNESCO, M. Maheu, dans des 
observations communiquées à la Troisième Commis
sion par le Secrétaire généraJ2, a invité justement les 
architectes et les urbanistes à multiplier partout leurs 
efforts d'invention. 

45. En matière de financement, on a constaté que les 
demandes de prêts des pays en voie de développement 
portaient rarement sur des projets de construction de 
logements. Ce n'est pas parce que les gouvernements 
de ces pays n'attachent pas une importance suffisante 
au secteur de l'habitation, mais parce que, dans ce 
secteur, les ressources peuvent et doivent d'abord être 
trouvées sur place :. main-d'œuvre, . talents locaux, 
matériaux. Par conséquent, le problème de l'habitat 
doit être résolu par des efforts redoublés mais 
résolument décentralisés, où le rôle essentiel incombe 
aux communautés de base, villes et villages ou quar
tiers de ville, ainsi qu'aux administrations nationales et 
régionales. C'est ce que suggère notamment le 
paragraphe 71 de la Stratégie internationale du 
développement [résolution 2626 (XXV) de 1' Assemblée 
générale]. De même, la résolution 2718 (XXV) met 
l'accent sur la nécessité de concevoir des politiques 
d'ensemble dans ce domaine au niveau national. 

46. Le rôle des Nations Unies n'est donc pas 
d'imposer des solutions, mais de ranimer la volonté des 
gouvernements et de les inciter à traiter d'urgence les 
questions d'établissements humains qui se posent dans 
leur pays. Il est, en second lieu, de favoriser les progrès 
de l'industrie des matériaux de construction et la mise 
au point de techniques appropriées. M. Rougé rappelle 
à cet égard que, dans le Plan d'action mondial pour 
l'application de la science et de la technique au 
dévelo[Jpement 3 , on insiste sur l'inadaptation des 

2 Voir A/9075, par. 54. 
3 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 

F.71.II.A.l8/Rev. 

méthodes de construction en usage aux conditions qui 
prévalent dans les pays en voie de développement. 

47. Le rôle de l'ONU peut être enfin de faciliter 
l'échange d'informations et d'expériences entre tous 
les pays du monde puisque tous ont à faire face à ce 
genre de problèmes et que tous travaillent déjà à les 
résoudre. 

48. La Conférence-Exposition qui va se tenir à Van
couver peut s'insérer admirablement dans l'ensemble 
d'activités que vient d'esquisser M. Rougé. La 
délégation française s'était abstenue, lors de la vingt
septième session de 1 'Assemblée générale dans le vote 
de la résolution relative à cette conférence [résolution 
3001 (XXVII)] car elle regrettait que, sous prétexte 
d'urgence, l'Assemblée ait à prendre une décision de 
principe avant que l'affaire ne soit étudiée par le Con
seil d'administration du PNUE et aussi parce qu'elle 
avait des craintes concernant les incidences financières 
du projet. Cette attitude paraît rétrospectivement 
justifiée : l'urgence invoquée à la vingt-septième ses
sion a disparu; le coût des dispositions envisagées est 
plus lourd qu'on ne l'avait imaginé. Toutefois, les ex
plications fournies par le représentant du Canada 
lorsqu 'il a présenté le projet de résolution 
A/C.2/L.1312 ont apaisé beaucoup des inquiétudes de 
la délégation française. Elle approuve ce projet dans la 
mesure où il paraît à la fois plus réaliste et plus raison
nable que l'interprétation qu'en a faite le Secrétariat 
dans le document A/9238. Dans ce document, en effet, 
il est envisagé que la Conférence soit "comparable 
quant à son importanc·e à la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement et à la Conférence mondiale 
de la population''. La délégation française estime que le 
rôle que peut avoir cette conférence ne justifie en au
cune manière qu'une ampleur comparable à celle de la 
Conférence de Stockholm lui soit donnée. Pour cette 
raison, la création d'un comité préparatoire de 58 
membres lui paraît superflue, dans la mesure où il existe 
déjà un organe des Nations Unies compétent en cette 
matière, à savoir le Comité de l'habitation, de la cons
truction et de la planification. 

49. Quant à la composition du "secrétariat de 
conférence réduit", M. Rougé ne voit pas la nécessité 
de le doter d'une structure aussi importante que celle 
qui est envisagée. N'est-il pas excessif de prévoir à sa 
tête non seulement un fonctionnaire international du 
rang de sous-secrétaire général et pourvu d'un chef de 
cabinet, mais encore de trois directeurs, et de le doter 
de 16 hauts fonctionnaires ? Il conviendrait au con
traire de prévoir un organisme beaucoup plus léger en 
utilisant les services et le personnel qualifiés existant 
déjà au Secrétariat de l'ONU. 

50. Etant donné la vraie nature de la 
Conférence-Exposition, il paraît en outre 
déraisonnable à la délégation française d'envisager tout 
prolongement, au-delà de la tenue même de la 
Conférence, des activités du secrétariat, contrairement 
à ce que semblent indiquer les paragraphes 14, 18, 19 et 
41 du document A/9238. Le rôle du secrétariat devrait, 
comme il est indiqué au paragraphe 30, se borner à 
établir le rapport. Il conviendrait de préciser qu'aucune 
dépense ne saurait être prévue pour l'année 1977. 

51. Le montant total de 6,1 millions de dollars qui est 
envisagé paraît excessif. Ne serait-ce pas faire injure à 
toutes les populations qui, dans le monde, souffrent 
d'être mal ou pas logées que de consacrer une telle 
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somme à une réunion qui ne pourra guère déboucher 
sur des solutions pratiques directement applicables ? 
Prélever plus de 3 millions de dollars sur le budget 
ordinaire de l'ONU pour une réunion consacrée à un 
échange d'informations est inadmissible. Prélever une 
somme analogue sur le fonds du PNUE reviendrait à 
détourner les ressources limitées dont dispose le Fonds 
des objectifs pour lesquels il a été établi et à décevoir 
gravement une opinion publique internationale qui, à la 
suite de la Conférence de Stockholm, s'attend à des 
mesures efficaces de sauvegarde de l'envirol).nement. 
Ne risque-t-on pas, en outre, de décourager tous les 
pays qui n'ont pas encore arrêté de décision quant à leur 
contribution au Fonds .? Les pays , en voie de 
développement eux-mêmes, qui sont préoccupés par 
leur part dans le financement du Fonds, .peuvent à bon 
droit demander que les activités de celui-ci coïncident 
plus directement avec leurs intérêts. .La délégation 
franÇaise aurait, par ailleurs, souhaité que la délégation 
canadienne indique la part du Gouvernement canadien 
dans le financement del'opération. 

52. Etant donné ce qui précède, la délégation 
française voudrait proposer certains amendements au 
projet de résolution A/C.2/L.l312, de façon à dissiper 
toute ambiguïté. Il conviendrait de :au deuxième alinéa 
du préambule, rèmplacer les mots ''et la priorité" par 
l'expression "et le degré de priorité", afin de ne pas 
donner l'impression que la Conférence de Stockholm 
n'a pas défini d'autres domaines prioritaires que celui 
des établissements humains; au troisième alinéa du 
préambule, supprimer 1' expression ''sans réserve''' qui 
est excessive; au cinquième alinéa du préambule, rem
placer les mots "d'intervenir le plus tôt possible et 
d'une façon coordonnée" par les mots "d'unè action 
prompte et coordonaée de la part de tous les gouverne
ments", pour bien souligner que cette tâche incombe 
avant tout_ aux autorités nationales intéress,ées; au 
sixième alinéa du préambule, puisqu'il est question de 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, mentionner également la Stratégie in
ternationale .du développement. La délégation 
française propose donc de rédiger le sixième alinéa 
comme suit : ''Gardant à l' espritla place accordée par 
la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement à l'amélioration de la qualité de vie 
dans les établissements humains des pays en voie de 
développement comme élément essentiel du processus 
de développement"; cette nouvelle rédaction, sans 
changer l'idée initiale, aurait 1 'avantage d'être plus 
précise. Au septième· alinéa du préambule, il faudrait 
remplacer le mot "Saluant" parle mot "Notant", afin 
d'éviter de donner l'impression qu'il s'agit là pour les 
deux organismes mentionnés d'un fait exceptionnel 
alors· qu'ils n'ont fait que leur devoir. En ce qui con
cerne le dispositif; la délégation française propose : au 
paragraphe 4, ajouter après les mots "Prie le Secrétaire 
général''., les mots "en, liaison avec le Gouvernement 
canadien," comptetenù des responsabilités de ce der

·nier en tant que pays hôte de la Conférence; rédiger 
comme suit le paragraphe 5 : "Charge le Comité de 
1 'habitation, de la construction et de la planification des 
fonctions du Comité préparatoire de la Conférence 
pour conseiller le Secrétaire général". Il convient, en 
effet, d'utiliser les organes compétents existants avant 
d'envisager d'en créer de nouveaux. En outre, cette 
pratique serait conforme à un précédent important, 

celui de la Conférence mondiale de la population, qui a 
pour Comité préparatoire la Commission de la popula
tion elle-même. Au paragraphe 7 du dispositif enfin, il 
conviendrait d'ajouter le"s mots ''afin d'être pleinement 
en mesure de bénéficier des travaux de la 
Conférence-Exposition et d'assumer, à la suite de 
celle-ci, les tâches qui pourraient incomber au système 
des.Natons Unies". afin que le problème des suites à 
donner à la Conférence ne soit pas complètement passé 
sous silence, comme c'est le cas dans le texte actuel. 

53. La délégation française participera volontiers à 
toute· consultation avec les auteurs du projet de 
résolution sur la base des propositions que M. Rougé 
vient de présenter. Elle est convaincue qu'il sera facile 
d'aboutir à un texte auquel toutes les délégations puis
sent donner un assentiment enthousiaste. 

54. M. RANKIN (Canada), en réponse à la question 
du représentant de la France, annonce que le 
Gouvernement canadien a approuvé une contribution 
de 5 millions de qollars aux dépenses entraînées par la 
Conférence-Exposition. Une somme de 3,5 millions de 
dollars sera prélevée sur le budget du Gouvernement 
canadien et l'Etat de la Colombie britannique doit four
nir une contribution de 1 ,5 millions de dollars._ 

55. M. FRAZÂO (Brésil) remercie le Directeur 
exécutif de son exposé. Le gouvernement brésilien est 
satisfait des résultats obtenus lors de la première ses
sion du Conseil d'administration; il a décidé de créer un 
secrétariat spécial pour l'environnement dépendant du 
Ministère de l'intérieur. Cet organisme devrait per
mettre d'assurer un maximum d'efficacité à la politique 
adoptée par le Brésil en matière d'environnement et 
contribuer à faire progresser le développement 
économique et social sans rompre 1' équilibre 
écologique. 
56. Le représentant du Brésil tient à faire quelques 
observations sur le projet de résolution A/C.2/L.l305/ 
Rev.l. 
57. M. CABRié (Yougoslavie), soulevant une ques
tion d'ordre, demande si le représentant du Brésil a le 
droit de commenter un projet de résolution qui n'a pas 
encore été présenté officiellement. 

58. Le PRESIDENT répond que le fait qu'un projet 
de résolution n'ait pas été présenté officiellement 
n'empêche pas une délégation de faire des observations 
à son sujet. 

59. M. FRAZÂO (Brésil) se déclare surpris de ce que 
le projet de résolution A/C.2/L. 1305, et le projet révisé 
A/C.2/L.1305/Rev.l, n'aient pas fait l'objet de consul
tations plus larges, notamment avec les autres 
délégations qui ont participé à 1' examen de la question 
au cours des années antérieures, étant donné _ 
précisément qu'il porte sur le principe des "consulta
tiOns préalables" pour l'exploitation des ressources 
naturelles communes à deux ou plusieurs pays. 
M. Frazâo se demande s'il faut voir dans la procédure 
hâtive qui a été adoptée par les auteurs la volonté de se 
passer de l'avis de certaines délégations qui récemment 
ont participé à l'examen de cette question et à 
l'élaboration de textes s'y rapportant. Les divers 
représentants du Brésil ont, au cours des dernières 
années, démontré clairement que leur gouvernement 
souhaitait voir résoudre le problème de l'exploitation 
des ressources naturelles dans le cadre des nouveaux 
principes relatifs à la préservation de l'environnement 
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qui ont finalement été approuvés à l'unanimité à la 
Conférence de Stockholm, au prix d'effortspatients de 
la part de tous les participants. Le rôle joué à cet égard 
par les pays en voie de développement, et notamment 
par le Brésil, a été d'une importance décisive. Ce sont 
ces pays qui ont réfuté les théories alarmistes avancées 
par certains spécialistes selon lesquelles leur indus
trialisation risquait d'entraîner un accroissement de la 
pollution et l'épuisement rapide des ressources naturel
les de la planète. Les pays en voie de développement, 
en dénonçant la fausseté de ces concepts, ont réussi à 
sauvegarder leurs intérêts. La Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, 
qui est la synthèse des opinions exprimées au cours de 
la Conférence, a été appuyée par l'Organisation des 
Nations Unies dans une série de résolutions adoptées à 
la vingt-septième session de l'Assemblée générale. Le 
seul problème sur lequel un accord n'avait pu être 
réalisé à Stockholm, à savoir l'harmonisation du prin
cipe de l'utilisation des ressources naturelles par l'Etat 
dont elles dépendent juridiquement avec celui de la 
préservation de l'environnement, a été résolu à New 
York, par l'Assemblée générale, dans ses résolutions 
2995 (XXVII) et 2996 (XXVII), qui ont été adoptées 
sans opposition. Si certaines délégations se sont abs
tenues, ce fut principalement pour des raisons techni
ques qui ne mettaient pas en cause leur approbation des 
principes énoncés dans ces résolutions. Les tentatives 
depuis le début pour introduire dans le débat des 
considérations étrangères à la question ou des 
généralisations fausses ont été mises en échec par les 
décisions et les déclarations nettes et sans ambiguïté 
des organisations régionales. Les textes et les 
déclarations de ces organisations ont force obligatoire 
pour les parties qui les ont signés. 

60. Le préambule et les paragraphes 3 et 4 du dis
positif du projet de résolution A/C.2/L.1305/Rev .1 con
tredisent en fait les dispositions fondamentales de la 
résolution 2995 (XXVII) et rouvrent le débat sur la 
question de savoir comment on peut harmoniser le droit 
souverain d'un Etat d'exploiter librement ses res
sources naturelles avec la nécessité de ne pas causer de 
tort à d'autres Etats. En vertu de ceprincipe,l'Etat doit 
accepter la responsabilité des dommages qu'il peut 
causer et les réparer comme il convient. La résolution 
2995 (XXVII) repose sur le triple concept de la 
souveraineté, de la coopération et de la responsabilité 
des Etats. La souveraineté d'un Etat, si elle doit être 
incontestable, ne doit pas cependant être arbitraire et 
exclure la responsabilité de celui-ci en cas de préjudice 
causé à un autre Etat. 

61. Toute une série de résolutions de l'Assemblée 
générale réaffirment le principe de la souveraineté des 
Etats sur leurs ressources naturelles, compte tenu de la 
nécessité de préserver l'environnement. C'est ainsi 
qu'au paragraphe 9 de la résolution 2880 (XXVI), à 
l'élaboration de laquelle ont participé tous les pays en 
voie de développement, il est dit que ''toute mesure ou 
toute pression dirigée contre un Etat qui exerce son 
droit souverain à disposer librement de ses ressources 
naturelles constitue une violation flagrante des droits 
des peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe de la 
non-intervention proclamés dans la Charte, violation 
qui, si elle se perpétue, risque de menacer la paix et la 
sécurité internationales." La résolution 2993 (XXVII) 
réaffirme ces principes dans leur intégralité. Parmi les 
autres textes qui proclament la souveraineté per-

manente des Etats sur leurs ressources naturelles, on 
peut également citer la résolution 3016, (XXVII), dont 
la négociation a été dirigée par le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. Mais c'est la résolution 2995 
(XXVII) qui traduit le mieux l'effort de conciliation et 
d'harmonisation déployé par la communauté inter
nationale; c'est dans ce texte qu'a été le mieux réalisé 
l'équilibre entre la souveraineté des Etats sur leurs 
ressources naturelles et leurs responsabilités envers 
l'environnement; or c'est ce texte essentiel qui est 
menacé par le projet de résolution A/C.2/L.1305/ 
Rev.l. 
62. Le Gouvernement brésilien n'a aucune objection 
à faire en ce qui concerne la section XII, relative à 
l'environnement, de la Déclaration économique4 

adoptée par la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés réunie à Alger, 
étant donné que ce texte expose, nécessairement sous· 
forme de proclamation, un objectif général dont la 
réalisation devra forcément être adaptée aux diverses 
conditions écologiques particulières. Le Gouverne
ment brésilien ne peut non plus s'opposer à la 
section VII de cette déclaration, car elle constitue la 
synthèse des aspirations de tous les pays en voie de 
développement pour ce qui est de la primauté du prin
cipe de la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles. Ces principes ne sont pas uniquement ceux 
des pays non alignés en tant que groupe politique; tous 
les pays en voie de développement les ont acceptés, 
compte tenu de certaines restrictions découlant de leur 
propre modèle de développement. Il est assez surpre
nant de constater que ce système conceptuel ile figure 
absolument pas dans le projet de résolution. 
63. Ayant présents à l'esprit les paramètres concep
tuels du problème et leurs antécédents historiques au 
sein de ·l'Organisation des Nations Unies, le 
représentant du Brésil a examiné les dispositions du 
projet de résolution. Dans les deux premiers alinéas du 
préambule, les auteurs semblent vouloir justifier 
l'initiative de transformer les simples déclarations 
d'intention figurant dans le texte de la Déclaration 
d'Alger en résolutions effectives comme s'il s'agissait 
d'une mesure découlant tout naturellement de prin" 
cipes généralement acceptés par la communauté inter
nationale. Le projet de résolution contredit, dans son 
esprit, le paragraphe 2 de la résolution 2995 (XXVII) 
puisqu'il semble autoriser l'ingérence dans les affaires 
intérieures des Etats sous prétexte de protéger 
l'environnement, ce que rejette absolument le 
Gouvernement brésilien, et qui d'ailleurs, soit dit en 
passant, est en contradiction absolue avec le 
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations 
Unies et avec les principes fondamentaux de coexis
tence internationale. Cela dit, le Gouvernement 
brésilien a toujours pris toutes les précautions possibles 
pour éviter, en exploitant ses ressources, de faire du 
tort à d'autres pays. En fait, les pays voisins ont sou
vent bénéficié des projets entrepris par le Brésil pour 
l'exploitation de ses ressources naturelles. 

64. Le projet de résolution va en outre à l'encontre du 
paragraphe 3 de la résolution 2995 (XXVII) car les 
"consultations préalables" dont il est question dans le 
projet ne concordent pas avec la disposition de la 
résolution indiquant clairement que la seule éventualité 
de dommages causés à l'environnement ne suffit pas à 

4 Voir A/9330, p. 77. 
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suspendre le droit d'un Etat d'exploiter ses propres 
ressources naturelles. Ces ambiguïtés méritent donc 
d'être soulignées. Le représentant du Brésil répète que 
son pays ne s'oppose pas pour l'essentiel aux 
déclarations d'intention figurant dans la Déclaration 
économique d'Alger relatives à l'exploitation des res
sources naturelles communes, mais estime qu'au 
niveau de la région cette exploitation nécessite des 
accords particuliers. Un exemple de tels accords est la 
Déclaration d' Asuncion, signée en juin 1971, par 
l'Argentine, la Bolivie, le Brésil, le Paraguay et 
l'Uruguay pour l'exploitation de rivières inter
nationales du bassin du Rio de la Plata. Cette 
déclaration prévoit que, dans le cas de rivières inter
nationales contiguës à plusieurs Etats, l'exploitation de 
leurs ressources sera précédée d'un accord bilatéral 
entre les Etats riverains; dans le cas de rivières traver
sant successivement plusieurs Etats, chaque Etat peut 
exploiter les eaux de ces rivières suivant ses besoins, 
pourvu qu'aucun préjudice ne soit causé à un autre Etat 
du bassin. 

65. En outre, la troisième réunion d'experts des res
sources en eau qui s'est tenue à Brasilia en 1971 a 
approuvé un autre texte disposant que chaque Etat 
exerce sa pleine souveraineté sur les segments de 
rivières internationales traversant son territoire et peut 
prendre à leur sujet toute mesures dictées par l'intérêt 
national, pourvu qu'elles ne portent pas préjudice aux 
autres Etats. En outre, le texte dispose que les autres 
Etats du même bassin sont tenus de tolérer les 
inconvénients mineurs que peut entraîner 1 'exploitation 
par un Etat de la partie de rivière traversant son ter
ritoire. La façon dont le Gouvernement brésilien re
specte les droits de ses voisins dans les projets qu'il a 
entrepris, et la façon scrupuleuse dont il leur fournit, 
avec un délai suffisant, les renseignements nécessaires, 
ont été considérées comme exemplaires par le Comité 
intergouvernemental de coordination des pays du bas
sin du Rio de la Plata. 
66. Il est un autre fait qui illustre la façon extrême
ment hâtive dont certaines dispositions du projet de 
résolution ont été rédigées. La Commission du droit 
international, qui avait été chargée par l'Assemblée 
générale à sa vingt-cinquième session d'étudier laques
tion des utilisations des voies d'eau internationales au
tres que pour la navigation, n'a pu commencer ses 
travaux du fait que certains Etats ne lui ont pas fait 
parvenir les renseignements nécessaires. Cela montre 
que la communauté internationale ne considère pas 
cette question comme très urgente. Or, au cours de la 
présente session, certaines délégations auteurs du pro
jet de résolution ont réussi à obtenir que la Commission 
du droit international se saisisse à nouveau de cette 
question. Ainsi, sur l'initiative de quelques délégations, 
un organe spécialisé de l'Organisation des Nations 
Unies va avoir pour tâche de dégager de la masse des 
documents juridiques existants et notamment de 253 
traités bilatéraux et multilatéraux, de décisions di
verses des tribunaux internationaux, etc., les normes 
appelées à régir la conduite de divers pays en ce qui 
concerne les voies d'eau internationales. 
67. Or le projet de résolution porte essentiellement 
sur des problèmes du même ordre, comme par exemple 
celui des consultations préalables dont tous les aspects, 
y compris les conséquences juridiques, devront être 
étudiés avec soin. C'est pourquoi le représentant du 
Brésil estime contradictoire que les auteurs demandent 

à l'Assemblée générale de se prononcer d'urgence sur 
une question dont on n'a pas encore fini de débattre. 
C'est pourquoi le Gouvernement brésilien n'a mani
festement aucune objection à faire à propos des disposi
tions du texte de la Déclaration économique d'Alger, 
puisque, bien au contraire, il les applique déjà en ce qui 
concerne l'exploitation des ressources naturelles 
communes à plusieurs Etats. M. Frazao cite ensuite à 
ce sujet certaines décisions plus récentes datant d'un 
mois à peine. Lors d'une réunion qu'ils ont tenue à 
Lima, du 29 octobre au 2 novembre, les ministres de 
l'énergie des pays d'Amérique latine- à savoir, par 
ordre alphabétique, les ministres des Etats suivants : 
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa 
Rica, Cuba, Equateur, El Salvador, Guatemala, 
Guyane, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pérou, République Dominicaine, 
Trinité-et-Tobago, Uruguay et Venezuela- ont 
adopté, au lieu d'une formule qui aurait sanctionné un 
système de consultations, le texte ci-après en vue de 
l'inclure dans les statuts de l'Organisation 
latino-américaine de l'énergie : 

"Contribuer, à la demande de toutes les parties 
intéressées, à l'entente et à la coopération entre les 
Etats membres afin d'accélérer l'exploitation 
appropriée des ressources naturelles qui leur sont 
comm11nes et d'éviter tout dommage important". 

68. En ce qui concerne le texte même du projet de 
résolution, le représentant du Brésil constate, par 
exemple, que le paragraphe 1 du dispositif, relatif à la 
nécessité d'établir des normes internationales pour 
l'exploitation et la conservation des ressources naturel
les communes à deux ou plusieurs Etats, contredit 
l'esprit du principe 23 de la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement 
selon lequel les normes dans ce domaine doivent être 
établies à l'échelon national. Ce principe découle en fait 
du souci des pays en voie de développement d'éviter 
qu'on leur impose des normes de production ou de 
consommation qui, en raison de leur coût, fassent 
éventuellement obstacle au développement. Les pays 
d'une même région ne peuvent pas en effet adopter de 
normes identiques sans risque de provoquer de ce fait 
de graves inégalités économiques. La déclaration 
économique d'Alger elle-même réaffirme, au début de 
la section sur l'environnement, que les dépenses 
supplémentaires entraînées par les programmes dans ce 
domaine ne doivent pas empêcher un pays de faire face 
aux besoins les plus fondamentaux de son 
développement. On voit mal comment les pays en voie 
de développement pourraient éviter la charge de 
dépenses supplémentaires et la répartition inégale de 
ces dépenses, s'ils acceptaient des normes en matière 
d'environnement qui seraient définies sur le plan inter
national. 

69. Si les paragraphes 1 et 2 du dispositif reconnais
sent implicitement que les problèmes doivent 
nécessairement être envisagés d'un point de vue 
régional et sous-régional, le paragraphe 3 transfère la 
compétence du niveau bilatéral ou au plus régional au 
niveau universel et fait appel pour ce faire à un instru
ment inapproprié. En effet, le mandat du Conseil 
d'administration ne l'autorise pas à s'occuper de 
l'application de plans régionaux ou bilatéraux, ce qui 
reviendrait en fait à lui confier des pouvoirs supra
nationaux qui n'appartiennent à aucune organisation 
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internationale. Le Brésil est fermement persuadé que le 
paragraphe 3 est contraire à l'esprit et à la lettre de la 
Déclaration économique d'Alger, des résolutions 2995 
(XXVII) et 2997 (XXVII) de l'Assemblée et de toutes 
les résolutions adoptées par les Nations Unies sur 
l'exploitation des ressources naturelles. Ce paragraphe 
revient à limiter la compétence des Etats Membres et à 
mettre leurs programmes de développement à la merci 
de tierces parties. Il est donc en ce sens en contradic
tion avec la Charte des Nations Unies elle-même, qui 
interdit l'ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats. Au paragraphe 4, les auteurs ont cherché à im
poser un caractère obligatoire aux paragraphes 
précédents. 

70. Dorénavant, le comportement du Brésil sera con
forme à la position qu'il a toujours prise sur cette ques
tion, car c'est dans la réalité de l'exploitation des res
sources naturelles et de la préservation de 
l'environnement qu'il sera possible de démontrer la 
compatibilité entre une position éthique, s'inspirant de 
considérations politiques et économiques, et son appli
cation pratique. 

71. M. CÀBRié (Yougoslavie), présentant formelle
ment le projet de résolution A/C.2/L.l305/Rev.l au 
nom des auteurs, dit que les questions dont traite le 
projet ne sont pas nouvelles puisque, avant même la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, 
elles étaient visées dans la résolution 2849 (XXVI) de 
l'Assemblée générale. La Conférence de Stockholm a 
adopté un certain nombre de principes sur lesquels 
doivent reposer les mesures à prendre en matière de 
coopération entre les Etats. Les résolutions 2995 
(XXVII), 2996 (XXVII) et 2997 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, qui avaient trait à la coopération 
entre les Etats dans le domaine de l'environnement, ont 
constitué un premier pas dans la bonne direction et il 
convient maintenant de faire un deuxième pas, mais 
cette fois à propos des ressources naturelles partagées 
par deux ou plusieurs Etats. A ce propos, il est bon de 
rappeler les discussions sur cette question à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger. 

72. Les auteurs du projet de résolution estiment qu'il 
est fort simple et appelle peu d'explications. Il ne pro
pose en fait que l'établissement entre les gouverne
ments d'une coopération permettant de résoudre les 

problèmes communs et précise que cette coopération 
doit se faire dans le cadre des relations normales exis
tant entre ces Etats. La coopération et l'exploitation 
harmonieuse des ressources communes doivent être 
conçues de façon à profiter à tous les intéressés et à 
éviter tout effet nuisible. Il convient donc d'établir des 
normes internationales adéquates. En vue de traduire 
dans la réalité les principes de la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, les 
auteurs jugent que la coopération entre les Etats doit 
s'appuyer sur un système de consultation, dans le cadre 
des relations normales qui existent entre eux. Il n.e faut 
en fait chercher dans le projet de résolution que 
1 'expression du désir des auteurs de voir s'instaurer une 
coopération fructueuse en matière d'exploitation des 
ressources communes. L'adoption du projet de 
résolution ne ferait qu'asseoir sur des bases plus solides 
une coopération qui existe déjà. 

73. Les paragraphes 3 et 4 du dispositif ont trait à la 
procédure et visent simplement à faire appliquer les 
paragraphes 1 et 2. Il ne fait aucun doute que le Conseil 
d'administration, qui a déjà fait ses preuves, sera capa
ble de s'acquitter de la tâche qui lui est confiée. 
74. Les travaux relatifs à 1 'environnement sont par
venus à un stade où il convient d'appliquer dans la 
pratique les principes qui ont été adoptés, en particulier 
les principes 21, 22 et 24 de la Déclaration, et ceux qui 
figurent dans ies résolutions de 1' Assemblée générale. 
Le projet de résolution est présenté dans un esprit de 
coopération en vue de la solution efficace des pro
blèmes de l'environnement et il faut espérer que la 
Deuxième Commission le recevra dans le même esprit 
et l'adoptera à l'unanimité. 
75. Le représentant de la Yougoslavie indique les 
modifications apportées au texte révisé du projet de 
résolution par rapport au texte initial. Le titre a été 
ajouté; au paragraphe 1 du dispositif, le mot "habituel
les" a été supprimé; au paragraphe 2, les mots "les 
pays intéressés à l'exploitation de ces mêmes res
sources" ont été remplacés par les mots "les pays se 
partageant de telles ressources naturelles et intéressés à 
leur exploitation". Enfin, au paragraphe 4, les mots 
''d'adapter leur conduite aux'' ont été remplacés par les 
mots "de tenir pleinement compte des". 

La séance est levée à 18 h 20. 

1565e séance 
Jeudi 22 novembre 1973, à 10 h 40. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 
Programme des Nations Unies pour l'environnement 

(suite) [A/9003, chap. XIII; (A/C.2/L.1305/Rev.1, 
A/C.2/L.1312] : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025); 
b) Critères régissant le financement multilatéral de 

l'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.1314) 

A/C.2/SR.l565 

1. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) dit qu'il n'y a pas d'organisation 
internationale que l'étude du problème de 
l'environnement ne concerne plus ou moins directe
ment. Le PNUE et son conseil d'administration ont un 
rôle central à jouer en coordonnant la coopération in
ternationale dans le cadre du système des Nations 
Unies en vue de résoudre ces problèmes. A sa première 
session, le Conseil d'administration a entrepris 
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d'établir les bases de cette coordination. La délégation 
de la RSS d'Ukraine approuve la décision du Directeur 
exécutif d'établir des unités de liaison avec chacune des 
commissions économiques régionales, en particulier 
avec la Commission économique pour l'Europe, et ap
puie les vues exprimées à cet égard au paragraphe 18 du 
rapport du Conseil d'administration sur sa première 
session (A/9025). 

2. Le secrétariat du PNUE mérite d'être félicité pour 
avoir déjà formulé des propositions pour l'élaboration 
de programmes. Toutefois, le Plan d'action pour. 
l'environnement qui fait l'objet de la décision 1 (I) du 
Conseil d'administration et figure à l'annexe I du rap
port est trop général et ne contient pas de proposition de 
mesures spécifiques. Le but du PNUE devrait être de 
contribuer à la solution pratique des plus importants 
des problèmes de l'environnement tels que la 
prévention de la pollution de l'air et de l'eau, 
l'utilisation rationnelle des ressources en eau, le recy
clage des déchets, la conservation et l'utilisation ration
nelle des ressources en terre, la fertilité des sols et la 
mise au point de techniques produisant peu ou ne pro
duisant pas de déchets. 

3. Pour ce qui est de la Conférence-Exposition des 
Nations Unies sur les établissements humains, la 
délégation ukrainienne relève la proposition concer
nant la composition du comité préparatoire cont~nu~ 
dans le projet de résolution A/C.2/L.1312. A son avis, Il 
vaudrait mieux, pour constituer le comité préparatoire, 
suivre la suggestion contenue au paragraphe 106 du 
rapport du Conseil d'administration; le rôle joué par_l~ 
Commission de la population en tant que comite 
préparatoire de la Conférence mondiale de 1~ popula
tion offre un précédent. L'importance de smvre cette 
suggestion ressort des observations figurant au 
paragraphe 108 du rapport. La délégation ukrainienne 
estime que le montant total demandé pour la 
Conférence-Exposition dans la note du Secrétaire 
général (A/9238) est extr~mement élevé,_d'auta~t plus 
que 1' expérience des conferences des N atwp~ l.!mes .e~t 
que· le coût final dépasse souvent les previSions tm
tiales. De plus, on y demande du personnel de grade 
trop élevé et l'on ne donne pas de renseignements su~
fisants pour justifier l'effectif prévu. Il faud~att 
s'efforcer de réduire à la fois les dépenses et les besoms 
en personnel avant de soumettre le document A/9238 à 
l'approbation de la Deuxième Co~mission. On ~·est 
préoccupé dans plusieurs orgamsmes des Nattons 
Unies de l'exploitation des ressources naturelles ~tplus 
particulièrement des ressources en eau dans les ~e~wns 
frontalières. On reconnaît généralement en drOit Inter
national et dans les résolutions des Nations Unies, tel
les que la résolution 1737 (L y) du ~onseil économi9ue 
et social, qu'un Etat a le drmt de d~sposer comme tl le 
juge bon de toutes les ressources ~JUI se t~ouvent s'!r son 
territoire. L'utilisation à des fins mdustnelles, agncoles 
·ou autres des cours d'eau et des lacs faisant frontière est 
déjà régie de façon. satisfaisan_te p~r des accords 
bilatéraux et ne devrait pas etre dtscutee par le PNUE. 
La délégation ukrainienne approuve les suggestions 
mentionnées au paragraphe 129 du rapport concernant 
l'organisation de l'information su_r les p_olitiques 
nationales de 1' environnement. Cette tnformatwn pour
rait être donnée dans des rapports annuels présentés 
par les gouvernements et comp~étée par des e~qu~tes et 
par des questionnaires envoyes par le secretanat du 
PNUE. 

4. Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine poursuivra 
la politique qu'il a depuis longtemps d'attacher la'plus 
haute importance à l'étude et à la solution des pro
blèmes de l'environnement. Il a récemment adopté un 
décret fixant de nouveaux objectifs pour la protection 
de l'environnement et définissant les responsabilités 
pour diverses actions à cette firi. Il ~ également mis. au 
point des mesures pour la conse~vatwn e~ la pr_otectwn 
de la flore, de la faune et des forets, la preventiOn de la 
pollution atmosphérique et l'intensification d'une cam
pagne pour réduire le bruit dans l'industrie et dans les 
habitations. · 

5. Le monde se trouve devant l'urgente nécessité 
d'établir un système pour l'utilisation rationnelle des 
ressources naturelles de façon qu'elles profitent à 
l'humanité tout entière tout en préservant 
l'environnement au maximum. Le PNUE qui, comme 
tous les organismes des Na ti ons Unies, sera jugé sur les 
résultats, devrait apporter une précieuse contribution à 
cette cause. 

6. M. BONNICK (Jamaïque) rappelle que la 
résolution 2998 (XXVII) de l'Assemblée générale, sur 
les critères régissant le financement multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains, a été 
adoptée par 99 voix contre zéro, avec ~9 abstent~ons. 
L'habitation et les établissements humams ont touJours 
été considérés par la majorité des pays en voie de 
développement comme' un domaine réclamant une at
tention prioritaire dans le cadre des programmes sur 
l'environnement. Malheureusement, beaucoup de pays 
industrialisés ne partagent pas cette opinion et se sont 
régulièrement opposés à toutes les propositions con
cernant l'amélioration de l'habitation et des 
établissements humains ayant de fortes incidences 
financières ou qui pourraient en avoir dans l'avenir. 
Néanmoins, la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement, à Stockholm, a adopté des recom
mandations dt; vaste portée sur la question et 
l'Assemblée générale a adopté à la suite ses résolutions 
2998 (XXVII) et 2999 (XXVII). En outr~,. 1~~ 
établissements humains ont reçu la plus haute pnonte a 
la première session du Conseil d'administration du 
PNUE. 

7. Il est décevant de noter que le rapport du Secrétaire 
général (A/9163) sur les suites données à la résolution 
2998 (XXVII) de l'Assemblée générale ne prévoit pas la 
sorte de données et d'action envisagées dans la 
résolution. Le Centre de 1 'habitation, de la construction 
et de la planification a été prié de donner suite à la 
résolution dans les limites de ses ressources. Il est 
intéressant de noter que l'on a émis l'idée que 
l'application de la résolution avait été entravée par le 
manque de fonds alors que l'Organisation des Nations 
Unies réalisait des économies de près de 6 millions de 
dollars pendant l'exercice financier considéré. Laques
tion se pose de savoir pourquoi l'on n'a pas pu dégager 
de fonds pour l'application d'une résolution aussi im
portante pour les pays en voie de développement alors 
que le Secrétaire général prévoyaitd'inw~n-_tantes ~ec,
tations de fonds et de personnel aux activites relattves a 
l'environnement. Serait-ce parce que les pays 
développés ont vu des incidences financières dans cette 
importante résolution ? 

8. Le rapport du Secrétaire général ne donne des 
renseignements que sur les activités acmelles des or-
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ganismes internationaux. Il n'analyse pas les critères et 
ne recommande aucun changement à la politique ac
tuelle. Il semble qu'on n'a absolument pas compris le 
désir des pays en voie de développement de voir les 
organisations et i.nstitutions internationales intéressées 
mettre au point de nouveaux critères fondés sur les 
besoins critiques dans ce secteur qùe révèlent 
d'importants changements .·dans la politique des 
gouvernements concernant l'habitation et les 
établissements humains. Bien que dans la résolution 
2998 (XXVII) l'accent ait porté sur les critères à pren
dre en considération pour fixer les taux d'intérêt, le mot 
"critères" n'apparaît pas une seule fois dans la lettre 
circulaire adressée aux institutions internationales de 
financement; il n'est pas surprenant, dans ces condi
tions, que les institutions aient réagi, de façon si limitée, 
à la résolution. Les réponses autorisées que 
l'Assemblée générale était en droit d'attendre sur les 
questions de politique soulevées dans sa résolution 
2998 (XXVII) ne figurent pas dans le rapport du 
Secrétaire général. 

9. On a dit aussi que l'habitation et les établissements 
humains n'étaient pas encore devenus une question 
prioritaire dans les pays en voie de développement. Il 
est clair qu'il faudrait qu'on fasse preuve de plus de 
compréhension à cet égard, car, en réalité, il y a eu une 
importante évolution dans la position des pays en voie 
de développement depuis la Conférence de Stockholm. 

10. Telle est la situation qui a incité la délégation 
jamaïquaine et celles de la Barbade et de la Guyane, 
auxquelles s'est jointe 'la République centrafricaine, à 
présenter le projet de résolution A/C.2/L.l314, qui vise 
à fai:r;e reconnaître l'importance que les pays en voie 
de développement attachent à l'habitation et aux 
établissements humains en tant que questions de la plus 
'haute priorité dans le domaine de l'environnement, et 
qui prie le Secrétaire général d'entreprendre l'étude 
prévue. dans la résolution 2998. (XXVII). 

11. Au cours de consultations tenues en dehors de la 
Commission, on a suggéré que le dispositif de la 
résolution 2998 (XXVII) avait peut-être été mal 
interprété. Etant donné les discussions qui ont eu lieu à 
la Conférence de Stockholm et à la Dèuxième Commis
sion lors de la vingt-septième session de l'Assemblée 
générale, la délégation jamaïquaine ne peut accepter 
cette opinion. Toutefois, pour faire en sorte qu'il n'y ait 
plus de malentendu possible à l'avenir, le paragraphe 1 
du dispositif du projet de résolution cherche à préciser 
ce qui avait été envisagé dans la résolution 2998 
(XXVII). 

12. Le paragraphe 2 du projet de résolution mérite une 
attention spéciale. La Bll~D s'intéresse de plus en plus 
aux· questions relatives à l'urbanisation ainsi qu'à 
l'habitation èt aux établissements humains et il est 
encourageant d'apprendre que le Conseil des gouver
neurs de la Banque examinera ces questions plus avant 
au début de 1974. La délégation jamaïquaine croit com
prendre également que le Conseil d'administration du 
PNUE examinera le rapport sur l'application de la 
résolution 2998 (XXVII) à sa deuxième session. Les 
auteurs du projet de résolution pensent donc que, puis
que le Secrétaire général sera maintenant prié 
d'entreprendre l'étude d'ensemble envisagée dans la 
résolution 2998 (XXVII), l'Assemblée générale devrait 
élargir la notion des critères pour y comprendre, en 

principe, toute nouvelle institution ou tout nouvel ar
rangement qui pourrait résulter de sa résolution 2999 
(XXVII). Il serait illogique de prier lès institutions in
ternationales de financement de suivre un ensemble de 
critères et d'établir en même temps un nouveau 
mécanisme qui pourrait être appelé à suivre des critères 
entièrement différents. 

13. Les auteurs espèrent que le Secrétaire général 
fera tous ses efforts pour que l'Assemblée générale soit 
saisie.à sa vingt-neuvième session d'un rapport pleine
ment conforme à la lettre et à 1' esprit du projet de 
résolution. 

14. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
dit que le projet de résolution A/C.2/L.l314 a des inci
dences financières. Un état de ces incidences sera 
établi et distribué prochainement. 

15. M. HASSAN (Soudan) rend hommage au 
Gouvernement kényen pour la collaboration qu'il a 
prêtée au secrétariat du PNUE. Ce fut. une sage 
décision que d'établir le secrétariat dans un pays en 
voie de développement. L'intérêt actif que les pays en 
voie de développement portent aux questions 
d'environnement est illustré par le fait que plusieurs 
d'entre eux ont déjà contribué au Fonds du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement. La lenteur 
avec laquelle sont versées les contributions annoncées 
pour le Fonds pourrait faire obstacle au développement 
du PNUE et compromettre non seulement la réalisation 
de l'objectif de 100 millions pour la période 1973-1977, 
mais également le courant des contributions futures. Le 
fait qu'il faut des programmes réalistes pour assurer un 
courant régulier des contributions et que ces pro
grammes ne peuvent être entrepris que si l'on dispose 
de ressources suffisantes est un cercle vicieux dont il 
faut sortir à tout prix. Les ressources dont on disposera 
pendant la période 1973-1977 devront donc être 
consacrées en premier lieu à mieux faire connaître le 
PNUE dans le monde et à formuler des programmes 
réalistes, pratiques et constructifs. 

16. La délégation soudanaise est en faveur de la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains, qui servirait à lancer les futurs 
programmes pratiques visant à réaliser les objectifs 
énoncés dans les recommandations de la Conférence de 
Stockholm. La question extrêmement grave du 
dépeuplement rural et de ses conséquences 
~ocio-économiques fait l'objet d'une attention spéciale 
au Soudan, dont les modestes efforts pour résoudre les 
problèmes qui en résultent ont besoin d'être complétés 
par une assistance internationale. La 
Conférence-Exposition offrirait au Gouvernement 
soudanais l'occasion de partager son expérience dans 
ce domaine ayec d'autres pays. 

17. M. Hassan se félicite de l'action .entreprise en 
collaboration avec le Bureau spécial pour le Sahel pour 
répondre aux urgents besoins et aux demandes 
d'assistance des gouvernements de la région 
sahélienne. Le processus de "désertification" et la 
perte irrémédiable de sol et de végétation due à 
1' érosion et à la pollution sont des tragédies écologiques 
qui appellent d'urgence une action aux échelons na
tional et régional et sur le plan international. La partie 
occidentale du Soudan a souffert de la récente 
sécheresse et les efforts pour combattre l'avance du 
désert ont été freinés par le manque de ressources et 
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1 'insuffisance de 1 'aide internationale. II est encou
rageant de noter que les priorités du programme 
prévoient des mesures pour appuyer les efforts entre
pris par les gouvernements de la région souqano
sahélienne pour résoudre les problèmes du sol, de l'eau 
et de la désertification. 

18. L'intérêt actif dont les pays en voie de 
développement font preuve pour les questions 
d'environnement tient à leur conviction que les pro
grammes de développement et les mesures de protec
tion de l'environnement ne sont pas incompatibles. La 
protection de l'environnement et le progrès 
économique sont des questions d'égale importance et 
d'égal intérêt pour le monde. L'alinéa d du 
paragraphe 1 2 de la décision 1 (1) du Conseil 
d'administration (voir A/9025, annexe I), sur le com
merce, l'économie, la technologie et le transfert des 
techniques, traite des divers aspects de cette question 
et de la façon dont le Conseil devrait l'aborder après 
l'avoir reconnue, à juste titre, comme un domaine 
méritant une action prioritaire. 

19. L'environnement est une question nouvelle et il 
n'existe pas d'expérience passée d'action inter
nationale dont on pourrait tirer les leçons. Le rôle du 
Conseil d'administration du PNUE devrait être de veil
ler sur les intérêts des pays en voie de développement. 
Ce faisant, il devrait prendre comme guide l'esprit et les 
objectifs des résolutions 3000 (XXVII) et 3002 (XXVII) 
de l'Assemblée générale. Les responsabilités du Con
seil d'administration seront lourdes, en particulier pour 
çe qui est des programmes dont 1' exécution sera confiée 
à d'autres institutions. A cet égard, un système mondial 
d'"alerte" pour prévenir les pays dont le commerce 
pourrait être affecté par des mesures que d'autres pays 
envisageraient en matière d'environnement serait par
ticulièrement utile. Le Soudan, dont les côtes sont sur 
une mer fermée et très fréquentée, qui est particulière
ment exposée à la pollution par le mazout rejeté par les 
navires et par les polluants résultants des activités 
humaines, attache une grande importance aux pro
blèmes de l'environnement marin. Le Gouvernement 
soudanais recherchera les conseils et l'aide du 
secrétariat du PNUE pour l'action qu'il envisage 
d'entreprendre à cet égard. La délégation soudanaise a 
noté avec satisfaction la mention qui est faire dans le 
rapport du Conseil d'administration de la codification 
des législations relatives à l'environnement. Elle estime 
que le PNUE devrait jouer un rôle plus actif que celui 
d'observateur à la prochaine Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer et devrait prêter l'attention 
voulue à la question de la codification de toutes les 
dispositions légales relatives à l'environnement qui 
pourraient résulter de cette conférence. 
20. Passant à la question de la coordination des acti
vités en matière d'environnement, M. Hassan dit qu'on 
pourrait considérablement alléger le travail du Comité 
de coordination pour l'environnement, créé aux 
termes de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée 
générale, en mettant en place un dispositif qui permette 
d'éliminer ou de réduire la possibilité de double emploi 
ou de chevauchement au stade initial de l'élaboration 
des programmes. Un représentant du Directeur exé
cutif connaissant bien les questions interinstitutions 
pourrait considérablement aider les organes directeurs 
des diverses institutions à prendre des décisions sur les 
activités relatives à l'environnement avec le minimum 
de risques de double emploi. 

21. M. ELIASHIV (Israël) dit que la Conférence de 
Stockholm a cristallisé la préoccupation sur les rap
ports de l'homme et de son environnement et a énoncé 
un certain nombre de valeurs et d'objectifs fondamen
taux qui influeront sur l'action à l'échelon national et 
sur le plan international pendant de nombreuses années 
à venir. Elle a favorisé une prise de conscience plus 
générale de l'interdépendance des questions sociales et 
économiques et du fait que la pauvreté et la misère sont 
peut-être une plus grave menace à la paix universelle et 
une plus grave injure à la dignité humaine que toute 
menace résultant de la pollution causée par l'activité 
industrielle ou l'imprudence écologique. Le droit de 
l'homme de vivre dans un environnement qui lui est 
favorable et la responsabilité qu'il a de le protéger et de 
l'améliorer pour les générations futures ont été claire
ment définis dans la Déclaration de la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement 1• 

22. La délégation israélienne s'est félicitée de la 
création du PNUE, de son secrétariat, de son conseil 
d'administration, du Comité de coordination pour 
l'environnement et du Fonds du PNUE. Elle espère 
que le Conseil d'administration posera des bases soli
des pour traduire les paroles en action dans des pro
grammes pratiques établis en fonction des principaux 
objectifs et des priorités fixés à sa première session. Le 
but doit être de trouver des méthodes et des approches 
qui permettent de réconcilier le développement et la 
préservation du patrimoine naturel de l'humanité. 

23. Certains des problèmes d'environnement que 
connaît Israël sont également ceux de nombreux autres 
pays. La protection et l'entretien des ressources en eau 
disponibles a reçu une haute priorité; une politique 
nationale de conservation de l'eau et de recyclage des 
eaux usé.es a été mise au point et un programme de 
recherche intensif est en cours pour réduire et limiter la 
pollution de l'eau et pour le traitement et le recyclage 
des eaux polluées. Les ressources ordinaires en eau 
sont complétées au moyen du dessalement. 
L'expérience d'Israël en ce qui concerne l'utilisation 
des ressources en eau existantes et le traitement et le 
recyclage des eaux usées devrait particulièrement 
intéresser un certain nombre d'autres pays en voie de 
développement. 
24. Israël a été à la pointe des recherches et des 
améliorations pour certains aspects de la zone aride et 
serait heureux de développer encore les échanges 
d'informations internationaux et les activités de 
coopération avec d'autres pays se trouvant dans cette 
zone. 
25. Le problème du développement régional en Israël 
est abordé à travers de grands projets de recherche sur 
des sujets tels que les relations entre la campagne et la 
ville, la coopération régionale et le rôle des villes 
nouvelles et de l'absorption des immigrants dans les 
régions en voie de développement. Une étude 
récemment terminée par le Centre israélien d'étude sur 
la colonisation souligne que l'agriculture offre le meil
leur potentiel d'amélioration de l'environnement et 
préconise l'élaboration de programmes coordonnés 
pour stimuler une rapide augmentation de la production 
alimentaire tout en sauvegardant le bien-être humain. 
Cette stratégie est fondée en partie sur les travaux sur le 
terrain effectués par des spécialistes israéliens dans un 
certain nombre de pays en voie de développement et est 

1 Voir A/CONF.48/14/Rev.l, chap. 1er. 
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partie de l'hypothèse qu'un développement national 
sain est impossible à moins que la croissance de 
l'agriculture soit assurée. L'étude propose également 
une stratégie un peu révolutionnaire pour le 
développement industriel, fondée sur le principe que 
l'industrie doit se développer en même temps que 
l'agriculture et être dispersée dans tout le pays, tant 
dans les villes que dans les campagnes. L'accent dans le 
développement industriel devrait être transféré des 
grands centres urbains à un réseau de villes rurales. 

26. Le PNUE devrait accorder une importance par
ticulière et une haute priorité à tous ces problèmes. 
Israël a appris par expérience que les conditions d'une 
action efficace sur l'environnement sont une large 
compréhension par tous les groupes d'une société des 
dilemmes, des choix et des coûts qu'implique la lutte 
contre la pollution. 

27. La délégation israélienne approuve la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur·les éta
blissements humains qui doit se tenir à Vancouver en 
1976, et appuie pleinement l'idée contenue dans le pro
jet de résolution A/C.2/L.l312. 

28. M. CURTIN (Australie) dit que la Déclaration de 
la Conférence des Nations Unies sur 1' environnement a 
démontré que, malgré le pesstmtsme initial, 
l'amélioration de l'environnement et la croissance 
économique devaient et pouvaient aller de pair. 
Toutefois, les pays en voie de développement doivent 
recevoir l'assurance qu'il n'y aura pas de discrimina
tion contre leurs exportations et que le développement 
industriel ne deviendra pas plus onéreux par suite des 
normes d'environnement fixées par les pays indus
triels. La délégation australienne a pris note des vues du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept à cet égard mais a 
également estimé qu'il avait été démontré que la 
préoccupation pour l'environnement pouvait être pro
fitable aux pays en voie de développement. Par exem
ple, leurs ·économies peuvent être renforcées par 
l'utilisation croissante de matières premières naturelles 
plutôt que synthétiques et par le transfert de certaines 
industries de régions à pollution élevée vers des régions 
à faible pollution. La délégation australienne respecte 
aussi l'opinion que les problèmes d'environnement du 
tiers monde sont essentiellement des problèmes hu
mains, d'extrême pauvreté, de déficience protéique et 
de mauvaises conditions de logement. M. Curtin rap
pelle à ce propos que le Conseil d'administration a 
décidé à sa première session, dans son Plan d'action 
pour 1 'environnement, que la qualité de la vie devrait 
constituer la préoccupation primordiale du PNUE. 

29. Si l'impulsion donnée à Stockholm a perdu une 
partie de sa force, c'est parce que l'environnement ne 
signifie pas la même chose pour les uns et pour les 
autres, de sorte que la formulation d'un programme 
généralement accepté n'est pas une entreprise facile. 
S'il faut faire preuve d'une certaine souplesse dans 
l'interprétation des tâches à confier au PNUE, les res
sources humaines de son secrétariat et plus 
spécialement les ressources financières du Fonds ne 
doivent pas être réparties entre un trop grand nombre 
de projets dans les phases initiales. Le PNUE doit 
prêter dûment attention aux besoins de développement 
des pays en voie de développement et devrait aussi 
entreprendre des projets mondiaux tels que le Plan 
Vigie et l'action pour répondre à la menace que la 
pollution présente pour la vie et le bien-être de 

l'homme. Comme il ressort clairement de la première 
session du Conseil d'administration que les 
établissements humains doivent occuper une place im
portante dans les activités du PNUE, la délégation au
stralienne appuie le projet de résolution A/C.2/L.l312. 
30. L'Australie a fait une contribution de 2,5 millions 
de dollars au Fonds du PNUE et finance également 
l'établissement en Australie d'une station principale et 
d'un réseau de stations associées de surveillance de 
l'atmosphère comme partie du très important Plan 
Vigie. Elle a également participé activement à la 
Conférence internationale de l'OMCI sur la pollution 
des mers, qui s'est tenue à Londres du 8 octobre au 
2 novembre 1973, et espère que la nouvelle Convention 
internationale pour la prévention de la pollution par les 
navires permettra de renforcer la lutte contre la pollu
tion parles navires, non seulement les rejets de mazout, 
mais également d'autres substances. La communauté 
internationale doit s'attaquer au problème de la pollu
tion marine et 1 'Australie pense que le principe qui veut 
que la responsabilité incombe principalement aux pol
lueurs est raisonnable et fondé en droit international. 
31. L'Australie a une grande expérience des pro
blèmes d'environnement urbains et ruraux. L'industrie 
et les syndicats se préoccupent de plus en plus des 
dangers de la pollution et la protection de 
l'environnement humain et naturel est un élément clef 
de la politique d'ensemble du gouvernement. 
L'Australie a mis au point des techniques agricoles 
pour 1 'utilisation des zones affectées par la pénurie 
d'eau, les parasites et l'érosion, et pense qu'elle-même 
et les pays en voie de développement profiteraient du 
partage de leur expérience à cet égard. 
32. L'Australie, comme beaucoup d'autres pays, 
pense que les essais d'armes nucléaires constituent une 
grave menace pour l'environnement dans lequel 
l'homme vit et travaille. Elle appuie vigoureusement la 
condamnation dans lequel l'homme vit et travaille. Elle 
appuie vigoureusement la condamnation de l'emploi et 
de l'essai des armes nucléaires contenue dans le prin
cipe 26 de la Déclaration adoptée à Stockholm et dans la 
résolution 3 (I) de la Conférence2 • 

33. M. HOVEYDA (Iran) note avec satisfaction les 
progrès positifs accomplis depuis la Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement, y · compris 
l'établissement, avec l'aide du Kenya, du siège du 
PNUE, et l'élaboration des éléments initiaux d'un pro
gramme. Le Directeur exécutif et son personnel 
méritent d'être félicités. 

34. L'Iran, en tant que membre du Conseil 
d'administration du PNUE, approuve d'une manière 
générale le rapport du Conseil, ses recommandations, 
les objectifs fixés et les règles pour la gestion du Fonds, 
auquel le Gouvernement iranien a été un des premiers à 
contribuer. Toutefois, il a certaines réserves. Au 
paragraphe 30 du rapport, certains termes 
géographiques, historiquement établis et bien connus, 
ont été modifiés et M. Hoveyda demande au secrétariat 
de corriger cette erreur à l'avenir. 

35. La délégation iranienne est d'accord avec le Di
recteur exécutif dans les lignes générales de son raison
nement, mais estime qu'il faudrait faire une distinction 
entre les réalités et les tentatives de projection. Il est 
naturellement utile d'examiner jusqu'où la nature peut 

2 Ibid., chap. IV. 
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résister aux activités humaines, mais une telle 
spéculation ne devrait pas alarmer au point d'arrêter le 
progrès humain, en particulier dans les pays en voie de 
développement. Imputer tous les malheurs à la 
technologie moderne reviendrait à une tentative pour 
fuir les vrais problèmes. La recherche sur les 
conséquences des activités de l'homme est encore 
cahotique et incomplète, et il importe d'œuvrer avec 
une certaine objectivité scientifique. Il ne s'agit pas de 
rejeter la technologie moderne, mais plutôt de mettre au 
point de nouvelles techniques. Néanmoins, la conduite 
des hommes et ses conséquences sur l'environnement 
sont plus ou moins bien connues, et des efforts sont 
continuellement faits dans le cadre du système des Na
tions Unies afin, par exemple, de promouvoir la divi
sion internationale du travail et un ordre commercial 
plus juste, et de supprimer l'écart entre pays 
développés et pays en voie de développement. Le 
PNUE doit donc concentrer ses efforts sur son terrain 
particulier tout en maintenant un contact permanent 
avec les autres organismes des Nations Unies. De cette 
manière, les doubles emplois pourront être évités et 
l'efficacité favorisée. La coopération entre les or
ganismes des Nations Unies ne doit pas signifier la 
confusion dans les attributions des uns et des autres. Il 
doit y avoir une stricte division des responsabilités du 
fait même que l'étude de l'environnement porte sur des 
problèmes aussi divers que l'urbanisme, la pollution, 
ou même la culture et l'éducation. 

36. Il convient néanmoins d'organiser des réunions 
afin d'examiner tous les sujets connexes et de prévoir 
des échanges de vues, et l'aide d'instituts et de fonda
tions sera de la plus haute importance. Les rapports sur 
des séminaires de ce genre seront intéressants non 
seulement pour le Programme lui-même, mais aussi 
pour l'ensemble des travaux concernant le 
développement. 

37. Les activités du PNUE doivent porter essentiel
lement sur la conservation et le développement de 
l'environnement. La délégation iranienne est satisfaite 
de voir ces deux aspects largement reflétés dans les 
décisions de la première session de son Conseil 
d'administration, ainsi· que dans les activités de son 
secrétariat. Il est encourageant de voir la manière dont 
le Directeur exécutif tient compte des intérêts des pays 
en voie de développement aussi bien que des problèmes 
des pays industrialisés. La conservation est importante 
du fait qu'il s'impose de réduire l'écart qui sépare les 
riches des moins riches, et en même temps un effort doit 
être fait pour obtenir une exploitation meilleure et plus 
juste des ressources naturelles et des techniques. Le 
PNUE a fait des progrès importants à cet égard. En 
outre, des réunions comme la Conférence~Exposition 
des Nations Unies sur les établissements humains of
frent des occasions exceptionnelles de résoudre les 
grands problèmes, et la délégation iranienne appuie les 
propositions du Directeur exécutif la concernant, 
d'autant plus que toute activité dans ce domaine est 
orientée vers les problèmes de développement. 

38. M. Hoveyda estime que toutes les activités du 
PNUE méritent d'être appuyées, et que le Programme 
remplit un vide qui se ressentait dans l'ensemble des 
activités des Nations Unies pour le développement, 
puisque le développement est inextricablement lié à 
l'environnement naturel et humain. 

39. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) note que le problème de la con
servation de l'environnement et celui de l'utilisation 
appropriée des ressources naturelles occupent une 
place importante dans le programme pour la paix 
approuvé par le vingt-quatrième Congrès du parti 
communiste de l'Union soviétique. Il a été encore 
souligné, dans une déclaration faite par le secrétaire 
général du parti communiste de l'Union soviétique de
vant le dernier Congrès mondial des forces de la paix, 
tenu à Moscou du 25 au 31 octobre 1973, que la solution 
de problèmes tels que les ressources énergétiques et 
1' environnement, 1 'exploitation des ressources marines 
et 1' élimination de la famine et des maladies 
endémiques exigeaient une coopération à grande 
échelle entre tous les Etats sur la base de l'égalité, de 
l'avantage mutuel et la non-ingérence dans les affaires 
intérieures. M. Brejnev a également souligné que la 
première condition à cette coopération était 
l'établissement de la paix. 

40. Vu l'ampleur de la production industrielle actuelle 
et future, il faut adopter des mesures en vue de 
l'utilisation rationnelle et de la reconstitution des res
sources naturelles, et de la conservation de 
l'environnement. Des mesures de ce genre ont déjà été 
inscrites dans les plans à court et à long terme de 
l'Union soviétique en vue du développement 
économique national, et des ressources importantes 
sont consacrées à leur application. L'expérience de 
l'Union soviétique montre que, avec un système 
socialiste de société et le contrôle par l'Etat des res
sources naturelles, il est déjà économiquement et tech
niquement possible de résoudre les problèmes 
d'environnement dus à un développement économique 
rapide et intense. Des efforts pour conserver 
l'environnement sont également déployés sur le plan 
international, dans le cadre d'un programme de 
coopération accrue avec les pays du CAEM sous la 
forme du projet de déclaration commune présenté par 
les pays socialistes à la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, en juillet 1973. 

41. L'Union soviétique considère que le Plan d'action 
pour l'environnement adopté à la première session du 
Conseil d'administration, à la formulation duquel cette 
délégation a contribué, peut servir de base à une 
coopération internationale sur les questions relatives à 
l'environnement. M. Smirnov fait cependant observer 
que le plan a été élaboré sur la base de recommanda
tions de la Conférence de Stockholm, à laquelle les pays 
socialistes n'ont pas participé pour des raisons politi
ques bien connues. Il rappelle les domaines que l'Union 
soviétique a proposé d'inclure dans le Plan d'action 
pour qu'ils fassent l'objet d'une action commune et 
note qu'il conviendrait de donner la priorité à ces 
domaines dans le contexte des principes de base devant 
régir les activités du PNUE, tels qu'ils ont été 
approuvés à la première session du Conseil 
d'administration. 

42. En ce qui concerne les ressources en eau, deux 
problèmes urgents doivent être résolus avec l'aide du 
PNUE, à savoir le problème de 1' eutrophisation et celui 
de la conservation et de l'amélioration de la qualité de 
l'eau. Si l'on n'aborde pas immédiatement ces pro
blèmes, des sommes considérables devront être 
déboursées ultérieurement pour assurer un ap
provisionnement suffisant d'eau potable. Pour ce qui 
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est de la pollution de l'air, la crise de l'énergie qui se 
dessine rend encore plus essentielle la nécessité de 
trouver des moyens de supprimer le soufre des combus
tibles liquides et solides. Il convient également 
d'accorder une attention au problème des émissions 
toxiques des moteurs à combustion interne. Tous ces 
problèmes sont universels et affectent les pays en voie 
de développement comme les pays développés. Les 
ressources du PNUE ne doivent pas être réparties entre 
une gamme trop vaste de projets, tels que la compila
tion d'un régistre des cours d'eau propres. 

43. De nombreux projets peuvent être entrepris sur 
une base régionale. Ainsi, il est prématuré pour le 
PNUE d'envisager des mesures en vue de combattre la 
pollution dans les mers intérieures, fermées et 
semi-fermées, telles que la mer Baltique et la mer 
Noire. Il ne doit participer à ces programmes régionaux 
ou sous-régionaux qu'à la demande des Etats côtiers 
intéressés ou des organisations internationales ou 
régionales habilitées par ces Etats à faire une telle de
mande. 
44. M. Smirnov réaffirme la position de l'URSS déjà 
exprimée par la délégation soviétique à la première 
session du Conseil d'administration à propos du fi
nancement des mesures relatives aux établissements 
humains dans le cadre du PNUE. La délégation 
soviétique ne s'oppose pas à ce que le Programme 
prenne des mesures concernant les aspects écologiques 
des problèmes des établissements humains. 
45. Il est indispensable de coordonner le plus tôt pos
sible les activités du PNUE avec celles des autres or
ganismes des Nations Unies, afin d'éviter les doubles 
emplois. Le PNUE doit se concentrer exclusivement 
sur les questions importantes et urgentes, et donc re
cevoir et transmettre les informations sur les activités 
des autres organismes des Nations Unies, confier à ces 
derniers des programmes relevant de leurs domaines de 
compétence et créer des groupes de travail ou utiliser le 
cas échéant les institutions nationales. 

46. Comme elle l'a déjà fait savoir lors de la première 
session du Conseil d'administration, la délégation 
soviétique pense que le Conseil doit jouer un rôle de 
premier plan dans toutes les activités du PNUE, ap
prouver les projets et leur financement par le Pro
gramme et contrôler les activités du Directeur exécutif 
et du secrétariat. Les gouvernements eux-mêmes doi
vent être libres de déterminer la forme et la nature de 
leurs contributions au Fonds, de façon que les contribu
tions volontaires puissent être faites sous n'importe 
quelle forme et dans n'importe quelle monnaie. 

47. La recherche sur les relations entre un 
développement économique continu et les problèmes 
de l'environnement ne fait que commencer. Il convient 
donc de procéder avec le plus grand soin lorsque l'on se 
prononce et, en particulier, lorsque l'on fait des re
commandations sur les perspectives de développement 
de tel ou tel pays. La délégation soviétique 
désapprouve la recherche du sensationnel par la presse 
bourgeoise, dont les publications prophétisent une 
catastrophe écologique inévitable. L'Union soviétique 
aborde les problèmes de la protection de 
l'environnement avec optimisme. La théorie de 
!"'équilibre global", qui envisage le maintien de la 
capacité de production matérielle des pays développés 
à son niveau actuel, l'arrêt de l'industrialisation des 
pays en voie de développement, et la limitation obli-

gatoire et universelle de la croissance, est une théorie à 
la fois réactionnaire et utopiste. L'idée que le 
développement économique des pays capitalistes et 
socialistes industrialisés est la principale cause de la 
détérioration de l'environnement dans ces pays est in
acceptable, de même que la théorie selon laquelle la 
pauvreté et la misère des pays en voie de 
développement sont encore plus "polluantes". 

48. Les problèmes de l'utilisation des ressources 
naturelles et de l'exercice par les Etats de leur 
souveraineté sur ces ressources sont liés au problème 
de la protection de l'environnement. La délégation 
soviétique s'oppose à toute tentative d'adopter une 
méthode dite "supranationale" pour aborder les pro
blèmes · concernant l'environnement, ainsi qu'à 
l'internationalisation des ressources naturelles. Le de
voir des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies n'est pas de réviser le principe de la souveraineté 
inaliénable des Etats sur leurs ressources naturelles, 
mais au contraire d'y adhérer strictement. 

49. Tous les gouvernements et tous les peuples doi
vent collaborer aux efforts pour protéger et améliorer 
l'environnement. Le meilleur moyen pour l'humanité 
de profiter de la belle occasion qu'elle a actuellement 
d'accomplir cette tâche tout en assurant la réalisation 
de nouveaux progrès sociaux et économiques est 
d'entreprendre le développement planifié des 
économies nationales et d'instaurer un système de con
trôle des moyens de production par la société. Les 
conditions dans lesquelles la société contrôlera con
sciemment les relations entre elle-même et la nature 
seront très efficaces s'il existe une situation de coexis
tence pacifique entre des Etats ayant des systèmes 
sociaux différents. L'Union soviétique est disposée à 
accepter une coopération internationale mutuellement 
avantageuse et équitable. 

50. Pour résoudre les problèmes de l'environnement 
qui se posent à l'humanité, il faudra des sommes 
considérables, dépassant de beaucoup les ressources 
de l'Organisation des Nations Unies ou de n'importe 
lequel des fonds et programmes associés. Les res
sources attribuées aux activités du PNUE devront donc 
être tirées essentiellement des 220 milliards de dollars 
actuellement consacrés chaque année aux armements 
d'après les calculs de l'Organisation des Nations Unies. 
A cet égard, la Conférence mondiale du désarmement 
déjà approuvée par l'Assemblée . générale dans sa 
résolution 3183 (XXVIII) doit être convoquée le plus 
tôt possible, et il convient qu, elle accorde son attention 
à titre prioritaire à la proposition de l'Union soviétique 
tendant à réduire de 10 p. 100 les budgets militaires des 
Etats membres permanents du Conseil de securité et à 
utiliser une partie des ressources ainsi libérées pour 
l'aide aux pays en voie de développement (point 102 de 
l'ordre du jour). L'adoption de cette proposition 
représenterait une contribution essentielle au 
.développement social et économique de tous les pays, 
surtout des pays en voie de développement, en plus de 
l'assistance fournie par les systèmes existants. 

51. M. ORTIZ DE ROZAS (Argentine) félicite le Di
recteur exécutif de son importante déclaration à la 
1563ème séance. L'Argentine est très heureuse que 
l'établissement du siège du PNUE au Kenya soit chose 
faite; son installation dans ce pays symbolise la partici
pation croissante des pays en voie de développement à 
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la recherche de solutions aux grands problèmes mon
diaux. 
52. L'Argentine, pleinement consciente de ce que 
l'homme ne. peut plus être considéré en dehors du con
texte de l'environnement naturel et humain, a attaché 
une haute priorité aux problèmes concernant 
l'environnement dès le moment où ils ont été portés à 
l'attention de la communauté internationale. C'est 
pourquoi elle a collaboré pleinement à l'effort visant à 
formuler une série de principes fondamentaux qui doi
vent modeler la conduite et aider à définir les 
responsabilités internationales. La Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement 
adoptée à Stockholm, expression concrète de cet ef
fort, est une expression exemplaire du consensus au
quel est arrivée la communauté internationale sur 
l'éthique de l'environnement. Le Plan d'action pour 
l'environnement adopté également à la Conférence de 
Stockholm représente un effort pour concrétiser ces 
principes et en favoriser l'application au moyen d'une 
structure de base et de recommandations destinées à 
orienter les activités nationales et internationales dans 
une entreprise transcendante fondée sur la 
coopération. On ne trouvera de solutions aux pro
blèmes de l'environnement que si les attitudes égoïstes 
sont exclues de cette nouvelle approche globale et in
terdisciplinaire. L'évolution dans cette entreprise n'est 
pas tant la prise de conscience de ce qu'elle implique 
que l'acceptation du fait qu:on en est arrivé à un stade 
de transition dans la recherche de solutions conciliant 
les intérêts privés et les intérêts plus vastes de 
l'ensemble de la communauté. Dans ce domaine, 
comme dans beaucoup d'autres, il semble plus difficile 
de rejeter les idees anciennes que d'adopter les nou
velles. 
53. En tant que membre du Conseil d'administration, 
l'Argentine a activement participé à l'adoption des 
décisions de sa première session, contenues dans 
l'annexe 1 au rapport (A/9025). Pour ce qui est des 
procédures générales relatives à la conduite des 
opérations du Fonds du PNUE, elle considère que la 
décision 2 (1) reflète de façon équilibrée les opinions des 
Etats Membres, en ce qui concerne surtout la division 
des responsabilités entre le C~mseil d'administration et 
le Directeur exécutif pour la formulation et 
l'approbation des projets. En ce qui concerne 
l'exécution des projets, l'Argentine est satisfaite de la 
façon dont l'article Xl de cette décision souligne les 
possibilités d'utiliser les setvices des pays en voie de 
développement. Cette approche permettra à ces pays 
de tirer avantage au maximum de l'exécution des pro
jets relatifs à l'environnement: C'est dans ce contexte 
élargi que l'Argentine appuie la notion de 
"développement écologique", en ce sens qu'elle en
courage les États à prendre conscience de la nécessité 
de répartir les ressources naturelles et humaines dis
ponibles dans leur propre environnement immédiat. Il 
faut bien comprendre que, pour les pays en voie de 
développement au moins et dans un avenir prévisible, 
les obstacles au développement ne sont pas tant 
matériels que socio-politiques. Ces difficultés sont 
également dues à la transplantation complètement ar
tificielle et intrinsèquement destructive de systèmes de 
valeurs incompatibles avec l'environnement où les 
énergies humaines doivent être déployées. 

\· 

54. Quant à la décision 3 (1), ii sur l'examen et 
l'approbation du programme du Fonds pour 1973-1974, 

la délégation argentine considère qu'il y a un bon 
équilibre dans la répartition des ressources entre les 
divers domaines et projets. Elle aurait cependant 
préféré que des ressources un peu plus importantes 
soient attribuées aux questions groupées sous la rubri
que "commerce, économie, technologie, et transfert 
des techniques''. 

55. A propos de l'exécution et des priorités du Plan 
d'action pour l'environnement qui fait l'objet de la 
décision 1 (1), M. Ortiz de Rozas dit que le Gouverne
ment argentin souscrit pleinement aux principaux .ob
jectifs de politique du fait même qu'ils reprennent les 
idées fondamentales de tout le problème de 
l'environnement telles qu'elles ressortent des direc
tives de la Déclaration adoptée à Stockholm. Ces prin
cipes doivent rester un point de référence permanent; 
ils doivent servir d'indicateurs dans le contexte des 
politiques déjà adoptées et inspirer les activités 
relatives à l'identification et l'évaluation des pro
blèmes d'environnement ·et à l'organisation de 
l'environnement. La délégation argentine appuie les 
priorités énoncées dans la décision du Conseil, mais 
l'établissement de priorités doit constituer un proces
sus permanent fondé sur les besoins et les possibilités 
qui se dessinent dans un contexte essentiellement 
dynamique. Elles doivent être constamment mises à 
jour compte tenu du plan d'action. Le Gouvernement 

" argentin attache une importance spéciale à 
l'identification et l'évaluation des problèmes et aux 
mesures adoptées en vue d'organiser l'environnement. 
M. Ortiz de Rozas pense que la coopération entre Etats 
peut être assurée si, sur le plan international, des prin
cipes généraux sont mis au point pour orienter l'action 
de chaque gouvernement et, par extension, de la 
communauté tout entière. L'Argentine pense que le 
Conseil d'administration est l'organe qui doit se 
charger de l'étude et de l'analyse de ces critères 
généraux, vu qu'il a pour fonctions de promouvoir la 
coopération internationale dans le domaine de 
l'environnement et de recommander des politiques 
orientées dans ce sens, comme il est prévu dans la 
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale. 
L'Organisation des Nations Unies a souvent pour 
politique de conférer des pouvoirs, dans leurs domaines 
de compétence, aux institutions spécialisées et aux or
~anes de 1' Assemblée générale pour qu'ils fassent rap
port sur les moyens dont les résolutions peuvent être 
appliquées. Il en est de même pour le Conseil 
économique et social, et il n'a jamais été question de 
conférer aucun pouvoir supranational à cet organe. 

56. A la première session du Conseil d'administra
tion, il a été suggéré que l'Assemblée générale soit invi
tée à examiner la question des progrès normatifs dans le 
domaine de l'environnement. Le Directeur exécutif a 
également rappelé que l'Organisation des Nations 
Unies a un rôle à jouer dans ce processus, dont la 
Déclaration de Stockholm est l'une des bases. Un 
domaine dans lequel ces progrès sont extrêmement et 
impérieusement nécessaires est celui de l'exploitation 
des ressources naturelles communes à plusieurs Etats. 
La Déclaration de Stockholm n'a été que le point de 
départ de l'effort visant à résoudre les questions com
plexes de l'environnement, et les importants principes 
qu'elle contient, loin d'être exhaustifs, servent à 
stimuler l'élaboration de nouveaux principes et normes 
complémentaires. Conscients de cela, les chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non ~lignés, lors de 
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l'historique Conférence au sommet tenue à Alger du 5 
au 9 septembre 1973, ont traité de l'importante ques
tion des ressources naturelles communes èt se sont mis 
d'accord sur des formules fondées sur la coopération 
internationale afin d'éviter les problèmes que risque de 
poser leur utilisation irrationnelle. L.a section XII de la 
Déclaration économique3 adoptée à 1 'unanimité à Alger 
est consacrée à l'environnement et ses dispositions 
sont claires et équitables. Le texte se réfère uniquement 
aux ressources communes à deux Etats ou davantage; 
en d'autres termes, il porte sur l'une des catégories 
reconnues dans le questionnaire . distribué aux 
gouvernements avant la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement. Il s'agit donc d'un aspect par
ticulier du plus vaste domaine de l'environnement, et il 
faut être très clair et catégorique à cet égard puisqu ~il 
est évident que l'on s'est efforcé par des subterfuges 
manifestes de semer la confusion dans le débat. Les 
ressources naturelles sur lesquelles les Etats possèdent 
une souveraineté exclusive, et qu'ils ont le droit 
inaliénable d'utiliser et de protéger contre toute forme 
d'agression, sont une chose, tandis què les ressources 
naturelles partagées en sont une autre tout à fait 
différente. Pour ce qui est de la première catégorie de 
ressources, la Déclaration d'Alger contient des disposi
tions parfaitement claires que la délégation argentine 
appuie sans réserve. L'Argentine a collaboré à la 
promotion des principes finalement proclamés dans les 
résolutions 2880 (XXVII) et 2993 (XXVII) et a pleine
ment appuyé la résolution 3016 (XXVII) de 
l'Assemblée générale. · · 

57. Quant à la deuxième catégorie, celle des res
sources naturell~s communes à plusieurs Etats, les 
pays non alignés qui ont participé à)a Conférence 
d'Alger, qui n'ont pas besoin de leçon sur les façons de 
défendre leurs droits souverains, ont décidé de prévoir 
un traitement différent sous la forme de la coopération 
quis 'impose entre des Etats également souverains pour 
empêcher que 1' exploitation de ces ressources ne donne 
lieu à des conflits entre des pays formant partie d'un 
même système écologique naturel. Il n'y a pas besoin 
d'expliquer davantage le bien-fondé de cette façon de 
voir. Le droit d'un Etat de se développer ne doit pas 
empiéter sur le droit identique qu'a de se développer un 
autre Etat partageant les mêmes ressources naturelles. 
L'utilisation de ressources naturelles partagées ne peut 
être le fait d'un Etat au détriment d'un autre. Les aspi
rations et les intérêts d'un Etat ne peuvent l'emporter 
injustement sur ceux des autres. A cette fin, les chefs 
d'Etat ou de gouvernement réunis à Alger ont estimé 
que la coopération des pays intéressés dans 
l'exploitation de ces ressources devait être fondée sur 
un système d'information préalable et de consultation 
dans le contexte plus large des relations normales exis
tant entre eux. Cette approche témoigne de façon 
irréfutable du respect du droit et de la justice et est 
parfaitement conforme aux objectifs du système des 
Nations Unies. Elle dérive de l'opération fondamentale 
qui consiste à évaluer les situations afin de prévenir les 
différends possibles et est la manifestation viable de la 
notion de sécurité collective dans le domaine 
économique, qui est l'une des plus ambitieuses initia
tives à être prises en considération par le Conseil 
économique et social. 

58. A ce propos, M. Ortiz de Rozas fait observer que 
les paragraphes 1 et 2 du projet de résolution 

J Voir A/9330, p. 77. 

A/C.2/L.1305/Rev .1, au nombre des auteurs duquel 
son pays figure, reproduit précisément les principes 
que la Conférence d'Alger a adoptés. Il n'est-pasques
tion d'affirmer dans ce texte la souveraineté de chaque 
pays sur ses ressources naturelles et son dr.oit exclusif 
de les exploiter, ni l'obligation qui l'accompagne 
d'éviter. de causer des dommages à l'environnement 
d'autres Etats ou de zones au-delà de sa juridiction 
nationale, parce que ces principes ont été approuvés 
sans équivoque dans les résolutions 2995 (XXVII) et 
2996 (XXVII). Dans le domaine particulier des res
sources n;:tturelles communes à deux ou plus de deux 
Etats , il faut assurer que l'exercice dela souveraineté et 
des droits qui en dérivent par un Etat ne fera ob stade ni 
ne portera atteinte à,l'exercice des mêmes droits sur les 
mêmes ressources naturelles par un ou plusieurs autres 
Etats. Le principe de l'obligation d'éviter les dom
mages devrait donc être complété par l'adoption de 
mesures en vue d.'une coopération efficace qui per
mette une utilisation ràtionnelle et équitable de telles 
ressources. Il est évident que le système défini dans la 
Déclaration d'Alger se prête à la coopération puisqu'il 
est le corollaire naturel de principes déjà consacrés 
dans la conception de l'environnement et dans les 
résolutions. de 1' Assemblée générale. Dans ces condi
tions, le système de l'information préalàble et de la 
consultation en ce qui concerne les ressources naturel
les partagées· impliqué 1' établissement d'une norme de 
conduite générale, d'une directive concrète pour 
l'action nationale, régionale ou internationale dansle 
domaine de l'environnement. Il représente le principe 
d'une conduite coopérative et constitue une norme 
raisonnable qui devrait . servir dans le futur 
développement du droit international de 
l'environnement polir la définition de ·normes ou de 
règles plus détaillées en vue d'une coopération effec
tive. Ainsi, parler de coercition dans ce contexte n'est 
pas seulement jeter délibérémentles germes de la con
fusion quant à la signification de la question en discus
sion, mais également fausser les intentions auxquelles 
répondent les normes sous-jacentes. La reèànnais
sance de cette notion de coopération dans le domaine 
de l'environnement intéresse la communauté inter
nationale tout entière, ainsi qu'en témoignent de nom
breux traités et accords sur diverses ressources naturel
les dans lesquels il représente un ·principe de base 
régissant la conduite des Etats et encourageant la 
compréhension entre eux. 

59. A cet égard, il convient de mentionner plus par
ticulièrement les efforts louables et constructifs ac
complis par les Etats africains qui, en manifestant la 
volonté constante d'utiliser les instruments de la 
coopération pour résoudre leurs problèmes, ont 
apporté la preuve d'une maturité d'esprit qui peut ser
vir d'exemple pour d'autres régions. Toutefois, en Afri
que australe, où le maintien de régimes coloniaux 
injustes et anachroniques constitue un obstacle à la 
compréhension et à la coopération, les conflits entra
vent l'utilisation des ressources naturelles, 
conséquence inévitabll! de la situation que connaît la 
région. Telle qu'elle est définie dans la Déclaration 
d'Alger, la coopération présupposé l'existence d'Etats 
libres et respectueux de leurs droits réciproques. La 
preuve irréfutable de cette maturité d'esprit est 
apportée par la Convention africaine sur la conserva
tion de la nature et des ressources naturelles, conclue le 
16 septembre 1968lors de la réunion de l'OUA qui s'est 
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tenue à Alger, quatre ans avant la Conférence de Stock
holm. Cette convention a adopté le principe d'une 
consultation et d'un échange d'informations préalables 
sur un certain nombre de dispositions clairement 
définies relatives à l'exploitation des ressources 
naturelles communes à plusieurs Etats. Dans le même 
domaine, on peut citer les accords portant sur le fleuve 
Niger et le fleuve Sénégal, conclus en 1963 et 1964 
respectivement, qui tous deux posent le même prin
cipe. Il ne manque pas d'exemples semblables, le plus 
récent étant les propositions formulées enavrill973 par 
la CEE en vue de mesures à prendre dans le domaine de 
1' environnement. 
60. L'étude effectuée par la Commission du droit in
ternational sur les problèmes juridiques que posent les 
utilisations des voies d'eau internationales à des fins 
autres que la riavigation4 n'a porté que sur un seul 
aspect du domaine traité par le projet de résolution dont 
la Commission est saisie. Il n'y a donc aucune raison 
d'invoquer la décision prise à cet égard par la Sixièmè 
Commission pour soutenir que la question est actuel
lement -à l'examen et que, de ce fait, l'Assemblée ne 
peut établir des normes générales de conduite inter
nationale dans le domaine de l'environnement et de 
l'exploitation en commun des ressources naturelles. Le 
fait qu'on ait demandé à la Commission du droit inter
national d'entreprendre une codification dans ce 
domaine ne peut faire obstacle à l'adoption de 
résolutions à ce sujet, car c'est là participer au 
développement progressif qu droit, tâche que 
J'Assemblée ne ~ut .refuser d'assumer. La Commis
sion du droit international ëtudie depuis 18 ans la ques
tion de la N:sponsabilité des Etats, ce qui n'a pas 
empêché l'adoption d~ résôlutions â ce sujet. Il apparaît 
à l'évidence que les Etats SJont de plus en plus désireux 
de chercher des formules de compréhension et de 
coopération applicables dans tous les domaines. 
L'époque est révolue à jamais oû un pays pouvait im
poser sa voldtlté à d'autres, et Cèla est particulièrement 
vrai dans le domail'ie de l'en-vironnement, où les peu
ples doivent OOêxistèt dâllS la concorde ou succomber 
dans la discorde. On a parlé à la Coîhrnission du sens de 
l'histoire. ~our agir dans le sens de l'histoire, ceux qui 
utilisent cette expression auraient dû voter en faveur de 
la résolution 3066 (XXVÜl), adoptée à la 2167ème 
séance plénière, le 15 novembre, en vue de mettre en 
place un système gui soit bien un système de 
coopération entre l'ONU ~t l'OUA. La coopération est 

4 Voir A/CN .4/270. 

l'idéal qui justifie 1' existence même des Na ti ons Unies; 
le mot coopération est celui qui revient le plus souvent 
dans la Charte avec les mots paix et sécurité; telle est 
bien la trilogie sur laquelle se fondent les plus grandes 
espérances du monde. La Conférence de Stockholm a 
été une pierre blanche sur la voie de la coopération. La 
Conférence d'Alger constitue à sa manière une étape 
aussi importante, , car un grand nombre d'Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies y ont 
proclamé les principes de justice et d'équité régissant 
les relations internationales - valeurs dont les pays du 
tiers monde tirent leur inspiration et leur force pour 
mener à bien leur entreprise gigantesque dite de non
alignement. M. Ortiz de Rozas espère que le projet de 
résolution dont la Commission est saisie sera un 
nouveau pas dans la même directio_n. 
61. La délégation argentine pense que la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains sera une importante source de 
conseils dont s'inspireront les gouvernements et les 
organisations internationales dans les mesures et les 
décisions qu'ils prendront dans ce domaine. Elle ac
cueille favorablement le projet de résolution 
A/C.2/L.l314 et pense que les problèmes des 
établissements humains, en particulier les problèmes 
posés par l'urbanisation et la répartition adéquate de la 
population, méritent une attention particulière de la 
part des pays en voie de développement. 

Organisation des travaux de la Commission 

62. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amérique) propose 
- que la séance de l'après-midi soit annulée car le jour de 
- Thanksgiving est une importante tête nationale aux 
Etats-Unis. 
63. Le PRESIDENT déclare que, si la séance de 
l'après-midi est annulée, la Commission devra peut
être se réunir samedi ou en séance de nuit afin de pou
voir achever ses travaux à la date fixée. 
64. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
attire l'attention sur les 'incidences financières des 
séances du samedi ou de nuit. 
65. Après une brève discussion, le PRESIDENT dé
clare qu'il considère que les membres de la Commis
sion désirent que la séance de l'après-midi soit annulée. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 h 30. 
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1566e séance 
Vendredi 23 novembre 1973, à 10h35. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(suite) [A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.1305/Rev.1, 
A/C.2/L.l312, A/C.2/L.l316] : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025, 
A/C.2/L.1315); 

b) Critères régissant le financement multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.1314) 

.1. M. JABER (Jordanie) note avec satisfaction les 
progrès considérables déjà réalisés en ce qui concerne 
la formulation des objectifs et des priorités du PNUE, 
l'élaboration de procédures pour le fonctionnement du 
Fonds du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, l'application des résolutions de 
1' Assemblée générale sur 1 'environnement, le recrute
nient des effectifs et l'établissement de contacts avec 
les organismes des Nations Unies. La création de ser
vices régionaux du PNUE qui travaillent en étroite 
collaboration avec les commissions économiques· 
régionales et le Bureau économique et social des Na
tions Unies à Beyrouth est également bienvenue. 

2. Etant donné les modifications importantes subies 
par l'environnement du fait de l'œuvre de 
développement, la Jordanie estime qu'il faut faire figu
rer dans les .plans de développement des objectifs 
définis et des politiques et projets spécifiques relatifs à 
l'environnement. En conséquence, le plan triennal jor
danien dont l'application a commencé en 1973 com
prend des objectifs, des politiques et des projets relatifs 
à certains aspects de l'environnement comme les 
établissements humains, la migration vers les villes, le 
développement rural, l'implantation de nouvelles in
dustries, le reboisement, l'exploitation des ressources 
en eau, l'amélioration des réseaux d'écoulement, la 
remise en valeur des sites historiques et la 
décentralisation des services gouvernementaux. Un 
Conseil national pour les problèmes de 
l'environnement a été créé en vue de coordonner les 
activités de différents services, d'étudier les problèmes 
de l'environnement et de faire des recommandations 
sur la politique à suivre et la législation nécessaire. Le 
travail de recherche et de secrétariat du Conseil est 
exécuté par le Bureau pour l'environnement, qui est 
rattaché à l'organisme de planification. Jusqu'ici, le 
Plan d'action pour l'environnement et les résolutions 
adoptées 1 par la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement en juin 1972 à Stockholm ont été 
traduits en arabe et distribués en Jordanie et dans les 
pays voisins, et des rapports et études préliminaires ont 
été préparés sur certains aspects de la pollution et des 
techniques intéressant l'alimentation. 
3. La délégation jordanienne appuie les décisions 
prises par le Conseil d'administration du :PNUE à sa 

1 Voir A/CONF.48/14/Rev.l, première partie. 

A/C.2/SR.1566 

première session (voir A/9025, annexe I) et approuve la 
priorité accordée aux établissements humains. Dans la 
plupart des pays en voie de développement se pose un 
problème de logement, en raison de la croissance 
démographique, de la migration vers les villes, de 
l'augmentation des classes moyennes et de la nécessité 
de remplacer de vieux logements. On assiste en même 
temps à un relèvement des normes de qualité et à un 
augmentation du coût des l1J.atériaux de construction et 
des terrains à bâtir et le besoin se fait de plus en plus 
sentir d'institutionnaliser le financement. Il convient 
d'examiner des innovations permettant de réduire les 
coûts, d'étudier la standardisation des matériaux de 
construction et de considérer l'urbanisme sous un angle 
interdisciplinaire. Pour toutes ces raisons, la Jordanie 
approuve l'idée d'une conférence-exposition des Na
tions Unies sur les établissements humains en 1976 et 
est devenue l'un des auteurs du projet de résolution 
pertinent (A/C.2/L.I312). Elle espère qu'il sera tenu 
dûment compte, dans les travaux préparatoires, des 
politiques et de l'action futures, afin que la Conférence 
serve de laboratoire mondial où seront examinées les 
méthodes d'approche du problème. La création d'une 
banque des données et des idées et l'importance 
accordée aux projets accomplis plutôt qu'aux inten
tions permettront d'établir d'intéressants échanges 
d'expérience. 

4. Les mesures et les programmes auxquels la Jor
danie, en tant que pays en voie de qéveloppement, 
accorde le plus d'importanc~ sont ceux ayant trait di
rectement aux problèmes d'environnement qui 
présentent un intérêt immédiat pour les pays en voie de 
développement. En conséquence, la Jordanie estime 
que le PNUE doit s_'attacher : premièrement, à identi
fier les problèmes d' ei?-vironnem~nt qui existent actuel
lement dans les pays en voie de développement et à 
mettre au point des solutions adéquates avec là colla
boration des autorités nationales et des autres or
ganismes des Nations Unies; deuxièmement, à inclure 
dans les plans nationaux de d~veloppement des objec
tifs, une politique et des projets concernant 
l'environnement et à faire apparaitre· clairement les 
problèmes d'environnement quç pose l'exploitation 
des ressources humaines et autres; troisièmement, à 
améliorer les conditions du développement 
économique afin de prévenir les effets négatifs qu'il a 
sur l'environnement dans certains pays développés. 

5. La délégation jordanienne approuve les règles 
générales régissant les opérations du Fonds du PNUE 
et demande instamment aux gouvernements d'y con
tribuer. 

6. La Jordanie est l'un des auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1305/Rev.1 car ce texte, tout en 
affirmant la souveraineté de chaque pays sur ses res
sources naturelles, prévoit des consultations préalables 
en vue d'éviter des dommages éventuels aux autres 
pays partageant les mêmes ressources et, par 
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conséquent, complète et renforce les résolutions 2995 
(XXVII) et 2996 (XXVII) de l'Assemblée générale. 
7. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) déclare que la 
délégation néerlandaise approuve les principales 
décisions prises sur la politique à suivre et l'ordre de 
priorité établi par le Conseil d'administration du PNUE 
à sa première session .. II n'y a pas lieu de réexaminer ces 
questions et l'Assemblée générale devrait approuver 
formellementles décisions du Conseil et l'encourager 
vivement à poursuivre ses efforts visant à appliquer le 
Plan d~action adopte à la Conférence de Stockholm. Ce 
sont ces considérations qui ont poussé la délégation 
néerlandaise à être l'un des auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.1315. 

8. Les conclusions de la première session du Conseil 
d'administration ont montré : premièrement, que 
l'impulsion donnée par la Conférence de Stockholm 
demeure; ·deuxièmement, que la compréhension 
mutuelle entre les pays développés et les pays en voie 
de développement, quant aux relations qui existent 
entre le problème de l'environnement etle problème du 
développement, a augmenté; troisièmement, que la 
crainte que les préoccupations environnementales ne 
fassent oublier le problème du développement ne s'est 
pas confirmée, comme l'indique l'augmentation spec
taculaire des annonces de contributions au PNUD pour 
1974. La délégation néerlandaise reste persuadée que la 
préservation et l'amélioration de l'ènvironnement hu
main constituent un problème de dimensions globales 
et qu'il faut tenir pleinement compte des intérêts des 
pays en voie de· développement. 

9. II est indispensable d'assÙrer là coordination et le 
développelilent de toutes les activités du système des 
Nations Unies dans le domaine de l'environnement en 
tenant compte du rôle essentiel que la Charte des Na
tions Unies attribue au Conseil économique et social 
ainsi que des tâches et des fonctions particulières de 
chacun des .éléments du système. II faut relever à cet 
égard l'importance du Comité de coordination pour 
l'environnement. Le PNUE doit s'occuper de plus en 
plus de sensibiliser le monde aux problèmes de 
l'environnement et d'en orienter les activités dans ce 
domaine; outre les tâches énoncées dans le rapport du 
Conseil (A/9025), il doit favoriser le développement du 
droit international ·en la matière et encourager la re
cherche sur les conséquences de l'intervention de 
l'homme sur les écosystèmes naturels. Comme l'a ditle 
Président .du Conseil~ d'administration, il faut adopter 
dès maintenant une politique mondiale à long terme en 
ce qui concerne l'énergie et il se pourrait qu'il doive en 
être de. même à 1 '.avenir pour les matières premières, 
afin d'en assurer· la juste répartition et d'éviter la 
pénurie. L-e PNUE doit devenir rapidement un or
ganisme .capable de fournir une aide et de jouer un rôle 
d'animateur, particulièrement à l'intention de·s pays en 
voie de développement. Enfin, il doit mettre en œuvre 
les éléments du· Plan d'action pour l'environnement 
adopté à Stockholm qui intéressent particulièrement les 
pays en voie de développement et s'employer à intégrer 
l'aspect environnement à la Stratégie internationale du 
développement. 

10. La délégation néerlandaise votera pour le projet 
de résolution A/C.2/L.1312; elle rend hommage au 
Gouvernement canadien, qui a proposé d'accueillir la 
Conférence-Exposition . des· Nations Unies sur les 
établissements humains. Tout ·en appuyant sans 

réserve les objectifs de la Conférence, elle estime que, 
si sa portée pouvait être quelque peu limitée, cela per
mettrait d'en réduire le coût sans en diminuer le reten
tissement. 
11. La délégation néerlandaise votera également pour 
le projet de résolution A/C.2/L.1305/Rev .1, bien que ce 
texte appelle quelques réserves. A la première session 
du Conseil d'administration, le Gouvernement 
néerlandais a souligné la nécessité d'élaborer un sys
tème d'obligations juridiques entre les Etats, d'une 
part, et entre les Etats et la communauté internationale, 
d'autre part, dans le domaine de l'environnement. A la 
vingt-septième session de l'Assemblée générale, la 
délégation néerlandaise a accepté que l'Assemblée 
générale se prononce par consensus sur la résolution 
2995 (XXVII), bien qu'elle ait fait état de ses réserves 
sur le compromis que cela impliquait et sur la résolution 
elle-même. Le projet · de résolution 
A/C.2/L.1305/Rev.1 représente un progrès, en par
ticulier dans la mesure où il introduit un élément impor
tant, celui des "consultations préalables", au 
paragraphe 2 du dispositif. Le fait que le projet de 
résolution invite les Etats à coopérer- attitude 
réaliste, étant donné la situation internationale 
actuelle- n'enlève rien à la nécessité de réglementer 
avec précision les droits et devoirs des Etats dans le 
domaine de l'environnement. En outre, le projet de 
résolution est de portée limitée étant donné qu'il a pour 
objet les relations entre deux ou plusieurs Etats qui se 
partagent ·des ressources naturelles, alors que les 
conséquences dela pollution de l'eau et de l'air sur les 
pays tiers et les arrangements à prendre en pareil cas ne 
sont pas moins urgents. Enfin, le paragraphe 1 est trop 
restrictif: il faudrait ajouter les mots "et à l'utilisation 
de procédures internationales appropriées" après le 
mot "normes". Il s'agit ici de principes très importants 
du droit international qui ont trouvé leur expression 
concrète dans le texte original du principe 20 élaboré à 
Stockholm2 • Ces principes sont d'application générale 
et doivent donc être l'objet de toute l'attention de 
l'Assemblée générale et, en temps utile, d'autres ins
tances appropriées. M. van Gorkom espère que le pro
jet de résolution permettra d'illustrer la façon dont les 
préoccupations pour le milieu humain peuvent devenir 
un facteur d'unité. 
12. En conclusion, le représentant des Pays-Bas rend 
hommage au Gouvernement kényen pour sa 
coopération, lors de l'installation du siège du PNUE à 
Nairobi. · 

13. M. BOUNDA(Congo) dit que, si le problème dela 
détérioration accélérée du milieu se pose avec une par
ticulière acuité dans les pays industrialisés, cette 
détérioration commence déjà à faire son apparition 
dans le tiers monde, où une violente poussée 
démographique et le désir légitime d'industrialisation 
ne sont pas sans entraîner d'inquiétants problèmes 
d'urbanisation et de qualité de la vie. C'est ainsi que 
l'industrialisation rapide de la République populaire du 
Congo a pollué l'air, l'eau et la terre dans de nombreux 
centres ruraux et que la capitale a perdu une grande 
partie de ses espaces verts, à cause d'une modernisa
tion mal comprise. Face à cette situation dangereuse, 
les dirigeants du pays ont pris des mesures, notamment 
pour arrêter l'hémorragie des zones rurales vers les 
zones urbaines grâce à une campagne d'information 

2 Voir A/CONF.48/14/Rev .1, par. 331. 
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intensive et à l'organisation de réunions au niveau des 
masses rurales afin de les amener à mieux cerner les 
problèmes que pose la mise en valeur de leur milieu tout 
en faisant apparaître l'aspect factice de la vie urbaine. 
Pour soutenir· cette campagne, le parti congolais du 
travail a décidé de donner la priori té à 1' amélioration 
quantitative et qualitative de l'agriculture pendant la 
deuxième décennie de la révolution congolaise et la 
conférence nationale a recommandé la mise sur pied 
d'un programme socio-économique intéressant 
1' environnement. 
14. La délégation congolaise se félicite de la création 
du PNUE, ainsi que des diverses résolutions sur 
l'environnement adoptées par l'Assemblée générale à 
sa vingt-septième session. La lutte contre la pollution 
de l'environnement est l'occasion rêvée pour permettre 
à la communauté internationale de cimenter sa 
solidarité face à un fléau qui n'épargne personne. 

15. Il est temps de passer de la parole aux actes et 
d'élaborer d'urgence un programme d'activités con
crètes. Ce programme ne doit pas fournir l'occasion 
aux puissants de ce monde de spolier les plus faibles : 
les dépenses que nécessiteront les mesures propres à 
faire face aux problèmes de l'environnement des pays 
industrialisés doivent être à la charge exclusive de ces 
pays et ne doivent en aucun cas influer 
défavorablement sur le flux de l'aide aux pays en voie 
de développement. 

16. En ce qui concerne l'avance menaçante du désert, 
la République populaire du Congo appuie sans réserve 
la décision de prendre des mesures collectives en 
faveur des victimes de la sécheresse dans le Sahel et se 
réjouit d'apprendre que le programme connaît déjà un 
début d'exécution satisfaisant. 
17. En sa qualité de coauteur du projet de résolution 
A/C .2/L.1305/Rev .1, la délégation congolaise ne com
prend pas que ce projet puisse soulever des con
troverses; rédigé d'une façon sobre et claire, il invite à 
la solidarité de toute l'humanité sur la base de l'intérêt 
bien compris de tous et dans le souci de la survie de 
l'espèce humaine et prévoit des mécanismes 
d'information réalistes et efficaces, en partant du 
"micro-plan" de la situation découlant de 
l'exploitation de ressources naturelles partagées entre 
deux ou plusieurs Etats; c'est pourquoi il lui est difficile 
de comprendre les réserves, les réticences et les criti
ques de certaines délégations. Toutes les nations doi
vent construire ensemble le monde de demain, .un 
monde d'où seront éliminées les pollutions de 
l'environnement matériel et de l'environnement politi
que, aujourd'hui encore si gravement menacé par le 
colonialisme, l'impérialisme et le racisme. La 
délégation congolaise lance donc un appel à toutes les 
délégations pour qu'elles appuient le projet de 
résolution. 

M. Gonzdlez Arias (Paraguay) prend la présidence. 

18. M. OGISO (Japon) se réjouit des décisions prises 
par le PNUE sur l'ordre de priorité des activités de son 
programme et sur les règles régissant les opérations du 
Fonds, car elles constituent le fondement nécessaire à 
l'exécution de projets concernant l'environnement par 
les organismes des Nations Unies. La délégation 
japonaise espère que, à la deuxième session du Conseil 
d'administration, les débats sur le fond des grandes 
activités inscrites au programme se feront sur la base de 
propositions que présentera le Directeur exécutif. 

19. Le représentant du Japon renouvelle l'offre de son 
gouvernement d'accueillir la deuxième Conférence des 
Nations Unies sur l'environnement. Le Conseil 
d'administration fera sans doute connaître son avis sur 
ce point à sa prochaine session, comme l'Assemblée 
générale le lui a demandé au paragraphe 5 de la 
résolution 2994 (XXVII), afin qu'elle puisse prendre 
une décision à cet égard à sa vingt-neuvième session. Il 
convient de bien établir la distinction entre cette 
conférence et la Conférence-Exposition pes Nations 
Unies sur les établissements humains; cette dernière 
insistera particulièrement sur certains aspects du milieu 
humain, alors que la première traitera de tous les as
pects de l'environnement et aura pour objectif politique 
de sensibiliser davantage l'opinion publique aux pro
blèmes qui risquent de se poser et d'encourager les 
efforts en vue de les résoudre. 

20. La délégation japonaise est satisfaite des objectifs 
et thèmes recommandés pour la 
Conférence-Exposition par le Conseil d'administration 
dans sa décision 4 (1) [voir A/9025, annexe I], notam
ment parce qu'il envisage des réponses à des problèmes 
pratiques plutôt que des déclarations de principe. La 
Conférence-Exposition devrait fournir l'occasion à 
chaque pays participant des 'informer utilement en vue 
de trouver une solution à ses propres problèmes. La 
délégation japonaise ne voit donc pas de difficultés à 
appuyer Je projet de résolution A/C.2/L.1312. Elle 
aimerait néanmoins obtenir quelques précisions sur le 
financement de la Conférence. Elle ne s'oppose pas à ce 
qu'une partie importante des dépenses soit à la charge 
du Fonds du PNUE, à condition que cela ne diminue 
pas les ressources allouées à d'autres activités du pro
gramme; de toute façon, il serait bon que le secrétaire 
général de la Conférence-Exposition essaie de trouver 
d'autres moyens de financement, comme il est suggéré 
dans la note du Secrétaire général (A/9238). 

21. En ce qui concerne le projet de résolution 
A/C.2/L.l305/Rev.1, la délégation japonaise, tout en 
reconnaissant 'l'importance de la coopération inter
nationale entre les Etats en matière d'environnement, 
doute que l'Assemblée générale puisse donner suite à 
ce projet, étant donné qu'il porte essentiellement sur les 
relations entre deux pays ou un petit groupe de pays. 
Elle est également réticente en ce qui concerne le 
paragraphe 1, qui porte sur l'établissement de normes 
internationales relatives à l'exploitation des ressources 
naturelles. Les conditions économiques et sociales et la 
situation de l'environnement variant considérablement 
d'un pays à l'autre, il ne serait pas réaliste d'arrêter une 
règle générale fondée sur des programmes 
d'exploitation qui ne concernent que deux pays, ou un 
nombre limité de pays. Ce genre de problème doit être 
réglé essentiellement par des négociations directes 
entre les pays intéressés. La notion de consultations 
préalables, telle qu'elle figure au paragraphe 2, 
présente également des difficultés pour la délégation 
japonaise. Les spécialistes du droit international com
mencent seulement à aborder cette importante étape 
dans l'élaboration du droit international concernant 
l'environnement et il se peut que leurs vues diffèrent 
largement. Il serait donc prématuré que l'Assemblée 
générale prenne une décision avant que la question ait 
été étudiée à fond. 

22. La délégation japonaise espère qu'à sa deuxième 
session le Conseil d'administration prendra des 
décisions concrètes qui permettront au monde de 
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s'attaquer aux problèmes qui appellent des 'mesures 
d'urgence pour sauvegarder la qualité de la vie partout 
où elle est menacée. 
23. M. LOHANI (Népal) dit que le nombre de 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale à sa 
vingt-septième session au sujet de l'environnement 
témoigne .. d~ sentiment d'urgence avec lequel la 
communauté internationale aborde les problèmes qui 
se posent dans ce domaine. · 
24. La délégation népalaise se félicite de ce que 
l'Assemblée générale, dans sa résolution 2997 
(XXVII), ait décidé de créer le Conseil d'administration 
du PNUE, recommandé que des mesures appropriées 
soient prises pour assurer des ressources financières 
supplémentaires dans des conditions compatibles avec 
la situation économique des pays en voie . de 
développement bénéficiaires et décidé de créer un 
comité de coordination polir l'environnement. 
25. Lors du Cycle d'études sur le développement et 
l'environnement, qui s'est tenu au siège de la CEAEO 
en août 1971, on avait notamment proposé, dans le 
cadre . d'un plan d'action face aux problèmes de 
l'environnement en Asie, de donner la priorité absolue 
aux problèmes des établissements humains. On y avait 
aussi souligné la nature interdisciplinaire des aspects 
socio-économiques du développement. Rappelant la 
déclaration prononcée par le Ministre des affaires 
étrangères du Népal le 2 octobre 1973, à la 2136ème 
séance plénière de l'Assemblée générale, M. Lohani 
s.ouhaite que l'accent soit mis sur les projets de protec
tion des sols dans les pays en voie de développement à 
économie surtout agricole. 
26. La délégation népalaise s'est portée coauteur du 
projet de résolution A/C.2/L.1305/Rev.1, qui s'inspire 
largement de la Déclaration économique3 adoptée à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés tenue à Alger du 5 au 9 septembre 
1973. Ce projet de résolution ne vise nullement à porter 
atteinte à la souveraineté permanente des Etats sur 
leurs ressources natun:lles. 
27. La délégation népalaise espère que le Conseil 
d'administration se préoccupera à sa deuxième session 
des multiples aspects des problèmes · de 
l'environnement, qui concernent à la fois, bien que de 
façons différentés, pays développés et pays en voie de 
développement. 
28. M. DELIVANIS.(Grèce) dit qu'il ne semble pas 
que le Directeur exécutif, dans sa déClaration liminaire 
à la 1563ème séance, ait exagéré l'importance des pro-

. blèmes de l'environnement auxquels l'humanité doit 
maintenant faire face. La situation est d'autant plus 
grave qué la crise de l'énergie qui sévit actuellement 
oblige même des pays producteurs - comme la 
Roumanie, et probablement bientôt les Etats-Unis- à 
prendre des mesures qui ne contribueront certes pas à 
améliorer l'environnement. En orgl:!llisant le PNUE 
l'Assemblée générale n'a pas voulu substituer so~ 
autorit~ ,à celle des Etats souverains mais encourager 
ceux-cr a prendre les mesures appropriées. Le PNUE 
peut, par exemple, élaborer des conventions pour com
battre la pollution de mers fermées, · comme la 
Méditerrannée, par les Etats riverains qui déversent les 
déchets industr.iels dans leurs cours d'eau ou par les 
navires qui rejettentlellrs déchets à la mer, mais il ne 

3 Voir A/9330,.p. 77. 

peut imposer aux Etats en cause de devenir parties 
auxdites conventions. Il est très difficile d'établir des 
priorités, tous les objectifs du programme étant urgents 
et compte tenu de l'augmentation continue de la popu
lation du globe et en particulier de celle des grands 
centres urbains. Il va sans dire que les efforts du pro
gramme pour améliorer l'habitat seront favorisés par la 
Conférence-Exposition que le Canada a généreusement 
proposé d'accueillir à Vancouver. 
29. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
exprime 1 'espoir que le secrétariat du PNUE sera bien
tôt pleinement "opérationnel". A cet égard sa 
délégation a pris note de l'appel que le Dire~teur 
exécutif a lancé à tous les Etats Membres leur deman
dant ~e soutenir le Fonds du PNUE. Elle ~spère que le 
Comrté de coordination pour l'environnement per
mettra au PNUE de remplir les fonctions de coordina
tion que l'Assemblée générale lui a confiées au sein du 
système des Nations Unies par sa résolution 2997 
(XXVII). 

30. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne appuie pleinement le compromis équilibré 
atteint à la première session du Conseil 
d'administration grâce à un large consensus sur les 
principes directeurs, les critères et les priorités que le 
programme devra respecter à 1' avenir dans ses travaux. 
Les consultations officieuses qui se sont tenues 
récemment à Genève et auxquelles le Gouvernement de 
la République fédérale a participé montrent que les 
travaux actuellement en cours sur la base de ce consen
sus progressent de façon satisfaisante. Le Gouverne
ment de la République fédérale examinera avec intérêt 
les propositions détaillées que le Directeur exécutif doit 
présenter au Conseil. Le mécanisme à trois échelons de 
prise des décisions du PNUE que le Conseil a approuvé 
sur la proposition du Directeur exécutif aidera cer
tainement le programme à bien définir ses objectifs. La 
délégation de la République fédérale rend hommage 
aux efforts déployés par le Directeur exécutif pour 
lancer des actions dans certains secteurs importants, en 
étroite coopération avec les gouvernements, les or
ganismes des Nations Unie~ et d'autres organisations, 
et elle figure parmi les auteurs des projets de résolution 
A/C.2/L.1315 et A/C.2/L.1316. 
31. En ce qui concerne la Conférence-Exposition des 
Nations Unies sur les établissements humains, le 
Gouvernement canadien doit être félicité de son initia
tive; la délégation de la République fédérale 
d' Alle~agne s'est portée coauteur du projet de 
résolutiOn A/C.2/L.l312, qui prévoit notamment 
d'établir un comité préparatoire pour la 
Ço~érence-Exposition. II. faudra répartir 
eqmtablement les tâches entre ce comité, le secrétariat 
du PNUE et le Département des affaires économiques 
et sociales, qui devront coopérer étroitement avec le 
secrétaire général de la Conférence-Exposition. Le 
Comité préparatoire aura surtout pour mission de for
muler des directives et de donner des conseils, en te
nant compte des points de vue des gouvernements sur 
les thèmes de la Conférence-Exposition, dont l'objectif 
devra être de présenter des problèmes pratiques et des 
essais de solution. Des renseignements d'ordre techni
que devront être fournis aux gouvernements aussitôt 
que possible afin de leur permettre de faire leurs 
propres préparatifs. II conviendra aussi d'examiner 
comment les réalisations de la Conférence pourraient 
continuer à servir à tous les Etats Membres, une fois 
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celle-ci terminée. Cela est notamment vrai des films qui 
seront fournis par les participants. 
32. M. Rouget pense, comme le représentant de la 
Suède, que le Plan Vigie, de portée mondiale, et le 
Système international de référence aideront grande
ment à réaliser les objectifs du PNUE. Son gouverne
ment attache aussi une importance particulière à 
l'établissement de normes internationales obligatoires 
pour la protection de l'environnement, et il souhaite 
donc que soient adoptées d'autres conventions inter
nationales dans ce domaine, telles que la Convention 
sur la prévention de la pollution des mers résultant de 
l'immersion de déchets et d'autres matières conclue le 
29 décembre 1972, proposée par l'OMCI. 
33. L'accent devra être mis sur l'éducation, la forma
tion et l'assistance technique, car ces éléments du pro
gramme aideront à faire mieux connaître, dans les 
différentes régions, le caractère universel des pro
blèmes de l'environnement. 
34. M. HALASZ (Hongrie) dit que sa délégation se 
réjouit qu'aient été résolus les problèmes qui avaient 
empêché la Hongrie et plusieurs autres pays socialistes 
de prendre part aux travaux de la Conférence de Stock
holm. La Hongrie participe maintenant aux activités de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'environnement et, pour montrer son intention d'y 
coopérer davantage encore, elle a offert de verser, en 
1974, 500 000 forints au Fonds du PNUE. 

35. La protection de l'environnement est l'un des 
grands soucis de la Hongrie, où l'industrie et 
l'urbanisation se sont développées rapidement en quel
ques dizaines d'années, nécessitant une conception 
unifiée du problème. Cette conception apparaît dans la 
nouvelle Constitution hongroise, qui stipule que les 
citoyens ont droit à un environnement naturel sain. La 
Hongrie a mis au rang des priori tés nationales la protec
tion de la nature, l'emploi rationnel de ses richesses 
naturelles et le développement harmonieux de ses 
centres de population. Divers problèmes se posent 
aussi : évacuation des déchets solides, bruit et autres 
"retombées" du progrès technique. Les activités des 
divers ministères en matière d'environnement sont 
coordonnées par le Ministère de la construction et de 
l'urbanisme. 

36. La Hongrie est convaincue que seule la 
coopération internationale peut protéger 
l'environnement des dangers qui le menacent et que 
n'arrêtent pas les frontières. Des mesures et des re
cherches communes et des échanges d'expérience sont 
essentiels pour qu'une telle coopération réussisse. La 
Hongrie a entrepris un programme de recherches avec 
ses voisins, et elle participe à la coopération inter
nationale sur la base d'accords bilatéraux. Elle est par
tie à l'accord de 1971 du CAEM qui prévoit des mesures 
de coopération scientifique et technique pour la protec
tion de la nature. Les pays membres du CAEM et la 
Yougoslavie ont créé en mars 1973 un organe de coor
dination, le Conseil pour la protection et 1 'amélioration 
de l'environnement, qui est un organe permanent du 
Comité de la coopération scientifique et technique du 
CAEM. Les problèmes les plus importants sont 
notamment ceux qui nécessitent une coopération entre 
pays voisins, par exemple la prévention de la pollution 
de l'air ou dè l'eau et la lutte contre les effets de ces 
pollutions. La Hongrie serait heureuse d'améliorer son 
expérience et ses compétences dans ce domaine grâce à 

la coopération internationale. Elle pense aussi qu'il est 
très important de compléter la réglementation sur 
l'environnement. Le Conseil des ministres hongrois 
envisage d'établir bientôt des règlements détaillés con
cernant la protection de 1 'environnement et la coordina
tion des activités dans ce domaine. 
37. M. ALGARD (Norvège) dit que son gouverne
ment, qui n'est pas actuellement membre du Conseil 
d'administration du PNUE, peut approuver les direc
tives générales pour la mise en œuvre du programme 
qui ont été adoptées à la première session du Conseil. 

38. L'un des problèmes auquel la Norvège attache 
une importance particulière est celui de l'extension de 
la pollution atmosphérique au-delà des frontières. De
puis un certain nombre d'années, la Norvège reçoit de 
plus en plus de retombées d'acide sulphurique prove
nant d'émissions industrielles dans d'autres régions 
d'Europe, ce qui suscite une profonde préoccupation 
quant aux conséquences biologiques de ces 
précipitations pour la vie animale et végétale si la pollu
tion se poursuit à la cadence actuelle. Selon des rensei
gnements récents, il semble que l'essentiel de cette 
pollution provienne d'Europe orientale. S'il en est 
ainsi, la question de la pollution pourrait constituer un 
domaine de coopération tout à fait approprié entre l'Est 
et l'Ouest en Europe, ce que le Gouvernement 
norvégien souhaite ardemment pour des raisons politi
ques et pratiques. 

39. Dans ces conditions, la Norvège a proposé, lors 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, d'exécuter en tant que projet régional plus 
vaste le projet intitulé "Mouvements au loin des pol
luants atmosphériques". Elle examine à l'heure ac
tuelle la possibilité d'inviter des experts des pays par
ticipants ou des pays qui s'intéressent au projet à se 
réunir à Oslo en 1974, à condition qu'il ressorte claire
ment des consultations avec les parties en cause qu'une 
telle réunion aurait des résultats utiles. Il faut pour
suivre l'élaboration, la codification et 1 'application pro
gressives d'une législation internationale relative à 
l'extension de la pollution au-delà des frontières. Il faut 
également envisager de mettre en œuvre des conven
tions internationales pour lutter contre la pollution 
atmosphérique. 

40. En ce qui concerne la pollution des mers, la Nor
vège a essayé de jouer un rôle constructif dans les 
travaux qui ont abouti à la Convention de Londres sur 
la prévention de la pollution des mers résultant de 
l'immersion de déchets ou d'autres matières. En outre, 
elle attache une ·grande importance aux efforts réalisés 
pour établir des instruments ayant force obligatoire 
pour la protection du milieu marin. Elle espère que le 
premier instrument régional interdisant l'immersion de 
certaines substances nocives dans la mer, la Conven
tion pour la prévention de la pollution marine par les 
opérations d'immersion effectuées par les navires et 
aéronefs,- ce que l'on appelle la Convention d'Oslo 
du 15 février 1972- entrera bientôt en vigueur. 

41. La Norvège attache également une importance 
particulière à la protection du milieu arctique. 
L'équilibre précaire de la vie dans la région arctique 
mérite d'être étudié tout spécialement sur le plan inter
national et, lors de la Conférence de Stockholm, la 
Norvège a soulevé la question de la convocation d'une 
conférence internationale pour examiner ces pro
blèmes. Elle a invité les quatre autres nations voisines 
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du pôle à une conférence à Oslo en vue de conclure un 
accord sur la conservation de l'ours polaire. A l'issue 
de cette conférence, les représentants du Canada, du 
Danemark, des Etats-Unis, de la Norvège et de l'Union 
soviétique ont adopté le texte d'un accord que les 
autorités norvégiennes considèrent comme une étape 
importante dans la coopération internationale pour la 
conservation de la nature, de la flore et de la faune. 
42. A la première session du Conseil d'adminis
tration, plusieurs représentants ont été d'avis 
qu'un rang de priorité élevé devait êtte attribué au Plan 
Vigie; la délégation norvégienne espère que ce pro
gramme sera mis en place prochainement et qu'il sera 
assorti de tous les éléments prévus, notamment le Sys
tème international de référence, qui devrait, en fait, 
constituer le point de convergence pour le rassemble
ment, la diffusion et l'évaluation des données relatives 
à l'environnement. Il est essentiel que les autres institu
tions internationales respectent cette fonction du sys
tème pour éviter les doubles emplois. La Norvège es
time qu'il serait également utile de disposer de quelque 
système national d'établissement des rapports qui per
mettrait aux gouvernements d'informer le Conseil 
d'administration des mesures prises pour donner suite 
aux recommandations de la Conférence de Stockholm. 
La rédaction de rapports brefs et succints sur les prin
cipaux événements survenus dans les divers pays, qui 
seraient ensuite distribués aux membres, permettrait 
sans doute au Conseil de gagner du temps lors de ses 
sessions ultérieures. 

43. Un nombre considérable d'organisations inter
nationales s'intéressant aux questions qui concernent 
l'environnement, la délégation norvégienne espère 
qu'elles reconnaîtront toutes le rôle central de coordi
nation du PNUE afin d'éviter les problèmes de 
chevauchement des compétences. 

44. M. KANKA (Tchécoslovaquie) dit que le sys
tème socialiste de direction planifiée de 1' économie aide 
son gouvernement dans la recherche de moyens 
nouveaux et efficaces pour protéger l'environnement. 
Le Gouvernement tchécoslovaque coordonne un grand 
nombre de projets d'envergure qui visent à 
l'exploitation rationnelle des ressources naturelles et à 
la création systématique d'un environnement qui 
réponde aux besoins matériels et culturels de la société. 
Les projets, qui sont de nature complexe, sont élaborés 
par de nombreux experts spécialistes des différentes 
branches de la science et de la technique; une grande 
partie de ces projets sont formulés en coopération avec 
des experts provenant d'autres pays socialistes et 
exécutés de façon à ce que les résultats obtenus et 
l'expérience acquise dans d'autres pays puissent aussi 
être utilisés. 

45. La Tchécoslovaquie attache une grande impor
tance au rôle joué par la coopération mutuelle entre les 
pays socialistes dans la création et la protection de 
l'environnement. Dans le cadre du Comité de la 
coopération scientifique et technique du CAEM, un 
nouvel organe permanent, le Conseil pour la protection 
et l'amélioration de l'environnement, a été créé en mars 
1973. Son objectif est de coordonner et de préparer les 
activités des 15 comités permanents et autres organes 
du CAEM dans le domaine de l'environnement. Le 
communiqué final adopté à l'issue de la vingt-septième 
session du CAEM précisait qu'une des tâches les plus 
importantes des Etats membres étant la protection et 

l'amélioration de l'environnement ainsi· que 
l'exploitation rationnelle des resspurces naturelles, 
ceux-ci étaient tenus de renforcer considérablement 
leur collaboration dans ce domaine. Le CAEM a 
également recommandé à ses Etats membres 
d'instaurer une vaste coopération avec tous les pays et 
organismes internationaux intéressés. 
46. Au fur et à mesure que les structures institution
nelles et d'organisation du PNUE se développeront, on 
peut espérer que les tâches ne seront plus dispersées 
entre les différents organismes des Nations Unies 
comme elles l'étaient au départ. Il est donc satisfaisant 
d'apprendre du Directeur exécutif que le PNUE a déjà 
fait de gros progrès dans cette voie. Il est essentiel que 
le Programme serve à coordonner toutes les activités 
qui concernent l'environnement dans le cadre du sys
tème des Nations Unies et que ses efforts ne soient pas 
simplement le complément ou la réplique des travaux 
déjà réalisés. 
47. Le Conseil d'administration du PNUE doit à la 
fois coordonner la coopération internationale dans le 
cadre du système des Nations Unies et éclaircir et 
préciser les liens qui unissent les diverses organisa
tions. Le Plan d'action pour l'environnement adopté 
par le Conseil à sa première session dans sa décision! 
(1) [voir A/9025, annexe 1] constitue, de l'avis de la 
délégation tchécoslovaque, une version préliminaire du 
programme d'action, qui devrait servir de directive 
pour l'élaboration d'un programme de travail final. 
Pour réaliser l'objectiffixé, le programme d'action doit 
refléter une conception complexe de la protection et de 
la création de l'environnement et viser à résoudre des 
problèmes qui préoccupent la majorité des pays. Les 
résultats obtenus devront être communiqués à tous les 
Etats. 

48. Rappelant les résultats utiles d'un colloque de la 
CEE sur les problèmes de l'environnement qui s'est 
tenu à Prague, M. Kanka dit que sa délégation attend 
avec impatience la Conférence-Exposition des Nations 
Unies sur les établissements humains, bien qu'elle ait 
des réserves quant à l'opportunité d'çn financer une 
partie considérable des dépenses sur le budget or
dinaire de l'ONU. 

49. Le fait que le Conseil d'administration n'ait 
adopté le programme du Fonds du PNUE que pour 1973 
traduit la complexité de la question et les divergences 
d'opinions qui subsistent en ce qui concerne le statut, 
l'objectif et le mode de fonctionnement du Fonds. Le 
Gouvernement tchécoslovaque examine actuellement 
le montant de sa contribution au Fonds en monnaie 
nationale. 

50. M. PETRONE (Italie) dit que la première année 
d'activité du PNUE permettra certainement d'établir 
une base solide en vue d'effectuer des travaux orientés 
vers l'action dans le domaine de l'environnement. Il est 
significatif que l'on prenne de plus en plus conscience 
des problèmes de l'environnement à un moment où la 
coopération et le développement scientifiques et tech
niques internationaux atteignent leur apogée: 

51. L'un des principes directeurs les plus importants 
du programme doit être la nécessité d'étudier les pro
blèmes de l'environnement à l'échelle du monde. Le 
PNUE a été fondé par tous les Etats et il est chargé de 
travailler dans l'intérêt général. Ses fonctions doivent 
être axées sur la coordination des nombreuses activités 
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entreprises par les organismes internationaux dans le 
domaine de l'environnement. Il faut établir une distinc
tion entre le secteur de l'environnement et celui du 
développement économique, étant donné que les 
activités entreprises dans les deux secteurs seront plus 
efficaces si elle ne se gênent pas mutuellement. 

52. Une attention particulière doit être accordée aux 
problèmes sismiques dans le cadre des priorités établies 
par le Conseil d'administration. Il faut faire le maxi
mum pour étudier les phénomènes en cause et prendre 
les mesures concrètes qui s'imposent. La délégation 
italienne est donc favorable à 1 'idée de créer un système 
de surveillance qui encerclerait le monde et passerait 
par le Japon, l'Asie centrale, la mer Adriatique, le 
Maroc et la région andine. 

53. La délégation italienne s'inquiète des prévisions 
selon lesquelles les dépenses d'administration absor
beront21,4p. lOOdubudgetduprogrammeen 1974. Ce 
chiffre est beaucoup trop élevé; les dépenses 
d'administration ne devraient pas dépasser 10 p. 100 
du budget. Il est également alarmant de noter que le 
coût de la Conférence-Exposition sur les 
établissements humains, estimé à plus de 3 millions de 
dollars, devra être financé par le Fonds du PNUE ou 
par d'autres sources. La délégation italienne espère 
bien que l'on trouvera d'autres sources; l'organisation 
de la Conférence-Exposition ne devrait pas entraîner de 
lourdes dépenses pour le Programme, qui a 
d'importantes tâches à accomplir sur le plan institu
tionnel. 

54. Le projet de résolution A/C.2/L.l312 propose la 
création d'un comité préparatoire pour la 
Conférence-Exposition, comprenant jusqu 'à 58 
représentants nommés par les gouvernements. La 
délégation italienne estime que les gouvernements en 
question dèvront être choisis parmi ceux qui partici
peront activement à la Conférence, qu'ils soient ou non 
membres du Conseil d'administration. 

55. M. GALLARDO MORENO (Mexique) note que 
le Directeur exécutif a fourni au Conseil 
d'administration à sa première session des rensei
gnements importants concernant cinq nouveaux 
domaines d'études sur lesquels des travaux 
préliminaires ont été engagés en vue d'élaborer des 
propositions précises qui seraient examinées par le 
Conseil à sa deuxième session. Ces domaines méritent 
une attention sérieuse, puisqu'ils sont liés aux projets 
de résolution dont est saisie la Commission. Il est en 
effet essentiel, aux fins de la planification nationale, de 
connaître les limites extrêmes des changements pou
vant être apportés à l'environnement. La recherche sur 
les techniques destinées à maintenir les conditions 
climatiques nécessaires et leur mise au point et 
l'évaluation des dommages causés par les phénomènes 
météorologiques naturels ou produits par l'homme 
peuvent contribuer dans une grande mesure aux 
travaux en cours concernant la conservation des sols, 
l'exploitation des ressources naturelles et l'étude des 
ressources alimentaires. S'inspirant de problèmes in
dustriels précis et de la notion de "développement 
écologique", il sera possible de formuler des principes 
directeurs en vue d'une action dans les domaines con
nexes du développement et de l'environnement. 
L'Assemblée générale traite déjà de la question de 
l'élaboration d'une législation de l'environnement, et 

l'un des projets de résolution dont est saisie la Commis
sion a certaines implications à cet égard. 
56. Le Gouvernement mexicain a récemment versé 
une contribution de 200 000 dollars au Fonds du PNUE 
et il espère pouvoir verser la même somme en 1974. 
57. La délégation mexicaine attache une importance 
considérable au rôle du Conseil d'administration en 
matière de coordination, tel qu'il est envisagé dans la 
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale. 
L'idée de créer au sein de l'OMCI un comité chargé de 
la protection du milieu marin dont les activités ne 
seraient pas limitées à la pollution marine due à la 
navigation a inquiété la délégation mexicaine. 
Toutefois, selon les renseignements reçus 
ultérieurement, il semble que ce comité ne s'occuperait 
que des questions qui sont de la compétence de 1' OMCI 
et n'empiéterait donc pas sur les fonctions du PNUE. 
On n'insistera jamais trop sur l'importance du rôle du 
PNUE en matière de coordination, surtout dans des 
domaines aussi essentiels que le milieu marin, et tous 
les efforts possibles doivent être faits pour éviter un 
chevauchement de fonctions et un gaspillage des efforts 
et des ressources. 
58. Une autre question qui doit être examinée 
d'urgence est celle de la conservation des ressources 
naturelles et de leur protection contre les dommages 
causés par 1 'homme. La pénurie actuelle de céréales est 
un problème si grave que 1 'on envisage d'organiser une 
conférence alimentaire mondiale. La sécheresse qui 
sévit dans la région sahélienne est un exemple 
douloureux du genre de dommages auquel M. Gallardo 
Moreno fait référence. Tout en reconnaissant qu'il est 
difficile de fixer des priorités pour ce qui est des nom
breuses questions cruciales concernant 
l'environnement, la délégation mexicaine considère 
que des travaux de recherche et des études devraient 
être entrepris dès que possible sur ce problème, en 
collaboration avec l'OMM et la F AO. 

59. L'explosion démographique est un autre pro
blème qui a été traité à la Conférence de Stockholm. La 
baisse du taux de mortalité infantile et l'accroissement 
de l'espérance de vie obtenu·s grâce aux progrès scien
tifiques ont eu des répercussions sociales, 
économiques et culturelles sur les pays en voie de 
développement, dont certains ont été obligés 
d'accélérer leur développement économique pour 
répondre aux besoins de leur population. L'exode rural 
et la concentration urbaine qui en résulte engendrent 
des déséquilibres sociaux et économiques, et il devient 
plus difficile aux gouvernements de satisfaire les be
soins en matière de logement, de santé, d'éducation et 
de loisir. Le Gouvernement mexicain a lancé un pro
gramme de réaméilagement industriel destiné à pro
mouvoir le développement régional, réduire la pollu
tion de l'air dans les villes et résoudre les problèmes dus 
à la concentration urbaine. 

60. La délégation mexicaine a toujours appuyé la 
convocation de la Conférence-Exposition des Nations 
Unies sur les établissements humains, entreprise 
nouvelle qui doit servir à promouvoir l'échange de 
données d'expérience et de renseignements, ce qui sera 
utile à tous les pays. Elle s'est donc jointe aux auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.l312 et pense qu'il faut 
commencer à prendre les mesures recommandées à cet 
égard par la Conférence de Stockholm. Le comité 
préparatoire qui doit être créé pour la 
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Conférence-Exposition devra maintenir les contacts 
étroits avec le Comité préparatoire de la Conférence 
mondiale de la population. La délégation mexicaine 
appuie également le projet de résolution A/C.2/L.l314, 
car elle considère que les institutions internationales 
mentionnées dans ce projet doivent collaborer aussi 
étroitement que possible aux efforts visant à résoudre 
les problèmes liés aux établissements humains. 

61. M. Gallardo Moreno appuie sans réserve les ar
guments développés par le représentant de la Y ougo
slavie, qui a présenté le projet de résolution 
A/C.2/L.1305/Rev .1, dont le Mexique est l'un des au
teurs. La protection et l'amélioration de 
l'environnement exigent à la fois une coopération in
ternationale et des mesures unilatérales de la part des 
gouvernements. A la vingt-septième session, la 
délégation mexicaine a présenté le projet de résolution 
devenu par la suite la résolution 2996 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, afin d'assurer que les règles fon
damentales contenues dans les principes 21 et 22 de la 
Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement4 ne soient affectées par aucune 
résolution adoptée à la session en question. Il est clair 
qu'en adoptant cette résolution 1' Assemblée générale a 
reconnu les principes 21 et 22. Les Etats ont 
l'obligation, lorsqu'ils exercent leur droit souverain 
d'exploiter leurs propres ressources naturelles, de 
fournir des renseignements appropriés concernant 
toutes mesures prises dans leur territoire ou dans des 
territoires placés sous leur contrôle qui sont suscepti
bles de porter atteinte à l'environnement d'autres Etats 
ou à des zones situées en dehors de leur juridiction. 
Cette obligation est encore plus grande lorsque les res
sources naturelles en question appartiennent en com
mun à deux ou plusieurs Etats. Il est donc urgent 
d'établir, sur la base de la Déclaration de Stockholm, un 
règlement international qui fournisse un cadre juridique 
aux mesures prises par les gouvernements pour con
server et exploiter les ressources naturtdles communes. 
Un système d'information et de consultations 
préalables doit également être mis sur pied pour servir 
de base à la conclusion d'accords entre les· pays 
intéressés. En conséquence, le projet de résolution 
A/C.2/L.1305/Rev.l devrait non seulement recueillir 
l'appui général, mais aussi être adopté sans abstention, 
à moins qu'il n'y ait des Etats qui considèrent que les 
ressources naturelles communes peuvent être 
exploitées au détriment des Etats voisins ou de la 
communauté internationale. Une fois qu'elle aura été 
adoptée, la résolution devra être transmise à la Com
mission du droit international en même temps que 
toutes autres résolutions ayant trait à la législation in
ternationale relative à l'environnement. 

62. A Stockholm, le Gouvernement mexicain a offert 
d'accueillir la deuxième Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement. Cette question a été inscrite à 
l'ordre du jour de la deuxième session du Conseil 
d'administration. Après avoir écouté la déclaration du 
représentant du Japon, la délégation mexicaine réitère 
l'espoir que l'offre du Mexique sera acceptée et que la 
deuxième Conférence aura lieu dans un pays en voie de 
développement. Tout en convenant avec le 
représentant du Japon que la convocation de la 
Conférence-Exposition en 1976 ne doit pas exclure la 
possibilité de tenir une deuxième conférence sur 
l'environnement, M. Gallardo Moreno note que la 
··Voir A/CONF.48/14/Rev.l, chap. !er. 

question doit encore être exammee par le Conseil 
d'administration et présentée à l'Assemblée générale 
pour qu'elle prenne une décision. 

M. Gabré-Sellassié ( Ethiopie) reprend la présidence. 

63. M. KOUDRY A VTSEV (République socialiste 
soviétique de Biélorussie) dit que les problèmes de la 
protection de l'environnement et de l'utilisation ration
nelle des ressources naturelles sont maintenant plus 
graves que jamais, carils sont étroitement liés à ceux de 
la poursuite du développement économique. 
L'humanité tout entière est consciente des dangers que 
présentent la détérioration et la dégradation de 
l'environnement. Le communiqué du Congrès mondial 
des forces de la paix, tenu à Moscou du 25 au 27 octobre 
1973, indique par exemple que l'un des efforts de 
coopération· internationale doit consister en une lutte 
concertée visant à obtenir qu'une partie des fonds 
destinés aux armements soit consacrée à l'applicalion · 
de mesures permettant de maintenir l'équilibre 
écologique et d'assurer à l'homme de bonnes condi
tions d'existence et de travail, et qu'il faut mettre fin à la 
dangereuse pollution de l'environnement provoquée 
par les essais nucléaires et le déversement de déchets 
radioactifs dans les cours d'eau. 

64. La protection de l'environnement exige la colla
boration de tous les Etats, de tous les peuples et des 
organisations internationales, en particulier 1' ONU. 
Les efforts doivent être réalistes et fondés sur une 
compréhension exacte des rapports existant entre 
l'homme et la nature afin qu'ils ne nuisent pas à d'autres 
processus importants, en particulier celui du 
développement économique et social. En Occident, on 
entend de plus en plus souvent plaider en faveur d'un 
ralentissement du rythme du développement des pays 
en voie de développement. La raison en est que la 
révolution industrielle dans les pays occidentaux a 
causé des dommages considérables à l'environnement. 
Le pi incipe de la concurrence capitaliste et la recherche 
des plus grands bénéfices possibles ont donné lieu à un 
comportement barbare envers la nature et ses res
sources. Les pays capitalistes ont maintenant de plus 
en plus tendance à implanter à l'étranger, en particulier 
dans les pays en voie de développement, leurs indus
tries excessivement polluantes, ce qui leur permet de 
réaliser des économies considérables en échappant à la 
législation de leur propre pays où l'installation de dis
positifs coûteux de contrôle de la pollution est obli
gatoire. Il est illégal et inadmissible de faire subir au 
reste du monde les conséquences désastreuses des 
activités du capitalisme. Il ne fait cependant aucun 
doute que, si elles sont mises au service du 
développement économique et social, les nouvelles 
connaissances technologiques permettront de résoudre 
les problèmes de l'environnement. En conséquence, le 
seul moyen de résoudre les problèmes écologiques des 
pays en voie de développement n'est pas de ralentir 
mais, au contraire, d'accélérer leur développement in
dUstriel en se servant des découvertes technologiques 
les plus récentes. La délégation biélorussienne partage 
l'opinion exprimée au paragraphe 39 du rapport du 
Conseil d'administration (A/9025), selon laquelle "le 
développement est l'un des moyens essentiels 
d'améliorer l'environnement". 

tY:s. Le système socialiste, dans lequel l'Etat est 
propriétaire de la terre, du sol, des eaux et des forêts, 
constitue le fondement des efforts déployés par 1 'Union 
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soviétique pour protéger la nature et utiliser du mieux 
possible les ressources naturelles. Si l'Union 
soviétique s'efforce, à tous les niveaux, de protéger 
l'environnement, c'est qu'elle est convaincue, comme 
l'a affirmé à nouveau le secrétaire général du parti 
communiste de l'Union soviétique au vingt-quatrième 
Congrès du pmti, que tant la génération actuelle que 
celles à venir doivent pouvoir profiter de tous les avan
tages des beautés de la nature. La RSS de Biélorussie 
prend des mesures législatives et pratiques pour 
protéger efficacement l'environnement. Elle a adopté 
en 1961 une loi sur la protection de la nature, et elle a 
promulgué par la suite un certain nombre de décrets sur 
la lutte contre la pollution de l'air et de l'eau, sur le 
reboisement, etc. En 1972, elle a adopté un code des 
eaux visant à assurer l'utilisation rationnelle des eaux 
pour les besoins humains et agricoles, ainsi que la lutte 
contre la pollution des eaux. Au début de l'année 1973, 
le gouvernement a adopté un décret visant à renforcer 
la protection de la nature et améliorer l'utilisation des 
ressources naturelles de la République. On procède 
également à des recherches scientifiques intensives sur 
l'état actuel de la biosphère. Les chercheurs de 
Biélorussie, par exemple, mettent actuellement au 
point un système global permettant d'évaluer les effets 
des conditions naturelles dans la planification urbaine. 

66. Les pays socialistes participent également ac
tivement à l'application de mesures internationales de 
protection de l'environnement, dans le cadre du pro
gramme d'élargissement de la coopération au sein du 
CAEM. Ils ont présenté à la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe des propositions concer
nant la coopération dans de nombreux domaines, y 
compris celui de l'environnement. En outre, ils ont 
toujours insisté sur la nécessité d'une large et équi
table coopération internationale en matière d'en
vironnement, dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies. La paix est la première condition d'une 
telle coopération. Toute contribution qu'apporterait 
l'ONU au renforcement de la paix et de la sécurité 
internationale constituerait donc un apport substantiel 
à la cause de l'amélioration de l'environnement. 

67. La délégation biélorussienne partage entièrement 
l'opinion de ceux qui estiment que le Plan d'action pour 
1' environnement adopté par le Conseil d'administration 
est trop abstrait et qu'il manque de propositions 
précises permettant d'atteindre des résultats pratiques 
aux niveaux national et international. Elle· reconnaît 
que "les cinq autres domaines" cités au paragraphe 14 
du rapport du Conseil d'administration présentent un 
certain intérêt du point de vue de la théorie générale, 
mais elle estime impératif de formuler des recomman
dations scientifiquement valables concernant les me
sures à prendre pour régler les problèmes urgents de 
l'environnement, tels que la pénurie presque univer
selle d'eau potable, l'érosion des sols et la pollution 
atmosphérique. La préoccupation essentielle de 
l'humanité est de préserver un équilibre écologique très 
ancien, et chaque Etat, autant que le PNUE, devrait en 
faire sa principale priorité. Parmi les mesures pratiques 
souhaitables, on pourrait inclure la mise au point d'une 
technique "inoffensive", celle des cycles fermés, tech
nique permettant d'éviter les déchets grâce au recy
clage des ressources naturelles. Certains des projets 
proposés par le PNUE sont tout à fait inacceptables; 
par exemple, la compilation du répertoire des cours 
d'eau importants et des cours d'eau propres pourrait 

être établie de manière plus appropnee à l'échelon 
régional. Le PNUE ne devrait pas non plus s'attaquer 
au problème de la pollution des mers intérieures, 
fermées et semi-fermées, à moins que les Etats côtiers 
intéressés ne le lui demandent. Le PNUE et les autres 
organisations internationales traitant de problèmes 
semblables devraient travailler en étroite coordination, 
afin d'éviter tout double emploi. 
68. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) se félicite de 
l'esprit de coopération dont témoigne la communauté 
internationale en ce qui concerne la protection de 
l'environnement. Les problèmes de l'environnement 
intéressent, à des titres différents, à la fois les pays 
développés et les pays en voie de développement. 
L'interdépendance croissante des nations leur impose 
urie . responsabilité commune en matière 
d'environnement, dans le souci d'améliorer la qualité 
de la vie. 

69. Sri Lanka a célébré la Journée mondiale de 
l'environnement par des activités tendant à former 
l'opinion publique en matière d'organisation de 
l'environnement. Dans ce pays, les questions relatives 
à l'environnement relèvent des services officiels 
comme des organismes locaux, et elles ont fait l'objet 
de toute une réglementation. Le Gouvernement de Sri 
Lanka a récemment décidé de limiter la surface 
exploitée de l'une des plus grandes forêts du pays. Cet 
exemple témoigne de la contradiction possible entre 
l'organisation de l'environnement et les besoins du 
développement et souligne la nécessité dè guider les 
pays en voie de développement dans leurs efforts pour 
parvenir à un compromis optimum entre la préservation 
de l'environnement et l'utilisation la plus productive. 
des ressources disponibles. 
70. La communauté internationale a reconnu que le 
coût de la protection de l'environnement devra être 
supporté essentiellement par les pays développés. La 
perspective d'atteindre l'objectif de 100 millions de dol
lars fix~ pour le Fonds du PNUE pour la période 
1973-1977 témoigne de l'enthousiasme général à cet 
égard. Le PNUE doit servir de centre de coordination 
de toutes les activités en matière de coopération inter
nationale touchant l'environnement; il doit également 
exécuter un programme d'action. 
71. Sri Lanka se préoccupe d'améliorer la qualité des 
eaux et celle des établissements humains et de contrôler 
la production croissante de produits synthétiques. Pour 
améliorer la qualité des eaux, une assistance financière 
et technique considérable sera probablement 
nécessaire, car les pays en voie de développement sont 
dépourvus de technologie à forte intensité de 
main-d'œuvre et peu coûteuse qui soit acceptable du 
point de vue de l'environnement. Sur le plan social, la 
production de produits synthétiques coûte très cher au 
monde entier, car non seulement elle pollue directe
ment l'environnement des pays riches, mais encore elle 
réduit les revenus des pays en voie de développement 
producteurs de matières premières, les empêchant par 
là même d'améliorer la qualité de leur environnement. 
Il faudrait évaluer ces coûts et aider les pays en voie de 
développement à exploiter au maximum les possibilités 
que pourraient créer pour eux des modifications des 
avantages relatifs découlant du souci de l'envi
ronnement. 

72. Il serait utile également, en vue d'organiser 
Pindustrialisation des pays en voie de développement 
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tout en préservant leur environnement, de procéder à 
un échange d'informations entre les pays au sujet des 
problèmes de l'environnement, de leurs causes et des 
politiques envisagées pour les résoudre. 
73. La délégation de Sri Lanka est 1 'un des auteurs du 
pr?jet de_ résolution A/C.2/L.l305/Rev .1, qui a pour 
obJ~t de Jeter les bases d'une nouvelle éthique inter
nationale concernant l'exploitation des ressources 
naturelles. Bien que les pays aient toute latitude pour 
exploiter leurs ressources naturelles comme bon leur 
semble, ils sont quand même tenus, sans observer 
nécessairement des normes rigoureuses de protection 
de l'environnement, de veiller à ce que leurs initiatives 
ne nuisent pas à d'autres pays. 

74. Les facteurs de l'environnement doivent non 
seulement être pris en considération dans les plans 
n~tionaux à long terme, mais aussi faire l'objet d'un 
brian annuel pour permettre d'empêcher ou d'éliminer, 
à mesure qu'elles sont identifiées, les causes de pollu
tion. Les recherches concernant par exemple la pro
~u~tion, de matériel d'épuration ne devraient pas se 
hmiter a tel ou tel secteur industriel; elles devraient 
tenir compte des liens existant entre l'industrie 
considérée et l'agriculture et les autres secteurs 
économiques, ainsi que de l'interdépendance des res
sources naturelles disponibles. Le PNUE devrait dif
fuser dans ses publications des informations concer
nant la pollution provenant de tous les pays. Ces 
do~nées, recueillies par exemple par les organismes 
natwnaux s'occupant de statistiques, se révéleraient 
utiles au moment d'étudier les projets de création de 
nouvelles entreprises. 
75. La délégation de Sri Lanka partage le souci de la 
délég_a~ion ca~adienne touchant les risques de pollution 
du miheu mann. Il faudra prendre rapidement des me
sures pour interdire toute forme de pollution 
dangereuse, et la nécessité de donner la priorité à 
l'assistance technique en matière d'environnement a 
déjà été soulignée. Le PNUE devrait fournir des con
seillers hors siège pour diffuser 1 'information sur le plan 
techniqùe et dans d'autres domaines. Le représentant 
de Sri Lanka se félicite que le Conseil d'administration, 
dans le Plan d:action pour l'environnement, autorise le 
Directeur exécutif à aider les gouvernements à 
répondre à leurs préoccupations en matière 
d'environnement. Il faudrait avoir recours aux services 
des institutions spécialisées pour minimiser le coût de 
ce programme. En fait, tous les programmes relatifs à 
l'environnement sont liés, d'où la nécessité absolue 
d'établir une coordination avec les autres institutions. 

La délégation de Sri Lanka se félicite également de la 
décision de créer des unités de liaison avec chacune des 
commissions économiques régionales, ce qui renfor
cera le rôle des commissions en matière de protection 
de l'environnement. Enfin, elle prend note avec satis
faction de l'établissement du programme de surveil
lance continue du Plan Vigie. 
7?. L~ délégation de Sri Lanka appuie le projet de 
resolutwn A/C.2/L.1312 prévoyant une conférence
exposition sur les établissements humains. 

Organisation des travaux de la Commission 

77. Le PRESIDENT dit que l'Assemblée générale 
vu l'avancement de ses travaux, souhaite que les gran~ 
des commissions lui communiquent le plus grand nom
bre de rapports possible; en conséquence, la Deuxième 
Commission a été priée d'achever dès que possi
ble son examen du point 51 concernant la CNUCED. 
~~ Commission _doit donc. terminer comme prévu 
1 etude de ce pomt le lundi 26 novembre. Elle doit 
également s'efforcer d'achever l'examen du point con
cernant le P~UE le mardi 27 novembre au plus tard, 
afi? de pou~01~ se consac~er aux nombreuses questions 
qm font 1 objet du pomt 12 (Rapport du Conseil 
économique et social), ainsi qu'aux trois autres points 
restant à examiner. Le Président est donc amené à 
conclure avec réticence què, si la Commission souhaite 
faire avancer les travaux concernant le PNUE trois so
lutions s'offrent à elle : une séance de nuÙ le jour 
même, une séance le matin du samedi 24 novembre ou 
une séance de nuit le mardi 27 novembre. ' 

78. M. HEMANS(Royaume-Uni) répond qu'aucune 
de ces solutions n'est souhaitable. La délégation du 
Royaume-Uni ne s'oppose pas à une accélération des 
tr_avau~ construct~fs concernant les projets de 
resol!!tion; toutef01s, on peut difficilement appeler 
travad ce qui n'est qu'un verbiage rituel. Le 
représentant du Royaume-Uni demande donc aux 31 
dé~égations qui do~vent encore prendre la parole au 
SUJet du PNUE de JUger si leur intervention à la Com
mis~ion est réellement nécessaire, si elles peuvent 
~nvisage~, à défa~t, de distribuer leur déclaration pour 
infor_matwn, ou, s_i elles peu~e?t la restreindre le plus 
possible. Le President devrmt informer la Commission 
de la situation au début de la séance de l'après-midi 
pour permettre à la Commission de décider alors de la 
marche à suivre. 

La séance est levée à 13h25. 
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1567e séance 
Vendr~di 23 novembre 1973, à 15h10. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(suite) [A/9003, chap. XDI; A/C.2/L.1305/Rev.1, 
A/C.2/L.1312, A/C.2/L.1316] : 

a) Rapport du. Conseil d'administration (A/9025, 
A/C.2/L.l315); 

b) Critères régissant le financement multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains .: rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.l314) 

1. M. OMAR (République arabe libyenne) dit que sa 
délégation a écouté avec grand intérêt l'exposé 
liminaire du Directeur exécutif du PNUE à la 1563ème 
séance et se félicite des ·efforts qu'il déploie pour 
exécuter les tâches fixées par la Conférence des Na
tions Unies sur l'environnement, tenue en juin 1972 à 
Stockholm. Le représentant de la République arabe 
libyenne constate avec satisfaction qu'un pays en voie 
de développement comme le Kenya a su résoudre ef
ficacement les· problèmes que pouvait lui poser 
l'installation du siège du PNUE à Nairobi. Le rapport 
du Conseil d'administration de cet organisme sur sa 
première session (A/9025) démontre le rôle important 
que le PNUE est appelé à jouer dans le domaine de 
l'environnement. Sa création montre que la 
communauté internationale a pris conscience de la 
nécessité d'aborder les problèmes de la protection de 
l'environnement au niveau mondial et de tenir compte 
des rapports qui existent entre la préservation de cet 
environnement et le développement économique et so
cial. Les problèmes auxquels se heurtent les pays en 
voie de développement dans le domaine de 
l'environnement sont avant tout l'érosion, l'aridité des 
sols la misère, la malnutrition, la sécheresse, 
1 'an~phabétisme et les mauvaises conditions ,d'hygiè~e 
et de logement; ce sont donc des p~:oblemes tres 
différents de ceux que connaissent les pays développés. 
D'ailleurs, la communauté internationale a reconnu que 
ces derniers sont les principaux responsables de la con-

. tamination de l'environnement. 

2. De l;avis de la délégation libyenne, la tâche essen
tielle du Conseil d'administration du PNUE doit être 
d'établir des priorités parmi les nombreuses demandes 
d'assistance et de jouer un rôle de premier plan dans la 
planification et la coordination de tous les programmes 
d'environnement exécutés sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies. Elle devra, en 
établissant un lien solide entre le développement et 
l'environnement, permettre aux pays en voie de 
développement d'éviter les erreurs qu'ont commises 
les pays développés. 

3. Les politiques des pays développés sont responsa
bles des divers types de pollution qu'on rencontre dans 
le monde. La communauté internationale se doit 
notamment de condamner les actes d'agression et de 
guerre qui détruisent des vies humaines et nuisent à 
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l'environnement naturel. Par exemple, l'un des obsta
cles les plus importants auxquels se heurte le peuple 
libyen dans ses efforts de développement est constitué 
par les champs de mines qu'a laissés derrière elle la 
seconde guerre mondiale. Le manque de coopération 
des pays responsables de leur existence, ainsi que le 
manque de cartes et de connaissances techniques 
nécessaires, ont gravement entravé l'action du 
gouvernement. C'est pourquoi il appartient à la 
communauté internationale de participer plus active
ment à la recherche d'une solution à cet égard. 

4. La délégation libyenne approuve le principe de la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains car elle aidera la communauté 
internationale à assurer à tous les hommes la même 
qualité de vie; pour cette raison, elle s'est portée 
coauteur du projet de résolution A/C.2/L.1312. 

5. Le Conseil d'administration du PNUE a demandé 
au Directeur exécutif de recueillir des renseignements 
sur le problème de la crise énergétique mondiale et de 
les lui présenter à sa prochaine. session. La délégation 
libyenne espère à ce propos que le Directeur exécutif 
tiendra compte de toutes les résolutions adoptées par 
l'Organisation des Nations Unies au sujet de la 
souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles. On se rend bien compte que certains Etats, 
en proclamant l'existence d'une crise énergétique, vi
sent à empêcher les Etats producteurs de pétrole de 
préserver et d'exploiter cette ressource à leur profit. 
Aucune puissance n'a le droit d'interdire à' ces pays, 
dont la République arabe libyenne, d'exploiter leurs 
richesses pétrolières tomme ils l'entendent. La crise de 
l'énergie est un mythe dont certains pays hautement 
industrialisés prennent prétexte pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures des pays producteurs de pétrole 
pour sauvegarder leurs intérêts et continuer à piller les 
ressources des pays en voie de développement, 
espérant ainsi préserver leur situation dominante dans 
le monde. Si ces pays décident de prendre des mesures 
de rétorsion, ils violeront la Charte des Nations Unies, 
qui stipule que tout pays doit être maître de ses res
sources naturelles. 

6. La délégation libyenne espère que le Conseil 
d'administration du PNUE n'oubliera pas ce principe 
lorsqu'il tentera de résoudre la prétendue crise de 
l'énergie et que l'action entreprise par l'Organisation 
des Nations Unies dans son ensemble restera conforme 
aux dispositions de la Charte ainsi qu'aux résolutions 
dans lesquelles a été proclamée la souveraineté des 
Etats sur leurs ressources naturelles. 

M. Gonzalez Arias (Paraguay) prend la présidence. 

7. M. HAQ (Pakistan) souligne que la première ses
sion du Conseil d'administration a été avant tout une 
session d'organisation ayant pour but de déterminer les 
principaux objectifs et priorités du PNUE et de fixer les 
procédures qui régiront les activités du Fonds du Pro
gramme. La délégation pakistanaise se félicite que le 
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Conseil d'administration ait pu régler les principales 
questions par consensus, ce qui démontre à quel point 
la communauté internationale est consciente des pro
blèmes qui se posent à elle dans le domaine de 
1' environnement. 

8. Les difficultés auxquelles doivent. faire face les 
pays en voie de développement ~iffèrent, tant en nature 
qu'en intensité, de celles que dm vent affronter les pays 
développés. Ces derniers sont en fait responsables d'un 
grand nombre des difficultés que connaît le mo~de dans 
le domaine de l'environnement. La pollutiOn, par 
exemple, n'a pas été provoquée I?~r}e~ pays ~n voie de 
développement mais par les soctetes mdustnelles. Ce 
sont elles qui, par leur utilisation inconsidérée des res
sources naturelles, ont failli détruire l'environnement. 
C'est pourquoi les pays développés ne doivent pas d~
mander aux pays en voie de développement de rale!ltrr 
l'accroissement de leur consommatiOn, car celle-ct s~ 
trouve encore à un niveau extrêmement faible et dmt 
absolument augmenter. C'est aux pays industrialisés 
qu'il appartient de changer radicalement l~~rs attitudes 
et leur mode de vie et de cesser de constderer que les 
ressources de la planète sont illimitées. 

9. Toutefois, il ne faut pas oublier les problèmes 
beaucoup plus prosaïques auxquels se heurtent les 

·populations des pays en voie de développement. C'est 
pourquoi la délégatio~ pakistanaise se ~élicite qu~ le 
ConseiL d'administratiOn du PNUE rut accorde la 
priorité la plus é_levée à la question. des établissements 
humains. C'est la une questiOn cructale pour les pays en 
voie de développement car, sij~squ 'à présent la ~rande 
majorité de leurs populations vtvent dans des vtllages, 
des mouvements migratoires de grande envergure vers 
les centres urbains commencent à se dessiner et 1' on 
s'attend que, d'ici à la fin du siècle, la population de_ces 
centres aura quadruplé. Même si ces migrants parvte_n
nent à obtenir des emplois, il y a peu de chances qu'Ils 
trouvent dans les villes les conditions de vie meilleures 
qu'ils recherchent. Comme ils sont ~épourvus de quali
fications et d'instruction, leur salatre ne leur permet 
pas en général de se loger décel?men.t, ce qui explique 
la prolifération de taudis et de btdonv~lles dans l~s pays 
en voie de développement et les consequences nefastes 
de ce phénomène pour !a, san_té des ~abita~ts et p~mr 
1' environnement. La delegatiOn paktstanmse espere 
donc que la Conférence-Exp~sition ~es ~atiot?-s "f!nie~ 
sur les établissements humams qm dmt avmr heu a 
Vancouver se penchera en priorité sur cet aspect du 
problème et parviendra à élaborer d_es mo~èles qui 
soient faciles à construire et à entretemr et qm donnent 
en même temps aux habitants un sentiment de fierté et 
de dignité. Elle a.ppuie la, résolution . , sur 
l'environnement et l'habttat adoptee par le Comtte de 
l'habitation de la construction et de la planification à sa 
huitième se; sion 1, tendant à mettre à la disposition du 
Comité préparatoire à la Conférence-Exposition les 
importantes connaissances dont il dispose et à charger 
le Centre d'exposer les diverses méthodes déjà 
découvertes pour résoudre le problème des 
établissements humains. D'autre part, la délégation 
pakistanaise appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.l312. 

10. . Pour sa part, le Gouvernement pakistat?-ais at
tache une grande importance à la questiOn de 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-sixième session, Supplément No 2, chap. XI. 

l'environnement et procède actuellement à 
l'élaboration d'un plan d'action complet vi~ant à sur~ 
monter les problèmes existants et à prévemr ':eux q~t 
pourraient se poser. L' assistancAe que pourr~ l~t fourmr 
le PNUE à cet effet lui sera extremement precteuse. La 
délégation pakist~naise es_tiJ?e; p_our,conclure~,que les 
travaux du Conseil d'admtmstratwn a sa premtere ses
sion ont été très positifs. 
11. M. HAÏDAR (Liban) remercie le Directeur 
exécutif et le Président du Conseil d'administration du 
PNUE des résultats positifs obtenus par cet organisme 
au terme de sa première année d'existence. 
12. Le représentant du Liban constate que 
l'amélioration de la qualité de vie du genre humain est 
devenue un souci majeur de la communauté inter
nationale. Comme l'a dit U Thant, "produire à 
n'importe quel prix et sans considération des effets sur 
l'environnement ne peut plus dorénavant être le centre 
de la préoccupation de l'hom~~,. Des risque~ innom
brables guettent l'humamte : augmentatiOn de 
25 p. 100 de l'oxyde de carbone en l'an 2000, accrois
sement galopant de la population qui atteindra le chiffre 
de 4 milliards et demi d'âmes en 1980 et enfin la pollu
tion de l'air de la terre et de l'eau. En outre, au moment 
même où '1e spectre de la faim, par suite de la 
sécheresse, frappe durement des régions en!ière~ du 
monde en voie de développement; on asstste a la 
détérioration par l'érosion de centaines de millions 
d'hectares de terres arables et à la perte des deux tiers 
des forêts du globe. Mais il y a des phénomènes encore 
plus alarmants, comme la p~upéri~ati<;m ~e la 
communauté internationale et 1 urbarusat10n mdus
trielle de plus en plus pléthorique et de pl~s en plus 
déséquilibrée et déséquilibrante. La Conference de 
Stockholm a souligné la nécessité pour tous les pays 
d'œuvrer individuellement et cependant tous ensem
ble, selon les termes mêmes du paragraphe 72 de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement [résolution 2626 (XXV) ~e.l' As~emblée 
générale], "pour arrêter la detenorat10n de 
1 'environnement et pour prendre des mesures en vue de 
l'améliorer et de promouvoir des activités qui con
tribueront à maintenir l'équilibre écologique don! 
dépend la survie de 1' espèce. humaine''. C'est pourquot 
est né et s'est développé le PNUE, porteur de lourdes 
responsabilités et de grands esi?oir~. Le ~eprés~ntant du 
Liban rappelle que son pa y~ a joue ~n role a~tif dans le 
cadre du système des Nattons Umes depms les pre
miers balbutiements du concept de l'environnement. 
Toutefois il ne peut que souscrire sans réserve à l'idée 
déjà exprimée à la Deuxième C::ommission, selon 1~
quelle l'environnement ne sauratt t;,n aucun cas serv!r 
d'épouvantail pour ralentir le p~ogres des pay~ en _vme 
de développement. ll faut esperer que le mecamsme 
échafaudé par l'ONU saura dépasser l'alternative 
paradoxale environnement/dévelop.pement. La tâche 
essentielle du PNUE peut se tradmre par la formule 
suivante : développer l'environnement en maintenant 
le développement. Le choix de Nl_li~~bi com~e ~i~ge de 
cet organisme ne pourra que senstbthser ce lm-ct a cette 
vocation. 

13. La délégation· libanaise, comme . d'aut~es 
délégations, met le PNUE en garde contre la d1spers10n 
des tâches et le risque de chevauchements entre ses 
activités et celles d'autres organes des Nations Unies. 
La question de l'environnement ne peut être abordée 
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que de façon globale, aussi bien sur le plan national que 
sur le plan international. 
14. Le PNUE ne doit pas se contenter d'être uri sim
ple organisme de recherche mais doit également passer 
à l'action. Sa vocation complexe est d'être à la fois 
catalyseur et réceptacle, de coordonner et de 
répercuter l'information, de transférer les techniques 
appropriées et de promouvoir des projets concrets et 
pertinents. Le Liban est disposé à continuer de prêter 
son concours dévoué au Conseil d'administration du 
PNUE s'il est à nouveau invité à en faire partie. 

15. Pour le Liban, pays de tourisme et de villégiature, 
un environnement sain est la condition même de sa 
prospérité et de son équilibre économique. C'est dire 
l'importance que le Gouvernement libanais attache à 
l'œuvre de préservation et d'amélioration de la qualité 
de vie, but suprême des efforts en matière 
d'environnement à tous les niveaux. La Charte de 
Beyrouth est l'aboutissement heureux d'une entreprise 
régionale en matière d'environnement et le prototype 
de réalisations similaires dans d'autres régions; la mer 
Méditerranée, berceau des religions et des civilisations 
du monde, mérite, non seulement de la part de ses 
riverains, mais de l'ensemble de la communauté inter
nationale, d'occuper une place privilégiée sur la liste 
des priorités. 

16. Le Liban, pays relativement peu exposé aux nui
sances de la pollution, se trouve être voisin, malgré lui, 
d'un Etat qui fait fi des normes les plus élémentaires de 
l'environnement. Cet Etat est responsable de 
l'existence dans les villes libanaises de camps et de 
bidonvilles où plusieurs centaines de milliers de 
réfugiés qu'il a chassés de leurs foyers se trouvent 
entassés dans des conditions de misère et d'humiliation 
qui posent au Liban des problèmes aigus en matière 
d'environnement. En outre, ce pays n'a cessé au cours 
de ces dernières années de multiplier ses agressions 
contre les établissements humains, les récoltes et 
l'infrastructure du Liban. Israël ferait mieux d'assainir 
son environnement géographique et humain, en recon
naissant à sa victime, le peuple palestinien, son droit 
inaliénable de rentrer chez lui. 

17. Le Gouvernement libanais a chargé en priorité 
son conseil national de la recherche scientifique de 
s'occuper du problème de l'environnement; une as
sociation nationale pour l'environnement, reconnue 
d'utilité publique, a été constituée pour informer 
l'opinion et alerter les pouvoirs publics. Enfin, le 
Gouvernement libanais a déjà pris les dispositions 
nécessaires pour que le Fonds du PNUE reçoive sa 
contribution régulièrement et sans retard. 

18. Pour conclure, le représentant du Liban se 
réserve le droit de revenir sur le point 50 à 1' occasion de 
l'examen des projets de résolution dont la Commission 
est saisie. 

19. M. CHATENAY (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) déclare que, de
puis la parution du rapport du Secrétaire général sur les 
critères régissant le financement multilatéral de 
1 'habitation et des établissements humains (A/9163), les 
conseils des administrateurs de la BIRD et de l' AID ont 
approuvé trois autres projets portant essentiellement 
sur l'urbanisation, en sus des programmes généraux 
d'infrastructure concernant l'adduction d'eau, 
l'assainissement et l'électricité. Ces nouveaux projets 

consistent en un crédit de 35 millions de dollars de 
1' AID à l'Inde pour 1' élimination des taudis de Calcutta, 
un prêt de 42 millions de dollars de la BIRD à l'Iran 
pour les transports urbains de Téhéran et des crédits de 
11 et 7 millions de dollars respectivement octroyés à la 
Tunisie par la BIRD et l' AID pour l'urbanisation et les 
transports en commun de la région de Tunis. 
20. Le Département des projets urbains récemment 
créé par ·la BIRD a établi un programme provisoire 
d'activités dans le secteur urbain pour la période 
1972-1976; ce programme comprend une quarantaine 
de projets à entreprendre dans une trentaine de centres 
urbains et sera financé par des prêts du Groupe de la 
Banque mondiale d'un montant de 700 millions de dol
lars environ. Le Groupe de la Banque deviendra ainsi la 
source de financement la plus importante pour les pro
grammes internationaux d'urbanisation. Ces 
opérations de prêt montrent l'importance que la BIRD 
attache aux problèmes de l'habitation et des 
établissements humains, conformément à la résolution 
2998 (XXVII) de l'Assemblée générale, en particulier le 
paragraphe 1 du dispositif, dans lequel l'Assemblée re
commande à la Banque d'accorder à l'habitation et aux 
établissements humains un rang élevé de priorité. Le 
Groupe de la Banque, conformément à 1 'esprit de cette 
résolution, adapte constamment ses conditions de prêts 
aux circonstances particulières des projets qu'il fi
nance; l'habitation et les établissements humains ne 
font pas exception. En ce qui concerne les conditions 
de prêt, il convient de noter que les crédits octroyés par 
1' AID au Sénégal, au Nicaragua et à l'Inde, tout comme 
une partie de celui destiné au projet de Tunis, ne sont 
assortis d'aucun intérêt. Quant aux prêts consentis par 
la Banque pour le projet de Téhéran et pour l'autre 
partie du projet de Tunis, ils s'étendent respectivement 
sur 15 et 22 ans, avec des délais de grâce de quatre ans. 
Les conditions consenties par le Groupe de la Banque 
sont donc suffisamment souples pour s'adapter aux 
conditions particulières de chaque pays et de chaque 
projet. 

21. Des projets visant à améliorer les conditions de 
vie dans les colonies de squatters d'un certain nombre. 
de pays sont à des stades d'élaboration avancés. 
Comme il est pratiquement impossible de trouver une 
solution générale à ce problème, ilconvient d'élaborer 
des programmes adaptés à chaque cas. En général, il 
paraît nécessaire de mettre sur pied des programmes 
dont les divers éléments soient liés à la structure 
générale du développement plutôt que de s'attaquer à 
chaque élément isolément. 

22. M. Chatenay fait observer que., si les pays en voie 
de développement faisaient appel à des ressources 
extérieures pour faire face, même partiellement, à leurs 
besoins en logements, le volume des capitaux étrangers 
nécessaires dépasserait considérablement les courants 
actuels ou envisagés. De ce fait, la Banque a dû faire 
porter ses efforts en priorité sur des projets 
d'habitations à bon marché et à forte intensité de 
main-d' œuvre qui mettent enjeu les ressources locales. 
Ainsi, le volume des capitaux étrangers fournis par la 
Banque ne peut, malgré tous ses efforts, qu'être rela
tivement faible au regard des besoins considérables des 
pays intéressés, et cela par la nature même des projets, 
qui font surtout appel aux apports locaux. 

23. En ce qui concerne le projet de résolution 
A/C.2/L.1314, le représentant de la BIRD dit que la 
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tentative qt.ti a été faite en vue d'établir des critères 
régissant tous les prêts internationaux dans le domaine 
de l'habitation et des établissements humains ne cor
respond pas à la réalité. Tout investissement dans ce 
secteur, encore plus que dans d'autres, représente un 
cas sui generis parce qu'il faut absolument tenir compte 
des conditions locales, qu'elles soient climatiques, 
financières, administratives ou autres. En outre, il ne 
faut pas oublier que, pour le Groupe de la Banque, 
1 'habitati(jt\ ne représente qu'un êlément panni d'autres 
au sein d'un projet donné; airisi le projet de Calcutta 
porte notamment ~ur l'adduction d'eau, 
l'assainissement, l'hygiène du milieu, les transports ur
bains et l'habitatiort, ce demier élément se divisant 
lui-même en plusieurs éléments secondaires. Par 
conséquent, le Groupe de la Banque voit mal comment 
une étude destinée à fixer de nouveaux critères finan
ciers applicabh:s à ses opérations de prêts dans le seul 
secteur dé l'habitatfon et des établissements humains 
!?outrait donner des.résu~tats pratiques. Eh outre, cett~ 
etude supplémentaire ns~ue de f~ire double emplOI 
avec deux autres études et rapports en cours 
d'élaboration qui répondent en grartde partie àux 
mêmes préoccupatiolls que le projet de résolution 
A/C.2/L.1314 et qui donnent suite aux résolutions 2598 
(XXIV) et 2999 (XXVII) de l'Assemblée générale. Une 
troisième étude parait donc sup~rflue et le Groupe de la 
Banque ne saurait être détourné de ses activités essen
tielles par des rechèrches qui n'auront pour ellé aucun 
résultat pratiqué. Se~ prêts et crédits continueront donc 
à être négociés sur la base de ·critères connus· et 
approuVés collectivement p!lr les pays membres et ses 
projets tontirtuerotit à s'inscrire dans les priorités sec
torielles fixées par Chaque tsays membre qui en sera le 
bénéfiéiaire, conformètnent à ses besoins. Bien en
tendu, si le Seètétairé géilêralle lui dema:nde, la BIRD 
lui donnera sort àVÎS sbt les llO\lVeaux critères qùe 
pourra établit te Secr~taril\t, mais elle ne sera sans 
doute pas en mesure de p-articiper aètivement à une tèlle 
étude. 

24. M. BONNlCK (Jam.aïque} dit ·que sa délégation 
aimerait que, tette année, le texte de l'itttervention du 
représetttànt de Ja lURD soit repntduit in extenso. 

25. M. d::ABltlé (Yougoslavie) dit qbé le Conseil 
d'administration 'du l»NUE a comrtlenté, lors de sa 
première session, à at'Pliquer lés décisions et principes 
de la Déclaration de la Conférénce des Nations Unies 
sur l'environnement2 et du Plan d'action pour 
l'envirônnement3 adoftés à Stockholm, et il est 
heureux de noter que 1 esprit dé coopération construc
tive qui avait caractérisé la Conférence de Stockholm a 
régné é~alement lors de eette première session du Con
seil. Les Etats sont de plus en plus \1!0ll.Sciertt!l du fait 
que les problèmes de l'envtronllemént on.t un caractère 
universel, qu'ils revêtent une grartde impottahce aussi 
bien pour les pays .en v()ie de développement que pour 
les pays développés et que, t'ai: coMêqttent, leur solu
tion exige, en plus des efforts de chaque pays, une 
coopération internationale très soutenue. Toutefois, il 
est indispensable de prévoir des mesures diversifiées 
adaptées aux conditions et caractéristiques propres aux 
différents pays et groupes de pays. A cet égard, les 
dispositions des sections intitulées "Objectifs 
généraux" et "Objectifs particuliers" du Plan d'action 

2 Voir A/CONF.48/14/Rev.l, ~hap. 1er. 
3 Ibid., chap. II. 

pour l'environnement adopté par le Conseil 
d'administration dans sa décision 1 (1) [ voir A/9025, 
annexe I] constituent des directives très utiles pour 
déterminer les zones prioritaires. 
26. Toutefois, la délégation yougoslave souligne que 
de nombreux problèmes de l'environnement qui se 
posent aux pays en voie de développement, en par
ticulier le retard économique, sont extrêmement graves 
et n'ont pas été suffisamment pris en considération. Ils 
devraient recevoir un haut niveau de priorité. 
27. Au nombre des objectifs et priorités que le Conseil 
d'administration a retenus dans son Plan d'action figu
rent un certain nombre d'objectifs qui devraient être 
financés à l'aide des ressources du Fonds du PNUE. Le 
représentant de la Yougoslavie souligne en particulier 
la conception intégrée de la planification et de la gestion 
du développement, notamment en ce qui concerne la 
mise en valeur des ressources naturelles, de manière à 
tenir compte des incidences écologiques pour obtenir le 
maximum d'avantages sur les plans social et 
économique et du point de vue de l'environnement, 
énoncée à l'alinéa b du paragraphe 1 de la décision 1 
(1). Ce genre de mesures aiderait à incorporer les as
pects de l'environnement dans les programmes 
nationaux de développement grâce à l'apport du PNUE 
én matière d'assistance technique et de formation. De 
même, il est approprié que le PNUE étudie les pro
blèmes des établissements humains, de la pollution de 
l'eau, de l'établissement ou du renforcement 
d'institutions, etc. 
28. Le représentant de la Yougoslavie souligne la 
nécessité de veiller à ce que le coût des programmes de 
l'environnement n'empêche pas de satisfaire les be
soins fondamentaux de développement des pays en 
voie de développement. Ces derniers craignent que 
certaines mesures prises par les pays développés pour 
protéger l'environnement ne rendent encore plus dif
ficile l'accès au marché de ces pays du fait de l'adoption 
de barrières non tarifaires et n'aggravent ainsi la posi
tion des pays en voie de développement dans le com
merce international. Le représentant de la Yougoslavie 
se félicite donc de l'objectif énoncé à l'alinéa d, i, du 
paragraphe 12 de la décision 1 (1). D'autre part, il juge 
que le Fonds du PNUE doit être placé sous le contrôle 
du Conseil d'administration. 
29. La délégation yougoslave figure au nombre des 
auteurs du projet de résolution A/C.2/L. 1312 relatif à la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains, vu l'importance que la Yougo
slavie attache à cette question. La délégation yougo
slave appuie également les autres projets de résolution. 

30. Certaines délégations ont mis en doute les motifs 
des auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.I305/Rev .1. Ces motifs sont en fait clairement 
exposés dans le préambule du projet où les auteurs se 
sont contentés de rappeler le devoir qu'a la 
communauté internationale d'entreprendre une action 
pour sauvegarder et améliorer l'environnement, ainsi 
que la nécessité d'une coopération internationale con
tinue à cette fin, et où ils ont souligné l'utilité de pour
suivre l'élaboration de normes internationales propres 
à permettre la réalisation de ces objectifs. Il n'y a là rien 
que de très normal et habituel. Dans le dispositif du 
projet de résolution, les auteurs n'ont pas cherché à 
définir des normes relatives à la conservation et à 
l'exploitation harmonieuse des ressources naturelles 
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communes à deux ou plusieurs Etats, mais ils ont sim
plement estimé qu'il était nécessaire d'assurer une 
coopération efficace entre les pays grâce à 
l'établissement de normes adéquates dans le cadre des 
relations normales qui existent entre ces pays. Les 
mêmes considérations s'appliquent à un système 
d'information et de consultations préalables. Ensuite, il 
n'est que normal de prier le Conseil d'administration de 
faire rapport sur les mesures adoptées en vue 
d'appliquer les dispositions des paragraphes 
précédents et de demander aux Etats Membres de tenir 
pleinement compte de ces décisions, 

31. Certaines délégations ont douté qu'il soit 
approprié d'aborder ce genre de question dans le cadre 
de l'environnement; or, il est évident que l'exploitation 
de ressources naturelles communes à deux ou plusieurs 
Etats risque d'avoir des effets néfastes pour tous les 
pays intéressés et qu'elle doit donc faire l'objet d'une 
coopération. 
32. Contrairement à ce que certains ont prétendu, les 
documents adoptés 4 par la Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés tenue à Alger 
(5-9 septembre) confirment la logique des politiques et 
des activités des pays non alignés dans leur lutte pour la 
liberté, la prospérité et la paix. 

33. M. PITKÀNEN (Finlande) dit que le fait de bien 
comprendre les rapports qui existent entre toutes les 
activités de l'homme et l'environnement et, partant, 
l'acceptation de la notion de responsabilité inter
nationale permettront de donner un élan plus vigoureux 
aux activités du PNUE. 
34. Le résultat le plus marquant de la première ses
sion du Conseil d'administration est l'adoption de 
priorités de travail, et il est bien normal que ces 
priorités aient à ce stade initial un caractère assez 
général. La délégation finlandaise note avec une satis
faction particulière l'accent mis sur les aspects 
écologiques de l'habitat humain intégral, comme il est 
indiqué au paragraphe 3 de la décision 1 (1). Toutefois, 
les domaines de priorités étant extrêmement vastes, il 
convient maintenant de circonscrire plus nettement ces 
priorités. Cette tâche appelle une coordination interor
ganisations efficace et une attitude compréhensive de la 
part des membres du Conseil. 

35. Le Directeur exécutif a déploré la lenteur avec 
laquelle les contributions sont versées au Programme. 
Pour des raisons de procédures budgétaires, le 
Gouvernement finlandais n'est pas en mesure de pren
dre des engagements à long terme. C'est pourquoi il a 
annoncé pour cette année une contribution de 150 000 
dollars, qu'il a versée au début du mois de juin 1973, et il 
annonce, sous réserve de l'approbation du Parlement, 
le même montant pour l'année 1974, qui sera versé dès 
que les procédures budgétaires le permettront. 

36. M. JAIN (Inde) dit que l'année 1973 a été 
consacrée à traduire en un programme de travail les 
recommandations adoptées à la Conférence de Stock
holm. Le Conseil d'administration a ainsi accompli à sa 
première session une tâche fort satisfaisante, et la 
délégation indienne rend hommage au rôle joué par le 
Directeur exécutif. 

37. La délégation indienne souscrit à la conclusion du 
Conseil d'administration selon laquelle la qualité de la 
vie doit être la préoccupation primordiale du pro-

4 Voir A/9330. 

gramme d'action et qu'il faut par conséquent donner la 
priorité absolue à l'amélioration de l'habitat humain 
intégral. C'est donc à juste titre que le Directeur 
exécutif a souligné que, pour réaliser cet objectif et 
conformément à la résolution 3002 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, il convient de donner la priorité à 
la question de l'accélération du développement des 
pays en voie de développement. 
38. La question des établissements humains figure en 
bonne place dans les priorités générales adoptées par le 
Conseil d'administration. Cette priorité est justifiée si 
l'on considère que des millions d'habitants des pays en 
voie de développement vivent dans des conditions in
humaines. Le Gouvernement indien appuie la pro
position tendant à réunir une conférence-exposition sur 
les établissements humains et est prêt à appuyer toutes 
les mesures nécessaires. à cette fin. ll se propose de 
participer à cette conférence et y montrera des exem
ples de ce qui se fait en Inde. La délégation indienne 
proposera quelques suggestions aux auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.l312 et demandera à être 
considérée comme auteur du projet si ses suggestions 
sont acceptées. 
39. Les autres domaines de priorité retenus à la pre
mière session du Conseil d'administration sont impor

. tants eux aussi et la délégation indienne se propose d'y 
revenir à la prochaine session du Conseil 
d'administration. 

40. Etant donné le caractère essentiel du Fonds du 
PNUE, il est regrettable de constater la lenteur avec 

·laquelle les contributions lui parviennent. La 
déléga:tion indienne se joint à l'appel lancé dans le pro
jet de résolution A/C.2/L.1316 et aimerait figurer au 
nombre des auteurs de ce texte. 

41. La délégation indienne convient que les 
gouvernements doivent coopérer en matière de protec
tion de l'eqvironnement. Toutefois, certains pays 
riches mettent les pays en voie de développement en 
garde contre une imitation de leur processus de 
développement. Ces pays préconisent une "croissance 
zéro" de façon à lutter contre la dégradation de 
l'environnement. Or, la délégation indienne tient à le 
souligner, ce sont les pays développés qui sont res
ponsables de la pollution, les autres pays étant en fait 
des victimes. D'autre part, on met en garde les pays en 
voie de dévèlopp'ement contre une simple augmenta
tion du produit national brut qui ne tiendrait pas compte 
de la qualité de la vie et de la répartition du revenu. Il 
s'agit là d'un argument spécieux qui vaut peut-être pour 
les pays riches mais certes pas pour les pays en voie de 
développement; le développement reste l'objectif final 
pour ceux-ci car, pour répartir les richesses, il faut de 

. toute évidence augmenter le produit national brut. 
42. La délégation indienne se réserve de commenter 
les autres projets de résolution avant le vote. 

M. Gabré-Sellassié ( Ethiopie) reprend la présidence. 

43. M. MUTUMBO (Zaïre) dit que le projet de 
résolution A/C.2/L.l312 concernant la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains rencontre le plein appui de la 
délégation zaïroise qui s'est portée coauteur du projet, 
compte tenu des principes présentés par la délégation 
canadienne. Les échanges de vues .qui ont marqué la 
réunion d'experts parrainée par l'Organisation des Na
tions Unies qui s'est tenue à Vancouver en mai 1973 ont 
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été extrêmement instructifs et fructueux, et la 
délégation zaïroise aurait aimé que le rapport officieux 
à ce sujet fût distribué comme ôocument officiel. Les 
pays sous-équipés· pourront faire une contribution im
portante à la réussite de la Conférence-Exposition; il 
est donc regrettable qu'un pays africain seulement ait 
participé à cette réunion. Il faut espérer que le PNUE 
fera en sorte d'assurer une importante participation des 
pays africains aux ptèpatatifs de lâ Conférence. 
44. Le représentant du Zaïre ràppelle que le Président 
de la République zaïroise avait suggéré à l'Assemblée 
générale le 4 octobre (2140ème séance plénière) 
qu'une étude soit fait~. aux frais des pays riches, pour 
déterminer les causes. de difl'&èntes formes de pollution 
afin de mieux les cotrtbattte à travers le monde. Cette 
étude permettrait aux pays qui s'industrialisent petit à 
petit d'éviter de commettre les erreurs des pays riches. 
Ceux-ci sont beaucoup mieux équipés que les pays 
pauvres pour mener à bien une telle étude; par ailleurs, 
certains organismes intergouvernementaux se pen
chent déjà sur la questiQn et il faut espérer que le PNUE 
utilisera ces études pour les exploiter à fond au profit de 
tous, aussi bien pays riches que pays pauvres. 
45. Le Zaïre, qui accorde une grande importance au 
PNUE, n'a pâs hésité à verser au Programme une 
quote-part financiètê impoitante pat rapport à ses 
moyens. 
46. La délégation zruroi6e s'estjointe aux auteurs du 
projet de résolution A/C.~/L.l305/Rev .1 et espère que 
ce projet recevra l'appui umtnime de la Commission. 
47. M. MÜBZZINÔGLU (turquie) dit que laques
tion à l'étude est enfaitl'améliotationde la qualité de la 
vie, voire la survie del'hùmanité. Il est par conséquent 
urgent de prendre des me&Urès, et' comme il s'agit d'un 
problème universel de pat sa tlàture même, une 
coopération interbatmnale s'impose. 'toùtefois, il con
vient de tenir dûmèntoompt:è des besoins économiques 
des pàys en voie de dêvel{)ppetrtent, de façon qu'une 
politique internatidnale d~ l'environn~ruént n'ait pas 
d'effets négatifs sur•les efforts qu'Us font pout se 
développer. 

48. Etant donné l'btgenc~ des questimis en cause, il 
convien! de se féliéit{;r d~ ~ tflp!dîté ayec laquelle le 
secrêtanat diJ PNUi! .a été etâbb & Nattôbi et la pre
mière session du Çonseil d'adrninisttatiotl a été 
organisée. Toutefois, ce caradère d'urgence ne doit 
pas faire oublier que~ vu i~s conditions différentes sui
vant les pays, il est ittdispettsable de prendre des mesu
res de façon progressive et d'un point de vue réaliste, 
de façon à éviter l'aJ)Ij~rition de nouveaux problèmes. 
D'autre part, il convient que le Sêérétatiat du PNUE 
collabore étroitement avet l'és autres organismes des 
Nations Unies pour éviter t<Jut chevauchement 
d'activités. · 

49. La délégation turque prend note des directives 
adoptées · à la premiê$ · sèssion du Conseil 
d'administration slir le programme d'action et se 
félicit~ des mesures v.ryses à propos des .é~éments de 
survetllance et de reference du Plan Vtgte. Elle se 
félicite également de l'établisserfleht du Fonds du 
PNUE. 

50. Pour sa part, la Tùrquié â porté une attention 
soutenue à la question dé l' énvitonnetrtent en préparant 
son troisième plan quinquennal. A son stade de 
développement économique, la turquie sè'1préoccupe 

' 

.. ' . 

essentiellement, en traitant des problèmes de 
l'environnement, d'éviter tout effet néfaste sur ses 
perspectives de développement économique. La Tur
quie suit également avec un vif intérêt les efforts inter
nationaux en matière de pollution des mers. Le 
Gouvernement turc a offert d'établir en Turquie un 
institut de l'environnement dans le cadre de 
l'Université des Nations Unies. 
51. La délégation turque appuie le projet de résolution 
A/C.2/L.1312 et se propose de participer activement à 
la Conférence-Exposition sur les établissements hu
mains. Toutefois, les observations du représentant de 
la France quant à la création du comité préparatoire et 
aux dépenses encourues méritent d'être examinées 
avec soin. 
52. Le projet de résolution A/C.2/L.1305/Rev .1 
élabore de nouvelles notions de coopération inter
nationale et contient certains des principes qui ont été 
examinés à la Conférence d'Alger. Toutefois, la 
délégation turque a des réserves à la fois sur la 
procédure et sur le fond du projet. Divers organes des 
Nations Unies, en particulier la Commission du droit 
international et le Comité des ressources naturelles, 
doivent étudier certains aspects de la question; il con
vient donc de ne pas prendre de décisions hâtives qui 
pourraient préjuger les travaux de ces organes. 
53. En ce qui concerne le fond du projet de résolution, 
les auteurs n'ont pas clairement tenu compte de 
1' équilibre réalisé dans la Déclaration de Stockholm 
entre les droits des Etats et leurs devoirs. Le 
paragraphe 1 du dispositif prévoit la nécessité d'établir 
des normes internationales relatives à la conservation 
et à 1' exploitation harmonieuse des ressources naturel
les; certes, des normes internationales pourraient effec
tivement être créées par la suite, mais la délégation 
turque juge qu'il serait prématuré de le faire et craint 
que l'établissement de normes dans le domaine de 
l'environnement n'entrave les efforts des pays en voie 
de développement. 
54. Au paragraphe 2 du dispositif, il faudrait 
réaffirmer le droit souverain des Etats sur leurs res
sources naturelles, ce qui permettrait d'améliorer 
l'équilibre du texte. 

55. Pour sa part, la Turquie exerce, dans ses relations 
avec les pays voisins, une politique de non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures et de respect de leurs 
droits souverains en ce qui concerne les ressources 
natureiles qu'ils ont en commun. Elle a établi avec ses 
voisins des comités mixtes et coopère en vue de retirer 
de l'exploitation de ces ressources le maximum 
d'avantages pour tous les intéressés. 

56. M. BA TCHY (Gabon) déclare que les problèmes 
d'environnement varient suivant les pays et leur stade 
de développement. Le Gabon, du fait du 
développement fulgurant de son industrie, se trouve 
aux prises avec des problèmes de plus en plus nom
breux dans ce domaine. L'exploitation de ses gise
ments d'uranium fait craip.dre la pollution des cours 
d'eau et de la mer. 

57. Parmi les mesures à prendre ·pour faire face aux 
problèmes de l'environnement, il faut notamment 
former un personnel qualifié, dans le cadre même des 

· conditions de travail locales, ce qui n'exclut pas pour 
autant les échanges de connaissances de pays à pays. 
D'autre part, les habitudes naturelles et acquises de la 
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population peuvent entraîner un conflit entre la 
nécessité du développement et l'environnement. C'est 
ainsi par exemple qu'une fabrique de conserves peut 
causer la prolifération de moustiques du fait que· les 
consommateurs jettent les boîtes n'importe où. Pour 
venir à bout des problèmes de l'environnement, il con
vient de prendre des mesures qui s'inscrivent dans un 
plan d'ensemble. Il est en effet utile de prévoir si l'on 
veut bien gérer les établissements humains et exploiter 
rationnellement les ressources naturelles. Cependant, 
trop souvent, le planificateur oublie la place de 
l'homme dans le développement. 

58. L'aide internationale est certes nécessaire, mais 
elle doit tenir compte des desiderata des pays deman
deurs. Le représentant du Gabon se félicite d'autre part 
que la priorité ait été donnée aux établissements hu- . 
mains. Le Gabon compte sur l'aide des pays amis et de 
l'ONU, mais cette aide doit être compatible avec les 
conditions particulières du pays. Pour conclure, le 
représentant du Gabon déclare que sa délégation ap
puie sans réserve le projet de résolution A/C.2/L.l312, 
relatif à la Conférence-Exposition des Nations Unies 
sur les établissements humains qui doit se tenir à Van
couver. 

59. M. KUMI (Ghana) déclare que les dégradations 
causées par l'homme au milieu marin, berceau de la vie, 
ne sont que l'un des aspects des activités humaines qui 
ont rendu nécessaire la réunion de la Conférence de 
Stockholm. Là, dans un esprit de coopération, les pays 
pÇtrticipants se sont mis d'accord sur un certain nombre 
de principes et de normes de base pour regénérer 
l'environnement. Le Conseil d'administration du 
PNUE est le principal instrument opérationnel dont 
disposent les Etats Membres à cet égard. 

60. La délégation ghanéenne approuve les objectifs et 
les priorités énumérés dans la section III de la déci
sion l (1) du Conseil d'administration. Elle note avec 
satisfaction, en particulier, que les problèmes de 
l'environnement dus à l'industrialisation et ceux qui 
sont dus au sous-développement lui-même reçoivent 
1' attention qu'ils méritent. Il est certain que l'exécution 
du vaste programme que s'est fixé le Conseil 
d'administration sera une œuvre de longue haleine. 
Dans cette opération, il convient de ne pas perdre de 
vue un certain nombre de principes, de normes et de 
règles de base :tout d'abord, les programmes relatifs à 
l'environnement ne doivent pas remplacer les pro
grammes de développement; ensuite, la protection de 
l'environnement ne doit pas entraver le progrès 
économique et social, mais compléter les efforts de 
développement; enfin, le programme d'action ne 
pourra être appliqué valablement que si le PNUE dis
pose de ressources financières suffisantes. 

61. La délégation ghanéenne se félicite de voir que les 
gouvernements des pays développés comme des pays 
en voie de développement ont répondu positivement 
aux demandes de contributions pour le Fonds du 
PNUE. Le Gouvernement ghanéen envisage lui aussi 
de verser une contribution. Il doit cependant être 
clairement précisé que les principaux responsables de 
la pollution doivent assumer la plus grande partie du 
fardeau fin~ncier. La délégation ghanéenne approuve 
les règles générales régissant les opérations du Fonds et 
l'ouverture d'un crédit de 5,5 millions de dollars, 
comme ii est mentionné dans la décision 3 (1) du Conseil 
d'administration. 

62. Pour les pays en voie 9e d.éveloppement, les pro
blèmes nés de l'industrialisa,tion sont moins graves que 
ceux qui sont dus au manque d'hygiène et à la malnutri
tion. Les habitants de Ç~s pay~ ont besoin, en par
ticulier, d'habitations convenables, pourvues 
d'installations sanitaires modernes et construites de 
façon à résister aux catastrophes naturelles. La 
délégation ghanéenne se f~licitç donc de la décision 
d'organiser une conférence-e~position sur les 
établissements humains en 1976. Grâce à cette 
conférence-exposition, chaque pays aura l'occasion de 
faire connaître les résultats de son expérience dans le 
domaine de la construction. C'est parce que de nom
breuses collectivités sont incapables d'offrir un foyer à 
chaque famille que les peuplements humains traversent 
une crise aussi grave. Tant que le nombre d'habitations 
situées dans un envirorn1ement sain sera insuffisant, la 
crise des peuplements demeurera un problème pour 
l'humanité. Le Gouvernement ghanéen estime que 
c'est là une question (l'importance cruciale, comme le 
montrent les programmes d'habitations entrepris au 
Ghana. Si ceux-ci sont choisis comme projet de 
démonstration, le QQ1,1vernement ghanéen est prêt à 
faire partager le fruit de son expérience aux autres pays 
en voie de développement. · · 

63. M. HABIB (République arabe syrienne) déclare 
que le rapport du Conseil d'administration sur sa pre
mière session illustre l'interdépendance entre l'homme 
et son environnement, de nosjo\:lrs et dans l'avenir. Le 
développement inégal des pay~ riches et des pays 
pauvres est l'une des prinçjpa.les .conséquences de la 
révolution ip.dustrielle. Lorsq4'il s'agit 
d'environnement, il faut donc f1;1ire la distinction entre 
l'environnement des pays en voie de développement et 
celui des pays techniquement développés. Les pre
miers ne doivent pas suivre l'exemple des pays 
industrialisés. Ils doivent tenir compte des aspects 
positifs et négatifs de tout prpcessus de production, afin 
de ne pas dégrader leur propre environnement, con
trairement à ce qu'ont fait,Jes pa·ys industriels. 

64. La protection de l'environnement ne doit passer
vir de prétexte po1,1r ralentir le progrès économique des 
pays en voie de. qêveloppement à une époque où 
l'évolution technologique est devenue une nécessité. 
Ces pays doivent donc tn,wail'ler dans deux directions à 
la fois : protéger leur environnement des répercussions 
des techniques modernes; résouçlre les problèmes 
mésologiques causés p&r le sous-développement, qui se 
manifestent par le mqnque <;l'éducation, des conditions 
de logement malsaines, les pénuries alimentaires et la 
surpopulation. Pour résoudre ces prob{èmes, il con
vient de promouvoir la recherche scientifique dans le 
domaine de 1' environnement à la fois au niveau national 
et au niveau multinatioAl:ll, d<Ins tous les pays et en 
particulier dans les pays efl voie de développement. 
Cela ne sera possible que si çes derniers pays sont tenus 
au courant des découvertes scii:ntifiques et techniques 
les plus récentes. · 

65. Du point de vue éq:momique, il est impossible de 
séparer les problèmes de l' envirop.nement du processus 
du développement. Les éléments touchant 
l'environnement doivent faire partie intégrante du 
développement économique et social. En outre, la solu
tion des problèmes d'eRvirorinement actuels est la con
dition préalable du développement. Enfin, étant donné 
que beaucoup de problèmes de l'environnement sont 
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dus aux industries civiles et militaires des .pays 
industrialisés, ceux-ci doivent agir en conséquence et 
assumer leurs responsabilités. Ils doivent s'efforcer, 
individuellement et collectivement, de mettre fin à la 
dégradation de l'environnement sur leur territoire; par" 
tager la responsabilité de la protection de 
l'environnement dans les pays en voie de 
développement avec ces derniers; appliquer les 
résultats· des recherches scientifiques et techniques 
dans le domaine de l'environnement, et éviter de con
tinuer à polluer les océans et l'espace; faire une réalité 
de la coopération entre les pays développés etles pays 
en voie de développement · dans le domaine de 
l'environnement. Cette coopération doit en particulier 
recevoir la priorité au sein des orgapismes des Nations 
Unies directement intéressés par les questions 
d'environnement. 
66. · La délégation syrienne appuie fermement le projet· 
de résolution A/C.2/L.1312, relatif à: Ia 
Conférence-Exposition sur les établissements hu
mains. La République arabe syrienne a déjà entrepris 
un certain nombre d'études concernant les 
conséquences sur l'enviroimement de la construction 
du barrage de l'Euphrate et prévoit d'entreprendre 
d'autres études sur les conséquences de Ia révolution 
industrielle et agricole que doit engendrer Ia cons
truction du barrage. 

67. Le 14 juin 1972, la délégation syrienne à la 
Conférence de · Stockholm a fàit ·savoir que le 
Gouvernement syrien souhaitait vivement qu'il soit 
créé un centre régional de l'environnement pour le 
Moyen-Orient à Damas. Le représentant de la 
République arabe syrienne· a réitéré ce souhait à la 
Deuxième Commission lors de la vingt-septième ses
sion, le 30 octobre 1972 (1474ème séance). Par la suite, 
Ie représentant de ce pays au Conseil d'administration 
du PNUE a confirmé cette demande, en juin 1973, à 
Genève, et a fait savoir que son gouvernement avait 
décidé d'offrir gratuitement le terrain destiné à la cons
truction du centre. M. Habib demande de nouveau, au 
nom de son gouvernement, qu'un centre de 
l'environnement pour le Moyen-Orient soit créé à 
Damas et annonce que la Rêpublique arabe syrienne 
fera tou,t son possible pour que cet important projet soit 
mené à bien. · ·· 

68. M. ROSSIDES (Chypre) tient à féliciter le PNUE 
et le Directeur exécutif; M. Strong, pour les résultats 
appréciables qui ont déjà été obtenus en un an. Il con
vient d'encourager le Programme à poursuivre sa tâche 
avec persévérance, non pas par des mots, mais par des 
actes. Tous les pays, quel que soit leur niveau de 
développement, doivent participer à l'œuvre commune 
de protection de l'environnement. Malheureusement, 
la crise de l'énergie que redoutent les pays développés 
constitue une nouvelle menace pour l'environnement. 
En effet, il est question de relâcher les· normes qui 
avaient été fixées ces dernières années, ce qui aurait 
pour conséquence une nouvelle dégradation de la bio
sphère. 

69. Les problèmes de l'environnement sont liés à tous 
les aspects de la vie. On ne peut que déplorer les essais 
nucléaires qui, plus de dix ans après la signature (le 
5 août 1963) du Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace 
extra-atmosphérique et sous l'eau, se poursuivent sans 
égards pour l'environnement. Le problème de Ia.guerre 

et de la paix est au premier plan des préoccupations de 
l'ONU, mais ce problème est maintenant devenu un 
problème d'environnement, car si la guerre est si 
dangereuse c'est parce que les armes nucléaires ont, de 
par leur radioactivité, un effet désastreux sur 
l'environnement et que leur emploi ferait peser une 
grave menace sur la prolongation de la vie sur terre. 
Comme on le voit, le problème de l'environnement est 
le problème clef de l ·époque actuelle. 
70. Il y a dix ans, le mot environnement étaifprati
quement inconnu. Aujourd'hui, il est sur toutes les 
lèvres, et cependant les hommes n'ont encore 
qu'insuffisamment conscience de l'importance de cette 
question. Il n'est plus possible d'entreprendre des pro
jets néfastes pour 1' environnement sans mettre en 
danger la vie elle-même. Pour éviter les catastrophes, 
une planification à l'échelle mondiale et les moyens de 
faire appliquer cette planification sont nécessaires. Il 
importe donc que tous les Etats Membres s'engagent à 
appuyer le PNUE sans réserve et il convient d'accorder 
à cet organisme la place qu'il mérite dans les travaux de 
la Deuxième Commission. 

71. Pour finir, M. Rossides annonce que la délégation 
chypriote s'est portée auteur du projet de résolution 
A/C.2/L.1312 et qu'elle approuve les projets 
A/C.2/L.l305/Rev.1 et A/C.2/L.l314. 

72. M. AL-EBRAHIM (Koweït) déclare que le 
PNUE n'en est encore qu'à ses débuts et que son avenir 
dépend de la structure qu'il se donnera et des res
sources dont il disposera. Les problèmes de 
1' environnement deviennent sans cesse plus aigus dans 
de nombreuses régions du monde. Il importe, en· par
ticulier~ de trouver un remède au fléau de la pollution 
des océans qui menace la faune marine, source essen
tielle de protéines. 

73. Les problèmes d'environnement des pays en voie 
de développement sont dus au sous-développement. 
Dans leurs plans quinquennaux de développement, ces 
pays doivent accorder une attention suffisante à 
1' environnement et la planification économique doit 
viser à résoudre les problèmes qui se posent dans ce 
domaine. Le PNUD devrait encourager les pays à in
clure,. dans leurs programmes soumis au titre de la 
programmation par pays, des projets en ce sens, et il 
devrait aussi coopérer avec le PNUE. 

74. L'érosion des sols ainsi que les tempêtes de sable 
sont les principales préoccupations du Gouvernement 
koweïtien. En plantant des arbres et en adaptant 
l'architecture aux conditions locales, celui-ci a déjà pu 
pallier dans une certaine mesure les inconvénients de 
ces phénomènes. L'exode rural est lui aussi la source 
de bien des problèmes d'environnement. La délégation 
koweïtienne estime que le moment est venu de définir le 
problème en vue d'y trouver des solutions. Elle pense, 
comme M. Strong, que l'amélioration de l'habitat et 
l'étude des problèmes d'environnement qui ont des 
répercussions directes sur l'homme doivent avoir la 
priorité absolue. 

75. A la 1565ème séance, le représentant de l'Iran a 
contesté le bien-fondé de la révision des noms 
géographiques qui apparaissent au paragraphe 30 du 
rapport du Conseil d'administration (A/9025). La 
délégation koweïtienne tient à ce que l'appellation qui 
figure au paragraphe 30 soit conservée, car elle résulte 
d'un compromis délicat. 
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76. M. Al-Ebrahim se voit avec regret dans 
l'obligation de faire quelques remarques sur la question 
des ressources naturelles. La délégation koweïtienne se 
demande ce que signifient les allusions à 1' énergie ainsi 
que la demande tendant à ce qu'un rapport détaillé sur 
l'énergie dans le monde soit présenté à la prochaine 
session du Conseil d'administration. La délégation 
koweïtienne espère que M. Strong tiendra compte des 
résolutions des Nations Unies relatives à la 
souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles et souligne que les renseignements détaillés 
qui pourraient être réunis doivent porter uniquement 
sur les questions d'environnement. Elle rejette toute 
allusion à la crise de 1' énergie au cours de l'examen de la 
question de l'environnement. Pourquoi alors le PNUE 
ne présenterait-il pas une étude détaillée concernant les 
effets de l'exploitatîon de l'énergie nucléaire sur 
l'environnement? 
77. Le Gouvernement koweïtien rejette toute tenta
tive qui pourrait être faite pour exercer un contrôle 
quelconque sur ses ressources naturelles, et il estime 
que nul n'est fondé à lui offrir des conseils sur la gestion 
ou l'administration de ses ressources. Il sait que 
d'autres pays ont besoins des ressources minérales 
qu'il possède, et il a pour politique d' assurerle maintien 
des avantages mutuels des parties. Il ne fait aucun 
doute que toute tentative pour porter atteinte à la 
souveraineté du Koweït sur ses ressources naturelles 
ne pourrait avoir que des effets néfastes. 
78. M. DIA W (Mali) remercie le Directeur exécutif du 
PNUE de son exposé d'introduction au rapport du 
Conseil d'administration. 
79. Après avoir noté que le problème de 
l'environnement se pose de manière différente selon 
qu'il s'agit des pays développés ou des pays en voie de 
développement, le représentant du Mali souligne que, 
dans ce dernier groupe de pays, la menace n'est pas 
encore imminente, vu leur bas niveau 
d'industrialisation, et qu'illeurfaut surtout prendre des 
mesures pour que leur développement s'effectue sans 
bouleverser l'environnement. M. Diaw déplore ensuite 
que, alors que certains pays en voie de développement, 
qui ont déjà de multiples préoccupations, sont victimes 
d'agressions impérialistes et coloniales et voient leurs 
terres arabes brûlées par le napalm et autres défoliants, 
leur flore détruite et leur faune décimée, d'autres ont à 
faire face à des catastrophes naturelles d'origine di
verse telles que les inondations, les tremblements de 
terre, les cyclones, la sécheresse, etc. Il appartient au 
PNUE non seulement de découvrir les origines multi
ples de ces calamités naturelles, mais aussi de prendre 
les mesures voulues pour les prévenir et les neutraliser. 
La délégation malienne salue les progrès scientifiques 
et techniques de l'époque contemporaine, dont le 
niveau témoigne de la ferme volonté de l'homme de 
dominer la nature et les phénomènes naturels en vue 
d'améliorer ses conditions d'existence, mais elle consi
dère aussi que tous les pays ont un destin commun, que 
la planète appartient à tous et que les progrès de chaque 
pays sont fonction du progrès de tous les autres. A cet 
égard, M. Diaw évoque le problème de la sécheresse 
qui sévit dans la région soudano-sahélienne et rend 
hommage aux efforts déployés par plusieurs pays et par 
la communauté internationale tout entière pour secou
rir les pays de cette région, mais il rappelle que ces 
efforts risquent d'être vains si les programmes d'action 
à moyen et à long terme définis par les pays intéressés 

avec 1' aide et la participation de plu.sieurs organisations 
internationales ne sont pas réalisés. Le développement 
étant inséparable de l'environnement, le PNUE ne doit 
pas manquer, selon le représentant <Ju Mali, de joindre 
ses efforts à ceux du PNUD pour que ta catastrophe soit 
enrayée. 

80. En conclusion, M. Diaw réaffirme l'adhésion to
tale de sa délégation à la Déclaratiçm économique 
adoptée par les chefs d'Etat ou de goQvernement des 
pays non alignés lors de la Conférence d1Alger, et il 
espère que le projet de résolution A/C.2/L.l305/Rev .1, 
dont le Mali est l'un des auteurs, rencontrera l'agré-
ment de la Commission, ' 

81. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) félicite le Directeur 
exécutif pour la compétence avec laquelle il a présidé à 
l'organisation du PNUE. Soulignant l'importance de la 
première session du Conseil d'administration, au cours 
de laquelle les bases de l'action future ont pu être 
établies solidement, M. Al-I{hudhairy déçLare que sa 
délégation a noté avec satisfaction la liste des prin
cipales tâches fonctionnelles assignées au Programme 
par le Conseil d'administration. Toutefois, pour un 
pays en voie de développement comme l'Irak, ce sont 
les problèmes de la santé et du bien-être des popula
tions qui devraient figurer au premier rang de l'ordre de 
priorité, suivis immédiatement par les problèmes que 
posent l'approvisionnement en eau et la préservation 
de la qualité de l'eau, les sols et les peuplements hu
mains. Si des solutions ne peuvent être données à ces 
problèmes, l'exécution des plans de développement 
sera toujours vouée à un dem•-échec. L'élément essen
tiel de tout phm de développement est l'homme, mais si 
celui-ci n'a ni la santé ni la force physique voulues, le 
processus tout entier dQ développement se ralentira. 

82. Si la bonne qu~lité de l'eau est une condition in
dispensable pour la santé des populations, la quantité 
de l'approvisionnement en eau a, elle aussi, 1,me impor
tance extrêmement grande du fait que, dans la plupart 
des pays en voie de développement, l'agriculture est le 
secteur principal de l'économie. Comme d'autres pays 
du monde arabe et maints autres pays en voie de 
développement éparpillés dans le monde, l'Irak se 
trouve aux prises avec les problèm~s de la salinisation, 
de l'érosion, de la désertificatiop et de la latérisation 
des sols. La dégradation des sols constitue, pour lui, 
1 'une des plus grandes entraves à la production agricole 
et à l'utilisation des sols, étant donné que la fertilité de 
ceux-ci diminue et que la salinisation s'accroît. Le 
Gouvernement irakien a entrepris çle grands efforts 
pour le drainage des terres, mais les problèmes sont 
énormes et le coût élevé des opérations est appelé à 
absorber une grande partie des crédits affectés au 
développement pour les 10 prochaines années. 
L'objectif est de drainer 2 millions d'hectares, mais si 
l'on sait que le coût de l'entreprise est estimé à 
1 ,3 milliard de dollars, on comprendra aisément que, 
même si l'Irak affectait à cette entreprise la totalité des 
fonds qu'il peut investir dans le développement, il lui 
faudrait 10 ans pour mener l'opération à bien. Comme 
de nombreux pays se heurtent certainement au même 
problème, il serait utile d'entreprendre, dans le cadre 
de la coopération internationale, des travaux de re
cherche scientifique en vue de rendre toute opération 
de ce genre plus efficace et moins coûteuse. La délé
gation de l'Irak espère donc que le PNUE accordera 
une attention particulière à la question de la gestion 
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et de la conservation des sols et des ressources hy
drauliques. 
83. En ce qui concerne le problème · des 
établissements humains, le Gouvernement irakien es
time qu'il faudrait le replacer dans le contexte de la 
planification économique nationale. En Irak, le taux 
annuel d'accroissement démographique se chiffre à 3,2 
p. 100 pour l'ensemble du pays, mais, pour les centres 
urbains, il dépasse 6 p. 100. L'exode rural a eu pour 
résultat l'apparition de vastes zones de taudis, avec 
tous les problèmes économiques et sociaux que cela 
implique. Pour résoudre çes problèmes, le Gouverne
ment irakien a pris des mesures de caractère fondamen
tal, au nombre desquelles figure l'application, pendant 
10 ans, d'une politique nationale du logement, pour une 
dépense approximative de 35 millions de dollars par an. 
Il va sans dire que le Gouvernement irakien attend 
beaucoup de la Conférence-Exposition sur les peuple
ments humains, qui, selon M. Strong, devrait avoir un 
caractère pragmatique et être orientée vers la solution 
des problèmes. Comme èette manifestation ne doit 
avoir lieu qu'en 1976, il serait utile de profiter de ce 
délai et de prendre des mesures dès à présent. 
84. Le Gouvernement irakien attache une importance 
particulière à la question de l'échange de rensei
gnements et données en matière d'environnement et 
estime que cet échange devrait porter notamment sur 
les données des travaux de recherche et sur les rensei
gnements de caractère législatif, administratif et tech-
nique. . . 
85. Le Gouvernement irakien accorde également une 
grande importance aux projets régionaux, à condition 
qu'ils soient directement liés aux politiques et aux me
sures prisès à la fois sur le plan national et sur le plan 
mondial. Il se félicite d'apprendre que des consulta
tions ont déjà eu lieu entre le PNUE et certaines or
ganisations intergouvernementales régionales 
qu'intéressent les questions de l'environnement. Par· 
ailleurs, le programme d'éti:i.blissement de groupes de 
liaison auprès de chaque commission économique 
régionale laisse bien augurer de la nature concrète de la 
coopération qui s'établira entre le PNUE et les com-
missions. · 
86. La délégation de l'Irak salue la décision du Con
seil d'administration d'autoriser le Directeur exécutif à 
fournir une assistance aux gouvernements au titre des 
mesures qu'ils prennent dans le domaine de 
l'environnement. Elle estime toutefois que cette 
coopération devrait porter essentiellement sur 
l'assistance technique, la formation, la création 
d'institutions, la mobilisation de ressources financières 
supplémentaires, ainsi que la mise au point et la diffu
sion des techniques qui sont efficaces sur le plan de 
l'environnement tout en étant rentables sur le plan 
économique. Etant donné que de nombreux pays en 
voie de développement ne disposent pas d'un personnel 
ayant les compétences requises sur les plans scientifi
que et économique et sur celui de la gestion, la 
délégation irakienne espère que le PNUE accordera 
toute l'attention voulue à la question de la formation du 
personnel national dans les diverses disciplines. 

87. La délégation irakienne, qui estime que c'est au. 
niveau régional que le PNUE pourra apporter la con
tribution la plus grande à la solution des divers pro
blèmes de l'environnement, félicite le Directeur 
exécutif pour les arrangements qU'il envisage de pren-

dre en vue de la création de services régionaux; elle 
espère que plusieurs de ces services seront établis dans 
des pays arabes. L'Irak a, quant à lui, déjà créé un 
comité national chargé de coordonner les travaux de 
recherche en matière d'environnement. Il a également 
créé un institut universitaire d'études supérieures qui 
porte le nom de Centre de planification urbaine et 
régionale. A ce propos, la délégation irakienne se 
déclare convaincue que le développement n'est pas 
incompatible avec la préservation de la qualité du 
milieu humain. Elle estime que le développement en soi 
constitue le moyen par excellence d'améliorer la qualité 
de l'environnement et,· par voie de conséquence, la 
qualité de la vie pour la majorité de l'humanité. Aussi 
rejettera-t-elle catégoriquement toute thèse qui, ar
guant de la nécessité de résoudre les problèmes de 
l'environnement, tendrait à entraver ou à retarder de 
quelque manière que ce soit le progrès économique et 
social des pays en voie de développement. 
88. La délégation irakienne s'inquiète du tour que 
prend la discussion de la question de l'énergie, pour ce 
qui est de ses incidences sur l'environnement. Elle 
s'alarme de constater que la question de l'énergie est 
utilisée pour défendre des thèses et des positions politi
ques. Elle tient à préciser qu'en aucune circonstance 
elle ne saurait accepter aucune mesure, aucune thèse ni 
aucun raisonnement qui, directement ou indirecte
ment, 'porterait atteinte au principe de la souveraineté 
des Etats sur leurs ressources naturelles. Elle rejettera 
catégoriquement toute tentative qui viserait à limiter ou 
à restreindre de quelque manière ou. sous quelque 
prétexte que ce soit les droits souverains qu'ont les 
Etats de mettre en valeur et d'utiliser leurs propres 
ressources naturelles au profit et pour le bien-être de 
leur peuple, conformément à leur politique, à leurs 
objectifs et à leurs aspirations propres. C'est là un droit 
qui ne peut faire l'objet d'aucun marchandage. C'est 
donc avec une extrême méfiance que la délégation 
irakienne accueille les appels en vue ''d'un partage plus 
large", "d'une gestion sérieuse" ou "d'une répartition 
équitable" des matières premières et des ressources 
naturelles. Il importe de s'assurer que la question de 
l'environnement ne sera pas politisée. La prétendue 
crise de l'énergie, dont l'importance est actuellement 
exagérée par certains pays et qui est même peut-être 
créée par eux, ne saurait être considérée comme un 
problème de 1 'environnement puisqu'elle est surtout un 
problème politique. La délégation irakienne demande 
donc que, dans l'étude à entreprendre sur la question de 
l'énergie, le secrétariat du PNUE concentre unique
ment son attention sur les aspects de l'énergie qui se 
rattachent à l'environnement, c'est-à-dire à la pollution 
et aux dangers qu'elle présente pour le bien-être de 
l'humanité. Cette étude ne saurait en aucune circons
tance être utilisée pour défendre la politique ou la posi
tion de certains pays quant au problème de l'énergie 
considéré sous ses aspects les plus larges. 
89. Rappelant qu'à la I565ème séance le représentant 
de l'Iran a évoqué la question de la terminologie utilisée 
au paragraphe 30 du ·rapport du Conseil 
d'administration (A/9025) à propos du golfe Arabique, 
le représentant de l'Irak déclare qu'il n'est pas pleine
ment satisfait de la formule utilisée, mais il insiste 
néanmoins pour que le libellé du paragraphe en ques
tion ne soit pas modifié. 
90. Pour terminer, le représentant de l'Irak tient à 
souligner que, au nombre des facteurs qui menacent 
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sérieusement l'environnement, figurent l'agression, 
l'occupation, l'exploitation, la guerre, la discrimination 
raciale et la colonisation. Si des mesures importantes et 
concrètes ne sont pas prises pour éliminer ces facteurs 
négatifs, l'homme ne pourra atteindre aucun résultat 
valable ou durable. Le cas de la Palestine et le sort des 
Palestiniens qui ont été chassés de leurs foyers et qui, 
soit comme réfugiés soit comme captifs, vivent dans 
une misère honteuse et tragique, peuvent être 
considérés comme un exemple frappant des problèmes 
de l'environnement. 

91. Mlle NA V ANI (Thaïlande), rappelant qu'un an 
seulement a passé depuis que l'Assemblée générale a 
pris acte du rapport dè la Conférence des Nations Unies 
sur l'environnement, dont les résultats avaient dépassé 
tou tes les espérances, insiste sur les progrès certains 
qui ont été réalisés, et notamment sur le fait que le 
Conseil d'administration du PNUE a déjà pu, à 
l'unanimité, fixer des objectifs généraux et particuliers 
et arrêter un programme d'action prioritaire. La 
délégation thaïlandaise appuie sans réserve la thèse 
selon laquelle la qualité de la vie humaine doit être au 
centre même des préoccupations du PNUE; elle es
time, elle aussi-, que l'amélioration de l'habitat et 
l'étude des problèmes mésologiques affectant 
immédiatement 1 'homme doivent avoir priorité absolue 
dans le programme d'action. La délégation thaïlandaise 
tient à souligner 1 'importance des activités régionales 
du PNUE et note avec satisfaction les arrangements 
envisagés par le Directeur exécutif de cet organisme en 
vue de la création de groupes régionaux chargés 
d'établir des modalités de coopération avec les com
missions économiques régionales et d'autres or
ganismes régionaux. Le développement économique et 
social a des incidences sur l'environnement, et vice
versa; les commissions économiques régionales ont 
donc un rôle important à jouer dans le programme mon
dial d'activités intéressant l'environnement, ainsi qu'il 
ressort d'ailleurs du paragraphe 4 de la section IV de la 
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale. 

92. La délégation thai1andaise note avec satisfaction 
que le Conseil d'administration a adopté des 
procédures générales relatives à la conduite des 
opérations du Fonds du PNUE et que 16 gouverne
ments ont déjà versé des contributions s'élevant, au 
total, à 4,4 millions de dollars. Elle se félicite du fait 
que, selon le Directeur exécutif, le Fonds pourrait dé
passer l'objectif initial de 100 millions de dollars fixé 
pour la période 1973-1977. Espérant que cet espoir se 
traduira dans la réalité, la délégation thaïlandaise juge 
néanmoins nécessaire de rappeler que la Conférence de 
Stockholm avait recommandé que l'assistance fournie 
au titre de l'environnement n'ait pas pour effet de 
réduire l'assistance au développement et que les fonds 
nécessaires soient réunis pour assurer le financement 
additionnel des programmes relatifs à 1' environnement, 
de manière que l'assistance aux pays en voie de 
développement n'en soit pas affectée. 

93. En ce qui concerne la Conférence-Exposition sur 
les établissements humains, la délégation thaïlandaise 
indique qu'elle figure au nombre des auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L.l312. Rappelant qu'en 
présentant ce projet de résolution le Ministre d'Etat 
canadien pour les affaires urbaines avait indiqué que 
l'effectif des populations des pays en voie de 
développement était appelé à doubler et celui de leur 

population urbaine à quadrupler d'ici à l'an 2000, la 
délégation thaïlandaise attire l'attention sur le fait que 
la plupart des pays en voie de développement sont déjà 
depuis longtemps aux prises avec le problème de la 
migration vers les villes et que, pour eux, il importe au 
plus haut degré que la communauté internationale pren
ne immédiatement des mesures en matière de peuple

, ments humains. 

94. En ce qui concerne le paragraphe 5 du projet de 
résolution A/C.2/L.l312, qui établit un comité 
préparatoire pour la Conférence-Exposition, la 
délégation thaïlandaise estime que la participation aux 
travaux de ce comité ne devrait pas être subordonnée à 
la qualité de membre du Conseil d'administration du 
PNUE. Elle considère que, en raison de son mandat, le 
Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planification devrait se voir attribuer un rôle essentiel 
au sein du comité préparatoire. 
95. Etant donné que le Gouvernement thaïlandais ac
corde une grande importance à la question de la cons
truction d'habitations à bon marché, la délégation 
thaïlandaise appuiera le projet de résolution 
A/C.2/L.1314, qui porte sur les critères régissant Je 
financement multilatéral de l'habitation et des 
établissements humains. C'est précisément parce que 
son gouvernement a fait une large place à cette question 
dans son troisième plan quinquennal que la délégation 
thaïlandaise a accueilli avec satisfaction la résolution 
2998 (XXVII), aux termes de laquelle l'Assemblée 
générale a notamment recommandé que tous les or
ganismes d'aide au développement attribuent dans 
leurs activités un rang élevé de priorité aux demandes 
d'aide en matière d'habitation et d'établissements hu
mains émanant des gouvernements. La délégation 
thai1andaise regrette que, dans son rapport pàru sous la 
cote A/9163, le Secrétaire général n'ait donné aucune 
indication quant à l'identification ou à l'établissement 
de nouveaux Cfitères d'obtention de prêts à des clauses 
et conditions plus favorables, et elle estime qu'il con
vient de prier le Secrétaire général d'entreprendre, à 
titre prioritaire, l'étude analytique d'ensemble prévue 
dans ladite résolution. 
96. A ceux qui auraient souhaité des progrès et des 
réalisations plus concrets encore, la représentante de la 
Thaïlande rappelle que Je PNUE ne compte encore 
qu'un an d'existence. Elle espère néanmoins que le 
PNUE pourra maintenant aller de l'avant et s'acquitter 
des principales fonctions et responsabilités que 
1' Assemblée générale lui a assignées dans sa résolution· 
2997 (XXVII). 
97. M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay) remercie le 
Directeur exécutif de son exposé d'introduction et ex
prime sa satisfaction devant les travaux réalisés par le 
Conseil d'administration lors de sa première session. 
La délégation paraguayenne voit en la Déclaration de 
Stockholm un symbole de la volonté des Etats 
Membres de l'ONU de trouver une formule poûr con
cilier les efforts de développement avec la préservation 
de l'environnement, et pense que Je moment est venu 
de passer à l'action, de façon à satisfaire les aspirations 
nationales et, le cas échéant, régionales, tout en tenant 
compte des programmes de coopération globaux. 

98. A propos du projet A/C.2/L.1305/Rev .1, 
M. Gonzalez Arias présente quelques commentaires 
sur le point de vue du Paraguay, pays en voie de 
développement dont J'avenir dépend en grande mesure 
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de l'utilisation rationnelle de ses ressources naturelles, 
et en particulier de l'eau, pour laquelle il est tributaire 
d'un grand bassin international, celui du Rio de la Plata. 
Afin de pouvoir jouir d'une économie indépendante, le 
Paraguay s'est donc efforcé de définir et d'adopter avec 
ses voisins des instruments de coopération, et a signé 
au cours des années 60 le traité du bassin du Rio de la 
Plata, par lequel les pays de la région ont trouvé une 
formule tenant compte des conditions écologiques, 
sociales, économiques et politiques qui leur sont 
propres, dans le cadre d'un grand effort de coopération 
qui manifeste l'ampleur de leur évolution sur le plan 
politique. Le projet de résolution examiné par la Com
mission est fondé sur l'idée . d'un "système 
d'information et de consultations préalables", qui a 
pour objet de réglementer la conservation et 
l'exploitation des "ressources naturelles partagées par 
deux ou plusieurs Etats''. Le représentant du Paraguay 
déplore le manque de clarté et d'objectivité de cette 
formule et cite l'exemple du bassin du Rio de la Plata, 
pour lequel il est fait une distinction claire et précise 
entre les ressources naturelles communes à plusieurs 
Etats et les ressources naturelles soumises à la 
souveraineté exclusive d'un Etat : les décisions con
cernant les premières doivent en effet faire l'objet non 
seulement de consultations, mais aussi d'un accord 
bien précis, alors que pour les dernières aucune 
ingérence de la part d'un Etat tiers ne peut être admise. 
Ainsi, l'institution d'un système de consultations pour 
régir l'utilisation des ressources d'un bassin interna
tional qui comprend des cours d'eau constituant une 
frontière entre deux pays et des cours d'eau se prolon
geant d'un pays à l'autre, comme le conçoit le projet 
considéré, équivaudrait à une négation de la 
souveraineté permanente, faciliterait l'ingérence dans 
les affaires intérieures des pays et engendrerait une 
situation de conflits permanents. A ce propos, le 
représentant du Paraguay souligne que la décision de la 
Sixième Cpmmission à sa 1415ème séance, le 
15 octobre,· tendant à renvoyer à la Commission du 
droit international la question du droit relatif aux utili
sations des voies d'eau internationales à des fins autres 
que la navigation porte uniquement sur un aspect isolé 
et limité du problème général des .ressources corn- . 
munes, à savoir la question du régime juridique des 
cours d'eau internationaux, qui met en jeu divers 
éléments, y compris l'environnement. Dans ce con
texte, le problème des consultations préalables a un 
caractère éminemment juridique puisque le système 
entraînerait une série de droits et obligations pour tous 
les Etats; il n'appartient donc pas à l'Assemblée· 
générale de trancher cette question, qui sera soumise à 
l'examen d'un organe spécialisé. 
99: Ainsi donc, la delégation paraguayenne ne peut 
accepter la mise au. point du système de consultations 
envisagé, d'autant plus que la plupart des ressources 
naturelles peuvent être qualifiées de ressources com
munes, si l'on tient compte du fait que les nappes de 
pétrole et' de gaz naturel ne se limitent pas au territoire 
d'un seul pays, qu'il existe des espèces de poissons 
migrants, etc. Les plans de développement des pays 
peu avancés se fondent presque toujours · sur 
l'exploitation de leurs ressources naturelles, et l'on ne 
peut concevoir qu'ils aient à attendre le bon vouloir de 
pays tiers, avec les risques de veto que cela comporte, 
pour pouvoir exécuter leurs propres plans. Ce ne serait 
là qu'un prétexte pour justifier l'ingérence des pays 
riches dans les affaires intérieures des autres pays. 

100. Vu la situation géographique particulière du 
Paraguay, dont les frontières sont presque totalement 
délimitées par des cours d'eau, ce pays a intérêt à éviter 
qu'il soit porté atteinte au réseau fluvial dont dépend en 
grande partie son économie. La presque totalité de ce 
réseau fluvial est commune avec les pays voisins, et il 
importe que le principe de la responsabilité soit 
respecté dans le contexte de la coopération inter
nationale. Depuis 1958, l'Argentine et le Paraguay ef
fectuent des études en commun, et des négociations 
sont en cours en vue de la signature d'un traité relatif à 
l'utilisation des rapides du fleuve Paranâ, à la hauteur 
des îles Yacyretâ et Apipé, en vue de produire de 
l'énergie électrique, de faciliter la navigation et de · 
prévenir les inondations, pour faciliter en fin de compte 
la mise en valeur d'une région de grande superficie 
chevauchant les deux pays. De même, le Paraguay a 
conclu récemment avec le Brésil, dans des conditions 
d'égalité absolue, un traité qui permettra l'utilisation 
d'un potentiel énergétique appartement aux deux pays, 
rendant ainsi possible la transfonnation totale de 
l'économie paraguayenne. Il s'agit là d'une décision 
souveraine de deux pays concernant des ressources 
qu'ils partagent souverainement et exclusivemènt, sans 
que cette décision puisse porter préjudice à des pays 
tiers pour la simple raison que les biens en question sont 
représentés par une dénivellation topographique qui 
leur appartient exclusivement. Enfin, le Paraguay est 
en train de mettre au point avec la Bolivie et 1' Uruguay, 
dans le cadre du traité du bassin du Rio de la Plata, des 
plans communs qui profiteront à la région compte tenu 
de la nécessité de mettre en valeur et de conserver les 
ressources naturelles. 
101. La délégation paraguayenne regrette donc que, 
sous prétexte de traduire dans la pratique les disposi
tions de la Déclaration d'Alger, la Deuxième Commis
sion remette sur le tapis un problème qui a déjà trouvé 
une juste solution.dans la résolution 2995 (XXVII) de 
l'Assemblée générale. Selon cette délégation, c'est à 
chaque région, compte tenu de ses particularités et dans 
le cadre de mécanismes juridiques, qu'il appartient de 
rechercher des formes de règlement respectant dans 
chaque cas la souveraineté de chaque Etat. 

102. M. SADEK (Egypte) déclare que, en fixant à sa 
première session les grandes orientations de ses 
travaux, le Conseil d'administration du PNUE aura 
considérablement facilité les efforts déployés par les 
Nations Unies dans les différents secteurs de 
1' environnement. 

103. En tant que pays en voie de développement, 
1 'Egypte note avec satisfaction qu'il a été reconnu que 
les problèmes d'environnement liés au développement 
de ces pays sont en général la conséquence directe du 
sous-développement et que, pour résoudre ces pro
blèmes, il faut accélérer le progrès économique et social 
et non le limiter. Le PNUE a d'ailleurs prévu d'aider les 
pays à incorporer l'environnement dans leur pro
gramme de développement national. 

104. Il y a quelques années, des pays en voie de 
développement ont suggéré qu'il pourrait être avan
tageux d'implanter certaines industries dans ces pays 
afin de réduire les risques de pollution dans les pays 
développés et d'améliorer la capacité de production des 
pays en voie de développement, d'accroître leur revenu 
et de les faire bénéficier du transfert de certaines tech
niques. La délégation égyptienne est satisfaite de voir 
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que le Directeur exécutif a proposé d'étudier cette 
question. 
105. Il est possible que les politiques des pays 
développés relatives à l'environnement aggravent en
co~e 1' érosion des termes de 1' échange pour les pays en 
VOie de développement en faisant monter le prix des 
produits originaires des pays développés et en imposant 
au commerce international de nouveaux obstacles ·non 
tarifaires qui seraient particulièrement défavorables 
aux produits des pays en voie de développement. La 
délégation égyptienne attend avec impatience les 
résultats des études entreprises par la CNUCED en 
application de sa résolution 47 (111)5 , ainsi que des 
études et des recherches relatives aux fibres 
~ynthé~~q';les et nature!les et aux contrôles qui peuvent 
e_tre ll:tihses comme pretexte pour développer le protec
tlonmsme. 

106. Les pays en voie de développement ont du mal à 
assumer leurs responsabilités ·dans le domaine de 
l'environnement, car les maigres ressources dont ils 
disposent, q~i ~ont déjà affectées au développement, ne 
cessent de dimmuer en valeur réelle par suite de la crise 
.monétaire internationale et de l'inflation qui sévit dans 
les pays industrialisés. La délégation égyptienne espère 
donc que le Fonds du PNUEjoueraun rôle décisif dans 
ce domaine et que cette assistance s'ajoutera à 
l'assistance au développement qui doit être fournie en 
application de la Stratégie internationale du 
développement. La surpopulation contribue largement 
à 1~ dégradation de l'environnement dans les pays en 
v.01e de développement et réduit ou annule les bienfaits 
de la croissance économique. La délégation égyptienne 
pe~se que les r_apports entre 1 'augmentation de la popu
latiOn et l'environnement doivent être étudiés de ma
nière plus approfondie et pourraient constituer l'un des 
sujets à aborder lors de la Conférence mondiale de la 
population ainsi que, ultérieurement lors de la 
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'envi
ronnement. 

107. La délégation égyptienne se féÜcite que le Con
seil d'administration ait prévu de promouvoir la 
co,opératio~ ent~e les pays auxquels se posent des pro
biernes d environnement d'ordre géographique. 
L'Egypte et d'autres pays auront besoin de l'aide du 
PNUE pour résoud~e certains problèmes aigus, 
no!amment la pollutiOn de la Méditerranée, qui 
preocpwe ~e pl~s en plus les Etats riverains et qui a 
d?m~e heu ,a la si~nature de la Charte de Beyrouth, qui 
vise a proteger et a mettre en valeur cette mer. Un autre 
problème réside dans l'existence de champs de mines 
datant de la seconde guerre mondiale dans certaines 
régions d'Afrique du Nord. Toutes sortes d'activités 
sont paralysées et des vies humaines sont perdues tous 
les jours parce que les parties concernées refusent de 
fournir les cartes pertinentes. · 

108. Passant à la question des ressources naturelles 
partagées par deux ou plusieurs Etats, M. Sadek 

5 VoirActes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le 1év~loppement, ~roisième session, vol. 1: Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), 
annexe I.A. 

déclare que sa délégation a pu exprimer son opinion à 
Stockholm et, plus récemment, à la Conférence d'Al
ger. Elle s'est portée coauteur du projet de résolution 
qui traite de cette question (A/C.2/L.l305/Rev .1). En 
effet, si l'on veut que les ressources naturelles commu
nes ~oient mises en valeur et conservées de façon har
momeuse, toutes les parties intéressées doivent 
coopérer dans le cadre des relations normales qui exis
tent entre elles. Cette coopération exige des normes 
internationales adaptées · et la mise en place de 
mécanismes d'information et de consultation 
préalables. 

109. Un grand nombre de pays ont acquis une certaine 
expérience dans le domaine des peuplements humains 
et la Conférence-Exposition sur les établissements hu
mains qui doit avoir lieu à Vancouver en 1976 leur 
permettra de partager les résultats de cette expérience 
et aidera les gouvernements et les organisations inter
nationales à choisir les solutions les mieux adaptées. La 
délégation égyptienne espère que le projet de résolution 
A/C.2/L.1312, dont elle est l'un des auteurs, sera 
adopté à l'unanimité par la Commission. L'Egypte at
tache une grande importance à la codification et au · 
développement du droit de l'environnement et pense 
que la Commission du droit international a une 
responsabilité primordiale dans ce domaine. 

110. La délégation égyptienne appuie la dema~de 
for~ulée par le représentant de la République arabe 
synenne, tendant à ce qu'un centre régional de 
l'environnement pour le Moyen-Orient soit créé à 
Damas. 

111: _M. S~F~NOV , (Union des Républiques 
socialistes sovietiques) deplore que l'édition en langue · 
russe du journal des Nations Unies No 5815 n'indique 
pas de séances de la Deuxième Commission pour le 
lundi 26 novembre. M. Smirnov a déjà eu l'occasion de 
signaler une omission de ce genre et il avait reçu 
l'a~s~rance que cet incident regrettable ne se repro
dmrmt plus. Il est extrêmement difficile à la délégation 
soviétique de participer aux travaux dans de bonnes 
conditions si elle n'est pas informée avec exactitude de 
la tenue des séances. 

112. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
déclare qu'il a déjà adressé une communication aux 
services intéressés, qui lui ont assuré qu'ils veilleraient 
à ce que ce genre d'erreur ne se renouvelle pas'. Il 
convient cependant de préciser que seul le journal du 
jour même fait foi en ce qui concerne la tenue des 
séances. · 

113. M. SHEMIRANI (Iran), exerçant son droit de 
réponse, réitère la position de sa délégation au sujet de 
la terminologie employée au paragraphe 30 du rapport 
du Conseil d'administration du PNUE (A/9025). 

114. M. AL-EBRAHIM (Koweït) · maintient 
également l'opinion de sa délégation. Etant donné les 
bonnes relations qui existent entre l'Iran et le Koweït, il 
ne souhaite cependant pas créer un incident. 

La séance est levée à 18h55. 
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1568e séance 
Lundi 26 novembre 1973, à 10 h 35. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(suite) [A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.1305/Rev.1, 
A/C.2/L.1312, A/C.2/L.1316 à 1318, A/C.2/L.l320] : 

a) Rapport du Conseil d'admin,istration (A/9025, 
A/C.2/L.l315); 

b) Critères régissant le fmancement multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.1314, A/C.2/L.1319) 

1. M. TAIHITU (Indonésie) dit que, lors de sa pre
mière session, le Conseil d'administration a pris des 
décisions d'une grande portée et d'une importance fon
damentale pour les travaux futurs du PNUE (voir 
A/9025, annexe I). Ces décisions, qui représentent un 
compromis délicat entre les intérêts des pays de tous les 
groupes régionaux, n'ont été adoptées qu'après de lon
gues et difficiles négociations auxquelles a présidé un 
esprit de conciliation. La délégation indonésienne con
vient avec le représentant de la Suède qu'une résolution 
de caractère général devrait viser essentiellement à ap
puyer fermement les conclusions du Conseil 
d'administration et elle souhaite se joindre aux auteurs 
du projet de résolution A/C.2/L.1315. 
2. Le PNUE a été créé pour coordonner toutes les 
activités du système des Nations Unies relatives à 
l'environnement. A cet égard, la délégation 
indonésienne se félicite des travaux constructifs du 
Co mi té de coordination pour 1' environnement, qui a été 
créé aux termes de la résolution 2997 (XXVII) de 
l'Assemblée générale. Elle se félicite également des 
consultations que le Directeur exécutif a eues avec des 
gouvernements et des organismes des Nations Unies, 
ainsi que des réunions organisées avec des organismes 
intergouvernementaux régionaux s'occupant de ques
tions d'environnement. Le bilan global de ces consulta
tions et de ces contacts pourra être complété par les 
renseignements que les gouvernements sont invités à 
fournir sur leurs activités en matière d'environnement 
intéressant le programme. 

3. La Commission interinstitutions creee en 
Indonésie pour formuler à l'intention du gouvernement 
des · recommandations concernant les questions 
d'environnement a préconisé d'accorder la priorité aux 
problèmes des établissements humains, de la sylvicul
ture, y compris les eaux et les sols, et de la pollution 
marine. Elle a également reconnu que les priorités 
nationales devaient être fixées dans le cadre d'efforts 
globaux visant à apporter des solutions aux problèmes 
de l'environnement. Vu les rapports étroits qui existent 
entre les problèmes de l'environnement et le 
développement national, l'Indonésie continuera à don
ner à ces problèmes la place qui leur revient dans ses 
plans nationaux de développement. 
4. La délégation indonésienne espère que le projet de 
résolution A/C.2/L.l312, dont elle est l'un des auteurs, 

A/C.2/SR.1568 

sera adopté à l'unanimité, car la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains qui doit se tenir à Vancouver 
en 1976 pourra permettre de procéder à des échanges 
d'information quant aux solutions à apporter aux pro
blèmes des établissements humains. Elle remercie le 
Gouvernement canadien de son offre d'accueillir la 
Conférence-Exposition. et son annonce de contribu
tion. Elle espère que la composition du Comité 
préparatoire pour la Conférence-Exposition reflétera la 
composition du Comité de l'habitation, de la construc
tion et de la planification, et que le poste de secrétaire 
général de la Conférence sera confié à un ressortissant 
d'un pays en voie de développement. 

5. La délégation indonésienne est heureuse de noter 
que le secrétariat du PNUE a déjà commencé à travail
ler dans plusieurs domaines importants, particulière
ment celui de l'assistance technique et de la formation, 
et que les travaux concernant le·système international 
de référence et de contrôle continu du Plan Vigie pro
gressent. Elle est convaincue que la décision d'installer 
le secrétariat dù PNUE dans la capitale d'un pays en 
voie de développement ne pourra que favoriser 
l'évolution ultérieure du programme. 

6. Enfin, la délégation indonésienne souhaite figurer 
parmi les auteurs du projet de résolution A/C.2/L.l316, 
relatif au Fonds du Programme des Nations Unies sur 
l'environnement. 

7. M. MVOGO (Cameroun) dit que l'accueil 
chaleureux réservé au secrétariat du PNUE par le peu
ple et le Gouvernement kényens autorise la Commis
sion à se féliciter d'avoir décidé de fixer à Nairobi le 
siège du dernier-né de la famille des Nations Unies. La 
délégation camerounaise tient à renouvel~r son appui 
au Plan d'action pour l'environnement et aux priorités 
fixées lors de la première session du Conseil 
d'administration du PNUE, dans sa décision 1 (I) rvoir 
A/9025, annexe I]. 

8. Pour les pays en voie de développement, les pro
blèmes d'environnement sont essentiellement des pro
blèmes de développement. L'un des problèmes les plus 
préoccupants auxquels il faut trouver des solutions 
urgentes avec l'aide de la communauté internationale 
est le surpeuplement des centres urbains. Pour 
s'efforcer de freiner l'abandon massif des campagnes, 
le Gouvernement camerounais vient d'instituer un ser
vice civique national de participation au 
développement qui a pour objet de permettre aux 
jeunes de participer à l'œuvre de construction nationale 
en accomplissant des travaux manuels dans des sec
teurs d'intérêt général, notamment le secteur agricole, 
dans leur milieu naturel. Mais les jeunes ne pourront 
s'enthousiasmer pour des projets ruraux que si 
l'environnement humain des zones rurales est suf
fisamment attrayant, et le Gouvernement camerounais 
espère que la prochaine Conférence-Exposition sur les 
établissements humains pourra fournir des suggestions 
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utiles à cet égard. La délégation camerounaise est donc 
heureuse d'être l'un des auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.l312 et elle espère que la Commission adop
tera ce projet sans vote. 
9. M. MADDY (Guinée) note que la générosité et la 
coopération du peuple et du Gouvernement kényens 
pour faciliter l'installation du siège du PNUE à Nairobi 
et le démarrage de ses travaux prouvent l'importance 
que les pays en voie de développement en général, et 
1' Afrique en particulier, attachent à ce problème qu'est 
l'environnement". La délégation guinéenne coopérera 
dans toute la mesure possible à la préparation du pro
gramme. La protection de 1' environnement est 1' affaire 
de tous les Etats. C'est pourquoi, bien avant la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement à 
Stockholm, le Gouvernement de la République de 
Guinée a promulgué une loi interdisant les feux de 
brousse et le déboisement extensif sur toute l'étendue 
du territoire national. La violation de ces mesures 
entraîne des peines allant de six mois à un an de prison. 
Dans les établissements scolaires, une "fête del'arbre" 
est organisée chaque année, au mois de juin, au cours 
de laquelle chaque élève est tenu de planter au moins un 
arbre. Ces mesures, bien que modestes, ont permis au 
Gouvernement guinéen d'obtenir des résultats satis
faisants et d'éviter des catastrophes. 

10. Le problème de l'environnement est intimement 
lié au développement économique, à la justice sociale, 
aux droits de l'homme et à la paix. Pour les pays en voie 
de développement, le problème de l'environnement ne 
peut être dissocié du développement économique et 
social et, pour la délégation guinéenne, le PNUE signi
fie la transformation des sols, l'amélioration des habi
tations, la construction d'hôpitaux, d'écoles, de routes 
et d'usines de transformation de matières premières, le 
déminage des anciens champs de bataille, la restaura
tion des plaines de culture rendues inutilisables par les 
interventions militaires de l'impérialisme, les grandes 
pluies ou l'exploitation des ressources minérales, la 
construction de barrages pour 1 'irrigation, 1' éradication 
complète de certaines maladies, l'égalité dans les 
échanges commerciaux, la restauration de la paix où 
elle est menacée et l'élimination de l'injustice sous 
toutes ses manifestations. 
11. La Conférence-Exposition sur les établissements 
humains sera particulièrement intéressante à un mo
ment où les agglomérations urbaines deviennent de plus 
en plus étroites en raison de l'exode rural. De nouvelles 
méthodes de construction, d'administration urbaine et 
de transports urbains et l'échange de données 
d'expérience devront permettre de résoudre ce pro
blème, et la délégation guinéenne est convaincue que, 
en étroite collaboration avec les organes et institutions 
spécialisées du système des Nations Unies, le PNUE 
finira par trouver des remèdes aux maux de tous les 
pays développés et en voie de développement à cet 
égard. 

12. La délégation guinéenne est optimiste quant aux 
résultats auxquels aboutira le Conseil d'administration 
à l'issue des travaux de sa deuxième session. 

13. M. FREYBERG (Pologne) fait observer que, en 
raison de la rapidité de l'industrialisation et de. 
l'urbanisation, les problèmes de l'environnement pren
nent une importance croissante. C'est d'abord à 
l'échelon national qu'il faut prendre des mesures pour 
protéger l'environnement. La Pologne accordait déjà 

une place importante à cette question dans ses premiers 
plans nationaux et l'un des principaux objectifs du plan 
en cours est de préserver et, si possible, d'améliorer 
l'environnement. La coopération régionale dans ce 
domaine revêt également une grande importance. Les 
réalisations des pays socialistes, qui en donnent un 
exemple excellent, sont décrites dans la documentation 
pertinente du CAEM. Un autre exemple de coopération 
régionale fructueuse est la signature récente par les 
Etats de la mer Baltique de la Convention sur la pêche 
et la conservation des ressources biologiques dans la 
mer Baltique et les Belts, en vertu de laquelle les parties 
s'engagent à coopérer en vue de préserver et 
d'accroître les ressources biologiques et d'en obtenir le 
meilleur rendement possible, et de coordonner les 
études à cette fin. La Convention prévoit également 
l'établissement à Varsovie d'une commission inter
nationale des pêches pour la mer Baltique qui veillera à 
ce que des moyens modernes et efficaces de conserva
tion rationnelle des ressources biologiques marines 
soient appliqués dans la mer Baltique. Au sein de la 
Commission économique pour l'Europe, la 
coopération dans le domaine de l'environnement est 
également importante et doit être élargie. La Pologne a 
appuyé l'inscription du problème de l'environnement à 
l'ordre do jour de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe. 

14. Néanmoins. la Pologne ne sous-estime pas la 
signification· de la coopération mondiale par 
l'intermédiaire du PNUE dans le domaine de 
l'environnement. Il existe de nombreux domaines où la 
coopération serait dans l'intérêt mutuel de tous les par
ticipants; le Gouvernement polonais accueille donc 
avec satisfaction les résultats de la première session du 
Conseil d'administration et a décidé de verser une con
tribution de 5 millions de zlotys au Fonds du PNUE. Le 
principal objectif de la coopération globale doit être de 
faciliter l'échange de données d'expérience sur les pro
blèmes de l'environnement, sur une base bénévole et 
non commerciale et dans l'intérêt mutuel. 

15. Le Gouvernement polonais considère que la fu
ture Conférence-Exposition sur les établissements hu
mains est particulièrement appropriée étant donné qu'il 
a décidé de doubler le nombre de logements en Pologne 
dans le,s 20 années à venir. En conséquence, la 
délégation polonaise se félicite du projet de résolution 
A/C.2/L.1312, tout en partageant les doutes exprimés 
par les représentants de la République démocratique 
allemande et de l'Union soviétique en ce qui concerne 
les modalités de l'organisation de la Conférence et les 
dépenses qui en résulteront. 

16. M. PINO SANTOS (Cuba) dit que l'établissement 
du siège du PNUE dans un pays en voie de 
développement revêt une signification particulière. La 
délégation cubaine note avec satisfaction les résultats 
de la première session. du Conseil d'administration, qui 
est parvenu à identifier les objectifs et à déterminer les 
priorités, et elle se félicite tout particulièrement de ce 
que le PNUE se propose de commencer dès que possi
ble les travaux d'assistance technique, de formation et 
d'appui à certains projets. Elle pense comme le Direc
teur exécutif que les problèmes de l'environnement 
résultent de déséquilibres fondamentaux dans 
l'activités économique et sociale; ils sont donc 
étroitement liés aux problèmes internationaux concer
nant le développement, la politique économique et 
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commerciale, l'injustice sociale; les droits de l'homme 
et la paix. 

17. La délégation cubaine voudrait souligner cer
taines des vues que les pays en voie de développement 
ont fait valoir à juste titre au sujet de l'environnement. 
Des problèmes importants ont vu le jour et continuent 
de voir le jour dans les pays fortement industrialisés, en 
particulier ceux qui sont dotés d'économies capitalistes 
où la concurrence a abouti à des niveaux élevés de 
production par l'exploitation des travailleurs, le gaspil
lage des ressources et la détérioration du milieu. Les 
pays impérialistes ont exporté ce schéma d'activités 
peu judicieuses dans les pays en voie de 
développement, pillant leurs ressources naturelles, re
tardant leur économie et modifiant la structure de leurs 
établissements humains en fonction de systèmes 
déséquilibrés qui engendrent maintenant la pauvreté et 
importent la pollution. En outre,· les problèmes de 
l'environnement ne sont pas les mêmes dans les pays en 
voie de développement et dans les pays développés, et 
ils doivent être traités différemment. Les principes di
recteurs de l'activité internationale dans ce domaine 
doivent donc être énoncés clairement; la protection de 
l'environnement ne doit pas servir de prétexte pour 
nuire encore davantage aux pays en voie de 
développement par le biais de mesures économiques et 
commerciales négatives; en fait, elle doit prévoir un 
dispositif destiné à aider ces pays dans leurs efforts de 
développement. 
18. La délégation cubaine est l'un des auteurs du pro
jet de résolution A/C.2/L.1305/Rev .1, dont l'esprit et la 
lettre reflètent les accords récemment adoptés lors de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés; qui s'est tenue à Alger du 5 au 
9 septembre 1973. Ce projet est également destiné à 
assurer que, en ce qui concerne les ressources naturel
les communes à deux ou plusieurs Etats, l'exercice de 
droits souverains par l'un de ces Etats n'empêchera pas 
l'exercice de droits analogues par l'autre ou les autres 
Etats ni ne leur portera atteinte. Le droit d'un pays 
d'exploiter ses propres ressources naturelles n'est pas 
en cause; il s'agit simplement de garantir que, dans le 
cas de· ressources naturelles communes, la 
souveraineté est exercée par l'intermédiaire d'un 
mécanisme de coopération. La délégation cubaine est 
convaincues du bien-fondé du projet de résolution et du 
caractère inévitable qu'il revêt sur le plan historique, et 
elle espère qu'il sera adopté, en dépit de difficultés 

· initiales prévisibles. ·· 

19. M. SCHWARTZ (Espagne) dit que, si le PNUE 
vise à promouvoir le rôle important du système des 
Nations Unies dans le domaine de l'environnement, il 
doit élaborer, à temps pour la deuxième session du 
Conseil d'administration, un programme complet pour 
ses activités futures. Ala récente réunion officieuse des 
membres du Conseil, la délégation espagnole s'est 
inquiétée de constater des insuffisances considérables 
dans le projet de programme et dans le rapport sur les 
travaux accomplis jusqu'à présent. Elle espère que le 
document qui sera présenté à la deuxième session ne se 
limitera pas à une énumération des activités du PNUE 
mais comprendra un programme réel; évaluant l'état 
actuel des . travaux réalisés pour protéger 
l'environnement et indiquant les domaines dans les
quels il est possible de prendre immédiatement des 
mesures. Il devrait également préciser les domaines où 
l'on ne connaît pas l'importance des problèmes qui se 

posent et où l'on n'a pas encore pris de décision quant 
aux mesures à adopter pour les résoudre. Ce n'est 
qu'en procédant à une telle évaluation que l'on pourra 
élaborer un ordre de priorité et un plan des dépenses. 
En outre, il faudrait établir une liste de projets précis 
pour faire face aux problèmes essentiels, globaux ou 
régionaux. 
20. Malgré ces critiques, la délégation espagnole es
time que, vu les difficultés auxquelles toute organisa
tion nouvelle se heurte, les efforts que le PNUE a 
accomplis jusqu'à présent sont extrêmement satisfai
sants. Si l'on considère que l'environnement a été 
saccagé pendant des siècles et qu'il y a 10 ans seulement 
qu'on a compris les dangers de cette méthode, il est 
encourageant de constater que l'ONU se trouve au 
premier rang de ceux qui luttent pour la protection de 
l'environnement. 

. 21. Les problèmes de l'environnement peuvent être 
classés en trois catégories. La première comprend les 
problèmes qui se posent dans les pays développés, par 
exemple la pollution industrielle, la destruction de la 
nature et l'urbanisation abusive. Les gouvernements et 
les populations doivent être convaincus de la nécessité 
d'une action urgente pour attaquer ces problèmes à la 
racine, et le PNUE doit suggérer des solutions précises 
que les gouvernements des pays développés devront 
appliquer eux-mêmes, étant donné que très souvent la 
concurrence économique est trop grande pour qu'ils . 
puissent convaincre les hommes d'affaires que c'est à 
eux de faire les sacrifices nécessaires. 
22. La situation en mer Méditerranée influe déjà sur 
les ressources de la pêche et sur les côtes, ainsi que sur 
l'économie des pays riverains; le Gouvernement es
pagnol lance donc un appel à ces pays pour qu'ils 
élaborent une politique commune de protection de leur 
environnement. Pour sa part, il accueillerait avec satis
faction l'établissement en Espagne d'un centre de 
l'environnement pour la Méditerrannée, avec la 
coopération et l'assistance technique du PNUE. 

23. La controverse qui oppose la croissance 
économique et l'environnement est essentiellement 
stérile; comme on l'a fait observer à la Conférence de 
Stockholm, la croissance économique est peut-être le 
problème écologique le plus important qui confronte 
l'humanité. Prêcher la qualité de la vie aux pays en voie 
de développement, en particulier aux plus pauvres 
d'entre eux, n'est guère possible lorsque la vie elle
même est en danger. Toutefois, l'utilité essentielle du 
PNUE pour les pays en voie de développement, 
notamment les moins développés d'entre eux, est qu'il 
peut les aider à ne pas répéter les erreurs qui, dans le 
monde développé, ont abouti à des problèmes tels que 
la pollution, les déséquilibres sociaux et économiques 
et l'implantation d'établissements humains peu satis
faisants. Le PNUE devrait favoriser une prise de con
science "préalable" dans les pays en voie de 
développement; le Gouvernement espagnol préconise 
donc l'établissement d'un service consultatif interna
tional qui, loin d'agir indépendamment du Programme, 
coopérerait avec lui et en dépendrait étroitement et 
dont les projets dans le domaine du développement 
tiendraient dûment compte des priorités écologiques. 

24. La deuxième catégorie de problèmes dans ce 
domaine comprend ceux qui se posent dans les pays en 
voie de développement, notamment l'explosion 
démographique par rapport aux ressources, les catas-
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trophes naturelles, le manque d'eau et l'empiètement 
du désert. Les problèmes qui se posent sont.tellement 
vastes qu'ils méritent de faire l'objet d'une étude à long 
terme et de mesures immédiates; ces deux points de
vraient recevoir la priorité dans le programme que le 
Conseil d'administration présentera à sa prochaine 
session. 

25. Le troisième groupe de problèmes concerne tous 
les pays et comprend la destruction de la vie marine tant 
par une exploitation peu judicieuse que par la pollution, 
la course aux armements et la question des 
établissements humains. L'Espagne, qui se préoccupe 
sérieusement de ces problèmes, figure au nombre des 
auteurs du projet de résolution relatif à la 
Conférence-Exposition qui doit se tenir à Vancouver 
(A/C.2/L.l312). -

26. Il importe d'adopter une optique scientifique 
générale face aux problèmes de l'environnement, et le 
Gouvernement espagnol accueillerait avec satisfaction 
l'établissement en Espagne d'un institut universitaire 
pour l'environnement, qui dépendrait si possible de 
l'Université des Nations Unies. Le Gouvernement es
pagnol est disposé à discuter des modalités de la 
création d'un tel institut avec le Conseil 
d'administration du PNUE. Il souhaite également ver
ser une contribution importante au Fonds du PNUE; il 
n'est pas en mesure d'en annoncer le montant tant que 
les cortés n'ont pas donn~ leur assentiment, mais il 
espère pouvoir le faire prochainement. 

27. M. FASLA (Algérie) note avec satisfaction que le 
secrétariat du PNUE a trouvé auprès du Gouverne
ment kényen toute l'assistance nécessaire pour 
l'accomplissement de sa tâche. Le choix de Nairobi 
comme siège constitue un honneur tant pour le Kenya 
que pour l'Afrique tout entière. 

28. Engagée dans la bataille du développement 
économique et social, l'Algérie accorde le plus grand 
intérêt aux problèmes de l'environnement qui, dans les 
pays en voie de développement, sont directement liés 
au sous-développement. Dans ces pays, ce n'est pas 
seulement la qualité de la vie qui est menacée, mais 
c'est la vie même de centaines de millions d'être hu
mains qui est en jeu. Aussi la première solution 
réside-t-elle avant tout dans le département et dans la 
volonté politique des pays nantis de coopérer positive
ment à ce processus, ce qui n'est malheureusement pas 
le cas à 1 'heure actuelle. La délégation algérienne réfute 
tous les arguments avancés par certains pays ou cer
taines organisations qui, sous prétexte de protéger 
l'environnement, exhortent les pays en voie de 
développement à ne pas s'engager sur la voie de 
l'industrialisation, voulant ainsi les confiner dans un 
état de dépendance économique vis-à-vis des pays 
développés. Bien entendu, les pays en voie de 
développement doivent veiller à ce que 
l'industrialisation ne nuise pas à l'environnement 
comme elle l'a fait dans les pays développés. La 
coopération entre les pays développés et les pays en 
voie de développement dans le domaine de 
l'environnement doit s'ajouter à celle qui existe déjà 
pour le développement. En dernier lieu, M. Fals a tient 
à souligner la nécessité et l'obligation de déminer les 
régions qui ont été minées, au cours de guerres et 
d'actes d'agression, par les Etats qui ont imposé leur 
présence à d'autres par la force. 

29. La délégation algérienne souscrit en général aux 
objectifs fixés pour -le Plan d'action pour 
1' environnement sur la base de la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement1 • 

Le problème de l'extension des déserts est par- , 
ticulièrement important. Des études détaillées de
vraient être effectuées pour identifier les différents 
phénomènes liés à ce fléau et des réunions d'experts 
devraient être organisées. Il serait utile d'examiner la 
possibilité de tenir une conférence mondiale sur les 
problèmes de la désertification. 
30. Aucune décision définitive ne devrait être prise 
concernant les problèmes écologiques liés à 
l'exploitation des ressources marines avant la tenue de 
la Conférence sur le droit de la mer, étant donné que 
cette conférence posera les principes fondamentaux sur 
la base desquels les différents organismes inter
nationaux pourront ensuite établir une réglementation 
dans le cadre de leurs secteurs spécifiques. Néanmoins, 
le Gouvernement algérien encouragera toute initiative 
visant à développer la coopération régionale dans le 
domaine de l'utilisation des ressources marines. 
31. En ce qui concerne le problème de 1' énergie et la 
crise de l'énergie, leur étude ne doit être entreprise que 
du point de vue de leurs incidences sur 
l'environnement. En aucun cas la délégation algérienne 
n'admettra que la crise de 1' énergie soit étudiée dans ses 
aspects économiques et politiques. On mène depuis 
quelques mois une campagne internationale savam
ment orchestrée tendant à résoudre le problème de la 
distribution de l'énergie sur une base d'équité propre à 
assurer le droit à l'approvisionnement de tous les pays. 
Ainsi qu'il est déclaré- dans maintes résolutions des 
Nations Unies, chaque Etat a le droit d'utiliser ses 
ressources pour le bien-être de son peuple et la défense 
de ses intérêts. Il va de soi que la souveraineté n'exclut 

_pas la coopération entre les- Etats, à condition que 
celle-ci soit globale e{ profite tant aux pays pauvres 
qu'aux pays riches. 
32. Passant au projet de _ résolution A/C.2/ 
L.1305/Rev .1, M. Fasla fait observer que ses pa
ragraphes 1 et 2 reproduisent deux paragraphes de la 
Déclaration économique2 adoptée à la Conférence des 
chefs d'Etat o.u de gouvernement des pays non alignés. 
Ces deux paragraphes réaffirment les principes direc
teurs qui doivent régir la coopération internationale 
ainsi que les rapports bilatéraux et multilatéraux, 
lorsqu'il s'agit d'exploiter des ressources naturelles 
communes à deux ou plusieurs Etats. Ces principes 
supposent la mise au point d'un système d'information 
et de consultations préalables. La souveraineté d'un 
Etat sur ses ressources naturelles ne saurait être 
contestée, mais, dans le cas de ressources naturelles 
partagées, il ne peut y avoir qu'une seule souveraineté 
et la coopération doit être de nature à favoriser des 
rapports harmonieux entre les Etats. C'est pour éviter 
toute confusion que le problème des ressources 
partagées et la question de la souveraineté permanente 
des Etats sur leurs ressources naturelles sont traités 
dans des· chapitres différents dans la Déclaration 
économique adoptée à Alger. 
33. Le représentant du Brésil s'est référé aux textes 
fondamentaux adoptés par la Conférence d'Alger con
cernant les problèmes économiques. Ces textes n'ont 

1 Voir A/CONF.48/14/Rev.l, chap, -!er. 
2 Voir A/9330, p. 77. 
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pas seulement une valeur de déclaration; ils énoncent 
également les principes de base qui doivent guider 
l'action de tous les pays non alignés dans leurs rapports 
avec les autres pays. 
34. M. INGV ARSSON (Islande), présentant au nom 
également du Canada et du Ghana le projet de 
résolution A/C.2/L.1317, intitulé "Protection du milieu 
marin", rappelle que de nombreuses délégations à la 
Conférence de Stockholm ont souligné le fait que le 
PNUE devrait se préoccuper de l'état des océans du 
monde. Comme les océans couvrent 70 p. 100 de la 
superficie du globe, qu'ils fournissent la majeure partie 
de l'oxygène nécessaire à la vie humaine et qu'ils cons
tituent un important réservoir d'aliments riches en 
protéines, il est vital de protéger et d'améliorer la 
qualité du milieu marin par tous les moyens possibles. n 
ressort du paragraphe 30 du rapport du Conseil d'admi
nistration sur sa première session (A/9025) et des prio
rités du Plan d'action énoncées dans la décision 1 (1) 
que le PNUE est conscient de ses responsabilités 
dans ce domaine. Bien que le problème ait été examiné 
à la Conférence de Stockholm et que deux conventions 
internationales relatives à l'immersion des déchets 
aient été conclues pendant les deux dernières années, 
nombreux sont les Etats qui maintiennent encore que le 
problème global de la pollution n'a été résolu qu'en 
partie, étant donné que la question des polluants de 
source terrestre n'a pas encore été examinée. Une des 
tâches de la Conférence sur le droit de la mer sera 
d'examiner les moyens de prévenir la pollution des 
océans par une législation internationale, et il ne fait pas 
de doute que le PNUE fournira à la Conférence des 
services d'experts· de l'environnement}! cet égard. 

· 35. Le caractère déplorable de la situation en ce qui 
concerne les stocks de baleines dans le monde, la 
récente disparition du plus important banc de harengs 
dans l'Atlantique nord-est et une tendance analogue 
dans le mer du Nord, la situation de l'industrie de la 
pêche sur la côte nord-est des Etats-Unis et la dispari
tion des bancs d'anchois au large de la côte du Pérou ne 
constituent qu'un petit nombre d'exemples qui 
démontrent la nécessité d'évaluer les ressources du 
milieu marin. C'est pourquoi le projet de résolution 
A/C.2/L.1317 met l'accent sur la nécessité de protéger 

. et de préserver la totalité des ressources biologiques 
des espaces marins par une action mésologique 
concertée. Il est nécessaire d'agir à la fois au niveau 
national et au niveau international pour préserver la 
qualité de la vie marine. Il faut espérer que la 
Conférence sur le droit de la mer élaborera des direc
tives en vue de mesures à prendre à 1' échelon national. 
L'action internationale devrait démarrer sous 
l'impulsion d'organismes internationaux tels que le 
PNUE et la FAO. La proposition, énoncée dans le 
projet de résolution, tendant à ce que PNUE effectue 
une étude détaillée des ressources marines des océans 
du monde menacées d'épuisement est un progrès par 
rapport à la suggestion énoncée dans les priorités du 
Plan d'action concernant la préparation d'un répertoire 
des espèces menacées. Les auteurs du projet de 
résolution estiment qu'une étude détaillée est à la fois 
nécessaire et urgente, et ils ont donc recommandé de la 
préparer pour la troisième session du Conseil 
d'administration. Ils n'ont pas l'intention de minimiser 
l'urgence ni l'importance des autres activités prévues 
dans les priorités du Plan d'action mais simplement 
d'attirer l'attention de la communauté mondiale sur les 

problèmes· menaçant la qualité de la vie dans le milieu 
marin et de fournir la base d'une action mésologique 
concertée plus poussée pendant les années à venir. 
36. M. CAICEDO A YERBE (Colombie) fait ob
server qu'il est admis, depuis la Conférence de Stock
holm, que la détérioration de l'environnement pose à 
l'humanité une menace peut être plus grave que celle 
que font peser sur elle les stocks d'armes nucléaires. 
Convaincue que les problèmes affectant l'humanité et 
l'environnement appellent une approche unifiée et 
cohérente, la Colombie a établi un conseil national de la 
population et de l'environnement, premier organe con
sultatif permanent et officiel de ce genre en Amérique 
latine. Le Gouvernement colombien a depuis long
temps reconnu l'importance que présentent les 
établissements humains, et des efforts ont été déployés 
pour créer des villes de dimensions moyennes et pour 
décentraliser 1 'industrie. Bien que sa population se soit 
considérablement accrue, la Colombie a réalisé de 
grands progrès dans le domaine de l'habitation et elle a 
adopté des systèmes de financement et des techniques 
de construction d'habitations perfectionnés. La gestion 
des ressources naturelles est confiée à un institut qui, 
par des programmes de recherche et d'information et en 
association avec des entreprises privées, est chargé de 
mettre au point des programmes de reboisement et de 
remise en valeur des terres. La Colombie reconnaît que 
les problèmes de l'environnement ont un caractère uni
versel. 
37. L'ONU a déjà déclaré que la zone du fond des 
mers située au-delà de la juridiction nationale était 
l'héritage commun de l'humanité. Un effort concerté, 
ayant des incidences économiques équitables, doit être 
déployé dans toutes les régions du monde pour faire en 
sorte que l'humanité jouisse d'un air non pollué, d'une 
eau pure, de logements suffisants et de sols et d'une 
végétation régénérés. Pour être efficaces, les stratégies 
doivent être poursuivies à l'échelon mondial. 
38. L'accent qu'a mis le Conseil d'administration du 
PNUE dans le Plan d'action adopté sur le caractère 
universel et l'extrême urgence de la tâche à accomplir 
souligne l'ampleur de cette tâche et la nécessité 
d'accorder aux niveaux international et national une 
plus grande attention aux questions relatives à 
l'environnement. Au cours des 25 années à venir, un 
plus grand nombre d'établissements humains que 
jamais auparavant devront être construits, et le succès 
de cette entreprise déterminera la qualité de la vie dans 
l'avenir. A~x problèmes dus à la pauvreté et à la 
mauvaise utilisation des ressources naturelles, d'une 
part, et à l'abus et à la complexité de 1' électronique et de 
l'énergie, de l'autre, il faut ajouter une prise de cons
cience insuffisante des problèmes d'environnement de 
la part des pouvoirs publics aux niveaux les plus élevés 
et une insuffisance des moyens et des compétences 
économiques et techniques capables de faire face à 
cette situation urgente. Vu l'inégalité entre pays riches 
et pays pauvres, le conflit entre les objectifs 
écologiques et économiques, l'absence d'instruments 
internationaux pour la prise des' décisions et, en par
ticulier, les nombreux problèmes imputables aux fac
teurs géographiques et à l'exploitation jusqu'à la ruine 
de certaines ressources, la société moderne n'a p~lik 
être jamais été aussi mal préparée à faire face ati pro- · 
blème. La situation est d'autant plus grave que le con
cept de souveraineté n'a pas encore été harmonisé avec 
les exigences d'un environnement mondial partagé et 
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que des formes de solidarité, difficiles à définir d'un 
point de vue juridique, sont recherchées. L'approche la 
plus raisonnable serait peut-être de fixer des objectifs 
pour chaque domaine relatif à l'environnement, en 
énumérant les forces vitales dont se compose 
l'environnement- la biosphère, l'eau potable, les 
océans, les sols fertiles, la flore et la faune - aux fins 
de constituer des réserves, de préserver l'habitat et de 
déterminer quelles sont les ressources naturelles et les 
résidus disponibles. 

39. Il convient de tenir dûment compte du fait positif 
qu'en Europe et en Amérique latine, le principe de la 
libre navigation fluviale est posé par traités, que cer
tains lacs sont utilisés en commun par plusieurs pays, 
que diverses zones présentant un attrait particulier en 
raison de leurs paysages sont placées sous une protec
tion commune et qu'il existe des accords sur la protec
tion des espèces menacées. Il convient également 
d'orienter les efforts vers des problèmes entièrement 
nouveaux, comme la pollution, même au prix de sacri
fices inévitables. Il est impossible d'adopter des rè
gles générales couvrant des ressources aussi diverses 
que les hydrocarbures et les bancs de poissons. 
Chacune de ces ressources exige probablement 
l'adoption de mécanismes propres comprenant des 
consultations et des mesures conjointes, tandis que le 
droit traditionnel d'agir à titre individuel pourra se 
perpétuer dans le cas d'autres ressources pour lesquel
les l'action ne risque pas d'être nuisible ou qui ne sont 
pas susceptibles d'être épuisées dans un proche avenir. 

40. La conception de la ville comme un établissement 
stable qui se compose d'une communauté vivant à 
l'intérieur de certaines frontières physiques per
manentes, et dont les habitants ont des relations bien 
définies, a été remplacée par un système de mouvement 
constant et de surpeuplement. L'urbanisation n'a pas 
évolué de façon ordonnée et les grandes villes moder
nes sont à la fois une merveille et un fléau pour leurs 
habitants. Il est douteux que le rythme de vie propre à 
l'homme et ses aspirations les plus profondes lui per
mettent de continuer à faire face aux problèmes ur
bains. Une révolution très complexe est en cours. Les 
établissements humains auraient constitué le plus grand 
souci des temps modernes si toutes les autres 
préoccupations n'avaient pas cédé le pas aux questions 
touchant les armements et le commerce. 

41. La Conférence-Exposition sur les établissements 
humains devrait faciliter l'échange d'idées et aider à 
trouver des solutions non seulement concernant des 
questions économiques et pratiques, mais aussi sur le 
plan des aspirations de l'homme à la qualité et à la 
beauté. 

42. Vu la diversité de sa géographie et de son climat et 
son taux élevé d'accroissement démographique, la 
Colombie doit faire face à des questions relatives à 
l'écologie et aux établissements humains qui ont pour 
elle un caractère plus urgent que pour des pays 
géographiquement plus uniformes. La Colombie espère 
pouvoir échanger des données d'expérience et des 
idées avec de nombreux pays. 

43. M. MILLS (Jamaïque), présentant au nom des 
auteurs le projet de résolution A/C.2/L.l315, fait ob
server que le troisième alinéa du préambule réaffirme 
une conviction soulignée par un certain nombre de 
délégations. Il s'agit d'un projet de résolution de 

procédure qui ne porte pas à controverse, et M. Mills 
espère qu'il recevra le plein appui de la Commission. 
44. M. RYDBECK (Suède), présentant au nom des 
auteurs le projet de résolution A/C.2/L.1316, note que 
le deuxième alinéa du préambule vise à rappeler les 
observations du Directeur exécutif concernant la situa
tion du Fonds du PNUE et l'importance qu'il y a à ce 
que le Programme reçoive un appui universel au moyen 
de contributions. 

45. Pour ce qui est de l'amendement du Costa Rica 
(A/C.2/L.1320), le Gouvernement suédois considère 
que la majeure part des contributions devra provenir 
des pays développés. Le Directeur exécutif a parlé de 
l'éventualité que l'objectif initial de 100 millions de dol
lars pour la période 1973-1977 soit dépassé, mais il a 
également rappelé aux délégations la nécessité de faire 
suivre dès que possible leurs promesses de versements 
en espèces et a mentionné la lenteur avec laquelle les 
contributions annoncées au Fonds ont été versées. 

46. Les auteurs approuvent l'évaluation de la situa
tion faite par le Directeur exécutif et pensent que des 
mesures doivent être prises. Le paragraphe composant 
le dispositif du projet de résolution vise à tenir compte 
de tous les éléments que le Directeur exécutif a 
mentionnés. Il est inutile d'insister sur l'importance 
capitale du Fonds en tant gu 'instrument fondamental 
de la réalisation des importantes tâches prioritaires 
esquissées dans le Programme d'action de Stockholm, 
et les auteurs espèrent que le projet de résolution re
cevra un appui unanime. 

47. M. PARIS (Costa Rica) annonce que, par esprit de 
coopération et compte tenu de la déclaràtion du 
représentant de la Suède, sa délégation retire son 
amendement (A/C.2/L.1320). 

48. M. GALLARDO MORENO (Mexique) demande 
instamment à la délégation uruguayenne de bien vouloir 
retirer son amendement (A/C.2/L.1318) au projet de 
résolution A/C.2/L.1305/Rev .11 afin de faciliter 
l'adoption de ce dernier. 

49. M. GIAMBRUNO (Uruguay) fait observer que sa 
délégation a présenté son amendement en vue de per
mettre l'adoption par consensus du projet de résolution 
A/C.2/L.l305/Rev.l. L'objectif èst d'assurer que les 
principes avancés par les auteurs, comme ceux 
formulés par d'autres délégations voyant des objec
tions aux premiers, soient énoncés. La délégation 
uruguayenne examinera l'appel de la délégation mexi
caine. 

50. Le PRESIDENT annonce que le Lesotho s'est 
joint aux auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1305/Rev.l et du projet A/C.2/L.l312, l'Inde 
et la Jordanie aux auteurs du projet A/C.2/L.1312, le 
Laos et Madagascar aux auteurs du projet 
A/C.2/L.l314, la Turquie aux auteurs du projet 
A/C. 2/L.1315 et le Royaume-Uni à ceux du projet 
A/C.2/L.1316. Il se sent obligé de répondre à une in
sinuation faite à la clôture de la 1567ème séance, selon 
laquelle sa proposition d'examiner les projets de 
résolution relatifs au PNUE en séance de nuit le mardi 
aurait été dictée par des arrière-pensées. Le Président 
et le secrétariat ont toujours essayé de satisfaire les 
intérêts de toutes les délégations, et ils se laissent 
guider exclusivement par le règlement intérieur, 
l'organisation des travaux adoptée par la Commission 
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et ce que le Président considère comme allant dans le 
sens des intérêts de la Commission dans son ensemble. 
Les séances de nuit sont nécessaires du fait que la 
Commission est en retard sur son calendrier, et 
l'organisation de séances de ce genre doit se faire sur 
une base juste et généralement acceptable. Le 
Président a été vivement surpris de la suggestion selon 
laquelle sa proposition était tendancieuse puisque cer
taines des décisions les plus importantes des organes de 

l'ONU, dont la Deuxième Commission, ont été prises 
lors de séances de nuit., et il ne pense pas que quiconque 
ait pu avoir l'idée qu'en fixant des séances de nuit le 
Président intéressé avait l'intention d'influencer le 
vote. Il demande aux délégations de maintenir 1 'attitude 
de respect pour la chose publique qui est de tradition à 
la Deuxième Commission. 

La séance est levée à 12 h JO. 

1569e séance 
Lundi 26 novembre 1973, à 15h15. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

· Rapport du C()nseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, C et 0), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (suite*) [A/9003, A/C.2/285] 

FONDS DE ROULEMENT DES NA TI ONS UNIES 
POUR L'EXPLORATION DES RESSOURCES 
NATURELLES (suite*) [A/C,2/282, A/C.2/L.1288, 
A/C.2/L.l302J 

l. M. MACKENZlE (Royaume-Uni) déclare que 
l'attitude du R_,yaume-Uni à l'égard d'un fonds de 
roulement pout l'exploration des ressources naturelles 
a évolué. Ett effet, son gouvernement avait toujours été 
opposé à la pratifêrntioil des fonds spéciaux et estimait 
que le PNUD devait centraliser toutes les activités 
d'assistance au développement. Ot, les pays en voie de 
développement n'ant cessé d'ac(;:order une attenti<?.n 
croissante à ~e fonds de roulement et il apparaît, en fin 
de compte, qU'Us sont généralement favorables à la 
création de celui·ci. 
2. Le Reiyau.me·Uni reconnaît que les chiffres indi
catifs de programmation ne sol1t pas toujours suffisants 
pour financer des pt"ôjet~ d'e~plora~ion des ressources 
natureUes et que, JUSqu'a mruntenatit, le Groupe de la 
Banque mondiale n'a pas fait preuve ét'un intérêt très 
vif pout ce genre d 1activités, '!ui n'entrdhtpas vraiment 
dans le cadre de sll competence. P1ir ailleurs, les 
sociétés commerciales hésitent à se lancer dans des 
entreprises comportant des risques financiers élevés. 
Pour ces raisons, la création d'un fonds de roulement 
pour l'exploratioh des ressources naturelles présente 
une utilité certaine. 
3. A la suite des dis~;ussions ayant eu lieu sur ce point 
au Conseil économique et social et dans d'autres or
ganes compétents, les auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.1302 présentent un texte rationnel et prati
quement applicable. M. Mackenzie tient à féliciter les 
auteurs pour la façon dont ils ont mené les consulta
tions. La délégation du Royaume-Uni a pu ainsi jouer 
un certain rôle dans la rédaction du projet, qu'elle ap
prouve dans l'ensemble. Elle souhaiterait cependant 
présenter un amendment qui, s'il était accepté par les 

·auteurs, lui permettrait d'appuyer le texte sans réserve. 

* Reprise des débats de la 1553ème séance. 

A/C.2/SR.1569 

Il s'agit de rajouter au paragraphe 2, après les mots 
"Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement", le membre de phrase "en 
tenant dûment compte de l'avis des organes et institu
tions appropriés des Nations Unies''. La délégation du 
Royaume-Uni veut en effet être certaine qu'il sera tenu 
compte de toutes les . opinions compétentes dans 
l'élaboration des procédures de fonctionnement et des 
arrangements administratifs du Fonds et que les or
ganismes et les institutions qui seront appelés à jouer un 
rôle dans son fonctionnement pourront le faire dès le 
début. 

4. La délégation du Royaume-Uni est particulière
ment satisfaite de voir qu'une place de premier plan a 

·été donnée à la BIRD, car les investissements dans le 
domaine des ressources naturelles se rapprochent des 
investissements dans le domaine de l'équipement. En 
même temps, le projet de résolution laisse les mains 
libres à la Banque. Par ailleurs, la délégation du 
Royaume-Uni se félicite que le Conseil 
d'administration du PNUD doive approuver les 
procédures de fonctionnement du Fonds à sa dix
huitième session. S'agissant d'un domaine aussi 
controversé, l'Administrateur ·du PNUD devra 
s'entourer de t0utes les précautions voulues. 

5. La délégation du Royaume-Uni éprouvait des 
réserves au sujet du recours à la méthode des annonces 
de contributions pour alimenter le Fonds et elle était, en 
tout cas, opposée à l'idée de réunir une conférence 
d'annonces dès le début. Elle a donc été heureuse de 
constater qu'il n'était pas prévu de convoquer de 
conférences distinctes pour le Fonds de roulement. 

6. Il reste encore bien des points délicats à régler et la 
délégation du Royaume-Uni continuera à participer aux 
activités de lancement du Fonds d'exploration dans 
tous les organismes appropriés. M. Mackenzie tient à 
préciser que cette attitude n'engage nullement le 
Gouvernement du Royaume-Uni à verser des contribu
tions au nouvel organisme. Son attitude définitive ne 
pourra être fixée que lorsque tous les détails du fonc
tionnement de celui-ci auront été précisés. 

7. M. BONNICK (Jamaïque) déclare que sa 
délégation est extrêmement favorable à la notion de 
Fonds de roulement des Nations Unies pour 
l'exploration des ressources naturelles. Un fonds de ce 
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genre, si son fonctionnement est bien conçu, peut aider 
les pays en voie de développement à se fier davantage à 
leurs propres efforts. 
8. La Jamaïque faisait partie du groupe de travail qui a 
étudié la question de la création d'un fonds de roule
ment, ce qui lui permet de relever des faiblesses dans la 
conception de l'organisme envisagé. Ni la portée des 
activités prévues, ni les dispositions institutionnelles, 
ni celles relatives au règlement des différends, ni les 
modalit.és de remboursement ne lui paraissent satis
faisantes. Elle déplore notamment que les activités du 
Fonds se réduisent à l'exploration, car il lui semble que 
la mise en valeur et l'exploitation sont également des 
étapes très importantes. Les pays en voie de 
développement sont conscients du fait que, si 
l'exploration des ressources minérales ne s'appuie pas 
sur une infrastructure de base, ils s'exposent à de nom
breux risques inutiles. En outre, au stade de 
l'exploitation, ils se heurtent à des difficultés dans les 
domaines du transfert des techniques, de 1 'énergie et de 
la commercialisation. 

9. La délégation jamaïquaine éprouve certaines 
réserves au sujet de la question de l'exploration des 
ressources en eau, car, dans la plupart des pays en voie 
de développement, l'approvisionnement en eau est 
subventionné par les gouvernements, et imposer une 
redevance dans· ce cas entraînerait certaines difficultés, 
surtout lorsqu'il ne s'agirait pas d'un projet industriel. 
Les notions de risque et de redevance doivent être 
précisées lorsqu'il s'agit des ressources en eau, car la 
formule actuelle pourrait aller à l'encontre des objectifs 
de développement des pays que 1' on veut aider. Selon la 
délégation jamaïquaine, l'exploration et la mise en va- : 
leur des ressources en eau doivent continuer à relever 
du PNUD. A la troisième session du Comité des res
sources naturelles, qui a eu lieu eri février 1973 à New 
Delhi, cette délégation a déclaré que l'ONU devrait 
s'efforcer d'intervenir pour que les politiques 
multilatérales et bilatérales en matière de prêts 
s'orientent davantage vers les aspects sociaux et 
humanitaires de la mise en valeur des ressources en 
eau. Quoi qu'il en soit, il faut espérer que la formule de 
remboursement qui sera fixée tiendra compte des ob
jectifs de développement économique et social de la 
mise en valeur des ressources en eau. 

10. Quant aux arrangements institutionnels, 
M. Bonnick rappelle que sa délégation avait dit au 
Comité des ressources naturelles qu'à son avis le Fonds 
devait être administré directement par l'ONU et non 
par l'intermédiaire du PNUD. Ainsi, le Comité des 
ressources naturelles aurait été l'organe directeur de la 
nouvelle institution. Cet arrangement aurait permis aux 
pays en voie de développement de participer plus 
largement au processus d'adoption des décisions. 

11. Dans le projet de résolution A/C.2/L. Ù02, il est 
dit que le Fonds serait régi par les principes et les 
objectifs énoncés au paragraphe 1 du dispositif de la 
résolution 1762 (LIV) du Conseil économique et social. 
Or, la délégation jamaïquaine n'approuve pas les dis
positions qui figurent au sous-alinéa ii de l'alinéa h de 
ce paragraphe 1. Elle espère donc qu'une formulation 
plus précise sera présentée à la dix-huitième session du 
Conseil d'administration du PNUD, et aussi que des 
procédures de règlement des différends figureront dans 
les procédures de fonctionnement et les arrangements 
administratifs. 

· 12. · D'autre part, il semble à M. Bonnick que le texte 
des paragraphes 2 et 6 du projetA/C.2/L.1302 présente 
certaines imprécisions,· et, afin de dissiper toute 
ambiguïté, il propose les ameridem~nts suivants: au 
paragraphe 2, remplacer les mots ''qui seront présentés 
au" par les mots "qui seront soumis à l'approbation 
du"; au paragraphe 6, remplacer le mot "terminée" 
par l'expression "approuvée par le Conseil 

. d'administration du Programmé des Nations Unies 
pour le développement''. Si ces amendements sont 
acceptés par les auteurs, la délégationjamaïquaine ap
puiera le projet de résolution, malgré les inquiétudes 
que lui inspirent les faiblesses dont a parlé M. Bonnick. 
13. M. FRAZÂO (Brésil) rappelle que la question 
d'un fonds de roulement pour l'exploration des res
sources naturelles est discutée depuis quelques années 
par plusieurs organes· de l'ONU. Au début, la 
délégation brésilienne avait quelques difficultés, non au 
sujet de l'idée d'un fonds de ce genre, mais en ce qui 
concerne la formule à adopter pour la nouvelle institu
tion. Ces-années de discussion ont permis d'aboutir à 
un projet de résolution qui représente un consensus 
entre les pays en voie de d'éveloppemept, et même entre 
ces derniers et certains. pays développés, sur la 
nécessité de eréer le Fçmds de roulement. 
14. La délégation brésilienne ne formule aucune ob
jection au sujet des amendements de la Jamaïque et leur 
acceptation ou leur rejet par les auteurs du projet ne 
modifiera pas sa position. Quant aux amendnien:ts du 
Royaume-Uni, la délégation brésilienne ne prendra de 
décision définitive à leur sujet qu'après avoir entendu 
l'avis des auteurs. . 

15. M. HAQ (Pakistan)déclare que sa délégation est 
en principe favorable à tout système pouvant favoriser 
l'assistance. mutuelle entre pays en · voie de 
développement. Dans cet esprit, elle approuve la 
création du Fonds de roulement mais elle. pense que 
certains problèmes doivent être résolus avant .que la 
nouvelle institution . n'aborde sa phase d'activité 
proprement dite. Il. s'agit tout d'abm:d de la question 
des remboursements. La défêgation pàkistanaise es
time qu'il ne faut pas demander à ceitains pays de 
rembourser une somme largement supérieure à la 
somme prêtée, et elle attend avecintérêt, à cetégard, 
de prendre connaissance des propositions relatives aux 
procédures de fonctionnement et aux arrangements 
administratifs qui doivent être . présentées 
conformément au projet A/C.2/L.l302 .. 

16. M. Haq pense, comme le. représentant de la 
Jamaïque, que la· conception. actuelle du Fonds de 
roulement présente des lacunes car' en soi, 
l'exploration· des ressources naturelles n'est pas suf
fisante et ne doit constituer qu'un· premier pas. Par 
ailleurs, si des ressources sont découvertes mais non 
exploitées" quels pourront être les critères à adopter 
pour le ~emboùrsement de Tassistance, et combien 
demanâerait-on de rembourser aux pays où 
l'exploration n'a abouti à rien ? 

17. La délégation pakistanaise votera néanmoins 
. pour le projet, et elle attend avec intérêt de voir com
ment ·les problèmes qu'elle vient d'évoquer seront 
résolus dans le cadre des méthodes de fonctionnement. 

18. M. F ASLA (Algérie) déclare que sa délégation est 
favorable à la création de ce nouvel instrument de 
coopération internationale mais qu'elle éprouve des 
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réserves sur le mode de firtancement tel qu'il est défini 
dans la tésolution 1762 (LIV) du Conseil économique et 
social qui, à son avis, risque de transformer le Fonds en 
une sorte de société multinationale. Néanmoins, la 
délégatiort algérienne attend que le Fonds ait 
commencé à fonctionner pour prendre définitivement 
position, et elle votera pour. le projet de résolution. 

19. M. OGISO (Japon) déclare que les auteurs du pro
jet de résolution A./C.2/L.1302 souhaiteraient se con
sulter avant de donner uné réponse sur les amende
ments qui ont été présentés. 

MESURES SPECIALES SE RAPPORTANT AUX 
BESOINS PARtiCULIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL 
(A/C.2/L.1310) 

20. M. SIDDIQ (Afghanistan) présente le projet de 
résolution A/C.2/L.1310 au nom des auteurs, auxquels 
il déclare qu'il faut ajouter .le Botswana, 1~ Burundi, le 
Laos, le Mali, le Niger, l'Ouganda et la République 
centrafricaine. Parmi les auteurs de ce projet, un cer
tain nombre de pays appartiennent à la catégorie des 
pays les moins avancés et des pays sans littoral. En fait, 
un quart des Etats Membres de l'Organisation des Na
tions Unies sont des pays sans littoral. C'est dire com
bien ils sont handicapés, même en tant que groupe. Le 
projet de résolution A/C.2/L.l310 relatif aux mesures 
spéciales se rapportartt aux besoins particuliers de ces 
pays se passe de commentaire. Les résolutions citées 
au premier alil'léa du préambule couvrent tous les as
pects du probleme mais n'ont jamais été pleinement 
appliquées. Le paragraphe l du dispositif réitère le 
droit des pays sans U tt oral d'accéder librement à la mer. 
Ce droit découle du pfindpe fondamental de la liberté 
de la haute mer, qui rt>'ajàmais été contesté; or, si les 
pays en question se votent refuser cet accès, le droit à la 
haute mer devient pour eux alusoire. 
21. M. Siddiq dortne lecture du paragraphe 2 du dis
positif, en rappelant que la résolution 1755 (LIV) du 
Conseil économique et social a été adoptée à 
J'unanimité. Enfin,.le fait que les résolutions de l'ONU 
en faveur des pays sans littoral n'aient jamais été 
pleinement exécutees explique la présence du 
paragraphe 3 du dispositif. 
22. M. SiddiQ cOikhat eri e!jpérant que ce projet sera 
adopté à l'unanimité par la Deuxième Commission. Il 
souligne que, le projet ayant été distribué le 
14 novembre, les délegations on.t eu largement le temps 
de 1' examiner et qu'il conviertt maintenant de 1 'adopter. 

23. M. CHHEtlU .(Bhoutan), appuyé par M. BO
NAO (Côte d'lvoire)J-estimè l:}u'il vaut mieux remettre 
à plùs tard le vote gur le projet de résolution, étant 
donné qu'il vient seult!ment d'être présenté en séance. 

24. M. MBEDO (République centrafricaine) se de
mande à quoi servirait dans ce cas l'appei lan~é par le 
Président pour que les projets de résolution soient 
distribués longtemps à l'avahce. 

25. M. LOHANI (Népal) regrette l'attitude du 
représentant' du Bhotitanj potlr sa part, il ne voit pas 
pourquoi le projet ne pourrait pas être mis 
immédiatement aux voix. 

26. M. BA tCHY (Gabon) déclare qu'il ne voit pas 
pour sa part pourquoi on ne passerait pas plutôt à 
l'examen du projet de résolution A/C.2/L.I313. 

27. Le PRESIDENT, constatant que les membres de 
la Commission sont loin d'être d'accord et préférant un 
consensus à un vote formel, adresse un appel aux au
teurs pour qu'ils acceptent de remettre au mercredi 
suivant la décision sur le projet A/C.2/L.1310. 

28. M. SURY ADHA Y (Laos) et M. V ALDES 
(Bolivie) acceptent cette proposition. 

29. M. MBEDO (République centrafricaine) se rend à 
l'appel lancé par le Président en souhaitant qu'à 
l'avenir d'autres délégations fassent preuve d'une 
semblable bonne volonté. 
30. M. ARVESEN (Norvège) déclare qu'il aimerait 
que l'on examine à la suite tous les projets de résolution 
relatifs à un même point de 1' ordre du jour plutôt que de 
passer sans arrêt d'un point à l'autre. 

ROLE DE LA SCIENCE ET DES TECHNIQUES 
MODERNESDANSLEDEVELOPPEMENTDES 
NA TI ONS ET NECESSITE DE RENFORCER LA 
COOPERATION ECONOMIQUE, TECHNIQUE 
ET SCIENTIFIQUE ENTRE LES ETATS 
(A/C.2/L.I313) 

31. Le PRESIDENT annonce que Cuba, l'Espagne, 
1 'Inde et la Tunisie se sont jointes aux auteurs du projet 
de résolution A/C.2/L. 1313. 

3Z. M. ENE (Roumanie) déclare que, tout comme 
dans les autres domaines de la vie économique, le dialo
gue et la coopération internationale sur le plan de la 
science et de la technique s'affirment de nos jours en 
tant qu'exigence objective. La nécessité de la coopéra
tion acquiert une nouvelle dimension devant l'écart 
économique qui sépare actuellement les pays. Les 
disparités existantes quant à la dotation scientifique et 
technique des différents pays quant aux ressources 
allouées à cet effet freinent la mise en valeur rationnelle 
du potentiel intellectuel de l'humanité. En outre, 
l'élargissement de ces écarts engendre un état de 
dépendance scientifique et technique gros de 
conséquences pour les pays qui ne jouissent pas encore 
d'un potentiel technico-scientifique propre. 

33. bevant les exigences du développement et de la 
diversification de la coopération internationale, les · 
méthodes et les instruments utilisés jusqu 'à présent aux 
Nations Unies apparaissent comme largement insuf
fisants. L'opération d'examen et d'évaluation de la 
Stratégie internationale du développement atteste la 
nécessité d'intensifier les efforts au sein de la 
communauté internationale pour appliquer la science et 
la technique au développement. Partant de ces 
considérations, il est d'autant plus important de 
procéder à une analyse d'ensemble destinée à con
tribuer à la définition d'une approche globale en matière 
de science et de technique, ainsi qu'à J'identification 
des principales modalités d'application de cette ap
proche. 

34. Animée du désir de contribuer à l'intensification 
des activités des Nations Unies visant à promouvoir le 
progrès économique et social des Etats, et tout par
ticulièrement des pays en voie de développement, la 
Roumanie a proposé, à la vingt-cinquième session de 
J'Assemblée générale, d'inscrire à J'ordre du jour la 
question intitulée "Le rôle de la science et de la 
technologie modernes dans le développement des na
tions et la nécessité de renforcer la coopération 
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économique et technico-scientifique entre les Etats". 
La résolution 2658 (XXV), adoptée à l'unanimité, a 
exprimé pleinement la volonté des Etats Membres de 
prendre des mesures concrètes en vue de promouvoir la 
coopération internationale sur le plan scientifique et 
technique. 
35. En application de cette résolution, le Secrétaire 
général a établi une étude 1 qui a été présentée au 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement à sa première session2 , en mars 1973. 
Malheureusement, le Comité n'a pas eu le temps de se 
prononcer ni d'étudier le projet de résolution relatif à 
cette question 3 • 

36. Le même point figurait à l'ordre du jour de la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social, qui a adopté à l'unanimité la résolution 1826 
(LV), présentée par la Roumanie et Il autres pays. Ce 
document contient un certain nombre de dispositions 
visant à renforcer et à élargir les activités de 1 'ONU et 
de ses organismes dans le domaine de 1' application de la 
science et de la technique modernes au développement. 

37. Attachant une haute importance à la réalisation 
des dispositions de cette résolution, la délégation 
roumaine estime que la Deuxième Commission doit 
élaborer un texte sur ce point. En faisant siennes les 
dispositions pertinentes de la résolution 1826 (LV) du 
Conseil économique et social, l'Assemblée générale 
conférera l'autorité d'un organe plénier aux mesures 
qui doivent être prises par les organismes des Nations 
Unies pour intensifier la coopération internationale 
dans le domaine considéré. Dans cet esprit, la 
délégation roumaine, après avoir consulté un grand 
nombre de délégations, présente le projet de résolution 
A/C.2/L.l3 13. Les consultations auxquelles elle a 
procédé lui ont permis d'aboutir à des recommanda
tions concrètes exprimant l'accord des Etats Membres 
et l'appui qu'ils accordent aux mesures à prendre en 
application de la résolution 1826 (LV). Les délégations 
du Gabon, de la Jamaïque, de la Nouvelle-Zélande, de 
la République centrafricaine, du Soudan et de la 
Tunisie ont également demandé de se joindre aux au
teurs du projet. 

38. Avant de commenter le texte dont la Commission 
est ainsi saisie, M. Ene annonce que les auteurs ont 
décidé d'insérer dans le préambule un nouvel alinéa qui 
se placerait entre le deuxième et le troisième du texte 
actuel. Cet alinéa serait le suivant: 

"Ayant présent à l'esprit le niveau accru des 
activités et de l'attention toujours plus grande 
accordée à ce sujet par les différentes institutions et 
organismes des Nations Unies, et particulièrement 
l'activité utile de la CNUCED dans le domaine du 
transfert des techniques vers les pays en voie de 
développement''. 

39. Le texte du projet reflète de façon équilibrée les 
points de vue qui se sont dégagés au cours des consulta
tions entreprises pour que le document puisse être 
adopté à l'unanimité. Evoquant la résolution 2658 
(XXV) de 1' Assemblée générale, le projet part du prin
cipe reconnu que l'application de la science et de la 
technologj~ au développement constitue l'un des prin-

' E/5238 et Add.l. 
2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 

cinquante-cinquième session, Supplément No 4 (E/5272). 
3 Ibid., par. 114. 

cipaux facteurs de l'accomplissement intégral des ob
jectifs de la Stratégie internationale du développement 
et signale qu'une concentration des efforts de l'ONU et 
des organismes des Nations Unies s'impose en vue 
d'une meilleure utilisation de la science et de la 
technologie modernes pour répondre aux besoins fon
damentaux des pays en voie de développement. Les 
trois premiers paragraphes du dispositif ont pour but de 
faire reconnaître par l'Assemblée générale 
l'importance du rôle du Conseil économique et social 
dans ce domaine. Le paragraphe 4 porte sur la 
nécessité d'élaborer une politique concertée des Na
tions Unies dans le domaine de la science et de la 
technologie. Aux termes du paragraphe 5, le Secrétaire 
général doit fournir au Comité de la science et de la 
technique au service du développement l'assistance 
requise pour qu'il soit possible d'appliquer la résolution 
1826 (LV) du Conseil économique et social. Enfin, au 
paragraphe 6, les auteurs prient le Secrétaire général de 
présenter à l'Assemblée générale, lors de sa vingt
neuvième session, un rapport sur l'application de la 
résolution. · 

40. La délégation roumaine est convaincue que 
l'adoption du projet de rés9lution permettra à 
l'Organisation de s'engager de façon plus dynamique et 
plus efficace dans un domaine qui présente une grande 
importance pour le progrès et la prospérité des peuples 
du monde, et elle espère que ce projet obtiendra 
l'adhésion unanime de la Commission. 

FONDS DE ROULEMENT DES NATIONS UNIES 
POUR L'EXPLORA !ION DES RESSOURCES 
NATURELLES (fin) [A/C.2/282, A/C.2/L.1288, 
A/C.2/L.1302] 

41. M. OGISO (Japon) décla:re que les auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L. 1302 ont soigneusement 
examiné les amendements présentés par les 
représentants du Royaume-Uni et de la Jamaïque. Le 
projet repose sur un équilibre délicat entre les opinions 
et les intérêts des diverses délégations et c'est pourquoi 
les auteurs souhaitent qu'il soit approuvé avec le 
minimum de modifications. Ils acceptent toutefois 
l'amendement proposé par le représentant du 
Royaume-Uni ainsi que celui présenté par le 
représentant de la Jamaïque, à propos du paragraphe 2 
du dispositif. En revanche, les é).Uteurs ne sont pas en 
mesure d'accepter l'amendement du représentant de la 
Jamaïque relatif au paragraphe 6 du dispositif. 
M. Ogiso précise qu'on vient de l'informer que, par 
esprit de coopération, le représentant de la Jamaïque 
n'insistera pas pour maintenir cet amendement, ce dont 
les auteurs le félicitent. Etant donné qu'aucune objec
tion n'a été formulée contre le prqjet de résolution, le 
représentant du Japon espère qu'il pourra être 
approuvé par consensus. 

42. M. Ogiso signale, pour terminer, que le Soudan 
désire figurer parmi les auteurs du projet de résolution. 

43. M. CHAKRAVARTY (Inde) déclare que sa 
délégation aimerait faire quelques observations avant le 
vote sur le projet de résolutjon A/C.2/L.l302. La 
délégation indienne a été en faveur d'un fonds de 
roulement pour l'exploration des ressources naturelles 
depuis le moment où cette idée a été lancée en 1971. 
Elle estime en effet qu'une telle institution présente des 
caractéristiques uniques qui aideront considérablement 
les pays en voie de développement à exploiter leurs 
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ressources naturelles. Tel qu'il se présente, le projet de· 
résolution apparaît bien équilibré. Le troisième alinéa 
du préambule insiste sur le fait que le Fonds doit avoir le 
caractère d'un fonds de roulement et qu'il doit reposer 
sur le principe. de l'auto-assistance. Au quatrième 
alinéa du préambule est réaffirmée la nécessité de fi
nancer le Fonds au moyen de contributions volontaires 
sans préjudice de l'accroissement des ressources nor
males du PNUD. 
44. Au paragraphe 4 dü dispositif, la BIRD est invitée 
à coopérer avèc le Fonds, ce qui,. de l'avis du 
représentant de l'Inde, constitue une mesure très posi-. 
tive qui permettra à celui-ci d'obtenir certains capitaux 
dont il aura besoin. Le projet ·de résolution est le 
résultat de longues et délicates négociations et 
M. Chakravarty se rend parfaitement compte que son 
application ne sera pas simple. Il a cependant été .tenu 
compte de ce fait .et l'Administrateur du PNUD, 
notamment, a un rôle considérable à jouer pour assurer 
le succès du projet. Le texte présenté constitue donc 
l'un des meilleurs compromis possible. C'est pourquoi 
la délégation indienne se prononcera pour celui-ci s'il 
est mis aux voix, tout en espérant que la .Commi~sion 
l'adoptera par consensus. 

45. M. PETRONE (Italie) rappelle que sa délégation 
est opposée en principe à la création de nouveaux fonds 
spéciaux. Elle a toutefois fait deux exceptions, l'une à 
propos du Fonds du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement et l'autre à propos du Fonds de 
roulement des Nations Unies pour l'exploration des 
ressources r,aturelles, sur lequel porte le projet de 
résolution A/C.2/L.l302. Elle estime en effet que le 
caractère de fonds de roulement est un élément positif 
qui devrait assurer à la nouvelle institution un fonction
nement convenable. La délégation italienne est con
sciente de la place importante qu'oc.cupe l'exploration 
des ressourct!S naturelles dans les plans des pays en 
voie . de développement. Elle ap,précie tout par
ticulièrement le prinCipe d'auto-assistance sur lequel 
repose la conception du nouvel organisme et pense qtie 
l'application de· ce principe permettra d'établir de 
nouvelles formes de coopération entre les p~ys eri voie 
de développement. · 

46. Toutefois, de l'avis de l'Italie, les activités du 
Fonds devront être supervisées par le PNUD. L'appel 
lancé à la BIRD pour qu'elle coopère avec le Fonds 
constitue un nouvel élément très important dont la 
délégation italienne se félicite. Dans l'ensemble, le pro
jet de résolution répond aux préoccupations de cette 
délégation èt c'est pourquoi celle-ci a décidé de 
l'appuyer. Cependant, elle aimerait que soit ajoutée 
l'expression "par l'intermédiaire de l'Administrateur" 
au paragraphe 5 du dispositif. Mais ce n'est là qu'une 
suggestion. 

47. M. WANG Tzu-chuan (Chine) tient à réaffirmer, 
avant le vote sur le projet de résolution A/C.2/L.l302, 
que son gouvernement approuve le désir des pàys en 
voie de développement de· voir créer un fonds de 
roulement pour l'exploration des ressources naturelles. 
La délégation chinoise a voté pour la résolution 1762 
(LIV) ·du. Conseil- économique et social, relative à 
l'établissement d'un teL organisme. Elle approuve 
donc, dans l'ensemble, le projet de résolution, mais ade 
fortes réserves à formuler en ce qui concerne le 
paragraphe 4 d.u dispositif, relatif à la coopération de la 
Banque mondiale avec le Fonds. En effet, la Banque 

n'a pas encore appliqué les dispositions de la résolution 
2758 (XXVI) de l'Assemblée générale prévoyant 
l'expulsion immédiate des représentants de Tchang 
Kaï-check du siège qu'ils occupent dans tous les or
ganismes rattachés à l'Organisation des Nations Unies. 
C'est donc avec cette réserve que la délégation chinoise 
votera pour le projet de résolution. 

48. M. MOHAMMED (Nigéria) déclare que sa 
délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
résolution car, n'étant pas membre du Conseil 
économique et social, elle n'a pas encore pu examiner 
en détailla recommandation de cet organe relative à la 
création du Fonds de roulement. Cette attitude ne 
préjuge en rien la position que prendra ultérieurement 
la délégation nigériane à l'égard du Fonds. 

49. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) estime que le 
projet de résolution A/C.2/L.l302laisse encore subsis
ter de nombreuses incertitudes quant au mécanisme de 
roulement, aux modalités de financement, etc. Il sem
ble que le nouvel organisme, du fait de son caractère de 
fonds de roulement, pourrait bénéficier de rembourse
ment sans commune mesure avec les intérêts consentis, 
ce qui risquerait de le transformer en une vulgaire en
treprise commerciale. En outre, par le jeu des contrats 
de sous-traitance, le Fonds risque d'accorder des 
marchés à des entreprises transnationales soucieuses 
uniquement d'exploiter à leur propre profit les res
sources des pays en voie de développement. Il n'est pas 
certain que cela se produise, mais le caractère super
ficiel des études effectuées jusqu 'ici laisse subsister un 
risque à cet égard. La délégation péruvienne déplore 
que l'on s'apprête à prendre une décision sans analyser 
sérieusement les conséquences qui peuvent en 
découler. Elle ne peut donc qu'espérer quel 'assistance 
fournie par le Fonds ne sera pas en définitive une 
opération coûteuse pour les pays bénéficiaires. 

50. M. EKBLOM (Finlande) déclare approuver le 
deuxième alinéa du préambule, selon lequel il importe 
d'élargir et d'intensifier les activités des organismes des 
Nations Unies pour répondre à la nécessité d'une ex
ploration plus poussée des ressources naturelles dans 
les pays en voie de développement. Cependant, il voit 
mal pourquoi il serait nécessaire pour cela de créer un 
nouveau fonds. En effet, les pays en voie de 
développement qui souhaiteraient une aide dans ce 
domaine peuvent très bien l'obtenir dans le cadre de la 
programmation par pays du PNUD. 

51. La délégation finlandaise est opposée par principe 
à la création de nouveaux fonds dans le domaine de 
l'aide au développement. Elle n'est pas certaine, en 
effet, que la création d'une nouvelle institution de ce 
genre garantisse la mobilisation de ressources 
supplémentaires. En tout cas, dans le cas de la Fin
lande,_M. Ekblom ne peut pas donner cette assurance. 
C'est pourquoi la délégation finlandaise ne peut accep
ter le quatrième alinéa du préambule. Il lui semble que 
les institutions existantes peuvent très bien financer les 
activités qui seraient du ressort du Fonds. S'il est 
procédé à un vote sur le projet de résolution, cette 
délégation sera donc obligée de s'abstenir. 

52. M. CHIRILA (Roumanie) appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.I302. En tant que pays socialiste en 
voie de développement, la Roumanie croit utile de par
ticiper aux activités du Fonds. Elle appuie notamment 
le principe énoncé au sous-alinéa iii de l'alinéa h du 
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paragraphe 1 de la résolution 1762 (UV) du Conseil 
économique et social. 
53. M. STIEPEL (République fédérale d'Allemagne) 
estime que Je projet de résolution contient encore des 
éléments d'incertitude quant au fonctionnement du 
fonds de roulement, mais pense néanmoins qu'un fonds 
de ce genre peut jouer un rôle important. Sa délégation 
votera donc pour le projet de résolution tout en regret
tant qu'il n'indique pas clairement les procédures de 
financement. Il espère que des précisions seront 
données à ce sujet au moment de l'élaboration des 
procédures de fonctionnement. 
54. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) déclare que sa 
délégation ne peut adopter de position définitive avant 
d'en savoir davantage sur le fonctionnement du Fonds, 
mais qu'elle donne son accord de principe sur le projet 
de résolution A/C.2/L.1302. 
55. M. GALLARDO MORENO (Mexique) éprouve 
quelques incertitudes quant à la façon dont le Fonds 
fonctionnera. La délégation mexicaine pense que des 
études supplémentaires sont nécessaires et pour cette 
raison elle s'abstiendra lors du vote. 
56. M. HARTNACK (Danemark) déclare que la 
délégation danoise se rend parfaitement compte des 
raisons qui ont poussé les auteurs à rédiger leur projet 
de résolution. Le représentant du Danemark est . 
conscient de la nécessité pour les pays en voie de 
développement de découvrir de nouvelles ressources 
naturelles pour améliorer les conditions de vie de leurs 
populations. Cependant, il estime que le PNUD peut 
très bien les y aider et qu'il n'est pas nécessaire de créer 
un nouveau fonds spécial qui risque en fait de mettre en 
cause la répartition des ressources financières desti
nées à l'aide aux pays en voie de développement. Il 
n'est pas du tout certain, d'ailleurs, que la création d'un 
nouveau fonds augmente le volume total de l'aide inter
nationale au développement. Pour cette raison, la délé
gation danoise ne peut appuyer le projet de résolution 
et s'abstiendra si celui-ci est mis aux voix. 
57. M. PINO SANTOS (Cuba) signale que sa 
délégation s'abstiendra lors du vote sur Je projet de 
résolution parce qu'elle partage l'inquiétude des 
délégations du Pérou et du Mexique et également parce 
qu'elle ne peut accepter 1 'ingérence de la BIRD dans les 
activités du fonds dont la création est envisagée. 
58. M. NDUNG'U (Kenya) déclare que sa délégation 
espérait que Je projet de résolution A/C.2/L.1302 serait 
adopté par consensus. Puisqu'il semble que ce texte 
doive être mis aux voix, elle demande que l'on procède 
au vote par appel nominal. 

A la demande du représentant du Kenya, il est 
procédé au vote par appel nominal sur le projet de 
résolution, tel qu'il a été révisé oralement. 

L'appel commence par la République Dominicaine, 
dont le nom est tiré au sort par le Président. 

Votent pour: République Dominicaine, Egypte, 
Ethiopie, Fidji, France, Gabon, Allemagne 
(République fédérale d'), Ghana, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guyane, Haïti, Honduras, Islande, Inde, 
Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Israël, Italie, Côte 
d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
République khmère, Laos, Liban, Libéria, République 
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, 
Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 

Nicaragua, Niger, Oman, Pakistan, Paraguay, Philip
pines, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, 
Espagne, Soudan, Souaz;iland, République arabe 
syrienne, Thai1ande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
quie, Ouganda, Emirats arabes unis, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis 
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Afghanistan, 
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bahreïn, Bar
bade, Belgique, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Birmanie, Burundi, Cameroun, République centra
fricaine, Tchad, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Chypre, Yémen démocratique. 

Votent contre : néant. 
S'abstiennent : Equateur, Finlande, République 

démocratique allemande, Hongrie, Mexique, Mon
golie, Nigéria, Norvège, Pérou, Pologne, Suède, Togo, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Bulgarie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Canada, Cuba, Tchécoslovaquie, Dahomey, 
Danemark. 

Par 98 voix contre zéro, avec 21 abstentions, le projet 
de résolution A/C.2/L.l302, tel qu'il a été oralement 
révisé, est adopté. 

59. M. ARVESEN (Norvège) annonce que sa 
délégation s'est abstenue lors du vote étant donné que 
le Gouvernement norvégien ne seraü pas en mesure, 
pour l'instant, de verser une contribution quelconque 
au nouveau Fonds. En outre, tout en reconnaissant 
1 'importance de 1 'exploration des ressources naturelles 
pour les pays en voie de développement, la çlélégation 
norvégienne estime que cette tâche devrait plutôt être 
entreprise sous les auspices du PNUD, dans le cadre 
des chiffres indicatifs .de programmation. Malgré ce qui 
est dit au quatrième alinéa du préambule, la délégation 
norvégienne n'est pas certaine que les pays pourraient 
verser au Fonds des contributions volontaires sans 
qu'en souffre l'accroissement souhaité des ressources 
du PNUD. Convaincue que la eréation envisagée du 
Fonds n'est donc pas le meilleur moyen de promouvoir 
l'exploration des ressources naturelles, la délégation 
norvégienne a été d"ans l'obligation de s'abst~nir. 

60. Mlle COURSON (France) déclare que sa 
délégation, malgré sa méfiance habituelle à l'égard de 
nouveaux fonds spéciaux, a toujours envisagé avec 
sympathie la création d'un fonds de roulement pour 
l'exploration des ressources naturelles. Elle exprime 
toutefois des réserves quant à l'organisation de 
conférences pour les annonces d~ contributions, car 
elle juge cette initiative prématurée tant que l'on ne 
saura pas comment fonctionnera exactement le nouvel 
organisme. En fait, celui~ci devrait pouvoir démarrer 
avec des ressources modestes et il serait préférable 
d'attendre les premiers résultats avant d'organiser des 
conférences pour l'annonce de contributions, ces 
conférences risquant en outre de s'avérer coûteuses. 

61. M. FRANCK (Belgique) déclare que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution pour mar
quer son accord sur les principes qui y sont énoncés. 
Les autorités belges ne sont pas en mesure pour 
l'instant de prendre l'engagement de verser des con
tributions, mais elles notent avec satisfaction que la 



428 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

communauté internationale a fait un effort pour pro- · 
mouvoir l'exploration· des ressources naturelles. 

62. M. WRIGSTAD (Suède) precise que sa 
délégation a décidé de s'abstenir lors du·vote parce que, 
bien qu'elle comprenne le désir des pays en voie de 
développement d'explorer leurs ressources naturelles 
et d'établir un fonds spécial de roulement à cet effet, 
elle reste persuadée que le PNDD, grâce à son système 
de programmation par pays, reste encore le meilleur 
instrument d'assistance dans ce domaine. Les con
tributions versées au Fonds ne devront en aucun cas 
porter préjudice à l'accroissement des ressources du 
PNUD et il serait bon que, avant de commencer à 
fonctionner, le Fonds dispose d'un volume de res
sources adéquat et puisse compter sur la participation 
d'un nombre de pays suffisant. La délégation suédoise 
ajoute que le libelle du projet n'est pas toujours clair. 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnemènt 
(suite) [A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.1305/Rev.1, 
A/C.2/L.l312, A/C.2/L.1316 à 1318, A/C.2/L.1320, 
A/C.2/L.l321] : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025, 
A/C.2/L.1315); . 

b) Critères régissant le financement multilatéral de 
l'habitation et des établisst::ments humains : rapport 
du. Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.l314, A/C.2/L.l319) 

63. M. GIAMBRUNO (Uruguay) regrette de ne 
pouvoir répondre à l'appel qui lui a été adressé à la 
séance précédente pour que sa délégation retire son 
amendement (A/C.2/L.1318) concernant le 
paragraphe 2 du projet A/C2/L.1305/Rev. L En effet, 
le mécanisme de consultations préalables prévu dans ce 
paragraphe n'est pas assez clair et ce passage du projet 
ne peut donc recueillir l'accord unanime de la Commis
sion. Dans le cas où· il y a exploitation de ressources 
communes à deux ·ou plusieurs Etats, deux critères 
doivent être pris en considération : premièrement, il 
faut affirmer la souveraineté de chaque Etat sur ses 
propres ressources; et deuxièmement, lors de 
l'exploitation même des ressources, le droit d'autrui 
doit être respecté. 

64 .. Plusieurs délégations s'étant inquiétéès de la 
façon dont le paragraphe 2 était libellé, la délégation 
uruguayenne a cherché à dissipér ces appréhensions en 
stipulant dans son amendement que la coopération doit 
être développée "sur la. base d'un système 
d'information préalable comportant suffisamment de 
renseignements techniques pour éviter des préjudices 
notables". C'est à dessein que le mot "consultation" a 
été omis, car il comporte une certaine ambiguïté. La 
deuxième partie de 1 'amendement prévoit des garanties 
de procédure suffisantes pour que ne se produise pas de 
retard injustifié dans l'exploitation des ressources. 
L'amendement uruguayen a donc uri' ton essentielle
ment conciliatoire et devrait faciliter l'acceptation du 
projet par tous. La délégation uruguayenne l'a 
présenté, considérant qu'il convient de ne pas adopter 
de résolution de caractère polémiqUe lorsqu'il s'agit, 
comme c'est le cas ici,· de l'élaboration d'un nouvel 
aspect du droit international. · 

65. M. VERCELES (Philippines) prend la parole au 
sujet de l'amendement de sa délégation (A/C.2/L.l321) 
concernant le projet de résolution A/C. 2/L .1305/Rev .1. 
L'objet de cet amendement était de rapprocher les 
différents points de vue. En fait, les mots "dans le 
meilleur esprit de coopération et de bon voisinage" 
étaient repris du paragraphe 3 de Ja résolution 2995 
(XXVII) de 1' Assemblée générale, qui avait été adopté 
par consensus. L esprit de conciliation et de 
coopération qui avait caractérisé la Conférence de 
Stockholm et qui régnait encore à 1 'Assemblée générale 
à la vingt-septième session semble maintenant avoir 
disparu. L'atmosphère semble tendue et cela n'est pas 
propice à l'adoption d'un projet de résolution. 

66. Les consultations n'ayant pas donné les résultats 
escomptés, la délégation philippine se voit, à son grand 
regret, dans l'obligation de retirer son amendement. 

67. M. RANKIN (Canada) appuie le projet de 
résolution A/C.2/L.l305/Rev .1, qui constitue la suite 
logique des résolutions 2995 (XXVII) et 2996 (XXVII) 
de l'Assemblée générale. De plus, les principes 21,22 et 
24 de la Déclaration de la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement4 adoptée à Stockholm 
paraissent extrêmement importants à la délégation 
canadienne en ce qui concerne l'élaboration du droit 
international dans le domaine de l'environnement. 

68. Certains ont fait valoir que le système de consulta
tions prévu au paragraphe 2 du projet de résolution 
équivaut à un droit de veto. Les autorités juridiques 
canadiennes ont étudié très sérieusement la question et 
ne voient aucun droit de veto implicite ou explicite dans 
ce texte. Elles ne pensent pas non plus qu'aux termes 
du paragraphe 3 le Conseil d'administration du PNUE 
risque d'être transformé en organe judiciaire ou que la 
tâche dont il est chargé soit trop lourde pour lui. La 
délégation canadienne souligne que toutes les mesures 
prévues dans le projet de résolution doivent être prises, 
comme il est précisé, ''dans le cadre des relations nor
males'' qui existent entre les Etats. Le projet vise sim
plement à faire progresser encore la coopération entre 
les Etats. 
69. M. GALLARDO MORENO (Mexique) remercie 
le représentant de l'Uruguay de sa bonne volonté, mais 
regrette qu'en définitive il n'ait pas été en mesure de 
retirer son amendement. En effet, l'idée de "consulta
tions préalables" est l'idée maîtresse à la fois de la 
Déclaration adoptée à Stockholm et de la Déclaration 
économique5 adoptée par la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des Etats non alignés à 
Alger. Les auteurs sont dans l'obligation de rejeter tout 
amendement qui viserait à modifier cette notion, 
considérée par eux comme essentielle, pour toute 
activité relative à l'utilisation et à l'exploitation de res
sources partagées par deux ou plusieurs Etats. 
L'amendement uruguayen ne peut donc être accepté 
sous aucune condition. 

70. Quant à 1 'amendement présenté par la délégation 
philippine, il était conforme certes à l'esprit qui doit 
animer les relations entre les peuples, mais il est plus 
important de souligner que ces relations doivent se 
situer dans le contexte du droit international. 

71. M. SIDDIQ (Afghanistan) constate que le projet 
de résolution A/C.2/L.l305/Rev .1 est davantage axé 

4 Voir A/CONF.48/l4/Rev.l, chap. !er. 
s Voir A/9330, p.77. 
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sur l'exploitation des ressources que sur des questions 
d'environnement. De plus, il néglige totalement le prin
cipe de la souveraineté permanente des Etats sur leurs 
ressources, principe pourtant reconnu par l'ensemble 
de la communauté internationale. Ce texte pourrait en 
fait gêner les Etats qui veulent exploiter leurs res
sources naturelles dans l'intéret du développement na
tional et du bien-être de leur population. De plus, la 
Commission du droit international est saisie de cette 
même question et c'est en effet l'organe compétent en 
la matière. De l'avis du représentant de l'Afghanistan, 
aucune disposition d'un projet quelconque ne peut être 
interprétée comme limitant le droit des Etats 
d'exploiter librement leurs propres ressources naturel
les, et rien ne donne à un Etat le droit d'exercer des 
pressions ou d'avoir recours à la force ou à la menace de 
la force de façon à intervenir dans les priorités 
économiques d'un autre Etat et dans la façon dont il se 
propose d'explorer et d'exploiter ses ressources 
naturelles. Le représentant de l'Afghanistan réaffirme 
que toute ingérence de ce genre est une violation fla- . 

.grante du principe de l'autodétermination et de celui de 
la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats, 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. 

72. La délégation afghane ne pourra par conséquent 
appuyer le projet de résolution et demande que, 
lorsqu'il sera mis aux voix, il soit procédé à un vote 
séparé par appel nominal sur les paragraphes 1 et 2 du 
dispositif. 

73. M. MOHAMMED (Nigéria), faisant allusion aux 
arrangements conclus entre le Nigéria et ses voisins 
pour 1' exploitation du fleuve Niger, souligne qu'aucune 
coopération n'est possible sans un esprit de bon voisi
nage. Le projet de résolution doit être considéré comme 
sous-entendant cet esprit de bon voisinage et la bonne 
foi réciproque. Le représentant du Nigéria ne voit pas 
comment quiconque peut penser que 1 'intention des 
auteurs est de transformer le PNUE en organisme su
pranational; le Conseil d'administration du PNUE est 
simplement un organe de coordination et ne pourrait 
imposer de normes quelconques aux Etats. 

74. M. JAIN (Inde) déclare que, dans la mesure où la 
communauté internationale essaie d'adopter un pro
gramme d'action concret, les projets de résolution de
vraient être formulés de façon à pouvoir être adoptés 
par consensus. La délégation indienne souscrit à J'idée 
maîtresse exprimée dans le préambule et le dispositif du 
projet de résolution, mais elle considère qu'il n'est pas 
assez évident que le projet a trait essentiellement à la 
protection de l'environnement et non pas aux ressour
ces naturelles. Certaines formules sont reprises 
de la Déclaration économique d'Alger, il est vrai, mais 
dans la Déclaration, ces formules visaient 
l'environnement et non pas les ressources naturelles. 

75. La délégation indienne aurait préféré que le der
nier alinéa du préambule soit remplacé par le texte 
suivant: 

"Prenant note de l'importance que les chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés réunis en 
Conférence à Alger ont accordée à l'idée que les 
mesures écologiques adoptées par un Etat ne doivent 
pas affecter l'environnement d'autres Etats ou de 
zones situées hors de sa juridiction''. 

76. La délégation indienne aurait aussi aimé que l'on 
ajoute à la fin du paragraphe 2 du dispositif le texte 
suivant : "afin de contrôler, d'empêcher, de réduire et 

d'éliminer de façon efficace les effets néfastes sur 
l'environnement". Si ces suggestions étaient retenues, 
il serait vraisemblablement possible d'adopter par con
sensus le projet de résolution. 

77. M. BOUNDA (Congo) constate que plus d'une 
délégation reconnaît que le projet de résolution est suf
fisamment clair. L'amendement uruguayen rejoint le 
point de vue de la délégation congolaise, mais il a le tort 
d'être trop long et quelque peu confus. Par ailleurs, la 
délégation congolaise a du mal à comprendre certaines 
des réserves et des critiques qui ont été exprimées à 
l'égard du projet de résolution et elle lance un appel à 
ceux qui hésitent encore pour qu'ils adoptent le projet 
dans l'intérêt de tous et de chacun. 

78. M. O'RIORDAN (Irlande) votera pour le projet 
de résolution conformément à la position bien connue 
de sa délégation sur la question examinée. A propos des 
cinquième et sixième alinéas du préambule, le 
représentant de l'Irlande estime que ce doit être pour la 
communauté internationale une source de satisfaction 
de constater qu'un groupe de pays aussi important que 
les pays non alignés sont d'accord sur le problème dont 
traite le projet de résolution. 

79. M. PINO SANTOS (Cuba) estime que 
l'amendement de l'Uruguay (A/C.2/L.1318) va à 
l'encontre de l'idée maîtresse du projet de résolution 
A/C.2/L. 1305/Rev. 1. En effet, tout exercice du droit 
souverain des Etats sur leurs ressources naturelles 
suppose une coopération, un échange d'informations 
et, par conséquent, des consultations. Dans la mesure 
où l'amendement supprime l'idée de consultations, il 
rend possible toute action unilatérale. La délégation 
cubaine, conformément à la position adoptée par les 
pays non alignés, estime que le projet de résolution doit 
rester tel quel. 

80. M. FRAZÂO (Brésil), rappelant l'analyse du pro
jet de résolution A/C.2/L.1305/Rev.J qu'il a faite à la 
1564ème séance, déclare que le projet autorise la confu
sion et interprète certaines questions de façon à per
mettre une ingérence du Conseil d'administration du 
PNUE dans les affaires intérieures des Etats, en viola
tion des résolutions 2880 (XXVI), 2993 (XXVII), 2995 
(XXVII) et 3016 (XXVII) de l'Assemblée générale, 
pourtant adoptées à une très large majorité. D'autre 
part, la Déclaration d'Alger n'avait certes pas 
l'intention d'imposer de restriction quelconque aux 
pays en voie de développement lorsqu'ils cherchent à 
défendre leurs droits, en particulier le droit inaliénable 
d'explorer leurs ressources naturelles d'une façon qui 
permette de servir au mieux les objectifs nationaux. 

81. La délégation brésilienne, loin d'être mue par un 
intérêt égoïste, cherche au contraire à éviter l'adoption 
d'un texte mal défini qui, sous prétexte de consultation, 
autorise un Etat à opposer en quelque sorte son veto au 
développement d'autres pays. 

82. Le représentant du Brésil rappelle la tradition 
juridique de l'Amérique latine, qui a mis au point une 
forme particulière de coopération régionale et dont les 
arrangements juridiques de coopération ont inspiré 
d'autres pays d'Afrique et d'Asie. Pourquoi donc 
faudrait-il oublier lorsqu'il s'agit de l'environnement 
cette coopération qui existe déjà ? De plus, comme 
l'ont fait valoir certains, c'est à la Commission du droit 
international et à elle seule qu'il appartient de 
développer le droit international. Il n'existe pas 
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d'exemples d'une codification du droit international 
effectuée par d'autres organes. 
83. En ce qui c·oncerne l'amendement A/C.2/L.1318, 
le représentant du Brésil déclare apprécier l'effort de 
conciliation du représentant de l'Uruguay. Cependant 
il estime que cet amendement n'est pas de nature à 
donner satisfaction à sa délégation du fait qu'il ne mo
difie en rien l'esprit du texte original du projet de 
résolution auquel il se rapporte. Quant à la seconde 
phrase de l'amendement, qui vise à modifier la dernière 
ligne du texte original, elle contient des dispositions qui 
seraient peut-être valables dans certains cas - par ex
emple lorsqu'il s'agit de la construction d'un 
barrage - mais qui ne conviennent pas dans le cadre 
du projet de résolution examiné. Cela étant, la 
délégation du Brésil sera forcée de voter contre 
l'amendement de 1 'Uruguay si celui-ci est mis aux voix. 
84. Pour ce qui est de l'amendement des Philippines 
(A/C.2/L.l321), le représentant du Brésil indique qu'il 
comprend l'esprit qui a présidé à la formulation de cet 
amendement mais que, si celui-ci avait été maintenu, il 
aurait dû déposer un vote négatif. 

85. Pour conclure, le représentant du Brésil tient à 
souligner que, tout en reconnaissant la valeur de la 
Déclaration d'Alger, il estime peu opportun de la citer 
dans le projet de résolution A/C.2/L.1305/Rev.1, du fait · 
qu'elle ne reprend pas les éléments de compromis qui 
figuraient dans la résolution 2995 (XXVII) de 
l'Assemblée générale. Le Brésil entend rester fidèle 
aux accords qu'il a déjà conclus avec d'autres pays de 
sa région, ainsi qu'à l'esprit et à la lettre de la Charte des 
Nations Unies, et il estime que cela n'est pas compati
ble· avec l'approbation du projet de résolution 
A/C.2/L.l305/Rev .1. 

86. M. V ALDES (Bolivie) partage sans réserve 
l'opinion du représentant de l'Inde. Le projet de 
résolution A/C.2/L.1305/Rev .1 s'écarte du point 50 de 
l'ordre du jour et porte plutôt sur la question de la 
souveraineté des Etats sur les ressources naturelles, 
pour l'exercice de laquelle des normes doivent être 
établies. En ce qui concerne plus particulièrement 
l'exploitation et 1 'utilisation des voies d'eau inter
nationales, M. Valdés estime que prévoir un système 
de consultations préalables irait à l'encontre des ac
cords déjà conclus entre certains pays 
latino-américains en la matière. Cela étant, la 
délégation de la Bolivie votera contre le projet de 
résolution A/C.2/L.1305/Rev.l. 

87. Avec le représentant du Brésil, M. Valdés rend 
hommage à l'esprit de compromis dont ont fait preuve 
les représentants de l'Uruguay et des Philippines en ce 
qui concerne leurs amendements respectifs, et il espère 
qu'une formule pourra être trouvée pour rallier 
l'assentiment de toutes les délégations des pays 
latino-américains. 

88. M. ORTIZ DE ROZAS (Argentine), rappelant 
que sa délégation figure au nombre des auteurs du pro
jet de résolution A/C.2/L.l305/Rev .1, regrette de ne 
pouvoir accepter l'amendement de l'Uruguay, quel que 
soit l'effort de conciliation dont il procède. La 
différence essentielle entre le texte du paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution et celui de 
l'amendement uruguayen est que le premier tend à 
établir un principe, alors que le second vise à créer un 
mécanisme. 

89. En ce qui concerne les observations du 
représentant de l' Mghanistan, le représentant de 
l'Argentine tient à préciser que, en tant qu'auteur du 
projet de résolution, sa délégation reconnaît sans 
réserve aucune le droit inaliénable de chaque Etat 
d'exploiter les ressources naturelles qui relèvent de sa 

·juridiction. C'est là un droit que personne ne conteste et 
le projet de résolution reconnaît implicitement que, 
dans l'exercice de ce droit, tous les Etats sont égaux. 
Instituer un mécanisme comme tend à le faire
l'amendement uruguayen reviendrait à reconnaître à 
chaque Etat un droit de veto préjudiciable à ses voisins. 
90. M. DIA W (Mali) indique que sa délégation votera 
contre l'amendement uruguayen du fait que cet 
amendement exclut délibérément le principe des con
sultations préalables, principe qui préside déjà depuis 
un certain temps à la coopération entre Etats membres · 
de l'OUA. 
91. M. DIALLO (Haute-Volta) déclare que sa 
délégation ne sera pas en mesure de voter pour l'amen
dement uruguayen, et cela pour des raisons iden
tiques à celles qu'ont invoquées notamment les repré
sentants du Mali, de Cuba et de l' Mghanistan. Rap
pelant que sa délégation a déjà maintes fois affirmé 
son attachement au principe de la s·ouveraineté des 
Etats sur leurs ressources naturelles, M. Diallo indique 
que, néanmoins, si l'amendement uruguayen devait 
être mis aux voix, il voterait contre chaque mot, chaque 
ligne et chaque phrase, du fait que cet amendement va à 
l'encontre. de l'objectif même visé dans le projet de 
résolution A/C.2/L..1305/Rev. L Même si les Etats afri
cains n'ont pas de tradition juridique à laquelle ils puis
sent se référer, ils n'en montrent pas moins leur at
tachement au principe du respect des intérêts de tous 
les Etats. 
92. M. JABER (Jordanie), appuyé par M. GALLAR
DO MORENO (Mexique), propose à la Commis
sion de se prononcer maintenant sur le projet de 
résolution A/C.2/L.l305/Rev.l et d'entendre à la 
séance suivante les représentants qui désireraient en
core expliquer leur vote. 
93. Le PRESIDENT suggère de reporter à la séance 
suivante la décision sur le projet de résolution ainsi que 
toutes les autres explications de vote. 
94. M. MVOGO (Cameroun), appuyé par 
M. SCHUPPUIS (Togo), demande la clôture du débat 
en application de l'article 119 du règlement intérieur et 
propose que la Commission se prononce ensuite sur le 
projet de r~solution. 
95. M. HAQ (Pakistan), appuyé par M. GARCIA 
BELAUNDE (Pérou) et M. HASSAN (Soudan), fait 
observer que le débat sur la question a été clos à la 
séance précédente et que les explications de vote avant 
le vote font partie du processus de vote. Il estime donc 
que l'article 119 du règlement intérieur n'est pas ap
plicable en l'occurrence et propose à la Commission 
d'accepter la suggestion du Président. 

96. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), invoquant l'article 115 du rè
glement intérieur, demande au Président de statuer 
immédiatement sur la question de savoir si le débat sur 
la question se poursuit ou si le processus de vote est 
déjà en cours. 

97. Le PRESID,ENT, statuant sur cette motion, 
déclare que le débat a été clos à la séance précédente et 
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que, à la séance en cours, la Commission a entamé le 
processus des explications de vote. Faisant observer 
que plusieurs représentants désirent encore présenter 
leurs explications avant le vote, le Président indique 
que la Commission ne peut pas se prononcer sur le 
projet de résolution avant de les avoir entendus, à 
moins que ces représentants n'acceptent de ne donner 
leurs explications qu'après le scrutin. 

98. M. SOTO (Venezuela), appuyé par M. BONAO 
(Côte d'Ivoire), fait appel à toutes les délégations pour 
qu'elles acceptent de reporter le vote à la séance 
suivante. 

99. M. DIALLO (Haute-Volta) propose formelle
ment à la Commission d'entendre les représentants qui 
désirent formuler leurs explications avant le vote, puis 
de se prononcer sur le projet de résolution. 
100. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) demande 
l'ajournement de la séance en application de· 
l'article 120 du règlement intérieur. 

Par 78 voix contre 16, avec 9 abstentions, la Com
mission décide d'ajourner la séance. 

Organisation des travaux de la Commission 

101. M. JAIN (Inde) [Président du Groupe de travail 
de l'examen et de l'évaluation], appuyé par 
M. VERCELES (Philippines), demande à la Commis
sion de bien vouloir lui accorder un délai d'une semaine 
pour lui permettre de mener à bien ses travaux. 

102. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission décide 
de reporter au lundi 3 décembre la date limite pour la 
présentation du rapport du Groupe de travail. 

La séance est levée à 19 heures. 

15708 séance 
Mardi 27 novembre 1973, à 10 h 50. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(suite) [A/9003, chap. Xlll; A/C.2/L.l305/Rev.1, 
A/C.2/L.1312/Rev.1, A/C.2/L.1316, A/C.2/L.1317/ 
Rev.1, A/C.2/L.1318, A/C.2/L.1320] : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025, 
A/C.2/L.1315); 

b) Critères régissant le financement multilatéral de 
1 'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.1314, A/C.2/L.l319) 

1. Le PRESIDENT invite les membres de la Commis
sion à se prononcer sur le projet de résolution A/C.2/ 
L.1305/Rev .1. 
2. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande), prenant la parole pour expliquer son vote 
avant le vote, dit que le projet de résolution traite d'un 
problème qui présente une grande importance pour les 
relations entre les Etats. Néanmoins, la délégation de la 
République démocratique allemande estime que le 
meilleur moyen d'aborder ce problème consiste à con
clure des accords bilatéraux ou multilatéraux portant 
sur des cas précis; étant donné que le projet de 
résolution n'exprime pas ce point de vue, elle 
s'abstiendra lors du vote à son sujet. 

3. M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay) dit que sa 
délégation votera contre le projet de résolution pour les 
raisons qu'elle a données au cours de la discussion sur 
la question. Elle demande à ce que le paragraphe 3 du 
dispositif fasse l'objet d'un vote enregistré séparé. 

A/C.2/SR.1570 

4. M. GEBRU (Ethiopie) dit que son gouvernement 
accepte sans réserve les principes de la coopération 
entre les Etats dans le domaine de la protection de 
l'environnement et que c'est dans cet esprit qu'il a 
accepté la Déclaration de la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement adoptée à Stockholm, la 
résolution 2995 (XXVII) de l'Assemblée générale et la 
Déclaration économique adoptée lors de la Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés à Alger, qui traite de la coopération entre les 
Etats pour la protection de l'environnement, tous ins-. 
truments qui respectent un équilibre scrupuleux entre 
le principe, réaffirmé à maintes reprises dans les 
résolutions del' Assemblée générale, de la souveraineté 
absolue des Etats sur leurs ressources naturelles et la 
nécessité d'instaurer une coopération internationale ef- · 
ficace pour la protection de l'environnement. Les 
principes 21 à 24 de la Déclaration adoptée à Stockholm 
indiquent clairement que cette coopération doit être 
fondée sur la reconnaissance du fait que les Etats sont 
pleinement souverains pour ce qui touche l'utilisation 
et la disposition de leurs ressources naturelles et qu'elle 
est envisagée uniquement pour les ressources 
partagées par plusieurs Etats, en vue de protéger 
l'environnement. Il est entendu que les Etats, surtout 
dans le cas de certaines ressources, doivent prendre des 
précautions suffisantes pour ne pas · nuire . à 
l'environnement d'autres Etats. La résolution 2995 
(XXVII) de l'Assemblée générale indique également 
clairement que la coopération doit être fondée sur le 
principe du bon voisinage, ce qui ne signifie pas que 
chaque Etat peut retarder ou gêner les programmes et 
projets d'exploration, d'exploitation et de mise en va-
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' leur des ressources naturelles des Etats sur le territoire 
desquels ces programmes et projets sont exécutés. La 
Déclaration économique adoptée à Alger, en particulier 
à la section VII, reconnaît également le lien essentiel 
.entre la souveraineté absolue sur les ressources naturel
les et l'engagement pris en commun par les. Etats. de 
protéger l'environnement. Au cours de la discussiOn 
qui a eu lieu à Alger, il a été dit fermement. que la 
coopération internationale pour .1~ protectiOn ~e 
l'environnement ne devait pas empieter sur les droits 
absolus dont jouissent les Etats .souverains en ce qui 
concerne •l'utilisation et la disposition de leurs res
sources naturelles. 

5. La notion de ''consultations préalables'' qui figure 
dans la Déclaration d'Alger n'impose aucune obligation 

'particulière à un Etat quelconque, mais vise à fixer le_s 
grandes lignes de la coopération internationale qui dmt 
s '·exercer dans le cadre de.s relations normales entre 
Etats. 

6. Aux yeux de la délégation éthiopienne, il se 
poserait des problèmes considérables si l'on s'écartait 
de ces principes généraux. Le projet de résolution 
cherche à les interpréter étroitement en les appliquant à 
des cas particuliers, en tentant d'imposer le respect de 
certaines règles de conduite décrites comme étant des 
normes internationales avant que la communauté inter
nationale ait eu la possibilité de discuter comme il con
vient des problèmes complexes liés aux différentes 
utilisations de ressources et des voies d'eau inter
nationales. Les questions juridiques qui entrent enjeu 
sont actuellement étudiées par la Commission du droit 
international et il aurait peut-être été bon que la 
Deuxième Commission attende de connaître 1' avis con
sultatif et les recommandations de la Commission du 
droit international pour prendre une décision. Il faut 
que les problèmesjuridiqu~s et tech~~ques coi?plexes, 
ainsi que les délicats problemes pohti_ques qm so~t en 
jeu soient examinés, dans l~ pe:spectlve qu_I convie!lt, 
par les organes de l'Orgamsatwn des Natwns Um~s 
compétents. La délégation éthiopienne pense qu'li 
faudra, en temps voulu, mettre au point des normes de 
conduite internationale et que celles-ci devront être 
fondées sur la pratique des Etats et les procédures 
établies dans le cadre d'arrangements régionaux, mais, 
à son avis, il serait prématuré d'imposer aux Etats 
l'obligation de se plier à la règle mal définie de' 'consul
tations préalables" présentée comme une norme inter
nationale et qui pourrait être interprétée comme une 
obligation juridique plutôt que comme une directive de 
coopération internationale. Dans certaines circons
tances la notion de "consultations préalables" pour
rait êt;e interprétée comme une obligation d'obtenir 
l'accord de toutes les parties intéressées pour mettre en 
valeur et utiliser les ressources naturelles d'un autre 
Etat. Cela reviendrait à dire que dorénavant un Etat 
peut avoir le droit de contrecarrer le droit souverain 
d'un autre Etat, ce qui saperait les dispositions fon
damentales du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte 
des Nations Unies et de nombreuses résolutions de 
1' Assemblée générale, dont la résolution 2995 (XXVII). 

7. La délégation éthiopienne aurait par consé9uent 
préféré qu'il soit questio!l, au par~graphe 2 d!-1 pro~etde 
résolution, d'échange d 'mformatlons, de notlficatl~n et 
de discussions préalables, au lieu de "consultatwns 
préalables''. Etant donné que les auteurs ne so!lt,pas. en 
mesure d'accepter des amendements, la delegatwn 

éthiopienne s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
résolution. 
8. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) rappelle que la J 

délégation turque a déjà fait connaitre les réserves 
qu'elle éprouvait, tant sur le plan de la procédure que 
sur celui du fond, au sujet du projet de résolution 

·examiné. Une note du Secrétaire général sur les aspects 
· économiques et techniques de la mise en valeur .des 
bassins fluviaux internationaux examinée à la troisième 
session du Comité des ressources naturelles 1 sera de 
nouveau étudiée, sous une forme révisée, lors de la 
quatrième session de ce comité. En outre, dans sa 
résolution 2669 (XXV), l'Assemblée générale a 
recommandé que la Commission du droit international 
entreprenne l'étude du droit relatif aux utilisations des 
voies d'eau internationales à des fins autres que la 
navigation et a prié le Secrétaire général de préparer un 
rapport supplémentaire sur les problèmes juridiques 
connexes. Il est vraisemblable que la Conférence des 
Nations Unies sur les ressources en eau qui doit avoir 
lieu en 1977 étudiera également certains aspects de la 
question sur laquelle porte le projet de r~so!ution_, tan
dis que l'OMCI et les autres orgamsatwns mter
nationales compétentes en examineront d'autres as
pects. La délégation turque maintient donc son point de 
vue selon lequel le projet de résolution ne do~t pas 
empiéter sur les travaux d'autres orgamsmes 
compétents ou préjuger l'issue de leurs délibérations. 
9. En outre, le passage du paragraphe 2 qui a trait aux 
droits et devoirs des Etats en ce qui concerne les res
sources naturelles qui relèvent de leur juridiction 
nationale n'est pas équilibré. Il ne faut pas interpréter 
ce paragraphe comme modifiant les principes 21 et 24 
de la Déclaration de Stockholm ou les dispositions du 
paragraphe 3 de la résolution 2995 (XXVII) _de 
l'Assemblée générale; une interprétation contrmre 
pourrait porter atteinte au droit des Etats ,d'util!ser 
librement leurs ressources naturelles et de determmer 
et de mettre en œuvre librement les priorités nationales 
dans le domaine du développement, ce qui est la 
préoccupation essentielle des pays en voie · de 
développement et l'objectif de la coopération inter
nationale. La délégation turque estime donc que, au 
stade actuel, une décision précipitée compliquerait les 
choses et pourrait avoir des effets négatifs sur les ef
forts de développement. Tout en croyant au principe du 
bon voisinage, elle s'abstiendra donc avec regret lors 
du vote sur le projet de résolution. 
10. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) dit que, figurant 
au nombre des auteurs du projet de résolution, sa 
délégation accueille avec satisfaction l'effort tenté par 
la délégation uruguayenne en vue de réaliser un com
promis sur le texte du paragraphe 2. Malheureusement, 
il lui est impossible d'accepter l'amendement 
A/C.2/L.1318, qui ne satisfait ni les auteurs ni les ad
versaires du projet de résolution. L'information 
préalable n'équivaut pas aux consultations préalables 
qui, aux yeux de sa délégation, n'entraînent en aucun 
cas une violation de la souveraineté des Etats sur leurs 
ressources naturelles. 
11. M. NDUNG'U (Kenya) dit que, au cours de con
sultations, sa délégation a appris que les auteurs du 
projet de résolution n'ét~ient pas. dispos~s _à accepter 
certains changements qu elle aurmt souhmte proposer. 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-quatrième session, Supplément No 4, chap. VI, sect. C. 
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Elle votera néanmoins pour le projet de résolution, 
étant entendu que le paragraphe 2 ne sera pas interprété 
comme une atteinte à la Déclaration et Plan d'action 
adoptés par la Conférence de Stockholm ou aux dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale, notamment le paragraphe 2 de la résolution 
2692 (XXV) et le paragraphe 1 de la résolution 3016 
(XXVII). 
12. M. RIOS (Panama) dit que, en tant qu'auteur du 
projet de résolution, sa délégation pense que celui-ci ne 
contient rien qui puisse nier, déformer ou limiter le 
principe de la souveraineté des Etats sur leurs res
sources naturelles et autres. En fait, le projet est fondé 
sur la Déclaration économique d'Alger, dont la 
section VII réaffirme expressément le droit souverain 
des Etats sur leurs ressources. 

13. M. FIGUEROA (Chili) dit que la Déclaration de 
Stockholm, complétée par la résolution 2995 (XXVII) 
de l'Assemblée générale, a jeté les bases de la 
coopération entre les Etats pour l'utilisation des res
sources naturelles dans le contexte des questions 
d'environnement. ·Dans le projet de· résolution 
A/C.2/L.1305/Rev .1, il est expressément question des 
consultations préalables en tant que moyen de mettre 
en œuvre cette coopération. Etant donné qu'il n'est pas 
possible, au stade actuel, de donner une définition plus 
précise de cette notion, M. Figueroa tient à signaler que 
le Chili appuie le principe juridique des consultations 
préalables, qui devraient faire l'objet de négociatons 
bilatérales entre les pays intéressés à l'exploitation de 
ressources naturelles partagées par deux ou plusieurs 
Etats. Pris dans son contexte, le projet de résolution ne 
saurait porter atteinte au droit inaliénable des Etats à 
l'exercice de leur souveraineté permanente sur leurs 
ressources naturelles, et c'est dans cet esprit que la 
délégation chilienne votera pour le projet de résolution. 

14. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) dit que, lors de la 
vingt-septième session de l'Assemblée générale, sa 
délégation s'était inquiétée des effets que l'adoption de 
la résolution 2995 (XXVII), relative à la coopération 
entre les Etats dans le domaine de l'environnement, 
risquait d'avoir sur les principes 21 et 22 de la 
Déclaration de Stockholm. Elle avait donc fait son pos
sible pour que la résolution 2996 (XXVII) soit adoptée à 
l'unanimité; cette résolution avait trait à la 
responsabilitê internationale des Etats en ce qui con
cerne l'environnement et visait, en établissant un lien 
entre la Déclaration de Stockholm et la résolution 2995 
(XXVII), à éviter qu'il ne soit porté atteinte à la 
Déclaration. La délégation néo-zélandaise ne pense pas 
que le projet de résolution dont la Commission est saisie 
puisse être interprété d'une manière qui ne soit pas 
conforme à l'esprit et à la lettre de la Déclaration de 
Stockholm ou des deux résolutions de l'Assemblée 
générale et elle votera donc en faveur de ce projet. 
L'amendement présenté par la délégation urugayenne 
(A/C.2/L.l318) risque de rendre les responsabilités des 
Etats, en ce qui concerne la coopération dans le 
domaine de 1 'environnement en matière de ressources 
naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats, moins 
claires qu'elles ne le sont dans la version originale du 
paragraphe 2 et la délégation néo-zélandaise votera 
donc contre cet amendement s'il est mis aux voix. 

15. M. ROUGE (France) dit que sa délégation 
s'abstiendra sur l'amendement uruguayen s'il est mis 
aux voix et qu'elle votera contre les divers paragraphes 

du projet de résolution et contre l'ensemble du texte. 
En effet, de l'avis de la délégation française, le projet de 
résolution sort du cadre des débats de la Commission, 
puisqu'il a trait non pas à l'environnement, mais à 
l'exploitation de ressources naturelles. C'est d'ailleurs 
aussi le cas des déclarations faites par un certain 
nombre de délégations pour expliquer leur vote. De 
l'avis de la délégation française, toute difficulté qui 
apparaît du fait de préjudices causés à 1' environnement 
par l'exploitation de ressources devrait être réglée par 
voie de négociations directes entre les Etats intéressés 
ou, si nécessaire, pàt l'intermédiaire des institutions 
régionales compétentes. C'est la procédure suivie pour 
les bassins fluviaux en Europe et pour des problèmes 
analogues en Amérique latine et en Afrique. L'attitude 
favorable de la délégation française à l'égard des 
activités des Nations Unies en matière d'environne
ment en général s'exprimera par un vote positif sur cer
tains des autres projets de résolution dont 
la Commission est saisie. 
16. M. AL-KHUDHAIRY(Irak) dit que sa délégation 
ne peut accepter l'amendement uruguayen, qui affai
blirait considérablement le paragraphe 2 du projet de 
résolution. Le fait de parler d'information préalable 
revient à dire que les gouvernements échangeraient 
simplement des informations sans pour cela tenir 
nécessairement compte du point de vue des autres 
Etats en cause. Ce n'est pas ainsi que la délégation 
irakienne comprend la coopération internationale. De 
plus, l'expression "les pays intéressés à l'exploitation 
desdites ressources" est trop vague et se prête à des 
interprétations qui risquent d'être dangereuses. 
17. M. OMAR(République arabe libyenne) dit quesa 
délégation, qui figure au nombre des auteurs du projet 
de résolution, estime que les ressources naturelles doi
vent être utilisées de façon judicieuse et que l'adoption 
du projet de résolution aidera . à éviter toute 
détérioration de l'environnement dans un esprit de 
compréhension mutuelle. Elle ne comprend pas pour
quoi certaines délégations jugent que le paragraphe 2 
établit une forme de veto. Des consultations préalables 
sont une condition nécessaire pour protéger 
l'environnement et ne peuvent affecter le plein exercice 
de la souveraineté des Etats sur leurs ressources 
naturelles; le but recherché est simplement de promou
voir la coopération de façon à éviter des activités qui 
seraient néfastes pour les Etats voisins. L'amendement 
uruguayen affaiblit la portée de ce paragraphe, et la 
délégation libyenne votera donc contre cet amen
dement. 

18. M. SADEK (Egypte) se rend bien compte que 
l'intention de l'amendement uruguayen est de rendre le 
projet de résolution plus largement acceptable. 
Toutefois, le fait de prévoir que la coopération en vue 
de l'exploitation harmonieuse de ressources naturelles 
partagées par plusieurs Etats est limitée aux pays qui 
s'intéressent à l'exploitation desdites ressources aurait 
pour effet d'exclure, par exemple, un Etat qui, seul 
parmi ceux qui partagent des ressources données, n'a 
pas encore acquis suffisamment de techniques moder
nes pour pouvoir les exploiter. Par conséquent, il ne 
serait pas consulté et rien né garantit que son exploita
tion future des ressources en question, lorsqu'il ob
tiendra la capacité technique voulue, ne sera pas 
affectée par l'exploitation déjà entreprise par les autres 
pays en cause. Ce pays pourrait dans ce cas être privé 
de certains de ses droits souverains sur ses ressources 
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naturelles. En outre, le fait de préciser que les 
préjudices visés au paragraphe 2 doivent être ''nota
bles" créerait des difficultés; en effet, il faudrait définir 
ce terme et décider si ce doit être l'Etat causant le 
préjudice ou l'Etat qui le subit qui doit en évaluer la 
gravité; de plus; cela revient à dire qu'un Etat a le droit 
de causer des préjudices à d'autres Etats partageant la 
même ressource pour autant que ces préjudices n'aient 
pas un caractère "notable". Par conséquent, la 
délégation égyptienne ne sera pas en mesure de voter 
pour l'amendement uruguayen. 

19. M. GIAMBRUNO (Uruguay) remercie ceux qui 
ont compris les intentions de sa délégation. En raison 
des observations faites par un certain nombre de 
représentants, la délégation uruguayenne retire son 
amendement (A/C.2/L.l318). 
20. L'objet du projet de résolution est de poser des 
principes communs de coopération dans le domaine de 
l'environnement en ce qui concerne des ressources 
naturelles partagées par deux ou plusieurs Etats. La 
délégation uruguayenne peut en principe accepter que 
ces principes soient posés, mais, à son avis, le projet de 
résolution est loin d'être satisfaisant. Les principes en 
question doivent être formulés de façon claire et sans 
ambiguïté de façon à recueillir l'appui d'une majorité 
suffisamment importante. Tel était le but de 
l'amendement que la délégation uruguayenne avait 
présenté et elle s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
résolution lui-même. 
21. M. HAÏDAR (Liban) dit qu'il faudrait peut-être 
faire un dernier effort pour chercher à mettre d'accord 
les partisans et les adversaires du projet de résolution 
avant de mettre celui-ci aux voix. II suggère par 
conséquent que la Commission envisage la possibilité 
d'ajouter un bref membre de phrase au deuxième alinéa 
du préambule. 

22. M .. MVOGO (Cameroun), soulevant un point 
d'ordre, dit que la procédure de vote a déjà commencé 
et qu'il serait par conséquent contraire au règlement de 
soumettre de nouveaux amendements. 
23. Le PRESIDENT dit que le représentant du 
Cameroun a raison. 
24. M. HAÏDAR(Liban) dit que, dans ces conditions, 
sa délégation se verra dans l'obligation de s'abstenir 
lors du vote. 

25. Le PRESIDENT invite la Commission à passer au 
vote sur le projet de résolution A/C. 2/L.l305/Rev .1. 

Sur la demande du répréseniant de l'Afghanistan, il 
est procédé au vote enregistré sur le paragraphe 1. 

Votent pour: Algérie, Argentine, Australie, 
.Bahamas, Bahreïn, Botswana, Burundi, Cameroun, 
Canada, République centrafricaine, Tchad, Chili, Co
lombie, Congo, Cuba, Chypre, Dahomey,· Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, El Salvador, Fidji, Gabon, Ghana, Guatemala, 
Guinée, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Côte d'Ivoire, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Lesotho, 
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Maroc, 
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, 
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philip
pines, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Afrique du 
Sud, Sri Lanka, Soudan, Souaziland, République arabe 

syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobag.o, 
Tunisie, Ouganda, Emirats arabes ums, 
République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre :Afghanistan, Bolivie, Brésil, France, 
Portugal. 

S'abstiennent : Autriche, Belgique, Bhoutan, Bul
garie, Birmanie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Chine, Costa Rica, Tchécoslovaquie, 
Danemark, Ethiopie, Finlande, République 
démocratique allemande, Allemagne (République 
fédérale d'), Grèce, Guyane, Hongrie, Islande, Inde, 
Israël, Italie, Japon, Liban, Malawi, Mongolie, 
Nicaragua, Paraguay, Pologne, Espagne, Suède, Tur
quie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Venezuela. 

Par 84 voix contre 5, avec 36 abstentions, le 
paragraphe 1 est adopté. 

Sur la demande du représentant de l'Afghanistan, il 
est procédé au vote enregistré sur le paragraphe 2. 

Votent pour: Algérie, Argentine, Australie, 
Bahreïn, Botswana, Burundi, Cameroun, Canada, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Congo, Cuba, 
Chypre, Dahomey, Yémen démocratique, République 
Dominicaine, Egypte, El Salvador, Fidji, Gabon, 
Ghana, Guinée, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Côte 
d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, 
Lesotho, Libéria, République arabe libyenne, 
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Maroc, 
Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, 
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Qatar, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, Sri 
Lanka, Soudan, Souaziland, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie, Ouganda, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

· Votent contre :Afghanistan, Bolivie, Brésil, France, 
Guyane, Nicaragua, Paraguay, Portugal. 

S'abstiennent: Autriche, Bahamas, Belgique, 
Bhoutan, Bulgarie, Birmanie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Chine, Colombie, Costa 
Rica, Tchécoslovaquie, Danemark, Equateur, 
Ethiopie, Finlande, République démocratique al
lemande, Allemagne (République fédérale d'), Grèce, 
Guatemala, Hongrie, Islande, Inde, Israël, Italie, 
Japon, Liban, Madagascar, Malawi, Mongolie, Philip
pines, Pologne, Espagne, Suède, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela. 

Par 76 voix contre 8, avec 41 abstentions, le 
paragraphe 2 est adopté. 

Sur la demande du représentant du Paraguay, il est 
procédé au vote enregistré sur le paragraphe 3. 

Votent pour: Algérie, Argentine, Australie, 
Bahamas, Bahreïn, Botswana, Burundi, Cameroun, 
Canada, République centrafricaine, Tchad, Chili, 
Congo, Cuba, Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Egypte, El 
Salvador, Fidji, Gabon, Ghana, Guinée, Indonésie, 
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Iran, Irak, Irlande, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Laos, 
Lesotho, Libéria, République arabe libyenne, 
Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexi
que, Maroc, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Philippines, 
Qatar, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, Sri 
Lanka, Soudan, Souaziland, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie, Ouganda, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie .. 

Voent contre :Afghanistan, Bolivie, Brésil, France, 
Guyane, Nicaragua, Paraguay, Portugal. 

S'abstiennent : Autriche, Belgique, Bhoutan, Bul
garie, Birmanie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Tchécoslovaquie, Danemark, Equateur, Ethiopie, Fin
lande, République démocratique allemande, Al
lemagne (République fédérale d'), Grèce, Guatemala, 
Hongrie, Islande, Inde, Israël, Italie, Côte d'Ivoire, 
Japon, Liban, Malawi, Mongolie, Norvège, Pérou, 
Pologne, Roumanie, Espagne, Suède, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay, Venezuela. 

Par 74 voix contre 8, avec 42 abstentions, le 
paragraphe 3 est adopté. 

Sur la demande du représentant du Brésil, il est 
procédé au vote enregistré, avec appel nominal, sur 
l'ensemble du projet de résolution. L'appel commence 
par le Lesotho, dont le nom est tiré au sort par le 
Président. 

Votent pour: Lesotho, Libéria, République arabe 
libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, 
Mauritanie, Mexique, Maroc, Népal, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, 
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Qatar, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, Sri 
Lanka, Soudan, Souaziland, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie, Ouganda, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Algérie, 
Argentine, Australie, Bahreïn, Botswana, Burundi, 
Cameroun, Canada, Tchad, Chili, Congo, Cuba, 
Chypre, Dahomey, Yémen démocratique, République 
Dominicaine, Egypte, El Salvador, Fidji, Gabon, 
Ghana, Guatemala, Guinée, Indonésie, Iran, Irak, Ir
lande, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Laos. 

Votent contre : Nicaragua, Paraguay, Portugal, 
Bolivie, Brésil, France. 

S'abstiennent : Malawi, Mongolie, Pologne, Es
pagne, Suède, Trinité-et-Tobago, Turquie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Afghanistan, Au
triche, Bahamas, Belgique, Bhoutan, Bulgarie, Bir
manie, République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République centrafricaine, Chine, Colombie, Costa 
Rica, Tchécoslovaquie, Danemark, Equateur, 
Ethiopie, · Finlande, République démocratique al-

lemande, Allemagne (République fédérale d'), Grèce, 
Guyane, Hongrie, Islande, Inde, Israël, Italie, Japon, 
Liban. 

Par 78 voix contre 6, avec 41 abstentions, l'ensemble 
du projet de résolutionA/C.2/L.l 305/Rev.l est adopté. 
26. M. CAV AGLIERI (Italie), expliquant le vote de 
sa délégation, dit que la coopération internationale dans 
le domaine de l'environnement et des ressources 
naturelles est indispensable pour concilier des aspi
rations et des .intérêts divers et éviter toute forme 
d'activité nationale qui pourrait être considérée comme 
nuisible par d'autres pays. Toutefois, la délégation 
italienne estime que le meilleur moyen d'atteindre ces 
objectifs est la conclusion d'accords bilatéraux ou 
multilatéraux entre les parties directement intéressées. 
La tâche de 1 'ONU est de faciliter les négociations et les 
accords; ce n'est qu'en cas d'impossibilité dans ce 
domaine que l'ONU doit examiner le meilleur moyen 
de réconcilier les parties en cause. Le Gouvernement 
italien n'a donc pas pu souscrire à l'idée d'assurer une 
coopération efficace au moyen de normes inter
nationales suffisantes ou de mettre en place un système 
de procédure sans explorer auparavant toutes les 
possibilités qui pourraient permettre aux parties 
intérèssées de parvenir à un accord. Un tel accord ne 
peut pas être remplacé par un autre type de mécanisme, 
aussi louables soient ses objectifs. C'est pour cette 
raison que la délégation italienne s'est abstenue lors du 
vote. 

27. Mme AUGUSTE (Trinité-et-Tobago) dit que sa 
délégation s'est abstenue lors du vote étant donné les 
controverses que le projet de résolution a suscitées et 
qui ont amené les membres de la Commission à prendre 
des positions très fermes et opposées. 

28. Le problème de l'environnement se prête par
ticulièrement bien à la conclusion d'un accord interna
tional en vue de coordonner les actions des Etats. La 
délégation de la Trinité-et-Tobago est convaincue de la 
nécessité de poursuivre l'élaboration de normes 
propres à permettre la réalisation des buts et objectifs 
de la Déclaration de Stockholm. L'élaboration et 
l'amélioration des normes requises pour réglementer 
l'attitude des Etats doivent être une préoccupation 
constante de la communauté internationale. 
L'efficacité de la coopération entre les Etats serait 
renforcée, et dans certains cas même seulement rendue 
possible, par un système qui comprendrait 1' échange de 
données d'information et la consultation préalable. Le 
secrétariat du PNUE pourrait servir de centre de ras
semblement des données concernant les situations 
prévues dans le projet de résolution. Pour que des 
normes soient respectées, toutefois, il faudrait qu'elles 
soient acceptées par la communauté internationale 
dans son ensemble ou, du moins, par les parties en 
cause dans une situation donnée, notamment dans le 
cas des situations envisagées dans le projet. 

29. Bien que la délégation de la Trinité-et-Tobago ait 
été forcée de s'abstenir lors du vote, elle appuie 
énergiquement les objectifs que le projet de résolution 
cherche à réaliser. 

30. M. CAICEDO A YERBE (Colombie) dit que sa 
délégation s'est abstenue lors des votes sur les 
paragraphes 2 et 3 et sur l'ensemble du projet de 
résolution. Bien que le projet reflète la nécessité uni
versellement ressentie d'élaborer un nouveau type de 
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législation internationale relative à la conservation et à 
l'exploitation des ressources naturelles partagées par 
deux ou plusieurs Etats, on a commis l'erreur d'utiliser 
les mots "sur la base d'un système d'information et de 
consultations préalables". L'expression "consulta
tions préalables" est ambiguë, étant donné qu'elle a un 
sens large et général et que son interprétation risquerait 
d'entraîner des conflits plus graves que ceux qu'elle 
cherche à éviter. La délégation colombienne a déjà 
indiqué que la question des ressources naturelles 
partagées devrait faire progressivement l'objet 
d'accords multiples établissant une distinction entre les 
divers types de ressources. Elle estime qu'on pourrait 
utilement tenir compte de cette opinion dans le cadre 
d~s efforts réalisés ultérieurement pour élaborer la 
législation appropriée destinée à régler les conflits re
latifs à la souveraineté sur les ressources naturelles et à 
l, environnement. 

31. M. CABEZAS (Equateur) dit que sa délégation 
s'est abstenue lors du vote sur les paragraphes 2 et 3 et 
sur l'ensemble du projet de résolution car elle estime 
que l'échange d'information doit avoir lieu sur la base 
d'études techniques portant sur les dommages dont 
pourraient être éventuellement victimes les Etats voi
sins. Si des consultations se révèlent nécessaires, elles 
devront tenir compte de la nature des ressources et des 
projets en question. Ces renseignements et ces consul
tations ne doivent pas causer de retards injustifiés dans 
la mise en œuvre des projets de mise en valeur et 
d'utilisation de ressources. L'application des disposi
tions du paragraphe 2 pourrait entraîner de tels retards 
et,. en outre, porter atteinte àla souveraineté de chaque 
Etat et à son droit de disposer librement de ses res
sources naturelles. Le représentant de l'Equateur 
répète que son gouvernement partage l'opinion selon 
laquelle il faudrait élaborer des normes de coopération 
internationale relatives à l'utilisation des ressources 
naturelles et à la protection de l'environnement, en 
particulier entre Etats voisins, sans préjudice du droit 

·de chaque Etat de disposer de ses propres ressources 
naturelles. 

32. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que sa délégation s'est abs
tenue sur les paragraphes 1, 2 et 3 et sur l'ensemble du 
projet de résolution. L'objectif du projet de résolution 
est d'appliquer les principes 21, 22 et 24 de la 
Déclaration de Stockholm. Lors de sessions 
antérieures de l'Assemblée générale, la délégation 
soviétique a exposé sa position et fait certaines 
réserves. Elle ne peut appuyer aucun texte reflétant une 
attitude supranationale envers les problèmes de 
l'environnement ou une tendance à internationaliser les 
ressources naturelles ·de quelque façon que ce soit, ni 
approuver de recommandation modifiant les conven
tions .ou les accords internationaux en vigueur. Elle 
s'oppose à toute tentative, directe ou indirecte, visant à 
limiter la souveraineté et la juridiction que les Etats ont 
réussi à obtenir sur leurs ressources naturelles, bien 
souvent après une longue lutte contre le colonialisme. 
Les principes de souveraineté et de non-ingérence dans 
les affaires intérieures d'autres Etats doivent être 
respectés lorsqu'on traite de la question des ressources 
naturelles partagées. 

33. M. VERCELES (Philippines) dit que sa 
délégation s'est abstenue sur le paragraphe 2 en raison 
du caractère obligatoire que revêt le mot' 'droit''. Etant 

donné que l'Organisation des Nations Unies n'est ni un 
gouvernement ni un parlement mondial et qu'elle ne 
peut pas contrôler l'application de ses résolutions, il 
aurait été préférable d'utiliser le mot "devrait". La 
délégation philippine estime aussi qu'il aurait fallu dire 
"consultation mutuelle" au lieu de "consultations 
préalables'', ces mots étant trop vagues et susceptibles 
d'être mal interprétés. 

34. La délégation philippine a voté pour l'ensemble 
du projet de résolution, car elle appuie la notion de 
coopération efficace. Toutefois, les dispositions du 
projet de résolution doivent être lues à la lumière des 
recommandations pertinentes de la Conférence de 
Stockholm et des résolutions 2995 (XXVII) et 2996 
(XXVII) de l'Assemblée générale. 

35. M. GORITZA (Roumanie) déclare que sa 
délégation, après avoir voté en faveur du projet de 
résolution, tient à réaffirmer sa position, selon laquelle 
toute action dans le domaine de l'environnement doit 
être fondée sur les principes de droit international uni
versellement reconnus de la souveraineté de chaque 
pays sur ses ressources naturelles et de son droit 
inaliénable d'utiliser ces ressources dans l'intérêt de 
son développement économique et social. Les disposi
tions du projet de résolution seront appliquées avec 
d'autant plus de succès que les problèmes de la 
coopération seront abordés dans un esprit d'entente 
tenant compte de l'intérêt mutuel, dans un climat de 
bon voisinage et dans le souci de protéger et 
d'améliorer l'environnement. C'est dans cet esprit que 
la délégation roumaine a pris note des dispositions 
selon lesquelles les actions dans le domaine de 
l'environnement doivent se dérouler dans le cadre des 
relations normales qui existent entre les Etats 
intéressés. Le représentant de la Roumanie demande 
que sa déclaration soit incorporée au rapport de la 
Commission sur cette question. 

36. M. SHEMIRANI (Iran) explique que sa 
délégation a voté en faveur du projet de résolution non 
parce qu'elle le considère parfait à tous les égards, mais 
parce que, à son avis, il renferme des éléments positifs 
pouvant favoriser une coopération constructive entre 
les Etats dans le domaine de l'environnement. La 
délégation iranienne ne partage pas les réserves 
exprimées par certaines délégations quant à la portée 
des paragraphes 1 et 2. A son avis, les dispositions 
énoncées dans ces paragraphes ne contreviennent pas 
au droit des Etats à la souveraineté permanente sur les 
ressources naturelles et n'autorisent pas un Etat à 
s'ingérer dans les affaires intérieures d'un autre Etat. 
C'est en ayant ces considérations à l'esprit que la 
délégation iranienne a voté pour le projet de résolution. 

37. M. JAIN (Inde) déclare que sa délégation s'est 
abstenue sur les paragraphes 1, 2 et 3 et sur l'ensemble 
du projet de résolution, et qu'elle a déjà exprimé son 
point de vue à ce propos à la séance précédente. Pour 
assurer une adhésion plus large au projet de résolution, 
la délégation indienne a émis un certain nombre de 
suggestions pratiques dont malheureusement les au
teurs du projet ont. décidé de ne pas tenir compte. La 
formulation des paragraphes 1, 2 et 3 peut prêter à de 
fausses interprétations, et elle risque également de lais
ser entendre que les décisions prises à la Conférence 
d'Alger sont citées hors de propos. II aurait fallu 
préciser que les actions envisagées aux paragraphes 1 
et 2 ne concernent que le domaine de l'environnement, 
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car le moindre doute à cet égard risque de se révéler 
plus défavorable que favorable à la coopération 
recherchée. Il en est de même pour le paragraphe 3, où 
le Conseil d'administration du PNUE est prié de faire 
rapport sur les mesures adoptées en vue de 
l'application des paragraphes précédents; le Conseil 
d'administration doit limiter toutes ses études ou ses 
suggestions au seul problème de l'environnement. 

38. M. GRANQVIST (Suède) indique que sa 
délégation appuie chaleureusement le principe des con
sultations préalables et qu'elle se félicite du large appui 
dont il a bénéficié à la Commission. Néanmoins, la 
délégation suédoise s'est abstenue lors du vote sur le 
projet de résolution, vu ses réserves en ce qui concerne 
les paragraphes 2 et 3, ayant trait respectivement à la 
définition des cas impliquant des consultations 
préalables et au rôle confié au Conseil d'administration 
du PNUE. 

39. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
déclare que sa délégations 'est abstenue lors du vote sur 
le projet de résolution, car elle estime que les problèmes 
importants qui y sont abordés ne devraient pas être 
traités dans un climat de polémique. A divers égards, la 
sauvegarde de l'environnement implique l'élaboration 
d'une réglementation dans plusieurs domaines et exige 
un effort commun en ce sens. Certains problèmes de 
l'environnement sont de nature universelle et appellent 
des solutions universelles, alors que d'autres sont 
spécifiques et appellent des solutions spécifiques. C'est 
pourquoi la: délégation de la République fédérale 
d'Allemagne aurait été favorable à un projet de 
résolution susceptible d'être adopté par consensus. 

40. M. EVANS (Etats-Unis d'Amérique) se réjouit 
des déclarations qui viennent d'être faites en explica
tions de vote, et particulièrement de celle du 
représentant de la Trinité-et-Tobago. Il félicite la 
délégation uruguayenne du sens politique dont elle a 
fait preuve en retirant son amendement, qui avait été 
inspiré par des raisons tout à fait louables. La 
délégation des Etats-Unis regrette d'avoir été forcée de 
s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution, mais 
un vote de sa part, qu'il ait été affirmatif ou négatif, 
risquait d'être interprété comme étant hostile à des 
pays amis. 

41. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) déclare que sa 
délégation a voté en faveur du projet de résolution étant 
donné qu'à son avis il est propre à favoriser la 
coopération en J;llatière d'utilisation et de sauvegarde 
des ressources naturelles communes à deux ou 
plusieurs Etats. De surcroît, les paragraphes 1 et 2 ne 
peuvent en aucune manière être interprétés comme un 
empiètement sur la souveraineté nationale; ainsi, le 
système d'information et de consultations préalables 
qui est envisagé tendra à favoriser la compréhension et 
la coopération dans le cadre des relations normales 
entre les parties intéressées, sans entamer de quelque 
manière que ce soit la souveraineté et le libre contrôle 
des pays sur leurs ressources naturelles. Ces deux 
paragraphes s'inspirent de la section XII de la 
Déclaration d'Alger et ils doivent être interprétés à la 
lumière de la section VII de cette déclaration. 

42. Le paragraphe 3 du projet de résolution peut être 
interprété de telle sorte qu'il autorise une certaine 
forme d'arbitrage dans les questions qui relèvent de la 
souveraineté nationale. La délégation péruvienne au-

rait préféré un texte moins ambigu, et elle s'est donc 
abstenue lors du vote sur ce paragraphe. 
43. M. CURTIN (Australie) déclare que le projet de 
résolut~on représente un effort constructif, bien 
qu'expérimental, pour organiser systématiquement les 
relations internationales en matière d'environnement. 
Il reste à faire un travail considérable pour élaborer un 
droit de l'environnement et préciser sa portée. Si la 
délégation australienne s'est prononcée de manière af
firmative, c'est par considération pour le principe 
même qui ressort du projet de résolution, mais son vote 
ne concerne en aucune manière les cas particuliers. 
44. M. RA TSIMBAZAFY (Madagascar) indique que 
sa délégation a voté en faveur de l'ensemble du projet 
de résolution parce qu'il tend à renforcer le principe de 
la coopération entre les pays dans l'exploitation des 
ressources naturelles et dans la conservation de 
l'environnement. Cette coopération ne doit réduire en: 
rien la souveraineté permanente des Etats sur leurs 
ressources naturelles. La délégation malgache s'est 
abstenue lors du vote sur le paragraphe 2 en raison de 

·la procédure de coopération qui y est évoquée; 
néanmoins, cela ne veut pas dire qu'elle minimise 
1 'importance du principe de 1 'information et des consul
tations préalables. 

45. M. DELlY ANIS (Grèce) déclare que le projet de 
résolution comprend des dispositions qui, même si elles 
sont adoptées par consensus, devront, pour être 
exécutées, avoir été ratifiées au préalable par les 
législateurs de tous les pays intéressés. Le projet de 
résolution vise également à régler sur un plan universel 
des questions qui,_pour être résolues au mieux, doivent 
l'être par le truchement d'accords bilatéraux tels que, 
par exemple, ceux que la Grèce a conclus avec deux de 
ses voisins, et en outre il ne prévoit pas de sanctions en 
cé:is de violation. C'est pourquoi la délégation grecque a 
dû, bien qu'à contrecœur, s'abstenir lors du vote. Cette 
abstention n'influera aucunement sur les relations 
amicales que la Grèce entretient avec nombre des au
teurs du projet. 

46. M. BONAO (Côte d'Ivoire) déclare que son pays 
a toujours été en faveur de la coopération et ne peut 
donc voir d'empêchement à une résolution qui a pour 
but de promouvoir cette coopération. Bien qu'il soit 
loin d'être explicite sur de nombreux points, la 
délégation ivoirienne a voté pour le projet de résolution 
car il est pleinement conforme à la résolution 2995 
(XXVII) de l'Assemblée générale et notamment à son 
paragraphe 3. 

47. La délégation ivoirienne appuie sans résèrve le 
principe de la souveraineté permanente des Etats sur 
leurs ressources naturelles. La notion de consultations 
préalables ne doit pas être interprétée comme autori
sant un Etat à retarder les projets relatifs à la mise en 
valeur des ressources naturelles ou à y faire obstacle. 

48. M. MBEDO (République centrafricaine) indique 
que l'imprécision et l'ambiguïté du projet de résolution 
et la controverse qu'il a suscitée ont conduit sa 
délégation à s'abstenir lors du vote, sans que cette 
abstention trahisse en aucune façon l'importante 
Déclaration économique adoptée à Alger. La 
République centrafricaine déclare qu'en outre le prin
cipe de la souveraineté est incompatible avec la notion 
de consultations préalables et que des normes inter
nationales doivent être établies sur des bases saines. 
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49. Le PRESIDENT propose qu'afin d'éviter toute 
confusion la Commission s'occupe à tour de rôle des 
projets de résolution relatifs au PNUE qui n'ont pas 
encore fait l'objet d'une décision. Dans chaque cas, les 
délégations seraient invitées à donner leurs explica
tions de vote avant le vote, puis la Commission pren
drait une décision et enfin d'autres explications de vote 
suivraient si cela était nécessaire. S'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que la Commission adopte 
cette procédure. 

11 en est ainsi décidé. 

50. M.. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que, étant donné que 
des modifications de fond ont été apportées au projet de 
résolution A/C.2/L.1317/Rev .1, sa délégation devra 
demander de nouvelles instructions à son gouverne
ment. Le représentant de l'URSS prie donc les auteurs 
de ne pas insister pour que ce projet de résolution soit 
mis aux voix le lendemain. 

51. M. RANKIN (Canada), présentant au nom des 
auteurs une version révisée du projet de résolution 
relatif à la Conférence-Exposition des Nations Unies. 
sur les établissements humains (A/C.2/L.1312/Rev.1), 
appelle l'attention de la Commission sur les modifica
tions qui ont été apportées au troisième alinéa du 
préambule comme suite à une suggestion de la 
délégation indienne, au cinquième alinéa du préambule 
comme suite à une proposition de la délégation 
française e.t enfin au sixième alinéa du préambule. La 
version révisée du paragraphe 7 du dispositif reprend 
pour le fond, d'une manière générale, une suggestion 
faite par la délégation française, sans que soient 
préjugés les résultats de la Conférence-Exposition 
envisagée. Il est évident que le succès de l'action en-

. treprise après la Conférence exigera la collaboration 
active de nombreux éléments du système des Nations 
Unies, collaboration qui devra aller plus loin que celle 
prévue par les dispositions du paragraphe. En même 
temps, il est clair que, dans la mesure où elles aideront à 
préparer la Conférence, les institutions spécialisées, 
1' AlEA et les commissions économiques régionales 
sont en droit d'espérer qu'elles bénéficieront de ses 
résultats. 

52. Un certain nombre de délégations ont émis l'avis 
que le Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planification est l'organe qui convient le mieux pour 
jouer le rôle de comité préparatoire de la 
Conférence-Exposition. Ce point de vue a été examiné 
de près à la première session du Conseil d'administra
tion du PNUE, avant que le Conseil n'adopte par con
sensus sa décision 4 (1) [voir A/9025, annexe 1], selon 
laquelle le comité préparatoire devrait comprendre 
au maximum 58 représentants hautement compétents 
et sa composition devrait être déterminée compte tenu 
de celle du Comité de l'habitation, de la construction et 
de la planification. Le paragraphe 5 du projet de 
résolution est fondé sur cette recommandation; les au
teurs estiment que le Comité de 1 'habitation, de la cons
truction et de la planification n'est pas l'organe qu'il 
convient de désigner comme comité préparatoire, étant 
donné que son mandat n'est pas suffisamment étendu 
pour fournir toute la gamme des compétences requise. 
En outre, la formule qui ressort du paragraphe 5 du 
projet a été retenue en vertu du même raisonnement 
que celui qui a conduit à augmenter le nombre des 
membres du Conseil économique et social et de certains 

de ses comités, à savoir que le chiffre de 27 membres est 
insuffisant pour représenter une gamme étendue de 
points de vue gouvernementaux. Le débat qui s'est 
déroulé à la vingt-septième session de l'Assemblée 
générale au sujet de la création du Conseil 
d'administration du PNUE mérite également d'être pris 
en considération à ce propos. Si les auteurs ont exclu le. 
choix d'un organe existant comprenant déjà 54 
membres, c'est parce qu'un organe de ce genre doit 
normalement élire périodiquement ses membres et 
procéder à leur remplacement à des dates variables, ce 
qui ne garantit pas la continuité nécessaire pour entre
prendre de façon intégrée les préparatifs de la Confé
rence-Exposition. 
53. Les auteurs espèrent que le projet de résolution 
révisé pourra être adopté par consensus. Le Danemark, 
l'Ethiopie, l'Inde, l'Indonésie, la Jordanie et la Yougo
slavie ont été omis par erreur dans la liste des auteurs du 
texte révisé. 

54. M. ROUGE (France) remercie les auteurs d'avoir 
incorporé à leur texte les amendements que sa 
délégation a proposés. Pour que le texte français cor
responde plus exactement à la version anglaise du pro
jet, il faudrait également remplacer, au troisième alinéa 
du préambule, l'expression "l'appui sans réserve" par 
l'expression "le plein appui", et ajouter en outre les 
mots "l'occasion de" avant les mots "la préparation" 
au septième alinéa du préambule. Le représentant de la 
France demande un vote séparé sur le paragraphe 5, car 
sa délégation n'est pas entièrement satisfaite de 
l'explication fournie par le représentant du Canada. Un 
organe existant peut servir de comité préparatoire pour 
la Conférence, même si pour cela le nombre de ses 
membres doit être augmenté et son mandat élargi. 

55, M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare que sa délégation 
s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolution 
A/C.2/L.l312/Rev .1 pour les raisons qu'elle a données 
dans la déclaration qu'elle a faite lors de la discussion 
générale sur la question à la 1565ème séance. Le 
représentant de l'URSS rappelle en particulier les sug
gestions de sa délégation en ce qui concerne les 
préparatifs de la Conférence, les procédures relatives à 
l'établissement d'un organe préparatoire et le 
secrétariat de la Conférence. Le programme provisoire 
de la Conférence nécessite des travaux 
supplémentaires, ainsi que l'a recommandé le Comité 
de l'habitation, de la construction et de la planification à 
sa huitième session; ce comité devrait participer 
étroitement aux travaux préparatoires. Le montant des· 
crédits devant être prélevés sur le budget ordinaire pour 
la Conférence est excessif et, à la Cinquième Commis
sion, la délégation soviétique recommaprlera qu'il soit 
nettement réduit. 

56. M. BRITO (Brésil) déclare que sa délégation con
tinue de penser qu'il importe de ne pas élaborer le 
programme de la Conférence-Exposition avant d'avoir 
défini plus clairement le Plan d'action du PNUE. 
Néanmoins, la délégation brésilienne est disposée à 
voter pour le projet de résolution tel qu'il se présente 
dans ses grandes lignes, bien qu'elle ait quelques 
réserves à faire. Elle ne comprend pas très bien pour
quoi on a décidé de prélever des sommes aussi impor
tantes sur le budget ordinaire et sur le Fonds du PNUE 
en vue de financer ce qui est essentiellement une initia
tive canadienne que patronnera l'Organisation des Na-
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tions Unies. Ces sommes pourraient être utilisées de 
façon plus profitable pour financer les activités entre
prises dans le cadre du programme proprement dit. 
D'autre part, la délégation brésilienne n'est toujours 
pas convaincue qu'il soit opportun de créer un organe 
préparatoire distinct. Le Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planification peut très bien être 
chargé des travaux préparatoires. Le représentant du 
Brésil rappelle à la Commission que le Comité 
préparatoire de la Conférence de Stockholm, qui comp
tait 27 membres, s'est acquitté de ses tâches de façon 
satisfaisante; la délégation brésiliennes 'abstiendra lors 
du vote sur le paragraphe 5. Enfin, les dispositions 
prévues au paragraphe 6 ne sont pas nécessaires étant 
donné que le secrétariat du PNUE à Nairobi pourrait 
très bien, en coopération avec le Comité de 
1 'habitation, de la construction et de la planification, 
entreprendre les travaux préparatoires voulus. 

57. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) déclare que, de l'avis de sa délégation, il 
faudrait que les travaux préparatoires de la 
Conférence-Exposition soient véritablement efficaces 
et coûtent le moins cher possible. Or le projet de 
résolution prévoit un mécanisme encombrant pour ef
fectuer ces travaux et ne tient pas compte de la 
possibilité de recourir aux organes existants de 
l'Organisation des Nations Unies. Etant donné les inci
dences financières considérables du projet actuel, la 
délégation de la République démocratique allemande 
s'abstiendra lors du vote sur le projet de résolution. 

58. Le PRESIDENT annonce que l'Inde et le Japon 
se sont portés auteurs du projet de résolution . 
A/C.2/L.l316. 

La séance est levée à 13 h 5. 

Mardi 27 novembre 1973, à 15 h 15. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(suite) [A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.l312/Rev.1, 
A/C.2/L.1316, A/C.2/L;1317/Rev.1, A/C.2/L.1320] : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025, 
A/C.2/L.l315); 

. b) Critères régissant le financement multilatéral de 
l'habitation et des établissements humains : rapport 
du Secrétaire général (A/9163, A/9238, 
A/C.2/L.l314, A/C.2/L.l319) 

1. Le PRESIDENT rappelle qu'un vote séparé a été 
demandé par la France sur le paragraphe 5 du projet de 
résolution A/C.2/L.l312/Rev .1, relatif à la 
Conférence-Exposition des Nations Unies sur les 
établissements humains. 

Par 68 voix contre une, avec 13 abstentions, le 
paragraphe 5 est adopté. 

Par 80 voix contre zéro, avec 9 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution A/C.2/L.l312/Rev.l 
est adopté. 

2. M. VANGORKOM(Pays-Bas)déclarequ'ilavoté 
pour l'ensemble du projet de résolution car il en appuie 
les buts et objectifs. Toutefois, il s'est abstenu lors du 
vote sur le paragraphe 5, estimant que le nombre de 
membres prévu pour le Comité préparatoire est trop 
important et que, de toute façon, les travaux 
préparatoires devraient être effectués par le Comité de 
l'habitation, de la construction et de la planification. II 
est vrai que ce dernier comité n'a que 27 membres, mais 
il ne devrait pas être très difficile de porter exception
nellement leur nombre à 37. Puisqu'il a été décidé, du 
fait de l'adoption du projet de résolution, de créer uü 
comité préparatoire, le représentant des Pays-Bas es
père qu'il sera tenu compte de la composition du 
Comité de l'habitation, de la construction et de la 
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planification pour déterminer la composition du Comité 
préparatoire. 

3. M. ROUGE (France) s'est abstenu lors du vote sur 
le projet de résolution en raison des incertitudes qui 
subsistent quant au coût de la Conférence-Exposition 
envisagée et aux suites institutionnelles que celle-ci 
aura. Les craintes et les doutes de la délégation 
française seront expo~és en détail dans les instances 
appropriées. 

4. La délégation française a voté contre le 
paragraphe 5 du projet, estimant qu'il ne serait pas 
raisonnable de charger un nouvel organe d'une tâche 
qui peut être accomplie par un organe existant. La 
conséquence logique de l'adoption du projet de 
résolution serait de supprimer le Comité de 
l'habitation, de la construction et de la planification, car 
elle revient à dire que 1' Assemblée générale le juge 
incapable de s'acquitter de ses fonctions. 
5. La délégation française porte toutefois un vif 
intérêt à la Conférence-Exposition et offrira sa 
coopération la plus soutenue pour en assurer le succès. 
6. M. KANKA (Tchécoslovaquie) s'est abstenu lors 
du vote pour les raisons que sa délégation avait 
invoquées lors de la discussion générale sur la question. 
7. M. CHITSAMBA (Malawi), M. HARTNACK 
(Danemark), M. MUTUMBO (Zaïre), M. KANE 
(Mauritanie), M. CHANDLER (Barbade), 
M. OLIVER! L6PEZ (Argentine), 
M. AL-EBRAHIM (Koweït) et M. CABEZAS 
(Equateur) déclarent qu'ils auraient voté pour le projet 
de résolution A/C.2/L.l312/Rev.l s'ils avaient été 
présents lors du vote. 

8. Le PRESIDENT, passant à l'examen du projet de 
résolution A/C. 2/L.l314, relatif aux intérêts régissant 
le financement multilatéral de · l'habitation et des 
établissements humains, appelle l'attention de la 
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Commission sur les incidences financières de ce projet, 
contenues dans le document A/C.2/L.1319. 

9 .. M. BONNICK (Jamaïque) rappelle que sa 
délégation avait demandé que lé texte de l'intervention 
du représentant de la BIRD à la 1567ème séance à 
propos du projet de résolution A/C.2/L.l314 soit 
distribué aux membres de la Commission. Il regrette 
que cela n'ait pas encore été fait. 
10. M. Bonnick regrette que le représentant de la 
Banque ait estimé que l'étude analytique demandée au. 
paragraphe 1 du projet de résolution ne puisse pas 
fournir de résultats pratiques. Il regrette aussi que, à 
propos de la coopération demandée à la BIRD au 
paragraphe 3 du dispositif, le représentant de la Banque 
ait déclaré qu'il était douteux que celle-ci puisse par
ticiper activement à la formulation de nouveaux cri
tères car il lui fallait donner la priorité à ses activités 
opérationnelles. Ce représentant a laissé entendre 
d'autre part que la BIRD avait participé à d'autres 
études analogues à celle qui est prévue dans le projet 
A/C.2/L.l314. Il serait dans ce cas utile que la Commis
sion puisse se procurer les études en question car, si 
celles-ci font double emploi avec celle envisagée dans le 
projet de résolution, ce dernier serait sans objet. 

11. Le représentant de la Banque s'est référé à la 
résolution 2598 (XXIV) de l'Assemblée générale; or 
l'étude prévue dans cette résolution n'a pas trait à 
l'établissement de critères mais à l'organisation d'une 
enquête mondiale sur le logement. 
12. Dans la résolution 2999 (XXVII), l'Assemblée 
générale a approuvé en principe la création d'un fonds 
international ou d'une institution financière pour les 
établissements humains et a prié le Secrétaire général 
de faire une étude à ce sujet; on peut penser que l'étude 
en question portera sur la question des critères à retenir 
pour l'attribution de prêts par les institutions inter
nationales de financement. Toutefois, il ne serait pas 
logique de recommander certains critères à ces institu
tions, d'une part, et de créer un fonds doté d'autres 
critères, d'autre part; c'est pourquoi, au paragraphe 2 
du dispositif, les auteurs ont recommandé que tout 
nouveau critère soit également applicable à toute ins
titution ou tout arrangement résultant de la résolution . 
2999 (XXVII). . 

13. Le dernier alinéa du préambule créant des 
difficultés pour certaines délégations, les auteurs ont 
accepté de supprimer les mots "avec regret". Enfin, la 
délégation jamaïquaine demande que le vote sur le pro
jet de résolution soit enregistré. 
14. M. FRANCO-HOLGUIN (Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement) regrette 
que l'intervention faite par le représentant de la Banque 
à la 1567ème séance ait été mal interprétée. Le Groupe 
de la Banque mondiale a montré qu',iln'a pas d'attitude 
négative à l'égard de Fattribution de prêts pour 
l'habitation et les établissements humains, comme le · 
montre le volume croissant de ses activités dans ce 
secteur. Il n'a pas non plus d'attitude négative à l'égard 
de la résolution 2998 (XXVII); en effet, il tient pleine
ment compte de facteurs tels que ceux qui sont 
énumérés dans cette résolution. 
15. Le représentant de la Jamaïque a dit que, de l'avis 
de la BIRD, l'étude envisagée ne produirait aucun 
résultat pratique. Or il s'agit d'un malentendu; en fait, 
le représentant de la Banque avait déclaré que tel serait 

le cas pour les activités mêmes de la Banque, car celle
ci doit tenir compte de tout un ensemble complexe de 
problèmes urbains et non pas du seul facteur du loge
ment et des établissements humains. Des solutions 
globales de caractère universel qui isoleraient un aspect 
du problème ne seraient pas utiles. 
16. M. Bonnick a également déclaré que la BIRD 
n'était pas disposée à coopérer à l'établissement de 
l'étude demandée. Il n'en est pas ainsi; le représentant 
de la Banque avait effectivement douté que le Groupe 
de la Banque puisse s'engager activement dans la for
mulation de nouveaux critères en raison de la nécessité, 
entre autres, de donner la priorité à ses activités 
opérationnelles; il avait toutefois ajouté que la Banque 
était pleinement disposée à donner son avis, en fonction 
de son expérience, sur les nouveaux critères qui 
seraient mis au point par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies. 
17. M. BONNICK(Jamaïque)déclarequ'illuisemble 
avoir cité textuellement l'intervention du représentant 
de la BIRD. Toutefois, il ne veut pas entrer ici dans une 
discussion. Il demande seulement que l'intervention 
faite par le représentant de la Banque à la séance en 
cours soit reproduite de façon très détaillée dans le 
compte rendu analytique de cette séance. 

18. M. WANG Tzu-chuan (Chine) comprend les 
difficultés qu'éprouvent les pays en voie de 
développement à propos de la question des 
établissements humains. Toutefois, la délégation 
chinoise se verra dans l'obligation de s'abstenir lors du 
vote sur le projet de résolution A/C.2/L.1314, car ce 
projet s'adresse entre autres à la BIRD, qui n'a pas' 
encore appliqué la résolution 2758 (XXVI) par laquelle 
l'Assemblée générale a expulsé de l'Organisation la 
clique de Tchang Kaï-check. 

19. M. VERCELES (Philippines) votera pour le pro
jet de résolution. Toutefois, il l'interprète comme signi
fiant que la recommandation faite au paragraphe 2 du 
dispositif ne devra pas affecter l'étude effectuée en 
application de la résolution 2999 (XXVII) de 
l'Assemblée générale; sinon, cette dernière résolution 
aurait été adoptée en vain. 

20. M. ROUGE (France) votera contre le projet de 
résolution en raison des considérations exposées d~ms 
l'intervention faite par lui-même à la 1564ème séance, 
lors de la discussion générale, fort bien résumée dans le 
compte rendù analytique de séance. De l'avis de la 
délégation française, la résolution 2998 (XXVII) de 
l'Assemblée générale ne contient pas trace d'une invi
tation adressée au Secrétaire général en ce qui concerne 
l'établissement de nouveaux critères. Cette délégation 
ne peut donc s'associer au blâme qui est implicite dans 
le projet de résolution A/C.2/L.1314. 

21. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), soulignant que le projet de 
résolution A/C.2/L.l314 constitue la suite logique des 
résolutions 2998 (XXVII) et 2999 (XXVII) de 
l'Assemblée générale, rappelle que sa délégations' était 
abstenue sur ces deux résolutions et qu'elle avait émis 
des doutes quant à l'utilité de créer un fonds pour les 

-établissements humains. D'autre part, les incidences 
administratives et financières (A/C.2/L.l319) du projet 
de résolution paraissent exagérées; en effet, le nombre 
de consultants ne paraît guère justifié, non plus surtout 
que le montant des frais de voyage prévus pour ces 
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consultants. La délégation soviétique reviendra 
d'ailleurs sur ce point à la Cinquième Commission. 
Dans l'intervalle, elle se voit dans l'obligation de 
s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution. 

A la demande .du représentant de la Jamaïque, il est 
procédé au vote enregistré. 

Votent pour : Mghanistan, Algérie, Argentine, 
Bahreïn, Barbade, Bolivie, Botswana, Brésil, Burundi, 
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Colom
bie, Costa Rica, Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, El Salvador, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, 
Guatemala, Guinée, Guyane, Haïti, Islande, Iran, Irak, 
Israël, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Kenya, République 
khmère, Koweït, Laos, Liban, Lesotho, Libéria, 
République arabe libyenne, Madagascar, Malawi, 
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mexique, Maroc, 
Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, 
Paraguay, Philippines, Qatar, Rwanda, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Soudan, 
Souaziland, République arabe syrienne, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie. 

Votent contre : France, Grèce, Nouvelle-Zélande. 

S'abstiennent : Albanie, Australie, Autriche, Belgi
que, Bhoutan, Bulgarie, Birmanie, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Chine, 
Congo, Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, Finlande, 
République démocratique allemande, Allemagne 
(République fédérale d'), Hongrie, Inde, Indonésie, Ir
lande, Italie, Japon, Mongolie, Pays-Bas, Norvège, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Afrique du Sud, Es
pagne, Suède, Turquie, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'Amérique. 

Par 83 voix contre 3, avec 37 abstentions, le projet de 
résolution A/C.2/L.l314, tel qu'il a été révisé orale
ment, est adopté. 

22. M. BONNICK (Jamaïque) annonce que, afin de 
faciliter l'adoption du projet de résolution 
A/C.2/L.1315 par consensus, les auteurs ont accepté de 
remplacer les mots "aux paragraphes 5 et 12 de la 
décision 1 (1)" par les mots "dans la décision 1 (I)", au 
paragraphe 2 du dispositif. 

23. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) ne voit pas d'objection à ce que 
la Commission adopte le projet de résolution par con
sensus. Toutefois, il maintient les réserves que la 
délégation soviétique avait exprimées au Conseil 
d'administration du PNUE et à la vingt-septième ses
sion de l'Assemblée générale à propos des résolutions 
2998 (XXVII) et 2999 (XXVII) de l'Assemblée 
générale. 

24. M. KRISHNAN (Inde) regrette que les auteurs du 
projet de résolution n'aient pas accepté les suggestions 
faites par sa délégation, ce qui lui aurait permis de se 
joindre à eux. Toutefois, il appuiera ce projet. 

25. M. DELIV ANIS (Grèce) dit que sa délégation 
aimerait se joindre aux auteurs du projet de résolution. 

26. Le PRESIDENT considère que, en 1 'absence 
d'objection, la Commission souhaite adopter le projet 
de résolution sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution A/C.2/L.1315, tel qu'il a été 
révisé, est adopté sans qu'il soit procédé à un vote. 
27. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission à se prononcer sur le projet de résolution 
A/C.2/L.1316, relatif au Fonds du Programme. des Na
tions Unies sur l'environnement. 
28. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) n'est pas opposé à ce que ce 
projet de résolution soit adopté par consensus; 
toutefois, il souligne que les contributions au Fonds du 
PNUE doivent être absolument volontaires et que ce 
sont les gouvernements eux-mêmes qui doivent 
déterminer le montant de leur contribution ainsi que les 
monnaies dans lesquelles elle sera versée, sans que 
soient exclues les devises non convertibles. 
29. M. OMAR (République arabe libyenne) n'est pas 
opposé à 1 'intention du projet de résolution, mais souli
gne que les principaux fauteurs de pollution, en par
ticulier les pays développés, devraient être tenus de 
contribuer plus que les autres. 
.30. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter le projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution A/C.2/L.I316 est adopté sans 
qu'il soit procédé à un vote. 
31. M. BRITO (Brésil) a accepté que le projet de 
résolution soit adopté par consensus, mais il s'associe 
aux observations faites par le représentant de la 
République arabe libyenne; habituellement, lorsque 
des appels sont adressés aux gouvernements pour 
qu'ils versent des contributions, ces appels visent plus 
particulièrement les pays développés, et cela est encore 
plus justifié dans le cas présent. 
32. Le PRESIDENT rappelle que la délégation 
soviétique a demandé de remettre à plus tard la décision 
sur le projet de résolution A/C.2/L.1317/Rev.l. 

33. M. SCHRAM (Islande) déclare que les auteurs, 
auxquels se sont joints Chypre et le Ghana, acceptent 
que le vote soit remis au lendemain. 

34. Il annonce que les auteurs ont convenu d'un cer
tain nombre de révisions à apporter au projet de 

· tésohition révisé. Au deuxième alinéa du préambule, il 
· · y il lieu ·d'ajouter la mention de la résolution adoptée par 

l'Assemblée générale; à sa présente session [résolution 
3067 (XXVIII) du 16 novembre 1973], au sujet de la 
convocation d'une conférence sùr le droit de la mer, et 
la· résolution 2750 C (XXV) dù 17 décembre 1970. 
D'autre part, certains craignant que le mot ''océans'' ne 
·soit pas suffisamment précis, les auteurs ont accepté de 
remplacer ce mot, partout où il apparaît dans le texte, 
parles màts "les mers etles océans". Le paragraphe 4 
du dispositif doit être modifié de façon que la demande 
qui y est exprimée soit adressée au Conseil 
d'administration du PNUE. Au paragraphe 6 du dis
positif, il convient de supprimer les mots ''de con
tinuer~·. Le paragraphe 6 a été ajouté par les auteurs 
pour relier les questions traitées dans le projet de 
résolution à celles qui seront examinées à la Conférence 
sur le droit de la mer. L'allusion à la recommandation 
92 du Plan d'action pour l'environnement adopté par la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et 
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par 1 'Assemblée générale à sa vingt-septième session ne 
devrait pas poser de problème, étant donné que cette 
recommandation a été adoptée à l'unanimité. 

35. Le représentant de l'Islande espère qu'un 
nouveau texte révisé pourra paraître à temps pour la 
prochaine séance. 
36. M. RANKIN (Canada) signale qu'un nouvel 
alinéa aurait dû être inséré en troisième position dans le 
préambule du projet A/C.2/L.l317/Rev.l. Le texte de 
cet alinéa est le suivant : "Rappelant également le 
principe 7 de la Déclaration de la Conférence des Na
tions Unies sur l'environnement". 
37. Etant donné les nombreux changements qui ont 
été, apportés au projet, M. Rankin pense, comme le 
représentant de l'URSS, que le vote doit être différé. 

38. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare·que, s'il a bien compris 
le représentant de l'Islande, le vote doit avoir lieu à la 
séance suivante. Or, le texte révisé ne saurait être dis
ponible avant le lendemain matin, et la délégation 
soviétique ne disposera pas, par conséquent, des ins
tructions de son gouvernement. Etant d.onné, d'autre 
part, les nombreuses modifications, M. Smirnov de
mancle que le vote soit différé encore d'unjour ou deux. 

39. M. SCHRAM (Islande) annonce que les auteurs 
du projet acceptent que le vote soit repoussé. · 
40. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, le vote du projet de résolution 
A/C.2/L.1317/Rev.1 sera remis à une date ultérieure. 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, C et D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (suite*) [A/9003, A/C.2/285] 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'ASSEMBLEE 
GENERALE CONSACREE AU DEVELOP
PEMENT ET A LA COOPERATION ECONO
MIQUE INTERNATIONALE (A/C.2/L.1322) 

41. M. BENN ANI (Maroc) déclare que la tenue d'une 
session extraordinaire de l'Assemblée générale des Na
tions Unies permettrait à la communauté internationale 
de consacrer dans les faits son interdépendance 
économique et de donner au développement Üne 
nouvelle impulsion correspondant à la nouvelle con
joncture. Devenue .plus consciente de cette 
interdépendance, la communauté internationale de
vrait à cette occasion en analysèr les contours, en exa
miner toutes les incidences et établir une doctrine 
susceptible de donner à la coopération économique 
internationale un contenu réel devant assurer la 
prospérité de tous. A cet effet, il est .extrêmement im
portant de ne pas perdre de vue que les intérêts de 
1' ensemble de la communauté internationale sont indis
sociables du développement. 

42. La session extraordinaire viendrait à point 
nommé pour établir des projections dans le temps, pour 
éviter tout soubresaut risquant d'exposer la 

. communauté internationale à des risques de récession 
et d'appauvrissement et à d'autres menaces 

. * Reprise des débats de la !569ème séance. 

imprévisibles pouvant résulter de sa propre défaillance. 
En second lieu, il s'agirait d'élargir la coopération en 
assurant à l'objectif du développement la place qui lui 
revient et de créer un nouveau système de relations 
économiques fondé sur l'égalité et l'intérêt commun de 
tous les pays. En troisième lieu, la communauté inter
nationale aurait ainsi à faire son autocritique. 
43. La première évaluation quinquennale de la· 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement permettra de revoir dans leur ensemble 
toutes les implications de la Stratégie internationale du 
développement et de conserver à celle-ci son 
dynamisme en la réadaptant aux nouvelles données de 
l'économie mondiale et en y incorporant de nouveaux 
concepts mieux en rapport avec les intérêts de toute la 
communauté internationale. 
44. C'est dans cet esprit que M. Bennani présente au 
.nom des 66 auteurs, auxquels il convient d'ajouter El 
Salvador et Haïti, le projet de résolution A/C.2/L.l322. 

45. En proposant que cette session extraordinaire soit 
réunie à une date appropriée se situant au printemps 
1975 et que la participation se situe à un échelon politi
que élevé, les auteurs ont été guidés par les 
considérations suivantes : tout d'abord, la période 
choisie coïncidera avec la fin des négociations 
monétaires; d'autre part, les négociations commer
ciales multinationales seront parvenues sinon au stade 
final du moins à un stade très avancé; et, enfin, la pre
mière évaluation quinquennale aura été probablement 
effectuée au niveau du Conseil du commerce et du 
développement. Enfin, les auteurs envisagent que la 
session extraordinaire se déroulerait avec la participa
tion effective des ministres des affaires étrangères q1,1i, 
pendant les derniers jours de cette session, appor
teraient solennellement la caution politique de leurs 
gouvernements respectifs aux décisions prises. 
46. M. Bennani donne lecture du projet de résolution. 
. Le paragraphe 1 du dispositif énumère les tâches qui 
seraient dévoulues à la session extraordinaire .. 
L'alinéa b met en lumière la communauté d'intérêts qui 
est indissociable du développement. A propos de 
l'alinéa c, il y a lieu de rappeler que la Stratégie inter
nationale du développement a été conçue et doit être 
appliquée dans une optique dynamique, évolutive et 
novatrice et qu'il convient donc de la modifier suivant 
la conjoncture économique internationale. 
47. M. Bennani espère que, vu l'importance et 
l'opportunité certaine du projet, celui-ci pourra être 
approuvé à l'unanimité. Il va sans dire que les auteurs 
restent ouverts à tout échange de vues pouvant leur 
permettre d'apporter certaines explications ou certains 
·éclaircissements. 

48. M. ROUGE (France) déclare que ce projet est si 
important et soulève de tels problèmes que sa 
délégation ne peut présenter, pour le moment, que des 
observations préliminaires. 

49. Il lui semble, tout d'abord, que la tâche confiée au 
Conseil économique et social aux termes du 
paragraphe 4 du dispositif est très difficile à remplir. En 
effet, fixer la date de la session extraordinaire revient à 
fixer à celle-ci une place dans un ensemble extrême
ment complexe de réunions et de conférences. En 
prévision,justement, de l'évaluation devant avoir lieu à 
mi-chemin de la deuxième Décennie, l'Assemblée 
générale a donné des directives aux commissions 
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économiques régionales et aux institutions spécialisées 
et elle a créé des comités spéciaux; il sera extrêmement 
difficile de concilier toutes ces activités. 
50. La date choisie aura également des incidences sur 
l'efficacité de la session extraordinaire prévue. La 
proximité de la quatrième session de la CNUCED pour
rait créer des difficultés. En outre, il convient 
d'envisager les répercussions que pourrait avoir la ses
sion extraordinaire sur les sessions ordinaires de 1974 
et de 1975, car on ne peut s'attendre à ce que 
l'Assemblée générale prenne continuellement des 
décisions importantes. 

51. Par ailleurs, étant donné que la session envisagée 
s'insérerait dans tout un ensemble de négociations in
ternationales, il faut éviter de donner au public 
l'impression qu'on peut attendre des résultats spec
taculaires de cette session. Il ne faut pas oublier le 
désenchantement qui a succédé à la troisième session 
de la CNUCED, désenchantement dû au fait que des 
espoirs trop grands avaient été placés dans cette 
réunion. M. Rougé suggère donc de modifier quelque 
peu le paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution. A l'alinéa b, pour montrer qu'il ne s'agit pas 
de créer un nouveau système de relations économiques 
internationales, on pourrait insérer entre les mots' 'afin 
de" et "créer", à la quatrième ligne, le membre de 
phrase' 'contribuer à''. M. Rougé estime qu'il n'est pas 
approprié de dire, à l'alinéa d, "un instrument ef
ficace''; en effet, cet instrument existe déjà et n'est pas 
entièrement dépourvu de valeur pratique. D'autre part, 
lorsqu'il aura été revitalisé, il ne sera certainement pas 
totalement efficace. Il conviendrait donc de dire "un 
instrument toujours plus efficace''. Ainsi, tout en étant 
ambitieux, le projet resterait dans les limites de ce qui 
est raisonnable. 

52. Il paraît raisonnable et souhaitable que le 
Secrétaire général prépare lui-même un projet d'ordre 
du jour qui serait soumis au Conseil économique et 
social à sa cinquante-septième session et que 
l'Assemblée générale statue définitivement à sa vingt
neuvième session sur l'ordre du jour et la date de la 
session extraordinaire. La délégation française ap
prouve donc ce point, sous réserve que les autorités 
françaises soient favorables à la réunion d'une session 
extraordinaire. Néanmoins, le représentant de la 
France ne peut approuver les dispositions concernant 
le rapport qui constituerait le document de base des 
travaux de la session. Si la réunion doit avoir lieu au 
printemps de 1975, il paraît inopportun de demander au 
Secrétaire général d'établir à la hâte un document pour 
mai 1974. Pour éviter toute discussion inutile à 
l'Assemblée générale, il suffirait que le Secrétaire 
général établisse le document en question à temps pour 
que le Conseil économique et social puisse l'examiner 
au début de 1975 et l'envoyer directement à la session 
extraordinaire. Ainsi, les débats de cette session ne 
seraient pas déflorés par les débats de la session or
dinaire de 1974 tout en bénéficiant de ce qui aurait été 
dit au Conseil économique et social. 

53. Ceci dit, il n'est pas encore acquis que la session 
extraordinaire aura réellement lieu. Il convient de 
réfléchir de manière plus approfondie avant d'accepter 
cette proposition, qui vient de la Conférence d'Alger. 
Certes, elle mérite le respect, mais les auteurs convien
dront que le fait même qu'elle soit soumise à 
1' Assemblée générale montre qu'ils sont prêts à écouter 

les observations et les cntiques de tous les Etats 
Membres. Avant de prendre une décision définitive, il 
faut, en outre, tenir compte du crédit général dont 
bénéficient les réunions de l'ONU. En effet, si, venant 
après tarit d'autres réunions, la session extraordinaire 
envisagée ne devait aboutir qu'à des paroles ou à de 
vaines accusations, ne vaudrait-il pas mieux y 
renoncer? 

54. M. Rougé rappelle, pour terminer, que ses obser
vations ont un caractère préliminaire et déclare qu'elles 
sont faites dans un esprit amical et constructif. 

ROLE DE LA SCIENCE ET DES TECHNIQUES 
MODERNESDANSLEDEVELOPPEMENTDES 
NATIONS ET NECESSITE DE RENFORCER LA 
COOPERATION ECONOMIQUE, TECHNIQUE 
ET SCIENTIFIQUE ENTRE LES ETATS (fin*) 
[A/C.2/L.13!3/Rev.1] 

55. Le PRESIDENT signale que la Commission est 
saisie d'une version révisée (A/C.2/L.l313/Rev .!) du 
projet de résolution et annonce que le Gabon et la 
Jamaïque se sont joints aux auteurs du projet. 

56. M. BRITO (Brésil) rappelle que le Gouvernement 
brésilien a toujours accordé une grande importance aux 
travaux des organismes des Nations Unies dans le 
domaine de la science et de la technique, car il est 
convaincu que le développement repose dans une large 
mesure sur l'application des connaissances scientifi
ques et technologiques. Néanmoins, la délégation 
brésilienne éprouve des réserves très importantes au 
sujet du projet de résolution et elle déclare à ce propos 
qu'elle regrette de ne pas avoir été consultée au mo
ment de sa rédaction. 
57. Tout d'abord, M. Brito demande, après avoir 
dorlné lecture du deuxième alinéa du préambule, si cet 
alinéa représente une conclusion suffisante pour la 
première opération d'examen et d'évaluation de la 
Stratégie internationale du développement. A son avis, 
le moins qu'on puisse dire est que la formule employée 
est beaucoup trop faible, à uri moment où il faudrait en 
réalité fixer des objectifs quantitatifs. 

58. Le paragraphe 3 du dispositif simplifie à l'excès le 
mandat du Comité de la science et de la technique au 
service du développement. Au moment des 
négociations qui ont abouti à la définition du mandat de 
ce comité, les participants sont parvenus à un équilibre 
délicat qui favorisait néanmoins, comme cela est nor
mal, les pays en voie de développement. Le mandat du 
Comité est exposé dans la résolution 1715 (LIU) du 
Conseil économique et social. Il serait regrettable, à ce 
stade, de devoir redéfinir le rôle de cet organe. 
59. A propos du paragraphe 4, M. Brito donne son 
accord de principe pour qu'une deuxième conférence 
des Nations Unies pour la science et la technologie soit 
organisée, mais il indique qu'il conviendrait, avant de 
prendre une décision ferme, de demander au Comité de 
la science et de la technique au service du 
développement de préciser les objectifs de cette 
conférence. Il serait vain de réunir celle-ci sans avoir 
une idée exacte des questions qui y seront abordées. 
Or, l'ordre du jour de la rencontre envisagée est trop 
vaste et trop vague pour qu'on puisse en attendre dans 
ces conditions des résultats positifs. 

* Reprise des débats de la 1569ème séance. 



444 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

60. Mme DERRÉ (France) déclare que sa délégation 
s'est toujours intéressée au rôle de la science et des 
techniques modernes dans le développement et 
s'efforce de jouer un rôle actif dans ce domaine au sein 
des organismes de l'ONU. 
61. Le projet de résolution à l'examen est le reflet de 
la résolution 1826 (LV) du Conseil économique et so
cial, adoptée par consensus. La France ne s'était pas 
prononcée contre cette résolution en dépit des réserves 
qu'elle éprouvait; ces réserves cependant demeurent. 
En effet, le Comité de la science et de la technique au 
service du développement n'a tenu jusqu'à présent 
qu'une seule session. Mme Derré ne veut pas revenir 
sur les aspects décevants de cette première session, 
mais il n'en reste pas moins que ce comité n'a pas 
encore fait ses preuves. La France a accepté qu'il re-

. prenne ses travaux en 1974 au lieu de 1976, et ce n'est 
qu'à ce moment-là qu'on pourra voir quelles initiatives 
pourront être prises. 
62. La délégation française partage les réserves de la 
délégation brésilienne au sujet de la deuxième 
conférence des Nations Unies pour la science et la 
technologie envisagée. Certes, ce projet ne fait que 
prendre acte de la résolution 1826 (LV) du Conseil 
économique et social, mais la délégation française a 
trop présent à l'esprit l'échec de la rencontre qui a eu 
lieu en 1963 sur la même question pour penser qu'il est 
opportun de réunir une conférence insuffisamment 
préparée. Ceci dit, malgré ces réserves, elle ne 
s'opposera pas au projet de résolution. 
63. M. HARTNACK (Danemark) déclare que sa 
délégation approuve le projet de résolution, mais insiste 
.Pour que les mesures prises en vue d'analyser le rôle de 
la science et de la technique n'empêchent pas que l'on 
prenne en même temps des mesures concrètes dans ce 
domaine. 
64. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que la Cominission désire 
adopter le projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution A/C.2/L.l313/Rev.J est 
adopté sans qu'il soit procédé à un vote. 

MESURES SPECIALES SE RAPPORTANT AUX 
BESOINS PARTICULIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL 
(suite*) [A/C.2/L.l310] 

65. M. CHHETRI (Bhoutan) déclare que sa 
délégation appuie par principe le paragraphe 1 du projet 
de résolution, mais précise que jusqu'à présent son 
pays n'a rencontré aucune difficulté en ce qui concerne 
le libre accès à la mer. 

""' 66. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
le représentant du Bhoutan estime que, pour favoriser 
le développement du commerce des pays sans littoral, il 
convient de faciliter l'acheminement des marchandises 
à destination ou en provenance de ces pays à travers les 
pays de transit. L'établissement d'un fonds spécial 
destiné à subventionner les frais de transport des pays 
sans littoral est donc d'une importance capitale pour 
ceux-ci. L'existence de ce fonds ne gênerait en rien le 
processus de développement ou le commerce interna
tional dans son ensemble. Son seul objet serait d'aider 
un pays particulièrement défavorisé à se procurer des 

* Reprise des débats de la !569ème séance. 

devises étrangères qui lui permettraient de commencer 
à s'industrialiser et à accéder ainsi plus tard à 
l'autonomie économique. La délégation du Bhoutan 
prie donc instamment tous les pays en voie de 
développement et tous les pays développés de coopérer 
avec le Secrétaire général pour mener à bien l'étude sur 
la création d'un fonds en faveur des pays en voie de 
développement sans littoral dont il est question au 
paragraphe 2, et de ne pas rejeter le principe de la 
création d'un tel fonds sans que l'on ait au moins au
paravant procédé à une étude de faisabilité. 

· 67. M. HAQ (Pakistan) déclare que sa délégation 
comprend les difficultés particulières auxquelles se 
heurtent les pays sans littoral et appuie la mise en œuvre 
de la recommandation figurant dans la résolution 63 · 
(III) de la CNUCED 1 • 

68. La délégation pakistanaise estime que le problème 
du transit est de caractère essentiellement bilatéral. Ce 
principe est reconnu en droit international et également 
au chapitre II du Programme d'action présenté par le 
secrétaire général de la CNU CED à la troisième session 
de la Conférence2 , qui prévoit des consultations à cet 
égard entre les experts compétents des pays sans lit
toral et des pays de transit. Des solutions distinctes 
doivent être trouvées dans chaque cas et les garanties 
qui sont consenties doivent être adaptées à chaque 
situation particulière. Bien que le Pakistan, qui est un 
pays étendu comptant 65 millions d'habitants, nepos
sède qu'un seul port, desservi en outre par une seule 
ligne de chemin de fer, il met tous les moyens 
nécessaires à la disposition de son voisin l' Mghanistan. 
Ce dernier pays bénéficie d'installations d'entreposage 
distinctes et de la priorité pour le transport de ses mar
chandise~ et il est exonéré de toutes taxes douanières 
ou administratives. 
69. De l'avis de la délégation pakistanaise, 
l'établissement d'un fonds spécial destiné à subven
tionner les 'frais de transports additionnels des pays 
sans littoral, tel que celui dont la création est 
recommandée au paragraphe 13 de la résolution 63 (III) 
de la CNUCED, est le seul moyen, à court terme, 
d'atténuer les difficultés que rencontrent les pays sans 
littoral en matière de transport. Cette délégation attend 
donc avec intérêt les conclusions de l'étude que le 
Conseil économique et social a prié le Secrétaire 
général d'entreprendre en consultation avec la 
CNUCED. 
70. En ce qui· concerne le projet de résolution 
A/C .2/L.131 0, le représentant du Pakistan propose de 
supprimer, au deuxième alinéa du préambule, le 
membre de phrase "de l'entreposage et des installa
tions portuaires", puisque le mot "médiocrité" sem
ble s'y rapporter et paraît par conséquent être une 
critique superflue des moyens dont disposent les pays 
de transit. Il est bien évident que les moyen dont dis
posent ces derniers pays pour ce qui est de 
l'entreposage et des installations portuaires ne sont pas 
ce qu'ils devraient être et ont besoin d'être grandement 
améliorés. Toutefois, les pays de transit ont besoin 
pour ce faire d'une assistance financière et technique et 
ils espèrent que le fonds destiné à améliorer le transport 
des marchandises en provenance et à destination des 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, troisième session, vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.73.II.D.4), an
nexe I.A. 

2 Ibid., vol. IV, p. 285 (document TD/136). 
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pays sans littoral pourra également, lorsqu'il sera créé, 
les aider à améliorer leurs installations portuaires et 
autres. 
71. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dispositif, 
le représentant du Pakistan propose de supprimer les 
mots' 'exercice de leur droit de libre''; cet amendement 
repose sur le fait que le droit international ne reconnaît 
pas un tel "droit". Les Etats de transit ne peuvent 
consentir l'accès à la mer aux Etats sans littoral qu'en 
vertu d'accords bilatéraux. Tous les juristes sont 
d'accord là-dessus et d'ailleurs les principes énoncés 
dans la Convention de 1958 sur la mer territoriale et la 
zone contiguë3 et dans la Convention de 1965 relative 
au commerce de transit des Etats sans littoral4 cor
roborant ce point de vue. C'est pourquoi, de l'avis de la 
délégation pakistanaise, le libellé du paragraphe 1 du 
dispositif va à l'encontre des principes établis du droit 
international. Le représentant du Pakistan espère que 
les amendements qu'il a proposés pourront être 
acceptés par les auteurs du projet de résolution. 
72. M. PAGUAGA (Nicaragua) réaffirme l'intérêt 
que porte sa délégation aux problèmes des pays sans 
littoral. Si la délégation nicaraguayenne ne s'est pas 
portée coauteur du projet de résolution A/C.2/L.1310, 
c'est parce que certains pays sans littoral d'Asie, 
d'Afrique et d'Amérique latine ont préféré que le projet 
soit présenté par des pays directement intéressés. 
73. Le représentant du Nicaragua demande à tous les 
pays de transit de suivre l'exemple du Pakistan en ac
cordant aux pays sans littoral les moyens et les instal
lations dont ils ont besoin. 
74. M. SIDDIQ (Afghanistan) tient à présenter quel
ques amendements en ce qui concerne le projet de 
résolution. Comme il s'agit de modifications mineures, 
il espère que les autres auteurs, qu'il n'a pu consulter, 
les accepteront sans difficulté. 

75. Au deuxième alinéa du préambule, M. Siddiq 
propose de remplacer le mot "médiocrité" par le mot 
"insuffisance" et d'ajouter, au cinquième alinéa du 
préambule, l'expression "en voie de développement" 
entre les mots "pays" et "sans littoral". Enfin, le 
représentant de l'Afghanistan annonce que la 
délégation zambienne se porte coauteur du projet de 
résolution. 
76. Le PRESIDENT ajoute que la délégation du 
Lesotho désire se porter également auteur du projet de 
résolution. 
77. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) réaffirme 
qu'il approuve les objectifs du projet de résolution et 
notamment le paragraphe 1 du dispositif, qui corres
pond à la politique suivie par le Portugal. Toutefois, en 
ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, la 
délégation portugaise exprime quelques réserves non 
seulement parce qu'elle est opposée à la prolifération 
des fonds spéciaux, mais également parce que la 
création d'un fonds en faveur des pays en voie de 
développement sans littoral introduirait une discrimi
nation à l'encontre d'autres Etats qui, d'une autre ma
nière, sont également défavorisés par leur situation 
géographique. 

78. M. EKBLOM (Finlande) indique que sa 
délégation comprend les préoccupations des pays sans 
littoral et reconnaît que ceux-ci doivent faire l'objet de 

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 516, 1964, p. 205. 
4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 597, 1967, p. 5. 

mesures spéciales. Cep~ndant, il convient également 
de ne pas oublier les autres pays en voie de 
développement défavorisés, tels que les pays insu
laires, ceux dont l'économie repose sur un seul produit 
d'exportation et ceux qui sont particulièrement 
menacés par les catastrophes naturelles. La délégation 
finlandaise, qui est opposée à la prolifération des fonds 
spéciaux et qui s'est abstenue lors du vote sur la 
résolution 1755 (LIV) du Conseil économique et social, 
s'abstiendra également lors du vote sur le projet de 
résolution à l'étude. 
79. M. BONAO (Côte d'Ivoire) déclare que, dans le 
cadre de la coopération régionale, le Gouvernement 
ivoirien a toujours tenu compte des besoins particuliers 
de ses voisins sans littoral, en mettant à leur disposition 
les installations portuaires et les moyens de transport 
qu'il possède. Il est regrettable, bien sûr, que ces 
moyens ne soient pas supérieurs, et le Gouvernement 
ivoirien ne demanderait pas mieux que de les améliorer 
s'il recevait pour cela une assistance. 

80. Le représentant de la Côte d'Ivoire estime que le 
libre accès à la mer à travers le territoire d'autres pays 
n'est pas un droit en soi mais doit faire l'objet d'une 
convention gouvernementale bilatérale ou 
multilatérale. La délégation ivoirienne votera pour le 
projet de résolution, mais elle souhaiterait elle aussi 
qu'au paragraphe 1 du dispositif on supprime 
l'expression "exercice de leur droit de libre". Elle est 
certaine que les pays sans littoral comprendront la 
portée de cette petite modification. 
81. M. MOHAMMED (Nigéria) souligne que sa 
délégation comprend parfaitement les problèmes des 
pays sans littoral. Le Gouvernement nigérian a toujours 
fait de son mieux pour mettre à la disposition de cer
tains pays voisins des moyens d'entreposage et des 
installations portuaires satisfaisants, mais il est évident 
que, le Nigéria étant lui-même un pays en voie de 
développement, la qualité de ces installations laisse 
encore à désirer. 
82. Le représentant du Nigéria propose de modifier 
comme suit le projet de résolution : au deuxième alinéa 
du préambule, il propose, comme le représentant du 
Pakistan, de supprimer les mots "de l'entreposage et 
des installations portuaires''. En outre, étant donné que 
la question du droit de libre accès à la mer est toujours 
en cours d'examen dans d'autres instances et que pour 
le moment la reconnaissance de ce droit dépend 
d'accords bilatéraux, le représentant du Nigéria pro
pose du supprimer le mot "libre" au paragraphe 1 du 
dispositif. 

83. M. KUMI (Ghana) déclare que sa délégation 
comprend très bien les problèmes des pays sans littoral, 
dont la situation est encore aggravée par le fait qu'ils 
sont souvent parmi les moins avancés des pays en voie 

· de développement. Dès 1968, la délégation ghanéenne a 
appuyé un projet de résolution sur les mesures 
spéciales à prendre en faveur des pays considérés. 
Toutefois; en ce qui concerne le paragraphe 1 du dis
positif du projet de résolution examiné, elle exprime la 
même réserve que le représentant du Nigéria quant à 
l'emploi du mot ''libre''. La question du libre accès à la 
mer est toujours à l'étude dans d'autres instances. 
Deux réunions ont eu lieu à New York à ce sujet, et une 
autre à Addis-Abeba, et il a été décidé au cours de cette 
dernière que le libre accès à la mer devait obligatoire
ment faire l'objet d'accords bilatéraux et multilatéraux. 
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C'est pourquoi la délégation ghanéenne appuie 
l'amendement présenté par la délégation nigériane, 
sans toutefois que son attitude préjuge la position 
qu'elle pourra adopter lors de la prochaine Conférence 
sur le droit de la mer. 

84. M. O'RIORDAN (Irlande) déclare que sa 
délégation appuiera le projet de résolution, car elle 
estime que ·les pays sans littoral connaissent des 
difficultés tout à fait particulières, encore accentuées 
par le fait qu'ils sont souvent parmi les moins avancés 
des pays en voie de développement. L'insuffisance des 
moyens de transport et des installations portuaires que 
les pays de transit mettent à leur disposition et 
l'existence de barrières douanières aggrave encore 
leurs problèmes. La communauté internationale doit 
donc se préoccuper de la situation de ces pays. La 
délégation irlandaise ne sait pas si la création d'un fonds 
spécial permettra d'atténuer leurs difficultés, mais elle 
estime qu'une étude complète de tous les aspects de la 
question s'impose. Cette délégation désapprouve en 
général la création de fonds spéciaux, mais il n'en reste 
pas moins qu'un certain nombre de ceux-ci existent et il 
convient donc de savoir si, dans le cas des pays sans 
littoral, cette solution serait appropriée. 

85. La délégation irlandaise appuie le projet de 
résolution et recommande surtout aux pays qui, comme 
l'Irlande, n'ont pas ce genre de difficultés de faire de 
même. 
86. M. JAIN (Inde) rappelle que son gouvernement a 
toujours reconnu les besoins particuliers des pays sans 
littoral et notamment de ceux d'entre eux qui sont 
parmi les pays en voie de développement les moins 
avancés. La délégation indienne a insisté, dans de 
nombreux organes, sur la nécessité d'accorder à ces 
pays des subventions spéciales. L'Inde a plusieurs voi
sins privés de littoral auxquels elle est liée par des 
accords bilatéraux qui témoignent de la coopération 
dont peut faire preuve un pays de transit. Or, le projet 
de résolution examiné passe complètement sous silence 
la question de la coopération entre les parties. II 
n'encourage donc pas les pays de transit à venir en aide 
aux pays sans littoral, et les principes juridiques dans 
lesquels il se cantonne risquent en fait de rendre plus 
difficile la coopération. II convient par conséquent, tout 
en encourageant les pays de transit à jouer leur rôle, de 
reconnaître les difficultés qu'eux-mêmes rencontrent. 
Au paragraphe 1 du dispositif, il serait sans doute 
souhaitable de remplacer l'expression "l'exercice de 
leur droit de libre" parles mots "la liberté d'". L'Inde, 
pour sa part, a toujours accordé la liberté d'accès à la 
mer à ses voisins. II faudrait donc que les auteurs adop
tent, pour ce paragraphe 1, un libellé plus souple. 

87. En ce qui . concerne le deuxième alinéa du 
préambule, le représentant de l'Inde fait sienne la pro
position visant à remplacer le mot "médiocrité" par le 
mot "insuffisance"; en outre, l'expression "dans tous 
les domaines" lui paraît superflue. Enfin, le 
représentant de l'Inde propose de remplacer l'article 
"les" devant les mots "pays de transit" par 
"certains". 
88. M. KANDÉ (Sénégal) déclare que sa délégation 
votera pour le projet de résolution. Les mesures prises 
par le Sénégal pour venir en aide aux pays sans littoral 
dépassent même les objectifs de ce projet de résolution. 
.Les accords passés entre le Sénégal et le Mali visent à 
atténuer au maximum les difficultés de ce dernier pays. 

En outre, durant la sécheresse qui s'est abattue sur le 
Sahel, le Sénégal a ·joué un rôle capital pour 
l'acheminement des secours aux régions affectées, ce 
qui montre à quel point le Gouvernement sénégalais est 
conscient des problèmes particuliers des pays sans lit
toral. En ce qui concerne l'accès à la mer, la délégation 
sén~galaise estime que cette liberté d'accès doit être le 
résultat d'accords bilatéraux. C'est ainsi que celle dont 
jouit le Mali à travers le territoire sénégalais n'a pas été 
imposée de force et qu'elle est le résultat d'un accord 
entre les deux gouvernements. 
89. M. DIALLO (Haute-Volta), se référant tout 
d'abord à l'intervention du représentant du Portugal, 
déclare qu'il ne comprend pas très bien à quoi celui-ci a 

. voulu faire allusion. Pour autant qu'il sache, ni la 
France ni l'Espagne, pays à des degrés divers voisins 
du Portugal, ne sont dépourvus de littoral. 
90. La Haute-Volta, qui est l'un des auteurs du projet 
de résolution à l'étude, est elle-même un pays sans 
littoral et comprend donc très bien les difficultés de 
ceux-ci en matière de transit. L'intention des auteurs 
n'est pas, dans ce projet de résolution, de traduire en 
quelque sorte les pays de transit devant un tribunal 
international et de leur demander des comptes, mais de 
prier ceux qui viennent déjà en aide aux pays dépourvus 
d'accès à la mer de poursuivre leur effort. 
91. Pendant la sécheresse qui a sévi dans la zone 
sahélienne, le Ghana et la Côte d'Ivoire ont aidé les 
pays sans littoral affectés en suspendant les formalités 
douanières aux frontières. La délégation voltaïque ne 
demande pas que les formalités douanières . soient 
supprimées dans tous les cas, mais que des règles de 
droit soient adoptées pour faciliter le transit des mar
chandises. Les pays de transit pourraient, en vertu de 
conventions existantes ou de nouvelles conventions, 
prendre des mesures dans ce sens. 
92. Bi, dans le sous-continent indien et dans certaines 
parties de l'Afrique, des progrès appréciables ont été 
réalisés, cela n'est pas encore la règle générale, et il 
existe encore certains pays qui, comme le Lesotho, le 
Souaziland et le Malawi, sont dans une situation très 
difficile. En ce qui concerne le droit de libre accès à la 
mer, les auteurs ne veulent pas d'un droit imposé de 
force, mais d'un droit reconnu et accepté par la 
communauté internationale. Un tel principe a d'ailleurs 
été accepté à la Conférence d'Alger. Ce que veulent les 
auteurs, c'est que soient établies des règles de droit qui 
permettent d'obtenir le libre accès à la mer d'une façon 
qui soit approuvée par toutes les parties. 
93. M. PAGUAGA (Nicaragua), se référant à la 
déclaration du représentant de la Finlande, rappelle que 
le Nicaragua a récemment été victime non seulement de 
l'une des plus grandes catastrophes naturelles qui aient 
jamais frappé l'Amérique latine, à savoir le tremble
ment de terre qui a ravagé Managua, mais aussi d'une 
extrême sécheresse, et il exprime donc l'espoir que le 
fait d'entreprendre une étude complète sur la création 
d'un fonds en faveur des pays en voie. de 
développement sans littoral ne fera pas obstacle à ce 
que, dans la répartition de l'aide, il soit tenu compte des 
besoins particuliers des pays insulaires et des pays vic-
times de catastrophes naturelles. · 
94. En ce qui concerne les concessions aux pays sans 
littoral, M. Paguaga ne pense pas qu'elles soient de 
nature à porter atteinte à la souveraineté des pays 
côtiers auxquels il est demandé de les accorder. 
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95. M. BRITO (Brésil), remerciant le représentant de 
l' Mghanistan et les autres auteurs du projet de 
résolution d'avoir founir à la Commission une base 
excellente de décision, souligne que son pays a toujours 
accordé un rang prioritaire aux mesures propres à 
améliorer la situation•des pays sans littoral. Dans la 
mesure de ses moyens, le Brésil aide depuis de nom
breuses années déjà les deux pays de l'Amérique latine 
qui sont enserrés dans les terres, la Bolivie et le 
Paraguay. Cette aide a consisté à étendre le réseau 
routier et ferroviaire national jusqu'aux frontières de 
ces deux pays et à leur accorder des facilités portuaires. 
L'ampleur des besoins ainsi que les distances qui exis
tent sur le continent rendent la tâche très ardue, mais 
des progrès certains ont déjà été réalisés. 
96. La délégation brésilienne appuie sans réserve le 
projet de résolution, y compris le paragraphe 1 du dis
positif. Le droit de libre accès à la mer et à partir de la 
mer est un droit réel qui devrait être reconnu dans des 
instruments établis en bonne et due forme. Par ailleurs, 
la délégation brésilienne approuve sans réserve l'idée 
de créer un fonds en faveur des pays en voie de 
développement sans littoral et exprime l'espoir que 
cette idée se concrétisera dans un avenir rapproché. 
97. M. NDUNG'U (Kenya) indique que le Kenya a 
toujours fait preuve d'une grande compréhension à 
l'égard des problèmes des pays sans littoral et qu'il 
accorde à ses voisins toutes les facilités possibles en 
matière de transport, d'entreposage et d'installations 
portuaires. M. Ndung'u estime donc que la seconde 
partie du deuxième alinéa du préambule du projet de 
résolution ne reflète pas entièrement la réalité, ainsi que 
l'on déjà fait observer les représentants du Nigéria, de 
l'Inde et du Brésil, et il suggère de supprimer le membre 
de phrase "ainsi que de l'incommodité ... instal
lations portuaires''. A son avis, si le développement des 
pays sans littoral voisins du Kenya est entravé, ce n'est 
certainement pas à cause de l'incommodité et de la 
médiocrité des moyens dont lui-même dispose pour ce 
qui est du transport, de l'entreposage et des instal
lations portuaires. 
98. Quant au paragraphe 1 du dispositif, M. Ndung'u 
rappelle que le droit de libre accès à la mer et à partir de 
la mer est contesté par certains; aussi estime-t-il 
préférable de supprimer ce paragraphe. 
99. M. de MEDEIROS (Dahomey) partage l'opinion 
du représentant de la Côte d'Ivoire quant à 1' objectif du 
paragraphe 1 du dispositif, qui est de faciliter aux pays 
en voie de développement sans littoral l'exercice de 
leur droit de libre accès à la mer et à partir de la mer. A 
son avis, le problème est posé de façon peu réaliste, de 
nombreux accords ayant déjà été conclus en la matière; 
il conviendrait par conséquent de supprimer le membre 
de phrase commençant par les mots "pour leur faci
liter''. 
100. En revanche, M. de Medeiros estime que la 
communauté internationale devrait aider les pays 
côtiers en voie de développement à renforcer leur in
frastructure routière et portuaire, dans l'intérêt même 
des pays en voie de développement sans littoral, et il 
propose d'ajouter les mots "et des pays côtiers de 
transit" à la fin du paragraphe 2, ainsi que d'insérer, 

dans le projet de résolution, un nouveau paragraphe qui 
se lirait: 

"Attire l'attention de la communauté inter
nationale sur les difficultés qu'éprouvent les pays de 
transit en voie de développement en ce qui concerne 
leur infrastructure dans les domaines du transport, 
du stockage et des installations portuaires et sur la 
nécessité d'obtenir une assistance internationale 
pour résoudre ces problèmes". 

101. M. MUTUMBO (Zaïre) comprend très bien le 
souci de ceux qui veulent amener la communauté inter
nationale à aider les pays en voie de développement 
sans littoral, mais, à ceux de ces pays qui se sentiraient 
frustrés, il rappelle que la CNUCED a reconnu le droit 
pour tout Etat sans littoral d'accéder librement à la mer; 
la Commission ne saurait faire fi du principe ainsi posé. 
102. M. LOHANI (Népal) partage sans réserve 
l'opinion exprimée par le représentant de l'Inde; lui 
aussi estime que le projet de résolution resterait lettre 
morte s'il ne recueillait pas les suffrages de nombreux 
pays de transit. Le représentant du Népal tient à ex
primer la profonde gratitude de son pays à l'Inde pour 
toutes les facilités qu'elle lui accorde et formule l'espoir 
que le droit de libre accès à la mer sera reconnu par tous 
les pays. 
103. M. SIDDIQ (Mghanistan), parlant au nom des 
auteurs du projet de résolution, demande à la Commis
sion de reporter la suite de l'examen de ce texte à une 
séance ultérieure de manière que les auteurs du texte 
puissent étudier les diverses propositions qui ont été 
formulées par les représentants. 

104. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission décide 
de reporter la suite de l'examen du projet de résolution 
A/C. 2/L.l310 à la séance suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

Organisation des travaux de la Commission 

105. M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay) rend 
compte des progrès des consultations officieuses qui 
ont eu lieu au sujet des projets de résolution intéressant 
le point 51 de 1' ordre du jour, sur lesquels la Commis
sion ne s'est pas encore prononcée. L'accord s'est réa
lisé sur un texte relatif aux négociations commerciales 
multilatérales qui pourrait être adopté par consensus. 
En revanche, pour ce qui concerne le projet de 
résolution sur la réforme du système monétaire interna
tional, les consultations sont laborieuses, et 
M. Gonzâlez Arias fait donc appel à toutes les 
délégations pour qu'elles y participent et contribuent à 
assurer leur succès. 
106. M. QUARTIN SANTOS (Portugal), se référant 
à 1 'intervention du représentant de la Haute-Volta, 
réaffirme, dans l'exercice de son droit de réponse, que 
le Portugal a toujours appliqué les principes de la politi
que de bon voisinage à l'égard des pays voisins qui 
n'ont pas accès à la mer. M. Quartin Santos tient à 
préciser que la France n'est pas comprise dans ces pays 
car elle n'est pas un Etat voisin du Portugal. 

La séance est levée à 18h35. 
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15728 séance 
Jeudi 29 novembre 1973, à 15h30. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 
(fin) [A/9003, chap. XIII; A/C.2/L.1317/Rev.2] : 

a) Rapport du Conseil d'administration (A/9025); 
b) Critères · régissant le fmancement multilatéral de 

1 'habitation et des établissements humains : rapport 
du,Secrétaire général (A/9163, A/9238) 

1. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare que sa délégation était prête à 
voter pour le projet de résolution A/C.2/L.1317. Mais 
étant donné qu'il existe maintenant deux révisions de 
ce projet de résolution comportant des modifications 
fondamentales, telles que la mention du principe 7.de la 
Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement1 adoptée à Stockholm et un nouveau 
paragraphe 6 soulignant l'importance de la tâche à ac
complir par la Conférence sur le droit de la mer qui doit 
avoir lieu à Caracas, eu égard au Plan d'action pour 
l'environnement2 adopté à la Conférence de Stock
holm, la délégation soviétique ne peut pas voter pour ce 
projet de résolution ainsi révisé. En effet, l'URSS n'a 
pas participé à la Conférence de Stockholm et elle ne 
peut donc pas accepter la responsabilité des décisions 
qui y ont été prises. En outre, elle estime que 
l'Assemblée générale ne doit pas préjuger les décisions 
qui pourront être adoptées lors de la prochaine 
Conférence sur le droit de la mer. Pour tous ces raisons, 
la délégation soviétique a décidé de s'abstenir lors du 
vote sur le projet de résolution A/C.2/L.1317/Rev.2. 

2. M. SCHRAM (Islande) estime qu'il est utile de 
récapituler les amendements proposés en ce qui con
cerne le projet de résolution initial et reproduits dans la 
deuxième révision. Tout d'abord, au deuxième alinéa 
du préambule, il est fait maintenant mention des 
résolutions 3067 (XXVIII) et 2750 C (XXV) de 
l'Assemblée générale. Les auteurs ont en outre ajouté 
au préambule un nouvel alinéa - le troisième dans la 
deuxième version révisée - mentionnant le principe 7 
de la Déclaration de Stockholm. 

3. Au paragraphe 3 du dispositif, l'expression "dans 
certaines régions marines et océaniques du globe'' a été 
ajoutée à la troisième ligne; au paragraphe 4, les mots 
"Conseil d'administration du" ont été insérés devant 
''Programme'', pour répondre aux objections 
formulées par certaines délégations; aux paragraphes 4 
et 5 du dispositif, les mots ''des mers et'' ont été ajoutés 
devant les mots "des océans"; le paragraphe 6 a été 
remanié et on se borne maint~nant à y souligner 
l'importance de la tâche à accomplir par la Conférence 
sur le droit de la mer pour ce qui est de la préservation 
du milieu marin, sans plus insister sur la priorité qui doit 
être accordée à cette tâche. Cette modification répond 
aux désirs exprimés par certaines délégations. Enfin, le 
représentant de l'Islande propose d'insérer 

1 Voir A/CONF.48/14/Rev.I, chap. 1er. 
. 2 Ibid., chap. II. 

A/C.2/SR.1572 

l'expression "tel qu'il a été" après les mots "Plan 
d'action" au paragraphe 6 et de supprimer l'expres
sion "et par l'Assemblée générale à sa vingt-septième 
session" à la fin du paragraphe. 
4. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) tient à fair.e une remarque d'ordre techni
que qui ne vaut que pour le texte russe du projet de 
résolution. Au paragraphe 3 du dispositif, le mot an
glais "overfishing" n'apas été très bien rendu en russe . 

. Il aurait fallu dire quelque chose comme ''pêche exces
sive" dans cette langue. Le représentant de l'URSS 
espère que le Secrétariat prendra bon.ne note de ce.tte 
observation. 
5. M. CABEZAS (Equateur) déclare que sa 
délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet de 
résolution bien qu'elle soit convaincue de la nécessité 
de préserver les ressources biologiques marines. En 
effet, le projet de résolution tel qu'il se présente actuel
lement ne lui paraît pas au point, et elle a notamment 
des objections à faire en ce qui concerne le 
paragraphe 3 du dispositif. La délégation équatorienne 
réservera sa position en la matière jusqu'à la réunion de 
la Conférence sur le droit de la mer. 

6. M. O'RIORDAN (Irlande) déclare que sa 
délégation, comme la délégation islandaise, est tt;ès 
intéressée par ce projet de résolution, qui vise à 
atténuer la pollution marine et à réglementer 
1' exploitation des ressources biologiques des mers et 
des océans. ·Il signale à ce propos que certains pays 
consacrent des sommes considérables à la préservation 
des ressources en saumon par exemple. 

7. En ce qui concerne la question de la pollution 
marine, le représentant de l'Irlande déclare que la 
raison invoquée par le représentant de l'URSS pour 
s'opposer à la mention du principe 7 de la Déclaration 
de Stockholm dans le projet de résolution, à savoir que 
l'URSS n'a pas assisté à la Conférence des Nations 
Unies sur l'environnement, ne lui paraît pas des plus 
valables. 

8. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare qu'il avait l'impression que les 
délégations é1:aient censées expliquer leur vote et non 
porter des jugements sur les motifs d'autres 
délégations. Puisque le représentant de l'Irlande dit ne 
pas bien comprendre les raisons qui poussent la 
délégation soviétique à s'abstenir sur le projet de 
résolution A/C.2/L.1317/Rev.2, M. Smirnov se voit 
donc obligé de donner les précisions suivantes : pour 
des raisons que tout le monde connaît, les pays 
socialistes n'ont pas pu assister à la Conférence de 
Stockholm et ils avaient prévenu que, pour cette raison, 
les . décisions de la Conférence refléteraient 
nécessairement son manque d'universalité. La position 
adoptée dès le début par les pays socialistes en matière 
d'environnement s'est trouvée justifiée par 1' évolution 
de la situation. Les conditions peu favorables qui rè
gnent actuellement proviennent de la politique à courte 
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vue · smvte par certains pays. Le représentant de 
l'URSS assure au représentant de l'Irlande que la posi
tion de l'URSS n'a pas varié et qu'aujourd'hui comme 
par le passé elle est fondée sur des principes tout à fait 
valables. En fait, le Gouvernement soviétique 
s'intéresse à la coopération bilatérale et multilatérale 
dans le domaine marin et est convaincu de la nécessité 
d'augmenter le volume des ressources biologiques 
marines, y compris des ressources en saumon. 
9. M. HEMANS (Royaume-Uni) appuie le projet de 
résolution tout en espérant que les mesures qui en 
découleront, en particulier l'étude dont il est question 
au paragraphe 4, ne feront pas double emploi avec les 
activités de la FAO. 

10. La délégation britannique donnera son approba
tion au paragraphe 6 du dispositif, mais cela ne signifie 
pas que sa position a changé en ce qui concerne la 
recommandation 92 du Plan d'action adopté à 
Stockholm. 

11. M. GRANQVIST (Suède) déclare que sa 
délégation appuie le projet de résolution sous sa forme 
révisée. La délégation suédoise remercie les auteurs 
d'avoir accepté un amendement qui indique clairement 
que le Conseil d'administration du PNUE sera saisi de 
la question à sa troisième session. Cette délégation 
estime qu'il y a des questions que le Conseil 
d'administration pourrait étudier, comme par exemple 
la répartition des tâches entre la FAO et le PNUE dans 
le domaine marin, mais elle se demande toutefois s'il 
pourra s'en occuper à sa troisième session; pour cette 
raison, elle souhaiterait qu'à la dernière ligne du 
paragraphe 4 l'expression ", si possible" soit insérée 
avant l'expression "à sa troisième session". · 

12. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) déclare que sa 
délégation appuie le projet de résolution examiné mais 
estime que ses dispositions ne doivent pas préjuger les 
résultats de la Conférence sur le droit de la mer. 

13. M. VERCELES (Philippines) appuie le projet de 
résolution et souligne son importance pour un pays 
comme le sien. Il se demande toutefois s'il ne serait pas 
bon d'intervertir les paragraphes 5 et 6 du dispositif 
étant donné qu'il serait plus approprié que la quèstion 
du rapport du Conseil d'administration du PNUE à 
1' Assemblée générale figure dans le dernier paragraphe. 
En outre, le représentant des Philippines estime que, 
dans le dernier paragraphe du texte ainsi remanié, il 
serait bon de supprimer l'expression "à ce sujet", à la 
troisième ligne, et d'ajouter à la dernière ligne 
l'expression "sur l'application de la présente 
résolution". En effet, le rapport demandé doit porter 
sur l'ensemble de la résolution et non pas seulement sur 
l'application des dispositions du paragraphe 5, comme 
le texte actuel peut le laisser supposer. 

14. M. CAVAGLIERI (Italie) appuie le projet de 
résolution en précisant toutefois que l'approbation par 
la délégation italienne du paragraphe 6 ne peut en 
aucun cas préjuger la position que le Gouvernement 
italien adoptera à la Conférence sur le droit de la mer. 

15. M. VALDES (Bolivie) déclare que, bien que la 
Bolivie soit un pays sans littoral, sa délégation partage 
le point de vue des pays dont l'économie dépend de 
l'exploitation des ressources biologiques marines. La 
délégation bolivienne appuie donc le . projet de 
résolution A/C.2/L.l317/Rev.2 et estime qu'il appar-

tiendra à la Conférence sur le droit de la mer de fixer des 
règles dans le domaine considéré. 
16. M. OGISO (Japon) appuie le projet de résolution 
examiné mais estime que le mot "conservation", à la 
première ligne du paragraphe 1 du dispositif, doit être 
interprété comme signifiant notamment l'utilisation 
rationnelle des ressources marines. Il ne pense pas que 
cette interprétation posera de problèmes car c'est en 
général l'un des sens attribués au mot "conservation" 
dans de nombreuses conventions internationales. 
Enfin, le représentant du Japon estime que le 
paragraphe 6 du dispositif ne doit pas être considéré 
comme préjugeant les résultats de la Conférence sur le 
droit de la mer. 
17: M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) votera pour le 
projet de résolution examiné, car il approuve les objec
tifs qui y sont visés et les principes qui l'inspirent. Il 
constate toutefois que, au cinquième alinéa du 
préambule, il est fait état de conventions dont le 
Gouvernement péruvien n'approuve pas entièrement la 
teneur, même s'il en approuve les objectifs. Pour cette 
raison, la délégation péruvienne n'a pu se porter 
coauteur du projet de résolution, mais cela ne signifie 
pas qu'elle n'attache pas d'importance aux études vi
sant à protéger les ressources biologiques marines. 
18. M. SPITERI (Malte) déclare qu'à son avis le 
mécanisme international qui sera mis au point par la. 
Conférence sur le droit de la mer devra avoir un rôle 
prépondérant. Cependant, comme la situation des res
sources biologiques marines est actuellement très 
précaire, il s'impose de prendre des mesures 
immédiates sans attendre la réunion de la Conférence. 

. Pour cette raison, la délégation maltaise votera en 
faveur du projet de résolution. 
19. M .. CHIRILA (Roumanie) déclare que sa 
délégation votera pour le projet de résolution et souli
gne que son vote ne préjuge en rien la position 
qu'adoptera la Roumanie à la Conférence sur le droit de 
la mer. 
20. M. HAÏDAR (Liban) appuie le projet de 
résolution ainsi que la proposition faite par le 
représentant des Philippines tendant à intervertir les 
paragraphes 5 et 6 du dispositif. 

21. M. SCHRAM (Islande), parlant au nom des au
teurs, remercie les membres de la Commission de 
l'accueil favorable qu'ils ont réservé au projet de 
résolution révisé. En ce qui concerne les craintes 
exprimées par certaines délégations, selon lesquelles 
les mesures qui seraient prises en vertu du projet de 
résolution risquent de se heurter aux décisions de la 
Conférence sur le droit de la mer, le représentant de 
l'Islande tient à préciser que cette conférence abordera 
le problème sous l'angle juridique, alors que les auteurs 
du présent projet de résolution l'envisagent sous l'angle 
de l'environnement et de la biologie. Il est temps que le 
PNUE et la F AO se sais sis sent sans tarder de ce pro
blème, car il est impossible, vu l'urgence de la situation, 
d'attendre la réunion de la Conférence sur le droit de la 
mer. C'est pour cela que le représentant de l'Islande a 
quelque mal à accepter l'amendement proposé par le 
représentant de la Suède, tendant à insérer l' expres
sion "si possible" à la dernière ligne du paragraphe 4 
du dispositif. 
22. En ce qui concerne l'amendement proposé par le 
représentant des Philippines, M. Schram souhaiterait 
qu'il soit légèrement modifié : il propose, si la 
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délégation philippine n'y voit pas d'inconvénient, de 
conserver au paragraphe 5 l'expression "à ce sujet", 
en disant par exemple à la fin de ce paragraphe : 
" ... et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa 
vingt-neuvième session à ce sujet ainsi que sur 
l'application de la présente résolution". 

23. M. VER CELES (Philippines) accepte de modifier 
son amendement de la façon suggérée par le 
représentant de l'Islande. 
24. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) déclare que sa 
délégation votera pour le projet de résolution car elle 
approuve les principes sur lesquels il repose. Toutefois, 
à son avis, l'expression "mers et océans" doit 
également s'appliquer aux mers semi-fermées. En ce 
qui concerne le paragraphe 6 du dispositif, le 
représentant de l'Irak estime qu'il ne doit préjuger en 
rien les décisions de la Conférence sur le droit de la mer. 

Par 116 voix contre zéro, avec JO abstentions, le 
projet de résolution A/C.2/L.1317/Rev.:i, tel qu'il a été 
révisé oralement, est adopté. 
25. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) a voté pour le 
projet de résolution, étant entendu qu'il ne préjuge pas 
les résultats de la Conférence sur le droit de la mer, 
comme l'a confirmé le représentant de l'Islande. 

26. M. FASLA (Algérie) a voté pour le projet de 
résolution; toutefois, il doit être entendu que ce projet 
ne saurait préjuger les résultats de la Conférence sur le 
droit de la mer. 
27. M. KLEIN (Etats-Unis d'Amérique) a voté pour 
le projet de résolution car il en appuie l'idée générale. 
Toutefois, il a des réserves à 1' égard du paragraphe 4 du 
dispositif; en effet, il doute de l'utilité d'effectuer 
l'étude demandée, qui absorbera des ressources déjà 
limitées et qui risque de fairé: double emploi avec 
d'autres études entreprises par la FAO. La délégation 
des Etats-Unis reviendra sur cette question au sein du 
Conseil d'administration du PNUE. 
28. D'autre part, la délégation des Etats-Unis aurait 
préféré que, au paragraphe 6 du dispositif, on supprime 
les mots' 'la recommandation 92 du'', estimant qu'il n'y 
a pas lieu de citer une recommandation particulière du 
Plàn d'action plutôt qu'une autre. 

29. Le PRESIDENT annonce que la Commission a 
terminé l'examen du point 50 de l'ordre du jour. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, C et D), VI à XX, XXI 
(section B), XXV et XXVII à XXIX] (suite) [A/9003, 
A/C.2/285] 

30. M. ROSNY (Egypte) demande à la Commission si 
elle accepte de repousser jusqu'au lundi soir 
3 décembre la date limite pour la présentation des pro
jets de résolution relatifs au point 12 de l'ordre du jour. 
En effet, un projet de résolution sur ce point est en 
préparation et il ne pourra être prêt qu'après des con
sultations entre les délégations des pays arabes, des 
pays africains et en général des pays du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept. 

31. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), appuyé par M. SEARWAR 
(Guyane), approuve la proposition du représentant de 
l'Egypte. 

32. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection, il considérera que la Commission accède à 
la demande du représentant de l'Egypte. 

Il en est ainsi décidé. 

MESURES SPECIALES SE RAPPORTANT AUX 
BE~OINS PARTICULIERS DES PA YS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL (suite) 
[A/C.2/L.1310/Rev .2] 

33. M. SIDDIQ (Mghanistan) présente, au nom des 
auteurs, une nouvelle version révisée du projet de 
résolution. Dans un esprit de coopération et de com
promis, les auteurs ont accepté d'incorporer des 
amendements qui avaient été présentés en ce qui con
cerne le deuxième alinéa du préambule et le 
paragraphe 2 du dispositif. 
34. Par contre, les amendements relatifs au 
paragraphe 1 du dispositif n'ont pas pu être acceptés, 
car le droit de libre accès à la mer et à partir de la mer est 
reconnu en droit international. Il découle en effet logi
quement de la liberté de la haute mer : si l'on interdit 
l'accès à la mer, la liberté de la haute mer disparaît. 

35. D'autre part, dans la Déclaration de Kaboul sur la 
coopération et le développement économique en Asie, 
adoptée à la quatrième session du Conseil des ministres 
pour la coopération économique en Asie 
(16-19 décembre 1970), le droit de libre accès à la mer et 
à partir de la mer est reconnu. Le représentant de 
1' Mghanistan souligne à cet égard quel 'Inde et le Pakis
tan avaient participé à cette session et adopté ladite 
Déclaration. Ce droit fondamental est également re
connu dans le premier principe de la Convention de 
1965 relative au commerce de transit des Etats sans 
littoral3 . Enfin, dans une résolution relative aux besoins 
particuliers des pays sans littoral4 , la Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
réunie à Alger du 5 au 9 septembre, a recommandé 
l'adoption de mesures spéciales pour assurer aux pays 
sans littoral le droit de libre accès à la mer et à partir de 
la mer. Il ressort donc nettement de ces observations 
que le droit de libre accès est reconnu par la 
communauté internationale. 
36. Jusqu 'à maintenant, le droit international était axé 
plus particulièrement sur les intérêts des pays 
développés; il convient maintenant que l'Organisation 
des Nations Unies contribue à l'élaboration d'un droit 
plus équitable, qui aide les pays défavorisés dans leur 
lutte pour le développement. Or, le droit d'accès à la 
mer et à partir de la mer est un élément important de 
cette lutte; les pays sans littoral ne peuvent rester à la 
merci des pays de transit qui, dans ce cas, con
trôleraient leur développement. Par conséquent, les 
auteurs, malgré toute leur bonne volonté et leur souci 
de coopération, ne peuvent modifier de quelque ma
nière que ce soit le paragraphe 1 du dispositif de leur 
texte. 
37. Parlant ensuite au nom de l'Mghanistan unique
ment, M. Siddiq déclare qu'il tient à répondre aux ob
servations du représentant du Pakistan. C'est un fait 
qu'il existe des accords bilatéraux entre les deux pays, 
mais il est arrivé souvent que, à la suite de tensions 
politiques, le Pakistan ferme les routes de transit, 
créant ainsi des difficultés graves pour l' Mghanistan. 

3 Nations Un!ès,Recueil des Traités, vol. 597, 1967, p. 5. 
4 Voir A/9330, p. 100. 
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Les pays sans littoral ne devraient pas être soumis au 
bon vouloir des pays côtiers. Les accords bilatéraux 
sont importants certes, ~a~s ils ne p~uvent rempl~cer 1~ 
reconnaissance du pnncipe cardmal de la hberte 
d'accès à la mer et à partir de la mer. 
38. M. NDUNG'U (Kenya) remercie les auteurs 
d'avoir tenu compte des vues de sa délégation dan~ 1~ 
texte révisé du deuxième alinéa du préambule, ce qmlm 
permettra de voter pour cet alinéa. 
39. Le mot "libre", au paragraphe 1 du dispositif, 
peut prêter à confusion. En effet, on pourrait 
l'interpréter comme faisant allusion à la gratuité 
d'accès; dans ce cas, à supposer par exemple qu'il n'y 
ait pas de voie d'accès 'à la mer à travers un pays de 
transit, ce pays serait alors tenu de construire une. route 
pour assurer le débouché sur la mer du pays sans httoral 
voisin, sans que ce dernier participe aux frais de c:on
struction. En fait, il semble bien que les auteurs ment 
uniquement en vue la liberté de mouvement. Ils ne 
devraient donc pas avoir d'objection à ce que l'on rem
place les mots "libre accès" par les mots "liberté 
d'accès". 
40. M. KUMI (Ghana) déclare que, comme le 
représentant de l' Mghanistan l'a souligné, c'est le dro!t 
d'accès à la "haute mer" qui est reconnu en dr01t 
international. Logiquement, le paragraphe 1 du dis
positif devrait donc parler du droit d'accès à la haute 
mer et non pas du droit d'accès à la mer. Quoiqu'il en 
soit, le Ghana, qui a toujours appuyé les efforts d_es 
pays sans littoral, votera pour le paragraphe 1 du dis
positif. 
41. M. SCHUPPUIS (Togo) estime que le droit 
d'accès à la mer doit être défini dans le cadre d'accords 
bilatéraux entre les pays intéressés. 
42. M. BONAO (Côte d'Ivoire) remercie les auteurs 
d'avoir accepté de reconnaître que les pays de transit 
s'emploient souvent à faciliter l'accès à la mer au profit 
des pays sans littoral. Toutefois, la délégation 
ivoirienne s'inquiète de l'expression "droit de libre 
accès à la mer'' et ne peut à cet égard même pas accep
ter l'amendement proposé par le Kenya. Cette expres
sion peut, en effet, se prêter à deux interprétations : ou 
bien il s'agit d'une liberté totale de circulation dans 
l'Etat de transit et, dans ce cas, cet Etat perd sa 
souveraineté sur son propre territoire; ou bien il s'agit 
d'un droit de passage sans frais, ce qui ne peut non plus 
être accepté. 

43. La délégation ivoirienne accepterait que 1 'on parle 
de droit d'accès à la mer à condition de citer la source de 
ce droit c'est-à-dire les accords bilatéraux; elle ne peut 
par contre accepter que ce droit soit considéré comme 
le corollaire de la liberté de la haute mer. Le 
représentant de la Côte d'Ivoire lance un appel à la 
coopération et à la modération; à son avis, il faut facili
ter le libre accès à la mer, mais on ne peut parler d'un 
"droit" de libre accès à la mer à travers le territoire 
d'un autre Etat. 

44. M. MOHAMMED (Nigéria) convient, avec le 
représentant de l' Mghanistan, que la résolution des 
pays non alignés réunis à Alger parle effectivement de 
droit de libre accès. Toutefois, cette liberté ne peut être 
considérée comme absolue, sans quoi les Etats côtiers 
seraient considérés comme n'ayant aucun droit, ce qui 
ne pouvait certes pas être l'intention des pays non 
alignés; c'est pourquoi la délégation nigériane appuie 

l'amendement présenté par le représentant du Kenya, 
tendant à ce qu'on emploie plutôt l'expression "liberté 
d'accès". 
45. M. YONG (Malaisie) suggère que, pour échapper 
à l'ambiguïté du mot "libre" l'on parle "d'exercice 
sans obstacle du droit d'accès à la mer" 
46. M. NDUNG'U (Kenya) accepte que la suggestion 
du représentant de la Malaisie se substitue à celle qu_'il 
avait faite lui-même, car elle est en effet plus satis
faisante. 
47. M. DELPREE CRESPO (Guatemala) reconnaît 
les difficultés particulières auxquelles se heurtent les 
pays sans littoral et convient que le droit de libre accès à 
la mer de ces pays est recorinu par la communauté 
internationale. D'autres catégories de pays ont besoin 
d'une aide particulière pour résoudre leurs problèmes; 
toutefois, le représentant du Guatemala ne ve~t pas 
minimiser les difficultés propres aux pays sans httoral 
et votera pour le projet de résolution s'il est mis aux 
voix, encore qu'il espère que ce projet sera adopté par 
consensus. 
48. M. MVOGO (Cameroun) pense que la partie es
sentielle du projet de résolution se trouve au 
paragraphe 2 du dispositif, 9ui a.~rait à la cré:;ttion d'un 
fonds spécial. Il est donc mqmetant de voir que les 
auteurs, prenant en quelque sorte la proie pour 1' ombre, 
se préoccupent davantage du paragraphe 1. 
49. M. HAÏDAR (Liban) propose d'ajouter au 
paragraphe 1 du dispositif les mots ''dans le ca~e 
d'accords appropriés" après les mots "pour leur faci
liter". 
50. M. SIDDIQ . (Mghanistan) rappelle que 
l'expression qui figure au paragraphe 1 du dispositif a 
déjà été utilisée à plusieurs reprises en particulier à 
Alger; le représentant du Kenya l'avait alors acceptée. 
51. M. NDUNG'U (Kenya) rappelle que sa 
délégation avait déjà soumis le même amendement à 
Alger avant de se rallier au consensus. 

52. M. SCHUPPUIS (Togo) reconnaît que la situa
tion des pays sans littoral est préoccupante et que cer
taines des dispositions du projet de résolution à 1' étude 
sont justifiées. Toutefois, les dispositions du 
paragraphe 1 du dispositif transformeraient un simple 
droit en une servitude. De l'avis de la délégation togo
laise, l'accès à la mer doit être défini dans le cadre 
d'accords bilatéraux. Elle ne peut donc accepter le 
paragraphe 1 du dispositif et demandera qu'il soit mis 
aux voix séparément. 

53. Il est regrettable de constater que le fonds dont la 
création est envisagée au paragraphe 2 du dispositif n'a 
pas pour objet également d'aide.r:_ les pays cô_tiers à 
renforcer leur infrastructure routlere et portuaire. La 
délégation togolaise s'abstiendra donc lors du vote sur 
ce paragraphe. 

54. M. KANE (Mauritanie) lance un appel aux au
teurs du projet de résolution pour qu'ils acceptent un 
amendement tendant à ajouter au paragraphe 1les mots 
"dans le cadre d'accords appropriés" après le mot 
"faciliter", ce qui ne diminuerait en rien la portée du 

. paragraphe. 

55. M. ARVESEN (Norvège), appuyé par 
M. KANDE (Sénégal), déclare qu'il regretterait que le 
paragraphe 1 donne lieu à un affrontement et qu'on soit 
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obligé de le mettre aux voix. Il suggère donc que les 
auteurs du projet de résolution et les délégations qui 
veulent soumettre des amendements se consultent 
avant que la Commission prenne une décision. 

56. M. DE MEDEIROS (Dahomey) regrette que la 
suggestion du représentant de la Norvège ne porte que 
sur le paragraphe 1 et que les amendements proposés 
par la délégation dahoméenne et d'autres au sujet du 
paragraphe 1 et de l'insertion d'un nouveau paragraphe 
concernant les pays côtiers de transit (voir 1571ème 
séance, par. 100) n'aient pas été retenus. Etant donné 
ces difficultés, ainsi que l'absence de coopération de la 
part des auteurs, la délégation dahoméenne ne peut 
cautionner le projet de résolution. Elle demandera donc 
que le paragraphe 1 fasse l'objet d'un vote séparé et que 
1' on procède à un vote par appel nominal sur 1' ensemble 
du projet. 

57. Le PRESIDENT suggère que les auteurs se con
sultent tandis que la Commission poursuivra l'examen 
des projets de résolution figurant à l'ordre du jour. 

MESURES VISANT A AMELIORER L'ORGANI
SATION DES TRAVAUX DU CONSEIL (A/C.2/ 
280) 

58. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), rappelant que sa délégation est 
l'un des auteurs du projet, déclare qu'à son avis les 
mesures que prévoit ce texte contribueront à améliorer 
l'organisation des travaux du Conseil. Cependant, 
toute une série de décisions ont été adoptées par le 
Conseil économique et social en 1972 et en 1973 en vue 
d'améliorer ses méthodes de travail et sa structure; il va 
donc falloir au Conseil un certain temps pour évaluer 
l'efficacité de ces mesures. En outre, depuis sa 
cinquante-cinquième session, le Conseil comprend 54 
membres. Etant donné ces éléments nouveaux, la 
délégation soviétique propose que la Deuxième Com
mission renvoie à la vingt~neuvième session l'examen 
du projet de résolution et des amendements s'y rappor
tant, qui figurent eux aussi dans le document 
A/C.2/280. 

59. M. HACHAN! (Tunisie), M. BRITO (Brésil) et 
M. HAMID (Soudan) appuient la proposition du 
représentant de l'URSS. 

60. M. VERCELES (Philippines), appuyé par 
M. DIALLO (Haute-Volta), accepte la proposition de 
l'URSS mais rappelle que, à la vingt-septième session, 
la Deuxième Commission avait déjà décidé de remettre 
l'examen de ce projet de résolution à la vingt-huitième 
session. Etant donné qu'il s'agit de mesures impor
tantes, l'examen ne peut en être différé indéfiniment, et 
M. Verceles propose que le rapport indique clairement, 
dans le chapitre relatif à l'examen du point 12 de l'ordre 
du jour, que la Commission a reporté l'examen du pro
jet de résolution recommandé par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1622 (LI) en 
vue de prendre une décision définitive à la vingt
neuvième session de l'Assemblée générale. 

61. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'opjection, il considérera que la Commission accepte 
la proposition de l'URSS. 

Il en est ainsi décidé. 

RAPPORTS SUR LES PROTEINES 
(A/C.2/L. 1325, PROJET DE DECISION 1) 

62. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter ce projet de décision sans procéder à un vote. 

Il en est ainsi décidé. 
63. M. ABHY ANKAR (Inde) insiste sur 1 'importance 
de la deuxième partie du dispositif du texte qui vient 
d'être adopté. 

EXODE DU PERSONNEL QUALIFIE DES PAYS 
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT VERS LES 
PA YS DEVELOPPES (A/C.2/L. 1325, PROJET DE 
DECISION II) 

64. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission souhaite 
adopter ce projet de décision sans procéder à un vote. 

Il en est ainsi décidé. 

ANNEES INTERNATIONALES 
ET ANNIVERSAIRES (A/C.2/L.1326) 

65. M. GA TES (Nouvelle-Zélande), présentant ce 
projet de résolution, rappelle que celui-ci traite d'une 
question de coordination qui préoccupe le Conseil 
économique et social depuis plusieurs années. Celui-ci 
estime que la prolifération des "années inter
nationales" tend à réduire l'efficacité des activités en
treprjses à ces occasions, et, dans sa résolution 1800 • 
(LV), il a donc prié ses organes subsidiaires de faire 
preuve de modération à cet égard et d'envisager de 
préférence des célébrations de plus courte durée. Etant 
donné que certains organes subsidiaires de l'Assemblée 
général~ sont parfois appelés à prendre des décisions 
sur ce point, le Conseil économique et social, dans un 
souci de coordination, a jugé qu'il était souhaitable que 
1' Assemblée adopte un projet de résolution analogue au 
sien. M. Oates espère que le projet A/C.2/L.1326 sera 
adopté par consensus, comme l'a été la résolution 1800 
(LV) du Conseil. 
66. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) approuve le projet de résolution 
présenté par la Nouvelle-Zélande. L'URSS a toujours 
été réticente devant la prolifération des années inter
nationales et estime elle aussi qu'il convient 
d'envisager des célébrations de plus courte durée, ainsi 
qu'on le fait du reste en URSS même. L'expérience 
montre que l'efficacité des célébrations n'est pas pro
portionnelle à leur durée, bien au contraire. 

. 67. Le PRESIDENT demande si la Commission 
désire adopter le projet sans le mettre aux voix. 

Il en est ainsi décidé. 

MESURES SPECIALES SE RAPPORTANT AUX 
BESOINS PARTICULIERS DES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL (suite) 
[A/C.2/L.1310/Rev .2] 

68. M. SIDDIQ (Afghanistan) déclare que, à la suite 
de consultations, les auteurs du projet ont décidé, dans 
un esprit de compromis, de réviser le paragraphe 1 du 
dispositif de leur texte. Il s'agirait de remplacer le mot 
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"libre" par les mots "liberté d'accès", à la dernière 
ligne du paragraphe. 
69. M. NDUNG'U (Kenya) déclare que, dans le 
même esprit de compromis, sa délégation accepte la 
révision présentée par les auteurs et convient de retirer 
son amendement. 
70. M. SCHUPPUIS (Togo) déclare que sa délégation 
n'est toujours pas satisfaite et demande que le 
paragraphe 1 fasse l'objet d'un vote séparé. 
71. M. DE MEDEIROS (Dahomey) indique que sa 
délégation souhaite proposer l'insertion d'un nouveau 
paragraphe dans le dispositif une fois que le problème 
du paragraphe 1 aura été résolu: Ce nouveau para
graphe se placerait entre le paragraphe 1 et le 
paragraphe 2 du texte actuel et se lirait comme suit : 

"2. Attire l'attention de la communauté inter
nationale sur les difficultés qu'éprouvent les pays de 
transit en voie de développement én ce qui concerne 
leur infrastructure dans les domaines du transport, 
du stockage et des installations portuaires, et sur la 
nécessité d'obtenir une assistance internationale 
pour résoudre ces problèmes". 

72. La délégation dahoméenne propose également un 
amendement portant sur le paragraphe 2 du texte ac
tuel. Il s'agirait d'ajouter, à la fin du paragraphe, le 
membre de phrase suivant : "et des pays côtiers de 
transit". · 

73. M. BONAO (Côte d'Ivoire) déclare que le 
paragraphe 1 du dispositif ne satisfait toujours pas sa 
délégation. Celle-ci désire présenter l'amendement 
suivant en ce qui concerne ce paragraphe : .. remplacer 
les mots "pour leur faciliter l'exercice de leur droit de 
libre accès" par les mots "pour leur faciliter, dans le 
cadre d'accords appropriés, l'accès". Si les auteurs 
n'acceptent pas cet amendement, la délégation 
ivoirienne demandera un vote par appel nominal sur 
tous les paragraphes du dispositif.· 

74. M. SIDDIQ (Afghanistan) demande si, à ce stade 
des travaux, il est encore possible de présenter des 
amendements. 

75. Le PRESIDENT déclare que, en vertu de 
l'article 122 du règlement intérieur, il lui est possible 
d'autoriser la discussion et l'examen d'amendements, 
même si ceux-ci n'ont pas été distribués ou ne l'ont été 
que le jour même. 

76. M. YONG (Malaisie) dit que c'est à l'article 130 
qu'il convient de se référer puisque les explications de 
vote ont déjà commencé. En vertu de cet article, il ne 
serait pas possible de présenter des amendements après 
le début du scrutin. 

77. M. KUMI(Ghana) fait observer qu'en tout état de 
cause il a été décidé par consensus de procéder à des 
consultations. 

78. M. VERCELES (Philippines) propose officielle
ment de clore le débat sur la question à l'étude, 
conformément à l'article 119 du règlement intérieur, et 
de procéder au vote sur le projet de résolution 
A/C.2/L.l310/Rev.2, tel qu'il a été révisé par les au
teurs. Si les amendements proposés par le Dahomey 
ont un caractère formel, il faudra aussi les mettre aux 
voix. 

79. M. KANE (Mauritanie) appuie la proposition du 
représentant des Philippines. Il rappelle au 

représentant du Dahomey que le projet de résolution 
examiné concerne les pays en voie de développement 
sans littoral et qu'il n'est donc pas opportun d'y 
évoquer expressément le cas des pays côtiers. En 
outre, il lance un appel aux auteurs du projet de 
résolution pour qu'ils acceptent l'amendement qu'il a 
lui-même proposé (voir par. 54 ci-dessus) et qui ne 
changerait pas fondamentalement le sens du 
paragraphe 1 du dispositif. 
80. M. DIALLO (Haute-Volta) est opposé à la pro
position du représentant des Philippines, car à son avis 
c'est l'article 133 et non l'article 119 qu'il faut appli
quer dans ce cas. 
81. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
représentant des Philippines tendant à clore le débat 
conformément à l'article 119 du règlement intérieur de 
l'Assemblée générale. 

Par 52 voix contre 5, avec 61 abstentions, la pro
position du représentant des Philippines est adoptée. 

82. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
donne lecture des amendements présentés en ce qui 
concerne le projet de résolution A/C.2/L.1310/Rev .2. 
83. Le PRESIDENT indique que, conformément à 
l'article 132 du règlement intérieur, qui prévoit que 
lorsqu 'une proposition fait 1 'objet de deux ou plusieurs 
amendements la Commission vote d'abord sur celui qui 
s'éloigne le plus, quant au fond, de la proposition primi
tive, la Commission votera d'abord sur le premier 
amendement présenté oralement par le Dahomey (voir 
par. 71 ci-dessus), à savoir l'insertion d'un nouveau 
paragraphe entre les paragraphes 1 et 2 dans le dis
positif du projet de résolution. 

Par 33 voix contre 8, avec 78 abstentions, le premier 
amendement présenté par le Dahomey est rejeté. 

84. Le PRESIDENT met aux voix le deuxième 
amendementprésenté par le Dahomey en ce qui con
cerne le paragraphe 2 du dispositif. 

Par 32 voix contre 6, avec 80 abstentions, le 
deuxième amendement du Dahomey est rejeté. 

85. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement au 
paragraphe 1 du dispositif présenté par la Côte d'Ivoire 
(voir par. 73 ci-dessus). 

Par 39 voix contre 25, avec 53 abstentions, 
l'amendement de la Côte d'Ivoire est adopté. 

86. Après un débat de procédure auquel participent 
M. SCHUPPUIS (Togo), M. FASLA (Algérie) et 
M. AKE (Côte d'Ivoire), M. GONZALEZ ARIAS 
(Paraguay) propose de réexaminer l'amendement de la 
Côte d'Ivoire, étant donné qu'il semble y avoir un 
malentendu sur le texte adopté. Il précise que, 
conformément à l'article 125 du règlement intérieur, 
toute décision tendant à examiner à nouveau la pro
position devra être prise à la majorité des deux tiers des 
membres présents et votants. 

87. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) appuie la 
proposition du représentant du Paraguay. 

88. M. JAIN (Inde), appuyé par M. HAQ (Pakistan), 
est opposé à la proposition du Paraguay tendant à 
procéder à un vote à la majorité des deux tiers sur la 
question de savoir si la Commission doit ou non 
réexaminer l'amendement présenté par la Côte 
d'Ivoire. Toutefois, si cela doit faciliter les travaux de 
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la Commission, il ne fera pas objection à ce que l'on 
vote de nouveau sur cet amendement. 
89. M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay) précise qu'il 
n'insistera pas pour que sa proposition soit mise aux 
voix à condition que la Commission vote effectivement 
de nouveau sur l'amendement de la Côte d'Ivoire. 

Après un débat de procédure, il est décidé de 
procéder au vote sur la proposition du représentant du .. 
Paraguay tendant à réexaminer, conformément à 
l'article 125 du règlement, l'amendement présenté par 
la Côte d'Ivoire. 

Par 67 voix contre 23, avec 19 abstentions, la pro
position du représentant du Paraguay est adoptée. 
90. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
rappelle que l'amendement présenté par la Côte 
d'Ivoire consiste à dire, au paragraphe 1 du dispositif: 
"pour leur faciliter, dans le cadre d'accords appropriés, 
l'accès à la mer et à partir de la mer'', au lieu de dire : 
"pour leur faèiliter l'exercice de leur droit de libre 
accès à la mer et à partir de la mer''. 

Par 29 voix contre 25, avec 62 abstentions, 
l'amendement de la Côte d'Ivoire est rejeté. 

91. Après un débat de procédure auquel participent 
M. DIALLO (Haute-Volta), M. MOHAMMED 
(Nigéria), M. AKE (Côte d'Ivoire) et M .. HAMID 
(Soudan), le PRESIDENT indique que, s'il n'y pas 
d'objection, il considérera que l'amendement de la 
Mauritanie au paragraphe 1 du dispositif (voir par. 54 
ci-dessus) est adopté sans qu'il soit procédé à un vote. 

Il en est ainsi décidé. 

92. M. SCHUPPUIS (Togo) renonce à demander un 
-vote par appel nominal sur le paragraphe 1 du dis
positif, mais il souhaite qu'il soit procédé à un vote 
séparé sur les mots "l'exercice de leur droit de libre 
accès''. 

93. M. AKE (Côte d'Ivoire) appuie cette proposition. 
94. Après un débat de procédure, auquel participent 
M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay), M. PAQUI 
(Dahomey), M. SIDDIQ (Afghanistan) et 
M. TAYLOR (Sierra Leone), il est décidé de procéder 
à un vote séparé sur ce membre de phrase. 

A la demande du représentant de la Bolivie, il est 
procédé au vote enregistré sur ce membre de phrase. 

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Bots
wana, Brésil, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République centrafricaine, Tchad, Chili, 
Yémen . démocratique, République Dominicaine, 
Equateur, Egypte, Ethiopie, République démocratique 
allemande, Guatemala, Guinée, Guyane, Haïti, Hon
grie, Indonésie, Irak, Irlande, Israël, Japon, Jordanie, 
République khmère, Koweït, Laos, Lesotho, Malawi, 
Mali, Mauritanie, Mongolie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, Souazi
land, République arabe syrienne, Thai1ande, Turquie; 
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Etats
Unis d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Cameroun, Congo, Dahomey, Inde, 
Côte d'Ivoire, Nigéria, Pakistan. 

S'abstiennent : Barbade, Bulgarie, Birmanie, 
Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, Finlande, 
France, Gabon, Allemagne (République fédérale d'), 
Ghana, Iran, Italie, Kenya, Madagascar, Malaisie, 
Mexique, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nor
vège, Oman, Roumanie~ Espagne, Sri Lanka, Soudan, 
Suède, Togo, Tunisie, Emirats arabes unis, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, République-Unie de Tanzanie. 

Par 70 voix, contre 7, avec 33 abstentions, les mots 
''l'exercice de leur droit de libre accès'' sont main
tenus. 

95. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
paragraphe 1 sous sa forme révisée. 

A la demande du représentant de la Côte d'Ivoire, il 
est procédé au vote enregistré sur l'ensemble du 
paragraphe 1. 

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Bots~ 
wana, Brésil, Bulgarie, Burundi, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, République 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, République 
démocratique allemande, Ghana, Guatemala, Guinée, 
Guyane, Haïti, Hongrie, Indonésie, Irak, Irlande, Is
raël, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, République 
khmère, Koweït, Laos, Lesotho, République arabe 
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, 
Mauritanie, Mongolie, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvège, Oman, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Afrique du Sud, Espagne, 
Soudan, Souaziland, République arabe syrienne, 
Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ouganda, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union' des 
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes 
unis, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : Congo. 
S'abstiennent: Barbade, Birmanie, Canada, 

Dahomey, Danemark, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Allemagne (République fédérale d'), Inde; Iran, Italie, 
Côte d'Ivoire, Mexique, Maroc, Pays-Bas, Pakistan, 
Sri Lanka, Suède, Togo, Tunisie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République
Unie de Tanzanie. 

Par 92 voix contre une, avec 24 abstentions, 
l'ensemble du paragraphe 1 est adopté. 

A la demande du représentant de la Côte d'Ivoire, il 
est procédé au vote enregistré sur le paragraphe 2. 

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 
Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, République 
Dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, 
République démocratique allemande, Guatemala, 
Guinée, Guyane, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, 
Irak, Irlande, Israël, Jordanie, Kenya, République 
khmère, Koweït, Laos, Lesotho, République arabe 
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, 
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Mauritanie, Mexique, Mongolie, Népal, Nicaragua, 
~iger, Nigéria, Oman, Pakistan, Paraguay, Philip
pmes, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie 
Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Sri Lanka, Soudan, Souaziland, République arabe 
sy~ienne, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tur
qme, Ouganda, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Emirats arabes unis, République-Unie de 
Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Haute-Volta, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre 
Zambie. ' 

V ote nt contre : néant. 

S'abstiennent : Autriche, Barbade, Canada, Congo, 
Dahomey, Danemark, Finlande, France, Allemagne 
(République fédérale d'), Ghana, Italie, Côte d'Ivoire, 
Japon, Maroc, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Portugal, Afrique du Sud, Espagne, Suède, Togo, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

Par 91 voix contre zéro, avec 23 abstentions, le 
paragraphe 2 est adopté. 

A la demande du représentant de la Côte d'Ivoire, il 
est procédé au vote enregistré sur le paragraphe 3. 

V,otent po~r :Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autnche, Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Bots
wana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République 
socialiste soviétique de Biélorussie Cameroun 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine', 
Colombie, Costa Rica, Tchécoslovaquie Yémen 
démocratiqu~, Républiqu~ P~minica}ne, Èquateur, 
Egypte, FidJI, Gabon, Republique democratique al
lemande, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyane Haïti 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande 'Israël' 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, République khmère: 
Koweït, Laos, Lesotho, République arabe libyenne, 
Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie 
Mexique, Mongolie, Népal, Nouvelle-Zélande, Nica~ 
r!lg~a, Niger, Nigéria, Norvège, 0~11n, Paraguay, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, 
Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Sin
gapour, Somali.e, Afrique du Sud, Espagne, Sri Lanka, 
Scmdan, Souazliand, République arabe syrienne, Thaï
lande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes 
unis, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis 
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : néant. 
S'abstiennent : Barbade, Canada, Congo, Daho

mey, Danemark, Ethiopie, Finlande, France, Al
lemagne (République fédérale d'), Italie, Côte d'Ivoire, 
Japon, Maroc, Pays-Bas, Pakistan, Suède, Togo, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

Par 98 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le 
paragraphe 3 est adopté. 

A la demande du représentant du Pakistan, il est 
procédé au vote enregistré sur l'ensemble du projet de 
résolution. 

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Bots
wana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, Cameroun, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Tchécoslovaquie, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, Ethiopie, Fidji, République démocratique al
lemande, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyane, Haïti, 
Ho~grie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Irlande, Israël, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, République 
~hmère, Koweït, Laos, Lesotho, République arabe 
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal, 
~ouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nor
vege, Oman, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Afrique d~ 
Sud, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Souaziland 
République arabe. syrienne, Thaïlande: 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes 
unis, République-Unie de Tanzanie Etats-Unis 
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay,' Venezuela, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie. 

Votent contre : néant. 
S'abstiennent: Barbade, Canada, Congo, Daho

mey, Danemark, Finlande, France, Gabon, Al
lemagne (République fédérale d'), Italie, Côte d'Ivoire 
Pays-Bas, Pakistan, Suède, Togo, Royaume-Uni d~ 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

Par 101 voix contre zéro, avec 16 abstentions 
l'ensemble du projet de résolution est adopté. ' 

La séance est levée à 19 h 40. 
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1573e séance 
Vendredi 30 novembre 1973, à 10h45. 

President: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POlNT 12 QE L'OQDRE DlJ JOUR 

Rapport du Conseil tkonomlque et sociàl [chapitres Il à 
IV, V (sections a, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVIl à ~XJX} (suile) [A/9003, A/C.2/285] 

MESURES SPEClALE:S SE RAPl>ORTANT AUX 
BESOINS PAR11CUUERS DES PA YS EN VOIE 
DE DEVELOf>PtiMEN~ SANS LITTORAL (jin) 

1. M. ARVESEN (Norvège), expliquaht son vote sur 
le projet de résolt}tion A/C.2IL.1310/Rev.2, orale
ment révisé et modifié, déclare que la délégation 
norvégienne, comme elle l'a déjà fait observer lors du 
débat sur la résolution 6J (III) de la CNUCED, n'est pas 
convaincue que le meilleur moyen d'aider les pays en 
voie de développement sans littoral soit de créer un 
fonds spécial à ieur intention. En conséquence, la 
délégation norvêgierine s.' est ab&tenue lors du vote sur 
le paragraphe 2 du projet de résolution adopté lors de la 
séance précwente. 

2. Des mesûres concrètes doivent être prises en vue 
de résoudre les pfoblèmes particuliers des pays 
considérés. Il serait ·dont !iOuhàîtable que te Conseil 
d'administration du 'FNVD'fassë figurer ~armi les Cri
tètes supplém~ntair(fs devant régir la redistribution des 
ressourcès du PNU}) au cours dù prochain cycle de 
développem(!ht le ï fait Glu'un pays en voie de 
développemetlt n'à )jas de littoral n1aritime. Cette me
sure répondrait à là ~emand~ de ces pays de bénéficier 
d'un tt::titément spéèial,·surtout dans Je cas des cinq 
pays sans littoral qui 'l'le. sont. pas ~lasses dans le groupe 
des pays les moÎhs avancés. C'est daqs ~et esptit que la 
délégation norvégienne a voté en faveu.r du projet de 
résolution considé-ré dans son ensemble. 

3. M. PE1Jtôh[e (Italie) fait observer que sa 
délégation s'ëst vue c:lbligêe tle s'abt>.t~nir lors du vote 
sur le projet de ré:tolùtion· pour la raison même qui 
l'avait fait s'abstenir lors du V()te sur la résolution 1755 
{LIV) du Conseil é·E::onomique et social, à savoir qu'elle 
ne peut souscrire .à ~ucurte initiativ(f visant à créer des 
fonds spéciaux du genre de celui qui est visé au 
paragtaphe 2 du dispositif. La délégation italienne con
sidère ave<Z beaueoup d'intérêt le sort des pays sans 
littoral et est disposee à éxart:tioor très favorablement 
leur situation, dont ôn pootrait s'occuper de façon plus 
approvriée qu'en cré<tnt un fonds spécial. 

4. M. SM1RNOV tUniooâes Répub-liques socialistes 
soviétiques) fait .obserVer· que· sa délégation était 
disposéé lors de la séance précéd~nte à ce que le projet 
de résolution soit adopté sans q1,1'il soit procédé à un 
vote. Si elle a voté en faveur du projet' de résolution, 
c'est parce qu'elle considère que celui-ci porte essen
tiellement sur la question d'une étude à effectuer sur la 
création d'un fonds ~n faveur des. pays sans littoral. La 
déléga~io1_1 sov~éti9ùe r~grette que, d~ns 1~ p~atiqlie, la 
Commisswn art discute d'une questwn differente, de 
caractère juridique, qu 'it serait plus indiqué d'examiner 

A/C.2/SR.I573 

ailleurs, par exemple à la Commission du droit interna
tional et à la Sixième Commission. La délégation 
soviétique serait en faveur de la création d'un fonds 
spécial à l'intention des pays sans littoral à condition 
qu'il soit clairement établi que ce fonds serait financé 
exclusivement à l'aide de contributions volontaires. 

M. Arvesen (Norvège) prend la présidence. 

5. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) déclare que sa 
délégation a voté en faveur du projet de résolution. Vu 
la nécessité d'une utilisation coordonnée et aussi ef
ficace que possible des ressources dont disposent les 
organismes des Nations Unies pour l'assistance au 
développement, la création de fonds spéciaux n'est pas 
le moyen approprié d'accroître ces ressources ou d'en 
tirer l'avantage maximum. Toutefois, il convient 
d'accorder une attention particulière aux besoins des 
pays en voie de développement les moins avancés. Les 
pays sans littoral faisant partie des pays qui ont besoin 
de recevoir une aide particulière de la communauté 
internationale, la délégation turque a appuyé l'idée 
d'une étude portant sur la possibilité de créer un fonds 
spécial, tout en réservant sa position définitive jusqu 'au 
moment où les résultats de cette étude seront connus. 
Les dispositions du projet de résolution ne doivent pas 
préjuger les délibérations de la Conférence sur le droit 
de la mer en ce qui concerne le droits d'accès à la mer et 
à partir de la mer. 

6. M. MOUSKY (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa 
délégation continue de considérer avec intérêt les be
soins des pays en voie de développement sans littoral, 
comme l'a indiqué son vote affirmatif sur le projet de 
résolution, et qu'elle reste favorable à l'adoption de 
mesures spéciales visant à apporter aux pays 
considérés une aide technique ou financière capable de 
répondre à leurs besoins particuliers. Vu la nécessité de 
disposer de plus amples renseignements sur ces pro
blèmes pour déterminer le moyen le plus réaliste de les 
résoudre, la délégation des Etats-Unis a appuyé la 
résolution 1755 (LIV) du Conseil économique et social, 
où sont repris les termes de la résolution 2971 (XXVII) 
de l'Assemblée générale, qui invitait le Conseil à 
étudier s'il y a lieu et s'il est possible de créer un fonds 
spécial pour défrayer les pays en voie de 
développement sans littoral de leurs frais de transport 
additionnels et dans laquelle le Secrétaire général est 
prié d'entreprendre une étude où il indiquerait toutes 
les autres possibilités envisagées au cours de ses con
sultations. En appuyant cette résolution, la délégation 
des Etats-Unis a voulu exprimer l'intérêt qu'elle porte 
aux pays sans littoral aussi bien que son opposition à 
l'égard de la création de nouveaux fonds spéciaux, qui 
demeure inchangée. Le même raisonnement l'a 
poussée à se prononcer affirmativement sur le projet de 
résolution A/C.2/L.1310/Rev.2. 

7. Etant donné qu'elle n'a pas participé à la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés qui s'est tenue à Alger (5-9 septembre 
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1973), la délégation des Etats-Unis n'aurait pas pu voter 
pour le quatrième alinéa du préambule s'il avait fait 
l'objet d'un vote séparé. 

8. Mlle COURSON (France) déclare que la 
communauté internationale doit essayer d'aider les 
pays sans littoral, mais que la création d'un fonds 
spécial n'est pas le meilleur moyen de le faire. C'est 
pourquoi la délégation française n'a pu voter pour le 
paragraphe 2 du projet de résolution, qui préjuge la 
création d'un fonds sans qu'il soit procédé 
préalablement aux études qui sont nécessaires pour 
préciser la nature des difficultés rencontrées par les 
pays considérés et déterminer les moyens les plus 
appropriés d'y porter remède. 

9. Il serait souhaitable que les pays sans littoral ex
plorent avec l'aide des commissions économiques 
régionales les moyens de résoudre leurs difficultés, 
notamment en organisant des consultations avec les 
pays voisins de transit et en coordonnant leurs politi
ques avec celles de ces pays dans l'intérêt mutuel des 
parties. 

10. C'est pour ces raisons que la délégation française 
s'est abstenue lors du vote sur la résolution 1755 (LI V) 
du Conseil économique et social et sur le projet de 
résolution A/C.2/L.I310/Rev .2. 

Il. M. HACHAN! (Tunisie) regrette que l'on n'ait 
put parvenir à mettre au point un texte pouvant recueil
lir l'accord des pays sans littoral comme des pays de 
transit. La coopérative librement consentie, entre ces 
deux groupes de pays, est le moyen le plus sûr d'assurer 
aux premiers un libre accès à la mer tout en garantissant 
la souveraineté des derniers. L'absence d'un tel accord 
est également regrettable du fait qu'elle touche le conti
nent africain, qui a pourtant démontré sur plusieurs 
questions, y compris celle actuellement examinée, sa 
capacité de résoudre par ses propres moyens ses pro
blèmes internes. 

12. On pourrait rechercher une solution au moyen 
d'accords bilatéraux, régionaux ou sous-régionaux, ou 
par un accord international dont les termes devraient 
être discutés au cours de la Conférence sur le droit de la 
mer qui doit avoir lieu en 1974. La délégation tunisienne 
a voté en faveur de l'amendement de la Côte d'Ivoire 
car il a le mérite de ne pas exclure la possibilité 
d'accords de ce genre, tout en donnant aux pays sans 
littoral les moyens d'avoir accès à la mer. La délégation 
tunisienne a voté en faveur du projet de résolution dans 
son ensemble, tout en s'abstenant lors des votes par 
division sur les paragraphes du dispositif, pour indiquer 
son attachement au principe selon lequel les pays sans 
littoral doivent recevoir toute 1 'aide possible, y compris 
par la création d'un fonds spécial pour faire face aux 
frais de transport additionnels. 

13. Il est regrettable que certains paragraphes du pro
jet de résolution dépassent la position adoptée en la 
matière par la Conférence d'Alger. La délégation 
tunisienne s'est abstenue lors du vote sur le 
paragraphe 1 car elle considère que les arrangements 
bilatéraux, sous-régionaux et régionaux doivent rester 
la base de la coopération dans le domaine considéré. Ce 
paragraphe ne saurait préjuger les résultats de la 
Conférence sur le droit de la mer. Enfin, la délégation 
tunisienne s'est abstenue sur les amendem.ents 
présentés par le Dahomey car ellen 'a pas eu le temps de 
leur accorder l'attention que leur importance exigeait. 

14. M. SPITERI (Malte) ~éclare que sa délégation 
était absente au moment du vote. Elle aurait, autre
ment, voté en faveur du pro)~t dl! résolution, dont elle 
approuve les principes géneraux. 

15. M. CURTIN (Australie) fait observer que sa 
délégation a voté pour le paragraphe 1 du dispositif 
dans la mesure où la mention de la liberté d'accès est à 
rapprocher des termes du premier principe de la Con
vention de 1965 relative au commerce de transit des 
Etats sans littoral, et étant entendu que les divers prin
cipes élaborés dans le cadre de çette convention sont 
liés entre eux. 

16. Le vote affirmatif de la délégation australienne sur 
le paragraphe 2 du dispositif ne préjuge en aucun cas 
son attitude ultérieure au sujet des résultats de l'étude 
concernant l'opportunité et la pqssibilité. de créer un 
fonds pour les pays en voie de développement sans lit
toral. L'Australie est disposée à examiner sans préjugé 
toute étude qui serait faite, mais n'est pas convaincue 
de la nécessité de créer un fonds spécial. 

17. La délégation australienne .a appuyé le projet de 
résolution dans son ensemble pour montrer· l'intérêt 
que porte l'Australie, d'une manière générale, aux pro
blèmes des PaYs sans littoral. 
18. M. WRIGSTAD (Suède) déclare que sa 
délégation aurait voté en faveur du projet d~ résolution 
s'il y avait eu un accord général sur le texte. 
Néanmoins, puisque les opinions diffèrent quant au 
paragraphe 1, elle s'est ~bstenue sur ce paragraphe. 
Elle s'est également abstenue s~r le paragraphe 2 en 
raison de ses réserves concernant la création de fonds 
spéciaux, ainsi que sur l'ensemble du projet de 
résolution. · · 
19. M. GATES (Nouvelle-Zélande) déclare que sa 
délégation a voté en faveur du projet de résolution étant 
donné qu'elle en appro1,1ve l'objectif général. 
Toutefois, le paragraphe 2 présente pour elle certaines 
difficultés et elles 'associe aux observations faites par le 
représentant çle 1 'Australie à cet égard. 
20. M. EKBLOM (Finla,nde) appréçie les efforts faits. 
par les auteurs pour. faire en sorte qUe le paragraphe 2 
pût être accepté par un plus ~rand nombre de 
délégations. La délégation finl~nda1se était disposée à 
voter en faveur de l'ensemble du projet de résolution 
après s'être abstenue sur le paragraphe 2. Néanmoins, 
le débat prolongé sur ce paragraphe a indiqué que le 
moment n'était pas encor~ V~!1U de prendre une 
décision sur la question. Etant donné les divergences de 
vues qui existent manifestemeQt entrt;: les pays en voie 
de développement, la délégation finlandaise s'est abs
tenue lors de tous les votes séparés et lors du vote sur 
l'ensemble du projet de résolution. 
21. M. HAQ (Pakistan) déclare que sa délégation au
rait aimé qu'on parvienne à • un consensus. La 
législation internationale ne reconnaît pAs aux pays 
sans littoral le droit de libre accès à la mer à travers les 
pays de transit. C'est un droit qu'ils obtiennent à 1 'issue 
de consultations multilatérales et bilatérales. II est in
dispensable de procéder à une étude complète de tous 
les aspects de la question avant d'élaborer de nouveaux 
principes. C'est dans le cadre de la Conférence sur le 
droit de la mer qu'il conviendra d'examiner les pro
positions des pays sans littoral. En conséquence, la 
délégation pakistanaise s'est abstenue sur le 
paragraphe 1 et sur le projet de résolution dans son 
ensemble. Elle a voté ppur Le parqgtaphe 2 étant donné 
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qu'elle est favorable à ce qu'une étude soit faite sur la 
question. 

22. M. CHITSAMBA (Malawi) déclare que sa 
délégation, qui représente un pays sans littoral, a donc 
voté pour le projet de résolution, où il est demandé à la 
communauté internationale de renforcer davantage les 
arrangements bilatéraux conclus au sujet de la question 
considérée. M. Chitsamba se félicite des améliorations 
que fait apparaître la version finale et est heureux que 
l'incorporation de l'amendement de la Mauritanie ait 
permis à la majorité des membres de la Commission de 
se prononcer en faveur de la résolution. 

23. M. SCHWARTZ (Espagne) indique que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution dans son 
ensemble car elle reconnaît l'obligation morale d'aider 
les pays en voie de développement sans littoral. En 
votant pour le paragraphe 1, elle ne préjuge en rien les 
travaux de codification du droit international pertinent 
qui seraient effectués dans d'autres instances. Elle s'est 
abstenue sur le paragraphe 2, conformément à sa posi
tion bien connue en ce qui concerne la création de fonds 
spéciaux. 

24. M. SHEMIRANI (Iran) déclare que sa délégation 
a voté pour le projet de résolution dans son ensemble 
ainsi que pour les paragraphes 2 et 3 car elle est cons
ciente depuis longtemps des problèmes particuliers 
des pays en voie de développement sans littoral et a 
toujours estimé qu'il était urgent de prendre des me
sures en leur faveur dans le cadre d'accords bilatéraux, 
régionaux et internationaux. L'Iran entretient 
d'excellentes relations avec son voisin, l' Mghanistan, 
pays sans littoral, en ce qui concerne les questions de 
transit. 

25. La délégation iranienne s'est abstenue sur le 
paragraphe 1 en raison des incidences juridiques de ce 
paragraphe et parce qu'elle estime que la notion de droit 
d'accès à la mer et à partir de la mer doit être dûment 
définie. Il ne faut pas préjuger en la matière les travaux 
de la Conférence sur le droit de la mer. 

26. M. BRITO (Brésil) précise que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution et pour chacun des 
paragraphes du dispositif. Elle a approuvé le maintien 
des mots "exercice de leur droit de libre accès" au 
paragraphe 1, car elle estime qu'un tel droit existe ef
fectivement dans le cadre 'd'accords appropriés. En 
conséquence, elle aurait voté pour ce paragraphe mê!lle 
s'il n'avait pas été révisé par les auteurs. La délégatwn 
brésilienne s'est abstenue sur le paragraphe 
supplémentaire proposé par la délégation dahoméenne, 
non parce qu'elle ne partage pas les préoccupations de 
cette délégation en ce qui concerne les pays de transit, 
mais parce qu'elle estime que la question n'a pas été 
suffisamment examinée par la Commission. Elle a voté 
contre ·1 'idée de mentionner les· pays de transit ·au 
paragraphe 2 car cette mention aurait modifié le carac
tère du forids dont la création est envisagée. 

27. M. PAGUAGA (Nicaragua)· déclare que. sa 
délégation souscrit aux vues des délégations de la 
Mauritanie . et de la Mongolie en ce qui concerne 
l'amendement présenté par le Dahomey. Bien qu'elle 
soit consciente d.es difficultés.auxquelles se heurtent les 
pays de. transit, elle estime que le membre de phrase 
"dans le cadre d'accords appropriés" garantit leur 
droit souverain et. respecte donc l'esprit de 
I'amendement.du. Dahomey. La question que vise cet 

amendement devrait faire l'objet d'un projet de 
résolution distinct. 

28. M. FRANCK (Belgique) déclare que sa 
délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de 
résolution comme elle s'était abstenue sur la résolution 
1755 (LIV) du Conseil économique et social. II faut 
accorder une attention spéciale aux problèmes par
ticuliers des pays er voie de développement sans lit
toral, mais cela doit se faire dans le cadre de l'étude des 
problèmes des pays en voie de développement les 
moins avancés, qui a été demandée par le Conseil 
économique et social dans sa résolution 1753 (LIV). 

29. M. KONISHI (Japon) précise que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution dans son ensemble. 
Bien qu'elle comprenne fort bien la position 
qu'adoptent les pays en voie de développement sans 
littoral devant les difficultés et les besoins particuliers 
auxquels ils doivent faire face, elle doute sérieusement 
que l'on retirera des avantages réels de la création d'un 
fonds spécial à leur intention. La question doit être 
traitée dans le cadre général de l'aide au 
développement. La délégation japonaise s'est donc 
abstenue sur le paragraphe 2. 

30. M. HAÏDAR (Liban) précise que, si sa délégation 
avait été présente au moment du vote, elle aurait voté 
pour le projet de résolution, notamment parce que le 
paragraphe 1 reflète la proposition qu'elle avait faite au 
début de la discussion lors de la séance précédente. 
Selon l'interprétation de la délégation libanaise, 
l'insertion des mots "dans le cadre d'accords 
appropriés" ne préjugera pas l'issue des travaux de la 
Conférence sur le droit de la mer. 

31. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) indique que sa 
délégation a voté pour l'ensemble du projet de 
résolution aussi bien que pour les paragraphes 2 et 3. 
Elle s'est abstenue sur le paragraphe 1 car elle estime 
que la Commission ne doit pas préjuger les principes en 
c:ause, qui seront examinés lors de la Conférence sur le 
droit de la mer. Elle a approuvé le projet de résolution 
dans son ensemble, étant donné qu'elle en approuve les 
principes fondamentaux. 

~2. M. KUMI (Ghana) déclare que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution dans son ensemble car 
elle est consciente des problèmes particuliers des pays 
sans littoral. Le paragraphe 1 relève en fait du domaine 
de compétence de la Conférence sur le droit de la mer; 
le vote affirmatif de la délégation ghanéenne sur le 
projet de résolution ne doit être interprété en aucune 
façon comme signifiant qu'elle accepte que ce texte 
préjuge les résultats de cette conférence. 

33. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) indique que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution et qu'elle 
s'est abstenue sur divers amendements car elle estime 
que les pays de transit ont l'obligation morale de garan
tir aux pays sans littoral le libre accès à la mer et à partir 
de la mer. Cette délégation se félicite de l'incorporation 
de l'amendement de la Mauritanie car c'est seulement 
au moyen d'accords appropriés que 1 'on pourra garantir 
les intérêts des pays sans littoral. Le Pérou a conclu un 
certain nombre d'accords de ce genre. 

34. Bien que la délégation péruvienne se soit abstenue 
sur l'amendement du Dahomey, elle estime que la 
communauté internationale doit examiner les moyens 
d'aider les pays de transit en voie de développement. 
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35. M. RA TSIMBAZAFY (Madagascar) déclare que 
sa délégation, bien qu'à regret, s'est abstenue lors du 
vote sur les importants amendements présentés par les 
délégations de la Côte d'Ivoire et du Dahomey en raison 
du peu de temps dont elle a disposé pour les examiner. 
Le vote favorable de sa délégation sur le projet de 
résolution dans son ensemble indique qu'elle est cons
ciente de la valeur de ce texte, en particulier assorti de 
l'amendement de la Mauritanie, dans lequel elle voit un 
effort louable pour réaliser un consensus. La délégation 
malgache est consciente de la nécessité d'accorder une 
attention particulière à la situation et au développement 
des pays sans littoral sans négliger les exigences 
légitimes des pays de transit et elle regrette qu'il n'ait 
pas été possible de parvenir à un consensus sur 
l'ensemble du projet de résolution; il en aurait peut-être 
été autrement si l'on avait disposé d'un délai de 
réflexion. Le meilleur moyen de tenir compte des deux 
principes fondamentaux qui concernent la souveraineté 
sur le territoire national et le libre accès à la mer et à 
partir de la mer, principes que le projet de résolution 
reconnaît dans le cas des pays sans littoral, est de les 
incorporer aux accords conclus entre les pays 
intéressés sur la base de la compréhension mutuelle et 
de la coopération. La délégation malgache espère qu'il 
sera possible de faire mieux que le projet de résolution 
lors de la prochaine Conférence sur le droit de la mer. 

36. M. J AIN (Inde) indique que sa délégation a voté 
pour le projet de résolution car elle est consciente de la 
nécessité d'aider au maximum les pays en voie de 
développement sans littoral. Tou te fois, cette 
délégation s'est abstenue sur le paragraphe 1 car même 
avec l'amendement de la Mauritanie ce paragraphe ne 
reflète pas encore pleinement son opinion sur le rôle 
respectif des pays sans littoral et des pays de transit; il 
aurait fallu insister davantage sur les arrangements 
appropriés et moins sur "le droit de libre accès". 
M. Jaïn répète que la politique de son gouvernement, 
qui a été exposée à maintes reprises dans les instances 
internationales, consiste à faire le maximum pour 
répondre aux besoins des pays sans littoral dans le 
cadre d'accords bilatéraux appropriés, qui concilient 
les intérêts des parties et évitent toute argutie juridique 
sur la définition du mot "droit". 

37. M. DIALLO (Haute-Volta) déclare que, en tant 
qu'auteur du projet de résolution, il tient à expliquer le 
vote de sa délégation sur l'amendement dahoméen. La 
délégation voltaïque estime que les dispositions de la 
résolution 63 (III) de la CNUCED, relative à l'aide aux 
pays en voie de développement sans littoral et aux pays 
voisins de transit, conserve sa validité. La position que 
cette délégation a adoptée à la troisième session de la 
CNUCED et pendant les débats du Conseil du com
merce et du développement portant sur les rapports de 
la Commission des transports maritimes et de la Com
mission des invisibles et du financement lié au com
merce est illustrée par le soutien qu'elle a apportée aux 
dispositions de la Stratégie internationale du 
développement concernant des modalités d'assistance 
technique et financière et de formation propres à per
mettre aux pays en voie de développement de 
développer leur marine marchande et d'agrandir et 
améliorer leurs installations portuaires. Seul le con
texte dans lequel l'amendement du Dahomey a été 
présenté a incité la délégation voltaïque à voter contre 
cette proposition, car elle a estimé que celle-ci 
détournait l'attention du but principal du projet de 

résolution. Si l'on avait présenté un projet de résolution 
distinct sur l'assistance aux Etats côtiers, la délégation 
voltaïque l'aurait appuyé et aurait même pu figurer au 
nombre de ses auteurs. 

M. Gabré-Sellassié ( Ethiopie) reprend la présidence. 

38. M. MUTUMBO (Zaïre) explique que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution parce que 
le Zaïre, en tant que pays à demi privé de littoral, estime 
qu'il est de son devoir de soutenir les intérêts des pays 
sans littoral. La délégation zaïroise se félicite par
ticulièrement du fait que les auteurs ont accepté 
l'amendement de la Mauritanie visant les accords 
appropriés. Elle regrette qu'il n'ait pas été possible 
d'associer au projet de résolution d'autres délégations, 
en particulier celles qui représentent des pays de 
transit; c'est peut-être la principale raison pour laquelle 
1 'adoption de ce texte a donné lieu à tant de difficultés. 

39. M. DELIV ANIS (Grèce) précise pas, si sa 
délégation avait été présente lors du vote, elle se serait 
prononcée pour le projet de résolution. 
40. M. FASLA (Algérie) déclare que, selon sa 
délégation, la communauté internationale a le devoir 
d'aider les pays en voie de développement sans littoral 
à obtenir le droit d'accès à la mer. Le Gouvernement 
algérien participe à la construction d'une grande route 
transsaharienne qui contribuera à la réalisation de cet 
objectif. La délégation algérienne a voté pour le projet 
de résolution et se félicite particulièrement que 
l'amendement de la Mauritanie y ait été incorporé, ce 
qui permet de faire en sorte que le projet ne préjuge pas 
l'issue des débats de la prochaine Conférence sur le 
droit de la mer. De l'avis de la délégation algérienne, 
c'est seulement dans le cadre d'accords bilatéraux ou 
régionaux que les pays sans littoral peuvent se voir 
accorder le droit de libre accès à la mer. 

41. M. MOHAMMED (Nigéria) explique que sa 
délégation a voté pour l'ensemble du projet de 
résolution, étant entendu que les débats de la Commis
sion ne préjugeraient en aucune façon les résultats des 
travaux de la Conférence sur le droit de la mer. Les 
diverses opinions exprimées au sujet du paragraphe 1 
du dispositif aideront sans nul doute la Conférence à 
parvenir à des conclusions rationnelles. La délégation 
nigériane s'est abstenue lors du vote sur l'amendement 
du Dahomey et aurait souhaité avoir plus de temps pour 
1 'examiner. 

42. M. MVOGO (Cameroun) souligne que sa 
délégation a voté pour le paragraphe 1, étant donné que 
l'amendement de la Mauritanie correspond à l'attitude 
adoptée par son gouvernement envers les pays voisins 
qui n'ont pas accès à la mer. Le Gouvernement 
camerounais s'est toujours efforcé de remédier aux 
difficultés de ces pays et il procède actuellement, dans 
leur intérêt, à l'agrandissement du principal port du 
Cameroun. L'incorporation de l'amendement évite 
également de préjuger les résultats de la prochaine 
Conférence sur le droit de la mer. C'est pour ces deux 
raisons que la délégation camerounaise a été en mesure 
de voter pour l'ensemble du projet de résolution. 

43. M. GEBRU (Ethiopie) indique que trois 
considérations principales ont incité sa délégation à 
voter pour le maintien intégral de l'expression ''droit de 
libre accès à la mer et à partir de la mer" et pour 
l'ensemble du projet de résolution. Premièrement, la 
délégation éthiopienne fait sien le principe selon lequel 
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il convient d'aider les pays désavantagés; en second 
lieu, la plupart des pays en voie de développement sans 
littoral sont situés en Afrique, qui a besoin d'une aide de 
l'extérieur; en troisième lieu, selon l'interprétation de 
sa délégation, l'expression "pays sans littoral" com
prend les pays qui sont à demi privés de littoral du fait 
de circonstances historiques et que les questions de 
transit intéressent. 

44. M. DIA W (Mali) déclare que sa délégation, en tant 
que coauteur du projet de résolution, a bien entendu 
voté en faveur de ce texte. Cependant, cette délégation 
se félicite particulièrement de l'incorporation de 
l'amendement de la Mauritanie au paragraphe 1, étant 
donné qu'elle estime que seule une coopération étroite 
avec les pays de transit voisins peut favoriser les 
intérêts réels des pays en voie de développement sans 
littoral. La délég~tion malienne a voté contre 
l'amendement présenté par la délégation dahoméenne 
qui, à son avis, modifiait le projet quant au fond. Si cet 
amendement avait fait l'objet d'un projet de résolution 
distinct, la délégation malienne aurait pu voter en sa 
faveur, et elle est convaincue que cet aspect important 
du problème retiendra l'attention de la Conférence sur 
le droit de la mer. 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RES
SOURCES NATURELLES (A/C.2/L.1328 ET 
CORR.I) 

45. M. INGV ARSSON (Islande), présentant le projet 
de résolution A/C.2/L.1328 au nom des auteurs, rap
pelle que sa délégation s'est intéressée activement à la 
question de la souveraineté permanente sur les res
sources naturelles lors de la vingt-septième session de 
1 'Assemblée générale, lors de laquelle la résolution 
3016 (XXVII) a été adoptée par l'Assemblée, après un 
débat prolongé à la Deuxième Commission. Bien que 
1 'Islande ne dispose sur terre que de ressources naturel
les extrêmement limitées, l'océan qui l'entoure est 
riche de ressources biologiques qui constituent, depuis 
des siècles, la base de son économie. La souveraineté 
sur les ressources marines est par conséquent une ques
tion vitale pour la nation islandaise. L'Islande doit 
avoir la possibilité d'utiliser les ressources marines de 
ses eaux côtières, étant donné que toute son économie 
en dépend. En outre, il est important qu'ellejouisse de 
droits de souveraineté à cet égard pour pouvoir adopter 
des mesures de précaution en vue d'empêcher 
l'épuisement des ressources en question. L'évolution 
de la situation des pêches dans la région de l'Atlantique 
nord au cours des dernières années a fait apparaître la 
nécessité urgente de prendre des mesures de conser
vation. 

46. L'adoption de la résolution 3016 (XXVII) de 
l'Assemblée générale par plus de 100 voix contre zéro 
marque une date importante pour les nations qui re
cherchent la pleine souveraineté sur leurs œssources 
naturelles. La souveraineté permanente des Etats sur 
les ressources du fond des mers qui les entourent, qui 
est maintenant reconnue comme un principe de droit 
international, ainsi que la souveraineté des Etats sur les 
eaux sus-jacentes de la zone des mers, sont toutes deux 
réaffirmées dans cè'tte résolution. Certes, les droits de 
juridiction sur cette zone continuent d'être contestés, 

et, en conséquence, la proclamation faite par plus de 
100 nations sur ce point constitue une affirmation très 
importante des pouvoirs des Etats riverains à cet égard. 
Comme elle l'a souligné à la vingt-septième session, la 
délégation islandaise comprend que les nations ne 
soient pas toutes disposées à accepter la légitimité des 
droits relatifs à cette zone, et la prochaine Conférence 
sur le droit de la mer tranchera le problème en dernier 
ressort. 

47. Au cours de 1973, la question de la souveraineté 
permanente sur les ressources naturelles a été 
examinée par d'autres organes de l'Organisation des 
Nations Unies, tels que le Comité des ressources 
naturelles et le Conseil économique et social, qui ont 
tous deux adopté des résolutions sur la question. 
L'Organisation des Nations Unies s'est prononcée sans 
équivoque; les Etats possèdent des droits inaliénables 
sur les ressources naturelles se trouvant dans leur ter
ritoire et dans leur régions côtières ainsi que sur celles 
du fond des mers et des eaux sus-jacentes. Aucun doute 
ne devrait subsister sur ce point, puisque l'économie 
des pays en voie de développement et des pays qui ont 
récemment accédé à l'indépendance est fondée avant 
tout sur les ressources se trouvant à l'intérieur de leurs 
frontières. C'est la raison pour laquelle il est par
ticulièrement important de souligner que toutes les me
sures prises par les Etats en vue d'agir par contrainte 
sur d'autres Etats et de les empêcher d'exercer leurs 
droits souverains sur leurs ressources naturelles, à la 
fois sur terre et dans les eaux côtières, constituent une 
violation de la Charte des Nations Unies. Ce principe 
fondamental est à nouveau réaffirmé dans le projet de 
résolution, où l'on déplore également les actes des 
Etats qui ont recours à la force, à l'agression ou à tous 
autres moyens illégaux ou incorrects pour résoudre les 
différends concernanLI'exercice des droits souverains 
des nations sur leurs ressources naturelles. 

48. Au paragraphe 1 du projet de résolution, le 
membre de phrase' 'sur celles du fond des mers, de leur 
sous-sol et des eaux sus-jacentes, à 1 'intérieur des Ii
mites de leur juridiction nationale" doit se lire : "sur 
celles du fond des mers et de leur sous-sol à l'intérieur 
des limites de leur juridiction nationale, et celles des 
eaux sus-jacentes", comme l'indique le rectificatif 
(A/C.2/L.1328/Corr.l). 

49. M. Ingvarsson exprime l'espoir que la Commis
sion adoptera le projet de résolution à une nette 
majorité. 

50. M. HEMANS (Royaume-Uni) déclare que sa 
délégation éprouve certaines difficultés au sujet du pro
jet de résolution et espère que les auteurs seront 
disposés à négocier une solution de compromis. 

51. M. INGVARSSON (Islande) déclare que sa 
délégation n'aura pas de difficulté à accéder a la de
mande du représentant du Royaume-Uni. 

52. Le PRESIDENT suggère que la Commission at
tende, pour prendre une décision sur le projet de 
résolution A/C.2/L.1328, que les délégations 
intéressées aient pu examiner ensemble la question. 

Il en est ainsi décidé. 
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POINT 51 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement (suite*) [A/9003/Add.l (première par
tie), A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.l304, 
A/C.2/L.l324, A/C.2/L.l327] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du 
développement 

53. M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay). présentant 
le projet de résolution sur les négociations commer
ciales multilatérales (A/C.'2/L.l3'24). indique que ce 
texte est le fruit de consultations officieuses intensives 
entre des membres des divers groupes. auxquelles ont 
activement pris part nombre de délégations. Cet effort a 
procédé de la nécessité avérée de tenir compte de 
l'importante Déclaration de Tokyo. adoptée à l'issue de 
la réunion ministérielle du GA TT. le 14 septembre 
1973. qui a marqué le début d'une série de négociations 
commerciales multinationales de vaste ampleur qui 
doivent se poursuivre jusqu'en 1975. S'il va de soi que 
l'Assemblée générale doit exprimer ses vues sur cet 
événement extrêmement important. les délégations qui 
ont participé aux consultations admettent qu'il n'est ni 
possible ni opportun que l'Assemblée générale cherche 
à défaire ou à modifier le compromis fragile réalisé à 
Tokyo. Il n'empêche que l'Assemblée générale peut et 
doit faire preuve de dynamisme pour faire en sorte que 
les directives générales arrêtées à Tokyo soient encore 
plus largement appliquées. Tel est l'esprit qui a présidé 
à la rédaction du projet de résolution. Celui-ci est le 
fruit d'un consensus- mais non de l'unanimité- des 
délégations qui ont participé aux consultations. Tout au 
long des semaines qu ·ont duré ces consultations. aucun 
effort n ·a été ménagé en vue de tenir compte au maxi
mum de toutes les vues exprimées. même s'il n'a 
peut-être pas été entièrement possible de le faire sur 
certains points. Ainsi. il se peut que certaines des 
préoccupations et des positions de principe des pays en 
voie de développement ne se reflètent pas exactement 
dans le projet de résolution. de la manière souhaitée par 
ces pays. 

54. Certains ont estimé que les participants aux 
négociations commerciales multilatérales devraient 
tenir compte des intérêts de tous les pays. quel que soit 
leur système économique et social. et qu'ils devraient 
tous avoir voix égale au chapitre. en application des 
principes de l'avantage mutuel et de la non
discrimination: les auteurs du projet de résolution se 
sont efforcés. dans toute la mesure possible. 
d'incorporer ces notions dans le texte. Il peut aussi y 
avoir des opinions bien précises de certains groupes 
régionaux. ainsi que des préoccupations et problèmes 
d'autres pays qui ont une grande importance dans la 
structure actuelle du commerce mondial. M. Gonzalez 
Arias exprime néanmoins l'espoir que le plus grand 
nombre possible de délégations seront en mesure 
d'approuver le texte du projet de résolution. 

55. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) estime que le texte de la 
déclaration du représentant du Paraguay devrait être 
pleinement reflété dans le rapport de la Commission à 
l'Assemblée générale. 

Le projet de ré sol ut ion A /C.2 / L./324 est adopté sans 
qu'il soit procédé à un \'Ote. 

'' Reprise des débats de la 1553ème séance. 

56. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) note que le 
projet de résolution que la Commission vient d'adopter 
par consensus est le résultat de consultations intensives 
qui ont abouti à une réaffirmation de la Déclaration 
ministérielle de Tokyo. M. Garcia Belaunde déclare à 
ce propos que les délégations des autres pays du 
Groupe andin. à savoir la Bolivie. le Chili.la Colombie. 
l'Equateur et le Venezuela. l'ont prié de répéter les 
paroles prononcées à Tokyo par le représentant du 
Pérou. au nom de ces mêmes pays. pour indiquer que la 
Déclaration ministérielle ne reflétait pas avec suf
fisamment de précision les vues des pays andins sur les 
avantages nets supplémentaires. les principes de la 
non-réciprocité. de la non-discrimination et du traite
ment préférentiel et leur incorporation dans l'Accord 
général. les objectifs économiques supplémentaires. 
une division internationale du travail équitable et un 
traitement approprié des pays en voie de 
développement les moins avancés. y compris les pays 
sans littoral. Ces paroles ne constituaient pas une 
réserve formelle à l'égard de la Déclaration de Tokyo, 
mais elles reflétaient la préoccupation d'un groupe de 
pays à propos des négociations multilatérales. De 
même. le fait de réaffirmer cette position doit être 
considéré non comme une réserve formelle des pays 
andins à l'égard du projet de résolution que la Commis
sion vient d'adopter. mais comme l'expression d'une 
préoccupation légitime quant au cours que les 
négociations multilatérales pourraient prendre. 

57. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) dit que sa délégation n'a pas fait 
objection à ce qu'on adopte le projet de résolution sans 
le mettre aux voix. mais il tient à exprimer une fois de 
plus sa conviction que la CNUCED est l'organe le 
mieux qualifié pour résoudre les problèmes que pose 
actuellement le commerce international. En ce qui con
cerne les préparatifs relatifs aux négociations commer
ciales multilatérales à mener compte tenu des disposi
tions de la résolution 82 (Ill) de la CNUCED 1 • la 
délégation ukrainienne estime que la tâche principale 
est d'organiser les discussions sur une base d'équité en 
vue d'assurer l'expansion et la libéralisation du com
merce international. A cet égard, il conviendra de gar
der à l'esprit la recommandation formulée par la 
CNUCED dans sa résolution 82 (III) et selon laquelle 
tout accord général sur les problèmes du commerce 
international devrait tenir compte des intérêts de tous 
les courants d'échanges internationaux. en particulier 
de ceux des pays en voie de développement. L'objectif 
de ces négociations devrait être l'élimination de toute 
discrimination dans le commerce international. 

58. Les Etats membres de la CNUCED devraient être 
tenus régulièrement au courant de l'évolution des 
négociations commerciales multilatérales qui seront 
menées dans le cadre du GA TT, afin que le Conseil du 
commerce et du développement puisse. s'il y a lieu, 
prendre les mesures appropriées en temps voulu. A cet 
égard, la délégation ukrainienne tient à rappeler le 
paragraphe 14 du rapport d'activité du Secrétaire 
général de la CNUCED 2 , relatif à la création d'une 
organisation internationale générale du commerce, 
dans lequel on faisait observer que si la CNUCED ne 

1 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le déreloppement, Troisième session. vol. 1 :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies. numéro de vente : F.73.li.D.4). 
annexe I.A. 

'TD/B/455. 
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jouait pas un rôle dûment reconnu dans ces 
négociations, celles-ci pourraient bien n'être que la 
répétition des négociations Kennedy, qui portèrent 
surtout sur la réduction des droits de douane sur les 
produits intéressant au premier chef les pays 
développés. M. Oudovenko appuie la suggestion du 
représentant de l'Union soviétique tendant à ce que la 
déclaration liminaire du représentant du Paraguay soit 
entièrement reflétée dans le rapport de la Commission. 

59. M. OGISO (Japon) estime comme le représentant 
du Paraguay qu'il n'est ni possible ni opportun que 
l'Assemblée générale défasse ou modifie le compromis 
fragile de Tokyo. La Déclaration de Tokyo contient en 
effet des dispositions qui visent à protéger les intérêts 
non seulement des pays en voie de développement en 
général, mais aussi ceux des moins avancés d'entre 
eux. Elle constitue donc une base solide pour les 
négociations à venir. La délégationjaponaise interprète 
le projet de résolution comme ne contenant aucune 
disposition qui tende à aller au-delà de la Déclaration de 
Tokyo ou des observations formulées en guise de con
clusion par le Président de la réunion ministérielle du 
GA TT à Tokyo, et comme ne visant nullement à 
préjuger les travaux futurs du Comité des négociations 
commerciales. 

60. M. GALLARDO MORENO (Mexique) dit que sa 
délégation partage les préoccupations exprimées par le 
représentant du Pérou au nom du Groupe andin. Elle 
interprète le paragraphe 3 du projet de résolution 
comme signifiant que tous les pays, qu'ils soient 
ou non parties au GATT, pourront participer aux 
négociations, ce qui assure qu'elles seront à J'avantage 
de tous les pays, qu'ils soient ou non parties au GA TT. 

61. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation se félicite que le projet de résolution ait 
été adopté par consensus; elle est convaincue que, en 
donnant son appui aux . négociations commerciales 
multilatérales, l'Assemblée générale pourra contribuer 
pour une large part à leur succès, auquel tous les pays, 
quel que soit leur stade actuel de développement, ont le 
plus grand intérêt. Comme tous les pays qui ont appuyé 
la résolution, les Etats-Unis sont fermement résolus à 
faire en sorte que des avantages supplémentaires soient 
accordés au commerce des pays en voie de dé
veloppement. Toutefois, comme les Etats-Unis n'ap
prouvent pas la manière dont, dans certains cas, 
cet objectif a été formulé, M. Sanders tient à préciser 
que l'appui donné par sa délégation au projet de 
résolution ne saurait être interprété comme une appro
bation des termes utilisés dans d'autres résolutions ou 
déclarations qui sont mentionnées dans le projet en 
question et que les Etats-Unis n'avaient pas 
approuvées ou à l'élaboration desquelles ils n'avaient 
pas participé; M. Sanders se réfère explicitement aux 
réserves de son gouvernement à l'égard de la section A 
de la résolution 82 (III) de la CNUCED et à son absten
tion lors du vote sur la résolution 3041 (XXVII) de 
l'Assemblée générale. La délégation des Etats-Unis 
tient par ailleurs à réaffirmer qu'elle estime inapproprié 
de mentionner dans des résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies la Déclaration économique adoptée 
par la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés tenue à Alger, étant donné les 
restrictions imposées en matière de participation à cette 
conférence. 

62. La délégation des Etats-Unis se félicite des assu
rances qui ont été données lors de l'établissement du 
texte du projet de résolution et selon lesquelles ce texte 
ne vise pas et n'a pas pour effet de modifier à quelque 
égard que ce soit l'importante Déclaration approuvée 
par la réunion ministérielle de Tokyo. Dans certains 
cas, le texte proposé reprend directement certains 
termes de la Déclaration; dans d'autres, il évoque 
brièvement certaines notions qui y sont énoncées sous 
une forme concertée. Etant entendu que le texte du 
projet n'a pas pour objet de modifier la Déclaration de 
Tokyo ni d'aller au-delà de cette déclaration, la 
délégation des Etats-Unis l'a appuyé de bon gré et elle 
exprime l'espoir qu'il sera possible de mener à bien les 
négociations commerciales multilatérales de caractère 
historique qui ont été entamées à Tokyo .. 

63. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) dit que sa 
délégation a approuvé 1 'adoption par consensus du pro
jet de résolution, étant entendu que celui-ci n'aurait pas 
d'effet négatif pour les pays en voie de développement 
qui, dans le cadre du GATT, ont conclu des accords 
conduisant à l'union douanière ou à l'intégration 
économique. 

64. M. DELIVANIS (Grèce) déclare que sa 
délégation se félicite que le projet de résolution ait été 
adopté par consensus, étant entendu qu'il ne doit pas 
être au désavantage des pays qui sont parties à des 
accords multilatéraux conclus dans le cadre du GA TT 
en vue d'une union douanière ou d'une intégration 
économique, en particulier si ces pays ont une balance 
commerciale déficitaire, comme c'est le cas pour la 
Grèce. 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (suite*) [A/9003, chap. III; 
A/C.2/L.1287, A/C.2/L.l323] 

POINT 108 DE L'ORDRE DU JOUR 

Réduction de l'écart croissant entre les pays développés 
et les pays en voie de développement 

65. Le PRESIDENT rappelle que l'Assemblée 
générale a recommandé que le point 108 de l'ordre du 
jour soit examiné en même temps que le point 46 et que 
la Commission en a ainsi décidé à sa 1537ème séance. 

66. M. SEARWAR (Guyane), présentant au nom des 
auteurs le projet de résolution A/C.2/L.l233 intitulé 
''Coopération économique entre pays en voie de 
développement", dit qu'il a été approuvé en principe 
par le Groupe des Soixante-Dix-Sept et appuyé par 
beaucoup d'autres délégations. Ce projet de résolution 
s'efforce d'accorder une plus large place et un rôle 
mieux défini au concept important d'effort national et 
autocentré. Les principes et les programmes de 
coopération économique entre pays en voie de 
développement évoqués dans le préambule s'inspirent 
d'une idée : transférer au niveau régional, 
sous-régional et interrégional le concept d'effort na
tional autocentré. Ces programmes se fondent sur le 
principe généralement admis que c'est aux pays en voie 

* Reprise des débats de la 1534 ème séance. 



1573ème séance- 30 novembre 1973 463 

de développement qu'incombe au premier chef la 
responsabilité d'assurer leur propre développement. 
Le<> dirigeants de ces pays sont convaincus depuis long
temps que l'ouverture à leur propre commerce du vaste 
marché de ces pays serait très favorable à leur 
développement. Des mesures ont été prises récemment 
pour passer des aspirations aux programmes et des 
programmes aux projets et aux mesures pratiques. Le 
développement de la coopération économique entre les 
pays en voie de développement implique des re
cherches et des études dans un cadre que seul peut 
fournir le système des Nations Unies. En conséquence, 
le projet de résolution s'attache en particulier à 
s'assurer le concours soutenu des institutions et organi
sations affiliées au système des Nations Unies. Ces 
efforts de coopération impliqueront également l'appui 
concret des pays développés, notamment en ce qui 
concerne le "déliement" de l'aide qu'ils fournissent. 

67. Sur plusieurs points importants, les termes du 
projet de résolution sont identiques à ceux qui ont été 
choisis ~près de laborieuses négociations par le Groupe 
de travail de l'examen et de l'évaluation. La délégation 
guyanaise espère qu'il sera possible d'éviter de 
nouveaux débats sur les libellés qui ont déjà fait l'objet 
d'un accord. 

68. M. Searwar souhaite proposer quelques petites 
modifications sur lesquelles il n'a malheureusement pas 
pu attirer l'attention de tous les auteurs. Dans le dernier 
alinéa du préambule, le mot "Etats" devrait être 
remplacé par le mot "pays"; dans l'introduction du 
paragraphe 1, le mot "notamment" devrait être ajouté 
après les mots ·"nouvelles mesures vigoureuses pour''; 
enfin, l'alinéa c du paragraphe 1 devrait être reformulé 
comme suit : "Promouvoir, entreprendre ou renforcer 
leur intégration économique à 1 'échelon régional et 
sous-régional". 

69. La Bolivie, la Colombie, l'Equateur, I'Ethiopie, 
l'Oman, la République arabe syrienne, la République 
Dominicaine et la Tunisie doivent figurer désormais sur 
la liste des auteurs du projet de résolution. 

70. Le représentant de la Guyane espère que le projet 
de résolution, suffisamment explicite par lui-même, 
pourra être adopté par consensus. 

71. M. FLEMING (Argentine) déclare que sa 
délégation désire figurer parmi les auteurs du projet de 
résolution A/C.2/L.l323, qui vient compléter et ren
forcer les dispositions de la résolution 2974 (XXVII) 
de l'Assemblée générale. Le Comité de la planification 
du développement et le centre de la planification, des 
projections et des politiques relatives au 
développement devraient étudier cette importante 
question de la coopération économique entre pays en 

. voie de développement et le Comité de l'examen et de 
l'évaluation devrait également accorder à cette ques
tion l'attention voulue lors des prochains travaux 
d'examen et d'évaluation de l'application de la 
Stratégie internationale du développement. 

72. Le représentant de l'Argentine espère avec le 
représentant de la Guyane que le projet de résolution 
sera adopté par consensus. 

73. M. SINGH (Malaisie) indique que le projet de 
résolution a été distribué quelque temps auparavant. 
Les délégations ont donc probablement eu le loisir de 
décider de la position qu'elles adopteraient à son égard, 
ce qui permettrait à la Commission d'adopter le projet 
sans trop prolonger le débat. 

74. M. KUMI (Ghana) déclare que sa délégation ap
puie le projet de résolution. Il attire l'attention sur les 
termes acceptés par consensus quand la Commission a 
examiné le projet de résolution A/C.2/L.I310/Rev.2 
concernant les mesures spéciales pour les pays en voie 
de développement sans littoral; le représentant du 
Ghana demande aux auteurs du projet d'envisager la 
possibilité d'utiliser les mêmes termes au paragraphe 2 
du projet de résolution A/C.2/L.I323. Mais, quels que 
soient les termes employés, l'adoption du projet de 
résolution ne doit pas préjuger les conclusions de la 
prochaine Conférence sur le droit de la mer. 

75. M. SEARWAR (Guyane) déclare que sa 
délégation est prête à accepter sans difficulté la sugges
tion du représentant du Ghana visant à formuler le 
paragraphe 2 en des termes analogues à ceux qu'a 
approuvés la Commission pour le projet de résolution 
A/C.2/L.I310/Rev.2. Néanmoins. il faudrait peut-être 
consulter les autres auteurs à ce propos. 

76. En ce qui concerne la déclaration du représentant 
de l'Argentine, la délégation guyanaise est prête à faire 
figurer comme il convient une référence au Comité de 
l'examen et de l'évaluation et à en discuter avec la 
délégation argentine. 

77. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) déclare que les 
intérêts des producteurs comme des consommateurs 
doivent être clairement re con nus et reflétés dans 
l'alinéa d du paragraphe 1 du projet de résolution et 
qu'il devrait être fait mention du respect du droit inter
national à l'alinéa e de ce paragraphe. 

78. M. KANE (Mauritanie) indique qu'il lui semble 
superflu de rouvrir le débat sur le paragraphe 2. En 
effet, la Commission a déjà examiné la question du libre 
accès à la mer des pays en voie de développement sans 
littoral et elle a choisi la terminologie à utiliser. Puisque 
la plupart des délégations ont appuyé le projet de 
résolution à l'examen, il ne voit pas pourquoi ce texte 
ne pourrait immédiatement être adopté par consensus. 

79. Le PRESIDENT fait observer que ·les auteurs 
vont peut-être devoir consacrer un certain temps à dis
cuter avec les délégations intéressées les diverses ques
tions soulevées. Il propose donc que la Commission 
reporte à la séance suivante sa décision sur le projet de 
résolution. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est lel'ée à 12h50. 
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1574e séance 
Vendredi 30 novembre 1973, à 15h25. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT SI DE L'ORDRE DU JOUR 

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement ifin) [A/9003/Add.l (première partie), 
A/9015, A/9142, A/9213, A/C.2/L.I304, A/C.2/ 
L. 1327] : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du développe-
ment 

1. M. GONZALEZ ARIAS (Paraguay) présente le 
projet de résolution A/C.2/L.J327. relatif à la réforme 
du système monétaire international. Un premier projet. 
publié sous la cote A/C.2/L.I304. avait été mis au point 
par de nombreux pays en voie de développement. 
Toutefois. les diverses dispositions du projet ayant 
provoqué des divergences de vues à la Commission. 
des efforts soutenus ont été déployés en vue de parvenir 
à un consensus. plus fructueux qu'un texte mis aux 
voix. On a par ailleurs jugé que l'Assemblée générale 
doit prendre note de l'évolution de la situation dans le 
domaine monétaire et mettre l'accent sur les aspects 
qu'elle juge les plus importants. sans pour autant 
préjuger les questions qui relèvent de la compétence du 
Comité des Vingt du FMI. Il convient de souligner que 
si le texte du projet A/C.2/L.I327. mis au point lors des 
consultations. représente un consensus et non pas le 
point de vue unanime des délégations qui ont pa11icipé 
aux consultations. il devrait néanmoins être acceptable 
par tous. 
.., Le PRESIDENT annonce que Bahreïn. la Colom
bie. l'Inde. l'Irak. le Kenya. le Mali. le Nigé1ia. la 
République centrafricaine et le Rwanda souhaitaient se 
joindre aux auteurs du projet de résolution 
A/C.2/L.I304. Etant donné que le texte ù l'examen 
semble largement acceptable. le Président suggère que 
la Commission J'adopte par consensus. 

Le projet de 1'(;\o/ution A/C.2/L.!327 est adopté S(/1/S 

!{IIÏI soit pnJC(;d(; ù 1111 1·ote. 

3. Le PRESIDENT croit comprendre que l'adoption 
du projet de résolution A/C.2/L.I327 entraîne le retrait 
du projet de résolution A/C.2/L.I304. 

Il en est ainsi décidé. 

4. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) dit que. pour répondre aux vœux du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept. sa délégation n·a pas 
insisté pour que le projet de résolution A/C.2/L.l327 
soit mis aux voix. Toutefois. s'il l'avait été. elle se 
serait abstenue. En effet. ce texte lie la réforme du 
système monétaire international aux mesures prises 
dans le cadre du FM 1. auquel l'URSS ne participe pas 
pour les raisons que J'on sait. De plus. la délégation 
soviétique s'était abstenue lors du vote sur la résolution 
2~011 (XXVI) de l'Assemblée générale. 

'i M. NISHIZAKI (Japon) dit que sa délégation 
souscrit it l'idée maîtresse du projet de résolution 
A/C.2/L.I327 et elle aurait donc voté pour ce projet s'il 
avait été mis aux voix. Cela dit. la délégationjaponaise 
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souligne que l'adoption du projet de résolution doit 
avoir pour but de faciliter le rôle du Comité des Vingt. 
l'organe pleinement responsable de toutes les 
négociations relatives à la réforme monétaire inter
nationale. et ne doit en aucune manière entraver ses 
travaux. Ainsi. la question de la structure des quotes
parts sera réexaminée par le FMI; pour éviter de 
préjuger le résultat de cet examen. il aurait fallu sim
plement préciser au paragraphe 5 du dispositif que 
l'Assemblée générale prend note du fait que la structure 
des quotes-parts sera réexaminée. De plus. de l'avis de 
la délégation japonaise. le FMI devra prêter attention 
aussi bien aux préoccupations des pays développés que 
des pays en voie de développement en ce qui concerne 
cet examen. Elle se serait donc abstenue sur le 
paragraphe 5 sïl avait été mis aux voix. encore que les 
mots "'en particulier" tiennent peut-être compte dans 
une certaine mesure de ces préoccupations. 

6. La délégation japonaise interprète le paragraphe 4 
du dispositif comme se référant à la nécessité de donner 
au nouveau système monétaire la stabilité voulue. as
sortie du degré de souplesse qui convient. D'autre part, 
elle pense que les droits de tirage spéciaux 
supplémentaires, mentionnés au paragraphe JO, ne de
vront être créés qu'en cas de nécessité. Au 
paragraphe Il. la délégation japonaise aurait préféré 
que le mot "'Décide .. soit remplacé par le mot "'Af
firme". Enfin, elle espère que les dispositions du 
paragraphe 12 n'affecteront en aucune manière le man
dat du Groupe technique sur le transfert des ressources 
réelles. 

7. M. CA V AGLIERI (italie) se félicite que le projet 
de résolution ait été adopté par consensus; toutefois, il 
doit être entendu que. vu le caractère général des dis
positions du projet de résolution. toutes les modalités 
relatives à l'application du dispositif de la résolution 
seront examinées dans les organes techniques 
compétents. 
8. M. WANG Tzu-chuan (Chine) appuie les revendi
cations des pays en voie de développement de 
développement. qui veulent participer pleinement. sur 
un pied d'égalité, ~~ la réforme du système monétaire 
international; celle-ci devra incorporer le principe de 
l'égalité de tous les Etats et tenir compte des intérêts 
des pays en voie de développement. 

9. Toutefois. le FMI n·a pas encore appliqué la réso
lution 275~ (XXVI) de l'Assemblée générale; par consé
quent. si le projet de résolution A/C.2/L.l327 avait été 
mis aux voix.la délégation chinoise n'aurait pas parti
cipé au vote. 
JO. M. RANKIN (Canada) a accepté que le projet de 
résolution soit adopté sans être mis aux voix. mais 
souligne que ce texte ne saurait préjuger les résultats 
des négociations du Comité des Vingt; il indique sim
plement quelles sont les aspirations des Etats. 

JI. M. GATES (Nouvelle-Zélande) s'est rallié au 
consensus. le texte du projet de résolution étant 
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généralement acceptable à sa délégation. Toutefois, la 
délégation néo-zélandaise se serait abstenue lors du 
vote sur le paragraphe 5 du dispositif, à propos de la 
structure des quotes-parts. D'autre pait, pour la 
délégation néo-zélandaise, les paragraphes 9 et sui
vants soulignent simplement l'urgence de la situation et 
ne peuvent préjuger les résultats des négociations du 
Comité des Vingt. 

12. M. FRANCK (Belgique) souligne que le projet de 
résolution traite d'une série de problèmes qui relèvent 
de la compétence du Comité des Vingt. On ne saurait 
nier que ces problèmes sont liés les uns aux autres, et on 
ne peut par conséquent préjuger le sort qui doit être 
réservé à certains d'entre eux sans connaître l'issue des 
travaux du Comité des Vingt. 

13. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) se serait abstenu si le projet avait 
été mis aux voix, vu la position bien connue de sa 
délégation. Comme elle l'a déjà indiqué, elle préconise 
une réforme du système monétaire international don
nant à l'or un plus grand rôle dans les liquidités mon
diales, fixant le prix de ce métal à un niveau approprié et 
supprimant le monopole d'une ou deux devises. A son 
avis, la réforme doit se faire sur une base universelle et 
il est donc difficile de partager l'optimisme de certains à 
l'égard d'une réforme effectuée dans le cadre du FMI. 
En effet. tous les pays ne sont pas représentés au FMI 
et cet organisme s'est montré incapable d'assurer le 
fonctionnement normal du système monétaire interna
tional. De l'avis de la délégation ukrainienne, c'est à la 
CNUCED, l'organe le plus universel et le plus 
représentatif, qu'il appartient d'effectuer la réforme du 
système monétaire international. 

14. M. DELIVANIS (Grèce) aurait voté en faveur du 
projet de résolution s'il avait été mis aux voi.x. 
Toutefois, il souligne à propos du paragraphe 4 du dis
positif qu'un système monétaire international vise es
sentiellement à assurer la stabilité monétaire; or, on ne 
peut créer de liquidités internationales supplémentaires 
si elles sont déjà en quantités suffisantes. sans nuire à la 
stabilité monétaire. Comme il est souligné au 
paragraphe 1 du dispositif, le manque de stabilité dans 
le domaine monétaire risque de provoquer des pertur
bations préjudiciables dans le commerce mondial et le 
développement; cela ne s'est pas encore produit, mais 
le danger existe du fait de la crise de l'énergie. 

15. A propos du paragraphe 6, le représentant de la 
Grèce souligne que le FMI ne peut assurer le finance
ment à plus long terme de la balance des paiements des 
pays en voie de développement. étant donné qu'une 
banque centrale ne saurait financer le développement 
sans risquer de nuire à la stabilité monétaire et à 
l'équilibre de la balance des paiements. Les mêmes 
considérations s'appliquent au financement à moyen 
terme. dont il est question au paragraphe 7. Enfin. de 
l'avis de la délégation grecque, des droits de tirage 
spéciaux ne sont pas nécessaires pour l'instant. 

16. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) remercie les 
auteurs du projet de résolution d'avoir fait preuve d'un 
esprit de coopération. Le Royaume-Uni attache une 
grande importance au progrès des négociations du 
Comité des Vingt et aux discussions du FMI. qui 
s'occupent déjà des mêmes questions. On peut 
toutefois se demander si l'adoption d'une résolution par 
l'Assemblée générale aidera à résoudre des problèmes 
techniques très complexes. De plus, le Comité des 

Vingt est pleinement représentatif et fera de toute façon 
rapport au Conseil des gouverneurs du FMI en séance 
plénière. 

17. M. van GORKOM (Pays-Bas) a été heureux de se 
joindre au consensus. étant donné qu'il appuie sans 
réserve le projet de résolution. A son avis. il est par
faitement approprié que l'Assemblée générale adopte 
une résolution de cette nature. il rend hommage aux 
efforts de tous ceux qui ont concouru au succès des 
négociations. 

18. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) dit que sa délégation, qui ne participe pas aux 
activités du FMI, a des réserves à l'égard du contenu du 
projet de résolution A/C.2/L.l327. Toutefois. il s'est 
rendu aux sollicitations dont il a fait l'objet et n'a pas 
insisté pour que le projet soit mis aux voix; s'il l'avait 
été, il se serait abstenu. 

19. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) a déjà exprimé 
l'inquiétude de sa délégation devant les effets néfastes 
de l'incertitude monétaire persistante sur le commerce 
et le développement des pays en voie de 
développement. Il a par ailleurs souligné la nécessité 
d'établir un lien entre les droits de tirage spéciaux et le 
financement supplémentaire au développement et a fait 
valoir qu'il convient de tenir compte des problèmes 
propres aux pays en voie de développement dans la 
réforme du système monétaire. Le projet de résolution 
répondant d'une façon générale à ses préoccupations. 
la délégation turque se félicite qu'il ait été adopté par 
consensus. 

20. M. GALLARDO MORENO (Mexique) s'est 
rallié au consensus. mais souligne que les questions qui 
sont abordées dans le projet de résolution devront con
tinuer à être examinées dans les instances appropriées. 

21. M. ABHY ANKAR (Inde) dit que sa délégation 
aurait souhaité figurer parmi les auteurs du projet de 
résolution initial publié sous la cote A/C.2/L.l304. Elle 
se félicite que le projet A/C .2/L.l327 ait été adopté par 
consensus. 

22. M. Abhyankar pense, comme le représentant des 
Pays-Bas, qu'il est juste que l'Assemblée générale, 
l'instance la plus élevée et la plus représentative du 
monde, se prononce sur une question aussi vitale que la 
réforme du système monétaire international. A son 
avis. le texte tel qu'il est rédigé ne préjuge en rien les 
décisions qui seront prises en la matière par les organes 
compétents; bien au contraire, il renf?rce leur manda_t. 
On peut ainsi espérer qu'une solution sera trouvee 
avant le mois de juillet 1974. 

23. M. MUTUMBO (Zaïre) souligne que le projet de 
résolution A/C.2/L.l327 n'exclut pas que les pays en 
voie de développement puissent présenter des revendi
cations au sein du Comité des Vingt. 

24. M. FERNANDEl VILLA VERDE (Espagne) es
time que le projet de résolution ne doit pas préjuger 
l'issue des négociations importantes qui ont lieu sur la 
réforme du système monétaire international au Comité 
des Vingt. 

25. M. BRATTSTROM (Suède), prenant la parole au 
nom des pays nordiques, dit que ceux-ci auraient voté 
pour le projet de résolution si ce texte avait été mis aux 
voix. A leur avis. l'objet fondamental de la réforme du 
système monétaire international est d'instaurer un sys
tème durable et équilibré. C'est au FMI et à son Comité 
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des Vingt qu'il appartient de juger de quelle façon ils 
doivent poursuivre leurs travaux. 

26. M. Brattstrom signale gu 'une délégation avait 
attiré J'attention des auteurs du projet sur le fait gu 'il 
était question à la troisième ligne du paragraphe 7 du 
dispositif, dans le texte anglais, de '"stand-by agree
ments" alors que l'expression usuelle est "stand-by 
arrangements". Le texte devait être corrigé avant 
d'être présenté à la Deuxième Commission, et 
M. Brattstrom espère que cela sera fait avant que le 
projet ne soit soumis à l'Assemblée générale. 

27. M. STIEPEL (République fédérale d'Allemagne) 
dit que sa délégation s'est ralliée avec satisfaction au 
consensus. Néanmoins, elle tient à préciser que le pro
jet de résolution qui vient d'être adopté ne peut 
empiéter sur les responsabilités du Comité des Vingt ni 
préjuger l'issue des négociations. 

28. M. CURTIN (Australie) dit que sa délégation se 
félicite que le projet ait été adopté par consensus. 
Celui-ci n'a pas pour but de revenir sur les résultats déjà 
obtenus par le Comité des Vingt et qu'expose 
l'avant-projet de réforme présenté par ce comité. Cer
taines questions sont encore en suspens et la délégation 
australienne espère que le projet A/C.2/L.I237 aidera à 
les résoudre. 

29. M. EHRLICH-ADAM (Autriche) dit que c'est 
avec satisfaction que sa délégation s'est jointe au con
sensus. Il doit être entendu que les dispositions du 
projet ne préjugent pas l'issue des travaux entrepri~ par 
le Comité des Vingt, qui est le seul organe competent 
pour étudier la réforme du système monétaire interna
tional. 

30. M. DELPREE CRES PO (Guatemala) dit que sa 
délégation attache la plus haute importance à la réforme 
du système monétaire international et se félicite d'avoir 
pu participer au consensus. Il est essentiel que tous les 
pays contribuent à l'élaboration d'un nouveau système 
monétaire international et à la création d'un lien entre 
les droits de tirage specmux et l'assistance 
supplémentaire au développement. Le texte qui vient 
d'être adopté ne tient malheureusement pas compte de 
toutes les aspirations légitimes des pays en voie de 
développement. 

31. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation a accepté que le projet de résolution soit 
adopté sans être mis aux voix. A son avis, le FMI, y 
compris le Comité des Vingt, est la seule instance 
compétente pour conclure des accords sur le fond de la 
réforme monétaire ou toute autre question relative à la 
structure ou au fonctionnement du FMI. Le projet de 
résolution lui-même note que le Comité des Vingt a 
entière compétence dans toutes les négociations 
intéressant la réforme. La décision gu 'a prise la 
délégation des Etats-Unis d'accepter le consensus ne 
peut donc être interprétée comme reflétant la position 
des Etats-Unis sur le fond de la réforme monétaire. 
·cela ne signifie pas non plus que les Etats-Unis voient 
d'un œil défavorable ou pessimiste les travaux du 
Comité des Vingt; au contraire, ce comité a sensible
ment progressé dans ses travaux et la délégation des 
Etats-Unis est certaine qu'il les mènera à bien. 

32. M. RATSIMBAZAFY (Madagascar) dit que sa 
délégation avait déjà manifesté son adhésion au projet 
de résolution A/C.2/L.I304, qui est devenu le projet de 
résolution A/C.2/L.I327; elle s'en était même portée 

coauteur. Le consensus qui a été obtenu montre 
l'importance que l'Assemblée générale accorde à la 
réforme du système monétaire international. La 
délégation malgache se félicite que le projet contienne 
les principes exposés par le Ministre de l'économie 
malgache lors de la réunion annuelle commune de la 
BIRD et du FMI à Nairobi, à savoir l'universalité, 
l'égalité de tous et la création de droits de tirage 
spéciaux supplémentaires. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVll à XXIX] (suite) [A/9003, A/C.2/285] 

CONSEQUENCES ECONOMIQUES 
ET SOCIALES DU DESARMEMENT 

33. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) souhaiterait faire quelques observations sur 
les conséquences économiques et sociales du 
désarmement (voir A/C.2/285, sect. B. al. c), sur les
quelles sa délégation n'a pas encore eu l'occasion 
d'exposer sa position. Cette question fait depuis quel
que temps l'objet de discussions au sein de certains 
organismes des Nations Unies. La délégation de la 
République démocratique allemande a étudié avec 
intérêt le rapport du Secrétaire général 1 ainsi que le 
rapport du Groupe d'experts, Désarmement et 
dé1·e/oppement 2 . 

34. La République démocratique allemande appuie 
toute mesure visant à arrêter ou ralentir la course aux 
armements. La délégation de la République 
démocratique a profité de la dis.cussion générale pour 
attirer 1 'attention de la Commission sur 1 'influence posi
tive de la détente sur les relations économiques inter
nationales. Comme d'autres délégations l'ont dit à la 
cinquante-quatrième session du Conseil économique et 
social. si la détente s'accompagnait d'un désarmement. 
elle aurait des répercussions extrêmement favorables 
sur tous les aspects de la coopération économique in
ternationale et contribuerait à réduire l'écart qui sépare 
les pays en voie de développement des pays 
développés. 

35. Il est dit au paragraphe 85 du rapport du Conseil 
économique et social ( A/9003) que certaines 
délégations ont proposé, lors de la cinquante-quatrième 
session, que des pourcentages déterminés des sommes 
actuellement dépensées à des fins militaires soient 
affectés à l'assistance économique aux pays en voie de 
développement. A ce propos, M. Zachmann rappelle 
que la délégation soviétique a présenté à l'Assemblée 
générale une proposition tendant à ce que les Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité réduisent 
leurs budgets militaires de 10 p. 100 et utilisent une 
partie des ressources ainsi libérées pour l'aide aux pays 
en voie de développement (point 102 de l'ordre du 
jour). Cette proposition marque une nouvelle étape 
dans le domaine du désarmement et correspond aux 
idées émises lors de l'examen des conséquences 
économiques et sociales du désarmement qui a eu lieu à 
la cinquante-quatrième session du Conseil. Si cette 
proposition était adoptée. il en résulterait des 
conséquences économiques considérables pour tous. 

'E/5243 et Add.I/Rev.l. 
' Publication des Nations Unies. numéro de vente: F.7J.IX.l. 
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Ainsi. les discussions relatives aux conséquences 
économiques et sociales du désarmement ne seraient 
plus des discussions théoriques mais reposeraient sur 
des résultats concrets. 

36. M. SMIRNOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) a lui aussi quelques observa
tions à formuler sur le même sujet. La délégation 
soviétique ayant exprimé son point de vue en détail à la 
cinquante-quatrième session du Conseil économique et 
social. il se contentera de faire quelques remarques 
générales. Pour la première fois depuis la seconde 
gueiTe mondiale. il existe désormais la possibilité de 
passer du stade des études théoriques au stade des 
activités pratiques dans ce domaine. grâce à la détente 
et aux accords importants con cl us entre les grandes 
puissances en vue de freiner la course aux armements. 

37. Le représentant de l'URSS rappelle lui aussi la 
proposition de sa délégation tendant à réduire de 
10 p. 100 les budgets militaires des Etats membres 
peimanents du Conseil de sécurité et à utiliser les res
sources ainsi libérées pour l'aide aux pays en voie de 
développement. Si cette proposition est acceptée. le 
désarmement pourra avoir des conséquences pratiques 
dans les domaines économique et social. et les espoirs 
des pays en voie de développement pourront être ainsi 
réalisés. Le Gouvernement soviétique estime quïl 
existe désormais des conditions favorables pour la con
vocation d'une conférence mondiale du désarmement 
qui permettrait d'aboutir à des résultats concrets dans 
ce domaine. Cette proposition fait actuellement l'objet 
d'un examen approfondi en séance plénière et le 
représentant de l'URSS espère que tous les pays pren
dront conscience de son importance et l'adopteront. 

MESURES SPECIALES EN FAVEUR DES PAYS 
LES MOINS DEVELOPPES 

38. M. CHHETRI (Bhoutan). se référant à l'alinéa b 
de la section B du document A/C.'l/'285. tient tout 
d'abord à féliciter le Secrétaire général de sa note sur 
l'opportunité et la possibilité de créer un fonds spécial à 
l'intention des pays en voie de développement les 
moins avancés3 • Cette note a donné lieu à 
l'établissement de trois projets de résolution à la 
cinquante-quatrième session du Conseil économique et 
social [résolutions 1753 (UV). 1754 (UV) et 1755 
(LI V)]. qui ont suscité des critiques et déclenché une 
controverse. La délégation bhoutanaise reste toutefois 
convaincue de la nécessité d'adopter des mesures con
crètes en faveur des pays sans littoral les moins 
avancés. par exemple en créant des fonds spéciaux. 

39. Il ressort du débat qui vient de se dérouler que les 
pays développés n'approuvent pas le principe de la 
création de fonds spéciaux. ceux-ci leur paraissant 
inutiles. nuisibles à l'ensemble de l'aide au 
développement et de nature à bouleverser l'ordre des 

. priorités établi. Pour ces raisons. ces pays préfèrent 
renforcer les mécanismes existants. Or les pays en voie 
de développement ont reconnu que les moins avancés 
d'entre eux. et notamment les pays sans littoral. méri
tent une aide particulière. et ils se sont donc félicités 
des suggestions du Secrétaire général. Le représentant 
du Bhoutan estime que. si certains arguments militent 
en faveur de chacune des deux thèses en présence. il 
n'en reste pas moins que les pays sans littoral méritent 

·' E/52n9. 

une attention toute particulière. En effet. la situation 
défavorable dans laquelle se trouve la majorité d'entre 
eux représente l'héritage de l'ère coloniale. tandis que 
pour les autres. et notamment pour le Bhoutan. elle est 
le résultat d'un isolement qu'ils se sont volontairement 
imposé. mais qu ïls souhaitent désormais rompre le 
plus tôt possible pour développer leur économie 
comme le font tous les autres pays. 

40. Depuis 1960. date à laquelle a été lancé le concept 
des mesures spéciales. certains progrès ont été réalisés 
grâce aux efforts multilatéraux de la BIRD. du PNUD. 
de la CNUCED et d'autres institutions. Une des der
nières initiatives en date est la décision qu ·a prise le 
PNUD à sa quinzième session d'affecter 25 p. 100 des 
chiffres indicatifs de planification aux pays en voie de 
développement les moins avancés et de leur allouer en 
outre un crédit de 35 millions de dollars pour faire face à 
leurs besoins particuliers. Il convient également de 
noter le projet de résolution adopté à la 1562ème séance 
par la Commission (A/C.2/L.l306), qui tend à faire 
porter essentiellement les activités du Fonds 
d'équipement des Nations Unies sur ce groupe de pays. 
Malheureusement. ces mesures sont encore loin de 
répondre aux besoins des pays en voie de 
développement les moins avancés et notamment des 
pays sans littoral. C'est pourquoi la délégation 
bhoutanaise approuve les deux premières résolutions 
[1753 (UV) et 1754 (UV)] du Conseil économique et 
social et espère qu'à la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée générale un rapport sera présenté à ce 
sujet. 

41. Comme l'inflation et l'instabilité monétaires ont 
diminué la 'laleur de l'aide internationale,la délégation 
bhoutanaise estime qu'il convient de modifier et de 
renforcer l'aide financière aux pays sans littoral. Ce 
principe a d'ailleurs été approuvé par la Conférence des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés à 
alger (5-9 septembre 1973). 

42. Les difficultés les plus sérieuses auxquelles se 
heurtent les pays sans littoral sont l'accès à la mer et le 
transport des marchandises à travers les pays de 
transit; ces difficultés doivent être atténuées au maxi
mum pour assurer leur développement économique et 
leur donner des chances égales sur le marché mondial. 
C'est dans ce domaine que l'établissement d'un fonds 
spécial se justifie. de l'avis de M. Chhetri. Ce fonds ne 
bouleverserait en aucune manière les échanges com
merciaux internationaux et ne ferait pas obstacle au 
processus général de développement. Il servirait uni
quement à aider certains pays défavorisés à se procurer 
des devises étrangères qui leur permettraient de com
mencer à s'industrialiser et d'acquérir ainsi plus tard 
leur autonomie économique. 

43. Le représentant du Bhoutan prie à nouveau ins
tamment tous les pays développés et tous les pays en 
voie de développement de coopérer avec le Secrétaire 
général pour mener à bien l'étude demandée dans la 
troisième résolution [ 1755 (UV)] du Conseil 
économique et social. En effet, aucune délégation ne 
doit rejeter l'idée d'un fonds spécial en faveur des pays 
sans littoral sans qu'il soit procédé au moins à une étude 
de faisabilité. 

44. M. MBEDO (République centrafricaine) de
mande que la déclaration du représentant du Bhoutan 
soit fidèlement reproduite dans le compte rendu 
analytique de la séance. 
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45. M. HAMID (Soudan) appuie la déclaration du 
représentant du Bhoutan et attire l'attention de la 
Commission sur la résolution 1753 (LI V) du Conseil 
économique et social. Dans cette résolution, le Conseil 
a demandé que l'Assemblée générale, à sa vingt
huitième session. prenne un certain nombre de 
décisions concernant les mesures spéciales en faveur 
des pays en voie de développement les moins avancés, 
notamment en ce qui concerne la manière dont des 
ressources additionnelles pourraient être mobilisées à 
leur intention. 

46. Le représentant du Soudan espère donc qu'à sa 
prochaine séance la Commission pourra revenir sur ce 
problème et prendre les décisions voulues. 

PLAN D'ACTION MONDIAL POUR L'APPLICA
TION DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU DEVELOPPEMENP 

47. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Com
mission sur l'alinéa/ de la section B du document 
A/C.2/285, où il est dit que, dans sa résolution 1823 

4 Publication des Nations Unies. numéro de vente : 
F .71.11 .A.IS/Rev .1. 

(LV), le Conseil économique et social a recommandé à 
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-huitième ses
sion, de prendre acte du Plan d'action mondial, en tant 
que moyen de renforcer les éléments scientifiques et 
techniques des plans internationaux de coopération et 
des plans nationaux de développement. S'il n'y a pas 
d'objection, le Président considérera que la Commis
sion accède à la demande du Conseil. 

Il en est ainsi décidé. 

48. M. FLEMING (Argentine) déclare que sa 
délégation a eu l'occasion de participer à l'élaboration 
de ce plan d'action lors de la première session du 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement et a pu constater, avec d'autres 
délégations, que l'Organisation des Nations Unies con
tinue d'élaborer des plans d'action sans que les pays 
intéressés soient directement consultés. La délégation 
argentine s'inquiète tant soit peu d'une méthode de 
travail assez parternaliste et espere que le Secrétariat, 
et notamment le Département des affaires économiques 
et. sociales, pourront à l'avenir modifier leur façon de 
procéder et consulter au préalable, comme il se doit, les 
pays intéressés. 

La séance est lel'ée ù 17 heures. 

1575e séance 
Lundi 3 décembre 1973, à 10h55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 46'DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (suite*) [A/9003, chap. III; 
A/C.2/L.1287, A/C.2/L.1323, A/C.2/L.1329] 

POINT 108 DE L'ORDRE DU JOUR 

Réduction de l'écart croissant entre les pays développés 
et les pays en voie de développement (suite*) 

1. Le PRESIDENT signale que le rapport du Groupe 
de travail de l'examen et de l'évaluation (A/C.2/L.I329) 
n'a pas encore paru dans toutes les langues. Etant 
donné que la Commission n'est pas encore prête à 
prendre une décision sur le projet de résolution 
A/C.2/L. 1323, relatif au point 46 de l'ordre du 
jour- ni sur les projets de résolution A/C.2/L. 1322 et 
A/C.2/L .1328, relatifs au point 12 - il lui est impossi
ble d'avancerdans ses travaux pour le moment, à moins 
qu'une délégation désire faire une déclaration. 

2. Etant donné qu'il n'y a pas d'observation, il consi
dère que la Commission désire suspendre la séance 
jusqu'à ce que le rapport du Groupe de travail de 
l'examen et de l'évaluation soit disponible dans toutes 
les langues. 

Il en est ainsi décidé. 

* Reprise des débats de la 1573ème séance. 

A/C.2/SR.I575 

La séance est suspendue à Il heures; elle reprend ù 
Il h 50. 

3. Le PRESIDENT annonce que le rapport du 
Groupe de travail de l'examen et de l'évaluation n'a pas 
encore paru en chinois. mais que la délégation chinoise 
a fait savoir qu'elle était prête à procéder néanmoins à 
l'examen du rapport. 

4. M. GATES (Nouvelle-Zélande) [Rapporteur du 
Groupe de travail de l'examen et de l'évaluation], 
présentant le rapport du Groupe de travail 
(A/C.2/L.I329), rappelle que tous les membres de la 
Commission pouvaient assister librement aux 
réunions. Par conséquent, le rapport n'est pas l'œuvre 
de quelques délégations mais reflète l'opinion de toutes 
celles qui ont participé aux travaux du Groupe de 
travail. La plupart des paragraphes du document qu'il 
est recommandé à la Commission et à l'Assemblée 
générale d'adopter ont fait l'objet d'un consensus rela
tivement général. 

5. Le rapport comporte trois parties : une introduc
tion relative à l'organisation des travaux où sont en 
outre énumérés les documents présentés au Groupe de 
travail, un bref projet de résolution figurant au 
paragraphe 6 et le document adopté par le Groupe de 
travail. Par la force des choses, ce document a été établi 
assez hâtivement et contient certainement quelques 
légères erreurs de rédaction ou fautes d'orthographe. 
Au sous-paragraphe iii du paragraphe 57, dans le texte 
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anglais, le mot "agreements" doit être remplacé par le 
mot "arranf.{ements". 

6. M. JAIN (Inde) [Président du groupe de travail] 
déclare que les délégations ont participé activement 
aux réunions, qui se sont caractérisées tout au long par 
la volonté constructive et par la haute tenue des débats. 
A tout moment, les pqrticipants se sont efforcés 
d'étudier à fond toutes les possibilités d'entente sur la 
formulation des idées exprimées dans le rapport, lequel 
doit être étudié à la lumière des discussions qui ont eu 
lieu à la deuxième session du Comité de l'examen et de 
l'évaluation (21 mai-8 juin 1973)1 et pendant la série de 
réunions du Groupe de travail de l'examen et de 
l'évaluation créé par le Comité économique du Conseil 
économique et social, lors de la cinquante-cinquième 
session du Conseil, qui a abouti à l'adoption du docu
ment de travail figurant en annexe à la résolution 1827 
(LV) du Conseil (Voir A/C.2/L. 1287). Le rapport qui a 
été adopté (A/C.2/L.l329) est l'aboutissement des ef
forts inlassables tentés par toutes les délégations qui 
ont participé aux travaux pour réaliser le consensus le 
plus large possible et constitue un point de départ 
commun en vue d'un accord ultérieur, malgré les 
difficultés qui ont surgi et les divergences d'opinions 
qui sont apparues sur certains points. 

7. Sur certains paragraphes. le consensus est moins 
général que sur d'autres. Néanmoins. le Groupe de 
travail s'est mis d'accord pour adopter le rapport. étant 
bien entendu que les délégations auraient toute 
possibilité de formuler des réserves ou d'indiquer leur 
interprétation sur des points précis devant la Commis
sion elle-même. 

8. La formulation du paragraphe 48. qui a trait aux 
mesures à prendre par les pays développés et s'inspire 
du paragraphe 45 de la note du Secrétaire général 
(A/C.2/L.I287). n ·est pas aussi satisfaisante que celle 
d'autres paragraphes, malgré les efforts considérables 
qui ont été tentés pour parvenir à un consensus. Le 
Groupe de travail est cependant convenu que celle qui a 
été retenue permettrait de réduire au minimum le 
nombre des réserves. Certaines délégations ont fait 
savoir qu'elles pourraient être en mesure de revenir sur 
leurs réserves et qu'elles attendaient des instructions 
définitives à ce sujet. Par conséquent, il sera peut-être 
possible de réaliser par la suite un consensus plus 
général. 

9. Le Groupe de travail est tombé d'accord sur la 
formulation du paragraphe 52. étant bien entendu que 
la Commission ou l'Assemblée générale en séance 
plénière auraient peut-être à y apporter des modifica
tions à la suite des recommandations ou décisions 
adoptées par la Conférence des Nations Unies sur le 
code de conduite des conférences maritimes. actuelle
ment réunie à Genève. 

1 O. Le Groupe de travail a discuté à fond tous les 
aspects du document et a consacré autant de temps que 

1 Voir Docum~nts ojficiels du Cons~il économiqu~ ~t social. 
cinquante-cinquième session. Supplément No Il. 

possible à chaque paragraphe et ù chaque idée. A aucun 
moment. il n'a essayé d'éviter de discuter un point 
quelconque. Cela est confirmé par le fait que M. Jaïn a 
dû demander ~~ la Commission de prolonger le mandat 
du Groupe de travail. et les membres de ce dernier sont 
reconnaissants ù la Commission de leur avoir laissé le 
maximum de temps pour terminer leurs travaux. 

Il. M. Jain remercie les membres du Groupe de 
travail de leur coopération et de leurs efforts sincères 
pour réaliser un consensus sur la première opération 
d'ensemble d'examen et d'évaluation des progrès ac
complis dans l'application de la Stratégie internationale 
du développement. 

12. Le PRESIDENT rappelle que la Commission est 
convenue de commencer la discussion de fond du rap
port du Groupe de travail à une séance ultérieure. 

13. M. BRITO(Brésil)déclarequesongouvernement 
est en train d'étudier le rapport et que sa délégation sera 
prête ù présenter ses observations à la date fixée par la 
Commission. Toutefois. dans l'intervalle. le 
Gouvernement brésilien ne se considère nullement 
comme lié par les termes du document. 

14. M. HACHAN! (Tunisie) constate qu'il est 
indiqué que le texte original a été rédigé en anglais. En 
fait, ce texte n'a pas été rédigé uniquement en anglais. 
et l'application des dispositions qu'il contient serait 
facilitée si cette erreur était corrigée. 

15. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) [Rapporteur du 
Groupe de travail] pense, comrrie le représentant de la 
Tunisie. qu'il devrait être signalé que le texte du docu
ment a été négocié dans toutes les langues officielles. 
Néanmoins, il ne peut se charger de vérifier 
l'exactitude du texte dans toutes les langues. 

16. M. VERCELES (Philippines) espère que les 
groupes régionaux. mettant à profit le temps dont ils 
disposent avant que la Commission n'entreprenne 
l'examen du rapport, tiendront des consultations of
ficieuses en vue de se mettre d'accord sur la façon la 
plus appropriée d'étudier le document. 

17. M. V AN GORKOM (Pays-Bas) ne parlera pas du 
rapport lui-même. mais d'une question connexe qui a 
été discutée au sein du Groupe de travail. à savoir la 
possibilité de rédiger un projet de résolution sur les 
préparatifs de l'opération d'examen et d'évaluation de
vant avoir lieu à mi-chemin de la Décennie. La 
délégation néerlandaise a rédigé certaines suggestions 
dont le texte a été distribué officieusement aux par
ticipants du Groupe de travail. Elle souhaiterait 
pouvoir discuter officieusement avec les délégations 
intéressées du contenu de ces suggestions et de la 
présentation éventuelle. avec ces délégations. d'un pro
jet de résolution. 

18. Le PRESIDENT déclare que le Président. le 
Rapporteur et les membres du Groupe ont accompli un 
travail de valeur dont la Commission les remercie. 

La séance est ln·ée à 12 h 15. 
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1576e séance 
Mardi 4 décembre 1973, à 10 h 55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE Œthiopie). 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (suite) [A/9003, chap. III; 
A/C.2/L.1287, A/C.2/L.1323/Rev .1, A/C.2/L.l329] 

POINT 108 DE L'ORDRE DU JOUR 

Réduction de 1 'écart croissant entre les pays développés 
et les pays en voie de développement (suite) 

1. M. SEARWAR (Guyane) présente le texte révisé 
(A/C .2/L.I323/Rev .1) du projet de résolution relatif à la 
coopération économique entre pays en voie de 
développement. A propos du paragraphe 2 du dis
positif. il annonce que les auteurs. après consultation. 
ont jugé quïl n'était pas nécessaire de rouvrir laques
tion de !"accès à la mer pour les pays en voie de 
développement sans littoral. celle-ci ayant été réglée 
dans un projet de résolution adopté récemment par la 
Commission. et ils ont estimé quïl suffisait de parler 
des ··problèmes de ces pays··. 

.., Le paragraphe n a été ajouté ü la suite de 
!"intervention de la délégation argentine. Les auteurs. 
en consultation avec le représentant de !"Argentine et 
avec le secrétariat du Comité de la planification du 
développement. ont décidé depuis d'ajouter les mots 
··notamment de la coopération scientifique et techni
que·· après les mots ··pays en voie de développement"·. 
Sur la suggestion du secrétariat du Comité de la planifi
cation du développement. les auteurs ont décidé de 
remplacer les mots ··présenter un·· par le mot ··faire·· 
et les mots "pour quïl !"examine" par "pour quïl 
ex ami ne la question··. De cette façon. le Co mi té ne sera 
pas tenu de présenter un document séparé. mais pourra 
traiter la question dans le cadre de son rapport normal. 

3. Certaines délégations avaient formulé des réserves 
it propos du libellé des alinéas h.d ete du paragraphe 1. 
Malheureusement. les auteurs n'ont pas été en mesure 
d'accepter les modifications proposées et ces alinéas 
demeurent donc inchangés. Le représentant de la 
Guyane souligne toutefois que le libellé de l'alinéa e ne 
va pas au-delà de ce qui est généralement admis par la 
communauté internationale et quïl ne paraît donc pas 
nécessaire de le changer. D'autre part. le texte de 
!"alinéa d est repris. ù quelques exceptions mineures 
près. de celui du paragraphe 4n du rapport du Groupe 
de travail de l'examen et de l'évaluation 
( A/C.2/L.I329). Ce texte avait d'abord été élaboré par 
le Groupe des Soixante-Dix-Sept et a été accepté sans 
opinion dissidente et sans réserve. par le Groupe de 
travail. Enfin. en ce qui concerne l'alinéa h.lïntention 
des auteurs n'est pas que les arrangements commer
ciaux préférentiels prévus dans le paragraphe 1 aillent ù 
!"encontre d'accords internationaux existants et cet 
alinéa n'est pas dirigé contre un pays ou un groupe de 

A/C.2/SR.l576 

pays; comme le montrent les termes utilisés. le texte a 
un ton défensif et non offensif. 

4. Le représentant de la Guyane souligne que les me
sures prévues dans le projet de résolution constituent, 
pour les pays en voie de développement, une question 
de vie ou de mort. Ce texte, qui vise en fin de compte à 
atténuer la division du monde en un Nord développé et 
un Sud pauvre. mérite de recevoir un large appui et il 
faut donc espérer qu'il sera adopté sans être mis aux 
voix. 

5. M. RATSIMBAZAFY (Madagascar) dit que le 
principe d'une coopération économique entre pays en 
voie de développement est largement admis par la 
communauté internationale. ainsi que par les groupe
ments de pays ayant la même situation économique et 
les mêmes problèmes de développement. La 
Déclaration économique 1 adoptée lors de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger. confirme la valeur de cette 
coopération et affirme que la responsabilité du 
développement de ces pays leur incombe au premier 
chef. Pour sa part. Madagascar. pays en voie de 
développement et pays non aligné. met sa foi dans la 
coopération entre pays en voie de développement pour 
assurer le succès du développement. 

n. Le projet de résolution A/C.2/L.I323/Rev.l porte 
sur les domaines essentiels de cette coopération. Les 
paragraphes 3 et 4 invitent à juste titre les pays 
développés et les institutions spécialisées à appuyer les 
efforts des pays en voie de développement. qui. sans 
cette assistance. ne sauraient obtenir les résultats 
escomptés. 

7. La délégation malgache. participant à !"esprit qui 
anime le projet de résolution. a demandé à se joindre 
aux auteurs du projet et espère que celui-ci sera adopté 
par consensus. 

g_ M. MOHAMMED (Nigéria) dit qu'on ne saurait 
surestimer !"importance du projet de résolution. Au 
nombre des mesures nécessaires pour réaliser les ob
jectifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. l'application des paragraphes 39 et 
40 de la Stratégie internationale du développement, 
relatifs à une coopération économique régionale. est 
1" une des plus utiles. L "intensification de la coopération 
régionale et sous-régionale est l'un des instruments 
dont les pays en voie de développement disposent pour 
modifier les relations économiques mondiales et le 
déséquilibre qui leur est propre. Toutefois. le 
représentant du Nigéria souligne que chaque région 
doit décider elle-même de la forme de coopération la 
plus appropriée et. ce faisant. ne pas hésiter à essayer 
de nouvelles méthodes. 

9. Le représentant du Nigéria souligne les avantages 
que présente une coopé1'ation économique. Dans le 
domaine du commerce et des transports. une 

' Voir A/')~~0. r. 77. 
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coopération est d'autant plus souhaitable qu'elle per
met de jeter les bases du développement d'autres sec
teurs. Une coopération sous forme d'échange d'experts 
aide les pays en voie de développement à atténuer 
l'exode des compétences. D'autre part, la nécessité où 
se trouvent les pays en voie de développement de di
versifier leur production est sans aucun doute la raison 
la meilleure qu'ils ont d'intensifier leur coopération. En 
effet, il convient de changer la structure des échanges 
internationaux dans laquelle les pays en voie de 
développement occupent une place défavorisée. Pour 
ce faire, il leur faut rationaliser leur production et éviter 
que trop de pays ne manufacturent les mêmes produits. 
Enfin, en ce qui concerne la question des produits 
synthétiques, une coopération entre pays en voie de 
développement devrait permettre d'accroître le marché 
des produits naturels, ce qui contribuerait à augmenter 
la stabilité économique. 

1 O. Les efforts des pays en voie de développement ne 
peuvent réussir sans l'appui de la communauté inter
nationale; la délégation nigériane espère donc que le 
projet de résolution sera adopté sans être mis aux voix. 

Il. M. BRITO (Brésil) souligne que le projet de 
résolution met en valeur un aspect très important de la 
coopération économique, à savoir la coopération entre 
pays en voie de développement, tant il est vrai que les 
objectifs du développement ne sauraient être atteints 
que si les pays en voie de développement ont recours à 
toutes les méthodes possibles pour appuyer leurs 
propres efforts. 

12. Comme l'a déjà fait observer le représentant du 
Nigéria, il importe de tenir compte des caractéristiques 
propres à chaque région en déterminant la forme de 
coopération qui convient; certaines régions ont déjà 
mis en place un mécanisme d'intégration ou de 
coopéra ti on. 

13. Enfin, à propos des paragraphes4, 5 et6du projet 
à l'examen, le représentant du Brésil espère que le 
Secrétaire général et le Comité de la planification du 
développement tiendront pleinement compte d<;s 
travaux déjà réalisés parla CNUCED. En conclusion, Il 
souligne que sa délégation appuie pleinement le projet 
de résolution. 

14. M. VAN GORKOM (Pays-Bas) dit que, confor
mément à la Stratégie internationale du développe
ment. la coopération régionale, sous-régionale et in
terrégionale est l'un des meilleurs moyens de promou
voir le développement. Le principe de l'effort autocen
tré est une idée de base du développement et le restera 
sans nul doute longtemps encore. 

15. Le Gouvernement néerlandais a toujours appuyé 
les efforts déployés par les pays en voie de 
développement pour intensifier leur coopération, et 
c'est pourquoi itoffre son assistance par le truchement 
des commissions économiques régionales. 

16. La délégation néerlandaise appuie le projet de 
résolution mais interprète 1 'alinéa J du paragraphe 1 de 
façon que le dispositif qui y est prévu serve aussi bien 
les intérêts des pays consommateurs que ceux des pays 
producteurs, conformément aux paragraphes perti
nents du rapport du Groupe de travail de l'examen et 
l'évaluation (A/C.2/L.l329). 

17. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) demande que 
le projet de résolution soit mis aux voix et ne soit pas 

adopté par consensus. Il rend hommage aux efforts des 
délégations qui ont cherché à mettre au point un texte 
de compromis, même s'ils n'ont pas été couronnés de 
succès. Il a pris bonne note des observations du 
représentant de la Guyane et appuie d'une façon 
générale l'objectif du projet de résolution. Pourtant. la 
délégation britannique a été déçue et surprise lorsque 
les auteurs ont jugé qu'ils ne pouvaient accepter ces 
amendements qu'elle avait proposés, dans un souci de 
justice et d'équité, d'apporter à l'alinéa d du 
paragraphe 1 du dispositif, pour qu'il y soit tenu compte 
non seulement des intérêts des producteurs, mais 
aussi des consommateurs, ainsi qu'à l'alinéa e du 
paragraphe 1 pour qu'y soit incluse une référence au 
respect du droit international. Ces amendements 
n'ayant pas été retenus, la délégation britannique sera 
dans l'obligation de s'abstenir lors du vote. 

18. M. STIEPEL (République fédérale d'Allemagne) 
dit que, si le projet de résolution est mis aux voix. sa 
délégation de.mandera un vote séparé sur les alinéas d 
et e du paragraphe 1 du dispositif. 

19. M. OGISO (Japon) votera pour le projet de 
résolution. Il souligne toutefois qu'une intégration 
régionale ne doit pas avoir un caractère exclusif. 
D'autre part, il faut veiller à ce que les mesures ou 
arrangements prévus aux alinéas b, d et e du 
paragraphe 1 du dispositif ne lèsent pas les pays qui n'y 
sont pas parties. 

20. M. GRANQVIST (Suède), prenant la parole au 
nom des délégations danoise, finlandaise, norvégienne 
et suédoise, dit que celles-ci voteront pour le projet de 
résolution, conformément à leur politique tendant à 
appuyer la coopération entre pays en voie de 
développement. Elles désireraient néanmoins formuler 
quelques remarques à propos du texte du projet. La 
première porte sur le dernier alinéa du préambule, qui 
contient des affirmations un peu trop catégoriques, et 
les délégations des quatre pays se refusent à en 
cautionner les détails. Deuxièmement. à. propos de 
l'alinéa J du paragraphe 1 du dispositif, M. Granqvist 
dit que les pays qu'il représente estiment que les ques
tions sur lesquelles portent cet alinéa doivent être 
résolues entre les pays producteurs et les pays con
sommateurs par des accords sur les produits de base. 
Certes, ces accords sont souvent difficiles à réaliser et il 
est légitime que les pays en voie de développement 
cherchent à coopérer pour renforcer leur pouvoir de 
négociation, mais cela ne signifie pas que toutes les 
formes de coopération soient appropriées. 

21. M. SINARINZI (Burundi) dit que les pays 
développés ne cherchent qu'à assurer la continuité des 
liens qui existaient entre les métropoles et leurs colo
nies et renforcent la division du travail entre le centre 
et la périphérie. Il s'agit simplement pour eux de rem
placer la métropole par un groupement de métropoles 
encore plus puissant, de polariser davantage les 
échanges des pays en voie de développement vers les 
pays développés et d'orienter dans ce sens le 
développement économique des pays en voie de 
développement en leur fournissant une aide 
multilatérale qui est assortie de conditions et par les 
services de leurs propres conseillers techniques. Le 
système de préférence en faveur des articles 
manufacturés des pays en voie de développement ne 
profite en définitive qu'aux monopoles occidentaux. Le 
développement extraverti n'est donc que le 
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développement du sous-développement et ne peut 
aboutir qu'à une dépendance extérieure cumulative. 
Pour obtenir une plus grande indépendance 
économique. il reste aux pays en voie de 
développement à se tourner vers l'effort autocentré 
dans un marché plus vaste, ce qui nécessite un 
dégagement à J'égard du marché international et du 
capital étranger et la formation d'un vaste ensemble 
économique par l'intégration réelle au niveau de toute 
la communauté africaine. 

22. Le Burundi est favorable à un aménagement 
régional de l'espace économique reposant sur la 
spécialisation de chacun des Etats par le jeu des pôles 
de développement régional. L'Afrique possède déjà 
des industries de base susceptibles d'être des industries 
motrices, profitant au maximum des économies 
d'échelle et des économies externes. La coopération 
économique entre pays en voie de développement per
mettra l'intégration de tous les micromarchés existant 
actuellement et la modernisation du monde rural. en 
même temps que l'exploitation des immenses 
possibilités agricoles. La coopération économique 
entre pays en voie de développement permettra 
également une meilleure exploitation des ressources 
qui font actuellement l'objet de pillage international. 

23. Compte tenu de ces considérations. la délégation 
burundaise trouve le projet de résolution 
A/C.2/L. 1 323/Rev. 1 adéquat et sans équivoque et 
votera pour celui-ci. 

24. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) dit que son pays 
a toujours été favorable à la promotion de la 
coopération écoriomique entre pays en voie de 
développement et a déjà conclu un certain nombre 
d'accords de coopération avec d'autres pays en voie de 
développement. Les possibilités dans ce domaine sont 
nombreuses et la délégation turque votera pour le projet 
de résolution. 

25. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation regrette de devoir s'abstenir sur le projet 
de résolution. Néanmoins, les Etats-Unis approuvent 
les objectifs de développement énoncés dans le projet 
et les remarques de sa délégation doivent être 
interprétées dans cette perspective. A propos du 
paragraphe 3 du dispositif, les Etats-Unis demeurent 
fidèles à l'engagement qu'ils ont pris en application du 
paragraphe 40 de la Stratégie internationale du 
développement. 

26. La délégation des Etats-Unis approuve un grand 
nombre des principes énoncés dans le reste du projet de 
résolution. mais elle demeure sceptique devant les af
firmations catégoriques qui figurent au septième alinéa 
du préambule et dans d'autres alinéas par référence à 
des déclarations et réunions auxquelles les Etats-Unis 
n'ont pas pris part. Les Etats-Unis prônent une ap
proche pragmatique et constructive du rôle des 
groupements régionaux dans le processus de 
développement et de l'analyse des mesures précises du 
type de celles qui sont proposées au paragraphe 1 du 
dispositif, lesquelles ne doivent pas être justifiées uni
quement par la contribution qu'elles apporteraient à la 
coopération régionale en soi. 

27. Ainsi, en ce qui concerne l'alinéa h du 
paragraphe 1, les Etats-Unis pensent que les 
conséquences économiques des arrangements com
merciaux préférentiels doivent être étudiées soigneu-

sement et ils s'élèvent contre toute interprétation 
du projet de résolution suivant laquelle les pays pour
raient se croire autorisés à ne pas se plier à leurs obli
gations internationales. notamment celles qui leur sont 
imposées en vertu de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce. De même. les Etats-Unis 
s'opposent à une interprétation doctrinaire de l'alinéa d 
qui. dans son texte actuel. ne correspond pas au 
paragraphe 46 du rapport du Groupe de travail 
(A/C.2/L. 1 329). Tout en étant favorables à des mesures 
appropriées pour défendre les prix des produits de base 
et l'accès aux marchés, les Etats-Unis sont fermement 
convaincus que les pays doivent étudier non seulement 
des arrangements entre producteurs et consommateurs 
adaptés à chaque cas particulier, mais également des 
mesures destinées à faire jouer les forces du marché 
favorables au développement, à aider les pays en voie 
de développement à renforcer leur capacité de produc
tion de produits alimentaires et à exploiter au maximum 
le potentiel de production des terres arables. Aucune 
disposition du projet de résolution ne doit préjuger en 
quoi que ce soit les délibérations de la Conférence 
mondiale de l'alimentation ou les négociations com
merciales multilatérales du GA TT. 

28. Le droit inaliénable à la souveraineté permanente 
sur les ressources naturelles dont il est question à 
l'alinéa e doit être exercé conformément à un ensemble 
de normes et d'obligations du droit international qui 
garantissent en même temps ce droit. 

29. Pour conclure, M. Sanders dit que les Etats-Unis 
sont tout à fait favorables à la coopération économique 
entre pays en voie de développement ainsi qu'à une 
étude constructive et pragmatique des mesures de 
coopération du point de vue de leu!' influence sur le 
progrès des pays en voie de développement ainsi que 
sur l'ordre et le bien-être économiques du monde. 

30. Le PRESIDENT annonce que les Emirats arabes 
unis, le Ghana et le Qatar se sont joints aux auteurs du 
projet de résolution A/C.2/L. 1 323/Rev. 1. 

31. M. FIGUEROA (Chili) souligne l'importance des 
efforts que doivent déployer les pays non alignés pour 
promouvoir l'intégration et le commerce régionaux. La 
délégation chilienne se félicite de l'accent qui est mis 
sur la création d'un dispositif de défense des prix à 
l'exportation des produits de base. Elle estime d'autre 
part que le droit inaliénable à l'exercice de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles 
doit être exercé conformément aux lois nationales. 

32. M. GALLARDO MORENO (Mexique) dit que 
son pays coopère traditionnellement aux programmes 
d'intégration régionale et sous-régionale tels que le 
Pacte andin ou l'Association latino-américaine de 
libre-échange. La coopération entre pays en voie de 
développement peut contribuer au développement et à 
la réalisation des buts de la Stratégie. Cette coopération 
sera d'autant plus importante que les pays légèrement 
plus avancés continueront à recevoir l'aide nécessaire 
pour mener à bien les programmes de coopération. 

33. M. GATES (Nouvelle-Zélande) se félicite de 
pouvoir voter pour l'ensemble du projet de résolution. 
Néanmoins, certaines dispositions appellent quelques 
remarques. Le paragraphe 1 du dispositif se limite à la 
coopération entre pays en voie de développement. Or. 
les arrangements envisagés devront tenir compte des 
réalités du marché mondial et de l'intérêt des pays 



1576ème séance- 4 décembre 1973 473 

consommateurs. Ils devront en outre obtenir 
l'assentiment de tous les pays producteurs. sinon les 
pays qui ne sont pas parties aux arrangements ris
queraient de faire concurrence aux autres producteurs. 
Les accords sur les produits de base sont le meilleur 
moyen d'assurer la stabilité des prix et il ne faut avoir 
recours à un dispositif du genre de celui qui est suggéré 
à l'alinéa d que lorsque les prix doivent être défendus. 

34. Le PRESIDENT. les explications de vote avant le 
vote étant terminées. invite la Commission à se pro
noncer sur le projet de résolution A/C.2/L.I323/Rev .1. 
tel qu ïl a été révisé oralement. 

35. M. FLEMING (Argentine) demande qu'il soit 
procédé à un vote par appel nominal sur l'ensemble du 
projet. 

Sur lo demonde du reprr>senwnt du Koweït, il est 
procédé à 1111 l'ote par oppel nominal sur l'alinéa d du 
porogrophe 1 du dispositif. 

L 'oppel conzmence por la Roumonie, dont le nom est 
tiré 011 sort par le Président. 

Votent pour: Roumanie. Rwanda. Arabie Saou
dite. Sénégal. Sierra Leone. Singapour. Somalie. Es
pagne. Sri Lanka. Soudan. Souaziland. Suède. 
République arabe synenne. Thaïlande. Togo. 
Trinité-et-Tobago. Tunisie. Turquie. Ouganda. 
République socialiste soviétique d'Ukraine. Union des 
Républiques socialistes soviétiques. Emirats arabes 
unis. République-Unie de Tanzanie. Haute-Volta. 
Uruguay. Venezuela. Yémen. Yougoslavie. Zaïre. 
Zambie. Afghanistan. Albanie. Algérie. Argentine. 
Australie. Autriche. Bahamas. Bahreïn. Barbade. 
Bhoutan. Bolivie. Botswana. Brésil. Bulgarie. Bir
manie. Burundi. République socialiste soviétique de 
Biélorussie. République centrafricaine. Tchad. Chili. 
Chine. Colombie. Costa Rica. Cuba. Chypre. 
Tchécoslovaquie. Dahomey. Yémen démocratique. 
Danemark. République Dominicaine. Equateur. 
Egypte. Ethiopie. Fidji. Finlande. Gabon. République 
démocratique allemande. Ghana. Grèce. Guatemala. 
Guinée. Guyane. Haïti. Hongrie. Islande. Inde. 
Indonésie. Iran. Irak. Irlande. Israël. Côte d'Ivoire. 
Jamaïque. Jordanie. Kenya. Koweït. Liban. Lesotho. 
Libéria. République arabe libyenne. Madagascar. 
Malaisie. Malte. Mexique. Mongolie. Maroc. Népal. 
Pays-Bas. Nouvelle-Zélande. Nicaragua. Niger. 
Nigéria. Norvège. Oman. Pakistan. Panama. Paraguay. 
Pérou. Philippines. Pologne. Portugal. Qatar. 

Votent contre : néant. 

S'obstiennellt : Afrique du Sud. Royaume-Uni de 
Grande- Bretagne et d'Irlande du nord. Etats-Unis 
d ·Amérique. Belgique. Canada. France. Allemagne 
(République fédérale d'). Italie. Japon. 

P(i/' 112 1·oi.r contre ;.éro, m·ec 9 abstentions, 
/'olinéo d du parawàphe 1 du dispositif est adopté. 

Sur lo demande du représentant du Kmreït, il est 
procédé ou l'Ote por appel nominol sur l'alinéa e du 
paraf?mphe 1 du dispositif. 

L'appel commence par le Kmreït, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour: Koweït. Liban. Lesotho. Libéria. 
République arabe libyenne. Madagascar. Malaisie. 
Malte. Mexique. Mongolie. Maroc. Népal. Pays-Bas. 
Nouvelle-Zélande. Nicaragua. Niger. Nigéria. Nor-

vège. Oman. Pakistan. Panama. Paraguay. Pérou. 
Philippines. Pologne. Portugal. Qatar. Roumanie. 
Rwanda. Arabie Saoudite. Sénégal. Sierra Leone. Sin
gapour. Somalie. Afrique du Sud. Espagne. Sri Lanka. 
Soudan. Souaziland. Suède. Ré.:>ublique arabe 
syrienne. Thaïlande. Togo. Trinité-et-Tobago. 
Tunisie. Turquie. Ouganda. République socialiste 
soviétique d'Ukraine. Uni on des Républiques 
socialistes sovietiques. Emirats arabes unis. 
République-Unie de Tanzanie. Haute-Volta. Uruguay. 
Venezuela. Yémen. Yougoslavie. Zaïre. Zambie. Af
ghanistan. Albanie. Algérie. Argentine. Australie. Au
triche. Bahamas. Bahreïn. Barbade. Bhoutan. Bolivie. 
Botswana. Brésil. Bulgarie. Birmanie. Burundi. 
République socialiste soviétique de Biélorussie. 
Canada. République centrafricaine. Tchad. Chili. 
Chine. Colombie. Congo. Costa Rica. Cuba. Chypre. 
Tchécoslovaquie. Dahomey. Yémen démocratique. 
Danemark. République Dominicaine. Equateur. 
Egypte. Ethiopie. Fidji. Finlande. France. Gabon. 
République démocratique allemande. Ghana. Grèce. 
Guatemala. Guinée. Guyane. Haïti. Honduras. Hon
grie. Islande. Inde. Indonésie. Iran. Irak. Irlande. Côte 
d'Ivoire. Jamaïque. Jordanie. Kenya. 

Vote11t contre : néant. 

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. Etats-Unis d'Amérique. Belgi
que. Allemagne (République fédérale d'), Israël. Italie. 
Japon. 

Par 116 l'oi.\· contre zéro, m·ec 7 abstentions, 
l'alinéa e du paragt'aphe 1 du dispositif est adopté. 

36. M. FLEMING (Argentine) dit que. si la Commis
sion décide de ne pas procéder à un vote. il n'insistera 
pas pour qu'on vote par appel nominal. En revanche. si 
la Commission décide de voter. il maintient sa de
mande. 

37. Le PRESIDENT dit que. en l'absence 
d'objection. il considérera que la Commission décide 
d'adopter le projet de résolution. tel qu'il a été révisé 
oralement. sans le mettre aux voix. 

L'ensemble du projet de résolution A/C.2/ 
L./323/Rel·./ est adopté sans qu'il soit procédé à un 
l'ote. 

38. M. ROUGE (France). prenant la parole en expli
cation de vote après le vote, dit que sa délégation a 
participé avec plaisir à l'adoption par consensus du 
texte présenté. Le Gouvernement français voit avec 
une vive sympathie les efforts de coopération régionale 
des pays en voie de développement et leur a déjà 
manifesté son appui, notamment à la deuxième et à la 
troisième session de la CNUCED. 

39. La délégation française a néanmoins des réserves 
à formuler. Tout d'abord. elle tient à signaler que 
l'acceptation du dernier alinéa du préambule ne signifie 
pas que la France accepte dans toutes les parties toutes 
les déclarations visées au préambule. Enfin. à propos 
de l'alinéa d du paragraphe 1. la France estime que les 
dispositions arrêtées entre producteurs ne doivent pas 
permettre une fixation des prix par les seuls produc
teurs. mais faciliter les consultations avec les pays im
portateurs afin de fixer des prix stables et 
rémunérateurs. conformément à la résolution adoptée à 
la première session de la CNUCED. Cette position de 
principe s'appuie sur la position adoptée par 
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l'Organisation des Nations Unies il y a plusieurs 
années. 

40. M. CA V A GLIER! (Italie) dit que sa délégation 
s:est joint~ avec plaisir au consensus, en signe 
d approbatt?n des efforts déployés de concert par les 
pays en vore de développement pour améliorer leur 
niveau de vie. 

41. A propos de 1 'alinéa d du paragraphe 1, 
M. Cavaglieri tient à souligner que les prix des produits 
de base doivent être non seulement rémunérateurs pour 
les producteurs mais également acceptables pour les 
consommateurs; c'est dans cet esprit que l'Italie a signé 
l'Accord international de 1972 sur le cacao. Quant au 
droit inaliénable à la souveraineté permanente sur les 
ressources naturelles, celui-ci doit s'exercer dans le 
cadre des dispositions pertinentes du droit interna
tional. Pour terminer, M. Cavaglieri précise que le vote 
fa~orable de la délégation italienne ne signifie pas 
qu elle approuve le contenu des déclarations ci té es 
dans le projet et à l'élaboration desquelles r Itàlie n'a 
pas participé. 

42. , ~: STIE~EL (~épublique fédérale d'Allemagne) 
se felrcite de 1 adoptron du projet de résolution sans 
vote. Dans le domaine de la coopération économique et 
d~ l'as~istanc_e ~u développement, la politique de la 
Republtque federale d'Allemagne consiste à encou
rager les efforts déployés par les pays en voie de 
développement, et il estime que les mesures proposées 
dans le dispositif constituent un pas dans la bonne di
rection. 

43. La République fédérale s'est abstenue lors du 
vote des alinéas d ete du paragraphe 1 du dispositif et 
s'associe aux remarques faites par les représentants du 
Royaume-Uni et des Pays-Bas. Elle aurait pu voter 
pour l'alinéa d si les auteurs avaient accepté d'y indi
quer que les prix des produits de base devaient être 
équitables tant pour les consommateurs que pour les 
producteurs. . 

44. La République fédérale reconnaît le droit 
inaliénable des pays à la souveraineté permanente sur 
leurs ressources naturelles, mais, vu que son économie 
repose dans une large mesure sur la coopération 
économique avec un grand nombre de pays. elle estime 
qu'il est de la plus haute importance que ses investis
_sements dans les pays en voie de développement soient 
garantis. Pour cela, la souveraineté permanente sur les 
ressources naturelles doit s'exercer dans le cadre des 
dispositions pertinentes du droit international. Etant 
donné que les auteurs n'ont pu inclure cette précision 
dans leur texte, la délégation de la République fédérale 
s'est vue dans l'obligation de s'abstenir sur l'alinéa e. 

45. M. CURTIN (Australie) s'associe au point de vue 
exprimé par le représentant de la Nouvelle-Zélande sur 
l'alinéa d du paragraphe 1 du dispositif. 

46. M. FRANCK (Belgique) dit que, comme son 
gouvernement a toujours été partisan du renforcement 
de la coopération entre pays en voie de développement, 
sa délégation s'est jointe au consensus. Elle s'est 
toutefois abstenue sur les alinéas d ete du paragraphe 1 
du dispositif, car elle estime que les prix des produits de 
base doivent être fixés par accords passés entre pays 
producteurs et pays consommateurs de façon à leur 
assurer un caractère aussi équitable que possible. 

47. M. KANE (Mauritanie) signale que sa délégation 
aurait voté pour les alinéas d ete du paragraphe 1 du 

dispositif si elle s'était trouvée dans la salle au moment 
du vote. 
48. M. DELIVANIS (Grèce) déclare que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution, étant bien 
entendu qu'il n'entraînera pas la violation des règle
ments du GA TT et que, partout où des nationalisations 
auront lieu, des indemnités convenables seront 
versées. En outre, le Gouvernement grec ne s'estime 
pas lié par les textes cités dans le projet, à l'élaboration 
desquels il n'a pas participé. 

4~., M_. EHRLICJ-i-ADAM (Autriche) rappelle que sa 
delegation a vote pour les alinéas d et e du 
paragraphe 1 du dispositif et signale qu'elle aurait voté 
pour l'ensemble du projet de résolution si celui-ci avait 
été mis aux voix. La délégation autrichienne partage en 
effet les points de vue des auteurs et approuve les 
mesures proposées dans le projet pour atteindre les 
buts recherchés. En ce qui concerne l'alinéa d du 
paras_raphe 1, la délégation autrichienne l'interprète de 
la meme façon que le paragraphe 48 du rapport du 
Groupe de travail de l'examen et de l'évaluation, para
graphe qui a été adopté par consensus. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 

IV, V (sections A, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (suite*) [A/9003, A/C.2/285] 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES 
RESSOURCES NATURELLES (suite**) [A/C.2/ 
L. 1 328/Rev .1] 

50. M. SCHRAM (Islande) donne lecture d'un certain 
nombre d'amendements qui ont été proposés et qui 
seront incorporés dans le document 
A/C.2/L. 1 328/Rev .1 dont la parution est prévue dans 
l'après-midi. Il signale en outre que les délégations 
zaïroise et équatorienne se sont portées coauteurs du 
projet de résolution ainsi révisé. 
51. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) présente un 
amendement supplémentaire 2 au nom également des 
délégations de l'Algérie et de la République arabe 
syrienne. Il propose d'insérer entre les paragraphes 2 et 
3 du dispositif un nouveau paragraphe 3 ainsi conçu : 

"3. Affirme que l'application du principe suivant 
lequel les nationalisations effectuées par les Etats en 
tant qu'expression de leur souveraineté pour 

. sauvegarder leurs ressources naturelles implique 
qu'il appartient à chaque Etat de fixer le montant des 
indemnités éventuelles ainsi que les modalités de leur 
ve:se,ment ~t 9ue tout d!fférend qui p_ourra_it surgir 
dort etre regle conformement au droit natronal de 
chaque Etat qui prend des mesures de cet ordre". 

Cet amendement a pour but de rendre le projet de 
résolution plus complet en y faisant figurer un élément 
important de la souveraineté des Etats sur leurs res
sources naturelles. à savoir le principe de la nationalisa
tion, qui ~st déjà ~ppliqué par UT? grand nombre de pays. 
Ce pnncipe est d arlleurs mentionné au paragraphe 32 
du rapport du Groupe de travail de l'examen et de 
l'évaluation, présenté au titre du point 46 de l'ordre du 
jour, paragraphe qui a été adopté par consensus. 

52. Toutefois, cet amendement n'est pas dirigé contre 
les investissements étrangers en tant que tels. Le 
Gouvernement irakien accueille favorablement les in-

,, Reprise des débats de la 1574ème séance. 
'"'' Reprise des débats de la 1573ème séance. 
' Distribué ultérieurement sous la cote A/C.~/L.i334. 
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vestissements privés qui concordent avec les objectifs 
de ses plans nationaux de développement, mais il es
time que les Etats ont la faculté de procéder à des 
nationalisations donnant droit à compensation, si c'est 
là le seul moyen de sauvegarder leurs intérêts. 

53. Le représentant de l'Irak souligne que cet 
amendement est repris de la Déclaration économique 
d'Alger, où il est dit notamment, à la section VII, que 
les Etats sont en droit de mettre tout en œuvr~ pour 
sauvegarder leurs intérêts. La délégation irakiénne a 
informé les auteurs de cet amendement et a obtenu leur 
appui. 

54. M. CABEZAS (Equateur) appuie le projet de 
résolution présenté par le représentant de l'Islande 
ainsi que les amendements proposés. La délégation 
équatorienne figure parmi les auteurs de ce projet de 
ré sol ut ion, car elle y voit une initiative importante de la 
part de la communauté internationale pour éliminer les 
effets nuisibles de la situation actuelle. Certains pays 
font en effet pression sur d'autres pour les empêcher 
d'exercer leurs droits légitimes sur leurs ressources 
naturelles, en violation de la résolution 3016 (XXVII) 
de l'Assemblée générale et du principe fondamental 
établi à la troisième session de la CNUCED. D'autre 
part, le Conseil de sécurité a adopté à Panama, le 
21 mars 1973, la résolution 330 ( 1973) dans laquelle, 
conformément à l'Article 25 de la Charte des Nations 
Unies, il rappelle que la violation du droit inaliénable 
des Etats à la souveraineté sur leurs ressources naturel
les constitue une menace à la paix et à la sécurité 
internationales. Le représentant de l'Equateur note 
avec satisfaction qu'au troisième alinéa du préambule 
on réaffirme le principe inviolable selon lequel chaque 
pays a le droit d'adopter le système économique et 
social qu'iljuge le plus favorable à son développement. 
D'autre part, la délégation équatorienne approuve tout 
particulièrement le paragraphe 1 du dispositif. où sont 
réaffirmés les droits inaliénables des Etats à la 
souveraineté permanente sur toutes leurs ressources 
naturelles, ainsi que le paragraphe 4 qu'elle estime par
faitement justifié. 

55. Comme l'a rappelé le Ministre des affaires 
étrangères de l'Equateur ,le 24 septembre lors de la 
discussion générale à l'Assemblée générale (2124ème 
séance plénière), l'Equateur n'a jamais cessé de 
dénoncer la façon dont les Etats-Unis d'Amérique ont 

. utilisé la coopération internationale comme un éiément 
de contrainte à l'égard des pays qui, dans l'exercice de 
leurs droits légitimes, ont saisi des navires de pêche 
opérant illégalement dans les eaux territoriales relevant 
de leur juridiction. Le Gouvernement équatorien 
s'élève contre ce genre de sanctions et souligne que ce 
comportement ne favorise guère l'établissement d'un 
climat international favorable. 

56. Le projet de résolution à l'examen est donc par
ticulièrement important à un moment où certains 
intérêts minoritaires cherchent à nier le droit souverain 
des Etats sur leurs ressources naturelles et s'efforcent 
de profiter au maximum de ces ressources en ayant 
recours notamment à des mesures de représailles con
tre lesquelles la majorité des pays en voie de 
développement s'élèvent catégoriquement. ainsi que 
l'a démontré la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés, tenue à Alger. 

57. Dans sa résolution 330 (1973), le Conseil de 
sécurité exhorte les Etats à prendre des mesures qui 

leur permettent de mieux se défendre, tant sur le plan 
individuel que collectif, contre toute forme de sanctions 
et de contraintes qui pourrait être exercée contre eux en 
vue de les empêcher de prendre des mesures visant ù 
préserver leurs ressources naturelles pour les mettre au 
service de leur développement. 

58. Le représentant de l'Equateur rappelle que son 
gouvernement cherche ù favoriser le développement et 
le bien-être de son peuple en utilisant de façon ration
nelle et équitable les ressources naturelles dont il dis
pose et dont l'exploitation doit être garantie par la 
communauté internationale. 

59. M. GARCIA BELAUNDE (Pérou) souscrit aux 
opinions exprimées par le représentant de l'Equateur et 
rappelle que le droit des Etats à la souveraineté per
manente sur leurs ressources naturelles est un droit 
inaliénable d'importance capitale pour les pays en voie 
de développement. étant donné que leur économie re
pose précisément sur l'exploitation de ces ressources. 
Il s'agit en outre d'une question d'actualité. puisque la 
communauté internationale semble parfois oublier 
l'existence de ce droit. La délégation péruvienne ap
prouve donc l'ensemble du projet de résolution à 
l'examen, ainsi que l'amendement proposé par l'Irak. Il 
existe en effet en droit latino-américain un principe très 
répandu qui dit que, lorsqu'un problème surgit entre 
une société étrangère et le pays hôte, il appartient à 
c,elui-ci de régler le problème conformément à sa 
législation propre. Cela ne veut pas dire que les pays 
d'Amérique latine sont hostiles aux investissements 
étrangers, mais qu'ils entendent réagir contre le com
portement néfàste de certaines sociétés étrangères. 
Compte tenu des précisions qu'elle vient de donner, la 
délégation péruvienne a tenu à figurer parmi les auteurs 
du projet de résolution. 

60. M. KAN DE (Sénégal) estime que comme le projet 
de résolution à l'examen est très important et qu'en 
outre plusieurs amendements à ce projet ont été 
formulés, il conviendrait de donner aux délégations le 
temps d'y réfléchir. 

61. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) tient à faire quelques remarques sur 
l'amendement proposé par le représentant de l'Irak. A 
son avis, cet amendement met en jeu un élément fon
damental duprincipe de la souveraineté des Etats sur 
leurs ressources naturelles : le droit à la nationalisa
tion. A la deuxième Commission. au Conseil 
économique et social et au Comité des ressources 
naturelles, la délégation soviétique a plusieurs fois 
attiré l'attention sur l'insuffisance des mesures prévues 
dans les rapports ou les résolutions pertinentes pour 
garantir aux pays leur droit de nationaliser les richesses 
qui leur appa11iennent. L'amendement proposé par 
l'Irak, tel qu'il est libellé, a l'avantage de corriger ce 
défaut. Son adoption aiderait considérablement les 
pays en voie de développement et influerait favorable
ment sur les travaux ultérieurs de l'Organisation. 

62. Pour ces raisons, la délégation soviétique appuie 
sans réserve l'amendement en question et demande 
qu'il soit incorporé au projet de résolution. 

63. Le PRESIDENT signale que la délégation 
guyanaise désire se joindre aux auteurs du projet de 
résolution. 

La séance est le1'ée à 13 h 5. 
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1577e séance 
Mardi 4 décembre 1973, à 15 h 15. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIÉ Œthiopie). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVU à XXIX] (suite) [A/9003, A/C.2/285] 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES 
RESSOURCES NATURELLES (suite) [A/C.2/ 
L.I328/Rev.l. A/C.2/L.J334] 

!. Le PRESIDENT signale que le texte rev1se 
( A/C.2/L.I328/Rev .1) du projet de résolution a main
tenant été distribué. L ·amendement présenté verbale
ment ù la séance précédente par le représentant de 
l'Irak a paru sous la cote A/C.2/L.!334. 

.., M. OLZVOI (Mongolie) déclare que sa délégation 
prendra le rapport du Secrétaire général' pour base de 
la discus~ion en ce qui conceme la question de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles. 
Cependant. le rapport ne fait que donner un aperçu 
général de la question: les paragraphes relatifs aux pro
blèmes particuliers liés aux activités des sociétés mul
tinationales ne donnent pas un tableau complet de leurs 
activités néfastes. qui forment la base économique du 
néo-colonialisme. En essayant d'empêcher les pays en 
voie de développement d'exercer leur droit de 
souveraineté sur leurs ressources naturelles. ces 
sociétés interviennent dans les affaires intérieures des 
Etats qui veulent renforcer leur souveraineté et leur 
indépendance économique. La délégation mongole 
s'étonne donc que le rapport ait plutôt tendance à souli
gner les prétendus avantages que retirent les pays en 
voie de développement de la présence des sociétés 
impérialistes. Bien entendu. ces sociétés s'adaptent ù 
un monde en évolution dans lequel les nouveaux Etats 
intensifient leurs efforts pour exercer leur droit 
souverain ù utiliser leurs ri~hesses naturelles. mais elles 
continuent néanmoins à poursuivre une politique qui 
vise it obtenir un maximum de bénéfices. 

3. En ce qui concerne le règlement de:s différends 
provoqués par la nationalisation des sociétés 
étrangères dans les pays en voie de développement. la 
délégation mongole a pour principe que la nationalisa
tion est l'un des principaux moyens d'accéder il la 
pleine souveraineté sur les ressources naturelles et que. 
pour régler la question. il convient de s'en remettre 
uniquement aux décisions nationales et aux lois du pays 
qui a pris le contrôle des bien privés étrangers. Si l'on 
cherche ù établir la juridiction d'organes inter
nationaux. tels que la Cour internationale de Justice. on 
ouvre la porte it l'ingérence dans les affaires intérieures 
des Etats: c'est pourquoi la délégation mongole appuie 
l'amendement qui figure dans le document 
A/C.2/L.I334. 

4. Passant ù la question de la souveraineté des Etats 
concernant les ressources naturelles de la mer. 

' E/54~5 cl Co!T.I cl E/54~5/ Auu.l. 
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M. Olzvoi déclare que sa délégation approuve la con
clusion qui se dégage logiquement du paragraphe 30 du 
rapport du Secrétaire général. Tout en appuyant les 
efforts accomplis par les pays en voie de 
développement pour accéder à la souveraineté per
manente sur leurs ressources naturelles, le Gouverne
ment mongol pense que l'extension excessive des eaux 
territoriales serait contraire à la pratique reconnue sur 
le plan international en ce qui concerne la haute mer, 
laquelle appartient au patrimoine commun de 
l'humanité. La délégation mongole fait donc des 
réserves au sujet du paragraphe 1 du projet de 
résolution, qui à son avis préjuge le règlement final de la 
question des eaux territoriales, appelée à être discutée 
prochainement lors de la Conférence sur le droit de la 
mer . 

5. La délégation mongole pense en outre que le rap
port du Secrétaire général aurait dû faire une place 
importante à la question des actes d'agression commis 
par certains Etats contre l'intégrité territoriale d'autres 
Etats. Ces actes constituent une violation non seule
ment du droit de souveraineté sur les ressources 
naturelles. mais également des principes de 
l'autodétermination et de la non-intervention dans les 
affaires intérieures des Etats. A ce propos.la délégation 
mongole tient à condamner de nouveau l'occupation 
par Israël des territoires arabes. 

6. Le rapport présente une autre grave lacune, en ce 
sens qu ïl ne contient aucune conclusion précise sur les 
mesures à prendre pour assurer la réalisation complète 
des droits souverains des Etats sur leurs ressources 
naturelles. Les activités de l'ONU. et surtout celles du 
Conseil économique et social. devraient être 
développés et devraient viser à promouvoir la mise en 
pratique intégrale de ce principe et à défendre les droits 
légitimes des Etats à la libre utilisation de leurs res
sources naturelles. Il serait utile. à cet égard. de pour
suivre les études sur l'expérience des pays en voie de 
développement en ce qui concerne les nationalisations. 
le contrôle des investissements étrangers et la limita
tion des activités des monopoles capitalistes. La 
délégation mongole espère que la question de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles 
sera insc1ite séparément à l'ordre du jour des 
prochaines sessions de l'Assemblée générale. ce qui 
faciliterait à la fois l'échange des données d'expérience 
et les échanges de vues à ce sujet et l'élaboration de 
mesures visant à assurer l'exercice intégral de cette 
souveraineté. 

7. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) déclare que, à 
une époque où l'humanité commence à se rendre 
compte qu'un grand nombre de ressources vitales ris
quent d'être épuisées du fait d'un système de valeurs in
trinsèquement destructif. il est bon de rappeler certains 
principes fondamentaux. Dans sa résolution !803 
(XVII) du 14 décembre 1962. l'Assemblée générale a 
déclaré que la souveraineté permanente sur les res
sources naturelles doit s'exercer dans l'intérêt du 
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développement national et du bien-être de la population 
de l'Etat intéressé. Tel est le point de départ, et tout ce 
qui a été dit par la suite s'explique tout simplement par 
la nécessité d'identifier les situations anormales ou 
d'indiquer les moyens les plus appropriés pour at
teindre l'objectif visé. Les obstacles au 
développement, tout au moins dans un avenir 
prévisible, ne sont pas d'ordre matériel mais d'ordre 
social et politique, et dépendent essentiellement des 
rapports de force entre les Etats et entre les groupes 
sociaux de chaque pays. Le Gouvernement argentin, 
comme par le passé. prend des mesures pour que les 
ressources naturelles essentielles au développement et 
au bien-être de la population argentine soient exploitées 
conformément aux objectifs et aux tâches prioritaires 
du pays. Dans cet esprit, il condamne fermement toute 
mesure de coercition ou toute pression visant à obliger 
un Etat à restreindre l'exercice de son droit inaliénable 
de souveraineté sur ses propres ressources. Dans la 
mesure où l'exploitation de ces ressources nécessite 
des capitaux étrangers, ceux-ci sont bien accueillis par 
le Gouvernement argentin, à condition que la 
législation nationale soit respectée; l'Argentine a pris 
récemment des mesures législatives garantissant que 
les capitaux étrangers seraient utilisés compte dûment 
tenu des objectifs du développement national. 

8. La délégation argentine comprend que les pays en 
voie de développement souhaitent exercer un contrôle 
réel à tous les stades de l'exploitation de leurs res
sources naturelles, de l'exploration à la commercialisa
tion. C'est peut-être sur ce dernier point que les pays en 
voie de développement sont le plus vulnérables et la 
délégation argentine pense que les gouvernements de
vraient se montrer plus actifs à cet égard. Il est 
indéniable que les Etats ont le droit de prendre le con
trôle de leurs ressources naturelles et les différends nés 
de l'exercice de ce droit doivent être réglés dans le 
cadre de la juridiction nationale. Le droit argentin con
tient des dispositions tout à fait nettes en matière 
d'expropriation, applicables tant aux citoyens argen
tins qu'aux étrangers, et la délégation argentine ne 
saurait admettre une forme quelconque d'ingérence 
dans le règlement de ces questions. 

9. Vu la longue étendue de côtes que possède 
l'Argentine, ce pays est favorable à l'élargissement de 
la souveraineté nationale aux ressources naturelles de 
la mer. La délégation argentine approuve donc le texte 
du paragraphe 1 du projet de résolution qui, selon elle, 
s'applique à la notion de plateau continental, étant 
donné qu'il s'agit là d'un principe largement reconnu du 
droit international. Le fait que la délégation argentine 
soit auteur du projet de résolution montre quelle est sa 
position en ce qui concerne l'exercice de la 
souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles, 
que la section VII de la Déclaration économique 2 

adoptée par la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés réunie à Alger a 
contribué dans une large mesure à définir. Lorsqu 'il 
s'agit de ressources partagées. la souveraineté d'un 
Etat ne doit pas l'emporter sur la souveraineté d'un 
autre. et la coopération devrait viser à instaurer une 
exploitation équitable pour tous. La délégation argen
tine votera pour l'amendement A/C.2/L.l334. 

10. M. MUNGAI (Kenya) insiste sur l'importance 
que son gouvernement attache à la question complexe 

0 Voir A/9330. p. 77. 

et parfois controversée de la souveraineté permanente 
sur les ressources naturelles. Le droit inaliénable 
qu'ont les Etats d'exercer une souveraineté per
manente sur ces ressources est proclamé dans des 
résolutions de l'Assemblée générale depuis 1952. Il 
s'agit maintenant de se pencher sur les implications 
fonctionnelles etpratiques de ce principe. 

Il. Le projet de résolution A/C.2/L.l328/Rev.l se 
comprend de lui-même. Du fait d ·événements survenus 
récemment, il est nécessaire de réaffirmer le droit 
inaliénable en question et d'inviter la communauté 
mondiale à se prononcer sur la tendance inquiétante 
que fait apparaître la manière dont sont réglés les 
différends mettant en cause l'exercice de ce droit. La 
délégation kényenne a sans hésitation décidé de par
rainer le projet de résolution, étant donné que l'idée de 
la souveraineté permanente sur les ressources naturel
les, bien qu'admise publiquement en principe par les 
Etats Membres, ne l'est pas réellement dans la prati
que, surtout en ce qui concerne les peuples d'Afrique 
encore soumis à la domination coloniale et raciale. 
Ainsiqu'il est reconnu dans la Stratégie internationale 
du développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement. les ressources 
naturelles sont indispensables pour le développement 
véritable - par opposition à une simple croissance 
économique - des pays en voie de développement. 
Ces pays acceptent le fait qu'il se produira toujours des 
différends avec les intérêts étrangers et ils sont prêts à 
négocier ou à en référer aux tribunaux. Malheureuse
ment, comme des événements récents l'ont montré. la 
situation politique internationale est telle que, quels 
que soient les avantages des compromis que les pays en 
voie de développement peuvent offrir, l'autre partie 
peut non seulement les rejeter, mais également étayer 
son refus par des pressions économiques et politiques 
contraires au droit, ou même par une intervention 
militaire. On pourrait presque conclure que la situation 
économique et militaire des pays en voie de 
développement les rend si vulnérables à des mesures 
extérieures de coercition que les travaux consacrés par 
la Deuxième Commission au principe de la 
souveraineté sur les ressources naturelles sont en 
grande partie un exercice de pure forme. La Commis
sion et l'Assemblée générale, en l'occurrence porte
parole de la conscience du monde, doivent se pro
noncer sans équivoque sur la question avant qu'il ne 
soit trop tard. · 

12. En sa qualité de coauteur du projet de résolution. 
la délégation kényenne souhaite, au nom de ses frères 
africains qui ne peuvent être présents et parler pour 
eux-mêmes. appeler l'attention sur l'abus flagrant de la 
souveraineté des peuples soumis à la domination co
loniale et raciale sur leurs ressources naturelles. Les 
Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud et le 
régime illégal de lan Smith en Rhodésie du Sud n'ont 
pas le droit de signer avec des étrangers des contrats 
leur permettant de piller des ressources naturelles qui 
appartiennent en droit à la population autochtone du 
Mozambique, de l'Angola, de la Guinée-Bissau, de la 
Namibie et du Zimbabwe. La délégation kényenne est 
profondément préoccupée de voir que la communauté 
mondiale, en particulier les pays occidentaux, accep
tent apparemment la situation qui existe dans ces ter
ritoires et l'exploitation arrogante de leurs ressources · 
naturelles par les Etats-Unis et les pays d'Europe oc
cidentale. Elle tient à faire observer aux investisseurs 
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étrangers. présents ou futurs, dans ces territoires. que 
tout accord contractuel conclu entre eux et les 
gouvernements portugais et sud-africain ou le régime 
rebelle de lan Smith est nul en droit. Toute initiative qui 
vise à empêcher par la force les populations africaines 
autochtones de ces territoires d'exercer leur droit 
inaliénable de souveraineté permanente sur leurs res
sources naturelles doit être condamnée sans détour. 

13. En ce qui concerne les ressources minérales et 
biologiques de la mer, le Gouvernement kényen rap
pelle qu ïl est partie aux quatre conventions adoptées le 
29 avril 1958, qui sont citées au paragraphe 30 du rap
port du Secrétaire généraP, mais déclare que ces con
ventions ne le satisfont pas pleinement car, au moment 
où elles ont été conclues, le Kenya était encore colonie 
britannique et n'avait donc pas été invité à assister à la 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer où 
elles ont été élaborées. Le Kenya, dont les intérêts 
n ·ont pas été pris en considération lorsque les quatre 
conventions ont été rédigées, espère qu'elles seront 
rectifiées ,le besoins 'en faisant sentir depuis longtemps 
déjà. La position du Gouvernement kényen sur les res
sources de la mer territoriale, le plateau continental et 
les délimitations de ce dernier est reflétée dans la 
Déclaration sur les questions relatives au droit de la 
mer, adoptée par le Conseil des ministres de l'OUA à sa 
vingt et unième session (17-24 mai 1973)4 , déclaration 
dans laquelle le concept de la zone économique exclu
sive a été exposé. La délégation kényenne se félicite 
que ce concept et celui analogue de mer patrimoniale, 
qui visent tous deux à tenir compte des intérêts des pays 
sans littoral et d'autres pays défavorisés sur le plan 
géographique, soient appuyés par la très grande 
majorité des Etats Membres. La délégation kényenne 
recommande ces' deux concepts, qui peuvent fournir la 
base d'un partage équitable des ressources minérales et 
biologiques de la mer, à l'attention de ceux qui sont 
appelés à codifier le droit de la mer. 

14. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) rappelle que sa délégation a préconisé au 
cours de la discussion générale sa position à l'égard du 
principe de la souveraineté sur les ressources naturel
les. Cette délégation appuie sans réserve l'amendement 
A/C.2/L.I334, qui reflète les principes dont s'inspirent 
à la fois la politique du Gouvernement de la République 
démocratique allemande à l'égard de la souveraineté 
permanente et le soutien qu'il accorde aux efforts des 
pays en voie de développement dans ce domaine. 
L'adoption de l'amendement améliorerait nettement le 
projet de résolution A/C.2/L.I328/Rev.l. 

15. M. SIDDIQ (Afghanistan) déclare que sa 
délégation appuie sans réserve le principe de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles 
et qu'elle soutiendra donc le projet de résolution. 
Toutefois, elle ne peut accepter le paragraphe 1, qui à 
son avis préjuge les travaux de la Conférence sur le 
droit de la mer en ce qui concerne la question des limites 
de la juridiction nationale. Elle ne peut non plus accep
ter l'utilisation de l'expression "eaux côtières" au 
paragraphe 4 et pense que l'on a voulu parler en fait 
d'"eaux territoriales". La délégation afghane a suggéré 
aux auteurs du projet de résolution des amendements 
permettant de tenir compte de ces préoccupations et 

3 E/5425 et Corr.l. 
4 Voir Docwnents r~[/iciels de /'A.\·semh/,;e ,;~nérale, l'in,;t
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elle a également demandé que l'on ajoute le mot 
"étrangère" après le mot "raciale" au paragraphe 2 du 
dispositif. Malheureusement. ses suggestions n'ont pas 
été acceptées. La délégation afghane avait exprimé des 
réserves analogues à l'égard de la résolution 3016 
(XXVII) de l'Assemblée générale et s'était abstenue 
lors du vote. En conséquence, elle ne sera pas en me
sure d'appuyer les paragraphes susmentionnés. mais. 
avec ces réserves. elle appuiera le projet de résolution 
considéré dans son ensemble. Elle appuiera également 
l'amendement contenu dans le document A/C.2/ 
L.1334. 

16. Le PRESIDENT annonce que le Burundi s'est 
joint alix auteurs du projet de résolution. 

17. M. HEMANS (Royaume-Uni) déplore que les au
teurs aient apparemment déterminé qu'un consensus 
était hors de question. Cette attitude n'est pas con
forme à l'accueil en grande partie favorable réservé au 
cours de la présente session de l'Assemblée générale 
aux divers appels lancés par le Président du Conseil 
économique et social pour que les décisions soient 
prises par consensus. La délégation britannique est 
fermement convaincue qu'il est temps que l'Assemblée 
et le Conseil renoncent aux affrontements stériles sur 
l'interprétation purement juridique des questions et 
coopèrent en vue d'une exploitation rationnelle des 
ressources naturelles du globe. L'adoption récente par 
la Commission d'un projet de résolution sur le fonds de 
roulement envisagé pour l'exploration des ressources 
naturelles a beaucoup plus de valeur à cet égard que des 
projets rétrogrades du genre de celui dont la Commis
sion est saisie. De toute évidence. les ressources 
naturelles ne présentent guère d'avantages. voire pas 
du tout. pour les pays dans lesquels elles sont situées. si 
elles ne sont pas exploitées. Il convient de mettre au 
point une exploitation rationnelle assortie de mesures 
de conservation et prévoyant de justes avantages pour 
toutes les parties. Les pays en voie de développement 
ont besoin d'un financement d'origine extérieure qui 
doit produire des revenus équitables. Au paragraphe 50 
de la Stratégie internationale du développement. ces 
pays se sont engagés à adopter les mesures voulues 
pour attirer, encourager et utiliser efficacement les 
capitaux privés étrangers. compte tenu des secteurs 
pour lesquels ces capitaux devraient être recherchés et 
de l'importance qu'il y a. pour les attirer. à leur offrir 
des conditions qui encouragent un investissement 
soutenu. Ces conditions sont particulièrement impor
tantes, et pourtant le projet de résolution. loin de 
chercher à progresser dans ce sens. contient un certain 
nombre de mesures rétrogrades. 

18. En ce qui concerne le détail du projet de 
résolution, la première difficulté de la délégation 
britannique vient du sixième alinéa du préambule. Au 
paragraphe 74 de la Stratégie. il est dit que le plein 
exercice par les pays en voie de développement de la 
souveraineté permanente sur leurs ressources naturel
les jouera un rôle important pour ce qui est d'atteindre 
les buts et objectifs de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement. Le libellé du 
sixième alinéa du préambule va beaucoup plus loin et la 
délégation britannique pense qu'il devrait être aligné 
sur le libellé de la Stratégie. La base de la dernière 
partie de cet alinéa est le faux raisonnement sous-jacent 
à bon nombre de discussions de caractère purement 
légaliste qui ont eu lieu sur ce sujet. Il ne fait aucun 



1577ème séance- 4 décembre 1973 · 479 

doute que les Etats ont un droit souverain sur leurs tion. II n'en est pas ainsi dans les derniers territoires 
ressources naturelles; il ne s'ensuit pas toutefois qu'ils coloniaux du Royaume-Uni. 
doivent nationaliser l'exploitation et la commercialisa- 21. La délégation britannique ne peut accepter 
tion de ces ressources. D'ailleurs. la plupart des pays J'amendement A/C.2/L.I334, car il n'est pas conforme 
auteurs du projet de résolution ne l'ont pas fait et la au droit international en vigueur et laisse en outre 
délégation britannique se demande donc pourquoi ce supposer qu'il convient d'encourager les nationalisa-
paragraphe semble prôner la nationalisation. tions. :En dépit des assurances données par le 

19. La principale objection de la délégation britan
nique concerne le paragraphe 1 du dispositif. où est 
réaffirmée la partie pertinente de la résolution 3016 
(XXVII) de l' Assetnb lée générale. Il ne suffit pas de 
réaffirmer une résolution antérieure pour renforcer, si 
peu que ce soit, le crédit dont jouit l'Assemblée, et d~ 
reste ce paragraphe va beaucoup plus loin que la posi
tion adoptée par la Conférence d'Alger en ce qui con
cerne le droit de la mer ou que celle qui figure dans la 
section de la Déclaration économique relative à la 
souveraineté permanente dans laquelle il n'est fait au
cune mention des ressources marines. On ne saurait 
mieux illustrer le caractère essentiel de ce paragraphe 
qu "en rappelant que. dans Iâ version originale du projet 
de résolution (A/C.2/L.l328). on avait, sans doute par 
inadvertance. réaffirmé les droits des Etats en ce qui 
concerne la souveraineté permanente sur les eaux sus
jacentes à l'intérieur des limites de leur juridiction 
nationale. La délégation britannique aurait pu accepter 
cette affirmation. mais la publication d'un rectificatif, 
suivi d'une version révisée indique tout à fait claire
ment que les auteurs tiennent à ce que l'Assemblée 
générale réaffirme les droits des Etats à la souveraineté 
permanente sur des ressources situées à 1' extérieur des 
limites de leur juridiction nationale, ce qui est une con
tradiction flagrante dans les termes. Lorsqu 'elles ont 
expliqué leur vote à la 1573ème séance sur le projet de 
résolution relatif aux pays sans littoral 
( A/C.2/L.l31 0/Rev .2). de nombreuses délégations ont 
précisé que ce texte ne devait pas préjuger les décisions 
que prendrait la Conférence sur le droit de la mer, et la 
délégation britannique est donc surprise de constater 
que certains de ceux qui avaient insisté sur ce point à ce 
moment-là font maintenant des efforts tout aussi 
énergiques pour qu'il en soit autrement. Cette 
délégation propose donc de revenir au libellé du docu
ment A/C.2/L.l328. de façon que la fin du paragraphe 
se lise comme suit : "de leur sous-sol et des eaux sus
jacentes, à l'intérieur des limites de leur juridiction 
nationale". Comme la délégation britannique attache 
une grande importance. par principe, à la question de 
savoir si un pays peut ou non affirmer sa souveraineté 
sur des ressources situées à 1 'extérieur des limites de sa 
juridiction nationale. le représentant du Royaume-Uni 
demande qu'il soit procédé à un vote par appel nominal 
sur cette proposition. 

20. De plus, le paragraphe 2 laisse supposer que la 
souveraineté permanente ne peut être garantie que par 
la nationalisation. La. délégation britannique ne peut 
accepter ce point de vue, car, si elle proclame que les 
pays en voie de développement ne doivent pas être 
exploités, au sens péjoratif du terme, elle considère 
qu'il n'est ni rationnel ni équitable de suggérer que 
l'Assemblée générale adopte une disposition appuyant 
tout ce que peuvent faire ces pays en matière 
d'exploitation des ressources naturelles. Ce para
graphe donne également à entendre que les ressources 
des territoires non autonomes sont exploitées au profit 
de populations autres que celles des territoires en ques-

représentant de l'Irak, la délégation britannique estime 
que cet amendement ne pourra que décourager les in
vestissements dans les pays en voie de développement; 
ceux-ci ont parfaitement le droit de faire ce qu'ils veu
lent, mais ce genre de mesure n'est pas conforme à la 
Stratégie internationale du développement. C'est 
pourquoi il n'est pas logique d'incorporer dans le projet 
de résolution une formulation de caractère aussi 
radical. 
22. Si la délégation britannique n'est pas en mesure 
d'appuyer le paragraphe 3, c'est simplement parce que 
le~ prétendus droits souverains mentionnés au 
paragraphe 1 auxquels il renvoie vont plus loin que le 
droit international en vigueur. En outre, elle regrette 
que l'auteur principal du projet de résolution ait jugé 
bon de s'exprimer en des termes aussi passionnés, qui 
semblent viser une situation particulière; le Gouverne
ment britannique déplore grandement le recours à la 
force et agit en tout temps conformément à cette 
position. 

23. M. Hemans, plutôt que de répéter à l'égard des 
termes utilisés au paragraphe 4 les objections de sa 
délégation, voudrait simplement proposer que les mots 
"contrairement au droit international" soient insérés 
entre les mots "Etats" et "pour exercer" et que 
l'expressibn "eaux côtières" soit remplacée par 
l'expression "eaux territoriales". La raison de ces 
amendements est évidente; s'il est possible de prendre 
des mesures qui, bien que conformes au droit interna
tionaL peuvent ne pas être interprétées de cette ma
nière par certains pays, il n'est guère possible que des 
mesures soient contraires à la Charte si elles sont con
formes au droit international. Le terme "côtières" est 
vague et ne signifie rien en droit international, con
trairement au tenue' 'territoriales''. Le représentant du 
Royaume-Uni constate également que les mesures dont 
on dit qu'elles vont à l'encontre de la Déclaration con
tenue dans la résolution 2625 (XXV) sont citées 
différemment dans ladite déclaration; cependant, la 
délégation britannique s'abstiendra de proposer un 
amendement à ce sujet. 

24. On peut faire une remarque du même ordre au 
sujet du paragraphe 5, étant donné que 1 'expression' 'et 
contre l'exercice de sa juridiction nationale" ne figure 
pas dans la Déclaration; mais là encore, la délégation 
britannique ne. proposera pas formellement que ces 
mots soient supprimés. 

25. Comme la délégation britannique a voté contre la 
résolution 1737 (LIV) du Conseil économique et social, 
elle ne peut pas appuyer le paragraphe 6 du projet de 
résolution. Elle espère que, si les auteurs du projet 
manifestent la volonté politique nécessaire, il sera pos
sible de supprimer les parties du texte qui sont inac
ceptables, afin qu'il puisse être adopté par consensus. 

26. M. BAROODY (Arabie Saoudite) déclare que 
l'objet du projet de résolution à l'étude est de garantir 
de façon ordonnée, sous l'égide de l'Organisation des 
Nations Unies, la protection des droits des Etats 
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Membres qui ne sont pas des puissances mondiales. Le 
droit international est difficile à interpréter en raison de 
l'existence de tant de systèmes différents; aussi 
l'invoque-t-on parfois pour embrouiller une question 
particulière ou affaiblir les droits des Etats. Il est dif
ficile de savoir qui doit interpréter le droit international. 

27. Le droit à l'autodétermination, qui est la pierre 
angulaire du projet de résolution, a été mentionné en 
termes généraux dans le Pacte de la Société des Na
tions, ainsi que dans la Charte des Nations Unies. Cer
tains pays comme le Royaume-Uni ont nationalisé un 
certain nombre de leurs industries et on ne voit pas 
pourquoi ce qui est bon pour les uns ne le serait pas pour 
les autres. Le représentant de l'Arabie Saoudite est tout 
disposé à défendre la souveraineté du Royaume-Uni, et 
il espère que ce pays fera de même pour tous les Etats, 
en particulier pour ceux qui étaient jadis soumis à son 
joug colonial. Au paragraphe 1 de l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels [résolution 2200 A (XXI) de 
l'Assemblée générale], il est dit qu'en vertu du droit à 
l'autodétermination tous les peuples déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur 
développement économique, social et culturel. Au 
paragraphe 2 de l'article premier du Pacte, il est dit que 
pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent dis
poser librement de leurs richesses et de leurs res
sources naturelles et, également, qu'en aucun cas un 
peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de 
subsistance. 

28. Après avoir mentionné les incidents récemment 
survenus entre le Royaume-Uni et l'Islande, le 
représentant de l'Arabie Saoudite déclare qu'il faut 
défendre les droits d'un pays comme l'Islande, car tous 
les Etats Membres sans exception peuvent avoir un 
jour à affronter les difficultés que connaît aujourd'hui 
ce pays. Au paragraphe 3 de l'article premier du Pacte 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les 
Etats parties au Pacte sont priés de faciliter la 
réalisation du droit des peuples à disposer 
d'eux-mêmes et de respecter ce droit. M. Baroody est 
convaincu que le peuple et le Gouvernement britan
niques, dont la réputation defair play est universelle, 
ne voudront en aucune façon enfreindre les droits 
souverains d'autres Etats ou priver un Etat quelconque 
de ses moyens de subsistance. 

29. L'amendement proposé par l'Algérie, l'Irak et la 
République arabe syrienne (A/C.2/L. 1 334) est tout à 
fait acceptable. Il n'existe aucun motif valable de 
s'opposer à la nationalisation. Aux Etats-Unis, on rend 
les Etats arabes responsables de la crise de l'énergie. Si 
seuls la presse et les autres moyens d'information 
avaient formulé des accusations partiales, M. Baroody 
n'en aurait tenu aucun compte; mais il ne peut accepter 
que, dans leurs remarques, des parlementaires res
ponsables utilisent des termes comme "extorsion" et 
"chantage". Il est grave de constater que des par
lementaires sérieux tiennent des propos aussi peu 
sérieux. Au lieu de proférer des menaces, le Secrétaire 
d'Etat des Etats-Unis ferait mieux de mesurer ses 
paroles et de s'exprimer de façon un peu plus courtoise. 

30. On voit mal comment l'on peut soulever une ob
jection quelconque à l'égard du paragraphe 1 du projet 
de résolution. Les grandes puissances mondiales ne 
permettent à personne des 'immiscer dans leurs affaires 
intérieures, économiques ou autres. Mais quand de 

petits Etats essaient de se protéger et de défendre les 
droits qui garantissent leur survie, on les critique, on les 
injurie et on essaie d'éluder adroitement la qu_estion par 
la dialectique. Les grandes puissances doivent 
reconnaître que les autres pays ont le droit de vivre. 
Elles doivent respecter les petits pays comme l'Islande 
et rester courtoises lorsqu'elles parlent de J'embargo 
sur le pétrole, avec lequel, contrairement à ce que re
cèle J'arme atomique, on ne risque pas de verser le 
sang. 

31. Les pays du Moyen-Orient ont 6 000 ans 
d'histoire attestée derrière eux. Les Etats-Unis au con
traire sont encore un pays jeune et il ne faut pas qu'ils se 
laissent ensorceler par les progrès les plus superficiels 
de la technique. Cen'est pas dans les progrès de ce 
genre que réside Je bonheur, mais dans le fait de pouvoir 
compter sur soi-même. 

32. Le représentant de l'Arabie Saoudite espère que 
tous les membres de la Commission appuieront sans 
réserve le projet de résolution ainsi que 1 'amendement y 
relatif. 

33. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique) dit que 
sa délégation a pris note du cours de savoir-vivre, de 
morale et d'histoire que vient de donner Je représentant 
de l'Arabie Saoudite. Tout en reconnaissant à ce der
nier le droit d'exprimer ses opinions, elle repousse ce 
qu'il a dit du Secrétaire d'Etat et rejette l'interprétation 
qu'il a donnée de ses observations. 

34. En ce qui concerne Je projet de résolution à 
·l'examen, M. Sanders fait observer que les Etats-Unis 
ont toujours appuyé la notion de la souveraineté per
manente sur les ressources naturelles en conformité du 
droit international, telle qu'elle est énoncée dans la 
résolution 1803 (XVII) de 1 'Assemblée générale. 
Toutefois, l'élément d'équilibre présent dans cette der
nière résolution ne se retrouve pas dans Je projet de 
résolution, où les droits des pays détenteurs des res
sources naturelles sont montés en épingle alors qu'on 
ne fait aucun cas des arrangements contractuels que 
d'autres pays peuvent avoir conclus avec eux. 

35. M. PAGUAGA (Nicaragua) signale que sa 
délégation avait attiré 1 'attention sur le fait que les mots 
"ou peuples" qui, dans les autres versions du 
paragraphe 4 du dispositif, précèdent le membre de 
phrase "qui procèdent à la refonte de leur structure 
interne", n'apparaissaient pas dans le texte espagnol 
du projet de résolution A/C .2/L. 1328. Cette erreur n'a 
pas été rectifiée dans le texte du projet de résolution 
révisé dont la Commission est saisie. 

36. La délégation nicaraguayenne se réserve le droit 
de revenir en temps opportun sur d'autres imperfec
tions de traduction. Il ne s'agit pas toujours de poirits 
d'ordre purement technique. Pour citer un exemple, Je 
mot "know-how" apparaît parfois dans la version es
pagnole des textes, alors qu'il existe, pour exprimer 
cette notion, un mot espagnol tout à fait satisfaisant. 
L'espagnol est une des langues de travail de 
1' Assemblée générale et il est tout aussi important que 
1 'anglais et le français. 

37. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
dit que J'erreur qui s'est glissée dans le paragraphe 4 de 
la version espagnole du projet de résolution est d'ordre 
purement technique; il a appelé l'attention de services 
du Secrétariat sur cette question et peut donner au 
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représentant du Nicaragua l'assurance que cette erreur 
sera rectifiée. 

38. M. PAGUAGA (Nicaragua) accepte l'explication 
du Secrétaire de la Commission et le remercie de s'être 
occupé de cette question. 

39. M. JOSEPH (Australie) dit que le Gouvernement 
australien est bien décidé à exercer un certain contrôle 
sur les vastes ressources naturelles du pays, qui dans 
une large mesure appartiennent à des intérêts 
étrangers. D'une manière générale, le Gouvernement 
australien est favorablement disposé à l'égard de la 
teneur du projet de résolution; M. Joseph indique que, 
malgré quelques réserves, il votera en sa faveur. Si la 
plupart des principes incorporés dans le projet de 
résolution ne prêtent à aucune èritique, le langage 
utilisé aurait gagné par contre à être moins strident et 
moins passionné. Par ailleurs, la délégation aus
tralienne ne peut souscrire à l'interprétation du droit 
international qui apparaît dans l'amendement 
(A/C.2/L.l334). En effet, le droit qu'ont les pays de 
procéder à des nationalisations, droit qui a été proclamé 
dans diverses résolutions de l'Organisation des Na ti ons 
Unies, s'accompagne du devoir de verser promptement 
une indemnisation effective et adéquate. Ainsi qu'il est 
stipulé dans la résolution 1803 (XVII) de l'Assemblée 
générale, dans tous les cas où les voies de recours 
nationales sont incapables de régler une controverse au 
sujet de l'indemnisation, le différend doit être soumis à 
un règlement judiciaire international. 

40. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son 
droit de réponse, estime que le savoir-vivre est un 
élément très important des relations entre Etats. Si, aux 
Etats-Unis d'Amérique, la presse était seule à dénigrer 
les Etats arabes, M. Baroody n'aurait pas pris la peine 
de soulever la question; mais il se fait que des membres 
du Congrès et des membres du Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique ont eux aussi lancé des accusa
tions. M. Baroody défie le Secrétaire d'Etat des 
Etats-Unis de préciser quelles sont les contre-mesures 
auxquelles il songe. La Central Intelligence Agency des 
Etats-Unis se livre à des activités subversives à 
l'étranger: sont-ce ces activités que vise le mot 
"'contre-mesures" ? Les Etats arabes opposeront une 
ferme résistance aux Etats-Unis, qui ne recevront pas 
une goutte de pétrole. 

41. M. SANDERS (Etats-Unis d'Amérique), 
exerçant son droit de réponse, repousse les allusions du 
représentant de l'Arabie Saoudite à certains membres, 
politiques et départements du Gouvernement des 
Etats-Unis. 

42. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que le fait de 
les repousser ne change rien à la chose. 

43. M. MORDEN (Canada) indique que sa délégation 
appuie volontiers le projet de résolution dans son en
semble. Toutefois, pour nombre des raisons évoquées 
par le représentant de l'Australie en ce qui concerne le 
développement des principes du droit international, la 
délégation canadienne considère le paragraphe 2 du 
dispositif comme inapproprié dans le contexte du projet 
de résolution. Tout en appuyant bon nombre des opi
nions qui trouvent leur expression dans ce paragraphe, 
le Gouvernement canadien estime qu'elles devraient fi
gurer à l'endroit voulu dans une résolution appropriée. 
Les projets de résolution concernant la souveraineté 
permanente sur les ressources naturelles comptent 

parmi les plus importants qui sont soumis à la 
Deuxième Commission et surtout pour ce qui a trait aux 
principes du droit international qui devront être 
élaborés en matière de souveraineté permanente. Le 
représentant du Canada demande un vote séparé sur Je 
paragraphe 2 du dispositif. 

44. La délégation canadienne est en mesure 
d'accepter la proposition du représentant du 
Royaume-Uni tendant à insérer les mots "contraire
ment au droit international" dans le paragraphe 4 du 
dispositif, mais elle ne peut appuyer les autres 
amendements britanniques. 

45. M. V ALDES (Bolivie) indique que sa délégation 
appuie 1 'amendement britannique au paragraphe 1 
parce que ce paragraphe va à 1 'encontre des intérêts des 
pays sans littoral et que, de ce fait, il préjuge les travaux 
de la Conférence sur le droit de la mer. La délégation 
bolivienne appuie également la proposition britannique 
tendant à remplacer. au paragraphe 4 du dispositif, le 
mot "côtières" par le mot "'territoriales". 

46. M. SCHRAM (Islande), parlant au nom des au
teurs du projet de résolution, indique que ceux-ci n'ont 
pu accepter la proposition du représentant de 
1' Afghanistan tendant à supprimer les mots "'et celles 
des eaux sus-jacentes" au paragraphe 1 du dispositif, 
car, tout en étant très conscients des intérêts des pays 
sans littoral, ils estiment extrêmement important 
d'englober les ressources du milieu marin dans la no
tion de la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles. 

47. Les auteurs ne sont pas d'accord avec ceux qui 
estiment que le projet de résolution préjuge les conclu
sions de la Conférence sur le droit de la mer. Ils ont 
soigneusement évité toute mention, dans le texte, des 
limites des zones marines, question qui doit être 
examinée par la Conférence. Les auteurs s'opposent 
vivement à l'amendement britannique au paragraphe 1 
du dispositif. Leur intention est en effet de réaffirmer 
une résolution que l'Assemblée générale a adoptée à sa 
vingt-septième session à une large majorité; toute mo
dification apportée à ce paragraphe irait à l'encontre de 
cette intention. De plus, le projet de résolution porte sur 
la zone qui relève de la juridiction nationale et non pas 
sur celle qui est le patrimoine commun de l'humanité. 

48. Les auteurs rejettent également la proposition du 
Royaume-Uni tendant à remplacer au paragraphe 4 le 
mot "'côtières" par le mot "territoriales", étant donné 
que les ressources du milieu marin revêtent une impor
tance considérable pour les Etats côtiers et que, dans de 
nombreux cas, ces ressources sont situées en dehors 
des eaux tenitoriales. Ils s'opposent également à ce que 
les mots "contrairement au droit international" soient 
insérés dans ce paragraphe, le droit international étant 
vague sur ce sujet. Les auteurs font instamment appel 
aux membres de la Commission pour qu'ils rejettent les 
amendements du Royaume-Uni et votent pour le projet 
de résolution, réaffirmant, ce faisant, les principes im
portants qui y sont énoncés. 

49. M. HEMANS (Royaume-Uni) dit que le droit in
ternational, tel qu'il est énoncé par exemple dans la 
Convention de 1958 sur le plateau continentaJS, 
reconnaît certaines limites précises à la juridiction 
nationale sur le fond des mers et son sous-sol. Les eaux 
sus-jacentes sont celles qui sont situées au-dessus du 

5 Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 499. !964. p. 311. 
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plateau continental. lequel est défini d'après la profon
deur. Le paragraphe 1 du dispositif réaffirme en termes 
précis la souveraineté permanente sur les ressources 
des eaux sus-jacentes qui sont définies comme se 
trouvant en-dehors des limites de la juridiction 
nationale. La Commission ne devrait pas aggraver 
l'erreur faite par l'Assemblée générale à sa vingt
septième session. d'autant plus que la Conférence sur le 
droit de la mer vient de commencer ses travaux. 
M. Hemans invite donc instamment la Commission à 
approuver ses amendements. 

50. M. FASLA (Algérie) suppose que les auteurs du 
projet de résolution acceptent l'amendement 
A/C.2/L. 1334. qui sera inséré comme nouveau 
paragraphe 3. S'il en est ainsi, les auteurs de 
l'amendement- Algérie. Irak. République arabe 
syrienne - souhaitent se porter auteurs du projet de 
résolution. 

51. M. SCHRAM (Islande) déclare que les auteurs du 
projet de résolution acceptent en effet l'amendement. 

52. Quant aux remarques du représentant du 
Royaume-Uni concernant le paragraphe 1 du projet de 
résolution. le représentant de l'Islande réaffirme que 
les auteurs ne demandent pas à la Commission de pren
dre une décision à l'égard des zones situées en dehors 
de la juridiction nationale et que la question des limites 
relève effectivement de la Conférence sur le droit de la 
mer. 

53. En réponse à une question de M. HAMID 
(Soudan). le PRESIDENT déclare que, puisque 
l'amendement A/C .2/L. 1334 a été accepté par les au
teurs et inséré comme nouveau paragraphe 3 dans le 
projet de résolution A/C.2/L. 1 328/Rev. 1, les para
graphes suivants du projet de résolution doivent être 
renumérotés comme il convient. 

54. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) propose que le 
paragraphe 4 du dispositif renuméroté se termine par 
les mots ·'aux paragraphes 1. 2 et 3 · ·. 

55. M. JOSEPH (Australie) demande qu'il soit 
procédé. vu les remarques qu'il a faites préalablement, 
à un vote séparé sur le nouveau paragraphe 3. Etant 
donné que la délégation australienne a l'intention de 
s'abstenir lors du vote sur ce paragraphe, elle devra 
également s'abstenir sur le paragraphe 4 sous sa forme 
révisée par le représentant de l'Irak. 

56. Le PRESIDENT invite la Commission à procéder 
au vote sur l'amendement oral du Royaume-Uni 
prévoyant l'insertion des mots "contrairement au droit 
international" entre les mots "Etats" et "pour exer
cer". au paragraphe 5 renuméroté. 

Par 72 l'oix contre 36, m·ec 15 abstentions, 
l'amendement est rejeté. 

57. Le PRESIDENT invite la Commission à procéder 
au vote sur l'amendement oral du Royaume-Uni visant 
à remplacer le mot "côtières", du paragraphe 5 
re numéroté, par le mot "territoriales". 

Par 72 l'oix contre 28, m·ec 20 abstentions, 
l'amendement est rejeté. 

58. Le PRESIDENT invite la Commission à procéder 
au vote sur l'amendement oral du Royaume-Uni au 
paragraphe 1. 

Sur la demande du représentant du Royaume-Uni, il 
est procédé lill l'Ote par appel nominal. 

L'appel commence par le Chili, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour: Tchécoslovaquie, République 
démocratique allemande, Allemagne (République 
fédérale d'), Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Mongolie, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Singapour, Afrique du 
Sud, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Etats-Unis d'Amérique, Afghanistan, Autriche, 
Belgique, Bolivie, Bulgarie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie. 

Votent contre : Chili, Chine, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Cuba, Chypre, Dahomey, Yémen 
démocratique, République Dominicaine, Equateur, 
Egypte, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guinée, Guyane, 
Honduras, Islande, Indonésie, Iran, Kenya, 
République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, 
Mauritanie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nigéria, 
Panama, Pérou, Philippines, Qatar, Arabie Saoudite, 
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, République 
arabe syrienne, Togo, République-Unie de Tanzanie, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Algérie, Argentine, Australie, Bahreïn, Brésil, 
Cameroun, Canada. 

S'abstiennent: Danemark, France, Inde, Irak, Is
raël, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Koweït, 
Liban, Lesotho, Libéria, Malawi, Mali, Maroc, Népal, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Oman, Pakistan, 
Paraguay, Roumanie, Rwanda, Espagne, Sri Lanka, 
Suède, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ouganda, Emirats 
arabes unis, Haute-Volta, Zambie, Barbade, Bhoutan, 
Birmanie, République centrafricaine, Tchad. 

Par 53 voix contre 23, avec 39 abstentions, 
l'amèndement est rejeté. 

59. Le PRESIDENT invite la Commission' à procéder 
au vote sur le nouveau paragraphe 3. 

60. M. GALLARDO MORENO (Mexique) et 
M. KANDE (Sénégal) suggèrent des modifications de 
rédaction portant respectivement sur les textes espa
gnol et français. 

61. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
déclare qu'il sera tenu compte de ces suggestions quand 
la version finale du texte sera préparée. 

Sur la demande du représentant de l'Irak, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Mali, dont le nom est tiré 
au sort par le Président. 

Votent pour : Mali, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Maroc, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, 
Somalie, Sri Lanka, Soudan, République arabe 
syrienne, Togo, Tunisie, Ouganda, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes 
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, 
Zambie, Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahreïn, 
Bhoutan, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Birmanie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chili, 
Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, 
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique, 
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République Dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, 
République démocratique allemande, Guinée, Guyane, 
Hongrie, Islande, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Liban, Lesotho, République arabe 
libyenne, Madagascar, Malawi. 

Votent contre: Pays-Bas, Espagne, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis 
d'amérique, Belgique, France, Allemagne (République 
fédérale d'), Grèce, Israël, Italie, Japon. 

S'abstiennent : Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vège, Portugal; Rwanda, Singapour, Afrique du 
Sud, Suède, Thaïlande, Turquie, Australie, Autriche, 
Barbade, Canada, Danemark, Finlande, Ghana, Hon
duras, Inde, Indonésie, Jamaïque, Libéria, Malaisie. 

Par 81 voix contre Il, avec 23 abstentions, le 
paragraphe 3 est adopté. 

62. Le PRESIDENT invite la Commission à procéder 
au vote sur le paragraphe 2, pour lequel a été demandé 
un vote séparé. 

Par 93 voix contre zéro, avec 16 abstentions, le 
paragraphe 2 est adopté. 

63. Le PRESIDENT invite la Commission à procéder 
au vote sur ·l'ensemble· du projet de résolution 
(A/C.2/L.1328/Rev.1), tel qu'il a été révisé. 

Sur la demande du représentant de l'Islande, il est 
procédé au vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Pologne, dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour : Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, 
Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Sri Lanka, Soudan, République arabe 
syrienne, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
Uni on des Républiques socialistes soviétiques, Emirats 
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, 

Zaïre, Zambie, Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Birmanie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cameroun, Canada, 
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Co
lombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, 

· Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique, 
République Dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie, 
Finlande, République démocratique allemande, 
Ghana, Guinée, Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Islande, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Lesotho, 
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar, 
Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Mon
golie, Maroc, Népal, Nouvelle-Zélande, Niger, 
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, 
Philippines. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

S'abstiennent : Portugàl, Afrique du Sud, Espagne, 
Suède, Etats-Unis d'Amérique, Belgique, Danemark, 
France, Allemagne (République fédérale d'), Grèce, 
Israël, Italie, Japon, Pays-Bas, Norvège. 

Par 99 voix contre une, avec 15 abstentions, 
l'ensemble du projet de résolution, tel qu'il a été révisé, 
est adopté. 

Organisation des travaux de la Commission 

64. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
demande que les nominations par groupes régionaux au 
Comité préparatoire pour la Conférence-Exposition 
des Nations Unies sur les établissements humains, 
conformément au paragraphe 5 du projet de résolution 
A/C.2/L.1312/Rev .1, soient communiquées au 
Secrétariat le lundi 10 décembre 1973 au plus tard. 

La séance est levée à 18h25. 

1578e séance 
Mercredi 5 décembre 1973, à 15 h 30. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres Il à 
IV, V (sections A, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (suite) [A/9003, A/C.2f285] 

SOUVERAINETE PERMANENTE 
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (fin) 

1. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) déclare que, 
tout en réaffirmant son adhésion au principe fondamen
tal de la souveraineté permanente des Etats sur leurs 
ressources naturelles, la délégation du Portugal s'est 
abstenue avec regret lors du vote concernant le projet 
de résolution A/C.2/L.I328/Rev .1 car elle estime qu'on 
y a introduit des questions de caractère politique 
hautement controversées et qui ont suscité des 

A/C.2/SR.1578 

interprétations desquelles elle entend se dissocier com
plètement. 

2. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) rappelle que la position de l'Union 
soviétique à l'égard de la souveraineté inaliénable des 
pays en voie de développement sur leurs ressources 
naturelles est bien connue. L'Union soviétique appuie 
activement les intérêts de ces pays et est opposée à 
toute tentative visant à faire pression directement ou 
indirectement sur les Etats qui, ayant acquis ,le droit 
d'assurer leur développement dans 1 'indépendance, ont 
entrepris d'édifier leur économie et de réaliser des 
transformations sociales et économiques hardies; elle 
défend les droits de ces pays sur les richesses naturelles 
qui leur appartiennent. En conformité de cette position 
de principe, la délégation soviétique a voté pour le 
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projet de résolution en le replaçant dans le contexte 
général des résolutions antérieures que 1 'Assemblée 
générale a adoptées sur cette question et qui sont 
énumérées dans le quatrième alinéa du préambule. En 
conséquence, elle considère qu'en vertu du droit inter
national contemporain les droits souverains des Etats 
sur les ressources naturelles du fond des mers situées 
dans les limites de la juridiction nationale s'appliquent 
aux ressources du plateau continental et de son sous
sol, et elle interprète le membre de phrase "à l'intérieur 
des limites de leur juridiction nationale", qui figure 
dans le paragraphe 1 du dispositif, dans le sens qui 
ressort des termes de la Convention de 1958 sur le 
plateau continental'. En outre, la délégation soviétique 
estime que les droits relatifs aux ressources naturelles 
situées dans les eaux côtières s'appliquent aux res
sources des eaux territoriales, dont la largeur, selon le 
droit international, ne doit pas dépasser 12 milles ma
rins. De l'avis de la délégation soviétique, la mention, 
au paragraphe 1, des ressources des eaux sus-jacentes, 
tend à préjuger une des questions qui devront être 
examinées par la Conférence sur le droit de la mer. 

3. La délégation soviétique se félicite tout par
ticulièrement du fait que l'amendement présenté dans 
le document A/C .2/L.I334 ait été inséré dans le projet 
de résolution. Elle interprète l'approbation de cet 
amendement par une majorité écrasante comme signi
fiant l'adoption et l'affirmation de l'un des principes 
les plus fondamentaux, à savoir celui qui voit dans les 
nationalisations une expression de la souveraineté 
inaliénable des Etats sur leurs ressources naturelles. 

4. M. BREITENSTEIN (Finlande) précise que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution parce qu'il 
affirme un principe économique fondamental qui 
présente un intérêt direct pour les travaux de la Com
mission, à savoir le droit de chaque pays à la 
souveraineté permanente sur ses ressources naturelles. 
Ce principe est nettement énoncé dans le paragraphe 1 
du dispositif, pour lequel la délégation finlandaise a 
également voté. L'observation de ce principe est d'une 
importance capitale pour les petits pays, développés ou 
en voie de développement, comme l'Islande, dont 
l'économie est essentiellement tributaire , de 
l'exploitation d'une ou de deux ressources naturelles. 
A plusieurs reprises déjà, la délégation finlandaise a 
émis l'avis que des avantages particuliers devraient être 
accordés à l'Islande du fait qu'elle dépend, pour subsis
ter, des recettes de l'industrie de la pêche. 

5. Le vote de la délégation finlandaise en faveur du 
paragraphe 1 du dispositif et de l'ensemble du projet de 
résolution ne saurait être interprété comme préjugeant 
la position du Gouvernement finlandais à la Conférence 
sur le droit de la mer, où les règles et dispositions 
juridiques devant régir l'exercice de la souveraineté sur 
les ressources du milieu marin seront élaborées. 

6. Le projet de résolution contenait plusieurs autres 
dispositions que la délégation finlandaise n'a pas été en 
mesure d'appuyer; elle estime qu'il était prématuré de 
les insérer dans le texte du fait que la Commission n'a 
pas examiné à fond le rapport qui avait été demandé au 
Secrétaire général. 

7. Le vote affirmatif de la délégation finlandaise doit 
être interprété comme l'expression de son adhésion au 
principe fondamental de la souveraineté des Etats sur 

1 Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 499. 1964. p. 311. 

leurs ressources naturelles, dans le cadre de la 
compétence qu'a la Commission pour ce qui est de 
traiter de cette question. 

8. M. SHARMA (Singapour) rappelle que sa 
délégation avait voté contre le paragraphe 1 de la 
résolution 3016 (XXVII) de l'Assemblée générale étant 
donné qu'il contenait en ce qui concerne le fond des 
mers et les ressources du milieu marin des affirmations 
qui, juridiquement, prêtaient à controverse. Etant 
donné que le paragraphe 1 du projet de résolution con
tenait des affirmations analogues, la délégation de Sin
gapour s'est prononcée en faveur de l'amendement 
proposé par la délégation du Royaume-Uni. Elle aurait 
voté contre le paragraphe lui-même s'il avait fait 1 'objet 
d'un vote séparé. 

9. M. MUTUMBO (Zaïre) déclare que sa délégation, 
qui a voté pour le projet de résolution, associe sa voix à 
celle des autres délégations qui ont réaffirmé le droit 
des Etats à la souveraineté permanente sur leurs res
sources naturelles. La prise de position du Président de 
la République du Zaïre sur cette question, le 
30 novembre 1973, a été sans équivoque. Le Zaïre a le 
souci de parvenir à exercer un contrôle réel et rigoureux 
sur son industrie et son commerce. Ce pays a mis sur 
pied un processus tendant à l'utilisation rationnc:lle de 
ses cadres afin de lutter contre l'exode des 
compétences. 

1 O. Le Gouvernement zaïrois estime qu'il ne peut être 
question de "nationalisation" quand on admet le prin
cipe même de l'indemnisation totale dans des délais 
raisonnables. 

Il. Pour toutes ces raisons, la délégation zaïroise 
s'est portée coauteur du projet de résolution pour le
quel elle a déposé un vote affirmatif et a donné son 
plein appui à l'amendement y relatif. 

12. M. VERCELES (Philippines) déclare que, si sa 
délégation a appuyé le projet de résolution, c'est parce 
qu'elle adhère aux principes généraux de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles. 
Elle a approuvé les dispositions du projet de résolution 
dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec 
la législation et les règlements des Philippines en 
matière d'exploration, de mise en valeur, d'utilisation 
et d'exploitation des ressources naturelles nationales. 
La position du Gouvernement philippin à l'égard des 
investissements étrangers privés est nettement définie 
et se fonde sur le principe d'un traitement juste et 
équitable pour toutes les parties intéressées. Aucune 
difficulté grave n'a surgi en la matière et le Gouverne
ment philippin continuera à se laisser guider par 
l'intérêt national. 

13. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) indique que sa 
délégation a voté contre l'amendement britannique au 
paragraphe 1 du dispositif parce qu'elle estimait qu'il 
ne fallait pas préjuger les conclusions de la Conférence 
sur le droit de la mer. 

14. Elle a été réassurée par la déclaration du 
représentant de l'Islande selon laquelle, en adoptant le 
projet de résolution, la Commission ne préjugerait au
cune q\lestion touchant les ressources naturelles 
situées en dehors des limites de la juridiction nationale. 

15. M. HACHAN! (Tunisie) explique que, si la 
délégation tunisienne a voté pour le projet de 
résolution, c'est parce qu'elle a toujours participé aux 
efforts visant à assurer le principe de la souveraineté 
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permanente des pays en voie de développement sur 
leurs ressources naturelles. Il est toutefois entendu que 
ce vote ne constitue en aucune façon une renonciation 
de la part de la Tunisie aux obligations bilatérales. 
multilatérales ou internationales auxquelles elle a 
librement souscrit. ou à celles auxquelles elle serait 
amenée à souscrire librement dans l'avenir. 

16. C'est dans -le même esprit que la délégation 
tunisienne a voté pour le nouveau paragraphe 3. relatif 
à l'application du principe de la nationalisation. Dans le 
cadre de sa souveraineté. la Tunisie préfère les solu
tions amiables aux affrontements. 

17. M. EHRLICH-ADAM (Autriche) indique que 
l'abstention de sa délégation lors du vote sur le nouveau 
paragraphe 3 ne saurait en aucune manière être 
interprétée comme une objection aux nationalisations. 
qui. dans des circonstances données. représentent des 
mesures appropriées de politique économique. C'est un 
principe établi du droit international qu'un Etat peut 
procéder à une expropriation pour des raisons d'intérêt 
public. pouvu qu'il verse une indemnisation adéquate. 
laquelle doit être prompte. réelle et intégrale. Ledit 
paragraphe n'indique pas clairement si ce principe sera 
pleinement respecté. 

18. La délégation autrichienne a voté pour l'ensemble 
du projet de résolution. Elle adhère sans réserve au 
principe de la souveraineté permanente de tous les 
Etats sur toutes leurs ressources naturelles situées dans 
les limites généralement reconnues de leur juridiction 
nationale. Elle réserve sa position sur les mots "et 
celles des eaux sus-jacentes" qui figurent au 
paragraphe 1 du dispositif. étant donné que cette for
mulation pourrait nuire aux délibérations de la 
Conférence sur le droit de la mer. En outre. elle estime 
que le paragraphe 7 du dispositif (ancien paragraphe 6) 
et le sixième alinéa du préambule doivent être 
interprétés à la lumière du paragraphe 48 du rapport du 
Groupe de travail de l'examen et de l'évaluation 
(A/C.2/L.l329) présenté au titre du point 46 de l'ordre 
du jour. afin qu'il soit dûment tenu compte des intérêts 
et des producteurs et des consommateurs. 

19. M. SKOGLUND (Suède) rappelle que sa 
délégation s'est prononcée à maintes reprises pour le 
droit de tous les pays d'exercer un contrôle intégral sur 
leurs ressources naturelles. La souveraineté sur les 
ressources naturelles- à laquelle les pays en voie de 
développement attachent une importance 
particulière- est inséparable de l'indépendance 
économique. Le rapport du Secrétaire général2 fait res .. 
sortir à juste titre la relation qui existe entre. d'une 
part. la souveraineté permanente sur les ressources 
naturelles et. d'autre part. les investissements 
étrangers dans les pays en voie de développement. Les 
investissements étrangers ont à la fois des 
inconvénients et des avantages. que le pays d'accueil 
doit évaluer en fonction des conditions particulières à 
chaque cas. Il faut tenir compte des aspects politiques 
comme des aspects économiques de la question. La 
délégation suédoise aurait aimé appuyer un projet de 
résolution exposant ces principes de base. Bien que le 
projet de résolution A/C .2/L.l328/Rev .1 reflète ces 
idées dans une certaine mesure. il renferme également 
certains éléments qui ont obligé cette délégation à 
s'abstenir sur l'ensemble du texte. 

'E/5425 et Corr.1 et E/5425/Add.I. 

20. La question soulevée au paragraphe 1 devrait être 
examinée par la Conférence sur le droit de la mer et les 
résolutions adoptées par d'autres organes ne devraient 
pas préjuger l'issue de cette conférence. En 
conséquence. la délégation suédoise s'est abstenue sur 
le paragraphe 1 et sur les amendements s ·y rapportant. 

21. En ce qui concerne le paragraphe 7 (ancien 
paragraphe 6) et le sixième alinéa du préambule. le 
Gouvernement suédois. tout en appuyant le principe 
selon lequel il convient de renforcer la coopération 
entre les pays en voie de développement pour garantir 
l'exercice de leur souveraineté sur leurs ressources 
naturelles. estime que cette coopération doit également 
tenir compte des intérêts légitimes d'autres pays. 

22. Pour ce qui est du nouveau paragraphe 3. le 
Gouvernement suédois continue de penser. 
conformément à la résolution 1803 (XVII) de 
rAssemblée générale. que.lorsque les voies de recours 
nationales ont été épuisées. les différends relatifs aux 
questions d'indemnisation doivent être soumis à des 
procédures de réglement judiciaire international. Ces 
procédures sont à la disposition des Etats qui sont 
parties à la clause facultative pertinente du Statut de la 
Cour internationale de Justice et de ceux qui sont par
ties à la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d'autres Etats, du 18 mars 19653 . 

23. M. ROUGÉ (France) déclare que sa délégation 
regrette de n'avoir pu apporter son soutien au projet de 
résolution bien que l'orientation générale du texte soit 
satisfaisante. Elle aurait pu approuver ce texte s'il s'en 
était tenu plus fidèlement à la Déclaration relative aux 
pl'incipes du droit international touchant les relations 

·amicales et la coopération entre les Etats 
conformément à la Charte des Nations Unies 
[résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée générale]. La 
délégation française interprète le paragraphe 4 (ancien 
paragraphe 3) comme signifiant que les différends ne 
peuvent être réglés que par arbitrage, à l'exclusion du 
recours à la force et à la contrainte économique. La 
rédaction du paragraphe 5 (ancien paragraphe 4) ne 
correspond pas à la disposition pertinente de la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales. La délégation 
française doute que les mesures visées au 
paragraphe 5. aussi répréhensibles soient-elles. puis
sent être considérées comme des violations de la 
Charte. La résolution ne peut interdire aux Etats dont 
les ressortissants subissent l'effet de mesures prises par 
un gouvernement dans l'exercice de sa souveraineté 
sur ses ressources naturelles de leur accorder la protec
tion diplomatique ou de mettre en jeu les procédures 
légales que le gouvernement de l'autre Etat a 
acceptées. C'est pour ces raisons que la délégation 
française a voté contre l'incorporation du nouveau 
paragraphe 3. 

24. La délégation française s'est abstenue sur ie 
paragraphe 1 car elle ne veut pas préjuger les conclu
sions de la Conférence sur le droit de la mer. D'autre 
part, c'est par suite d'une erreur qu'elle s'est abstenue 
sur l'amendement du Royaume-Uni concernant ce 
même paragraphe 1; elle avait l'intention de voter en sa 
faveur. 
25. Le moment est venu de ne plus se borner à réitérer 
le principe bien connu de la souveraineté permanente 

J Nations Unies. Recueil des Tmités. vol. 575. 1966. p. 159. 
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des Etats sur les ressources naturelles et d'élaborer des 
modalités viables et équitables de collaboration entre 
les Etats détenteurs de ressources naturelles et ceux qui 
possèdent les moyens nécessaires pour exploiter ces 
ressources dans l'intérêt de tous les Etats concernés et 
de la communauté internationale tout entière. 

26. M. JAIN (Inde) précise que sa délégation a voté 
pour le projet de résolution. Elle s'est abstenue sur le 
paragraphe I car elle estime que la Commission ne doit 
pas préjuger la question dont elle est saisie, qui relève 
proprement de la compétence de la Conférence sur le 
droit de la mer. 

27. M. CA V AG LIER! (italie) déclare que sa 
délégation continue d'appuyer le principe de la 
souveraineté de tous les pays sur leurs ressources 
naturelles, principe qui doit être affirmé dans la 
législation interne et dans les traités internationaux. 
Toutefois, elle ne peut accepter l'introduction d'autres 
principes destinés à modifier des situations existantes 
qui influent directement sur les relations inter
nationales. Par exemple, elle ne saurait accepter 
l'introduction de nouvelles notions concernant le droit 
des Etats sur les mers adjacentes à leur territoire, dans 
le contexte de la souveraineté sur les ressources 
naturelles, alors que l'étendue de la souveraineté et des 
droits des Etats dans ce domaine reste encore à préciser 
sur le plan international. M. Cavaglieri pense notam
ment à l'emploi des termes "eaux sus-jacentes" au 
paragraphe 1, et "eaux côtières" au paragraphe 5 (an
cien paragraphe 4). A propos du nouveau paragraphe 3 
et du paragraphe 5, la délégation italienne ne pense pas 
que, dans des domaines où des règles de droit interna
tional sont déjà en vigueur, des mesures puissent être 
prises sur le plan national sans que l'on se réfère aux
dites règles. Ces raisons expliquent le vote de la 
délégation italienne sur plusieurs paragraphes du projet 
de résolution et sur le texte dans son ensemble. Cette 
délégation regrette que certains éléments l'aient 
empêchée d'approuver un texte où est réaffirmé un 
principe qu'elle a toujours défendu. 

28. M. SCHWARTZ (Espagne) precise que sa 
délégation s'est abstenue sur le projet de résolution. 
L'absence de toute référence au droit international 
dans différents paragraphes, en particulier le 
paragraphe 1, est extrêmement surprenante. La 
délégation espagnole s'est opposée à maintes reprises à 
l'incorporation dans les résolutions de l'Assemblée 
générale et du Conseil économique et social de 
références à la juridiction des Etats côtiers sur les eaux 
environnantes, en particulier "les eaux sus-jacentes". 
Elle maintient cette position étant donné que la ques
tion fera l'objet de négociations à la Conférence sur le 
droit de la mer. La délégation espagnole s'est donc 
abstenue sur les amendements du Royaume-Uni. 

29. La délégation espagnole a voté contre 
l'incorporation du nouveau paragraphe 3, le 
Gouvernement espagnol ayant toujours respecté ses 
obligations en ce qui concerne les investissements 
étrangers en Espagne, comme l'indique son vote affir
matif concernant le paragraphe 4 de la résolution 1803 
(XVII) de l'Assemblée générale. Le paragraphe 3 du 
projet de résolution modifie le système établi en vertu 
du droit international en ce qui concerne les investis
sements étrangers. Bien que l'Espagne approuve en
tièrement le droit des Etats de nationaliser leurs res
sources naturelles dans l'intérêt public, ce principe ne 

peut être appliqué en contravention des règles ferme
ment établies par la communauté internationale. 

30. M. HAQ (Pakistan) déclare que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution. Elles 'est abstenue sur 
l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 1. Bien 
qu'elle souscrive entièrement aux sentiments qui ont 
inspiré ce paragraphe, elle ne peut accepter 
l'interprétation selon laquelle les eaux sus-jacentes en 
question sont celles qui sont situées en dehors de la 
juridiction nationale. Une telle interprétation peut aller 
à l'encontre des intérêts des pays en voie de 
développement. Selon l'interprétation de la délégation 
pakistanaise, l'adoption du paragraphe 1 ne préjuge en 
rien les conclusions de la Conférence sur le droit de la 
mer. 

31. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) déclare que sa 
délégation a voté pour le projet de résolu~ion dans son 
ensemble car il renferme certains principb- en par
ticulier celui du droit inaliénable de ch~que Etat au 
plein exercice de la souveraineté nationale sur ses res
sources naturelles et celui selon lequel chaque pays a le 
droit d'adopter le système économique et social qui 
convient le mieux à son développement- qui sont à la 
base des politiques et les relations internationales de la 
Turquie depuis l'établissement de la République. La 
Turquie a été l'un des premiers pays en voie de 
développement à défendre ces principes. 

32. Toutefois, la délégation turque fait certaines 
réserves en ce qui concerne le paragraphe 1, qui con
tient des notions qui seront précisées par la Conférence 
sur le droit de la mer. Le projet de résolution ne doit 
préjuger en rien le résultat des travaux de cette 
conférence. 

33. La délégation turque fait également des réserves 
sur le nouveau paragraphe 3. Elle aurait voté pour ce 
paragraphe sans hésitation s'il avait été précisé que le 
droit international était applicable lorsque les voies de 
recours nationales étaient épuisées. La Turquie a 
affirmé à maintes reprises la validité de la juridiction 
nationale dans l'exercice de la souveraineté sur les 
ressources naturelles visant à assurer le développement 
du pays et le bien-être de sa population, y compris pour 
ce qui est des nationalisations, de la détermination du 
montant des dédommagements et du mode de paie
ment. Toutefois, il faut dans ces cas-là envisager tous 
les moyens possibles de parvenir à un règlement pacifi
que comme cela est prévu par la Charte et confirmé par 
la Déclaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales, y compris le re
cours aux règles de droit international généralement 
reconnues, notamment celles qui sont devenues parties 
intégrantes de la législation nationale. 

34. La délégation turque avait espéré que le projet de 
résolution serait adopté par consensus. 

35. M. YONG (Malaisie) déclare que, bien que sa 
délégation approuve les principes généraux du projet de 
résolution, et en particulier le p1incipe relatif à la 
nationalisation, elle s'est abstenue lors du vote sur le 
nouveau paragraphe 3. La Malaisie, qui a accepté de se 
soumettre à des obligations internationales telles que 
celles de la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d'autres Etats, et qui a signé un certain nombre 
d'accords visant à garantir les investissements et à 
éviter la double imposition, défend l'inviolabilité des 
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accords multilatéraux et bilatéraux conclus librement 
par les parties sur un pied d'égalité. 

36. M. OGISO (Japon) déclare que sa délégation s'est 
abstenue lors du vote sur le projet de résolution. Le 
paragraphe 1 s'écarte de la notion de souveraineté 
permanente qui ressortait au départ de la résolution 
1803 (XVII) de l'Assemblée générale et que la 
délégation japonaise avait approuvée dans ce contexte. 
Cette délégation ne peut accepter que, comme on le 
laisse entendre dans ce paragraphe. la juridiction 
nationale s'étende aux eaux sus-jacentes. 
interprétation qui préjuge les résultats de la Conférence 
sur le droit de la mer. 

37. La délégation japonaise a voté pour le 
paragraphe 2. étant entendu que les efforts accomplis 
par les pays en voie de développement pour reprendre 
le contrôle de leurs ressources naturelles n'iront pas à 
l'encontre du droit international. Si elle a voté contre le 
nouveau paragraphe 3. c'est parce que les termes 
employés ne permettent pas de penser que les conflits 
entraînés par les nationalisations seraient réglés 
conformément au droit international. En ce qui con
cerne le paragraphe 5 (ancien paragraphe 4) le 
Gouvernement japonais estime que la juridiction 
exercée par un Etat sur les eaux côtières ne doit pas 
dépasser les limites qui seront reconnues par le droit 
international. En ce qui concerne le paragraphe 7 (an
cien paragraphe 6), il faut que la coopération entre les 
pays en voie de développement pour ce qui est de 
l'élaboration de politiques des prix soit équitable à la 
fois pour les pays exportateurs et pour les pays impor
tateurs. 

38. M. HEWITT (Jamaïque) déclare que sa 
délégation appuie entièrement le principe de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles, 
comme elle l'a indiqué par son vote sur le projet de 
résolution. Si elle s'est abstenue sur le nouveau 
paragraphe 3. c'est parce que, bien qu'il faille 
reconnaître l'importance du principe qui y est énoncé, 
le texte du paragraphe n'est pas entièrement compati
ble avec la Constitution jamaïquaine, dans laquelle est 
reconnu le caractère fondamental du droit à 
l'indemnisation en vertu des procédures constitution
nelles du pays. 

39. M. STIEPEL (République fédérale d'Allemagne) 
souligne que son gouvernement reconnaît le droit 
inaliénable des Etats à la souveraineté permanente sur 
toutes leurs ressources naturelles et est disposé à aider 
les pays en voie de développement dans les domaines 
de la recherche et de la prospection. Toutefois. la con
dition préalable à des relations internationales har-. 
manieuses est que la législation nationale soit conforme 
au droit international. Cette conformité est également 
essentielle pour l'établissement de relations 
économiques saines et stables entre les nations. 
fondées sur la confiance mutuelle. La délégation de la 
République fédérale d'Allemagne a voté contre le 
nouveau pat"agraphe 3, car il met en cause les rapports 
fondamentaux entre la législation nationale et le droit 
international, question qui doit être traitée par les or
ganes compétents de l'Organisation des Nations Unies 
et dont les décisions prises à la Deuxième Commission 
ne doivent pas préjuger. 

40. Bien que la délégation de la République fédérale 
reconnaisse le principe du droit inaliénable des Etats à 
la souveraineté permanente sur les ressources naturel-

les situées au fond des mers, dans leur sous-sol et dans 
les eaux sus-jacentes. cela ne signifie pas qu "elle ap
prouve les façons diverses et en partie arbitraires dont 
les Etats définissent les limites de leurs eaux ter
ritoriales. Il conviendra. à la Conférence sur le droit de 
la mer, d'élaborer des dispositions qui aient un cante
Ière obligatoire au niveau international. C'est pourquoi 
la délégation de la République fédérale a voté pour 
l'amendement présenté par la délégation britannique au 
sujet du paragraphe 1 et s'est abstenue sur l'ensemble 
du projet de résolution. 

41. M. HAÏDAR (Liban) signale que sa délégation a 
voté pour l'ensemble du projet de résolution car elle a 
toujours appuyé le principe de la souveraineté per
manente des Etats sur toutes leurs ressources naturel
les. Le Liban continuera toutefois à respecter les obli
gations qu'il a contractées en vertu d'accords 
bilatéraux et multilatéraux. 

42. M. VALDÉS (Bolivie) déclare que, bien que sa 
délégation ait voté pour l'amendement proposé par la 
délégation britannique au sujet du paragraphe 1 et pour 
la proposition faite par cette délégation tendant à rem
placer le mot "côtières", au paragraphe 5 (ancien 
paragraphe 4) par le mot "territoriales", elle a voté 
pour l'ensemble du projet de résolution parce qu'elle 
partage les inquiétudes des pays en voie de 
développement en ce qui concerne la souveraineté 
permanente sur les ressources naturelles. Toutefois. le 
paragraphe 1 ne doit pas préjuger les résultats de la 
Conférence sur le droit de la mer. En outre. la Bolivie 
respectera tous ses engagements pour ce qui est de ses 
rapports avec les investisseurs en ce qui concerne 
l'exploitation de ses ressources naturelles. 

43. M. SINARINZI (Burundi) déclare que. si sa 
délégation avait été présente lors du vote, elle aurait 
voté pour le projet de résolution. 

44. M. GA TES (Nouvelle-Zélande) précise que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution afin de 
montrer qu'elle appuie le principe du droit inaliénable 
des Etats à la souveraineté permanente sur leurs res
sources naturelles. Elle aurait cependant préféré un 
texte qui puisse être adopté par consensus. 

45. Le projet de résolution aurait sans doute bénéficié 
d'un appui plus large, sans rien perdre de son efficacité. 
s'il avait été rédigé en termes moins excessifs. La 
délégation néo-zélandaise accepte le paragraphe 1. 
compte tenu de l'explication fournie par le représentant 
de 1 "Islande, selon laquelle ce. paragraphe ne préjuge 
aucunement les travaux de la Conférence sur le droit de 
la mer. La délégation néo-Zélandaise ne peut accepter 
les termes employés dans le nouveau paragraphe 3. 
qu'elle interprète selon son propre point de vue, à 
savoir que, en cas de nationalisation. il convient de 
verser sans retard des indemnités suffisantes et ef
ficaces et qu'il s'agit là d'une question relevant de la 
responsabilité des Etats qui, si besoin est, peut être 
réglée devant les tribunaux internationaux. Il est 
fâcheux que la proposition de la délégation britannique 
tendant à insérer l'expression "contrairement au droit 
international" au paragraphe 5 (ancien paragraphe 4) 
n'ait pas été acceptée, car elle aurait amélioré ce para
graphe et contribué à confirmer le rôle du droit dans les 
relations entre Etats. 

46. M. KRYGER (Danemark), se référant au 
paragraphe 1 du projet de résolution, déclare qu'il ne 
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doit préjuger en aucune façon les travaux qu'effectuera 
la Conférence sur le droit de la mer à propos de 
l"étendue de la juridiction nationale sur les ressources 
naturelles du milieu marin. La délégation danoise a 
approuvé la résolution 1737 (LIV) du Conseil 
économique et social. car elle reconnaît le droit des 
Etats d ·exploiter les ressources naturelles situées dans 
les limites de leur juridiction nationale. telles que 
celles-ci sont définies par le droit international. Le pro
jet de résolution va pius loin que cette résolution du 
Conseil et certaines parties du texte sont trop vagues. 
Cest pourquoi la délégation danoise s'est abstenue sur 
rensemble du projet de résolution et lors de plusieurs 
des votes séparés auxquels il a été procédé. 

47. M. MOSIDINYANÉ (Botswana) signale que. si 
sa délégation avait été présente lors du vote. elle aurait 
appuyé le projet de résolution. Toutefois. elle aurait 
réservé sa position au sujet du paragraphe 1. pour les 
raisons invoquées par d'autres orateurs. Elle appuie le 
principe énoncé dans le nouveau paragraphe 3. 

48. M. DELIVANIS (Grèce) déclare que sa 
délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de 
résolution et a voté pour la proposition de la délégation 
britannique tendant à insérer ]"expression "contraire
ment au droit international"'. au paragraphe 5 (ancien 
paragraphe 4) parce que le projet de résolution ne fait 
pas intervenir les principes du droit international con
cernant le règlement des différends internationaux. Elle 
a voté contre le nouveau paragraphe 3 car elle craint 
qu'en l"acceptant on ne compromette la mise en œuvre 
des dispositions de la Stratégie internationale du 
développement qui visent à favoriser les investisse
ments étrangers. Les bailleurs de fonds étrangers. tout 
comme la Grèce. ont retiré de grands avantages des 
investissements effectués dans ce pays. 

49. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d" Ukraine) indique que sa délégation a voté 
pour l"ensemble du projet de résolution. Le Gouverne
ment ukrainien reconnaît entièrement le droit de tous 
les pays et de tous les peuples à disposer librement de 
leurs richesses naturelles. Cest pourquoi. à des ses
sions anteneures de l'Assemblée générale. la 
délégation ukrainienne a fréquemment été !"auteur de 
résolutions relatives ù la souveraineté nationale sur les 
ressources naturelles. et c'est pourquoi elle appuie 
dans ]"ensemble le projet de résolution 
A/C .2/L.I328/Rev .1. Elle interprète cependant 
l'expression .. it l'intérieur des limites de leurjuridiction 
nationale .. conformément aux dispositions de la Con
vention de 1958 sur le plateau continental. La 
délégation ukrainienne interprète le projet de résolution 
comme ne devant pas préjuger les décisions que pren
dra la Conférence sur le droit de la mer. 
50. La délégation ukrainienne est très inquiète de 
constater que parmi les auteurs du projet de résolution 
figure le Chili. dont le peuple est actuellement soumis~~ 
un régime de terreur et d'arbitraire. Lajunte au pouvoir 
dans ce pays refuse d "aider le peuple chilien dans les 
efforts quïl déploie pour exercer sa souveraineté sur 
ses ressources naturelles. ressources qui. en pratique. 
passent peu it peu sous le contrôle des capitaux 
étrangers. Les événements survenus au Chili cons
tituent un grave avertissement et montrent que 
lïmpérialisme et la réaction intérieure demeurent les 
ennemis de la liberté et de l'indépendance économique 
dans les pays en voie de développement et nuisent au 
progrès social et économique de ces pays. 

SESSION EXTRAORDINAIRE DEL 'ASSEMBLEE 
GENERALE CONSACREE AU DEVE
LOPPEMENT ET A LA COOPERATION 
ECONOMIQUE INTERNA TI ON ALE (suite*) 
[A/C.2/L.l322/Rev .1, A/C.2/L.l336 et Corr.l] 

51. Le PRESIDENT dit que le texte révisé du projet 
de résolution relatif à une session extraordinaire de 
1" Assemblée générale est publié sous la cote 
A/C.2/L.l322/Rev .1. Un état des incidences adminis
tratives et financières du projet de résolution, présenté 
par le Secrétaire général. figure dans le document 
A/C.2/L.l336 et Corr .1. La Sierra Leone et la Turquie 
se sont portées auteurs du projet de résolution. 

52. M. ARVESEN (Norvège) dit que. en tant que 
représentant d'un pays développé. il se trouve dans le 
cas exceptionnel d'avoir à présenter le texte révisé d'un 
projet de résolution initialement déposé au nom d'un 
nombre représentatif de pays en voie de 
développement. Outre les auteurs énumérés dans le 
document et ceux que vient de citer le Président, les 
pays en voie de développement qui sont également 
devenus auteurs sont le Cameroun. El Salvador, Haïti. 
le Honduras. la Jamaïque. le Lesotho, Malte. La 
République-Unie de Tanzanie. Singapour et la Zambie. 
Parmi les pays développés. !"Allemagne (République 
fédérale d"). la Belgique. la Finlande.lïrlande, l'Italie, 
la Norvège, les Pays-Bas et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se sont 
également joints aux auteurs. 

53. La version révisée du texte est ]"aboutissement de 
consultations officieuses et n'appelle aucun commen
taire. M. Arvesen a l'impression que ce texte fait 
l'objet d'un accord relativement large et il espère qu'il 
sera possible de prendre immédiatement une décision 
par consensus. 

54. M. BENNANI (Maroc) remercie le représentant 
de la Norvège de ]"objectivité et de la compréhension 
remarquables dont il a fait preuve en dirigeant les ef
forts déployés pour aboutir à un consensus sur laques
tion importante dont traite le projet de résolution. 
Grâce à ces négociations. on a pu aussi se mettre 
d'accord sur la date de la session extraordinaire et sur 
les préparatifs. La délégation marocaine espère que le 
projet de résolution pourra être adopté par consensus. 

55. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) fait remarquer 
que l'état présenté par le Secrétaire général 
(A/C.2/L.l336 et CorT.l) mentionne. à propos des 
préparatifs de la session extraordinaire. des consultants 
de premier plan et un groupe d'experts de premier plan. 
Il semblerait qu'une partie des travaux préparatoires 
qui seront ainsi effectués risque de faire double emploi 
avec les travaux que le Secrétarait a certainement déjà 
entrepris à la suite de la résolution 1768 (LIV) du Con
seil économique et social. dans laquelle celui-ci a 
demandé au Secrétaire général de lui présenter. lors de 
sa cinquante-septième session. un rapport descriptif et 
analytique sur les relations qui ont existé et qui existent 
actuellement entre l'Organisation et les institutions 
spécialisées. en particulier dans le domaine des 
activités opérationnelles. ainsi que sur les aspects des 
relations entre l'ONU et l"AIEA qui relèvent de la 
compétence du Conseil. telle que celle-ci est définie 
dans la Charte. Ce rapport sera extrêmement utile du 
point de vue de la réalisation de r objectif. cité au 

'' Repri'e de, uéhal\ de la 1571 ème \éam:e. 
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paragraphe 5 du document A/C.2/L.l336 et qui est de 
faire du système des Nations Unies un instrument plus 
efficace de la coopération économique mondiale, et la 
délégation du Royaume-Uni pense que l'harmonisation 
des activités pertinentes, qui est manifestement 
nécessaire, permettra de réduire quelque peu les esti
mations figurant dans l'état des incidences administra
tives et financières. 

56. M. DE SEYNES (Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales) dit que le Secrétariat 
tiendra compte des résultats de l'étude demandée dans 
la résolution 1768 (LlV) du Conseil économique et so
cial lorsqu 'ils sont en rapport avec l'établissement du 
rapport demandé aux termes du projet ~e résolution 
A/C. 2/L. 1322/Rev .1; toutefois, ce dernier aura une 
portée beaucoup plus vaste. La session extraordinaire 
de l'Assemblée générale sera un événement important 
dans l'histoire des Nations Unies, et, cela étant, les 
incidences financières en sont relativement modestes. 
Dans leur apport à l'étude envisagée, les organes 
économiques du système des Nations Unies devraient 
pouvoir se servir des ressources existantes; en outre, 
les chiffres cités dans l'état des incidences administra
tives et financières ne correspondent pas néces
sairement de façon parfaite aux différentes phases 
des travaux à entreprendre, étant donné qu'il faut 
prévoir une certaine souplesse pour adapter les 
travaux, à mesure qu'ils progresseront, à l'évolution 
des besoins. Les préparatifs d'un événement aussi im
portant que la session extraordinaire exigeront la 
mobilisation des talents dont dispose le système des 
Nations Unies. et il faudra prendre contact avec les 
personnalités qui ont récemment étudié les problèmes 
des Nations Unies. Toutefois, les dépenses projetées 
sont bien inférieures aux dépenses qu'ont entraînées la 
préparation de l'Etude de la capacité du système des 
Nations Unies pour le développement 4 ou le rapport 
Pearson 5 . Il ne semble donc pas possible de ramener le 
montant estimatif des dépenses en dessous du niveau 
indiqué dans le document A/C.2/L.l336. 

57. Le PRESIDENT annonce que le Pakistan s'est 
joint aux auteurs du projet de résolution. 

58. M. VERCELES (Philippines) dit que le 
paragraphe 4 du document A/C.2/L.l336 signale que 
les frais de voyage en première classe par avion d'un 
représentant de chacun des Etats Membres participant 
à la session extraordinaires 'élèvent à 220 000 dollars. Il 
est possible que cette somme ne soit pas utilisée 
intégralement si ce représentant est 1 'un des cinq 
représentants hàbilités à assister à la session ordinaire 
qui suivra immédiatement la session extraordinaire, et 
M. Verceles est d'avis que la Commission devrait 
décider si le représentant à la session extraordinaire 
vient en plus ou fait partie de la délégation qui assiste à 
la session ordinaire. Des problèmes se poseront si cer
tains gouvernements incluent ce représentant dans leur 
délégation ordinaire et d'autres non. 

59. M. ARVESEN (Norvège) dit que, étant donné 
que la session extraordinaire proposée doit avoir lieu 
dans deux ans à peu près et qu'entre-temps le Conseil 
économique et social étudiera la question des 
préparatifs, l'Assemblée générale pourra se prononcer 

4 Puhlication de.., Nations Unies. numéro de vente: F.70.1.10. 
' Vers tllll' action commune pour le dé1·eloppement du rias 

nwnde :rapport de la Commission J' l;tude du dél'e/oppement inter
national. Paris. Denoël. 190'1. 

opportunément à sa vingt-neuvième session sur le point 
dont vient de parler le représentant des Philippines. Il 
ne pense pas, pour sa part, qu'il faille différer pour cela 
l'adoption du projet de résolution. 

60. M. VERCELES (Philippines) dit que s'il n'est pas 
possible de prendre une décision au stade actuel, le 
paragraphe 4 du document A/C.2/L.l336 semble inu
tile. Comme la Commission en est saisie. elle doit 
trancher. 

61. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
dit que, pour prendre la décision demandée par le 
représentant des Philippines. il faudrait modifier les 
résolutions 1798 (XVII) et 2245 (XXI) de l'Assemblée 
générale relatives aux sommes payées aux 
représentants qui assistent aux sessions extraor
dinaires ou ordinaires de l'Assemblée générale. 

62. M. DIALLO (Haute-Volta) dit que, en tant 
qu'auteur du projet de résolution, sa délégation 
souhaite que la session extraordinaire soit une véritable 
réussite, et non un simple prélude de deux ou trois jours 
à la session ordinaire. Quelle que soit l'époque à la
quelle elle aura lieu, il convient de la préparer avec 
toute la minutie voulue, et il ne faut pas chercher à 
réduire le coût des préparatifs qu'on trouve dans l'état 
des incidences administratives et financières. Le 
Secrétaire général doit avoir à sa disposition les res
sources nécessaires pour que la session extraordinaire 
puisse s'acquitter du mandat important qui lui est 
confié aux termes du paragraphe 1 du dispositif du pro
jet de résolution, et il ne doit pas avoir les mains liées 
par des restrictions budgétaires. 

63. La question soulevée par le représentant des 
Philippines mérite d'être examinée. Si pour le moment 
la Commission n'est pas prête à adopter le projet de 
résolution, il faudrait tout au moins discuter ce point 
d'une manière approfondie pour que l'Assemblée 
générale puisse prendre sa décision en toute connais
sance de cause. 

64. M. HAQ (Pakistan) demande au représentant des 
Philippines de ne pas insister pour qu'une décision soit 
prise au stade actuel sur la question qu'il a soulevée. La 
première partie du paragraphe 4 du document 
A/C.2/L.l336 indique simplement le montant 
qu'atteindraient les dépenses si tous les gouvernements 
demandaient le remboursement des frais d'envoi d'un 
représentant à la session extraordinaire. Le reste du 
paragraphe indique que le montant total pourrait être 
moins élevé, mais il n'est pas possible à ce stade de dire 
de combien exactement se réduira la somme de 220 000 
dollars. 

65. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission désire 
adopter le projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution A/C.2/L.I322/Rev.l est 
adopté sans qu'il soit procédé ù un vote. 

66. M. BENN ANI (Maroc) dit que l'adoption du pro
jet de résolution. dont on ne saurait trop souligner 
l'importance, est un acte historique qui montre que la 
communauté internationale a pris nettement consci
ence de l'importance de la coopération économique 
internationale pour le développement. Au nom des au
teurs, M. Bennani tient à présenter des observations 
sur certains des paragraphes. 
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67. A propos du paragraphe 1 du dispositif. il dit que 
la date suggérée par le Conseil économique et social 
pour la réunion d'une session extraordinaire ne corres
pond pas à celle pour laquelle de nombreux chefs d'Etat 
des pays non alignés avaient exprimé une préférence. 
Toutefois, cette suggestion a été retenue, car il est 
d'une importance vitale que la session extraordinaire 
soit une réussite et non simplement l'occasion de 
présenter des doléances. La date de la session prise 
comme base du paragraphe 4 de J'état des incidences 
administratives et financières présenté par le Secrétaire 
général (A/C.2/L.I336 et Corr.l) ne doit pas préjuger la 
décision qui sera prise en définitive par le Conseil 
économique et social, compte dûment tenu de la situa
tion économique mondiale à court terme et autres 
considérations pertinentes. 

68. L'expression "à un haut niveau politique" qui 
figure au paragraphe 1 doit être comprise comme im
pliquant la présence et la participation des ministres des 
affaires étrangères, ce qui permettra de prendre des 
décisions politiques et économiques. Les mots "or
ganes spécialisés des Nations Unies'', au paragraphe 2, 
doivent être interprétés dans Je sens le plus étroit possi
ble. Le comité préparatoire dont il est question au 
paragraphe 3 sera constitué par le Conseil économique 
et social mais pourra comprendre des pays qui ne sont 
pas membres du Conseil. 

69. M. ROUGE (France) dit que, après J'adoption du 
projet de résolution A/C .2/L.1322/Rev .1, il tient à ren
dre hommage aux conciliateurs qui ont réussi à pro
duire un texte qui tient compte des vues de toutes les 
délégations, y compris la sienne. II lui semble que 
celle-ci a peut-être contribué tout autant que les auteurs 
à la rédaction du texte, et c'est avec grand plaisir qu'il a 
souscrit au consensus. 

ASSISTANCE A LA ZAMBIE (A/C.2/L.I330/Rev.l) 

70. M. NDUNG'U (Kenya) attire J'attention, au nom 
de ses auteurs, sur les changements qui ont été intro
duits dans la version révisée du projet de résolution sur 
J'assistance à la Zambie (A/C.2/L.I330/Rev.l). II an
nonce que l'Algérie, J'Argentine, la Bolivie, Je Burundi, 
le Congo, l'Ethiopie, la Finlande, le Ghana, J'Iran, la 
Jamaïque, le Lesotho, Madagascar, la Malaisie, Je 
Niger, le Nigéria, J'Ouganda, les Philippines. Je 
Soudan, la Suède et la Yougoslavie se sont ajoutés aux 
auteurs du projet révisé, qui étaient l'Afghanistan, 
l'Autriche, I'Egypte, la Guyane, la Haute-Volta, le 
Kenya, le Pérou, la République arabe libyenne, la 
République-Unie de Tanzanie, la Roumanie et le Zaïre. 

71. Le représentant du Kenya déclare, en présentant 
Je projet de résolution, que les différences entre Je pro
jet original et Je projet révisé sont minimes. Le mot 
"économique" a été retiré du titre, qui se lit donc 
"Assistance à la Zambie". Le premier alinéa du 
préambule est explicite; le deuxième alinéa est très 
important. car la résolution 1798 (LV) du Conseil 
économique et social, en particulier les cinquième, 
sixième et neuvième alinéas du préambule, contient des 
éléments d'une importance essentielle. 

72. En ce qui concerne le troisième alinéa du 
préambule, les auteurs estiment que, avec l'aide 
d'autres forces soucieuses de progrès, la Zambie pal
lierait les inconvénients résultant de la fermeture de sa 
frontière avec la Rhodésie du Sud sous le régime illégal 

de lan Smith. La victoire de la Zambie représenterait un 
triomphe international sur les forces de la rébellion, de 
l'oppression, du racisme, de l'apartheid et du colo
nialisme, ainsi qu'une victoire pour la dignité 
humaine; elle contribuerait de façon positive à la 
réalisation des objectifs de J'organisation internationale 
et de 1 'humanité soucieuse de progrès en général. Selon 
les auteurs du projet de résolution, le monde ne peut 
qu'être scandalisé [>dr la persistance du colonialisme, 
de l'oppression et du racisme en Afrique, et la 
communauté internationale est en mesure de remédier 
à cette situation. Il est déplorable qu'une poignée de 
régimes racistes minoritaires ait licence de bafouer les 
décisions de J'ONU et de violer impunément 
J'indépendance politique et Jï ntégrité territoriale 
d'Etats africains indépendants. Le Secrétaire général a 
résumé Je problème dans la déclaration qu ïl a faite le 
15 novembre 1973 à la première réunion du Groupe 
consultatif des Nations Unies sur J'assistance à la Zam
bie qui s'est tenue à New York. 

73. En ce qui concerne le paragraphe 1 du projet de 
résolution, le représentant du Kenya indique que les 
auteurs remercient les pays qui ont répondu 
généreusement à J'appel en faveur d'une assistance à la 
Zambie. Le paragraphe 2 demande à la communauté 
internationale d'augmenter ses contributions, car la 
Zambie a encore besoin d'une assistance en sus de celle 
qui lui a déjà été si généreusement accordée. A ce 
propos, le représentant du Kenya cite une partie de la 
déclaration faite par le représentant permanent de la 
Zambie à la même réunion. 

74. En ce qui concerne le paragraphe 3, le 
représentant du Kenya déclare que le Secrétaire 
général a rendu compte des progrès déjà réalisés dans 
sa déclaration à la réunion. 

75. Le projet de résolution est sans équivoque; il fait 
état de l'assistance qui a déjà été fournie et demande 
l'assistance supplémentaire qu'il est urgent d'apporter 
à la Zambie. 

76. Le PRESIDENT déclare que, en l'absence 
d'objection. il considérera que la Commission souhaite 
adopter le projet de résolution sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution A/C.2/L.l330/Rel'./ est 
adopté sans qu'il soit procédé à 1111 l'Ote. 

77. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) déclare, dans son explication de vote, que 
sa délégation a voté pour le projet de résolution vu que 
la politique de l'Union soviétique a toujours consisté à 
appuyer activement les mouvements de libération 
nationale dans leur lutte contre le colonialisme et le 
racisme. Le projet de résolution vise à aider les forces 
qui luttent contre l'agression politique, le chantage 
économique et les actes de subversion à 1 'encontre de la 
souveraineté et de l'intégrité territoriale d'Etats afri
cains, et spécialement de la Zambie. commis par le 
régime illégal de la Rhodésie du Sud de connive1:ce 
avec les régimes colonialistes racistes de l'Afrique du 
Sud et du Portugal. L'existence de ce régime et ses 
politiques criminelles de chantage économique et 
d'agression s'expliquent, dans une très large mesure, 
par l'appui qu'il reçoit de certains milieux en Occident 
et des monopoles impérialistes internationaux. 

78. Aux yeux de la délégation soviétique. le projet de 
résolution adopté n'implique pas que l'ONU ou les 
institutions spécialisées doivent supporter le poids des 
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dépenses qu'entraîne l'existence de régimes colo
nialistes racistes soutenus par J'Afrique du Sud et le 
Portugal. ainsi que par les milieux et les monopoles 
dont M. Mitine vient de parler. Le projet de résolution 
ne reporte pas sur la communauté internationale la 
responsabilité des torts causés à la Zambie par les 
racistes de la Rhodésie du Sud. de J'Afrique du Sud et 
du Portugal. et J'interpréter dans ce sens reviendrait à 
innocenter ceux qui sont responsables au premier chef 
de l'accession et du maintien au pouvoir du régime de la 
Rhodésie du Sud. Le projet de résolution ne devrait pas 
avoir d'incidences financières supplémentaires sur les 
budgets· ordinaires de l'ONU ou des institutions 
spécialisées: c'est en effet aux responsables de 
l'existence du régime de la Rhodésie du Sud et de 
l'impunité avec laquelle ce régime poursuit des 
activités illégales. qui représentent une menace réelle 
pour l'existence d'Etats africains indépendants. qu'il 
incombe de réparer les torts causés à l'économie de la 
Zambie. Ces responsables sont essentiellement cer
tains Etats membres de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique nord. soit qu'ils tolèrent l'existence de ce 
régime. soit qu'ils r aident directement en entretenant 
avec lui des relations économiques. commerciales et 
autres. et c'est donc à eux qu'il appartient de faire 
réparation à la Zambie des torts qu'elle a subis. Tant 
qu'on n'aura pas fait en sorte que ces Etats. y compris 
le Portugal et l'Afrique du Sud. et leurs monopoles 
indemnisent la Zambie. il sera difficile de faire com
prendre aux populations des Etats Membres pourquoi 
elles seraient tenues de réparer les torts causés à des 
Etats africains. en particulier à la Zambie. par les actes 
criminels du régime raciste illégal de la Rhodésie du 
Sud. Selon la délégation soviétique. le projet de 
résolution aurait été plus efficace s'il avait comporté 
des dispositions concernant la responsabilité matérielle 
des pays qui sont effectivement à l'origine des torts 
causés à la Zambie. 

79. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) déclare. dans 
son explication de vote. que bien que la délégation 
portugaise ne puisse pas s'identifier avec les décisions 
du Conseil de sécurité mentionnées au troisième alinéa 
du préambule. elle s'est ralliée sans difficulté au con
sensus sur le projet de résolution. La politique du 
Gouvernement portugais à l'égard du problème 
considéré dans le projet de résolution a toujours été de 
collaborer avec la Zambie en ce qui concerne sa situa
tion particulière de pays sans accès direct à la mer. 

80. M. CHABALA (Zambie) remercie les membres 
de la Commission d'avoir adopté par consensus le pro
jet de résolution. La délégation zambienne est touchée 
par cette marque de solidarité. indispensable pour 
éliminer le colonialisme. la discrimination raciale et 
l'apartheid et pour obtenir l'autodétermination en Afri
que australe. A maintes reprises, la Zambie a aidé les 
populations africaines de l'Afrique australe dans la lutte 
qu'elles mènent pour leur libération; elle estime que 
tous les Etats africains qui. comme elle, cherchent à 
réaliser les nobles aspirations de tolérance raciale et 
d'autodétermination ont un besoin urgent d'assistance. 

81. La délégation zambienne est sensible au fait que 
les pays voisins amis ont bien voulu s'accommoder du 
surcroît de trafic qu'a provoqué la nécessité urgente de 
détourner le commerce zambien et garantir que rien ne 
viendrait entraver à l'avenir le bon fonctionnement de 
ce nouveau système. 

MESURES SPECIALES EN FAVEUR DES PAYS 
LES MOINS DEVELOPPES (A/C.2/L.1331) 

82. M. HAMID (Soudan). présentant au nom des au
teurs le projet de résolution A/C.2/L.I331, annonce que 
l'Afghanistan, le Botswana, le Burundi, J'Egypte, 
l'Ethiopie. la Guinée. le Lesotho, le Mali, le Niger, le 
Nigéria. la République centrafricaine, le Rwanda, la 
Somalie et le Tchad se sont joints à la liste des auteurs. 
Quelques modifications doivent être apportées au texte 
du projet de résolution. Après le premier alinéa du 
préambule. deux nouveaux alinéas libellés comme suit 
doivent être insérés : 

"Rappelant la décision 100 (XIII) prise le 
8 septembre 1973 par le Conseil du commerce et du 
développement. 

"Prenant note de la résolution adoptée le 
9 septembre 1973 à Alger par la Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
laquelle recommande d'accorder la priorité absolue, 
dans le cadre de l'action économique internationale, 
à l'application sans délai des programmes de mesures 
spéciales en faveur des pays les moins développés 
qui ont été adoptés par la CNUCED à sa troisième 
session et d'autres institutions internationales spé
cialisées". 

Au paragraphe 4 du dispositif, les mots "aux fins de 
présentation par l'intermédiaire du Conseil 
économique et social à sa cinquante-sixième session" 
doivent être ajoutés entre les mots "d'établir" et "un 
résumé". 

83. La résolution 1753 (LIV) du Conseil économique 
et social a recommandé que 1' Assemblée générale exa
mine à sa vingt-huitième session les arrangements ins
titutionnels visant à l'application des mesures spé
ciales en faveur des pays les moins avancés. Depuis 
l'adoption de la Stratégie internationale du 
développement, un noyau de 25 pays 6 entrant dans 
cette catégorie a été identifié et la résolution 62 (III) de 
la CNUCED7 a énoncé des mesures détaillées pour les 
aider, y compris des programmes relatifs à la politique 
commerciale et des programmes élargis d'assistance 
financière et technique. Néanmoins, jusqu 'ici ces me
sures ne suffisent pas à répondre aux besoins des pays 
les moins avancés. Les pays industrialisés ont promis 
une aide, mais des efforts supplémentaires sont 
nécessaires. Les organisations internationales ont 
apporté une contribution un peu pius importante. Il est 
urgent que des mesures de politique commerciale 
soient prises en faveur des pays les moins avancés, car 
il est peu probable qu'ils tireront profit de mesures 
générales telles que le système généralisé de 
préférences. 

84. Les pays les moins avancés ont récemment 
enregistré un taux de croissance inférieur à celui 
d'autres groùpes de pays en voie de développement. Il 
n'y a eu au cours des deux premières années de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement aucune hausse sensible du produit réel par 
habitant, alors que pendant les années 60 une hausse 

6 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. cin-
quante et unième session, Supplément No 7. par. 66. . 

7 Voir Actes de la Conférence des Nmions Unies sur le commerce 
et le dél·eloppement, troisième session. vol. 1 : Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies. numéro de vente: F.73.Il.D.4). 
annexe I.A. 
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annuelle moyenne de 1 p. 100 environ a été enregistrée. 
Le taux de croissance annuel du pouvoir d'achat des 
exportations, qui était de 4 p. 100 en moyenne pendant 
les années 60, est également resté statique par la suite. 
Selon les estimations, le taux de croissance du produit 
réel de l'ensemble des pays en voie de développement a 
été de 6 p. 100 en moyenne entre 1970 et 1972. De 
même, le revenu par habitant des pays les moins 
avancés s'élève en moyenne à environ 87 dollars, soit à 
peu près deux cinquièmes de la moyenne pour 
l'ensemble des pays en voie de développement. Ces 
chiffres montrent que le retard des pays les moins 
avancés s'aggrave encore et que les mesures visant à 
réaliser les objectifs de la Stratégie internationale du 
développement devraient être appliquées dans ces pays 
à une cadence plus rapide. C'est là l'un des points 
couverts dans le projet de résolution A/C.2/L.l331. 

85. Le montant total des ressources financières pu
bliques et privées transférées aux 25 pays les moins 
avancés s'est élevé en 1971 à quelque 9 millions de 
dollars, soit 5,7 p. 100 du courant total vers l'ensemble 
des pays en voie de développement, alors que la popu
lation des pays les moins avancés constitue 8,6 p. 100 
de la population totale des pays en voie de 
développement. Ainsi donc, les pays les moins avancés 
ont reçu de toutes les sources 6 dollars seulement par 
habitant en 1971, le chiffre équivalant étant de 9,40 
dollars pour les autres pays en voie de développement. 

86. Quelques organisations multilatérales ont tenu 
compte des besoins des pays les moins avancés. La 
BIRD a porté une attention croissante à leurs pro
blèmes, et les crédits offerts par I'AID aux pays les 
moins avancés, dont 21 sont membres de l'Association, 
sont passés de 58 millions de dollars en 1970 à 263 
millions en 1973. A sa quatorzième session, le Conseil 
d'administration du PNUD a alloué un montant 
supplémentaire de 15 millions de dollars aux pays les 
moins avancés pour le reste de la période de planifica
tion actuelle 1972-1976. Il a également augmenté les 
chiffres indicatifs de planification de certains de ces 
pays. A sa quinzième session, le Conseil a affecté 
35 millions de dollars au chiffre de planification des 
pays les moins avancés au titre du premier cycle de 
coopération pour le développement. 

87. Il est généralement reconnu que les politiques et le 
mécanisme opérationnel des institutions multilatérales 
sont mal adaptés aux besoins particuliers des pays les 
moins avancés. Ces institutions s'efforcent de modifier 
leurs opérations pour tenir compte des besoins de ces 
pays, mais il est peu probable que le résultat puisse être 
complètement satisfaisant. Après avoir évalué l'assis
tance dont ont besoin les pays les moins avancés pour 
pouvoir bénéficier pleinement des mesures relatives au 
commerce des produits de base et du système géné
ralisé de préférences, on a fini par se rendre compte 
qu'il serait plus efficace d'établir un fonds spécial 
pour aider à résoudre certains aspects, propres aux 
pays les moins avancés, de problèmes qu'ils ont en 
commun avec d'autres pays en voie de développement, 
tels que la diversification de la production, 
l'industrialisation, le développement de l'infra
structure, 1' inventaire des ressources naturelles 
et la coopération régionale et sous-régionale. La 

. création du fonds spécial serait également le moyen le 
plus rapide de fournir les ressources supplémentaires 
dont les pays les moins avancés ont besoins d'urgence. 
Les auteurs du projet de résolution A/C .2/L.l331 n'ont 

cependant pas l'intention d'insister pour que soit prise 
immédiatement une décision concernant la création 
d'un fonds spécial de développement en fav·eur des 
pays les moins avancés. Ils espèrent qu'une décision 
pourra être prise à la session suivante de l'Assemblée 
générale, après que le Conseil économique et social 
aura eu la possibilité d'examiner les études du 
Secrétaire général sur la question. Cette position est 
clairement établie aL ; paragraphes 4 et 5 du dispositif. 
M. Hamid espère que le projet de résolution sera 
adopté à l'unanimité par la Commission. 

88. Le PRESIDENT suggère de reporter l'examen du 
projet de résolution A/C.2/L.l331 à la séance suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RES
SOURCES NATIONALES DANS LES TERRI
TOIRES ARABES OCCUPES (A/C.2/L.l333) 

89. M. HAQ (Pakistan), présentant au nom des au
teurs le projet de résolution A/C.2/L.l333, annonce que 
l'Afghanistan, le Burundi, le Cameroun, le Congo, 
Cuba, le Dahomey, la Guinée équatoriale, le Mali, le 
Niger, l'Ouganda, la Somalie et le Zaïre se sont joints à 
la liste des auteurs. L'objet du projet de résolution est 
d'affirmer le droit des Etats et des peuples arabes à la 
souveraineté permanente sur toutes leurs ressources 
naturelles. M. Haq, ne voulant pas soulever de ques
tions politiques, s'en tiendra aux conséquences 
économiques résultant de l'exploitation par Israël des 
ressources naturelles, renouvelables et non renouvela
bles, des territoires arabes occupés, en violation des 
dispositions de la Charte des Nations Unies et du droit 
international. Le principe de la souveraineté per
manente sur les ressources naturelles est clairement 
établi et accepté par tous les pays représentés à la 
Commission. La quatrième Convention de Genève8 , à 
laquelle il est fait référence au premier alinéa du préam
bule du projet de résolution, interdit spécifiquement 
l'annexion des territoires occupés et les transferts de 
population par la puissance occupante. On part de l'hy
pothèse que l'occupation d'un territoire en temps de 
guerre est essentiellement une situation temporaire. 
Les Conventions de La Haye de 1899 et 19079 établis
sent que l'Etat occupant doit être considéré seulement 
comme l'administrateur ayant l'usufruit des biens du 
territoire qu'il occupe et l'obligation d'en sauvegarder 
le capital. A cet égard, il convient de faire une distinc
tion entre les ressources renouvelables et non renouve
lables, et le droit d'usufruit ne peut être considéré 
comme portant sur ces dernières, puisqu'il en résulte
rait l'épuisement d'un avoir précieux, et qu'il y aurait là 
incompatibilité avec les principes du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
[résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale] et du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(ibid.). 

90. M. Haq n'a pas l'intention d'avancer de preuves 
partisanes pour justifier l'opportunité du projet de 
résolution. Il se contentera de se référer au rapport du 
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 

8 Convention relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre (Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 75. 1968 . 
No 973). 

9 Dotation Carnegie pour la paix internationale. Les com·entions et 
déclarations de La Have de 1899 et 1907. New York. Oxford Univer-
sity Press. 1918. · 
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israéliennes affectant les droits de 1 'homme de la popu
lation des territoires occupés (A/9148), en particulier 
aux paragraphes 102 à 109 portant sur l'exploitation des 
ressources humaines et naturelles des territoires 
occupés, et aux paragraphes 137 à 150 incorporant les 
conclusions du Comité spécial. Les éléments 
d'information dont disposait le Comité spécial venaient 
de la presse israélienne et de déclarations de dirigeants 
israéliens. En particulier, les ressources non renouve
lables de pétrole dans la région du Sinaï sont exploitées 
par Israël pour satisfaire aux deux tiers de ses besoins. 
Les travailleurs arabes sont traités comme une res
source humaine exploitable et utilisable à volonté, à 
laquelle on fait appel quand on ne dispose pas de travail
leurs israéliens. 

91. M. Haq fait remarquer que le troisième alinéa du 
préambule du projet de résolution fait référence au 
paragraphe 74 de la Stratégie internationale du 
développement concernant l'exercice par les pays en 
voie de développement de la souveraineté permanente 
sur leurs ressources naturelles. Les trois premiers 
paragraphes du dispositif visent l'exploitation des res
sources humaines et naturelles dans les territoires 
arabes occupés par Israël, mais le paragraphe 4 vise 
tous les peuples encore soumis à t'occupation 
étrangère, au régime colonial ou à l'apartheid, au sujet 
desquels chacun connaît les vues de la délégation pakis
tanaise et des autres auteurs du projet de résolution. 

La séance est levée à /8 h 25. 

1579e séance 
Jeudi 6 décembre 1973, à 10 h 45. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (suite) [A/9003, A/C.2/285] 

MESURES SPECIALES EN FAVEUR DES PAYS 
LES MOINS DEVELOPPES (fin) [A/C.2/L.I331/ 
Rev.l] 

1. Le PRESIDENT émet l'avis que. puisque laques
tion sur laquelle porte le projet de résolution 
A/C.2/L.I331/Rev. 1 a été examinée à fond par le Con
seil économique et social à sa cinquante-quatrième ses
sion, la Commission pourrait le mettre aux voix sans 
plus tarder. 

2. M. GRANQVIST (Suède) déclare que sa 
délégation espère que, après avoir examiné plus avant 
le libellé du projet de résolution, la Commission pourra 
l'adopter par consensus. La délégation suédoise ap
prouve l'idée de mesures spéciales en faveur des pays 
en voie de développement les moins avancés et elle 
pense que les débats qui ont eu lieu dans divers organes 
sur les possibilités qui s'offrent à cet égard ont permis 
de réaliser de nouveaux progrès, comme en témoigne le 
fait qu'elle a appuyé le projet de résolution relatif 
au Fonds d'équipement des Nations Unies (A/C.2/ 
L.I306), présenté au titre du point 49 de l'ordre 
du jour. Cependant, cette délégation n'est pas très 
satisfaite du libellé du paragraphe 5 du projet de 
résolution à l'étude, et en particulier du membre de 
phrase' 'et qu'une décision devra être prise au sujet des 
principes qui devraient régir un fond spécial à 
l'intention des pays les moins avancés et de son mode 
de fonctionnement". De l'avis de la Suède, ce membre 
de phrase préjuge les résultats des débats qui auront 
lieu à la vingt-neuvième session de l'Assemblée 
générale et le représentant de la Suède espère que les 
auteurs pourront le modifier de façon à donner satisfac
tion à sa délégation. 

A/C.2/SR.I579 

3. M. ARVESEN (Norvège) propose d'insérer le mot 
"éventuel" après l'expression "mode de fonctionne
ment". Un tel amendement serait de nature à satisfaire 
les délégations norvégienne et suédoise et à permettre à 
la Commission d'adopter le projet de résolution par 
consensus. 

4. M. HAMID (Soudan), parlant au nom des auteurs 
du projet de résolution, accepte la suggestion du 
représentant de la Norvège, qui lui paraît des plus cons
tructives. Il annonce que le Bhoutan, le Cameroun, le 
Dahomey et la République arabe syrienne se sont 
également portés auteurs du projet de résolution. 

Le projet de résolution A /C.2/L.I33/ /Re v./, tel qu'il 
a été révisé oralement, est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

5. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) signale que sa 
délégation s'est jointe avec plaisir au consensus sur le 
projet de résolution, du fait de l'importance que le 
Gouvernement britannique attache à l'accroissement 
de l'aide destinée aux pays en voie de développement 
les moins avancés.· La délégation britannique a 
expliqué sa position sur cette question dans divers or
ganes internationaux et elle espère qU'e, étant donné les 
résultats particulièrement positifs obtenus lors de la 
Conférence de 1973 pour les annonces de contributions 
au PNUD, des ressources plus importantes seront 
mises à la disposition des pays en voie de 
développement les moins avancés par l'intermédiaire 
de cet organisme. Toutefois, la délégation britannique 
maintient ses réserves en ce qui concerne la 
prolifération des fonds spéciaux et le Fonds 
d'équipement des Nations Unies. 

6. M. CAV AGLIERI (Italie) déclare que sa 
délégation s'est jointe au consensus sur le projet de 
résolution, étant donné que l'Italie a toujours été en 
faveur d'une assistance destinée à permettre aux pays 
en voie de développement les moins avancés 
d'améliorer leur situation et d'atteindre un niveau de 
développement satisfaisant. Toutefois, le fait que la 
délégation italienne appuie le projet de résolution ne 
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doit en aucun cas amener à conclure qu'elle approuve la 
création de fonds spéciaux tels que celui qui est 
envisagé dans plusieurs paragraphes du projet. Comme 
elle ra déjà expliqué dans divers organes de 
)'Organisation des Nations Unies, la délégation 
italienne fait certaines réserves sur ce point et ne croit 
pas nécessairement que la création de fonds de ce genre 
constitue la meilleure manière de venir en aide aux pays 
en voie de développement les moins avancés. 

7. M. EKBLOM (Finlande) déclare que sa délégation 
s'est jointe au consensus sur le projet de résolution en 
raison de )'importance qu'elle attache aux mesures 
spéciales prises en faveur des pays en voie de 
développement les moins avancés. Toutefois, si le pro
jet de résolution avait été mis aux voix. elle aurait été 
obligée de s'abstenir. car, bien qu'aucune décision 
définitive à propos d'un fonds spécial ne soit demandée 
a va nt la vingt-neuvième session de l'Assemblée 
générale. la création d'un tel fonds est clairement 
envisagée à la fois dans le texte du projet de résolution 
et dans la déclaration liminaire faite par le représentant 
du Soudan. M. Ekblom n'a pas )'intention d'exposer à 
nouveau le point de vue de sa délégation sur les fonds 
spéciaux ni les raisons pour lesquelles elle se serait 
abstenue en cas de vote. Depuis des années.la Finlande 
préconise des mesures spéciales en faveur des pays en 
voie de développement les moins avancés. et elle a fait 
valoir ce point de vue au Conseil d'administration du 
PNUD. à la troisième session de la CNUCED. à la 
réunion ministérielle du GA TT à Tokyo et à la réunion 
annuelle du Groupe de la Banque mondiale à Nairobi. 
Les deux tiers de l'assistance bilatérale de la Finlande 
vont aux pays les moins avancés. La délégation finlan
daise regrette que le projet de résolution prévoie la 
création d'un nouveau fonds spécial; c'est cela qui a 
provoqué des réserves de sa part. bien qu'elle appuie 
fermement les objectifs fondamentaux du projet de 
résolution. 

8. M. MITINE (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) indique que sa délégation n'a vu aucun 
inconvénient à ce que le projet de résolution soit adopté 
sans être mis aux voix. L ·Uni on soviétique comprend 
parfaitement les besoins des pays en voie de 
développement les moins avancés et en tient compte 
dans ses accords bilatéraux. Elle a conclu de tels ac
cords avec nombre de ces pays afin de les aider à élever 
le niveau de vie de leurs travailleurs et à résoudre les 
problèmes de la pauvreté des masses et du chômage. 
Au Conseil d'administration du PNUD. la délégation 
soviétique a appuyé les mesures visant à acheminer des 
ressources supplémentaires vers les pays en voie de 
développement les moins avancés. A son avis. la meil
leure façon de renforcer l'efficacité de raide destinée à 
ces pays n'est pas de créer un fonds spécial comme 
celui qui est envisagé au neuvième alinéa du préambule 
et au paragraphe 5 du dis positif du projet de ré sol ut ion. 
mais d'améliorer les fonds et les institutions existants, 
de réduire les activités non productives et d'éliminer les 
doubles emplois. Toutefois. la délégation soviétique 
appuiera la création d'un fonds spécial. pourvu qu'il 
soit financé au moyen de contributions purement vo
lontaires. Le paragraphe 3 a trait à la nouvelle orienta
tion du Fonds d'équipement. M. Mitine tient à signaler 
que sa délégation s'est abstenue lors du vote sur le 
projet de résolution concernant le Fonds d'équipement 
des Nations Unies (A/C.2/L.I306) étant donné la posi-

tion bien connue de l'Union soviétique en ce qui con
cerne les activités de ce fonds. 

9. M. GAJENT AAN (Pays-Bas) déclare que sa 
délégation s'est jointe avec plaisir au consensus sur le 
projet de résolution et aurait voté pour ce textes 'il avait 
été mis aux voix. A la cinquante-quatrième session du 
Conseil économique et social, ainsi qu'en d'autres oc
casions, la délégation néerlandaise s'est déclarée 
disposée à tenir compte des besoins des pays en voie de 
développement les moins avancés et à prendre les me
sures nécessaires. Il faut espérer que, à sa cinquante
sixième session, le Conseil examinera à fond les ques
tions soulevées dans le projet de résolution. La 
délégation néerlandaise a appuyé le projet de 
résolution, étant entendu que les décisions relatives à la 
création d'un fonds spécial seraient prises à la 
cinquante-sixième session du Conseil et à la vingt
neuvième session de l'Assemblée générale. Sa position 
à propos d'un fonds spécial pour les pays les moins 
avancés reste la même, en raison notamment des faits 
nouveaux survenus au sujet du Fonds d'équipement 
depuis 1 'adoption du projet de résolution A/C.2/L.I306. 

10. M. OGISO (Japon) déclare que la position 
adoptée par le Japon sur la question des pays en voie de 
développement les moins avancés est essentiellement 
positive, comme il a été précisé à la troisième session de 
la CNUCED et à la treizième session du Conseil du 
commerce et du développement. C'est pourquoi la 
délégation japonaise s'est jointe au consensus sur le 
projet de résolution. Elle a toutefois réservé sa position 
sur le paragraphe 3 pour les raisons qu'elle a exposées à 
propos du projet de résolution relatif au Fonds 
d'équipement. La délégation japonaise réserve 
également sa position à propos de la création d'un fonds 
spécial en faveur des pays en voie de développement les 
moins avancés. 

Il. M. RANKIN (Canada) déclare que sa délégation, 
ayant constamment appuyé le principe des mesures 
spéciales en faveur des pays en voie de développement 
les moins avancés, se félicite que le projet de résolution 
ait été adopté par consensus. Le Canada a montré à 
quel point il se préoccupe des pays en voie de 
développement les moins avancés en affectant, sur le 
montant total de sa contribution au PNUD, 500 000 
dollars à l'aide en faveur de ces pays. Toutefois la 
délégation canadienne fait des réserves à propos des 
fonds spéciaux, comme elle l'a expliqué au cours du 
débat consacré à la résolution 62 (III) de la CNUCED. 
Elle persiste à croire qu'il existe de meilleures façons de 
venir en aide aux pays en voie de développement les 
moins avancés que d'utiliser le Fonds d'équipement ou 
de créer un autre fonds spécial. Le fait que la délégation 
canadienne accepte le projet de résolution ne préjuge en 
rien la position que le Canada adoptera lorsqu'il s'agira 
de prendre une décision à la vingt-neuvième session de 
)'Assemblée générale, comme il est dit au 
paragraphe 5. 

12. M. LOHANI (Népal) déclare que sa délégation se 
félicite que le projet de résolution ait été adopté par 
consensus et demande que le Népal soit ajouté à la liste 
des auteurs. 

13. M. FRANCK (Belgique) précise que sa délégation 
a appuyé le projet de résolution parce qu'elle en ap
prouve )'orientation d'une manière générale. La Belgi
que est toutefois opposée à la prolifération des fonds 
spéciaux et se serait abstenue s'il y avait eu des votes 
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séparés sur les alinéas du paragraphe où il est question 
du fonds spécial envisagé. 

14. M. GRANQVIST (Suède) se félicite également 
qu'il ait été possible d'adopter le projet de résolution 
par consensus. En expliquant son vote sur le projet de 
résolution A/C.2/L.1306, la délégation suédoise a 
clairement marqué l'intérêt que porte son gouverne
ment à la nouvelle orientation du Fonds d'équipement 
des Nations Unies. La Suède participera à l'examen de 
la question sans idée préconçue, mais il est encore trop 
tôt pour que le représentant de la Suède puisse dire 
quelle position son gouvernement adoptera en 
définitive au sujet des contributions au Fonds 
d'équipement. M. Granqvist est reconnaissant aux au
teurs d'avoir accepté l'amendement proposé par la 
délégation norvégienne à propos du paragraphe 5. Le 
texte ne préjuge plus des décisions qui seront prises à la 
vingt-neuvième session de l'Assemblée générale et 
tient compte par avance des faits nouveaux qui peuvent 
survenir en ce qui concerne le Fonds d'équipement. La 
délégation suédoise estime que le fait de disposer de 
deux fonds spéciaux ne rendrait pas service aux pays en 
voie de développement les moins avancés. 

15. M. RATSIMBAZAFY (Madagascar) déclare que 
sa délégation comprend les préoccupations des pays les 
moins avancés et appuie le consensus réalisé à propos 
du projet de résolution. Toutefois, elle espère que 
1 'adoption de ce texte n'affectera pas les mesures que le 
PNUD prend en faveur des pays en voie de 
développement, en particulier des pays qui, bien que 
peu développés, ne figurent pas dans la catégorie des 
moins avancés. 

16. Mlle COURSON (France) déclare que sa 
délégation a déjà exprimé l'intérêt qu'elle porte aux 
problèmes des pays les moins avancés et qui l'a incitée 
à se joindre au consensus réalisé sur le projet de 
résolution. Toutefois, bien que la délégation française 
approuve le.s objectifs généraux du projet de résolution, 
elle ne peut souscrire au paragraphe 3, car les activités 
du Fonds d'équipement nouvellement réorienté font 
double emploi avec celles du PNUD et d'autres or
ganismes des Nations Unies. La délégation française ne 
peut non plus envisager la création d'un nouveau fonds 
spécial, qui aboutirait uniquement à la dispersion des 
ressources disponibles pour les activités 
opérationnelles. De l'avis de la délégation française, la 
programmation par pays du PNUD est le cadre qui 
convient le mieux pour des mesures spéciales en faveur 
des pays les moins avancés. Les résultats encou
rageants de la Conférence de 1973 pour les annonces de 
contributions au PNUD permettront à l'administrateur 
de cet organisme d'allouer 35 millions de dollars aux 
pays les moins avancés, conformément à la décision 
prise à la quinzième session du Conseil 
d'administration. Ces ressources supplémentaires de
vraient être utilisées pour satisfaire les besoins les plus 
urgent~ des pays les moins avancés; ce serait là la 
meilleure façon de répondre aux intentions des auteurs 
du projet de résolution. 

17. M. KRYGER (Danemark) déclare que sa 
délégation est persuadée de la nécessité de prendre des 
mesures spéciales en faveur des pays les moins avancés 
pour leur permettre de surmonter leurs difficultés. En 
raison de la révision des.critères de calcul des chiffres 
indicatifs de planification, une plus grande partie des 
ressources du PNUD sera consacrée aux pays les 

moins avancés et aux pays relativement peu 
développés. La délégation danoise doute de 
1 'opportunité de créer des fonds d'affectation spéciale. 
Comme elle l'a expliqué à d'autres occasions, le 
Danemark ne pourra pas en même temps accroître sa 
contribut.ion au PNUD et verser des montants à un plus 
grand nombre de fonds d'affectation spéciale. Il préfère 
verser ses contributions au PNUD et à d'autres or
ganismes existants. Il fait donc des réserves en ce qui 
concerne les paragraphes 1, 3 et 5 du projet de 
résolution; cela dit, il approuve l'idée générale qui a 
inspiré ce texte et s'est donc rallié au consensus. 

18. M. EHRLICH-ADAM (Autriche) déclare que sa 
délégation s'est jointe avec plaisir au consensus sur le 
projet de résolution. En effet, le Gouvernement au
trichien comprend les problèmes particuliers qui se 
posent aux pays les moins avancés, comme le montre 
d'ailleurs le tableau 2 de l'annexe à l'étude du 
Secrétaire général sur le sujet 1 d'après lequel la part des 
pays les moins avancés dans l'aide publique au 
développement que l'Autriche accorde à titre bilatéral 
représentait 25,1 p. 100 du montant total des courants 
d'aide publique au développement en 1971, si bien que 
1 'Autriche s'est placée à cet égard au deuxième rang des 
membres du Comité d'aide au développement de 
l'OCDE. 

19. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet de 
résolution, le représentant de l'Autriche souligne que 
sa délégation a déjà exprimé son point de vue à propos 
du Fonds d'équipement. Comme la délégation au
trichienne l'a précisé lors de la discussion consacrée au 
point 49 de 1' ordre du jour, le Gouvernement autrichien 
approuve la nouvelle orientation du Fonds, mais at
tendra qu'une étude plus détaillée ait été faite pour 
pouvoir prendre une décision définitive à propos de sa 
contribution. Le fait que l'Autriche se soit ralliée au 
consensus ne préjuge pas la position qu'elle adoptera 
sur la question de la création d'un fonds spécial 
envisagée au paragraphe 4. 

20. M .. CURTIN (Australie) déclare que sa délégation 
a été heureuse de se joindre au consensus sur le projet 
de résolution, mais que, pour les mêmes raisons que 
celles avancées par d'autres délégations, elle se serait 
abstenue si le projet avait été mis aux voix. La 
délégation australienne reconnaît l'importance du pro
jet de résolution et elle a parfaitement conscience des 
problèmes des pays les moins avancés. Toutefois, cer
tains paragraphes du dispositif lui posent des 
difficultés. 

21. M. SAND ERS (Etats- Unis d'Amérique) déclare 
que sa délégation a été heureuse de se joindre au con
sensus sur le projet de résolution et qu'elle aurait voté 
pour le projet s'il avait été mis aux voix. A propos du 
paragraphe 3, M. Sanders rappelle la position de sa 
délégation en ce qui concerne le Fonds d'équipement, 
exposée lors de la discussion consacrée au point 49. A 
propos du paragraphe 4, il rappelle également aux 
membres de la Commission la position adoptée par les 
Etats-Unis au sujet de la prolifération des fonds 
spéciaux. De l'avis de sa délégation, un fonds spécial 
n'est pas en fait le meilleur moyen de servir les intérêts 
des pays les moins avancés. Le meilleur moyen est 
certainement l'aide multilatérale provenant des sources 
traditionnelles du PNUD. 

'E/5416. 
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22. M. DELIVANIS (Grèce) dit que son pays est 
heureux de se joindre au consensus sur le projet de 
résolution, mais qu'il a des doutes sur l'utilité de créer 
un nouveau fonds spécial. De l'avis de la délégation 
grecque, les institutions existantes peuvent assumer le 
rôle qui serait confié au fonds spécial. 

23. M. STIEPEL (République fédérale d'Allemagne) 
déclare que son gouvernement a porté une attention 
spéciale aux problèmes des pays les moins avancés. Il 
appuie l'idée de prendre des mesures spéciales en 
faveur de ces pays et a mis au point des principes 
régissant l'assistance qu'il leur offre. La République 
fédérale a entre autres adopté les mesures suivantes en 
faveur des pays les moins avancés : le volume de 
l'assistance accordée à ces pays, en particulier sous 
forme d'aide technique, a augmenté; les conditions de 
crédit auxquelles est consentie l'aide financière ont été 
améliorées et sont maintenant analogues à celles de 
I'AID, à savoir un taux d'intérêt de 0,75 p. 100, une 
échéance de 50 ans et une période de franchise de .1 0 
ans; des conditions spéciales ont été offertes pour le 
financement des dépenses de projets payables en mon
naie locale; le montant des contributions de contrepar
tie demandées est plus faible; et enfin, la République 
fédérale a pris à sa charge les dépenses opénitionnelles 
courantes dans le cadre de son programme d'assistance 
au développement. 

24. La délégation de la République fédérale est 
persuadée de l'importance des objectifs du projet de 
résolution et s'est félicitée de la décision de l'adopter 
par consensus. En ce qui concerne le paragraphe 1 , elle 
tient à rappeler la déclaration qu'elle avait faite à la 
troisième session de la CNUCED à propos du 
paragraphe 1 de la résolution 62 (Ill) de la Conférence. 
De l'avis de la République fédérale, ce paragraphe doit 
s'interpréter comme suit : outre les mesures générales 
d'assistance, des mesures spéciales doivent être prises 
en faveur des pays les moins avancés. 

25. En ce qui concerne les paragraphes 3, 4 et 5, la 
République fédérale d'Allemagne, dans le cadre des 
arrangements bilatéraux, a augmenté ses engagements 
d'assistance financière aux pays les moins avancés par 
rapport au volume total de ses engagements relatifs à 
l'assistance. Dans le cadre des organisations 
multilatérales, elle estime qu'il convient de porter une 
attention plus soutenue aux intérêts des pays les moins 
avancés. Toutefois, elle n'appuie pas la création de 
fonds spéciaux. A son avis, la création d'un fonds 
spécial pour les pays les moins avancés aurait pour effet 
une fragmentation du total des ressources disponibles 
pour l'assistance au développement, ainsi qu'une aug
mentation des dépenses d'administration et créerait 
des doubles emplois. Elle s'est donc abstenue lors du 
vote sur le projet de résolution relatif au Fonds 
d'équipement (A/C.2/L.I306). Si le projet de résolution 
A/C.2/L.1331/Rev.l avait été mis aux voix, la 
délégation de la République fédérale se serait abstenue 
sur les paragraphes 3, 4 et 5, car elle n'accepte pas 
entièrement les méthodes qui y sont proposées en 
faveur des pays les moins avancés. Toutefois, le 
Gouvernement de la République fédérale appuie sans 
réserve un grand nombre de mesures spéciales en 
faveur de ces pays et, comme M. Stiepel a eu l'occasion 
de le dire, ce gouvernement agit déjà en conséquence. 

26. M. HAMID (Soudan) déclare que les réserves qui 
ont été exprimées, en particulier par des pays d'Europe 

occidentale, sont désormais familières et il espère 
qu'elles se seront atténuées au moment où il faudra 
prendre une décision. Il remercie les pays qui ont donné 
l'assurance de leur soutien aux pays les moins avancés 
et de leur volonté d ·offrir à ces derniers une assistance 
supplémentaire de caractère continu. Les chiffres cités 
paries représentants de la France et de l'Autriche con
cernant l'assistance fournie sont sans aucun doute 
encourageants. M. Hamid remercie le représentant de 
l'URSS d'avoir appuyé la création d'un fonds spécial et 
l'assure que l'intention des auteurs est bien que ce 
fonds soit financé à l'aide de contributions volontaires. 
Il garantit au représentant de Madagascar qu'aucune 
disposition du projet de résolution n'aurait pour effet de 
réduire l'assistance accordée par le PNUD à d'autres 
pays en voie de développement qui ne sont pas classés 
dans la catégorie des moins avancés. Au nom des au
teurs du projet de résolution, il remercie tous ceux qui 
se sont joints au consensus. 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RES
SOURCES NA TlONALES DANS LES TERRI
TOIRES ARABES OCCUPES (suite) [A/C.2/ 
L. 1 333] 

27. M. ELIASHIV (Israël) déclare qu'il déplore que 
les délégations arabes tentent continuellement 
d'amener la Commission à discuter de questions politi
ques extrêmement délicates dont s'occupent d'autres 
organes des Nations Unies. Ceux qui ont eu en réalité 
l'idée de ce projet de résolution, à savoir la délégation 
égyptienne, ont isolé une question prétendument 
économique qui ne peut être dissociée du problème 
complexe du Moyen-Orient dans son ensemble. Les 
questions précises abordées dans le projet de résolution 
n'ont aucun rapport direct avec celle dont est saisie la 
Commission, c'est-à-dire le rapport du Conseil 
économique et social. Le rapportl sur lequel le 
représentant du Pakistan s'est si largement appuyé a été 
établi tout à fait hors de propos et inconstitutionnelle
ment, et il est impossible d'accorder la moindre valeur 
aux constatations et aux conclusions du Comité spécial 
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affec
tant les droits de l'homme de la population des ter
ritoires occupés. 

28. Les motifs des auteurs du projet de résolution sont 
essentiellement politiques, le but étant de rejeter sur 
Israël toute la responsabilité des conséquences de 
l'agression menée sans interruption par les Etats arabes 
contre ce pays depuis 1948. Des tentatives analogues, 
et à vrai dire des projets de résolution analogues, ont 
déjà été rejetés par l'Assemblée générale. Depuis plus 
de 25 ans, Israël est en butte à l'hostilité constante des 
gouvernements des pays arabes, qui non seulement se 
refusent à reconnaître Israël comme Etat souverain, 
mais en outre déclarent ouvertement que leur but avoué 
est d'anéantir cet Etat. En fait, les principaux organes 
des Nations Unies ont rejeté le parti pris des Arabes, 
qui estiment que l'agression pratiquée par les pays 
arabes contre Israël et l'état de guerre proclamé par 
eux contre ce pays leur confèrent le droit de lui imposer 
le blocus, ainsi que de boycotter, de menacer, 
d'intimider et de se livrer à des hostilités politiques et 
terroristes, tout en exigeant dans le même temps 
qu'Israël se résigne à être annihilé. En 1967, Israël a été 
contraint de se défendre contre l'agression de l' Egypte, 
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de la Jordanie et de la République arabe syrienne. et 
l'occupation des territoires administrés par lui depuis 
ce moment-là a résulté de cette situation. Quant au 
maintien de l'occupation. il est la conséquence directe 
du refus des Etats arabes d'engager des négociations 
avec Israël pour instaurer une paix stable et juste dans 
la région. 

29. L'administration militaire dans les territoires a eu 
pour principe d'assurer le respect de la loi et 
d'administrer ces territoires conformément aux règles 
pertinentes du droit international ainsi que des conven
tions internationales obligatoires. Dans chaque secteur 
de l'existence et des activités humaines. des progrès 
ont été accomplis. Avant la guerre de Six Jours. un 
chômage important régnait dans les territoires occupés; 
après la guerre. on constate au contraire une prospérité 
relativement grande. Les possibilités de plein emploi 
qui s ·offrent dans les territoires occupés eux-mêmes et 
les offres d'emploi faites sur le territoire d'Israël aux 
travailleurs arabes qui souhaitent profiter de ces offres. 
ont transformé la situation. A la fin de 1972, plus de 
50 000 personnes travaillaient en IsraëL où elles per
cevaient les mêmes salaires et bénéficiaient des mêmes 
services sociaux que les travailleurs israéliens occu
pant des emplois analogues. le tout garanti par les syn
dicats israéliens. Ne pas tenir compte de ces réalités, 
ainsi qu'on le fait dans le miroir déformant du projet de 
résolution. est une falsification perverse des faits. La 
délégation israélienne rejette ces affirmations sans 
fondement. qui visent à créer la confusion et à exploiter 
de faux problèmes à des fins politiques. En fait, le projet 
de résolution demande le rétablissement de la t1iste et 
lamentable situation qui régnait avant 1967. La Com
mission devrait se souvenir des 19 années d'oppression 
et de persécution auxquelles les habitants de Gaza ont 
été soumis par les autorités militaires égyptiennes. Il 
semble que le Gouvernement égyptien et les auteurs du 
projet de résolution qui agissent pour son compte 
préfèrent voir la stagnation et la misère régner dans les 
territoires administrés; à la liberté et au respect de la 
dignité ils préfèrent des désordres. des tensions et des 
violences ruineux pour l'existence des individus et ils 
feront tout ce qui est en leur pouvoir pour empêcher que 
le processus de la coexistence et de la coopération entre 
Israëliens et Arabes prenne racine encore plus 
profondément dans ces régions. 

30. En ce qui concerne la question de la prétendue 
"exploitation des ressources naturelles". il n'existe 
aucune règle de droit international qui puisse empêcher 
Israël d'utiliser les ressources naturelles existant dans 
la region. La délégation israélienne rejette 
intégralement le projet de résolution. 

31. M. HOSNY (Egypte) déclare que le projet de 
résolution est directement lié à des décisions prises 
antérieurement par la Commission au sujet de la ques
tion de la souveraineté sur les ressources naturelles. Il 
fait observer que le Comité spécial chargé d'enquêter 
sur les pratiques israéliennes, dont Israël met en cause 
les constatations, a été créé par l'ONU et que son 
rapport est un document de 1' ONU. Il ajoute qu'il exer
cera son droit de réponse aux allégations israélien
nes après le vote. 

3 2. M. SA YEG H (Koweït) déclare que le projet de 
résolution repose sur deux thèmes principaux : les dis
positions du droit international applicables à 
l'occupation. et les pratiques de la puissance occupante 

dans les territoires arabes. S'il était prouvé que le droit 
international applicable à l'occupation interdit des 
actes dont on aurait prouvé qu'ils ont été commis par 
Israël. le projet de résolution serait inattaquable. La 
vingt-deuxième Conférence internationale de la 
Croix-Rouge a réaffirmé que la quatrième Convention 
de Genève 3 était applicable en la matière et a demandé à 
Israël de reconnaître et d'appliquer ses dispositions. La 
discussion du rapport du Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes4 a pris sept 
séances de la Commission politique spéciale; aucune 
des 33 délégations qui ont pris la parole, y compris la 
délégation israélienne, n'a contesté l'analyse juridique 
de la quatrième Convention de Genève. M. Sayegh 
attire l'attention sur les faits exposés aux 
paragraphes 16 à 20 du rapport du Comité spécial et 
souligne que le pillage est interdit aux termes de 
l'article 33 de la quatrième Convention de Genève. 

33. Il convient de déterminer si les pratiques 
israéliennes contreviennent au droit international. 
Dans le cas des ressources non renouvelables, il 
apparaît que les ressources pétrolières du Sinaï ont été 
exploitées aussi largement que possible et qu'elles sub
viennent dans une proportion variant entre les deux 
tiers et les quatre cinquièmes aux besoins d'Israël. Tout 
indique que des milliers d'acres de terres cultivées ont 
été expropriés à des fins militaires et civiles dans les 
territoires occupés; certains droits ont été violés d'une 
façon qui ne saurait être justifiée même par une 
déclaration d'annexion. Des particuliers israéliens et 
des sociétés privées ou nationales israéliennes ont en 
outre largement pillé des biens étrangers et égyptiens en 
violation des conventions internationales. Les coupa
bles n'ont pas été traduits en justice. Les pratiques en 
question ne peuvent être comprises en dehors du con
texte politique. 

34. M. MAKEYEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que, dans un grand 
nombre de décisions importantes, l'Organisation des 
Nations Unies a condamné l'occupation israélienne et 
exigé qu'il soit mis fin aux violations de la quatrième 
Convention de Genève. Mais Israël n'a tenu aucun 
compte de ces décisions, maintenu sa domination arbi
traire et poursuivi ses excès dans les territoires arabes 
occupés. 

35. L'Union soviétique condamne énergiquement la 
poursuite de 1 'agression d'Israël contre les pays arabes 
voisins et les excès commis par ce pays dans les ter
ritoires occupés. En contact étroit avec les Etats arabes 
et d'autres pays épris de paix, elle déploie des efforts 
efficaces pour repousser l'agression et faire en sorte 
que soit trouvée au Moyen-Orient une solution juste 
fondée sur le retrait des troupes israéliennes de tous les 
territoires occupés en 1967 et sur la garantie des droits 
des populations arabes, y compris leur droit inaliénable 
de souveraineté sur leurs ressources naturelles. 

36. Les forces israéliennes d'occupation se livrent à 
des actes de terreur et de persécution massives et à 
d'autres actes criminels contre la population arabe, et 
elles prennent des mesures qui sont de nature à modifier 
les caractéristiques physiques et démographiques des 
territoires dont elles se sont emparées et dont elles 

3 Convention relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre (Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 75. 1950. 
No 973). 
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pillent les ressources naturelles. Le rapport du Comité 
spécial contient des témoignages convaincants sur ce 
point; on y trouve décrits en détailles efforts déployés 
par Israël pour faire des territoires occupés une colonie 
israélienne, et on y montre qu'Israël exploite à fond tant 
les ressources humaines que les ressources naturelles 
de ces territoires, au détriment de la population locale. 
Le pétrole volé par Israël a fait de ce pays un expor
tateur en 1971 alors qu'il était auparavant importateur. 
Le maintien de l'occupation du Sinaï a empêché 
I'Egypte d'extraire et d'exporter des quantités impor
tantes de ressources minérales. 

37. La CNUCED a calculé, dans son étude Les 
conséquences économiques de la fermeture du canal de 
Suez 5 , que la fermeture du canal, conséquence de 
l'agression et de l'occupation israéliennes, faisait 
perdre chaque année au commerce mondial 1, 7 milliard 
de dollars. Les pays en voie de développement de 
l'Afrique de l'est et de l'Asie du sud-est perdent 560 
millions de dollars par an; et les pertes égyptiennes sont 
largement supérieures à 250 millions de dollars par an. 
Ces chiffres montrent que c'est fort opportunément et 
avec juste raison que le projet de résolution qualifie les 
actes d'Israël d'"illégaux", et que la demande 
d'indemnisation intégrale qui figure au paragraphe 3 est 
pleinement justifiée. L'Union soviétique appuie 
fermement le projet de résolution A/C.2/L.l333 et vo
tera en sa faveur. 
38. Les causes sous-jacentes du conflit militaire du 
Moyen-Orient sont le fait qu'Israël s'est emparé de 
territoires arabes à la suite d'une agression, sa réticence 
obstinée à reconnaître les droits légitimes de la popula
tion arabe et l'appui accordé à la politique d'Israël par 
les forces du monde capitaliste, qui essaient 
d'empêcher le développement libre et indépendant des 
Etats arabes progressistes. C'est pourquoi l'Union 
soviétique a toujours soutenu que les territoires 
occupés devaient être restitués et que justice devait être 
rendue au peuple palestinien. Il est insensé de penser 
sauvegarder la paix et la sécurité d'un Etat en 
s'emparant de territoires étrangers puis de vouloir les 
conserver, et cette tentative est vouée à l'échec. Cette 
politique ne parviendra qu'à isoler encore davantage 
Israël sur le plan international, comme le montrent le 
fait qu'un grand nombre de pays en voie de 
développement ont mis fin à leurs relations diplomati
ques avec Israël ainsi que 1 'adoption, par l'Organisation 
des Nations Unies, de décisions condamnant 
l'agression israélienne et l'occupation illégale de ter
ritoires arabes. 
39. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) déclare que son gouvernement condamne 
sévèrement la politique israélienne d'agression contre 
les pays arabes et appelle de ses vœux une solution 
politique durable des problèmes du Moyen-Orient qui 
soit fondée sur le respect de l'indépendance et des 
droits légitimes de tous les Etats et de tous les peuples 
de la région. La délégation de la République 
démocratique allemande appuie le projet de résolution 
parce qu'elle estime qu'Israël doit porter la 
responsabilité entière de toutes ses violations du droit 
international et de 1 'exploitation des ressources naturel
les et humaines à laquelle il se livre illégalement dans les 
territoires arabes occupés. Des preuves concluantes de 

5 TD/B/C.4/104/Rev .1 (publication des Nations Unies. numéro de 
vente : F.73.li.D.I3). 

l'intensification de cette exploitation ont été présentées 
à la Commission politique spéciale dans le cadre de 
l'examen du point 45 de l'ordre du jour, et le projet de 
résolution adopté par cette commission à une majorité 
écrasante demande à ce qu'il soit mis fin à cette exploi
tation, qui est contraire aux principes de la Charte des 
Nations Unies et du droit international. Le projet de 
résolution A/C.2/L.l333 marque une initiative de plus 
en vue de sauvegarder la souveraineté permanente des 
Etats arabes sur leurs ressources naturelles situées 
dans les territoires occupés par Israël. La délégation de 
la République démocratique estime qu'Israël doit être 
amené à accepter de res ti tuer les ressources naturelles 
et humaines de ces territoires et de verser une pleine 
indemnisation pour l'exploitation, la spoliation et les 
dommages dont elles ont fait l'objet. L'application de la 
résolution 242 ( 1967) du Conseil de sécurité dans toutes 
ses parties créerait les conditions politiques 
préliminaires nécessaires pour mettre un terme à cette 
exploitation une fois pour toutes. 

40. M. WANG Tzu-chuan (Chine) exprime l'appui 
total de sa délégation pour le projet de résolution. Is
raël, avec l'appui et la complicité des super-puissances, 
brave depuis trop longtemps la Charte, par sa politique 
d'agression et d'occupation illégale des territoires 
arabes. Il a utilisé les énormes bénéfices retirés de la 
spoliation injustifiable des ressources humaines et 
naturelles de ces territoires pour mener une guerre 
d'agression contre les Etats Arabes. Les peuples 
arabes et les pays du monde entier qui sont épris de 
justice ne peuvent tolérer plus longtemps les actes 
d'agression armée auxquels se livre Israël, lequel doit 
être forcé d'évacuer complètement les territoires qu'il a 
saisis et de rendre aux Palestiniens leurs droits naturels. 
Le Gouvernement et le peuple chinois, qui ont toujours 
été sensibles au sort tragique des peuples arabes dans 
les territoires occupés, sont convaincus que, si ces 
peuples renforcent leur unité et persistent dans leur 
lutte légitime contre l'agression, ils finiront par re
couvrer leurs terres. 

41. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission qui le désirent à expliquer leur vote avant le 
vote. 

42. M. KRYGER (Danemark), parlant au nom des 
neuf Etats membres de la CEE, déclare que, tout en 
reconnaissant l'importance du problème fondamental, 
ces Etats ne pensent pas qu'ils devraient prendre une 
position quelconque sur le fond du projet de résolution 
dont la Commission est saisie, alors que, dans le con
texte de la résolution 338 ( 1 973) du Conseil de sécurité, 
on peut escompter quelques progrès vers un règlement 
général de l'ensemble du problème complexe qui con
duirait à une paix juste et durable. M. Kryger précise 
que les gouvernements au nom desquels il parle esti
ment que le fond du projet de résolution devrait être 
traité par un organe autre que la Deuxième Commission 
et que, par conséquent, ils seront dans l'obligation de 
s'abstenir lors du vote. 

43. M. BREITENSTEIN (Finlande) rappelle que sa 
délégation a déjà maintes fois exprimé la 
désapprobation du Gouvernement finlandais à l'égard 
de toute mesure prise par Israël en vue de modifier le 
caractère physique, la composition démographique, 
l'organisation institutionnelle ou le statut des territoires 
occupés, et qu'à maintes reprises elle a souligné la 
nécessité d'assurer intégralement le respect des droits 
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de l'homme dans ces territoires. C'est pour ces raisons 
que la délégation finlandaise s'est prononcée en faveur 
des deux projets de résolution que la Commission 
politique spéciale a récemment adoptés au titre du 
point 45 de l'ordre dujour. Nul n'ignore non plus que le 
Gouvernement finlandais réprouve totalement le colo
nialisme et la politique d'apartheid. Toutefois, tout en 
reconnaissant 1 "importance du problème fondamental à 
l'examen, la délégation finlandaise estime qu'il se situe 
en dehors du cadre des questions normalement 
discutées par la Deuxième Commission et qu'il aurait 
été examirié plus utilement par une autre commission. 
De plus, certaines dispositions du projet de résolution 
sont très vagues et très ambiguës. La délégation finlan
daise s'estime donc cil:iligée de s'abstenir lors du vote. 

44. M. KACIMAIWAI (Fidji) dit que sa délégation 
votera pour le projet de résolution afin d'exprimer son 
appui constant pour la résolution 242 ( 1967) du Conseil 
de sécurité. La délégation de Fidji adhère aux principes 
généraux énoncés dans les paragraphes 1 et 2 du projet 
de résolution, compte tenu en particulier du refus 
d'Israël de se retirer des territoires occupés, et elle ne 
fait pas d'objection au principe del'indemnisation; 
toutefois, elle estime que le paragraphe 3 sera difficile à 
appliquer. A son avis, c'est là une question qui devrait 
faire 1 'objet de négociations entre les parties intéressées 
plutôt que d'un débat prolongé et passionné à 
l'Assemblée générale et au sein des commissions de 
l'Assemblée. Si la situation qu'a connue Fidji en tant 
qu'ancienne colonie n'est pas entièrement comparable, 
M. Kacimaiwai tient cependant à rappeler, à titre 
d'exemple, des difficultés d'ordre pratique que risque 
de poser l'application du paragraphe 3, la longue lutte 
juridique entre le Gouvernement britannique et le peu
ple Banaban au sujet du montant de l'indemnisation à 
verser pour l'exploitation des phosphates dans l'île de 
l'Océan. Pour ce qui est du paragraphe 4 du projet de 
résolution, son libellé a une portée trop générale et ses 
dispositions seront difficiles à appliquer. 

45. M. EVUNA OGUONO (Guinée équatoriale) dit 
que le projet de résolution revêt une importance par
ticulière pour l'ensemble de la communauté inter
nationale parce que, d'une part, d'autres Etats pour
raient un jour se trouver dans la même situation que les 
pays arabes et que, d'autre part, le bien-fondé de la 
cause de ces derniers est évident tant sur le plan de la 
logique que sur celui du droit. La Guinée équatoriale 
adhère sans réserve aux principes de la Charte des 
Nations Unies en matière de renonciation à l'agression 
et de solution pacifique des différends et elle con
damne, par conséquent, toute acquisition de territoires 
par agression. Elle est disposée à appuyer les nom
breuses résolutions et conventions mentionnées dans le 
projet de résolution de résolution et qui affirment sans 
ambiguïté le droit des peuples à la souveraineté sur 
leurs ressources naturelles propres. Le droit à la vérité 
et à .la justice est égal pour tous; la Commission doit 
appuyer les droits des pays arabes envahis par Israël en 
adoptant le projet de résolution, dont la délégation de la 
Guinée équatoriale s'est portée coauteur. 

46. M. ZAY ALA URRIOLAGOITIA (Bolivie) indi
que que sa délégation reconnaît la nécessité de 
préserver et de protéger, pour les habitants autoch
tones des territoires occupés, les ressources naturelles 
qui s'y trouvent, mais qu'elle a des réserves à l'égard du 
projet de résolution en raison de l'absence de rensei-

gnements impartiaux quant au fondement des accusa
tions lancées contre Israël. De plus, l'adoption du pro
jet de résolution risque de rendre plus difficiles encore 
les négociations actuelles entre Israéliens et Arabes. En 
dépit du fait que la Bolivie rejette catégoriquement tout 
ce qui pourrait consolider ou conférer un caractère 
permanent à toute occupation de territoires par la 
force---:- principe que la Bolivie n'a cessé de soutenir 
depuis qu'elle est une République- la délégation 
bolivienne croit que les négociations actuelles pour
raientaboutir à une solution équitable de la situation sur 
laquelle porte le projet de résolution; par conséquent, 
elle se sent obligée de voter contre le projet de 
résolution. 
47. M. SKOGLUND (Suède) réaffirme l'opinion de 
sa délégation, à savoir que la quatrième Convention de 
Genève de 1949 et la Convention de La Haye de 19076 

s'appliquent toutes deux aux territoires occupés. Tout 
en approuvant certaines parties du projet de résolution, 
la délégation suédoise s'abstiendra toutefois lors du 
vote, parce qu'elle estime que la question sur laquelle 
porte le projet de résolution ne relève pas vraiment du 
point de l'ordre du jour relatif au rapport du Conseil 
économique et social et parce que les organes politiques 
de l'Organisation des Nations Unies ont déjà entrepris 
de l'examiner. 

48. M. ABHY ANKAR (Inde) indique que sa délé
gation appuie sans réserve le projet de résolution, ce 
qui est conforme à la position de principe qui a cons
tamment été la sienne. Le représentant du Koweït a 
réfuté totalement la plupart des arguments spécieux du 
représentant d'Israël. Toutefois, ayant lui-même vécu 
dans un territoire colonial, M. Abhyankar tient à 
réfuter lui-même un argument particulier, à savoir que 
les habitants des territoires occupés non seulement ne 
souffriraient pas de l'occupation mais en profiteraient 
même en raison des emplois et des autres possibilités 
créés par 1 'occupation : il tient à déclarer que la liberté 
est toujours préférable à l'esclavage, même lorsque 
celui-ci offre les conditions de vie les plus prospères. 

49. M. RANKIN (Canada) dit que sa délégation a 
conscience de l'émotion profonde que la question du 
Moyen-Orient suscite chez de nombreuses autres 
délégations, mais qu'elle estime que le projet de 
résolution n'entre pas dans le cadre des travaux de la 
Deuxième Commission en général et du point 12 de 
l'ordre du jour en particulier. Elle s'abstiendra lors du 
vote, car le problème traité est d'une importance 
cruciale pour les prochaines négociations qui auront 
lieu à Genève et il ne lui semble pas souhaitable de 
préjuger leur issue. 

50. M. MOHAMMED (Nigéria) dit que sa délégation 
votera pour le projet de résolution, car il réaffirme un 
principe qui est fondé sur le droit international et qui se 
reflète dans de nombreuses résolutions de l'Assemblée 
générale et dans la Charte. II est regrettable que 1' article 
"the", pourtant indispensable, ait été omis devant le 
mot "territories", dans le texte anglais de la résolution 
242 ( 1967) du Conseil de sécurité, qui demande le retrait 
des forces armées israéliennes, car ce texte s'en trouve 
ainsi ambigu, alors qu'il n'existe aucune ambiguïté de 
ce genre dans le texte français. Toutefois, même ceux 
qui acceptent la signification littérale du texte anglais 

6 Dotation Carnegie pour la paix internationale. Les com·entions et 
déclarations de La Have de 1899 et /907. New York. Oxford Univer-
sity Press. 1918. · 
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par la nation occupante n'approuvent pas l'exploitation 
des ressources de territoires occupés par la force. La 
délégation nigériane votera pour le projet de résolution. 

51. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) dit que sa 
délégation appuie le projet de résolution parce qu'il est 
opportun et parce qu ·en le rejetant on risquerait de 
créer un précédent dangereux pour l'avenir. Toute oc
cupation militaire d'un pays par un autre doit 
nécessairement être temporaire, et la puissance oc
cupante n'a aucun droit d'exploiter les ressources 
naturelles des territoires occupés et de se les appro
prier. 

52. M. DELIVANIS (Grèce) dit que son pays a 
appuyé les principes énoncés dans le projet de 
résolution dans les instances politiques compétentes de 
l'Organisation des Nations Unies, mais qu'il se sent 
forcé de s'abstenir en l'occurrence car il estime que la 
Deuxième Commission n'est pas l'organe compétent 
pour traiter de problèmes politiques. 

53. M. KANKA (Tchécoslovaquie) annonce 
l'intention de sa délégation de voter pour le projet de 
résolution pour les raisons qu'il a déjà exposées à 
maintes reprises. 

54. M. CHHETRI (Bhoutan) dit que s'il est procédé à 
un vote séparé sur le paragraphe 3 sa délégation 
s'abstiendra. mais qu'elle votera pour le projet de 
résolution dans son ensemble. 

55. M. DIALLO (Haute-Volta) demande un vote 
séparé par appel nominal sur le paragraphe 4 afin 
d'identifier les défenseurs irréductibles des régimes de 
Lisbonne et de Pretoria. 

56. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) demande un vote 
par appel nominal sur l'ensemble du projet de 
résolution. 

57. M. HAMID (Soudan) se demande comment le 
représentant d'Israël a pu croire que les membres de la 
Commission se laisseraient abuser par la façon ridicule 
dont il a déformé les faits et par son manque de logique. 
Les abstentions annoncées jusqu'à présent 
n'enlèveront nen aux faits pas plus qu'elles 
n ï nfluenceront les représentants éclairés qui ont 
indiqué qu ïls appuieraient pleinement le projet de 
résolution. La délégation soudanaise votera pour le 
projet de résolution tout en déplorant que certaines 
délégations aient accepté l'argument avancé par Israël, 
à savoir que la Deuxième Commission n'avait pas à 
connaître des pratiques criminelles perpétrées dans les 
territoires arabes occupés. 

5b. M. ELIASHIV (Israël) répète que sa délégation a 
expliqué en détail la situation dans les territoires 
occupés au cours des débats sur le point 45 de l'ordre 
du jour à la Commission politique spéciale. Elle 
n'estime pas qu ïl y ait lieu d'examiner cette question à 
la Deuxième Commission et rejette catégoriquement 
les accusations et les allégations mensongères des 
représentants arabes: elle fait appel aux membres de la 
Commission pour qu ïls votent contre le projet de 
résolution. 

59. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission à voter sur le paragraphe 4 du projet de 
résolution A/C.2/L.l333. pour lequel un vote séparé a 
été demandé par le Canada. 

Sur la demande du représentant de la Haute- Volw, il 
est procédé cw vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Turquie, dont le nom est 
tiré au sort par le Président. 

Votent pour: Ouganda, République socialiste 
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Emirats arabes ums, 
République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Vene
zuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Afghanis
tan, Albanie, Algérie, Argentine, Bahreïn, Bhoutan, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chili, 
Chine, Colombie, Congo, Cuba, Chypre, 
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique, 
Equateur, Egypte, El Salvador, Guinée équatoriale, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, République démocratique al
lemande, Ghana, Guatemala, Guinée, Guyane, Hon
grie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, République khmère, 
Koweït, Laos, Liban, Lesotho, Libéria, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Malte, Mauritanie, Mongolie, Maroc, 
Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, 
Rwanda, · Arabie Saoudite, Sénégal, Singapour, 
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Souaziland, 
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie. 

Votent contre: Etats-Unis d'Amérique, Israël, 
Nicaragua, Portugal. 

S'abstiennent : Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Uruguay, Autriche, Bahamas, 
Barbade, Belgique, Bolivie, Canada, Costa Rica, 
Danemark, Finlande, France, Allemagne, (République 
fédérale d'), Grèce, Honduras, Irlande, Italie, Japon, 
Malawi, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, 
Suède. 

Par 94 voix contre 4, avec 23 ,abstentions, le 
paragraphe 4 est adopté. · 

60. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) annonce qu'il au
rait voté pour le paragraphe 4 s'il avait été présent au 
moment du vote. 

61. M. CURTIN (Australie) dit qu'il se serait abstenu 
s'il avait assisté au vote. 

62. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur 
l'ensemble du projet de résolution. 

Sur la demande du représentant de l'Irak, il est 
procédé ou l'ote par appel nominal. 

L'appel commence par l'Australie, dont le nom est 
tiré ou sort par le Président. 

Votent pour: Bahreïn, Bhoutan, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo, 
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen 
démocratique, Equateur, Egypte, El Salvador, Guinée 
équatoriale, Ethiopie, Fidji, Gabon, République 
démocratique allemande, Ghana, Guinée, Guyane, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, 
Liban, Lesotho, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Malte, Mauritanie, Mongolie, Maroc, Niger, Nigéria, 
Oman, Pakistan, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sin
gapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Souazi
land, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, 
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Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes 
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, 
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Afghanistan, Al
banie, Algérie, Argentine. 

Votent contre : Barbade, Bolivie, Israël, Nicaragua, 
Etats-Unis d'Amérique. 

S'abstiennent: Australie, Autriche, Bahamas, Bel
gique, Canada, Costa Rica, Danemark, Finlande, 

France, Allemagne (République fédérale d'), Grèce, 
Guatemala, Honduras, Irlande, Italie, République 
khmère, Malawi, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Paraguay, Portugal, Suède, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Ve
nezuela. 

Par 9/ voix contre 5, avec 27 abstentions, l'ensemble 
du projet de résolution A/C.2/L.I333 est adopté. 

La séance est levée à /3 h 15. 

1580e séance 
Vendredi 7 décembre 1973, à 10h55. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, C et D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (suite) [A/9003, A/C.2/285] 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RES
SOURCES NATIONALES DANS LES TERRI
TOIRES ARABES OCCUPES (suite) 

1. M. QUARTIN SANTOS (Portugal) dit que, 
conformément à la déclaration faite par sa délégation à 
l'Assemblée générale le 22 novembre 1973 (2176ème 
séance plénière), le Portugal s'est abstenu lors du 
vote sur le projet de résolution concernant la sou
veraineté permanente sur les ressources nationales 
dans les territoires arabes occupés (A/C.2/L.l333), 
réaffirmant ainsi sa neutralité à l'égard du conflit 
israélo-arabe. Toutefois, sa délégation a voté contre le 
paragraphe 4 du dispositif, car elle a dû exprimer sa 
réserve en ce qui concerne la référence qu'il contient à 
un certain système social en application à l'intérieur 
d'un Etat Membre de l'Organisation : la délégation 
portugaise estime, en application du paragraphe 7 de 
1' Article 2 de la Charte des Na ti ons Unies, que ce pro
blème ne relève pas de la compétence des Nations 
Unies. 

2. M. OGISO (Japon) explique que sa délégation a 
voté pour le projet de résolution car elle comprend 
parfaitement la position fondamentale des pays arabes 
quant à leurs ressources humaines et naturelles situées 
dans les territoires occupés. La délégation japonaise 
espère que le problème sera résolu rapidement à 
l'amiable, conformément au droit international. Vu le 
droit international actuel, elle s'est sentie dans 
l'obligation de s'abstenir lors du vote sur le 
paragraphe 4. 

3. Mme de GAMOU (Uruguay) déclare que, si 
l'Uruguay a toujours défendu le principe universel de la 
souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles, il a dû toutefois s'abstenir sur le projet de 
résolution, à cause de ses réserves touchant certains 
points qui lui paraissent étrangers à ce principe fonda
mental. Si le projet de résolution avait été formulé 
différemment et n'avait pas contenu des concepts qui le 
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déséquilibrent, la délégation uruguayenne aurait pu 
J'appuyer, car elle en approuve le principe fondamen
tal. 

4. M. LOHANI (Népal) déclare que sa délégation 
a voté pour le paragraphe 4, mais s'est abstenue sur 
l'ensemble du projet de résolution, car elle émet cer
taines réserves quant au libellé du paragraphe 2. Si l'on 
avait procédé à un vote séparé sur le paragraphe 1, elle 
aurait voté pour. 

5. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) indique que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution, car la 
Turquie a toujours été hostile aux tentatives 
d'acquisition de territoires par la force et a appuyé 
l'action internationale visant à l'évacuation immédiate 
des territoires acquis de cette façon. Au cours des dis
cussions de la Commission politique spéciale sur les 
questions connexes, la délégation turque a exposé dans 
le détail son opinion en la matière et elle a voté pour le 
projet de résolution que la Commission a adopté. 

6. La délégation turque aurait préféré que l'ensemble 
de la question, y compris 1 'aspect dont a discuté la 
Deuxième Commission, soit traité dans un contexte 
plus large par une instance différente; elle estime qu'il 
aurait suffi, à l'heure où les préparatifs d'une 
conférence de la paix sont en cours, de réaffirmer le 
principe interdisant l'acquisition de territoires par la 
force. La délégation turque aurait également préféré un 
libellé plus judicieux comme l'ont indiqué certains 
représentants. Toutefois, ayant présents à l'esprit les 
documents adoptés précédemment et mentionnés dans 
les alinéas du préambule, elle estime que le projet de 
résolution constitue un élément positif, qui encourage à 
poursuivre les efforts vers une solution juste et 
équitable de la question. 

7. M. BOUNDA (Congo) indique que sa délégation a 
appuyé le projet de résolution car il ne concerne pas 
seulement la libération des territoires arabes occupés, 
mais également celle de tous les territoires encore 
soumis au racisme, au colonialisme et à l'apartheid. La 
délégation congolaise se félicite de voir ce texte adopté 
à une aussi forte majorité. Le représentant d'Israël s'est 
condamné lui-même en reconnaissant que les ter
ritoires étaient effectivement occupés et le représentant 
du Portugal a sciemment tenté d'induire la Commission 
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en erreur en déclarant que son gouvernement fournis
sait de l'aide à la Zambie et aux autres pays sans littoral 
limitrophes des territoires sous domination portugaise. 

8. M. HAÏDAR (liban) déclare que sa délégation, qui 
a voté en faveur du projet de résolution, n'a fait que 
suivre la ligne de la logique, car les paragraphes 1, 2 et 4 
concernant l'application de multiples résolutions 
adoptées par les plus hautes instances internationales à 
un cas particulier et à d'autres similaires. Quant au 
paragraphe 3, c'est la conséquence inéluctable de 
1 'interdiction du pillage, affirmée par la quatrième Con
vention de Genève, qui y est mentionnée. Il est regret
table que certains pays aient cru devoirs 'abstenir, alors 
surtout que l'on compte parmi eux des nations qui ont 
tout fait pour élaborer le droit et assurer sa primauté 
dans les relations humaines. 

9. M. AL-EBRAHIM (Koweït) précise que sa 
délégation a voté pour le projet de résolution en se 
fondant sur des principes auxquels elle est foncière
ment attachée. Toute violation du principe fondamen
tal selon lequel l'occupation ne doit pas profiter à 
J'occupant constitue une infraction aux dispositions de 
la Charte des Nations Unies. est proscrite par le droit 
international et est contraire à toutes les normes d'un 
comportement civilisé. L'exploitation des ressources 
naturelles des territoires occupés revient à saper encore 
plus gratuitement les objectifs de l'Organisation des 
Nations Unies. 

1 O. Israël n'a pas plus le droit d'occuper les territoires 
arabes qu'un occupant celui de voler à autrui ses res
sources naturelles. Or, bien qu'Israël s'octroie 
effrontément ce droit, certaines délégations, au lieu de 
condamner les pratiques de ce genre, se sont abstenues 
lors du vote sur le projet de résolution. Même si, en 
conséquence, le projet de résolution n'a pas fait l'objet 
du consensus qu'il mérite, Israël se doit de noter 
J'opposition que l'écrasante majorité de la Commission 
manifeste à l'égard de sa politique d'occupation et de la 
façon dont il pille des ressources naturelles appartenant 
à autrui. 

CONSEQUENCES ECONOMIQUES ET SOCIA
LES DU DESARMEMENT (fin*) [A/C.2/L.I332, 
PROJET DE DECISION I] 

1 1. Le PRESIDENT invite la Commission à exa
miner le projet de décision 1 qu'il propose pour adop
tion dans le document A/C.2/L. 1332. 

12. M. WANG Tzu-chuan (Chine)' rappelle que sa 
délégation a déjà exposé sa position en la matière lors 
de la cinquante-quatrième session du Conseil 
économique et social, ainsi qu'à 1 'Assemblée générale 
et à la Première Commission lors de la session en cours. 
Si le projet de décision figurant dans la première partie 
du document est mis aux voix, la délégation chinoise ne 
participera pas au vote. 

Le projet de décision 1 est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

LE PROBLEME DE LA PAUVRETE DES MASSES 
ET DU CHOMAGE DANS LES PAYS EN VOIE 
DE DEVELOPPEMENT (A/C.2/L.I332, PROJET 
DE DECISION Il) 

13. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner le projet de décision Il. 

* Reprise des débats de la 1574ème séance. 

14. M. WANG Tzu-chuan (Chine) exprime la pro
fonde sympathie de sa délégation à l'égard des pays en 
voie de développement désireux de résoudre leurs pro
blèmes de pauvreté des masses et de chômage; la 
délégation chinoise appuie ces pays dans la lutte qu'ils 
mènent en ce sens. Toutefois, elle a certaines réserves 
quant au rapport du Secrétaire général consacré à la 
question 1 , car ce dernier ne fait aucune mention de lo. 
cause profonde des difficultés rencontrées par les pays 
en voie de développement et la solution proposée est, 
en conséquence, peu appropriée. 

Le projet de décision II est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

15. M. KOUDRYAVTSEV (République socialiste 
soviétique de Biélorussie) dit que sa délégation s'est 
référée, tant au cours de la discussion générale sur la 
situation économique mondiale qu'au cours des débats 
sur divers points de l'erdre du jour, à la constatation 
formulée dans le rapport du Secrétaire général : d'une 
part, le revenu par habitant de la couche la plus pauvre 
de la population des pays en voie de développement ne 
suffit pas en général à lui assurer le minimum vital et, 
d'autre part, la répartition du revenu national est 
inégale dans ces pays. La délégation biélorussienne 
partage l'avis exprimé dans le rapport que seule une 
politique fiscale rationnelle peut résoudre ce problème 
tout en stimulant l'industrialisation. En effet, non 
seulement cette politique assurerait à l'Etat des fonds 
supplémentaires, mais elle lui permettrait en outre de 
les utiliser pour stimuler la production sur le plan na
tional. La résolution 2562 (XXIV) de l'Assemblée 
générale, qui compte la délégation biélorussienne parmi 
ses auteurs, prie le Secrétaire général de préparer une 
étude d'ensemble des systèmes fiscaux en vigueur dans 
les pays en voie de déveJoppement, y compris ceux qui 
s'appliquent aux capitaux nationaux et aux capitaux 
étrangers. L'impôt représente 60 à 90 p. 100 du total du 
revenu national de la plupart des pays en voie de 
développement. 

16. La seule manière d'accroître ce revenu par habi
tant est de procéder à des réformes économiques et 
sociales, de faire participer l'Etat à la production et 
d'éliminer les groupes privés dont les activités augmen
tent les coûts de production ainsi que les groupes 
sociaux non -productifs qui absorbent une part impor
tante du surplus de production. Le système fiscal le 
mieux compris ne peut fonctionner efficacement s'il 
n'est pas procédé à des transformations économiques 
et sociales d'envergure. Les mesures susceptibles de le 
soutenir comprennent, entre autres, le relèvement des 
impôts sur les capitaux nationaux et étrangers, 
l'extension de l'imposition aux revenus moyens, la 
taxation des articles de luxe et des biens de consomma
tion, le contrôle des revenus par l'Etat et l'uniformité 
de l'imposition. 

17. M. RASAPUTRAM (Sri Lanka) déclare que sa 
délégation appuie le projet de décision à 1' examen car il 
s'agit d'une question vitale pour les pays en voie de 
développement. La simple planification a été, dans la 
plupart des pays en question, incapable de maîtriser 
leur problème le plus grave, celui du chômage. 
L'augmentation du chômage accroît encore la pauvreté 
des masses, phénomène qui provoque à son tour le 
mécontentement à l'égard du mécanisme même de la 
planification. La croissance de l'emploi doit donc être 

1 E/5343 et Add.l. 
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un objectif fondamental du développement 
économique. 

18. Une étude de l'OIT présentée au Comité de la 
planification du développement lors de sa huitième ses
sion2 et intitulée' 'Eléments de stratégie d'expansion de 
l'emploi dans les pays en voie de développement" 
souligne à juste titre que la Stratégie internationale du 
développement. pour laisser peut-être carte blanche à 
l'OIT. ne cherche pas à définir. même en termes 
généraux. une stratégie cohérente de la promotion du 
plein emploi. La Deuxième Commission devrait se 
pencher sur les problèmes relatifs à l'emploi et prier 
l'OIT de faire connaître au Conseil économique et so
cial et à l'Assemblée générale comment elle a 
encouragé. au cours de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement, la promotion du 
plein emploi. L'OIT a acquis une vaste expérience de 
l'étude et de'lïdentification des problèmes de l'emploi 
dans le monde. notamment dans les pays en voie de 
développement. Elle a envoyé quatre missions de 
stratégie globale de l'emploi en Colombie, à Sri Lanka, 
au Kenya et en Iran: elle s'apprête à en envoyer une 
autre aux Philippines. Il est regrettable qu ·on ne fasse 
pas meilleur usage de cette expérience. 

19. De la croissance de l'emploi découlent 
l'amélioration de la répartition des revenus. 
l'augmentation de la productivité et le relèvement du 
niveau de vie : autant d'objectifs fondamentaux de la 
Stratégie. Il est donc extrêmement important de 
procéder à un examen d'ensemble de la situation de 
l'emploi dans le monde. en étudiant particulièrement le 
cas des pays en voie de développement. Cet examen 
doit remonter aux causes du problème. analyser les 
mesures adoptées jusqu'à présent et proposer une 
stratégie pour les années à venir. Etant donné que les 
missions de stratégie globale de l'emploi mises sur pied 
par l'OIT ont déjà beaucoup avancé dans l'étude de 
toutes les variables de la croissance économique, 
M. Rasaputram serait d'avis que l'OIT établisse un 
rapport qui serait présenté lors des opérations 
d'examen et d'évaluation de la Stratégie prévues pour 
le milieu de la Décennie. Ce rapport serait très utile à 
l'Assemblée générale lors de sa session extraordinaire 
de 1975. 

20. Les opérations d'examen en question précéderont 
les réunions entre hauts dirigeants politiques prévues 
au cours de la session extraordinaire de l'Assemblée. Si 
l'on veut examiner les aspects les plus importants de 
l'évolution économique et sociale, il faut que la réaction 
des pays intéressés eux-mêmes soit très positive et 
qu'ils foumissent les renseignements nécessaires. Si, 
dans certains cas. les services nationaux de la statisti
que ne peuvent y suffire. les organismes régionaux des 
Nations Unies pourront apporter toute l'assistance 
voulue. 

21. M. BRITO (Brésil) réaffirme la position de sa 
délégation selon laquelle la façon dont l'ONU aborde 
les questions du chômage et de la pauvreté des masses 
n'a pas réussi jusqu 'à présent à en dévoiler les causes 
véritables. qui tiennent en fait aux insuffisances de la 
planification générale et des techniques industrielles. 
Envisager le problème de la pauvreté des masses sous 
l'angle politique et non sous l'angle technologique ne 
sert pas les intérêts des pays qu'il touche le plus. 

'Voir Doc11ments officiels du Conseil économique et social, 
cinquame-troisième session, Supplément No 7. 

M. Brito pense avec le représentant de la Chine que les 
causes véritables de la pauvreté des masses ne sont pas 
convenablement mises en lumière dans le rapport du 
Secrétaire général. Si le projet de décision avait été mis 
aux voix. la délégation brésilienne se serait donc abs
tenue. 

22. M. CHEVRON (Organisation internationale du 
Travail). prenant la parole sur l'invitation du Président. 
déclare que la résolution 1808 (LV) du Conseil 
économique et social a constitué pour l'OIT non seule
ment une appréciation élogieuse de ses initiatives prises 
depuis trois années déjà dans le cadre de la Stratégie 
internationale du développement, mais aussi un encou
ragement précieux à poursuivre et à renforcer son pro
gramme au cours des années à venir. L'OIT a participé 
au présent travail d'examen et d'évaluation en 
présentant au Comité de la planification du 
développement lors de sa neuvième session 3 un rapport 
intitulé "Objectifs et politiques de l'emploi dans les 
pays en voie de développement''. Plusieurs délégations 
ont déjà fait remarquer que des éléments statistiques 
sérieux n'ont pu encore être réunis sur les trois pre
mières années de la deuxième Décennie. La contribu
tion de l'OIT a donc essentiellement consisté en une 
étude de l'application de la Convention et de la Re
commandation adoptées par la Conférence générale du 
Travail en 1964. Cette étude a montré que sur les 85 
Etats qui ont répondu à 1 'enquête du BIT, 64 pays. dont 
34 pays en voie de développement, se sont formelle
ment engagés à faire du plein emploi un objectif essen
tiel de leur développement et à 1 'intégrer à leur planifi
cation économique et sociale. De nombreux pays en 
voie de développement attachent une grande impor
tance à la promotion des activités industrielles, le plus 
souvent par souci de mettre en œuvre des techniques 
particulièrement créatrices d'emplois. 

23. Le Programme mondial de l'emploi lancé par 
l'OIT constitue une contribution importante à la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, mais il ne peut être réalisé par la seule 
OIT sans la collaboration des institutions spécialisées 
et des organismes des Nations Unies. Pour jouer son 
rôle de catalyseur, l'OIT a mis en place des activités de 
recherche et des programmes techniques dans le cadre 
de la planification à moyen et à long terme de ses 
travaux. Au sein du Comité administratif de coordina
tion, les chefs des secrétariats des organisations par
ticipant au Programme mondial de l'emploi ont 
collaboré à la définition d'une politique de J'emploi 
pour la deuxième Décennie, concernant des points 
essentiels comme la population, la technologie, la 
répartition des revenus, l'éducation et le marché de 
l'emploi, le commerce international et les institutions. 
Pour étudier en profondeur ces derniers problèmes, 
l'OIT a mis en place des équipes de recherche 
renforcées par la collaboration extérieure 
d'économistes de réputation internationale et 
d'instituts dont certains appartiennent à des pays en 
voie de développement. Le BIT a aussi accordé une 
importance particulière au perfectionnement de 
l'appareil statistique indispensable aux économistes et 
aux planificateurs. 

24. Le Programme mondial de l'emploi, depuis qu'il a 
été lancé par 1 'OIT, s'est concrétisé par certains projets 
techniques d'envergure, dont les quatre principaux ont 

3 Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément No 5. 
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été les missions de stratégie globale de l'emploi en 
Colombie, à Sri Lanka, en Iran et au Kenya. Les rap
ports sur ces missions sont maintenant disponibles, de 
même que les documents relatifs à 1 'évaluation interins
titutionnelle des missions de mars 1973. Il est encore 
trop tôt pour apprécier l'incidence de ces missions sur 
le plan national, mais il est certain qu'elles ont apporté 
une contribution remarquée au diagnostic des situa
tions nationales et au processus de prise des décisions. 
Pour sa part, le BIT considère que leur succès a dépassé 
ses espérances. Ces missions, cependant, ne 
représentent qu'un élément d'un programme interna
tional multilatéral continu. D'autres missions, d'une 
composition différente et aux objectifs spécifiques, ont 
accompli ou poursuivent un travail important : en 
République Dominicaine, aux Philippines et en 
Tunisie, par exemple. Des missions exploratrices se 
sont rendues en Ethiopie et au Soudan. Des projets 
sectoriels, enfin, doivent également être mis en place. 

25. Il convient de souligner, toujours dans le cadre du 
Programme mondial de l'emploi, l'importance émis
sante des travaux que réalisent les équipes régionales 
d'experts que dirige le BIT. Deux équipes ont déjà été 
installées, l'une en Amérique latine, la seconde en Asie; 
une troisième le sera bientôt en Afrique. 

26. Conformément à la résolution 1808 (LV) du Con
seil économique et social, l'OIT a inscritle Programme 
mondial de l'emploi au premier rang de ses travaux, y 
compris dans sa planification à long terme pour 
1976-1981. Elle attend avec confiance le concours que 
les institutions spécialisées et les organismes des Na
tions Unies continueront sans aucun doute à lui appor
ter, selon le vœu du Conseil. 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de 
la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (suite*) [A/9003, chap. III; A/C.2/ 
L.1287, A/C.2/L.l329] 

POINT 108 DE: L'ORDRE DU JOUR 

Réduction de l'écart croissant entre les pays développés 
et les pays en voie de développement (fin*) 

27. Le PRESIDENT dit que, sur la base de consulta
tions qu'il a eues avec diverses délégations, en par
ticulier celle de la Sierra Leone, il a été convenu, étant 
donné le peu de temps qui reste avant la fin de la 
session, qu'il suggérerait que la Commission recom
mande à l'Assemblée générale de reporter l'examen du 
point 108 de l'ordre du jour à la vingt-neuvième ses
sion. S'il n'y a pas d'objection, il considérera que la 
Commission accepte sa suggestion. 

Il en est ainsi décidé. 

28. Le PRESIDENT propose, en ce qui concerne le 
point 46, que la Commission commence par examiner 
le rapport du Groupe de travail de l'examen et de 
l'évaluation (A/C.2/L.l329). Sur la base de ses consul
tations avec diverses délégations et avec les membres 
du Bureau de la Commission ainsi qu'avec le Président 
et le Rapporteur du Groupe de travail, il suggère que la 
Commission se prononce d'abord sur le projet de 

* Reprise des débats de la 1576ème séance. 

résolution présenté par le Groupe de travail au 
paragraphe 6 de son rapport, entende ensuite les 
déclarations des délégations concernant le compte 
rendu de la première opération biennale d'examen et 
d'évaluation d'ensemble de la Stratégie internationale 
du développement, après quoi elle pourrait examiner 
toutes autres propositions présentées concernant ce 
point de l'ordre du jour. 

29. M. DIA W (Mali) déclare que, si sa délégation 
avait été présente lors du vote sur le projet de résolution 
A/C.2/L.l323/Rev .1, à la 1576ème séance, elle aurait 
voté pour l'ensemble de ce projet, ainsi que pour les 
alinéas d ete du paragraphe 1 du dispositif, sur lesquels 
il a été procédé à des votes séparés. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXA
MEN ET DE L'EVALUATION (A/C.2/L.l329) 

30. M. WANG Tzu-chuan (Chine) dit qu'il tient, 
avant que la Commission adopte le rapport du Groupe 
de travail (A/C.2/L.l329), à déclarer que sa délégation a 
de sérieuses réserves, notamment en ce qui concerne 
les paragraphes 6 et 65 du texte de projet d'examen et 
d'évaluation. Elle est disposée à exprimer ses vues sur 
le rapport à une phase ultérieure. 

31. Le PRESIDENT dit que, comme le projet de 
résolution recommandé par le Groupe de travail est le 
fruit d'un accord général parmi les délégations, il 
considérera, en l'absence d'objection, que la Commis
sion est disposée à l'adopter sans le mettre aux voix. 

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

32. M. HOVEYDA (Iran), prenant la parole en sa 
qualité de Président du Groupe des Soixante-Dix
Sept, dit qu'il tient à expliquer la position de l'ensemble 
de ce groupe sur le rapport du Groupe de travail. Les 
membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept pensent 
que le texte de projet d'examen et d'évaluation 
n'exprime pas de façon adéquate les aspirations des 
pays en voie de développement, car les mesures de 
politique générale énoncées dans la Stratégie inter
nationale du développement représentent en soi le 
minimum qu'il importe d'accomplir en vue de réaliser 
les buts et les objectifs de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Le texte tel qu'il 
apparaît dans le document A/C.2/L.l329 montre de 
manière frappante combien peu de progrès a été 
réellement accompli dans une réalisation plus pleine et 
plus poussée de ces objectifs pendant les deux années 
considérées. 

33. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept a indiqué sa 
position quant à la base sur laquelle les résultats des 
efforts déployés dans le passé devraient être évalués et 
les mesures correctives à prendre dans un document 
présenté à la deuxième session du Comité de l'examen 
et de I'évaluation4 • M. Hoveyda tient à souligner que, 
pour donner leur appui au rapport du Groupe de travail, 
les membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept se sont 
considérablement départis de leur position initiale, sans 
toutefois l'abandonner. Ils ont maintenu leur position 
tant individuelle que collective, mais, pendant 
plusieurs semaines de difficiles et tortueuses 

4 E/C.9/L.4. Voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, cinquante-cinquième session, Supplément No 11. par. 18 
à 25. 
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négociations qui ont exigé de leur part un considérable 
effort de conciliation, ils ont concerté leur action de 
façon à aboutir à un document commun qui, rencon
trant l'agrémnt de tous les Membres de l'Organisation 
des Na ti ons Unies, puisse renforcer la coopération in
ternationale pour le développement. 

34. Ainsi que l'a rappelé le porte-parole du Groupe 
des Soixante-Dix-Sept devant la Commission à la 
vingt-cinquième session (1315ème séance, par. 178 et 
179) lors de l'adoption de la Stratégie internationale du 
développement, les gouvernements, du fait même de 
leur adoption de la Stratégie, ont pris l'engagement 
politique et moral de mettre en œuvre les mesures 
nécessaires à la réalisation des objectifs qui y sont 
énoncés, assorties d'un calendrier précis et ayant force 
obligatoire d'exécution. On peut soutenir que le rapport 
du Groupe de travail reflète la phase actuelle de 
l'évolution de la conscience collective de l'humanité 
dans un des domaines les plus essentiels de 
l'organisation de la société humaine. S'il en est ainsi, ce 
rapport donne un tableau bien décourageant de la 
volonté politique actuelle des pays développés en 
général concernant la pleine réalisation des objectifs 
minimums de la Stratégie; en effet, le fait indéniable et 
la triste conclusion qui se dégagent de la première 
opération d'examen et d'évaluation est que la Stratégie 
a été tout à fait étrangère, dans certains secteurs, au 
progrès accompli par les pays en voie de 
développement pendant les deux premières années de 
la deuxième Décennie. En outre, hormis quelques 
encourageantes exceptions, les pays développés ont 
mis beaucoup de lenteur et d'hésitation à exécuter les 
engagements qu'ils avaient pris en 1970. 

35. Les membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept 
espèrent que le rapport sur la première opération 
d'examen et d'évaluation, qui fait l'objet d'un consen
sus, engagera les pays développés à agir pius rapide
ment et plus systématiquement dans les domaines 
spécifiques où des mesures correctives doivent être 
prises d'urgence à titre prioritaire. Le Groupe des 
Soixante-Dix-Sept maintient qu'il importe d'agir 
d'urgence en ce qui concerne : le rôle crucial de l'aide 
publique au développement dans les efforts de 
développement des 'pays en voie de développement et 
la nécessité de réaliser pleinement les objectifs de la 
Stratégie en matière d'aide publique au 
développement; la nécessité de prendre une décision 
politique rapide et positive sur la question du lien entre 
de nouvelles allocations de droits de tirage spéciaux et 
des ressources financières additionnelles pour le 
développement, et la certitude que des ressources ef
fectives supplémentaires seront transférées des pays 
développés aux pays en voie de développement en tant 
qu'élément essentiel du système monétaire réformé; la 
nécessité d'établir un code de conduite ayant force 
obligatoire pour la réglementation des conférences 
maritimes; la nécessité d'élaborerd'urgence des objec
tifs quantitatifs adéquats dans le domaine de la science 
et de la technique, compte tenu du fait qu'aucun pro
grès n'a été réalisé dans ce domaine depuis 1970; la 
nécessité de conclure rapidement des accords complets 
et détaillés sur les produits et, à défaut de tout accord 
sur un ensemble de principes généraux concernant la 
politique de fixation des prix et à l'accès des produits 
aux marchés, la reconnaissance du droit des pays en 
voie de développement de déterminer la politique des 
prix relative à leurs produits d'exportation 

conformément à leurs besoins en matière de 
développement; la nécessité d'assurer aux pays en voie 
de développement des avantages supplémentaires 
substantiels et soutenus au cours des négociations 
commerciales multilatérales, de façon à promouvoir 
une division internationale du travail plus équitable. 

36. La première opération biennale d'examen et 
d'évaluation a été entravée par des statistiques incom
plètes et, en maintes occasions, non comparables et peu 
concluantes, et les pays dont M. Hoveyda est le porte
parole estiment qu'il faut d'urgence veiller à prendre les 
mesures pour que cela ne se reproduise pas lors de 
l'opération d'examen et d'éva'-\Jation qui sera effectuée 
au milieu de la Décennie. 

37. Pour conclure, M. Hoveyda souligne que les pays 
en voie de développement ne savent que trop qu'ils 
doivent, en dernière analyse, assumer eux-mêmes la 
responsabilité de leur déveioppement. Ces pays 
s'efforcent également de traduire leurs progrès 
généraux en termes concrets, en améliorant effective
ment et réellement la vie de leurs citoyens. Toutefois, 
sans croissance, il ne saurait y avoir de développement 
ni le progrès social tant attendu. Dans le large contexte 
de l'indépendance en matière de développement. la 
leçon ultime qui se dégage de la Stratégie est que la 
communauté internationale a beaucoup à faire en 
corrimun et l'ultime conclusion qui se dégage de la 
première opération d'examen et d'évaluation est 
qu'elle a fait bien peu jusqu'ici. 

38. Parlant en sa qualité de représentant de l'Iran, 
M. Hoveyda tient à souligner que les pays membres du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept ont fait preuve de bonne 
foi et d'esprit de compromis. Il faut espérer que les pays 
développés répondront à cet esprit de compromis et 
feront de la Deuxième Commission un centre de 
coopération véritable. 

39. M. KRYGER (Danemark), parlant au nom des 
Etats membres des communautés européennes, dit que 
ces Etats souhaitent indiquer combien ils sont satisfaits 
que la première opération d'examen et d'évaluation 
d'ensemble des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement ait abouti à 
un texte qui a été adopté par consensus.Ce texte est le 
résultat d'un débat très sérieux et très fructueux au 
cours duquel toutes les parties en cause ont fait preuve 
d'une volonté de compromis encourageante. Au cours 
du débat, les délégations ont souligné d'une part les 
progrès et les réalisations et d'autre part les nombreux 
problèmes encore en suspens. · 

40. La CEE, pour sa part, a joué un rôle important 
dans l'application de la Stratégie pendant ces deux 
premières années. La Communauté a été la première à 
mettre en application en faveur des pays en voie de 
développement le système généralisé de préférences 
qui constitue l'une des pierres angulaires de la Stratégie 
dans le domaine commercial. Il n'est donc pas surpre
nant que les importations de la Communauté en prove
nance des pays en voie de développement aient 
continué d'augmenter à une cadence très rapide pen
dant cette période puisqu'elles sont passées de 14,2 
milliards d'unités de compte en 1969 à près de 
19 milliards en 1972. 

41. En outre, il y a lieu de noter que, dans le cadre de 
leurs transactions commerciales avec la CEE, les pays 
en voie de développement ont enregistré un excédent 
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de devises étrangères qui s'élevait à 4,9 milliards de 
dollars en 1972 et qui, selon des chiffres préliminaires 
fondés sur les trois premiers mois de 1973, s'élèverait à 
près de 6 milliards de dollars pour 1973. 

42. En ce qui concerne l'avenir, les communautés 
européennes se proposent dejouer un rôle encore plus 
important dans J'application de la Stratégie. Ainsi, dans 
le cadre des négociations commerciales multilatérales, 
elles feront le maximum pour obtenir des résultats qui 
garantiront des bénéfices supplémentaires aux pays en 
voie de développement sur le plan du commerce inter
national. 

43. Les Etats membres des communautés 
européennes souhaitent faire connaître leur 
interprétation de certains des paragraphes du document 
A/C.2/L.l329 qui a fait l'objet d'un accord. 

44. Les Etats membres des communauté 
européennes estiment que la quatrième phrase de 
l'alinéa c du paragraphe 25, qui commence par les mots 
"Même les avantages limités", ne donne pas une idée 
juste des unions douanières et des zones de libre 
échange entre pays développés, qui ont, en fait, abouti 
par le passé à l'augmentation des importations en 
provenance de pays tiers, notamment des pays en voie 
de développement. En outre, à leur avis, les 
négociations commerciales multilatérales n'aboutiront 
pas nécessairement à une érosion des avantages que le 
système généralisé de préférences procure aux pays en 
voie de développement, comme cette phrase le laisse 
entendre. De plus, on a expressément indiqué au cours 
des débats du Groupe de travail qu'il n'y avait aucun 
rapport direct entre J'érosion des avantages que le sys
tème généralisé de préférences procure aux pays en 
voie de développement à la suite des négociations 
commerciales multilatérales et les améliorations qui 
pourraient être apportées au système au cours de ces 
négociations ou par la suite. 
45. Le fait que les Etats membres des communautés 
européennes appuient le paragraphe 35 ne signifie pas 
qu'ils retirent la première réserve qu'ils avaient 
exprimée au nom des communautés lorsque la Stratégie 
a été adoptée5 . Au moment de 1 'adoption de la Stratégie 
en 1970, les Etats membres des communautés ont cru 
comprendre que le paragraphe 27 de la Stratégie 
s'inspirait de la résolution 73 (X) du Conseil du com
merce et du développement. Cette résolution a main
tenant été remplacée dans une large mesure par la 
résolution 83 (III) de la CNUCED et la résolution 7 
(Vil) de la Commission des produits de base. 
46. En ce qui concerne la troisième phrase du 
paragraphe 48, qui commence par les mots "'Dans la 
mesure" et qui se termine par les mots "compte tenu 
des exigences du développement des pays en voie de 
développement", les Etats membres des communautés 
européennes déclarent qu'ils accepteront cette phrase 
sous sa forme actuelle parce que la politique des prix 
des produits de base qui y est évoquée est assortie 
d'une disposition prévoyant que les prix établis doivent 
être équitables à la fois pour les producteurs et les 
consommateurs et que les èleux parties ont leur mot à 
dire en la matière. 
47. En ce qui concerne la deuxième phrase du 
paragraphe 50, les Etats membres des communautés 

' Voir Doclllllents officiel.\· de I'Assemhlée Rénémle, I'ÙIRI

cilufllii'me session, Annexe.\·. point 4~ de l'ordre du jour. document 
AiH124/Add. 1. 

européennes rappellent que, déjà en appliquant les 
clauses de sauvegarde, les pays développés avaient 
naturellement examiné toutes les clauses en vigueur 
pertinentes. Bien que les Etats membres des 
communautés soient disposés, dans le cadre des 
négociations commerciales multilatérales, à examiner 
la pertinence du système de sauvegarde multilatéral en 
tenant compte en particulier des modalités 
d'application de l'a1cicle XIX du GATT, en vue de 
favoriser la libéralisation du commerce et de préserver 
les résultats acquis, ils estiment que le principe même 
de la clause de sauvegarde ne doit pas être remis en 
question car il a toujours été et restera une condition 
préalable indispensable à la libéralisation du com
merce. Il ne serait pas réaliste d'espérer libéraliser 
l'accès des produits de base en provenance des pays en 
voie de développement aux marchés tout en éliminant 
la possibilité de mesures de recours en cas de perturba
tions graves du marché. 

48. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande), se référant au rapport sur la première 
opération d'examen et d'évaluation de la mise en œuvre 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement et parlant au nom des délégations de la 
Bulgarie, de la Hongrie, de la Mongolie, de la Pologne, 
de la République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques et de sa propre délégation, dit 
que ces délégations soutiennent l'idée et les objectifs de 
la deuxième Décennie dans la mesure où ils concordent 
avec les déclarations communes présentées par les 
pays socialistes à la vingt-cinquième session de 
l'Assemblée générale 6 , à la troisième session de la 
CNUCED7 , à la cinquième session extraordinaire du 
Conseil du commerce et du développement [voir 
A/9015 (première partie), annexe I, résolution 94 (S-V), 
annexe C], ainsi qu'avec le projet de résolution com
mun présenté à la vingt-septième session de 
l'Assemblée générale au sujet de l'élaboration et de 
l'adoption par l'Organisation d'une "déclaration de 
l'Organisation des Nations Unies sur les moyens de 
favoriser le développement d'une coopération 
équitable dans les domaines économique, commercial 
et technico-scientifique' ' 8 . 

49. La pratique des relations économiques inter
nationales et les tendances qui se font jour depuis quel
ques années dans le développement économique des 
pays en voie de développement confirment pleinement 
la justesse des thèses avancées dans les documents ci
tés. La mise en pratique de ces thèses progressistes, qui 
ont des fondements scientifiques et sont confirmées par 
la pratique de nombreux Etats, peut et doit servir à as
sainir de façon décisive les relations économiques 
mondiales et à hâter le développement économique et 
social. Les pays socialistes continuent de s'en tenir aux 
positions exposées dans ces importants documents. 

• Voir Document.\· 1d]iciels de l'Assemblée Rénémle, I'ÙIRI

cinquii'me session, Annexes. point 42 de l'ordre du joûr. document 
A/8074. 

7 TD/154. Voir Actes Je la C01~jërence des Nations Unies sur le 
commerce et le dé1·eloppement, troisième session. vol. 1 :Rapport et 
annexe.\· (publication des Nations Unies. numéro de vente : 
F.73.li.D.4). annexe Vlii.G. 

"Voir Documents officiels Je l'Assemblée Rénérale, l'inRI
cilufuième session, Annexes. point 12 de l'ordre du jour. document 
A/8963. par. 3S. 
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50. De nos jours, le système , des .relations 
économiques internationales doit se . fonder sur une 
coopération bilatérale ou multilatérale qui soit à la fois 
équitable, mutuellement profitable et durable. l,a mise 
au point d'une telle coopération renforcera conc;rète
ment les relations pacifiques entre Etats. 

51. La paix est la première condition nécessaire pour 
parvenir à une telle coopération économique et sociale 
entre tous les pays. Sans un système de relations inter
nationales fondé sur la coexistence pacifique, .il est 
impossible non seulement d'aborder sérieusement 
l'étude des problèmes de l'avenir qui intéressent toute 
l'humanité mais aussi de venir à bout de maintes tâches 
urgentes. Ce n'est que dans ce cadre que le 
développement d'une coopération économique, com
merciale, scientifique et technique fondée sur 1 'égalité, 
l'avantage mutuel et l'absence de toute discrimination 
et de toute tèntative d'ingérence dans les affaires 
intérieures des partenaires aboutira à des résultats 
valables dans la mise en œuvre des idées et des objec
tifs de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement. 

52. Le souci de la paix et de la sécurité ne peut être 
l'apanage que d'un petit nombre de pays. Tous les Etats 
doivent contribuer activement à accentuer la détente et 
à éliminer durablement la haine, la confrontation et tout 
ce qui peut faire obstacle à une coopération concrète, 
fondée sur l'égalité et les avantages réciproques. Tous 
les pays doivent faire en sorte que le processus de 
détente qui a été engagé prenne un caractère 
irréversible. 

53. La première opération d'examen et d'évaluation 
des objectifs et des politiques de la Stratégie inter
nationale du développement constitue aux yeux des 
pays socialistes une utile tentative de mise au jour des 
tendances fondamentales du progrès économique et 
social et des facteurs qui déterminent celui-ci .. A cet 
égard, cette opération revêt une grande importance 
pour tous les pays, dans la mesure où elle a permis, 
jusqu'à ce certain point, de mettre en· évidence les 
succès obtenus ainsi que les difficultés rencontrées et 
les obstàcles auxquels se heurte le développement 
économique du monde entier, et plus particulièrement 
celui des pays en voie de développement. 

54. Le document comporte- et c'est là un aspect 
positif- d'importantes propositions visant . à 
développer une coopération équitable et mutuellement 
profitable et à assurer le progrès économique et social 
de tous les pays, notamment des pays en voie de 
développement. Il est dit en particulier que "la paix et 
la sécurité internationales sont des conditions indis
pensables au progrès économique et social de tous les 
pays", et que "la généralisation et la détente dans 
toutes les régions du monde ... permettra à tous les 
pays, quels que soient leur système· économique et 
social ou leur niveau de développement, de tirer profit 
de ce progrès et de l'utiliser" pour réaliser les objectifs 
du développement économique. 

55. Le rapport souligne aussi à juste titre que' 'la paix, 
la sécurité, l'absence de toute. forme de pressions et de 
coercition extérieures et un climat de détente généralisé 
pourraient et devraient augmenter les possibilités 
d'aide au développement au profit des pays èn voie de 
développement''. 

56. ·Autre point important, le document reconnaît "le 
lien qui devrait exister entre le processus de détente et 
la création de conditions meilleures pour la coopération 
internationale dans tous les domaines". Les pays 
socialistes sont particulièrement satisfaits de lire 
également que "tous les pays devraient promouvoir 
activement la réalisation d'un désarmement général et 
complet par des mesures efficaces. Les ressources qui 
pourront être libérées comme suite à des mesures ef
ficaces de désarmement réel devraient être utilisées 
pour la promotion du développement économique e.t 
sociaf de toutes les nations. La libération de ressources 
résultant de ces mesures devrait accroître la capacité 
des pays développés de fournir un appui aux pays en 
voie de développement dans les efforts qu'ils déploient 
pour accélérer leurs progrès économique et social''. 

57. D'autres contributions importantes sont les pas
sages où il est question de la nécessité de mener à bien, 
dans les pays en voie de développement; de profondes 
réformes économiques et sociales, de créer ou de con
solider les secteurs économiques d'Etat ou coopératifs, 
de préparer des cadres et des spécialistes locaux, 
d'assurer à l'Etat le contrôle des flux de capitaux, etc. 

58. Il convient d'appliquer largement, dans la prati
qüe des relations éèonomiques internationales, les con~ 
clusions et recommandations formulées sur ces ques
tions, et de tenir compte des problèmes indiqués. Il faut 
à partir de là mettre en œuvre avec persévérance les 
mesures politiques, économiques et sociales de carac
tère progressiste qui doivent contribuer à transforq~er 
les relations économiques entre Etats en un moyen 
efficace pour accélérer le progrès économique et social 
des peuples de tous les pays et pour renforcer 
l'indépendance politique et économique des pays en 
voie de développement. Pour rèbâtir ainsi les relations 
internationales, il est naturellement indispensable de 
prendre en compte les intérêts de tous les pays, quel 
que soit le niveau de leur développement ou leur sys
tème social, et il faut que les Etats s'engagent dans une 
collaboration économique, commerciale, scientifique 
et technique équitable et mutuellement avantageuse, en 
appliquant le principe de la na:tion la plus favorisée et en 
évitant toute discrimination. 

59. Les pays socialistes remarquent cependant que, à 
côté d'aspects positifs, le texte sur la première 
opération d'examen et d'évaluation présente un certain 
nombre d'insuffisances graves et contient des vues que 
l'on ne peut accepter. Certaines thèses ne, sont p~s 
fondées sur une analyse approfondie et réellement 
scientifique des véritables raisons des échecs rencon
trés dans la mise en œuvre des idées et des objectifs 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour Je 
développement. On n'a pas indiqué avec une précision 
suffisante les grands obstacles au développement 
économique et social, en particulier dans les pays en 
voie de développement. A cet égard, le document 
sopffre des mêmes insuffisances fondamenütles que la 
Stràtégie internatiomile du développement, élaborée 
lors de la vingt-cinquième session de l'Assemblée 
générale et qui, de.fait, constitue la base du programme 
de la deuxième Décennie. · 

60. Sur plusieurs points, le rapport ne fait pas non plus 
une distinction suffisamment nette entre pays 
développés capitalistes et pays développés socialistes, 
et· il risque ainsi de donner l'impression· que les pays 
capitalistes et les pays socialistes sont également res-
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ponsables du retard économique et des perspectives 
de développement économique des pays en voie de 

' développement. Ce point de vue apparaît en particulier 
aux paragraphes 8, Il, 23, 24, 35, 50, 53, 55 et dans 
quelques autres, où l'on assigne à tous les pays 
développés sans exception des ''tâches'' qualitatives et 
où on leur demande uniformément de revoir leur politi
que en matière de coopération économique et de 
développement. 

61. Les pays socialistes estiment que cette attitude à 
leur égard équivaut à laisser dans l'oubli toute une ère, 
long4e de plusieurs siècles, de domination coloniale et 
d'exploitation, la responsabilité des puissances colo
niales dans la situation actuelle des pays en voie de 
développement et la politique néo-colonialiste qu'elles 
mènent actuellement vis-à-vis de ces pays et qui 
s'apparente à une oppression économique. Les pays en 
voie de développement ont un droit inaliénable à être 
dédommagés du préjudice matériel qu'ils ont subi du 
fait des puissances coloniales et des Etats capitalistes, 
qui ont exploité, et continuent d'exploiter, leurs res
sources humaines et leurs richesses naturelles; ils ont le 
droit d'exiger une révision radicale de la politique des 
pays développés capitalistes, . qui portent la 
responsabilité historique de la situation économique 
des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine. Les 
pays socialistes n'ont pas participé et ne participent pas 
à l'exploitation colonialiste ou néo-colonialiste des 
pays en voie de développement, et ils n'ont par 
conséquent aucune responsabilité dans la situation 
critique de l'économie de ces derniers. 

62. Les pays socialistes, fidèles à l'esprit inter
nationaliste, soutiennent la lutte des pays en voie de 
développement pour leur indépendance politique et 
économique; ils aident ces pays à édifier leur économie 
et à mettre en œuvre une politique de progrès, une 
politique qui fait résolument obstacle au 
néo-colonialisme; ils soutiennent la lutte des pays en 
voie de développement pour le renforcement de leur 
indépendance et de leur souveraineté sur leurs res
sources naturelles, pour leur autonomie économique, 
pour la paix et la sécurité, pour le progrès social et 
l'élévation du niveau de vie des travailleurs, pour des 
réformes et des transformations internes de caractère 
économique et social axées sur le progrès, notamment 
dans l'industrie de l'agriculture. Cette politique est ten
due vers le développement d'une coopération inter
nationale, équitable et mutuellement avantageuse dans 
les domaines économique, commercial, scientifique et 
technique, notamment avec les pays à système 
socialiste. Les pays socialistes développent et con
tinueront de développer avec les Etats qui acceptent 
ces principes des relations amicales et une collabora
tion multilatérale. Dans leurs relations économiques, 
commerciales, scientifiques et techniques avec les pays 
en voie de développement, les pays socialistes, ainsi 
qu'ils l'ont déjà déclaré à plusieurs reprises, conti
nueront à fonder leur attitude sur leur propre capacité 
économique et sur celle de leurs partenaires en voie de 
développement. Les pays socialistes continueront de 
soutenir, au cours de la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement, celles des formes et 
des méthodes de coopération économique et technique 
avec les pays en voie de développement déjà justifiées 
par la pratique, qui concordent pleinement ~vec les 
plans et programmes socio-économiques de ces pays et 
garantissent le respect de leur souveraineté nationale et 

leur droit inconditionnel de disposer intégralement de 
leurs ressources naturelles. 
63. Cependant, le développement des liens 
économiques entre pays socialistes et pays en voie de 
développement n'est pas déterminé seulement par le 
potentiel économique croissant des pays socialistes et 
leur volonté de coopération. II dépend aussi, et à un 
degré égal, des efforts que feront les pays en voie de 
développement eux-mêmes pour élargir de façon 
constructive leur commerce avec les pays socialistes et 
établir à cette fin des conditions qui ne soient pas moins 
bonnes que celles qu'ils réservent aux pays développés 
capitalistes qui sont leurs partenaires commerciaux, 
ainsi que de la normalisation générale de tous les cou
rants de commerce international. 
64. L'exécution du Programme général d'intégration 
économique socialiste créera de nouvelles possibilités 
de développer encore les liens économiques, scientifi
ques et techniques entre les pays membres du CAEM et 
les autres pays, quel que soit leur système social, sur la 
base des principes de l'égalité de droits, de l'avantage 
mutuel et du respect de la souveraineté. 
65. La réalisation des idées et des objectifs de la 
deuxième Décennie exige, on le sait, d'énormes res
sources. Une importante source supplémentaire de fi
nancement du ·développement économique doit pro
venir des ressources économisées grâce au désarme
ment et à la réduction des budgets militaires. Aussi 
est-il indispensable que tous les pays intensifient leurs 
efforts pour que soit convoquée, à une date aussi rap
prochée que possible, une conférence mondiale du 
désarmement. Un progrès réel dans le domaine du 
désarmement aiderait puissamment à accélérer le 
développement socio-économique de tous les pays, y 
compris les pays en voie de développement et par là
même contribuerait dans une mesure décisive à la so
lution des problèmes que pose leur développement 
économique. 
66. A cet égard, la proposition de l'URSS visant à une 
réduction de 10 p. 100 des budgets militaires des Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité et 
l'utilisation d'une partie des ressources ainsi libérées 
pour l'aide aux · pays en voie de 
développement- point 102 de l'ordre du jour
constituerait une contribution concrète au progrès 
social et économique de tous les pays, et surtout 
des pays en voie de développement, en venant s'ajouter 
à l'aide que ces derniers reçoivent déjà par les moyens 
existants. 
67. Les délégations de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Mongolie, de ·la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques .socialistes soviétiques con
tinuent de penser que la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement peut et doit 
s'accompagner d'un important progrès économique et 
social dans le monde. Une situation politique favorable, 
qui peut ouvrir d'immenses possibilités de résoudre 
réellement les problèmes du développement et de la 
coopération économique internationale, commence à 
se développer à cet égard. Les pays socialistes sont 
profondément persuadés qu'un effort commun permet
tra de réaliser ces tâches d'une importance vitale. 
68. M. EKBLOM (Finlande) dit que sa délégation n'a 
pu participer activement aux travaux du Groupe de 
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travail chargé de l'examen et de l'évàluation. 
Toutefois, le Gouvernement finlandais a smv1 avec 
beaucoup d'attention '!es activités déployées par ledit 
Groupe et les diverses difficultés qu'il a rencontrées. 
C'est donc sur les instructions précises d'Helsinki qu'il 
exprime la profonde satisfaction de son pays-devant les 
efforts opiniâtres déployés par toutes les parties en 
présence en vue d'élaborer un texte acceptable par 
l'ensemble des intéressés. Il est normal qu'un texte de 
compromis présente des éléments qui ne satisfont pas 
tout le monde. La délégation finlandaise est heureuse 
que le document examiné ait été adopté par consensus. 

69. Ce document fera l'objet d'une large publicité, de 
critiques et d'éloges; il constituera une 'base pour de 
nouvelles initiatives et sera certainement le principal 
outil de référence lors de l'examen en milieu de 
Décennie. C'est en tenant compte de ces 
considérations que M. Ekblom fait les remarques 
suivantes d'ordre général. La Finlande regrette que le 
texte. en dépit des efforts louables qui ont été faits pour 
assurer un équilibre entre ses divers éléments, donne 
aux lecteurs l'impression de. déséquilibre entre les 
réussites et les échecs. Certes, les pays en voie de 
développement ont toutes les raisons d'être 
mécontents des résultats enregistrés jusqu 'ici au cours 
de la Décennie. Toutefois, un résultat insuffisant peut 
toujours être présenté soit en des termes négatifs et 
décourageants, soit en des termes positifs et encou
rageants. Or. le document dont la Commission est 
saisie tend à donner une image négative des choses. 
L'un des objets de ce document est sans doute d'attirer 
l'attention sur les insuffisances et de mobiliser un plus 
large soutien en faveur de la coopération internationale 
pour le développement. Cependant, les généralisations 
sont toujours dangereuses et ce texte renferme de nom
breuses généralisations négatives qui pourraient 
entraîner des réactions injustifiées de la part des par
lementaires de.certains pays. dont la Finlande, qui ont 
voté d'importantes augmentations annuelles des cré
dits d'assistance au cours des premières années de la 
deuxième Décennie. La délégation finlandaise- croit 
sincèrement qu'il n'est pas sage, sur le plan tactique, de 
présenter un tableau trop sombre des résultats 
enregistrés au cours des deux premières années de la 
Décennie alors que celle-ci doit durer encore huit ans. 
Chacun sait que de nouvelles initiatives peuvent et 
doivent être encouragées, mais la délégation finlan
daise n'est pas convaincue que cela puisse se faire par 
des critiques injustes. Malheureusement, le libellé du 
texte ne semble pas assurer un équilibre raisonnable 
entre les critiques et les encouragements. 
70. Le Gouvernement finlandais s'étant vu contraint, 
lors de la vingt-cinquième session, de formuler deux 
réserves en ce qui concerne l'adoption de la Stratégie9

, 

portant 1 'une sur la date à laquelle les objectifs de 
1 p. 100 et de 0,7 p. 100 du produit national brut doi
vent être atteints, l'autre sur la proposition visant à 
établir un lien entre les droits de tirage spéciaux et le 
financement du développement. Au sujet du document 
A/C.2/L.l329, M. Ekblom ne formule qu'une seule ob
servation portant sur la . neuvième phrase du 
paragraphe 35, où il est écrit : "Le_s pays développés 
devraient reconsidérer les réserves qu'ils ont 
exprimées au moment de l'adoption de la Stratégie et 

9 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt· 
cinquième session, Annexes. point 42 de l'ordre du jour. document 
A/8 124/ Add.l. 

envisager de les retirer, contribuant ainsi à faire de la 
Stratégie un instrument efficace au service de la 
coopération internationale pour le développement." 
En approuvant ce paragraphe, et en fait l'ensemble du 
document, le Gouvernement finlandais a exprimé son 
intention de poursuivre les efforts visant à atteindre les 
buts et les objectifs de la Stratégie. Toutefois, il ne peut 
pas, aU stade actuel, s'engager à retirer ses réserves et il 
ne considère pas que le fait d'avoir accepté le document 
implique un tel engagement. Néanmoins, M. Ekblom a 
le plàisir d'annoncer que son Gouvernement retire en 
fait une des deux réserves relatives à la Stratégie, à 
savoir celle qui concerne la proposition visant à établir 
un lien entre les droits de tirages spéciaux et le finance
ment du développement. Son gouvernement tient par là 
à faire remarquer que, puisque les droits de tirage 
spéciaux doivent devenir la principale monnaie de 
réserve, leur utilisation éventuelle aux fins . du 
développement doit être conforme à leur fonctiOn 
monétaire fondamentale. Le retrait de cette réserve 
doit être interprétê comme un désir sincère de la part 
de la Finlande de continuer à contribuer à ce que soient 
atteints les buts et les objectifs de la Stratégie. 

71. . M. FRAZAO (Brésil) dit que la délégation 
brésilienne a plus d'une fois déjà souligné le fait que la 
Stratégie internationale du développement adoptée en 
1970 ne correspond pas véritablement à une stratégie 
dans laquelle est prévu un effet d'entraînement des 
objectifs graduels. Il regrette de devoir dire maintenant 
que la première opération d'examen et d'évaluation 
d'ensemble des progrès accomplis au cours des deux 
premières années de la Décennie n'a pas, dans une 
grande mesvre, donné les résultats que l'on aurait pu 
attendre d'une "évaluation" et qu'elle n'a certaine
ment pas atteint les objectifs d'un "examen". Le 
document que le Groupe de travail a présenté à la 
Deuxième Commission n'a pas véritablement analysé 
et étudié les vraies causes des échecs généralisés qui 
n'ont pu permettre d'atteindre les buts et objectifs de la 
Stratégie au cours des deux premières années de la 
Décennie. A son avis, le document ne donne pas Une 
idée claire de ce qui s'est réellement passé. Les me
sures correctives pri~es par les pays développés ne sont 
pas réellement présentées ou ne le sont qu'en termes 
vagues; quant aux pays en voie de développement, ils 
sont présentés comme affligés de toute une série de 
faiblesses, réelles ou imaginaires, comme si on avait 
voulu donner à penser qu'ils sont responsables de leurs 
propres difficultés; l'ensemble du document présente 
donc un tableau confus de la situation. 

72. Le document, qui est censé contenir le premier 
examen et la première évaluation des progrès réalisés 
dans l'application de la Stratégie internationale du 
développement, pèche ·également par son optique 
étroite. 

73. C'est ainsi que les auteurs du texte sont rassurés 
par le fait que le taux annuel de croissance économique 
des pays en voie de développement au cours des deux 
premières années de la deuxième Décennie a approché 
la moyenne enregistrée au cours des années 60; mais ils 
négligent le fait que cela représente en fait une diminu
tion par rapport au nivèau atteint dans les dernières 
années de la Décennie précédente. De l'avis de la 
délégation brésilienne, il n'y a aucune raison de 
considérer comme "anormales" les dernières années 
60 et d'effectuer des projections pour les années 70 sur 
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la base des résultats moyens enregistrés au cours des 
années 60. · 

74. L'utilisation "sélective" des statistiques donne 
une fausse impression des progrès accomplis. II éon
viendrait d'indiquer les changements en pourcentage 
dans la valeur des exportations et des importations en 
1971 et en 1972. On a eu raison de préciser les objectifs 
commerciaux de la Stratégie en termes réels afin 
d'éviter que l'évolution des prix et les réalignements 
monétaires amènent à de fausses conclusions. Quelle 
est donc la valeur des chiffres dans le présent 
contexte ? De l'avis de la délégation brésilienne, les 
données statistiques relatives au tonnage de la flotte 
marchande des pays en voie de développement cons
tituent un exemple tout aussi significatif. Afin d'éviter 
une grave déformation de la réalité, on aurait dû ajouter 
les données comparées relatives au tonnage dont dis
posent les pays développés, car ce sont ces chiffres qui 
expliquent pourquoi la part des pays en voie de 
développement dans le commerce maritime mondial a 
diminué. 

75. Le document présente certes une utilité en ce qu'il 
expose des mesures et des politiques qui devraient être 
adoptées par les pays en voie de développement, mais 
pratiquement rien n'y est proposé en ce qui concen1e 
les mesures correctives supplémentaires que les pays 
développés devraient adopter. L'opération d'examen 
et d'évaluation avait été conçue afin de définir les me
sures correctives qu'appelleraient les conditions dans 
lesquelles la Stratégie est effectivement appliquée. Au 
lieu de fournir les moyens de parvenir progressivement 
à la coopération internationale pour le développement, 
la première opération d'examen et d'évaluation semble 
suggérer que l'Assemblée générale ne peut faire autre 
chose qu'enregistrer les résultats, quels qu'ils soient, 
qui ont pu être obtenus dans des réunions techniques ou 
de négociation sur des points spécifiques. 

76. Même dans 1 'optique étroite à laquelle M. Frazao 
a fait allusion, on pourrait alléguer que, dans un certain 
nombre de cas, il y a eu en fait une régression : par 
exemple, au paragraphe qui suggère implicitement que 
les objectifs en matière d'aide publique au 
développement sont "ambigus" et qui justifie ainsi a 
priori l'attitude des pays développés qui n'ont pas 
appliqué complètement les paragraphes pertinents de la 
Stratégie internationale du développement. On pourrait 
en dire autant du point de vue, que la délégation 
brésilienne ne partage absolument pas; selon lequel, en 
l'absence d'un accord, les pays en voie de 
développement exportateurs ne peuvent déterminer de 
politiques des prix des produits qu'en (onction des 
"conditions du marché". Cette délégation est d'avis 
que le fait de mentionner que les politiques des prix 
doivent être rémunératrices pour les producteurs, tout 
en étant équitables à la fois pour les producteurs et les 
consommateurs, offrait déjà un élément d'équilibre suf
fisant. On peut trouver d'autres exemples de cette 
régression conceptuelle qui se manifeste tout au long 
d'un document qui était censé représenter un pas en 
avant dans la recherche d'une coopération inter
nationale en vue du développement, plus élaborée et 
plus ambitieuse; par exemple le fait de présenter 
l'assistance sous forme d'ajustements comme une me
sure de soutien quasi social dans le cas des industries, 
des sociétés ou des travailleurs des pays développés 
dont la situation est menacée d'être compromise par 

l'augmentation des importations; l'assistance sous 
forme d'ajustements n'a pas été conçue comme une 
mesure de soutien pour les industries tombées en 
désuétude dans les pays développés mais, tout au con
traire, comme l'instrument d'un changement struc
turel. Le fait que la terminologie utilisée à propos des 
mesures s'appuyant sur les clauses de sauvegarde lui 
donne en quelque sorte une certaine valeur est tout 
aussi troublant; le rejet de la demande de suppression 
de ces clauses n'est pas rassurant non plus. 

77. Le ton généralement très mesuré employé dans le 
document a réduit la portée de la première opération 
d'examen et d'évaluation en tant que moyen d'exhorter 
l'opinion publique à soutenir la Stratégie. Les lieux 
communs ne sont généralement pas la meilleure façon · 
de transmettre les messages qui doivent convaincre 
l'opinion publique. Déclarer, par exemple, que les 
fortes augmentations des taux de fret survenues en 1971 
n'ont été favorablement accueillies par les chargeurs 
d'aucun pays ne semble pas être la meilleure façon de 
révéler les faits tels qu'ils sont, c'est-à-dire que les 
pratiques auxquelles ont recours les monopoles dans 
les conférences maritimes ont nui aux perspectives 
commerciales des pays en voie de développement. On 
pourrait en dire autant de l'Accord international sur le 
cacao de 1972, généreusement présenté comme une 
réussite majeure, accord qui n'a servi en fait qu'à 
montrer combien de temps il faut pour parvenir à des 
résultats médiocres. En outre, lorsqu'on s'est contenté 
de dire que les pays en voie de développement "restent 
généralement sensibles aux conditions extérieures" au 
lieu de dire ''restent généralement très sensibles''; on a 
déguisé la vérité ou, pire, on a suggéré implicitement 
que les pays en voie de développement ne sont pas tous 
sensibles à ces conditions. Cette insinuation est une 
remise en cause de la valeur même de la Stratégie. Les 
exemples foisonnent. Pourquoi utiliser cette 
phraséologie apaisante et pourquoi souscrire, sans 
s'appuyer sur des statistiques appropriées, à des affir
mations extraordinaires comme celle selon laquelle les 
transferts de ressources financières de certains groupes 
de pays vers les pays en voie de développement ont 
augmenté sensiblement pendant les deux premières 
années de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, bien que les montants versés 
chaque année n'aient pas pu être déterminés ? Etant 

. donné la seconde partie de cette affirmation, corn~ 
ment peut-on justifier la première partie ? 

78. En ce qui concerne les dispositions sur la réforme 
du système monétaire, il aurait convenu d'affirmer, 
sans ambiguïté, que le lien entre les droits de tirage 
spéciaux et l'aide au développement supplémentaire 
constitue un objectif en soi qui appelle une décision 
politique urgente. De plus, de l'avis de la délégation 
brésilienne, la création de droits de tirage 
supplémentaires doit être déterminée en tenant compte 
des besoins globaux de liquidité, mais surtout et en 
premier lieu, des besoins de liquidité pressants des pays 
en voie de dév~loppement: · 

79. Bien qu'il soit déjà largement prouvé que les pays 
développés peuvent consacrer une partie de leurs 
propres efforts de recherche et de développeme~t aux 
questions quin · intéressent les pays en v me de 
développement et qu'ils peuvent même en tirer parti, le 
fait que le document dont la Commission est saisie ne 
définisse pas, comme il est prévu dans la Stratégie, 
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d'objectif quantitatif en vue d'une telle assistance est 
tout aussi décevant. 

80. La liste ci-dessus a pour seul but d'illustrer le 
point de vue de la délégation brésilienne. Les défauts du 
texte sont de telle nature que cette délégation, après 
avoir examiné l'ensemble du document, se voit obligée 
d'exprimer, à son grand regret, son profond 

mécontentement. M. Frazao prie par conséquent la 
Commission, d'ordre de son gouvernement, de bien 
vouloir joindre sa déclaration sur la position de la 
délégation brésilienne à la décision qu'elle pourrait 
prendre à ce sujet, conformément au précédent établi 
lors de l'adoption de la Stratégie elle-même. 

La seance est /el'ée ù 13 heures. 

1581 e séance 
Vendredi 7 décembre 1973, à 15 h 15. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (suite) [A/9003, chap. III; A/9389, 
A/C.2/L.1287, A/C .2/L.1329] 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXA
MEN ET DE L'EVALUATION (suite) [A/C.2/ 
L. 1329] 

1. M. CHHETRI (Bhoutan) félicite au nom de sa 
délégation le Président et le Rapporteur du Groupe de 
travail à l'occasion de la publication du rapport 
(A/C.2/L. 1 329). II est réconfortant de constater qu'ils 
ont pu, ainsi que les membres du Groupe de travail, 
accomplir une tâche difficile avec confiance et dans un 
esprit de conciliation; tous méritent amplement la 
gratitude générale. 

2. La délégation bhoutanaise avait espéré que l'échec 
désastreux de la première Décennie des Nations Unies 
pour le développement appartenait au passé et que les 
facteurs défavorables qui avaient caractérisé cette 
décennie seraient éliminés en temps voulu. En fait, les 
pays en voie de développement avaient caressé l'espoir 
que la Stratégie internationale du développement mar
querait le début d'une ère de développement durant 
laquelle l'écart entre pays développés et pays en voie de 
développement se réduirait sensiblement. Cet espoir se 
fondait sur 1 'apparition de signes visibles de progrès 
positif. 

3. Hélas ! le rapport du Groupe de travail montre que 
cet espoir était mal placé. Il est déprimant de lire, parmi 
ses observations, que la cause du développement a 
perdu de son élan, que le montant total des transferts 
nets de ressources financières aux pays en voie de 
développement ne s'est guère rapproché de l'objectif 
fixé, que rien n'annonce que l'écart entre les niveaux de 
vie des pays développés et des pays en voie de 
développement ait commencé à diminuer, que les pro
blèmes du développement ont continué à s'aggraver, de 
même que le problème de la misère massive dans de 
nombreux pays en voie de développement, et que les 
progrès réalisés sur la voie des objectifs clefs de la 
Stratégie ont été décevants. 

A/C.2/SR. 1581 

4. Si telle est l'évaluation des progrès pour l'ensemble 
des pays en voie de développement, la situation des 
moins avancés d'entre eux donne certainement des 
raisons de s'inquiéter. Par exemple, on note au 
paragraphe 25 du document en question que "les pays 
les moins avancés, en particulier, n'ont bénéficié 
d'aucune mesure effective dans le domaine du com
merce". C'est là une remarque profondément significa
tive et dont l'objet ne saurait échapper à personne. Une 
autre remarque pertinente, au paragraphe 33, est qu'il 
ressort de l'évaluation générale faite aux 
paragraphes 12 à 32 que la Stratégie internationale du 
développement appartient encore au domaine des 
vœux plus que des réalités politiques; ceci renforce la 
crainte réelle qu'ont les pays les moins avancés d'avoir 
à attendre encore très longtemps avant que le rythme de 
leur développement économique ne s'accélère. 

5. Le Bhoutan n'épargne aucun effort, ni sur le plan 
économique ni sur le plan social, pour se pénétrer des 
concepts du développement. Diverses mesures con
tenues dans la Stratégie sont appliquées sans relâche ni 
réticence. Des méthodes de planification sont 
employées en vue d'atteindre des objectifs 
économiques et sociaux. Tous les programmes de pro
tection sociale demeurent en permanence.à l'étude. Le 
Gouvernement bhoutanais, conscient qu'il y a place 
pour des améliorations, garde cette considération 
présente à l'esprit. Toutefois, les efforts du pays même 
ne semblent pas pouvoir suffire à eux seuls. Les 
difficultés propres au Bhoutan doivent être examinées 
de façon objective. A cet égard, la délégation 
bhoutanaise approuve en général la teneur du 
paragraphe 30 du rapport. Pour P>.médier ne fût-ce 
qu'un peu au retard économique, il faut prévoir une 
injection massive d'aide internationale. L'aide finan
cière déjà fournie de sources bilatérales et 
multilatérales doit être considérée comme marginale : 
le nœud du problème attend encore une solution; en 
bref, il ne s'est pas produit d'augmentation du revenu 
par habitant. Le Gouvernement bhoutanais craint que, 
si cette tendance préoccupante se maintient, la 
disparité entre les pays en voie de développement et les 
moins avancés d'entre eux ne puisse que croître. 

6. C'est sous cet angle qu'il faut considérer les 
résolutions de la CNUCED. L'appel lancé en faveur de 
la création d'un ou de plusieurs fonds spéciaux prend 
un nouveau caractère d'urgence. Les pays les moins 



512 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Deuxième Commission' 

avancés qui sont sans littoral ont encore à souffrir des 
désavantages de leur situation géographique. II ne faut 
pas écarter sous des prétextes techniques ou autres leur 
plaidoyer en faveur d'un traitement spécial. D'autre 
part, l'ONU et les organismes qui lui sont rattachés 
partagent avec les pays développés une responsabilité 
dans ce domaine. 

7. Cela dit, et sous réserve de la nécessité d'adopter 
des mesures spéciales en faveur des pays les moins 
avancés et des pays sans littoral, la délégation 
bhoutanaise se déclare satisfaite du rapport du Groupe 
de travail. Elle appuie les parties du rapport relatives 
aux mesures nouvelles et insiste auprès des pays 
développés pour qu'ils appliquent les mesures 
énoncées dans la Stratégie. Elle fait également appel 
aux pays en voie de développement pour qu'ils con
tinuent à faire montre de la compréhension et de l'esprit 
de conciliation qu'ils ont toujours manifesté à l'égard 
des problèmes vitaux des pays les moins avancés et 
dans le contexte des décisions prises par les pays non 
alignés à Alger, lors de la Conférence des chefs d'Etat 
ou de gouvernement de ces pays (5-9 septembre 1 973). 

8. Enfin, comme il n'y a pas plus de 25 pays dans la 
catégorie des pays les moins avancés, il ne devrait pas 
être difficile de faire un effort supplémentaire et de 
prendre des initiatives audacieuses pour intégrer aussi 
rapidement que possible l'expansion économique de 
ces pays au courant général du développement. 

9. En conclusion, la délégation bhoutanaise conti
nuera de placer ses espoirs pour 1 'avenir dans 
l'Organisation des Nations Unies et de compter sur son 
rôle de coordination et de coopération. 

10. Mme AAS (Norvège) déclare que, à cette étape 
importante des travaux de la Commission, sa 
délégation tient à dire combièn elle est satisfaite qu'on 
ait effectivement pu convenir d'une évaluation et de 
recommandations à l'issue de la première opération 
d'examen et d'évaluation d'ensemble de la Stratégie 
internationale du développement. Ce premier bilan na
tional et international des activités entreprises en 
faveur du développement n'a pu être établi que grâce à 
l'esprit de coopération et d'accommodement qui a 
marqué toutes les négociations concernant le document 
que la Commission vient d'adopter. Mme Aas pense 
qu'il est juste de dire que. tout au long du débat, il n'est 
aucun représentant qui ne se soit efforcé dans la mesure 
du possible de concilier les points de vue opposés. 

Il. Il va sans dire que le résultat ne satisfait pas to
talement tout le monde à tous égards; un texte qui 
représente une solution de compromis ne pourrait 
jamais y arriver. Comme l'a dit le Président du Groupe 
de travail. qui s'est si bien acquitté de sa tâche, lorsqu'il 
a présenté le rapport à la séance précédente, le consen
sus a été moindre pour certains paragraphes que pour 
d'autres. 

12. ·D'une part, le document dont la Commission est 
saisie brosse un tableau plutôt sobre de la situation à la 
fin des deux premières années de la Décennie. Cette 
opération a abouti à une conclusion générale très claire, 
à sa voir qu'il faut encore faire bien davantage en termes 
d'engagements politiques et d'action pratique pour at
teindre lès objectifs de la Stratégie. 

13. D'autre part, la délégation norvégienne espère 
que la description plutôt préoccupante qu'on trouve 
dans la partie du document qui a trait à l'évaluation 

incitera les gouvernements et le public à mieux com
prendre qu'il importe d'appliquer au plus vite les me
sures nouvelles énoncées dans le dernier chapitre, qui 
est capital. De façon plus générale, la délégation 
norvégienne espère que l'adoption du consensus politi
que qu'exprime le rapport persuadera les gouverne
ments et les peuples du monde de faire un effort plus 
vigoureux en faveur du développement et fera prendre 
davantage conscience de l'interdépendance des pro
blèmes mondiaux. 

14. Trois ans plus tôt, la Norvège a accepté sans 
réserve aucune la Stratégie internationale du 
développement. Mme Aas prend plaisir à pouvoir an
noncer que son gouvernement est également à même 
d'accepter le document sur l'examen et l'évaluation, 
qui vient d'être adopté, sans aucune réserve ni clauses. 

15. M. LOHANI (Népal) dit que l'examen et 
l'évaluation n'avaient certainement pas pour objet de 
considérer quelques cas isolés de progrès, mais plutôt 
d'évaluer les tendances générales et les progrès réalisés 
sur la voie d'un développement économique et social 
intégré. L'expérience des deux années précédentes, 
comme l'indique le rapport, ne donne guère lieu à op
timisme. Le Comité de la planification du 
développement, à sa neuvième session, a été jusqu'à 
dire que la clause du développement a perdu de son élan 
et que la Stratégie internationale du développement 
demeure davantage une aspiration qu'une réalité politi
que. II n'y a qu'un très petit nombre de pays développés 
qui se soient réellement employés avec le maximum de 
sérieux à appliquer la Stratégie. II est vrai que la 
responsabilité fondamentale du développement in
combe aux pays en voie de développement eux-mêmes. 
Toutefois, la dimension globale du développement met 
cet objectif hors de la portée de solutions nationales et 
postule une responsabilité commune de 'toutes les na
tions. C'est un fait reconnu qu'aucun pays ne peut se 
développer dans des limites fixées sans une assistance 
internationale au développement. 

16. Le rapport à 1 'examen présente un tableau lugubre 
du développement. L'écart entre niveaux de vie des 
pays développés et des pays en voie de développement 
demeure considérable et s'est même peut-être accru. II 
est regrettable que le taux de croissance des pays en 
voie de développement soit resté, comme maints repré
sentants l'ont déjà signalé, en deçà de l'objectif fixé 
dans la Stratégie, et ce malgré les efforts énergiques 
prodigués par ces pays pour améliorer leur économie. 
Au bas de l'échelle, ils n'ont pu enregistrer qu'un taux 
de croissance pur de 0,5 p. 100 à peine par habitant, soit 
bien moins que l'objectif fixé dans la Stratégie, qui 
prévoyait une augmentation de la production par habi
tant de plus de 3,5 p. 100 par an dans le cas des pays en 
voie de développement à très faible revenu. La plupart 
des pays en voie de développement se sont enlisés dans 
une multitude de problèmes, tels que l'augmentation 
rapide de leur population et le faible taux du revenu par 
habitant. La misère généralisée est un phénomène 
commun des pays en voie de développement. Il importe 
donc d'urgence d'assurer une répartition plus large des 
avantages de la croissance économique. La Stratégie a 
pour objectif principal de réduire les inégalités fla
grantes de développement économique et de bien-être 
social et de réduire ainsi l'écart qui sépare les pays 
pauvres des pays riches. Il faut que les avantages 
qu'apporte le développement pénètrent jusqu 'aux 
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couches les plus pauvres de la population des pays 
pauvres. 

17. C'est une vérité incontestable que le déséquilibre 
actuel de croissance économique, s'il n'est pas 
contrebalancé par une redistribution des avantages 
économiques, risque de compromettre la paix, la 
stabilité et l'ordre universels. Si la transition d'une 
politique d'affrontement à l'institution d'une 
coopération pacifique entre les nations peut contribuer 
à créer un climat propice au succès de la Stratégie, une 
simple détente dans les relations entre les superpuis
sances ne saurait œuvrer à 1 'avantage de la paix sans un 
effort correspondant pour assurer l'équilibre 
économique et la justice sociale. Dans la lettre du 
20 août 1973 qu'il a adressée au Secrétaire général 
(A/9 1 42), relative à la Charte des droits et devoirs 
économiques des Etats, le Président du Mexique a fort 
opportunément souligné ce fait lorsqu 'il a dit qu'il serait 
illusoire de se targuer de pouvoir réaliser la coexistence 
pacifi'que universelle si des îlots d'opulence encer
claient un tiers monde marginal, explosif et cahotique. 
Pour éviter que les pays sous-développés ne s'étiolent 
dans la misère et le dénuement, c'est désormais un 
impératif moral d'assurer une distribution· inter
nationale équitable des ressources, dans l'intérêt de la 
prospérité mondiale. 

18. La délégation népalaise est convaincue que la 
volonté politique collective pourra faire du 
développement économique un idéal plus acceptable. 
C'est un fait que la coopération internationale est un 
grand stimulant pour l'économie des divers pays, car 
aucun pays ne peut envisager un développement sans 
entraves s'il fait totalement abstraction des problèmes 
étroitement liés de l'économie mondiale. La sécurité 
économique de tous les Etats Membres par le truche
ment d'une action collective représente un but dont la 
réalisation prouverait réellement la force des Nations 
Unies. 

19. Le Népal ne se contentera pas cependant de 1 'aide 
matérielle généreuse que lui fournira la communauté 
internationale. Un rapport récent du Népal confirme 
que les dépenses de développement sont couvertes par 
les ressources du pays même et que ce pays, qui était 
tributaire de l'aide étrangère à raison de 50 p. 100 ne 
l'est plus désormais que pour 31 p. 100. Sous la direc
tion éclairée et dynamique de Sa Majesté le Roi 
Birendra, le Népal a pris une série de mesures pro
gressives, telles que le programme de réforme agraire, 
le nouveau plan d'enseignement, le plan de communi
cations, qui ont tous pour objet de favoriser le déve
loppement d'ensemble par la participation du public 
à divers programmes économiques et sociaux. 
Le système Panchayat de démocratie s'est avéré un 
instrument politique effectif pour assurer la participa
tion du grand public aux activités de développement et 
à tous les niveaux de la prise de décisions. 

20. L'économie népalaise est essentiellement agri
cole, et le gouvernement a donc fait porter prin
cipalement ses efforts sur le secteur agricole, qui est 
incontestablement le secteur vital de l'activité 
économique. Des efforts sont faits pour assurer 
l'expansion de l'agriculture et pour moderniser les 
méthodes de culture. Le programme de réforme agraire 
a définitivement éliminé la structure féodale de 
l'économie. La fixation de limites sur la superficie des 
propriétés a permis de libérer beaucoup de terres et un 

mécanisme efficient permet de les transférer à des per
sonnes qui en étaient jusqu 'à présent dépourvues. En 
outre, des institutions de crédit ont pris la place de 
prêteurs usuriers qui pratiquaient encore d'autres 
formes d'exploitation. 

21. Reconnaissant qu'il fallait assurer la participation 
la plus large possible de la population aux efforts de 
développement, la campagne nationale de ·'retour au 
village" a été modifiée récemment pour gagner plus 
efficacement l'appui du public au développement par 
des méthodes planifiées et systématiques. Le 
Gouvernement népalais se rend bien compte que la 
mobilisation politique est une tâche impossible si les 
projets de développement ne répondent pas aux be
soins minimaux et aux aspirations communes de la 
population. 

22. On a compris au Népal que seule une approche 
intégrée à de multiples programmes maximiserait la 
production et améliorerait sensiblement la situation 
d'emploi, la distribution des revenus, l'éducation et 
d'autres services sociaux. La Commission nationale du 
plan, réorganisée plus d'un an plus tôt, favorise une 
approche unifiée à la planification. Le Conseil national 
du développement, organe largement représentatif, 
évalue les progrès accomplis dans l'application des 
plans nationaux. 

23. Le nouveau plan d'enseignement, déjà appliqué 
dans maints districts, remplace un système anachroni
que, mal adapté aux besoins du développement, et . 
cherche ainsi à faire de l'enseignement un instrument 
plus valable, plus productif et plus approprié aux be
soins et aux aspirations de la population. En bref, 
l'enseignement est désormais orienté vers les priorités 
du développement. 

24. L'opération d'examen et d'évaluation devrait 
mettre davantage 1 'accent suri 'application des mesures 
visant à atteindre les buts et objectifs énoncés dans la 
Stratégie internationale du développement. Il faut que 
les pays développés aient la volonté politique de donner 
une forme concrète aux objectifs de la Stratégie. Or peu 
de progrès ont été réalisés sur la voie de 1' objectif fixé 
dans la Stratégie en matière de courants nets des res
sources financières des pays développés aux pays en 
voie de développement. Certains pays développés ont 
intensifié ce courant, mais d'autres n'ont pas suivi cet 
exemple. On note aussi une baisse analogue du montant 
net de l'aide publique au développement, considérée 
pourtant comme l'élément le plus critique. Les données 
préliminaires sur les engagements pris pour 1972 ne font 
apparaître aucune augmentation substantielle des 
courants destinés aux pays les moins avancés. Comme 
ceux-ci se trouvent au tout premier stade de leur 
développement, ils ont besoin d'investissements im
portants pour la mise en place onéreuse 
d'infrastructures de tous types. On doit et on peut com
prendre dans ce contexte particulier qu'ils aient besoin 
d'une assistance financière à des conditions de faveur. 
Le recul de l'assistance financière montre que certains 
des principaux pays développés n'éprouvent guère 
d'enthousiasme pour les politiques et objectifs de la 
Stratégie. 

25. Tout programme, si grandiose et attrayant qu'il 
soit, n'a aucun sens s'il n'est pas mené à bien. Les 
nobles objectifs exposés dans la Stratégie resteront 
lettre morte si l'on ne prend pas les mesures voulues 
pour les traduire dans la réalité. Chaque année, les 
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divers organes des Nations Unies adoptent des 
résolutions. Toutefois, le manque de volonté politique 
d'agir laisse place à un certain scepticisme quand on 
compare les engagements que prennent les pays les 
mieux placés pour apporter une aide et les contribu
tions qu'ils font effectivement. La délégation népalaise 
voit bien tout le sérieux qui a été apporté à l'élaboration 
de la Stratégie, mais elle regrette que le programme de 
développement ne soit pas appliqué avec le sentiment 
d'urgence voulu. Ce n'est pas en réagissant simplement 
par des déclarations générales d'intention politique à 
propos des courants d'assistance financière et techni
que qu'on améliorera sensiblement la situation. A cet 
égard, il est peut-être approprié de rappeler les paroles 
prononcées à la 1 540ème séance de la Commission par 
le Ministre néerlandais de la coopération pour le 
développement : 

"Nous devons ensemble faire face au problème 
critique de la croissance et de la distribution dans un 
cadre multilatéral, c'est-à-dire aux Nations Unies. 
Mais les pays développés ne peuvent ajouter leur 
voix à cette discussion que s'ils acceptent eux
mêmes l'obligation de réaliser les buts et d'appliquer 
les mesures qu'énonce la Stratégie." 

26. En conclusion, M. Lohani rappelle ce qui avait 
été dit par le Groupe spécial d'experts des mesures 
spéciales en faveur des pays en voie de développement 
les moins avancés dans son rapport du 5 mai 1971, à 
savoir que "les progrès réalisés jusqu'ici l'ont été es
sentiellement sur le plan de la réflexion et des recom
mandations générales, et non pas de l'action spécifique. 
Le moment est venu pour la communauté inter
nationale de passer du général au particulier et des 
recommandations à 1 'exécution si elle veut que ces pays 
profitent de la Stratégie internationale du 
développement 1.'' 

27. M. CHIRILA (Roumanie) dit que l'élaboration de 
la Stratégie internationale du développement constitue 
l'expression des préoccupations accrues de la 
communauté internationale face à l'aggravation 
dramatique des écarts et à la perpétuation du 
sous-développement sur de vastes zones du globe. Les 
conclusions peu encourageantes qui se dégagent de la 
première opération d'examen et d'évaluation biennale 
de la Stratégie mènent la délégation roumaine à 
manifester, tout comme les autres pays en voie de 
développement, une profonde préoccupation quant aux 
perspectives de réalisation intégrale, en temps voulu, 
des objectifs prévus. Il est toujours plus évident que la 
solution des problèmes du développement économique 
des peuples, et tout d'abord la réduction des écarts 
séparant les Etats à économie développée des pays en 
voie de développement, constitue un processus 
intéressant toutes les nations et tous les organismes 
économiques internationaux, car chaque Etat doit par
ticiper pleinement, sur un pied d'égalité, à l'élaboration 
et à la réalisation des mesures convenues. 
L'accélération du progrès général exige une attitude 
positive et constructive de la part de tous les Etats et le 
libre développement des échanges économiques, scien
tifiques et techniques en tous les pays du monde, quel 
qu'en soit le niveau du développem~nt économique et 
le système social. 

1 Mesures spéciales en faveur des pays en voie de dét'eloppement 
les moins {/l"{lflcés (publication des Nations Unies. numéro de vente : 
F.71.1I.D.II). par. 12. 

28. Lors de l'adoption de la Stratégie internationale 
du développement2 , la Roumanie a réaffirmé son plein 
appui aux pays en voie de développement ainsi que sa 
détermination de poursuivre, au mieux de ses 
possibilités, les efforts visant à élargir et à diversifier 
ses relations de coopération économique, technique et 
scientifique avec ces Etats. Les données statistiques 
officielles des deux dernières années, dont certaines 
ont été portées à la connaissance du Groupe de travail 
par la délégation roumaine, reflètent ce qui a été en
trepris par le Gouvernement roumain en la matière. En 
tant que pays en voie de développement, la Roumanie 
comprend bien le souci qu'ont ces Etats de reprendre 
en main leurs richesses naturelles, d'éliminer le 
sous-développement et d'accélérer leur croissance 
économique. La réalisation de ces objectifs exige que 
chaque Etat fasse de son mieux pour utiliser de façon 
efficace son potentiel humain et matériel. Cela suppose 
en même temps le développement d'une coopération et 
d'une entraide active entre les pays en voie de 
développement et l'élargissement de leurs relations 
avec les Etats socialistes et avec tous les autres Etats. 
Afin de tirer le meilleur parti de leurs propres efforts, 
les pays en voie de développement doivent être large
ment appuyés par les pays développés et par les Na
tions Unies. Il est essentiel de faire reposer la 
coopération économique et technico-scientifique sur 
les principes du respect de l'indépendance et de la 
souveraineté, de l'égalité en droits, de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures et de 1 'avantage mutuel. 
Les rapports économiques et l'assistance fournie aux 
pays en voie de développement ne doivent être assortis 
d'aucune condition politique. 

29. L'élimination des écarts actuels constitue un des 
principes des relations économiques contemporaines. 
L'absence de mesures éneJgiques et d'envergure 
destinées à résoudre les problèmes du 
sous-développement peut conduire, compte tenu du 
rythme sans précédent du progrès technique et scien
tifique, à des situations ayant de graves conséquences 
pour le développement économique et social de cer
tains pays ou zones du monde et pour les perspectives 
d'assimilation, par tous les peuples, des fruits de la 
civilisation humaine. Il échoit à la communauté inter
nationale une haute responsabilité de créer les condi
tions propres à faciliter l'accélération de la croissance 
économique de tous les Etats, l'élimination des obsta
cles dressés sur la voie de leur développement 
indépendant et l'organisation plus équitable des rela
tions économiques internationales. Le soutien donné 
par la Roumanie aux idées et aux objectifs de la 
Stratégie internationale du développement découle 
logiquement de son attitude face à la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 

30. La réalisation, cette année, de la première 
évaluation des objectifs et des politiques de la Stratégie 
constitue un moment important pour l'approche 
concertée au sein de l'ONU du problème du 
développement économique et l'étude responsable des 
moyens nécessaires à son application intégrale. Le 
document dont la Commission est saisie est le fruit d'un 
travail laborieux déployé par les délégations des Etats 
Membres, y compris celle de la Roumanie, qui a été 
récemment achevé au sein du Groupe de travail. 

2 Voir Documents officiels de /"Assemblée l{énérale, l'inl{l
cinquième session, Annexes. point 42 de l'ordre du jour. document 
A/8124/ Add.l. 
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31. La délégation roumaine aimerait se joindre aux 
autres membres de la Commission pour adresser ses 
remerciements au Président ainsi qt1'au Rapporteur et 
aux membres du Groupe de travail pour l'esprit c.ons
tructif dont ils ont fait preuve au cours de l'élaboration 
du document et pour le~r volonté de réaliser un large 
consensus en ce qui concerne son conten~. La 
délégation roumaine estime que le document reflete, de 
façon équilibrée. des opinions généralement accepta
bles pour les Etats Membres. même ~i.chaque pays ou 
groupe d'Etats peut garder ses positiOns, c.o~tenues 
dans d'autres documents de l'ONU. M. Chmla vou
drait saisir cette occasion pour présenter de brèves 
considérations quant à la réalisation des objectifs et des 
politiques de la Stratégie internationale du 
déve Jappement. 

32. Premièrement. l'analyse objective des réalités de 
l'économie mondiale et de la situation des pays en voie 
de développement prouve. de l'avis de la délégation 
roumaine. la nécessité d'intensifier l'action de tous les 
facteurs responsables pour assurer la réalisation 
intégrale des prévisions de la Stratégie. L'approche, 
d'un point de vue ?YIJamique .et n?~ateur, .dt;_ la 
Stratégie et de ses differentes dispositiOns doit etre 
conçue comme étant destinée~ assurer 1~ _conco:dance 
entre les exigences engendrees par 1 evolutiOn de 
l'économie mondiale et les responsabilités incombant 
aux membres de la communauté internationale .. 

33. Tirant les conclusions qui s'imposent de 
l'expérience de la première Déc~n?ie .des Nati~ns 
Unies_ pour le développement. la d~legatiOn roum~une 
estime qu'une telle approche ne dmt nullement porter 
atteinte à la réalisation de l'objectif majeur de la 
réduction des écarts et de l'accélération du 
développement économique et social des pays en voie 
de développement. 

34. Deuxièmement. les exigences de l'objectivité et 
de l'équité dans les efforts .de la communauté !nter
nationale réclament que tous les pays en vme de 
développement. quels que soient leur ré~ime soc!al ?u 
les zones géographiques dans .lesquelles ils sont s~tues, 
bénéficient sans discriminatiOn des mesures mter
nationales prévues dans les objectifs de la Décennie. ~n 
vertu de ce critère et de· la place que la Roumame 
occupe à présent dans la division internationale du 
travail. la- délégation roumaine .réitère la pos~ti?n 
exprimée à l'occasion de l'adoptiOn de la Strategie, 
selon laquelle la Roumani~ estim~ être en d~oit de 
bénéficier des mesures mternatwnales qUI sont 
adoptées dans le cadre de la Décennie en faveur des 
pays en voie de développement. 

35. Troisièmement, elle pense que, dans le cadre de la 
vaste action internationale engendrée par la deuxième 
Décennie, chaque Etat es~ appelé à appo~e~ .t~ute, sa 
contribution. selon ses moyens et ses possibilites, a la 
réalisation des objectifset des politiques de la Stratégie. 
Une telle action, importante tant par ses dimensions 
que par ses implications, doit être abordée et appréciée 
aussi du point de vue des effets favorables ql!e p~ut 
avoir. pour l'humanité, l'élimination, de Ia.s!tuatwn 
d'inégalité dans le développement economique des 
peuples. Il est hors de doute que c'est uniquement dans 
un monde qui permet le développement et 
l'épanouissement de toutes les nations, en tant 
qu'entités souveraines et indépe?da.ntes.' que l'~n peut 
parler d'une authentique cooperatiOn mternatwnale, 

créer des prémisses en vue du progrès général de 
l'humanité et bâtir l'édifice d'une paix durable. 

36. Telles sont les opinions que la délégation 
roumaine a cru nécessaire d'exprimer au· moment 
même de la réalisation de la première évaluation de 
l'application des objectifs de Ia.Stratégie int~r~ati~nale 
du développement. Dans I'espnt de ces consideratiOns, 
la Roumànie est prête à contribuer, à l'avenir aussi, aux 
activités entreprises au sein _de 1 'ONU pour réso~dre. de 
façon efficace les problemes de la c.ooperatw!l 
économique internationale et pour soutemr le~ aspi
rations et lès intérêts des pays en vme de 
développement. 

37. M. WILDER (Canada) dit que, trois ans plus tôt, 
la Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement a été adoptée ~n tant que document 
attestant la volonté et la détermination de l'ONU et de 
ses membres de renforcer la coopération inter
nationale, en vue d'atteindre un niveau de vie minimum 
compatible avec la dignité humaine grâ.ce au progr.ès_ e! 
au développement économiques et socmux. Il ~vait ete 
prévu à ce moment-là que l'examen et l'évaluatiOn de la 
Stratégie seraient un élément important et même partie 
intégrante de son application. On a reconnu que les 
gouvernements et les organismes qui comp?sen~ le sys
tème des Nations Unies, sous la directiOn de 
l'Assemblée et du Conseil économique et social, au
raient une contribution importante à apporter à 
l'examen et à l'évaluation d'ensemble de la Stratégie. 
C'est bien ce qui s'est produit. 

38. Du fait que cette opération était la première du 
genre,' l'examen en cours a présenté, dans une cert~ine 
mesure, un caractère expérimental. Une fois. termmé, 
chacun voudrait tirer des leçons de l'expérience. en vue 
d'améliorer la prochaine opération d'examen et 
d'évaluation de la Stratégie. 

39. Pour la délégation canadienne, l'examen actuel a 
été utile, en ce sens qu'il a au moins permis d'ide~tifier 
certains des secteurs dans lesquels de réels progres ont 
été accomplis, d'isoler les secteurs où il faudra inten
sifier les efforts et d'échanger des opinions sur les ques
tions d'un intérêt particulier. On a également reconnu 
que la méthode employée pourrait et devrait être 
améliorée. A titre d'exemple, J'opération actuelle 
d'examen et d'évaluation a abordé l'application de la 
Stratégie d'un point de vue général. La délégatio? 
canadienne estime que le résultat de ces examens serait 
plus cohérent, plus utile dans le cadre du processus 
permanent de la coopération internationale pour le 
développement, s'il était plus étroitement lié aux 
différentes sections de la Stratégie. 

40. L'examen et l'évaluation ont eu à souffrir de cer
taines contraintes. Etant donné le peu de temps qui 
s'est écoulé depuis l'adoption de la Stratégie, il est 
difficile de tirer autre chose que des conclusions pro
visoires à un stade aussi peu avancé. Les rensei
gnements dont on disposé ne port~nt que sur d~ux ans 
et sont moins complets qu'on aurait pu le souhaiter. L~ 
délégation canadienne espère que, pour l'examen a 
mi-chemin de la Stratégie, les données statistiques se
ront plus abondantes èt l'apport des gouvernements 
plus substantiel. 

41. Il convient de rappeler à quelles fins 1 'opération a 
été effectuée. D'une part, elle devait fournir- aux 



516 Assemblée générale- Vingt-huitième session- Deuxième Commission 

membres de la communauté mondiale l'occasion 
d'échanger des renseignements, d'évaluer les résultats 
positifs et négatifs et de se mettre d'accord, en gros, sur 
la meilleure façon de tenter de réaliser les objectifs de la 
Stratégie. D'autre part, en attirant l'attention du public 
sur le processus permanent de la coopération inter
nationale pour le développement, elle permettra, ou 
devrait permettre, de mobiliser l'opinion publique en 
faveur du développement international. 

42. C'est dans l'espoir d'atteindre ces buts que la 
délégation canadienne a participé à la longue série de 
réunions qui a permis d'aboutir au document final dont 
est maintenant saisie la Commission. La délégation 
canadienne a espéré, à toutes les étapes de l'élaboration 
du document, qu'elle serait en mesure de s'associer 
sans réserve au résultat final. A son grand regret, 
malheureusement, il lui semble que les efforts intensifs 
des mois précédents n'ont pas engendré un document 
équilibré ou dont on puisse dire qu'il est l'écho de 
l'opinion générale de la communauté mondiale. 

43. La délégation canadienne est fermement convain
cue que Je document dont la Commission est saisie ne 
tient pas suffisamment compte de ce qui a été accompli 
au cours des trois dernières années dans le domaine de 
la coopération internationale aux fins du 
développement. Elle constate également que tous les 
groupes de pays ne sont pas traités sur un pied d'égalité 
dans le document. Aussi, dans son ensemble, celui-ci 
tend à donner une appréciation trop pessimiste des 
efforts qui sont déployés en commun en faveur du 
développement. Ainsi, le Canada lui-même - pour ne 
donner qu'un exemple- s'est régulièrement 
rapproché au cours de ces trois années des objectifs 
internationaux fixés pour l'assistance au 
développement et sa délégation considère que ce n'est 
pas là une contribution sans importance au 
développement international. La participation accrue 
des pays en voie de développement aux négociations 
commerciales et monétaires, le programme élaboré en 
faveur des pays les moins avancés et les mesures qui 
ont déjà été prises dans ce sens, tout cela ne constitue 
pas non plus un progrès insignifiant et doit être jugé à sa 
juste valeur. 
44. La délégation canadienne espérait que le docu
ment final ferait apparaître de façon plus exacte les 
domaines où des progrès ont été accomplis et ceux qui 
exigent un effort supplémentaire de la part des pays 
avancés comme des pays en voie de développement. 
L'appréciation excessivement pessimiste qui a été faite 
risque, en faisant abstraction de tout progrès réalisé, de 
dissuader le public, et par voie de conséquence les 
autorités législatives compétentes, de donner leur 
appui à la deuxième Décennie. Si les progrès réalisés ne 
reçoivent pas une attention suffisante, l'incitation à 
faire plus pourrait diminuer. 

45. La délégation canadienne ne veut pas dire, 
naturellement, qu'il y a lieu d'être satisfait. Beaucoup 
reste à faire tant sur le plan national que sur le plan 
international par les pays en voie de développement 
comme par les pays avancés. La délégation canadienne 
est en mesure d'affirmer pour sa part que le Canada 
continuera à déployer tous ses efforts en vue de réaliser 
les objectifs fondamentaux de la Stratégie. 

46. Cependant, certaines parties du document ne 
satisfont par le Gouvernement canadien et M. Wilder 
tient à formuler à leur propos des observations plus 

précises. Les numéros de paragraphe auxquels il se 
référera sont ceux du document A/C.2/L.I329. 
47. Premièrement, les mesures à prendre pour la 
réforme du système monétaire international doivent 
être arrêtées par des négociations au sein de 
l'organisme compétent; et c'est dans ce même cadre 
que les structures et les procédures du FMI doivent être 
également déterminées par les gouvernements 
membres. La déclaration adoptée à Tokyo le 
14 septembre 1973 par les ministres des parties contrac
tantes au GA TT formule les grands principes sur les
quels les négociations commerciales multilatérales du 
GA TT doivent se fonder; ces remarques visent les 
paragraphes 51,56 et 57. Le paragraphe 59 ne doit pas, 
de l'avis du représentant du Canada, être interprété 
d'une façon qui compromette l'indépendance du 
GATT ou du FMI, ou qui implique la création d'un 
nouveau mécanisme intergouvernemental. 

48. Deuxièmement, le Canada s'est régulièrement 
rapproché, comme il a été indiqué précédemment, des 
objectifs internationaux fixés pour l'assistance au 
développement. Son adhésion à ces principes demeure 
entière et le restera à l'avenir, mais la délégation 
canadienne doit une fois de plus souligner, comme elle 
l'a fait lors de l'adoption de la Stratégie internationale 
du développement, que l'on ne peut obliger le Canada à 
atteindre des objectifs déterminés dans des délais 
déterminés. Ces remarques traduisent la position du 
Gouvernement canadien à l'égard des paragraphes 26, 
alinéa a, 35 et 53. 

49. Troisièmement, il convient d'ajouter quelques 
observations en ce qui concerne certains paragraphes, 
et en particulier les paragraphes 8 et 35. Le Gouverne
ment canadien n'a jamais pris à la légère les réserves 
qu'il estime nécessaire de faire sur les questions à exa
miner dans les instances internationales. II a toujours 
adopté une position cohérente lorsqu'il a fait connaître 
ses préoccupations. Il ne peut çlonc pas s'engager à 
appliquer des mesures à propos desquelles il a formulé 
des réserves3 , et il ne peut accepter d'être contraint de 
retirer ses réserves, qu'il ne cessera cependant de 
réexaminer, comme il l'a fait dans le passé. 
50. Quatrièmement, en ce qui concerne les accords 
internationaux relatifs aux produits de base, le Canada 
a toujours soutenu que les mesures à prendre dans ce 
domaine ne devaient pas être le fait exclusif des produc
teurs, mais devaient impliquer la participation des pro
ducteurs comme des consommateurs et refléter leur 
intérêt commun, les droits et les obligations de chacun 
étant convenablement équilibrés. La délégation 
canadienne doute que l'élaboration de principes 
généraux de politique des prix et d'accès des produits 
de base aux marchés soit utile, et elle estime que la 
communauté internationale devrait plutôt consacrer 
ses efforts aux problèmes particuliers de prix ou de 
débouchés dans le cadre des consultations inter
nationales relatives à ces produits et lors des 
prochaines négociations commerciales multilatérales. 
Ces- observations concernent, en particulier, les 
paragraphes 25, 46 et 48. 

51. Cinquièmement, les propositions relatives à uri 
mécanisme de financement supplémentaire ont été 
minutieusement examinées sur le plan international et, 
dans les conditions actuelles, n'ont pas été jugées satis-

3 /bid. 
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faisantes. Il existe d'autres moyens de faire face aux 
baisses imprévisibles des recettes d'exportation. Le 
Gouvernement canadien continuera à apporter son aide 
aux pays sans littoral, mais doute que la création d'un 
fonds spécial soit le meilleur moyen de populariser leur 
cause. Ces questions ont été soulevées respectivement 
aux paragraphes 55 et 64. 

52. Enfin, en ce qui concerne le paragraphe 61, le 
Canada a activement aidé et continuera à aider les pays 
en voie de développement à recevoir et à créer une 
technologie adaptée à leurs besoins. Cependant, il ne 
voudrait pas préjuger les conclusions du Groupe inter
gouvernemental du transfert des techniques de la 
CNUCED, qui étudie la possibilité de mettre au point 
un code de conduite· international relatif au transfert 
des techniques. Le paragraphe 63 concerne le pro
gramme d'action en faveur des pays en voie de 
développement les moins avancés, programme que la 
délégation canadienne a aidé à élaborer et qui a été 
adopté avec son appui à la troisième session de la 
CNUCED. Les observations que la délégation 
canadienne a formulées à l'époque sur le programme 
d'action restent pertinentes. En ce qui concerne le 
paragraphe 65, la délégation canadienne doute qu'on 
puisse raisonnablement penser que le désarmement 
libérerait automatiquement des ressources pour le 
développement. 

53. M. Wilder a déjà déclaré que le Gouvernement 
canadien espérait que la première opération biennale 
d'examen et d'évaluation donnerait lieu à un document 
plus équilibré et plus utile, en termes de relations publi
ques, que celui dont est saisie la Commission. Tel n'a 
malheureusement pas été le cas, et les difficultés qu'il 
vient d'exposer demeurent. Toutefois, la délégation 
canadienne est heureuse d'avoir pu participer à 
l'adoption par consensus de la recommandation con
tenue dans le document A/C.2/L.I329. Elle l'a fait afin 
de montrer qu'elle restait attachée, malgré ses réser
ves, aux principes de la Stratégie internationale du 
développement et dans l'espoir que l'opération 
d'examen et d'évaluation du milieu de la Décennie 
serait plus efficace et plus utile et contribuerait à pro
mouvoir et à renforcer la cause du développement. 

54. Mme LEWÉN-ELIASSON (Suède) dit que son 
gouvernement a été particulièrement satisfait qu'on ait 
pu parvenir à un consensus sur l'évaluation des 
résultats accomplis et sur les indications concernant les 
efforts futurs que la première opération d'examen et 
d'évaluation était destinée à stimuler. Certes, il est 
évident qu'un document de cette nature adopté par 
consensus ne peut jamais répondre à tous les vœux de 
toutes les délégations, mais l'opération a permis 
d'établir un document que la délégation suédoise a été 
heureuse d'appuyer. Malgré les difficultés qu'il a fallu 
surmonter, l'accord réalisé, et la manière dont il a été 
réalisé, constitue un grand pas en avant et une base 
solide sur laquelle les efforts futurs pourront se fonder. 
Il était certes trop tôt pour essayer d'intégrer de façon 
précise dans la Stratégie les problèmes ayant trait à 
l'environnement, le facteur démographique, la misère 
et le chômage général ou l'influence des sociétés mul
tinationales, mais la délégation suédoise approuve la 
proposition faite par les Pays-Bas et tendant à ajouter 
un nouveau paragraphe concernant ces nouveaux con
cepts, afin qu'ils soient pris en considération lors de 
l'examen prévu pour le milieu de la Décennie. Il faut 
également intégrer au processus de développement les 

catégories oubliées et il convient d'envisager des me
sures destinées à améliorer la condition de la femme et à 
remédier aux grandes inégalités qui existent dans 
l'éducation, les conditions de travail, la planification 
sociale, la législation familiale, etc. 

55. A la vingt-cinquième session, lors de la discussion 
qui a précédé l'adoption de la Stratégie, la délégation 
suédoise a fait une réserve orale sur le paragraphe 52, 
relatif à l'établissement d'un lien entre les droits 
de tirage spéciaux et le financement du dévelop
pement (1315ème séance de la Commission). 
Mme Lewén-Eiiasson annonce que le Gouvernement 
suédois retire cette réserve, mais elle réaffirme que 
l'objectif fondamental de la réforme est de créer un 
système monétaire international durable et équitable. 
C'est au FMI et à son Comité des Vingt qu'il appartient 
de déterminer la façon dont doivent se poursuivre les 
travaux relatifs à la réforme. 

56. M. TANK (Etats-Unis d'Amérique) dit que son 
gouvernement considère la Stratégie internationale du 
développement comme l'un des points les plus impor
tants de l'ordre du jour de l'Assemblée générale; il s'est 
très vivement intéressé à toutes les étapes de 
l'opération d'examen en 1973. Le développement 
économique et social des pays défavorisés est une ques
tion qui ne le cède en importance qu'à la question du 
maintien de la paix. En effet, faute de maintenir la paix, 
on causerait des pertes en vies humaines et détruirait 
tout espoir en l'avenir, faute de progresser sur le front 
économique et social, non seulement on gaspillerait des 
talents existants, mais encore sèmerait-on de plus en 
plus la dissension entre les pays du monde entier. La 
Stratégie est un instrument utile grâce auquel les pays 
développés et les organisations internationales peuvent 
coordonner leurs efforts avec ceux des pays en voie de 
développement afin de contribuer à accélérer la crois
sance sociale et économique de ces derniers. 
L'opération d'examen biennal est une méthode utile 
pour mesurer les progrès accomplis en vue de réaliser 
ces objectifs, de familiariser davantage les pays 
développés aussi bien que les pays en voie de 
développement avec les problèmes qui restent à 
résoudre et de mieux préparer l'examen essentiel qui 
aura lieu au milieu de la Décennie. La délégation des 
Etats-Unis veut croire que l'adoption du rapport 
encouragera les pays donateurs à continuer à faire de la 
Stratégie une partie intégrante de leur planification en 
ce qui concerne l'assistance, le commerce, les ques
tions monétaires et les autres questions relatives au 
développement. Elle espère également que les pays en 
voie de développement tireront les leçons qui 
s'imposent du processus d'examen et qu'ils porteront 
une attention particulière à leurs propres mesures in
ternes en matière de finances et de gestion financière, à 
l'encouragement des investissements étrangers, à une 
planification plus générale du développement et à une 
administration plus efficace de leurs efforts de 
développement. La délégation des Etats-Unis 
reconnaît 1 'interdépendance des pays développés et des 
pays en voie de développement et elle a noté que, en 
1972 et en 1973, le "boom" économique des pays 
développés a créé un marché plus large, à des prix plus 
élevés, pour les exportations des pays en voie de 
développement, ce qui a provoqué pour ces derniers 
une modeste amélioration des termes de l'échange et 
une augmentation appréciable de leurs recettes et de 
leurs réserves en devises. 
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57. Toutes les délégations qui ont participé à 
l'examen comprennent mieux l'intérêt et l'importance 
que les pays en voie de développement attachent à une 
conclusion satisfaisante du processus de réforme 
monétaire et de la prochaine série de négociations 
commerciales. ainsi qu'à une prompte expansion des 
transferts de ressources. 
58. Le Président a présenté le rapport tel qu'il a été 
mis au point au niveau du Groupe de travail. La 
délégation des Etats-Unis peut accepter le rapport sur 
cette base, sous réserve des interprétations et réserves 
suivantes et de la réaffirmation des réserves et 
interprétations qu'elle a exprimées lorsque la Stratégie 
a été adoptée par consensus en 19704

• La position of
ficielle de la délégation des Etats-Unis est la suivante : 
elle convient qu'un climat de détente généralisé devrait 
créer des possibilités pour le développement; elle com
prend l'expression "l'absence de toutes pressions 
extérieures" au paragraphe 6 comme visant, il va sans 
dire. des pressions extérieures intempestives. 

59. En ce qui concerne l'alinéa a du paragraphe 25, la 
délégation des Etats-Unis estime que, par sa résolution 
73 (X), le Conseil du commerce et du développement a 
bien élaboré un ensemble de principes généraux relatifs 
à la politique des prix et à l'accès aux marchés des 
produits de base. En ce qui concerne les 
paragraphes 25. alinéa b et48, les Etats-Unis n'ont pas 
signé l'Accord international sur le cacao, mais cela n'a 
pas entravé l'application de l'Accord par les pays qui 
l'ont conclu. A propos d'accès aux marchés et de 
politiques des prix. de nombreux pays développés ont 
libéralisé les restrictions sur les importations, et les 
négociations commerciales multilatérales les 
libéraliseront probablement davantage encore. Il ap
partient aux pays en voie de développement d'en tirer 
parti. C est au premier chef aux pays qui produisent des 
produits naturels qu'il incombe d'en améliorer la posi
tion concurrentielle. A propos des paragraphes 25, 
alinéa c et 49, le Gouvernement des Etats-Unis a pré
senté des mesures législatives contenant un schéma de 
système généralisé de préférences. M. Tank réaffirme, 
à propos de l'alinéa d du paragraphe 25, la déclaration 
de sa délégation concernant le paragraphe 25 de la Stra
tégie internationale du développement et note que les 
Etats-Unis n'ont imposé de nouvelles restrictions 
commerciales que dans des circonstances exception
nelles depuis l'adoption de la Stratégie. 

60. La délégation des Etats-Unis interprète les 
références à la souveraineté des pays en voie de 
développement, faites au paragraphe 33 et dans 
d'autres parties du rapport. de façon, bien entendu. que 
cette souveraineté soit exercée conformément au droit 
international. Les Etats-Unis revoient périodiquement 
leurs engagements et leurs réserves à propos de la 
Stratégie internationale du développement; la 
délégation des Etats-Unis estime que le mot 
"reconsidérer", au paragraphe 35, ne rend pas obli
gatoire le retrait des réserves. 

f,l. A propos des paragraphes 46 et 48. le Gouverne
ment des Etats-Unis ne peùt accepter l'idée que la 
politique des prix des produits de base pourrait être 
déterminée unilatéralement par les pays exportateurs. 
Une action concertée unilatérale de la part des pays 
exportateurs ne ferait que nuire à la possibilité de pour
suivre ou d'élargir la coopération entre producteurs et 

4 1 hic!. 

consommateurs qui a été mise au point avec tant de 
soins et qui a contribué sensiblement à stabiliser les prix 
et à accroître les recettes des pays exportateurs. La 
délégation des Etats-Unis croyait que la coopération 
internationale en ce qui concerne les produits de base 
étàit guidée par les principes énoncés dans la résolution 
73 (X) du Conseil du commerce et du développement. 
De l'avis du Gouvernement des Etats-Unis, les accords 
internationaux sur les produits de base doivent être 
considérés séparément pour chaque produit, compte 
tenu de leur utilité et de leur efficacité pratique pour 
résoudre les problèmes qui se posent à propos du 
marché du produit en question. 

62. La question de l'établissement d'un mécanisme 
de financement supplémentaire, visee au para
graphe 54, a déjà fait l'objet de longues discus
sions; la délégation des Etats-Unis doute que, dans 
l'état actuel des choses, il soit utile de continuer à 
étudier cette question. A propos du paragraphe 55, 
M. Tank souligne que les prêts sont consentis à des 
conditions appropriées étant entendu qu'ils seront 
remboursés selon un calendrier convenu entre les par
ties. La pratique qui consiste à modifier ce calendrier 
n'est pas, de l'avis de son gouvernement, 1 'un des meil
leurs moyens d'éviter les crises et de réduire les pro
blèmes d'endettement. En fait, une combinaison, sous 
une forme ou sous une autre, de mesures concernant 
l'augmentation des courants de ressources, 1 'expansion 
du commerce, la gestion de la dette et au besoin son 
réaménagement, constitue certainement le meilleur 
moyen de réduire avec une chance de succès les pro
blèmes de la dette. En ce qui concerne les questions 
monétaires internationales (par. 56 à 59), le FMI, en 
particulier le Comité des Vingt, est, de l'avis de la 
délégation des Etats-Unis, le seul organe compétent 
pour examiner les questions relatives, quant au fond, à 
la réforme du système monétaire ou toute autre ques
tion relative à la structure ou au fonctionnement du 
FMI, ou pour parvenir à un accord sur ces questions. 
En conséquence, le fait que la délégation des Etats
Unis accepte le rapport ne signifie pas qu'elle accepte 
les passages qui ont trait, pour la forme ou pour le fond, 
aux questions monétaires - y compris les questions 
relatives à la réforme -et aux opérations monétaires. 
D'autre part, la délégation des Etats-Unis ne veut pas, 
du fait qu'elle accepte le paragraphe 61, préjuger la 
décision qui pourrait être prise à la CNUCED à propos 
des arrangements à prendre pour le transfert des tech
niques, y compris un code de conduite éventuel. 

63. En résumé, les observations de la délégation des 
Etats-Unis portent sur les points suivants : tout 
d'abord, le fait qu'elle accepte la disposition relative à 
la nécessité de réexaminer des réserves exprimées 
précédemment ne l'engage pas à les retirer. En 
deuxième lieu, le principe sur lequel repose sa position 
concerne diverses recommandations contenues dans le 
rapport est qu'il ne faut en aucune manière préjuger les 
conclusions de divers organes techniques et de diverses 
organisations internationales qui procèdent actuelle
ment à une étude, à une analyse ou à des négociations, 
comme le Comité des Vingt à propos de la réforme 
monétaire internationale, les négociations commer
ciales qui suivront normalement la Déclaration de 
Tokyo et l'étude et les recommandations relatives au 
transfert des techniques dont s'occupe en ce moment la 
CNUCED. En troisième lieu, en ce qui concerne les 
mesures relatives au commerce des produits de base, la 
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délégation des Etats-Unis est d'avis qu'elles doivent 
tenir compte des réalités pratiques et prévoir des con
sultations et une coopération entre pays producteurs et 
pays consommateurs. 

64. M. ROUGÉ (France) dit que la Stratégie inter
nationale du développement représente une manière 
entièrement nouvelle pour la collectivité internationale 
d'aborder les problèmes du développement. Elle offre 
la meilleure chance de réduire le fossé grandissant qui 
sépare les pays développés des pays en voie de 
développement, notamment les moins avancés d'entre 
eux. La délégation française a participé très activement 
à la préparation des rapports qui ont été adoptés sur ce 
sujet. 

65. La délégation française estime qu'il convient de 
poursuivre les efforts entrepris pour mettre en œuvre 
les dispositions de la Stratégie avant d'envisager d'en 
étendre le contenu, comme semblent l'indiquer certains 
paragraphes du rapport; c'est ainsi que le Gouverne
ment français interprète les paragraphes 32 et 50 (in 
fine) relatifs aux ajustements de structures. Il s'agit là 
de questions délicates pour lesquelles la plus grande 
prudence s'impose, sous peine de déclencher des 
réactions protectionnistes dans les pays intéressés. En 
raison de ce souci, qui, en définitive, ne peut que profi
ter aux pays en voie de développement, les autorités 
françaises ne peuvent envisager de procéder à des 
ajustements de structure par anticipation. 

66. En contrepartie, le Gouvernement français estime 
que la communauté internationale doit appliquer dans 
leur intégralité les dispositions de la Stratégie qu'elle a 
acceptées. Or, il semble que cette idée est parfois per
due de vue dans le rapport lorsque, dans certains cas, il 
s'écarte soit du texte de la Stratégie soit de son esprit. 

67. Ainsi, les paragraphes 44 et 60, portant respec
tivement sur les investissements privés étrangers et sur 
les transferts de techniques, négligent les éléments 
positifs qui figurent aux paragraphes 50 et 64 de la 
Stratégie. L'injonction qui est adressée dans le 
paragraphe 44 aux pays en voie de développement pour 
qu'ils prennent des mesures de façon à contrôler les 
sorties de ca pi taux, tant nationaux qu'étrangers, sem
ble trop systématique. De l'avis du Gouvernement 
français, le recours à de telles mesures n'estjustifié que 
lorsque les circonstances économiques et financières 
l'exigent, et le paragraphe 44 ne doit pas être interprété 
autrement. 

68. Il en est de même pour le paragraphe 55; celui-ci 
méconnaît le paragraphe 48 de la Stratégie, qui trace 
des orientations tout à fait raisonnables pour prévenir 
les crises résultant des dettes des pays en voie de 
développement. Ces crises, auxquelles doivent 
s'appliquer les mesures prévues au paragraphe 55 du 
rapport, doivent être exclusivement celles qui se pro
duisent lorsque les défauts de paiement sont à la fois 
certains et imminents. Les difficultés à plus long terme 
doivent être prévenues non par le refinancement 
anticipé de la dette existante mais par des mesures 
appropriées dans le domaine de l'aide publique et de 
l'utilisation des crédits à l'exportation. 

69. L'esprit de la Stratégie, qui se fonde sur un effort 
de coopération globale entre pays développés et pays 
en voie de développement, semble malmené lorsqu 'il 
est fait allusion, au paragraphe 35, à l'exercice intégral 
de la souveraineté des pays en voie de développement 

sur leurs ressources naturelles. M. Rougé est obligé de 
rappeler la position de sa délégation sur cette question. 
Ce paragraphe vise en effet un droit que personne ne 
conteste, mais qui ne peut déboucher sur une 
coopération fructueuse que s'il est exercé 
conformément aux règles du droit international. 
70. Ayant ainsi rappelé la nécessité de ne pas infléchir 
prématurément les dispositions de la Stratégie, la 
délégation française voudrait insister sur l'opportunité 
de respecter les décisions prises dans diverses en
ceintes internationales et le déroulement prévu des 
négociations qui y sont conduites. 

71. C'est ainsi qu'au paragraphe 63, concernant les 
pays les moins avancés, M. Rougé est au regret de 
constater que l'accord qui s'était établi au Conseil du 
commerce et du développement au sujet des mesures 
en faveur de ces pays n'a pu être retenu. Son pays 
persiste à penser qu'il n'est pas raisonnable d'attendre 
des progrès de mesures spéciales, "surtout dans le 
domaine de la politique commerciale". 
72. De même, au sujet du paragraphe 61, M. Rougé 
voudrait rappeler que le Conseil du commerce et du 
développement a seulement décidé d'étudier si un code 
de conduite pour le transfert des techniques était possi
ble et faisable. A propos du paragraphe 52, le 
Gouvernement français pense que 1 'adoption d'un code 
de conduite des conférences maritimes devrait avoir 
des effets équilibrés pour l'ensemble des pays qui 
opèrent dans le commerce maritime. Enfin, à propos du 
paragraphe 51, M. Rougé tient à souligner que 
l'obtention d'avantages supplémentaires pour les pays 
en voie de développement n'est que l'un des buts fixés 
par la Déclaration de Tokyo. 

73. En conclusion, le représentant de la France 
souligne que son gouvernement ne considère pas que le 
paragraphe 8l'oblige à appliquer les dispositions de la 
Stratégie qui ont suscité de sa part des réserves, lors de 
la vingt-cinquième session5 . Il entend rester libre de 
maintenir ces réserves, de les modifier, voire de les 
retirer. Il n'attache donc aucun caractère contraignant 
au libellé du paragraphe 35 relatif à cette question. 
Toutefois, souhaitant adopter une attitude cons
tructive, il a décidé de retirer deux des réserves qu'il 
avait exprimées en 1970. M. Rougé est autorisé à faire 
connaître que la France retire la réserve qu'elle avait 
formulée à propos du paragraphe 52 de la Stratégie, 
portant sur l'établissement d'un lien entre l'attribution 
de nouveaux instruments de réserve et J'octroi de 
crédits de développement supplémentaire. Le 
Gouvernement français a également retiré la réserve 
qui concernait le paragraphe 43. Il considère toujours 
qu'il n'est guère réaliste de penser que 1 'objectif d'aide 
publique au développement sèra atteint en 1975, mais il 
accepte néanmoins qu'il soit fixé à 0,7 p. 100 du produit 
national brut. 
74. M. OGISO (Japon) dit que la préparation de la 
première opération d'examen et d'évaluation 
d'ensemble de la Stratégie internationale du 
développement n'a pas été tâche facile; la délégation 
japonaise apprécie à leur juste valeur les efforts 
déployés par tous les intéressés au sein des diverses 
instances et dont est issu le document d'évaluation de la 
Stratégie, qui constitue une contribution importante en 
vue de l'opération d'examen et d'évaluation prévue 
pour le milieu de la décennie. 

5 lhid. 



520 Assemblée générale- Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

75. Au cours des trois premières années qui ont suivi 
l'adoption de la Stratégie, le Gouvernement japonais a 
encore intensifié ses efforts dans le domaine de 
l'assistance au développement, dans le cadre de 
l'application de la Stratégie. Les importations 
japonaises en provenance des pays en voie de 
développement ont continué de s'accroître dans 
d'importantes proportions; elles ont passé de 
6 263 300 000 dollars en 1969 à 9 911 900 000 dollars en 
1972. Afin de contribuer à l'expansion du commerce 
des pays en voie de développement, le Gouvernement 
japonais a pris des mesures concrètes relatives à 
l'importation de produits primaires et de produits 
manufacturés et semi-manufacturés; au nombre d'entre 
elles on peut mentionner la réduction des tarifs 
douaniers, la libéralisation de la réglementation 
régissant les importations, la participation positive aux 
accords internationaux relatifs aux produits de base, la 
promotion des exportations des pays en voie de 
développement et l'assistance technique pour 
l'industrialisation des pays en voie de développement. 
L'application par le Gouvernement japonais du sys
tème généralisé de préférences et les mesures prises par 
la suite pour améliorer sensiblement le système initial 
ont entraîné une augmentation importante des importa
tions japonaises en provenance des pays bénéficiaires 
du système généralisé de préférences. Le courant des 
ressources financières du Japon vers les pays en voie de 
développement et les institutions multilatérales s'est 
accru considérablement au cours des premières années 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. Le total net des ressources financières 
dépensées en faveur des pays en voie de 
développement a passé de 1 263 100 000 dollars en 1969 
à 2 725 400 000 dollars en 1972. Des améliorations ont 
été apportées aussi bien en ce qui concerne les termes 
financiers de l'assistance qu'en ce qui concerne 
l'élimination de l'aide liée. Des progrès importants ont 
également été enregistrés en matière d'administration 
de l'aide et de programmation de celle-ci, de même 
qu'en matière d'assistance technique. Le Gouverne
mentjaponais a adopté une série de mesures concrètes 
pour donner suite aux résolutions de la troisième ses
sion de la CNUCED en faveur des pays les moins 
avancés et des pays sans littoral. Il a fourni une aide 
publique au développement, y compris des dons à 
100 p. 100, à 17 pays moins avancés; il s'est déclaré 
décidé à contribuer de façon importante au Fonds 
spécial de la Banque asiatique de développement; il a 
affecté aux pays les moins avancés une part importante 
de sa contribution au PNUD; et il a renforcé sa 
coopération technique bilatérale avec ces pays. 

76. La délégation japonaise, qui s'associe à 
l'approbation unanime à laquelle a donné lieu le rapport 
(A/C.2/L.I329), souhaite aussi faire les remarques 
suivantes. Premièrement, elle tient à assurer les 
membres de la Commission que son pays a l'intention 
de renforcer encore sa participation aux efforts 
déployés en commun pour réaliser les buts et les objec
tifs de la Stratégie. Lors de la troisième session de la 
CNUCED et au cours de la première opération 
d'examen d'ensemble, le Gouvernement japonais a 
reconsidéré les réserves qu'il avait exprimées lors de 
l'adoption de la Stratégie6 et est revenu sur certaines 
d'entre elles. Pour contribuer à l'efficacité de la 
Stratégie, il poursuivra ses efforts dans ce sens et appli-

6/bid. 

quera les mesures de politique générale acceptées par 
lui. 

77. Deuxièmement, en ce qui concerne les 
négociations commerciales multilatérales qui ont 
débuté en septembre 1973 à Tokyo et dont le but est 
l'expansion et la libéralisation du commerce mondial, la 
délégation japonaise n'a pas de critique à formuler. à 
l'égard des passages du rapport où l'on souscrit à la 
Déclaration ministérielle qui a été approuvée à 
l'unanimité à Tokyo, et elle a le plaisir de déclarer que 
son gouvernement ne ménagera aucun effort pour as
surer des avantages supplémentaires aux pays en voie 
de développement dans leurs échanges internationaux, 
conformément à la Déclaration de Tokyo. La 
délégation japonaise accepte les paragraphes pertinents 
du rapport, étant entendu qu'ils ne préjugent en rien les 
travaux futurs du Comité des négociations commer
ciales. 

78. Troisièmement, la délégation japonaise prend 
acte de l'importance mise sur la réalisation des objectifs 
clefs de la Stratégie en matière de transfert global de 
ressources financières pour l'aide au développement. 
Le Gouvernement japonais s'est fermement engagé à 
accroître son aide publique au développement, sans 
pour autant ne pas reconnaître et approuver la 
nécessité, dûment soulignée lors de l'établissement du 
rapport du Groupe de travail, d'encourager de façon 
rationnelle et équitable les investissements étrangers 
privés dans les pays en voie de développement, qui sont 
indispensables à la réalisation des buts et objectifs de la 
Stratégie. 

79. En ce qui concerne ce1tains paragraphes par
ticuliers du rapport du Groupe de travail, la délégation 
japonaise tient à préciser .comme suit l'interprétation 
qu'elle en donne. 

80. Le Gouvernement japonais estime que la qua
trième phrase de l'alinéa a du paragraphe 25, "Même 
les avantages limités ... à l'issue des négociations 
commerciales bilatérales'', porte un jugement partial 
sur le système généralisé de préférences dans ses rap
ports avec les négociations commerciales 
multilatérales. De l'avis de la délégation japonaise, 
l'octroi de préférences dans le cadre du système 
généralisé n'empêche en rien l'abaissement ultérieur 
des tarifs douaniers sur la base du principe de la nation 
la plus favorisée- conclusion concertée du Comité 
spécial des préférences - , de sorte que le système 
généralisé ne se trouvera pas inévitablement affaibli par 
les négociations commerciales multilatérales. La 
délégation japonaise considère également qu'il n'y a 
pas de lien direct entre l'érosion des avantages que 
procure aux pays en voie de développement le système 
généralisé de préférences et l'intention exprimée par les 
parties contractantes au GA TT qui est mentionné à 
l'alinéa c du paragraphe 25. 

81. La délégation japonaise interprète les mentions, 
aux paragraphes 33 et 35 du document, de la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles 
comme signifiant une souveraineté permanente exer
cée conformément à la législation nationale en vigueur 
et conformément au droit international. 

82. L'interprétation que donne la délégation 
japonaise de la troisième phrase du paragraphe 48, 
"Dans la mesure où ... compte tenu des exigences du 
développement des pays en voie de développement", 
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est que la politique des prix des pays expo11ateurs peut 
être déterminée en fonction des conditions du marché 
en veillant à ce qu'elle soit équitable à la fois pour les 
producteurs et les consommateurs et compte tenu des 
exigences du développement des pays en voie de 
développement. La délégation japonaise ne peut pas 
accepter que la politique des prix des produits de base 
soit déterminée par les pays exportateurs uniquement. 
Tant les exportateurs que les importateurs doivent 
avoir leur mot à dire en la matière. 

83. La délégation japonaise interprète la deuxième 
phrase du paragraphe 50. '"A cet égard ... aux fins de 
leur application aux pays en voie de développement", 
comme ne préjugeant en rien l'issue des délibérations 
sur la question dans le cadre du GATT. 

84. La délégation japonaise pense que l'adoption des 
paragraphes 56. 57. 58 et 59 ne préjugera en aucune 
façon l'examen futur de la question au sein du Comité 
des Vingt du FMI. qui assume l'entière responsabilité 
des négociations concernant la réforme monétaire, et 
au sein -du FMI. qui est responsable des questions 
monétaires. Cette remarque vaut tout particulièrement 
pour les divers alinéas du paragraphe 57, où sont 
traitées les questions dont s'occupent actuellement le 
Comité des Vingt et le FMI. A ce sujet, la délégation 
japonaise tient à rappeler que, lorsque le document 
A/C.2/L.l327 a été adopté par la Commission, sa 
délégation a fait une réserve sur un paragraphe ayant le 
même libellé que l'alinéa ii) du paragraphe 57 en ce qui 
concerne la réforme de la structure des quotes-parts. 

85. M. PINO SANTOS (Cuba) rappelle que plusieurs 
déclarations ont été faites au sujet du rapport du 
Groupe de travail de l'examen et de l'évaluation, 
notamment de la part du groupe des pays socialistes et 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept. La délégation 
cubaine souscrit sans réserve à la première de celles-ci 
et approuve dans l'ensemble la seconde. Néanmoins, 
elle tient à exprimer sa propre opinion sur la question. 

86. Le document A/C.2/L.l329 a beaucoup d'aspects 
positifs; par exemple. le fait qu'il y est admis, plus ou 
moins ouvertement. l'échec jusqu'à présent de la 
Stratégie internationale du développement et de la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement; ses références à la nécessité d'éliminer 
le colonialisme,le néo-colonialisme et toutes formes de 
discrimination; sa réaffirmation du droit des peuples à 
l'autodétermination et au plein exercice de leur 
souveraineté sur leurs ressources; son évaluation des 
liens entre le développement et un climat international 
de paix. de sécurité et d'absence de toutes formes de 
coercition extérieure; sa référence à la nécessité 
d'introduire des modifications structurelles et des 
réformes socio-économiques en tant que conditions 
préalables du développement; et sa reconnaissance de 
certaines exigences des pays en voie de développement 
dans le domaine des relations économiques inter
nationales. 

87. Toutefois, ce document présente aussi de graves 
défauts. Dans la déclaration commune des pays 
socialistes (A/9389), par exemple, on a montré très 
clairement que le rapport ne faisait pas la distinction 
nécessaire entre les pays capitalistes développés et les 
pays socialistes, et tout ce qu'une telle erreur pouvait 
impliquer. Les pays en voie de développement, dans la 
déclaration qu'ils ont faite à la !580ème séance par 
l'intermédiaire du Président du Groupe des Soixante-

Dix-Sept, ont également indiqué clairement que le rap
port aurait dû, ce qu'il n'a pas fait. exposer les exi
gences les plus importantes des pays en voie. de 
développement en matière de commerce international, 
de financement public du développement, de 
réglementation des conférences sur les transports 
maritimes, de transfert des techniques et de réforme du 
système monétaire international. 

88. Aux cntJques graves susmentionnées, la 
délégation cubaine tient à ajouter les siennes propres. 
C'est ainsi, par exemple, que le document ne souligne 
pas suffisamment le retard et la pauvreté réels des pays 
sous-développés et l'écart croissant qui les sépare des 
pays développés. De plus, il ne présente pas les pro
blèmes dans l'ordre de priorité qui convient, certaines 
questions d'importance capitale y étant mises sur le 
même plan que d'autres questions nettement secon
daires. Le rapport n'insiste pas non plus suffisamment 
sur la nécessité de modifications structurelles internes 
dans les pays en voie de développement et de modifica
tions structurelles externes dans l'ensemble du système 
des relations économiques internationales en tant que 
conditions préalables du développement des pays en 
voie de développement. 

89. Les contradictions que révèle le document ne sont 
pas le fait du simple hasard. Dans sa déclaration, le 
Président du Groupe des Soixante-Dix-Sept a exprimé 
l'avis que, à l'instar de la résolution 2626 (XXV) de 
l'Assemblée générale, le document reflétait peut-être 
l'état actuel de développement de la conscience collec
tive de la société. Dans une certaine mesure, la 
délégatiol'l cubaine souscrit à ce diagnostic plutôt 
philosophique; elle estime, cependant, que dans la me
sure où la conscience collectivè est le fruit de certains 
facteurs il serait bon de les mentionner. Cette manière 
d'agir déboucherait sur la conclusion que le rapport du 
Groupe de travail traduit la complexité caractéristique 
de l'époque actuelle : d'une part, ses aspects positifs 
montrent qu'il existe une corrélation universelle de 
forces déterminant les événements internationaux qui a 
œuvré en faveur de la paix, du socialisme et de la 
libération des peuples, et, d'autre part, ses aspects 
négatifs prouvent ce qui saute aux yeux de tous, à 
savoir que, même de nos jours, les forces d'agression et 
d'exploitation de l'impérialisme, du colonialisme et du 
néo-colonialisme sont toujours à l'œuvre. 

90. En tout état de cause, en tant qu'expression d'une 
telle évolution historique dynamique, le document 
présente de graves lacunes en ce sens qu'il ne renferme 
pas véritablement d'analyse scientifique de ces res
sources, ou, en termes plus formels, qu'il ne répond pas 
précisément à l'objectif énoncé dans la résolution 2626 
(XXV) de l'Assemblée générale en ce qui concerne 
l'examen et l'évaluation de la Stratégie. Les 
paragraphes 79 à 83 se réfèrent, d'une part, à l'examen 
systématique des progrès et des échecs de la Stratégie 
et, d'autre part, à la recommandation, le cas échéant, 
d'objectifs et de politiques nouveaux visant à en assurer 
le succès. Ce processus d'analyse- qui doit partir du 
niveau national, passer par les organes régionaux et 
sectoriels de l'Organisation des Nations Unies et 
aboutir finalement au Comité de la planification du 
développement et au Secrétaire général - doit cul
miner dans une opération biennale d'évaluation menée 
par l'Assemblée générale. 
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91. La délégation cubaine note que la procédure ne 
s'est pas déroulée comme prévu. Notamment, au 
Comité de l'examen et de l'évaluation et à la Deuxième 
Commission, on a eu surtout tendance à confondre la 
tâche consistant à passer en revue les progrès et les 
échecs avec celle consistant à recommander des me
sures nouvelles ou des objectifs et politiques de carac
tère nouveau. Autrement dit, on n'a pas fait la distinc
tion indispensable entre le travail critique d'analyse du 
déroulement de la Stratégie - travail incontestable
ment de caractère hautement technique - et le travail 
constructif consistant à examiner les mesures à adopter 
pour surmonter les défaillances- travail qui revêt un 
caractère nettement plus politique. Les résultats d'une 
telle erreur sont clairement visibles dans le document 
A/C.2/L.I329, dont la partie qui renferme un exposé 
objectif des faits et celle qui a trait aux recommanda
tions nouvelles semblent avoir été mélangées, confon
dues et déformées, sous l'effet des pressions exercées 
par les intérêts en jeu lors de leur rédaction et surtout 
sous l'effet de la pression de certaines puissances 
capitalistes développées. Par conséquent, malgré 
l'importance de ses aspects positifs, le document sem
ble par trop négativement influencé par les compromis 
atteints au cours du marchandage politico-stylistique 
sur des mots, des phrases et même des concepts, qui a 
caractérisé l'établissement du document. Ce résultat 
n'est pas seulement contraire aux intérêts des pays en 
voie de développement, qui tireront toujours parti d'un 
exposé objectif de la situation actuelle, mais il est 
également plutôt absurde, étant donné qu'il y a telle
ment de choses dans le monde qui ne peuvent pas faire 
l'objet de négociations, telles que la vérité par exemple. 

92. Aussi, de l'avis de la délégation cubaine, les 
méthodes adoptées pour examiner les résultats de la 
Stratégie pendant la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour Je développement doivent-elles être 
distinguées de celles utilisées pour négocier les buts et 
mesures de politique générale de celle-ci ou, tout au 
moins, doivent-elles être séparées sur Je plan fonction
nel de façon à éviter que les arcanes décourageantes de 
la négociation ne déforment et n'entravent les travaux 
objectifs et scientifiques qui devraient caractériser 
toute évaluation analytique. 

93. Cette évaluation analytique devrait être exécutée 
de façon systématique en recourant aux mécanismes et 
au personnel voulus, sans la participation des 
représentants des puissances capitalistes développées 
qui sont responsables du retard du prétendu tiers 
monde, dans un esprit de recherche absolue de la vérité 
et compte tenu d'une conception réaliste, profonde et 
exacte des problèmes actuels du sous-développement. 

94. Une telle conception - ainsi que Cuba l'a déclaré 
dès le début - doit reposer sur la reconnaissance du 
fait que, dans la lutte contre le sous-développement, il 
est indispensable d'apporter des modifications internes 
profondes à la structure socio-économique des pays en 
voie de développement ainsi que des modifications ex
ternes profondes aux relations entre pays en voie de 
développement et pays développés. Cela signifie qu'il 
n'y aura pas de développement dans les pays où les 
oligarchies locales maintiennent leur situation 
privilégiée aux dépens du retard et de la pauvreté de 
leurs peuples et sur la base de leur alliance avec les 
monopoles étrangers et les grandes entreprises trans
nationales. Cela signifie qu'il n'y aura pas de 
développement dans les pays où l'impérialisme est en-

core capable de maintenir son système de relations 
colonialistes et néo-colonialistes d'exploitation. Enfin, 
cela signifie également que Je résultat décourageant des 
deux premières années d'application de la Stratégie se 
répétera inévitablement, aussi bien au milieu de la 
Décennie qu'à la fin de celle-ci, tant que l'esprit de 
bonne volonté qui semble avoir dominé la conception 
d'un tel projet de coopération internationale ne 
s'accompagnera pa::. de mesures radicales et décisives 
contre les forces qui s'y opposent et qui ne sont autres 
que les forces réactionnaires des oligarchies locales 
associées à 1' agression, à l'oppression et au pillage de 
l'impérialisme. 

95. Mlle YOUNG (Royaume-Uni) dit que sa délé
gation se félicite d'avoir été associée au consensus 
auquel a donné lieu la première opération biennale 
d'examen et d'évaluation d'ensemble des progrès ac
complis dans l'application de la Stratégie internationale 
du développement. II a fallu un travail considérable 
pour aboutir à cet heureux résultat et beaucoup de 
concessions ont du être faites par tous les intéressés. La 
délégation britannique reste convaincue que certaines 
des observations faites sur l'action des pays développés 
sont trop sévères, comme au paragraphe 23, par exem
ple. La qualité de J'examen se ressent nécessairement 
de la brièveté de la période qui s'est écoulée depuis le 
commencement de la Décennie. Un certain nombre 
d'autres instances ont déjà commencé à agir dans un 
grand nombre de domaines où Je rapport déplore qu'il 
n'yaitpas eu de progrès. Sans doute, il n'ya rien dans Je 
document relatif à J'examen qui impose à ces autres 
instances de prendre telle ou telle décision ou d'adopter 
telle ou telle ligne d'action, mais il est très probable que 
des progrès considérables auront été réalisés au mo
ment de J'examen prévu pour le milieu de la Décennie. 

96. Les points suivants de l'examen présentent des 
difficultés pour la délégation britannique. Elle accepte 
l'invitation qui est faite, au paragraphe 35, de 
reconsidérer les réserves exprimées à la vingt
cinquième session sur la Stratégie. C'est de manière 
constante que cette délégation réexamine ses 
réserves 7 , qui sont d'ailleurs fort peu nombreuses et 
n'ont pas été faites à la légère. Elle n'est malheureuse
ment en mesure, poûr Je moment, de revenir sur aucune 
d'entre elles, et son acceptation de l'ensemble de 
l'examen est donc assortie de ces réserves. 

97. Le paragraphe 53 comprend peu de chose qui ait 
J'assentiment du Royaume-Uni. La délégation britan
nique le laissera passer, dans l'intérêt général d'un con
sensus sur l'ensemble du document, mais en exprimant 
des réserves quasi totales et en formulant des réserves 
expresses sur les points suivants. Elle ne peut pas ac
cepter les trois premières phrases. Sa position reste 
telle qu'elle a été définie par le Premier Ministre britan
nique devant l'Assemblée générale en 1970, à savoir 
que Je Royaume-Uni fera de son mieux pour atteindre 
l'objectif de 1 p. 100 en 1975. En second lieu, elle main
tient les réserves qu'elle a déjà faites sur l'objectif de 
0,7 p. 100 fixé pour J'aide publique au développement, 
dans le cadre de la Stratégie internationale du dévelop
pement. De même, tout en attachant une grande impor
tance à J'aide publique au développement, elle n'est pas 
d'accord pour dire que c'est l'indicateur le plus concret 
des efforts fournis par les pays développés. En ce qui 
concerne la quatrième phrase, il existe un groupe de tra-

7 Ibid. 
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v ail de la Commission des invisibles et du financement 
lié au commerce qui étudie la notion d'objectif, et il ne 
faudrait pas préjuger les conclusions de son rapport. 
Enfin, le Gouvernement britannique ne peut pas être fa
vorable à une recommandation tendant à libéraliser 
l'ensemble des courants de capitaux- les capitaux 
privés étant, comme il se doit, assujettis aux conditions 
du marché. S'agissant de consentir une aide à des con
ditions très favorables, l'allusion à une nouvelle libéra
lisation des conditions ne signifie pas, pour la déléga
tion britannique, que l'on pose comme critère général le 
laps de temps écoulé depuis la dernière fois que ces con
ditions ont été rendues plus libérales. Comme elle l'a 
déclaré à maintes reprises - notamment dans les ré
serves qu'elle a formulées sur le paragraphe 44 de la 
Stratégie- la délégation britannique ne considère pas 
qu'il y ait lieu d'approuver une libéralisation des condi
tions de l'aide ou l'octroi de dons pour tous les pays 
sans distinction, et elle estime qu'un appel général en 
faveur d'une forte proportion de dons ne tient pas suf
fisamment compte de la nécessité d'adapter les condi
tions au fait que la situation des pays en voie de 
développement varie de l'un à l'autre. Elle ne peut pas 
non plus approuver la recommandation tendant à ce 
qu'il y ait nécessairement un rapport entre le volume 
total des courants et la proportion, par rapport à un 
total, des ressources fournies à des conditions très 
favorables; il en va de même pour l'objectif fixé à l'aide 
publique. Les réserves que la délégation britannique 
formule sur le paragraphe 53 s'appliquent également 
lorsqu'il est question, dans le document, de l'objectif 
fixé pour l'aide publique au développement, comme 
c'est le cas aux paragraphes 26, 3 et 33. 

98. La représentante du Royaume-Uni fera ses ob
servations sur d'autres paragraphes dans l'ordre 
numérique. En ce qui concerne le paragraphe 3, elle 
tient à déclarer, en premier lieu, que le Royaume-Uni 
considère que les investissements privés, tout comme 
l'aide publique au développement, ont un rôle impor
tant à jouer. En deuxième lieu, son pays n'estime pas 
que les critiques que ce paragraphe contient, de ma
nière implicite, à l'égard du contrôle exercé par ses 
membres sur la politique suivie par la Banque en 
matière de prêts soient justifiées; il n'estime pas non 
plus que ce contrôle ait eu des effets défavorables sur le 
volume des prêts. 

99. Pour ce qui est des paragraphes 6 et 65, tout en 
reconnaissant que le désarmement devrait accroître la 
capacité des pays qui désarmeraient de consacrer des 
ressources au développement, la délégation britan
niquejuge nécessaire de répéter la position bien connue 
de son gouvernement selon laquelle le développement 
ne constitue que l'une des destinations possibles aux
quelles pourraient être utilement affectées les res
sources ainsi libérées. 

100. La délégation britannique accepte les 
paragraphes 7 et 66 sans préjudice de sa position, qui 
est bien connue, sur les territoires non autonomes 
administrés par le Royaume-Uni. 

101. Le Gouvernement britannique n'accepte pas le 
point de vue, exprimé au paragraphe 25, selon lequel 
les pays les moins avancés n'auraient pas bénéficié du 
système généralisé de préférences. Il reconnaît, 
toutefois, que les avantages que ces pays retirent du 
système généralisé de préférences sont limités en 
raison de la structure de leurs économies et qu'aucun 

arrangement différentiel de nature internationale n'a 
été introduit dans le domaine du commerce à l'intention 
des pays les moins avancés. 

102. En ce qui concerne l'alinéa c du paragraphe 26, 
le Royaume-Uni reconnaît que l'aide publique au 
développement a peut-être été inférieure à ce 
qu'espéraient les pays en voie de développement. Il ne 
croit pas, toutefois, qu'il faille généraliser la question 
du pourcentage à verser au titre du service de la dette, 
bien qu'il reconnaisse que certains pays connaissent de 
graves difficultés et que leur nombre pourrait aug
menter faute de mesures nationales et internationales 
appropriées. -, 

103. Le Gouvernement britannique interprète la no
tion de souveraineté, dont il est question au 
paragraphe 35 et dans l'ensemble du document, dans le 
sens de souveraineté permanente conformément au 
droit international. 

104. La délégation britannique accepte la deuxième 
phrase du paragraphe 44, pour autant qu'elle signifie 
que les mesures nécessaires pour contrôler les sorties 
de capitaux étrangers ne doivent être prises que lorsque 
la situation économique ou financière d'un pays 1 'exige. 

105. En ce qui concerne le nouveau paragraphe 54, la 
délégation britannique accepte la recommandation ten
dant à ce qu'une quantité croissante d'aide soit 
acheminée par l'intermédiaire des institutions 
multilatérales, étant entendu qu'il s'agit d'une action 
entreprise par les pays donateurs, agissant en tant que 
groupe et que les institutions elles-mêmes sont ef
ficaces. Pour ce qui est de la deuxième et de la troisième 
phrase, la délégation britannique ne considère pas que 
les institutions financières internationales doivent 
s'inquiéter spécialement des conséquences 
défavorables d'une baisse des recettes d'exportation 
due à des changements structurels ou à un ralentisse
ment de la demande; elles devraient intervenir en cas de 
changements inattendus. La délégation britannique 
n'envisage pas, notamment, pour la réalisation de ces 
objectifs plus larges, le recours à un mécanisme de 
financement supplémentaire. Et même, étant donné 
que l'examen approfondi qui a déjà été fait sur la 
possibilité d'établir ce genre de mécanisme s'est révélé 
négatif, la délégation britannique ne voit aucun intérêt à 
poursuivre plus avant l'examen de cette question. 

106. En ce qui concerne le nouveau paragraphe 55, le 
Gouvernement britannique estime qu'il est de 1 'intérêt 
tant du créditeur que du débiteur d'adopter des politi
ques de nature à prévenir des crises. Il ne convient pas 
d'approuver des mesures générales de nature 
préventive, notamment des mesures de refinancement, 
pour aider à résoudre une fois qu'ils se sont posés, des 
problèmes relatifs à la dette, étant donné que les me
sures jugées appropriées ne pounaient être étudiées 
qu'isolément, à la lumière des conditions propres à 
chaque cas. Le Gouvernement britannique considère 
que ce que dit sur la question de la dette le 
paragraphe 48 de la Stratégie est juste et toujours vala
ble, et il ne peut pas souscrire au paragraphe 55 du 
document A/C.2/L.l329. 

107. En ce qui concerne les paragraphes 56 à 59 in
clus, la délégation britannique considère que l'examen 
de ces questions et leur coordination avec les progrès 
dans d'autres domaines relèvent du Comité des Vingt. 
Le Comité est pleinement représentatif et fera rapport à 
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l'~nsemble des ~embres du FMI. La délégation britan- compris, bien entendu, les pays en voie de 
mq~e est convam~ue que le Comité des Vingt est déjà développement. Deuxièmement, le Gouvernement 
p_lemement conscient des responsabilités qui sont les italien a toujours contribué, au mieux . de ses 
Siennes. possibilités, à aider les pays en voie de développement 
108. La délégation britannique a accepté le à résoudre ou atténuer leurs problèmes de dette 
paragraphe 61 dans la mesure où la décision à prendre e~t~rieure. Pour ce qui est des paragraphes 26, 
par la CNUCED quant à la possibilité et à la faisibilité ahnea c, et 55, la délégation italienne considère qu'ils 
d'un codAe de c~~du!te pour le transfert des techniques ne renferment pas le concept de financement anticipé 
ne peut etre prejugee. mais se réfèrent à la ~ollaboration entre pays créditeurs 
109. M. CA v AGLIERI (Italie) dit que sa délégation et pays débiteurs pour aider ces derniers à résoudre les 
accueille avec une sincère satisfaction le document re- difficultés qui risquent de se poser à eux au moment où 
latif à l'opération biennale d'examen et d'évaluation leurs dettes viennent à échéance. Troisièmement, la 
des progrès accomplis dans l'application de la délégation italienne, fidèle à sa position constante 
Stratégie. Elle tient à exprimer ses remerciements au considère généralement que toutes les mesure~ 
Président du Groupe de travail pour la grande envisagées dans le document, y compris les principes 
compétence avec laquelle il a dirigé les longues discus- de la souveraineté permanente sur les ressources 
sions et négociations qui ont conduit à la présentation naturelles, doivent s'entendre dans le cadre des règles 

d 
du droit international. 

~ _text_e d~mt. est saisie la Commission et auquel la 
delegatiOn Italienne a eu le plaisir de contribuer, con
firmant ainsi l'importance fondamentale que son 
gouvernement attache à la Stratégie internationale du 
développement. Ce document représente certainement 
un progrès important du processus complexe consis
tant à examiner et à réévaluer les activités entreprises 
~usqu 'alors et à donner des avis au sujet de ce qu'il reste 
a fmre en vue de l'application de la Stratégie. En par
ticulier, la délégation italienne note que le nombre de 
points faisant l'objet d'un consensus a 
c.onsi~érablement, au~menté, prouvant ainsi que 
1 espnt de comprehensiOn de collaboration et de com
promis entre toutes les délégations s'est amélioré, ce 
qui devrait favoriser, selon elle, l'accomplissement des 
travaux qui restent à réaliser. Bien entendu, un plein 
accord ne pourra être obtenu sur tous les points. C'est 
pourquoi la délégation italienne souhaite relever cer
tains points du document considéré, à propos desquels 
elle tient à souligner son interprétation ou à donner 
d'autres indications. 

110. Tout d'abord,le document n'efface en aucun cas 
les trois réserves formulées par le Gouvernement 
italien lors de l'adoption de la Stratégie8 . Ces réserves 
?On_t donc tou)o_urs valables. De même, la délégation 
Italienne considere que le texte à l'examen ne modifie 
pas le texte de la Stratégie elle-même, tel qu'il a été 
adopté. et qu ïl ne préjuge en rien les vues de la 
délég_atio~ italienne à propos des questions 
mentionnees dans le document, en particulier en ce qui 
concerne les négociations commerciales, monétaires 
s~ientifiques et techniques futures et, d'une manièr~ 
genérale. les travaux qui doivent être entrepris 
expressément par les organismes compétents tels que le 
GATT. le Comité des Vingt du FMI et la CNUCED. 

Ill. Après cette observation d'ordre général, la 
délégation italienne tient à dire quelques mots sur cer
tains points du document; premièrement, les mesures 
d'ajustement à prendre par les pays développés pour 
faciliter les importations en provenance des pays en 
voie de développement, comme il est mentionné aux 
paragraphes 32 et 50, doivent l'être, selon elle, avec la 
~rud.~nce et 1<: gradation que les circonstances par
tlcuheres suggereront, de façon qu'il soit tenu pleine
ment compte de tous les aspects du problème, y com
pris la question du moment où prendre ces mesures et à 
év_iter tou~es répercussions défavorables que pour
raient avOir ces mesures pour les pays intéressés, y 

"lhid. 

112. C'est dans ce contexte que la délégation italienne 
a eu le plaisir de se joindre au consensus dont a fait 
l'objet le document A/C.2/L.l329. 

113. M. FIGUEROA (Chili) dit que l'évaluation n'a 
pas été tâche facile et que, comme on devait s'y at
tendre, les obstacles rencontrés n'ont pas été 
nouveaux, mais au contraire parfaitement connus. Ce 
sont _les mêmes obstacles que ceux qui sont apparus dès 
le debut de l'élaboration de la Stratégie. Tout tend à 
indiquer qu'ils continueront d'exister, puisque rien ne 
laisse espérer que la situation changera dans un avenir 
immédiat. Le bilan général des deux premières années 
d'application de la Stratégie internationale du 
développement montre que, comme le document dont 
est saisie la Commission le relève, les problèmes de 
développement sont loin d'être résolus et ont même 
encore empiré. C'est ainsi que la majorité des pays 
développés se préoccupent d'ajuster leurs relations 
mutuelles, aux dépens de leur coopération: en vue de 
résoudre les problèmes vitaux des pays en voie de 
développement, problèmes auxquels l'intention était 
de donner la priorité lorsque les mesures de politique 
figurant dans la Stratégie ont été adoptées. Au cours de 
ces deux années, aucune politique en matière de prix et 
d'accès aux marchés pour les produits primaires n'a fait 
l'obj~t d'un accord. En ce qui concerne les préférences, 
les resultats sont modestes. Le statu quo prévu dans la 
Stratégie à propos des barrières tarifaires et non tari
faires n'a pas été pleinement observé. La 
concrétisation du lien entre les droits de tirage spéciaux 
et le développement en est encore à ses débuts. 

114. En ce qui concerne l'objectif de 1 p. 100 fixé 
pour le transfert net de ressources financières des pays 
développés aux pays en voie de développement, les 
résultats sont décourageants, pour reprendre l'adjectif 
employé dans le document. L'objectif fixé à l'aide pu
blique au développement en est également à un stade 
général de stagnation. A cet égard, il convient de souli
gner et de ne pas oublier les mesures prises par certains 
pays développés en vue d'atteindre ces objectifs, dans 
le cadre d'un effort dont la communauté internationale 
reconnaît l'existence. Néanmoins, les puissances 
économiquement plus fortes continuent de faire la 
sourde oreille aux propositions des pays en voie de 
développement en la matière. Il convient également de 
mentionner le problème de la dette des pays en voie de 
développement, dette dont le service, selon l'analyse 
faite dans le cadre de l'examen de la Stratégie, absorbe 
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environ JO p. 100 de leurs recettes d'exportation. Dans 
le cas particulier du Chili, le service de la dette absorbe 
30 p. 100 des recettes d'exportation. Depuis deux ans 
qu'a commencé l'application de la Stratégie, il n'a pas 
été non plus possible d'accomplir le mandat 
recommandé au paragraphe 63 et de fixer un objectif 
équivalant à un pourcentage déterminé du produit na
tional brut des pays développés afin d'appuyer di
rectement le transfert de la science et de la technique 
aux pays en voie de développement, ou un objectif 
analogue afin d'encourager les programmes de re
cherche et de développement dand ce domaine. 

115. Tout cela ne constitue pas une grande surprise 
pour la délégation chilienne. On se rappellera que, lors
que la Stratégie a été approuvée en octobre 1970, divers 
pays développés ont émis des réserves concernant cer
tains points, mais que, de tous les Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, un seul pays a 
présenté une réserve générale 9 , le Chili. S'il a fait cette 
réserve, c'est qu'il était convaincu, comme il l'a dit dès 
le début de l'élaboration de la Stratégie, qu'une 
stratégie du développement devait être axée essentiel
lement sur trois concepts fondamentaux et 
interdépendants. Tout d'abord, il faut la décision de la 
part des pays en voie de développement de surmonter 
leur sous-développement et la conviction que leurs 
peuples sont responsables de leur développement et de 
leur progrès social et que la réalisation de leurs objectifs 
dépend avant tout de l'effort national de chaque pays et 
des réformes qualitatives et structurelles qui seront 
entreprises; il s'agit là d'une décision souveraine de ces 
pays qui doit être respectée. Deuxièmement, il faut la 
volonté politique et l'engagement de la part des pays 
développés d'adopter des décisions et des mesures 
d'ordre international qui compléteront les efforts que 
doivent faire les pays en voie de développement eux
mêmes. Troisièmement, il faut la décision de la 
communauté internationale dans son ensemble de créer 
des conditions de stabilité et de bien-être qui assureront 
un niveau de vie minimum compatible avec la dignité 
humaine, au moyen du développement économique et 
social. Le premier seulement de ces concepts a finale
ment été incorporé dans la Stratégie. Il n'a pas été 
possible d'y inclure l'engagement politique de la part 
des pays développés, et il est regrettable que la 
Stratégie, expression de la décision de l'ensemble de la 
communauté internationale, constitue davantage une 
proclamation qu'une réalité. M. Figueroa tient à citer, 
pour qu'il en soit pris acte, un extrait de la réserve 
exprimée en 1970 par la délégation chilienne, qui est 
toujours valable : 

"Les réserves de la délégation chilienne sur des 
points particuliers et sa réserve générale au sujet de la 
section de la Stratégie internationale du 
développement consacrée aux mesures à prendre 
correspondent à une position ferme et conforme à 
celle qu'a adoptée le Gouvernement chilien pendant 
toute la durée des travaux de préparation de la 
Stratégie.'' 

Pour le Gouvernement chilien, une stratégie qui ne 
comporterait pas l'engagement politique d'appliquer 
des mesures internationales serait dépourvue de toute 
valeur et ne manquerait pas de décevoir profondément 
les pays du tiers monde. 

'Ibid. 

116. Maintenant que l'on met la dernière main à la 
première opération d'évaluation de l'application de la 
Stratégie, la délégation chilienne ne peut faire moins 
que rappeler la position qu'elle a toujours soutenue en 
la matière et réaffirmer , dans sa totalité la réserve 
qu'elle avait formulée en cette occasion. On ne peut 
attendre de résultats satisfaisants ni de l'évaluation en 
cours ni des évaluations futures concernant 
l'application d'un ensemble de mesures qui n'ont qu'un 
caractère de déclaration. La délégation chilienne es
time que, pour que la prochaine opération d'examen et 
d'évaluation de l'application de la Stratégie qui doit 
avoir lieu au milieu de la Décennie repose sur une base 
plus solide que l'opération actuelle, il faut que les pays 
développés s'engagent expressément au stade actuel, 
ou dès que possible, à se conformer aux dispositions de 
la Stratégie. Ainsi ce document, qui constitue seule
ment une déclaration, pourrait au moins devenir partiel
lement applicable. Ce serait là une mesure positive au 
stade actuel de la Décennie. 
117. Tout en se joignant au consensus sur l'adoption 
du document A/C.2/L.1329, la délégation chilienne 
tient à ce que soient consignées les observations qu'elle 
a formulées et à souligner qu'elle maintient la réserve 
générale concernant la Stratégie internationale du 
développement qu'elle a exprimée lorsque celle-ci a été 
adoptée en octobre 1970. 

118. M. SELFE (Afrique du Sud) dit que sa 
délégation est heureuse de s'associer au consensus 
dont le document A/C.2/L.1329 est issu. Toutefois, 
certains paragraphes de ce document lui paraissent 
moins acceptables que d'autres et le Gouvernement 
sud-africain regrette particulièrement qu'on ait jugé 
indiqué d'inclure les paragraphes 7 et 66, auxquels il ne 
peut manifestement pas se rallier. 

119. M. O'RIORDAN (Irlande) déclare que sa 
délégation se félicite de l'occasion qu'a offerte 
l'opération d'examen de procéder à une évaluation 
d'ensemble des résultats obtenus et d'étudier les con
clusions à en tirer pour l'avenir. En 1970, elle a 
déclaré 10 que le Gouvernement irlandais comptait jouer 
pleinement le rôle qui lui revenait dans l'action menée 
pour atteindre les objectifs de la Stratégie et a exprimé 
l'avis que le problème le plus immédiat, pour chacun 
des pays s'étant ralliés à la Stratégie, consistait à 
déterminer les rapports particuliers existant entre sa 
propre situation et les diverses parties du texte en ques
tion. En conséquence, l'Irlande a considéré qu'elle 
avait le devoir de faire le bilan de ses propres efforts, eu 
égard aux objectifs de la Stratégie, et d'en dégager les 
conclusions voulues. 
120. En 1970, la délégation irlandaise a fait connaître 
l'intention de son gouvernement de fournir une assis
tance croissante aux pays en voie de développement, 
dans la mesure où ses ressources le lui permettent. 
Aujourd'hui, ce gouvernement n'estime pas avoir pris 
ainsi un engagement à la pleine mesure des obligations 
qui lui incombent envers ces pays, et il reconnaît la 
nécessité d'accroître sensiblement ,J'aide qu'il leur 
fournit. Il admet également que, compte dûment tenu 
de leur capacité de contribution, les pays comme 
l'Irlande, qui sont plus éloignés des objectifs fixés, ont 
le devoir de s'en rapprocher plus rapidement. Le 
Gouvernement irlandais se propose donc d'intensifier 
notablement l'aide publique au développement, en 

10 Ibid. 
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augmentant le volume annuel tant en chiffres absolus 
qu'en pourcentage du produit national brut, au cours 
d'une période de quelques années, ainsi que de mettre 
au point un programme d'assistance global et cohérent. 
Pour l'exercice en cours, le volume de l'aide publique 
irlandaise au développement est doublé. Dans 
l'immédiat, le programme irlandais ne sera pas à la 
mesure des obligations acceptées par certains autres 
pays développés vis-à-vis des pays en voie de 
développement, mais il témoigne de la volonté de 
l'Irlande de prendre sa part d'efforts dans ce domaine. 

121. Indépendamment de son programme national, 
l'Irlande a commencé à participer aux vastes et nom
breux programmes de coopération en vue du 
développement entrepris par les communautés 
européennes. Elle reconnaît l'importance de ces pro
grammes pour les pays en voie de développement et 
jouera son rôle, en tant que membre des communautés, 
dans l'élaboration et l'application des politiques 
arrêtées à des conditions aussi favorables que possible. 

122. La délégation irlandaise espère que l'examen et 
l'évaluation à mi-chemin de la Décennie permettront de 
dresser un bilan plus favorable aux pays en voie de 
développement que la première opération d'examen et 
que, à ce moment-là, la communauté internationale 
aura progressé de façon tangible dans la voie de 
l'élimination du gaspillage des ressources humaines et 
naturelles, comme prévu par la Stratégie. 

123. Selon M. EHRLICH-ADAM (Autriche), le pro
jet de résolution que la Commission a adopté à sa 
séance précédente représente le point culminant des 
efforts déployés au cours des trois dernières années et 
ayant conduit à l'examen et l'évaluation des objectifs et 
des politiques de la Stratégie sur les plans régional, 
sectoriel et finalement mondial. La délégation au
trichienne voit avec satisfaction que, après de longues 
et difficiles négociations, un consensus s'est dégagé sur 
cette importante question, et elle appuie le rapport du 
Groupe de travail, bien que certaines de ses disposi
tions ne reflètent pas pleinement le point de vue de 
l'Autriche. 
124. Lorsque la Stratégie elle-même a été adoptée, la 
délégation autrichienne a précisé qu'elle l'accueillait 
avec satisfaction en tant qu'instrument qui replaçait les 
efforts des divers pays et de la communauté inter
nationale tout entière dans une plus large perspective, 
offrant à la fois un cadre général et des directives con
crètes pour les travaux futurs dans le domaine du 
développement et de la coopération internationale en 
vue du développement. Elle a indiqué que la Stratégie 
revêtait une importance particulière pour un pays 
comme l'Autriche qui, en raison de son histoire, de son 
emplacement géographique et de sa structure 
économique, n'avait pu s'engager que relativement 
tard dans l'action internationale pour le 
développement. L'Autriche maintient cette position et 
continue d'appuyer, dans toute la mesure possible, les 
buts et objectifs de la Stratégie. 

125. La première opération d'examen et d'évaluation 
d'ensemble a fait apparaître non seulement une 
préoccupation plus profonde devant l'état actuel du 
développement, mais encore la nécessité croissante de 
faire une plus large place à certains aspects du 
développement, qui ont été quelque peu perdus de vue 
lors de la formulation de la Stratégie ou qui, compte 
tenu de l'expérience acquise plus récemment, parais-

sent devoir retenir davantage l'attention de la 
communauté internationale. Les problèmes du 
développement doivent être vus dans une optique 
nouvelle, et il se pourrait que la distinction établie entre 
progrès économique et progrès social ait fait obstacle à 
l'action effective en vue du développement. Un nombre 
croissant d'études ont mis en relief la nécessité 
d'aborder plus directement les problèmes de la 
pauvreté des masses, du chômage généralisé et des 
carences qui persistent, dans de vastes régions du 
monde, sur les plans de la nutrition, de la santé et de 
l'éducation. On s'est beaucoup penché sur les avan
tages et insuffisances des concepts traditionnels de 
croissance économique, de justice sociale et de bien
être de l'homme, et d'aucuns parlent de crise des 
stratégies du développement et de la coopération inter
nationale en vue du développement. 

126. Dans ce contexte plus général, l'examen et 
l'évaluation se sont avérés être beaucoup plus que 
l'opération technique consistant à faire le point des 
progrès accomplis durant les deux années écoulées 
dans la réalisation des buts et objectifs de la Stratégie. 
L'une des questions fondamentales qui se posent est 
celle de savoir comment les modifications nécessaires 
pourraient être apportées à la Stratégie elle-même et, en 
particulier, à quel moment ces changements devraient 
être opérés. A 1 'échelon national, la planification impli
que une préparation minutieuse et d'intensives consul
tations, et l'exécution des plans exige un effort encore 
plus grand si l'on veut atteindre les objectifs fixés. Il en 
va de même pour un plan indicatif en vue d'une action 
globale, dont les objectifs et politiques doivent d'abord 
être intégrés dans des programmes concrets, nationaux 
et internationaux. C'est la raison essentielle pour la
quelle la délégation autrichiel}I1e aadopté une attitude 
assez circonspecte en ce qui concerne l'utilité de mo
difications de la Stratégie ne découlant pas d'une 
évaluation approfondie dé tous les éléments mis enjeu. 
Il faut laisser s'écouler un certain temps pour pouvoir 
apprécier en connaissance de cause les résultats ob
tenus à ce stade et les raisons des insuffisances qui 
peuvent être relevées. La valeur d'une appréciation de 
cette nature et des conclusions qui en seront dégagées 
dépendra énormément de la mesure dans laquelle on 
disposera de renseignements sûrs et de la manière dont 
ces renseignements auront été rassemblés et analysés. 
Il ne faut pas donner trop de poids aux agrégats et 
données globales, non plus qu'aux données fondées sur 
des estimations résultant de variations à court terme 
qui, dans certains cas, peuvent échapper à l'influence 
des divers gouvernements ou pays. L'application uni
forme d'objectifs quantitatifs à tous les pays tend à 
simplifier les problèmes à 1 'excès, en ce sens qu'elle ne 
prend pas en considération la situation existant dans un 
pays ou une région donnés. De même, une certaine 
différenciation s'impose dans le cas des objectifs de 
l'aide, de façon à tenir compte de la capacité réelle de 
tel ou tel pays ou de telle ou telle institution à fournir 
une assistance. 

127. Compte tenu de ce qui précède, le Gouverne
ment autrichien a examiné les différentes dispositions 
de la Stratégie eu égard à la situation économique, 
financière et budgétaire de 1' Autriche et, lorsque la 
Stratégie a été adoptée, il a fait à cet égard une 
déclaration formelle 11 qui reste pleinement valable. 
Néanmoins, l'Autriche n'a formulé de réserves à 

Il Ibid. 
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l'égard d'aucun aspect de la Stratégie. Depuis, elle s'est 
efforcée, sérieusement et avec succès, d'accroître son 
assistance financière et technique aux pays en voie de 
développement dans le cadre multilatéral et surtout 
dans le cadre bilatéral. Le Gouvernement autrichien 
continuera à ne ménager aucun effort en ce sens, et il a 
récemment entrepris une refonte de son mécanisme en 
vue de l'aide au développement, afin de pouvoir ren
forcer encore sa coopération avec les pays en voie de 
développement. 

128. M. FRANCK (Belgique) dit que, de l'avis de sa· 
délégation, le rapport contenu dans le document 
A/C.2/L.1329 aurait pu être mieux équilibré. Par exem
ple, en ce qui concerne la mise en œuvre des mesures 
prises par les trois principaux groupes de pays qui y 
sont identifiés. la délégation belge estime qu'on a trop 
mis l'accent sur les lacunes que l'on semble déceler du 
côté des pays occidentaux. Pour ce qui est du 
paragraphe 8, la deuxième phrase, qui se réfère à la 
notion de volonté politique, aurait dû viser tous les 
pays, et non pas seulement les pays développés. Quant 
au paragraphe 13, il indique bien que les chiffres cités 
pour le taux de croissance du produit intérieur brut ont 
un caractère provisoire. Toutefois, étant donné les 
différences qui existent entre les séries statistiques 
concernant cet indicateur, une meilleure cohérence des 
données chiffrées devrait être recherchée. Pour ce qui 
est du paragraphe 48, relatif à la politique agricole des 
pays développés, la délégation belge pense que le texte 
aurait pu être formulé de façon plus générale èt positive 
et stipuler, par exemple, que ces politiques doivent 
veiller à répondre aux besoins mondiaux. En ce qui 
concerne le paragraphe 50, la délégation belge inter
prète la dernière phrase, intéressant l'aide aux ajuste
ments de structure, comme ne se référant pas à 
l'élaboration, à l'avance, d'un ou plusieurs pro
grammes. La même interprétation s'applique au 
paragraphe 32 du premier rapport biennal. Pour ce qui 
est du paragraphe 60, le texte ne signifie pas que la 
délégation belge reconnaît l'existence d'un lien entre le 
désarmement et le développement; elle estime 
prématuré et peu réaliste d'établir un tel lien aussi long
temps que des progrès concrets n'ont pas été réalisés 
dans le domaine du désarmement. Enfin, en ce qui 
concerne le paragraphe 66, la délégation belge estime 
que les considérations y figurant ne préjugent en au
cune façon les travaux qui se poursuivent par ailleurs à 
l'Assemblée générale. 

129. M. KR Y GER (Danemark) déclare que, à l'instar 
de la plupart des pays développés à économie de 
marché, le Danemark a fait une réserve en 1970 12 , au 
sujet du paragraphe 35 de la Stratégie, concernant les 
mesures d'assistance aux ajustements. Comme la 
délégation danoise l'a expliqué à l'époque, le 
Gouvernement danois ne dispose pas du pouvoir 
législatif qui permettrait d'appliquer ce genre de me
sures aux industries nationales, et il est peu probable 
qu'il cherche à obtenir ce pouvoir. Il faut voir la chose 
en tenant compte du fait que le Danemark suit une 
politique industrielle selon laquelle les industries di
rectement affectées par l'évolution de la concurrence 
sur le marché mondial doivent continuellement 
s'adapter à cette évolution. Le fléchissement enregistré 
sur le marché depuis les années 50 par l'emploi dans les 
industries danoises exigeant beaucoup de 
main-d' œuvre montre que cette adaptation a eu lieu. Ce 

12 Ibid. 

fléchissement s'est poursuivi et s'est intensifié au cours 
des deux premières années de la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement. 

130. C'est pourquoi la délégation danoise maintient la 
réserve qu'elle a formulée au sujet du paragraphe 35 de 
la Stratégie, et le fait qu'elle a appuyé le document 
A/C.2/L.l329, y compris les paragraphes 50 et 32, re
latifs à 1 'aide aux ajustements de structure, ne modifie 
en rien le contenu de cette réserve. 

131. M. SINGH (Malaisie) pense que la Commission 
voudra peut-être décider si les déclarations des 
délégations qui ont demandé un compte rendu intégral 
doivent figurer in extenso dans le compte rendu 
analytique, être annexées au rapport de la Commission, 
ou être distribuées en tant que documents de 
l'Assemblée générale, comme la déclaration commune 
des délégations des pays socialistes (A/9389). 

132. M. BRITO (Brésil) précise que la délégation 
brésilienne a demandé que le tex te de sa déclaration soit 
joint en annexe au rapport de la Commission, 
conformément au précédent établi lors de l'adoption de 
la Stratégie en 1970. Mais son intention n'est pas 
d'obtenir pour son intervention un traitement différent 
de celui accordé aux interventions des autres 
délégations. Si la Commission décide que le texte de 
cette déclaration doit figurer in extenso dans le compte 
rendu analytique, cette décision ne doit pas porter at
teinte au droit qu'a toute délégation de publier le texte 
de sa propre déclaration en tant que document de 
1' Assemblée générale. 

133. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
confirme que les délégations auraient ce droit. 

134. Après une discussion à laquelle prennent part 
M. VERCELES (Philippines), M. MUNGAI (Kenya), 
M. GATES (Nouvelle-Zélande) et le PRESIDENT, 
M. DIALLO (Haute-Volta) propose que le texte 
intégral des déclarations concernant l'examen et 
l'évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement, faites par 
les délégations aux 1580ème, 1581 ème et 1582ème 
séances de la Commission après 1 'adoption du projet de 
résolution figurant au paragraphe 6 du rapport du 
Groupe de travail (A/C.2/L.l329), soit consigné au 
compte rendu analytique lorsque les délégations ont 
demandé un exposé complet de leurs opinions. 

135. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
fait observer que, aux termes de l'alinéa e du 
paragraphe 10 de la résolution 2538 (XXIV) de 
l'Assemblée générale, "les discours ou déclarations 
prononcés par les représentants ne pourront être re
produits in extenso dans les comptes rendus que s'ils 
servent de base de discussion, pourvu que la décision 
pertinente ait été prise par l'organe intéressé après 
qu'un état des incidences financières de la décision lui 
aura été soumis conformément à l'article 13.1 du rè
glement financier de l'Organisation des Nations 
Unies". Les incidences financières de la décision 
proposée par le représentant de la Haute-Volta 
dépendront du nombre de pages à reproduire, à raison 
de 100 dollars environ par page. 

136. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la Commission adopte la 
proposition du représentant de la Haute-Volta. 

Il en est ainsi décidé. 
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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil économique et social [chapitres II à 
IV, V (sections A, Cet D), VI à XX, XXI (section B), 
XXV et XXVII à XXIX] (fin) [A/9003, A/C.2/285] 

SOUVERAINETE PERMANENTE SUR LES RES
SOURCES NATIONALES DANS LES TERRI
TOIRES ARABES OCCUPES (fin) 

137. M. lABER (Jordanie) rappelle que, à la 1579ème 
séance, le représentant d'Israël a prétendu que la situa
tion économique des territoires arabes occupés s'était 
considérablement améliorée depuis 1967 et que les 
travailleurs arabes recevaient les mêmes salaires et 
bénéficiaient des mêmes privilèges sociaux que les 
travailleurs israéliens. Ces allégations sont rejetées par 
la délégation jordanienne pour les raisons exposées 
ci-après. 

138. Le représentant d'Israël a fait valoir l'argument 
périmé du colonialisme économique que les peuples des 
pays en voie de développement ont rejeté depuis long
temps. On ne peut en aucune façon justifier 
l'occupation, que ce soit en alléguant la prospérité ou 
au moyen de tout autre argument. Bien avant 1967, par 
exemple, de remarquables progrès économiques et 
sociaux ont été enregistrés sur la rive occidentale du 
Jourdain. Ces progrès ont fait l'objet d'éloges dans les 
rapports d'organes des Nations Unies, lesquels ont 
estimé que ces progrès se seraient maintenus n'eût été 
l'occupation de la rive occidentale par les Israéliens. 

139. L'emploi en situation d'occupation ne saurait 
tenir lieu d'autodétermination et d'indépendance. Ce 
n'est pas pour des raisons d'ordre social, ni pour 
améliorer la situation économique des zones occupées, 
qu'Israël fournit un emploi aux travailleurs arabes; 
c'est afin de manipuler et d'exploiter la main-d'œuvre 
arabe et d'absorber les structures économiques des 
zones occupées. 

140. Les salaires versés aux travailleurs arabes ne 
sont pas des aumônes dont Israël puisse tirer gloire. Les 
publications de la Banque d'Israël et du Bureau central 
israélien de statistique montrent qu'à compétence égale 
Je salaire moyen des travailleurs arabes employés en 
Israël n'est environ que la moitié de celui des travail
leurs israéliens. En outre, les autorités israéliennes ont 
dissous un certain nombre de syndicats qui existaient 
avant juin 1967. 

141. La politique de l'emploi des autorités 
israéliennes est aussi l'instrument principal utilisé pour 
freiner Je développement futur des territoires accupés 
et brouiller leurs traits économiques et sociaux. On 
encourage les travailleurs arabes non qualifiés et on 
leur offre des emplois. A titre d'exemple, 55 p. 100 de 
J'ensemble des travailleurs arabes d'Israël sont 
employés dans le secteur de la construction et 25 p. 100 
sont employés dans J'agriculture. Les salaires versés 
aux travailleurs intellectuels arabes ont un caractère 
hautement discriminatoire et ne sont pas de nature à 
stimuler les jeunes Arabes. En outre, Israël considère 
J'emploi de travailleurs arabes comme un moyen 
d'asseoir l'occupation. La délégation jordanienne par
tage les vues exprimées par le Comité spécial chargé 
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires 
occupés (A/9148, par. 98), selon lequel la politique 

israélienne appliquée dans les terntmres arabes 
occupés crée une situation conforme ''au processus 
classique de domination économique et d'exploitation 
coloniale". 

142. L'exploitation israélienne s'étend à toutes les 
catégories de ressources des territoires arabes occupés. 
Israël impose dans les zones occupées son propre sys
tème douanier et commande le courant des marchan
dises qui y entrent ou qui en sortent. Israël frappe 
d'impôts directs et indirects la population arabe des 
zones occupées, et l'occupation de la partie arabe de 
Jérusalem et de Bethléem a constitué pour Israël une 
source importante de recettes du tourisme. 

143. II y a là autant de preuves du fait qu'Israël ex
ploite et manipule toutes les activités économiques 
des territoires arabes occupés. La seule façon de corri
ger les perturbations économiques et de mettre fin au 
colonialisme économique d'Israël, c'est de mettre un 
terme à l'occupation des territoires arabes. 

144. M. HOSNY (Egypte) dit que le représentant 
d'Israël a abordé les aspects politiques du problème du 
Moyen-Orient dans le cadre du débat consacré au pro
jet de résolution sur la question. Le représentant 
d'Israël a prétendu que son pays devait faire face à 
1 'agression arabe depuis 1948. Or aucune délégation 
n'ignore le triste sort du peuple palestinien que le ter
rorisme sioniste et israélien, en 1948, puis de nouveau 
en 1956 et en 1967, a chassé de ses terres et de ses 
foyers. Elles sont parfaitement au courant de 
l'agression non provoquée qu'Israël a déclenchée con
tre I'Egypte en 1956 dans le but de s'emparer de l'une 
des richesses principales de ce pays, le canal de Suez. 
Elles savent aussi qui a sournoisement attaqué 
I'Egypte, la République arabe syrienne et la Jordanie en 
1967 et qui, depuis cette date, a multiplié les actes 
d'agression et de terrorisme contre les pays et les peu
ples arabes, dans le seul but de les empêcher 
d'améliorer en paix leurs conditions de vie matérielle. 

145. De plus, il est évident que l'occupation 
israélienne des territoires arabes est d'une nature par
ticulière. Elle viole les principes du droit international 
et les divers projets de résolution dont la Deuxième 
Commission a recommandé 1 'adoption par 1 'Assemblée 
générale. L'adoption du projet de résolution 
A/C.2/L. 1333 par une majorité de 91 voix est 
l'aboutissement logique de la lutte que les pays en voie 
de développement mènent pour recouvrer le contrôle 
réel de leurs ressources naturelles. Ceux qui ont appuyé 
le projet de résolution l'ont fait pour protester contre 
1 'illégalité de tous les actes d'occupation étrangère et de 
domination raciste et coloniale. 

146. Tout ce qui intéresse Israël dans les territoires 
qu'il occupe, c'est de piller le maximum de richesses. 
Par exemple, Israël continue d'exploiter les gisements 
de pétrole du Sinaï sans se soucier de leur productivité 
future. Alors qu'il déclare encore, à l'échelon 
gouvernemental le plus haut, ne pas avoir l'intention 
d'annexer en partie les territoires qu'il occupe, il or
ganise en fait leur intégration économique à Israël. 

147. Certaines délégations, dont celle d'Israël, ont 
invoqué les efforts de paix comme prétexte pour voter 
contre le projet de résolution A/C .2/L. 1333. D'autres 
ont tenu le même raisonnement pour s'abstenir. Mais 
quel rôle l'Organisation des Nations Unies peut-elle 
jouer si sa Charte et ses résolutions ne sont pas 
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appliquées ? Les délégations qui se sont abstenues 
n'ignorent certainement pas que toute initiative de paix 
au Moyen-Orient doit être fondée sur la Charte et les 
résolutions de 1 'Organisation. En particulier, il est logi
que que la Deuxième Commission, qui a déjà adopté 
tous les projets de résolution relatifs à la souveraineté 
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles, 
examine le projet de résolution A/C.2/L.I333. Elle ne 
doit pas se dérober à son devoir, qui est de prendre les 
mesures nécessaires contre les violations dont sont 
l'objet les résolutions dont elle a elle-même 
recommandé l'adoption. L'argument selon lequel le 
projet de résolution A/C.2/L.I333 aurait dû être 
renvoyé à d'autres commissions n'est pas convaincant. 

148. Les autorités israéliennes d'occupation sont 
allées jusqu 'à piller les récoltes à l'ouest du canal de 
Suez, privant ainsi les malheureux paysans égyptiens 
du fruit de leur travail. De tels actes vont-ils dans le sens 
de la paix ? Ces malheureux paysans peuvent-ils croire 
à la sincérité des autorités israéliennes lorsqu'elles pro
clament leur désir de paix tout en leur volant leur mo
destes moyens de subsistance ? 

149. Enfin, M. Hosny tient à remercier le 
représentant du Pakistan, qui a présenté le projet de 
résolution avec tant de compétence, ainsi que les 
délégations qui se sont portées auteurs du projet et 
celles qui ont voté en sa faveur. 

150. M. ELIASHIV (Israël), exerçant son droit de 
réponse, dit qu'il rejette toutes les interprétations 
déformées de la déclaration qu'il a faite à la 1579ème 
séance. 

151. Les remarques du représentant de la République 
démocratique allemande sont parmi les plus cyniques 
qu'il ait été donné d'entendre au cours de la présente 
session de l'Assemblée générale. Que le représentant 
de ce pays parle d'exploitation des ressources 
humaines au cours de 1 'histoire récente, voilà qui est le 
comble de l'hypocrisie. La République démocratique 
allemande n'a jamais admis sa part de responsabilité 
dans la perpétration des crimes les plus odieux que 
l'humanité ait jamais connus; ce pays a pratiqué le 
génocide contre les peuples de l'Europe 
agonisante -surtout contre le peuple juif- et, dans 
des conditions d'une cruauté inouïe, il les a réduits aux 
travaux forcés. Les remarques du représentant de la 
République démocratique allemande appellent le 
mépris et la condamnation les plus absolus. 

152. M. ARUEDE (Nigéria) exprime la profonde 
inquiétude de sa délégation devant le fait qu'un membre 
de la Commission a pu avoir l'impudence d'affirmer, ou 
même de laisser entendre, au cours de la discussion 

consacrée à la question très importante de la 
souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles, que l'offre de possibilités d'emploi plus 
nombreuses et meilleures que ne pourraient en pro
poser les propriétaires légitimes des territoires occupés 
s'ils les exploitaient eux-mêmes justifie l'occupation 
prolongée du territoire d'autres Etats Membres de 
l'Organisation et l'exploitation illégale de leurs res
sources naturelles, en particulier celle de leurs res
sources non renouvelables. L'argument n'est pas 
nouveau. Il a été utilisé pour justifier le colonialisme; il 
l'est encore pour justifier 1 'apartheid; et maintenant, on 
y a recours pour justifier l'occupation des territoires 
arabes par des forces étrangères. Dans le cas du colo
nialisme, le phénomène est appelé "fardeau de 
l'homme blanc" au lieu de "joug de l'homme noir", ce 
qu'il est en réalité. Les pays africains ont demandé aux 
puissances coloniales de laisser l'homme noir porter 
lui-même son fardeau. Le représentant d'Israël sait 
parfaitement qu'aucun pays n'a cherché à redevenir 
colonie sous prétexte que le régime colonial lui aurait 
procuré davantage de possibilités d'emploi. M. Aruede 
rappelle au représentant d'Israël que le prix de la 
dignité humaine ne se mesure pas en argent. Si le 
Gouvernement israélien est réellement convaincu de ce 
qu'il affirme, il devrait entendre les demandes 
d'évacuation des territoires occupés et laisser les ha
bitants de ces territoires vivre "pauvres" mais dignes. 

153. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) dit que sa délégation regrette le comporte
ment du représentant d'Israël, qui a essayé de défendre 
les actions illégales de son gouvernement, actions con
traires au droit international, et qu'elle rejette 
catégoriquement les allégations insoutenables dirigées 
contre la République démocratique allemande. 

154. Le résultat du vote sur le projet de résolution 
prouve que, par sa déclaration fondée sur des faits, la 
délégation de la République démocratique a agi en ac
cord avec l'écrasante majorité des Etats Membres, en 
appuyant les justes demandes des peuples arabes. 

155. M. ELIASHIV (Israël) dit que les remarques du 
représentant de la République démocratique allemande 
montrent bien qu'il se sent coupable. 

156. M. HOSNY (Egypte) dit que, s'il est un pays qui 
doive être accusé de génocide, c'est bien Israël, de 
même d'ailleurs que les autres régimes pratiquant la 
suppression coloniale, la discrimination raciale et 
1 'apartheid. 

La séance est levée à /8 h 55. 
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1582e séance 
Lundi 10 décembre 1973, à 10 h 45. 

Président : M. Zewde GAÈRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (suite) [A/9003, chap. 111; A/9389,
A/C.2/L.1287, A/C.2/L.1329, A/C.2/L.1337, 
A/C.2/L.1338] 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXA
MEN ET DE L'EVALUATION (jin) [A/C.2/ 
L.l329] 

1. M. GALLARDO MORENO (Mexique) déclare 
que son pays, en qualité de membre du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept, fait siennes les observations que le 
Président de ce groupe, le représentant de l'Iran, a 
formulées à propos du rapport (A/C.2/L.!329, à la 
1580ème séance. La délégation mexicaine, comme les 
autres délégations des pays en voie de développement, 
a examiné en toute bonne foi, lors des séances du 
Groupe de travail. le document consacré à l'examen et 
à l'évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement. Une fois terminés les travaux du 
Groupe de travail, le document a fait figure de com
promis destiné à assurer l'accord des pays développés 
vis-à-vis de la Stratégie. La délégation mexicaine 
déplore de constater que les nombreuses réserves 
formulées par certains pays développés à l'égard du 
document et dans leurs explications de vote ont rendu 
caduques. dans une large mesure, ces négociations. 
Elle espère que l'impact négatif, quant au 
développement, de l'attitude d'un certain nombre de 
pays développés sera suffisamment évident pour les 
inciter à modifier leur attitude de façon franche et sin
cère. 

2. M. NEUHOFF(Républiquefédéraled'AIIemagne) 
déclare que son gouvernement a, dès le début, attaché 
une grande importance à la Stratégie internationale du 
développement. Après un examen complet des objec
tifs, des principes et des méthodes de sa politique de 
dévefoppement compte tenu de la Stratégie, le Cabinet 
fédéral a adopté en février 1971 un concept de politique 
de développement pour la deuxième Décennie des Na
tions Unies pour le développement. Le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne considère le 
mécanisme d'examen et d'évaluation comme une inno
vation importante et il s'est efforcé de contribuer utile
ment aux débats du Groupe de travail afin de parvenir à 
un consensus sur le document de travail. La délégation 
de la République fédérale se félicite que l'ensemble des 
travaux ait abouti à un texte adopté par consensus. 

3. Pendant les deux premières années de la deuxième 
Décennie,le Gouvernement de la République fédérale a 
poursuivi ses efforts visant à favoriser le progrès 
économique et social dans les pays en voie de 

A/C.2/SR.I582 

développement, en tenant compte des dispositions de la 
Stratégie et vu la nécessité de résoudre de façon 
coordonnée les problèmes qui se posent dans différents 
domaines. Depuis 1970, le niveau de l'aide publique au 
développement a été porté à un total d'environ 
28 milliards de deutsche Mark, dont ont bénéficié 
jusqu 'à présent une centaine de pays en voie de 
développement. Les clauses et conditions auxquelles 
cette aide a été octroyée se sont considérablement 
améliorées depuis l'adoption de la Stratégie, surtout en 
ce qui concerne les pays les moins développés. La 
République fédérale continue d'être 1 'un des principaux 
marchés pour les exportations des pays en voie de 
développement. Depuis 1962, ces pays ont tiré de leurs 
relations commerciales avec la République fédérale un 
surplus de devises de 2 à 3 milliards de deutscheMark 
chaque année. En 1972, les importations de la 
République fédérale en provenance de ces pays se sont 
élevées à 19,6 milliards de deutscheMark et, selon les 
dernières statistiques, les importations d'articles 
manufacturés et de produits semi-finis en provenance 
des pays en voie de développement ont augmenté de 
près de 50 p. 100 en un an. Les investissements privés 
dans les pays en voie de développement se 
caractérisent par un faible taux de transfert des 
bénéfices et par un taux élevé de réinvestissement dans 
ces pays. Le Gouvernement fédéral continuera 
d'utiliser les divers instruments dont il dispose pour 
assurer une cohérence entre les investissements privés 
étrangers et les objectifs et les priorités de 
développement énoncés dans les plans nationaux des 
pays en voie de développement. 

4. En ce qui concerne le paragraphe 16 du document 
A/C.2/L.I329, la délégation de la République fédérale 
note avec satisfaction que la valeur des exportations 
des pays en voie de développement a augmenté, en 1971 
et 1972, plus rapidement que celle des importations. A 
ce propos, M. Neuhof[ note que les recettes à 
l'exportation d'un certain nombre de pays en voie de 
développement ont fortement augmenté durant l'année 
en cours, en même temps que leurs termes de l'échange 
se sont améliorés, sans augmentation du quantum des 
ex porta ti ons. 

5. Pour le Gouvernement de la République fédérale, 
la souveraineté nationale des pays en voie de 
développement sur leurs ressources naturelles, 
mentionnée dans la douzième phrase du paragraphe 35, 
signifie que toutes les mesures prises à cet égard seront 
conformes aux principes du droit international. Ce 
gouvernement interprète dans le même sens toutes les 
autres références faites dans le document à la 
souveraineté permanente des pays en voie de 
développement sur leurs ressources naturelles, qui de
vrait s'exercer conformément aux principes du droit 
international. 

6. Pour ce qui est du paragraphe 44, le Gouvernement 
de la République fédérale considère que les mesures 
prises par les pays en voie de développement pour 
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contrôler les sorties de capitaux devraient également 
tenir compte comme il convient des intérêts des inves
tisseurs étrangers concernant le transfert des bénéfices 
et le retransfert des capitaux investis. Cela serait 
également dans l'intérêt des pays en voie de 
développement, car il est peu probable que des inves
tisseurs étrangers soient prêts à investir dans des pays 
appliquant des mesures de contrôle non judicieuses. 

7. Quant à la dernière phrase du paragraphe 50 et au 
paragraphe 32, le Gouvernement de la République 
fédérale estime que des modifications de structure sont 
le préalable indispensable d'une croissance 
économique globale et d'une meilleure division inter
nationale du travail. Il ne faudrait pas entraver les 
changements de structure provoqués par l'intégration 
croissante des pays en voie de développement à la 
division internationale du travail. Il convient, au con
traire, que ces changements soient favorisés, si besoin 
est, par des mesures appropriées concernant ces struc
tures. En particulier, il ne faudrait pas accorder 
des subventions protectionnistes aux secteurs 
économiques où des ajustements s'imposent du fait de 
l'évolution des conditions du marché, et entraver ainsi 
les mouvements des travailleurs et des capitaux. Les 
difficultés sociales provoquées par les mécanismes 
d'ajustement doivent être palliées en temps voulu. Des 
incitations financières et fiscales, ainsi que des garan
ties contre les risques politiques, continueraient à 
favoriser l'évolution de la production grâce· au 
développement et à 1 'expansion des entreprises, ou à 
l'acquisition d'une participation dans des activités, ou 
encore à l'acquisition d'activités dans les pays en voie 
de développement. Dans le cadre de sa politique de 
structure orientée vers le développement, le 
Gouvernement fédéral facilite les ajustements de la 
production aux changements de structure et il aide les 
travailleurs touchés à se recycler dans des professions 
offrant de meilleures possibilités; il tient compte par 
là-même des intérêts légitimes des pays en voie de 
développement. 

8. Selon le Gouvernement de la République fédérale, 
la Stratégie ne devrait pas être révisée avant l'examen 
prévu au milieu de la Décennie. La délégation de la 
République fédérale considère le document 
A/C.2/L. 1329, bien qu'étroitement lié à la Stratégie, 
comme un document distinct. En conséquence, le fait 
que ce gouvernement approuve le consensus dont a 
bénéficié ce document n'implique pas qu'il retire ses 
réserves générales quant à certaines dispositions con
tenues dans les paragraphes 35, 43, 52 et 63 de la 
Stratégie, la résolution 2626 (XXV) de 1' Assemblée 
générale, comme la délégation de la République 
fédérale 1 'a expliqué dans sa lettre, en date du 12 février 
1971, adressée au Secrétaire général. 

9. En ce qui concerne l'examen qui doit avoir lieu au 
milieu de la Décennie, la délégation de la République 
fédérale est prête à se porter auteur du projet de 
résolution A/C. 2/L.l338 dont la Commission est saisie, 
qui, espère-t-elle, sera adopté par consensus. Pendant 
les débats du Groupe de travail, elle a évoqué à 
plusieurs reprises les progrès effectués dans divers 
domaines, depuis l'adoption de la Stratégie, par les 
pays en voie de développement comme par les pays 
industrialisés. Elle espère que; dans l'avenir, la 
communauté internationale poursuivra ses efforts en 
tenant compte des besoins de la Stratégie exposés, 
notamment, au paragraphe 67 du document 

A/C.2/L.I329. La République fédérale d'Allemagne 
continuera à s'efforcer de réaliser les buts et les objec
tifs de la Stratégie. Elle espère que l'examen à mi
chemin de la Décennie permettra d'évaluer de façon 
équilibrée les résultats obtenus par les pays en voie de 
développement et par les pays industrialisés. 
10. M. DELIVANIS (Grèce) se réfère aux trois 
déclarations qu'il a faites le 20 novembre au Groupe de 
travail à propos d'un amendement au paragraphe 49 de 
l'annexe de la résolution 1827 (LV) du Conseil 
économique et social, relatif à l'élaboration d'un code 
de conduite des Conférences maritimes. La délégation 
grecque a proposé que l'on ajoute après le mot 
"conférences" le,membre de phrase : "notamment en 
facilitant 1 'admission'', persuadée que cette disposition 
activerait la concurrence, réduirait les profits réalisés 
par les armateurs et diminuerait les dépenses en devises 
des pays en voie de développement. Cet amendement 
n'ayant pas été retenu, la délégation grecque tient à 
réserver sa position. 

11. Jusqu'aux 100 dernières années, le commerce 
mondial se concentrait entre les mains de personnes 
disposant d'assez de capitaux pour acheter des mar
chandises constituant une cargaison complète et pour 
affréter un navire qui en assurait le transport à 
l'étranger, où elles étaient généralement vendues en 
bloc à un négociant. Mais il y a juste un siècle, 
l'établissement de lignes marchandes régulières a 
donné aux commerçants qui n'avaient pas jusqu'alors 
les capitaux nécessaires la possibilité de faire du com
merce avec l'étranger. Pour la première fois, ils ont 
donc été en mesure d'expédier leurs marchandises en 
quantités inférieures à une cargaison complète, à des 
tarifs acceptables et quel que soit leur volume. En as
surant ce genre de services, les conférences maritimes 
ont contribué de façon décisive au développement du 
commerce mondial et ont amélioré la situation 
économique des marchands et de leurs pays respectifs. 

12. L'évolution du commerce international a rendu 
plus âpre la concurrence entre les nouvelles compa
gnies maritimes, ce quis 'est traduit par l'application de 
taux non compensatoires et, pour les commerçants, par 
l'impossibilité de savoir sur quel tarif ils devaient se 
fonder pour faire transporter leurs marchandises. Pour 
assurer la stabilité des taux dont les commerçants 
avaient besoin, et pour éliminer d'autre part les prati
ques ruineuses d'une concurrence excessive qui les em
pêchait d'ailleurs d'améliorer les services de transport 
maritime, les compagnies de navigation ont conclu des 
accords que l'on a appelés des "conférences". Par ce 
moyen, elles ont pu accroître leurs bénéfices, améliorer 
leur flotte et offrir à leurs clients les services voulus. 

13. Malheureusement, certaines de ces conférences 
ont voulu conserver leur mainmise sur les routes 
qu'elles desservaient en limitant le trafic, en refusant 
d'admettre en leur sein d'autres compagnies habilitées 
et, enfin, en établissant des contrats de transport ex
clusifs avec les marchands. Ces pratiques ont fini par 
faire qualifier ces conférences, dont le siège est le plus 
souvent à Londres, de conférences "fermées". Ces 
organisations se sont refusées à suivre l'évolution des 
événements. Devant cet état de choses, l'Assemblée 
générale, lors de sa vingt-cinquième session, a pris des 
mesures contre le colonialisme, qu'elle a qualifié de 
crime et a fait des recommandations, dans le 
paragraphe 53 de la Stratégie, en ce qui concerne les 
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compagnies de navigation nationales. M. Delivanis cite 
les alinéas a et b de ce paragraphe. 

14. En dépit de ces recommandations, M. Delivanis 
fait observer que les conférences "fermées" conser
vent une mainmise complète sur le commerce 
maritime, par le jeu de contrats d'acheminement des 
marchandises conclus entre l'affréteur et le marchand. 
Ces contrats obligent les marchands à utiliser unique
ment les navires des membres des conférences 
"fermées" et diffèrent le paiement des ristournes 
jusqu'au moment où il est prouvé que les chargeurs 
n'ont confié aucune cargaison à un navire hors 
conférence au cours de l'année précédente. Cette façon 
de procéder rend extrêmement difficile pour une com
pagnie non membre de ces conférences "fermées" de 
faire des affaires profitables dans le même courant de 
trafic et viole le principe universellement admis de la 
"liberté des mers". 

15. La Grèce a fait pour sa part l'amère expérience de 
la politique anachronique et monopolistique de ces 
conférences "fermées". A 1 'automne de 1966, une mis
sion commerciale est arrivée à Athènes pour étudier les 
possibilités qu'offrait le commerce entre la Grèce et 
l'Afrique orientale. Cette route maritime n'est 
exploitée régulièrement par aucune compagnie 
maritime; elle ne bénéficie que d'un service irrégulier 
qui grève le commerce entre 1 'Afrique orientale et la 
Grèce d'une surcharge de 25 p. 100 par rapport aux 
taux applicables aux autres ports de la Méditerranée. 
Le gouvernement a donc demandé à une compagnie de 
navigation grecque hautement qualifiée et spécialisée 
dans les transports de fret réguliers de mettre sur pied 
l'exploitation de la ligne en question. Les opérations 
ont commencé en février 1967 et la compagnie grecque 
a aussitôt demandé à être admise au sein des 
conférences concernées. Sa demande a été rejetée, et 
bien qu'elle ait présenté sa candidature deux fois en
core, elle s'est vue déboutée sans autre forme de pro
cès. Malgré les procédés peu orthodoxes employés par 
les conférences "fermées", la compagnie grecque a 
réussi à maintenir un service régulier. Pourtant, les 
conférences "fermées" lui refusent le droit d'en de
venir membre. De la même façon, aucun navire sous 
pavillon grec ne fait la liaison entre la Grèce et 
l'Extrême-Orient et le Japon. 

16. Se fondant sur la résolution 2626 (XXV) de 
l'Assemblée générale, une compagnie de navigation 
grecque a demandé, le 7 mai 1971, son admission à la 
conférence s'occupant du trafic entre la Grèce, la 
Méditerranée orientale, la mer Noire, 1 'Extrême-Orient 
et les escales intermédiaires. Deux ans et demi se sont 
écoulés et, bien que le Gouvernement grec ait fait 
savoir à la conférence concernée que la compagnie 
candidate était considérée comme la ligne grecque of
ficielle desservant ces routes, la compagnie attend tou
jours son admission. 

17. La CNUCED est en train d'établir un code de 
conduite pour les conférences maritimes, dans le des
sein d'éliminer le genre de procédés arbitraires et dis-

. criminatoires que pratiquent les conférences "fer
mées" et dont M. Delivanis a donné quelques exem
ples. Nul n'ignore que ces conférences s'efforcent 
de faire exclure du code le principe de la ·'liberté des 
mers", qui offre à toutes les compagnies de navigation 
habilitées, sans distinction, la possibilité de devenir 
membre à part entière de n'importe quelle conférence. 

18. Si, malgré leurs moyens, les compagnies de 
navigation grecques éprouvent de telles difficultés, il 
est facile d'imaginer les obstacles insurmontables aux
quels se heurtent celles des pays en voie de 
développement. Comme 1 'a décidé 1' Assemblée 
générale en 1970, les conférences "fermées" doivent 
être ouvertes. 

19. M. WANG Tzu-chuan (Chine) rappelle que, surla 
base des travaux effectués à la deuxième session du 
Comité de l'examen et de l'évaluation et à la 
cinquante-cinquième session du Conseil économique et 
social, le Groupe de travail créé par la Deuxième Com
mission, après des débats parfois vifs qui ont duré plus 
d'un mois, a finalement présenté le document 
A/C.2/L.l329, relatif à la première opération d'examen 
et d'évaluation d'ensemble des progrès accomplis dans 
l'application de la Stratégie internationale du 
développement. La délégation chinoise tient à faire à ce 
propos les observations suivantes. 

20. Ce document mentionne essentiellement certains 
des problèmes qui préoccupent généralement les pays 
en voie de développement dans le domaine des rela
tions économiques internationales actuelles, ainsi que 
certaines des exigences justifiées de ces pays à cet 
égard. Mais comme il s'agit d'un document qui est le 
résultat d'un compromis, il est impossible d'y exprimer 
intégralement les exigences raisonnables des pays en 
voie de développement, ni d'analyser à fond les prin
cipaux obstacles auxquels ils se heurtent dans leurs 
efforts pour développer en toute indépendance leur 
économie nationale ou la cause première des inégalités 
existant dans les relations économiques internationales 
actuelles. 

21. Comme l'indique le document, les résultats qu'a 
donnés l'application de la Stratégie internationale du 
développement au cours des deux premières années 
sont loin d'être satisfaisants :le rythme plutôt lent de la 
croissance économique des pays en voie de 
développement ne leur a pas permis d'atteindre 
l'objectif fixé par la Stratégie; l'écart entre les pays 
riches et les pays pauvres, c'est-à-dire entre pays 
développés et pays en voie de développement, a 
continué à augmenter au lieu de diminuer. Comment 
cela s'est-il produit? Ce n'est pas faute d'efforts de la 
part des pays en voie de développement. Bien que les 
populations de ces pays aient travaillé avec énergie 
d'un bout de l'année à l'autre, des centaines de millions 
de travailleurs y vivent encore dans la misère. La cause 
principale de cette situation est 1 'agression, le pillage et 
l'exploitation auxquels se livrent les impérialistes, les 
colonialistes et les grandes puissances hégémonistes 
dans nombre de pays en voie de développement, le 
contrôle qu'ils exercent sur leur économie et le rôle 
inégal accordé aux pays en voie de développement dans 
les relations économiques internationales. 

22. C'est surtout dans les exemples suivants que ces 
faits se vérifient. Certains pays sont victimes 
d'agressions directes de la part des impérialistes, des 
colonialistes et des sionistes israéliens. Dans de telles 
circonstances, comment peut-on s'attendre que ces 
pays développent rapidement leur économie 
nationale ? Les impérialistes, les colonialistes et les 
grandes puissances hégémonistes se livrent, directe
ment ou indirectement, au pillage des ressources 
naturelles de nombreux pays. Les colonia:listes et les 
racistes imposent des blocus économiques à certains 
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pays et se livrent à leur égard à des actes de sabotage. 
Dans le domaine du commerce international, les pays 
en voie de développement sont l'objet d'une discrimi
nation de la part de nombreux pays développés et se 
heurtent à toutes sortes de barrières tarifaires et non 
tarifaires. Ils ne peuvent écouler normalement leurs 
produits primaires sur les marchés internationaux et 
souffrent à la fois du prix dérisoire des produits qu'ils 
exportent et du prix extravagant de ceux qu'ils impor
tent. Le déficit de leur balance commerciale ne cesse 
d'augmenter et leur balance internationale des paie
ments de se détériorer. 

23. La situation anarchique du marché financier in
ternational et l'aggravation des crises monétaires ont, 
d'autre part, sérieusement affecté la situation 
économique de nombreux pays en voie de 
développement. Obligés d'emprunter à des pays 
étrangers ou à des organisations financières inter
nationales. nombre de pays en voie de développement 
se voient infliger des taux usuraires et contractent ainsi 
des dettes de plus en plus lourdes. Sous couvert 
d'"aide'" aux pays en voie de développement, les pays 
impérialistes les soumettent en fait au pillage et à 
l'exploitation, tout en leur imposant un contrôle et en 
s'immisçant dans leurs affaires. Les sociétés mul
tinationales nuisent à leur économie et certaines d'entre 
elles vont jusqu'à s'ingérer dans leurs affaires 
intérieures. La part des pays en voie de développement 
dans le tonnage maritime mondial continue à diminuer, 
mais les taux du fret international sont en nette augmen
tation. Cette situation n'a fait qu'aggraver la balance 
des paiements de ces pays. Qui plus est, il convient de 
signaler en particulier que 1 'hégémonisme des grandes 
puissances met en danger la sécurité du monde en com
promettant gravement le progrès économique des pays 
en voie de développement. 

24. C'est donc pour se libérer du pillage, de 
1 'exploitation, du contrôle et de l'ingérence dont ils sont 
victimes dans les relations commerciales et 
économiques internationales que les pays en voie de 
développement exigent l'instauration de relations 
économiques et commerciales, fondées sur les prin
cipes de l'égalité et de l'avantage mutuel, ainsi que 
l'acceptation et !.'exécution par les pays développés des 
engagements voulus à cet effet. De l'avis de la 
délégation chinoise, les pays en voie de 
développement. qui ne demandent l'aumône à per
sonne, ont formulé des exigences raisonnables et en
tièrement justifiées, que la délégation chinoise appuie 
sans réserve. 

25. De l'avis de cette délégation, après avoir lutté 
pour se libérer de l'esclavage, du pillage et de 
l'exploitation dont se rendent coupables à leur égard les 
impérialistes, les colonialistes et les grandes puissances 
hégémonistes, les pays en voie de développement, 
grâce surtout à leurs propres efforts et à une aide 
étrangère complémentaire fondée sur les principes de 
l'égalité et de l'avantage mutuel, édifieront certaine
ment leur économie à un rythme relativement rapide et 
apporteront prospérité et vitalité à leurs nations respec
tives. 

26. La délégation chinoise a certaines réserves à faire 
concernant les paragraphes 6 et 65 du document 
A/C.2/L.l329. Le premier de ces paragraphes contient 
une interprétation de la situation internationale actuelle 
tandis que l'autre mentionne la question du 

désarmement général et complet et de l'affectation des 
ressources ainsi libérées à l'aide aux pays en voie de 
développement. Les vues et la position du Gouverne
ment chinois à ce sujet ont déjà été exposées par le 
Président de la délégation chinoise dans l'intervention 
qu'il a prononcée au cours de la discussion générale, à 
la 2137ème séance plénière, le 2 octobre 1973, ainsi que 
par les représentants chinois dans les déclarations 
qu'ils ont faites à 1' Assemblée générale et à la Première 
Commission sur les questions pertinentes. Le 
représentant de la Chine ne les répétera donc pas. 

27. Dans certains paragraphes du rapport, on men
tionne la question de 1' assistance économique aux pays 
en voie de développement. De l'avis de la délégation 
chinoise, la première chose à faire à ce sujet est de 
déterminer si 1 'aide accordée par les pays est assortie de 
conditions quelconques et si elle favorise le 
développement indépendant de l'économie des pays 
bénéficiaires. Ce sont là les critères les plus importants 
d'évaluation. 

28. Les pays en voie de développement ont fait savoir 
qu'ils renforceraient encore leur coopération mutuelle 
et qu'ils accorderaient à ce sujet une attention toute 
particulière aux problèmes des pays les moins avancés 
et des pays sans littoral. La délégation chinoise ap
prouve tout à fait cette attitude. Le Gouvernement et le 
peuple chinois continueront, comme toujours, à 
développer et à étendre la coopération économique et 
l'assistance mutuelle avec les pays en voie de 
développement. 

29. M. MÜEZZINOGLU (Turquie) rappelle que l'un 
des points qui ont le plus inquiété les membres de la 
Commission au cours de la discussion générale a été 
l'insuffisance des progrès réalisés sur la voie des objec
tifs envisagés dans la Stratégie internationale du 
développement. En fait, même si les résultats des deux 
premières années d'application de la Stratégie ne sont 
que provisoires, on ne peut guère les considérer comme 
encourageants. En outre, les retards pris dans la 
réalisation des objectifs et l'élargissement du fossé qui 
sépare les pays développés des pays en voie de 
développement créeront des problèmes 
supplémentaires qui retarderont encore la réalisation 
des principes et des objectifs de la Stratégie. 

30. Le rapport si soigneusement préparé par le 
Groupe de tràvail indique une fois de plus l'insuffisance 
des efforts de développement entrepris tant au niveau 
international qu'au niveau national et les mesures à 
prendre pour améliorer la situation. Dans l'ensemble, la 
délégation turque partage les vues exprimées dans le 
premier rapport, biennal d'examen et d'évaluation 
d'ensemble établi par le Groupe de travail 
(A/C.2/L.l329) et elle se félicite que la Commission ait 
adopté ce rapport à l'unanimité. Le représentant de la 
Turquie déclare que sa délégation est satisfaite des 
travaux qui ont été accomplis et il félicite le Président et 
le Rapporteur du Groupe de travail ainsi que les 
membres de la Commission qui ont participé active
ment à l'élaboration de ce bilan objectif et équilibré de 
la situation économique actuelle. A son avis, les au
teurs reconnaissent un peu plus nettement dans ce 
document que les nations ne peuvent édifier un monde 
meilleur que dans un esprit de solidarité et réaffirment 
qu'il est de l'intérêt commun des pays développés et 
des pays en voie de développement que l'économie 
mondiale fonctionne de façon rationnelle et équitable. 
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31. Le rapport identifie également les mesures à 
prendre par les pays développés, les pays en voie de 
développement et la communauté internationale en vue 
d'atteindre les buts et les objectifs de la Stratégie. 

32. Avant de formuler des ob~e;~ations sur 
quelques-unes d'entre elles, le représentant de la Tur
quie tient à réaffirmer un point que sa délégation estime 
important. Le développement est avant tout une tâche 
nationale dont la responsabilité incombe au premier 
chef aux pays en voie de développement; ceux-ci ont le 
droit d'adopter le système économique et social qu'ils 
considèrent comme le plus propice à leur 
développement, ainsi que le droit d'exercer 
intégralement leur souveraineté permanente sur leurs 
ressources naturelles. Mais les efforts individuels n'ont 
pas toujours suffi à permettre à ces pays d'accélérer 
leur développement et de rattraper leur retard. Pour 
favoriser la coopération internationale, il faut donc 
nécessairement que la communauté internationale en
treprenne des efforts concertés et que les pays 
développés orientent leur politique de façon à mieux 
comprendre les besoins et les problèmes des pays en 
voie de développement. Le représentant de la Turquie 
se félicite que les auteurs du rapport conçoivent de la 
même façon les questions de développement. 

33. Sa délégation approuve les mesures dont 
l'adoption est suggérée aux pays en voie de 
développement dans les domaines de la planification 
nationale, de l'agriculture, .de l'industrie, de 
l'éducation, de la santé, de la population, du finance
ment et de la réforme des structures. Il est fort 
réconfortant de constater de grandes similarités entre 
les mesures envisagées dans le troisième plan quin
quennal turc, entré en vigueur au début de 1973, et 
celles qui sont proposées dans le rapport. En adoptant 
des mesures pour favoriser un développement accéléré 
et équilibré, la Turquie a constaté que le plus important 
était de mener à bien les réformes de structures, car 
l'expérience a montré que les autres mesures 
n'aboutissaient pas aux résultats escomptés si l'on ne 
procédait pas d'abord aux réformes les plus adaptées 
aux besoins et aux structures de chaque pays. 

34. Dans le cadre des activités de développement, il 
faudrait également mettre l'accent sur l'agriculture, 
comme le souligne le rapport. C'est ce qui ressort de 
l'expérience des dernières années. Néanmoins, s'il 
convient d'accorder à l'agriculture l'attention qu'elle 
mérite, la délégation turque continue de penser que 
l'industrialisation est l'instrument principal du 
développement. Elle est nécessaire non seulement pour 
l'autonomie du pays mais aussi pour la création 
d'emplois et de possibilités de revenus équitables. Le 
chômage reste l'un des problèmes les plus importants 
des pays en voie de développement, et une proportion 
importante de la population rurale pourrait 
généralement être orientée vers le secteur industriel 
sans que la production agricole ne s'en ressente. 

35. La délégation turque approuve également les me
sures dont l'adoption est proposée aux pays développés 
pour soutenir les efforts de développement. 
L'extension du système généralisé de préférences à 
tous les pays en voie de développement, les accords sur 
les produits de base, les négociations commerciales 
multilatérales, les règlements maritimes, l'expansion 
des ressources financières et l'allégement du service de 
la dette, l'accent mis sur l'établissement d'un nouveau 

système monétaire et enfin le transfert des techniques 
sont autant de mesures qui contribuent à améliorer les 
facteurs de développement. Leur adoption est indis
pensable si l'on veut que les pays en voie de 
développement deviennent autonomes dans un délai 
raisonnable. Plus il leur faudra de temps pour obtenir 
les résultats prévus, plus ils auront besoin d'assistance 
et le retard intervenu ne pourra que compliquer davan
tage leur situation. 

36. Toutefois, en attendant que les pays développés 
prennent ces mesures nécessaires, il faut que les pays 
en voie de développement coopèrent davantage entre 
eux. C'est en tenant compte de cette considération que 
la délégation turque appuie le projet de résolution dont 
la Commission est saisie (A/C.2/L.l329, par. 6). En 
outre, elle a appuyé l'adoption de mesures spéciales en 
faveur des pays en voie de développement les moins 
avancés, axées en particulier sur les problèmes des 
pays en voie de développement sans littoral. 

37. La délégation turque a également examiné les me
sures que la communauté internationale doit adopter et 
qui sont essentielles au développement de la 
coopération internationale. A son avis, tous les Etats 
devraient, comme l'indique le rapport, contribuer à la 
création d'un climat plus favorable à cette coopération 
et au maintien de l'atmosphère de détente qui est par
ticulièrement importante pour l'élimination des obsta
cles à l'extension de la coopération économique inter
nationale et pour 1 'amélioration des conditions dans les 
pays développés et les pays en voie de développement. 

38. Après ces remarques de caractère général, 
M. Müezzinoglu tient à féliciter la Commission d'avoir 

·procédé à une évaluation préliminaire de l'application 
de la Stratégie. Bien que les premiers résultats ne soient 
pas encourageants, la délégation turque estime qu'il est 
encore trop tôt pour se laisser aller au pessimisme. II 
reste encore assez de temps avant la fin de la Décennie 
pour redresser la situation. On ne pourra réaliser les 
objectifs envisagés dans la Stratégie que si elle cesse 
d'être l'expression des vœux de la communauté inter
nationale pour devenir enfin une réalité politique. 
Comme la délégation turque l'a indiqué pendant la dis
cussion générale de la Commission ( 1529ème séance), il 
suffirait pour cela de convoquer une session extraor
dinaire de l'Assemblée générale qui se limiterait à 
l'examen des questions économiques. La délégation 
turque figure au nombre des délégations qui ont 
présenté le projet de résolution dans ce sens. 

39. L'appui de sa délégation au rapport est indisso
ciable des vues exprimées pendant les débats sur les 
points pertinents au cours de la session actuelle. Les 
travaux effectués dans d'autres organes de l'ONU sur 
la question traitée par le rapport seront suivis de près 
par la délégation turque, étant bien entendu que ce 
document ne préjuge pas les vues de cette délégation et 
qu'il ne limite en rien les opinions qu'elle pourn ex
primer par la suite. 

40. M. AL-KHUDHAIRY (Irak) dit qu'il n'avait pas 
l'intention d'intervenir sur la question dont la Commis
sion est saisie mais qu'il se sent tenu de le faire pour 
clarifier certains points relatifs à la position de sa 
délégation sur un paragraphe du rapport du Groupe de 
travail qui a une importance particulière pour son 
gouvernement. Il aimerait toutefois souligner dès le 
départ que sa délégation appuie pleinement le rapport 
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dans le contexte de la déclaration faite par le Président 
du Groupe des Soixante-Dix-Sept. 
41. Le paragraphe en question est le paragraphe 48 du 
document A/C.2/L.l329. Dans un esprit de compromis 
et de coopération, la délégation irakienne a accepté, 
pendant les discussions du Groupe de travail, qu'on 
supprime la deuxième ligne du paragraphe 45 initial. 
Elle l'a fait après avoir hésité et réfléchi longuement, 
parce qu'elle estimait essentiel que le rapport soit 
adopté par consensus. Toutefois, l'esprit de com
promis dont elle a fait preuve ne signifiait et ne signifie 
pas qu'elle a abandonné sa position, en tout ou en 
partie. Il est donc décevant de constater que certaines 
délégations et certains groupes de pays ont choisi 
d'ignorer. cette volonté de coopération et de 
compréhension mutuelle et qu'ils ont exprimé en 
termes énergiques qui leurs réserves, qui leur 
interprétation du paragraphe 48, de sorte que cet esprit 
de compromis et de concessions réciproques s'en 
trouve anéanti ou du moins faussé. 

42. La délégation irakienne voit ce que le 
paragraphe 48 a de positif et d'authentique. Le droit 
qu'ont les pays en voie de développement exportateurs 
de produits de base de décider des politiques de prix à 
suivre pour ces produits et de les adopter ne peut faire 
l'objet de négociations ou de compromis, en particulier 
dans un secteur où il n'existe d'accord ni sur un ensem
ble de principes généraux relatifs aux politiques de prix 
ni- et c'est là le plus important- sur les marchés 
ouverts à ces produits. 

43. Il est intéressant de noter que, lorsqu'ils impor
tent des produits de base en provenance de pays en voie 
de développement ou exportent leurs articles 
manufacturés et leurs produits finis vers ces pays, les 
pays développés consommateurs utilisent depuis long
temps un certain nombre de moyens, par le biais 
d'associations d'importateurs, d'organisations de 
marchés, d'unions douanières, de cartels et de 
monopoles, pour s'assurer toutes sortes de privilèges et 
de marchés qui leur permettent d'écouler leurs produits 
manufacturés et leurs services. Cet état de choses s'est 
maintenu jusqu'à nos jours, sous une forme ou une 
autre. 
44. Pourquoi ces méthodes, pratiques ou attitudes 
seraient-elles maintenant déclarées invalides, 
préjudiciables, injustes, destructives, égoïstes, 
régressives, etc., lorsqu'elles sont copiées et utilisées 
par les pays en voie de développement exportateurs de 
produits de base pour renforcer leur position face aux 
monopoles internationaux et aux sociétés mul
tinationales et aux politiques restrictives des pays con
sommateurs dont le seul but est de se procurer les 
produits de base indispensables dans les pays en voie de 
développement au prix le plus bas et dans les meilleures 
conditions ? 

45. Vu l'instabilité de la situation économique, com
merciale et financière dans le monde à l'heure actuelle 
et les vicissitudes du marché international, il devient 
indispensable sinon impérieux pour les pays en voie de 
développement exportateurs de produits de base de 
s'unir au sein d'organisations et d'associations de pro
ducteurs pour renforcer leur action et coordonner leur 
politique en vue de sauvegarder et de protéger la valeur 
réelle de leurs produits de base précieux et non re
nouvelables, de mettre fin à la détérioration des termes 
de l'échange, d'éliminer la concurrence injustifiée, de 

prévenir toute activité nuisible de la part des société 
multinationales et d'augmenter leur pouvoir de 
négociation. Il va de soi que ces mesures communes et 
coordonnées que prendraient les pays en voie de 
développement exportateurs de produits de base en 
établissant des politiques de prix équitables tiendraient 
toujours compte des exigences spéciales des pays en 
voie de développement en matière de développement. 
En outre, ces politiques de prix seraient rémunératrices 
pour les pays producteurs et équitables tant pour les 
producteurs que pour les consommateurs. 

46. M. Al-Khudhairy voudrait toutefois préciser que 
sa délégation ne peut accepter l'interprétation que cer
taines délégations ont donnée des mots' 'équitables à la 
fois pour les producteurs et les consommateurs", selon 
laquelle les pays consommateurs occuperaient une 
place spéciale ou joueraient un rôle particulier lorsque 
les pays en voie de développement exportateurs de 
produits de base décideraient des politiques de prix. 
Une telle interprétation détruirait et saboterait toute la 
notion de coordination et de ·coopération entre pays en 
voie de développement telle qu'elle a été définie lors de 
la Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés à Alger (5-9 septembre 1973). 

47. M. OLIVER! L6PEZ (Argentine) dit que sa 
délégation s'est jointe au consensus sur le document 
A/C.2/L.I329, contenant le premier rapport biennal 
d'examen et d'évaluation d'ensemble des progrès ac
complis dans l'application de la Stratégie internationale 
du développement, en hommage à l'esprit de com
promis qui a présidé à 1 'élaboration du rapport. 

48. La déclaration faite à la 1580ème séance par le 
représentant de l'Iran au nom du Groupe des 
Soixante-Dix-Sept reflète d'une façon générale les vues 
de la délégation argentine sur ce document, et les 
domaines prioritaires qui y étaient mentionnés sont 
ceux qui intéressent au premier chef la délégation 
argentine. Celle-ci considère que ces domaines étaient 
cités uniquement à titre d'exemple et elle ne se propose 
pas par conséquent d'indiquer une série de domaines ou· 
de paragraphes dans lesquels le document pourrait 
s'écarter de la position de son gouvernement. 
M. Oliveri L6pez souscrit à ce qu'a dit le représentant 
de l'Iran, à savoir que la position exposée dans le 
document présenté à la deuxième session du Comité de 
l'examen et de l'évaluation 1 reflète encore les aspi
rations de sa délégation, qui sont également exposées 
clairement dans 1' examen effectu~ au niveau régional et 
décrit dans ce qu'on a appelé "l'évaluation de Quito". 
Toutefois, l'importance essentielle que la délégation 
argentine attache à l'opération d'examen et 
d'évaluation en tant qu'élément qui donne une base 
juridique à la Stratégie - qui pourrait sans cela être 
interprétée comme une simple déclaration 
d'intention- oblige M. Oliveri L6pez àfaire quelques 
brèves observations. 

49. Au moment de l'adoption de la Stratégie en 1970, 
les pays en voie de développement, dans leur 
déclaration commune 2

, ont douté que les mesures de 
politique générale qui y figurent soient même le 
minimum acceptable pour atteindre les buts et objectifs 

1 E/C.9/L.4. Voir Documents officiels du Conseil économique et 
social, cinquante-cinquième session; Supplément No .f 1, par. 18 à 
25. 

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, l'ingt
cinquième session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour. document 
A/8124/Add.l. 
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qui devraient résulter de la Stratégie. Pourtant, la pre
mière opération d'examen et d'évaluation a montré 
que. à quelques exceptions honorables près, les pays 
développés ont fait peu de chose pour s'acquitter des 
engagements minimaux qu'ils avaient contractés en 
1970. 

50. La façon insuffisante dont ces engagements 
politiques et moraux ont été tenus, engagements aux
quels le Gouvernement argentin attache la plus haute 
importance, n'est pas indiquée assez clairement dans le 
document résumant la première opération biennale 
d'examen et d'évaluation, qui, par conséquent, ne 
satisfait pas la délégation argentine. Elle croyait que 
l'objectif essentiel de cette opération consistait à 
déterminer les succès remportés par rapport aux en
gagements pris, surtout en ce qui concerne les politi
ques de base qui auraient dû en être la cause, sans tenir 
compte par exemple du "boom" mondial qui ne peut 
être considéré comme un élément favorable dans le 
contexte de la Stratégie. De toute façon, ce' 'boom'' est 
simplement un phénomène extérieur à la Stratégie, qui 
a influencé le comportement de l'économie des divers 
pays. rendant ainsi peut-être moins négatives et moins 
évidentes les conséquences de l'insuffisance des me
sures de politique générale. 

51. De même, l'opération d'évaluation n'a pas révélé 
de la part des pays développés une volonté politique 
ferme en ce qui concerne les mesures supplémentaires 
qui devront être adoptées à l'avenir dans le contexte 
dynamique que tous les pays ont accepté 
conformément à la nature même de la Stratégie. Les 
pays en voie de développement n'ont retiré de 
l'opération d'examen que quelques espoirs- très 
souvent assortis de doutes- à propos de ces mesures 
supplémentaires. · 

52. Néanmoins, le Gouvernement argentin est certain 
que des négociations permettront d'aboutir à des ac
cords tenant compte du caractère dynamique essentiel 
de la Stratégie et permettront d'élaborer une véritable 
Stratégie pour la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement en vue d'aboutir à un ordre plus 
juste dans le domaine des relations économiques inter
nationales. dont l'urgence se fait maintenant sentir. 

53. M. van GORKOM (Pays-Bas) dit que sa 
délégation a été heureuse de se joindre à l'adoption par 
consensus du projet de résolution figurant au 
paragraphe 6 du document A/C .2/L.l329 et de 
l'ensemble de ce document. Bien que la première 
opération d'examen et d'évaluation n'ait pas donné 
tous les résultats escomptés sur un certain nombre de 
questions, la délégation néerlandaise peut accepter 
sans réserve le rapport du Groupe de travail. 

54. II va sans dire que la délégation néerlandaise 
souscrit pleinement à la déclaration faite à la séance 
précédente par le représentant du Danemark au nom 
des pays de la CEE. Le Gouvernement néerlandais est 
résolu à s'acquitter des engagements qu'il a acceptés 
aux termes de la Stratégie et aux termes de son pro
gramme de coopération de plusieurs années en vue du 
développement. et il continuera à œuvrer pour faire 
apporter au système économique mondial les modifica
tions de structure qui lui paraissent indispensables à la 
réalisation des buts et objectifs de la Stratégie. 

55. M. GATES (Nouvelle-Zélande) dit que sa 
délégation se félicite du consensus réalisé à propos du 

document d'examen et d'évaluation. Il est décevant 
toutefois de constater que, comme 1 'indiquent les 
réserves et les interprétations de certaines délégations, 
cet accord n'est pas total. Néanmoins, le consensus 
témoigne des efforts soutenus déployés aussi bien par 
les pays développés que par les pays en voie de 
développement pour participer aux activités inter
nationales de développement dans un esprit de 
coopération mutuelle. Il est encourageant de constater 
qu'un aussi grand nombre de pays développés ont retiré 
les réserves formelles qu'ils avaient formulées en 19703 

à propos de la Stratégie et il faut espérer que les pays en 
voie de développement feront de même. 

56. Le Gouvernement néo-zélandais peut accepter le 
document sans réserve formelle, mais M. Gates 
souhaite rappeler les observations faites par sa 
délégation dans de nombreux organes internationaux 
concernant l'attitude spéciale que le Gouvernement 
néo-zélandais est obligé de prendre sur les questions 
relatives au commerce des produits de base, en raison 
de la place importante qu'occupent les exportations de 
ces produits dans l'économie néo-zélandaise. Il appelle 
l'attention de la Commission sur les dispositions de la 
résolution 73 (X) du Conseil du commerce et du 
développement4 et sur les dispositions pertinentes de la 
décision A. II .1 de 1' Acte final de la première session de 
la CNUCED5 • Il réaffirme également l'interprétation 
que sa délégation donne au projet de résolution 
sur les négociations commerciales multilatérales 
(A/C.2/L.l305/Rev .1), présenté au titre du point 50, et 
au paragraphe relatif à la structure des quotes-parts 
du FMI dans le projet de résolution A/C.2/L.1327, 
présenté au titre .du point 51 de l'ordre du jour. 

57. Le PRESIDENT annonce que la Commission a 
terminé l'examen du rapport du Groupe de travail de 
l'examen et de l'évaluation (A/C.2/L. 1329) et qu'elle 
passera à l'examen des projets de résolution' présentés 
au titre du point 46. 

EVALUATION QUANTITATIVE DES ACTI
VITES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 
LIEES AU DEVELOPPEMENT (A/C.2/L.1337) 

58. M. HAQ (Pakistan), présentant le projet de 
résolution A/C.2/L. 1337 au nom des auteurs, auxquels 
il convient d'ajouter le Dahomey, la Guyane, l'Iran, le 
Mexique et le Panama, rappelle que la révision des 
paragraphes de la Stratégie internationale du 
développement [résolution 2626 (XXV) de l'Assemblée 
générale] qui ont trait à la science et à la technique 
(par. 60 à 64) lors de la première opération biennale 
d'examen et d'évaluation a été prévue dans la Stratégie 
elle-même, puisqu'elle dispose, dans son · 
paragraphe 63, que la question de la fixation d'un ob
jectif quantitatif dans ce domaine sera étudiée à 
l'occasion du premier examen biennal. Bien que le 
libellé de la recommandation faite à ce sujet par le 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement, au chapitre IX de son rapport sur sa 
première session6 , n'ait pas donné lieu à un consensus, 

3 /bid. 
4 Voir Documents ofjïciels de l'Assemblée générale. l'ingt

cinquième session, Supplément No 15. deuxième partie. annexe 1. 
5 Voir Actes de la Conférence des Nmions Unies sur le commerce 

et le dé1·e/oppement. vol. 1, Acte final et Rapport (publication des 
Nations Unies. numéro de vente: 64.li.B.II), p. 29. 

6 Documents officiels du Conseil économique et social, 
cinquante-cinquième session, Supplément No 4. 
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la recommandation visant à réviser les paragraphes 60, 
61 et 63 de la Stratégie, dont il est question au premier 
alinéa du préambule du projet de résolution, a été 
adoptée après un long débat. 

59. L'objectif de 0,05 p. 100 du produit national brut 
des pays développés, fixé dans la première partie du 
paragraphe 63 révisé, n'est pas un objectif nouveau ni 
une augmentation d'un objectif existant, mais entre 
dans le cadre de 1' objectif global fixé dans la Stratégie et 
tendant à ce que les pays développés transfèrent 
1 p. 100 de leur produit national brut aux pays en voie 
de développement, sous forme d'assistance au 
développement. La discussion relative à l'objectif fixé 
dans J'alinéa ii) du paragraphe 63 révisé est reflé
tée en détail au chapitre III du rapport du Comité de 
la science et de la technique au service du développe
ment. On constatera, en étudiant cet alinéa, qu'il sert 
les intérêts à la fois des pays en voie de développe
ment et des pays développés et qu'il pourrait contri· 
buer à augmenter considérablement le commerce, ce 
qui serait à 1 'avantage de tous les pays et aiderait les 
pays en voie de développement à réaliser un déve
loppement autonome. 

60. A sa cinquante-cinquième session (1879ème 
séance), le Conseil économique et social a décidé 
de recommander que l'Assemblée générale examine 
la recommandation du Comité de la science et de la 
technique au service du développement concernant la 
révision des paragraphes 60, 61 et 63 de la Stratégie en 
même temps que Je document de travail sur l'examen et 
J'évaluation. 

61. Sur 1 'initiative de la délégation des Etats-Unis, Je 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement a recommandé pour adoption par Je 
Conseil économique et social un projet de résolution7 

par lequel il a prié Je Secrétaire général de convoquer un 
groupe intergouvernemental d'experts ayant entre au
tres pour tâche de préciser davantage la mesure des 
activités scientifiques et techniques et de faire rapport 
si possible au Comité de J'examen et de l'évaluation à sa 
deuxième session et au Conseil économique et social à 
sa cinquante-cinquième session. Malheureusement, Je 
Groupe n'a commencé ses délibérations qu'au début de 
décembre 1973. Aucune décision ne pouvant par 
conséquent être prise pour remplacer les paragraphes 
de la Stratégie par les paragraphes révisés correspon
dants, les auteurs ont été obligés de présenter le projet 
de résolution A/C.2/L.J337. Ce projet a trait essentiel
lement à la procédure et vise à faire en sorte que la 
question de la fixation des objectifs quantitatifs dans Je 
domaine de la science et de la technique soit examinée 
comme il convient; les auteurs espèrent que ce projet de 
résolution sera adopté sans être mis aux voix. 

62. M. DESAI (Directeur par intérim du Bureau de la 
science et de la technique) annonce à la Commission 
que Je Groupe intergouvernemental d'experts a adopté 
à J'unanimité un rapport sur cette question lorsqu'il 
s'est réuni à Paris la semaine précédente. II avait été 
décidé d'emblée que Je Groupe n'aborderait pas la 
question de la valeur quantitative des objectifs mais 
ferait porter ses travaux sur ce qui pourrait être fait si 
les objectifs étaient adoptés, en prenant comme point 
de référence la résolution 1822 (LV) du Conseil 
économique et social. Malgré quelques difficultés in
itiales, Je Groupe a pu établir ce rapport unanime en 

7 Ibid., chap. IX, projet de résolution 1. 

temps voulu pour la deuxième session du Comité de la 
science et de la technique au service du 
développement. Bien qu'ils'agisse d'un document de 
caractère technique, celui-ci a été rédigé en termes 
simples afin de permettre à ce comité de prendre les 
décisions nécessaires. · 

63. M. HEMANS (Royaume-Uni) se félicite 
d'apprendre que le Groupe intergouvernemental 
d'experts a adopté un rapport qui sera présenté à la 
Deuxième session du Comité de la science et de la 
technique au service du développement, faute de quoi 
cette session se serait achevée dans le chaos comme la 
première. Bien que les membres du Groupe viennent de 
régions géographiques fort variées, ce rapport, comme 
l'a dit le Directeur par intérim du Bureau de la science et 
de la technique, est un document purement technique et 
doit être présenté à un organisme intergouvernemental 
qui l'étudiera d'un point de vue politique. 

64. La délégation du Royaume-Uni éprouve certaines 
réserves à l'égard du projet de résolution 
A/C.2/L.l337, qui semble préjuger les décisions qui 
seront prises par le Comité de la science et de la techni
que au service du développement, le Conseil 
économique et social et J'Assemblée générale. Ainsi, il 
est question, au troisième alinéa du préambule, de 
l'importance que présente la définition des objectifs, 
alors que c'est là une question qui devrait être réglée 
par le Comité de la science et de la technique au service 
du développement à sa deuxième session, compte tenu 
du rapport technique du Groupe intergouvernemental 
d'experts. Certes, la délégation du Royaume-Uni 
reconnaît l'importance qu'attachent à cette question les 
pays en voie de développement, mais elle n'est pas 
convaincue que celle-ci soit réellement vitale, soit pour 
les pays en voie de développement, soit pour les pays 
développés, et elle aurait préféré que le projet de 
résolution contienne un membre de phrase tel que 
"prenant acte de l'importance attachée par les pays en 
voie de développement à la définition de ces objectifs''. 

65. M. Hemans est certain que les auteurs du projet de 
résolution n'avaient pas l'intention de critiquer le 
Groupe intergouvernemental, mais le quatrième alinéa 
du préambule tel qu'il est rédigé semble contenir une 
critique implicite. 

66. L'emploi du mot "priorité" au paragraphe 1 du 
dispositif setnble de nouveau préjuger les décisions du 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement qui, en tout état de cause, étudiera la 
question des objectifs quantitatifs dans le cadre de son 
ordre du jour et, on l'espère, se mettra d'accord sur ces 
objectifs et décidera s'il convient de les faire figurer 
dans la Stratégie ou dans tout autre document. 

67. M. Hemans pense comme le représentant du 
Pakistan que le projet de résolution est essentiellement 
un texte. de procédure. II vaudrait donc mieux que le 
dispositif ne comporte qu'un seul paragraphe où 
l' Ass·emblée prierait le Conseil économique et social de 
formuler des recommandations sur la définition des 
objectifs, eu égard en particulier aux paragraphes perti
nents de la Stratégie, à l'intention de l'Assemblée 
générale à sa vingt-neuvième session. Tel est le thème 
fondamental du projet de résolution et s'il était exprimé 
de la façon que vient d'indiquer M. Hemans, toute 
possibilité serait éliminée de préjuger une décision 
quelconque, et le projet recueillerait l'appui sans 
réserve de tous les membres de la Commission. 
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68. Etant donné que le Groupe de travail de l'examen 
et de l'évaluation est parvenu après bien des discus
sions à formuler le projet de résolution qui figure dans 
son rapport (A/C.2/L.l329), que la Commission a 
adopté par consensus, et étant donné que la question de 
la science et de la technique ne constitue qu'un des 
aspects de l'opération d'examen et d'évaluation, il 
serait regrettable que la Commission ne puisse pas 
adopter par consensus un projet de résolution qui porte 
sur cet aspect particulier. M. Hemans demande donc 
aux auteurs d'essayer de remédier aux difficultés 
qu'éprouvent sa délégation ainsi que d'autres, et pour 
cela de réviser le dispositif du projet de résolution 
A/C.2/L.1337 de façon qu'il puisse être adopté sans 
qu'il soit besoin de procéder à un vote. 
69. M. KOSSEV (Bulgarie), prenant la parole au nom 
de sa propre délégation et des délégations de la Hon
grie, de la Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialistes 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, dit 
qu'il a quelques observations à présenter sur le projet 
de résolution A/C.2/L.1337). Ces délégations ont cer
taines réserves à l'égard du projet de résolution, car il 
semble ne faire aucune distinction entre les pays 
capitalistes et les pays socialistes et blâme sans distinc
tion ces deux catégories pour le retard scientifique et 
technique des pays en voie de développement, alors 
qu'il est historiquement prouvé que les pays socialistes 
n'y ont aucune responsabilité. 
70. M. Kossev désire donc rappeler la position des 
pays socialistes sur la question des objectifs quan
titatifs, telle qu'elle est exposée dans leur déclaration 
commune (A/9389), où Il est dit entre autres choses que 
cette attitude à leur égard revient objectivement à lais
ser dans l'oubli toute une ère, longue de plusieurs siè
cles, de dominatidn coloniale et d'exploitation, la 
responsabilité des puissances coloniales dans la situa
tion actuelle des pays en voie de développement et la 
politique néo-colonialiste qu'elles mènent actuellement 
vis-à-vis de ces pays et qui s'apparente à une oppres· 
sion économique. Les pays en voie de développement 
ont un droit incontestable à être dédommagés du 
préjudice matériel qu'ils ont subi du fait des puissances 
coloniales et des Etats capitalistes qui ont exploité et 
continuent d'exploiter leurs ressourèes humaines et 
naturelles. · 
71. A la première session du Comité de la science et 
de la technique au service du développement, les pays 
socialistes membres de ce comité se sont abstenus lbrs 
du vote de la recommandation demandant 
l'établissement d'objectifs quantitatifs et ont voté con
tre la recommandation tendant à créer un Groupe inter
gouvernemental d'experts chargé d'étudier cette ques· 
tion. Comme le savent les membres de la Commission, 
la discussibn à la première session du Comité de ces 
deux recommandations concernant les objectifs quan~ 
ti ta tifs 1 'a en fait empêché d'aborder les questions rela
tives au développement d'une coopération scientifique 
et technique mutuellement profitable fondée sur 
l'égalité des droits, qui est appuyée par les pays 
socialistes dans la pratique comme en théorie, et par la 
majorité des membres du Comité. Les pays socialistes 
estiment que si, à la deuxième session du Comité, on 
donne de nouveau la priorité à la formulation 
d'objectifs quantitatifs, on le détournera une fois de 

plus de ses tâches principales et ses travaux feront 
inutilement double emploi avec ceux du Comité de 
l'examen et de l'évaluation. C'est pourquoi la 
délégation bulgare et les délégations de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
s'abstiendront lors du vote sur le projet de résolution 
A/C.2/L.1337. 

72. M. OGISO (Japon) dit que son gouvernement 
reconnaît pleinement la nécessité d'étudier la 
possibilité de fixer des objectifs quantitatifs pour 
l'assistance scientifique et technique aux pays en voie 
de développement et accepte de faire de son mieux pour 
qu'un pourcentage substantiel de ses dépenses de re
cherche et de développement soit consacré aux pro
blèmes particuliers des pays en voie de développement. 
Le Japon a accepté sans réserve le paragraphe 63 de la 
Stratégie; pendant l'opération en cours d'examen et 
d'évaluation, il a en outre retiré les réserves qu'il avait 
formulées au sujet du paragraphe 64, à propos des or
ganisations internationales compétentes qui doivent 
établir et exécuter un programme visant à favoriser le 
transfert des techniques. 

73. Néanmoins, l'examen de la question depuis la 
première session du Comité de la science et de la tech
nique au service du développement a montré que, avant 
de fixer des objectifs précis, il convient de considérer 
sérieusement une stratégie générale du développement 
dans le domaine de la science et de la technique et de 
définir clairement ce qu'on entend par dépenses de 
recherche et de développement expérimental des pays 
développés. Etant donné les ,insuffisances d'ordre 
technique qui empêchaient d'établir des critères de me
sure, le Conseil économique et social a adopté la 
résolution 1822 (LV). La délégation japonaise a voté 
pour cette résolution, étant entendu que le Groupe in
tergouvernemental d'experts achèverait son étude en 
temps voulu pour l'opération d'examen et d'évaluation 
au milieu de la Décennie. 
74. Compte tenu de ces considérations, la délégation 
japonaise est en mesure d'appuyer le projet de 
résolution A/C.2/L.1337, à condition que le texte soit 
légèrement modifié de façon à ne pas préjuger l'examen 
du rapport du Groupe intergouvernemental d'experts 
qui vient de se réunir par le Comité de la science et de la 
technique au service du développement. Il propose de 
supprimer au .deuxième alinéa du préambule, le mot 
"both" du texte anglais, et de placer, avant les mots 
"de leurs propres programmes", l'expression "un 
pourcentage substantiel". Le texte du paragraphe 
serait alors fidèle au texte du paragraphe 63 de la 
Stratégie. M. Ogiso propose en outre de remplacer les 
mots "de tels" par le mot "d'" à la première ligne du 
troisième alinéa du préambule. Au paragraphe 2 du 
dispositif, il conviendrait de supprimer le membre de 
phrase ''en vue de procéder à une révision des 
paragraphes 60, 61 et 63 de la Stratégie internationale 
du développement'' et de reporter les guillemets à la fin 
du paragraphe. M. Ogiso espère que les auteurs seront 
en mesure d'accepter ces suggestions, ce qui permet
trait à la délégation japonaise de voter pour le projet de 
résolution. 

La séance est levée à 12h35. 
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1583e séance 
Lundi 10 décembre 1973, à 15 h 10. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen et évaluation des objectifs et des politiques de la 
Stratégie internationale du développement pour la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement (fin) [A/9003, cha p. III; A/9389, 
A/C.2/L.l287, A/C.2/L.1337, A/C.2/L.l338] 

EVALUATION QUANTITATIVE DES ACTI
VITES SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 
LIEES AU DEVELOPPEMENT lfin) 
[A/C.2/L.1337] 

1. M. ROUGÉ (France) rappelle que, dans la 
déclaration qu'il a faite à la Commission au début de la 
session (1516ème séance). le Secrétaire général adjoint 
aux affaires économiques et sociales a dit qu'aucune 
disposition de la Stratégie ne méritait un examen plus 
attentif que celles qui se rapportent à la science et à la 
technique. La délégation française regrette donc 
profondément que, faute de temps, la Commission n'ait 
pas été en mesure d'examiner le projet de résolution 
dans le détail. Ce projet de résolution a été présenté 
comme portant uniquement sur des questions de 
procédure mais, de l'avis de la délégation française, une 
importance excessive y est donnée à 1' évaluation qu an
titative des efforts internationaux en matière de science 
et de technique. Cette délégation estime, pour sa part, 
qu'il serait plus avisé que le Comité de la science et de la 
technique au service du développement et l'Assemblée 
générale cherchent à identifier les domaines d'activité 
qui se rapportent à la question de la science et de la 
technique et à déterminer les méthodes à utiliser pour 
exécuter les programmes d'assistance en la matière. En 
conséquence. la délégation française appuie les 
amendements proposés à la séance précédente, en par
ticulier l'amendement britannique. Toutefois, une 
autre solution pourrait être envisagée : on pourrait, 
d'une part, modifier le paragraphe 1 du dispositif en 
supprimant l'idée de priorité et en insérant plutôt une 
disposition tendant à ce que le Comité de la science et 
de la technique au service du développement ne néglige 
pas la question des objectifs quantitatifs et, d'autre 
part, modifier le paragraphe 2 de manière à ne pas 
préciser le titre de la question à inscrire à l'ordre du jour 
provisoire, afin de ne pas limiter la portée du texte. On 
pourrait dire plutôt dans ce dernier paragraphe que 
l'Assemblée générale décide d'examiner la question à 
sa vingt-neuvième session, dans le cadre de 1 'examen 
des rapports du Conseil économique et social et du 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement. En tout état de cause, la délégation 
française n ·est pas en mesure de se prononcer en faveur 
du projet de résolution sous sa forme actuelle, ni de 
participer à un consensus à son sujet. 

2. M. NEUHOFF (Républiquefédérale d'Allemagne) 
indique que, outre les autres mesures intéressant la 
science et la technique qu'il a prises en faveur des pays 
en voie de développement, le Gouvernement de la 
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République fédérale d'Allemagne a chargé, en 1973, un 
bureau d'études d'établir un rapport sur la question; 
après avoir pris contact avec quelque 400 sociétés 
privées de la République fédérale, ce bureau a identifié 
plus de 200 produits qui pourraient être manufacturés 
aisément dans les pays en voie de développement. Les 
renseignements ainsi réunis seront communiqués aux 
entreprises privées de la République fédérale aux fins 
de les encourager à coopérer avec les sociétés des pays 
en voie de développement en vue de la manufacture de 
ces produits. De plus, le Gouvernement fédéral a 
décidé de créer un Institut de technologie pour le 
développement qui commencera ses travaux en 1974. 
En collaboration avec différentes institutions scientifi
ques et économiques allemandes et étrangères et avec 
des organisations multinationales, cet institut assurera 
la diffusion de renseignements en matière de méthodes 
de production adaptées aux conditions propres aux 
pays en voie de développement et il jouera le rôle de 
centre de documentation pour ce qui est des brevets et 
des licences. Dans la déclaration qu'elle a faite à la 
Commission à la 1538ème séance, dans le cadre de 
l'examen du point de l'ordre du jour relatif à l'ONUDI, 
la délégation de 1' Allemagne fédérale a fourni des 
renseignemehts détaillés sur cet institut et a exprimé 
l'espoir que celui-ci pourra contribuer, au moins dans 
une faible mesure, à réduire l'écart technologique qui 
sépare les pays en voie de développement des pays 
industrialisés: 

3. En ce qui concerne la question de la fixation 
d'objectifs quantitatifs dans le domaine de la science et 
de la technique, le représentant de la République 
fédérale rappelle que le Groupe intergouvernemental 
d'experts de la mesure des activités scientifiques et 
techniques liées au développement a indiqué, dans son 
projet de rapport sur sa réunion de décembre 1973, qu'il 
n'existait pas encore de base satisfaisante pour 
l'établissement d'objectifs de ce genre dans ce 
domaine. En effet, il n'est pas aisé d'obtenir les 
données statistiques voulues sur les réalisations des 
pays en voie de développement et il est difficile de 
définir la nature des travaux de recherche à entre
prendre en vue d'aider expressément ces pays. Il est 
douteux qu'une distinction puisse être nettement 
établie entre les dépenses relatives à la recherche en 
général et celles qui se rapportent à la recherche 
intéressant tout spécialement les pays en voie de 
développement, étant donné qu'en dernière analyse 
tous les travaux de. recherche doivent apporter des 
avantages à ces pays. Les travaux sur cette question 
devront être poursuivis et, en l'état actuel des choses, il 
serait prématuré de procéder à une révision quelconque 
du paragraphe 63 de la Stratégie internationale du 
développement, y compris la fixation d'objectifs quan
titatifs, qui est envisagée dans ce paragraphe. 

4. Par conséquent, la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne n'est pas en mesure d'approuver 
la partie du paragraphe 2 du projet de résolution qui suit 
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les mots ''liées au développement'' et en revanche elle 
appuie les amendements proposés par les représentants 
du Japon et de la France. 

5. M. HAQ (Pakistan) annonce que, après avoir 
consulté plusieurs délégations, les auteurs du projet de 
résolution ont accepté un certain nombre 
d'amendements. A la première ligne du troisième alinéa 
du préambule, les mots "de tels" sont remplacés parle 
mot "d'". Au paragraphe 2 du dispositif, les mots "en 
vue de procéder à une révision des paragraphes 60, 61 
et 63 de la Stratégie internationale du développement" 
sont supprimés, les mots "de la Stratégie internationale 
du développement" sont ajoutés à la fin du paragraphe 
et les guillemets reportés à la fin du paragraphe. Le 
représentant du Japon a décidé de ne pas insister pour 
que d'autres amendements soient apportés au même 
paragraphe après que les auteurs du projet de résolution 
lui eurent fait observer que le paragraphe 63 de la 
Stratégie internationale du développement parle de la 
fixation d'un objectif défini dans le domaine de la 
science et de la technique. Le membre de phrase 
"d'accorder la priorité", qui figure dans le 
paragraphe 1, suscite des difficultés à certaines 
délégations; aussi les auteurs du projet de résolution 
tiennent-ils à préciser qu'ils n 'inteprètent pas la notion 
de priorité comme impliquant une exclusivité; dans leur 
esprit, il s'agit tout simplement d'assurer que le Comité 
de la science et de la technique au service du 
développement examinera la question avant toutes les 
autres, et non pas à l'exclusion des autres points impor
tants qui figurent à son ordre du jour. 

6. Le projet de résolution doit être replacé dans le 
cadre de la question tout entière de la fixation 
d'objectifs quantitatifs pour les activités intéressant la 
science et la technique. Il n'a pas un caractère statique 
et rien ne dit que les faits qui se sont produits lors de la 
première session du Comité de la science et de la tech
nique au service du développement se reproduiront. 
Les auteurs ont noté que le rapport du Groupe inter
gouvernemental d'experts a été adopté à l'unanimité et 
ils sont convaiflcus qu'à sa deuxième session le Comité 
donnera toute l'attention voulue à ce rapport. Ils espè
rent que le projet de résolu ti on, tel qu'il est révisé, sera 
adopté par consensus. 

7. Le PRESIDENT annonce que la délégation de 
l'Uruguay désire figurer parmi les auteurs du projet de 
résolution. 

8. M. HEMANS (Royaume-Uni) remercie les auteurs. 
du projet de résolution pour la souplesse dont ils ont fait 
preuve en acceptant deux amendements proposés par 
la délégationjaponaise et pour avoir bien vou] u préciser 
leur interprétation du membre de phrase "d'accorder la 
priorité"; ils ont ainsi complètement réassuré la 
délégation britannique quant à l'objet et aux incidences 
du projet de résolution. M. Hemans indique que, par 
conséquent, il est disposé à accepter que ce texte soit 
adopté sans être mis aux voix. 

9. M. KOSSEV (Bulgarie), parlant au nom de sa 
propre délégation et des délégations de la Hongrie, de la 
Mongolie, de la Pologne, de la République 
démocratique allemande, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de
mande que le projet de résolution soit mis aux voix. 

10. M. ABHYANKAR (Inde) fait appel au 
représentant de la Bulgarie pour qu'il n'insiste pas sur 
ce point; les réserves qu'il a exprimées au nom des pays 
en question à la 1582ème séance de la Commission 
pourraient être consignées intégralement dans le comp
te rendu analytique de la séance. 

Il. M. BRITO (Brésil) s'associe à l'appel du 
représentant de l'Inde. Le projet de résolution porte 
uniquement sur des questions de procédure et ne 
touche en aucune façon le fond de la question, lequel 
sera examiné en temps voulu par le Comité de la science 
et de la technique au service du développement. Il 
serait de bon augure pour cet examen qu'un consensus 
puisse être réalisé dès le départ. 

12. M. KOSSEV (Bulgarie) est disposé à retirer sa 
demande tendant à ce que le projet de résolution soit 
mis aux voix, à la condition que les réserves qu'il a 
formulées à la 1582ème séance de la Commission au 
nom des pays déjà cités soient reproduites 
intégralement dans le compte rendu analytique. 

13. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
attire l'attention sur l'alinéa e du paragraphe 10 de la 
résolution 2538 (XXIV) de l'Assemblée générale et in
dique que les incidences financières de la reproduction 
intégrale de ladite déclaration serait d'environ 100 dol
lars par page. 

14. Le PRESIDENT croit comprendre que la Com
mission convient que la déclaration faite par le 
représentant de la Bulgarie à la 1582ème séance doit 
être reproduite intégralement dans le compte rendu 
analytique de la séance et qu'elle décide d'adopter, 
sans procéder à un vote, le projet de résolution 
A/C.2/L.I337, tel qu'il a été révisé oralement. 

Il en est ainsi décidé. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été révisé, est 
adopté sans qu'il soit procédé à un vote. 

15. M. ROUGÉ (France) déclare que sa délégation se 
félicite de ce que le projet de résolution ait été révisé, 
car cela lui a permis de se joindre au consensus. 
Néanmoins, malgré l'explication donnée par le 
représentant du Pakistan, il continue de craindre que 
l'expression "d'accorder la priorité" soit mal 
interprétée. La délégation française maintient que le 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement devrait essayer de définir les domaines 
d'activité auxquels la coopération internationale en 
matière de science et de technique devra s'étendre et de 
déterminer les mesures nécessaires, plutôt que de se 
borner à un travail stérile d'évaluation quantitative. 

16. M. CAVAGLIERI (Italie) dit que sa délégation a 
été heureuse de se joindre au consensus d'adoption du 
projet de résolution. Elle fait cependant un certain 
nombre de réserves. Elle a appris avec satisfaction que 
le rapport du Groupe intergouvernemental d'experts 
avait été adopté à l'unanimité, mais elle croit com
prendre que ce rapport est extrêmement technique et 
que les conclusions des experts devront donc être 
évaluées avec beaucoup de soin. Cela étant, la Com
mission ne peut prendre de décision en ce qui concerne 
les mesures spécifiques de grande portée suggérées 
dans le projet de résolution. Il eût été préférable sim
plement d'accueillir avec satisfaction l'achèvement des 
travaux du Groupe et d'attendre que le Comité de la 
science et de la technique au service du développement 
ait examiné le rapport du Groupe. Il est prématuré que 
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le Conseil économique et social donne les instructions 
au Comité ou recommande l'inscription d'une question 
précise à 1 'ordre du jour de la vingt-neuvième session de 
1 'Assemblée générale. 

17. M. EKBLOM (Finlande) déclare que sa 
délégation se félicite de ce que les auteurs aient accepté 
d'apporter certaines modifications au projet de 
résolution. Elle reconnaît que l'adoption de ce docu
ment par consensus est une mesure appropriée, étant 
donné que cette mesure doit être envisagée dans le 
contexte de l'examen et de l'évaluation d'ensemble. 
Mais la participation de la délégation finlandaise à cette 
adoption par consensus ne devrait pas faire préjuger 
l'opinion de son gouvernement quant à la possibilité de 
procéder en pratique à l'évah.iation quantitative. 

18. M. GRANQVIST (Suède) explique que les mo· 
difications apportées au projet de résolution et 
l'interprétation que les auteurs ont donnée du 
paragraphe 1, qui avait quelque peu préoccupé sa 
délégation, lui ont permis de se joindre au consensus. 
Ainsi qu'il ressort du programme suédois de 
coopération bilatérale en matière de développement et 
de la position que la Suède a adoptée sur des questions 
connexes dans des organisations multilatérales, le 
Gouvernement suédois reconnaît que la science et la 
technique sont des facteurs importants de 
l'accélération du développement. Néanmoins, il con
tinue de faire des réserves quant à 1 'opportunité de fixer 
des objectifs sectoriels quantifiés du genre de ceux 
envisagés dans le projet de résolution. 

19. M. EHRLICH-ADAM (Autriche) explique que sa 
délégation s'est jointe à l'adoption du projet de 
résolution par consensus parce qu'elle comprend fort 
bien les préoccupations des pays en voie de 
développement en ce qui concerne la fixation 
d'objectifs quantitatifs pour les activités d'ordre scien
tifique et technique. Elle reconnaît que cette question 
est tout particulièrement importante dans la perspec
tive de la Stratégie internationale du développement. 
Cependant, à son avis, on ne devrait pas penser qu'il est 
nécessaire que la Commission examine ces objectifs 
plus à fond pour que les pays développés et les pays en 
voie de développement puissent redoubler d'efforts en 
vue d'élargir leur coopération dans ce domaine. Bien 
que la délégation autrichienne n'ait pas lu le ïapport du 
Groupe intergouvernemental d'experts, elle ne pense 
pas que le mode d'action défini dans le projet de 
résolution puisse permettre de réaliser de notables pro
grès. 

20. M. CURTIN (Australie) déclare que sa 
délégation, ayant participé à la première session du 
Comité de la science et de la technique au service du 
développement, envisageait le projet de résolution avec 
une certaine inquiétude. Ce qui la préoccupait surtout, 
c'était l'expression "d'accorder la priorité''. Aussi 
accueille-t-elle avec satisfaction l'explication donnée 
par le représentant du Pakistan. Elle ne pense pas qu'il 
faille que la question des objectifs quantitatifs domine 
les travaux de la deuxième session du Comité. 

21. M. OLIVER! LOPEZ (Argentine) déclare que sa 
délégation se félicite de ce que le projet de résolution ait 
été adopté par consensus, d'autant plus qu'ellen 'ignore 
pas les difficultés qu'une décision analogue en matière 
de procédure avait créées à la cinquante-quatrième ses
sion du Conseil économique et social. Le consensus a 
été facilité grâce à la déclaration faite par le Directeur 

par intérim du Bureau de la science et de la technique 
sur les résultats positifs des travaux du Groupe inter
gouvernemental d'experts et illustre l'esprit de 
compréhension qui règne au sein de la Commission. 

22. M. ABHY AN KAR (Inde) remercie le 
représentant de la Bulgarie et les autres délégations 
auxquels le projet de résolution avait causé des 
difficultés d'avoir accepté de l'adopter sans vote for
mel. Leur coopération augure bien de l'avenir. la 
délégation indienne espère que le rapport du Groupe 
intergouvernemental d'experts sera présenté dans le 
délai des six semaines réglementaires à l'intention de la 
prochaine session du Comité de la science et de la 
technique au service du développement, et demande 
que des exemplaires en soient distribués à titre of
ficieux dès que possible, ce qui aiderait les délégations à 
se préparer à cette session. 

23. M. KRYGER (Danemark) explique que sa 
délégation a été en mesure de se joindre au consensus 
grâce à l'explication qui a été donnée de l'expression 
"d'accorder la priorité" au paragraphe 1, ainsi qu'à la 
révision du paragraphe 2. Toutefois, malgré 
l'importance que le Gouvernement danois attache au 
rôle de la science et de la technique dans le 
développement, le projet de résolution ne peut en au
cune façon faire préjuger sa position sur la question des 
objectifs quantitatifs. 

24. M. UTHEIM (Norvège) souligne que l'appui 
donné au consensus par sa délégation ne doit pas être 
interprété comme indiquant qu'elle a pris position sur le 
fond de la question des objectifs quantitatifs dans le 
domaine de la science et de la technique car il serait 
prématuré qu'une décision sur ce point soit prise à la 
présente session. 

PREPARATIFS EN VUE DE L'EXAMEN ET DE 
L'EVALUATION, AU MILIEU DE LA DECEN
NIE, DE LA STRATEGIE INTERNATIONALE 
DU DEVELOPPEMENT (A/C.2/L.l338) 

25. M. van GORKOM (Pays-Bas), présentant le pro
jet de résolution A/C.2/L.l338, annonce que la 
République fédérale d'Allemagne et la Turquie doivent 
être ajoutées à la liste des auteurs. 

26. Bien que le document relatif à la première 
opération biennale d'examen et d'évaluation 
(A/C.2/L.l329), et le projet de résolution qu'il contient, 
aient été adoptés sans être mis aux voix, il ressort 
clairement de la discussion qui a eu lieu à la Commis
sion qu'aucune délégation n'est entièrement satisfaite 
des résultats. Néanmoins, il convient de tenir compte 
du fait que la Stratégie internationale du 
développement est un document sans précédent dans 
l'histoire de l'Organisation des Nations Unies et que la 
procédure d'examen et d'évalua ti on est un élément tout 
à fait nouveau de la coopération économique inter
nationale. La première opération d'examen et 
d'évaluation a donc eu, par la force des choses, un 
caractère expérimental. Quels que soient les domaines 
où se sont manifestées les insuffisances de cette 
opération, il est évident que l'examen et l'évaluation 
prévus pour le milieu de la Décennie, en 1975, devront 
être préparés avec soin aux niveaux régional, sectoriel 
et global. Le but du projet de résolution est d'assurer 
cette préparation. Ce texte s'adresse principalement 
aux organismes des Nations Unies, mais cela ne signifie 
pas que de leur côté les gouvernements des pays 
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développés et des pays en voie de développement n'ont 
pas un rôle important àjouerdans l'opération d'examen 
et d'évaluation à effectuer à mi-chemin de la Décennie. 
Toutefois, les auteurs considèrent que pour l'instant ce 
rôle est envisagé de façon assez détaillée dans le docu
ment relatif à l'examen et à l'évaluation approuvé par la 
Commission. 

27. Certaines délégations ont jugé que le sixième 
alinéa du préambule était trop vague ou allait trop loin. 
A la suite de consultations avec ces délégations, les 
auteurs ont décidé de réviser cet alinéa de façon qu'il se 
lise comme suit : 

"Considérant que, depuis l'adoption de la 
Stratégie internationale du développement, des ques
tions et des notions nouvelles sont apparues qui doi
vent être étudiées de plus près, par exemple celles 
dont il est fait mention au paragraphe 4 du premier 
rapport biennal d'examen et d'évaluation 
d'ensemble des progrès accomplis dans l'application 
de la Stratégie internationale du développement, qui 
figure dans la résolution . . . (XXVIII) de 
l'Assemblée générale''. 

28. Il convient d'interpréter cet alinéa en le mettant en 
rapport avec les alinéas suivants du préambule, où est 
soulignée la nécessité d'appliquer efficacement la 
Stratégie. Il doit ressortir clairement du texte de ces 
alinéas. ainsi que de celui du paragraphe 1 du dispositif, 
que les travaux préparatoires de l'examen et de 
l'évaluation prévus pour le milieu de la Décennie ne 
doivent en aucun cas retarder le processus d'exécution 
lui-même. 

29. Les commissions économiques régionales ont un 
rôle important à jouer en ce qui concerne l'opération 
d'examen et d'évaluation et l'ont certainement bien 
rempli lors de la première opération. Néanmoins, les 
auteurs ont jugé nécessaire de s'adresser aux commis
sions économiques régionales, au paragraphe 6 du dis
positif. en raison du rôle crucial qu'elles doivent jouer 
dans l'exécution de la Stratégie. Au paragraphe 7, le 
Secrétaire général est prié de poursuivre et d'intensifier 
les très utiles travaux visant à aider les pays en voie de 
développement à renforcer leurs propres méthodes 
d'évaluation et de planification. Il convient de mettre le 
paragraphe 8 en rapport avec le dernier alinéa du 
préambule. Les auteurs ont jugé nécessaire d'insister 
sur les efforts attendus des pays développés. car il est 
important que les contribuables de ces pays se rendent 
compte que. eux aussi. bénéficieront des progrès 
réalisés dans les pays en voie de développement. 

30. Se fondant sur les consultations officieuses qui 
ont eu lieu. M, van Gorkom a bon espoir que le projet 
de résolution pourra être adopté sans être mis aux voix. 

31. Le PRESIDENT déclare que, s'il n'y a pas 
d'objection. il considérera que la Commission décide 
d'approuver le projet de résolution A/C.2/L.I338, ainsi 
qu'il a été révisé oralement. sans autre discussion et 
sans qu'il soit procédé à un vote. 

Le projet de résolution, tel qu'il a été rél•isé, est 
adopté sans qu'il soit procédé 'Ù un l'ote. 

32. M. LOBANOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques). prenant la parole pour expli
quer son vote, déclare que sa délégation considère très 
favorablement le projet de résolution, et n'a pas eu 
d'objection à ce qu'il soit adopté sans être mis aux voix. 
étant entendu que le Gouvernement soviétique ap-

prouve les· idées et les objectifs de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement et 
les dispositions de la Stratégie internationale du 
développement, dans la mesure où ils sont compatibles 
avec les déclarations communes qui ont été faites par 
les pays socialistes sur cette question lors des vingt
cinquième et vingt-huitième sessions de l'Assemblée 
générale, ainsi qu'avec d'autres déclarations per
tinentes. II faudra tentr compte des dispositions de ces 
déclarations communes lors des travaux destinés à 
préparer l'examen et l'évaluation prévus pour le milieu 
de la Décennie, qui sont envisagés dans le projet de 
résolution de procédure approuvé à l'instant par la 
Commission. 

33. M. TANK (Etats-Unis d'Amérique), prenant la 
parole pour expliquer son vote, se félicite du travail fort 
utile accompli par la délégation néerlandaise pour 
mettre au point le projet de résolution A/C.2/L.I338. 

34. En ce qui concerne le texte révisé du sixième 
alinéa du préambule, la délégation des Etats-Unis con
sidère que les questions et concepts nouveaux dont il 
est fait mention ne se limitent pas à ceux qui sont 
énumérés au paragraphe 4 de la Stratégie. Elle espère 
également que, aux fins de l'examen et de l'évaluation 
prévus pour le milieu de la Décennie, et aussi des 
travaux qui suivront, des dispositions seront prises en 
vue d'évaluer la participation de l'Organisation des Na
tions Unies, et que les rapports à établir conformément 
aux paragraphes 5 et 6 du projet de résolution cons
titueront une base appropriée pour cette évaluation, qui 
n'a pas été possible lors de la première opération 
d'examen et d'évaluation. 

35. M. AL-KHUDHAIRY (Irak), prenant la parole 
pour expliquer son vote, déclare que la délégation 
irakienne n'a pas vu d'inconvénient à ce que le projet de 
résolution soit approuvé sans être mis aux voix. Elle 
considère que les nouvelles questions mention'nées au 
sixième alinéa du préambule sont celles-là mêmes qui 
sont énumérées dans le rapport du Groupe de travail de 
l'examen et de l'évaluation, et qu'une étude plus ap
profondie de ces questions ne devrait en aucun cas 
servir d'excuse pour retarder les efforts de 
développement des pays en voie de développement. 

36. M. JABER (Jordanie), prenant la parole pour ex
pliquer son vote, déclare que l'étude des questions et 
concepts nouveaux mentionnés au sixième alinéa du 
préambule ne doit pas constituer un prétexte pour ne 
pas appliquer intégralement les principes de la Stratégie 
et chercher à atteindre ses objectifs. 

37. A propos du paragraphe 2, la délégation jor
danienne n'est pas convaincue de l'intérêt pratique de 
faire des recherches sur le développement 
socio-économique intégré. Vu que la plupart des pays 
en voie de développement ne disposent pas de statisti
ques suffisantes, il serait très difficile de mettre au point 
des indicateurs satisfaisants dans le domaine social. 
Même si les statistiques voulues pouvaient être 
rassemblées, la mise au point des indicateurs pourrait 
ne pas être toujours justifiée. 

38. M. DE SEYNES (Secrétaire général adjoint aux 
affaires économiques et sociales) appelle l'attention de 
la Commission sur un élément essentiel de la procédure 
globale d'examen et d'évaluation, à savoir l'examen et 
l'évaluation effectués à l'échelon national par chacun 
des gouvernements. Lorsque la notion d'examen et 
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d'évaluation est apparue en 1968 et 1969 à l'Assemblée 
générale et au Conseil économique et social, cet aspect 
a été particulièrement souligné. Les paragraphes 1 et 7 
du projet de résolution peuvent être interprétés comme 
une réaffirmation de l'importance de la participation 
des gouvernements à l'opération d'examen et 
d'évaluation. Il est un peu décourageant de constater 
qu'en 1973 relativement peu de gouvernements ont 
fourni au Secrétariat des renseignements pouvant 
véritablement servir de base à la première opération. 
Le Secrétariat a dû faire appel à ses sources habituelles 
pour s'informer autant qu'ille pouvait des problèmes 
qui se posaient aux gouvernements. 

39. Cette situation n'est pas réellement satisfaisante, 
étant donné surtout la nécessité d'examiner des idées, 
questions et concepts nouveaux. Il importe d'obtenir 
quelque indication sur la mesure dans laquelle ces 
nouveaux concepts sont reconnus par les gouverne
ments et incorporés dans les politiques nationales. Pour 
que l'opération d'examen et d'évaluation prévue pour 
le milieu de la Décennie réussisse, il faudra que les 
renseignements fournis par les gouvernements soient 

bien plus complets et détaillés que ceux communiqués 
jusqu'ici. 

40. Cette considération vaut aussi bien pour les pays 
industrialisés que pour les pays en voie de 
développement. Les pays industrialisés devront 
procéder à des modifications de structure car le cadre 
dans lequel leurs efforts s'inscrivent actuellement est 
quelque peu différent de ce qu'il était deux années plus 
tôt. Ces pays se trouvent au seuil d'une période de 
pénuries, et leurs politiques nationales subiront cer
tainement des modifications radicales. Des précisions 
seront nécessaires de la part des pays industrialisés au 
sujet de ces questions, et de la part des pays en voie de 
développement au sujet du nouvel idéal d'une approche 
unifiée en matière de développement. 

41. Conformément au paragraphe 7 du projet de 
résolution, le Secrétariat aidera les gouvernements, sur 
leur demande, à élaborer des méthodes permettant 
d'analyser et de comparer les données nationales. 

La séance est levée à /6 h 25. 

1584e séance 
Mercredi 12 décembre 1973, à 11 h 25. 

Président: M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT lOS DE L'ORDRE DU JOUR 

Convocation d'une conférence mondiale de 
l'alimentation sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies [A/9003/Add.l (sixième partie) et 
Corr.l, A/9003/Add.l (septième partie), A/C.2/287, 
A/C.2/L.1339] 

1. M. OLIVERI L6PEZ (Argentine) rappelle que, en 
sa qualité de représentant de son pays au Conseil 
économique et social, il a eu l'occasion d'y exposer la 
position de son gouvernement sur la convocation d'une 
conférence mondial~ de J'alimentation sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies, à la 
1886ème séance, la veille même. Il fait ensuite remar
quer que le mot "tribune", qui figure au deuxième 
alinéa du préambule du projet de résolution 
recommandé par le Conseil (A/C.2/287, annexe), est 
rendu dans le texte espagnol par "6rgano central". Il 
propose d'employer les mots "fora" ou "tribun a", afin 
que le texte espagnol soit plus conforme au texte origi
nal. 

2. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) 
déclare que la remarque du représentant de 1' Argentine 
sera prise en considération. Il précise que la dernière 
ligne du troisième alinéa du préambule du projet de 
résolution qui doit être soumis à l'Assemblée générale 
doit se lire : · • ... la consommation et le commerce des 
produits alimentaires des pays en voie de 
développement". La version anglaise du texte est 
juste, mais les versions française, russe et espagnole ne 
le sont pas. 

3. M. CHHETRI (Bhoutan) déclare que son pays, qui 
a une économie agraire de subsistance, doit faire face à 
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des problèmes de;! croissance démographique. 
L'économie du Bhoutan reposant sur l'agriculture, il 
est nécessaire que celle-ci soit développée scientifique
ment afin de permettre au pays de se suffire à lui-même 
sur le plan alimentaire et de disposer de stocks 
régulateurs qui réduiront les variations de l'offre et des 
prix. Par ailleurs, pour que l'industrialisation progresse 
régulièrement sans mécontenter les travailleurs, il est 
indispensable que ces derniers puissent se procurer en 
tout temps des denrées alimentaires à des prix bas et 
constants. Il faut donc que la production agricole 
reçoive une priorité absolue dans les pays en voie de 
développement. 
4. La prochaine Conférence .mondiale de 
l'alimentation, conjointement avec la Conférence 
mondiale de la population, examinera les solutions pos
sibles aux problèmes de l'écart croissant entre pays 
riches et pays pauvres, ainsi que ceux du surpeuple
ment. Le Gouvernement bhoutanais est disposé à 
coopérer en ce domaine dans toutes la mesure de ses 
moyens. Pour la délégation bhoutanaise, il faut, avant 
toute chose, étudier de façon approfondie la nature des 
échecs qui ont été enregistrés dans le passé en ce qui 
concerne la production et la conservation des produits 
alimentaires, notamment dans les pays qui souffrent de 
déficits permanents. Il convient également de tenir 
compte des résultats - positifs et négatifs - de la 
"révolution verte" et du transfert des techniques agri~ 
coles modernes, notamment en ce qui concerne 
l'emploi de semences améliorées et d'engrais, ainsi que 
le stockage, dans les pays tropicaux en voie de 
développement. La création d'une banque alimentaire 
mondiale sous les auspices de la FAO ouvre de très 
vastes perspectives, et il convient d'étudier avec soin la 



544 Assemblée générale- Vingt-huitième session - Deuxième Commission 

question. Par ailleurs, les pays en voie de 
développement devraient accorder la priorité à un pro
gramme d'action impliquant la participation des masses 
à la production agricole, et instituant des réformes de 
structure, lorsqu'eUes sont possibles, du régime fon
cier, la limitation de la propriété agricole et un système 
de crédit rural. La délégation bhoutanaise appuie le 
projet de résolution. 

5. M. KARHILO (Finlande) déclare que sa 
délégation se félicite du consensus auquel on est par
venu, lors de la reprise de la cinquante-cinquième ses
sion du Conseil économique et social, sur la Conférence 
mondiale de 1 'alimentation, ce qui permet d'espérer que 
l'on retrouvera, lors de la Conférence, le même esprit 
constructif de coopération. Comme l'a déclaré le 
représentant de la Finlande lors de la discussion 
générale (15 1 8ème séance), le Gouvernement finlan
dais s'engage sans réserve à travailler au succès de la 
Conférence. 

6. II est nécessaire de situer les problèmes alimen
taires présents et à venir dans le contexte plus large de 
la coopération économique et sociale internationale, 
comme il est déclaré dans le premier alinéa du 
préambule du projet de résolution. La solution de ces 
problèmes exige en effet la participation la plus large 
possible des Etats Membres et des organisations inter
nationales intéressées, à la fois lors de la Conférence et 
au cours des travaux préparatoires. La délégation fin
landaise partage par ailleurs les préoccupations qui se 
sont manifestées au Conseil à propos de la modicité des 
délais dont on dispose pour préparer la Conférence; 
cependant, l'urgence de la situation alimentaire mon
diale justifie la convocation de la Conférence pour 
novembre 1974. La délégation finlandaise appuie la 
proposition qui est formulée au paragraphe 3 du projet 
de résolution de confier au Conseil économique et so
cial la responsabilité globale de la Conférence et elle se 
déclare convaincue que le Conseil prendra dans cette 
perspective toutes les mesures nécessaires lors de sa 
session d'organisation de janvier 1974. Le Conseil a en 
effet un rôle extrêmement important à jouer en veillant 
à ce que la Conférence mondiale de l'alimentation 
reçoive la place qui lui revient dans le cadre global du 
développement et de la coopération économique inter
nationale. Cependant, c'est aux Etats Membres par
ticipants eux -mêmes qu'il appartient en dernier ressort 
de faire en sorte que la Conférence aborde la question 
comme il convient, dans une perspective globale et 
intégrée. L'intérêt qu'ont déjà manifesté les or
ganismes des Nations Unies, en particulier la FAO, à 
l'égard de la Conférence, montre qu'ils sont conscients 
des nombreux aspects du problème qui doivent être pris 
en considération. 

7. En conclusion, M. Karhilo se joint aux membres 
du Conseil pour remercier le Gouvernement italien, qui 
a généreusement proposé d'accueiUir la Conférence. 

8. M. ZACHMANN (République démocratique al
lemande) déclare que la lutte contre la faim et la malnu
trition est une source de grave préoccupation pour 
l'humanité tout entière. II est douteux que la 
Conférence mondiale de l'alimentation, qui sera 
convoquée dans un délai assez bref, puisse résoudre 
tous les problèmes. Cependant, eUe ferait œuvre utile si 
elle permettait de faire apparaître les raisons des crises 
alimentaires et de déterminer les moyens propres à 
assurer la stabilité de l'offre des denrées alimentaires. 

A cet égard, M. Zachmann fait remarquer que, si de 
nombreux pays souffrent de pénuries alimentaires, 
d'autres détruisent les récoltes ou versent des 
indemnités à ceux qui laissent en friche des terres ara
bles et ce, afin de spéculer sur les prix et de réaliser le 
maximum de bénéfices. 
9. La solution des problèmes alimentaires si pressants 
auxquels sont confrontés beaucoup de pays en voie de 
développement est sans aucun doute une tâche ex
trêmement complexe. La faim est un problème social et 
politique; eUe est la conséquence du retard économique 
dû au colonialisme. C'est pourquoi, de J'avis de la 
délégation de la République démocratique allemande, 
la mise en œuvre de modifications authentiques de 
l'organisation socio-économique, en particulier par la 
réforme agraire et par le développement des 
coopératives, est préalablement indispensable si l'on 
veut mobiliser les ressources des pays en voie de 
développement en vue de la solution du problème 
alimentaire. La Conférence mondiale de l'alimentation 
devra examiner les questions que posent la planifica
tion et le contrôle du secteur alimentaire par les 
gouvernements, 1 'accroissement de la production par la 
mise en culture systématique de toutes les terres ara
bles, et l'intensification de la production sur les super
ficies arables déjà cultivées. La délégation de la 
République démocratique aUemande appuie la pro
position relative à la création d'un comité préparatoire 
de la Conférence et se déclare disposée à participer à 
ses travaux. Tous les Etats dont la politique est con
forme à la Charte des Nations Unies devraient 
d'aiUeurs être autorisés à pa11iciper à ces travaux sur un 
pied d'égalité. La délégation de la République 
démocratique allemande est convaincue que la ten
dance actuelle à la détente politique et à la coopération 
pacifique offre des perspectives réeUes pour ce qui est 
de réaliser, en ce qui concerne les problèmes mondiaux 
de l'alimentation, les progrès qui sont si indispensables 
à des millions de personnes. 

10. M. ARVESEN (Norvège) déclare que sa 
délégation se félicite de la proposition qui a été faite de 
réunir une conférence mondiale de l'alimentation sous 
les auspices des Nations Unies et espère que le plus 
grand nombre possible d'Etats participeront à cette 
rencontre. II va de soi que la communauté inter
nationale ne doit négliger aucun effort en vue de 
résoudre le problème alimentaire mondial, et il faut se 
féliciter du consensus dont a fait l'objet cette question. 
Le projet de résolution fournit des orientations suf
fisantes pour les travaux préparatoires. Le Gouverne
ment norvégien participera au Comité préparatoire in
tergouvernemental qui, étant donné la brièveté des 
délais dont il dispose, devrait commencer ses travaux le 
plus tôt possible. M. Arvesen remercie le Gouverne
ment italien de s'être offert à accueiUir la Conférence. 
Il. M. GHORRA (Liban) déclare que les observa
tions formulées par les délégations précédentes ont 
rendu inutile l'intervention qu'il avait préparée. Il y a 
accord général au sein de la Commission sur le projet de 
résolution : les membres s'accordent pour penser que 
la Conférence mondiale de l'alimentation doit 
s'attaquer aux graves problèmes alimentaires mon
diaux dans le cadre de 1 'Organisation des Nations Unies 
et avec la collaboration particulière de la FAO. En 
outre, les membres de la Commission se félicitent d'un 
commun accord de ce que les recommandations 1 de la 

1 Voir A/9330, p. 129. 
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Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés. qui s'est tenue à Alger du 5 au 
9 septembre 1973. aient été incorporées au projet de 
résolution et de ce que les Etats-Unis aient pris 
l'initiative. au début de la session. de proposer 
l'inscription de la question examinée. La délégation 
libanaise se joint aux autres délégations pour remercier 
le Gouvernement italien de son offre d'accueillir la 
Conférence. 

M. Arve sen ( Non•ège) prend la présidence. 

12. M. SKOGLUND (Suède) se félicite de la pro
position de réunir en 1974 une conférence mondiale de 
l'alimentation. En effet, cette conférence permettra 
d'attirer l'attention du monde entier sur le problème de 
la faim et de la malnutrition. et de mettre au point des 
mesures pratiques en vue d'améliorer la sécurité 
alimentaire mondiale. Il est très satisfaisant de cons
tater que les consultations officieuses ont permis 
d'aboutir à un texte susceptible d'être approuvé par 
autant de délégations à la fois. 

13. De toute évidence, le problème que posent la faim 
et la malnutrition dans de vastes régions du monde est 
extrêmement complexe. A long terme, la solution des 
problèmes alimentaires des pays en voie de 
développement doit consister essentiellement en une 
augmentation de leur production alimentaire. Laques
tion doit être abordée de façon intégrée, compte dû
ment tenu des nombreux facteurs qui influent sur la 
production et sur la consommation finale des denrées 
alimentaires. La délégation suédoise souscrit à l'idée 
exprimée dans le premier alinéa du préambule du projet 
de résolution, mais elle estime que la Conférence ne 
peut pas traiter de tous les aspects de la situation et 
qu'elle devra être axée sur quelques domaines 
prioritaires si l'on veut qu'elle donne des résultats 
pratiques. Par exemple, il faudrait évaluer les besoins 
alimentaires fondamentaux, en analysant pour cela les 
données dont on dispose. D'autres aspects connexes 
qui devraient être examinés sont l'emploi et la 
répartition du revenu; en effet. '!a demande des con
sommateurs dépend de toutetfvidence de la façon dont 
le revenu est réparti et celle-ci est étroitement liée aux 
possibilités d'emploi. Les régimes de propriété et 
d'exploitation foncières peuvent influer directement à 
la fois sur le revenu et sur l'emploi pour d'importants 
secteurs de la population rurale. L'une des tâches prin
cipales de la Conférence consistera à trouver les 
moyens d'augmenter la production agricole dans les 
pays en voie de développement. Par exemple, il fau
drait étudier les données de l'expérience acquise dans 
l'utilisation de variétés de céréales à fort rendement, et 
envisager diverses stratégies pour développer 
l'agriculture en tenant compte des facteurs sociaux et 
économiques dont M. Skoglund vient de parler. 

14. Outre les solutions à long terme, la Conférence 
devra également mettre au point des méthodes permet
tant d'organiser rapidement et efficacement des se
cours dans les situations d'urgence et d'accumuler des 
réserves alimentaires suffisantes pour faire face aux 
situations de ce genre. Le Gouvernement suédois ap
prouve 1 'idée d'un plan de sécurité alimentaire mondial. 
En conclusion, le représentant de la Suède remercie le 
Gouvernement italien d'avoir offert de tenir la 
Conférence à Rome. Le Gouvernement suédois se pro
pose de participer activement aux travaux du Comité 
prépara toi re. 

15. M. ROUGET (République fédérale d'Allemagne) 
déclare que des événements tragiques qui se sont pro
duits ces dernières années ont mis en lumière le carac
tère précaire de la situation alimentaire dans le monde. 
Il est évident qu'il faut mettre au point de nouvelles 
méthodes pour aborder un problème qui est beaucoup 
plus complexe qu'on ne le pensait tout d'abord. Le 
Chancelier de la République fédérale d'Allemagne, 
dans son intervention à l'Assemblée générale le 
26 septembre (2128ème séance plénière), a souligné la 
nécessité de garantir des approvisionnements suf
fisants en denrées alimentaires pour éviter qu'une 
grande partie de l'humanité ne souffre de la faim, et 
d'élaborer un plan alimentaire mondial qui éviterait les 
situations tragiques en prévoyant une stratégie intégrée 
de production et de distribution des denrées alimen-
taires. · 

16. La délégation de la République fédérale 
d'Allemagne juge fort opportune la proposition des 
Etats-Unis tendant à réunir une conférence mondiale 
de l'alimentation sous les auspices des Nations Unies. 
Cette conférence devrait donner l'occasion d'élargir la 
coopération internationale en matière d'alimentation et 
de mettre au point des mesures pratiques dans certains 
domaines où il est possible de faire progresser rapide
ment cette coopération. Le fait même de réunir la 
Conférence suscitera des espoirs chez une grande par
tie de la population du monde et ces espoirs ne devront 
pas être déçus. Il faudra donc préparer très soigneuse
ment la rencontre. 

17. Il est compréhensible que les pays en voie de 
développement souhaitent voir examiner la question 
dans le cadre général de l'assistance au développement 
et des relations commerciales. Toutefois, la 
Conférence risquerait d'être moins réussie si ces ques
tions étaient examinées dans toute leur diversité et leur 
complexité. Par conséquent, la délégation de la 
République fédérale estime que la Conférence devrait 
porter essentiellement son attention sur un bilan à 
moyen terme de la situation alimentaire dans le monde, 
qui tienne compte d'une analyse de la production et du 
taux de croissance de celle-ci dans les pays en voie de 
développement, de la demande alimentaire, de la 
répartition du pouvoir d'achat, de la croissance 
démographique et de l'emploi. De plus, la Conférence 
devrait traiter de la sécurité alimentaire, en mettant 
particulièrement l'accent sur la production, en vue de la 
constitution et de l'entretien de stocks alimentaires et 
de la coordination des secours internationaux en cas de 
catastrophe. A cet égard, la question de la déficience 
protéique est également importante. 

18. La délégation de la République fédérale se félicite 
de la décision du Conseil économique et social de créer 
un comité préparatoire ouvert à tous. A son avis, tous 
les Etats Membres, en particulier les principaux pays 
producteurs et consommateurs, devraient participer à 
la Conférence et aux travaux préparatoires si l'on veut 
que la rencontre soit couronnée de succès. La 
délégation de la République fédérale offre son entière 
coopération aussi bien pour les travaux préparatoires 
que pour la réunion elle-même et exprime sa gratitude 
au Gouvernement italien pour son offre généreuse 
d'accueillir la Conférence à Rome. 

19. M. GORITZA (Roumanie) se joint à ceux qui 
estiment que la réunion d'une Conférence mondiale de 
l'alimentation s'inscrit parmi les actes les plus impor-
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tants de la présente session de l'Assemblée. La 
décision de convoquer la Conférence confirme que 
l'Organisation des Nations Unies est capable de 
répondre aux exigences majeures du développement 
économique et social de ses Etats Membres. La 
délégation roumaine attache une importance par
ticulière à la description de la tâche principale de la 
Conférence qui figure dans le premier alinéa du 
préambule du projet de résolution, et à la conclusion, 
formulée au troisième alinéa du préambule, selon la
quelle la Conférence apportera une importante con
tribution à la réalisation des objectifs de la Stratégie 
internationale du développement. 

20. A la dix-septième session de la Conférence de la 
FAO, la Roumanie s'est prononcée en faveur d'une 
conférence mondiale de l'alimentation et a souligné la 
nécessité de prendre des mesures concrètes en faveur 
des pays en voie de développement, en particulier en 
vue d'augmenter la production agricole, d'accroître 
l'assistance concernant le développement et 
d'améliorer les conditions du commerce des produits 
agricoles. Dans le même esprit, la délégation roumaine 
appuie le projet de résolution dont la Commission est 
saisie. Elle est prête à contribuer activement aux 
travaux du Comité préparatoire et de la Conférence. 

21. M. KAN KA (Tchécoslovaquie) souligne que trois 
conférences importantes doivent se tenir en 1974, la 
Conférence mondiale de la population, la troisième 
Conférence sur le droit de la mer et la Conférence 
mondiale de 1 'alimentation. Toutes ont trait à des ques
tions importantes et exigent, pour être couronnées de 
succès, des travaux préparatoires très intenses. Pour 
cette raison, la délégation tchécoslovaque a demandé, à 
la dix-septième session de la Conférence de la F AO, de 
bien considérer s'il est opportun de tenir la Conférence 
mondiale de l'alimentation en 1974. 

22. Le Gouvernement tchécoslovaque est persuadé 
que la solution à long terme du problème alimentaire, 
qui affecte plus particulièrement les pays en voie de 
développement, doit être trouvée dans une réforme de 
l'agriculture dans les pays en voie de développement, 
sur la base de la planification, de l'utilisation effective 
de toutes les ressources et de la mise à profit rationnelle 
de l'expérience d'autres pays. Le besoin se fait sentir 
d'adopter des réformes dans le domairie agraire, 
d'organiser la production agricole sur la base de 
coopératives, et d'élargir le secteur public. Néanmoins, 
la délégation tchécoslovaque appuiera le projet de 
résolution tel qu'il se présente et elle est prête à par
ticiper à la fois à la Conférence· et au Comité 
préparatoire. 

23. M. OR OSA (Philippines) déclare que le fait que sa 
délégation ait figuré parmi les auteurs de la résolution 
du Conseil économique et social reproduite dans le 
document A/C.2/287 dénote l'importance qu'elle at
tache à l'adoption sùr le plan mondial de mesures col
lectives visant à assurer aux populations défavorisées 
du globe un approvisionnement minimum en denrées 
alimentaires. Des événements récents ont illustré de 
façon dramatique la nécessité d'une politique inter
nationale concertée visant à entretenir des réserves 
alimentaires pour conjurer les menaces de famine, mais 
les problèmes que posent l'approvisionnement en 
denrées alimentaires, la consommation et la 
répartition, devront être résolus compte tenu des objec
tifs de la Stratégie internationale du développement. La 

Conférence mondiale de l'alimentation devra donc 
envisager une politique visant à garantir une sécurité 
alimentaire minimale dans le monde et cette politique 
exigera la formulation de politiques nationales de 
stockage et leur coordination, l'examen et l'évaluation 
constants des stocks de céréales existants ou envisagés 
pour déterminer dans quelle mesure ils répondent aux 
besoins, et l'établissement d'un système pour 
l'échange des renseignements ainsi obtenus. Etant 
donné l'insuffisance des ressources financières et tech
niques des pays en voie de développement, il faudra 
mettre tout particulièrement l'accent sur le renforce
ment de l'aide internationale au profit de ces pays, afin 
d'appuyer leurs politiques nationales de stockage. La 
Conférence devra également examiner les problèmes 
fondamentaux qui empêchent un approvisionnement 
suffisant en produits alimentaires dans le monde. Par 
exemple, on favoriserait manifestement la réalisation 
des objectifs d'une politique visant à assurer une 
sécurité alimentaire minimum dans le monde si l'on 
s'efforçait d'accroître la production alimentaire dans 
les pays en voie de développement et de stabiliser le 
commerce agricole international. 
24. La portée exacte de la Conférence sera 
déterminée par le Comité préparatoire qui, il faut 
l'espérer, commencera ses travaux aussitôt que possi
ble. La délégation philippine a l'intention d'être 
membre de ce comité. 
25. M. CABRié (Yougoslavie) espère que la Com
mission suivra l'exemple du Conseil économique et 
social et décidera à l'unanimité, sans procéder à un 
vote, de demander la convocation d'une conférence 
mondiale de l'alimentation. II incombera au Comité 
préparatoire, dont la délégation yougoslave souhaite 
être membre, de déterminer la portée et de rédiger 
l'ordre du jour de la Conférence, en se fondant sur les 
renseignements fournis par la FAO, la CNUCED et 
d'autres organes compétents de l'Organisation des Na
tions Unies. Le Comité préparatoire devra déterminer 
jusqu'à quel point la Conférence devra s'occuper de la 
production et du commerce des produits alimentaires, 
mais il est certain que, si l'on veut éliminer la faim dans 
le monde, il faut s'attaquer à ces problèmes et surtout 
aux conséquences qu'ils peuvent avoir dans les pays en 
voie de développement. La Conférence sera trop 
courte pour pouvoir être l'occasion de négociations 
complexes, mais elle devrait permettre de fixer les 
principes généraux et les directives politiques essentiel
les pour ce qui est de résoudre le problème alimentaire 
mondial. Le représentant de la Yougoslavie souscrit au 
point de vue exprimé par les délégations qui ont estimé 
que tous les Etats intéressés devraient pouvoir par
ticiper à la CQ_nférence sur un pied d'égalité. 

26. M. DELIVANIS (Grèce) se félicite que le Conseil 
ait appuyé à l'unanimité le principe de la convocation 
d'une conférence mondiale de l'alimentation. II espère 
que la Conférence sera bien préparée et que les par
ticipants n'oublieront pas que l'approvisionnement en 
vivres dépend de la capacité et de la volonté de produire 
des agriculteurs du monde entier, facteurs qui à leur 
tour dépendent du prix auquel ces agriculteurs vendent 
leurs produits. Comme l'expérience l'a montré, 
l'absence de prix satisfaisants aboutit à des résultats 
catastrophiques. II ne faut plus que l'agriculture soit 
négligée. 
27. M. LOBANOV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) signale que, lorsqu'elle a 
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appuyé au Conseil la convocation d'une conférence 
mondiale de l'alimentation, la délégation soviétique a 
souligné que pour résoudre le problème alimentaire 
mondial il convenait d'envisager une série de mesures 
coordonnées visant à améliorer la production agricole 
mondiale. A ce propos, M. Lobanov souscrit aux con
clusions de la Conférence de la F AO reproduites au 
troisième alinéa du préambule de la résolution du Con
seil économique et social et demande instamment, 
comme les pays en voie de développement, que la 
CNUCED joue un rôle actif dans les préparatifs de la 
Conférence 

28. A la fois les gouvernements et les organes de 
l'Organisatiqn des Nations Unies participant à la 
Conférence devront entreprendre des préparatifs 
minutieux sur le double plan national et international. 
Pour cette raison et étant donné le programme de travail 
nécessairement chargé qui résultera de la Conférence 
mondiale de la population, de la Conférence sur le droit 
de la mer et de la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée générale, la délégation soviétique n'est 
pas du tout certaine qu'il soit opportun de réunir la 
Conférence mondiale de l'alimentation en 1974. Elle 
reviendra sur ce point au Comité préparatoire, dont elle 
souhaite faire partie. 

29. Le projet de résolution ne stipule aucunement les 
Etats qui pourront participer à la Conférence. 
Toutefois, on n'a soulevé aucune objection à propos de 
la façon dont le représentant de la RSS d'Ukraine a 
interprété le paragraphe 1 de la résolution du Conseil 
économique et social, à savoir que tous les Etats 
intéressés pourraient participer à la fois aux travaux du 
Comité préparatoire et à ceux de la Conférence elle
même. La délégation soviétique partage cette 
interprétation et agira en conséquence. 

30. M. SHEMIRANI (Iran) déclare que sa délégation 
se félicite que les consultations officieuses aient permis 
d'aboutir à un consensus à propos de la réunion de la 
Conférence mondiale de l'alimentation. Cet accord 
montre que la communauté internationale est cons
ciente de la nécessité d'améliorer la sécurité alimen
taire mondiale. D'autre part, le fait même qu'une ques
tion aussi importante, comme d'ailleurs d'autres pro
jets de résolution de la Commission, ait été approuvée 
sur la base d'un consensus, démontre qu'il s'agit là 
d'une nouvelle orientation qu'il faudrait corroborer au
tant que possible. Le représentant de l'Iran remercie le 
Gouvernement italien, par l'intermédiaire de la 
délégation italienne, de s'être offert à accueillir la 
Conférence. 

31. M. BENN ANI (Maroc) déclare que sa délégation 
se félicite elle aussi que les consultations aient permis 
d'aboutir à un consensus. Si le Maroc avait été membre 
du Conseil économique et social, il se serait porté 
coauteur du projet de résolution puisqu'il a appuyé la 
décision de la Conférence des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignés tendant à demander 
la réunion d'une conférence mixte FAO/CNUCED sur 
les problèmes alimentaires. La délégation marocaine 
est disposée à participer aux travaux du Comité 
préparatoire et espère que la Conférence obtiendra des 
résultats qui pourront servir de principes directeurs lors 
d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale 
en 1975. 

32. La délégation marocaine remercie le Gouverne
ment italien de sa généreuse invitation. 

33. M. ABHY ANKAR (Inde) déclare que sa 
délégation, qui a appuyé la résolution du Conseil 
économique et social, espère que la Commission ap
prouvera le projet de résolution par consensus, afin que 
le Comité préparatoire, aux travaux duquel cette 
délégation souhaite participer activement, puisse en
treprendre sa tâche sans retard. 

34. M. GALLARDO MORENO (Mexique) se félicite 
de ce que les négociations aient abouti au projet de 
résolution dont la Commission est saisie. Le Mexique 
se heurte à de sérieuses difficultés dans le domaine de la 
production et de la distribution des produits alimen
taires en raison de l'accroissement rapide de sa popula
tion. En 1974, une importante réunion se tiendra au 
Mexique pour l'examen de ces problèmes. Le 
Gouvernement mexicain effectue des recherches sur 
la production de produits alimentaires à haute valeur 
nutritive et en communiquera les résultats au Comité 
préparatoire, aux travaux duquel la délégation mexi
caine s'intéresserait à participer. Cette délégation 
s'associe aux remerciements exprimés au Gouverne
ment italien et se réjouit à l'idée que la Conférence 
mondiale de l'alimentation se tiendra dans la Ville 
éternelle. 

35. M. ELIASHIV (Israël) déclare que sa délégation 
partage entièrement l'inquiétude générale que cause la 
pénurie critique de produits alimentaires dans le monde 
et appuie les mesures spéciales, les priorités et les pro
grammes d'action envisagés pour résoudre ce pro
blème. A cet égard, la délégation israélienne accueille 
avec satisfaction l'initiative prise par les Etats-Unis de 
demander la convocation d'une conférence mondiale 
de l'alimentation sous les auspices de l'Organisation 
des Nations Unies, ainsi que la prompte réaction de la 
FAO. Elle espère que l'examen de ce problème per
mettra d'adopter des mesures propres à assurer un 
degré minimum de sécurité dans le monde contre le 
danger d'une sérieuse pénurie alimentaire en cas de 
mauvaises récoltes ou de catastrophes naturelles. La 
politique nationale de stockage de denrées alimentaires 
date des temps bibliques : à 1 'instar de Joseph et sur ses 
conseils, l'ancienne Egypte constituait une réserve de 
céréales pendant les années d'abondance pour l'utiliser 
pendant les années de disette. Des recommandations 
analogues sont opportunes et utiles dans la situation 
actuelle et devraient être examinées d'un point de vue 
mondial. 

36. Certains aspects.du problème que posent les ris
ques de famine dans les pays en voie de développement 
pourraient être résolus par l'augmentation rapide de la 
production agricole et par une industrialisation 
accélérée. Toutefois, ce sont les apports de capitaux et 
les progrès combinés dans le domaine économique et 
dans le domaine technique qui ouvriront la voie à cette 
approche intégrée du développement agricole et de 
1 'industrialisation. 

37. La délégation israélienne accueille avec satisfac
tion l'invitation du Gouvernement italien à tenir la 
Conférence de l'alimentation en Italie, et elle appuie 
entièrement le projet de résolution dont la Commission 
est saisie. 

38. M. GEBRU (Ethiopie) explique que les 
possibilités de 1 'agriculture ne sont pas pleinement 
exploitées en Ethiopie en raison de la carence de 
l'infrastructure du pays et de conditions climatiques 
défavorables qui exposent celui-ci à la sécheresse et à la 
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famine. Même lorsqu 'il y a des excédents de produits 
alimentaires dans une région, il est difficile de répartir 
ces excédents au profit de celles qui en manquent. Une 
assistance internationale est nécessaire et la délégation 
éthiopienne accueille donc avec satisfaction la convo
cation de la Conférence de l'alimentation, en espérant 
que cette rencontre réussira à appeler l'attention de 
l'api ni on publique mondiale sur la nécessité de mesures 
à court terme et à long terme. 

39. M. FASLA (Algérie) déclare que c'est pour sa 
délégation un motif de satisfaction de voir que le projet 
de résolution correspond aux recommandations de la 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignés. Cette délégation se félicite de l'esprit 
de coopération qui règne au sein de la Commission. 
Grâce à cette situation, il a été possible d'établir un 
projet de résolution énonçant les objectifs des pays en 
voie de développement et de la communauté inter
nationale en des termes auxquels il est possible de 
souscrire. Les Etats Membres. en particulier les pays 
développés. ont la capacité nécessaire, la volonté 
politique aidant. pour écarter du tiers monde le spectre 
de la famine. Aussi la délégation algérienne accueille
t-elle avec satisfaction le fait que le préambule du projet 
de résolution met l'accent sur des mesures 
supplémentaires tendant à accroître la production, la 
consommation et le commerce des produits alimen
taires des pays en voie de développement. La participa
tion de la FAO et de la CNUCED aux travaux du 
Comité préparatoire est essentielle. Cette participation 
devrait d'ailleurs être ouverte à tous les membres de la 
communauté internationale à travers les représentants 
authentiques de leur peuple. La délégation algérienne 
remercie l'Italie d'avoir invité la Conférence à se tenir 
sur son sol. 

40. M. DIALLO (Haute-Volta) àéclare que sa 
délégation accueille avec satisfaction la décision de 
tenir une conférence mondiale de l'alimentation et le 
fait que tous les pays. y compris les pays non alignés, 
ont pu parvenir à un accord sur le texte du projet de 
résolution. A la Conférence d'Alger. la Haute-Volta a 
appuyé la décision tendant à convoquer une conférence 
pour examiner les problèmes alimentaires mondiaux, et 
la délégation de ce pays a continué de s'intéresser à 
cette question pendant la présente session de 
l'Assemblée générale. La Haute-Volta est située dans 
une région où la production alimentaire a souvent été 
déficitaire en raison de catastrophes naturelles. La 
délégation voltaïque espère donc que la Conférence 
projetée réussira à établir à la fois un système de 
stockage satisfaisant pour les denrées alimentaires et 
une stratégie de développement agricole des pays en 
voie de développement qui puisse faciliter le commerce 
international des produits alimentaires de ces pays. 

41. La délégation voltaïque remercie le Gouverne
ment italien de son invitation. Elle se réjouit de ce que la 
participation à la Conférence soit ouverte à tous. 
c'est-à-dire aussi au Gouvernement de la République de 
Guinée-Bissau. représentant légitime du peuple de ce 
pays. La CNUCED et la FAO peuvent apporter 
d'importantes contributions en raison de leurs 
responsabilités dans le domaine du commerce et de la 
production des denrées alimentaires. La délégation 
voltaïque appuie le projet de résolution et espère gu ïl 
sera adopté à l'unanimité. 

42. M. LOHANI (Népal) pense que la Conférence de 
l'alimentation fournira à la communauté internationale 
une occasion d'élaborer des politiques propres à 
résoudre le problème de la pénurie de denrées alimen
taires dans le monde. Le Népal accorde à l'agriculture 
un rang de priorité élevé, mais les efforts gu 'il déploie 
actuellement sont déjoués par la sécheresse. Il a besoin 
d'un système d'irrigation adéquat et espère que la 
Conférence projetée tiendra compte des besoins des 
pays en voie de développement, notamment en ce qui 
concerne l'irrigation. La délégation népalaise appuie le 
projet de résolution. 

43. M. CA V A GUERI (Italie) déclare que son 
gouvernement se réjouit de ce que la Conférence mon
diale de l'alimentation doive avoir lieu à Rome. 
L'invitation faite par ce gouvernement témoigne de 
l'intérêt gu 'il porte à la situation de l'alimentation dans 
le monde et il ne ménagera aucun effort pour que la 
Conférence soit couronnée de succès. La délégation 
italienne souhaite que 1 'Assemblée générale prenne une 
décision par consensus sur le projet de résolution. Elle 
participera aux préparatifs de la Conférence. 

44. M. SCHRAM (Islande) déclare que sa délégation 
appuie le projet de résolution et remercie le Gouverne
ment italien de sa généreuse invitation. La pénurie 
mondiale de produits alimentaires pose un problème 
majeur et l'Organisation des Nations Unies devrait re
doubler d'efforts pour le résoudre. La situation ne fait 
qu'empirer et l'on approche rapidement d'une situation 
de crise car les ressources, à la fo.s terrestres et 
marines, sont en train de s'épuiser. La Conférence 
projetée devrait surtout s'efforcer de déterminer les 
nouvelles mesures à prendre d'urgence pour accroître 
la production au maximum. L'utilisation de produits 
tels que les concentrés protéiniques à base de poisson 
destinés à la consommation humaine pourrait fort bien 
apporter une solution aux problèmes que pose la nutri
tion dans maintes régions du tiers monde. 

45. La délégation islandaise approuve l'idée de la 
FA 0 sel on !agu elle des stocks de vivres devraient être 
constitués pour assurer dans le monde une sécurité 
minimum dans le domaine del 'alimentation. Toutefois, 
à son avis, on devrait également instituer sous les aus
pices de la FAO une banque mondiale ou un fonds 
mondial de l'alimentation qui assurerait de façon 
indépendante le contrôle des ressources alimentaires 
en vue de prévenir la famine, telle que celle qui a 
récemment sévi dans la région soudano-sahélienne. Le 
Gouvernement islandais s'engage à appuyer tous les 
efforts que l'Organisation des Nations Unies accom
plira à l'avenir pour réduire la pénurie de denrées ali
mentaires dans le monde. 

46. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que sa délégation se félicite de ce que la Commission 
s'apprête à agir sur une initiative prise par son 
gouvernement. Cette délégation est reconnaissante aux 
autres délégations pour leur coopération et se réjouit à 
l'idée de participer pleinement aux travaux du Comité 
pr~paratoire ainsi qu'à ceux de la Conférence elle
meme. 

47. M. ARUEDE (Nigéria) déclare que sa délégation 
appuie la convocation de la Conférence de 
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l'alimentation et espère que cette conférence trouvera 
des solutions à long terme aux problèmes de la produc
tion alimentaire, en particulier dans les pays en voie de 
développement. Il espère également que des solutions 
pourront être trouvées aux problèmes que pose l'attri
bution d'une assistance aux pays dans les périodes de 
grande crise, par exemple les crises provoquées par la 
sécheresse. 

48. Le PRESIDENT annonce que la Commission a 
terminé l'examen de la question et suggère qu'elle 
prenne une décision sur le projet de résolution à sa 
prochaine séance. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 13 heures. 

1585e séance 
Mercredi 12 décembre 1973, à 15 h 30. 

Président : M. Zewde GABRE-SELLASSIE (Ethiopie). 

POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR 

Convocation d'une conférence mondiale de 
l'alimentation sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies (fin) [A/9003/Add.1 (sixième partie) et 
Corr.1, A/9003/Add.1 (septième partie), A/C.2/287, 
A/C.2/L.l339] 

1. Le PRESIDENT dit que, en l'absence d'objection, 
il considérera que la Commission souhaite adopter sans 
vote le projet de résolution recommandé par le Conseil 
économique et social et contenu dans l'annexe au 
document A/C.2/287. 

Le projet de résolution est adopté sans qu'il soit 
procédé à un vote. 

Publicité donnée aux travaux de la Deuxième Commission 

2. M. ABHY ANKAR (Inde) dit que, à la session en 
cours, la Deuxième Commission a accompli des 
travaux d'une importance historique. Il est donc regret
table que les communiqués de presse et autres résumés 
distribués ne leur donnent qu'une publicité limitée et 
tout à fait insuffisante. Ce n'est pas là une critique des 
travaux complexes du Service de l'information, ni du 
Centre de l'information économique et sociale; ce qu'il 
faut, c'est réorienter la politique de publications de 
façon à rétablir l'équilibre entre les activités 
économiques et sociales et les activités politiques de 
l'Organisation des Nations Unies. Il est vrai que l'ONU 
était au départ un organisme essentiellement politique, 
mais il est clair que l'on s'accorde maintenant à 
reconnaître que les affaires économiques doivent être 
replacées au centre des activités de l'Organisation. La 
délégation indienne a donc mis au point un projet de 
décision de procédure que la Commission voudra 
peut-être adopter en vue de la transmettre à la Cin
quième Commission, qui commencera sous peu 
l'examen de la question des politiques et activités dans 
le domaine de l'information. Le libellé de la décision 
serait le suivant : 

''La Deuxième Commission prie la Cinquième 
Commission d'adopter la proposition suivante : 

"L'Assemblée générale 

"In vite le Service de 1 'information et en par
ticulier le Centre de l'information économique et 
sociale à réexaminer leur politique en matière de 
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rédaction et de reportage de façon que, dans leurs 
communiqués de presse, spécialement les analyses 
et résumés hebdomadaires, une place adéquate 
soit accordée à l'avenir aux faits importants sur
venus au sein de l'Organisation des Nations Unies 
dans les domaines économique et social, y compris 
les décisions et résolutions pertinentes adoptées 
par la Deuxième Commission." 

3. M. JOSEPH (Australie) note qu'il est difficile 
d'éveiller l'intérêt d'un vaste public sur les travaux de 
la Deuxième Commission; même les résultats de la 
Journée mondiale d'information sur le développement 
sont loin d'être satisfaisants, car bien que de grands 
journalistes aient assisté au colloque organisé à cette 
occasion, il n'y en a eu pratiquement aucun écho dans 
les moyens d'information de masse. Le développement 
n'éveille peut-être pas l'intérêt du public, mais il est 
aussi possible que le Service de l'information 
n'accomplisse pas sa tâche en la matière de façon 
pleinement satisfaisante. L'ordre de priorité donné aux 
diverses grandes commissions dans ses analyses heb
domadaires est toujours entièrement prévisible; la 
Deuxième Commission, si elle est mentionnée, l'est 
toujours en dernière page. Etant donné que, dans le cas 
de questions politiques aussi importantes que 
l'évolution de la situation politique au Moyen-Orient, 
les journalistes peuvent faire appel à d'autres sources 
d'information, le Service de l'information pourrait es
sayer, à titre expérimental, d'insister davantage sur les 
questions économiques et leur donner à 1' occasion une 
place de choix. La Commission, à la session en cours, a 
accompli des travaux qui auraient pu recevoir un 
traitement de ce genre, comme par exemple la décision 
de recommander la convocation d'une session extraor
dinaire de l'Assemblée générale, et les deux importants 
projets de résolution sur les négociations commerciales 
multilatérales et les questions monétaires et finan
cières. En conséquence, la délégation australienne ap
puie fermement l'initiative de l'Inde. 

4. M. BRITO (Brésil) dit que sa délégation appuie 
entièrement la proposition de l'Inde, encore qu'elle ne 
soit pas certaine que l'Assemblée générale soit habilitée 
à adresser une proposition directement au Service de 
l'information, sans passer par le Secrétaire général. 
Quoi qu'il en soit, le manque de publicité pour les 
travaux de la Deuxième Commission dans les 
communiqués de presse n'est peut-être pas entièrement 
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dû à la négligence du Service de l'information, mais 
tient aussi au fait que la Commission reste souvent à la 
périphérie des événements. La presse donnerait sans 
aucun doute la publicité voulue aux travaux de la 
Commission si celle-ci traitait réellement des grands 
problèmes économiques et sociaux, et les délégations 
pourraient peut-être examiner quel devrait être exa
ctement le rôle de la Commission en matière 
économique et financière, et la manière dont elle pour
rait influencer et modeler la situation dans ces 
domaines. 

5. M. CABRié (Yougoslavie) dit que sa délégation 
appuie pleinement la proposition de l'Inde. Si la vingt
huitième session de l'Assemblée générale doit laisser 
un souvenir, ce sera grâce aux réalisations remarqua
bles de la Deuxième Commission, et ces réalisations 
doivent se refléter davantage dans les communiqués du 
Service de l'information. 

6. M. VER CELES (Philippines) demande pourquoi la 
proposition, alors qu'elle n'a apparemment aucune in
cidence financière, doit être transmise à la Cinquième 
Commission. La Deuxième Commission est parfaite
ment habilitée à adopter ses propres décisions. 

7. M. ABHYANKAR (Inde) note que l'on ne sait pas 
si cette question aura ou non des incidences finan
cières. Quoi qu'il en soit, la Cinquième Commission 
doit examiner les politiques et activités dans le domaine 
de l'information, et sera donc bien placée pour exa
miner la proposition de la délégation indienne. 

8. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) convient qu'il 
faudrait donner davantage de publicité aux travaux im
portants de la Deuxième Commission. Le représentant 
de l'Inde a parlé de réorienter les politiques en matière 
de rédaction de façon à rétablir un équilibre, et la 
délégation du Royaume-Uni ne pense pas que cette 
proposition ait des incidences financières; en fait, elle 
n'est pas autorisée à appuyer des propositions qui en 
ont. Dans ces conditions, M. Mackenzie n'est pas con
vaincu de l'opportunité de transmettre la décision à la 
Cinquième Commission. 

9. M. CORDOVEZ (Secrétaire de la Commission) dit 
que la Deuxième Commission est habilitée à adopter 
ses propres décisions. Néanmoins, puisque l'examen 
de tous les points à son ordre du jour est clos, le 
représentant de l'Inde a proposé que cette décision soit 
transmise à la Cinquième Commission, qui pourra 
l'examiner lorsqu'elle discutera des politiques et 
activités dans le domaine de l'information. 

10. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation n'a pas d'objection à cela, étant entendu 
qu'il n'y aura aucune demande de crédit à cet effet. 

Il. M. JOSEPH (Australie) propose, pour répondre 
au point soulevé par le représentant du Royaume-Uni, 

que les mots ''réexaminer leur politique en matière de 
rédaction et de reportage'' dans la proposition de l'Inde 
soient remplacés par ''orienter leurs priorités en 
matière de rédaction et de reportage". 

12. M. ABHYANKAR (Inde) dit que sa délégation 
peut accepter cette proposition. 

13. M. OUDOVENKO (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) note qu'il n'est pas certain que 
l'Assemblée générale puisse s'adresser directement au 
Service de l'information, sans passer par le Secrétaire 
général. La délégation ukrainienne convient qu'il est 
nécessaire de réorienter quelque peu les activités du 
Service de l'information et elle partage l'avis de la 
délégation du Royaume-Uni que cette orientation ne 
doit pas conduire à une augmentation du budget du 
Service de l'information, mais doit se faire dans le 
contexte de 1 'examen en cours des activités du Service. 

14. Le PRESIDENT dit que, d'un point de vue tech
nique, l'Assemblée est habilitée à adresser son invita
tion au Service de l'information soit directement, soit 
par l'intermédiaire du Secrétaire général. 

15. M. DIA LLO (Haute-Volta) note que sa délégation 
appuie la proposition de l'Inde, mais tient à souligner 
que, selon elle, le fait que la Deuxième Commission 
transmette à la Cinquième Commission une proposition 
qui n'a aucune incidence financière ne signifie pas que 
la compétence de la Deuxième Commission, telle 
qu'elle ressort des dispositions de la Charte, est 
surbordonnée à l'approbation de la Cinquième Com
mission. Ces dernières années, la Deuxième Commis
sion a eu malheureusement tendance à devenir en fait 
un organe subsidiaire de la Cinquième Commission, à 
laquelle elle soumet des décisions pour approbation ou 
rejet. 

16. Le PRESIDENT dit que, en l'absence 
d'objection, il considérera que la décision proposée par 
le représentant de 1' Inde pour qu'elle soit transmise à la 
Cinquième Commission, telle qu'elle a été modifiée 
oralement, est adoptée. 

Il en est ainsi décidé 1 • 

Achèvement des travaux de la Commission 

17. Le PRESIDENT fait une déclaration2 • Après un 
échange de courtoisie, il déclare que la Deuxième 
Commission a achevé ses travaux pour la vingt
huitième session. 

La séance est levée à 17 h 15. 
1 Pour la suite donnée par la Cinquième Commission. voir DoCll

ments officiels de !"Assemblée générale, l'ingt-huitième session, An
nexes, point 79 de l'ordre du jour, document A/9450/Add.l. par. 12. 

2 Le texte in extenso de cette déclaration a été publié sous la cote 
CESI/NOTE 216. 
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